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PETITE COLLECTION DALLOZ

CODE

D'HppRÇCTION CRIMINELLE

ET

TTODE PÉNAL

PARIS.

LIBRAIRIE DALLOZ

II, RUE SOUFFLOT



LA LIBRAIRIE DALLOZ

La Librairie Dalloz, située 11, rue Soufflot,

à proximité du Palais et de l'Ecole de Droit, au

centre du mouvement intellectuel le plus vivant

qui soit dans l'ordre juridique, est à même de

fournir, non seulement les Publications DALLOZ,

mais tous les ouvragés, documents et renseigne-

ments de toute nature, se rattachant aux ques-

tions juridiques.

Un Guide Bibliographique] aussi complet que

pratique, est envoyé franco à toute personne qui

en fait la demande.



LIBRAIRIE DALLOZ, n, rue Soufflot, PARIS

Petits Codes Dalloz
(In-8° 10X16)

ÉDITION 1913

Code des accidents du travail.
Code administratif.
Code des assurances.
Code des boissons.
Code civil.
Code de commerce.
Code forestier et Code rural.
Code d'instruction criminelle et Code pénal.
Code de la presse.
Code de procédure civile.
Code des prud'hommes.
Code du travail.

Pria; de chacun de ces Codes :

Broché, net : 3 fr. 50. — Relié peau souple, net : 4 Ir. 50

Code de l'enregistrement

Broché, net : 5 fr. 75. — Relié peau souple, net 6 fr. 75

Lois usuelles
ÉDITION TRIPIER ET MONNIER

"UN BEAU VOLUME DE PRÈS DE 1500 PAGES, RELIÉ PEAU SOUPLE

Prix net : 7 francs.

Spécimens sur demande.



LIBRAIRIE DALLOZ, n, rue Sou/flot, PARIS

Nouveau

Code civil annoté
avec

Additions au 1er octobre 1912

6 VOLUMES IN -4°

Prix de l'ouvrage avec les Additions :

Au comptant : Broché, 130 fr. ; Relié, 147 fr. 50

A terme : Broché, 140 fr.; Relié, 157 fr. 50

Additions seules, brochées 9 fr.

Le prix des Additions est réduit à 4 fr. 50 pour les Abonnés

au Recueil ou au Bulletin Dalloz. .

Le Nouveau Code civil annoté constitue un véritable

répertoire de droit civil contenant; sous chaque article du

Code, l'historique législatif complet, l'ensemble des solutions

de jurisprudence, l'interprétation doctrinale et l'opinion des

auteurs.

Les Additions très complètes, qui forment le sixième

volume, mettent l'ouvrage à jour jusqu'au 1" octobre 1912.

Spécimens sur demande.



LIBRAIRIE DALLOZ, n, rue Soufflot, PARIS

Nouveau

Code de procédure civile

annoté

EN SOUSCRIPTION

4 VOLUMES IN-4° à 2*5 fr. l'un.

Les tomes 1 et 2 {art. 1 à 473) sont en vente.

Cet ouvrage, rédigé suivant la même méthode et sur

le même plan que le Nouveau Code civil annoté, est

destiné à offrir une égale utilité pour la pratique judi-

ciaire.

Il contient l'ensemble des règles de la procédure

civile et des dispositions relatives à l'organisation judi-

ciaire; sur chaque question on g trouve les plus récents

documents de jurisprudence, ainsi que l'analyse des

traités généraux et principaux ouvrages de doctrine.

Pour la reliure : 3 fr. 50 en plus par volume.

Spécimens sur demande.



LIBRAIRIE DALLOZ, n, rue Soufflot, PARIS

Les Codes annotés
D'APRÈS LA JURISPRUDENCE ET LA DOCTRINE

Code de commerce (1878).
Un volume in-4* divisé en 2 livraisons. . . . 30 fr.

Supplément au Code de commerce (1905)
avec Additions complémentaires.

Un volume in-4- 20 fr.
Les Additions complémentaires seules. ... 5 fr.

Code pénal (1886)
avec les Lois sur la Presse, la Récidive, etc.

Un volume in-4* divisé en 2 livraisons. ... 30 fr.

Supplément au Code pénal (1899).
Un volume in-4" 15 fr.

Code d'instruction criminelle (1901).
Un volume in-4* divisé en 2 livraisons. . . . 30 fr.

Code de l'enregistrement, du timbre, etc. (1878).
Un volume in-4* Épuisé.

Code forestier (1884)
suivi des Lois sur la Chasse et la Pêche.

Un volume in-4* Épuisé.

Pour la reliure : 3 fr. 50 en plus par volume.

Spécimens sur demande.



LIBRAIRIE DALLOZ, n, rue Soufflot, PARIS

Code

des Lois politiques et administratives

annotées

. ONZE LIVRAISONS FORMANT SIX VOLUMES

Prix de chacun des tomes I (sans le Supplément ),
H, III et V 30 fr.

Prix du tome IV 40 fr.
Prix du Supplément au tome I" 10 fr.

TOME l" et son SUPPLÉMENT (1888-1905):
Lois constitutionnelles ; — Séparation des pouvoirs et Conflits ;
— Conseil d'État ; — Organisations départementale et commu-
nale ; — Élections législatives, départementales et communales ;

r— Élections des Prud'hommes. t

TOME II (1893) : Culte; —
Sépulture; — Enseignement;

— Institut de France ; — Archives ; — Bibliothèques ; — Beaux-
Arts ; — Établissements de bienfaisance et de prévoyance ; —

Établissements publics et d'utilité publique ; — Dons et legs ;
— Ordres civils et militaires ; — Noms et titres de noblesse ; —

.Honneurs et Préséances.
~

TOME' III (1896): Salubrité; — Agriculture; — Com-
merce et Industrie ; — Travaux publics ; — Marchés de fourni-

•tures ; — Mines ; — Voirie.

TOME IV ( 1904.) : Contributions directes ; — Comptabi-
lité, publique ; — Douanes ; — Contributions indirectes ; — Octrois.

v TOME V (1900) : Eaux; — Organisation militaire; —

Organisation maritime; — Pensions; — Postes et Télégraphes.
" Pour la reliure : 3 fr. 50 en plus par volume.

Spécimens sur demande.



LIBRAIRIE DALLOZ, n, rue Soufflât, PARIS

Le

Dictionnaire Dalloz
DICTIONNAIRE PRATIQUE DE DROIT

Avec Additions au 1er O&obre 1912

5 LIVRAISONS IN-4-o

Prix de l'ouvrage avec les Additions :

Au comptant 40 fr.

A terme 44 fr.

Reliure : 7 fr.

Additions seules, brochées : 9 fr.

Le prix des Additions est réduit à 4 fr. 50 pour les Abonnés

au Recueil ou au Bulletin Dalloz.

Simple mémento pour l'homme d'affaires, le Diction-

naire pratique est un ouvrage se suffisant très largement

à lui-même pour celui qui, sans être initié à la science

du Droit, veut connaître pratiquement la solution d'une

difficulté juridique.

Spécimens sur demande.



CODE

D'IMSTOIJCTION CRIMINELLE

ET

CODE PENAL



La dernière édition officielle du Gode d'instruction criminelle et du Code pénal
est du 28 avril 1832; c'eBt celle dont nous donnons ici le texte.



PETITE COLLECTION DALLOZ

CODE

D'INSTRUCTION CRIMINELLE
ET

,ODE PENAL

ANNOWD'APRES LA DOCTRINE ET LA JURISPRUDENCE

Avec renvois aux ouvrages de MM. Dalloz

Publiés sous la direction de MM.

Gaston GRIOLET
Docteur en droit.

Charles VERGÉ
Maître des requêtes honoraire.

Avec la collaboration de

M. Henry Bourdeaux

Juge d'Instruction au Tribunal de la Seine.

TREIZIÈME ÉDITION

IÏEVUE, CORRIGÉE ET AUGMENTÉE

PARIS

LIBRAIRIE DALLOZ
1 1, rue Soufflot, 1 1

K. de RIGNY, Administrateur.

1913





..AVERTISSEMENT.

Il nous a paru utile de créer, à côté de nos Codes annotés, qui
restent sur le bureau du magistrat, de l'avocat, de l'homme

d'affaires, de l'étudiant, de petits Codes faciles à transporter sur

le théâtre de leurs opérations.
Les Petits Codes Dalloz, en même temps qu'ils peuvent, dans

une certaine mesure, servir de clef à l'ensemble des publications
de la Jurisprudence générale de MM. Dalloz, sont appelés, par
eux-mêmes, à rendre de très grands services à tous ceux qui,
par profession ou autrement, ont besoin de connaître la loi et
d'en avoir sous les yeux le texte éclairé par la jurisprudence.

Chaque article y est suivi d'un historique législatif. On sait

combien, en effet, sont nombreuses celles des dispositions de
nos lois qui ont été modifiées, quelquefois à plusieurs reprises.
On trouvera toujours, immédiatement après l'article lui-même,
s'il a subi quelque modification, le texte intégral de l'article pri-
mitif, l'indication de la loi, ou des lois successives qui l'ont

modifié, avec, pour chacune d'elles, les renvois à la jurispru-
dence ; enfin, si la loi n'est pas incorporée au Code, nos Petits
Codes reproduisent sous l'article qu'elle intéresse le texte même
de cette loi. Citons, parmi les lois ainsi rapportées textuellement
dans notre Petit Code d'instruction criminelle, pour nous bor-
ner à quelques exemples tout récents ou particulièrement impor-
tants à raison de leur intérêt pratique : sous le livre Ier, la loi
du 8 décembre 1897, sur l'instruction contradictoire, avec la
circulaire du 10 décembre pour l'application de cette loi; sous
le titre Ier du livre II, la loi du 20 mai 1863, sur l'instruction
des flagrants délits devant les tribunaux correctionnels ; sous
l'art. 310, la loi du 9 septembre 1835, sur les cours d'assises;
sous le titre II du livre II, la loi du 21 novembre 1872, sur le



— VI —

jury, modifiée par celle du 31 juillet 1875; sous le chapitre Ier
du tilre VII, du livre II, la loi du 5 août 1899, sur le casier judi-
ciaire et la réhabilitation de droit, modifiée par la loi du
11 juillet 1900. — Nous citerons encore pour notre Petit Code

pénal, sous l'art. 15, la loi du 30 mai 1854, sur l'exécution de la

peine des travaux forcés; la loi du 8 juin 1850, sur la déporta-
tion, modifiée par celles du 23 mars 1872 et du 9 février 1895;
sous l'art. 40, la loi du 5 |uin 1875, sur le régime dei prisons
départementales, et la loi du 4 février 1893, relative à la réforme
des prisons pour courtes peines; sous 1art. 53, la loi du 22 juil-
let 1867, relative à la contrainte par corps, modifiée par celle
du 19 décembre 1871 ; sous l'art. 58, la loi du 27 mai 1885, sur
les récidivistes, modifiée par celles du 10 juillet 1901, du
3 avril 1903, du 31 mars 1904 et du 19 juillet 1907 ; la loi du
14 août 1885, sur la libération conditionnelle; sous l'art. 294,
les lois du 30 juin 1881 et du 28 mars 1907, sur les réunions

publiques; sous l'art. 314, les lois du 24 mai 1834, du 14 juillet
1860, du 14 août 1885, etc., sur la détention et la fabrication
des armes de guerre; sous l'art. 353, la loi du 19 avril 1898, sur
la répression des violences, voies de fait, actes de cruauté et
attentats commis envers les enfants ; sous l'art. 410, la loi du
21 mai 1836, sur les loteries; la loi du 2 juin 1891, sur les
courses de chevaux, modifiée par celle du lor avril 1900, et la
loi du 15 juin 1907, réglementant le jeu dans les cercles et
casinos des stations balnéaires, thermales ou climatériques;
sous l'art. 423, la loi du l"r août 1905, sur la répression des

fraudes dans la vente des marchandises et des falsificatioris
des denrées alimentaires et des produits agricoles ; les lois du
29 juin et du 15 juillet 1907, tendant à prévenir le mouillage
des vins et les abus du sucrage, etc.

Nous avons complété chacun de nos Petits Codes d'instruc-
tion criminelle et pénal par un Appendice comprenant, notam-
ment pour le Petit Code d'instruction criminelle, le décret du
18 juin 1811, sur le tarif des frais de justice, avec les nom-
breux décrets qui l'ont modifié ou complété ; la loi du 22 jan-
vier 1851, sur l'assistance judiciaire; le décret du 24 octobre 1870,



— VII —

organisant le jury et les cours d'assises en A Igérie, modifié par
la loi du 30 juillet 1901 et complété par les lois du 30 dé-
cembre 1902 et du 14 février 1903 ; — pour le Petit Code pénal,
la loi du 15 février 1898, relative au commerce de brocanteur ;la
loi du 15 juillet 1845 suivie de l'ordonnance du 15 novembre 1846
et du décret du Ie1,mars 1901, sur la police des chemins de fer;
la loi du 17 juillet 1880, sur les débits de boissons; la loi du
23 janvier 1873, sur l'ivresse publique ; la loi du 30 novembre 1892,
sur l'exercice de la médecine; la loi du 30 mai 1851 et le décret
du 10 août 1852, sur la police du roulage; le décret du 10 mars 1899,
modifié par celui du 10 septembre 1901, et la loi du 17 juillet
1908, sur la circulation des automobiles; la loi du 29 juillet 1881,
sur la presse, avec les nombreuses lois qui l'ont modifiée ou

complétée ; la loi du 19 juillet 1845 et l'ordonnance du 29 octobre

1846, sur la vente des substances vénéneuses ; la loi du 19 dé-
cembre 1850, sur l'usure; la loi du 9 décembre 1905, modifiée

par celle du 13 avril 1908, et la loi du 2 janvier 1907, sur la

séparation des Églises et de l'État, etc.
Nous négligerions un des avantages, et non des moindres, des

Petits Codes Dalloz, si nous ne signalions à nos lecteurs les
tables qui les complètent. Le succès que le public a bien voulu
faire aux Tables de nos diverses publications, nous permet de
dire que nous avons, en cette matière, une longue habitude et
une grande expérience. Nous les avons mises à profit pour l'éta-
blissement des tables de nos Petits Codes. Elles couronneront
un travail qui, nous en avons la conviction, correspond aux
besoins actuels et comble véritablement une lacune.



Explication des abréviations.
R. Répertoire alphabé-

tique de législation, de
doctrine et de jurispru-
dence Dalloz.

S. Supplément au Réper-
toire alphabétique Dalloz.

T. (87-97). Troisième table
alphabétique de dix an-
nées du Recueil pério-
dique Dalloz (1887 à 1897).

N. C. civ. ann. Nouveau
Code civil annote Dalloz,

C. pr. civ. ann. Code de
procédure civile annote
Dalloz.

N. C. pr. civ. ann. Nou-
veau Code de procédure
civile annoté Dalloz, 1.1",
art. 1" à 251.

G. com. ann. Code de
commerce annoté Dalloz.

C. instr. cri m. ann. Code
d'instruction criminelle
annoté Dalloz.

C. pén. ann. Code pénal
annoté Dalloz.

C. for. ann. Code fores-
tier annoté Dalloz.

C. enreg. ann. Code de
l'enregistrement annoté
Dalloz.

G. adm. ann. Code des
lois politiques et adminis-
tratives annotées Dalloz.

C. civ. Petit Gode civil
Dalloz.

C. pr. civ. Petit Code de
procédure civile Dalloz.

C. com. Petit Code de
commerce Dalloz.

C. instr. Petit Code d'ins-
truction criminelle Dalloz.

G. pén. Petit Code pénal
Dalloz.

C. for. Petit Code fores-
tier Dalloz.

C rural. Petit Code rural
Dalloz.

C. travail. Petit Code du
travail Dalloz

C. enreg. Petit Code de

l'enregistrement Dalloz.
G. adm. Petit Code admi-

nistratif Dalloz.
C. presse. Petit Code de

la presse Dalloz.
C. accidents. Petit Code

des accidents du travail
Dalloz.

C. assurances. Petit Gode
des assurances Dalloz.

D. p. Recueil périodique
Dalloz (ire Partie, Cour
de cassation ; — 2' Par-
tie, Cours d'appel, Tribu-
naux de première ins-
tance, Tribunaux de com-
merce, Tribunaux de
paix j et juridictions
étrangères ; — 3a Partie,
Conseil d'État et Tribu-
nal des conflits ; — 4ePar-
tie, Législation ; — 5a Par-
tie, Sommaires d'arrêts et
de jugements ; — Tables
générales des matières
contenues dans les trois
premières et cinquième
parties du Recueil).

Bull. Dalloz. Bulletin
hebdomadaire Dalloz.

Dali. Comm. Dalloz des
Communes.

Req. Arrêt de la Chambre
des requêtes de la Cour
de cassation.

Civ. c. Arrêt de la Chambre
civile de la Oour de cas-
sation qui casse.

Civ.r Arrêt de IaOhambre
civile de la Cour de cas-
sation qui rejette.

Gr. c. Arrêt de la Chambre
criminelle de la Cour de
cassation qui casse.

Cr. r. Arrêt de la Chambre
criminelle de la Cour de
cassation qui rejette.

Gh. réun. r. Arrêt des
Chambres réunies de la
Cour de cassation qui
rejette.

C. cas s. de Belgique.
Cour de cassation de
Belgique.

Gons. d'Ét. Arrêt du Con-
seil d'Etat.

Trib. Jugement d'un tri-
bunal.

Trib. civ. Jugement d'un
tribunal, chambre civile.

Trib corr. Jugement d'un
tribunal, chambre cor-
rectionnelle.

i Trib.com. Jugementd'un
tribunal de commerce.

Trib. confl. Décision du
tribuual des conflits.

Instr. adm. enreg. Ins-
truction de l'administra-
tion de l'Enregistrement.

Sol. adm. enreg. Solution
de l'administration de
l'Enregistrement.

Art. Article.
Civ. Code civil.
Pr. Code de procédure ci-

vile.
Com. Code de commerce.
Instr. Code d'instruction

criminelle.
Pén. Code pénal.
For. Code forestier.
T. civ. Tarif en matière

civile.
T. cr. Tarif en matière cri-

minelle.
L Loi.
Décr. Décret.
Contra. Solution con-

traii e.
Conf. Solution conforme.
Sol. impl. Solution impli-

cite.
Comp. Comparez.
V. Voyez.
eod. v. Même mot que ce-

luùqui vient d'être cité.
p. Page.
s. et suivants.
t. Tome.
n«. Numéro.
v» ou vis. Verbo ou verbis.

Exemplesdesrenvois citésau COÛTSde l'ouvrageet explicationdesabréviations:
R. v° Instr. crim., 22 s. — Signifie : Répertoire alphabétique de législation, de

doctrine et de jurisprudence Dalloz, au mot « Ins-
truction criminelle », numéros 22 et suivants.

S. vo Jugement, 226 s. — Signifie : Supplément au Répertoire alphabétique Dal-
loz , au mot « Jugement », numéros 226 et suivants.

T. (87-97), vo Témoin, 1 s. Signifie : Troisième Table de dix années du Recueil
périodique Dalloz, années 1887 à 1897, au mot « Té-
moin », numéros l et suivants.

Cr. c. 4 juin 1892, D. P. 93. 1. 511. Signifie : Arrêt de la Chambre criminelle de la
Cour de cassation du 4 juin 1892, qui caBse, rapporté
au Recueil périodique Dalloz, année 1893, première
partie, page ail.

Boideaux, 5 juilL 1893, D. P. 94. 2.177. Signifie : Arrêt de la Cour d'appel de Bor-
deaux , du 5 juillet 1893, rapporté au Recueil pério-

-*—ditru^Dalloz, année 1894, deuxième partie, page 177.
Loi du 6 avril 1897 , D. Ps&LfâTSp. Signifie : Loi du 6 avril 1897, avec sa discussion

/Ï4W a lffOf amtore des députés et au Sénat, rapportée au

/^Y
y Recùefripariodique Dalloz, année 1897, quatrième

/&/'Vkpa\*iP'\%'V! 5,



CODE

D'INSTRUCTION CRIMINELLE

DISPOSITIONS PRELIMINAIRES.

Loi décrétée le 17 novembre 1808, promulguée le 27 du môme mois.

Art. 1er. L'action pour l'application des peines n'appartient qu'aux fonc-

tionnaires auxquels elle est confiée par la loi.

L'action en réparation du dommage causé par un crime, par un délit ou

par une contravention, peut être exercée par tous ceux qui ont souffert de

ce dommage. — Instr. 19, 22, 145, 165, 167, 182, 217, 273, 373; Civ. 1382.

R. v° Instr. crim, 22 s. — S. vo Proc. crim., 38 s. — V. aussi C. instr. crim.

ann., art. 1er, no» i s.

1. Les tribunaux (de repiession) ne
peuvent môme pas, par une voie indirecte,
obliger le ministère public h poursuivre^,
notamment en déclarant surseoir :i sta-
tuer sur la prévention dont ils sont régu-
lièrement saisis jusqu'à ce que le minis-
tère public ait fait statuer sur un autre
crime ou délit, au sujet duquel il n'y a
pas d'information requise par le ministère
public. — Or. c. 4 juin 1892, D. P. 93. 1.
511.

2. L'action du ministère public ne peut
jamais être repoussee par une exception
tirée de la maxime Vnâ via electû, non da-
tvr recursuBad alteram, puisque le minis-
tère public n'a jamais d'option à faire
entre deux voies de poursuites et qu'il a
agi en vertu des droits que lui confère la
loi. — Or. r. 12 juin 1890, D. P. 90. 1. 489-
490.

3. En matière d'usure, l'action ne pou-
vant être intentée au correctionnel que
pour habitude, les emprunteius ne sont
pas recevables à intenter l'action civile
ni à intervenir comme partie civile pour
reclamer réparation du préjudice que leur
auraient cause des stipulations usuraires.
— Or. r. 20 janv. 1888, D. P. 88.1. 329.

4 Celui qui, dans une instance civile, a
déféré lo serment a son adversane, n'e-
tant pas admissible à prouver la faussetu
de ce serment, ne peut, dès lors, se por-
ter partie civile dans la poursuite cnmi-
neUe intentée par le ministère public a
îaison audit serinent argué de faux. —

Paris, 18 févr. 1890, S. V> Obligations, 2239.
5. Une personne morale ne saurait ré-

pondre d'un délit. —Trib. corr. de Nancy,
S août 1890, D. P. 91. 2. 373. — Coinp. Req.
4 juin 1888, D. P. 89. 1. 248.

G. Une compagnie de chemins de fer a
qualité pour pouisuivre directement de-
vant le tribunal correctionnel le voyageur
qui, sans autre motif que celui de ramas-
ser son chapeau tombé sur la voie, a fait
fonctionner le signal d'alarme mis a la
disposition des voyageurs et contrevenu
ainsi aux prescriptions réglementaires. —

Toulouse, 17 mai 1889, D. P. 91. 2. 88.
7. L'action en réparation d'un crime ou

d'un dulit n'appartient qu'a celui qui jus-
tifie d'un intérêt soit matériel, s>oit tout
au moins moral. — Paris, il dec. 1890,
D. P. 91. 5. 59. — Civ. r. 1er févr. 1893, D. P.
93. l. 241. — Bordeaux, 5 juill. 1893, D. P.
94. 2. 177.

Art. 2. L'action publique pour l'application de la peine s'éteint par la

mort du prévenu.
L'action civile pour la réparation du dommage peut être exercée contre

le prévenu et contre ses représentants.

1 — C. instr.
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L'une et l'autre action s'éteignent par la prescription, ainsi qu'il est réglé
au livre II, titre VII, chapitre V, De la proscription. — Instr, 635 à 643;
Civ. 1382 à 1386; L. 29 juill. 1881, art. 44; L. 16 mars 1893.

R. v° Instr. crim,, 202s. — S. v° Proc. crim., 338 s.

l. L'action publique est éteinte si le
deces suryient pendant l'instance d'appel.
—,Cr. c. 12 juin 1886, D. P. 87. 1. 41.

2 L'action civile n'est point éteinte par
l'amnistie, en ce sens que celle-ci laisso
subsister le droit de la partie lesec a îe-
clamer une indemnité pour le préjudice
qui lui a été causé par le délit amnistie.
— Poitiers, 7 août 1889, D. P. 91. 2. 27. —

Paris, 15 nov. 1889, D. P. 90. 2.116.
3. La prohibition du cumul des peines

écrites dans l'art. 365 ne fait pas obstacle
au cumul des poursuites. — Cr. c. 16 mars

3889 (motifs), D P. 89. 1. 485-486. — Or. C.
29 mars 1889 ( motifs ), D. P. 89. 1. 486. —
V. la note de M. Sarrut, D. P. 89. 1. 483.

i. Bien qu'aucun texte n'ait formelle-
ment déroge, en matière d'adultère, a la
règle suivant laquelle le deces de l'au-
teur principal d'un délit n'arrête pas l'ac-
tion publique contre les complices, il est
généralement admis que le deces de la
femme survenant au couis des pouisuites
en adultère étehit l'action publique à
l'égard du complice. — Limoges, 23 fevr.
1888, D. P. 90. 2. 124.

Art. 3. L'action civile peut être poursuivie en même temps et devant
les mêmes juges que l'action publique.

Elle peut aussi l'être séparément ; dans ce cas, l'exercice en est suspendu
tant qu'il n'a pas été prononcé définitivement sur l'action publique intentée
avant ou pendant la poursuite de l'action civile. — Instr. 66 à 68, 145, 182,
258, 479, 483; Civ. 235, 327; L. 29 juill. 1881, art. 46.

R. v° Instr. crim., 138 s. — S. v° Proc. crim., 277 s. — V. aussi C. instr. crim.
ann., art. 3, nos i s.

1. La maxime unâ via electâ n'est pas
opposable au ministère public, même lors-
qu'il a agi sur la plainte d'une partie civile
qui avait antérieurement saisi la juridic-
tion civile. — Or. r. 12 juin 1890, D. P.
90. 1. 489.

2. En cas d'appel, par la partie civile
seule, d'un jugement correctionnel rendu
sur sa poursuite et prononçant le relaxe
du prévenu, si cette partjie civile vient à
être déclarée par la cour non recevable
pour défaut de qualité, l'extinction de
l'action publique, résultan t du défaut d'ap-
pel de la part du ministère public, fait
obstacle à ce que le piévenu soit de nou-
veau cité en police correctionnelle par la
partie civile agissant avec qualité. —
Bourges, 3 avr. 1890, D. P. 91. 2. 78.

3. La maxime unâ via electâ ne peut
être opposée loisque la demande portée
devant le tribunal de répression procède
d'une autre cause et tend à un autre objet
que la demande dont la juridiction civile
a été antérieurement saisie. — Cr. r. ( sur
ce moy.) 19 mai 1893, D. P. 95. l. 405-406.

— Cr. r. 20 dec. 1895, D. P. 9G. 1. 335.
4. La partie lésée qui poursuit devant

lajuridiction coirectionnelle la réparation
du dommage causé par un délit ne peut
être repoussee par l'application de la
maxime unâ viû efectâ que dans le cas où
l'action portée d'aboi d par elle devant la
juridiction civile avait pour objet la répa-
ration du même délit. — Mêmes arrêts.

5. L'action civile, lorsqu'elle est inten-
tée séparément de l'action publique, con-
serve son caractère et doit être portée
devant la juridiction qui lui est propre,
suivant la nature civile ou commerciale
des faits sur lesquels elle est fondée ; spé-
cialement, l'action civile intentêe,parune
compagnie de chemin de fer en payement
de surtaxes reclamées a la suite de fausses
déclaiations sur la nature des marchan-
dises et ,i l'occasion du transport des ob-
jets relatifs au commerce de l'expéditeur,
étant commerciale, la juridiction cpm-
merciale esb compétente poiu en con-
naître. — Paris, 12 mai 1899, D. P. 1901.
2.344.

En ce qui concerne les questions préjudicielles, V. G. instr. crim. ann., p. 49 s.
— V. aussi R. v° Question préjud., 1 s.; S. eod. va, 1 s.; T. (87-97), eod. v°, 1 s.

Art. 4. La renonciation à l'action civile ne peut arrêter ni suspendre
l'exercice de l'action publique. — Civ. 2046 ; Pr. 249.

R. v° Instr. crim., 133, 218 s. — S. v° Froc, crim., 270 s.

Art. 5. (X. 26 février 1910.) Tout Français qui, hors du territoire de la
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France, s'est rendu coupable d'un crime puni par la loi française, peut être

poursuivi et jugé en France.
Tout Français qui, hors du territoire de la France, s'est rendu coupable

d'un fait qualifié délit par la loi française, peut être poursuivi et jugé en

France, si le fait est puni par la législation du pays où il a été commis.
Il en sera de même si l'inculpé n'a acquis la nationalité française qu'après

l'accomplissement du crime ou du délit.

Toutefois, qu'il s'agisse d'un crime ou d'un délit, aucune poursuite n'a
lieu si l'inculpé justifie qu'il a été jugé définitivement à l'étranger, et, en
cas de condamnation, qu'il a subi ou prescrit sa peine ou obtenu sa grâce.

En cas de délit commis contre un particulier français ou étranger, la

poursuite ne peut être intentée qu'à la requête du ministère public ; elle doit
être précédée d'une plainte de la partie offensée ou d'une dénonciation offi-
cielle à l'autorité française par- l'autorité du pays où le délit a été commis.

Aucune poursuite n'a lieu avant le retour de l'inculpé en France, si ce
n'est pour les crimes énoncés en l'article 7 ci-après. — Instr. 24; Civ. 3.

Art. 6. (L. 27 j«i» 1866.) La poursuite est intentée à la requête du
ministère public du lieu où réside le prévenu ou du lieu où il peut être trouvé.

Néanmoins, la cour de cassation peut, sur la demande du ministère public
ou des parties, renvoyer la connaissance de l'affaire devant une cour ou un
tribunal plus voisin du lieu du crime ou du délit. — Instr. 24.

Art. 7. (L. 27 juin 1866.) Tout étranger qui, hors du territoire de la

France, se sera rendu coupable, soit comme auteur, soit comme complice,
d'un crime attentatoire à la sûreté de l'État, ou de contrefaçon du sceau de

l'État, de monnaies nationales ayant cours, de papiers nationaux, de billets
de banque autorisés par la loi, pourra être poursuivi et jugé d'après les

dispositions des lois françaises, s'il est arrêté en France, ou si le Gouver-
nement obtient son extradition.

(L. 3 avril 1903.) Aucune poursuite ne peut être dirigée contre un étran-

ger pour crime ou délit commis en France, si l'inculpé justifie qu'il a été

jugé définitivement à l'étranger et, en cas de condamnation, qu'il a subi ou

prescrit sa peine, ou obtenu sa grâce. — Pén. 76 s., 132 s., 139 s.

Ancien art. 5. — Tout Français qui se sera rendu coupable, liors du teil'itoire de Franco,
d'un crime attentatoire à la sûreté de VFtat, de contrefaçon du sceau de l'État, de mon-
naies nationales ayant cours,de papiers nationaux, de billets de banque autorisés par la
loi,pourra être poursuivi,jugê et puni en France, d'après lesdispositions des loisfrançaiscs.

Ancien art. 6. — Cette disposition pourra être étendue aux étrangers qui, auteurs ou
complices des mêmescrimes, seraient arrêtés en France, ou dont le Gouvernement obtien-
drait l'extradition.

Ancien art. 7. — Tout Français qui se sera rendu coupable, hors du territoire du
royaume, d'un crime contre un Français, pmerra, à Bon retour en France, y être pour-
suivi et jugé, s'il n'a pas étépoursuivi et jugé en pays étranger, et si le Français offensé
rend plainte contre lui.

R. Vis Agent diplomatique, 126s.; Compél.
èrlm., Id6 S.; Consuls, 50, 89 s.j TnsCr.crim.,
166 s. — S. Via Agent diplomatique, 29;
Compit. crim., 63 s. ; Consuls, 23 s. j Froc,
crim., 314 s.—T. (87-97),v» Action publique,
9 s., 17 s. — V. aussi C. instr. crim.

ànn.,<1M. 5-7, n«« i S.
Loi du 27 juin 1866 : D. P. 66. 4. 75.
Zoi du 3 avril 1903: D. P. 1903. 4. M.
Loi du 26février 1910 : P. P. 1910. i. 35;

— Bull. Dalloz, 1910, p. 250.
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î. La juridiction compétente pour juger
le fait principal est compétente pour
juger le complice, quelle que soit sa na-

tionalité, quel que soit le heu où les actes
de complicité se sont accomplis. — Or. c.
19 avr. 1888 (soi. ImpL)t D. P. 88. 1. 284-285.

2. Juget par application de ce principe,
qu'un délit commis sur le territoire fran-
çais donne compétence a la juridiction
française à l'egaid des complices, alors
même que ceux-ci sont de nationalité
étrangère et que les actes de complicité
se sont accomplis sur le territoire étran-
ger. — Or. c. 13 mars 1891, D. P. 92. 1. 76.
— Or. r. 17 fevr. 1893, D. P. 94. 1. 32.

3. Spécialement, la juridiction française
est compétente pour connaître, même à
l'égard d'un étranger, des faits de i ecel se
rattachant à un vol commis eu France,
encore bien que ces faits aient ete com-
mis et constates a l'étranger. — Mêmes
an èts.

4. Jugé, par application du même prin-
cipe, que le recel en Fiance d'objets voles
a l'étranger par un etrangei ou par un in-
dividu resté inconnu, dont la nationalité
n'a pu êtie déterminée, écliappe à la com-
pétence des tribunaux français. — Or. c.
19 avr. 1888, D. P. 83. 1. 284, et le rap-
port de M. le conseiller Poulet.

5. Mais l'étranger prévenu d'avoir pré-
senté en France au guichet d'un établis-
sement financier les coupons de titres
soustraits à l'étranger, et d'avoir tente de
s>'en foire remettre la valeur en employant
des manoeuvres frauduleuses propres a

faire croire à l'existence d'un crédit ima-

ginaire, ne peut décliner la compétence
des tribunaux français sous prétexte que
le fait a lui impute constituerait le recelé
en France par un étranger d'objets voles
à l'étranger. — Or. r. 8 nov. 1888, D. P.
89. 1. 123.

6. La prévenue qui, ayant embauche et
livre en France des jeunes filles mineures
à des tenanciers d'une maison de tolé-
rance située a l'étranger, et qui est con-
damnée pour ce fait par un tribunal fran-

çais comme coupable d'excitation de mi-
neures a la débauche, ne saurait exciper
de l'incompétence de ce tribunal sous le
prétexte que la débauche des jeunes filles
s'est accomplie a l'étranger. — Or. r.
30 fevr. 1900, D. P. 1902. 1. 207.

7. Le Français qui se rend coupable, en
Belgique, d'un ou de plusieurs attentats
à la pudeur, qualifies crimes par la loi

française, peut être poursuivi et jugé en
France, loisqu'il y est de retour, alors
même qu'il aurait été poursuivi en Bel-
gique a îaison du même fait considère
comme délit par la loi belge, si le juge-
ment rendu dans ce dernier pays par dé-
faut n'est pas devenu définitif et n'est pas
susceptible d'exécution. — Cr. r. 17 oct
1889, D. P. 90. L 138.

8. Pour qu'un délit commis par un Fran-

çais en pays étranger puisse êtie pour-
suivi en France, il faut que le ministère
public se charge de la poursuite, et la
partie lésée n'a pas ici le droit de citation
directe. — Or. r. 15 juin 1893, D. P. 95.1.496.

I. — Contraventions et délits spéciaux commis par des Français
à l'étranger.

Loi du 27 juin 1866, concernant les crimes, les délits et les contraventions commit
à l'étranger (D. P. 66. 4. 75). — Art. 1er. Les articles 5, 6, 7 et 187 du Code d'instruc-
tion criminelle sont abroges et seront remplacés ainsi qu'il suit : — V. ces articles.

2. Tout Fiançais qui s'est rendu coupable de délits et de contraventions en matière

forestière, îurale, de pêche, de douanes ou de contributions indirectes sur le terri-
toire de l'un des Etats limitrophes, peut être poursuivi et jugé en France, d'après
la loi française, si cet Etat autorise la poursuite de ses îôgmcoles pour les mêmes
faits commis en France.

La réciprocité sera légalement constatée par des conventions internationales ou

par un décret publié au Bulletin des lois.

S. V Compét. crim., 89 s.

II. — Extradition.

En ce qui concerne 1» la doctrine et la jurisprudence en matière d'extradition,
2» les traités d'extradition conclus par la France et les conventions échangées par
elle avec les nations qui ne lut sont pas liées par des traités, V. G. instr. crim.

ann., p. 79 s. — V. aussi R. v° Traité international, 263 s.; S. eod. u», 23 s.,
T. ( 87 - 97 ), Y» Extradition ;1B,



LIVRE PREMIER.

DE LA POLICE JUDICIAIRE, ET DES OFFICIERS

DE POLICE QUI L'EXERCENT.

Suite de la loi du 17 novembre 1808.

CHAPITRE PREMIER.

De la police judiciaire.

Art. 8. La police judiciaire recherche les crimes, les délits et les con-

traventions, en rassemble les preuves et en livre les auteurs aux tribunaux

chargés de les punir.
R. v« Instr. crim., 230 s.

Art. 9. La police judiciaire sera exercée, sous l'autorité des cours

royales [des cours d'appel], et suivant les distinctions qui vont être établies,
Par les gardes champêtres et les gardes forestiers,
Par les commissaires de police,
Par les maires et les adjoints de maire,
Par les procureurs du Roi [les procureurs de la République] et leurs

substituts,
Par les juges de paix,
Par les officiers de gendarmerie,
Par les commissaires généraux de police,
Et par les juges d'instruction. — Instr. 11, 14, 16, 22, 48, 49, 50, 55, 59,

61, 235, 279 ; For. 160.

R. v> Instr. crim., 237 s. — S. v° Proc. crim, 376 s. — V. aussi G. instr. crim.

ann., art. 9, n°s 1 s.

1. Les rapports des agents de police
n'ont par eux-mêmes aucune force pro-
hante ; ils ne valent que comme simples
renseignements, et n'ont d'autorité de-
vant les tribunaux que lorsqu'ils sont
appuyés par des preuves légales. — Cr. c.
28 fevr. 1891, D. P. 91. 1. 4M.

2. En l'absence de toute incapacité lé-
gale, un tribunal ne saurait, sans excès
de pouvoir,refuser d'admettre au serment
nn garde particulier agrée par le sous-
piefet de l'arrondissement, par le motif
que ce garde ne réunirait pas toutes les
conditions de moralité exigées par le dé-
cret du 20 mess, an III. ~ Req. U juin.
1885 , D. P. 85. 1. 276- 277.

3.... Sur ce que notamment il aurait été
condamne a 200 francs d'amende pour
coups volontaires. — Req. 30 juin 1890,
D. P. 91. i. 169. — Req. 23 dec. 1890, D. P.
91 1. 172.

4. L'acte par lequel un tiibunal aurait
refusé de procéder a une réception de ser-
ment n'est pas un acte de juridiction qui,
en cas de cassation, doive faire renvoyer
devant un autre tribunal. — V. le rappoit
de M. le conseiller Ballot-Beanpre in fine,
D. P. 91.1.172. — Oomp.- Cr. r. 29 avr. 1892,
D. P. 92. 1. 528.

5. Par suite, lorsqu'un airét de la cour
de cassation a annule pour excès de pou-
voir la décision ou, plus exactement, l'acte
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par lequel un tribunal a refusé do rece-
voir une prestation de serment, le tribu-
nal ne peut plus, sans porter atteinte b,
l'autorité dudit arrêt, refuser de recevoir
ce serment, sous prétexte que sa juridic-
tion est épuisée. — Req. 5 déc. 1831,
11.v° Serment, 90.

6. A plus forte raison, le tribunal qui
délibère a nouveau sur les mêmes faits
et maintient, au mépris de la chose jugée
par la chambre des requêtes, sa décision

annulée, commet un nouvel et double
excès de pouvoir, qu'il y a lieu de répri-
mer en conformité de l'art. 80 de la loi du
27 vent, an VILI. — Req. 23 déc. 1890,
D. P. 91.1.172-173.

7. En cet état, il appartient à la chambre
des requêtes, sans se borner a annuler
l'acte incrimine, d'ordonner impérative-
ment, par une décision, expresse, l'exécu-
tion de son propre arrêt. — Même arrêt.

Décret du 28 mars 1852, sur les commissariats de police (D. P. 52. 4. 111). —
Art. 1er. Dans tout canton où il existe un ou plusieurs commissaires de police, la
juridiction de ces magistrats pouria être étendue \ tout ou partie des communes
composant ce canton.

3. Le commissaire de police pourra requérir, au besoin, les gardes champêtres et
les gardes forestiers de son canton. Ces gardes devront l'informer de tout ce qui
intéresseia la tranquillité publique.

4. ÇDécr. 12 octobre 1897.) Il pourra exercer ses fonctions hors de son ressort dans
les seuls cas prévus par les aiticles 404 du Code d'instruction criminelle et 237 de la
loi du 28 avril 1816.

Décret du 23 décembre 1893 , relatif à la juridiction de.a commissaires spéciaxtx
de police (D. P. 95. 4 5). — Art. 1er. Les commissaires spéciaux de police exerceront,
dans toute l'étendue du département de leur résidence, la police judiciaire, conformé-
ment aux dispositions du Code d'instruction criminelle.

Décret du 20 mai 1903,
Portant règlement sur l'organisation et le service de la gendarmerie.

CHAPITRE II. — RAPPORTS DE LA GENDARMERIE AVEC LES. AUTORITÉS LOCALES.

SECTION i. — Règles générales.
Art. 66. En pinçant la gendarmerie auprès des diverses autorités pour as-

surer l'exécution des lois et règlements émanés de l'administratiqn publique,
Tintention du Gouvernement est que ces autorités, dans leurs relations et dans
leur correspondance avec les chefs de cette force publique, s'abstiennent de
formes e£ d'expressions qui s'écarteraient des règles et des principes posés dans
les articles ci-dessus, et qu'elles ne puissent, dans aucun cas, prétendre exercer
un pouvoir exclusif sur cette troupe, ni s'immiscer dans les détails intérieurs
de son service.

Les militaires de tout grade de la gendarmerie doivent également demeurer
dans la ligne de leurs devoirs envers lesdites autorités, en observant constam-
ment avec elles les égards et la déférence qui leur sont dus.

SECTION n. — Dispositions préliminaires.
67, L'action des autorités civiles,, administratives et judiciaires sur la gendar-

merie ne peut s'exercer que par des réquisitions, en ce qui concerne son emploi,
c'est-à-dire quand il s'agit, soit d'exécuter un service déterminé ne rentrant

pas expressément dans ses attributions ( transport de pièces, communications

urgentes, etc.), soit d'aller assurer le maintien de l'ordre sur des points où il
est menacé, soif enfin de prêter main-forte aux diverses autor^és.

Les militaires de cette arme doivent, dans ce cas, se conformer aux prescrip-
tions de l'article 68 ci-après.

68. Les réquisitions sont adressées, en principe, au commandant de la gen-
darmerie de l'arrondissement dans lequel est le lieu où elles doivent recevoir
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leur exécutjpp. Ce n'est qu'en cas d'urgencp qu'elles sont adressées directement
à un commandant de brigade.

Elles ne peuvent- être données ni exécutées que dans la circonscription admi-
nistrative ou judiciaire de celui qui les donne et dans la circonscription de gen-
darmerie de celui qui les exécute.

Ç9. Dans le cas où une réquisition paraîtrait abusive ou illégale et, soit gue
son exécution comporte un délai de temps, soit qu'elle puisse être différée sans
inconvénient pour en référer à l'autorité militaire supérieure, le chef de brigade
demande à l'autorité requérante de s'adresser à l'officier SQUSles ordres duquel
il est placé.

Dans les mêmes circonstances, un commandant d'arrondissement demande-
rait que la réquisition soit adressée au commandant de la compagnie.

Dans le cas où le commandant de compagnie croirait à un abus ou à une illé-
galité, et toujours si Je temps ou un motit impérieux n'était une pause d'empê-
chement à surseoir à l'exécution de la réquisition, il en informerait le chef de
légion.

Si le chef de légion ne prescrit pas d'obtempérer à la réquisition, toujours
dans les mêmes circonstances, il rend compte au commandant du corps d'armée
qui soumet la question au ministre.

Dans le cas où l'autorité compétente qui a formulé la réquisition déclare for-
mellement , sous sa responsabilité, que son exécution est urgente, il doit être
obtempéré immédiatement à cette réquisition.

70. Les militaires du corps de la gendarmerie qui refusent d'obtempérer aux
réquisitions légales de l'autorité civile peuvent être réformés, d'après le compte
qui en est rendu au ministre de la guerre, sans préjudice des peines dont ils
sont passibles si, par suite de leur refus, la sûreté publique a été compromise.

Pour la garde républicaine, les réquisitions sont adressées au cplonel com-
mandant la légion, qui en rend compte au gouverneur militaire de Paris.

71. La main-forte est accordée toutes les fois qu'elle est requise par ceux à
qui la loi donne le droit de requérir.

72. Les cas où la gendarmerie peut être requise sont tous ceux prévus par les
lois et les règlenients, ou spécifies par les ordres particuliers relatifs à son ser-
vice.

Les ordres pour les services d'honneur, tels qu'ils sont réglementés par .'le
décret portant règlement sur le service dans les places de guerre et les villes
ouvertes, sont donnés dans toute ville de garnison par le commandant d'armes,
dans les autres localités par le commandant de la subdivision.

Il en est de même des services d'honneur que des circonstances particulières
peuvent motiver dans la capitale.

r73. Les réquisitions doivent énoncer la loi qui les autorise, le motif, l'ordre,
le jugement ou l'acte administratif en vertu duquel elles sont faites.

74. Les réquisitions sont faites par écrit, signées, datées et dans la forme
ei - après : •

« RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

« AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

« ponformément à la loi... en vertu de... (loi, arrêté, règlement), nqx\s requé-
rons le... {grade et lieu de résidence) de commander, faire,., se transporter...
arrêter, etc., et qu'il nqus fasse part (si c'est un officier 1) et qu'il nous rende
cqmpte ( si c'est un chef de brigade ) de l'exécution de ce qui est par nous reguis
au nom du peuple français. »

Pans les cas urgents, les autpritçs a^niipistratives et judiciaires peuvent emy-



8 CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE, LIV. I.

ployer exceptionnellement le télégraphe pour requérir la gendarmerie ; mais,
dans ce cas, il est mentionné dans la dépêche télégraphique qu'elle va être
immédiatement suivie de l'envoi d'une réquisition écrite, libellée conformément
aux termes ci-dessus.

7o. Les réquisitions ne doivent contenir aucun terme impératif, tel que :
ordonnons, voulons, enjoignons, mandons, etc., ni aucune expression ou for-
mule pouvant porter atteinte à la considération de l'arme, et au rang qu'elle
occupe parmi les corps de l'armée.

76. Lorsque la gendarmerie est légalement requise pour assister l'autorité ci-
vile dans l'exécution d'un acte ou d'une mesure quelconque, elle ne doit pas être
employée hors de la présence de cette autorité et elle ne doit l'être que pour
assurer l'effet de la réquisition, et faire cesser, au besoin, les obstacles et empê-
chements.

77. La gendarmerie ne peut être distraite de son service, ni détournée des
fonctions qui font l'objet principal de son institution, pour porter les dépêches
des autorités civiles ou militaires, l'administration des postes devant expédier
des estafettes extraordinaires, à la réquisition des agents du Gouvernement,
quand le service ordinaire de la poste ne fournit pas des moyens de communi-
cation assez rapides.

Ce n'est donc que dans le cas d'extrême urgence, et quand l'emploi des
moyens ordinaires amènerait des retards préjudiciables aux affaires, que les
autorités peuvent recourir à la gendarmerie pour la communication d'ordres et
d'instructions qu'elles ont à donner. Toutefois, lors des élections, la gendar-
merie doit obtempérer aux réquisitions qui ont simplement pour but le trans-
port du relevé sommaire du dépouillement ou des procès-verbaux eux-mêmes
des opérations électorales.

Hors de ces circonstances exceptionnelles et très rares, il ne leur est point
permis d'adresser des réquisitions abusives, qui fatiguent inutilement les
hommes et les chevaux.

Quand, dans ce cas, une réquisition est faite par écrit, et si l'urgence est indi-
quée , la gendarmerie est tenue d'y obtempérer ; mais la copie de cette réquisi-
tion est adressée par la voie hiérarchique au chef de la légion, qui rend compte
immédiatement du déplacement au ministre de la guerre (modèle n" 11).

78. La gendarmerie doit communiquer sans délai aux autorités civiles les ren-
seignements dont la connaissance lui est parvenue et qui intéressent l'ordre
public ou la sûreté générale. Les autorités civiles lui font les communications
qu'elles reconnaissent utiles au bien du service et à la sûreté générale. Les ren-
seignements fournis à l'autorité administrative, et qui ne peuvent avoir d'autre
objet que la stricte exécution des lois et règlements, ne doivent être accompa-
gnés d'aucune appréciation ni d'aucun rapport étranger aux attributions de la
gendarmerie, cette arme n'ayant, en particulier, à s'immiscer, en aucune cir-
constance, dans les questions qui touchent à la politique.

Les communications verbales ou par écrit sont, en principe, comme les réqui-
sitions, adressées au commandant de l'arrondissement, et ce n'est qu'en cas
d'urgence, notamment en matière d'espionnage et de sûreté générale, qu'elles
sont adressées directement au commandant de brigade. Les autorités ne peuvent
s'adresser à l'otflcier supérieur en grade que dans le cas où elles auraient à se
plaindre de retard ou de négligence.

Les communications écrites entre les magistrats, les administrateurs et la gen-
darmerie doivent toujours être signées et datées.

79. Le président de la haute cour de justice, les premiers présidents des
cours d'appel et les procureurs généraux, les préfets peuvent appeler auprès
d'eux, par écrit, le commandant de la gendarmerie du département, pour con-
férer sur des objets de service. Il en est de (même des présidents des cours d'as-



DE LA POLICE JUDICIAIRE, ETC. [Décr. 20 mai 1903.] 9

sises et des procureurs de la République près ces mêmes cours pour les affaires
ressortissant à la session des assises.

Lorsque la haute cour de justice, les cours d'appel et les cours d'assises ne
siègent point au chef-lieu du département, ces magistrats et fonctionnaires ne

peuvent appeler auprès d'eux que l'officier commandant la gendarmerie de l'ar-
rondissement.

Cet officier, pour des objets de service, peut être mandé, par écrit, auprès des
sous-préfets et des procureurs de la République près les tribunaux de première
instance.

Pour l'entérinement des lettres de grâce, les commandants de compagnie font
en sorte de se rendre à l'invitation que peuvent leur adresser les procureurs
généraux; en cas d'impossibilité, ils sont remplacés parle commandant d'ar-
rondissement.

80. Les communications verbales ou par écrit, entre les autorités judiciaires
ou administratives et la gendarmerie, doivent toujours avoir un objet déterminé
de service, et n'imposent nullement aux militaires de cette arme l'obligation de
se déplacer chaque jour pour s'informer du service qui pourrait être requis.
Dans les cas extraordinaires, les officiers de gendarmerie doivent se rendre chez
les autorités aussi fréquemment que la gravité des circonstances peut l'exiger,
sans attendre des invitations de leur part.

Toutes les fois qu'ils ont à conférer avec les autorités locales, les officiers de
gendarmerie doivent être en tenue militaire.

SECTION m. — Rapports de la gendarmerie aoec les autorites judiciaires civiles.

81. Les commandants d'arrondissement reçoivent du procureur de la Répu-
blique et du juge d'instruction de leur arrondissement les réquisitions, demandes
de renseignements, signalements, mandats et autres pièces que ces magistrats
jugent utiles de leur adresser pour enquête ou exécution. Ils les transmettent
aux chefs de brigade intéressés en y joignant, s'il y a lieu, les instructions néces-
saires.

En cas d'urgence seulement, les procureurs de la République et juges d'ins-
truction s'adressent directement aux brigades. Ils reçoivent en tout cas, direc-
tement des brigades, la première expédition des procès-verbaux qui leur sont
destinés.

Les commandants d'arrondissement adressent au procureur de la République
de leur arrondissement une expédition des rapports concernant les événements
graves survenus dans l'arrondissement dans les conditions indiquées aux
articles 52 et 53. Il appartient au procureur de la République d'aviser le procu-

___reur général et le ministre de la justice.
Ils lui adressent, en outre, les 1er et 15 de chaque mois, un relevé analytique

sommaire des contraventions constatées par la gendarmerie de l'arrondissement
pendant la quinzaine précédente (modèle n» 17).

Les chefs de brigade informent le juge de paix de leur canton des événements
graves survenus dans la circonscription de la brigade. Ils transmettent les pro-
cès-verbaux dressés par la brigade en matière de simple police au commissaire
de police ou au maire remplissant les fonctions de ministère public près le tri-
bunal de simple police du canton.

82. Les procureurs de la République, même au chef-lieu de département,
traitent les questions de service avec les commandants d'arrondissement. Les
commandants de compagnie n'ont à intervenir qu'en cas d'infraction au présent
règlement ou lorsque les procureurs de la République croient avoir à se plaindre
du fonctionnement du service. ,
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Les chefs de brigade et les qommapdants d'arrondissement ne sont pas jtenus
à des rapports négatifs.

83. Les mandats de justice peuvent être notifiés aux prévenus et mis à exécu-
tion par la gendarmerie.

84. La gendarmée ue peut être employée à porter des citations aux térnoins
appelés devant les tribunaux civils que dans le cas d'une nécessité urgente et
absolue. H importe que les militaires de cette arme ne soient point détournés de
leurs fonctions pour ce service, lorsqu'il peut être exécuté par les huissiers et
autres agents.

Chaque fois que la gendarmerie est requise pour l'extraction de détenus, le
magistrat requérant doit spécifier sur les réquisitions les motifs qui nécessitent
L'intervention de la gendarmerie.

85. La notification des citations adressées aux jurés appelés à siéger dans
les hautes cours de justice et dans les cours d'assises est une des attributions
essentielles de la gendarmerie. Cette notification a lieu sur la réquisition de
l'autorité administrative.

La gendarmerie peut être chargée de la remise de significations ou nQtîfica.-
tions en matière d'expropriation.

86. Les détachements de gendarmerie, requis lors des exécutions des crimi-
nels condamnés par les cours d'assises, sont uniquement préposés pour main-
tenir l'ordre, prévenir ou empêcher les émeutes, et protéger, dans leurs
fonctions, les officiers de justice chargés de mettre à exécution les arrêts de
condamnation.

SECTION rv. _ Rapports de la gendarmerie avec les autorités administratives.

87. Le commandant d'un arrondissement externe envoie, toutes les fois qu'il
y a lieu, et d'urgence au besoin, au sous-préfet, le rapport de tous les événe-
ments qui peuvent intéresser l'ordre public; il lui communique également tous
les renseignements que lui fournit la correspondance des brigades, lorsque ces

renseignements ont pour objet le maintien de l'ordre et qu'ils peuvent donner
lieu à des mesures de précaution ou de répression.

Le commandant d'arrondissement du chef-lieu de département envoie son

rapport au commandant de la compagnie, qui le fait parvenir au préfet ou
relate, pour ce fonctionnaire, les faits que le rapport contient dans un rapport
d'ensemble établi pour plusieurs arrondissements. Les rapports concernant les
événements extraordinaires parviennent aux sous-préfets et au préfet dans les
conditions indiquées à l'article 52. Le préfet les transmet au ministre de l'inté-
rieur s'il le juge convenable.

En dehors des rapports que les circonstances exceptionnelles peuvent motiver,
ceux que le commandant de la légion de la garde républicaine doit adresser au
préfet de police sont déterminés par le service intérieur de la garde.

88. Les officiers commandants d'arrondissement adressent, en outre, tous
les cinq jours, aux sous-préfets, un tableau sommaire de tous les délits et de
toutes les arrestations dont la connaissance leur est parvenue par les rapports
des brigades.

Ce tableau, en ce qui concerne l'arrondissement du chef-lieu de chaque dépar-
tement , est transmis au préfet par le commandant de la compagnie ( modèle
n» 12).

89. Les officiers de gendarmerie ne sont pas tenus à des rapports négatifs
lorsque les correspondances des brigades ne donnent lieu à aucune communi-
cation. '

90. Si les rapports de service font craindre quelque émeute populaire ou

attroupement séditieux, les préfets,après en avoir cortféré avec le commandant
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de la gendarmerie du département, peuvent requérir de cet officier la réunion,
sur le point menacé, du nombre de brigades nécessaires au rétablissement de
l'ordre.

Il en est rendu compte, sur- le -champ, au ministre de l'intérieur par le pré-
fet , et au ministre de la guerre par le chef de légion.

91. Lorsque la tranquillité publique est menacée, les officiers ou chefs de
brigade de gendarmerie ne sont point appelés à discuter l'opportunité des réqui-
sitions que les autorités administratives compétentes croient devoir formuler
pour assurer le maintien de l'ordre ; mais il est de leur devoir de désigner les
points qui ne peuvent être dégarnis sans danger, et de communiquer à ces fonc-
tionnaires tous les renseigneinents convenables, tant sur la( force effective des.
brigades et leur formation en détachements, que sur les moyens de suppléer au
service de ces brigades pendant leur absence.

92. Lorsque les autorités administratives ont adressé leurs réquisitions aux
commandants de la gendarmerie, conformément à la loi, elles ne peuvent s'im-
miscer en aucune manière dans les opérations militaires ordonnées par ces offi-
ciers pour l'exécution desdites réquisitions. Les commandants de la force pu-
blique sont dès lors seuls chargés de la responsabilité des mesures qu'ils ont cru
devoir prendre, et l'autorité civile qui a requis ne peut exiger d'eux que le rap-
port de ce qui aura été fait en conséquence de sa réquisition.

93. Aux termes de l'article 10 du Code d'instruction criminelle, les préfets
des départements et le préfet de police à Paris peuvent requérir les officiers de
la police judiciaire, chacun en ce qui le concerne, de faire tous actes néces-
saires à l'effet de constater les crimes, délits et contraventions, et d'en livrer les
auteurs aux tribunaux chargés de les punir.

Les attributions des officiers de gendarmerie à ce sujet sont déterminées par
le présent décret.

'

La réquisition du préfet peut s'appliquer aux perquisitions à faire dans les
domiciles où l'on soupçonne qu'il se trouve des engins meurtriers ou des explo-
sifs.

94. Dans les cas urgents, les sous-préfets, après s'être concertés avec les
officiers commandant la gendarmerie de leur arrondissement, peuvent requérir
de ces officiers le rassemblement de plusieurs brigades, à charge d'en 'informer
sur - le - champ le préfet qui, pour les mesures ultérieures, se conforme à ce qui
est prescrit à l'article 90.

95. Les commissaires de police et les commissaires spéciaux de police, dans
l'exercice de leurs fonctions, peuvent requérir la gendarmerie, en se confor-
mant aux dispositions des articles 67 et suivants du présent décret.

96. Dans aucun cas, ni directement, ni indirectement, la gendarmerie ne
doit recevoir de missions occultes de nature à lui enlever son caractère véri-
table. >

Son action s'exerce toujours en tenue militaire, ouvertement et sans ma-
noeuvres de nature à porter atteinte à la considération de l'arme.

Dans tout service exécuté en troupe, en vue du maintien de l'ordre ou de la
tranquillité publique, les gendarmes ou gardes à pied sont toujours armés de
la carabine ou du fusil.

97. Les chefs de légion sont tenus de rendre compte au ministre de la guerre
de toute infraction aux dispositions contenues dans les sections I, 'il et lïl du
présent chapitre, notamment en ce qui concerne la régularité des réquisi-
tions. '

Ils rendent compte également de l'emploi abusif qui est fait de la gendarmerie,
quand il y aurait lieu d'utiliser d'abord les fonctionnaires-bu?employés chargés
spécialement de surveiller et d'assurer l'exécution de certaines lois ou plus par-
ticulièrement désignés, par leurs fonctions et leurs aptitudes, pour donner des
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renseignements en plus parfaite connaissance de cause et même avec plus d'au-
torité que la gendarmerie.

Ces comptes rendus doivent faire connaître les représentations adressées par
les commandants de compagnie et les chefs de légion aux auteurs des réquisi-
tions , ainsi que les réponses faites par ces derniers.

TITRE III. — POLICE JUDICIAIRE.

CHAPITRE I. — DES OFFICIERS ET DES CHEFS DE BRIGADE DE GENDARMERIE

CONSIDÉRÉS COMME OFFICIERS DE POLICE JUDICIAIRE CIVILE.

SECTION i. — Des attributions de la police judiciaire.

110. La police judiciaire a pour objet de rechercher les crimes, délits et
contraventions, d'en rassembler les preuves et d'en livrer les auteurs aux tribu-
naux chargés de les punir.

Les officiers de gendarmerie de tout grade sont officiers de police judiciaire,
auxiliaires du procureur de la République, dans la circonscription où ils exercent
habituellement leurs fonctions.

Sont également officiers de police judiciaire auxiliaires du procureur de la

République :
1° Les chefs de brigade en Tunisie ;
2° Les sous - officiers de gendarmerie à la Guyane, dans la Nouvelle-Calédonie

et en général dans les colonies où cette attribution leur est donnée par décret
spécial.

En Algérie, les commandants de brigade sont officiers de police judiciaire
auxiliaires du procureur de la République, dans toute l'étendue du territoire
civil compris dans leurs circonscriptions et du général commandant la division
pour la partie du territoire militaire comprise dans les mêmes circonscriptions :
ils transmettent sans délai au procureur de la République ou au général de
division, suivant le cas, les procès-verbaux, actes, pièces et instruments dressés
ou saisis par eux, et, en cas de l'arrestation de l'inculpé, ils le mettent à leur
disposition.

111. Dans le cas de flagrant délit et dans celui de réquisition de la part d'un
chel de maison, les officiers de gendarmerie et les sous-officiers ou comman-
dants de brigade officiers de police judiciaire ont qualité pour dresser les procès-
verbaux, recevoir les plaintes, les dénonciations et les déclarations des témoins ;
faire les visites de lieux et les autres actes qui, dans lesdits cas, sont de la com-
pétence des procureurs de la République (C. instr. crim.).

112. Le procureur de la République exerçant son ministère dans les cas spé-
cifiés en l'article précédent peut, dans les conditions prévues à l'article 62, en lui
adressant une commission rogatoire, charger un officier de gendarmerie ou un
commandant de brigade lorsqu'il est officier de police judiciaire, de tout ou
partie des actes de sa compétence ( C. instr. crim.).

113. Les officiers de gendarmerie et les commandants de brigade agissant
soit en leur qualité d'officiers de police judiciaire, soit directement en cas de
flagrant délit, soit en vertu d'une commission rogatoire, peuvent se transpor-
ter dans toute la circonscription où ils exercent leurs fonctions habituelles. Ils
constatent les délits et les crimes, et recueillent tous les indices qui peuvent en
taire connaître les auteurs; mais, pour se renfermer exactement dans le cercle
de leurs attributions et dans les dispositions précises de la loi, ils doivent bien
se pénétrer des caractères qui distinguent les crimes, les délits et les simples
contraventions de police.

L'infraction que les lois punissent de peines de police est une contraven-
tion.
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L'infraction que les lois punissent de peines correctionnelles est un délit (empri-
sonnement à temps dans un lieu de correction ; interdiction à temps de certains
droits civiques, civils et de famille; amende).

L'infraction que les lois punissent d'une peine afflictive ou infamante est un
crime. Les peines atflictives sont: la mort, les travaux forcés à perpétuité, la

déportation, les travaux forcés à temps, la détention et la réclusion. Les peines
infamantes sont le bannissement et la dégradation civique.

A ces trois catégories d'infractions correspondent les tribunaux de simple
police, les tribunaux correctionnels et les tribunaux criminels.

114. Toutes les fois que la peine prononcée parla loi pour une intraction
n'excède pas cinq jours d'emprisonnement et quinze francs d'amende, c'est une

simple contravention de police (C. pén.).
Les officiers de gendarmerie et les commandants de brigade, lorsqu'ils sont

officiers de police judiciaire, ne peuvent, à raison de leur qualité d'officiers de

police judiciaire, recevoir les plaintes ou les dénonciations de ces sortes d'infrac-
tions ; ils doivent renvoyer les plaignants ou les dénonciateurs par-devant le com-
missaire de police, le maire ou l'adjoint du maire, qui sont les officiers de police
chargés de recevoir les plaintes et les dénonciations de cette nature (C. instr. crim.).

115. Lorsque les infractions sont punissables de peines correctionnelles,
afflictives ou infamantes, les officiers de gendarmerie, et les commandants de

brigade lorsqu'ils sont officiers de police judiciaire, reçoivent, en cette der-
nière qualité, les plaintes ou les dénonciations qui leur sont faites de ces infrac-
tions , mais seulement lorsque les délits ou les crimes ont été commis dans
l'étendue de la circonscription où ils exercent leurs fonctions habituelles.

S'il s'agit d'une plainte, ils ne peuvent la recevoir qu'autant que la partie plai-
gnante est effectivement celle qui souffre du délit ou du crime.

Si c'est une dénonciation, tous ceux qui ont vu commettre le délit ou le crime,
ou qui savent qu'il a été commis, ont pouvoir de le dénoncer (C. instr. crim.).

116. La plainte ou la dénonciation doit être rédigée par le plaignant, par le
dénonciateur, ou par un fondé de procuration spéciale, ou par les officiers de
gendarmerie ou les commandants de brigade lorsqu'ils sont officiers de police
judiciaire, s'ils en sont requis.

La plainte ou la dénonciation doit toujours être signée, à chaque feuillet, par
celui qui la .reçoit, et par le plaignant, le dénonciateur ou le fondé de pouvoir.

L'officier de police judiciaire parafe et fait parafer les renvois et les ratures
par le plaignant, le dénonciateur ou le fondé de pouvoir.

Si le plaignant, le dénonciateur ou le fondé de pouvoir ne sait ou ne veut pas
signer, il en est fait mention.

La procuration est toujours annexée à la plainte ou à la dénonciation (C. instr.
crim.).

117. Les officiers de gendarmerie ou les commandants de brigade, lorsqu'ils
sont officiers de police judiciaire, ne peuvent recevoir une plainte ou une
dénonciation qui leur est présentée par un fondé de pouvoir qu'autant que la

procuration dont il est porteur exprime, d'une manière expresse et positive, l'au-
torisation de dénoncer le délit qui fait l'objet de la plainte ou de la dénonciation
( C. instr. crim.).

118. Lorsque la plainte ou la dénonciation est remise toute rédigée à l'officier
de police judiciaire, il ne peut rien ajouter ni faire ajouter, et il doit se borner
à la signer à chaque feuillet, ainsi qu'il est dit à l'article 116 ci-dessus.

Si la plainte ou la dénonciation est présentée signée, l'officier de gendarmerie
s'assure que la signature est bien celle du plaignant, du dénonciateur ou du
fondé de pouvoir.

119. L'officier de gendarmerie ou le commandant de brigade, lorsqu'il est
officier de police judiciaire, qui est requis de rédiger lui-même une plainte
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ou une dénonciation, doit énoncer clairement le délit, avec toutes les circons-
tances qui peuvent l'atténuer ou l'aggraver, et faire découvrir les coupables. Il
signe et fait signer cette plainte ou dénonciation, comme il 'est dit à l'article 116.

120. Les officiers de gendarmerie on les commandants 'de brigade, lorsqu'ils
sbnt officiers de police judiciaire, sont ténus de renvoyer, sans délai, au procu-
reur de la République de l'arrondissem'ent, les plaintes et les dénonciations
qu'ils ont reçues en leur qualité d'officiers de police judiciaire. Leur compétence
ne s'étend pas au delà : ils ne peuvent faire aucune instruction préliminaire que
dans le cas de flagrant délit, ou lorsque, S'agissent d'un crime ou délit, même
non flagrant, commis dans l'intérieur d'une maison, le chef de cette maison les

requiert de le constater ( C. instr, crim.).

SECTION il. — Des mandats. De la contrainte par corps. Des perquisitions.

121. Il y a quatre sortes de mandats : le mandat de comparution, le mandat
d'amener, le mandat de dépôt et le mandat d'arrêt.

Le mandat de comparution est une citation à comparaître librement au jour
indiqué, devant le juge mandant.

Le mandat d'amener est l'ordonnance par laquelle il est enjoint aux agents de
la force publique d'amener un inculpé, même par contrainte, devant le magis-
trat mandant qui doit l'interroger.

Le mandat de dépôt est l'ordonnance par laquelle le procureur de la Répu-
blique, en cas de flagrant délit, le juge d'instruction, en tout autre cas, prescrivent
le dépôt à la maison d'arrêt d'un prévenu déjà sous la main de la justice.

Le mandat d'arrêt est l'ordonnance délivrée par le juge d'instruction, sur les
conclusions conformes du procureur de la République, par laquelle il est enjoint
aux agents de la force publique d'arrêter et d'écrouer préventivement et défini-
tivement l'individu accusé d'un crime ou prévenu d'un délit comportant empri-
sonnement.

Pour que ce mandat puisse être délivré, il faut que le fait incriminé soit puni
d'une peine d'emprisonnement.

Les mandats de comparution, d'amener, de dépôt et d'arrêt doivent être signés
par le magistrat ou l'officier de police qui les décerne et munis de son sceau :
ils doivent être datés ; le prévenu doit être nommé et désigné le plus clairement
possible.

De plus, le mandat d'arrêt contient l'énonciation du fait pour lequel il est
décerné et l'énonciation de la loi qui déclare que ce fait est un Crime ôU Un
délit.

Tout mandat doit être décerné par écrit. Il en est donne lecture et laissé copie
à l'intéressé. Cependant, en cas d'urgence, la gendarmerie peut exécuter des
mandats expédiés par dépêche télégraphique.

122. Les extraits 'de jugements, revêtus du réquisitoire du procureur de la
République, sont mis à exécution dans la même fôïme que les mandats d'arrêt,
sans qu'il en âoit laissé copie.

123. La contrainte par corps a pour objet, soit de forcer un condamné sol-
vable à payer les amendes ou restitutions dues à l'Etat 1,soit d'exercer, dans
l'intérêt de la répression, une Sorte de recours contre le condamné, que son
insolvabilité exonère du payement d'une peine pécuniaire.

Elle s'applique donc à des condamnés se-Ivables et à des condamnés insol-
vables.

Les réquisitions pour les contraintes par corps sont adressées à la gendar-
merie par le procur-euï* de la République. Les individus arrêtés sont conduits
devant lui. Toutefois, ils peuvent demander soit à être amenés devant le p'èr-
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cepteur pbur s'acquitter, soit à aller en référé devant le président du tribunal
civil.

; 124. Les soiis - officiers, brigadiers et gendarmes n'ont pas qualité pour faire
des perquisitions domiciliaires ; ils ne peuvent qu'accompagner l'officier de police
judiciaire, juge d'instrriction ou procureur de la République, ou ïe juge de paix,
le maire, l'adjoint ou le c'ommissrfire de p'olice.

SECTION m. — Da flagrant délit et des cas assimilés au flagrant délit.

125. Il y a flagrant délit :
Lorsque le crime ou le délit se commet actuellement ;
Lorsqu'il vient de se commettre ;
Lorsque le prévenu est poursuivi par la clameur publique ;
Lorsque, dans un temps voisin du délit, le prévenu est trouvé muni d'instru-

ments , d'armes, d'effets ou de papiers faisant présumer qu'il en est auteur ou
complice (C. instr. crim.).

126. L'inculpé est l'individu soupçonné d'une contravention i d'un délit ou
d'un crime.

Le prévenu est l'individu poursuivi comme présùnié coupable d'un fait qualifié
délit par la loi.

L'accusé est l'individu poursuivi comme présumé coupable d'un fait qualifié
crime par la loi.

127. Les officiers de gendarmerie et les commandants de brigade, lorsqu'ils
sont officiers de police judiciaire, ne sont pas autorisés à faire, en cas de flagrant
délit, des instructions préliminaires pour la recherche des infractions qui ne
sont punissables que des peines correctionnelles.

Ils ne doivent procéder, comme officiers de police judiciaire, que lorsqu'il
s'agit d'une infraction contre laquelle une peine afflictive ou infamante est pro-
noncée, c'est-à-dire d'un crime.

128. Lorsqu'il y a flagrant délit, les officiers de gendarmerie et les comman-
dants de brigade, lorsqu'ils sont officiers de police judiciaire, se transportent
sans retai-d sur le lieu pour y dresser les procès - verbaux, à l'effet de constater
le corps de délit, son état, l'état des lieux, et pour recevoir les déclarations des
habitants, des voisins et même des parents et domestiques, enfin de toutes les
personnes qui ont des renseignements à donner (C. instr. crim.).

Ils informent aussitôt de leur transport le procureur de la République de
l'arrondissement (C. instr. crim.).

Ils peuvent se faire assister d'un écrivain qui leur sert de greffier ; ils lui font
pfrêtei* serment d'en bien et fidèlement remplir les fonctions.

Leur procès-verbal en fait mention (C. instr. crim.),
129. Les officiers de gendarmerie et les commandants de brigade, lorsqu'ils

sont officiera de police judiciaire, signent et paraphent les déclarations qu'ils
ont reçues, ils les font signer et parapher par les personnes qui les ont faites.
Si elles refusent de signer, il en est fait mention dans le procès-verbal.

Ils peuvent défendre que qui que ce soit sorte de la maison ou s'éloigne du
lieu jusqu'après la clôture du procès-verbal. Ils font saisir et déposer dans la
ttiaisoh d'arrêt ceux qui cdntrevietineht à cette défensb, mais ils ne peuvent
prononcer contre eux aucune p"eine ; ils eri réfèrent éur - le - champ au procu-
reur de la République.

Ils se saisissent aussi des effets, des
1
armes et de tout ce qui peut servir à la

découverte et à la manifestation de la vérité ; ils doivent les représenter âti pré-
Venu, l'interpeller de s'expliquer, lui taire signer le procès - verbal, oU faire
mention de sdti refus (C. Mr. crifo.).
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130. Si la nature du crime est telle, que la preuve puisse vraisemblablement
être acquise par les papiers ou autres pièces et effets en la possession du pré-
venu, les officiers de gendarmerie et les commandants de brigade, lorsqu'ils
sont officiers de police judiciaire, se transportent de suite dans son domicile
pour y faire la perquisition des objets qu'ils jugent utiles à la manifestation de
la vérité; mais il leur est formellement interdit d'y pénétrer pendant le temps
de nuit réglé par l'article 169 du présent décret.

Ils doivent se borner à prendre les mesures de précaution prescrites ci-après.
131. S'il existe dans le domicile du prévenu des papiers ou effets qui puissent

servir à conviction ou à décharge, ils en dressent procès - verbal et se saisissent
de ces effets ou de ces papiers.

Ils doivent clore ou cacheter les objets qu'ils ont saisis ; et, si ces objets ne sont
pas susceptibles de recevoir l'empreinte de récriture, ils sont mis dans un vase
ou dans un sac, sur lequel ils attachent une bande de papier qu'ils scellent de
leur sceau, et du cachet du prévenu, si ce dernier le demande.

Si les objets sont d'un trop gros volume pour être à l'instant déplacés, les
officiers de gendarmerie et les commandants de brigade, lorsqu'ils sont officiers
de police judiciaire, peuvent les mettre sous la surveillance d'un gardien auquel
ils font prêter serment.

132. Il est expressément défendu aux officiers de gendarmerie et aux com-
mandants de brigade, lorsqu'ils sont officiers de police judiciaire, de s'introduire
dans une maison autre que celle où le prévenu a son domicile, à moins que ce
ne soit une auberge, un cabaret ou tout autre lieu ouvert au public, où ils
sont autorisés à se transporter, même pendant la nuit, jusqu'à l'heure où ces
lieux doivent être fermés d'après les règlements de police.

133. Dans le cas où les officiers de gendarmerie et les commandants de
brigade, lorsqu'ils bont officiers de police judiciaire, soupçonnent qu'on puisse
trouver dans une maison autre que celle du domicile du prévenu les pièces ou
effets de nature à servir à conviction ou à décharge, ils doivent en instruire aus-
sitôt le procureur de la République de l'arrondissement.

134. Lorsque la maison d'un prévenu est située hors de l'arrondissement
où ils exercent leurs fonctions habituelles, les officiers de gendarmerie et les
commandants de brigade, lorsqu'ils sont officiers de police judiciaire, ne
peuvent y faire de visites; ils se bornent à en informer le procureur de la Répu-
blique.

135. Toutes les opérations dont il est ci-dessus question sont faites en pré-
sence du prévenu, s'il a été arrêté, ou en présence d'un fondé de pouvoir, si le
prévenu ne veut ou ne peut y assister. Les objets lui sont présentés à l'effet de
les reconnaître ou de les desavouer, et de les parapher, s'il y a lieu; en cas de
refus, il en est tait mention dans le procès-verbal. A défaut de fondé de pou-
voir, l'assistance de deux témoins devient indispensable.

136. S'il existe des indices graves contre le prévenu, les officiers de gendar-
merie et les commandants de brigade, lorsqu'ils sont officiers de police judi-
ciaire , le font arrêter ; si le prévenu n'est pas présent, ils rendent une ordonnance
pour le faire comparaître. Cette ordonnance s'appelle mandat d'amener, et elle
doit désigner le plus exactement possible le prévenu pour en assurer l'arrestation
et pour éviter les méprises.

La dénonciation ou la plainte ne constitue pas seule une présomption suffi-
sante pour décerner un mandat d'amener contre un individu ayant domicile, II
ne doit être arrête, s'il est présent, et l'ordonnance pour le faire comparaître,
s'il est absent, ne doit être rendue que lorsque des présomptions fortes s'élèvent
contre lui.

Si le prévenu est absent, le mandat d'amener doit porter l'ordre de le con-
duire, en cas d'arrestation, devant le juge d'instruction ou le procureur de la
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République. La loi n'autorise pas l'officier de police judiciaire à continuer l'ins-
truction après l'instant du flagrant délit.

Quant aux vagabonds, gens sans aveu ou repris de justice, la plainte ou la
dénonciation peut suffire pour les faire arrêter, ou faire décerner contre eux
des mandats d'amener.

137. Les officiers de gendarmerie et les commandants de brigade, lorsqu'ils
sont officiers de police judiciaire, doivent interroger sur-le-champ le prévenu
amené devant eux.

SECTIONIV. — Des formes à observer dans les instructions judiciaires.

138. Dans toutes les opérations mentionnées aux articles 125 et suivants, les
officiers de gendarmerie et les commandants de brigade, lorsqu'ils sont officiers
de police judiciaire, se font assister par le commissaire de police du lieu, ou, à
défaut, par le maire ou son adjoint, et, en cas de leur absence, par deux habi-
tants domiciliés dans la même commune.

Ils n'en dressent pas moins leurs procès - verbaux sans l'assistance de témoins,
s'ils n'ont pas eu la possibilité de s'en procurer.

Ils doivent signer et faire signer leurs procès - verbaux, à chaque feuillet, par
les personnes qui ont assisté aux opérations; en cas de refus ou d'impossibilité
de la part de ces personnes, il en est fait mention.

139. S'il s'agit d'un crime qui exige des connaissances particulières pour être
constaté, tel qu'une effraction, une blessure grave, une mort violente, etc., les
officiers de gendarmerie et les commandants de brigade, lorsqu'ils sont officiers
de police judiciaire, doivent appeler les personnes présumées, par leur art
ou leur profession, capables d'en apprécier la nature et les circonstances ; ils
leur font prêter serment de faire leur rapport et de donner leur avis en leur
honneur et conscience. Ils ne doivent négliger aucune des mesures ci-dessus
prescrites, et ils recueillent avec soin tous les renseignements qui peuvent con-
duire à la découverte de la vérité.

140. Toutes les fois que les officiers de gendarmerie et les commandants de
bi'igade, lorsqu'ils sont officiers de police judiciaire, sont requis de constater
un crime ou un délit, même non flagrant, commis dans l'intérieur d'une maison,
ils procèdent aux recherches et à l'instruction dans les mêmes formes que ci-
dessus pour le flagrant délit, mais avec cette distinction que, dans ce cas, il
n'est pas besoin que l'infraction qu'ils sont appelés à constater dans l'intérieur
d'une maison soit punissable d'une peine afflictive ou infamante; il suffit qu'elle
soit soumise à une peine correctionnelle.

141. Les officiers de gendarmerie et les commandants de brigade, lorsqu'ils
sont officiers de police judiciaire, défèrent à la réquisition qui leur est faite,
soit par le propriétaire de la maison, soit par le principal locataire ou par le
locataire d'un appartement.

142. Les officiers de gendarmerie et les commandants de brigade, lorsqu'ils
sont officiers de police judiciaire, n'étant, dans l'exercice des fonctions judi-
ciaires , que des officiers de police auxiliaires du procureur de la République, si
ce magistrat se présente dans le cours de leurs opérations pour la recherche d'un
flagrant délit, ou d'un crime ou délit commis dans l'intérieur d'une maison, c'est

-,_lui qui doit continuer les actes attribués à la police judiciaire.
Le procureur de la République, s'il a été prévenu, peut autoriser les officiers

de gendarmerie et les commandants de brigade, lorsqu'ils sont officiers de
police judiciaire, à continuer la procédure, et, si lui - même l'a commencée, il
peut les charger d'une partie des actes de sa compétence.

143. Lorsque les officiers de gendarmerie et les commandants de brigade,
lorsqu'ils sont officiers de police judiciaire, ont terminé les actes d'instruction

2 — C. instr.
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préliminaire qu'ils sont autorisés à faire dans le cas de flagrant délit, ou de
crime ou délit commis dans l'intérieur d'une maison, ils doivent transmettre

sur-le-champ au procureur de la République les procès - verbaux et tous les
actes qu'ils ont faits, les papiers et tous les effets qu'ils ont saisis, et lui donnent
avis des mesures prises pour la garde et la conservation des objets.

144. Les officiers de gendarmerie et les commandants de brigade, lorsqu'ils
sont officiers de police judiciaire, en ce qui concerne l'exercice de la police judi-
ciaire, sont placés par la loi sous la surveillance des procureurs généraux près
les cours d'appel.

TITRE IV. — DU SERVICE SPECIAL DE LA GENDARMERIE.

Dispositions préliminaires.

147. Le service de la gendarmerie dans les départements se divise en service
ordinaire et en service extraordinaire.

Le service ordinaire est celui qui s'opère journellement ou à des époques déter-
minées , sans qu'il soit besoin d'aucune réquisition de la part des officiers de

police judiciaire et des diverses autorités.
Le service extraordinaire est celui dont l'exécution n'a lieu qu'en vertu d'ordres

ou de réquisitions.
148. L'un et l'autre ont essentiellement pour objet d'assurer constamment,

sur tous les points du territoire, l'action directe de la police judiciaire, admi-
nistrative et militaire.

CHAPITRE 1er, — SERVICE ORDINAIRE DES BRIGADES.

SECTION i. — Police judiciaire et administrative.

149. Les fonctions habituelles et ordinaires des brigades sont de faire des

tournées, courses ou patrouilles, sur les grandes routes, chemins vicinaux, dans
les communes, hameaux, fermes et bois, enfin dans tous les lieux de leur cir-

conscription respective.
150. Chaque commune doit être \isitéc au moins deux fois par mois de jour

et une fois de nuit, et explorée dans tous les sens.
151. Dans leurs tournées, les sous-officiers, brigadiers et gendarmes cherchent

à savoir s'il a été commis quelque crime ou délit dans les communes qu'ils tra-
versent. Ils se renseignent à ce sujet auprès des maires ou de leurs adjoints et,
quand ils en ont l'occasion, auprès des gardes champêtres, des gardes fores-
tiers , des douaniers, des agents des contributions indirectes, des facteurs ruraux,
des cantonniers, des éclusiers, des gardes de la navigation fluviale, etc.

Ces divers agents sont d'ailleurs les auxiliaires des commissaires spéciaux pour
la surveillance du territoire au point de vue national.

152. Ils tâchent de connaître les noms, signalements, demeures ou lieux de
retraite de ceux qui ont commis des crimes ou délits; ils reçoivent les déclara-
tions qui leur sont faites volontairement par les témoins, et les engagent à les

signer, sans cependant pouvoir les y contraindre.
Ils se mettent immédiatement à la poursuite de ces malfaiteurs pour les

joindre, et, s'il y a lieu, pour les arrêter au nom de la loi.
153. Après s'être assurés de l'identité de ces individus, par l'examen de leurs

papiers ou de leur livret militaire, s'ils en sont nantis, et par les questions qu'ils
leur font sur leurs noms, leur métier ou profession, leurs moyens de subsis-
tance , leur situation militaire, leur domicile, les lieux d'où ils viennent et l'em-

ploi de leur temps, ils se saisissent de ceux qui demeurent prévenus de crimes,
délits ou vagabondage, et ils en dressent procès-verbal ; mais ils relâchent immé-
diatement ceux qui, étant désignés comme vagabonds ou gens sans aveu, se jus-



DE LA POLICE JUDICIAIRE, ETC. [Décr. 20 mai 1903.] 19

tifient par le compte qu'ils rendent de leur conduite, ainsi que par le contenu
de leurs certificats et pièces d'identité.

Les procès - verbaux d'arrestation doivent mentionner que les prévenus ont été
fouillés minutieusement (les femmes par une personne de leur sexe) au moment
de l'arrestation et contenir l'inventaire exact des papiers, objets et effets trouvés
sur eux ; ils sont signés par ces individus et, autant que possible, par deux habi-
tants les plus voisins du lieu de la capture ; s'ils déclarent ne vouloir ou ne pou-
voir signer, il en est fait mention; les sous - officiers, brigadiers et gendarmes
conduisent ensuite les prévenus par-devant le procureur de la République de
l'arrondissement auquel ils font la remise des papiers et effets.

Cet officier de police judiciaire indique, s'il y a lieu, l'autorité devant laquelle
certains prévenus doivent être conduits.

154. Ils saisissent également les assassins, voleurs et délinquants, surpris en
flagrant délit ou poursuivis par la clameur publique, ainsi que ceux qui sont
trouvés avec des armes ensanglantées ou d'autres indices faisant présumer le
crime : le flagrant délit est défini par l'article 125.

155. Ils dressent également des procès - verbaux des effractions, assassinats
et de tous les crimes qui laissent des traces après eux.

156. Dans le cas de danger grave et imminent, comme inondation, rupture de
digues, incendie, avalanche, éboulement de terres ou de rochers, accidents na-
turels, ils se rendent sur les lieux au premier avis ou signal qui leur est donne,
et télégraphient, avant de se mettre en route, au commandant d'arrondisse-
ment.

S'il ne s'y trouve aucun officier de police ou autre autorité civile, les officiers,
et même les commandants de brigade, ordonnent et font exécuter toutes les
mesures d'urgence; ils font tous leurs efforts pour sauver les individus en
danger: ils peuvent requérir le service personnel des habitants, qui sont tenus
d'obtempérer sur-le-champ à leur sommation, et même de fournir les che-
vaux, voitures et tous autres objets nécessaires pour secourir les personnes et
les propriétés; les procès - verbaux font mention des refus ou retards qu'ils
éprouvent à cet égard. Ils se conforment d'ailleurs aux prescriptions conte-
nues dans le règlement sur le service dans les places de guerre et les villes
ouvertes, et aux consignes existant dans'chaque place ou ville de garnison pour
le cas d'incendie.

Ils se conforment de même aux dispositions prises pour le cas d'inondation
dans les villes exposées au débordement périodique des rivières.

157. Lors d'un incendie, le commandant de la brigade prend, dès son arrivée,
toutes les mesures possibles pour le combattre; il distribue ses gendarmes, de
manière qu'ils puissent empêcher le pillage des meubles et effets qu'ils lont
évacuer de la maison incendiée; il ne laisse circuler dans les maisons, grenieis,
caves et bâtiments, que les personnes de la maison et les ouvriers appelés pour
éteindre le feu; il piolège l'évacuation des meubles et effets dans les dépôts qui
ont été désignés par les propriétaires ou intéressés.

158. Les sous-officiers, brigadiers et gendarmes s'informent ensuite, auprès
des propriétaires et des voisins, des causes de l'incendie, s'il provient du défaut
d'entretien des cheminées, de la négligence ou de l'imprudence de quelques per-
sonnes de la maison, qui auraient porte et laissé du feu près des matières com-
bustibles, ou par suite d'autres causes qui peuvent faire présumer qu'il y a eu
malveillance.

159. Si les déclarations inculpent quelques particuliers, et s'ils sont sur les
lieux, le commandant de la brigade les fait venir sur-le-champ et les intenoge;

-si leurs réponses donnent à croire qu'ils ont participé au crime de l'incendie, il
s'assure de leurs personnes et attend l'arrivée de l'officier de police judiciaire ou
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du commandant de l'arrondissement, auquel il remet le procès - verbal qu'il a
dressé de tous les renseignements parvenus à sa connaissance, pour être pris
ensuite telles mesures qu'il appartiendra.

Dans le cas d'absence du juge de paix et du commandant de l'arrondissement,
les prévenus sont conduits devant le procureur de la République.

160. Les brigades qui se sont transportées sur les lieux où un incendie a éclaté
ne rentrent à la résidence qu'après l'extinction du feu, et après s'être assurées

que leur présence n'est plus nécessaire pour la conservation des propriétés,
pour le maintien de la tranquillité publique et pour l'arrestation des délin-

quants.
161. La gendarmerie constate, par procès - verbal, la découverte de tous

cadavres trouvés sur les chemins, dans les campagnes, ou retirés de l'eau ; elle
en prévient le maire et, s'il y a présomption de crime, avise immédiatement le

juge de paix et télégraphie au procureur de la République et au commandant
d'arrondissement. Ce dernier se rend de sa personne sur les lieux, s'il s'agit d'un
crime particulièrement grave.

162. Elle indique avec soin, dans ce procès - verbal, l'état et la position du
cadavre au moment de son arrivée, les vêtements dont il est couvert, la situa-
tion et l'état des armes ensanglantées ou d'autres instruments faisant présumer
qu'ils ont servi à commettre le crime, les objets ou papiers trouvés près du
cadavre ou dans un lieu voisin ; elle empêche que qui que ce soit n'y touche, jus-
qu'à l'arrivée de la justice ou de l'officier de gendarmerie.

Elle appréhende les individus qui paraissent suspects, et s'en assure, de
manière qu'ils ne puissent s'évader, pour les remettre entre les mains de l'auto-
rité compétente.

163. En attendant l'arrivée de l'officier de police judiciaire ou du comman-
dant de l'arrondissement, les sous - officiers, brigadiers et gendarmes doivent
recueillir les déclarations qui leur sont faites, par les parents, amis, voisins ou
autres personnes qui sont en état de leur fournir des preuves, renseignements
ou indices sur les auteurs ou complices du crime, afin qu'ils puissent être pour-
suivis.

164. Dans ses tournées, rencontres, patrouilles et service habituel à la rési-
dence, la gendarmerie exerce une surveillance active et persévérante sur les

repris de justice, sur les condamnés libérés; elle s'assure que ceux auxquels la
défense a été signifiée, et dont elle a été informée par l'autorité administrative,
ne séjournent pas dans les lieux qui leur sont interdits.

165. Elle s'assure de la personne des étrangers et de tout individu circulant
dans l'intérieur de la France sans pièces constatant leur identité, à la charge de
les conduire sur-le-champ devant le maire ou l'adjoint de la commune la plus
voisine; en conséquence, les militaires de tout grade de la gendarmerie se font
représenter les pièces constatant leur identité, et nul ne peut en refuser l'exhibi-
tion, lorsque l'officier, sous - officier, brigadier ou gendarme qui en fait la de-
mande est revêtu de son uniforme et décline ses qualités.

Il est enjoint à la gendarmerie de se comporter, dans l'exécution de ce service,
avec xîolitesse, et de ne se permettre aucun acte qui puisse être qualifié de vexa-
tion ou d'abus de pouvoir.

166. L'exhibition des pièces constatant l'identité est une mesure salutaire
laissée à la prudence et au discernement de la gendarmerie, et non une consigne
qu'il n'est pas permis de modifier ou d'interpréter.

Elle ne peut, sous le simple prétexte de visiter les pièces constatant l'identité
d'un individu, pénétrer dans ïa chambre où il est logé ; elle doit attendre, pour
faire cet examen, le moment de son départ ou de son stationnement dans la
salle ouverte aux voyageurs, si c'est une auberge ou hôtellerie.
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A moins de circonstances extraordinaires ou d'ordres spéciaux, les pièces
constatant l'identité des personnes voyageant en voiture particulière rie doivent
être demandées que dans les auberges, hôtelleries et relais de poste.

167. Les signalements des malfaiteurs, voleurs, assassins, perturbateurs du
repos public, anarchistes, évades des prisons, ainsi que ceux d'autres personnes
contre lesquelles il est intervenu des mandats d'arrêt, Sont délivrés à la gendar-
merie , qui, en cas d'arrestation de ces individus, les conduit, de brigade en bri-
gade, jusqu'à la destination indiquée par lesdits signalements,

La mise en circulation dans les brigades des signalements ou mandats, ren-
dant le plus souvent illusoires les prescriptions de la justice ou de l'autorité
administrative, et portant le plus grave préjudice à la sécurité publique, ces

signalements ou mandats sont, autant que possible, envoyés à la gendarmerie
en autant d'expéditions qu'il peut y avoir de brigades chargées de leur exécution,
non compris les expéditions qui doivent rester entre les mains des officiers. En
vue d'éviter à la gendarmerie des pertes de temps préjudiciables au service, il
eh est de même des bulletins de cessation de recherches.

Les signalements ou les fiches sont classés, dans les brigades, par ministères
( ministère de l'intérieur et ministère de la justice ) et par catégories ( recherches,
mandats, Individus expulsés ou résidant à l'étranger, recherches dans l'intérêt
des familles, anarchistes, etc.). Les signalements ou fiches devenus sans objet
sont mis à part dans les archives de la brigade; on joint à chacun de ces docu-
ments , s'il y a lieu, le bulletin de cessation de recherches ou toute autre pièce
qui s'y rapporte.

168. Pour faire la recherche des personnes signalées ou dont l'arrestation
a été légalement ordonnée, les sous-officiers, brigadiers et gendarmes visitent les
auberges, cabarets et autres maisons ouvertes au public ; ils se font présenter, par
les propriétaires ou locataires de ces établissements, leurs registres d'inscription
des voyageurs ; ces registres ne peuvent leur être refusés, et les gendarmes
les visent et les datent de façon qu'on ne puisse pas faire de nouvelles inscrip-
tions pour séjour antérieur à la date du visa. Ces registres sont tenus sans aucun
blanc et présentent les noms, qualités, domicile habituel, date d'entrée et de
sortie, de toute personne qui aurait couché ou passé une nuit dans leurs mai-
sons.

S'ils remarquent des oublis ou négligences dans la tenue de ces registres, ils
en dressent procès - verbal pour être remis à l'officier du ministère public près
le tribunal de simple police du canton.

Le refus d'exhibition de ces registres est puni conformément à l'article 475 du
Code pénal.

169. La maison de chaque citoyen est un asile où la gendarmerie ne peut
pénétrer sans se rendre coupable d'abus de pouvoir, sauf les cas déterminés
ci - après I

la Pendant le jour, elle peut y entrer pour un motif formellement exprimé par
une loi, ou en vertu d'un mandat spécial de perquisition décerné par l'autorité
compétente ;

2û Pendant la nuit, elle ne peut y pénétrer que dans les cas d'incendie, d'inon-
dation ou de réclamations venant de l'intérieur de la maison.- Dans les autres cas, elle doit prendre seulement, jusqu'à ce que le jour ait
paru, les mesures indiquées à l'article 171.

Le temps de nuit est ainsi réglé :
Du le octobre au 31 mars, depuis six heures du soir jusqu'à six heures du

matin;
Du 1« avril au 30 septembre, depuis neuf heures du soir jusqu'à quatre heures

du matin.
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170. Hors le cas de flagrant délit défini par l'article 125, la gendarmerie ne
peut s'introduire dans une maison malgré la volonté du maître.

171. Lorsqu'il y a lieu de supposer qu'un individu déjà frappé d'un mandat
d'arrestation, ou prévenu d'un crime ou délit pour lequel il n'y aurait pas encore
de mandat décerné, s'est réfugié dans la maison d'un particulier, la gendarmerie
peut seulement garder à vue cette maison ou l'investir, en attendant les instruc-
tions nécessaires pour y pénétrer, ou l'arrivée de l'autorité qui a le droit d'exiger
l'ouverture de la maison pour y faire l'arrestation de l'individu réfugié.

172. Lorsque les sous-officiers, brigadiers et gendarmes arrêtent des indi-
vidus en vertu des dispositions ci - dessus, ils sont tenus de les conduire aussitôt
devant l'officier de police judiciaire le plus à proximité, et de lui faire le dépôt
des armes, papiers, effets et autres pièces de conviction. Les articles 272 et sui-
vants indiquent la responsabilité de la gendarmerie dans les diverses arrestations
qu'elle est appelée à faire dans son service ordinaire et extraordinaire.

173. Elle dissipe les rassemblements de toutes personnes s'opposant à l'exé-
cution d'une loi, d'une contrainte, d'un jugement; elle réprime toute émeute
populaire dirigée contre la sûreté des personnes, contre les autorités, contre la
liberté absolue du commerce des subsistances, contre celle du travail et de l'in-
dustrie; elle disperse tout attroupement armé ou non armé formé pour la déli-
vrance des prisonniers et condamnés, pour l'invasion des propriétés publiques,
pour le pillage et la dévastation des propriétés particulières.

L'attroupement est armé :
I» Quand plusieurs individus qui le composent sont porteurs d'armes appa-

rentes ou cachées;
2» Lorsqu'un seul de ces individus, porteur d'armes apparentes, n'est pas

immédiatement expulsé de l'attroupement par ceux-là mêmes qui en font partie.
En cas d'attroupement sur la voie publique, le rôle qui incombe pour l'em-

ploi de la force des armes au maire ou à l'un de ses adjoints, à leur défaut, au
commissaire de police ou tout autre agent de la force publique et du pouvoir
exécutif, est défini par le décret sur le service dans les places de guerre et les
villes ouvertes.

174. Les officiers, sous-officiers, brigadiers et gendarmes ne peuvent, en l'ab-
sence de l'autorité judiciaire ou administrative, déployer la force des armes que
dans les deux cas suivants : le premier, si des violences ou voies de fait sont exer-
cées contre eux; le second, s'ils ne peuvent défendre autrement le terrain qu'ils
occupent, les postes ou les personnes qui leur sont confiés, ou, enfin, si la résis-
tance est telle qu'elle ne puisse être vaincue autrement que par la force des
armes.

175. Lorsqu'une émeute populaire prend un caractère et un accroissement
tels, que la gendarmerie, après une intervention énergique, se trouve impuis-
sante pour vaincre la résistance par la force des armes, elle dresse un procès-
verbal, dans lequel elle signale les chefs et fauteurs de la sédition; elle prévient
immédiatement l'autorité locale, ainsi que le commandant de la compagnie et
celui de l'arrondissement, afin d'obtenir des renforts des brigades voisines, et,
suivant le cas, de la troupe.

176. Dans aucun cas, les brigades ne doivent quitter le terrain ni rentrer
à leur résidence avant que l'ordre soit parfaitement rétabli. Elles doivent se rap-
peler que force doit toujours rester à la loi. Le procès - verbal qu'elles rédigent
contient le détail circonstancié des faits qui ont précédé, accompagne ou suivi
la formation de ces attroupements.

Quant aux prisonniers qu'elles ont faits, et dont elles ne doivent se dessaisir
à aucun prix, ils sont immédiatement conduits, sous bonne escorte, devant le

procureur de la République.
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177. Eiles conduisent devant le procureur de la République tout individu

arrêté par ordre de l'autorité militaire comme ayant, soit dans les casernes ou

autres établissements militaires, soit sur les terrains de manoeuvres et autres

lieux de réunion d'une troupe en service, été surpris en flagrant délit de provo-
cation à l'indiscipline par discours, cris ou menaces, écrits, imprimés, vendus,

distribués, mis en vente ou exposés, par placards ou affiches exposés aux

regards du public.
178. Elles opèrent des arrestations ou dressent procès - verbal, suivant le

cas, lorsque des individus portent atteinte à la tranquillité publique en trou-

blant les citoyens dans l'exercice de leur culte ou exercent des violences contre

les personnes.
179. Tout individu qui outrage les militaires de la gendarmerie dans l'exer-

cice de leurs fonctions, est immédiatement arrêté et conduit devant l'officier

de police de l'arrondissement, pour être jugé et puni suivant la rigueur des

lois. ç
180. La gendarmerie surveille le colportage des livres, gravures et lithogra-

phies; elle réprime la contrebande en matière de douanes et saisit les marchan-

dises transportées en fraude; elle dresse des procès - verbaux de ces saisies,

arrête et conduit, devant les autorités compétentes, les contrebandiers et autres

délinquants de ce genre, en précisant les lieux où l'arrestation a été faite, les

moyens employés et la résistance qu'il a fallu vaincre.
181. Afin d'assurer à la répression delà contrebande toute l'efficacité dési-

rable , les officiers, sous - officiers, brigadiers et gendarmes entretiennent des

relations suivies avec les receveurs, officiers et chefs de poste des douanes, ainsi

qu'avec les employés des contributions indirectes. Spécialement dans leurs tour-

nées , ils recueillent auprès de ces fonctionnaires ou agents tous les renseigne-
ments propres à .s'éclairer sur les agissements des contrebandiers, sur les dépôts

frauduleux, ainsi que sur les opérations de fraude qui pourraient être tentés

dans la région.
En matière de contributions indirectes, la gendarmerie constate par procès-

verbal le colportage et la vente des tabacs, des poudres à feu, des allumettes,

du phosphore et des cartes à jouer de contrebande. Elle saisit réellement ces

objets. Elle arrête les délinquants.
La gendarmerie relève également les contraventions aux lois sur la circulation

des boissons, qu'elle ne saisit réellement que si le contrevenant est réputé insol-

vable. En matière de boissons, il n'y a lieu à arrestation que dans les cas

de fraude prévus par les articles 46 de la loi du 28 avril 1816 et 12 de la loi du

21 juin 1873.
182. Elle constate les infractions aux lois sur les affiches, le timbre en ma-

tière de quittances, de connaissements, de marques de fabrique, de valeurs

mobilières étrangères, sur la taxe des opérations de bourse et sur les patentes
des marchands ambulants. C'est souvent par l'exhibition des patentes que la

gendarmerie découvre les agissements les plus coupables de la part d'individus

qui ont une profession plus apparente que réelle, qui sont même l'objet de

recherches soit parce qu'ils ont commis quelques méfaits ou n'ont pas accompli
toutes les obligations de la loi de reciutement.

183. Elle est autorisée à faire directement, ou en prêtant main-forte aux

directeurs départementaux, receveurs et employés des postes, des visites et

perquisitions sur les messagers et commissionnaires allant habituellement d'une

ville à une autre ville, sur les voitures des messageries et autres de cette espèce

portant les dépêches, et à saisir tous les objets transportés en fraude, au préju-
dice des droits de l'administration des postes.

184. Afin de ne pas retarder la marche de celles de ces voitures qui trans-
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portent des voyageurs, les visites et perquisitions n'ont habituellement lieu qu'à
l'entrée ou à la sortie des villes ou aux relais,

185. tl n'est fait de visites sur les routes qu'autant qu'une réquisition de l'ad-
ministration des postes le prescrit.

186. Toutes visites et perquisitions doivent, quand bien même elles ne sont
suivies d'aucune saisie, être constatées par un procès - verbal conforme au modèle
fourni par l'administration des postes.

Lorsque ce procès-verbal ne donne lieu à aucune poursuite devant les tribu-
naux, il n'a pas besohi d'être timbré ni enregistré; il en est donné copie au
particulier qui a été soumis à la visite, s'il le requiert.

187. Si les visites ou perquisitions ont fait découvrir des lettres transportées
en fraude, le procès - verbal, dressé à l'instant de la saisie, doit contenir l'énu-
mération de ces lettres, en reproduire l'adresse, et mentionner, autant que
possible, le poids de chaque lettre.

188. Les procès - verbaux de saisie doivent être visés pour timbre et enregis-
trés dans les quatre jours qui suivent la saisie. Ces formalités s'accomplissent
soit dans le lieu de résidence des gendarmes qui ont procédé aux saisies, soit
dans le lieu même où le procès - verbal a été dressé.

Deux expéditions de ce procès-verbal, avec les lettres ou objets saisis, sont
adressées au bureau de poste le plus voisin, qui acquitte les frais de timbre et
d'enregistrement.

189. La gendarmerie ne peut, dans l'intérêt de l'administration des postes,
faire des perquisitions sur des voyageurs étrangers au service des postes et
n'exerçant pas l'une des professions spécifiées à l'article 183. La saisie opérée sur
eux dans cet intérêt est nulle.

190. Le voiturier trouvé porteur de lettres cachetées contenues dans des
boîtes fermées ne peut être excusé de la contravention, sous prétexte que les
lettres avaient été renfermées dans ces boîtes à son insu, la bonne foi n'étant
pas admissible comme excuse aux contraventions à l'arrêté du 27 prairial an IX.

191. Tout commissionnaire ou messager portant une lettre cachetée qui n'est
pas exclusivement relative aux commissions dont il est chargé, est passible des
peines portées par la loi, en vertu des articles 1, 2 et 5 de l'arrêté du 27 prai-
rial an IX; la gendarmerie doit donc verbaliser contre lui et faire saisie de la
lettre.

192. Les lettres et papiers uniquement relatifs au service personnel des entre-
preneurs de voitures ne peuvent être saisis par la gendarmerie, qui ne dresse
procès - verbal de contravention que lorsqu'elles sont fermées et cachetées,
alors même qu'elles seraient en effet relatives à ce service.

SECTIONn. — Police des routes et des campagnes.

193. Un des devoirs principaux de la gendarmerie est de faire la police sur
les grandes routes, et d'y maintenir la liberté des communications ; à cet effet,
elle dresse des procès-verbaux de contravention en matière de grande voirie,
telles qu'anticipations, dépôts de fumiers ou d'autres objets, et constate toutes
espèces de détériorations commises sur les grandes routes, sur les arbres qui les
bordent, sur les fossés, ouvrages d'art et matériaux destinés à leur entretien.

Elle dresse également des procès - verbaux de contravention, en matière de
grande voirie, contre quiconque, par imprudence ou involontairement, a dégradé
ou détérioré, de quelque manière que ce soit, le matériel des lignes télégra-
phiques ou téléphoniques.

194. Elle surveille l'exécution des règlements sur la police des fleuves et des
rivières navigables ou flottables, des bacs et bateaux de passage, des canaux de
navigation ou d'irrigation, des dessèchements généraux ou particuliers, les
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plantations pour la fixation des dunes, des ports maritimes de commerce ; elle
constate par procès-verbal les infractions à ces règlements.

195. Suivant la gravité des faits, elle arrête ou dénonce par procès - verbal
ceux qui sont surpris coupant ou dégradant d'une manière quelconque les arbres

plantés sur les chemins, promenades jmbliques, fortifications et ouvrages exté-
rieurs des places, ou détériorant les monuments qui s'y trouvent.

Elle saisit et conduit immédiatement devant le procureur de la République
quiconque est surpris détruisant ou déplaçant les rails d'un chemin de fer, ou
déposant sur la voie des matériaux ou autres objets, dans le but d'entraver la
circulation, ainsi que ceux qui, par la rupture des fils, par la dégradation des

appareils, ou par tout autre moyen, tentent d'intercepter les communications
ou la correspondance télégraphique ou téléphonique.

196. Les chefs de brigade signalent les travaux entrepris dans la zone fron-
tière et qui sont de nature à influer sur la défense du territoire, tels que chemins
vicinaux de toutes classes, chemins forestiers, communications de terre ou

d'eau, toutes les fois que ces travaux ne sont pas exécutés directement par l'Etat
ou à ses frais, ponts établis sur les cours d'eau navigables ou flottables par des
communes, des compagnies ou des concessionnaires.

Le commandant de la compagnie en informe le préfet et le général comman-
dant la subdivision. Il en avise en outre le chef de légion par une mention au

rapport journalier.
197. Elle dresse des procès - verbaux contre ceux qui commettent des contra-

ventions de petite voirie dans les rues, places, quais et promenades publiques,
hors du passage des grandes routes et de leur prolongement, sur les chemins

vicinaux, ainsi que les canaux ou ruisseaux flottables appartenant aux com-
munes.

198. Elle dresse des procès - verbaux contre les propriétaires de voitures au-

tomobiles, cycles ou autres moyens de transport, et les entrepreneurs de mes-
sageries publiques qui sont en contravention aux lois et règlements d'adminis-
tration sur la police du roulage, aux arrêtés des préfets et des maires.

199. Elle contraint les voituriers, charretiers et tous conducteurs de voitures
à se conformer à la loi et aux arrêtés concernant la police du roulage.

200. Suivant le cas, elle dénonce par procès - verbal ou arrête les individus
qui, par imprudence, par négligence, par la rapidité de leurs chevaux, ou de
toute autre manière, ont blessé quelqu'un ou commis quelques dégâts sur les
routes, dans les rues ou voies publiques.

201. Elle dresse procès - verbal contre ceux qui exercent publiquement et
abusivement de mauvais traitements envers les animaux domestiques.

Elle transmet ce procès - verbal à l'officier de police près le tribunal de simple
police du canton chargé de la poursuite, et elle doit avoir soin d'indiquer s'il
y a récidive, parce que, dans ce cas, la peine de la prison est toujours appli-
quée.

202. Elle veille à ce que les conducteurs d'animaux féroces suivent les grands
chemins, sans jamais s'en écarter ; elle leur interdit d'entrer dans les bois et de
se trouver sur les routes avant le lever ou après le coucher du soleil ; elle évite
que tout danger puisse exister pour la sécurité publique.

En cas de désobéissance, elle les conduit devant le maire de la commune la
plus voisine, qui requiert, s'il y a lieu, leur transfèrement devant le procureur
de la République. Dans ce cas, il appartient à l'autorité locale d'assurer le loge-

mon
Gt la nourriture des animaux.

203. La gendarmerie est chargée de protéger l'agriculture et de saisir tous
individus commettant des dégâts dans les champs et les bois, dégradant la clô-
ture des murs, haies ou fossés, lors même que ces délits ne seraient pas accom-



26 CODE D INSTRUCTION CRIMINELLE, L1V. I.

pagnes de vols; de saisir pareillement tous ceux qui sont surpris commettant
des larcins de fruits ou d'autres productions d'un terrain cultivé.

Elle dresse des procès - verbaux contre ceux qui auront causé des dégâts en
allumant du feu dans les champs, près des maisons, jardins, bruj ères, vergers,
meules, etc., aux distances prohibées.

204. En cas de nécessité, elle dresse procès - verbal contre ceux qui ont aban-
donné dans les rues, chemins, places, lieux publics et dans les champs les
coutres de charrue, pinces, barres, barreaux, instruments aratoires, échelles
ou autres objets dont peuvent abuser les malfaiteurs.

205. Il est expressément ordonne à la gendarmerie, dans ses tournées,
courses ou patrouilles, de porter la plus grande attention sur ce qui peut être nui-
sible à la salubrité, afin de prévenir, autant que possible, les ravages de mala-
dies contagieuses ; elle est tenue, à cet effet, de surveiller l'exécution des mesures
de police prescrites par les règlements, et de dresser procès - verbal des contra-
ventions pour que les poursuites soient e\ercées par qui de droit contre les
délinquants.

206. Lorsqu'elle trouve des animaux morts sur les chemins et dans les
champs, elle en prévient les autorités locales et les requiert de les faire livrer
à un atelier d'équarrissage régulièrement autorise, ou enfouir ou détruire par un
procédé chimique ou par combustion, si le piopriétaire, après un délai de
douze heures, est resté inconnu; elle se porte, au besoin, de nouveau sur les
lieux pour s'assurer que les ordres donnés à cet égard par les autorités ont été
exécutés; en cas de refus ou de négligence, elle diesse procès-verbal, dont une
expédition est adressée directement et d'urgence aux préfets ou sous-préfets,
afin qu'il soit pris des mesures à cet égard.

207. Les mêmes précautions sont prises par la gendarmerie, dans les cantons
où des maladies contagieuses se sont manifestées ; elle veille, de plus, à ce que les
cadavres des animaux morts ou abattus comme atteints de ces maladies soient,
au plus tard dans les vingt-quatre heures, détruits par un procédé chimique ou
par combustion ou enfouis, préalablement recouverts de chaux vive, et de telle
sorte que la couche de terre au-dessus du cadavre ait au moins un mètre
d'épaisseur. Elle veille, en particulier, à ce que les cadavres des animaux morts
de maladie charbonneuse, ceux des animaux morts ou ayant été abattus comme
atteints de peste bovine ne soient enfouis qu'avec leur peau tailladée, confor-
mément aux dispositions du Code rural et des arrêtés préfectoraux organisant
la police sanitaire dans les départements.

208. Elle signale les épidémies contagieuses qui se déclarent dans les com-
munes, tant sur les hommes que sur les animaux, à l'autorité administrative,
et par la voie hiérarchique, au général commandant le corps d'armée.

Elle veille à ce que les mesures de police sanitaire soient observées et dresse
des procès-verbaux à cet égard, quand il y a lieu.

209. Elle dresse des procès-verbaux contre tous ceux qui, dans les temps
prescrits, ont négligé d'écheniller, ainsi que ceux qui sont en contravention aux
règlements de police rurale donnés par les préfets, sous - préfets et maires des
communes dont ils ont la surveillance.

210. La gendarmerie dresse procès - verbal contre tous individus trouvés en
contravention aux lois et règlements sur la chasse et la pêche, conformément
aux règles spéciales en \igucur à cet égard et contre ceux qui commettent des
délits forestiers.

Elle reçoit des préfets ou sous - préfets, au moyen d'états nominatifs, commu-
nication des listes de permis de chasse.

211. La gendarmerie doit toujours se tenir à portée des grands rassemble-
ments d'hommes, tels que foires, marchés, fêtes et cérémonies publiques, pour
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y maintenir le bon ordre etia tranquillité et, sur le soir, faire, des patrouilles
sur les routes et chemins qui y aboutissent, pour protéger le retour des parti-
culiers et marchands.

212. Elle arrête et conduit devant le maire ou le juge de paix ceux qui
tiennent, dans ces rassemblements, des jeux de hasard et autres jeux défendus
par les lois et règlements de police. Elle saisit les tables, instruments, appareils
de jeux ou de loteries, ainsi que les enjeux, les fonds, denrées, objets ou lots
proposés aux joueurs, etc. (Art. ?ffi C. pén.)

213. Elle surveille les mendiants, vagabonds et gens sans aveu parcourant
les communes et les campagnes.

Elle arrête ceux qui ne sont pas connus de l'autorité locale et qui ne sont por-
teurs d'aucun papier constatant leur identité, mais surtout les mendiants
valides ? qui peuvent être saisis et conduits devant l'officier de police judiciaire,
pour être statué, à leur égard, conformément aux lois sur la repression de la
mendicité :

1» Lorsqu'ils mendient avec violences ou menaces;
2» Loi squ'ils mendient avec armes ;
3<>Lorsqu'ils mendient nuitamment ou s'introduisent dans les maisons ;
4° Lorsqu'ils mendient plusieurs ensemble;
5° Lorsqu'ils mendient avec de faux certificats ou faux passeports, ou infir-

mités supposées, ou déguisement ;
6o Lorsqu'ils mendient après avoir été repris de justice;
7<>Et enfin lorsque d'habitude ils mendient hors du canton de leur domicile.
Contrairement à la mendicité, qui n'est un délit que dans des cas determinet>,

le vagabondage est toujours un délit. Le vagabond est celui qui n'a ni domicile
certain ni moyen de subsistance et qui n'exerce habituellement ni métier ni pro-
fession. La réunion de ces trois conditions étant exigée pour constituer le délit,
il est essentiel que les procès - verbaux précisent l'existence de chacune d'elles.

Les maires signalent la présence des mendiants et vagabonds dans leurs com-
munes et la direction prise par eux en les quittant chaque fois que, par suite du
défaut ou de l'insuffisance des agents municipaux, il a été impossible de se saisir
des délinquants et de les livrer à la gendarmerie.

La gendarmerie prend, en outre, à leur sujet, d'une manière incessante, des
i enseignements auprès des agents dénommés à l'article 351.

214. Lorsqu'on présume que, par suite d'une grande affluence à des assem-
blées publiques, l'ordre peut être menacé, le commandant de l'arrondissement,
après s'être concerté avec le sous-préfet, ou sur sa réquisition, peut réunir et
envoyer sur les lieux plusieurs brigades ; il les commande lui-même si sa présence
est jugée nécessaire, et il en est toujours ainsi dans les diverses circonstances ou
plusieurs brigades sont réunies pour un service de ville ou de campagne.

Les brigades ne rentrent à leur résidence que lorsque leur présence n'est plus
jugée nécessaire, et elles se retirent assez lentement pour observer ce qui se passe
et empêcher les rixes qui ont lieu fréquemment à la suite de ces assemblées.

215. En tout temps, les sous-officiers, brigadiers et gendarmes doivent faire
des patrouilles de nuit pour protéger le commerce intérieur, en procurant la
plus parfaite sécurité à tous les individus que leur commerce, leur industrie et
leurs affaires obligent à voyager.

CHAPITRE II. — DES RENCONTRES ET DES TRANSFÈ.REMENTS DE PRISONNIERS.

SECTION i". _
Transfèrement de prisonniers civils.

239. Les rencontres ont pour principal objet le transfèrement des prisonniers
de brigade en brigade et la remise des pièces les concernant, si leur nombre,
leur poids et leur volume le permettent.
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Les points de rencontre sont toujours assignés, autant que possible, à égale
distance des brigades qui doivent s'y rendre, et dans les lieux où les sous-offi-
ciers , brigadiers et gendarmes chargés de ce service peuvent trouver un abri
momentané pour eux - mêmes et pour les individus confiés à leur garde, pendant
le temps nécessaire à la remise des personnes et des objets.

Sauf impossibilité absolue d'agir autrement, cet abri ne doit pas être choisi
dans les auberges ou cabarets.

Les gradés et gendarmes profitent, s'il y a lieu, des rencontres pour se com-

muniquer réciproquement les renseignements et avis qu'ils ont pu recevoir dans
l'intervalle d'une rencontre à l'autre, sur tout ce qui intéresse la tranquillité
publique et pour concerter leurs opérations relativement à la recherche des mal-
veillants de toute espèce dont ils auront connaissance,

CHAPITRE III. — SERVICE EXTRAORDINAIRE DES BRIGADES.

SECTION UNIQUE. — Service légalement requis.

290. Le service extraordinaire des brigades consiste à prêter main-forte :
10 Aux préposés des douanes, pour la perception des droits d'importation et

d'exportation, pour la répression de la contrebande, ou de l'introduction sur le
territoire français île marchandises prohibées ;

2» Aux agents de l'administration, pour la répression du maraudage, dans les
forêts et sur les fleuves, lacs ou rivières ;

3o Aux inspecteurs, receveurs des deniers de l'État, et autres préposés, pour
la rentrée des contributions directes et indirectes.

Les commandants de brigade ne doivent pas acquiescer aux demandes d'es-
corte que leur font directement les percepteurs des communes ; mais, dans le
cas où ces fonctionnaires ont de justes raisons de craindre une attaque sur les
fonds existant entre leurs mains, ils s'adressent au maire, et le prient de requé-
rir cette escorte;

4o Aux huissiers, et autres exécuteurs de mandements de justice, porteurs de
réquisitions ou de jugements spéciaux dont ils doivent justifier ;

5" Aux commissaires de surveillance, gardes-barrières et autres agents prépo-
sés à la surveillance des chemins de fer.

291. La gendarmerie fournit les escortes légalement demandées, notamment
celles pour la sûreté des recettes générales, convois de poudre, de munitions de
guerre, de dynamite ou autres explosifs voyageant par terre ou eau.

Sa participation à la garde et à l'escorte des convois de poudre, de dynamite
et autres explosifs est réglée par des instructions spéciales.

CHAPITRE IV. — DES PROCÈS-VERBAUX.

292. Toutes les fols que la gendarmerie est requise pour une opération
quelconque, elle en dresse procès - verbal, même en cas de non - réussite, pour
constater son transport et ses recherches (modèle n° 16).

11en est ainsi notamment lorsque, en dehors du service courant, elle est spé-
cialement chargée de notifier à un particulier une décision prise par le ministre
de la guerre lui-même ou un de ses délégués du ministère. Dans ce cas, elle
laisse une copie de la décision entre les'mains de l'intéressé et elle constate
l'accomplissement de cette formalité dans le procès-verbal.

293. Elle dresse également procès-verbal des crimes, délits et contraventions
de toute nature qu'elle découvre, des crimes et délits qui lui sont dénoncés, de
tous les événements importants dont elle a été témoin, de tous ceux qui laissent
des traces après eux et dont elle va s'enquérir sur les lieux, de toutes les décla-
rations qui peuvent lui être faites par les fonctionnaires publics et les citoyens
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qui sont en état de fournir des indices sur les crimes ou délits qui ont été com-

mis, enfin de toutes les arrestations qu'elle opère dans son service.
La rédaction des procès - verbaux doit être claire, précise, et offrir un exposé

des faits dégagé de tout événement ou de toute interprétation étrangère à leur

but, qui est d'éclairer la justice sans chercher à l'influencer.
294. Un gendarme peut verbaliser seul, et son procès - verbal est toujours

valable; mais il n'en est pas moins à désirer que tous les actes de la gendarmerie
soient constatés par deux gendarmes au moins, afin de leur donner toute la

force possible en opposant en justice leurs témoignages aux dénégations des

délinquants.
295. Les sous - officiers, brigadiers et gendarmes, requis de prêter main-forte

aux fonctionnaires et agents de l'autorité administrative ou judiciaire, peuvent
signer les procès - verbaux dressés par ces fonctionnaires et agents, après en
avoir pris connaissance ; mais ils ne dressent pas de procès - verbaux de ces

opérations ; ils en font seulement mention sur les feuilles de service.
296. Les procès - verbaux des sous - officiers, brigadiers et gendarmes, sont

faits sur papier libre ; ceux de ces actes qui sont de nature à donner lieu à des

poursuites judiciaires sont visés pour timbre et enregistrés en débet, ou gratis,
suivant les distinctions établies par les lois de finances ou règlements spéciaux.

Ils sont présentés à cette formalité par les gendarmes dans le délai de quatre

jours, lorsqu'il se trouve un bureau d'enregistrement clans le heu de leur rési-
dence ; dans le cas contraire, l'enregistrement a lieu à la diligence du ministère

public chargé des poursuites.
La formalité du timbre et de l'enregistrement doit être donnée au comptant

toutes les fois que le procès-verbal constate soit une saisie en matière de poste
(ainsi qu'il est dit à l'article 162 ci-dessus), soit une contravention en matière
de timbre ou de contributions indirectes. L'avance des droits est faite par les

agents des régies intéressées, conformément aux règles concertées entre ces
administrations et celle de l'enregistrement.

Lorsque, au lieu de faire directement leurs procès-verbaux dans la forme qui
leur est propre, les capteurs se rendent au bureau des douanes le plus rappro-
ché du lieu de la saisie, ils y rédigent leurs procès-verbaux sur papier timbré
et dans les conditions édictées par les dix premiers articles de la loi du 9 floréal
an VII. Le papier timbré est mis à leur disposition par le receveur qui les assiste
dans la rédaction de l'acte et qui reste d'ailleurs chargé des suites de l'affaire.

L'original du procès-verbal, avec une copie qui leur est destinée, est remis aux

gendarmes chargés de le faire parvenir avec le ou les prisonniers au procureur
de la République.

Les procès-verbaux constatant les contraventions et les délits concernant la

police de la grande voirie, du roulage et des messageries publiques doivent
être enregistres en débet dans les trois jours de leur date à peine de nullité. Les

procès-verbaux relatifs à la pêche doivent l'être dans le délai de quatre jours.
Dans le cas où il n'y a pas de bureau d'enregistrement dans la résidence, les

procès - verbaux sont adressés au commandant d'arrondissement, qui est chargé
de les transmettre au sous - préfet, après les avoir fait enregistrer.

297. Les procès-verbaux constatant des contraventions du ressort des tribu-
naux de simple police sont essentiellement soumis à la double formalité du
timbre et de l'enregistrement en débet.

Il en est de même de ceux constatant des faits intéressant l'État, les com-
munes et les établissements publics, enfin de ceux rédigés pour mort violente,
lorsqu'ils contiennent l'inventaire des effets trouvés sur le décédé ou près de lui.

Lorsque les procès-verbaux de contravention en matière de douanes ont été

rédigés sans l'intervention d'un receveur de cette administration, ils sont tim-
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brés et enregistres dans les conditions spécifiées aux deux premiers paragraphes
de l'article 295.

Les procès-verbaux de contravention en matière de contributions indirectes
sont remis oxi envoyés au receveur de l'enregistrement du canton qui les soumet
à la formalité du timbre et de l'enregistrement au comptant. Avis de ce dépôt,
ou de cet envoi, est donné au receveur des contributions indirectes dans la
circonscription duquel la constatation a été faite.

298. Tous les procès-verbaux dressés par les brigades sont généralement
établis en double expédition, dont l'une est remise ou adressée sans délai à l'au-
torité conrpétente, et l'autre est adressée au commandant de l'arrondissement.
Cet officier, après avoir examiné ce qui peut se trouver de défectueux ou d'omis
dans la rédaction de ces procès - verbaux, les transmet, avec ses observations,
au commandant de la compagnie. Le commandant de la compagnie les renvoie,
revêtus de ses observations, s'il y a lieu, pour qu'ils soient conservés dans les
bi igades.

Les procès-verbaux d'arrestation des forçats ou transportés de toutes catégo-
ries , évadés, des contumax ou des insoumis ou des déserteurs de l'armée de
terre ou de mer sont établis en quadruple expédition. Une expédition suit
l'homme, les trois autres sont adressées au commandant de la compagnie.

Le signalement des individus arrêtés doit toujours être inscrit au bas du
procès - verbal. Ce dernier doit mentionner en outre, pour les individus qui par
leur âge ne sont pas dégagés de toute obligation militaire, leur classe, le canton
où ils ont tiré au sort et leur numéro de tirage.

Les procès - verbaux en matière de roulage et de grande voirie doivent être
faits en triple expédition; deux expéditions sont remises au préfet ou sous-pré-
fet, et la troisième est adressée au commandant de la compagnie, avec indica-
tion que cette formalité a été remplie.

Ceux constatant des contraventions qui sont du ressort des tribunaux correc-
tionnels ou des tribunaux de simple police sont faits en deux expéditions seule-
ment; l'une est remise au procureur de la République ou à l'officier du minis-
tère public près le tribunal de simple police du canton, l'autre est adressée au
commandant de compagnie.

Il est fait exception pour les procès-verbaux en matière de pêche, dont une
troisième expédition est adressée à l'inspecteur des eaux et forêts.

Les procès-verbaux relatifs à la contrebande sont en triple expédition, dont
deux sont adressés au directeur des douanes, lorsqu'ils ont ete rédiges dans les
conditions spéciales spécifiées aux deux premiers paragraphes de l'article 296,.
ou an directeur des contributions indirectes.

Les procès-verbaux, relatifs à des incidents auxquels sont mêlés des militaires
ou dont ils sont les auteurs (rixes, ivresse, etc.), sont établis en triple expédi-
tion, dont une pour l'autorité judiciaire compétente et une autre à conserver
aux archives de la brigade. La troisième expédition est adressée au général com-
mandant la subdivision, s'il s'agit d'un militaire en permission ou en congé. S'il
s'agit d'un militaire présent à son corps, elle est envoyée au chef de corps inte-
icssé. Dans les deux cas, l'envoi est fait par l'intermédiaire du commandant
d'armes si les incidents ont eu lieu dans une ville de garnison.

Il appartient aux cheft. directs de l'homme ou au général commandant la sub-
division , suivant le cas, de donner à l'affaire la suite qu'elle comporte au point
de vue militaire.

D'une manièie générale, les procès-verbaux doivent mentionner les prénoms,
le lieu de naissance, l'âge, le domicile et la prolessîon des inculpée non arrêtes,
lin cas de crime ou délit, les militaires de la gendarmerie y indiquent le degré
d'instruction des inculpes par l'une des trois mentions suivantes :
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L'inculpé est complètement illettré;
Il sait lire et écrire ;
11 a reçu une instruction supérieure.
299. Les procès - verbaux de la gendarmerie font foi en justice jusqu'à preuve

contraire; ils ne peuvent être annulés, sous prétexte de vice de forme, ou

pour défaut d'enregistrement, les droits pouvant être perçus avant ou après
le jugement.

Lorsque les procès-verbaux en matière de douanes sont rédigés et affirmes

dans les conditions indiquées au quatrième paragraphe de l'article 296, ils font

foi en justice jusqu'à inscription de faux.
300. Les gendarmes étant chargés par les lois et règlements de police de

constater les contraventions qui peuvent être commises, peuvent, comme tous

les officiers de police judiciaire, être entendus à l'appui de leurs procès-verbaux,
sauf lorsque ceux-ci ont été rédigés en matière de timbre ou en matière de

douanes, dans les conditions spécifiées au quatrième paragraphe de l'article 296.

TITRE V. — DEVOIRS GENERAUX ET DROITS DE LA GENDARMERIE

DANS L'EXÉCUTION DU SERVICE.

CHAPITRE UNIQUE.

302. Une des principales obligations de la gendarmerie étant de veiller à la

sûreté individuelle, elle doit assistance à toute personne qui réclame son secours

dans un moment de danger. Tout militaire du coips de la gendarmerie qui ne

satisfait pas à cette obligation, lorsqu'il en a la possibilité, se constitue en état

de prévarication dans l'exercice de ses fonctions.
303. Tout acte de la gendai'merie qui trouble les citoyens dans l'exercice de

leur liberté individuelle est un abus de pouvoir : les officiers, sous-officiers, bri-

gadiers et gendarmes qui s'en rendent coupables encourent une peine discipli-
naire, indépendamment des poursuites judiciaires qui peuvent êtie exercées

contre eux.
304. Hors le cas de flagrant délit déterminé par les lois, la gendarmerie ne

peut arrêter aucun individu, si ce n'est en vertu d'un ordre ou d'un mandat

décerné par l'autorité compétente : tout officier, sous-officier, brigadier ou gen-
darme qui, en contravention à cette disposition, donne, signe, exécute ou fait

exécuter l'ordre d'arrêter un individu, ou l'arrête effectivement, est puni comme

coupable de détention arbitraire.
305. Est puni de même, tout militaiie du corps de la gendarmerie qui,

même dans le cas d'arrestation pour flagrant délit, ou dans tous les autres cas

autorisés par les lois, conduit ou retient un individu dans un lieu de détention

non légalement et publiquement désigné par l'autorité administrative pour ser-

vir de maison d'arrêt, de justice ou de prison.
Toutefois, la gendarmerie empêche la divagation des fous dangereux, s'en

saisit, ainsi que de ceux qui lui seraient signalés comme évadés des établisse-

ments d'aliénés, et les remet sur-le-champ a l'autorité civile locale.
Là s'arrête le rôle de la gendarmerie. En aucun cas, les aliénés ne doivent être

déposés dans les chambres de sûreté.
306. Tout individu arrête en flagrant délit par la gendarmerie, dans les cas

déterminés par le présent décret, et contre lequel il n'est point intervenu de

mandat d'arrêt ou un jugement de condamnation à des pcmes, en matière

correctionnelle ou criminelle, est conduit à l'instant même devant le procureur
de la République; il ne peut être transféré ensuite dans une maison d'an et ou

de .justice qu'en vertu du mandat délivré par l'officier de police judiciaire.
307. Dans le cas seulement où, par effet de l'absence du procureur delà
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République, le prévenu arrêté en flagrant délit ne peut être entendu immédiate-
ment après l'arrestation, il est déposé dans l'une des salles de la mairie, où il
est gardé à vue, ou dans la chambre de sûreté de la caserne, jusqu'à ce qu'il
puisse être conduit devant l'officier de police ; mais, sous aucun prétexte, cette
conduite ne peut être différée au delà de vingt-quatre heures.

L'officier, sous-officier, brigadier ou gendarme qui a retenu plus longtemps le

prévenu, sans le faire comparaître devant l'officier de police, est poursuivi
comme coupable de détention arbitraire.

308. La gendarmerie constate par procès-verbal les infractions à la loi sur
l'ivresse. Si un ivrogne cause du scandale sur la voie publique, elle je conduit
ou aide la police locale, s'il y a Heu, à le conduire au violon municipal. A défaut
de violon municipal, elle se borne à aviser l'autorité locale qui prendra telles
mesures qu'elle jugera convenables.

Les ivrognes ne doivent être déposés dans les chambres de sûreté des casernes
que s'il existe contre eux de réels motifs d'arrestation, par exemple dans le cas

d'outrages à la gendarmerie, de rébellion ou de vagabondage.
309. La gendarmerie ne peut opérer en dehors de la circonscription qu'elle

est normalement chargée de surveiller, à moins d'ordres spéciaux ou en cas
de force majeure, par exemple quand elle est à la poursuite de malfai-
teurs.

310. Si la gendarmerie est attaquée dans l'exercice de ses fonctions, elle

requiert, de par la loi, l'assistance des citoyens présents à l'effet de lui prêter
main-forte, tant pour repousser les attaques dirigées contre elle que pour assu-
rer l'exécution des réquisitions et ordres dont elle est chargée.

311. Les gardes forestiers étant appelés à concourir, au besoin, avec la gen-
darmerie, pour le maintien de l'ordre ou de la tranquillité publique, et les bri-
gades de la gendarmerie devant les seconder et leur prêter main-forte pour la

répression des délits forestiers, les inspecteurs ou sous-inspecteurs des eaux et
forêts et les commandants de la gendarmerie se donnent réciproquement con-
naissance des lieux de résidence des gardes forestiers et des brigades et postes
de gendarmerie, pour assurer, de concert, l'exécution des mesures et des réqui-
sitions, toutes les fois qu'ils doivent agir simultanément.

En ce qui concerne la sûreté générale, les gardes forestiers peuvent apporter
le concours le plus efficace à la gendarmerie, soit par les renseignements que
leur service leur permet de recueillir, soit même en livrant à la gendarmerie
les coupables d'un attentat à cette sûreté générale, arrêtés par eux dans le cas de
flagrant délit nettement et absolument caractérisé.

Du reste, il est essentiel, à ce sujet, que les militaires de la gendarmerie des
différents grades soient en rapport permanent avec les agents ou fonctionnaires
des administrations des eaux et foiêts, des douanes et des contributions indi-
rectes , de manière à combiner leur action avec celle de ces agents ou fonction-
naires, dans les conditions spécifiées par les instructions privatives à ces trois
services.

Enfin, au point de vue de la sûreté générale, des renseignements recueillis
auprès des gardes champêtres, facteurs ruraux et cantonniers peuvent être
d'une grande utilité.

312. Les gardes champêtres des communes sont placés sous la surveillance
des commandants de brigades de gendarmerie; ces derniers inscrivent, sur le
registre à ce destiné, les noms, âge et domicile de ces gardes champêtres, avec
des notes sur leur conduite et leur manière de servir.

313. Les officiers, sous-officiers et brigadiers de gendarmerie s'assurent,
dans leurs tournées, si les gardes champêtres remplissent bien les fonctions
dont ils sont chargés; les commandants de compagnie ou d'arrondissement,
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selon le cas, donnent connaissance aux préfets ou sous-préfets de ce qu'ils ont
appris sur la moralité et le zèle de chacun d'eux,

314. Dans les cas urgents ou pour des objets importants, les sous-officiers et
brigadiers de gendarmerie peuvent mettre en réquisition les gardes champêtres
d'un canton, et les officiers ceux d'un arrondissement, soit pour les seconder dans
l'exécution des ordres qu'ils ont reçus, soit pour le maintien de la police et de
la tranquillité publique ; mais ils sont tenus de donner avis de cette réquisition
aux maires et aux sous-préfets, et de leur en faire connaître les motifs généraux.

315. Les officiers, sous-officiers et brigadiers de gendarmerie adressent, au
besoin, aux maires, pour être remis aux gardes champêtres, le signalement des
individus qu'ils ont l'ordre d'arrêter.

316. Les gardes champêtres sont tenus d'informer les maires, et ceux-ci les offi-
ciers ou sous-officiers et brigadiers de gendarmerie, de tout ce qu'ils découvrent
de contraire au maintien de l'ordre et de la tranquillité publique ; ils leur donnent
avis de tous les délits qui ont été commis dans leurs territoires respectifs.

La gendarmerie, de son côté, les meta même par tous les renseignements
utiles, donnés en temps opportun, de concourir avec elle à la répression des
crimes et des délits, en cherchant à développer dans la plus large mesure leur
initiative et leur bonne volonté.

317. Les cantonniers doivent obtempérer à toutes les demandes et réquisi-
tions qui leur sont faites par la gendarmerie.

318. Dans le cas de soulèvement armé, mais seulement après entente avec le
préfet ou le sous-préfet, les commandants de la gendarmerie peuvent mettre en
réquisition les agents subalternes de toutes administrations publiques et des
chemins de fer ; ces réquisitions sont adressées aux chefs de ces administrations,
qui sont tenus d'y obtempérer, à moins d'impossibilité dont ils devront justifier
sous leur responsabilité.

319. Les officiers, sous-officiers, brigadiers et gendarmes dans l'exercice de
leurs fonctions et revêtus de leur uniforme ont le droit de s'introduire dans les
enceintes, gares et débarcadères des chemins de fer, d'y circuler et stationner,
en se conformant aux mesures de précautions déterminées par le ministre des
travaux publics.

Ce droit est limité aux cas où les nécessités du service l'exigent, et Us doivent
s'abstenir de suivre à pied les voies ferrées pour rentrer à leur résidence.

320. Les officiers, sous-officiers, brigadiers et gendarmes sont exempts des
droits de péage et de passage des bacs, ainsi que les voitures, chevaux et per-
sonnes qui marchent sous leur escorte.

321. Les militaires de tout grade de la gendarmerie qui, d'après les règle-
ments, jouissent de la franchise et du contre-seing des lettres et qui abusent de
cette franchise pour une coriespondance étrangère à leurs fonctions, seront
punis disciplinai rement.

322. Le corps de la garde républicaine conserve, en raison de la spécialité
de son service, la constitution particulière qui lui a été donnée par les décrets
d'organisation.

Instruction du 24 juin 1903,
Sur les réquisitions de la force armée.

CHAPITRE II. — RECOMMANDATIONS SPÉCIALES.

Art. 16. Conformément à l'article 18du décret du 4 octobre 1891,des instruc-
tions écrites, préparées par les commandants d'armes et approuvées par le com-

3 — G. instr.
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mandant de la région, doivent être données à l'avance, dans chaque place, en

prévision des réquisitions de l'autorité civile pour le cas de troubles intérieurs.

Des plans d'ensemble peuvent être aussi préparés par les commandants des

régions, avec l'approbation du ministre, ou peuvent être prescrits par le ministre
de la guerre, s'il y a lieu, après accord avec les autres ministres intéressés, en

vue de certaines éventualités d'un caractère général ou d'une gravité particulière,
17. En dehors des cas où la réquisition peut être exécutée par la simple mise

en jeu des mesures préparées à l'avance, l'autorité militaire, saisie d'une réqui-
sition , doit choisir les troupes à y employer parmi celles qui conviennent le

mieux à son objet.
S'il s'agit d'une émeute, il sera généralement préférable de faire intervenir la

cavalerie et l'on devra tout au moins faire appuyer l'infanterie par quelques

troupes à cheval (cavalerie, gendarmerie ou à défaut artillerie).
S'il y a des obstacles matériels à briser, des ouvriers d'art des corps ou des

détachements du génie ou d'artillerie seront adjoints aux troupes ; même dans
certains cas, des soldats sans fusil, mais néanmoins toujours munis de leur

épée-baïonnette, pourront être commandés pour marcher en seconde ligne.
On évitera toujours de placer de faibles effectifs en présence d'agglomérations

nombreuses.
Toute troupe appelée à marcher pour une réquisition doit être pourvue d'un

tambour ou d'un clairon ; les cartouches sont emportées, à moins d'ordre con-
traire donné par l'autorité militaire qui a reçu la réquisition.

18. En principe, tout détachement de troupe désigné pour l'exécution d'une

réquisition doit être commandé par un officier.
Tout officier désigné pour ce servive doit, aux qualités d'énergie et de sang-

froid indispensables à l'emploi d'une troupe dans ces circonstances délicates,
joindre le tact nécessaire dans les rapports avec les autorités civiles, et doit
veiller avec soin à ce qu'il ne soit porté aucune atteinte à la dignité en même

temps qu'au prestige de la force armée dont il a la direction.
19. Dans l'exécution des réquisitions, les troupes requises doivent avoir pour

règle de se renfermer exactement dans le mandat tracé par la réquisition et

d'agir ouvertement, comme il convient à leur caractère.
Le commandant des troupes doit éviter, autant que possible, tout contact des

troupes avec la population.
Il ne doit accepter que des cantonnements suffisamment resserrés et à l'abri

d'une surprise. Il doit interdire aux militaires de tout grade l'entrée des lieux
publics fréquentés par les perturbateurs ou les manifestants, ainsi que toute
acceptation d'invitation chez les habitants.

Lorsqu'un conflit est à prévoir, il est indispensable qu'un représentant de
l'autorité civile se trouve avec la troupe pour procéder aux arrestations et pour
faire, s'il y a lieu, les sommations prescrites par la loi.

A défaut de représentants de l'autorité civile, les troupes doivent être assistées
de la gendarmerie, pour que celle - ci procède aux arrestations ; mais la gendar-
merie n'ayant pas qualité pour faire, le cas échéant, les sommations légales, le
commandant de la troupe ne doit pas appliquer l'article 3 de la loi du 7 juin 1848,
sans la présence d'un magistrat civil.

Instruction du 20 août 1907,
Relative à la participation de l'armée au maintien de l'ordre public.

I. — PRINCIPES GÉNÉRAUX.

Art. 1er. Le maintien de l'ordre sur le territoire de la République incombe à
l'autorité civile.
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Il est assuré par la police, la gendarmerie et, subsidiairement, par les troupes
de ligne (1).

L'autorité militaire ne peut agir qu'en vertu d'une réquisition de l'autorité
civile (2).

II, — AUTORITÉS CIVILES QUI PEUVENT EXERCER LE nROIT DE RÉQUISITION.

2. Les autorités civiles qui sont en droit de faire des réquisitions de troupes
de ligne, sont :

Les préfets, les sous-préfets, les maires, les adjoints aux maires, les procureurs
généraux près les cours d'appel, les procureurs de la République près les tribu-
naux de première instance et leurs substituts, les présidents de cours ou de tri-
bunaux, les juges d'instruction, les juges do paix et les commissaires de

police (3).
3. Les pouvoirs conférés par l'article précédent aux magistrats de l'ordre judi-

ciaire civil, s'appliquent aux magistrats de la justice militaire, présidents des
conseils de guerre, commissaires du Gouvernement, rapporteurs et officiers de

police judiciaire dans l'exercice de leurs fonctions.

Dans les cas urgents, les officiers et commandants de brigade de gendarmerie

peuvent requérir directement l'assistance de la troupe qui est tenue de leur prê-
ter main-forte.

4. Les présidents du Sénat et de la Chambre des députes ont, au point de vue
des réquisitions, des droits spéciaux résultant de l'article 5 de la loi du 22 juil-
let 1879, ainsi conçu :

« Les présidents du Sénat et de la Chambre des députés sont chargés de veiller
à la sûreté intérieure et extérieure de l'Assemblée qu'ils président.

« A cet effet, ils ont le droit de requérir la force armée et toutes les autorités
dont ils jugent le concours nécessaire.

« Les réquisitions peuvent être adressées directement à tous les officiers, com-
mandants ou fonctionnaires, qui sont tenus d'y obtempérer immédiatement
sous les peines portées par les lois.

« Les présidents du Sénat et de la Chambre des députés peuvent déléguer leur
droit de réquisition aux questeurs ou à l'un d'eux. »

5. Les réquisitions ne peuvent être données et exécutées que dans la circons-

cription de celui qui les donne et de celui qui les exécute (4).
6. Quand l'autorité militaire ne peut satisfaire à la fois aux réquisitions de

plusieurs autorités civiles, elle obéit à celle qui émane de l'autorité hiérarchi-

quement la plus élevée (5). Si ces autorités sont de même rang, elle obéit à la

réquisition qui lui paraît présenter le plus grand caractère d'urgence.

III. — AUTORITÉS MILITAIRES SUSCEPTIBLES n'ÊTRE REQUISES.

7. Ces autorités sont :

Les chefs de postes et les commandants des gardes, piquets et patrouilles,
dans les cas et conditions prévus par les articles 63 et 04 du décret du 4 octobre

1891 (6) ;
Les commandants d'armes, lorsque les troupes doivent agir sur place ou être

employées dans un rayon maximum de dix kilomètres de leur garnison ;

(1) Ces mots, dans le sens de la loi du 26 jutilet-3 août 1701, d'où ils sont exfiaits
s'entendent des troupes de toutes armes.

(2) Art. 20 de la loi du 26 juillet-3 août 1791.

(3) Art. 64 du décret du 4 octobie 18DL
(4) Art. le de la loi du 26 juillet-3 août 17fli.

(5) Art. 17 de la même loi.

(6) Art. 16 et 63 du déciet du 4 octobre 1801.
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Les généraux de brigade et de division commandant les subdivisions de

région (1) ;
Les généraux commandant les régions ou les gouvernements militaires de Paris

et de Lyon.
Et, dans les cas d'urgence, tous autres commandants de la force publique.

IV. — PRÉLIMINAIRES OE LA RÉQUISITION.

8. L'autorité civile est seule juge du moment où la force armée doit être

requise.
Toutefois, elle a le devoir, sauf impossibilité absolue, dès que la tranquillité

publique se trouve menacée, d'aviser de la situation, verbalement ou par écrit,
par télégraphe ou téléphone, l'autorité militaire susceptible d'être requise, de la
tenir au courant des phases diverses que présentent les événements et de lui
fournir tous les éléments d'appréciation utiles pour que le secours qui sera

requis puisse arriver en temps opportun et dans les conditions pigées nécessaires

par l'autorité requérante.
9. L'autorité militaire, à son tour, prépare les mesures d'exécution qui sont

la conséquence de ces communications en signalant, s'il y a lieu, à l'autorité

requérante les difficultés d'ordre matériel qui paraîtraient s'opposer à la réali-
sation complète de ces mesures.

10. Afin d'éviter tout retard ou confusion, l'autorité civile ne lait connaître
ses besoins qu'aux autorites militaires dénommées dans l'article 7. Elle ne doit
s'adresser au ministre de la guerre ni directement ni par l'entremise du ministre
de l'intérieur.

11. Lorsque les autorités civiles et militaires jugent à propos de se reunir
pour se concerter et qu'elles ne sont pas d'accord sur le lieu de réunion, elles se
rencontrent de droit à la mairie si la réquisition émane d'un magistrat munici-
pal, et, dans tous les autres cas (2), chez celui des représentants de l'une ou de
l'autre autorité dont le rang est le plus élevé dons l'ordre des préséances.

V. — FORME ET ENVOI DE LA RÉQUISITION.

12. Toute réquisition doit, sous peine d'être annulée, être faite par écrit,
datée et signée et rédigée dans la forme ci-après (3

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS ,

« Nous, , requérons, en vertu de la loi, M. , com-
mandant de prêter le secours des troupes de ligne nécessaires
pour (indiquer d'une façon claire et précise l'objet de la réquisition
et l'étendue de la zone dans laquelle la surveillance doit être exercée).

« Et pour la garantie dudit commandant, nous apposons notre signature.
a Fait à , le

(Signature).
13. Si la réquisition établie dans la forme ci-dessus n'est pas remise en mains

propres au représentant de l'autorité requise, elle peut lui être adressée sous
pli postal ou par télégramme officiel.

Sous quelque forme qu'elle soit reçue, elle est exécutoire dès sa réception. Tou-
tefois, lorsqu'elle est adressée par voie télégraphique, elle doit être suivie d'une
confirmation écrite par le plus prochain courrier.

Le chef militaire qui, avant d'avoir reçu cette confirmation, procède à l'exe-

(1) Art. i) de la loi du 8-10 juillet 1791.
(2) Art. 17 de la loi du 2Cjuillet-3 août 1791.
(3) Art 22 de la même loi.
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ctttion de la réquisition, est couvert par la présente instruction"qui lui tiendra

lieu d'ordre par écrit.
14. Indépendamment de la remise ou de l'envoi de la réquisition,'l'autorité

requérante peut adresser à l'autorité requise une communicationïécrite, télé-

graphique ou verbale, lui faisant connaître ses appréciations personnelles sur

les dispositions à prendre, notamment sur les points suivants :

Moment le plus favorable pour l'arrivée des troupes;
Points à occuper;
Modes d'accès de la troupe à ces points ;
Conduite générale à tenir par la troupe à l'arrivée;
Effectifs et nature des troupes à employer.

, VI. — OBLIGATIONS RESPECTIVES DE L*AUTORITÉ REQUÉRANTE

ET DE L'AUTOlUTÉ REQUISE.

15. L'autorité requise fait connaître d'urgence et par la voie la plus rapide, à
l'autorité requérante, la date et l'heure auxquelles lui sera parvenu, soit l'écrit,
soit le télégramme qui aura porté la réquisition à sa connaissance.

1G. Si la réquisition n'est pas faite dans les conditions indiquées aux articles
12 et 13, l'autorité militaire signale, par les voies les plus rapides, à l'autorité

civile, l'irrégularité qu'elle contient et lui notifie l'impossibilité dans laquelle
elle se trouve d'y obtempérer en l'état.

17. Si la réquisition est régulière en la forme, l'autorité militaire en assure
l'exécution sans en discuter l'objet ni la teneur (1). Elle procède à cette exécution
sans en référer à l'autorité qui lui est hiérarchiquement supérieure et immédia-
tement après réception de l'écrit ou du télégramme qui constate la réquisition.

18. Tant que dure l'effet de la réquisition, l'autorité militaire reste seule juge
des moyens de son exécution (2). II lui appartient notamment de fixer définiti-
vement les effectifs et la nature des troupes à employer. Elle les détermine en
tenant compte des ressources dont elle peut disposer dans l'étendue de son
commandement et dans celle de la zone de renforcement qui lui est attribuée
par le ministre de la guerre.

1 9. Toutefois , l'autorité militaire, en vue de maintenir la continuité de son
entente avec l'autorité civile, assure l'exécution de la réquisition dans les con-
ditions suivantes :

Au cours de la période de préparation, elle tient le plus grand compte pos-
sible des avis qui ont pu lui être donnes par l'autorité civile dans la communi-
cation mentionnée à l'article 14.

Au cours de la période d'exécution, elle doit, à moins de cas de force majeure,
consulter l'autorité civile sur la convenance et l'opportunité des moyens d'ac-
tion qu'elle se propose d'employer (3).

20. De son côté, l'autorité civile doit transmettre à l'autorité militaire toutes
les informations de nature à l'intéresser et se tenir constamment prête à repondre
aux demandes d'avis qui peuvent lui être adressées.

21. Les représentants des autorités civile et militaire, sur l'initiative de l'un
d'eux, ont toujours la faculté de se réunir en vue de délibérer sur les difficultés
qui peuvent se présenter en cours d'exécution (4).

(1) Art. n du titre III de la loi du 8-10 juillet I7')l.
(2) Art. 17 du titre III de la loi du 8-10 juillet 1791 et ait. 23 de la loi du 26 juillet-

3 août 1791.
(8) Art. 9 du titre III de la loi du 8-10 juillet 1791, et art. 16 du même titre de la

même loi.
(4) Art. 16 du titre III de la loi du 8-10 juillet 1791.
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D'une façon générale, il leur est expressément recommandé de se pénétrer
constamment de cette pensée qu'ils ont pour devoir supérieur de s'unir et de
s'aider en vue d'assurer le maintien de l'ordre public, et ne s'inspirer que des
intérêts généraux dont la charge leur est confiée.

22. Dans tous les cas, soit que des circonstances imprévues viennent à modi-
fier l'objet primitif de la réquisition, soit qu'un désaccord vienne à se produire
sur son interprétation et sa portée, l'autorité requérante peut toujours substi-
tuer une réquisition nouvelle à la réquisition primitive.

VU. — DE L'USAGE DES ARMES.

23. Conformément à l'article 25 de la loi du 3 août 1791, les troupes requises
font usage de leurs armes dans les cas siùvants :

1° Si des violences ou voies de fait sont exercées contre elles ;
2° Si elles ne peuvent défendre autrement le terrain qu'elles occupent ou les

postes dont elles sont chargées.
Dans tous les autres cas, elles ne peuvent agir que sur la réquisition de l'au-

torité civile.
En cas d'attroupement Sur la vole publique, s'il n'y a pas d'officier civil sur

les lieux, le commandant de la troupe doit aviser immédiatement l'officier civil
le plus voisin, et l'on procède ensuite conformément à l'article 3 de la loi du
7 juin 1848lequel est ainsi conçu :

« Lorsqu'un attroupement armé ou non armé se sera forme sur la voie
piiblique, le maire ou l'un de ses adjoints, à leur défaut le commissaire de
police ou tout autre agent on dépositaire de la force publique et du pouvoir exé-
cutif, portant l'écharpe tricolore, se rendra sur les lieux de l'attroupement.

« Un roulement de tambour (1) annoncera l'arrivée du magistrat.
« Si l'attroupement e&t armé, le magistrat lui fera sommation de se dissoudre

et de se retirer.
« Cette première sommation restant sans effet, une seconde sommation pré-

cédée d'un roulement de tambour (1) sera faite par le magistrat.
« En cas de résistance, l'attroupement sera dissipe par la force.
« Si l'attroupement est sans armes, le magistrat, après le premier roulement

de tambour (1), exhortera les citoyens à se disperser. S'ils ne se retirent pas, trois
sommations seront successivement faites.

« En cas de résistance, l'attroupement sera dissipé par la force. »
Mais si la force armée en présence de l'attroupement se trouve dans l'un des

deux premiers cas prévus par le présent article, elle fera usage de ses armes
encore bien que les foi'mes prescrites par l'article 3 de la loi du 7 juin 1848
n'aient pu être observées. Néanmoins le commandant de la troupe, lorsque la
soudaineté de l'attaque ne lui en enlèvera pas les moyens, devra avertir les
assaillants soit par un ou plusieurs roulements de tambour, soit par une ou
plusieurs sonneries de « garde à vous », soit par des avis répétés à haute voix
que l'emploi des armes va être ordonné.

Avant d'agir il laissera s'écouler autant de temps que le permettra la sécurité
de sa troupe ou la conservation des postes confiés à son honneur militaire.

VIII. — FIN DE LA RÉQUISITION.

24. Le concours des troupes ne prend fin que lorsque l'autorité requérante
a notifie à l'autorité requise, par écrit ou par télégramme officiel, la levée de sa

réquisition.
Lorsque sa mission est ainsi terminée, le commandant des troupes accuse

(1) Si la troupe n'a pas de tambour, le roulement de tambour peut être remplacé
par une sonnerie de « garde à vous ».
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réception à l'autorité requérante de la levée de sa réquisition et informe ses
chefs hiérarchiques.

ix. — SANCTIONS.

25. Les responsabilités des autorités des divers ordres dans les réquisitions
sont définies par les articles suivants du Code pénal. — V. infrà, C. pén., art. 114,
188, 189, 190, 191et 234.

L'article 234 du Code pénal s'applique aux autorités militaires qui ont été sai-
sies directement d'une réquisition.

Quant à celles qui ont reçu d'une autorité militaire supérieure des ordres
relatifs à l'exécution d'une réquisition et qui ne se sont pas conformées à ces

ordres, elles sont passibles de l'article 218 du Code de justice militaire.

X. — RÉQUISITIONS INDIVIDUELLES.

26. En vertu de l'article 106 du Code d'instruction criminelle, tout déposi-
taire de la iorce publique, et par conséquent tout militaire, est en état de réquisi-
tion légale et permanente, sans qu'il soit besoin d'une réquisition écrite de l'au-
torité civile, lorsqu'en cas de crimes ou de délits flagrants, il s'agit de s'assurer
de la personne du prévenu.

En conséquence, et conformément à l'article 168 du décret du 4 octobre 1891,
tout militaire en uniforme doit prêter spontanément main-forte, même au péril
de sa vie, à la gendarmerie, ainsi qu'aux autres agents de l'autorité, lorsque
ceux-ci sont en uniforme ou revêtus de leurs insignes.

En outre, s'il n'y a pas d'officier de police présent sur les lieux, tout militaire
doit se saisir du malfaiteur et le remettre à la gendarmerie ou à l'autorité de
police la plus voisine.

XI» — DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

37. Sont abrogées toutes les instructions et circulaires contraires à la présente
instruction, notamment l'instruction du 24 juin 1903, sauf les articles 16 â 19 de
cette dernière instruction.

V. la circulaire du ministre de la guerre du 31 août 1907pour l'application de
l'Instruction du 20 août 1907 (Journ. off. du 31 août 1907).

Art. 10. Les préfets des départements, et le préfet de police à Paris,

pourront faire personnellement, ou requérir les officiers de police judiciaire,
chacun en ce qui le concerne, de faire tous actes nécessaires à l'effet de
constater les crimes, délits et contraventions, et d'en livrer les auteurs aux

tribunaux chargés de les punir, conformément à l'article 8 ci-dessus.
R. VUInstr. crim., 252 s. — S. v« Proc. cWm.,383 s. — T. (87-97), vo Instr. crim., 1 s.

Le préfet peut charger tm commis-
saire de police de saisir des lettres à la
poste hors le cas de flagrant délit^ alors
que par lui-même ce commissaire ne

pourrait y procéder que si ie délit était
flagiant. — Trib. confl. 25 mars 1889
(S arrêts), D. P. 90. 3. 65.

CHAPITRE IL

Des maires, des adjoints de maire
et des commissaires de police.

Art. 11. Les commissaires de police, et, dans les communes où il n'y
en a point, les maires, au défaut de ceux-ci les adjoints de maire, recher-
cheront les contraventions de police, même celles qui sont sous la surveil-
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lance spéciale des gardes forestiers et champêtres, à l'égard desquels ils

auront concurrence et même prévention.
Ils recevront les rapport1;, dénonciations et plaintes qui seront relatifs aux

contraventions de police.
Ils consigneront, dans les procès-verbaux qu'ils rédigeront à cet effet, la

nature et les circonstances des contraventions, le temps et le lieu ou elles

auront été commises, les preuves ou indices à la charge de ceux qui en
seront présumés coupables. — Instr. 16, 20, 48 s., 15i, 279.

Art. 12. Dans les communes divisées en plusieurs arrondissements,
les commissaires de police exerceront ces fonctions dans toute l'étendue de la
commune où ils sont établis, sans pouvoir alléguer que les contraventions
ont été commises hors de l'arrondissement particulier auquel ils sont préposés.

Ces arrondissements ne limitent ni ne circonscrivent leurs pouvoirs res-

pectifs, mais indiquent seulement les termes dans lesquels chacun d'eux est

plus spécialement astreint à un exercice constant et régulier de ses fonctions.
Art. 13. Lorsque l'un des commissaires do police d'une même com-

mune se trouvera légitimement empêché, celui de l'arrondissement voisin
est tenu de le suppléer, sans qu'il puisse retarder le service pour lequel il
sera requis, sous prétexte qu'il n'est pas le plus voisin du commissaire

empêché, ou que l'empêchement n'est pas légitime ou n'est pas prouvé.
Art. 14. Dans les communes où il n'y a qu'un commissaire de police,

s'il se trouve légitimement empêché, le maire, ou, au défaut de celui - ci,
l'adjoint de maire, le remplacera tant que durera l'empêchement. —

Instr. S, 11.
Art. 15. Les maires ou adjoints de maire remettront a l'officier par'qui

sera rempli le ministère public près le tribunal de police, toutes les pièces
et renseignements, dans les trois jours au plus tard, y compris celui où ils
ont reconnu le fait sur lequel ils ont procédé. — Instr. 18, 20, 144.

R. v» Instr. crim., 280 s. — S. va Proc. crim., 411 s.

CHAPITRE III.

Des gardes champêtres et forestiers.

Art. 16. Les gardes champêtres et les gardes forestiers, considérés
comme officiers de police judiciaire, sont chargés de rechercher, chacun dans
le territoire pour lequel ils auront été assermentés, les délits et les contraven-
tions de police qui auront porté atteinte aux propriétés rurales et forestières.

Ils dresseront des procès-verbaux à l'effet do constater la nature, les

circonstances, le temps, le lieu des délits et des contraventions, ainsi que
les preuves et les indices qu'ils auront pu en recueillir.

Ils suivront les choses enlevées dans les lieux où elles auront été trans-

portées , et les mettront en séquestre : ils ne pourront néanmoins s'intro-
duire dans les maisons, ateliers, bâtiments, cours adjacentes et enclos, si ce
n'est en présence, soit du juge de paix, soit de son suppléant, soit du com-
missaire de police, soit du maire du lieu, soit de son adjoint ; et le procès-
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verbal qui devra en être dressé sera signé par celui en présence duquel
il aura été fait.

Ils arrêteront et conduiront devant le juge de paix ou devant le maire

tout individu qu'ils auront surpris en flagrant délit ou qui sera dénoncé par
la clameur publique, lorsque ce délit emportera la peine d'emprisonnement
ou une peine plus grave.

Ils se feront donner, pour cet effet, main-forte par le maire ou par l'adjoint
du maire du lieu, qui ne pourra s'y refuser. — Instr. 9, 11, 17, 15'i;

Peu. 18'J; For. 5, 160, 188; 2\ cr. 37.

Décret du 19 juillet 1791, relatif à l'organisation d'une police municipale et cor-
rectionnelle (R. v° Lois codifiées, p. 229).

TITRE l«r. — rOLICB MUNICIPALE.

liif/lcs à suivre pour les officiers municipaux ou les citoyens commis par la municipa-
lité pour constater les contraventions de police.

Ait. 9. A l'égard des lieux ou tout le inonde est admis indistinctement, tels que
cafés, cabarets, boutiques et autres, les officiel s de police pourront toujours y entrer,
soit pour prendre connaissance des desordres et contraventions aux règlements, soit
pour vérifier les poids et mesures, le titre des matières d'or et d'argent, la salubrité
des comestibles et médicaments.

10. Ils pourront aussi entrer en tout temps dans les maisons où l'on donne habi-
tuellement a jouer des jeux de hasard, mais seulement sur la désignation qui leur
en aurait eto donnée par deux citoyens domicilies.

Ils pourront également entrer en tout temps dans les lieux livrés notoiiement a la
débauche.

Constitution de la République française du 22 frimaire an Vm (R. v° Droit
constitutionnel, p. 314).

TITRE vu. — msrosriioNs GÉNÉRALES.

Art. 75. La maison de toute personne habitant le territoire français est un asile
inviolable.

Pendant la nuit, nul n'a le droit d'y entrer que dans le cas d'incendie, d'inondation,
ou de réclamation faite do l'intérieur de la maison.

Pendant le jour, on peut y entrer pour un objet spécial détermine ou pai une loi,
ou par un ordre émané d'une autorité publique.

Lorsqu'il s'agit de pénétrer dans le domicile des citoyens, le temps de nuit
doit se déterminer d'après l'article 1037 du Code de procédure civile, et s'entendre

consêquemment de l'espace compris entre six heures du soir et six heures du matin
du 1er octobre au 31 mars, et entre neuf heures du soir et quatre heures du matin
da 1er avril au 30 septembre. — Mais, malgré la détermination de l'heure légale du
commencement du temps de nuit, ime perquisition commencée pendant le jour ne
doit pas cesser à l'instant même où cette heure légale vient à sonner.

R. Vis Garde champêtre, 1 s.; Instr. crim.,
290 s.j Procès-verbal, 572 s. — S. via Garde

champêtre, 1 s.; Proc. crim., 427 s.; Procès-

verbal, 157 s. — V. aussi C. instr. crim.

ann., art 16-17, n°s l s.

Art. 17. Les gardes champêtres et forestiers sont, comme officiers de

police judiciaire, sous la surveillance du procureur du Roi [du procureur
de la République], sans préjudice de leur subordination à l'égard de leurs

supérieurs dans l'Administration. — Instr. 9.

R. V» Garde champêtre, 13 s. — S. eod. t", 13

Art. 18. Les gardes forestiers de l'Administration, des communes et des

établissements publics, remettront leurs procès-verbaux au conservateur,

inspecteur ou sous'inspecteur forestier, dans le délai fixé par l'article 15.
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L'officier qui aura reçu l'affirmation sera tenu, dans la huitaine, d'en

donner avis au procureur du Roi [au procureur de la République]. —

Instr. 15, 22, 182; For. 170; Ordonn. 1" août 1827, art. 27, 181.

R. vo Procès-verbal, 572 s. — S. eod. vo, 157s.

Art. 19. (L. 31 décembre 1906.) Le conservateur, inspecteur ou inspec-
teur adjoint, fera citer les prévenus ou les personnes civilement respon-
sables devant le tribunal correctionnel ou le tribunal de simple police. —

Instr. 179,182 ; For. 159, 206 ; T. cr. 71-1° et 2°.

Ancien art. 19. — Le conservateur, inspecteur ou sous-inspecteur, fera citer les pré-
venus ou les personnes civilement responsables devant le tribunal correctionnel.

Art. 20. Les procès-verbaux des gardes champêtres des communes,
et ceux des gardes champêtres et forestiers des particuliers, seront, lors-

qu'il s'agira de simples contraventions, remis par eux, dans le délai fixé par
l'article 15, au commissaire de police de la commune chef-lieu de la justice
de paix, ou au maire dans les communes où il n'y a point de commissaire
de police ; et lorsqu'il s'agira d'un délit de nature à mériter une peine cor-

rectionnelle, la remise sera faite au procureur du Roi [au procureur de la

République]. — Instr. 15, 22, 144, 182; T. or. 90.
R. v° Procès-verbal, 280.

Art. 21. Si le procès-verbal a pour objet une contravention de police,
il sera procédé par le commissaire de police de la commune chef-lieu de la

justice de paix, par le maire, ou, à son défaut, par l'adjoint de maire, dans
les communes où il n'y a point de commissaire de police, ainsi qu'il sera

réglé au chapitre Ier, titre Ier, du livre II du présent Code. —Instr. 137 à 178.

Sur tes formes de procéder visées par l'ait. 21, V. infrà, art. 137s.

Loi du 28 septembre 1791, concernant les bienset usagesruraux et la police rurale
(R. v> Droit rural, p. 208).

TITRE 1er, — DES BIENS ET DES USAGESRURAUX.

SECTIONvu. — Des gardes champêtres.
Art. 1". Pour assurer leB propriétés et conserver les récoltes, il pourra Gtre établi

des gardes champêtres dans les municipalités, sous la juridiction des juges de paix,
et sous la surveillance des officiers municipaux. Ils seront nommes par le conseil
général de la commune, et ne pourront être changés ou destitués que dans la même
forme. (V. infrà, L. 5 avr. 1884, art. 102.)

2. Plusieurs municipalités pourront choisir et payer le même garde champêtre, et
une municipalité pourra en avoir plusieurs. Dans les municipalités où il y a des
gardes établis pour la conservation des bois, ils pourront remplir les deux fonctions.
(V. infrà, L. 5 avr. 1884, art. 102.)

3. Les gardeB champêtres seront payés par la communauté ou les communautés,
suivant le prix déterminé par le conseil général ; les gages seront prélevés sur les
amendes qui appartiendront en entier a la communauté. Dans le cas où elles ne suf-
firaient pas aux salaires des gardes, la somme qui manquerait serait répartie au
marc la livre de la contribution foncière, mais serait a la charge do l'exploitant ;
toutefois les gages des gardes des bois communaux seront prélevés sur le produit
de ces bois, et séparés desgages de ceux qui conservent les autres propriétés rurales.

4. Dans l'exercice de leurs fonctions, les gardes champêties pourront porter toutes
sortes d'armes qui seront jugées leur être nécessaires par le directoire du départe-
ment. Ils auront sur le bras une plaque de métal ou d'étoffe, où seront insoritB ces
mots : La loi, le nom de la municipalité, celui du garde.

5. Les gardes champêtres seront âgés au moins de vingt-cinq ans ; ils seront recou-
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nus pour gens de bonnes moeurs, et ils seront reçus par le juge de paix ; il leur
fera prêter le serment de veiller à la conservation de toutes les propriétés qui sont
sous la foi publique, et de toutes celles dont la garde leur aura ete confiée par l'acte
de leur nomination.

6. Ils feront, affirmeront et déposeront leuis rapports devant le juge de paix de
leur canton, ou l'un de ses assesseurs (suppléants), on feront devant l'un ou l'autre
leurs déclarations. Leurs rapports, ainsi que leurs déclarations, lorsqu'ils ue donne-
ront heu qu'a des réclamations pécuniaires, feront foi en justice pour tous les délits
mentionnes dans la police rurale, sauf la preuve contraire.

7. Ils seront responsables des dommages, dans le oas où ils négligeiout de faire,
dans les vingt-quatre heures, les rapporta des délits.

8. La poursuite des délits ruraux sera faite au plus tard dans le délai d'un mois,
soit par les parties lésées, soit par le procureur de ht commune ou ses substituts, s'd
y eu a, soit par des hommes de loi commis à cet effet par la municipalité, faute de
quoi il n'y aura plus lieu à poursuite. (Instr. crim., 643.)

TITRE II. — DE LA POLICE BUBALE.

Art. 1er, La police des campagnes est spécialement sous la juiidicfcion des ]uges de
paix et des officiers municipaux, et sous la surveillance des gardes champêtres et de
la gendarmerie nationale.

Décret du 20 messidor an m, qui ordonne l'établissement de gardes champêtres dans
toutes Us communes rurales (R. vo Garde champêtre, p. 266). — Art 4, Tout propriétaire
aura le droit d'avoir poui ses domaines un garde champêtre ; il sera tenu de le faire
agréer par le conseil gênerai de la commune, et confirmer par le district : ce droit ne
pourra l'exempter néanmoins de contribuer au traitement du gai de de la commune.

Décret du 28 mars 1852, sur les commissariats de police (D. P. 52. 4.111). —

Art. 3. Le commissaire de police pourra requérir, au besoin, les gardes champêtres
et les gardes forestiers de son canton. Ces gardes devront l'informer de tout ce qui
inteiessera la tranquillité publique.

Loi du 5 avril 1884, sur l'organisation municipale ( D. P. 84. 4. 25 ). —
Art. 102. Toute commune peut avoir un ou plusieurs gardes champêtres. Les gardes
champêtres sont nommés par le maire ; ils doivent être agréés et commissionnés par
le sous-préfet ou par le préfet dans l'arrondissement du chef-lieu. Le préfet ou le
sous-prefet devra faire connaître sou agrément ou sou refus d'agréer dans le délai
d'un mois. Ils doivent être assermentés. Ils peuvent être suspendus par le maire. La
suspension ne pourra durer plus d'un mois ; le préfet peut seul les révoquer.

ïïn dehors de leurs fonctions relatives à la police rurale, les gardes champêtres
sont chargés de rechercher, chacun dans le territoire pour lequel il est assermenté,
les contraventions aux règlements et arrêtes de police municipale. Ils dressent
des procès-verbaux pour constater ces contraventions.

Loi du 12 avril 1892, relative aux arrêtés administratifs agréant des gardes parti-
culiers (D. P. 92. 4. 43). — Ait. l". Les piéfets pourront, par décision motivée, le pro-
priétaire et le garde entendus ou dûment appelés, rapporter les arrêtés agréant les
gardes particuliers.

2. La demande tendant à faire agréer les gardes particuliers sera déposée à la pré-
fecture. Il eu seia donne récépissé. Après l'expiration du délai d'un mois, le proprié-
taire qui n'ama pas obtenu de réponse pourra se pourvoir devant le ministre.

Sur les textes ci-dessus rapportés et relatifs aux gardes champêtres communaux
et aux gardes particuliers, V. R. vis Garde champêtre, l s.; Garde particulier, l s.;
S. yis Commune, 228 s.; Garde champêtre, 1 s.; Garde particulier, 2 s.} C. adm. ann.,
t. 1, vo Commune, p. 607, n°a 6842 S.

Les procès-verbaux dresses par les
gardes champêtres, en matière de police
rurale, doivent être affirmés dans les
vingt-quatre heures, et ce délai se compte
par heures et non par jour ; par suite, le
procès-verbal qui ne contient paB l'indi-
cation de l'heure de la rédaction aussi
bien que l'heure de l'affirmation, lorsqu'il

n'est pas affirme le joui* même où il a ete
dressé, ne constate pas par lui-même l'ob-
servation de la formalité de l'affirmation
dans le délai prescrit et est dépourvu de
toute valeur lejgale. — Or. c. 4 fevi. 1904,
D. P. 1909. 1. 288. — Or. C. 23 oct. 19Ô8,
D. P. 1909. 6. 37.

En ce qui concerne les commissaires de police, leur organisation et letirs attrl-
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butions, V, R. vo Commissaire de police, 1 s. ; S. eod. vo, 1 s. ; C. adm. ann., 1.1,
V» Commune, p. 612 nos 6013.— V. en outre le décret du 30 dec. 1907instituant douze

brigades régionales de police mobile ayant pour mission exclusive de seconder
l'autorité judiciaire dans la recherche et la répression des crimes et délits de droit
commun (Bull. Dalloz, 1908, p. 68); la circulaire du ministre de la justice du
4 avr. 1908 relative aux brigades régionales de police mobile et à leurs rapports
avec les autorités judiciaires (Bull. Dalloz, 1908, p. 175; — Journ. off. du 3 arr. 1908)
et la circulaire du ministre de l'intérieur du 4 avr. 1908 relative aux attributions
et au fonctionnement des brigades régionales de police mobile (Bull. Dalloz,
1!)08, p. 177).

Sur les gardes forestiers, Y. G. for. ann., art. 94, 97 s., 102, 117, 159 s. — V. ausu
R. vo Garde forestier, 1 s.; S. vis Commune, 304, 308Î Garde forestier ; C. adm. ann.,
t. 1, v° Commune, p. 611, nos5967 s.

CHAPITRE IV.

Des procureurs du Roi [des procureurs de la République]
et de leurs substituts.

SECTION PREMIÈRE.

De la compétence des procureurs du Roi [des procureurs
de la République] relativement à la police judiciaire.

Art. 22. Les procureurs du Roi [les procureurs de la République]
sont charges de la recherche et de la poursuite de tous les délits dont la

connaissance appartient aux tribunaux de police correctionnelle ou aux

cours d'assises. — Instr. 32, 46, 47, 51.
R. y° Instr. crim, 309 s. — S. Y° l'roc. crim ,453 s.

Art. 23. Sont également compétents pour remplir les fonctions délé-

guées par l'article précédent, le procureur du Roi [le procureur de la

République] du lieu du crime ou délit, celui de la résidence du prévenu
et celui du lieu où le prévenu pourra être trouvé. — Instr. 29, 63, 69.

R. V" Compét.crim., 69 ; Instr. crim., 312. — V. infrà, art. 63 et 69.

Art. 24. Ces fonctions, lorsqu'il s'agira de crimes ou de délits commis

hors du territoire français, dans les cas énoncés aux articles 5, 6 et 7, seront

remplies par le procureur du Roi [le procureur de la République] du lieu
où résidera le prévenu, ou par celui du lieu où il pourra être trouvé, ou par
celui de sa dernière résidence connue. — Instr. 5,6,7.

R. vo Instr. crim., 312 s. — S. v>«Compét.crim., Vit ; Proc. crim., 495.

Art. 25. Les procureurs du Roi [les procureurs de la République]
et tous autres officiers de police judiciaire auront, dans l'exercice de leurs

fonctions, le droit de requérir directement la force publique.
— Instr. S,

99, 108, 376.

Décret du 26 juillet 1791, relatif à lu réquisition et à Vaclion de Utforce publique
contre les attroupements (R. v° Attroupement, p. 443). — Art. 22.Les réquisitions adres-
sées aux commandants, soit deB troupes de ligne, soit des gardes nationales, soit de
la gendarmerie nationale, seront faiteB par écrit et danB la forme suivante :
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« Nous..., retiuérons, en vertu de la loi, N.., commandant, etc., de prêter le secours
de troupes de ligne, ou de la gendarmerie nationale, ou de la garde nationale, néces-
saire pour repousser les brigands, etc., prévenir ou dissiper les attroupements, etc.,
ou pour assurer le payement de, etc., ou pour procurer l'exécution de tel jugement
ou telle ordonnance de police, etc.

« Pour Lagarantie dudit ou desdits commandants, nous apposons notre signature. »

R. v° Instr. crim., 267, 315, 316. — S. V° Proc. crim., 403, 458.

Art. 26. Le procureur du Roi [le procureur de la République] sera,
en cas d'empêchement, remplacé par son substitut, ou, s'il a plusieurs
substituts, par le plus ancien. S'il n'a pas de substitut, il sera remplacé par
un juge commis à cet effet par le président. — Pr. 84.

L'article 26 a été modifié et complété par les textes suivants :

Décret du 18 août 1810,
Contenant règlement sur l'organisation des tribuaiaucc de première

instance et des tribunaux de police (R. v° Oryan. judic., p. îsoi).

Art. 17. Les procureurs impériaux qui auront quatre substituts pourront en
désigner spécialement deux pour remplir les fonctions d'officier de police judi-
ciaire.

Notre procureur impérial à Paris déléguera ces fonctions à six de ses substi-
tuts...

18. Les procureurs impériaux qui auront deux substituts pourront aussi en
charger un spécialement des fonctions d'officier de police judiciaire.

19. Le procureur impérial sera toujours le maître de changer la destination
qu'il aura donnée à ses substituts. Il pourra aussi, toutes les fois qu'il le jugera
convenable, remplir lui - même les fonctions qu'il leur aura spécialement délé-
guées : le tout sans préjudice des autres dispositions du titre 3 de notre décret
du 30 mars 1808, relatives aux droits et aux devoirs des officiers du ministère
public dans les tribunaux de première instance.

20. En cas d'absence ou d'empêchement d'un procureur impérial ayant plu-
sieurs substituts, il sera suppléé par le plus ancien de ceux qui ne seront point
chargés spécialement des fonctions d'officier de police judiciaire; et, en cas
d'empêchement des substituts eux-mêmes, par un juge ou un suppléant désigné
par le tribunal.

21. Les procureurs impériaux qui n'auront qu'un substitut seront aussi, en
cas d'absence ou d'empêchement, suppléés par ce substitut, et, à son défaut,
par un juge (ou par un auditeur, s'il g en a près du tribunal, ayant l'âge de vingt-
deux ans) ou enfin par un suppléant.

22. En cas d'absence ou d'empêchement de l'un des substituts chargés spécia-
lement des fonctions d'officier de police judiciaire dans le ressort d'un même

tribunal, il sera suppléé parle substitut chargé des mêmes fonctions dans la
partie la plus voisine de son quartier ou de sa résidence ; et, à défaut de celui-ci,
par un autre substitut que le procureur Impérial commettra pour cet effet, s'il
ne juge à propos de remplir lui - même lesdites fonctions.

Loi du 10 décembre 1830,

Qui supprime les juges auditeurs, les conseillers auditeurs et statue sur
les juges suppléants (R. V° Organ.judic, p. 1506).

Art. 3. Les juges suppléants pourront être appelés aux fonctions du ministère
public, si les besoins du service l'exigent.
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A Paris, le quart des juges suppléants sera attaché au service du ministère

public, sous les ordres du procureur du Roi.

R. VÎSInstr. crim., 817 ; Ministère publie, 23 s. —V. aussi C. instr. crim. ann., p. 124.

Art. 27. Les procureurs du Roi [les procureurs de la République]
seront tenus, aussitôt que les délits parviendront à leur connaissance, d'en
donner avis au procureur général près la cour royale [la cour d'appui],
et d'exécuter ses ordres relativement à tous actes de police judiciaire."—
Instr. 249, 250, 274, 275.

R. v° Instr. crim., 318.

Art. 28. Ils pourvoiront à l'envoi, à la notification et à l'exécution des

ordonnances qui seront rendues par le juge d'instruction, d'après les règles
qui seront ci-après établies au chapitre Des juges d'instruction. —

Instr. 59 à 90.

R. v° Instr. crim., 319 s. — S. vo Proc. crim., 458.

SECTION II.

Mode de procéder des procureurs du Roi [des procureurs
de la République] dans l'exercice de leurs fonctions.

Art. 29. Toute autorité constituée, tout fonctionnaire ou officier public,
qui, dans l'exercice de ses fonctions, acquerra la connaissance d'un crime
ou d'un délit, sera tenu d'en donner avis sur-le-champ au procureur du Roi

[auprocureur de la République] près le tribunal dans le ressort duquel
ce crime ou délit aura été commis ou dans lequel le prévenu pourrait être

trouvé, et de transmettre à ce magistrat tous les renseignements, procès-
verbaux et actes qui y sont relatifs. — Instr. 30, 358; Pr. 505, 509 s.;
Pén. 373.

R. vo Instr. crim., 457 s. — S. v° Proc. crim., 644 s

Art. 30. Toute personne qui aura été témoin d'un attentat, soit contre
la sûreté publique, soit contre la vie ou la propriété d'un individu, sera

pareillement tenue d'en donner avis au procureur du Roi [auprocureur de
la République], soit du lieu du crime ou délit, soit du lieu où le prévenu
pourra être trouvé. — Instr. 323, 358 ; Civ. 727 ; Pén. 373.

R. vo Instr. crim., 466 s. — S. eod. vo, 052 s.

Art. 31. Les dénonciations seront rédigées par les dénonciateurs, ou

par leurs fondés de procuration spéciale, ou par le procureur du Roi [ le

procureur de la République] s'il en est requis; elles seront toujours

signées par le procureur du Roi [le procureur de la République] à chaque
feuillet, et par les dénonciateurs ou par leurs fondés de pouvoir.

Si les dénonciateurs ou leurs fondés de pouvoir ne savent ou ne veulent

pas signer, il en sera^fait mention.
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La procuration demeurera toujours annexée à la dénonciation ; et le dénon-
ciateur pourra se faire délivrer, mais à ses frais, une copie de sa dénoncia-
tion. — Instr. 63, 65, 358, 359; T. cr, 48, 65.

R. vo Instr. crim., 470 s. — S. vo Proc. crim., 652 s.

Art. 32. Dans tous les cas de flagrant délit, lorsque le fait sera de
nature à entraîner une peine afflictive ou infamante, le procureur du Roi

[le procureur de la République] se transportera sur le lieu, sans aucun
retard, pour y dresser les procès-verbaux nécessaires à l'effet de constater
le corps du délit, son état, l'état des lieux, et pour recevoir les déclarations
des personnes qui auraient été présentes, ou qui auraient des renseigne-
ments à donner.

Le procureur du Roi [ le procureur de la République ] donnera avis de
son transport au juge d'instruction, sans être toutefois tenu de l'attendre

pour procéder, ainsi qu'il est dit au présent chapitre. — Instr. 11, 46, 60;
Pén. 7, 8; T. cr. 88.

R. vo Instr. crim., 322 s. — S. vo Proc. crim., 461 s., 499.

Il a été jugé que les règles relatives
aux cas de crime ou de délit flagrant sont
applicables même dans le oas où il y a

seulement tentative de crime ou de délit.
— Limoges, 10 févr. 1888, D. P. 89. 2. 244.

V. la lot du 20 mai 1863, sur l'instruction des flagrants délits devant les tribunaux
correctionnels, infrà, sous le tit 1er du liv. II.

Art. 33. Le procureur du Roi [ le procureur de la République] pourra
aussi, dans le cas de l'article précédent, appeler à son procès-verbal les

parents, voisins ou domestiques, présumés en état de donner des éclaircis-
sements sur le fait ; il recevra leurs déclarations, qu'ils signeront : les décla-
rations reçues en conséquence du présent article et de l'article précédent
seront signées par les parties, ou, en cas de refus, il en sera fait mention.
— Instr. 42, 60.

R. via Instr. crim., 333 , Serment, 163 ; Témoin, Vâl. — S. vo Proc. crim., 463 s.

Art. 34. Il pourra défendre que qui que ce soit sorte de la maison, ou

s'éloigne du lieu, jusqu'après la clôture de son procès-verbal.
Tout contrevenant à cette défense sera, s'il peut être saisi, déposé dans

la maison d'arrêt : la peine encourue pour la contravention sera prononcée
par le juge d'instruction, sur les conclusions du procureur du Roi [du pro-
cureur de la République], après que le contrevenant aura été cité et

entendu, ou par défaut s'il ne comparaît pas, sans autre formalité ni délai,
et sans opposition ni appel.

La peine ne pourra excéder dix jours d'emprisonnement et cent francs
d'amende. — Instr. 32, 46, 504; Pr. 88; T. cr. 71.

Art. 35. Le procureur du Roi [le procureur de la République] se
saisira des armes et de tout ce qui paraîtra avoir servi ou avoir été destiné
à commettre le crime ou le délit, ainsi que tout ce qui paraîtra en avoir été
le produit, enfin de tout ce qui pourra servir à la manifestation de la vérité :
il interpellera le prévenu de s'expliquer sur les choses saisies qui lui seront

représentées; il dressera du tout un procès-verbal, qui sera signé par
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le prévenu, ou mention sera faite de son refus. — Instr. 38, 46, 89, 154;
T. cr. 37.

Art. 36. Si la nature du crime ou du délit est telle, que la preuve

puisse vraisemblablement être acquise par les papiers ou autres pièces et

effets en la possession du prévenu, le procureur du Roi [le procureur de

la République] se transportera de suite dans le domicile du prévenu, pour

y faire la perquisition des objets qu'il jugera utiles à la manifestation de la

vérité. — Instr. 37, 89; Pén. 184; T. cr. 88.

R. vo Instr. crim., 334 s., 360. — S. vo Proc. crim., 466 s.

Art. 37. S'il existe, dans le domicile du prévenu, des papiers ou effets

qui puissent servir à conviction ou à décharge, le procureur du Roi [le pro-
cureur de la République] en dressera procès-verbal, et se saisira desdits
effets ou papiers. — Instr. 38, 89, 190, 329, 474; T. cr. 37.

R. v> Instr. crim., 344 s. — S. vo Proc. crim,, 470 s.

1. La perquisition pratiquée dans le ca-
binetde l'avocat ou dans l'étude del'avoué
ne saurait amener la saisie des pièces dé-
posées chez l'avocat ou l'avoue, en leur
qualité, par une partie qui leur a confié sa
défense. — Cr. c. 12 mars 1886, D. P. 80.1.
345. — Corap. : Nancy, 5 {et non 8) mai
1892, et, sur pourvoi, Req. 13 févr. 1893,
D P. 93. 1. 193.

2. D'une manière plus générale, le droit
de saisie rencontre une limite dans le
droit supérieur de la défense, et le prin-
cipe de la libre défense commande d'af-
franchir de toute entrave les communica-
tions des accuses avec leurs conseils. —
Or. c. 12 mars 1886(motifs), précité.

3. D'où il resuite, nou seulement qu'il
n'est point permis de saisir dans le domi-
cile des avocats et des avoués les papieis
et lettres missives qu'ils ont reçus de

leurs clients, mais aussi, par une consé-
quence nécessaire, qu'il n'est pas permis
de saisir, avant qu'elles leur soient par-
venues, les lettres qui leur sont envoyées.
— Même arrêt.

4. Des objets saisis, tels que des lettres
et un carnet, peuvent être placés sous en-
veloppe cachetée ; il n'est pas nécessaire
qu'ils soient clos et cachetés.—Com. d'instr.
près Haute-Cour de justice, 20 oct. 189»,
D. P. 1903.2. 345, et la note de M. Sarrut.

5 C'est seulement lors de la saisio que
la loi exige la présence de l'inculpe pont-
la mise des objets sous scellés ; le juge
d'instruction peut ouvrir une enveloppe
cachetée renfermant des pièces saisies,
les examiner et placer sous scelle celles
qu'il juge utiles à l'instruction, le tout
hors la présence de l'inculpé, sans qu'il
en îesulte aucune nullité. — Même airêl.

Art. 38. Les objets saisis seront clos et cachetés, si faire se peut; ou
s'ils ne sont pas susceptibles de recevoir des caractères d'écriture, ils seront
mis dans un vase ou dans un sac, sur lequel le procureur du Roi [ le pro-
cureur de la République] attachera une bande de papier qu'il scellera de
son sceau. — Instr. 35, 39, 89; T. cr. 37.

Art. 39. Les opérations prescrites par les articles précédents seront
faites en présence du prévenu, s'il a été arrêté ; et s'il ne veut ou ne peut
y assister, en présence d'un fondé de pouvoir qu'il pourra nommer. Les

objets lui seront présentés à l'effet de les reconnaître et de les parapher,
s'il y a lieu ; et, au cas de refus, il en sera fait mention au procès-verbal. —

Instr. 35 à 38, 89.
R. vo Instr. crim., 351 s.

Art. 40. Le procureur du Roi [ le procureur de la République], audit
cas de flagrant délit, et lorsque le fait sera de nature à entraîner peine
afflictive ou infamante, fera saisir les prévenus présents contre lesquels
il existerait des indices graves.
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Si le prévenu n'est pas présent, le procureur du Roi [leprocureur de la

République] rendra une ordonnance à l'effet de le faire comparaître; cette
ordonnance s'appelle mandat d'amener.

La dénonciation seule ne constitue pas une présomption suffisante pour
décerner cette ordonnance contre un individu ayant domicile.

Le procureur du Roi [le procitreur de la République] interrogera sur-

le-champ le prévenu amené devant lui. — Instr. 30, 32, 34, 45, 46, 91;
L. 20 mai 1863, art. 1"; T. cr. 71.

R. vo Tnstr. crim., 357 s., 611 s. — S, V Proc crim., 461, 478 8., 499.
Art. 41. Le délit qui se commet actuellement, ou qui vient de se com-

mettre , est un flagrant délit.
Seront aussi réputés flagrant délit, le cas où le prévenu est poursuivi par

la clameur publique, et celui où le prévenu est trouvé saisi d'effets, armes,
instruments ou papiers faisant présumer qu'il est auteur ou complice,
pourvu que ce soit dans un temps voisin du délit. — Instr. 46.

R. v° Instr. crim., 323 s. — S. v° Proc. crim, 460 s.
V. la loi da 20 mal 1863, sur l'instruction des fUtorants délité, Infrà, sous lé Ht. lot

du liv. II.

Art. 42. Les procès-Verbaux du procureur du Roi [du procitreur de la

République], en exécution des articles précédents, seront faits et rédigés
en la présence et revêtus de la signature du commissaire de police de la com-
mune dans laquelle le crime ou le délit aura été commis, ou du maire, ou de

l'adjoint du maire, ou de deux citoyens domiciliés dans la même commune.
Pourra néanmoins le procureur du Roi [le procureur de la République]

dresser les procès-verbaux sans assistance de témoins, lorsqu'il n'y aura

pas possibilité de s'en procurer tout de suite.

Chaque feuillet du procès-verbal sera signé par le procureur du Roi [le
procureur de la République] et par les personnes qui y auront assisté :
en cas de refus ou d'impossibilité de signer de la part de celles-ci, il en
sera fait mention.

R. vo Instr. crim, 363 s.

Art. 43. Le procureur du Roi [le procureur de la République] se fera

accompagner, au besoin, d'une ou de deux personnes présumées, par leur
art ou profession, capables d'apprécier la nature et les circonstances du
crime ou délit. — Instr. 44; T. cr. 16, 88, 90.

Art. 44. S'il s'agit d'une mort violente, ou d'une mort dont la cause
soit inconnue et suspecte, le procureur du Roi [ le procureur de la Répu-
blique] se fera assister d'un ou de deux officiers de santé, qui feront leur

rapport sur les causes de la mort et sur l'état du cadavre.
Les personnes appelées, dans les cas du présent article et de l'article

précédent, prêteront devant le procureur du Roi [ le procureur de la Répu-
blique] le serment de faire leur rapport et de donner leur avis en leur hon-
neur et conscience. — T. cr. 16, 90.

R. via Expert, 396 S.J Instr. crim., 366 8.;
Sarment, 101s. — S. Vf" Expert, 181s.; Proc.

1. Les experts qui ont déjà opéré en
Vertu d'un serment, et qui font, dans la

crim., 480 s. j Serment, 23 s. -• V. aussi
C. instr. crim. ann., art. 43-44,nos 1 s.
même affaire, de nouvelles visites et de
nouveaux rapports, n'ont pas besoin, en

4 — e. instr.
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principe, de prêter serinent de nouveau
avant de commencer chacune de leuis

opérations. — Or. r. 20 janv. 1803, D. P.
95. 1. 213.

2. Les réquisitions adressées, confor-
mément à l'art. 44, par le procureur de la

République à des médecins a fin de l'ac-

compagner pour constater les causes de
la mort d'un individu piésumc assassiné,
et les lequisitions réitérées trois jours
après, sont réellement faites en cas de fla-

giant délit, et, par suite, le refus de sa-
tisfaire a ces îequisitions justifie l'appli-
cation de l'art. 475, n» 12, c. pen. — Or. c.
15 mars 1890, D. P. 92. 5. 540.

3. La disposition de l'art. 44 c instr.

crira., suivant laquelle les experts doivent

prêter le serment de faire leur rapport et
de donner leur avis en honneur et con-

science , constitue une foimalite substan-
tielle et doit précéder l'accomplissement
do la mission des cxpeifcs — Or. c.
24 déc. M04, D P. l')05. 1. 20G —- Cr. c.
2 fevr. 1907, D. P. 1907. 1. 336. — Or. c.
14 ±e\r 1907, D. P. 1907 1. 31J.

4. En matière correctionnelle, les exper-
tises étant rigies, non par le Code de pro-
cédure civile, mais par les ait. 43 et 44
e. instr. crim., la présence des parties aux
opérations des experts commis par le tri-
bunal correctionnel n'est pas nécessaire.
- Cr. r. 13 311111.1106, 3Î. P. 1907. 1. 36^î.

5. Un expert, qui a rédigé un rappoit
dans une procédure annulée, peut être
charge d'une nouvelle expertise dans la
même affaire. — Cr. r. 22 juin 1905, D. P.
1909. 1. 431.

Art. 45. Le procureur du Roi [le procureur de la République] trans-

mettra sans délai au juge d'instruction les procès-verbaux, actes, pièces et

instruments dressés ou saisis en conséquence des articles précédents, pour

être procédé ainsi qu'il sera dit au chapitre Des juges d'instruction; et

cependant le prévenu restera sous la main de la justice en état de mandat

d'amener. — Instr. 60.

R. vo Instr. crim., 372.

Art. 46. Les attributions faites ci-dessus au procureur du Roi [au pro-

cureur de la Republique] pour les cas de flagrant délit auront lieu aussi

toutes les fois que, s'agissant d'un crime ou délit, même non flagrant, com-

mis dans l'intérieur d'une maison, le chef de cette maison requerra le

procureur du Roi [le procureur de la République] de le constater. ~

Instr. 32 s., 49, 52; Pén. 184; T. cr. 88.

R. vo Instr. crim., 373 s. — S. v° Proc. crim, 481.

Art. 47. Hors les cas énoncés dans les articles 32 et 46, le procureur

du Roi [le procureur de la République] instruit, soit par une dénoncia-

tion, soit par toute autre voie, qu'il a été commis dans son arrondissement

un crime ou un délit, ou qu'une personne qui en est prévenue se tiouve

dans son arrondissement, il (sic) sera tenu de requérir le juge d'instruction

d'ordonner qu'il en soit informé, même de se transporter, s'il est besoin,

sur les lieux, à l'effet d'y dresser tous les procès-verbaux nécessaires, ainsi

qu'il sera dit au chapitre Des jttges d'instruction. — Instr. 22, 29, 61;

T. cr. 88.

R. V" Instr. crim., 63,240, 322,477, 556;
Ministère public, 260. — S. vis Ministère

public, 187 ; Proc. « im.} 552 s , 055.

1. Il résulte de la combinaison des art. 32,
46, 47, 61, 217, 241 et 276 du présent Code

que, hors les cas prévus par les art. 32 et 46
précités, les officiers du ministère public
ne peuvent, sans violer les règles de la
compétence et intervertir l'ordre des ju-
ridictions , faire aucun acte d'instruction.
— Or. C. 16 juilL 1892, D. P. 93. 1. 431. —

Oomp. Cr. r. 7 août 1902, D. P. 1903. 5.421.

2.... Ni déléguer, pour faire des actes
d'instruction l aucun magistrat ou officiel'
cle police judiciaire. — Or. c, 16 juill. 1892,
précité.

3. Hois les cas de flagrant délit et les
cas assimiles, le procureur de la Répu-
blique ne peut que.. requérir le juge d'ins-
truction d'informer. — Même arrêt.
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CHAPITRE V.

Des officiers de police auxiliaires du procureur du Roi
[du procureur de la Bépublique].

Art. 48. Les juges de paix, les officiers de gendarmerie, les commis-
saires généraux de police, recevront les dénonciations de crimes ou délits
commis dans les lieux où ils exercent leurs fonctions habituelles. —
Instr. 30, 31, 49.

R. vo Instr. crim., 380 s — S. vo Proc. crim, 406 s.

Art. 49. Dans le cas de flagrant délit, ou dans le cas de réquisition
de la part d'un chef de maison, ils dresseront les procès-verbaux, recevront
les déclarations des témoins, feront les visites et les autres actes qui sont,
auxdits cas, de la compétence des procureurs du Roi [des procureurs de
la République], le tout dans les formes et suivant les règles établies au

chapitre Des procureurs du Roi [Des procureurs de la Republique]. —

Instr. 32 à 46, 50, 51; T. cr. 88.

R. vit Commissaire de police, 52; Instr. crim. 322 s. — S. vo Proc. a-im, 463 &., 197.

Art. 50. Les maires, adjoints do maire, et les commissaires de police,
recevront également les dénonciations et feront les actes énoncés en l'article

précédent, en se conformant aux mêmes règles. — Instr. 30, 31, 32 à 46,
49, 51; T. cr. 88.

R. vo Instr. crim., 380. — S. vo Proc. crim., 496 s.

Art. 51. Dans les cas de concurrence entre les procureurs du Boi [les
procureurs de la République] et les officiers de police énoncés aux articles

précédents, le procureur du Roi [le procureur de la République] fera les
actes attribués à la police judiciaire : s'il a été prévenu, il pourra continuer
la procédure, et autoriser l'officier qui l'aura commencée à la suivre. —

Instr. 22; T. cr. 88.

R. vo Instr. crim., 382 s. — S. vo Proc. crim., 501 8.

Art. 52. Le procureur du Roi [le procureur de la Republique], exer-

çant son ministère dans les cas des articles 32 et 46, pourra, s'il le juge
utile et nécessaire, charger un officier de police auxiliaire de partie des
actes de sa compétence. — Instr. 483 ; T. cr. 88.

R. vo Instr. crim., 384 B. — S. vo Proc. crim., 501 s.

Art. 53. Les officiers de police auxiliaires renverront sans délai les

dénonciations, procès-verbaux et autres actes par eux faits dans les cas de
leur compétence, au procureur du Roi [auprocureur de la République],
qui sera tenu d'examiner sans retard les procédures, et de les transmettre,
avec les réquisitions qu'il jugera convenables, au juge d'instruction. —

Instr. 61, 64.
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Art. 54. Dans le cas de dénonciation de crimes ou délits autres que ceux
qu'ils sont directement chargés de constater, les officiers de police judi-
ciaires transmettront aussi sans délai au procureur du Roi [au procureur
de la République] les dénonciations qui leur auront été faites ; et le procu-
reur du Roi [le procureur de la République] les remettra au juge d'ins-
truction, avec son réquisitoire. — Instr. 30, 48-50.

R. vo Instr. crim., 387s.,484.— S. vo Proc crim., 500.

CHAPITRE VI.

Des juges d'instruction.

SECTION PREMIÈRE.
Du juge d'instruction.

Art. 55. (L. n juillet 1856.) H y aura, dans chaque arrondissement,
un juge d'instruction, nommé pour trois anSj par décret impérial [du prési-
dent de la République]; il pourra être continué plus longtemps, et conser-
vera séance au jugement des affaires civiles, suivant le rang de sa réception.

n pourra être établi plusieurs juges d'instruction dans les arrondissements
où les besoins du service l'exigeront.

Ancien art. 55. — Il g aura, dans cltaque arrondissement communal, un juge d'instruc-
tion. H sera choisi par Sa Majesté parmi les juges du tribunal civil, pour trois ans : U
pourra Ctre continué plus longtemps; et il conservera séance au jugement des affaires
civiles, suivant le rang de sa réception.

R. vo Instr. crim., 389 s. — S. vo Proc. crim., 505 s. —Loi du 17 juilletl856 : D. P. 56.4.123.

Art. 56. (£. 17 juillet 1856.) Les juges d'instruction seront pria parmi
les juges titulaires; ils pourront aussi être pris parmi les juges suppléants.

Dans les tribunaux ou le service l'exigera, un juge suppléant pourra, par
décret impérial [du président de la République], être temporairement
chargé de l'instruction, concurremment avec le juge d'instruction titulaire.

Ancien art. 56. — H sera établi un second juge d'instruction dans les awondissementB
où il pourrait Ctre nécessaire; ce juge sera membre du tribunal civil. Il,g aura à Paris
six juges d'instruction.

S. vo Proc. crim., 508 s. — Loi du 17 juillet 1856 D. P. 56. 4. 123.

V. aussi l'ordonnance du 16 oct. 1822, art. 7, sur le traitement des juges suppléants
chargée de l'instruction (R. vo Organisation judiciaire, \). 1505).

Art. 57. Les juges d'instruction seront, quant aux fonctions dépolies
judiciaire, sous la surveillance du procureur général près la cour royale
\la cour d'appel], — Instr. 279, 280, 483.

R. vo Instr. crim., 406 s. — S. vû Proc. crim., 515 8.

Art. 58. Dans les villes où il n'y a qu'un juge d'instruction, s'il est
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absent, malade ou autrement empêché, le, triburjal da première instance
désignera l'un des juges de ce tribunal pour le remplacer. — Instr. 56.

R, vo Instr, crim,, 39&5, — S. vo Proc. crim., 511 9.

1. Oe n'est que par une mesure d'ordre
intérieur et de service que les affaires
sont reparties. — Paris, 4 juill. 1888,D. P.
90. 2. 200.

2. Jugé, en conséquence, que, lorsque
plusiems juges d'instruction exercent

leuis fonctions dans le même tribunal, la
procédure peut, en cm d,'empêchement,
être mise à fin par un juge autre que ce-
lui qui en avait accompli les pvemieis
actes. — $Iême au'êt.

SECTION II.

Fonctions du juge d'instruction.

DISTINCTION PREMIÈRE.

Des cas de flagrant délit.

Art. 59. Le juge d'instruction, dans tous les cas réputés flagrant délit,
peut faire directement et par lui-même tous les actes attribués W procu-
reur du Roi [au procureur de la République], en s.e conformant aux règles
établies au chapitre Des procureurs du Roi [Des procureurs de la Répu-
blique] et de leurs substituts. Le juge d'instruction peut requérir la pré^
sence du procureur du Roi [duprocureur de la République], sans aucun
retard néanmoins des opérations prescrites dans ledit chapitre.

— Instr. 32
à 40, 41, 46; T. cr. 88.

R. v° Instr. crim., 424 s. — S. v« Proc. crim., 543 s.
V. la loi du 20 mal 1863, sur l'instruction des flagrants délits, infrà, sous le tit. Ier

du liv. II.

Art. 60. Lorsque le flagrant délit aurq.d,éjà été constaté, e\ que le pro-
cureur du Roi [le procureur de la République] transmettra les actes et

pièces au juge d'instruction, celui-ci sera, tenu de faire sans déiai l'examen
de la procédure.

Il peut refaire les actes ou ceux des actes qui ne lui paraîtraient pas
complets. — Instr. 45, 59, 61; T. cr. 88

R. vo Instr. crim., 439. — S. v° Pi'oc crim., 593,
V. aussi la loi du 8 décembre 1897, infrà, Appendice au liv. ICP,

DISTINCTION II.

Se l'instruction.

§ 1". — Dispositions générales.

Art. 61. (L. il juillet 1856.) Hors les cas de flagrant délit, le juge
d'instruction ne fait aucun acte d'instruction ou de poursuite qu'il n'ait
donné communication de la procédure au procureur impérial [au procureur
de la République], qui pourra, en outre, requérir oette communication à
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toutes les époques de l'information, à la charge de rendre les pièces dans

les vingt-quatre heures.

Néanmoins, le juge d'instruction délivrera, s'il y a lieu, le mandat d'ame-

ner et même le mandat de dépôt, sans que ces mandats doivent être pré-
cédés des conclusions du procureur impérial [du procureur de la Répu-

blique]. — Instr. 47, 70, 91, 94; T. cr. 71.

Ancien art. 61. — Hors les cas de flagrant délit, lejuge d'instruction ne fera aucun acte
d'instruction et de poursuite qu'il n'ait donné communication de la procédure au procu-
reur impérial. Il la lui communiquera pareillement lorsqu'elle sera terminée; et le procu-
reur impérial fera les réquisitions qu'il jugera convenables, sans pouvoir retenir la procé-
dure plus de trois jours. — Néanmoins le juge d'instruction délivrera, s'il y a lieu, le
mandat d'amener, et même le mandat de dépGt, sans que ces mandats doivent être précé-
dés des conclusions du procureur impérial.

R. vo Instr. crim., 424 s, 440 s. — I
S. V» Proc. crim., 543 s. |

Loi du 17 juillet 1856 : D. P. 56. 4. 123.

1. Bien que le juge d'instruction ne
puisse se saisir d'autres faits sans uu
nouveau réquisitoire, il doit cependant
constater dans ses procès-verbaux tout
ce qu'on lui déclare et tout ce qu'il dé-
couvre quant à des crimes et délits étran-
gers à la poursuite, et en donner avis sur-
le-champ au procureur de la République.— Hennés, 3 nov. 1887, D. P. 88. 2. 283.

2. Décidé, en ce sens, que le juge d'ins-
truction a compétence pour constater à

la charge des prévenus tous les faits dé-
lictueux advenus à sa connaissance au
cours de l'instruction régulièrement ou-
verte contre eux. — Même arrêt.

3. ... Spécialement que les actes d'ins-
truction qu'il accomplit pour arriver à la
constatation de ces nouveaux délits (par
exemple, la commission d'un expert) ont
pour effet d'en mtei rompre la prescription,
alors même qu'il n'aurait pas été requis
d'informer à ce sujet. — Même arrêt.

Art. 62. Lorsque le juge d'instruction se transportera sur les lieux,
il sera toujours accompagné du procureur du Roi [du procureur de la

République] et du greffier du tribunal. — Instr. 59, 87; T. cr. 88.

R. vo Instr. crim., 555 s. — S. vo Proc. crim., 781 s.

§ 2. — Des plaintes.

Art. 63. Toute personne qui se prétendra lésée par un crime ou délit,

pourra en rendre plainte et se constituer partie civile devant le juge d'ins-

truction , soit du lieu du crime ou délit, soit du lieu de la résidence du

prévenu, soit du lieu où il pourra être trouvé. — Instr. 23, 64, 69 ; T. cr.

42, 160.

R. vis Compét. crim., 05 s. ; Instr. crim.,
411 s., 4888.— S. VÎHCompét. crim., 21 S.; Proc.
crim., 533 s., 661 s. — T. (87-97), V» Compét.

crim., 24 s. — V. aussi G. instr. crim,

ann., art. 63, nos i s.

1. La personne qui, usant du droit de
réponse conféré par l'art. 13 de la loi du
:!<»]iiill. 1881, n'a pas obtenu l'insertion de
<-nlettre rectificative, peut assigner, a son
cUoiXj le journal devant le tribunal de
tout heu ou il a eto publie et distribué.
— Pau, 24 janv. 1883, D. P. 83. 2.117, et,
sur pourvoi, Or. r. 10 nov. 1883, D. P. 84.1.
,(70. — Cr. r. (sur nouveau pourvoi) 27 févr.
1885, D. P. 85. 1. 379. — Or. r. 14 févr. 1889,
D. P. 90. 1. 187.

2. Loisque le prévenu a une résidence
fixe distincte de son domicile, c'est elle,
a l'exclusion du domicile, qui détermine

la compétence. — Dijon, 10 mai 1893, et,
sur pourvoi, Or. r. 16 juin 1893, D. P. 94.
1. 458-459.

3. Lorsque le prévenu, de retour dans
l'arrondissement où il a son domicile. a
été arrête dans cet arrondissement, le tri-
bunal est compétent. — Dijon, 10 mai 1893,
précite.

4. ... Encore bien que ladite arrestation
ait eu lieu à raison d'infiactions autres
que celle dont les indices ont été revoies
au cours de l'information première. —

Même arrêt.
5. Le délit d'affiliation à une congréga-
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tion non autorisée, réprime par la loi du
lei juill 1901, a le caractère d'un délit suc-
cessif ou continu ; il peut être poursuivi
non seulement au domicile du congrega-
niste, mais partout où cette qualité s'est

manifestée par des actes qu'elle rend dé-
lictueux. — Cr. r. 25 juill. 1902, D. P. 1903.
1. 67, et les conclusions de M. le procu-
leur général Baudouin.

Art. 64. Les plaintes qui auraient été adressées au procureur du Roi

[au procureur de la République] seront par lui transmises au juge d'ins-

truction avec son réquisitoire ; celles qui auraient été présentées aux officiers

auxiliaires de police, seront par eux envoyées au procureur du Roi [au pro-
cureur de la République], et transmises par lui au juge d'instruction, aussi

avec son réquisitoire.
Dans les matières du ressort de la police correctionnelle, la partie lésée

pourra s'adresser directement au tribunal correctionnel dans la forme qui
sera ci-après réglée. — Instr. 47, 61, 63, 70, 182, 272.

R, vo Insli'. crim., 488 S. — S. vo Proc. crim, 661 S.

Art. 65. Les dispositions de l'article 31 concernant les dénonciations

seront communes aux plaintes.
— T. cr. 42.

R. vo Instr. crim., 189. — S. V» Proc. crim., G63 s.

Art. 66. Les plaignants ne seront réputés partie civile, s'ils ne le

déclarent formellement, soit par la plainte, soit par acte subséquent, ou s'ils

ne prennent, par l'un ou par l'autre, des conclusions en dommages-intérêts :

ils pourront se départir dans les vingt-quatre heures ; dans le cas du désis-

tement , ils ne sont pas tenus des frais depuis qu'il aura été signifié, sans

préjudice néanmoins des dommages-intérêts des prévenus, s'il y a lieu. —

Instr. 1, 4, 63, 67, 358; T. cr. 42, 157.

R. vo Instr. crim., 497 s — S. vo Proc.

crim., 676 s. — V. aussi C. instr. crim.
ann., art. 00, nos i s.

1. L'audition, comme temom, de la par-
tie civile n'est pas une cause de nullité
lorsqu'il ne s'est produit aucune opposi-
tion ni de la part du ministère public, ni
de la part des accuses. — Cr. r. 12 sept.
1889, D. P. 90. 1. 287.

2. Aucun texte n'exige que la partie ci-
vile qui intervient soit représentée par un
avoue; elle peut soutenu elle-même ou
par un fonde de pouvoir autre qu'un avoue

sa demande en dommages-intérêts en ma-
tière criminelle. — Même arrêt.

3. Le désistement de la plainte non ac-

cepte par le provenu n'enlevé pas au tri-
bunal saisi par la citation le droit de sta-
tuei sur les dommages - intérêts i eclamés
par le prévenu, si la plainte est reconnue
injuste et préjudiciable. — Rennes, 6 avr.

1802, D. P. 92 2. 502.

Art. 67. Les plaignants pourront se porter partie civile en tout état de

cause jusqu'à la clôture des débats : mais en aucun cas leur désistement

après le jugement ne peut être valable, quoiqu'il ait été donné dans les

vingt-quatre heures de leur déclaration qu'ils se portent partie civile, —

Instr. 1, 3, 66, 335, 359.

R. vo Instr. crim., 512 s. — S. V» Proc. crim., 688 3.

1. L'intervention de la partie civile est
reoevable en police correctionnelle, tant
que les débats ne sont pas clos. — Pans,
15 nov. 1902, D. P. 1903 2. 232.

2. La partie lésée par un délit qui ne s'est
pas portée partie civile en premieie ins-

tance ne peut pas prendre cette qualité
pour la premieie fois en appel. — Lyon,
15 mais 1888, D. P. 89. 2. 259. — Pans,
5 août 1890, D. P. 93.1.56. — Alger, 16 nov,

1895, D. P. 96. 2. 95. — Cr r 12 fevr. 1904,
D P 1905 1 81.
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Art. 68. Toute partie civile qui ne demeurera pas dans l'arrondisse-

ment communal où se fait l'instruction, sera tenue d'y élire domicile par
acte passé au greffe du tribunal.
'

A défaut d'élection de domicile par la partie civile, elle ne pourra opposer
le défaut de signification contre les actes qui auraient dû lui être signifiés
aux termes de la loi. — Instr. 118, 187. 355; Pr. 61; T. cr. 42.

H. v° Instr. oWwl,,53§g. — S. V Proc. erwn„ 738.

Art, 69. Dans le cas où le juge d'instruction ne serait ni celui du lieu
du crime ou délit, ni celui de la résidence du prévenu, ni celui du lieu où

jl pourra être trouvé, il renverra la plainte devant le juge d'instruction qui

pourrait en connaître. — Instr. 23, 63.

H, vo Instr. crim., 495, — S. vo Proc. crim., 537 s.

Art. 70. Le juge d'instruction compétent pour connaître de la plainte
en ordonnera la communication au procureur du Roi [au procureur de la

République], pour être par lui requis ce qu'il appartiendra—Instr. 47,61.
R. v Instr. crim., 496, 556. — S. Y» Proc. crim, 557.

§ S. — De l'audition des témoins.

Art. 71. Le juge d'instruction fera citer devant lui les personnes qui
auront été indiquées par la dénonciation, par la plainte, par le procureur
du Roi [leprocureur de la République] ou autrement, comme ayant con-
naissance , soit du crime ou délit, soit de ses circonstances. — Instr. 72 à
86, 189, 315, 510.

Art. 72. Les témoins seront cités par un huissier, ou par un agent de
la force publique, à la requête du procureur du Roi [ du proc%treur de la

République], — Instr. 28, 170, 324; T. cr. 71.
Art. 73. Ils seront entendus séparément, et hors de la présence du

prévenu, par le juge d'instruction, assisté de son greffier. — Instr. 62, 75,
317; Pr. 262.

Art. 74. Ils représenteront, avant d'être entendus, la citation qui leur
aura é.té donnée pour déposer ; et il en sera fait mention dans le procès-ver-
bal. — Instr. 72, 77, 324.

Art. 75. Les témoins prêteront serment de dire toute la vérité, rien
que la vérité ; le juge d'instruction leur demandera leurs noms, prénoms,
âge, état, profession, demeure, s'ils sont domestiques, parents ou alliés des
parties, et à quel degré : il sera fait mention de la demande, et des réponses
des témoins. — Instr. 77, 79, 155, 317, 322; Pr. 262.

Art. 76. Les dépositions seront signées du juge, du greffier, et du
témoin, après que lecture lui en aura été faite et qu'il aura déclaré y per-
sister : si le témoin ne veut ou ne peut signer, il en sera fait mention.

Chaque page du cahier d'information sera signée par le juge et par le
greffier. — Instr. 77; Pr. 274.

Art. 77. Les formalités prescrites par les trois articles précédents
seront remplies, à peine de cinquante francs d'amende contre le greffier,
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même, s'il y a lieu, de prise à partie contre le juge d'instruction. —

Instr. 112, 164; Pr. 509 à 516.
Art. 78. Aucune interligne ne pourra être faite ; les ratures et les ren-

vois seront approuvés et signés par le juge d'instruction, par le greffier et

par le témoin, sous les peines portées en l'article précédent. Les inter-

lignes, ratures et renvois non approuvés, seront réputés non avenus. —

Instr. 163, 195, 196, 211, 242, 312, 337, 347, 372, 395.
Art, 79. Les enfants de l'un et de l'autre sexe, au-dessous de l'âge de

quinze ans, pourront être entendus, par forme de déclaration et sans pres-
tation de serment. — Instr. 75, 155, 189, 211, 317.

Art. 80. Toute personne citée pour être entendue en témoignage sera
tenue de comparaître et de satisfaire à la citation : sinon, elle pourra y être
contrainte par le juge d'instruction, qui, à cet effet, sur les conclusions du

procureur du Roi [dit procureur de la République], sans autre formalité
ni délai, et sans appel, prononcera une amende qui n'excédera pas cent

francs, et pourra ordonner que la personne citée sera contrainte par corps
à venir donner son témoignage. — Instr. 81, 86, 92,157,189, 304, 355, 356 ;
Pr. 263, 264; T. cr. 71.

Art. 81. Le témoin ainsi condamné à l'amende sur le premier défaut,
et qui, sur la seconde citation, produira devant le juge d'instruction des
excuses légitimes, pourra, sur les conclusions du procureur du Roi [du
procureur de la République], être déchargé de l'amende. — Instr. 158,
189, 356; Pén. 378; Pr. 265; T. cr. 71.

Art. 82. Chaque témoin qui demandera une indemnité, sera taxé par
le juge d'instruction. — T. cr. 27, 28, 91, 96, 135.

Art. 83. Lorsqu'il sera constaté, par le certificat d'un officier de santé,
que des témoins se trouvent dans l'impossibilité de comparaître sur la cita-
tion qui leur aura été donnée, le juge d'instruction se transportera en leur

demeure, quand ils habiteront dans le canton de la justice de paix du domi-
cile du juge d'instruction.

Si les témoins habitent hors du canton, le juge d'instruction pourra com-

mettre le juge de paix de leur habitation à l'effet de recevoir leur déposi-
tion, et il enverra au juge de paix des notes et instructions qui feront

connaître les faits sur lesquels les témoins devront déposer. — Pr. 266;
T. cr. 88.

Art. 84. Si les témoins résident hors de l'arrondissement du juge d'ins-

truction, celui-ci requerra le juge d'instruction de l'arrondissement dans

lequel les témoins sont résidants de se transporter auprès d'eux pour rece-
voir leurs dépositions.
TDans le cas où les témoins n'habiteraient pas le canton du juge d'instruc-

tion ainsi requis, il pourra commettre le juge de paix de leur habitation,
à l'effet de recevoir leurs dépositions, ainsi qu'il est dit dans l'article précé-
dent. — Instr. 83, 303 ; T. cr. 88.

Art. 85. Le juge qui aura reçu les dépositions en conséquence des

articles 83 et 84 ci-dessus, les enverra closes et cachetées au juge d'instruc-
tion du tribunal saisi de l'affaire. — Instr. 26, 103.
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Art. 86. Si le témoin auprès duquel le juge se sera transporté dans
les cas prévus par les trois articles précédents, n'était pas dans l'impossi-
bilité de comparaître sur la citation qui lui avait été donnée, le juge décer-
nera un mandat de dépôt contre le témoin et l'officier de santé qui aura

délivré le certificat ci - dessus mentionné.
La peine portée en pareil cas sera prononcée par le juge d'instruction du

même lieu, et sur la réquisition du procureur du Roi [duprocureur de la

République], en la forme prescrite par l'article 80. — Pén. 160,236; T. cr. 42.

R. v> Témoin, 282 s. — S. eod. vo, 97 B.

§ 4. — Des preuves par écrit et des pièces de conviction.

Art. 87. Le juge d'instruction se transportera, s'il en est requis, et

pourra même se transporter d'office dans le domicile du prévenu, pour y
faire la perquisition des papiers, effets, et généralement de tous les effets

qui seront jugés utiles à la manifestation de la vérité. — Instr. 36, 62, 88 ;
T. cr. 88.

Art. 88. Le juge d'instruction pourra pareillement se transporter dans
les autres lieux où il présumerait qu'on aurait caché les objets dont il est

parlé dans l'article précédent. — Instr. 36, 37 ; T. cr. 88.
Art. 89. Les dispositions des articles 35, 36, 37, 38 et 39, concernant

la saisie des objets dont la perquisition peut être faite par le procureur du
Roi [le procureur de la République], dans les cas de flagrant délit, sont
communes au juge d'instruction. — T. cr. 37.

Art. 90. Si les papiers ou les effets dont il y aura lieu de faire la per-
quisition sont hors de l'arrondissement du juge d'instruction, il requerra le

juge d'instruction du lieu où l'on peut les trouver, de procéder aux opéra-
tions prescrites par les articles précédents. — Instr. 81, 103, 431, 464 ;
T. cr. 37, 88.

R. vo Instr. crim, 559 s. — S. vo Proc. crim., 786 s.

Commissions rogatoires.

V. R. vo Instr. crim, 570 s. ; S. vo Proc. crim, 797 s — V. aussi C. instr. crim.
ann., p. 191 s.

CHAPITRE VII.

Des mandats de comparution, de dépôt, d'amener
et d'arrêt.

Art. 91. (L. 14 juillet 1865.) En matière criminelle ou correctionnelle,
le juge d'instruction pourra ne décerner qu'un mandat de comparution, sauf
à convertir ce mandat, après l'interrogatoire, en tel autre mandat qu'il
appartiendra.

Si l'inculpé fait défaut, le juge d'instruction décernera contre lui un man-
dat d'amener.
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Ancien art. 91. — Lorsque l'inculpé sera domicilié, et que le fait sera de nature à ne
donner lieu qu'à une peine correctionnelle, le juge d'instruction pourra, s'il le juge conve-
nable , ne décerner contre l'inculpé qu'un mandat de comparution, sauf, après l'avoir
interrogé, à convertir le mandat en tel autre mandat qu'il appartiendra. — Si Vinculpé
fait défaut, le juge d'instruction décernera contre lui un mandat d'amener. — Il décer-
nera pareillement mandat d'amener contre toute personne, de quelque qualité qu'elle soit,
inculpée d'un délit emportant peine afflictive ou infamante.

R. vo Instr. crim., 59D s. — S. vo Proc. crim., 806 s. — Loi du 14 juillet 1865 :
D. P. 65. 4. 145.

Art. 92. Il peut aussi donner des mandats d'amener contre les témoins

qui refusent de comparaître sur la citation à eux donnée, conformément
à l'article 80, et sans préjudice de l'amende portée en cet article. —

Instr. 80; T. cr. 71-3°.

Sur le cas prévu par cet article, V. suprà, art. 80.

Art. 93. (i. 8 décembre 1897.) Dans le cas de mandat de comparu-
tion, il interrogera de suite; dans le cas de mandat d'amener, dans les

vingt-quatre heures au plus tard de l'entrée de l'inculpé dans la maison de

dépôt ou d'arrêt.
A l'expiration de ce délai, l'inculpé sera conduit, d'office et sans aucun

nouveau délai, par les soins du gardien-chef, devant le procureur de la

République, qui requerra du juge d'instruction l'interrogatoire immédiat. En
cas de refus, d'absence ou d'empêchement dûment constaté du juge d'ins-

truction, l'inculpé sera interrogé sans retard, sur les réquisitions du minis-
tère public, par le président du tribunal ou par le juge qu'il désignera;
à défaut de quoi le procureur de la République ordonnera la mise en liberté
immédiate de l'inculpé.

Tout inculpé arrêté en vertu d'un mandat d'amener qui, en violation du

paragraphe précédent, aura été maintenu pendant plus de vingt-quatre
heures dans la maison de dépôt ou d'arrêt sans avoir été interrogé par le

juge d'instruction ou conduit, comme il vient d'être dit, devant le procureur
de la République, sera considéré comme arbitrairement détenu.

Tous gardiens-chefs de maisons de dépôt ou d'arrêt, tous procureurs de
la République qui ne se seront pas conformés aux dispositions du para-

graphe 2 précédent seront poursuivis comme coupables d'attentats à la

liberté et punis, savoir : les procureurs de la République ou autres officiers
du ministère public, des peines portées en l'article 119 du Code pénal,
et les gardiens-chefs des peines portées en l'article 120 du même Code.
Le tout sans préjudice des sanctions édictées par l'article 112 contre le

greffier, le juge d'instruction et le procureur de la République. — Instr.

40, 91, 132.

Ancien art. 93. — Dans le cas de mandat de comparution, il interrogera de suite ; dans
le cas de mandat d'amener, dans les vingt-quatre heures au plus tard.

§ 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA
LOI DU 8 DÉCEMBRE 1897 : R. Vo Instr.

rim, 618 s. — S. v° Proc. crim, 820 s.

S 2. LOI DU 8 DÉCEMBRE 1807 : C. InStr.
crim. ann., iirr 93 noa l s — D. P. 97.
4. 113

Art. 94. (L. 14 juillet 1865.) Après l'interrogatoire, ou en cas de fuite
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de l'inculpé » le juge pourra décerner un mandat de dépôt ou d'arrêt, si le
fait emporte la peine de l'emprisonnement ou une autre peine plus grave.

Il ne pourra décerner le mandat d'arrêt qu'après avoir entendu le procu-
reur impérial [ le procureur de lu République].

Dans le cours de l'instruction, il pourra, sur les conclusions conformes
du procureur impérial [du procureur de la République], et quelle que soit
la nature de l'inculpation, donner mainlevée de tout mandat de dépôt ou

d'arrêt, à la charge, par l'inculpé, de se représenter à tous les actes de la

procédure et pour l'exécution du jugement aussitôt qu'il en sera requis.
L'ordonnance de mainlevée ne pourra être attaquée par voie d'opposition.

— T. cr. 71.

Ancien art. 94 [TEXTE DE 1808]. — Il pourra, après avoir entendu les prévenus, et le
procureur impérial oui, décerner, lorsque lofait emportera peine afflialive ou infamante
ou emprisonnement correctionnel, un mandat d'arrft dans la forme Qui sera ci-après
présentée.

[TBXTE DE LA LOI DU 4 AVRIL 1855.] — Après Vinterrogatoire, le juge pourra décerner
un, mandat de dépôt, — Plans le cours de l'instruction, il pourra, sur les conclusions, con-
formes, du procureur impérial, et quelle que soit la nature de l'inculpation, donner main-
levée de tout mandat de dépôt, à la charge, par l'inculpé, de se représenter à tous les actes
de la procédure, et pour l'exécution du jugement, aussitôt qu'il en sera requis. — L'ordon*
nançe de mainlevée ne pourra être attaquée par voie d'opposition. — Le juge d'instruc-
tion pourra aussi, après avoir entendu ^inculpé, et le procureur impérial oui, décerner,
lorsque le fait emportera peine afflictive ou infamante, ou emprisonnement correctionnel,
un mandat d'arrêt dans la forme ci-après déterminée.

§ 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA
LOI DU 14 JUILLET 1865 : R. vo Instr.

crim., 824 s.

6 2. Loi DU 14 JUILLET 1805 : S. v« Proc.

crim., 826 s.; O. instr. crim, ann,, art. 94,
no« 1 s. — D. P. 65. 4. 145.

Art. 95. Les mandats de comparution, d'amener et de dépôt, seront

signés par celui qui les aura décernés, et munis de son sceau.
Le prévenu y sera nommé ou désigné le plus clairement qu'il sera pos-

sible. — Instr. 112, 617.
Art. 96. Les mêmes formalités seront observées dans le mandat

d'arrêt ; ce mandat contiendra de plus renonciation du fait pour lequel il est
décerné, et la citation de la loi qui déclare que ce fait est un crime ou
défit. — Instr. 95, 112.

R. vo Instr. cr\m., 645s. — S. v° Proc. crim., 848 s.

V. la circulaire du ministre de la justice, rfu 15 octobre 1909, relative à la dési-
gnation des prévenus, sur les mandats de comparution, d'amener ou de dépôt
(Bull. Dalloz, 1909, p. 418).

Art. 97. Les mandats de comparution, d'amener, de dépôt ou d'arrêt,
seront notifiés par un huissier ou par un agent de la force publique, lequel
en fera l'exhibition au prévenu, et lui en délivrera copie.

Le mandat d'arrêt sera exhibé au prévenu, lors même qu'il serait déjà
détenu, et il lui en sera délivré copie. — Instr. 105, 109,112; T. cr. 71,74.

R, v° Instr. crim., 658 s. — S. vo Proc. c>'im.t 851 s.

Art. 98. Les mandats d'amener, de comparution, de dépôt et d'arrêt,
seront exécutoires dans toute l'étendue du royaume [de la République].

Si le prévenu est trouvé hors de l'arrondissement de l'officier qui aura
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délivré le mandat de dépôt ou d'arrêt, il sera conduit devant le juge de paix
ou son suppléant, et, à leur défaut, devant le maire ou l'adjoint de maire,
ou le commissaire de police du lieu, lequel visera le mandat, sans pouvoir
en empêcher l'exécution. — Instr. 28, 100, 112.

R. vo Instr. crim, 658s., 687s.

Art. 99. Le prévenu qui refusera d'obéir au mandat d'amener, ou qui,
après avoir déclaré qu'il est prêt à obéir, tentera de s'évader, devra être
contraint.

Le porteur du mandat d'amener emploiera, au besoin, la force publique
du lieu le plus voisin : elle sera tenue de marcher, sur la réquisition con-
tenue dans le mandat d'amener, — Instr. 25, 108 ; Pén. 209.

R. vo Instr. crim., 665 s. — S. vo Proc. crim, 852 s.

Art. 100. Néanmoins, lorsqu'après plus de deux jours depuis la date
du mandat d'amener, le prévenu aura été trouvé hors de l'arrondissement
de l'officier qui a délivré ce mandat, et à une distance de plus de cinq
myriamètres du domicile de cet officier, ce prévenu pourra n'être pas con-
traint de se rendre au mandat; mais alors le procureur du Roi [le procu-
reur de la République] de l'arrondissement où il aura été trouvé, et devant
lequel il sera conduit, décernera un mandat de dépôt en vertu duquel il sera
retenu dans la maison d'arrêt.

Le mandat d'amener devra être pleinement exécuté, si le prévenu a été
trouvé muni d'effets, de papiers ou d'instruments qui feront présumer qu'il
est auteur ou complice du délit pour raison duquel il est recherché, quels
que soient le délai et la distance dans lesquels il aura été trouvé. —
Instr. 95, 98, 101, 603, 608; T. cr. 71-4'.

Art. 101. Dans les vingt-quatre heures de l'exécution du mandat de
dépôt, le procureur du Roi [le procureur de la République] qui l'aura déli-
vré, en donnera avis, et transmettra les procès-verbaux, s'il en a été dressé,
à l'officier qui a décerné le mandat d'amener. — Instr. 100, 102.

Art. 102. L'officier qui a délivré le mandat d'amener, et auquel les
pièces sont ainsi transmises, communiquera le tout dans un pareil délai au
juge d'instruction près duquel il exerce ; ce juge se conformera aux dispo-
sitions de l'article 90.

Art. 103; Le juge d'instruction saisi de l'affaire directement ou par
renvoi en exécution de l'article 90 transmettra, sous cachet, au juge d'ins-
truction du lieu où le prévenu a été trouvé, les pièces, notes et renseigne-
ments relatifs au délit, afin de faire subir interrogatoire à ce prévenu.

Toutes les pièces seront ensuite également renvoyées, avec l'interroga-
toire , au juge saisi de l'affaire. — Instr. 85.

R. vo Instr. crim., 675s. — S. v° Proc. crim., 860s.

V. la lot du 8 décembre1897,art. S, Infrà, Anjenaice au liv. I».
Les artlcies i, 5 et 6 delà loi du 8 décembre1897modifient profondément la pro-

cédure organisée par les articles 100,101,102 et 103du présent Code vis-à-vis des
inculpes arrêtés en vërln d'un mandai d'amener à une certaine distance au chef-
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lieu d'arrondissement ou réside l'officier qui a délivré le mandat ( Cire. min. just.
du 10 déc. 1897,à 2, no 2, D. P. 97. 4. 130).

Sur le transfèrement de l'inculpé qui est trouvé à une distance supérieure à dix

mgriamêires du lieu où réside l'officier qui a délivré le mandat d'amener, V. Cire,
mm. just. du 10 déc. 1897,§ 2, no 2, D. P. 97. 4. 130.

Depuis la loi du 8 décembre 1897,et d'après les termes de l'article 6 de celte loi,
le juge d'instruction, qui doit statuer immédiatement sur le transfert de l'Inculpé,
n'a plus la faculté, inscrite dans l'article 103, de renvoyer les pièces à son collègue
du lieu de l'arrestation, en le clxargcant de procéder aune enquête complémen-
taire (Cire. min.just. du 10 déc. 1897,& 2, n° 1, D. P. 97.4. 130).

Art. 104. (£. 17 juillet 1856.) Si, dans le cours de l'instruction, le

juge saisi de l'affaire décorne un mandat d'arrêt, il pourra ordonner, par ce

mandat, que le prévenu sera transféré dans la maison d'arrêt du lieu où se
fait l'instruction.

S'il n'est pas exprimé dans le mandat d'arrêt que le prévenu sera ainsi

transféré, il restera en la maison d'arrêt de l'arrondissement dans lequel il
aura été trouvé, jusqu'à ce qu'il ait été statué par le juge d'instruction,
conformément aux articles 127,128, 129, 130, 131, 132 et 133 ci-après. —

Instr. 94, 110.
Ancien art. 104. — Comme l'article actuel, sauf ces mots: par le juge d'instruction,

qui ont été substitués à ceux-ci : par la chambre du conseil.

R. vo Instr. crim., 677 s. —S. Proc. crim., 860. — Loi du 17 juillet 1856 . D. P. 56 4 12.1.

Art. 105. Si le prévenu contre lequel il a été décerné un mandat

d'amener, ne peut être trouvé, ce mandat sera exhibé au maire ou à l'adjoint,
ou au commissaire de police de la commune de la résidence du prévenu.

Le maire, l'adjoint ou le commissaire de police, mettra son visa sur l'ori-

ginal de l'acte de notification. — Instr. 91, 92, 97, 98,109 ; Pr. 68, 69.
R. vo Instr. crim., 670 s. — S. Proc. crim., 861 s.

Art. 106. Tout dépositaire de la force publique, et même toute per-
sonne, sera tenu de saisir le prévenu surpris en flagrant délit, ou poursuivi,
soit par la clameur publique, soit dans les cas assimilés au flagrant délit,
et de le conduire devant le procureur du Roi [le procureur de la Répu-
blique], sans qu'il soit besoin de mandat d'amener, si le crime ou délit

emporte peine afflictive ou infamante. — Instr. 16, 30, 40, 41 ; Pén. 7,8,
475-12".

R. vo Instr. crim., 682 s. — S. vo Proc. crim, 596 8.

Art. 107. Sur l'exhibition du mandat de dépôt, le prévenu sera reçu
et gardé dans la maison d'arrêt établie près le tribunal correctionnel ; et le

gardien remettra à l'huissier ou à l'agent de la force publique chargé de
l'exécution du mandat une reconnaissance de la remise du prévenu. —

Instr. 110, 111, 603, 608, 613.
R. vo Instr. crim., 629, 689.

Art. 108. L'officier chargé de l'exécution d'un mandat de dépôt ou
d'arrêt se fera accompagner d'une force suffisante pour que le prévenu
ne puisse se soustraire à la loi.

Cette force sera prise dans le lieu le plus à portée de celui où le mandat
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d'arrêt ou de dépôt devra s'exécuter: et elle est tenue de marcher, sur la

réquisition directement faite au commandant et contenue dans le mandat. —

Instr. 25, 99, 617.
R. vo Instr. crim., 688

Art. 109. Si le prévenu ne peut ôtre saisi, le mandat d'arrêt sera
notifié a sa dernière habitation, et il sera dressé procès-verbal de perquisition.

Ce procès-verbal sera dressé en présence des deux plus proches voisins
du prévenu que le porteur du mandat d'arrêt pourra trouver : ils le signe-
ront; ou s'ils ne savent ou ne veulent pas signer, il en sera fait mention,
ainsi que de l'interpellation qui en aura été faite.

Le porteur du mandat d'arrêt fera ensuite viser son piocès-veibal par le

juge de paix ou son suppléant, ou, à son défaut, par le maire, l'adjoint, ou
le commissaire de police du lieu, et lui en laissera copie.

Le mandat d'arrêt et le procès - verbal seront ensuite remis au greffe du
tribunal. — Instr. 105; T. cr. 71, 76, 77.

R. vo Instr. crim., 694 s.

Art. 110. Le prévenu saisi en vertu d'un mandat d'arrêt ou de dépôt,
sera conduit sans délai dans la maison d'an et indiquée par le mandat. —

Instr. 104, 603, 604, 608; T. cr. 71.
R. vio Instr. crim., 689, Ptisons, 17.

Art. 111. L'officier chargé do l'exécution du mandat d'arrêt ou de

dépôt remettra le prévenu au gardien de la maison d'arrêt, qui lui en don-
nera décharge ; le tout dans la forme prescrite par l'article 107.

Il portera ensuite au greffe du tribunal correctionnel les pièces relatives
à l'arrestation, et en prendra une reconnaissance.

Il exhibera ces décharge et reconnaissance dans les vingt-quatre heures
au juge d'instruction : celui-ci mettra sur l'une et sur l'autre son vu qu'il
datera et signera. — Instr. 607, 608, 609.

R. vo Instr. crim., 690.

Art. 112. L'inobservation des formalités prescrites pour les mandats
de comparution, de dépôt, d'amener et d'arrêt, sera toujours punie d'une

amende de cinquante francs au moins contre le greffier, et, s'il y a lieu,
d'injonctions au juge d'instruction et au procureur du Roi [ou procureur de
la République], même de prise à partie s'il y échet. — Instr. 95,96,164,483.

R. vo Instr. crim., 650 s. — S. vo Proc. crim., 849 s.

CHAPITRE VIII.

De la liberté provisoire et du cautionnement.
(Loi du 11 iiiillct 1865.)

Art. 113. (i. ii juillet 1865.) En toute matière, le juge d'instruction

pourra, sur la demande de l'inculpé et sur les conclusions du procureur
impérial [du procureur de la République], ordonner que l'inculpé sera mis

provisoirement en liberté, à charge, par celui-ci, de prendre l'engagement
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de se représenter à tous les actes de la procédure et pour l'exécution du

jugement aussitôt qu'il en sera requis.
En matière correctionnelle, la mise en liberté sera de droit, cinq jours

après l'interrogatoire, en faveur du prévenu domicilié, quand le maximum
de la peine prononcée par la loi sera inférieur à deu« ans d'emprisonnement.

La disposition qui précède ne s'appliquera ni aux prévenus déjà condamnés

pour crime, ni à ceux déjà condamnés à un emprisonnement de plus d'une
année.

Art. 114. (L. 14 juillet 1865.) La mise en liberté provisoire pourra,
dans tous les cas où elle n'est pas de droit, être subordonnée à l'obligation
de fournir un cautionnement dans les termes prévus par l'article 120.

Ce cautionnement garantit :
1" La représentation de l'inculpé à tous les actes de la procédure et pour

l'exécution du jugement;
2" Le payement dans l'ordre suivant :
1" Des frais faits par la partie publique ;
2" De ceux avancés par la partie civile ;
3" Des amendes.
L'ordonnance de mise en liberté détermine la somme affectée à chacune

des deux parties du cautionnement.
Art. 115. (i. 14 juillet 1865.) La mise en liberté aura lieu sans pré-

judice du droit que conserve le juge d'instruction, dans la suite de l'infor-
mation , de décerner un nouveau mandat d'amener, d'arrêt ou de dépôt, si
des circonstances nouvelles et graves rendent cette mesure nécessaire.

Toutefois, si la liberté provisoire avait été accordée par la chambre des
mises en accusation réformant l'ordonnance du juge d'instruction, le juge
d'instruction ne pourrait décerner un nouveau mandat qu'autant que la cour,
sur les réquisitions du ministère public, aurait retiré à l'inculpé le bénéfice
de la décision.

Art. 116. (L. 14 juillet 1865.) La mise en liberté provisoire peut être
demandée en tout état de cause : à la chambre des mises en accusation,
depuis l'ordonnance du juge d'instruction jusqu'à l'arrêt de renvoi devant
la com' d'assises ; au tribunal correctionnel, si l'affaire y a été renvoyée ; à
la com- impériale [la cour d'appel] (chambre des appels correctionnels), si

appel a été interjeté du jugement sur le fond.

Lorsque le condamné, pour rendre son pourvoi admissible, conformément
à l'article 421, voudra réclamer sa mise en liberté, il portera sa demande
devant la cour ou devant le tribunal qui aura prononcé la peine.

Art.. 117. (L. 14 juillet 1865.) Dans tous les cas prévus par l'article

précédent, il sera statué sur simple requête, en chambre du conseil, le
ministère public entendu.

L'inculpé pourra fournir à l'appui de sa requête des observations écrites.
Art. Î18. {L. 14 juillet 1865.) La demande en liberté provisoire sera

notifiée à la partie civile., à son domicile, ou à celui qu'elle aura élu. Elle
pourra, dans le délai de vingt-quatre heures, à partir du jour de la notifi-
cation , présenter des observations écrites.
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Art. 119. (L. ii juillet 1865.) L'opposition ou appel devra être formé
dans un délai de vingt-quatre heures, qui courra, contre le procureur impé-
rial [le procureur de la Republique], à compter du jour de l'ordonnance
ou du jugement, et contre l'inculpé ou la partie civile, à compter du jour de
la notification.

L'opposition ou appel sera consigné sur un registre tenu au greffe à cet effet.
Le procureur général aura le droit d'opposition dans les formes et les

délais prescrits par les trois derniers paragraphes de l'article 135.
Art. 120. (L. 14 juillet 1865.) Dans le cas où la liberté provisoire

aura été subordonnée au cautionnement, il sera fourni en espèces, soit par
un tiers, soit par l'inculpé, et le montant en sera, suivant la nature de
l'affaire, déterminé par le juge d'instruction, le tribunal ou la cour.

Toute, tierce personne solvable pourra également être admise à prendre
l'engagement de faire représenter l'inculpé à toute réquisition de justice,
ou, a défaut, de verser au Trésor la somme déterminée.

Art. 121. (L. 14 juillet 1865.) Si le cautionnement consiste en espèces, il
sera versé entre les mains du receveur de l'enregistrement, et le ministère
public, sur le vu du récépissé, fera exécuter l'ordonnance de mise en liberté.

S'il résulte de l'engagement d'im tiers, la mise en liberté sera ordonnée
sur le vu de l'acte de soumission reçu au greffe.

Préalablement à la mise en liberté avec ou sans cautionnement, le deman-
deur devra, par acte reçu au greffe, élire domicile, s'il est inculpé, dans le
lieu où siège le juge d'instruction ; s'il est prévenu ou accusé, dans celui
où siège la juridiction saisie du fond de l'affaire.

Art. 122. (L. ii juillet 1865.) Les obligations résultant du cautionne-
ment cessent si l'inculpé se présente à tous les actes de la procédure et
pour l'exécution du jugement.

La première partie du cautionnement est acquise à l'État, du moment que
l'inculpé, sans motif légitime d'excuse, est constitué en défaut de se pré-
senter à quelque acte de la procédure ou pour l'exécution du jugement.

Néanmoins, en cas de renvoi des poursuites, d'absolution ou d'acquitte-
ment, le jugement ou l'arrêt pourra ordonner la restitution de cette partie
du cautionnement.

Art. 123. (L. 14j uillet 1865.)La seconde partie du cautionnement est tou-
jours restituée en cas d'acquittement, d'absolution ou de renvoi des poursuites.

En cas de condamnation, elle est affectée aux frais et à l'amende dans
l'ordre énoncé dans l'article 114 : le surplus, s'il y en a, est restitué.

Art. 124. (£. 14 juillet 1865.) Le ministère publie, soit d'office, soit
sur la provocation de la partie civile, est chargé de produire à l'administra-
tion de l'enregistrement, soit un certificat de greffe constatant, d'après les
pièces officielles, la responsabilité encourue dans le cas de l'article 122, soit
l'extrait du jugement dans le cas prévu par l'article 123, paragraphe 2.

Si les sommes dues ne sont pas déposées, l'administration de l'enregis-
trement en poursuit le recouvrement par voie de contrainte.

La Caisse des dépôts et consignations est chargée de faire, sans délai,
aux ayants droit, la distribution des sommes déposées ou recouvrées.

5 — C. instr.
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Toute contestation sur ces divers points est vidée sur requête, en chambre

du .consety, comme incident de l'exécution du jugement.
Art. 12o. (L. 14 juillet 1865.) Si, après avoir obtenu sa liberté pio-

visoire, l'inculpé cité ou ajourné ne comparait pas, le juge d'instiuction, le

tribunal ou la cour, selon les cas, pourront décerner contre lui un mandat
d'arrêt ou de dépôt, ou une ordonnance de prise de corps.

Art. 126. (L. 14 juillet 1865.) L'inculpé renvoyé devant la edur

d'assises sera mis en état d'arrestation, en vertu de l'ordonnance de prisé
de corps contenue dans l'arrêt de la chambre des mises en accusation,
nonobstant la mise en liberté provisoire.

Ancien art. ilâ. — La liberté provisoiie ne pourra jamais ttte accordée ait prêienu
lorsque le titre de l'accusation emporta a un&peine afjlictive ou tn/amante.

Ancien art. 114. [TEXTE DE 1808J — Si Hfait n'emporte pas une peine afjlictive ou

infamante, mais seulement une peine correctionnelle, la chambre du conèeÛ pourra, sur
Ta demande du prévenu, et sur les conclusions du procureur impérial, ordonner que le pré-
venu sera mis provisoirement en liberté, moyennant caution solvable de se t ep>ésejiter à
tous les actes de la procédure, et pour l'exécution du jugement, aussitôt qiJil en sera

requis. — La mise en liberté provisoire avec caution pourra êtie demandée et accordée
en t,out état de cause.

[TEXTT! DE LA IIOI DU 17 JUILLET 18.">6J— Si le fait n'empoi Le jias un^ peine afftitf-
tive ou injamante, mais seulement une peine cot-rectionnelle, le juge d'iiistruction pourra,
sur la demande du prévenu et sur les conclusions du procureur impérial, ordonner que le

prévenu sera mis provisoirement en liberté, moyennant caution solvable de se représenter
à tous les actes de la procédure et pour lexécution du jugement, aussitôt qu'il en sera

requis. — La mise en liberté provisoire avec caution poltrra être demandée et accordée en
tout état de cause. .

Ancien art. 115. — Néanmoins les lagabonds et les repris de justice ne pourront, en
aucun cas, être mis en liberté irrovisoirc.

Ancien art. 116. — La demande en liberté provisoire sera notifiée à la partie civile, à
son domicile ou à celui qu'elle aura élu.

Ancien art. 117. — La solvabilité de ta caution offerte sera discutée par le procureur
impérial, et par la partie civile, dûment appelée. — Elle devra êti e justifiée par des
immeubles libres, pour le montant du cautionnement et une moitié en sus, si mieux n'aime
la caution déposer dans la caisse de l'enregistrement et des domaines le montant du cau-
tionnement en espèces.

Ancien art. 118. — Le prévenu sera admis à être sa propre caution, soit en déposant le
montant du cautionnement, soit en justifiant d'immeubles libres pour le montant du cau-
tionnement et une moitié en sus, et en faisant, dans l'un ou l'autre cas, la soumission
dont il sera parlé ci-après.

Ancien art. 119 — Le cautionnement ne pourra Cire au-dessous de 500 francs. —
Si la peine con'tctionnéUe était à la fois l'emprisonnement et une amende dont le
double excéderait 500 francs, le cautionnement ne pourrait pas être exigé d'une
somme plus forte que le double de cette amende. — S'il avait résulté du délit un dommage
civil appréciable en argent, lecautionnement sera triple de la valeur du dommage, ainsi
qu'il sera arbitré, pour cet effet seulement, par tejutfc d'instruction, sans néanmoins que
dans ce cas le cautionnement puisse être au-dessous de 50Ôfrancs.

Ancien art. 120. — La caution admise fera sa soumission, soit au greffe du tribunal,
soit devant notaires, de payer entre les mains du receveur de l'enregistrement le montant
du cautionnement, en cas que le prévenu soit constitué en défaut de sei eprésenter. —
Cette soumission entraîner^ la contrainte par corps contre la caution : une expédition en

forme exécutoire en sera remise à la partie civile, avant que le prévenu ne soit mis en
liberté provisoire.

Ancien art. 121. — Les espèces déposées et les immeubles servant de cautionnement seront
affectés par privilège, 1° au payement des réparations civiles et des frais avancés par la
partie civile; 2° aux amendes, le tout néanmoins sans préjudice du privilège du Trésor
royal, à raison des frais faits par la partie publique.—Le procureur impérial et la partie
cii île pourront prendre inscription hypothécaire, sans attendre le jugement définitif. L'ins-
cription prise à la requête de l'un ou de Vautre profitera à tous les deux.

Ancien art.^122.
— Le juge d'instruction rendra, le cas arrivant, sur les conclusions

du procureur impérial ou sur la demande âe la partie civile, une ordonnance pour te paye-
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nient de la somme cautionnée. — Ce payement sera poursuivi à la rciuétc du procureur im-
périal, et à la diligence dtt directeur de l'enregistrement. Lessommes recouvrées seront versées
danslacaisscdel'em'egislremcnt^anspréjxulicedespoursuite^etdesdroitsdclapartùicivile.

Ancien art. 123 — Le juge d'instruction délivrera, dans la même forme et sur les mîmes
réquisitions, une ordonnance de Conti'ainte contre la caution ou les cautions d'un indi-
vidu mis sous la surveillance spéciale du Gouvernement, lorsque celui-ci aura été condamné,
par un jugement devenu irrévocable, pour un crime ou pour un délit commis dans l'inter-
valle déterminé par l'acte de cautionnement.

Ancien art. 124. — Le prévenu ne sera mis en liberté piovisovre sous caution, qu'après
avoir élu domicile ddtië le lieu oîi siège le tribunal coh'ectioiinél, par un acte reçu au
gi effe de ce tribunal

Ancien art. 125. — Outre lespouriuites contre la^caulion, s'il y a Ueil, le prévenu sera
saisi et écroué dans ta maison (Varrêt, en exécution d'une ordonnance dujuge d'instruction.

Ancien art. 126. — Le prévenu qui ourdît laissé contraindre sd caûtîori au pdy'cÛcnt,
ne sera plus, à l'avenir, recevable en aucuû cds à demander de nouveau sa liberté provi-
soire moyennant caution.

§ 1 LÉGISLATION ANTÉR^EUItE A LA
LOI DtJ 14 JUILLET 1865 : R. V° Instr.
et im., C97.

§2. Loi DU 14 JUILLB'L 1865: S. vo
Proc. crim., 864 s. — T. (87-07); vo Li-
berté provisoire, 1 s. — D. F. 65. 4. 145.

l. Il est de] m isprudence constante que,
si l'ai l'êt de renvoi en cour d'assises est
frappé d'un pourvoi en cassation, l'accusé
peut, tant que la caur de cassation n'a
pas juge le pourvoi., demander sa tuise en
liberté provisoire à Xà c7rftmb¥e des mises
en accusation, compétente pour statuer
sur sa demande j dans ce c^s, en effet, le
recoins en cassation a pour effet de sus-
pendi e l'exécution de l'kri et de là charribre
d'accusation. — Drjon,12 août 1891 (mo-
tifs), D. P. 92. 2. 388.

2. Durant l'instance en règlement de
juges, c'est à la chanibie des mises en
accusation qu'il appartient de statuer sur
la mise en liberté provisoire du prévenu.
— Or. r. 28 mai 1886, D. P. 87. 1. 91-92.

3, En matière criminelle, l'an et do ren-
voi i dès qu'il est devenu définitif, marque
le terme au delà duquçl aucune juridic-
tion ne peiit ordonner la mise.en liberté
provisoire. — Cr. r. 10 janv. 1895, mûl.
crim., n° 17.

CHAPITftfe ÎX.

Des ordonnances du juge d'instruction
quand la procédure est complète.

(Loi du 17 juillet 1856.)

L'ancienne rubrique du chapitre IX était ainsi conçue : Do RAPPORT DES JUGES
D'INSTRUCTION QUAND LA PROCEDURE EST COMPLÈTE.

Art. \Û1. (L. 17 juillet 1856.) Aussitôt que la procédure sera termi-

née , le juge d'instruction la comiriuniquera au procureur impérial [ au pro-
cureur de la République], qui devra lui adresser ses réquisitions dans les

trois jours au plus tard.

Ancien art. 137. — Le juge d'instruction sera tenu de rendre compte, au moins une fois
par semaine, des affaires dent l'iHètruction lui est dévolue. — Le compte sera rendu A la
chambre du conseil, composée de trois juges au moins^ y compris le juge d'instruction ;
communication préalablement donnée àU procureur impérial, pot'tr Ctre par lui requis ce
qu'il appwtiendra.

R. v« Instr. crim., 783 8. — S. va Proc. I

crim, S31 s — V. aussi C. iËStr. cHni. I
ann., art. 127, nos i s.

toi du 17 juillet 1856 : ïj. P. 56. 4. 125.

Art. 128. (If. 11 juillet 1856.) Si le juge d'instruction est d'avis que
le fait ne présente ni crime, ni délit, ni contravention » ou qu'il n'existe

aucune charge contre l'inculpé, il déclarera, par une ordonnance, qu'il n'y
a pas lieu à poursuivre, et, si l'inculpé avait été arrêté, il sera mis en liberté.
— T. er. 42, 71.
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Ancien art. 128. — Si les juges sont d'avis que le fait ne présente ni crime, ni délit, ni
contravention, ou qu'il n'existe aucune charge contre l'inculpé, il sera déclaré qu'il n'y a
pas lieu à poursuivre ; et si l'inculpé avait été arrêté, il sera mis en liberté.

R. v Instr. crim., 816. — S. V»» Chose

jugée, 251 s.; Proc. crim., 947 S. — T. (87-97),

vo Compét. crim., 59 b
Loi du 17 juillet 1856 : D. P. 56. 4. 125

Art. 129. {L. il juillet 1856.) S'il est d'avis que le fait n'est qu'une

simple contravention de police, il renverra l'inculpé devant le tribunal de

police, et ordonnera sa mise en liberté s'il est arrêté.

Les dispositions du présent article et de l'article précédent ne pourront

préjudiciel" aux droits de la partie civile ou de la partie publique, ainsi qu'il
sera expliqué ci-après.

— T. cr. 42, 71.

Ancien art. 129. — S'ils sont d'avis que le fait n'est qu'une simple contravention de police,
l'inculpé sera renvoyé au tribunal de police, et il sera remis en liberté s'i\ est arrête. —
Les dispositions du présent article et de l'article précédent ne pourront préjudiciel' aux
droits de la partie civile ou de la partie publique, ainsi qu'il sera expliqué ci - après.

R. vo Instr. crim., 817. — S. v» Proc. crim., 949.

Loi du 17 juillet 1856 : D. P. 56. 4. 125.

Art. 130. {L. 17 juillet 1856.) Si le délit est reconnu de nature a être

puni par des peines correctionnelles, le juge d'instruction renverra le pré-
venu au tribunal de police correctionnelle.

Si, dans ce cas, le délit peut entraîner la peine d'emprisonnement, le pré-

venu, s'il est en arrestation, y demeurera provisoirement. — Instr. 230;
T. cr. 42, 71.

Ancien art. 130. — Si le délit est reconnu de nature à Cti c puni par des peines correc-
tionnellea, le prévenu sera renvoyé au tribunal de police correctionnelle, —Si, dans ce
cas, le délit peut entraîner la peine d'empi'isonnement le jtrévenu s'il est en arreetatton,
y demeurera provisoirement.

R. vo Instr. crim., 818 s. — S. v° Proc. crim, 950.

Loi du 17 juillet 1856 : D. P. 56. 4. 125.

1. Comme les ordonnances de renvoi en
Bimplo police, les oidonnances de renvoi
en police correctionnelle ne sont pas at-
tributives, mais simplement indicatives
de juridiction. Le tubunal saisi conserve
donc tout entier le droit d'examiner la
compétence, et, s'il y a lieu, de se décla-
rer incompétent. — Or. c. 2 août 1889, Bull.

crim., no 282.
2. Doit, en conséquence, être annule

l'arrêt d'une cour qui, statuant sur l'appel
d'un individu condamne en polico correc-
tionnelle, rejette des conclusions d'incom-
pétence par lui posées, par lo motif que
la qualification de l'ordonnance de renvoi
liait le juge. — Même arrêt.

Art. 131. Si le délit ne doit pas entraîner la peine de l'emprisonne-
ment, le prévenu sera mis en liberté, à la charge de se représenter, à jour
fixe, devant le tribunal compétent.

— T. cr. 42, 71.

R. v* Inetr. crim., 821 s. — S. vo Proc. crim, 951 s., 1096.

Art. 132. (L. 17 juillet 1856.) Dans tous les cas de renvoi, soit à la

police municipale, soit à la police correctionnelle, le procureur impérial
[le procureur de la République] est tenu d'envoyer, dans les quarante-
huit heures au plus tard, au greffe du tribunal qui doit prononcer, toutes

les pièces, après les avoir cotées.

Dans les cas de renvoi à la police correctionnelle, il est tenu, dans le

même délai, de faire donner assignation au prévenu pour l'une des plus
prochaines audiences, en observant les délais prescrits par l'article 184.
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Ancien art. 132. — Dans tous les cas de renvoi, soit à la police municipale, soit à la
police correctionnelle, le procureur impérial est tenu d'envoyer, dans les vingt-quatre lieurcs
au plus tard, au greffe du tribunal qui doit prononcer, toutes les pièces, après les avoir cotées,

R. vis Instr. crim., 826 s.; Organ. jndic, \
589.— S. vo Froc, crim., 953 S., 1096. I

Loi du 17 juillet 1856 : D. P. 56 4. 125.

Art. 133. {L. il juillet 1856.) Si le juge d'instruction estime que le
fait est de nature à être puni de peines afflictives ou infamantes, et que la

prévention contre l'inculpé est suffisamment établie, il ordonnera que les

pièces d'instruction, le procès-verbal constatant le corps du délit, et un état
des pièces servant à conviction, soient transmis, sans délai, par le procu-
reur impérial [le procureur de la République] au procureur général près
la cour impériale [la cour d'appel], pour être procédé ainsi qu'il sera dit
au chapitre des mises en accusation.

Les pièces de conviction resteront au tribunal d'instruction, sauf ce qui
sera dit aux articles 228 et 291.

Ancien art. 133. — Si, sur le rapport fait à la chambre dit conseil par le juge d'ins-

to-uction, les juges ou l'un d'eux estiment que le fait est de nature à êtii'e puni de peines
afflictives ou infamantes, et que la prévention contre l'inculpé est suffisamment établie, les
pièces d'instruction, le procès-verbal constatant le corps du délit, et un état des pièces
servant à conviction, seront transmis sans délai par le procureur impérial au procureur
général près la cour impériale, pour être procédé ainsi qu'il sera dit au chapitre Des
mises en accusation. — Les pièces de conviction resteront au tribunal d'instruction, sauf
ce qui sera dit aux articles 228 et 291.

R. vo Instr. crim., 827 s. — S. V° Proc. crim., 954 s.— Loi du 17 juillet 1856 : D, P.
56 4. 125.

Art. 134. (L. 17 juillet 1856.) Dans le cas de l'article 133, le mandat
d'arrêt ou de dépôt décerné contre le prévenu conservera sa force exécu-
toire jusqu'à ce qu'il ait été statué par la cour impériale [la cour d'appel].

Les ordonnances rendues par le juge d'instruction en vertu des disposi-
tions des articles 128, 129, 130, 131 et 133, seront inscrites à la suite du

réquisitoire du procureur impérial [du procureur de la République]. Elles

contiendront les nom, prénoms, âge, lieu de naissance, domicile et profes-
sion du prévenu, l'exposé sommaire et la qualification légale du fait qui lui

sera imputé, et la déclaration qu'il existe ou qu'il n'existe pas de charges
suffisantes.

Ancien art. 134. — La chambre du conseil décernera dans ce cas, contre le prévenu,
une ordonnance de prise de corps, qui sera adressée avec les autres pièces au procureur
général. — Cette ordonnance contiendra te nom du prévenu, son signalement, son domi-

cile, s'ils sont connus, l'exposé du fait et la nature du délit.

R. vo Instr. crim, 837 s — S. vo Proc, crim., 954, 957 s. — Loi du 17 juillet 1856 *

D. P. 56 4. 125.

Art. 135. (£. 17 juillet 1856.) Le procureur impérial [7e procureur
de la République] pourra former opposition, dans tous les cas, aux ordon-

nances du juge d'instruction.
La partie civile pourra former opposition aux ordonnances rendues dans

les cas prévus par les articles 114,128,129, 131 et 539 du présent Gode, et
à toute ordonnance faisant grief à ses intérêts civils.

Le prévenu ne pourra former opposition qu'aux ordonnances rendues en

vertu de l'article 114, et dans le cas prévu par l'article 539,
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L'oppositipn fleyra être formée dans un délai (Je vingt-quatre heures, quj
courra: contre le procureur impérial [le procureur de'la République],
à compter du jour de l'ordonnance ; contre la partie civile et contre le pré-
venu non détenu, à compter de la signification qui leur est faite de l'ordon-

nance au ^omicjle par eux élu dans le lieu, où sjège le tribunal; contre le

prévenu détenu, $ pompter de, la comnninjcaJ.iQn qui lui est dpnnée $e
l'ordonnance par le greffier.

La signification et la cqmmunicatio.n prescrites par le paragraphe précè-
dent seront faites $ans les vingt-quatre heures fie la date de l'ordpnnance.

L'opposition sera portée devant la chambre des mises en accusation de

la cqur impériale [Içt epur d'appel], qui statuera toute affaire cessante.

Les pièces seront transmises ainsi qu'il est dit à l'article 133.

Le prévenu détenu gardera prison jusqu'à ce qu'il att été statué sur l'op-

position, et, dans tous les cas, jusqu'à l'expiration du délaj d'opposition.
Dans tous les cas, le droit d'opposition appartiendra au procureur général

près la cour impériale [la cour d'appel].
Il devra notifier son opposition dans les dix jours qui suivront l'ordpnnance

du juge d'instruction.

Néanmoins, la disposition de l'ordonnance qui prononce la mise en liberté

du prévenu sera provisoirement exécutée.
*

A ncien art. 135. — Lorsque la mise en liberté des prévenus sera ordoii\iêe confbrvjément
aux articles 128, 129 et 131 ci-dessus, te procureur impérial ou la partie civile pourra s'op-
poser à leur élargissement. L'opposition devra être formée dans un délai de vingt - quatre
heures, qui courra, contre le procweur impérial, à compter du jour de l'ordonnance de
mise en liberté, et contre la partie civile,à) compter d%jour #c la signification à elle faite
de ladite ordonnance au domicile par' elle élu dans le lieu où siège le tribunal. L'envoi des
pièces sera fait ainsi qu'il est dit à l'article 132. — Le prévenu gardera prison jusqu'après
l'expiration du çustfit délai.

R. vis 'Appel criminel, 23 s.; Instr. crim.,
846 s. — S. v's Appel criminel, 7. (ï. ; Proc.

crim., 569 s. — V. aussi C. instr. crim.

ann., art. 135, nos l s
Loi du 11ji{i{tet 18.56 : B,. P. 5p. f 125.

1. La disposition de l'art. 135, § 2, qui li-
mite le droit d'opposition de la partie
ciyilq, outre les cas. spécialement enume-
rcB, aux ordonnances qui font grief a ses
intérêts civils, n'autorise pas cette paitie
a attaquer devant la chambre des mises
eu accusation l'ordonnance qui renvoie le
prévenu devant le tribunal de police cor-
iectionnelle. — Paris, 26 nov. lâoi, D. P.
]902. 2. 26Q, et la pote de M. Lelpir.

2. Tant que la notification dé l'ordon-
nance du juge d'instiuction à la partie
civile piefecrite pai l'art. 135 n'a pas été
faite, le délai d'opposition subsiste. —
Même arrêt et même note.

3. L'art. 135, qui accorde d'une manière
expresse à la partie civile la faculté de
former opposition à l'ordonnance de non-
liou, attache virtuellement à cette qppo-
sition l'effet de saisir la chambre d'aeph-
sation de l'action publique, et autorise
ladite puajnbre, ma|git} \p silfsncc du mi-
nistère public, ,i renvoyer, si elle le juge
convenable, l'inculpé devant la cour d'as-

sises. — Or. non recey. (motifs) 3 noy. 1887,
D. P. 88.1. 236-237 — Gf. non recev. (mo-
tifs) 28 avr. 189§, I). P. 02. 1. 631-639. —

Or. non recev. (motifs) 29 avr. 18<)3, fl. P,
95. 1 326.

' ' ' '

4. La paitie civile n'est pas reGevable
à se pourvoir en cassation contiel'anêt
de la chambre des mises en accusation qui
oonfirme une oidonnance de non-lieu. —

Pr. r. 14 mais 1895, D. P. Jl!}. 5. 84. —

V. aiifcsi Cr.
1
r. 29 iw i. 18«>8,D. P. 95 1 ?2Q.

— Cr. r. 1er dôc. 1893, D. P. 94. l.'ail. —
Or. non-recev. 9 mai 1901,1). P. 190!} 1. 524.
— Or r. 30 juin 1911, D. P. 1912 1. 110'.

5. Mais elle es,t îedevable a se pourvoir
en cassation pontre un arrêt de, nnn-jieu
de la chambre des mises en accusation,
lorsque cet arrêt est également attaque
par le ministère public — Oi". i. 2!» dec.
Î910, D. P. I{fl2. 1. 80

6. Sur les formes de l'opposition de la
partie c,i\il« <; une (>i'ilonnam;e flp non-
lieu, y. D(.Q. 9 juil| 1904, p. P î'iOfj 1 3/jl,
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Art. 136. La partie civile qui succombera dans son opposition sera
condamnée aux dommages-intérêts envers le préyepu.

R. v° 4ppcl criminel, 58 s. — S. eod. i o, 13 8.

Jouter les fois qu'une partie civile a
fait opposition ,i l'exégution d'une ordon-
nance de non -Ijeu et que cette opposition
est reconnue mal fondée, elle doit'noces-
saiiement être condamnée a des dom-

mages-intérêts envers l'inculpe ; Jes dom-
mages-intérêts dus & l'inculpe doivent Un
être allouée cVofftpe, alors mênip qu'il n'a
formulé aucune demande a cet égard —

Paris, 29 déc 1911, T). P. 1912. 2. 9".
'

Sur les formes spéciales de l'instruction préparatoire en cas de délit flagrant,
V. la loi du 20 mai 1863, art. 1", 2 et 7, C. instr. crim. ann., p. 469-470, — et

infrà, Appendice au liv. II, tit. 1er.

Loi du 8 décembre 1897,

Ayant pour objet de modifier certaines règles de l'instruction préalable
ej} matière de crimes ef de délits (p. p. 97. 4. 113).

iVft. l"r. Le juge d'instruction ne peut concourir au jugement des affaire:?
qu'il a instruites. %

1. La disposition de l'art. 1er de la loi du
8 dec. 1897 ne vise pas le juge qui, une fois
le tribunal saisi, a été délégué par le tri-
bunal lui-même pour procéder a une ins-
truction supplémentaire ; ce magistiat
peut concourir au jugement. — Cr. r.
2? janv. 1899, D. P. 99. J. 240.

2. L'interdiction édictée par l'art, l^rde
la loi du 8 déc. 18W, de concourir au juge-
ment des affaires çp'il a instruites, vise

uniquement le magistrat qui a rempli les
fonctions de juge d'instruction ; et cette
disposition laisse entière la papacite pour
le conseiller-rapporteur, commis pour
procéder à un supplément d'infoi mation,
de siéger comme membie de la pour dont
il fait partie et de concom ïr ;'»l'arrêt défi-
nitif sur le fond. — Or. r. 26 avr. 1900,
D. P. 1904. 1. 444. — Or. r. 27 JUlll. 1907,
D. P. 1911 1. 153.

2. L'article 93 du Code d'instruction criminelle :
a Dans le cas de. mandat de comparution, il interrogera de suite; dans le cas

dp mandat d'umeper, dans les vingt-quatre, heures au plus tard », esj: copplpîé
ainsi qu'il suit :

« .,. de l'entrée dp l'inculpé dans la maison de dépôt ou d'arrêt.
a A l'expiration de ce délai, l'inculpé sera conduit d'office et sans aucun nou-

veau délai, par les soins plu garçlîen-chef, devant le procureur de ia Républjque,
qui requerra du juge cVinstructipn l'interrogatoire ïrnmé^jfit. Ep cas de refus,
d'absence ou d'empêchement dûmppt constaté du juge ^'instruction, l'inculpé
sera interrogé sans retard, sur les réquisitions du ministère public, par le pré-
sident du tribunal ou par le juge qu'il désignera; à défaut de quoi le procureur
de la République ordonnera la mise en liberté immédiate de l'inculpé.

« Tout inculpé arrêté ep vertu d'un mandat d'amener qui, en violat}on du

paragraphe précédent, aura été" rnaintenu pendant plus de vingt-quatre heures
dans la maison de dépôt ou d'arrêt sans ayolr été interrogé par le juge d'ins-
truction ou conduit, comme il vient d'êjre dit, devant le procureur de la Répu-

blique, sera considéré comme arbitrairement détenu.
« TQUS gordiens-chefs de maisons de dépôt ou d'arrêt, tqus procureurs de la

République qui ne se, seront pas conformés aux dispositions du paragraphe 2

précédent, seront poursuivis comme coupables d'attentats à la liberté et punis,
savoir : les procureurs de la République ou autres officiers du ministère public,
des peines portées en l'article 119 du Code pénal, et les gardiens-chefs des

peines portées en l'article 120 du même Code. Le tout sans préjudice des sanc-
tions édictées par l'article 112 contre le greffier, le juge d'instruction et le procu-
reur de la République. »

3. LorB de cette première comparution, le magistrat constate l'identité de



72 CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE, LIV. 1.

l'inculpé, lui fait connaître les faits qui lui sont imputés, et reçoit ses déclara-

tions, après l'avoir averti qu'il est libre de ne pas en faire.
Mention de cet avertissement est faite au procès - verbal.
Si l'inculpation est maintenue, le magistrat donnera avis à l'inculpé de son

droit de choisir un conseil parmi les avocats inscrits au tableau ou admis au

stage, ou parmi les avoués, et, à défaut de choix, il lui en fera désigner un d'of-

fice si l'inculpé le demande. La désignation sera faite par le bâtonnier de l'ordre
des avocats, s'il existe un conseil de discipline et, dans le cas contraire, par le

président du tribunal.

Mention de cette formalité sera faite au procès-verbal.

1, La formule, « le juge d'instruction a
fait connaître au provenu les faits qui lui
sont imputes, » suffit a constater l'accom-
pUssemenfc de la formalité légale; elle
implique que le juge d'instruction a fait
connaître tous les faits sur lesquels it
était îequis d'informer, d'aiitrefe enoncia-
tions ne sont pas exigées. — Cr. c. 23 mars
1912, D P. 1912. l. 161, et la note.

2, Les formalités que piesn it l'ai t 3 de
la loi du 8 déc. 1897 douent Gtie lemplius
seulement lois de la première comparu-
tion du provenu devant lejuge d'instuic-
tion : il suffit de donner au prévenu con-
naissance des faits nom eaux qui lui sont
imputes, notamment, il n'est pas neces-
Bane, à l'occaBion d'un chef nouveau d'in-
culpation , d'avertir le prévenu qu'il est
libre de no pas faire la déclaration. —
Même airêt.

3, Même au cas où, des sa première com-
pauition, l'inculpe est assiste d'un défen-
seur, le juge d'instruction est tenu, a
peine de nullité, de l'interrogatoiie et de
toute la procéduie ultérieure, d'avertir
l'inculpe, lors de sa première compaui-
tion, qu'il est libre de ne pas faire de dé-
claration. — Paris, 7 avr. 1898 (lrc espèce),
D. P. 98. 2. 209.

4, Toutefois, les prescriptions de la loi
du 8 déc. 1897 sont inapplicables en cas
de recoins à la procédure des flagrants
délits — Or. r. 12 mais 1898,D.P. 98.1. 208

r,. Ainsi, un procureur de la République
n'est tenu, en interrogeant l'inculpe con-
duit devant lui en état de délit flagrant,
en vertu de la loi du 20 mai 1863, ni de
l'avertir qu'il est libre de ne pas faire de
déclarations, ni de lui donner avis de son
droit de choisir un conseil. — Même
arrêt.

6. De même, la loi du 8 dec. 1897, exclu-
sivement relative aux attributions et opé-
rations des juges d'instruction, est inap-

plicable aux actes d'instruction auxquels
procèdent, en cas de cnme flagrant, les
procui eurs de la République ou leurs auxi-
liaires. — Même arrêt

7. Lorsqu'un individu se présente vo-
lontairement devant le juge d'instruction
pour lui faire des déclarations au sujet
de faits délictueux qui lui sont imputes,
ces déclarations peuvent être recueillies
sans que les formalités prescrites par
l'art. 3 de la loi du 8 dec. 1897 aient été
remplies, et notamment sans que le com-
parant ait été averti qu'il était libre de
ne pas fahe de déclarations et qu'il a\ait
le droit de choisir son conseil, ou de de-
mander qu'il lui en soit designé un d'office.
— Grenoble, 3 janv. 1901, » P. 1901. 2.63.

8. En tout cas, l'infraction aux disposi-
tions prescrites par l'art. 3 de la loi du
8 dec. 1897 n'entraîne qu'une nullité sus-
ceptible d'être couverte par la renoncia-
tion de l'intéresse, et ne peut pas, des
lois, être suppléée d'office par la juiïdic-
tion de jugement. — Même arrêt.

9. En principe, l'avocat désigné d'office
à un inculpe contre lequel une instruction
vient d'être ouverte a pour mission, non
seulement de l'assister au cours de ladite
instruction, mais aussi de le défendre a
l'audience. — Caen (ch.réun.), 8 janv. 1900,
D. P. 1900. 2.15.

10. Il en est ainsi, du moins, lorsque l'in-
culpe est appelé à compaïaître devant un
tribunal correctionnel siégeant dans la
ville où l'instruction s'est poursuivie. —
Même ai réf.

il. Par suite, l'avocat amsi désigne d'of-
fice ne peut pas, après la clôture de l'ins-
truction, accepter des honorai] es pour
piésenter a l'audience la défense de l'in-
culpe, alors suifcout qu'il n'a préalable-
ment informo ni l'inculpe, ni le bâton-
nier, qu'il considéiait sa mission comme
terminée. — Même airêt.

4. Si l'inculpé a été trouvé hors de l'arrondissement où a été délivré le mandat, et
à une distance de plus de dix myriamètres du chef-lieu de cet arrondissement,
il est conduit devant le procureur de la République de celui où il a été trouvé.

5. Le procureur de la République l'interroge sur son identité, reçoit ses décla-
rations, après l'avoir averti qu'il est libre de ne pas en faire, l'interpelle afin de
savoir s'il consent à être transféré ou s'il préfère prolonger les effets du mandat
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d'amener en attendant, au lieu où il se trouve, la décision du juge d'instruction
saisi de l'affaire. Si l'inculpé déclare s'opposer au transfèrement, avis immédiat
en est donné à l'officier qui a signé le mandat. Le procès - verbal de la compa-
rution contenant un signalement complet est transmis sans délai à ce magistrat,
avec toutes les indications propres à faciliter la reconnaissance d'identité.

Il doit être fait mention au procès - verbal de l'avis donné à l'inculpé qu'il est
libre de ne pas faire de déclarations,

6. Le juge d'instruction saisi de l'affaire décide, aussitôt après la réception de
cet envoi, s'il y a lieu d'ordonner le transfèrement.

7vNonobstant les termes de l'article 3, le juge d'instruction peut procéder à
un interrogatoire immédiat et à des confrontations, si l'urgence résulte soit de
l'état d'un témoin en danger de mort, soit de l'existence d'indices sur le point de

disparaître, ou encore s'il s'est transporté sur les lieux en cas de flagrant délit.
8. Si l'inculpé reste détenu, il peut, aussitôt après la première comparution,

communiquer librement avec son conseil.
Le paragraphe final ajouté par la loi du 14 juillet 1865 à l'article 613 du Code

d'instruction criminelle est abrogé en ce qui concerne les maisons d'arrêt ou de
dépôt soumises au régime cellulaire. Dans toutes les autres, le juge d'instruction
aura le droit de prescrire l'interdiction de communiquer pour une période de
dix jours; il pourra la renouveler, mais pour une nouvelle période de dix jours
seulement.

En aucun cas l'interdiction de communiquer ne saurait s'appliquer au conseil
de l'inculpé.

La libre communication de l'inculpé
avec Son conseil cesse après l'ordonnance
qui dessaisit le juge d'instruction; et ce
droit ne reprend naissance en matière cri-
minelle qu'après que l'accusé, i envoyé

de\ant la cour d'assises, a subi l'inteiro
gatoire dans la maison de justice par le
pi esident des assises --Cr. c 20 mars 1903,
D. P 1904. 1 477

9. L'inculpé doit faire connaître le nom du conseil par lui choisi, en le déclarant
soit au greffier du juge d'instruction, soit au gardien - chef de la maison d'arrêt.

L'inculpé détenu ou libre ne peut être interrogé ou confronté, à moins qu'il
n'y renonce expressément, qu'en présence de son conseil ou lui dûment appelé.

Le conseil ne peut prendre la parole qu'après y avoir été autorisé par le magis-
trat. En cas de refus, mention de l'incident est faite au procès-verbal.

Le conseil sera convoqué par lettre missive au moins vingt-quatre heures à
l'avance.

1. Est nul l'inteirog.itoiie subi par l'in-
culpe en l'absence de son a\ocat, sans
que celui-ci ait ete convoque et sans que
la procédure ait été mise à sa disposition,
alors même que cet inleirogatoire a porto
sur un fait autie que celui qui a pio\oque
l'oiivortuie de l'infoimation — Douai,
16 nov. 1898, T>. P. 98. 2. 489, et la note de
M. de Lànzac do Laboue.

2. L'avocat ne doit pas compaïaître, pour
défendre et assiste! son client, devant le
commissaire de police chargé d'une infoi-
mation officieuse par le procureur de la
République, ni être présent auxmteiroga-
toires ou confrontations qui amaient lieu
devant ce fonctionnaire — Cous, de discipl.
de l'Ordre des avocats à la cour d'appel de
Paris, 18 dec. 1900, D. P. 1901. 2. 88.

3. La mesure d'instruction qui, bien que
qualifiée procès - verbal de transport, a
pour objet véritable de faire comparaître

l'inculpé devant un ou plusieurs témoins,
invites à déclarer s'ils le reconnaissent,
ou à maintenu' contie lui leurs déclara-
tions anteueures, constitue une confron-
tation, et, par suite, doit, à peine de nul-
lité, avoir lieu en présence du conseil de
l'inculpe, ou ledit conseil dûment appelé ;
il en est ainsi, alois même que l'inculpe
n'a point été interpellé par le juge au
com s de ladite opération judiciaire, et
qu'il ne lui a été posé aucune question.
— Poitiers, 29 janv. inoi, D. P. 1901. 2.
159.

4. L'inculpé peut être inteirogô pai le
juge d'instruction sans que son conseil
soit présent ou ait ete appelé, dans le cas
ou il a expressément lenoncc à l'assis-
tance du conseil. — Or. r. 5 janv. 1901,
D. P. 1901. l 113, et la note de M. de Lan-
zac de Laborie.

5. Et un inculpe peut renoncer à l'assis-
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tance de son conseil hors la présence de
celui-Gi. — Même arrêt et même note

fl. Lorsque l'inculpe, aycrti, conformé-
ment à l'art. 9 de la loi du 8 déc.. 1897,
qu'il a le djoit de n'être interroge ou con-
fionto qu'en présence de spn conseil, re-
nonce expressément a ce droit, cette
renonciation n'est valable que dans le cas
où l'inculpé a été prévenu antérieurement,
en confoimite de l'art, 3, qu'il a le droit
de choisir un conseil pu de s'en faire de-
signer un d'office. — Lyon, 26 janv. 1898,
D. P. 98 2. 273.

7. Par suite, il y a lieu, à défaut de cet
avertissement antérieur, et nonobstant la
renonciation susvisée, d'annuler l'inter-
rogatoire subi par l'inculpe en l'absence
d'un conseil et toute la procédure ulté-
rieure. — Même arrêt.

8. La renonciation de l'inculpé à ce que
son conseil soit présent à un interroga-
toire détermine, ne s'applique qu'a cet
acte seul, et ne peut être étendu à aucun
antre acte de la procédure. — Caen,28dec.
1897 (2« espèce), D. P. 98. 2. 33-3-4.

9. Si l'avocat, piésent à l'interrogatoiio
de son client, exerce, en principe, un con-
tiOle muet, il a cependant la faculté de
présenter des obseivations, sous la seule
condition d'y avoir été préalablement au-
toiise par le inagistiat iristuicteur. —

Douai, 20 dec. 1897, D. P. 98. 2. 16.

10. Le jugp d'instruction qui croit de-
voir refuser la parole à un avocat n'a pas
à rendie une ordonnance pour motiver
son refus, alors même qu'il est saisi, par
le défenseur de l'uiculpe, de conclusions
écrites tendant à ce que la parole lui soit
donnée ; il doit se borner à mentionner
l'incident au proces-verbal d'interroga-
toire , conformément a la disposition ex-

presse de l'art. 9, alin. 3. — Même arrêt.
11. L'ipculpé n'a pas, le choit d'exiger

l'assistance de plusieuis avocats aux
1

in-

tcirogatoues où aux confrontations de-
vant le juge d'instruction-, la présence
d'un conseil unique stif at. — Commission
d'instr. pies la Haute Cour de justice,
12 Qpt. 189p, D. P. }90î}. 2,.3,45, pt la nfU/p

de
M. Sarrut.

12. Le conseiller -
rapporteur, commis

pour procéder a un supplémont d'infor-
mation ordonne par la cour d'appel, n'est
pas tenu, .i peine de nullité, de se con-

forpiei aux pi escriptions de la |pi du
8 déc 1897 ; .. et il n'est pas, notamment,
obligé de convoquer le défenseur du pré-
venu pour procéder à la confrontation de
celui-ci avec un témoin. — Or. r. 26 avr.

1900, D. P. J904. 1. 444-445.
13. Le droitt accorde au défenseur de

l'inculpé, d'assister aux in ter rogaton es et
aux confrontations appartient-il au mi-
nistère public ? — V. infrà, art. 12, n» 7.

1Q. La procédure doit être mise à la disposition du conseil la veille de chacun
des interrogatoires que l'accusé doit subir.

Il doit lui être immédiatement donné connaissance de toute ordonnance du

juge par l'intermédiaire du greffier.

1. Il est satisfait aux prescriptions des
art. 9, § 4, et 10, § 1, de la loi du 8 dec 1S97,
lorsque la convocation adiessee par le

juge d'instruction au conseil do l'inculpe
et l'avei tisscinent que la pioceduie a uti'
mise la yeilje de l'interrogatoire ^ sa dis-

position hu pai viennent la veille du jour
de l'interrogatoue. — Ci 'r. 2 niai 1903,
D. P. 1905. l. 24.

2. L'art, lp de la loi du 8 déc. 1897, en
spécifiant que la procédure serait mise à
la disposition du conseil ia vcjlle de cha-
cun dps întcrrdgatojies que l'inculpe doit

subir, édjete une prescription qui a été

jugep nécessaire, mais suffisante; par
suife, le juge d'ipstruption peut légale-
ment refuser de communiquer a l'inculpé
lui-même }e dossier de la procédure et de
lui faire donner copie des pièces. — Cr, r.
2 piai 1903, D. P. 1905 1. 24

3. Ija prescription de la lpi qui oblige a
mettre la procédure a la disposition du
conseil de l'inculpe « la vejlle de chacun
deS interrogatoires n, ne saurait s'étendre
nm pu Los de cnnftontntion quesi ces actes
ouL en îéalitu le caractère d'interrog.i-

toirps. — Or. r. 17 mars 1899, D. P. 99.1.328.
4. D'autre part, si la piocédure doit

être mise a la disposition du conseil de

l'inculpe la veille de chacun des inter-

logatoncs, il ne s'ensuit pas qu'il soit

défendu, .i peine do nullité, au juge d'ms-
tiuction de procéder à la confumtation
de l'inculpé avec un témoin aussitôt après
la déposition de ce témoin, ni d'interro-
ger le mémo jour plusieurs des inculpés
compiis dans une même pouisuite. —

Or. r. 5 janv. 1901, D. P. ;i)01. \. H3, et
le i apport de M le conseiller Boyer.

'

5. La prescription de }a loi qui oblige
à mettre la procédai e à la disposition du
conseil de l'inculpé h la veille de chacun
des Intel l'ogafoires est réputée ne pas
avoir ete remplie quand pn ne trouye, au

dossier, aucune mention de l'accomplisse-
ment de petj;e formalité ; ef celle-c) étant

prescrite h peine dp nullité, il y /l'iïeu,
dans ce cas, d'annuler l'interrogatoire

anisiguptoutce quiasuïvi.— Or. c 27juill.

}906, D. P. l')07. 1. 334.
6. Les ouloniiaiipes du juge d'ipsti no-

tion qui constituent des actes de juridic-
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tiqn doiyent seules ê,tre portées immédia-
tement à la connaissance du conseil de
l'inculpé. — 'Caen, 28, dec. JS97. D. P. 98. 2.
33-34. — Trib- corr. Seine, 18 féyr. 18.98, ef,
gur appel, Paris, 7 avr. 1898, D P. 9& 2.
210-211. —Or. r. 24 juin 18Q8 (motifs),
Bull, crim., n» 230. — Cr. r. 8 dpc. 1S99,
Bull, crim., no 356. — Cr. r, 5 janv. 19,01,
p. P. 1901. l. 113, le rapport dp M. le con-
seiller Boyei et les conclusions de M. Pa-
yocat général Peuilloley. — Cç. r. 16 fevr.
J901, D. P. 1901. i. 288. — y. cependant, eu
sens contraire : Lyon, 8 juin 1898,, D.P.
98. 2. 489. —

Douai, 16 nov 1898, D. P.
iUd. — Paris, 7 mais 1899, D. P. 1901. 2.
88.— Bastia,3i mai 1905, D-P. 1106 2
336. — v. aussi les notes de M. de Lari?;ac
de Labone, p. P. 98 %.489, pt D, P. 99.2.40.

7. Ainsi, les ordonnances poi tant dési-
gnation d'experts n'ayant pas un caiactere
jutidiptionnel, la notification immédiate de
ces oidonnances n'est pas obhgatQiie. —
Or. r. 5 janv. 1Ô01, précité. —V, infrà, en
sens contraire, Cire. min. just. 10 dec. 1897.

8. t'ordonnance de soit - eoinniuniqué
doit être portée à la connaissance du con-
seil de l'inculpe, à peine de nullité de
cette ordonnance et dp tpute'la procédure
ultérieure —Or c. îo'mai 1907, D.P 190$. 1.
53p. - Or. c. 18 féyr. JflOp, D. P. 1910.1. 225,.

9.Laloidu8 dec.1897 n'est pas applicable
à l'instruction snpplpmeutaîre 4 laquelle

pi ocède le président des assises après un
arrêt renvoyant l'affaire à une autre ses-
sion, spécialement, le défaut de notifica-
tion immédiate au défenseur d'une oidon-
nance poitant nomination d'experts n'en-
tiaînp pas la nullité de ladite ordonnance
et de'toute l'instruction supplémenfaiie.— 0. d'ass. de Yaucluse, 25 juill.

'
1898,

D. P. dp 2. îflL
10. La connaissancp donnée au conseil

de l'inculpp de l'ordonnance de renvoi de-
vant la chambre des mises en accusation
ne peut couvrir le défaut de nqtificatiop
de l'ordonnance de soit-communique. —

Oaen, 38 dec 1897 (2e espèce), D. P. 98. 2.33.
il. L'art. 10 de la loi du 8 dec. I8g7 ne

presq 1fia communication des. 01donnances
qu'au conspil do l'inculpe, et non a l'in-
culpe lui-même. — D. P. 98. 2. 251, note 1.

12. Juge, cppendapt, qu'ftu pas où le
prévenu a renoncé à' l'assis fan ce d'un con-
seil, Pqrdonnance de îepvoi doit lui
êpip communiquée à lui-même — Bennes,
19 janv. 189S (motifs), D. P. 98. 2,. 250-251

13 Aucun texte de loi n'exige que l'or-
donna-npe de rpnvQi devant la chambre
des mises on accusatipn, une fois rendue
et portée a la connaissance du conseil du
prévenu, sojt mise avec les autres pièces
de la piocedure, a la disposition dudit
conseil. — Cr i. 28 août 1902, D. P. 1904
5. 377.

11. Lorsque la cour d'assises saisie d'unp affaire criminelle en proponce le
renvoi à une autre session, il lui appartient dp statuer sur la mise en liberté
provisoire de l'accusé.

12. Seront observées, à peine de nullité de l'acte et de la procédure ulté-
rieure, les dispositions prpscritesr par les articles !<-", 3, § 2, $, § 2 et 10.

1. Puisque la loi du 8 déc. 1897 a eu pour
but essentiel d'assurer la défense de l'in-
culpé pendant tout le coins de l'instruc-
tion écrite, toutes les formalités qui font
partie substantielle du droit de défense
spnt de rigueur, et {pur omission consti-
tue, de plein droit et par elle-même, une
nullité radicale — V. la note, D. P. 98.1.229.

2. Spécialement, l'avis que le juge d'ins-
tructjpn a mission de dqnnpr à l'inculpe de
sqn qroit de choisir ipi conseil qst impfpi-malite substantielle du dioit de défense,
et, par suite, obligatoire a peine de nullité,
bien qup la nullité n'ajt pas été e\pies-
sément attachée par Ifiit. 1? de la loi d»
8 dec. 1897 .1l'inobservation de cette pres-
cription. — Or. r. 4fevr. 1898, D. P. 98.1.229

3. ÏEn conséquence, c'est ft bon droit
qu'est déclàfce nulle une oidomiance de
renvoi rendue sans que l'inculpe ait éle
avisé de la faculté de se faire donner un
conseil. — Même arrêt.

4. Et l'arrêt qui prononce la nullité en
se foiidant uniquement sui ce que le mgq
destruction avant de rendre une ordon-

nance dont connaissance devait être don-
née au conseil de l'inculpé à même d'être
assiste d'un conseil, ne saluait être ci (ti-
que comme reposant sur des motifs obs-
cuis et insuffisants —Même arrêt.

5. Dans une autre doctrine, consaciee
par plusieurs arrêts, la disposition de
l'ait. 3, § 2, de la loi du 8 dec 1897, qui
est visée pai l'art. 13 de la même loi, et
dont l'inobservation est sanctionnée par
la nullité, est la disposition qui presci.it
au j'tlge d'instruction d'avertii l'inCulpe de
son droit de choisir un conseil ou de s'en
faire designer un d'pffiçe. — Lyon, 5 janv.
1898, P. P. 98. 2. 274-275. — Aix, 6 janv.
1898, D. P. 98 3. 274. — Lyon, 26 janv. 1898,
D P. 98. 2 273.

6,.D'autre part, a raisqn d'nne eireur
matérielle îelatïve au immérb du para-
giàphe de l'art. 3 de la loi 'du 8 dec. 1897
qui est visé par l'art. 12 de la même loi,
deux autres arrêts énoncent qu'il y a lïpu
a l'annulation de la procédure, pai appli-
cation de l'.ut. 12 deTUi loi du 8 dec. 1897,
Io'i sque le juge d'instruction îi'a pas donne
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avis à l'inculpé de son droit de choisir un
conseil ou de demander qu'il lui en soit
désigne un d'office. — V. la note, D. P.
98. 2. 273. — Comp. : Caen, 28 dec. 1897
(Ire espèce), D P. 98. 2. 33. — Cr. r. 11 févr.
1898, D. P. 98. 1. 152.

7. Si la loi du 8 dec. 1897 n'a pas attri-
bue au ministère public le droit, accorde
au défenseur de l'inculpe, d'assister aux
interrogatoires et confrontations, il n'y a
pas nullité à raison de la présence du
ministère public a un interrogatoire et a
une confrontation. — Trib. corr. de Oor-
beil, 15 nov. 1901, D. P. 1903. 2. 301.

8 Lorsqu'un acte de la procédure suivio
par un juge d'instruction est entaché
d'nne des nullités prévues par la loi du
8 dec. 1897, le juge d'instruction n'a qua-
lité ni pour prononcei l'annulation dudît
acte, ni pour le recommencer spontané-
ment ; mais il doit mettre le prévenu as-
siste de son conseil, ou celui-ci dûment
appelé, en demeure de déclarer s'il entend
opposer la nullité. — Cr. c. 8 dec. 1899,
D. P. 1900. 1. 31.

9. Si le prévenu renonce a se prévaloir
de la nullité, elle se trouve ainsi couverte,
et le juge d'instruction peut continuer
l'information. — Même arrêt.

10. Dans le cas contraire, il doit com-
muniquer la procédure au procureur de la
République à l'effet de saisir, par voie
d'opposition à l'oidonnance de soit-com-
munique, la chambre des mises en accu-
sation , seule compétente pour prononcei
l'annulation des actes entaches de nullité
er de la procedui e qui les a suivis. —
Même arrêt

11. Lorsque la nullité n'est découverte
qu'après la clôture de l'instruction, l'an-
nulation de la procédure spontanément
recommencée par le juge d'instruction

peut et doit être prononcée par le tribunal
correctionnel (sol.impl). — Même airêt.

12. Le pieveuu n'est recevable, a aucun
moment, a saisir personnellement la
chambre des mises en accusation de la
connaissance des vices pouvant affecter
l'information préalable ; il ne peut pioce-
der ni par la voie de l'opposition, régle-
menteeen ce qui le concerne pai l'art 135,
§ 2, c. instr. crim., ni par voie de requête
ou de tout autre acte concluant a la nul-
lité j l'ait. 217 c. instr. crim. lui resene
seulement, dans le cas qui y est prévu, le
droit de fournir a la chambre des mise«
en accusation tels mômones qu'il estnue-
îait convenables. — Cr. r. 17 no\. 1900,
D. P. 1901.1. 253, et le rapport de M. le
conseiller Laurent-Attbalin. — Poitieis,
29 janv. 1901, D. P. 1901 2 159.

1.1. La cour d'appel qui annule un juge-
mentcorrectionnelpourviolation ou omis-
sion, dans l'instruction, des formalités
piescrites à peine de nullité par la loi du
8 dec. 1897 doit évoquer la cause et sla-
tuei sur le fond. — Pans, 7 mais 1899,
D. P. 1901. 2. 88. — Gienoblc, 3 janv. 1901,
D. P. 1901. 2. 63.

14. Les moyens de nullité pris de l'inob-
servation de la loi du 8 déc. 1897 cons-
tituent des moyens de procédure qui ne
peuvent être soulevés devant la com de
cassation lorsqu'ils n'ont été pioposes ni
en première instance, ni en appel. — Cr. r.
19 janv. 1901, D. P. 1901.1. 342.

15. La chambre d'accusation, quand elle
prononce l'annulation d'actes d'mstiuc-
tion, doit « oi donner la suppiessiou, du
dossier, des actes déclares nuls et de la
procédure qui les a suivis ». — Cr. c. 8 dec.
1899, D. P. 1900. 1. 31. — V. cependant Cr
r. 22 juin 1905, D. P. 1909. 1. 431.

13. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions antérieures contraires
à la présente loi.

14. La présente loi est applicable aux colonies de la Guadeloupe, de la Mar-

tinique et de la Réunion.

V. la loi du 19 juin 1899 qui dispose que « le l" paragraphe de l'article 2 de la toi
du 8 décembre 1897, et les articles 3, 7, 8, 9, 10,12,13 et U de la même loi, sont appli-
cables à l'instruction devant tes conseils de guerre jugeant en temps de paix et

siégeant à terre n.

Circulaire du IO décembre 1897, de M. le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, adressée ït MM. les procureurs généraur, relatiie à l'application de la loi du S dé-
cembre 1897, dont nous publions le texte ci-dessus (D. P. 97. 4. 129).

Mousïeui le piocuieur geneiaL — Le Journal officiel en date de ce jour, publie la loi
du 8 décembre 1897 qui a « pour objet de modifier ceitames règles de l'instruction
piéalable en matiôie de crimes et délits ».

Cette loi ne îealise pas toutes les lefoimes qui ont donné lieu, devant les Assem-
blées parlementaires, à des discussions si approfondies, depuis le dépôt au Sénat, en
1879, d'un projet prépaie par le Gouvernement et qui contenait une véiitable refonte
paitielledo notre Code d'instruction criminelle. Mais bien qu'elle semble laisser ce
Code a peu pies intact, puisque la plupart de ses dispositions n'y sont pas jncorpo-
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rees, elle remplace par des principes nouveaux quelques-unes des règles les plus
împoi tantes de notie piocedure pénale.

Il est a pie\oir que la substitution d'un sj sterne tout diffeient a une organisation
presque seculaïie, ne pourra s'cfEectuei sans quelques tâtonnements dus a des obs-
tacles d'ordre matériel, et sans quelques hésitations dans l'mteipretatiou d'un texte
qui ne foimulc pas toujours en termes précis et limitatifs les deiogations appoitces
aux piescuptions anciennes.

Les législateurs eux-mêmes ne se sont pas dissimule que la mibc en pratique de la
loi nouvelle pourrait soulevei certaines difficultés. Aussi se sont-ils expiessément
reseive de poursuivie l'étude de cette îeforme considérable, en vue de compléter et
de modifier ultérieurement, s'il y a lieu, les dispositions qui vont entrer en vigueui.

Il appartient aux magistrats de prêter le plus lojal concouis à cette oeuvre de pro-
gies inspirée par l'unique souci de foitifiei le puncipe do la liberté individuelle, et
d'entouier de gaianties plus complètes Pexercice du dioit de la défense, frans qu'il soit
porte atteinte aux intérêts de la repression qui sont ceux de l'oidre social.

Cette double préoccupation s'est ré\élee chez tous les orateurs, quelle que fût la
diversité des théories en présence et des moyens proposes pai chacun comme les plus
piopies à atteindre le but pouisuivi par tous. Elle a domine toutes les discussions ;
elle doit servir de guide a ceux qui ont la charge d'appliquer et d'interpréter la loi.

Pour faciliter la tâche qui leur incombe, je ci ois devoir appeler spécialement leui
attention sur le cai actere et l'étendue des principales refoi mes, et leui fournir quelques
indications destinées à assurer le fonctionnement régulier de la loi.

Je ne puis d'ailleuis, dans la plupart des cas, envisager que des difficultés en
quelque sorte matérielles, devant laisser presque exclusivement aux juiidictions qui
en seront saisies, le soin de donner, sous le contrôle de la cour de cassation, des solu-
tions définitives aux délicates questions que pourra faiie naître, au point de vue du

droit, la pratique de chaque jour.
Tel est, monsieur le procureur général, l'objet des mstiuctions qui vont suivie.

§ 1. — INTERDICTION AU Jf/OB D'INSTRUCTION DE CONCOORIR AU JUGEMERT
DES AFFAIRES QU'IL A INSTRUITES (ait. 1er)

L'article L°r de la loi ne fait qu'appliquer aux pouisuites exercées de\ ant les juii-
dictions correctionnelles la règle édictée par l'article 257 du Code d'mstiuction ciani-
nellc pour les affaires soumises au jury.

Dorénavant, le juge d'instruction ne peut concounr au jugement dos pievenus
coutie lesquels il a procède a une information.

Il esta peine besoin d'ajouter que cette disposition vise d'une façon générale tout ma-
gistrat qui aurait ete appelé à remplacer piovisoirement le juge d'instruction titulau c.

L'observation du principe pose par l'article lerestpresciitea peine de nullité (art. 12).
Lors de la discussion devant la Chambre des députes, un orateur a signale Pmcom e-

nient qu'il pourrait y ai oir a ce que les juges suppléants qui collaborent aux travaux
du parquet vinssent a l'audience, comme juges, apprécier leuis propres îequisitions.

J'ai heu de supposer que cette iiregularite n'a pu se pioduire que dans quelques
cas isoles. Ainsi que l'a déclare, a maintes îepiises, la cour de cassation, « il est de
maxime constante, en Prance, que les fonctions du ministèie public sont incompa-
tibles avec celles du j'uge. Cette incompatibilité résulte de leur nature même et de
ce principe de justice qui ne permet pas qu'un magistrat puisse être, dans la même
afraiic. paitiepouisuivantc et juge » (Ci. r. 23 mars 1860, D. P. 63. 5. 388. V. aussi
R. vo Oi ganisation judiciaire, m 562 ; Cr. c. 3 mai s 1859, D. P. 60. 5. 398 ; 29 avr. 1864,
D. P. 64. 1. 453 ; Cr. r. 25 avi. 1S90, D P. 91. 1. 140).

"Vos substituts deviout, en conséquence, veiller avec soin a ce que les juges sup-
pléants attaches spécialement au seivice du parquet s'abstiennent rigomcusement
de participer au jugement des affaiies où ils auront dû intervenir d'une façon quel-
conque, comme repiêsentants du ministère public.

5 2. — DE L'INCULPÉ ARRÊTE EN VERTU D'UN MANDAT D'AMENER (art. 2, 4, 5 Ct 6).
L — Comparution de l'inculpé arrêté en vertu d'an mandat d'amener.

Les dispositions de l'article 2 s'ajoutent à l'article 93 actuel du Code d'instruction cri-
minelle. Elles précisent et sanctionnent l'obligation, pour les magistrats, de régler, dans
le plus bref délai, la situation des mdividus arrêtes en vertu d'un mandat d'amener.

L'inculpe doit être interroge dans les vingt-quatre heures au plus taid après son
entiee dans la maison de dépôt ou d'arrêt. Il ne peut donc plus y avoir désormais
d'besitation sur le lieu où seront provisoirement retenus les inculpés sous le coup
d'un mandat d'amener. Les gardiens-chefs deuont les recevoir dans les maisons d'ar-
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lot ou de dépôt; ils no sauraient, pour s'y refuser, invoquer l'aiticle 609 du Code
d'instruction cinuinelle qui, aux termes de l'article 13 de la loi, est implicitchient
modifie pai le nouvel aiticlo 93.

Mais il faut se gaider de croiie que l'inculpe devra êtie, immédiatement et daus
tous les cas, remis a la maison d'arrêt ou de dépôt pai les agents qui amont piocéde
a son ai i estation ou à son transfèrement.

Comme par le passe, il devra d'abord être conduit devant le magistrat signataiie
du mandat, qui, autant que possible, procédera de suite, confoimement aux dispo-
sitions de l'article 3.

Telle est la règle qu'il importe de maintenir.
C'est par exception seulement, et a raison de l'absence ou de l'empêchement momen-

tané du magistrat, que l'inculpe sera provisoirement dépose et retenu, en vertu
d'un mandat d'amener, dans le local afLecte a cette destination,

La piemière corapaïutiou, qui auia été ainsi diffetee» devra avoir lieu dans les

vingt-quatre heures qui suivi ont l'entrée, de l'inculpé à la maison d'arrêt ou de dépôt.
Passe ce délai, le mandat d'amener perd toute sa force, et l'inculpe, SOUB peine d'être

illégalement détenu, ne peut être îemtégie qu'en vertu d'un mandat de dépôt ou d'arrêt.
Le législateur a voulu, par des dispositions nouvelles et îigoureuses, empêcher,

dans la pratique, U violation de la loi.
A l'expiration du délai de vhigt-quatie heuieçj « l'inculpe sera conduit d'office, et

sans aucun nouveau délai, par les soins du gaidien-chef, devant le procureur de la

République qui requerra du juge d'insti uction l'inteirogatoire immédiat. En cas de

refus, d'absence ou d'empêchement dûment constate;du juge d'insti uction y l'inculpe
sera interroge sans îetard, sur Ips réquisitions du ministèle public^ par le président
du tiibunal ou par le juge qu'il désignera, à défaut de quoi le piocureur de la Répu-
blique ordonnera la mise en liberté immédiate de l'inculpé » (art. 2).

Ces dispositions sont aussi nettes que possible et n'appellent aucun commentaire.
Je suis convaincu, d'aiticurs, que lçs gardiens-chefs n'auiont jamais â prendie

l'initiative prévue par la loi. Les magistrats instiuctems ont trop le sentiment de
leui s devoirs et le respect de la liberté individuelle pour se soustraite a la atricte
obligation de faiie comparaîtie immédiatement — ou dans les vingt-quatre heures
au plus tard — les individus contre lesquels ils auront cru nécessaire de recourir a
l'arrestation préventive.

Je saisis cette occasion de leur rappeler que la nature même de leurs fonctions
exige la plus grande assiduité, et qu'en dehois d'un empêchement dû a une foi ce

majeuie, ou d'une absence justifiée par leur service même ou pai un congé rtguliei,
ils doivent se lendie a leui cabinet tous les jours de la semaine sans exception.

Les deux derniers paragraphes do l'ai ticle 93 ainsi modifie attachent une sanction
nouvelle à l'inobsefvation des formalités édictées par les paragraphes précédents.
Aux pénalités déjà prévues par l'ai ticle 112 du Code d'instruction criminelle, ils

ajoutent celles qdi, aux termes des aiticles 119 ot 120 du Codé pénal, îepiiment |a
détention aibïtraire ef illégale. Je n'ai pas à insister sur ces ligoureuses dispositions
dont, j'en ai la certitude, vous n'amez jamais a requeur l'application.

Les termes mêmes de l'article 2, son incorporation à l'article 93 du Code d'instîuc-
tion criminelle, semblent démontier que la procédure qu'il organise vise uniquement
le cas où l'inculpé a été aircte en veitu d'un mandat d'amener]décerne par le juge
d'insti uction. Toutefois, par identité de motifs, elle doitt à mon a\is, s'appliquer
lorsque l'inculpe ayant été arrêté en vertu d'un mandat d'amener dôceino par le pro-
cureur de la République ou par un de Ses auxiliaires, dans tes conditions pievues par
les articles 40 et 49 du Code d'instruction cnminelle, les pièces et les piocès-verbaux
de l'enquête sont transmis au juge d'instiuction^ conformément aux prescriptions
de l'article 45. En effet, des ce moment, l'inculpe se trouve îetemi à la disposition
du juge d'instruction eri état de mandat d'amener.

La question pourrait se poser dp savoir si les parquets doivent observer les piet>-
criptions de l'article 2 pour les individus airêtês en flagrant délit, à raison d'un fait
puni de peines correctionnelles.

La nouvelle loi ne modifie en rien la procédure spéciale organisée pai la loi du
20 mai 1863. D'àpiès

1
l'article l°r de cette loi, eii effet, l'inculpé eàt immédiatement

conduit devant le procureur de la Republique qui l'intei roge ett s'il y a lieu, lé place
sôus mandat de dépôt, en attendant sa comparution, le jour irieme ou, au plus tard,
le lendemain, devant le tribunal de police correctionnelle. Il n'est jamais à craindie,
par conséquent, que l'inculpé soit abusivement retenu sous mandat d'amener sans
être appelé à fournir ses explications, puisque l'incarcération n'a lieu qu'en vertu
d'un mandat de dépôt nécessairement précédé d'un interrogatoire.
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i En ce qui concerne Pans, il faut reconnaître que, par suite d'une oigamsation spé-
ciale résultant do la force mêine des choses, les individus arrêtes en flagrant dehtne
sont pas directement menés de\ant le piocureur de la République : ils restent au
dépôt de la pi efeetm e de police jusqu'à ce que les substituts siégeant au petit parquet
soient saisis des pi ocès-verbaux dressés contre eux. Mais je nie propose de puer
M. le mimstre,de l'mteueur de ptesciite les mesuies nécessaires en vue d'activer H
transmission de ces proces-veibaux, de façon que les inculpes de cette categoue
puissent être traduits devant les magistrats du petit païquet dans lin délai aussi court
que possible.

II, — Arrestatioii de l'inculpé eh vertu d'an mandat d'amener
à plus de dix mijrlttmêtfes dû lieu ou réside te niagiêtrat signataire du mandat.

Les articles i, 5 et 6 modifient profdndement la piocedure organisée pai les
articles 100, loi, 102 et 103 du Code d'instiuction ciiinînelle vis-à-vis des inculpés
arrêtés en vertu d'un mandat d'amener, <i Une certaine distance du chef-lieu d'Srron-
dissehlent ou réside l'officier qui a délivré le mandat.

Lorsque cptte distance est supeneure a 10 înyiiamotres (au lieu de 5 uiyiiamètiés
piévus pàrTaiticle 100 du Code d'instruction criminelle), le mandat ne doit pas être
puremelrfc îît simplenieut mis à exécution

L'inculpé est conduit devant le procui eur de la République du lieu où il a été trouve ;
<<Ce magistrat l'interroge Sur son ideiitite, reçoit ses declatations après l'avoir aveiti
qu'il est libie de ne pas eh faire, l'interpelle afl,n de savoir s'il Consent à étire trans-
féré ou s'il préfère prolonger les effets

1
dtt mandat d'amener, eiî attendant, au lieu ou

il se trouve, la décision du juge d'instruction saisi de l'affaire* Si l'inculpe déclaio
s'opposer au tiansfèrement, avis immédiat en est donne a l'officier qui a sigué le
mandat Le procès-vei bal de la Comparution contenant le signalement complet ô^t
transmis sans délai à ce magistrat, avec tontes les indications propres a faciliter la
îeconnaissance de l'identité. Il doit êtie fait mention au procès-verbal de l'avis
donne à l'inculpe qu'il est libre de ne pas faîi e de déclarations » (art. 5).

Les obligations tracées an procureur de la République sont nettement indiquées
dans le texte.

Le législateur s'est inspire de cette pensée que l'inculpe, dont l'honneur et la libei té
sont en jeu, doit êtie laisse le seul juge de ce que son intérêt peut lui commander.
A lui d'apprécier si la preuve de son innocence sera plus vite et mieux faite au lieu
même ou réside le juge charge d'instruire, ou si ses seules déclarations et la vérifica-
tion de sou identité par le procureur de la République suffiiont à amener le retrait
du mandat décerne contre lui. En conséquence, le procureur de la République est
déchargé de l'obligation, que lui imposait l'article 100 du Code d'mstructiou crimi-
nelle, d'examiner, suivant les-circonstances, si le tiansfèiement de l'inculpé doit être
effectue de suite ou retarde, et, dans aucun cas, il n'aura désormais a décerner le
mandat de dépôt picvn par le même texte

Mais son lôle n'en est pas moins capital. Il lui appartient d'éclairer lo juge d'ins-
truction signatane du mandat. A cet effet, il doit constater soigneusement l'identité
de l'mculpo, établir son signalement exact et complet, et recevoir ses déclarations
avec une précision et un soin minutieux.

II importe, d'ailleurs, de îcmaïquei que, confoimement au pnncipe établi par l'ar-
ticle 3 et sur lequel j'aurai à revenir, le procureur de la République ne doit pas faire subir
d'mtei 1ogaton'c à l'inculpe, II se borne à transcrire ses déclarations après l'avoir averti
qu'il est libre de n'en pas faire. Cet àveitissement est mentionné au proces-vcrbal.

Ces formalités remplies, le procès-verbal de comparution et tontes les pièces sont
adressés de suite au juge d'instiuction saisi de l'affahe, « qui décide, aussitôt après
la réception de cet envoi, s'il y a lieu d'ordonner le transfèrement « (art. 6).

,Les termes de cet ai ticle paraissent indiquer clairement que le juge d'instruction
doit statuer immédiatement sur le transfeit de l'inculpe et qu'il n'a plus la faculté,
msciite dans l'article 103 du Code d'instruction cuminelle, de renvoyer les pièces
a son collègue du lieu de l'arrestation en le chargeant do procéder h une enquête
complémentaire. Cette solution, imposée, semble-t-il, par le texte même, est d'ac-
cord avec la pensée du législateur, qui a voulu, comme le prouve toute l'économie
du nouvel ai ticle 93, obligei le juge d'instiuction à régulariser le plus rapidement
possible la situation de l'inculpe qu'il a cru devoir, ne fût-ce que momentanément,
piiver de la liberté

III. — Exécution du mandat d'arrêt.
La loi ne contient aucune innovation en ce qui concerne l'exécution du mandat

d'arrêt Les textes du Code d'instiuction criminelle relatifs a cet objet demeurent
donc entièrement applicables.
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Toutefois, je vous rappelle qu'a la suite de divcis incidents, ina chancellerie avait
ete amenée à recommander sur ce point certaines mesures sensiblement analogues
aux formalités prescrites parles articles 4, 5 et 6 précités. Les instructions contenues
dans la circulaire de mon prédécesseur, eu date du 16 juillet 1896, trouveraient donc,
s'il était nécessaire, une justification nouvelle dans le vote et la piomulgation de la
loi qui nous occupe. Il ne me paraît pas inutile d'en reproduire ici un passage
essentiel :

« Dans le cas où un mandat d'airêt aura dû être décerne, les mesures suivantes
seront prises pour prévenir toute chance d'erreur sur l'identité de la peisonne qui en
sera l'objet : l'inculpe arrête hors de l'airondissement du magistrat qui a décerne le
mandat sera immédiatement conduit devant le procureur de la République de l'arron-
dissement où il aura etu trouvé. Ce magistiat vérifiera personnellement si ce mandat
est applicable à l'inculpe et piovoquera ses déclarations, si celui-ci croit devoir en
formuler. Desdites constatations et déclarations, il dressera un procès-verbal qui sera
lemis aux agents chargés d'assurer le transfèrement et qui dévia figuier ultérieure-
ment parmi les pièces de la procédure.

« Si, a défaut de justifications fournies par l'inculpe, les allégations par lui formulées
permettent de supposer soit qu'il n'y a pas identité entre l'individu arrêté et la per-
sonne désignée au mandat, soit que l'inculpé ariêfe est demeure étranger au fait

incriminé, le procureur de la République devra immédiatement en référer télôgra-
phiquement au magistrat de qui émane le mandat, qui appréciera, sous sa responsa-
bilité, la décision à prendre en ce qui concerne le transfèrement de l'inculpe » (Cire,
du 16 juill. 1896).

Je n'ai rien à modifier, non plus, aux recommandations de la même circulaire con-
cernant les modes de transfèrement applicables aux inculpes.

§ 3. — DES GARANTIES NOUVELLES ACCORDÉES A LA DÉFENSE (art. 3, 7, 8, 9 et 10).

On a dit avec raison que les articles 3,7t 8,9 et 10 constituent les dispositions fonda-
mentales et vraiment maltresses de la loi. Ils proclament, en effet, le droit pour l'in-

culpe d'organiser sa défense dès le début même de l'information préalable, et
garantissent le libre exercice de ce droit par des règles absolument nouvelles et

opposées à celles de la législation antérieure.
Les auteurs du Code d'instruction criminelle avaient considéré le secret de l'ins-

truction comme indispensable a la manifestation de la venté. Ils pensaient que l'in-

culpe devait, jusqu'à la clôture de l'information, rester seul, sans appui ni conseil,
en face du juge chargé de rechercher et de réunir les preuves de son innocence ou
de sa culpabilité.

Depuis longtemps, les meilleurs esputs avaient signale le vice capital de ce sys-
tème. Malgie les tempéraments que beaucoup de magistrats apportaient souvent
dans la pratique à l'application rigoureuse du principe, on pouvait craindre que les
intérêts de l'inculpe ne fussent pas toujours suffisamment sauvegardés. Le privilège
excessif accordé à l'accusation avait pu engendrer quelques abus et être parfois la
cause d'erreurs piofondement regiettables, presque toujours difficiles à réparer et

qui, en atteignant les individus, troublaient aussi l'ordre social et menaçaient la col-
lectivité des citoyens.

D'un autre côté, tout en portant au mal le îemede necessaire; il fallait éviter
d'énerver et de parali ser la lepression, aux dépens de l'intérêt gênerai.

Le problème était difficile à résoudie, ce qui suffirait a expliquei pourquoi la reforme
si longtemps désirée et attendue a îeçu si tardivement sa consécration légale.

De nombreuses et vives polémiques l'ont précédée. — Mais elle vient d'entrer dans
le domaine législatif ; serviteurs fidèles et respectueux de la loi, nous devons tous,
quelles qu'aient ete nos opinions pendant la période d'élaboration et de discussion,
l'appliquer loyalement et sans aiîière-pensée, et faire tous nos efforts pour assurer,
par une bonne volonté constante, un zèle toujouis grandissant et une activité sans
cesse en éveil, le fonctionnement régulier de ses rouages.

Ainsi que je viens de le dire, le législateui a voulu qu'au seuil même de l'informa-

tion, et ensuite pendant tout son cours, l'inculpé pût être assiste d'un conseil qui
collaborât à l'oeuvre de sa défense.

Les mesures édictées dans ce but se rattachent aux trois ordres d'idées suivants :
lo Choix ou désignation d'office d'un conseil ;
2° Droit pour le conseil d'assister à certains actes de l'information et d'être tenu

au courant de la procédure ;
3o Réglementation nouvelle de l'interdiction de communiquer, dorénavant suppri-

mée en ce qui concerne le conseil, et restreinte à l'égard des autres personnes.



DE LA POLICE JUDICIAIRE, ETC. [Cire. 10 déc. 1897.] 81

I. — Choix ou désignation d'un conseit.

Dès le début de l'instruction, l'inculpe est misa même de recourir a l'assistance
d'un conseil A cet effet, le juge, api es sa première comparution, lui donne avis qu'il
a le droit de choisir un défenseur parmi les avocats inscrits au tableau, ou admis au
stage, ou liai mi les avoues. L'inculpe qui ne croit pas devoir ou qui ne peut pas exer-
cer ce choix peut demander qu'il lui soit désigne d'office un conseil. Cette désigna-
tion est faite, sur les diligences du jiigo d'instruction, par le bâtonnier de l'ordre des
avocats, s'il existe un conseil de discipline, et, dans le cas contraire, par le président
du tribunal (art. 3, § 3).

La loi n'a fait, sur ce point, que rendre obligatoire une pratique déjà suivie par beau-
coup do juges d'instruction, notamment par ceux du tribunal de la Seine (circulaire
du procureui gênerai de la cour d'appel de Paiis, du 9 juill. 1884 ; Circulaire du pro-
cureur de la République près le tribunal de la Seine, du 16 mais 1897).

Il Importe, d'ailleuis, de îomarquer que l'assistance de l'avocat ou de l'avoué est
seulement facultative. La loi n'a pas entendu l'imposer à l'inculpe, qui apprécie sou-
verainement quel est son véritable intérêt. C'est donc seulement sur sa demande
expiesse qu'il est procede à la désignation d'office.

L'mculpo qui n'a pas choisi ou qui ne s'est pas fait désigner d'office un défenseur
des sa première comparution n'est évidemment pas foiclos. L'article 9, § ler( poite
« qu'il doit faiic connaître le nom du conseil par lui choisi pn le déclarant soit au
greffier du juge d'instiuction, soit au gardien-chef de la maison d'arrêt ». Les
termes de cette disposition permettent de l'appliquer, soitr-que l'inculpé ait fait choix
d'un conseil avant même la piemiôio comparution, soit que, n'ayant pas cru devoir
Irouter de l'avertissement à lui donne par le juge d'instruction, conformément a
l'article 3, § 3, il ait depuis changé d'avis. Dans ce demiei cas, et bien que l'article 9
ne fasse allusion qu'à un défenseur choisi, l'mculpo pomiait également, sans aucun
doute, demandei que la désignation fût faite d'office. Le juge d'instiuction aurait
alois a suivie la piocôdure instituée par l'article 3, § 3.

Le conseil, désigne ou choisi, doit être nécessairement pi is pai mi les avocats inscrits
au tableau, ou stagiaiies, ou parmi les avoues. Il offrira donc toujours les garanties
les plus sérieuses de discrétion et d'honorabilité. J'ajoute que ce conseil devant êtie
nominativement désigné ne pourra se faire suppléer ou représenter par un confrère.
Un amendement qui lui donnait cette faculté a été propose au Sénat par M. Tillaye
et n'a été ni vote ni même mis en discussion. Toutefois, il n'est pas obligatoire que
le choix on la désignation poite sur un conseil unique.

II. — Droit, pour le conseit, d'assister à certains actes de l'information
et d'être tenu au courant de la procédure.

A paitu* du moment ou il est choisi ou désigne, le conseil est mis en mesure de
piêter à son client un concours actif et toujours éclairé.

Si le législateur n'est pas allô jusqu'à lui permettie d'assister à tous les actes do
l'information, du moins a-t-U voulu qu'il soit présent chaque fois que l'inculpe sera
appelé à discuter les charges relevées contre lui.

D'autre paît, afin de lui peimettre do îempln utilement sa mission, il reçoit, pen-
dant lo cours de l'information, communication de la procédure, et connaissance lui
est donnée des ordonnances îendues par le juge.

A. — Assistance du conseil aux interrogatoires et confrontations.
En îegle générale,l'inculpé, détenu ou Ubie, ne peut, à peine de nullité, être interrogé

ou confronte qu'en présence de son conseil, ou lui dûment appelé (art. 0, § 2, art. 12).
C'est par application de ce principe que, lors delà première comparution, le magis-

trat doit se borner à constater l'identité de l'inculpé, à lui faire conuaîtie les faits
qui lui sont imputes et à recevait ses déclarations, après l'avoir averti qu'il est libre
de ne pas en fane (art. 3, s 1er). Oet avertissement et la mention qui en est niseiee
au procès - verbal sont également prescrits par l'article 12, à peine de nullité.

Ce sont là des dispositions capitales que les magistrats instructeurs ne devront
jamais perdre de vue. Leur inobservation entraînerait les conséquences les plus
fâcheuses, puisqu'elle dépouillerait de toute foi ce légale, non seulement l'acte Uregu-
lier, mais encore toute la procédure ultérieure (art. 12).

Le rôle du conseil est nettement défini par l'article 9, § 3. Il n'a pas le droit, par
une intervention sans cesse renouvelée, d'enlever aux réponses de son client, des
autres inculpes ou des témoins confrontes, la spontanéité qui est le meilleur garant
de leur sincérité. Il ne peut, en effet, prendre la parole qu'après y avoir été autorisé par
le juge d'instruction. En cas de refus, mention de l'incident est faite au procès-verbal;

6 — C. instr.
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Il n'est pas impossible que l'application du paragraphe 3 de l'article 9 donne nais-
sance, dans la pratique, à quelques conflits qui seraient profondement regiettables.
Ils seront facilement évités si le défenseur et le juge sont bien pénètres de cette
pensée qu'ils collaborent à une oeuvre commune et que leurs effoits reunis doivent
tendre a la manifestation lapide et éclatante de la venté.

L'assistance nécessaire du conseil aux interrogatoires et confrontations constitue
la îôgle formellement écrite dans la loi. Mais cette règle devait forcement recevoir
des exceptions sans lesquelles les recherches de la justice eussent été fréquemment
vouées à un échec certain. Aussi l'article 7 decide-t-il que « nonobstant les termes de
l'article 3, le juge d'instruction peut procéder à un interrogatoire immédiat et à des
confrontations, si l'urgence résulte, soit de l'état d'un témoin en danger de mort, soit
de l'existence d'indices sur le point de disparaître, ou encore s'il s'est transporté sur
les lieux en cas de flagrant délit « (art. 7).

Comme tous les textes qui apportent une dérogation h un principe général, l'ar-
ticle 7 doit êtie appliqué restnctivement II prévoit trois hypothèses limitativcment
précisées et ne saurait êtie étendu à tout autre cas, alors même que l'uigencey
apparaîtrait avec la dernière évidence. La règle d'interprétation que je viens de rap-
peler impose cette solution sur laquelle les travaux préparatoires de la loi ne peuvent
d'ailleurs laisser aucun doute, puisque le Sénat, dans sa séance du 28 mai 1897, a
repoussé un amendement de M. Demôle ainsi conçu : « S'il existe des motifs d'uigence
dûment constates au procès-verbal. »

Poui assuiei l'exacte observation des dispositions de l'article 7, il importe que le
juge d'instruction mentionne au proc es-verbal, en termes formels, celle des tiois cir-
constances, prevueB au texte, qui légitime Pinteirogatoire ou la confrontation hors la
présence du défenseur. Il ne sirflirait pas de reproduite purement et simplement la
formule nécessairement générale employée par la loi, sans préciser le fait spécial
auquel it en est fait application.

Les deux premiers cas d'urgence ne comportent aucun commentaire. Il appartien-
dra au juge d'instruction, après avoir recueilli, s'il y a lieu, tous renseignements
utileB, de constater qu'un témoin est réellement en danger de mort, ou que des indices
sérieux sont sur le point de disparaîtie. Il paraît ceitain que si l'urgence résulte de
l'état d'un témoin en dangei de mort, c'est avec ce témoin seul que l'inculpe pourra
être confronte sans l'assistance du conseil.

En ce qui concerne le troisième cas, j'estime que la faculté laissée au juge peut
s'exercer toutes les fois qu'il se rend sur les lieux en cas de flagrant délit, soit que,
dans les conditions provues par les articles 47 et 62 du Code d'instiuction crimi-
nelle, il ait été îequis d'informer et de se transporter, soit que, conformément à
l'article 59, il use des pouvoirs accordés en cas de flagrant délit au procureur de la
République par les articles 32 et suivants du même Code.

Bien que l'article 7 se réfère à l'article 3 relatif à la première comparution, il paraît
hois de doute que, durant tout le cours de Pmfoimation, le juge a le droit, lorsqu'un
témoin se tiouve en danger de moit ou que des indices sont sur le point de dispa-
raître, de procéder en l'absence du conseil à un interrogatoire et à des confronta-
tions. Quel que soit le degré d'avancement de Pmstiuction, la nécessite d'empêcher
la disparition des preuves s'impose avec la même évidence.

Si pénètres de leui s devons respectifs que soient le juge et le défenseur, on ne sali-
rait guère se dissimuler que les foimahtes nouvelles imposées par la loi pourront
quelquefois avoir pour résultat de retarder la clôture de l'infoimation et, par suite,
de prolonger la détention préventive.

Aussi la loi a-t elle voulu que l'inculpe, prenant uniquement conseil de ses intérêts,
eût la faculté de renoncer aux garanties que lui accoident les articles 7 et 9.

Par ces mots « à moins qu'il n'y renonce expressément », le paragraphe 2 de l'article 9
apporte une nouvelle et importante dérogation au principe.

En conséquence, lorsque l'inculpe le demande ou y consent formellement, l'inten o-
gatoue et les confrontations peuvent avoir lieu sans que son conseil y assiste.

Pour qu'il ne subsiste aucun doute, la renonciation doit être expresse et constatée
en tête du procès-verbal d'interrogatoire ou de confrontation. L'oubli de cette règle
entraînerait la nullité de l'acte et de toute la procédure ultérieuie (art. 12).

La renonciation peut se produire au début même de l'infoimation et porter sur
tous les interrogatoires et toutes les confrontations qui suivront. Elle peut aussi
avoir heu au cours de l'instiuction, et pour un interrogatoiie ou une confrontation
déterminés. Mais, dans aucun cas, elle ne saurait avoir un caractère définitif. L'in-
culpé a toujours la faculté de la retracter ; toutefois, il va sans dire que les actes
accomplis avant la rétractation conservent toute leur valeur légale.
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Le conseil doit être prévenu en temps utile, afin d'être mis à même d'exercer effi-
cacement son droit. L'article 9, § 4, exige qu'il soit convoqué par lettre missive au
moins vingt-quatre heures à l'avance Le texte semble fixer le point de départ du
délai au moment ou est expédiée la lettre missive. Le juge se confoi nierait donc
strictement au texte s'il faisait remettre la lettre a la poste la veille de l'interro-
gatoire, à une heure telle que le délai de vingt-quatre heures fût exphe avant la
comparution de l'inculpé.

Mais l'ai ticle 10, § le, sur lequel j'appelle plus loin votre attention, exige que la
procédure soit mise à la disposition du conseil la veille de chacun des interrogatoires
que l'inculpe doit subir. Pour éviter des frais et épargner au greffier un surcroît de
travail, il me parait pieférable que la même lettre missive avertisse ie conseil a la
fois que la piocedure sera mise a sa disposition et que l'inculpe sera interroge. Mais,
pour satisfaire en même temps aux dispositions imperatives de l'article 9, § 4, et a
celles de l'article 10, § 1er, il est nécessaire que le double avis, insère dans la lettre
missive, soit adressé au conseil Pavant-veille de l'interrogatone Dans la pratique,le délai de vingt-quatre heures prévu par l'article 9, § 4, sera ainsi toujouis
augmente.

Pour éviter toute contestation, la lettre missive devra être portée a la poste et
recommandée ; le récépissé délivre par l'agent auquel elle aura ete remise sera annexe
au proces-verbal constatant l'expédition.

Les frais de timbre, soit 40 centimes pour chaque lettre, seront avancés par le
greffier, qui comprendra cette dépense dans son plus piocham mémoire de frais de
justice criminelle, en ayant soin de viser les articles 9 et 10 de la loi.

Mais ils ne devront pas figuier sui Pctat des fiais à recouvrer contre le condamne
ou la paitie civile. L'ai ticle 18 de la loi du 5 mai 1855, combine avec l'article 2, s- il,du deciet du 18 juin 1811, établit en effet, pour les frais de poste, un foi fait qui,en l'absence d'une disposition foimellc, ne saurait être dépasse.

Toutefois, j'aurai le plus grand inteiêt a savoir dans quelle mesure l'application de
la loi pouua augmenter les frais de justice ciimmelle. Vous voudrez bien, en consé-
quence, inviter les magistrats instructeurs à noter exactement les dépenses nou-
velles et ,i en fane l'objet d'un relevé mensuel qui me sera transmis pai les soins du
parquet Au bout de quelques mois, ma chancelleiie sera ainsi mise a même d'appie-
cier s'il y a heu de reclamer un crédit plus elevo pour les frais de justice criminelle
ou de piovoquer la modification des dioits de poste établis par la loi du 5 mai 1856.

L'article 9, § 4, prévoit uniquement la convocation par lettie missive. Cependant
il y aurait paifois le plus grand inteiêt a ce que la continuation de l'inteirogatoire
ou des conliontations pût être lemise au lendemain. L'obligation d'observer tonjoms
stnetement le délai de vingt-quatre heures et de convoquer par lettre missive s'oppo-
serait -i cette mesure souvent indiquée dans l'intérêt même de l'inculpe. Mais il suf-
fira, pour qu'elle soit a l'abn de toute critique, de mentionner sur le procès - vei bal
qu'elle est prise api es avis donne au conseil et a l'inculpe, et du consentement exprès
de ce dernier.

B. — Droit pour le conseil d'être tenu au couiant de ïa procédure (art. 10).
Pour que le conseil puisse utilement prepaier la défense de son client et provoquer

les mesuies qui lui paraîtraient nécessaires à la manifestation de la vente, la loi a
voulu qu'il fût, pour ainsi dire, à chaque étape de l'information, tenu au courant de
la procédaie. L'article 10 presciit à cet effet les mesuies suivantes •

« 1° La procuduie doit êtie mise a la disposition du conseil la veille de chacun des
interrogatoires que l'inculpe doit subir >»(art, 10, S i«r).

Comme je l'ai indiqué plus haut, le défenseur est avise do la mise à sa disposition
du dossiei pai la même lettie missive îecommandee qui le piev lent que son client
sera inteiioge ou confronte.

La désignation du local ou se fera la communication peut soulever en pratique des
difficultés seneuses. Le dépôt au gieffe offiirait, a mon avis, d'assez graves incon-
vénients. Les piecos ainsi déplacées, avant tout inventane, et passant ensuite de
main en niam, pourraient s'egai ei ou être divulguées, sans qu'il fût possible de fixer
les responsabilités. Eu outre, dans les tubunaux d'une certaine importance, il ne
serait pas aise d'oiganiser un système de contiOle assez efficace pom îendie impos-
sible la communication de la pioceduie a Loute autie pcisonne qu'au défenseur nom:
nativement choisi ou désigne d'office

Aussi, la legle générale me paraît devoir êtie que le conseil prendra connaissance
de la procédure dans le cabinet même du juge, ou dans une annexe de ce cabinet.
Lorsqu'il sera matériellement impossible de procéder ainsi, la communication pourra,
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par exception, être faite au greffe ; mais, dans, ce cas, les pièces devront être cotées
et inventoriées

Telles sont, monsieur le procureur général, les mesures qui me paraissent les plus
propres a concilier sur ce point les nécessites de la répression et les droits de la
défense. En vous inspirant des indications qui précèdent, vous réglerez au mieux les
détails de leur mise en oeuvre. Je me repose à cet égard sur votre sagesse et sur
la prudence de vos substituts et des magistrats insti licteurs.

La mise du dossier a la disposition du conseil, la veille de chaque interrogatoire,
est prescrite par l'article 12, à peine de nullité. Aussi est-il indispensable que le pro-
cès-verbal constate à la fois : lo l'expédition de la lettre missive avertissant le défen-
seur ; 2" la mise du dossier à sa disposition.

« 2" Il doit lui être (au conseil) immédiatement donne connaissance de toute ordon-
nance du juge par l'intermédiaire du greffier » (art. 10, § 2).

Le tenue « ordonnance » employé par le paragraphe 2 de l'article 10 ne saurait évi-
demment s'appliquer indistinctement à toute mesure d'information ; il n'est pas
admissible, par exemple, que le législateur ait entendu imposer l'obligation d'avertu
le conseil qu'une peiquisition on un constat d'adulteie vont êtie opères. De même, il
convient d'écarter les actes par lesquels le juge délègue ses pouvoirs propres a un
officier de police judiciaire.

Les oidonnances pievu.es par l'article 10, § 2, sont, dans mon opinion, uniquement
celles qui ont un caracteie juridictionnel, telles que les ordonnances de compétence,
de mise en liberté ou de refus do mise en libeite, d'interdiction de communiquer, de
soit communiqué et de clôture.

L'oidonnance par laquelle le juge désigne un ou plusieurs experts ne paraît pas, à
vrai due, pouvoir êtî e rangée dans cette catégorie ; mais je ciois entrer dans les vues
libérales du législateur en décidant qu'elle dévia toujours être immédiatement portée
à la connaissance du conseil.

La loi ne prévoit pas dans quelle forme doit se faire cette notification prescrite à
peine de nullité (art. 12) J'estime qu'il pourrait être pi océde de la façon suivante.

Aussitôt que l'ordonnance sera rendue, le greffier informera le conseil, par lettie
recommandée, de l'objet de l'ordonnance (mise en liberté, refus de mise en liberté,
incompétence, retenant la compétence, soit communique, clôture, ete) ; il mention-
nera, au bas de l'ordonnance, l'expédition de la lettre et annexeia à cette mention
le i écépissé délivre par la poste.

Il va de soi que toute facilite devra être donnée au conseil pour lui permettre de
prendre lecture du texte même de l'ordonnance, s'il en manifeste le désir.

III, — De l'interdiction de communiquer.
A. — Suppression de l'interdiction de communiquer vis-à-vis du conseil

(art. 8, $1 et 3).
L'inculpé ne doit jamais, au cours de l'infoimation, être privé de l'assistance de

son conseil. Il peut, aussitôt après sa piemière companition, conferei librement avec
lui, et, en aucun cas, l'interdiction de communiquer, soit même avec les restrictions
imposées par la loi, ne peut s'appliquer au défenseur ( ai t. 8, § 1er et 3 )

Cette garantie nouvelle accordée à la défense est foimulee en termes piecis et ne
semble devoir soulever aucune difficulté Sur la demande du conseil, le juge lui
délivrera une pièce destinée au gai dien-chef de la piison et attestant qu'il est bien
le défenseur do l'inculpe. Cette attestation n'aura pas besoin d'être i enouvelee pendnut
la durée de l'instruction.

B. — Réglementation nouvelle de l'interdiction de communiquer à l'égard
de toutes autres personnes que le conseil (art. 8, § 2).

1° Lorsque l'inculpé est détenu dans une maison d'arrêt soumise au régime cellu-
lahe, le juge d'instruction ne peut plus presciire à son egaid l'interdiction de com-
muniquer. L'ai ticle 8, § 2, a abroge, en ce qui concerne les prisons cellulaires, le
paragraphe final ajouté par la loi du 14 juillet 1865 à l'article 013 du Code d'ins-
truction criminelle. On a considère, en effet, que les conditions mêmes de la déten-
tion, rendaient mutile en ce cas la mise au secret Néanmoins, si, en raison de l'en-
combrement, deux ou plusieurs détenus devaient êtie îéunis dans la même cellule,
le juge pourrait incontestablement ordonner que cotte mesure purement adminis-
trative et provisone ne s'appliquerait pas à l'inculpe.

2» Pour les maisons non soumises au régime cellulaire, le paragraphe final de
l'article 613 est simplement modifie. Aux termes de l'ai ticle 8, § 2, « le juge d'ins-
truction aura le droit de prescrire l'interdiction de communiquer pour une pei iode
de dix jours ; il pourra la renouveler, mais pour une puiiode de dix jours seulement. »
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La durée de U mise au secret ne dépassera donc jamais v îugt jours. Les magistrats
instiuctcuis lie baillaient oublier que, même ainsi limitée, cette mesure aura tou-

joius un caractère grave. Aussi lie devra-1-elle être piesciite que lorsque les cir-
constances l'exigeront impérieusement. II vous en sera d'ailleurs rendu compte,
conformément à l'article 613 in jine du Code d'instruction criminelle, et vous ne
manquerez pas, monsieur le procureur général, d'appeler, le cas échéant, mon attention
sur les conditions dans lesquelles les juges exeiceraieut la faculté qui leur est laissée.

Toutefois, il ne paraît plus nécessaire que ma chancellerie continue à recevoir l'état
mensuel prévu par les cuculaires des 10 feviiei 1819, 6 décembre 1840,13 mars 1896
et par la décision du 6 décembre 1876. Oet état seia donc désormais supprime.

Même après le délai de vingt jours, les nécessites de l'information peuvent exiger
qu'il n'y ait aucune communication entie deux ou plusieurs coïnculpés. Les ordres

que le juge d'instruction donnerait pour éviter, entre les individus poursuivis à
uuson de la moine infraction, une enteute essentiellement piejudicïable à la manifes-
tation de la venté, ne sauraient être considères comme un renouvellement illégal de
l'interdiction de communiquer.

L'ai ticle 8 ne réglemente pas le droit de v îsite. A cet egaid, il n'est en nen innov e

par la loi nouvelle. Les magistrats continueront à se confonuer aux instructions
contenues dans la circulait e du 21 août 1866, qui reproduit en note celle du 2i juil-
let 1866 émanant du département de l'intérieur, sans qu'il y ait à distinguer si la
maison où est détenu l'inculpé est soumise ou non au régime ceUulane.

Mais s'il leui appai tient d'empêcher les visites de natuie à compiOibcttie les résul-
tats de l'infoimation, ils ne sauraient oubhei que cette pieoccupation doit toujouis
s'alliei avec les sentiments d'humanité qui exigent que l'inculpe, présume innocent

jusqu'à sa condamnation définitive, ne soit pas isole en quelque soite du monde

extérieur, complètement sépare des siens et privé des encouragements et des conso-
latioiis pouvant apporter à son soit quelque adoucissement.

Vous exerceiez sur ce point, monsieur le procuieur gênerai, le contiôle le plus
vigilant. Vous ne manquerez pas d'examiner avec le plus grand soin les réclamations
qui vous pai viendraient et d'en îefcler à nia chancellerie toutes les fois qu'elles vous
paraîtraient justifiées.

§ 4. — DU DROIT, rOUlt LA COUR D'ASSISES, DU STATUER &Ufl LA MISE EN LIBERTE
DE L'ACCUSÉ (art. 11).

D'après une juusprudence constante fondée sur les termes des articles 116 et 126
du Code d'instruction criminelle, l'an et de i envoi devant la cour d'assises mai quai t
le tenue extrême au delà duquel aucune jmidiction ne pouvait ordonuei la mise en
libei te provisoii e. Dans aucun cas, U com d'assises n'était compétentepoui la pi ononcer.

Cotte îègle pouvait amener une piolongation injustifiée de la détention pieventive,
loisque la cour d'assises, pour une cause souvent eti.mgoie .i la \oloute de l'accuse,
crojait devou i envoyer l'affane ,i une session ulteneuiu

L'ai ticle il remédie a cette situation en disposant que « lorsque la cour d'assises,
saisie d'une afiaire criminelle, en piononce le i envoi à une autre session, il lui appar-
tient de statuer sur la mise en liberté de l'accuse ».

§ 5. -* DES FORMALITÉS PRESCRITES A PEINE DD NULLITÉ (ait. 12).

L'ai ticle 12 enumèic, par des lenvois a plusieuis textes piecedcnts, les formalités
piescrites à peine de nullité de l'acte et de la piocedure ulteneure.

En étudiant chacune des dispositions de la loi, j'ai pris soin de les îndiquei au passage.
Je me contente de les rappeler purement et simplement :
1° Inteidiction au juge d'instruction de concounr au jugement des affaires qu'il a

instruites (art. 1er) ;
2oObbgatiou pour les magistrats, lors delapremiôieconipaïution, d'aveitii l'inculpe

qu'il est hbie de ne pas faire de déclaration (ait. 9, § 2)
L'absence de la mention qui doit êtie faite du cet avis au pièces-verbal équivau-

drait au défaut d'aveitisseuient ;
3o Défense d'mteiroger ou de confionter l'inailpe hors la présence de bon conseil,

sauf les exceptions prévues par l'ai ticle 7 et la renonciation expiessede l'inculpé a son
droit (art. 9, § 2);
# 4o Obligation de mettre la procédure à la disposition du conseil la veille de chaque
mterrogatoue ( art. 10, § 1er ) ;

50 Obligation de donner immédiatement connaissance au conseil de toute ordonnance
du juge (art. 10, § 2).
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§ 6. — ABROGATION DES DISPOSITIONS ANTÉRIEURES CONTRAIRES
A LA PRÉSENTE LOI (art. 13).

Il eût été désirable que toutes les dispositions de la nouvelle loi fussent incorpo-
rées au Code d'instruction criminelle.

Cette façon de procéder eût singulièrement facilite la tâche de ceux qui sont
charges de l'appliquer et coupe court a des contioveises probables.

Les circonstances ne l'ont pas permis, et l'article 13 se borne a poser en principe
que « sont et demeurent abrogées toutes les dispositions antérieures contraues a la
présente loi ».

Il semble d'ailleurs que, le plus souvent, l'antinomie entic les textes du Code d'ins-
truction criminelle et ceux de la loi nouvelle apparaîtra clairement. Au coins des
explications qui précèdent, j'ai plusieurs fois indique dans quelle mesuro diveis
articles du Code d'instruction criminelle me paraissent êtie modifies.

Il appartiendra aux magistrats de s'appliquer à lesoudie les points douteux en se
conformant aussi strictement que possible aux intentions du législateur.

§ 7. — APPLICATION DE LA LOI AUX COLONIES DE LA GUADELOUPE,
DE LA MARTINIQUE ET DE LA RÉUNION (ait. 14).

« La présente loi est applicable aux colonies de la Guadeloupe, de la Maitmique et
de la Reunion » (art. 14).

Cet article ne peut donnei lieu, de la pai t do ma chancellerie, a aucun commentaire.
Telles sont, monsieur le procureur gênerai, les observations suggérées à ma chan-

cellerie par l'étude de la loi qui, en quelques comtes dispositions, vient de modifier
si profondément notie piocedure pénale.

Il en est une sur laquelle j'ai le devoir d'insister tout particulieiement en terminant.
D'une façon générale, on peut affirmer que la loi garantira, mieux que par le passe,
la liberté de la défense et les droits de l'inculpe. Mais il ne faut pas se dissimulei que
l'accomplissement des formalités précisément édictées à cet egaid pourrait avoir
quelquefois pour résultat de prolonger la détention préventive. Il serait pi oîonde-
ment regrettable qu'une reforme inspirée par les sentiments les plus généreux put
avoir des conséquences aussi fâcheuses. Il dépend beaucoup des magistrats et égale-
ment des défenseurs qu'elles soient évitées. Je ne doute pas qu'ils ne rivalisent de
zèle et de dévouement.

Vous veillerez soigneusement, monsieur le procurent gênerai, à la stiiete exécution
de mes instructions. Vous inviterez vos substituts et les magistrats instructeurs a
tenir toujours au courant un îeleve de toutes les affaires ou les dispositions nou-
velle 1' auront dû. être obseivcos, vous serez ainsi a même de m'adresser, loisque je
vous le demanderai dans quelques mois, un rapport détaille sur l'application de la loi
dans voire ressort. Les statistique» annuelles contiendiont d'ailleurs des indications
précises a cet egaid.

La loi associe, dans une ceitaine niesiuc, les gardions-chcfia des maisons d'auêt
et de dépôt à l'exécution de ses piescnptions. M. le ministre de l'inteiieui, avec lequel
j'en ai confère, adiessera sur ce point les lecommandations utiles aux fonctionnaires
de l'administration pénitentiaire.

Ainsi que je le disais au début de cette ciruilane, les magistrats tiendront à hon-
neur de prêter leur loyal ooucouis à une oeuvie de libéralisme et de progies.

Tous ceux qui à undegié et dans une mesuie quelconque prennent imita l'adminis-
tration de la justice ont de nouveaux devoirs a remplir. — Aux officiels du ministère
public,aux juges d'instruction et même a ceux qui îepresentent la défense il incombe
surtout de résoudre les difficultés d'ordre matériel ; aux diverses juridictions, il appar-
tient de dire le droit et do contiôler l'application de la loi —Les décisions de la juris-
prudence contiendront d'utiles enseignements dont on tuera le plus grand profit,
lorsque les circonstances permettront do poursuivre et de compléter la refonte de
notre législation criminelle.

Les législateurs l'ont eux-mêmes compus; ils ont, pour ainsi dire, convie les
magistrats a les aider dans cette tacbe ai due mais si digue de solliciter leur zèle,
leur activité et leur dévouement.

Je vous prie, monsieur le procureur gênerai, de m'accuscr réception de la présente
circulaire, dont je vous transmets des exemplaiies eu nombre suffisant pour tous les
chefs de parquet et les juges d'instruction de votre ressoit.



LIVRE DEUXIEME.

DE LA JUSTICE.

TITRE PREMIER.

Des tribunaux de police.
I oi décrétée le 19 novembre 1S08, piomulguee le 29 du même mois.

CHAPITRE PREMIER.
Des tribunaux de simple police.

Art. 137. Sont considérés comme contraventions de police simple, les
faits qui, d'après les dispositions du quatrième livre du Code pénal, peuvent
donner lieu, soit à quinze francs d'amende ou au-dessous, soit à cinq jours
d'emprisonnement ou au-dessous, qu'il y ait ou non confiscation des choses

saisies, et quelle qu'en soit la valeur. — Instr. 138, 179 ; Pén. 'J, 464 à 482.
R. vo Comp. crim., 230 s. — S. eod. v«, 151 s.

Art. 138. (L. 27 janvier 1873.) La connaissance des contraventions de

police est attribuée exclusivement au juge de paix du canton dans l'étendue

duquel elles ont été commises.

Ancien art 138. — La connaissance des contraventions de police est attribuée au juge
de paix et au maire, suivant tes règles et les distinctions qui seront ci-après établies.

§ 1. LÉGISLATION ANTERIEURE A LA
LOI DU 27 .TANVIKtt Z873 : S. V» Compét.
crim., 230 s

§ 2. LOI DU 27 JANVIER 1873 : S. V°
Compét. crim., 151 s. — V. aussi C. instr.
crim. ann., art. 137,nonl s — D. P. 73 4.21.

§ 1". — Du tribunal du juge de paix comme juge de police.

Art. 139. (Abrogé par L. 27 janvier 1873.) Les juges de paix connaî-
tront exclusivement,

1" Des contraventions comidises dans Vétendue de la commune chef*-
lieu du canton;

2° Des contraventions dans les autres communes de leur arrondisse-

ment, lorsque, hors le cas où les coupables auront été pris en flagrant
délit, les contraventions auront été commises par des personnes non
domiciliées ou non présentes dans la commune, ou lorsque les témoins

qui doivent déposer n'y sont pas résidants ou présents;
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3° Des contraventions à raison desquelles la partie q%ti réclame con-

clut, pour ses dommages -intérêts, à une somme indéterminée, ou à une
somme excédant quinze francs;

4° Des contraventions forestières poursuivies à la requête des particu-
liers ;

5" Des injures verbales;
6° Des affiches, annonces, ventes, distributions oit débits d'ouvrages,

écrits ou gravures contraires aux moeurs;
T De l'action contre les gens qui font le métier de deviner et pronos-

tiquer, ou d'expliquer les songes.
Art. 140. (Abrogé par L. 27 janvier 1873.) Les juges de paix connaî-

tront aussi, mais concurremment avec les maires, de toutes autres con-
traventions commises dans leur arrondissement.

Art. 141. Dans les communes dans lesquelles il n'y a qu'un juge de

paix," il connaîtra seul des affaires attribuées a son tribunal; les greffiers
et les buissiers de la justice de paix feront le service pour les affaires de

police. — L. 25 mai 1838, art. 16.
R. va Huissiers, 164, Organ.judxc, 538 s.

Art. 142. Dans les communes divisées en deux justices de paix ou

plus, le service au tribunal de police sera fait successivement par chaque
juge de paix, en commençant par le plus ancien ; il y aura, dans ce cas,
un greffier particulier pour le tribunal de police. — Instr. 141, 143.

Art. 143. Il pourra aussi, dans le cas de l'article précédent, y avoir
deux sections pour la police : Chaque section sera tenue par un juge de paix ;
et le greffier aura un commis assermenté pour le suppléer. — Instr, 142.

Les articles 142 et 143 ont été complètes par le texte suivant :

Décret du 18 août 1810, contenant règlement sur l'organisation des tribunaux de
première instance et des tribunaux de police ( R. v° Orgaii. jadic, p. 15Ô1). — Al fc.38.
Dans les villes de Rome, Boideaux, Floience, Gênes, Lyon, Maiseillc, Nantes,
Rouen et Turin, le tribunal de police sera divise en deux cbambies.

A Paris, le tribunal de police sera divisé en tioib cliailibres.
39. Bans ces villes et dans les autres communes qui renfeiment aussi plusieuib jus-

tices de paix, les juges de paix feront le service tour à tour pendant tiois mois, a
commencer par le plus ancien dans l'ordre des nominations ; et, s'ils ont ete nommes
le même jour, par le plus ancien d'âge.

40. Le greffier du tribunal de police de Pans auia deux commis assermentés au
moins i les greffleis des autres tubunaux de police du ises en deux chambres auront
un commis assermenté.

R, v's Organ. judic, 541s.; Greffe-greffier, 188 s. — S. V» Grcfe-gi effier, S2 s.

Al*t. 144. {L. 31 décembre 1906.) Les fonctions du ministère public,
pour les faits de police, seront remplies par le commissaire du lieu ou

siégera le tribunal.
S'il y a plusieurs commissaires de police au lieu où siège le tribunal, le

procureur général près la cour d'appel nommera celui ou ceux d'entre eux

qui feront le service.
En cas d'empêchement du commissaire de police du chef-Heu, ou s'il

n'en existe point, les fonctions du ministère public seront remplies, soit par
un commissaire résidant ailleurs qu'au chef-lieu, soit par un suppléant du
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juge de paix, soit par le maire ou l'adjoint du chef-lieu, soit par un des
maires ou adjoints d'une autre commune du canton, lequel sera désigné à
cet effet par le procureur général pour une année entière, et sera, en cas

d'empêchement, remplacé par le maire, par l'adjoint ou par un conseiller

municipal du chef-lieu de canton.
Dans le cas où des infractions forestières seront poursuivies devant le

tribunal de simple police, les fonctions du ministère public seront remplies
soit par un agent forestier, soit par un préposé désigné par le conservateur
des forêts. — Imstr. 15, 167.

Ancien art. 144. [TEXTE DE 1808 ] — Les fonctions du ministère public, pour les faits
de police, seront remplies par le commissaire du lieu oit siégera le tribunal : en cas d'em-
pêchement du commissaire de police, ou s'il n'y en a point, elles seront remplies par le

maire, qui pourra se faire remplace}' par son adjoint. — S'il y à plusieurs commis-
saires de police, le procureur général 2»'ès la cour impériale nommera celui ou ceux
d'entre eux qui feront le service.

[TEXTE DE LA LOE DU 27 JANVIER 1873] —Les fondions du ministère public, pour les
faits de police, seront remplies par le commissaire du heu où siégera le tribunal. — S'il
y a plusieurs commissaires de police au Heu oii eiige le tribunal, le procureur généial
près la cour d'appel nommera celui ou ceux d'entre eux qui feront le service. — En cas
d'empêchement du comniissaire de police du clief-hcu, ou, s'il n'en existe point, les fonc-
tions du ministère public seront remplies, soit par un commissaire résidant ailleurs
qu'au chef-lieu, soit par un suppléant du juge de pab, soit par le maire ou l'adjoint
du chef-lieu, soit par un des maires ou adjoints d'une autre commune du canton, lequel
sera désigné à cet c_ffet par le procureur général pour une année entière, et sera, en cas

d'empêcliement, remplacé par le maire, par l'adjoint ou par un conseiller municipal du
chef-lieu de canton.

§ 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA
LOI DU 27 JANVIER 1873 : R. V" Ministère

pubhc, Us; Organ. judic, 538 s.
§ 2. Loi DU 27 JANVIER 1873 . S. v's Mi-

nulère public, 3 s.; Organ. judic, 370 S. —

T. (87-07), V<JMmislire public, 1 s.

§ 3. Loi DU 31 DÉCEMBRE 1906 - D. P.

1907. 4. llC.

Art. 145. (L, 31 décembre 1906.) Les citations pour contraventions de

police seront faites à la requête du ministère public ou de la partie qui

réclame, et, en matière forestière, à la requête des agents forestiers.
Elles seront notifiées par un huissier; il en sera laissé copie au prévenu,

ou à la personne civilement responsable.
— Instr. 147, 169; Pén. 74;

Civ. 1382; T. ci. 71.

Ancien art, 145. — Les citations pour contravention de police seront faites à la

requête du ministère public, ou de la partie qui réclame, — Elles seront notifiées par un

huissier; il en sera laissé copie au prévenu, ou à la personne civilenlcnt responsable.

R. va Compét. crim, 286 s. j Exploit,
687 s. — S. Y'» Compét. crim., 175 s.;
Exploit, 231 s.; Pioc.crijn.,Ql07 s.— V.aussi

G. instr. crim. ann., ait. 145, nos 1 s.

Loi du 31 décembre 1906 : D. P. 1907.

4. 116.

l. La date est, dans la citation devant
le tribunal de simple police, une foinia-
hto essentielle. — D. P SS 1. 491, note 1-2.

2 Et la copio do l'exploit de citation,
tenant lieu d'original ,1 la paitic .\ laquelle
elle est signifiée, doit, comme l'ouginal,
etie datée. — Cr. c. là avr. 1888, D. P. 88.
1. 494.

3. Est nul un jugement de simple police
qui a condamne une personne à ta fois
plaignante et témoin dans l'affauc, sans
que personne eût été l'objet d'aucune

poursuite ni inculpation. — Cr. c. 28 oct
1892, S. v»* Proc. crim,, 1004, Bull. crim.
no 263.

4. Même sur tes réquisitions du ministère
public, une peisonliG citée connue témoin
et qui a fait sa déposition après avoir
prête seimcnt ne peut être considérée
comme prévenue d'iihe contravention et
condamnée sans qu'elle ait ôtu appelée à
se défendre et sans qu'elle ait consenti a

êtrejugee. —Cr. c. 6 févr. 1890, S. V» Proc.

crim., 1004 ; Bull. crim.} n° 82.
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5. D'une manière génei aie, il est de pi m-
cipe que le juge de repression n'a pas le
droit de statuer sur des faits autres que
ceux compris dans l'acte de poursuite. —
Cr. r. 8 fevr. 1889, D. P. 90. 1. 48.

6.... A moins du consentement exprès
du prévenu. ~- Même arrêt.
, 7. Le tubunal de simple police peut

compétemment statuer sur la prévention
nouvelle, si le piévenu accepte le débat.
— Cr. r. 8 fe\r. 1889 (motifs), précité. —

Cr. r. 15 nov. 1889, S. V° Proc. crim, 1005-6";
Bull, crim,, no 342,

8. Au leste, en matière de simple police,

l'objet d'une prévention est précise, non
par le proces-verbal constatant le fait qui
a donne lieu à la poursuite, mais par la
citation au prévenu ou l'avertissement
autorise pai l'art. 147. — Cr. c. 17 dec. 1892,
S. v»>Proc, crim., 1006 ; Bull, crim., no 340.

<). Les citations devant le tribunal de
simplo police pour contiaventions en
matière forestière doivent être notifiées
par huissier, à l'exclusion des gardes de
l'administration forestière. —Trib. coir.
de Saint-Gandens, 1% mars 1908, D. P.
1908. 2. 222.

Art. 146. La citation ne pourra être donnée à un délai moindre que

vingt-quatre heures, outre un jour par trois myriamètres, à peine de nullité

tant de la citation que du jugement qui serait rendu par défaut. Néanmoins

cette nullité ne pourra être proposée qu'a la première audience, avant toute

exception et défense.

Dans les cas urgents, les délais pourront être abrèges et les parties citées

à comparaître même dans le jour, et à heure indiquée, en vertu d'une

cédule délivrée par le juge de paix.
— Pr. 1037; T. cr. 71.

R. Vis Exploit, 704, 712 ; Jour fét ié, 37 s. — S. vo Exploit, 233.

Art. 147. Les parties pourront comparaître volontairement et sur un

simple avertissement, sans qu'il soit besoin de citation. — Instr. 169 ; Pr. 7.

R. V*» Compét. crim., 286. — S. v» Compét. crim, 175 s ; Proc. crim, 1001.

Art. 148. Avant le jour de l'audience, le juge de paix pourra, sur la

réquisition du ministère public ou do la partie civile, estimer ou faire esti-

mer les dommages, dresser ou faire dresser des procès -verbaux, faire ou

ordonner tous actes requérant célérité. — T. cr. '16.

S. vo Proc. crim , 1015

V. la lot dit 4 avril 1889, article 1er, qui permet au juge de paix d'ordonner, aiant

l'audience, la tente des animaux trouvés en contraiention et mis en fourrière ( G. civ.,
sous l'art. 1385).

Art. 149. Si la personne citée ne comparait pas au jour et à l'heure

fixés par la citation, elle sera jugée par défaut. — Instr. 186; T. cr. 71.

R. vo Jugement par défaut, 431 s. — S. eod w°, 185 s.

Art. 150. La personne condamnée par défaut ne sera plus recevable

à s'opposer à l'exécution du jugement, si elle ne se présente à l'audience

indiquée par l'article suivant; sauf ce qui sera ci-après réglé sur l'appel et

le recours en cassation.

Art. 151. L'opposition au jugement par défaut pourra être faite par
déclaration en réponse au bas de l'acte de signification, ou par acte notifié

dans les trois jours de la signification, outre un jour par trois myriamètres.

L'opposition emportera de droit citation a la première audience après

l'expiration des délais, et sera réputée non avenue si l'opposant ne com-

paraît pas.
— Instr. 188.

R. V» Jugement par défaut, 441 s. — S. eod. v>, 202 s.
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1. La disposition de l'art. 151 étant gé-
nérale et d'ordre public, s'applique, en
principe, a toutes les mfiactions sur les-
quelles statuent les juges de simple po-
lice. — Cr. i. 4 juill. 1896, Bull, crim., n» 223.

2. Le provenu défaillant doit jouir plei-
nement du temps pendant lequel la loi
l'autoiise a fane opposition au jugement
qui l'a condamne — Cr. c. 6 nov. 1890,
S. vo Jugement par défaut, 205.

3 II a droit a tout lo délai, alors même
qu'il auiait acquiesce au jugement ; ainsi
juge qu'il y a lieu d'annuler un jugement
qui, poui rejeter l'opposition a un juge-
ment par défaut de simple police, s'était
fondé sur ce que le condamne s'était
volontaiiement rendu a la prison et avait
ainsi acquiesce a l'exécution de ce juge-
ment. — Même arrêt.

Art. 152. La personne citée comparaîtra par elle-même, ou par un

fondé de procuration spéciale.
— Instr. 185.

R, vis Déjense, 80 s.; Désaveu, 91 ; InsU.

crim., 870 s. ; Jugement par défaut, 431 s

— S. vis Jugement par défaut, 191 s ; Pi oc.

crim, 1007 s

Art. 153. L'instruction de chaque affaire sera publique, à peine de nullité.

Elle se fera dans l'ordre suivant :

Les procès-verbaux, b'il y en a, seront lus par le greffier;
Les témoins, s'il en a été appelé par le ministère public ou la partie

civile, seront entendus s'il \ a lieu ; la partie civile prendra ses conclusions;
La personne citée proposera sa défense, et fera entendre ses témoins,

si elle en a amené ou fait citer, et si, aux termes de l'article suivant, elle

est rccevablc à les produire ;
Le ministère public résumera l'affaire et donnera ses conclusions : la par-

tie citée pourra proposer ses observations.

Le tribunal de police prononcera le jugement dans l'audience où l'instruc-

tion aura été terminée, et, au plus tard, dans l'audience suivante. — Instr. 190;
T. cr. 42, 71.

R. v>s Insl7.crim .874 s , Jugement, 807 s.,
Témoin, 336 s. — S. V» Jugement, 631 s.,
Proc. crim., 1010 s.; Témoin, 105 s. —

1. Doit êtie annule tout jugement de
simple police qui ne constate pa^ on qui
constate insuffisamment la publicité de
l'instruction et du jugement. — Cr c.
19 dec. 1891, D P. 92. i. 307. — Cr. c
2 mars et 20 avr. 1891, 17 janv., 15 mars
et 10 mai 1895, 31 P. 97. j. 497, et la note
de H. Sairut. — Cr. c. Il janv. 1896, D. P
97. 1. 329.

2. La publicité doit, à peine de nullité,
être constatée non seulement pour l'au-
dience dans laquelle le jugement estiendu,
mais pour toutes les audiences consacrées
a l'insti uction. — Cr. c. o dec. 18»5, l). P.

T. (87-97), \o Jugement, 227 s. — V. aussi

C. instr. crim. ann., ait. 153, no» i s

96. 1 361. - Ci c 2 mars et 20 avi. 1894,
17 janv. 15 mars et 10 mai 1895, précités.
— Cr. c. 11 janv. 1896, piecite. — Cr. c.
15 mai 1896, D. P. 97. 1. 86. — Cl, c.
15 janv. 1897, Bull, crim, no 16.

3 Le j'ugement de simple police rendu
et prononce en l'absence du ministère
public est nul — Cr. c. 19 duc. 1891, précité.

4. Le jugement qui ne constate pas que
le ministère public a été entendu dans ses

conclusions, ou qu'il a ete mis en de-
meuro de concluie, est nul. — Cr, c.
:s janv. 1891, D P. 91. 5. 317. — Cr. c.
8 janv. 1892, D. P. 92. 1. 631.

Art. 154. Les contraventions seront prouvées, soit par procès-verbaux
ou rapports, soit par témoins à défaut de rapports et procès

- verbaux, ou

a leur appui.
Nul ne sera admis, à peine de nullité, à faire preuve par témoins outre

ou contre le contenu aux procès-verbaux ou rapport des officiers de police

ayant reçu de la loi le pouvoir de constater les délits ou les contraventions

jusqu'à inscription de faux. Quant aux procès-verbaux et rapports faits par

des agents, préposés ou officiers auxquels la loi n'a pas accordé le droit
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d'en èti*e crus jusqu'à inscription de faux, ils pourront être débattus par

des preuves contraires, soit écrites, soit testimoniales, si le tribunal juge

à propos de les admettre. — Instr. 9, 11, 16, 35, 189, 342; For. 175, 176;

L. 15 avr. 1829, art. 52, 53; L. 3 mai 1844, art. 21, 22.

Loi du 30 décembre 1903 , portant fixation du budget général des dépenses et des
recettes de l'exercice 1904 (D. P. 1904. 4. 9). — Ait. 24. Les procès-veibaux des agents
des contributions indirectes et des octrois feront foi jusqu'à preuve contraire.

Si le prévenu demande à faire cette preuve,le tribunal renverra la cause à quinzaine.
Dans le délai de trois jours francs a compter de l'audience où le renvoi aura ete

piononco, le prévenu devra déposer au greffe la liste des témoins qu'il veut faiic
entendre avec lems noms, prénoms, profession et domicile.

Sont abroges les articles 8 de la loi du 27 finnaire an VIII, 25 et 26 du deciet du
1er germinal an XIII et 3 de la loi du 21 juin 1673.

R. V'B Instr. crim., 889 s. ; Preuve, 73 s.;
Procès-verbal, 1 s., 131 s. — 5. vs Descente

sur les lieux, 19 s.; Preuve, 52 S.; Proc.crim.,

1045 s.; Procès-ver-bal, 31 s. — T, (87-97),
vo Instr. crim., 36 s. — V. aussi G. instr.

crim. ann., art. 154, nos i e.

1. Le juge ne peut pas fonder sa déci-
sion siu" des éléments recueillis à l'au-

dience, mais étrangers à l'affaire et qui
n'ont pas fait l'objet du débat. — Cr. c.
7 janv. 1888, D. P, 88. 1. 335.

2. Lejugene peut pas davantage prendre
pour base de sa décision la notoriété pu-
blique. — Cr. c. 28 fevr. 1891, D. P. 91.1.444.

3. Le jugement de simple police qui se
fonde sur des renseignements particuliers
recueillis en dehois de l'audience est nul.
— Cl. C. 21 fevr. 1890, C. P. 91. 1. 47. —

Cr. c. 22 févr. 1890, D. P. îbîd. — Cr. c.
28 févr. 1891, D. P. 91.1. 444. — Cr. c. 4 août
1893, D. P. 96. 1. 436.

4. Est encoienul le jugement de simple
police qui se fonde sur la connaissance
personnelle que le juge a des lieux liti-
gieux.—Cr.c. 11 janv. 1896, D P. 97. 1 623.

5. Un pi ocès-verbal ne fait foi que des
faits dont leb îédacteurs ont eu une con-
naissance pcisonnolle, et non de ceux
qu'ils ont appiis des dcclaiations et des
dires des tiers. — Or. c. 5 a\i. 1895, D. P.

96. 1. 566. — Cl. C. 19 dec. 1901, D. P. 1903.
L 523. — Or. r. 8 janv. 1904, D. P. 1904.1.101

6. Lorsque le procès-verbal dressé pai
un commissaire de police relevé, non un
fait dont le rédacteur ait eu personnelle-
ment connaissance, mais les dires d'un

simple agent, les dénégations du prévenu
suffisent a enlever au procès - verbal sa
force probante; dès lors, il incombe au
îuinistôie public de fairo la preuve de la
contravention. — Cr. r. 27 janv. 1803, D. P.
95.1. 247.

7. Lorsque les gendarmes redactcuis
d'un proces-vei bal n'Ont pas personnelle-
ment constate les faits, mais ont seule-
ment rapporte les déclarations du plai-
gnant et des témoins, le jugement de
simple police qui condamne un piévenu
malgie ses dénégations, en se fondant
uniquement sur ledit pioces-Aerbal, sans
fan c aucunement i esulter de l'insti uction
a l'audience et des débats la pieuve de la

culpabilité du pievenu, manque de base
légale. — Cr. c 20 janv. 1893, D. P. 94.1.55.

Art. 155. Les témoins feront à l'audience, sous peine de nullité, le

serment de dire toute la vérité, rien que la vérité; et le greffier en tiendra

note, ainsi que de leurs noms, prénoms, âge, profession et demeure, et de

leurs principales déclarations. — Instr. 75, 189, 317 ; Pén. 364.

R. v« Serment, 195 s.; Témoin, 368 s. —

S. vu Serment, 63 s.; Témoin, 112 s. —

T. (87-97), Via Jugement, 246 s. ; Serment,

40 s, —V. aussi G. instr. crim. ann.,
art. 155, nos j_ s.

1. Est nul le jugement lendu pai le tii-
bunal de simple police après l'audition de
témoins dont la déposition a ote îcçue
sans prestation de serment, ou qui ne
constate pas que cette formalité ait ete
remplie. — Cr. c. 27 nov. 1896, D. P. 97. 1.502.
— Or. C. 16 nov. 1906, D. P. 1908. 1. 383.

2. D'une maniei e générale, le juge de
police n*a le droit d'entendie personne à
titre de renseignement et sans prestation

de serment. — Ci. c. 8 janv. 1892, D. V.
92. 1. 631 — Cr. C. 2<) juill. 1893, D. P 96.
1.506. — Cr. c 11 janv. 1890, D. P. 97. 1.
623. — Cl. c. 30 janv. 1897, D. P. ibid. —

Cr. c. 16 nov. 1906, pieeité.
3... Sïême sur la demande des personnes

ainsi entendues. — Cr. c. 8 janv. 1892, pré-
cité.

4. Sont incomplets et nuls, et emportent
nullité de la déposition : ... le serment de
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dire la vérité, au lieu de toute la vérité,
rien que la vérité. — Cr. c. 23 août 1894,1).P.

v96. 1.507. — Or. 0.2 juill. 1896, D. P. 97. 1. 565.
— Or. c. 28 janv. 1897, D. P. 97.1. 565.

5.... Le serment de dire vérité, rien que
vérité, sans pi êter serment de dire toute la
lêr'ilé. — Or. C. 29 août 1889, D. P. 89. 5. 416.

6. Il ne suffit pas que le jugement men-
tionne que les témoins ont prête serment :
il doit encore, à peine de nullité, faire
connaître la formule de ce seiment ou au
moins la disposition de loi a laquelle cette
formule a été empruntée ; il y a donc
nullité du jugement quand ce jugement

ou les notes d'audience se bornent à ênon«
cer:... que le témoin a prêté serment. —
Or. c. 9 janv. 1897, Bull, crim, no 7.

7.... Ou que le témoin a fait le sei-ment.
— Cr. c. 5 avr. 1895, D. P. 96 1. 505.

8... Ou que les témoins ont prêté le
serment dans les formes voxduespar la loi.
— Cr. c. 20 janv. 1894, D. P. 94. 1. 507.

9. Le moyen tire de ce qu'un témoin
n'amait pas prêté en premieie instance
le serment prescrit par la loi n'est pas re-
cevable devant la coin de cassation alois
qu'il n'a pas été soumis à la cour d'appel.
— Cr. r. 8 fevr. 1895, D. P. 99. 5 82

Art. 156. Les ascendants ou descendants delà personne prévenue,
ses frères et soeurs ou alliés en pareil degré, la femme ou son mari, môme

après le divorce prononcé, ne seront ni appelés ni reçus en témoitmage;
sans néanmoins que l'audition des personnes ci-dessus désignées puisse

opérer une nullité, lorsque, soit le ministère public, soit la partie civile,
soit le prévenu, ne se sont pas opposés à ce qu'elles soient entendues. —

Instr. 189, 322 ; Pr. 283.

R. vo Témoin, 90 s. — S. eod. u°, 36 s. •— V. aussi C. instr. crim. ann., art. 150.

Art. 157. Les témoins qui ne satisferont pas à la citation, pourront
y être contraints par le tribunal, qui, à cet effet et sur la réquisition du

ministère public, prononcera dans la môme audience, sur le premier défaut,

l'amende, et en cas d'un second défaut, la contrainte par corps.—Invtr. 80,

170; Pén. 236; _Pr.26'i; T. cr. 42, 71.

R. vo Témoin. 336 s. — S. eod. vo, 105 s

Art. ^58. Le témoin ainsi condamné à l'amende sur le premier défaut, et

qui, sur la seconde citation, produira devant le tribunal des excuses légitimes,

pourra, sur les conclusions du ministère public, être déchargé de l'amende.
Si le témoin n'est pas cité de nouveau, il pourra volontairement compa-

raître, par lui ou par un fondé de procuration spéciale, à l'audience suivante,

pour présenter ses excuses, et obtenir, s'il y a lieu, décharge de l'amende.
— Instr. 81, 187, 356; T. cr. 42, 71.

R. vo Témoin, 348 s. — S. eod. vo, 107.

Art. 159. Si le fait ne présente ni délit ni contravention de police, le

tribunal annulera la citation et tout ce qui aura suivi, et statuera par le

même jugement sur les demandes en dommages - intérêts. — Instr. 191,

212, 366,; T. cr. 42.

R. y° Compét. crim., 307 s — S. Vis Compét crim 208 s.; Proc. crim., 1075 S

Art. 160. Si le fait est un délit qui emporte une peine correctionnelle

ou plus grave, le tribunal renverra les parties devant le procureur du Roi

[le procureur de la République]. — Instr. 22, 179; T. cr. 42, 71.

R. va Compét. crim., 802 s., 578 s. ; Insir.

crim, 908. — S. Vf Compét. crim , 195 s,

244 s.; Proc.crim., 1072. — V. aussi G. instr.
crim. ann., art. 160, nos i s.

Art. 161. Si le prévenu est convaincu de contravention de police,
le tribunal prononcera la peine, et statuera par le même jugement sur
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les demandes en restitution et en dommages-intérêts. — Instr. 189;
T. cr. 42.

R. vi» AfficJie, 92 s.; Compét. crim., 307 s.,
307 s , 411 s.; Instr. crim , 984 s ; Responsa-

bilité, a&. — S. V* Afficlic, 11 s.; Compét.

crim., 208 s , 250 : Proc. crim , 1079 s.; Rcs-

ponsabilué, 316. — G. adm. ann., t. 3,
V'8 Salubrité publique, p. 62, n"" 1444 s.;
V« Voirie, p 1358, n*w 8054 s. — V. aussi
C. instr. crim. ann., ait. 161, m* i s.

Art. 162. La partie qui succombera sera condamnée aux frais, même
envers la partie publique.

Les dépens seront liquidés par le jugement. — Instr. 194, 368 ; T. cr. 156,
157, 158, 160,174.

R.v° Ferais et dépens, 966 s. — S. eod.i », 537 «.—V.ans^iC. instr. crim. ann., art. 362

Art. 163. Tout jugement définitif de condamnation sera motivé, et les
termes de la loi appliquée y seront insérés, a peine de nullité.

Il y sera fait menlion s'il est rendu en dernier ressort ou en première
instance. — Instr. 195, 369, 408; T. cr. 58.

R. v» Jitf/oment, "82 s — S. eod i o, GV> s

Art. 164. La minute du jugement sera signée par le juge qui aura tenu

l'audience, dans les vingt-quatre heures au plus tard, à peine de vingt-cinq
francs d'amende contre le greffier, et de prise à partie, s'il y a lieu, tant
contre le greffier que contre le président. — Instr. 196, 234, 370; Pr. 139, 505.

Décret du 2 thermidor an H, portant qu'à compter du jour de sa publication, nul
acte public ne pourra, dans quelque parlve que ce soit du territoire français, Ctre écrit
qu'en langue française. — Al t. 1er. A comptei du jour de la publication de la piesente
loi, nul acte public ne pouira, dans quelque paitie que ce soit du teiiitone de la
République, être ucut qu'en langue française.

3. Tout fonctionnai!e ou officier public, tout agent du Gouvernement, qui, a datei
du joui de la publication de la présente loi, diessora, etina ou souserna, dans l'exei-
cice de ses fonctions, des pioces-^erbaux, jugements, contiats ou autres actes gene-
lalement quelconques, conçus en idionus ou langue» auties que le français, seia
traduit de\ant le tiibunal de police correctionnelle de sa lesidence, condamne a six
mois d'empiisoniiement, et destitue.

R. vo Jugement. 833 s. — S. eod. vo, 658 s.

Art. 165. Le ministère public et la partie civile poursuivront l'exécu-
tion du jugement, chacun en ce qui le concerne. — Instr. 197.

R. V"» Compét. ci im , 284 ; Jugement, 856 s — S. v»s Compét. crim., 174 , Jugement, (.86 s

§ 2. — De la juridiction des maires comme juges de police.

Art. 166. (Abrogé par L. 27 janvier 4873.) Les maires des communes
non chefs-lieux de canton connaîtront, conçut remment avec les juges
de paix, des contraventions commises dans l'étendue de leur commune

par les personnes prises en flagrant délit, on par des personnes qui
résident dans la commune ou qui y sont présentes, loisque les témoins
y seront aussi résidants ou présents, et lorsque la partie i eclamante con-
clura pour ses dommages-intérêts aune i>omme déterminée qui n'excé-

doapas celle de quinze francs.
Us ne pourront jamais connaître des contraventions attribuées exclu-

sivement aux jïtges de paix par l'article 139, ni d'aucune des matières



DES TRIBUNAUX DE POLICE. 95

dont la connaissance est attribuée aux juges de paix considérés comme

juges civils.
Art. 167. (Abrogé par L. 27 janvier 1873.) Le ministère public sera

exercé auprès dit maire, dans les matières de police, par l'adjoint
• en

l'absence de l'adjoint, ou lorsque l'adjoint remplacera le maire comme

juge de police, le ministère public sera exercé par un membre du conseil

municipal, qui sera désigné à cet effet par le procureur du Roi pour
une année entière.

Art. 168. (Abrogé par L. 27 janvier 1873.) Les fonctions de greffier
des maires dans les affaires de police seront exercées par un citoyen que
le maire proposera, et qui prêtera serment en cette qualité au tribunal

de police correctionnelle. Il recevra pour ses expéditions les émoluments

attribués au greffier du juge de paix.
Art. 169. (Abrogé par L. 27 janvier 1873.) Le ministère des huissie)S

ne sera pas nécessaire pour les citations aux parties; elles pourront être

faites par un avertissement du maire, qui annoncera au défendeur le fait
dont il est inculpé, le jour et l heure où il doit se présenter.

Art. 170. (Abrogé par L. 27 janvier 1873.) Il en sera de même des

citations aux témoins; elles pourront être faites par un avertissement

qui indiquera le moment où leur déposition sera reçue.
Art. 171. (Abrogé par L. 27 janvier 1873.) Le maire donnera son

audience dans la maison commune; il entendra publiquement les parties
et les témoins.

Seront, au surplus, observées les dispositions des articles 149,150,151,

153, 154, 155, 156, 157, 158, 159 et 160, concernant l'instruction et les

jugements au tribunal du juge de paix.

§ 3. — De l'appel des jugements de police.

Art. 172. (L. 31 décembre 1906.) Les jugements rendus en matière de

police pourront être attaqués par la voie de l'appel lorsqu'ils prononceront
un emprisonnement ou lorsque les amendes, restitutions et autres répara-
tions civiles excéderont la somme de cinq francs (5 fi*.), outre les dépens.

Dans les affaires forestières poursuivies à la requête des agents de l'ad-

ministration, l'appel sera toujours possible de la part de toutes les parties,

quelles que soient la nature et l'importance des condamnations. — Instr. 199,

505; T. cr. 71.
Ancien art. 172. — Les jugements rendus en matière de police pourront Ctre attaqué,

nar la voie de l'appel, lorsqu'ils prononceront un emprisonnement, ou lorsque les

amendes, restitutions et autres teparations civiles excéderont la somme de cinq francs,
outre les dépens.

R. Vs Acquiescement, 873 s. ; Appel cri-
minel , 64 s. — S. V's A cquiestemen l,
117; Appel criminel, 16 s. — V. aussi

C. instr. crim. ann., art. 172, nos 1 s.

Loi du 31 décembre 1906 : D. P. 1907.

4. 116

1. Lorsqu'un jugement prononce con-
damnation à plusieurs amendes pour plu-
sieuis contiaventions compuses dans la
même poursuite, il y a lieu de totaliser
les amendes pour savoir si le jugement

est susceptible d'appel. — Cr c 5 juin
1890, D. P. 91 1. 44. — Cr. r. 28 JUlll. 1894,
D. P. 95.1.159-160. — Cr. non recev. 18 dix.

1896, D. P. 97. 1. 329.
2. Le principal de l'amende doit seul
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être pris en considération, abstraction
faite des décimes, au point de vue de la
compétence et du droit d'appel. — Cr. c.
13 avr. 1894, D. P. 95. 1. 133.

3. Spécialement, un jugement de tri-

bunal de simple police qui condamne a
une amende de 5 fr. n'est pas susceptible
d'appel, bien que l'amende, par l'addition
des décimes, dépasse le chiffre de 5 fr. —

Même arrêt.

Art. 173. L'appel sera suspensif. — Instr. 203.
Art. 174. (L. 31 décembre 1906.) L'appel des jugements de simple

police sera porté au tribunal correctionnel ; cet appel sera interjeté par
déclaration au greffe du tribunal qui a rendu le jugement, dans les dix

jours, au plus tard, après celui où il a été prononcé; et, si le jugement est

par défaut, dans les dix jours, au plus tard, de la signification de la sentence
à personne ou à domicile. Il sera suivi et jugé dans la même forme que les

appels des sentences des justices de paix.
Dans les affaires forestières poursuivies à la requête de l'administration, le

délai ci-dessus sera porté à quinze jours pour l'appel interjeté par les agents
forestiers. — Instr. 176, 203; T. cr. 71.

Ancien art. 174. [TEXTE DE 1808.] — L'appel des jugements rendus par le tribunal de
police sera porté au tribunal correctionnel cet appel sera interjeté dans les dix jours
delà signification de la sentence à personne ou domicile; il sera suivi et jugé dans la
même for-me que les appels des sentences des justices de paix.

[TEXTE DE LOI DU 6 AVRIL 1897.] L'appel des jugements de simple police sera porté
au tribunal correctionnel ; cet appel sera interjeté par déclaration au greffe du tribunal
qui a rendu le jugement dans les dix jours, au plus tard, après celui oît il a été pro-
noncé; et, si le jugement est par défaut, dans les dix jours, au plus tard, de la signifi-
cation de la sentence à personne on à domicile. Il sera suivi et jugé dans la même forme
que les appels des sentences des justices de paix.

R. vo Appel criminel, 93 s., 116 s. — S.
eod. vo, 25 s., 29 s.

Loi du Gavril 1897 : D. P. 97. 4. 25.

Loi du 31 décembre 1906 • D. P. 1107.
4. 116.

Art. 175. Lorsque, sur l'appel, le procureur du Roi [leprocureur de la

République] ou l'une des parties le requerra, les témoins pourront être enten-

dus de nouveau, et il pourra même en être entendu d'autres. — Instr. 153 s.
R. Vie Appel criminel, 116 s, 322 s.; Témoin, 398 S. — S. vo Témoin, 126 s.

Art. 176. Les dispositions des articles précédents sur la solennité de

l'instruction, la nature des preuves, la forme, l'authenticité et la signature
du jugement définitif, la condamnation aux frais, ainsi que les peines que
ces articles prononcent, seront communes aux jugements rendus, sur l'appel,

par les tribunaux correctionnels. — Instr. 153 s.

R. vo Appel criminel, 122 s. — S. vo Frais et dépens, 623 s.

Art. 177. Le ministère public et les parties pourront, s'il y a lieu, se

pourvoir en cassation contre les jugements rendus en dernier ressort par
le tribunal de police, ou contre les jugements rendus par le tribunal correc-
tionnel , sur l'appel des jugements de police.

Le recours aura lieu dans la forme et dans les délais qui seront prescrits.
— Instr. 216, 373, 413, 417, 427.

R. vo Cassation, 180 S., 385 S., 564 S, 817 S. — S. eod. vo, 50, 94 S., 128 S., 175 S.

Art. 178. (L. 27 janvier 1873.) Au commencement de chaque tri-

mestre, les juges de paix transmettront au procureur de la République
l'extrait des jugements de police qui auront été rendus dans le trimestre
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précédent, et qui auront prononcé la peine d'emprisonnement. Cet extrait

sera délivré sans frais par le greffier.
Le procureur de la République le déposera au greffe du tribunal correctionnel.

Il en rendra un compte sommaire au procureur général près la cour

d'appel.
— Instr. 198.

Ancien art. 178.— Au commencement de cJiaquc trimestre, les juges de paij. et tes
maires transmettront, etc.

Loi du 27 janvier 1873 : D. P. 73. 4. 21.

CHAPITRE IL

Des tribunaux en matière correctionnelle.

Art. 179. (L. 31 décembre 1906.) Les tribunaux de première instance

en matière civile connaîtront en outre, sous le titre de tribunaux correc-

tionnels , de tous les délits forestiers poursuivis à la requête de l'Adminis-

tration , sauf réserve des infractions déférées aux juges de paix en vertu de

l'article 171 du Gode forestier et de tous les délits dont la peine excède cinq

jours d'emprisonnement et quinze francs (15 fr.) d'amende. — Instr. 130,137,

174, 180; Pén. 68; For. 159, 171, 190; L. 13 avril 1900, art. 5.

Ancien art. 179. — Les tribunaux de première instance en matière civile connaîtront
en outre, sous le titre de tribunaux correctionnels, de tous les délits forestiers poursuivis
à la requête de l'Administration, et de tous les délits dont la peine excède cinq jours
d'emprisonnement et quinze francs d'amende.

R. vo Compét. crim., 60 s., 415 S. — S.
eod. vo, 4 s-, 251 s. — V. aussi C. instr.
crim. ann., art. 179, nos i s.

Loi du 31 décembre 1906. D. P. 1907,
4. 116.

Art. 180. Ces tribunaux pourront, en matière correctionnelle, pronon-
cer au nombre de trois juges.

Loi du 27 ventôse an vin, sur l'organisation des tribunaux (R. yo Organ. judic,
1). 1485). — Art. 16. Les jugements de tous tribunaux de première instance ne poui-
ront être rendus par moins de trois juges.

L'ordre du service, dans chaque tribunal de première instance, sera établi par uil
îèglemenL du tribunal, soumis it l'appiobation du Gouvernement.

Loi du 20 avril 1810, sur l'organisation de l'ordre judiciaire et l'administration do
la justice (R. v« Organ. judic, p. 1497). — Ai t. 7. Les arrêts qui ne sont pas rendus pat
le nombre de ]iiges piescrits... sont declaies nuls...

40. Les juges ne pourront tendre aucun jugement, s'ils ne sont au nombre de trois
an moins...

41. Les suppléants pouiront assister a toutes les audiences : ils auront voix consul-
tative, et, en cas de partage, le plus ancien dans l'ordre de réception aura voix
delibcrattve.

Loi du 30 août 1883, sur la réforme de l'organisation judiciaire (D. P. 83. 4. 58).
— Art. 4. Les jugements des tribunaux de première instance sont rendus par des
magistrats délibérant en nombre impair. Ils sont lendus par trois juges au moins.
Lorsque les membres d'un tribunal siégeant dans ime affaire seront en nombre pair,
le dernier des juges dans l'ordre du tableau devra s'abstenir.Le tout h peine de nullité.

S. vo Organ. judic, 128, 378,

I. — Composition du tribunal, correctionnel.

Loi du 27 ventôse an VLLL, sur l'organjé&tofàfa t^Snwux (R. v Organ. judic,
\\ 1485). — Art. 7. Les tribunaux de prcpiè^>)pstftn6Kfepanaltront en premier et

7-0. instr.
fên-s^M.
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dernier ressort, dans les cas déterminés par la loi, des matières civiles ; ils connaî-
tront également des matières de police con cctionnelle ; ils piononceront sur l'appel
des jugements îcndus en piemicr lessort par les auges de paix.

Décret du 18 août 1810, contenant règlement sur l'organisation des tribunaux de

première instance et des tribunaux de police (R. vo Organ. judie, p. 1501). — Art. l"r. Nos
tribunaux de piemieie inslance seront, y compris les piusidents, \ice-présidents, et

juges d'instruction, composes du nombre de juges 1W6 pai le tableau joint au présent
décret, no i.

2. Les tiibunaux composes de tiois ou quatre juges, et ne foi niant qu'une chambre,
auront de plus trois suppléants.

3. Les tubunaux de premieie instance composes de sept, huit, neuf ou dix juges,
se divisciont en deux chambies, dont l'une connaîfra principalement des matières

civiles, et l'autre des affaires do police coriectïoniielle.
Il seia attaché à chacun d'eux quatie suppléants.
4. Ceux d'entre lesdits ti ibunaux qui seront composés de douze j'uges se di\ iseront

en trois chambres, dont deux coniuilronf des matières civiles, et la tioisième des
affaires de police coirectionneltc.

Ils auront six suppléants.
5. Le tribunal de piemïère instance du département de la Seine se divisera en six

chambres, dont cinq connaîtront des matières civiles, et une sixième des affaiies de
police correctionnelle., (modifiépar de nombreux décrets).

Loi du 30 août 1883, sur la réforme de l'organisation judiciaire (D. P. 83 4. 58)
— Art. 5. Les tribunaux sei ont composes confoi moment aux indications du tableau B
annexe à la piésente loi...

R. v° Organ. judic, 558 s. — V. aussi C. instr. crim. ann., p. 345 s.

H. — Capacité des juges correctionnels.

Sur la capacité des juges qui font partie du tribunal correctionnel, V. G. pr.
civ-, sous l'art. 116.

V. aussi C. pr. civ. ann., Appendice à l'ait. 116, p. 203,1, nos i B<

III. — Incompatibilités applicables aux juges correctionnels.

Sur l'incompatibilité pour parenté ou alliance entre membres d'un même tribunal
ou d'une même cour, V. G. pr. civ., sous l'ait. 116.

V. aussi C. pr. civ. ann., Appendice a l'art. 116, p. 204, II, n" l à 26; et son

Suppl., noa 1993 à 2000.
Sur l'incompatibilité des fonctions de juge et d'officier du ministère public, V. C.

instr. crim. ann., p. 347.

Sur l'incompatibilité des fonctions de juge suppléant avec les fonctions de gref-
fier on d'huissier, V. L. 6 mars 1791, art. 28 (R. v« Organ. judic, 240).

IV. —
Remplacement des juges correctionnels en cas d'empêchement.

Décret du 30 mars 1808 , contenant règlement pour la police et la discipline des
cours et tribunaux (R. v° Organ. judic, p. 1494). — Art. 49, En cas d'empêchement d'un
juge, il sera, pour completei le nombre indispensable, remplacé ou par un juge
d'une autre chambre qui ne tiendrait pas audience dans le même temps, ou par un
des juges suppléants, en observant, dans tous les cas, et autant que fane se ponria,
l'ordre des nominations.

A défaut de suppléants, on appelleta un avocat attaché au barreau, et, a son
défaut, un avoué, en suivant aussi l'oidre du tableau. [Les femmes avocats ne pour-
ront être appelées à siéger (L. 1er ctéc 1900).]

G. pr. civ., sous l'art. 116.— V. aussi R. vo Organ. judic, 561 s ; S. eod. vo, 147 s. ;
C. pr. civ. anuM Appendice a l'ait. 110, p. 205; et son Supjpl^ p. 7J. — V. encore
$, instr. crim. ann., p. ui s.
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y. — Récusation et abstention des juges correctionnels.

Stfr la récusation et sur l'qpstention des juges en matière criminelle, y. C. instr.
crim. an,n., Appendice aux ait. 525a 552.

yi. —
Assistance 4$§ }UM&$ à toutes les audiences de Ja 9^se.

Loi du 20 avril 1810, sur Vorganisation de l'ordre judiciaire et l'administration de
lajiislice (R. vo Ortfan. judic, p. 1497). — Ar£. 7. Les arrêrs.. qui ont été rendus par
des juges qui n'ont pris assisté â toutes les audiences de la cause., sont declaiés nuls

V. p. mstr. cr|m. ann., p. 34? s. — V. aussi R. vo Jugement, 736 S.; S. eod. v», 594 s.

VII. — Exercice des fpnptions dp ministère public près les tribunaux
correctionnels. — Présence du ministère public à toutes les audiences

j}g {a cause.
'

Loi du 20 avril 1810, sur Vorganisation de l'ordr e j-udiciaire et l'administration de
la justice (R. vo Organ judic, p. 1497). — Art. 6. Les fonctions du ministère public
seiont exercées, a la cour impériale, par un procuieui général pnpenal.

Il ama des substituts pour le service des audiences JI là' coin impériale, poui son
l>arqnpt, pour le service des cours d'assises et des cours spéciales, et pour les tubu-
naux de premieie instance.

Les substituts créés 'pour le service des audiences des coins impériales poitent
le tltiè d'avocats genéiaux. -"

Ceux établis près des tribunaux de piemiere instance portent le titie de procureurs
impériaux criminels'.

1 '

V. G. instr. crim. ann., p. 350.— V. aussi S. vo Ministèr-e public, 7.

VIII. — Assistance du greffier.

V. G. instr. crim. ann., p. 350. — V. aussi R. vs Greffier; 34 s ; Organ. judic, 578.

Art. 181. S'il se commet un délit correctionnel daps l'enceinte et pen-

dapt la 4wée de l'audience, le président pressera'procès-verbal du fait,
entendra le prévenu et les témoins, et le tribunal appliquera, sans désem-

parer, Jes peines prononcées par la loi.
Cette disposition aura son exécution pour les délits correctionnels commis

dans l'enceinte et pendant la durée des audiences de nos cours, et même
des audiences du tribunal civil, sans préjudice de l'appel de droit des juge-
ments rendus dans ces cas par les tribunaux civils ou correctionnels. —

Inslv- 5j# s.; Pr. -jlOs., 98 s.
R. v° Compét. crim,, 434; Organ. judic,

301s.; Presse,142QS.— S. vo Organ. judic,
188S.; Presse, 1610 s. — T. (87-97), vo Au-

dience, 1 s.
1. La loi du sp juijlel. 1JS81,sur Japresse,

a'a pas modifie les dispositions de l'ar-
ticle. 181, ni en po qui concerne les faifs
que cette loi defpre aux fripunaux çorroc-
ttopuçlSj m même a l'égard de faits dont
elle at;t£ibue la connaissance au jury ; en
conséquence, lps tribunaux conectiun-
nel£ ont le droit de connaître, en paroi}
cag, dit délit jl'putiages adiessés & un té-
moin a r;u§im do S|t déposition, lprsquo
ce doh:£g,ete Cflininjs $ l'audience et jugé
comme teh — Parjs, 3Q nov. 1888, D. P.
89. 2. 235.

3. ^ugé, dp même, que, bien que le de-
nt de pris sedi,tmux profotés dans un lieu

public soit eu piinpipp de la compétence
du jury, ce délit, quand il est commjs à
une audience de cour d'assises, opit étro
réptimô par la cour sans l'assistance du
jtliy. — Cr. r. 31 juill. 1891,D. P. 92.1.196.

3. ... Et quej le droit de faire arrêter
L'auteur du délit et de le placei spus man-
dat de dépôt efant une cpnsequpncc né-
cessaire de la disposition 4e l'art. 181, le
piévenu du délit 4e cris séditieux profé-
rés à l'audience peut être place spus man-
dat de dépôt, bien que les prévpnus de
délits teprimes par la lpi du 39 juill 1881
np ptùsgent"pas, en principe^ quand ils
sont domicilies en France, ejbre Vobaet
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d'une arrestation préventive. — Cr. r.
31 juill. 1891, précite.

4. Jugé aussi, d'autre part, que le pro-
venu d'un délit de diffamation commis
contre un témoin à l'audience de la cour
d'assises doit être jugé séance tenante par
la cour et ne peut obtenir le renvoi a une
autre audience a l'effet de faire, en con-
formité des art. 31 et 35 de la loi du
29 juill. 1881, la preuve de la vérité de

l'imputation diffamatoire articulée par lui
contre le témoin. — C. d'assises de la

Corse, 3 juin 1891, D. P. 92. 2. 581.
5. Le faux témoignage est consommé

des qu'il n'est plus loisible au témoin de
tettacter utilement sa déposition, c'est-a-
dire au moment de sa mise en prévention
du chef de ses déclarations mensongères,

bien que les débats de l'affaire principale
ne soient pas encoie clos définitivement;
et il importe peu qu'avant de procôdei
contre le témoin, le tribunal ordonne ou
non, par une décision formelle, qu'il soit
sursis au jugement de l'affaire principale
jusqu'après celui de l'incident. — Cour
sup. de justice de Luxembourg, 10 fevr.
1899, D. P. 1901. 2. 125.

6. Les juges qui statuent sur un délit
d'audience conformément a l'art. 181 c.
instr. crim. ne sont point tenus, maigre
les termes de ce texte, « d'entendre les
témoins, » lorsque, par suite de leurs
constatations pei sonnelles, ils jugent inu-
tile de recourir à la preuve testimoniale
pour former leur conviction. — Même
ai rêt.

Art. 18J. Le tribunal sera saisi, en matière correctionnelle, de la con-

naissance des délits de sa compétence, soit par le renvoi qui lui en sera fait

d'après les articles 130 et 160 ci-dessus, soit par la citation donnée directe-

ment au prévenu et aux personnes civilement responsables du délit par
la partie civile, et, à l'égard des délits forestiers, par le conservateur,

inspecteur ou sous-inspecteur forestier, ou par les gardes généraux, et,

dans tous les cas, par le procureur du Roi [le procureur de la République].
— Instr. 64, 145, 230; For. 171 s.; T. cr. 71.

R. V'fl Compét.crim., 275 S.;Exploit, 687 s.;
Inslr. crim., 915 s. — S. v'a Compét. crim.,
480 s.; Exploit, 231 s., Proc crim., 1089 s.

— T. (87-97), vis Exploit, 160 s.; Instr. crim.,
36 s. — V. aussi G. instr, crim. ann.,
art. 182, noa i s.

1. En matière correctionnelle, le tribu-
nal ne peut être saisi que par une ordon-
nance de renvoi, une citation ou la com-

parution volontaire;ainsi,il y a violation
de la loi lorsque le tribunal correctionnel
statue sur la date de la libération d'un
enfant mis en correction ; sans que cet
enfant ait ete appelé ou ait comparu vo-
lontairement. — Lyon, 17 j'iun 1908, D.P.
1909. 2. 166.

2. Une citation en police correctionnelle
est valable bien que n'ayant pas ete re-
mise à personne ou à domicile, si le pro-
venu a eu connaissance qu'il était cite à
la date indiquée dans la citation pour ré-

pondre sur le fait à lui impute. — Cr. r.
15 juin 1894, D. P. 94. 1. 569.

3. Les dispositions de l'ait. 182 sur la
manière de saisir les tribunaux correction-
nels n'étant pas restrictives, la comparu-
tion volontaire des parties, qui permet au
tribunal de statuer promptement sur l'ac-
tion publique sans léser aucun intérêt, est
admise par une jurisprudence constante.
— Or. r. 1er juin 1894, D. P. 94. 1. 574. —

Montpellier, 11 mars 1892, D. P. 93. 2. 7.
— Bordeaux, 18 avr. 1894, D. P. 94. 2. 403.

4. Le tribunal correctionnel peut changer
la qualification des faits poursuivis, a la
condition d'être saisi par lo titre initial de

la poursuite de tous les éléments de fait
du délit qu'il s'agit de substituer a celui
qui était poursuivi. — Cr. r. 13 août 1886,
D. P. 87.1. 363. —

Bourges, 17 mai 1895,
D. P. 97. 2. 350. — Cr. r. 18 juin 1898, D. P.
1900. 1. 83. — Paris, 28 juin 1901, D. P.
1902. 2. 145. —

Besançon, 31 dec. 1903,
D. P. 1904. 2. 286. — Trib. corr. de Tou-
louse, 26 janv. 1906, D. P. 1906. 2. 163. —
Or. r. 12. janv. 1907,1). P. 1908.1. 347.

5. Juge •... que la juridiction coi rection-
nelle saisie d'une poursuite pour escro-
querie peut, sans modification illégale de
la prévention, attribuer aux faits incri-
minés la qualification d'abus des besoins
et des faiblesses d'un mineur. — Cr. r.
11 dec. 1885, S. vo Compét. crim., 290 - 10o.

6.... Que l'inculpé prévenu de s'être, a
l'aide des manoeuvres frauduleuses spéci-
fiées à l'art. 405 c. pén., fait remettre des
brillants d'un certain prix, peut être con-
damne pour avoir, a l'aide de ces ma-
noeuvres, obtenu, non les brillants qui
étaient antérieurement entre ses mains,
mais un arrêté de compte contenant de-
charge des brillants qui lui avaient été
remis pour être vendus. — Cr. r. 12 août
1886, D. P. 87. 1. 363.

7.... Qu'une cour d'appel peut envisager
les faits dont la juridiction correction-
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nelle a été Baisie par l'ordonnance de ren-
voi comme constituant, non le délit d'es-
croquerie, mais le fait d'avoir obtenu des
souscriptions ou des versements, à l'aide
de simulation de souscriptions ou de ver-
sements, fait réprimé par l'art. 15 de la
loi du 24 juill. 1867. — Cr. r. 31 janv. 1889,
D. P. 89. 1. 488.

8. Mais, lorsque le plaignant ne rapporte
pas la preuve régulière du contrat dont la
violation constituait, d'après l'ordonnance
de renvoi, le délit d'abus de confiance re-

proché au prévenu, lo tribunal de police
correctionnelle ne peut transformer, par
disqualification du fait incrimine, ce délit
en délit de vol. — Paris, 24 dec. 1907, D. P.
1908. 2. 203.

9. Le droit de modifier la qualification
légale du fait appartient aussi bien aux

juges d'appel qu'au tribunal correctionnel
— Cr. r. 10 févr. 1888, D. P. 88. 1.192. —

Cr. r. 19 juill. 1895, D. P. 1900. 1. 567. —

Cr. r. 5 fevr. 1898, D. P. 1900.1 29. — Cr.
i. 10 févr. 1898, D. P. 99. 1. 20.

Art. 183. La partie civile fera, par l'acte de citation, élection de domi-

cile dans la ville où siège le tribunal : la citation énoncera les faits, et tiendra

lieu de plainte. — Instr. 66, 68, 145, 182.

R. V'B Exploit, 714 s.; Instr. crim., 497 s. — S. V*8 Exploit, 237 s ; Proc. crim., 676 s.

Art. 184. Il y aura au moins un délai de trois jours, outre un jour par
trois myriamètres, entre la citation et le jugement, à peine de nullité de la

condamnation qui serait prononcée par défaut contre la personne citée.

Néanmoins cette nullité ne pourra être proposée qu'à la première audience,

et avant toute exception ou défense. — Instr. 146 ; Pr. 72,173, 1033.

R. vo Exploit, 733 s. — T. (87-97), eod. vo, 160 s.

A la différence de l'art. 146 qui, en cas
d'inobservation, dans la citation devant
le tiibunal de simple police, du délai pour
comparaître, annule tant la citation que
le jugement qui serait rendu par défaut,

l'art. 184 ne prononce la nullité quedujuge-
mentpar défaut qui serait prononcé contre
la personne citée. — Or. c. 5 dec. 1895,
D. P. 96. 1 335.

Art. 185. Dans les affaires relatives à des délits qui n'entraîneront

pas la peine d'emprisonnement, le prévenu pourra se faire représenter par
un avoué; le tribunal pourra néanmoins ordonner sa comparution en per-
sonne. — Instr. 152; T. cr. 71.

R. vis Défense, 68 s. ; Instr. crim., 934 s.;
Jugement par défaut, 461 s. — S. v*» Dé-

fense, 19 ; Jugement par défaut, 228 s ; Proc.

crim., 1116 S. — T. (87-97), vo Instr. crim.,
36 s. — V. aussi C. instr. crim. ann.,
art. 185, nos 1 s.

En ce qui concerne la défense en matière correctionnelle, V. G. instr. crim.

ann., p. 370 S. — V. aussi R. V"* Défense, 68 s., 91 s ; Instr. crim., 941 s ; S. V'B Défense,

19, 24 s.; Proc. crim., 1127 <•.
Sur la comparution de la partie civile et delà partie civilement responsable devant

le tribunal correctionnel, V. C. instr. crim. ann., p. 372, — V. aussi R. v<« Instr.

crim, 543, 938 ; S. v° Proc. crim., 694, 1125 s.

1. L'obligation de comparaître en per-
sonne, loisque le délit objet de la pour-
suite est passible de la peine de l'empri-
sonnement, ne concerne que le jugement
du fond de la prévention. — Cr r. 1er juin
1894, D. P. 94. 1. 574-575

2. En matière correctionnelle, le pré-
venu n'est pas tenu de coinpaïaîtie en
personne poui proposer une exceptîonpré-
judicielle. —

Paris, 15 mai 1895, D. P.
1900. l. 541.—V. aussi Cr. c. 10 mais 1900,
D. P. 1903.1. 69.

3. Le prévenu d'un délit portant peine
d'emprisonnement a toute latitude de se

faire représenter pour une simple de-
mande de remise de cause. — Cr. r. 1er juin
1894, précité.

4. Le tt ibunal correctionnel, après qu'une
affaire a été coutradictoirement liée et dé-
battue devant lui, peut renvoyer succes-
sivement à une audience deteiminée, puis
a une seconde audience non déterminée,
pour le délibéré et le prononcé du juge-
ment, et enfin rendre jugement, à cette
dernière audience, en l'absence du pié-
venu. — Montpellier, 11 mars 1892, D. P.
93. 2 7.

5 L'art 185 n'exclut pas tout antre
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mandataire qu'un avoué j ainsi, un parent,
un ami, un simple particulier efc^ apliiB
forfce raison, un avocat comparaîtront var
lablcmeut pour le prévenu. — Cr. c. 2 jUili.
1886, D. P. 86.1. 475, et le rapport de M. le
conseiller de Larouverade.

G. Si l'art. 185 indique, d'une maniai e
générale, que la représentation pourra
êtie exercée par un avoué, il n'a point en-
tendu inteidire aux paillés, dans une
matière purement correctionnelle, de
prendre pour mandataire iin avocat ; il y
a seulement cette diffeionce cnticl'avoUo
et tout autre mandataire choisi par le

prévenu i que l'avoue n'a pas besoin de
procuration. — Même airêt.

7. ..>Par la i aison générale que les avoués
n'ont pas à justifier d'un pouvoir spécial
pour accomplir les divers actes de leui

ministère, et qu'ils sont toujours légale-
ment présumés avoir mandat de la pattie
qu'ils îepiésentent ; tandis que tout autre
mandataire doifc justifier de son mandat
(argument de l'art. 200. —fCr. r. (sur la
fin de non-rece(vbîr) 27 juill, 1893, t>, P.
U. 1. 5i2, et note l. — Cr. r. 1er juin 1894,
D. P. 91. 1. 574-575.

Art. 186. Si le prévenu ne comparaît pas, il sera jugé par défaut. —

Instr. 149, 187; T. cr. 71.

Loi du 9 septembre 1835, sur les cours d'assises (R. v°r Instr. ci'im., p. 340
et 341). — Art 9. Si les prévenus n'obtempèrent point à la sommation, le président
pourra ot'dorinel- qii'ilâ soient amenés

1
pat la fdice deVant lit cour j il pouria égale-

ment, après leotme, faite a l'audience, du piocès-verbal Constatant leur résistance,
oidonner que, nonobstant leur absence, il soit passe outre aux débats.

Ar»rês chaque
1

audience, il Sera, pal- le greffier de la coût- d'assises, donné lectiiie
aux prévenus qui n'auront point comparu du procès-verbal des debatâ; et il leur
seta signifie copie des réquisitoires du mmistèie public ainsi que des ariûts rendus
par la cour, qui seront tous réputés contradictones.

il Les- dispositions des articles" 8, flj 10 et il s'appliquent au jugement ûe tous les
critties et délits devant toutes les juridictions.

R. vo Jugement par défaut, 448" 3. —
j

S. eod. vo, 212 s. — T. (87-97), eod. vo, 145 s. i

— V. ausâi G. instr. crim. ann., art. 186,
nos i s.

1. Lorsque le prévenu fait défaut, le tri-
bunal correctionnel peut, au lieu de sta-
tuer immédiatement, continuer l'affaneà
un jour subséquent, pour compléter l'ins-
truction, et même prononcer le jugement
à une audience ultérieure, sans qu'il soit
besoin, en paieil cas, de donner une nou-
velle citation au pi chenu défaillant. —

Cr. r. 30 OCt. 1885, D. P. 86. 1. 386
- 2. Un jugement rendit sur le fond par
un tubunal correctionnel peut êtie quali-
fié jugement par défaut alois que, après
un premier jugement rejetant louis con-
clusions à fin d'enquête compléiiientaire,
les prévenus et leuis avocats ont déchue
faire défaut avant l'audition du ministère
public. — Cr. c. 28 j mil. 1900, D. P. 1901.
1. 207. — V. aussi Cr. r. 22 juin 1894, D. P.
99. 5 420.

3. Lorsqu'un appelant, cité à,jour clé ter-
mine devant la coût d'appel, lie s'est pas
présente, la cour ne peut pas, api es s'êtie
bornée a i envoyer, en l'absence du pré-
venu, l'affaire à une audience ultéiieuié,
donner dans cette audience défaut Contre
lui, s'il n'est pas

1
établi qu'il dit été îégii-

lièremeiit avisé de ia remise! et qu'il ait
îeçu une citatioii nouvelle ffenir l'audience

fixée eu son absence. — Ci. c. l«i déc. 1S92,
D. P. 93. l. 214.

4. Jugé aussi que, lorsqu'un prévenu est
cite pour une audience deteiminée et,
en tant que de besoin, poiti les audiences
suivantes, et que la partie poursuivante
(la Régie des contributions indirectes) n'a
pas requis défaut a la première audience,
ni provoqué contradibtoii binent la i omise
de l'affaiie, le prévenu ne peut être regu-
Uôieincnt condamne par défaut à l'une
des audiences ultérieures. — Amiens,
24no\. 1888, S. v*> Jugemedt par défaut,
215-20.

5. La Régie des Contributions indlibctesi
n'est pas nécessairement représentée pai le
mimsteie public dans les instances qu'elle
introduit et peut, comme toute partie ci-
vile, LUie défaut devant la juridiction
cbi reclionnelle. — Or. c. 11 mai 1894, D. P.
94.1. 493.

6 Ne sautait, dès lois, avoir le carac-
tère de jugement contradictoire à l'égaid
de la Régie le jugement rendu après qlio
l'avoué de cette adinihistiation, çn décla-
rant a l'audience « qu'il n'avait pas de
conclusions à prendi e », a refusé de con-
cliue, — Même an et.

Art. 187. (L. 27 juin 1866.) La condamnation par défaut sera comme

non avenue, si dans les cinq jours de la signification qui en aura été faite
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au pféVënu
1

ou à Son ddmiclle, outre un jdùr par cinq myriamètres, celtii-ci

forine opposition â l'eiéfetition dii jdgenieflt et notifie son opposition taht

feu ministère public cfu'à la partie civile.

Lès frais de Pexfcéditidn', de la signification du jugemerit pat défaut et de

l'orjposltion pourront être laissés
1

à la charge du prévenu.

Toutefois, Si la signification n'a pas été faite à persdhnë, oit s'il ne r'ésiilte

pas d'actes d'exécution du jugement que le prévenu eh a eu connaissance,

l'opposition sera recevable jusqu'à l'expiration des délais de la prescription
de la peine.

— Instr. 68,150, 478; T. cr, 71.

Ancien art. 187. — La condamnation par défaut sera comme non avenue, si dans les

cinqjbitrs dé la signification qui en aura été faite au prévenu ou" à son domicile, outre uii
jour par cinq myriamètres, celui-ci forme opposition à l'exécution du jugement, et notifie
son opposition tant au ministère public qu'à la partie civile. — Néanmoins les frais de

l'expédition, de la significaliM du jugement par défaut, et de l'opposition, demeureront
à là charge du prévenu.

R. vo Jugement par défaut, 468 s. —

S. eod. vo, 230 s. — T. (87-97), eod. vo, 165 s.

1. Bu ce qui concerne la partie civile, le
dioit de former opposition lui a été re-
connu par la jurisprudence. — Parts,
6 janv. 1893 y D. P. 93. 2* 501. — Bordeaux,
6 janv. 1893 (2« espèce), D. P. 93. 2. 502.

2. Bien qu'un jugement ait été exécuté
par un prévenu cottdamnô à l'emprison-
nement et à des dommages-intérêts en-
vers la partie civile, et que ce jugement
soit aindi devenu définitif, le défaillant
condamné solidaireirietit comme civile-
ment resporisable peut nêaniridîns fermer
valablement bpposition au même juge-
ment. — Trib. corr. Seine, 11 nov. 1889,
S. vo Jugement p'ai' défaut, 243.

3. Toutefois, cette opposition reste saus*
effet relativement aux conséquences dé-
sormais acquises de l'action publique, et
ne peut porter que sut la responsabilité
civile. — Même jugement

4. L'exécutioii volbntano d'un jugement
de défaut ne saurait emporter contre le
prévenu déchéance de soti dioit d'Opposi-
tion, si l'exécution a eU heu avant l'expi-
ration du délai pendant lequel cette Voie
de recoins peut être exeicée. — Or. c.
10 déc. 1903, D. P. 1905. 1. 374.

5. Le jugement par défaut non signifié,
ou irrégulièrement signifié, n'est qu'un
simple acte d'instiuction ayant pour effet

d'interronip're la pi e*ci iption de l'action
publique ; il n'est pas définitif et, pat- con-

séquent, ne fait pas counr la prescuption
de la peine. — Cr. t. 9 janv. 1892, D. P. 92.
1. 578.

6. Il n'y a pas lieu de déclarer nulle une
opposition portée à la connaissance du
ministère public dans le délai voulu par
la loi j sous prétexte qu'elle ne luiapae
été,notifiée par acte d.'huissier.

— Cr. c.
25 tc\ r. 1893, t>. P. 93. 1. 557.

— V. aussi C. instr. crim. ann., art. 187.

Loi du 27 juin 1866 0. P. 66. 4. 75.

7. Ut, spécialement, on doit tenir pour
régulière l'opposition dont le ministère
public reconnaît avoir reçu, dans le délai

légal, la déclaration contenue dans une
lettre que le défaillant a adressée au pro-
cureur genôial. — Même arrêt.

8. L'augmentation d'un jour par cinq
myriamètres prévue par l'art. 187 c. instr.

crim., en matière d'opposition à un juge-
ment par défaut, ne s'applique que pour
chaque distance complète de cinq m>lia-

mètres; ainsi, lorsque l'opposant est do-
micilié a inoins de cinq myriamètres, U
n'a cltoit a aucune augmentation de délai.
— Cl", r. 5 déc. 1903, D. P. 1906. 1. 182.

9. Le défaut de notification à la partie
civile do l'opposition a un jugement de
défaut rend l'opposition iirccevable à

l'égard de la partie civile, alors même que
le jugement de défaut n'a été signifié au

prévenu qit'à la i equête du ministère pu-
blic. — Alger, 7 janv. 1893, D. P. 94.1.422.
— Alx, 15 déc. 1893, et, sur pourvoi, Cr.
r. 9 févr. 1894, D. P. 94. 1. 422-423.

10. Le défaut de signification à la partie
civile ne saurait rendre nulle la significa-
tion régulièrement faite au ministère pu-
blic, en ce qui concerne l'action publique,
loi sque le condamné déclare à l'audience,
lois des débats sur l'appel du jugement
rejetant son opposition, acquiescer au

jugement par défaut en Ce qui concerne
les condamnations civiles. — Aix, 15 déc.

1893, D. P. 94. I. 422.
11. En ce qui concerne la signification

d'un arrêt par défaUtportantsoitfcondarii-
nation a des peines, soit condamnation n
des îôpaiatioiis civiles, a raison de faits
lion vises dans

1
tin acte extraditibnnel, "V.

Cr. r. 27 fevr. 1903, D. P. 1Ô08.1. 257.
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Art. 188. L'opposition emportera de droit citation à la première
audience : elle sera non avenue, si l'opposantn'y comparaîtpas ; etlejugement

que le tribunal aura rendu sur l'opposition ne pourra être attaqué par la

partie qui l'aura formée, si ce n'est par appel, ainsi qu'il sera dit ci-après.
Le tribunal pourra, s'il y échet, accorder une provision, et cette disposi-

tion sera exécutoire nonobstant l'appel.
— Instr. 151; T. cr. 42, 71.

R. -vis Jugement par défaut, 482 s.; Tierce- I

opposition, 311 s. — S. "Vis Jugement par I
défaut, 272 s.; Tierce-opposition, 166 S.

Art. 189. (L. 13 juin 1856.) La preuve des délits correctionnels se

fera de la manière prescrite aux articles 154, 155 et 156 ci-dessus, concer-

nant les contraventions de police. Le greffier tiendra note des déclarations

des témoins et des réponses du prévenu. Les notes du greffier seront visées

par le président, dans les trois jours de la prononciation du jugement. Les

dispositions des articles 157,158, 159,160 et 161 sont communes aux tribu-

naux en matière correctionnelle.

Ancien art. 189. — La preuve des délits correctionnels se fera de la manière prescrite
aux articles 154, 155 et 156 ci-dessus, concermant les contraventions de police. — Les dis-
positions des articles 157, 158, 159, 160 et 161 sont communes aux tribunaux en matière
correctionnelle

R. vo Instr. crim., 941 s.; Preuve, 73 s. —

S. vo Preuve, 52 s.; Proc. crim., 1135 s. —
V. aussi G. instr. crim. ann., art. 189

Loi du 13 juin 1856 : D. P. 56. 4. 63.

1. L'obligation de prêter seiment s'ap-
plique aux experts cites pour donner, <i
l'audience, des explications sur un rap-
port — Cl. c. 15 dec. 1892, D. P. 94. 1. 254.

2. Loisqu'un témoin en matière correc-
tionnelle a prête, a\ant de déposer, le ser-
ment prescrit par la loi, il n'est pas obligé
de renouveler ce serment, dans le cas ou,
h une audience suivante, il est requis do
répéter ou d'expliquer sa déposition. —

Pans, il janv. 1891, D. P. 92. 2.13.
?.. Un témoin îegulieremcnt cité en ma-

tière cori ectionnelle ne peut pas être
écarté des débats par le motif qu'il auiait
un intérêt plus ou moins direct dans la
cause. — Cr. c. 4 févr. 1887, D. P. 88 l 43.

4.... Kotammcnt, par le motif qu'il se-
rait fondateur, rédacteur et proprietaiie
d'un nombre considérable des actions du
journal dont le gérant serait poursuivi

pour violation du droit de réponse. —

Même arrêt.
5. A plus forte raison, il n'est pas per-

mis au juge d'étendre les dispositions res-
trictives de l'art. 156 à d'autres individus,
sous le prétexte qu'aucune confiance ne
saurait être accordée à leur déclaration.
— Cr. C 26 juin 1891, D. P. 92. 1. 74.

6. Le juge coirectionnel peut valable-
ment déclarer, quelles que soiont les dé-
positions des témoins consignées au\
notes d'audience, que la preuve de l'exis-
I ence du délit n'a pas été faite : et le juge
d'appel lépond suffisamment a des con-
clusions le mettant en demeure de recon-
naîtie l'existence de ce délit, en adoptanl
les motifs des prenueis juges qui a\ aient
déclare la poursuite non établie. — Cr. i.
29 juill. 3899, D. P. 1901. 1. 511.

Art. 190. L'instruction sera publique, à peine de nullité.

Le procureur du Roi [le procureur de la République], la partie civile

ou son défenseur, et, à l'égard des délits forestiers, le conservateur, inspec-
teur ou sous-inspecteur forestier, ou, à leur défaut, le garde général, expo-
seront l'affaire : les procès-verbaux ou rapports, s'il en a été dressé, seront

lus par le greffier; les témoins pour et contre seront entendus, s'il y a lieu,
et les reproches proposés et jugés; les pièces pouvant servir à conviction
ou à décharge seront représentées aux témoins et aux parties ; le prévenu
sera interrogé; le prévenu et les personnes civilement responsables propo-
seront leur défense ; le procureur du Roi [le procureur de la République]
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résumera l'affaire et donnera ses conclusions; le prévenu et les personnes
civilement responsables du délit pourront répliquer.

Le jugement sera prononcé de suite, ou, au plus tard, à l'audience qui
suivra celle où l'instruction aura été terminée. — Instr. 153; T. cr. 42, 71,

187, 189.

Loi du 17 thermidor an VI, contenant des mesures pour coordonner les jours de
repos avec le calendrier républicain (R. vo Jour fér-ié, p. 206). — Art. 2. Les autorités cons-
tituées, leurs employés et ceux des bureaux au service public, vaquent les jours
énonces, sauf les cas de nécessité et l'expédition des affaires criminelles.

La loi du 17 thermidor an VI est toujours en vigueur.

R. vis Défense, 143 s ; Instr. crim., 941 s ;
Jour férié, 32 s.; Jugement, 772 s.; Témoins,
33Cs. — S. y™Défense,48 s.; Jugement. 611 s ;
Proc. erîm, 1129 s.; Témoins, 10> s. —

T. (87-97), V»s Instr. crim., 36 s.; Jugement,
227 s. — V, aussi G. instr. crim. ann.,
art, 190, nos i s.

1. Est nul l'arrêt correctionnel qui se
borne a constater la publicité de l'au-
dience à laquelle il a ete îendu, sans con-
tenu •„. aucune mention lelative à la pu-
blicité d'une audience piecédente qui a
ete consacrée à l'instruction de la cause.
— Cr. c. 17 dec. 1891, S. vo Proc crim.,
1130-lo j Bull, crim., n" 248. — Cr. c. 15 dec.
1892, P. P. 94 1. 254. — Cr. c. 26 oct. 1893,
Bull, crim., no 280.

2 ... Aucune mention dont on puisse
_ induire ou faire icsulter la publicité des

audiences antéiieuics consacrées a l'ins-
truction de l'affaire. — Cr c. 19 janv. 1889,
D P. 89. 1. 318 — Cr. e. 21 mais 1889, D. P
89. 1. 318.

3. „. Notamment, la publicité •.. d'une
audience a laquelle l'affaire a ete plaidôe.
— Cr. c 17 ûec 1891, piecite.

4.... Ou d'une audience ou un a\ ant-dire
droit a ete prononce pour ordonner qu'un
expeit sera entendu à une audience ulro-
îieuie. — Cr. c 15 dec. 1892, piécite.

5. Loisque les tenues dans lesquels la
délégation donnée par un tnbuual eoircc-
tionnel pour un supplément d'infoi mation
est formulée indiquent que c'est le juge
d'instiuction du siège qui a été désigne,
quel que soit le magistrat investi de ces
fonctions, cette délégation constitue, de
la pai t du tribunal cori ectionnel, un e\ce3
de pouvoir. — Cr i. 1er a\r. 1892, D P.
92 1. 525-526

6. L'interrogatoire du prirt enu n'est pas
piescrit, à peine de nullité, en police coi-
iectionnelle. — Cr. r. 5 mai 1892, 1). P.
93. 1. 270.

7. L'audition du ministeie public est
une formalité substantielle, et le juge-
ment correctionnel qui ne constate pas
que le ministère public a résume l'affaue
et donné ses conclusions est nul. — Cr. c.
3 janv. 1891, D. P. 91. 5. 317.

8. 11 y a violation des droits de la dé-
fense lorsque, l'affaire aj ant ete renvoyée,
après les plaidomes, k une audience în-
détei minée pour les réquisitions du mi-
nistère public, ces réquisitions ont ete

prises en l'absence du prévenu et sans que
le prévenu ou son mandataire en ait ete
préalablement informe. — Grenoble, 23 a\ r.

1891, D. P. 92. 2. 534.
9. La cour de cassation a posé en

principe qu'en matière conectionnelle ou
il n'y a pas de clôture des débats, le pré-
venu et le ministeie public doivent être
admis à conclure tant que le jugement
n'est pas prononce. — Ci. c. 14 no\. 1896,
Bull, crim., no 333.

10. Par suite, c'est à tort que le juge
coirectionnel refuse de reconnaître au

pie-venu le droit de déposer des conclu-
sions additionnelles à l'audience où l'af-
faire est appelée pour le prononcé du ju-
gement ou de l'arrêt, sous pietexte que
les débats ont ete clos à une audience
antôrieuie et l'affaire mise en délibère.—
Cr. c. 28 mai 1870, D. P. 70. 1. 373.

il. De même, les juges correctionnels
d'appel ne peuvent rejeter des conclusions
nouvelles en les déclaiant tardiies et in-
admissibles comme n'ajant été produites
que plusieurs semaines après l'arrêt de mise
en délibéré. — Cr. c. 14 nov. 1896, précité.

Art. 191. Si le fait n'est réputé ni délit ni contravention de police, le

tribunal annulera l'instruction, la citation et tout ce qui aura suivi, renverra

le prévenu, et statuera sur les demandes en dommages-intérêts.
— Inst r. 159,

212, 359, 366; T. cr. 42.

R. vi» Compét. crim., 513 s.; Instr. crim.,
978 s. — S. via Compét crim, 297 s.; Proc.

cr-im, 1179 s. — V. aussi G. instr. crim,

ann., art. 191, nos i s
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Eh fiiatïôre correctiorinelle (comme eii
matière de simple police) le juge doit, à
peine de nullité, faire connaître s'il ac-
quitte pour des misons de fait ou des
taisons

1
de drbit; par suite, encourt la

cassation l'airét de la cour d'appel qui a

renvoyé 1b prévenu
1

des poursuites eh se
bornant à déclarer que « les faits n'étaient
pas suffisamment justifies ». — Or. c.
10 mai 1889*, fe. v° Proc crim., 1182. —
Ci'. G. B juin 1889, ibîd.

Art. W&. Si le fait nest qu'une contravention de police, et^si la partie
publique Oh la partie civile n'a pas demandé le renvoi, le tribunal appliquera
la peine, et statuera, s'il y a lieu, sur les doiraaagas ^-intérêts.

Dans ce cas, son jugement sera en dernier ressort. — Instr. 137, 174,
213, 230, 365 : T. cr. 42.

R. v^ Appel criminel, 80 s.; Compét. 1

crim., 534 S. — Ô. V"s Appel criminel, 21 s.; I
Compét. crim, 310 s. — 'T. (87-97), v° degré
de juridiction, 281.

1. En cas de connexite d'une contraven-
tion de simple police avec des délits, la
cbmpêtefibe qui, a défalît de réclamation
du pievcrilt, appartient au tiibunal cor-
teetionnel pour le jugement du tout, n'a
lms poiir effet de proroger sa juridiction.— Dijon, 16 oct. 1890, D. P. 91. 2. 149. —

PoitieiS, 5 dec 1890, D. P. 91. 2 253.
2. Dès lors, le jugement qui intervient

siti la poUrâtiite est en derniei ressort
pour la contravention, et n'est suscep-

tible d'appel que quant aux chefs concer-
nant les délits. — Mêmes arrêts.

3. Devarit le tribunal coriectiohnèl, la
circonstance ijtie, au cours des débats, les
faits relevée Bar la prévention oût dégé-
nère en une simple contravention n'auto-
rise ni le prévenu à demander son renvoi
devant le tribunal de simple p'blice', ni le
tribunal <t fee déclarer incaïnpôteilt. — Li-
moges, 11 juill 1907, D. P. 1908. 2. 54.

Al*t. 19 a. Si le fait est de nature à mériter une peine afflictive ou infa-

mante, le tribunal pourra décerner de suite le mandat de dépôt ou le
mandai d'arrêt ; et ii renverra ici prévenu devant lé juge d'instruction com-

pétent. — Instr. 160, 214; T. cr. 42.
R. vo Comp'é. crim, 547 s, — S. eod. b», 314 s.

Art. 194. Tout jugement de condamnation rendu contre le prévenu et
contre les personnes civilement responsables du délit, ou contre la partie
civile, les condamnera aux frais, même envers la partie publique.

Les frais seront liqdidés par le même jugement.
— Instr. 162, 368;

T. cr. 156, 174.

R. v" Frais et dépens, 966 è, — S. eod. vo, 537 s

1. Au Cas ile poursuite à raison d'un
même fait, les prévenus" déclarés cou-
pables doivent êtt e condamnes a la tota-
lité des frais, même à ceux exposés contre
les coprêvefiiis acquittés. — Or. c. 27 juill.
1894, D P. 97. 1. 265.

2. En matiëie de poursuite polir dénon-

ciation calomnieuse, la condamnation aux
dépens doit s'étendre aux fiais de l'en-
quête ordonneo par le garde des sceaux
tsour vérifier l'exactitUdo des faits dénon-
cés — Or. r. 10 fevr 1888, D P. 88 1. 102,
et ilote 6.

Art. 195. Dans le dispositif de tout jugement de condamnation seront
énoncés les faits dont les personnes citées seront jugées coupables oit res-

ponsables , la peine et lés condamnations civiles.
Le texte de la loi dont on fera l'application sera lu à l'audience par le

président; il sera fait mention de cette lecture dans le jugement, et le Lexte
delà loi y sera inséré, sous peine de cinquante francs d'amende contre
le greffier. — Instr. 163, 369, 408; L. 20 avril 1810, art. 1.

R. vo Jugement, 782 s — S. eod. vo, 615 S.

1. La disposition de l'ait. 195 c. instr.
crim., qui exige l'tnseition du texte de la

lot pénale dans les ai rets de police cor-
rectionnelle, n'est pas présente .1 peine
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de nullité. — Cr. r. 12 sept. 1895, D P. 99.
5. 417.

2. Au contraire, les jugements des tri-
bunaux de simple police etles jugements
lendus par les tnbunaux correctionnels
sur appel d'un jugement de simple police

sont nuls, tfuànd, prononçant une condam-
nation, ils ne contiennent pas le texte de
la loi pénale. — Cr c. 1« juill. 1893 et
38 oct 18É14,D. P. 96". l. 52, et la note de
M. San ut.

Art. 196. La minute du jugement sera signée au plus tard dans les

vingt-quatre heures par les juges qui l'auront rendu.

Les greffiers qui délivreront expédition d'uri jugement avant qu'il ait été

signé, seront poursuivis comme faussaires.

Les procureurs du Roi [les procureurs de la République] se feront

•représenter, tous les mois, les minutes des jugements; et, en cas de contra-

vention au présent article, ils en dresseront procès-verbal pour être procédé
ainsi qu'il appartiendra.

— Instr. 164, 370; Pr. 138, 139, 140.

R. vo Jugement, 834 s. — È. eod. vo, 674 s.

Art. 197. Le jugement sera exécute à la requête du procureur du Roi

[duprocureur de la République] et de la partie civile, chacun en ce qui
le concerne.

Néanmoins les poursuites £otir lé recouvrement des amendes et confisca-

tion seront faites, au nom du procureur du Roi [du procureur de la Répu-

blique], par le directeur de la régie des droits d'enregistrement et domaines.
— Instr. 165} 378.

R. v<f*Compét,crim.,479 ; Jugement, 856S.;
Ministère public, 279 s. — S. V« Compét.
crim., 274 ; Jugement, 686 s.j Ministère pu-

blic, 222 S. — "T. (87-97), vo Exécution des

jugements, 30 s. —V. aussi C. instr. crim.

ann., art. 197, nos i s.

1. En matière correctionnelle, la con-
naissance du contentieux qui s'élève sur
la portée ou l'exécution de la condamna-
tion appartient toujours a la juridiction
dont elle émane, — Or. r. 11 mars 1887,
D. P. 88. 1.140.

2. Les tribunaux: correctionnels ne
peuvent connaître des difficultés d'exécu-
tion auxquelles donne lieu une condam-
nation à des dommages-intérêts. — Cr. c.
19 jail\. 1889, D. P. 90 1. 48.

Art. 198. Le procureur du Roi [le proeweur de la République] sera

tenu, dans les quinze jours qui suivront la prononciation dii jugement, d'en

envoyer un extrait au procureur général près là cour royale [la cour d'appel].
— Instr. 178; T. cr. 44.

R. via Appel criminel} 183 } Greffe, 80.

Art. 199. Les jugements rendus en matière correctionnelle pourront
être attaqués par la voie de l'appel.

— Instr. 172, 192; T. cr. 71.

R. va Appel criniinel, 129 s. ; Degré de

juridiction, 659 s. — S. Vis Appel criminel,

SI s \ Degré de juridiction t 231 s.

une remise de cause prononcée par un
tribunal constitue une simple inesiu e

d'ordre, contie laquelle l'appel n'estons re-
oevable. — Cr. r. 24 mai 1890, D. P. 90 1 450.

Art. 200. (Abrogé par L. 13 juin 1856.) Les appels des jugements
rendus en police correctionnelle seront portés des tribunaux d'aï ron-

dissement ait tribunal du chef-lieu du département.
Les appels des jugements rendus en police correctionnelle au chef-lieu

du département Seront partes au Wibundl du chef-lieu du département
voisin qUânû U sera dans

1
le ressort de la même cour royale, sans nèa/n-
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moins que les tribunaux puissent, dans aucun cas, être respectivement

juges d'appel de leurs jugements.
Il sera formé un tableau des tribunaux de chef-lieu auxquels les appels

seront portés.

Art. 201. {L. 13 juin 1856.) L'appel sera porté à la cour impériale

[la cour d'appel].
— Instr. 180.

Ancien art. 201. — Dans le département où siège la eour impériale, les appels des
jugements rendus en police correctionnelle seront portés à ladite cour. — Seront (.gaiement
portés à ladite cour les appete des jugements rendus en police correctionnelle dans te
chef- lieu d'un département voisin, lorsque la dislance de cette cour ne sera pas plut
forte que celle du chef- lieu d'un autre département.

R. v'a Appel criminel, 1 s , Organ. judic, 567. — S. vo Appel criminel, 1 s. — Loi du
13 juin 1856 : D. P. 56. 4. 68.

I. — Composition de la chambre des appels
de police correctionnelle.

Décret du 6 juillet 1810, contenant règlement sur l'organisation et le service des
cours impériales, des cours d'assises et des cours spéciales (R. v° Organ. judic, p. 1498).
— Art 2. Nos coins impériales composées de vingt-quatre conseilleis au moins
formeront tiois chambres, dont une connaîtra des affaires civiles, une connaîtia des
mises en accusation, et une connaîtra des appels en matière correctionnelle • ces deux
dernières chambres ne pourront rendre arrêt qu'au nombre de cinq juges au moins.

Loi du 20 avril 1810, sur l'organisation de l'ordre judiciaire et l'administration de
la justifie (R. vo Organ. judic, p. 1497). — Art. 40 Les juges ne pourront rendie
aucun jugement, s'ils ne sont au nombie de trois au moins ; sur l'appel en matieie
correctionnelle, ils seront au nombre de cinq.

Les appels des jugements îendus en police correctionnelle seront portes au tri-
bunal du lieu ou siègent habituellement les cours d'assises (Ce second ahnéa a été
abrogé expressément par l'art. 2 de la loi du 13 juin 1856)

V. G. instr. crim. ann., p. 424. — V. aussi R. vo Organ. judic, 144 s., 348 s., 567 s.,
S. eod, vo, 128 s, 206 s., 387.

II. — Capacité des membres de la chambre des appels
de police correctionnelle.

Loi du 20 avril 1810, sur l'organisation de l'ordre judiciaire et l'administration de
lajustice (R. vo Organisation judiciaire, p. 1497). — Art. 65. Nul ne pourra être juge
ou greffier dans une cour impériale, s'il n'a vingt-sept ans accomplis, et s'il ne reuuit
les conditions exigées par l'ai ticle précèdent.

Nul ne pourra être président ou procureur gênerai, s'il n'a trente ans accomplis
Les substituts du procureui général pouriont être nommés lorsqu'ils auront atteint

leur vingt-cinquième année.

B..YO Organ. judic, 227 s., 438 s. —S. eod. m, 161 s — V. aussi G. pr. civ. ann., p. 722.

III. — Incompatibilité pour parenté ou alliance.

Sur l'incompatibilité pour parenté ou alliance entre membres d'une même cour,
V. C. pr. civ. ann., Appendice h l'art. 116, p. 204, II, nos i & 26, et Appendice a
l'ait. 467, p. 722, 1, n" 4; et son Suppl., nos 1903 à 2000. — V. aussi R. vo Or-gan.
judic, 232 s. ; S. eod. vo, 165 S.

IV, —
Remplacement des membres de la chambre des appels
de police correctionnelle en cas d'empêchement.

Décret du 30 mars 1808, contenant règlement pour la police et la discipline des
cours et tribunaux (R. vo Organ.judic, p. 1493 et 1494). ~ Art. 4. En cas d'empêche-
nient d'unj'ugp.il sera, pour compléter le pombro indispensable remplace par un
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juge d'une autre chambre qui ne tiendrait pas audience, ou qui se trouverait avoir
plus de juges que le nombre nécessaire.

49. En cas d'empêchement d'un juge, il sera, pour compléter le nombre indispen-
sable, remplace ou par un juge d'une autre chambre qui ne tiendrait pas audience
dans le même temps, ou par un des juges suppléants, en observant, dans tous les
cas, et autant que faire se pourra, l'ordre des nominations.

A défaut de suppléants, on appellera un avocat attache au barreau, et, a son défaut,
un avoue, en suivant aussi l'ordre du tableau [Les femmes avocats ne pourront être
apjrelées à siéger (V. L. 1er déc 1900)].

Décret du 6 juillet 1810, contenant règlement sur l'organisation et le service des
cours impériales, des cours d'assises et des cours spéciales (R. vo Organ.judic, p. 1498). —

Art. 9. Tous les membres des chambres civiles ou criminelles pouriont être respec-
tivement appelés, dans les cas de nécessite, pour le service d'une autre chambre.

V. C. instr. crim. ann., p. 425; C. pr. civ. ann., Appendice a l'art. 467, p. 723,

III, nos i a 3i j Suppl. au C. pr. civ. ann., nos 0125 «16133.— V. aussi R.vo Organ.

judic, 144 s., 357 s. ; S. eod. vo, 140 s., 209 s.

V. — Remplacement du président.

Décret du 30 mars 1808 , contenant règlement pour la police et la discipline des
cours et tribunaux (R. vo Organ. judic, p. 1493). — Art. 3. Le premier président et les
présidents seront, en cas d'empêchement, remplaces, pour le service de l'audience,
par le juge présent le plus ancien dans l'ordre des nominations.

V. G. instr. crim. ann., p. 426; G. pr. civ. ann., Appendice a l'art. 467, p. 724,

IV, no 6. — V. aussi R. v° Organ. judic, 357 s. ; S. eod. vo, 209 s.

VI. — Récusation et abstention des membres de la chambre

des appels de police correctionnelle.

Sur la récusation et sur l'abstention des juges en matière criminelle, V. C. instr.

crim. ann., Appendice aux art. 525 a 552.

VII. — Assistance des membres de la chambre des appels de police
correctionnelle à toutes les audiences de la cause.

Sur l'assistance des juges à toutes les audiences de la cause, V. G. tnstr. crim.

ann., Appendice à l'art. 180, p. 346, VI, nos 1 s.

VIII. — Présence du ministère public à toutes les audiences

de la cause.

V. G. instr. crim. ann., Appendice à l'art. J80, p. 348, VII, nos 1 s,

IX. — Assistance du greffier.

V. G. iustr. crim. ann., Appendice à l'ait. 180, p. 349, VIII, nos ] s.

-Art. 202. (L. 13 juin 1856.) La faculté d'appeler appartiendra :

1° Aux parties prévenues ou responsables ;

2° A la partie civile, quant à ses intérêts civils seulement;

3° A l'administration forestière ;
4° Au procureur impérial [au procureur de la République] près le tri-

bunal de première instance ;
5° Au procureur général près la cour impériale [la cour d'appel].

—

Instr. 199.

Ancien art. 202. — La faculté d'appeler appartiendra : — V Aux parties prévenues ou

responsables ; — 20 A la partie civile, quant à ses intérêts civils seulement; — 30 A l'admi-

nistration forestière ; — 4° Au procureur impérial près le tribunal de première instance,
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lequel, dans le cas où il n'appcUerpit past eera tenu, dam le délai de quinzafnç, d'adiesscr
un extrait du jugement au magistrat du miniature pyhlic près te tribunal ou la cour qui
doit connaître de l'appel; — 5» Au ministère public près la tribunal ou la cour qui doit

iyroi\ançer sur Rappel.

Avis du Conseil d'État du 12 novembre 1806, sur la question de savoir si, sur

l'appel émis par la partie civile, les cours criminelles peuvent'réformer les dispositions
non attaquées de jugements rendais en matière correctionnelle (Bull, des lois, 4" série,
n» 2044). — Le Conseil d'état, qui, d'après le renvoi ordonné par Sa Majesté, a entendu
le rapport de la section de législation sur celui du grand juge ministre de la justice,
tendant a savoir,

Si, sur l'appel en matière correctionnelle émis par la partie civile, la cour crimi-
nelle peut connaître 'du pjen ou mal jugé de l'entier jugement, et réformer les dispo-
sitions non attaquées,

Est d'avis j
Que la jurisprudence de la cour de cassation, constante pour la négative de cette

question, est fondée sur deux piincipes incontestables •

Le premier, qu'un tribunal d'appel ne peut reformer un jugement de première ins-
tance qu'autant qu'il y a eu appol, que, par consequpnt, s'il n'y a appel que d'une
seule disposition, le tummal ne peut pas reformer les autres, et n'a pas même la
faculté de les discuter ; il n'en est pas sajsi.

Le second principe est qu'un tribunal, soit d'appel, soit de première instance, ne
peut adjuger ce qu'on ne lui demande pas ; et que tout jugement qui prononce -ultra
petita, est essentiellement vicieux.

Ces deux principes seraient violés, si, sur le seul appel d'une partie civile qui se
plaint de n'avoir pas assez obtenu de réparations, on aggravait la peine, dont la
poursuite n'appartient qu'au ministère public qui n'a pas réclame.

V. la suite du texte de l'avis du Conseil d'État, R. v> Appel criminel, p. 321,
note 1.

R. v° Appel criminel, 15? s., 295 s., 83Ç s
— S. cod. io, 35 S., 74 »., 95 g. — T- (87 - 97),
eod. vo, l s. — V. aussi C. ïnstr. crim.

ann.; art. 2#2j no» 1 s.
toi du 13 jufn 1850 . D. P. CG. 4. 53.

1. Lorsque, en matieic criminelle, la
cour d'appel n'esî- saisie que par le seul
appel du prévenu, le sort de celui-ci ne
peut pas être aggravé. — Cr. r. 13 jauv.
1893, P. P. 98. 2. 532. — Or. r. 16 mars 1893,
ibid. — Or. 1*.5 mai 1893, D. P. ')3. 1. 61Ç.
— Or. r. 28 juin 1895,1). P. 95. 1. 438. —

Cl'. C 31 janv. 1903, D. P. 1904. }. 158.
2. Et il y a aggiavation du sort du pré-

venu condamné en première instance à
une peine d'emprisonnement et a une
peine d'amende, laquelle devait se con-
fondre avec une autre peine d'amende,
lorsque le j'uge d'appel, alors même qu'il
réduit la durée de l'emprisonnement, oi-
donne que les peines d'amende ne se con-
fondront lias — Or. c. 31 janv. 1903, pré-
cité.

3. La cour d'appel, saisie du seul appel
de la partie civile, après acquittement du
provenu en première instance, n'a que le
droit d'accorder des réparations civiles,
sans prononcer de peine. — Cr. r. 21 fevr.
1889, D. P. 90. 1. 189.

4. Si le juge d'appel ne peut, sur le seul
recours du prévenu, aggraver la condam-
nation prononcée en première instauce,
il peut toujours, en cas d'omission par le
premier juge, appliquer les dispositions
qui sont édictées comme conséquence né-

cessaire de cette condamnation — Cr. t
3. dec. 18g2, D. P. 93. 1. 238.

5.. En vertu du principe qui mteidit
d'aggraver la condition du prévenu sur
l'appel interjeté par lui seul, la junspru-
dence décide encore, depuis la promulga-
tion de la loi du 15 nov. 1892, relativo a

l'impufation de la détention pieventrve
sur la durée de la peine} que l'arrêt de
la cour d'appel qui, saisie par le seul
appel du condamné, confirme le jugement,
mais déclare que la détention préventive
ne s'imputera pas sur la duiee de la peine,
aggrave la situation de l'appelant e,t en-
court la cassation. — Cr. c. 13'janv. 1893,
1). P. 93. 1. 532. — Cr. c. 2 fevr. 1893,
D. P. 93. 1. 464.

6. Par application du même principe, le
prévenu ne peut être condamné devant le
second degré de juridiction pour une in-
fraction qui a ete écartée eu première ins-
tance, soit expressément, soit tacitement.
— Or. r. 27 janv. 1888, D. P. 88.1. 447.

7. Jugé en conséquence que, lorsqu'un
tribunal a écarte par preteiitiôn l'un des
délits poursuivis, et que le prévenu seul
fait appel, la cour ne peut pas, sur ce
simple appel, retenir les faj.t.8 sur desquels
les premiers juges ont omis de statuer.
— Limoges, 26 nov. 1887, p. P. 89. 2. 40.
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8. La cour d'appe}, au cas où e}}e dis-
qualifie les, faits reprochés au prévenu,
<foit maintenir la peme encourue par celui-
ci dans les limites fixées par le premier
juge, encore, que la disposition nouvelle-
ment appliquée prononce des pénalités,
plus spvères que celles édictées par l'ar-
ticle de la loi pi'jmitiveinent vise — Pans,
9 Jliai 1893, D. P. 93. 2. 429.

9. Majs la règle que la situation du pré-
venu ne peut être aggnjA ee sur son seul
appel ne fait pas obstacle a ce que la qua-
lification du délit soit changée par le juge
du second degré, ajors qu'il n'en doit ré-
sulter aupune augmentation de peine. —
Or. î. 2 mai 1891, D. P. 92. 5. 3,4.

10. Le sort d'un prévenu ne pouvant
être aggiave sur son seul appel, une cour
d'appel ne peut se déclarer incompétente
sous, le pretexjte que les faits, constituc-
laient un crime, si le prévenu n'a pas
soulevé l'exception d'incompétence et a
seul interjeté appel. — Cr. r. 23 nov. IS93,
D. P. 87.1. 203.

13. Il en est autrement s'il y a appel
a m}nima du ministère public ; Ja cour,
saisie de la cause entière telle qu'elle
s'est présentée devant les premieis juges,

dpip d'pfficc vérifier sa propie compé-
tence et, dans le cas pu Jes faits sont du
lessort de la juriaictiQn criminelle, se
déclarer incompétente.—Or. c. 29,mai 1902,
D. P. 1904. 1. 31.

12. L'appel mfcnetê par la partie civile
d'un jugement dans lequel le tribunal s'est
déclaré incpmpétent a pour effet, même
en J'absence d'un appel du ministère pu-
blic, de saisïi diiectcment la cour de la
cause tqufc entière, et dp 14 mettre en de-
meure dp statuei à la fpïs sur Ja cqmne-
tence et sur lo fond en cas d'mfiimatmn.
— Limoges. 28 juill. 1887, L\ P. 89. l. 221,
— Cr. r. 19 avr. 19.02, D. P. îaos 5. 36.

la. L'administia^ion &&$ Douanes n'esf.
admjseà participer à l'exercice de l'actiou
publique que pour obtenir, par la confis-
cation et l'amende, la répaiation, dans ira
intérêt public, de dommage causé par la
fraude; il n'appartient' qu'au ministre
public de lequelir la peine de l'emprison-
nement ; dès lors, la pour d'appej ne peut,
sm le seul appel de l'administration des
Douanes, condamner aremprisonnpniept
un prévenu acquitte en première instance,
— Or. r. 6 janv. 1905, D. P. 1908. ]. 52'.

Art. 203. Il y aura, sauf l'exception portée en l'artïple 205 ci-après,
déchéance de l'appej, si la déclaration d'appeler n'a pas éjté faite au greffe
du tribunal qui a rendu le jugement, dix jours au plus tard après celui où

il a été prononcé, et, si le jugement est rendu par défaut, Qix jours au plus
tard après celui de la signification qui en aura été faite à la partie condamnée

ou à son domicile, outre un jour par
trois myriamètres.

Pendant ce délai et pendant Instance d'appel, il sera sursis à l'exécution
du jugement.

— Instr. 174; T. cr. 71.

Loi d^i 6 ao$t 190Jï, relative à Iq, répression de la fraude sur les yvns et g,u régime
des spiritueux (D. P. 1906. 4. 35). — Art. 27. L'article 32 du décret du ici germinal
an xirc est abroge.

L'article 203 du Code d'instruction cuminelie est applicable à la procédure d'appel
en matière de contributions indirectes.

R. vl» Appel criminel, 200 s., 237 s.j Ap-
pel incident, 162 s — S. V» Appel criminel,
44s.; 60 s.; Appel incident, 30 s. — T. (87-97),

V's Appel correctionnel et de police} 10 S.j
Appel incident, 17 s. —V. aussi G. insjr.
crim. ann., art. 203, nos i s.

1. Le mari n'étant pas de plein droit le
fondé de pouvoir spécial de sa femme au
point de vue des jugements coirection-
nels rendus contre elle, il ne peut inter-
jeter appel d'un jugement correctionnel
rendu contre sa femme, sans un pouvoir
spécial. — Rouen, 24 avr. 1874, D. P. 74. 2.
176, et, surpouivoijCr.r. 8 août 1874, D. P.
75, l. 235. — Dijon, 8 31101-19,08, D- P. 190D.
2.173.— Contra: Merlin, Questions de droit,
\« Appel, g io, art. 3, no 7 ; Eaustin Hôlie,
Traité de l'instuttation criminelle, t. 6,
n» 3018j Morin, Répertoire de droit crimi- .
nel, v<>Appel, no 15; Le Sellyer, Exercice
&t extpictioyi des jetions pubtyq*f.c et pri-

vée, 1.1, no 96.
2. La formalité de la déclaration d'appel

au greffe est une formalité substantielle,
pour laquelle la loi n'a admis aucun équi-
Aaient ; elle ne peut être suppléée pi rem-
placée par aucun acte de quelque nature
que ce soit. — Angeis, 12 fevr. 1892, D. P.
93. 2. 348-349.

3. La déclaration d'appel au grefâer
compétent prescrite en matière correc-
tionnelle par l'art. 203 c. instr. crim. aup-
posenpcessa.irera.ent l'intervention Âel'ap-
pelant jou de son fonde de pouvoir venant
en personne faire la déclaration de recours
a l'officier public qui a qualité pour la
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recevoir ; pai suite, l'appel d'un condamné
en matière correctionnelle qui, au lieu de
se présenter au greffier du tribunal dont
il attaque la décision, se borne à lui
adresser par la poste une lettre dans
laquelle il déclare interjeter appel de cette

décision, doit être déclaré non recevable.
— Cr. r. 4 dec. 1902, D. P. 1903. 1. 65. —

V. aussi Cr. c. 23 mars 1901, D. P. 1903.
l. 66.

4. La notification de l'appel du ministère
public au prévenu n'est prescrite par
l'art. 205 que dans le cas où cet appel
émane du procureur général, et n'est exi-
gée par aucune disposition de loi lorsqu'il
a ete interjeté par le procureur de la Ré-

publique suivant déclaration faite au

greffe. — Or. r. 1er août 1890, D. P. 92.
1. 425.

5. Il est de principe qu'un prévenu ne

peut être déchu du droit d'appeler d'un
jugement que s'il est légalement établi

qu'il a eu connaissance dudit jugement.
— Cr. c. 29 JUÏll. 1892, D. P. 93. 1 268-269.

6. Et un jugement ne peut être légale-
ment réputé connu de celui contre qui il a
ete rendu que par la prononciation faite en
sa présence ou en présence de ses lepre-
sentants, ou, à défaut de cette pronon-
ciation, par l'indication donnée à l'avance
du jour où la décision devra être rendue,
ou enfin par la signification. — Même arrêt.

7. Un jugement; correctionnel ne peut
être repute avoir été connu du prévenu,
tuen que celui-ci ait comparu aux au-
diences antérieures à celle ou le jugement
a été prononcé, lorsque ledit jugement
est intervenu à la suite d'une décision qui
ren\ oyait pour prononcer, sans indiquer
le jour où le prononcé du jugement aurait
lieu. — Même arrêt.

8. La déclaration d'appeler peut être

faite au greffe sans que la partie condam-
née soit tenue d'atteudre l'expiration
des délais d'opposition. — Cr. r. 13 juill.
1893, D. P. 96. 1.436-437.

9. La règle de l'art. 203, qui exige à peine
de nullité que l'appel soit interjeté dix
jours au plus tard après celui où le juge-
ment a été prononce, est applicable, alors
même que le dixième jour se trouve être
un jour férié, et où, par conséquent, le
greffe est fermé. — Lyon, 3 juill. 1895,
D. P. 96. 2. 68.

10. La nullité résultant de la tardivete
de l'appel peut être suppléée d'office par
le juge — Cr. r. 27 nov. 1891, D. P. 92. 1.
366. -— Lyon, 3 juill. 1895, précité.

11. Le dernier ]our utile pour interjeter
appel en matière correctionnelle expire
et prend fin, non a minuit, mais a l'heure
où se ferme réglementairement le lieu ou
cet appel doit être déclaré et constaté. —

Chambéry, 25 avr. 1901, D. P. 1902. 2.12.
12. Et il en est ainsi, que le prévenu soit

en état de liberté ou de détention. —

Même arrêt.
13. On doitregaider l'appel correction-

nel comme valablement interjeté par un
teiégrammo parvenu dans le délai légal
au greffe du tribunal qui a rendu la déci-
sion; alors, du moins, que le télegiammc
est signe et que ni son origine ni cette
signature ne sont contestées. — Tanana-
rive, 20 janv. 1906, D. P. 1906, 5. 41.

14. La partie civilement responsable ne
peut valablement faire appel que dans le
délai fixe par l'art. 203 C. instr. crim. —

Limoges, 26 OCt 1899, D. P 1902. 2. 217,
et la note de M. Le Poittevm.

15. L'appel du prévenu seul ne peut profi-
ter à la partie civilement responsable ou
la relever de la tardivete de son appel. —
Même arrêt et même note.

Art. 204. (L. idjuin 1856.) La requête contenant les moyens d'appel

pourra être remise dans le même délai au même greffe; elle sera signée
de l'appelant, ou d'un avoué, ou de tout autre fondé de pouvoir spécial.

Dans ce dernier cas, le pouvoir sera annexé à la requête.
Cette requête pourra aussi être remise directement au greffe de la cour

impériale [la cour d'appel].

Ancien art. 204. — La requête contenant les moyens d'appel pourra être remise dans le
même délai au même greffe ; elle sera signée de l'appelant, ou d'un avoué, ou de tout autre
fondé de pouvoir spécial. — Dans ce dernier cas, le pouvoir sera annexé à la requête
— Cette requête pourra aussi être remise directement au greffe du tribunal ou l'appel
sera porté.

R. v« Appel criminel, 267 s. — S. eod. v°, 69. — Loi du 13 juin 1856 : D. P. 56. 4. 63.

Art. 205. (L. 13 juin 1856.) Le procureur général près la cour impé-
riale [la cour d'appel] devra notifier son recours, soit au prévenu, soit à la

personne civilement responsable du délit, dans les deux mois à compter du

jour de la prononciation du jugement, ou, si le jugement lui a été légale-
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ment signifié par Tune des parties, dans le mois du jour de cette notifica-

tion , sinon il sera déchu. — T. cr. 71.

Ancien art. 205. — Le ministère public près le tribunal ou la cour qui doit connaître
de l'appel, devra notifier son recours, soit au piêvenu, soit à la personne^civilement res-
ponsable du- délit, dans les deux mois à conipter dujùik de la prononciation du jugement,
ou, si le jugement, lui a été légalement notifié par l'une des parties, dans le mois du jour
de cette notification; sinon, il sera déchu.

R. v° Appel criminel, 226 s., 282 s. — I
S. eod. vo, 56 s., 70 s. i

Loi du 13 juin 1856 : D. P. 56. 4. 63.

1. L'art. 205 c. instr. crim. n'ayant déter-
miné aucune forme pour la notification
de l'appel du procmeur gênerai, cette
notification peut être faite verbalement
au prévenu à l'audience dans le délai légal
incidemment a l'appel soit du prévenu,
soit de la partie civile, sauf au juge à ac-
corder, s'il en est requis et s'il y échet,
tel délai nécessaire à la défense ; et, par
suite, le prévenu qui a accepte le débat,
sans îéclamer un délai pour sa défense,
ne peut se plaindre devant la cour de
cassation de n'avoir pas reçu la citation

piéalablc pour se défendre. — Cr. r. s juin
1899, D. P. 1901. 1. 533. — Cr. r. 16 juin
1899 (Ira. espèce), D. P. 1901. 1. 533.

2 La faculté pour le ministère public
d'interjeter appel à raùdieùce n'existe
qu'autant que le prévenu, est présent a
cette audience ; dans le cas où il a fait
défaut, l'appel ne peut être régulière-
ment interjeté qu'au moyen d'une notifi-
cation. — Limoges, 4 avr. 1889, D. P. 91.
2 301. — V. aussi Or. c. 2 juin 1906, D< P,
1907. 1. 366.

Art. 206. (L. 13 juillet 1909.) Seront, nonobstant appel, mis, en liberté}

immédiatement après le jugement, le prévenu qui aurst été acquitté où con-

damné soit à l'emprisonnement avec sursis, soit à l'amende, et, aussitôt

après l'accomplissement de sa peine, le prévenu condamné à une peine

d'emprisonnement qui se trouvera accomplie avant l'expiration dû délai

d'appel du procureur général.

Ancien art. 206 [TEXTE DE 1808.] — La mise en liberté du prévenu acquitté ne

pourra être suspendue, lorsqu'aucun appel n'aura été déclaré ou notifié dans les dv£

jours de la prononciation du jugement.
[ TEXTE DE LA LOT DU 28 AvaiL 1832.] — La mise en liberté du pi évenu acquitté

ne pourra être suspendue, lorsqu'aucun appel n'aura été déclaré ou notifié dans les trois

jours de la prononciation du jugement.
r

[TEXTE DE LA LOI DU" 14 JUILLET 1865.] — En cas d'acquittement, le prévenu sera

immédiatement, et nonobstant appel, mis en liberté.

§ 1. LEGISLATION ANTERIEURE A LA

LOI DU 13 JUILLET 1909 : R. Y* Appel

criminel, 301. — S. vo Proc. crim, 1181. —

D. P. 65. 4. 154.

§ 2. LOI DU 13 JUILLET 1909 : D. P. iQO^i
4. 98; — Bull. DallOi, 1909, p. 427.

Art. 207. {L. 13 juin 1856.) La requête, si elle a été remise au* greffe

du tribunal de première instance, et les pièces, seront envoyées par le pro-

cureur Impérial [te procureur de la République] au greffe de la cour, dans

les vingt-quatre heures après la déclaration ou la remise de la notification

d'appel.
Si celui Contre lequel le jugement a été rendu est en état d'arrestation, il

sera, dans le même délai et par ordre du procureur impérial [du proc%weur

de la République], transféré dans la maison d'arrêt du lieu où siège la

cour impériale [la cour d'appel].
— Instr. 233, 243; Dècr. 18 juin 18ld,

art. 59, 60,

Ancien art. 207. — La requête, si elle d été remise au greffe du tribunal de première

instance, et les pièces, seront envoyées par le procureur impérial, ait {p èffedè la pour ou

du tribunal auquel l'appel sera porté dans les vingt-quatre Uew*e& après" là. âéùtârdiion
ou la remise de la notification d'appel — Si celui contre lequel le jugement a été rendit

8 — C. instr.
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est en état d'arrestation, il sera, dans le même délai, et par ordre du proemeur impérial,
transféré dans la maison d'arrêt du lieu où siège la cour ou le tribunal qui jugera Vappcl.

R. via Appel criminel, 258, 305; Instr.

crim., 1013 ; Ministère public, 283.

Loi du 13 juin 1856 : D. P. 56. 4. 63.

Art. 208. (L. 13 juin 1856.) Les arrêts rendus par défaut, sur l'appel,

pourront être attaqués par la voie de l'opposition, dans la même forme et

dans les mêmes délais que les jugements par défaut rendus par les tribu-

naux correctionnels.

L'opposition emportera de droit citation à la première audience; elle sera

comme non avenue, si l'opposant n'y comparait pas. L'arrêt qui interviendra

sur l'opposition ne pourra être attaqué par la partie qui l'aura formée, si ce

n'est devant la cour de cassation. — Instr. 150, 151,177,187, 188, 216.

Ancien art. 208. — Les jugements rendus par déjaut sur l'appel pourront être attaqués
par la voie de l'opposition, dans la même forme et dans les mêmes délais que les juge-
ments par défaut rendus par les tribunaux correctionnels. — L'opposition emportera de
droit citation à la première audience, et sera comme non avenue, si l'opposant n'y com-
paraît pas. Le jugement qui interviendra sur l'opposition ne pourra Cire attaqué par la
partie qui l'aura formée, si ce n'est devant la cour de cassation.

R. vw Appel, crim., 211 s., 335 ; Jugement I

par défaut, 448 s. — S. v*» Appel crimi- \
net, 47 S. ; Jugement par défaut, 212 s.

Loi du 13 juin 1856 : D. P. 56. 4. 63.

Art. 209. (L. 13 juin 1856.) L'appel sera jugé à l'audience, dans le

mois, sur le rapport d'un conseiller.

Ancien art. 209. — L'appel sera jugé à l'audience, dans le mois, sur un rapport fait
par Vun des juges.

Décret du 30 mars 1808, contenant règlement pour la police et la discipline des
cours et tribunaux ÇR. v° Organ. judic, p. 1494). — Art. 35. Le président îecueillcia
les opinions après que la discussion sera terminée.

Les juges opineront, .'i leur tour, en commençant par le dernier reçu.
Dans les affaires jugées sur rapport, le rapporteur opinera le premier.
Si différents avis sont ouverts, on iia une seconde fois aux opinions.

Loi du 30 août 1883, sur la réforme de l'organisation judiciaire (D. P. 83. 4. 62).
— Art. l«r.... Lorsque les membres d'une cour siégeant dans une affaire seront en
nombre pair, le dernier des conseillers dans l'ordre du tableau devra s'abstenir.

R. v° Appel criminel, 305 s. ; Instr.

crim., 996 s. — S. v>» Appel criminel,
79 s.; Froc, crim., 1185 s. — T. (87-97),

vo Apxml correctionnel et de police, 26 s.
Loi du 13 juin 1856 : D. P. 56. 4. 63.

1. L'art, lor, § 3, de la loi du 30 août 1883,
sur la réforme de l'organisation judiciaire,
doit se combiner avec les dispositions spé-
ciales non abrogées qui obligent le rap-
porteur à concourir à toutes les audiences
de la cause jusqu'au prononcé de l'arrêt.
— Or. r. U avr. 1894, V>. P. 94. l. 461.

2. La formule du jugement portant que,
« la cause appelée à l'audience, le prési-
dent a présente au tribunal Vexposé des
faits reprochés au prévenu » ne peut équi-
valoir a la constatation d'un rappoit au
sens de l'art. 209. — Cr. c. 8 juilL 1892,
D. P. 93. 1. 237.

3. La loi abandonne la forme et l'éten-
due du rapport, ainsi que les éléments
qu'il doit comprendre, à la conscience et
à l'appréciation du magistrat qui en est

chargé. — Cr. r. 7 sept. 1893, Bull, crim.,
no 254.

4. La décision des juges d'appel correc-
tionnel sur une question préjudicielle
doit, a peine de nullité, être précédée du
rapport d'un conseiller; en conséquence,
l'ai rôt incident par lequel la cour d'appel
donne acte au prévenu de ce qu'il renonce
formellement a se prévaloir de l'inobser-
vation, au cours de l'instruction écrite,
des foi nullités prescrites a peine de nul-
lité par la loi du 8 dec. 1897, et ordonne
qu'il sera passé outre <i l'examen du fond,
est nul s'il n'a pas ete précède du rapport
d'un conseiller. — Cr. c. 16 juin 1898,
D. P. 99.1.123. — V. aussi Or. c. 27 fei, r.
1909, D. P. 1910. 1. 173.
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Art. 210. (L. 13 juin 1856.) A la suite du rapport, et avant que le

rapporteur et les conseillers émettent leur opinion, le prévenu, soit qu'il ait

été acquitté, soit qu'il ait été condamné, les personnes civilement respon-
sables du délit, la partie civile et le procureur général, seront entendus dans

la forme et dans l'ordre prescrits par l'article 190. — fnstr. 190.

Ancien art. 210. — A la suite du rapport, et avant que le rapporteur et les juges
émettent leur opinion, le prévenu, soit qu'il ait été acquitté, soit qu'il ait été condamné,
les personnes civilement responsables du délit, la partie civile, et le procureur impérial
seront entendus dans les formes et dans l'ordre prétérits jyar l'article 190.

R. vis Appel criminel, 305 s ; Instr.

crim, 996 s. — S. V's Appel crim., 79 s.,

94 ; JProc. crim., 1185 s , 1210.
Loi du 13 juin 1856 . D. P. 56. 4. 63.

1. L'intenogatoire du prévenu de\ant
le juge correctionnel d'appel n'étant pas
prescrit a peine de nullité, ce prévenu
ne peut se faire un moyen de nullité... de
l'omission de cette foimalitô. — Cr. r.

(sur ce inoy.) 3 mai 1892, D. P. 93 ]. 270-
271. — Cr. r. 27 avr. 1894, D. P. 94. 1. 495.

2. ... Ni de l'accomplissement de cette
formalité avant le rapport. — Cr. î. 27 avr.
1894, précité.

Art. 211. (L. 13 juin 1856.) Les dispositions des articles précédents
sur la solennité de l'instruction, la nature des preuves, la forme, l'authen-

ticité et la signature du jugement définitif de première instance, la condam-

nation aux frais, ainsi que les peines que ces articles prononcent, seront

communes aux arrêts rendus sur l'appel.
— Instr. 189, 190, 194, 195, 196.

Ancien art. 211. — Les dispositions des articles précédents sur la solennité de l'instruc-

tian, la nature des preuves, la forme, l'authenticité et la signature du jugement définitif
de première instance, la condamnation aux frais, ainsi que tes peines que ces articles

jirononcent, seront communes aux jugements rendus sur l'appel.

Loi du 20 avril 1810, sur l'organisation de l'ordre judiciaire et l'administration de

lajusticc (R. v° Organ.judic., p. 1497). — Ait. 7. Les arrêts... qui ne contiennent pas
les motifs, sont déclares nuls.

R. vo Appel criminel, 318 s. ; Frais et

dépens, 1038 s. ; Témoins, 390 s. — S. V's

Appel criminel, 90 s.; Frais et dépens,

623 s. ; Témoins, 126 s. — V. aussi C. instr.
crim. ann., art. 211, n°s 1 s.

Loi du 13 juin 1856 . D. P. 56. 4. 63.

1. La jurisprudence n'impose pas aux
juges d'appel l'obligation d'entendre de
nouveau les témoins qui ont déjà dépose
en première instance. — Cr. c. 30 oct. J890,
Bull, crim., n° 212. — Or. c. 13 déc. 1890,
Bull, crim., no 253. — Cr. c. 20 oct. 1892,
D. P. 94. 1. 140.

2. Les juges d'appel ne sont pas tenus
d'entendre de nouveau les témoins qui
ont déjà déposé en première instance,

même lorsque cette audition est deman-
dée ; toutefois, les juges d'appel ont

l'obligation de statuer sur les 1equisitions
prises en faisant connaître les motifs, de
leur refus. — Mêmes an êts.

3. La cour d'appel peut, si elle le juge
utile ou nécessaire, ordonner l'audition
de témoins nouveaux, qui n'ont point
dépose en première instance. — Cr. r.
20 oct. 1892, précité.

Art. 212. (L. 13 juin 1856.) Si le jugement est réformé parce que le

fait n'est réputé délit ni contravention de police par aucune loi, la cour ren-

verra le prévenu, et statuera, s'il y a lieu, sur ses dommages-intérêts.
—

Instr. 159, 171, 229, 366; T. cr. 71.

Ancien art. 212. — Si le jugement est réformé parce que le fait n'est réputé délit ni

contravention de police par aucune loi, la cour ou le tribunal renverra le prévenu, et

statuera, s'il y a lieu, sur ses dommages-intérêts.

R. vi» Appel criminel, 338 ; Compét. crim.,
513 s. — S. vi» Compét. crim., 297 s. —

T. (87-97), vo Appel correctionnel et de

police, 61.
Loi du 13 juin 1856 : D. P. 56. 4. 63.
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1. Lorsque, sur les appels respectifs du

procuroui
1de la RepubUque et de la partie

civile d'un jugement correctionnel acquit-
tant le prévenu, intervient un arrêt par
lequel la cour rejette ces appels, par
défaut a rencontre de la partie civile,
contradictoirement avec le ministère pu-
blic, la partie civile conserve le droit de
faire opposition à cet arrêt nonobstant

l'acquittement qui, vis- a-vis de la partie
publique, est définitif. — Cr. r, 14 janv.
1892, D. P. 92.1. 393.

2.... Et la cour d'appel a le droit, sur
cette opposition, d'examiner à nouveau
l'affaire et de reformer le jugement, à la
condition de limiter la portée de sa déci-
sion nouvelle aux intérêts civils. — Même
arrêt.

Art. 213. (L. iSjuin 1856.) Si le jugement est annulé parce que le

fait ne présente qu'une contravention de police, et si la partie publique et la

partie civile n'ont pas demandé le renvoi, la cour prononcera la peine, et

statuera également, s'il y a lieu, sur les dommages-intérêts.
— Instr. 192.

Ancien art. 213. — Si le jugement est annulé parce que le fait ne présente qu'une Con~
travention de police, et si la partie publique et la partie civile n'ont pas demandé le

renvoi, la cour ou le tribunal prononcera la peine, et statuera également, s'il y a lieuf
sur les dommages-intérêts.

R. yia Appel criminel, 33ô s.; Compét. I

crim.f 534 F. — S. V»* Appel criminel, 05; I
Compét. crim,, 310 s.

Loi du lBjuin 1856 : D. P. 56. 4. 63.

Art. 214. (L. 13 juin 1856.) Si le jugement est annulé parce que le

fait est de nature à mériter une peine afflictive ou infamante^ la cour décer-

nera , s'il y a lieu, le mandat de dépôt ou même le mandat d'arrêt r et ren-

verra le prévenu devant le fonctionnaire public compétent, autre toutefois

que celui qui aura rendu le jugement ou fait l'instruction. — Instr. 160,

193, 431.

Ancien art. 214. — Si le jugement est annulé parce que le délit est de nature à mériter
une peine affliclive ou infamante, la cour ou le tribunal décernera, s*û y a lien, le man-
dat de dépôt, ou même le mandat d'arrêt, et renverra le prévenu devant le fonctionnaire
public compétent, autre toutefois que celui qui aura rendu le jugement ou fait l'instruction.

R. vf* Appel criminel, 341 8., 357 S.;

Compét. crim,, 536 s., 556 s ; Instr. crim.,
1026 s. ; Benvoï, 194 s. — S. V>eAppel cri-

minel, 106 s. ; Compét. crim., 310 s., 322 s.
Loi du 13 juin 1856 : D. P. 56". 4. 63.

Art. 215. (L. iS juin 1856.) Si le jugement est annule pour violation

ou omission non réparée de formes prescrites par la loi à peine de nullité,

la cour statuera sur le fond. — Instr. 172, 174.

Ancien art. 215. — Si le jugement est annulé pour violation ou omission non réparée
des formes prescrites par Ta toi à peine de nullité, la cour ou le tribunal statuera sur le
fond.

Loi du 29 avril 1SOG, qui prescrit des mesures relatives à la procédure en matière
criminelle et correctionnelle (Bulletin des lois, 4° senc, n« 1524). — Art. 1er. Lorsque,
sur l'appel d'un jugement définitif en matière correctionnelle r la cour' de justice cri-
minelle en prononcera la nullité pour violation ou omission de formes prescrites par
la loi, ladite corn statuera sur le fond : il est, quant à ce, d'érogé a l'article 202 du
Code des délits et des peines du 3 brumaire, an 4. La disposition de cet article rela*-
tive à l'annulation do jugements pour cause d'incompétence continuera de recevoh
son exécution.

R. vis Appel criminel, 346 s.; Compét.

crim., 565 s. ; Degré de juridiction, 653 s. ;
Instr. crim., 1029. — S. V' 5 Appel criminel,
96 s.; Degré de juridiction, 229 S.; Proff.

crim., 1215. — T. Ç87-97) 1, v Degré de ju-
ridiction, 282 s. — V. aussi G. instr i
crim. ann., ait. 215, nos 1 s.

Loi dit 13 fuin 1856 : D 1. P'. 56. 4. 63.

1. L'obligation d'évoquer le fond, en i
cas d'annulation pour violation ou omis- I

sion non réparée de formes prescrites par
la loi à peine âo nullité, n'est pas appliL
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cable aux tribunaux correctionnels ju-
geant en appel les sentepces des tribu-
naux de simple police. — Cr. r. 3 fôvr. 1888,
D. P. 89. i. 48

2. Il résulte des dispositions combinées
de l'art, lor de la loi du 29 avr. 1806, que
la jurisprudence considère comme encore
en vigueur, et de l'art. 215, que, lorsque
les juges d'appel en matière correction-
nelle annulent ou reforment le jugement
de première instance qui leur est défère,
ils doivent retenir l'affaire et statuer au
fond dans tous les cas, excepté lorsque
l'annulation est prononcée pour incompé-
tence à raison du lieu du délit ou de la rési-
dence du prévenu. — Bastia, 10 fevr. 1892,
D. P. 92. 2. 397.

3. Il est de jurisprudence constante que
les tubunaux d'appel, en infirmant un
jugement correctionnel qui ne s'est pas
occupé du fond, peuvent néanmoins
trancher le litige, sans porter en aucune
façon atteinte au piincipe que tout débat

doit être soumis au premier degré de ju-
ridiction. — Bastia, 10 fevr. 1892, précité.

4. La cour d'appel qui annule un juge-
ment correctionnel pour omission, dans
l'instruction, des formalités prescrites a
peine de nullité par la loi du 8 dec. 1897,
doit évoquer la cause et statuer au fond.
— Rennes, 19 janv. 1898, D. P. 98. 2. 250,
et sur pourvoi, Cr. r 11 fevr 189S, D P.
98. 1. 152. — Paris, 27 dec. 1898, D. P. 09.
2. 82. — Grenoble, 3 janv. 1901, D. P.
1901. 2 68. — Cr. c 1" août 1902, D. P.
1904. 1. 70.— Contra, Pans, 7 a"\r. 1898
(2 arrêts), D. P. 98 2. 209.

5. Suivant l'opinion adoptée par une ju-
risprudence unanime, daus tous les cas
où les juges du piemierdegie n'ont pas
statue au fond, le défaut d'appel du mi-
nistère public n'empêche pas les juges
d'appel saisis par le seul appel de la pai-
tie civile de statuer a la fois sur l'action
publique et sur l'action pi îvee. — Limoge1?,
4 avr. 1889. D. P. 91 2. 301.

Art. 216. (L. 13 juin 1856.) La partie civile, le prévenu, la parlie

publique, les personnes civilement responsables du délit, pourront se pour-
voir en cassation contre l'arrêt. — Instr. 177, 373, 407, 413, 427.

Ancien art. 216. — La partie civile, le prévenu, la partie publique, les personnes civi-
lement responsables du délit, pourront se pourvoir en cassation contre le jugement.

R. vo Cassation, 353 s, 385, 417 s, 564,
948. — S. eod. vo, 92, 97, 128, 195.

Loi du 13 juin 1856 : D. P. 56. 4. 63.

Règles spéciales de l'instruction préparatoire, de la saisine
et de la procédure à l'audience en cas de délit flagrant.

Loi du 20 mal 1863,

Sur l'instruction des flagrants délits devant les tribunaux

correctiomieH (D. P. 63.4.109).

Art. 1er. Tout inculpé arrêté en état de flagrant délit pour un fait puni de

peines correctionnelles est immédiatement conduit devant le procureur impé-
rial, qui l'interroge, et, s'il y a lieu, le traduit sur-le-champ à l'audience du

tribunal.
Dans ce cas, le procureur impérial peut mettre l'inculpé sous mandat de dépôt.
2. S'il n'y a point d'audience, le procureur impérial est tenu de faire citer l'in-

culpé pour l'audience du lendemain, le tribunal est, au besoin, spécialement
convoqué.

3. Les témoins peuvent être verbalement requis par tout officier de police judi-
ciaire ou agent de la force publique. Ils sont tenus de comparaître, sous les peines
portées par l'article 157 du Gode d'instruction criminelle.

4. Si l'inculpé le demande, le tribunal lui accorde un délai de trois Jours au
moins pour préparer sa défense.
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5. Si l'affaire n'est pas en état de recevoir jugement, le tribunal en ordonne le

renvoi, pour plus ample information, à l'une des plus prochaines audiences, et,
s'il y a lieu, met l'inculpé provisoirement en liberté, avec ou sans caution.

6. L'inculpé, s'il est acquitté, est immédiatement, et nonobstant appel, mis
en liberté.

7. La présente loi n'est point applicable aux délits de presse, aux délits poli-
tiques, ni aux matières dont la procédure est réglée pnr les lois spéciales.

S. v° Proc. crim., 972 s., 1159 s. — V. aussi C. instr. crim. ami., p. 407 s.

TITRE DEUXIÈME.

Des affaires qui doivent être soumises au jury.
Loi décrétée le 9 décembre 1808, promulguée le T) du même mois.

CHAPITRE PREMIER.
Des mises en accusation.

Art. 217. Le procureur général près la cour royale [la cour d'appel]
sera tenu de mettre l'affaire en état dans les cinq jours de la réception des

pièces qui lui auront été transmises en exécution de l'article 133 ou de

l'article 135, et de faire son rapport dans les cinq jours suivants, au plus tard.

Pendant ce temps, la partie civile et le prévenu pourront fournir tels mé-

moires qu'ils estimeront convenables, sans que le rapport puisse être retardé.

R. vo Instr. crim., 1030 s. — S. V> Froc, crim., 1218 s.

1. L'opposition formée par la partie civile
à une ordonnance de non-lieu par la voie
d'une signification au procureur de la Ré-
publique doit êtro déclarée irrecevable, BI
elle n'a pas ete également signifiée à l'in-
culpe qui a bénéficié de cette ordonnance.
— Pans, 11 fevr. 1908, I). P. 1908 2.183

2. Lo délai prescrit par l'art. 217, pour
la mise en état de l'affaire par les soins
du procureur général, n'est pas prescrit

a peine de nullité. — Cr. r. 10 juill. 1887,
Bull, crim., n° 273

3. L'art. 217 n'impose pas au ministère
public l'obligation d'avertir le pré\enu
de la transmission du dossier à la chambre
d'accusation; en conséquence, co défaut
d'avertissement no peut f'tre imoqiit'
comme une violation des droits de la dé-
fense et comme contraire a l'art. 217. —

Or. r. 9 dec. 1892, D. P. 93. 1. 101.

Art. 218. (L. 17 juillet 1856.) Une section de la cour impériale [la
cour d'appel], spécialement formée à cet effet, sera tenue de se réunir, sur

la convocation de son président, et sur la demande du procureur général,
toutes les fois qu'il sera nécessaire, pour entendre lo rapport de ce magis-
trat et statuer sur ses réquisitions.

A défaut de demande expresse du procureur général, elle se réunira au

moins une fois par semaine.

Ancien art. 218. — Une section de la cour impériale spécialement formée à cet effet
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sera tenue de se réunir, au moins une fois par semaine, à la chambre du conseil, pour
entendre le rapport du procureur général et statuer sur ses réquisitions.

§ 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA
LOI DU 17 JUILLET 1856 : R. Y" Instr.

crim,, 1040 s.

§ 2. LOI DU 17 JUILLET 1856 : S. V Proc,
crim., 1227 s. — D. P. 50. 4. 12,1.

I. —
Organisation et composition de la chambre

des mises en accusation.

Loi du 20 avril 1810, sur l'organisation de l'ordre judiciaire et Vadministration de
la justice (R. vo Organ judic, p. 1497). — Art. 5. La division des cours impériales en
chambres ou sections, et l'ordre du Bervice, seront fixes par des règlements d'admi-
nistration publique.

Si l'Empereur juge convenable de créer des sections nouvelles, ou d'en supprimer
dans les cours impériales, il y sera également pourvu par des règlements d'administra-
tion publique, sans toutefois déroger à ce qui est prescrit par l'article 4 ci-dessus.

Décret du 6 juillet 1810, contenant règlement sur l'organisation et le service des
cours impériales, des cours d'assises et des cours spéciales (R. vo Organ. judic, p. 1498).
— Ait. 2. Nos coins impériales, composées de vingt-quatre conseillers au moins,
formeront trois chambres, dont une connaîtra des affaires civiles, une connaîtra des
mises en accusation, et une connaîtra des appels en matière correctionnelle : ces deux
dernières chambres ne pourront rendieariêt qu'au nombre de cinq juges au moins.

Nous déclarerons, par un dêciet particulier, celles de nos cours dans lesquelles il
serait nécessaire d'établir plus d'une chambie d'accusation.

12. Lorsque le besoin du service exigera qu'il soit forme dans une cour impériale
une section tempoiaire d'accusation, elle sera composée de cinq membres de cette
cour, conseillers ou auditeurs, que nous désignerons sur la présentation de notre
grand juge.

Ils entreront en exercice à l'époque fixée par notre décret ; ils seront installés par
le premier président de la cour impériale. Ils ne pourront connaître des affaiies dans
lesquelles il y aurait eu, a^ant leur nomination, rapport, dénonciation, plainte,
pouisuite ou infoimation d'office. Les chambres tempoiaires seront dissoutes de plein
droit, six mois après leur entrée en exercice.

29. Les chambies criminelles de la cour impéiiale n'ont point de vacances.

Ordonnance du 5 août 1844-, portant que les membres de la cliambrc des mises en
accusation des cours d'appel feront, en outre, le service des autres chambres (R. v° Organ.
judic, p. 1508). — Art. 1er. Les magistrats composant la chambre des mises on accu-
sation des cours îojnles feront, en outre, le service des autres chambres, entre
lesquelles Us seront repaitis a l'epoquo et suhant le mode détermine par te titre I«
de l'ordonnance du 11 octobre 1S20. Néanmoins, le président de la chambre des mises
en accusation i estera exclusivement attaché à cette chambre.

Décret du 12 juin 1880, qui modifie l'article 1er de l'ordonnance du 5 août 1844,
portant que les membres de la chambre des mises en accusation des cours d'appel feront,
en outre, le service des autres cha/nbres (D. P. 81. 4. 51). — Ait. 1er. L'article l«r de
l'ordonnance du 5 août 1844, portant que les membres de la chambre des mises en
accusation des cours d'appel feiont, en outre, le service des autres chambres, est
modifie en ce sens, que ces magistrats pourront désormais, suivant l'intérêt du ser-
vice, être attachés à une même chambre ou repartis entre les autres chambres do la
cour.

Loi du 30 août 1883, sur la réforme de l'organisation judiciaire (D. P. 83. 4. 58).
— Art. 2. Chaque cour d'appel comprendra le nombre de chambres déterminé au
tableau A annexé à la piesente loi et sera composée, outre le premier président, du
nombre de présidents et de conseillers indiqué au même tableau. Outre les chambres
dont le nombre est ahisi déterminé, les cours comprendront une chambre d'accusa-
tion constituée conformément au décret du 12 juin 1880.

R v Organ. judic, 592 s. — S. eod. io,389 s. —V. aussi C. instr. crim, ann.,p. 477 s
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ÏI. — Réunion de deux chambres dans certaines affaires exceptionnelles
pour statuer sur la mise en accusation.

Décret du 6 juillet 1810, contenant règlement sur l'organisation et le service des
cours impériales, des cours d'assises et des cours spéciales ( R. v» Organ. judic, p. 1498 ).
— Art. 3. Loisque notie procureur général estimera qu'à raison de la giavite des cir-
constances dans legçLueïJes une affaire se piesente, ou à xaison du grand nombre des

prévenus, il est convenable que le rapport qu'il doit faire en conséquence de l'ar-
ticle 218 du Code d'instruction criminelle, soit présenté a deux chambres d'accusation

reunies, dans les cours où il y a plusieurs chambres d'accusation, ou à la chambre

d'accusation dans les coins ou U n'y en a qu'une, réunie à la chambre qui doit con-
naître des appels le police correctionnelle ; lesdites chambres seront tenues de se

réunir, sur l'invitation qui leur en sera faite par notre piocureui géneial, après en
avoir confère avec le premier président; elles entendront le lapport, et délibôieiont

sur la mise en accusation, le tout dans les délais fixes par l'article 219 du Code d'ins-
truction ci i m in plie.

R, vis Instr. crim, 1016 i Organ. judic, 598 s — V. aussi G. instr. crim. ann., p. 478 s.

III. —
Capacité des membres de la chambre des mises en accusation.

Loi du 20 avril 1810, sur l'organisation de l'ordre judiciaire et l'administration de
la justice (R. v<> Organ. judic„ p. 1497) — Art. 65. Nul no pourra être juge ou greffier
daus une cour impériale s'il n'a vingt-sept ans accomplis, et s'il ne réunit les condi-
tions exigées par l'article précédent

Nul ne pouira être piésident ou procureur général s'il n'a trente ans accomplis.
Les substituts du procureur général pourront être nommes lorsqu'ils amont atteint

leur vingt-cinquième année.

R. v» Organ. judic, 227 s., 438 s. — S. eod. va, 161 s., 248.

Sur la capacité requise chez tous les magistrats des cours d'appel, V. G. pr. civ.

ann„ Appendice à l'art. ^67, p. 722,1, nos i g.

IV. —
Incompatibilité pour parenté ou alliance.

Sur l'incompatibilité pour parenté ou alliance entre membres d'une même cour,
V. C. pr. civ., sous l'art. 467.

V. aussi C. pr. civ. ann., Appendice <i l'art. 467, p. 722, I, n<>4, et Appendice a
l'art, lie, p. 204, II, nos i a 2G; Suppl. au C. pr. civ. ann., p, 70, nos 1993 h 2000.

R. vo Organ, judic, 242 S. —S. eod. vo, 171 8.

V. — Remplacement des membres de la chambre des mises
en accusation en cas d'empêchement.

Décret du 30 mars 1808, contenant règlement pour la police et la discipline des
cours et tribunaux (R. vo Organ judic, p. 1493 et 1494). — Ait. 4. En cas d'empêche-
ment d'un jiige, il sera, pour compléter le nombre indispensable, remplacé par un
juge d'une antie chambre qui ne tiendrait pas audience, ou qui se trouverait avoir
plus de juges que le nombre nécessaire.

49. En cas d'empêchement d'un juge, il sera, pour compléter le nombre indispen-
sable, remplacé pu par un juge d'une autre chambre qui ne tiendrait pas audience
dans le même temps, ou par un des juges suppléants, en observant, dans tous les
cas, et autaut que faire se pourra, l'oidre des nominations.

A défaut de suppléants, on appellera un avocat attaché au ban eau, et, a son
défaut, un avoué, en suivant aussi l'ordre du tableau.

Décret du 6 juillet 1810, contenant règlement sur l'organisation et le service des
cours impériales, des cours d'assises et des oottrs spéciales (R. v° Organ, judic, p. 1498).
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— Art. 9. Tous les membres des chambres civiles ou criminelles pourront être
respectivement appelés, dans les cas de nécessité, pour le service d'une autre
chambre.

R. vo Organ. judic^ 147 s, 357 s., 095.— S. eod. vo, 140 s., 209 s, 391. — V. aussi
C. Cr. civ. ann., Appendice à l'art. 467, p, 723; et son Suppl., p. 212; G. instr.
crim. ann., p. 479 s.

VI. — Remplacement du président.

Décret du 30 mars 1808, contenant règlement pour la police et la discipline des
cours et tribunaux (R. vo Organ. judic, p. 1493). — Art. 3. Le premier président et les
présidents seront, en cas d'empêchement, remplacés, pour le service de l'audience,
par le juge présent le plus ancien dans l'ordre des nominations.

Décret du 6 juillet 181D, contenant règlement sur l'organisation et le service des
cours impériales et des cours d'assises (R. v° Organ judic, p. 1498). — Art 41. Tous
les autres présidents des chambres civiles ou ciuninelles sont remplaces, en cas
d'absence ou empêchement, par le plus ancien des conseillers de leur chambre.

R, vo Organ. judic, 357 s., 595. — S. eod. vo, 209 s, 391. — V. aussi G. pr. civ.
ann., p. 724 s.; C. instr. crim. ann-i P- 480.

VII. — Récusation et abstention des membres de la chambre
des mises en accusation.

Sur la récusation et sur l'abstention des juges en matière criminelle, V. Q. instr.
crim. ann., Appendice aux art. 525 à 552.

VIIï. — Assistance des membres de la chambre des mises en accusation
à toutes les audiences de la cause.

Sur l'assistance des juges à toutes les audiences de la cause, V.suprà, sous
l'art. ]80; et G. instr. crim. ann., Appendice à l'art. 180, p. 346-318, VI, nos i -\ 41.

IX. — Présence du ministère public à toutes les audiences
de la cause.

V. G. instr. crim. ann., Appendice à l'art. 180, p. 349, VII, nos i s.

X, — Assistance du greffier.

V. C. instr. crim. ann., Appendice à l'art. 180, p. 349, VII, § 2, nos 4 s.

Art. 219. (L. 17 juillet 1856.) Le président sera tenu de faire pro-
noncer la section immédiatement après le rapport du procureur général ; en
cas d'impossibilité, la section devra prononcer au plus tard dans les trois

jours.
Ancien art. 219. — Le pfrésident sera tenu de faire prononcer la section au plus tard

dans lestpois jours du rapport du procureur gêné al,
R. v° Instr. crim., 1050s. — S. vo Proc crim» 1230 s. — Loi du 17 juillet 1856 ;

D. P. 56. 4. 125.
La disposition de l'art. 21») n'est pas

prescrite à peine de nullité. — Cr. r.
16 juill. 1387,Bull crim,, no 273.

Art. 220. Si l'affaire est de la nature de celles qui sont réservées à la
baute cour ou à la cour de cassation, le proem-eur général est tenu d'en
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requérir la suspension et le renvoi, et la section de l'ordonner. — Instr. 481,

482, 485 à 503.
R. vo Instr. crim., 1058S.
La haute cour de justice a été abolie par le décret du i novembre 1870 (D. P.

70. 4. loi); mais une haute cour de justice a été rétablie par les lois constitution-
nelles des 24 février 1875, art. 9 (D- P- 75. 4, 38 ; — et G. adm. ann., t. l, v° Lois
constitutionnelles, p. 49) et 16 juillet 1875, art. 12 (D. P. 75. 4. 117ï — et C. adm.
ann,, t. 1, v» Lois constitutionnelles, p. 57, non713 s.).

La toi du 10 avril 1889(D. P. 89. 4. 36) a réglé la procédure à suivre devant le
Sénat pour juger toute personne inculpée d'attentat commis contre la sûreté de l'État.

Art. 221. Hors le cas prévu par l'article précédent, les juges exami-
neront s'il existe contre le prévenu des preuves ou des indices d'un fait

qualifié crime par la loi, et si ces preuves ou indices sont assez graves
pour que la mise en accusation soit prononcée.

R. v» Instr. crim., 1060 s. — S. V« Proc crim., 1232 s.
La chambre d'accusation, saisie d'une

poursuite pour abus de confiance, a com-
pétence pour statuer sur l'exception du
prévenu prétendant avoir à régler avec le
plaignant un compte d'association, et

elle peut régulièrement, sans avoir à sur-
seoir, déclarer que le prévenu n'a jamais
été l'associé du plaignant et n'est pas
son créancier. — Or. r. 12 juin 1890, D. P.
90. l. 489.

Art. 222. Le greffier donnera aux juges, en présence du procureur
général, lecture de toutes les pièces du procès; elles seront ensuite laissées
sur le bureau, ainsi que les mémoires que la partie civile et le prévenu
auront fournis.

Art. 223. La partie civile, le prévenu, les témoins, ne paraîtront point.
Art. 224. Le procureur général, après avoir déposé sur le bureau sa

réquisition écrite et signée, se retirera ainsi que le greffier. — Instr. 276.
Art. 225. Les juges délibéreront entre eux sans désemparer, et sans

communiquer avec personne.
R. V» Instr. crim., 1049s., 1126.
l. Le dernier état d'une affaire n'étant

irrévocablement fixe que par le prononcé
de l'arrêt, le ministère public doit jusque-
l.i être admis, même devant la chambre
d'accusation, à conclure et à produire, à
l'appui de ses conclusions, les pièces et
développements qu'il croit utiles à la ma-
nifestation de la vérité. — Or. c. 8 avr.
1892, D. P. 93. 1. 302.

2 D'où il suit qu'une chambre d'accu-
sation ne peut légalement refuser de sta-
tuer sur de nouvelles conclusions remises
à son président, au cours du délibère,
par le mmistèro public, et refuser d'en

entendre le développement avant la pro-
nonciation de son arrêt. — Même arrêt.

3. Si la chambre d'accusation peut et
doit statuer sans desemparer sur les con-
clusions déposées sur son bureau par le
procureur général, il n'en resuite nulle-
ment que, dans le cas où, au lieu de sta-
tuer, la cour s'ajouine pour rendre son
arrêt, la mise en délibère, ou même la
clôture de son délibéré, tant que son
arrêt n'est pas rendu, ait pour effet de
rendre tardives les réquisitions que le
ministère public croit devoir prendre. —
Même arrêt.

Art. 226. La cour statuera par un seul et même arrêt sur les délits
connexes dont les pièces se trouveront en môme temps produites devant
elle. — Instr. 308, 433, 526, 540.

R. via Compét, crim., 140 s. ; Instr. crim., I
1102 s. — S. v» Compét. crim., 106 s. — '

T. (87-97), eod. v, 40 6. — V. aussi
C. instr. crim. ann., art. 226, n«s i s

1. Décide :... que la juridiction correc- I
tionnelle ne peut, sans violer les règles
de sa compétence, se refuser a statuer |

sur le délit dont elle a eto régulièrement
saisie sous prétexte que ce délit était
connexe à un fait pouvant donner lieu a
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une poursuite devant une autre juridic-
tion. — Or. r. 24 mars 1893, D. P. 95.1.404.

2.... Qu'«n cas de connexité, dans les
termes des art. 226 et 227 du présent
Code, entre des chefs de prévention en-
trant dans la compétence des tribunaux
correctionnels et d'autres chefs entrant
dans celle de la cour d'assises, la juridic-
tion correctionnelle ne peut refuser de
statuer Biir les chefs dont l'examen lui
est dévolu par la loi, lorsque la cour
d'assises n'est pas encore saisie des autres
chefs. — Oomp. : Cr. c. Il avr. 1891, D. P.
91.1. 235-236.

3.... Que c'est a bon droit que la juri-
diction correctionnelle, en se déclarant
incompétente pour connaître d'un des
faits qui lui étaient déférés, ce fait pré-
sentant le caractère de crime, retient la
connaissance d'un délit dont elle était en
même temps saisie, et ce, malgré la con-
nexité de ces faits, s'ils ne sont pas indi-

visibles, et alors que la pouisuite n'est
pas encore introduite à raison du crime.
— Cr. r. 29 mars 1890, D. P. 91.1.191-192.

4.... Que la juridiction correctionnelle,
saisie d'un crime et d'un délit connexes,
ne peut, tout en se déclarant incompé-
tente quant au crime, refuser, sous pré-
texte de connexité, de connaître du délit
dont elle est compêtemment saisie. —

Or. r. 23 juin 1892, D. P. 93. 1. 297-298. —

Paris, 7 fêvr. 1894, D. P. 98. 1. 342. —

Or. r. 25 OCt. 1894, D. P. 98. 1. 342-343
5 ... Que, spécialement, la juridiction

correctionnelle, saisie par une poursuite
unique d'un délit d'abus de confiance
commis par un seul prévenu, et de deux
délits d'escroquerie commiB par le même
prévenu et plusieurs autreB, dont l'un,
en sa qualité de suppléant de juge de
paix, est justiciable et rend seB copré-
venus justiciables de la première chambre
de la cour d'appel par application de
l'art. 479 du présent Code, doit, après
B'être déclarée incompétente sur la pré-
vention d'escroquerie, retenir la cause en
ce qui concerne le délit d'abus de con-
fiance , alors qu'aucun lien d'indivisibilité
n'existe entre le fait sur lequel la pré-
vention d'abus de confiance se fonde et
les faits qualifies escroquerie. — Cr. r.
25 oct. 1894, précité.

6. Les juges correctionnels doivent se
dessaisir de la connaissance du délit,
comme de celle du crime, si les deux in-
fractions sont unies par un lien d'indivi-
sibilité. — Or. r. 29 mars 1890 (motifs),
précité. — Or. r. 24 marB 1893, précité. —

Cr. r. 25 oct. 1894, précité.
7. La haute cour de justice saisie d'une

accusation de complot contre la sûreté
de l'Etat, est compétente pour juger les
crimes et délits connexes. — Haute cour
de justice, 4 janv. 1900, D. P. 1903. 2. 315,
et la note de M. Sarrut.

Art. 227. Les délits sont connexes, soit lorsqu'ils ont été commis

en même temps par plusieurs personnes réunies, soit lorsqu'ils ont été

commis par différentes personnes, même en différents temps et en divers

lieux, mais par suite d'un concert formé à l'avance, entre elles, soit lorsque
les coupables ont commis les uns pour se procurer les moyens de com-

mettre les autres, pour en faciliter, pour en consommer l'exécution, ou pour
en assurer l'impunité.

— Instr. 308.

R. V* Compét. crim., 147 s. ; Instr. crim., 1102 S. — S. V° Compét. crim., 108 s.

1. Les dispositions de l'art. 227 c. instr.
crim., relatives à la connexité, n'étant pas
limitatives, s'étendent aux cas dans les-
quels il existe entre les faits des rapports
étroits, analogues à ceux que la loi a spé-
cialement prévus. —Cr. r. 6 dôc.1907, D.P.
1910. 1. 53.

2. Dès lors, c'est a bon droit que sont
joints comme connexes et renvoyés de-

vant une même cour d'assises un crime
de coalition de fonctionnaires et diveis
crimes et délits de droit commun, si tous
les faits constituent des parties séparées
d'une même action et des épisodes presque
simultanés d'une agitation régionale vou-
lue et piepareepar des comités locaux.—
Même arrêt.

Art. 228. Les juges pourront ordonner, s'il y échet, des informations

nouvelles.

Ils pourront également ordonner, s'il y a lieu, l'apport des pièces ser-

vant à conviction qui seront restées déposées au greffe du tribunal de pre-
mière instance.

Le tout dans le plus court délai. — Instr. 87, 235, 236, 250.

R. V» Instr. crim, 1051 s. — S. V° Proc. crim, 1231.
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Art. 229. (L. 17 juillet 4856.) Si la cour n'aperçoit aucune trace d'un

délit prévu par la loi, ou si elle ne trouve pas des indices suffisants de

culpabilité, elle ordonnera la mise en liberté du prévenu; ce qui sera exé-

cuté sur-le-champ, s'il n'est retenu pour autre cause.

Dans le même cas, lorsque la cour statuer^ sur une opposition à la mise

en liberté du prévenu prononcée par ordonnance du juge d'instruction, elle

confirmera cette ordonnance ; ce qui sera exécuté comme il est dit au précé-
dent paragraphe,

— Instr. 428, 135, 159, 191, 212, 492; T, cr. 71.

Ancien art. 229. — Si la cour n'aperçoit aucune trace d'un délit prévu par la loi, ou
si elle ne trouve pas des indices suffisants de culpabilité, elle ordonnera la mise en liberté
dit prévenu} ce qui sera exécuté sur -Je-champ, s'il n'est retenu pour autre cause.—
D'ans le même cas, lorsque la cour statuera sur une opposition a la mise en liberté du
prévenu prononcés par tes premiers jugea, elle confirmera leur ordonnance ; ce qui sera
exécuté comme il est dit au précèdent paragraphe.

§ 1. LEGISLATION ANTÉRIEURE A LA
LOI DU 17 JUILLET 1856 : R. VU Instr.

crim., 1072 B.

§ 2. Loi DU 17 JUILLET 1856 : S. v° Proc

crim., 1236 S. — D. P. 56 4. 125.

i L'arrêt par lequel une chambre d'ac-
cusation déclare qu'il ne résulte de la
procédure aucun indice des crimes impu-
tes au prévenu ^ et qu'en conséquence il
n'y a lieu à suivre contre lui, échappe,
lors même que cette décision présenterait
une erreur, à la censure de la cour de
cassation. — Cr. r. (sur ce pourvoi)
23 dec. 1886, S. vo Broc, crim., 1236-lo. —
Or. r. 27 fevr. 1890, S. V» Proc. crim,
1236-20.

2. Juge, notamment : ... qu'on doit con-
sidérer comme souveraine la constatation
de fait contenue dans un arrêt de non-
lien par lequel une chambre d'accusation,

tout en reconnaissant que le provenu a
agi avec la plus grande légèreté et une
négligence blâmable r déclare qu'on ne
rencontre pas chez lui l'intention fraudu-
leuse, élément essentiel du crime de faux.
— Même arrêt.

3.... Qu'il appartient à la chambre des
mises en accusation de constater les faits
sur lesquels repoBe la prévention, et que
la cour de cassation n'a d'autre pouvoir
que de vérifier si la qualification qui leur
a ete donnée justifie le renvoi deB préve-
nus devant la cour d'assises. — Cr. r.
27 févr. 1890, précité.

Art. 230. (i. 17 juillet 1856.) Si la cour estime que le prévenu doit

être renvoyé à un tribunal de simple police ou à un tribunal de police cor-

rectionnelle , elle prononcera le renvoi devant le tribunal compétent ; dans

le cas de renvoi à un tribunal de simple police, le prévenu sera mis en

liberté. — Instr. 130, 131.

Anciei\ art. 230. — Sfla cour estime que le prévenu doit Cire renvoyé à un tribunal de
simple police ou à un tribunal de police correctionnelle, elfe prononcera le renvoi, et
indiquera le tribunal qui doit en connaître. — Dans le cas de renvoi à un tribunal de
simple police, le prévenu sera mis en liberté.

§ 1. LEGISLATION ANTÉRIEUBE A LA
LOI PU 17 JUILLET 1856 : R. v» Instr.

crim., 1081 s., 1131 s.

§ 2. Loi nu 17 JUILLET 1856 : S. vo Proe.

crim., 1095, 1239 s. — D. P. 56. 4. 125.

Art. 231, (L. 17 juillet 1856.) Si le fait est qualifié crime par la Joi,
et que la cour trouve des charges suffisantes pour motiver la mise en accu-
sation , elle ordonnera le renvoi du prévenu aux- assises.

Dans tous les cas, et quelle que soit l'ordonnance du juge d'instruction,
la cour sera tenue, sur les réquisitions du procureur général, de statuer,
à l'égard de chacun des prévenus renvoyés devant elle, sur tous les chefs
de crimes, de délits ou de contraventions résultant de la procédure.
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Ancien art. 231. -^ Si le fait est qualifié crime paf la loij et que la cour troitttc des
cliarges suffisantes pour motiver la mise en accusation, elle ordonnera le renvoi du pré-
venu aux assises. — Si le délit a été mal qualifié dans l'ordonnance de prise de corps, la
cour l'annulera, et cri décernera une nouvelle: — Si la càiir, en proiton'çant tatfcusation
du prévenu, statue sur une opposition à sa mise en liberté, elle annulera l'ordonnance
des premiers juges, et décernera une ordonnance de prise de corps.

§ 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA
LOI DU 17 JUILLET 1856 : R. V* Compét,

crtwi^506 s., 645 S.; Insir. crim., 1090 s., 1132 s.

§ 2. Loi DU 17 JUILLET 1856 Î,S. V,s Com-

pét. crim./ 364 s. ; Proc. crim,, 1232 g. —

D. P. 56. 4. 125.

ï. La chanïbre d'accusation doit régula-
riser, compléter, même d'office, a plus

1

foite raiBou, sur les réquisitions du pro-
cureur général r les Qualifications adop-
tées, et données aux faits incriminés, par
le juge d'instruction — Ci. r. 18 mai 1892,

D. P. 92. 1. 582.
2 Bien pltts, elle «oit relever tous" leg

faits qui ressortetft dé la procédure, alors
même que lesdits faits n'ont pas été
énonces dans le requisitone mtroductif.
— Même arrêt.

Art. 232. (L. 17 juillet 1856.) Lorsque la cour prononcera une mise en

accusation, elle décernera contre l'accusé une ordonnance de prise de corps.

Cette ordonnance contiendra les nom, prénoms, âge, lieu de naissance,

domicile et profession de l'accusé ; elle contiendra, en outre, à peine de nul-

lité, l'exposé sommaire et la qualification légale du fait objet de l'accusation.

Ancien art.. 232. — Toutes les fois que la cour décernera, des ordonnances de prise de
èorps, elle se conformera au second paragraphe de l'articte 134.

§ 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA
Loi ï>u 17 JUILLET 1856 : R. t<> Instr.

crim. 837 S., 1099 s.

§ 2. LOI DU 17 JUILLET 1856 . S. V» Proc.

crim., 878, 1243, 1253 — *. (87"- 97),
V Instr. crim., 28 s. — D. P. 66. 4. 12&

1. L'art. 232 n'attache pas la peine de
nullité,! l'omission de l'âge, du lieu de
naissance, du domicile, ou de la profes-
sion de l'accuse ou prévenu dans l'arrêt
de mise on accusation -; il suffit que l'ac-
cuse ou prévenu y soit désigne de ma-
nière à ne laisser aucun doute sur son
individualité. — Cr. r. 28 mai 1892, S. v>
Proc crvm, 1243 ; Bull, crim., ho 163.

2. L'arrêt qui renvoie un accusé devant
la cour d'assises sous l'accusation de faux,
n'a pas besoin de relever d'une façon pré-
cise et expresse l'intention frauduleuse,
lorsqu'elle ressort de l'ensemble des énon-

ciations de l'an et, soit de l'exposé de fait

qui précède la qualincatipn*,' sqifc des
termes mêmes de la qualification. — Cr. r.
19 févr 1.189Ï, D. F. 92. I. 37.

3. Aucune disposition de loi ne prescrit
à la chambre des mises eu accusat'oii

d'indiquer, soit dfctns le cffepo'sitêf, soit
dans les motifs de l'an et de renvoi, la
date du jour ou de l'année où le fait
constituant un crime a eto perpètre; il

suffit que l'arrêt déclare que le fait re-
monte a moins de dix ans. — Cr. r. 27 nov.

1891, D.P. 92.1. 253.

Art. 233. {L. 17 jfrfZteM856.) L'ordonnance de rjrïse de corps sera

insérée dans l'arrêt de mise en accusation, lequel contiendra l'ordre de con-

duire l'accusé dans la maison de justice établie près la cour où il sera ren-

voyé.
— Insir. 292.

Ancien art. 233* — L'ordonnance de prise dé corps, soit qu'elle ait été rendue par les

premiers juges, soit qu'elle l'ait été par la cour, sera insérée dans l'arrîl de mise enaccu-

taeion', lequel contiendra l'ordre de conduire l'acbiisé dans la 7naiso'n dé justice' établie
pris la coter oit il sera renvoyé.

R. V» Instr. crim., 1100 s. — Loi du 17 juillet 1856 : D. P. 56. 4. 125. -

ArL 234. Les arrêts seront signés par chacun des juges qui les auront

rendus ; il. y sera fort raention, a peine de nullité, tant de la réquisition du

ministère public,, que du nom de chacun des juges.
— Instr. 164, 299*

R. v» Instr. crim.f 1127 s.
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Art. 235. Dans toutes les affaires, les cours d'appel, tant qu'elles
n'auront pas décidé s'il y a lieu de prononcer la mise en accusation, pour-
ront d'office, soit qu'il y ait ou non une instruction commencée par les pre-
miers juges, ordonner des poursuites, se faire apporter les pièces, informer
ou faire informer, et statuer ensuite ce qu'il appartiendra. — Instr. 228, 250.

Loi du 20 avril 1810, sur l'organisation de l'ordre judiciaire et l'administration de la
justice (R. v» Organ. judic., p. 1487). — Art. 11.La cour impériale pourra, toutes les
chambres assemblées, entendre les dénonciations qui lui seraient faites par un
de ses membres, de crimes et de délits; elle pourra mander le procureur général
pour lui enjoindre de poursuivre à raison de ces faits, ou pour entendre le compte
que le procureur général lui rendra des poursuites qui seraient commencées.

R. v» Instr. crim., 1140 s. — S. v» Proc. crim., 1266 s. — V. aussi G. instr. crim.
ann., p. 400 s.

Art. 236. Dans le cas du précédent article, un des membres de la sec-
tion dont il est parlé en l'article 218 fera les fonctions de juge instructeur. —

Instr. 55.
R. V"> Instr. crim, 1156 s.

Art. 237. Le juge entendra les témoins, ou commettra, pour recevoir
leurs dépositions, un des juges du tribunal de première instance dans le
ressort duquel ils demeurent, interrogera le prévenu, fera constater par
écrit toutes les preuves ou indices qui pourront être recueillis, et décer-

nera, suivant les circonstances, les mandats d'amener, de dépôt ou d'arrêt.
— T. cr. 71.

R. vo Instr. crim., 1158 s.

Art. 238. Le procureur général fera son rapport dans les cinq jours
de la remise que le juge instructeur lui aura faite des pièces. — Instr. 217.

R. vo Instr. crim., 1163.

Art. 239. {L. il juillet 1856.) S'il résulte de l'examen qu'il y a lieu
de renvoyer le prévenu à la cour d'assises, la cour prononcera ainsi qu'il a
été dit aux articles 231, 232 et 233 ci-dessus.

S'il y a lieu à renvoi en police correctionnelle, la cour se conformera aux

dispositions de l'article 230.

Si, dans ce cas, le prévenu a été arrêté, et, si le délit peut entraîner la

peine d'emprisonnement, il gardera prison jusqu'au jugement.
Ancien art. 239. — Il lie sera décerné préalablement aucune ordonnance de prise de

corps; et s'il résulte de Vexamen, qu'il jf a lieu de renvoyer le prévenu à la cour d'assises
ou au tribunal de police correctionnelle, l'arrêt portera cette ordonnance, ou celle de se
représenter, si le prévenu a été admis à la liberté sous caution.

R. vo Instr. crim., 1128, 1]63. — Loi du 11 juillet 1856 : D. P. 56. 4. 125.

Art. 240. Seront, au surplus, observées les autres dispositions du

présent Code qui ne sont point contraires aux cinq articles précédents.

Art. 241. Dans tous les cas où le prévenu sera renvoyé à la cour

d'assises, le procureur général sera tenu de rédiger un acte d'accusation.
L'acte d'accusation exposera : 1* la nature du délit qui forme la base de

l'accusation ; 2" le fait et toutes les circonstances qui peuvent aggraver ou
diminuer la peine ; le prévenu y sera dénommé et clairement désigné.
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L'acte d'accusation sera terminé par le résumé suivant : « En conséquence,
N... est accusé d'avoir commis tel meurtre, tel vol, ou tel autre crime,
avec telle et telle circonstance. » — Instr. 271.

R. vo Instr. crim., 1185 s. — S. V« Proc. crim., 3276 s.

Art. 242. L'arrêt de renvoi et l'acte d'accusation seront signifiés à

l'accusé, et il lui sera laissé copie du tout. — T. cr. 71.

R. V» Contumace, 11 s.; Instr. crim,,
1209 s. — S. vi* Contumace, 5 s.; Proc.

crim., 1279 s. — V. aussi C. instr. crim.
ann., art. 242, nos i g.

1. L'emploi de formules imprimées no
vicie pas les exploits notifiés en matière
criminelle. — Or. 14 mai 1892, S. v« Proc.
crim., 1281; Bull, crim., n» 145.

2 La nature spéciale de la signi0cation
de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusa-
tion exige qu'elle soit faite à l'accusé lui-
mêmelorsqu'il est détenu. — Or. c. 23 mars
1889, S. v» Proc crim., 1280; Bull, crim.,
no 127.

3. Ainsi jugé que la double signification
susdite ne peut, a peine de nullité, être
faite que parlant à la personne de l'accuse

détenu, et non parlant... au concierge de
la maison d'arrêt. — Même arrêt.

4. Il n'y a pas violation de l'art. 242
c. instr. crim. et des droits de la dcfense
dans le fait que ïa copie de l'arrêt de ren-
voi notifiée à l'accuse contient des ratures
et surcharges non approuvées, si ces ir-
régularités laissent au document signifié
toute sa clarté et n'a pu avoir pour con-
séquence de tromper l'accuse sur l'accu-
sation dont il était l'objet.— Or. r. 28 fevr.
1907, D. P. 1907.1. 391.

Art. 243. Dans les -vingt-quatre heures qui suivront cette significa-
tion, l'accusé sera transféré de la maison d'arrêt dans la maison de justice
établie près la cour où il doit être jugé. — Instr. 207; T. cr. 4.

R. vo Instr. crim., 1232.

Art. 244. Si l'accusé ne peut être saisi ou ne se présente point, on

procédera contre lui par contumace, ainsi qu'il sera réglé ci-après au cha-

pitre II du titre IV du présent livre.

Sur la procédure de contumace, V. infrà, ai*t. 465 à 478.

Art. 245. Le procureur généra] donnera avis de l'arrêt de renvoi à la
cour d'assises, tant au maire du lieu du domicile de l'accusé, s'il est connu,
qu'à celui du lieu où le délit a été commis.

R. vo Instr. crim., 1135.

Art. 246. Le prévenu à l'égard duquel la cour royale [la cour d'appel]
aura décidé qu'il n'y a pas lieu au renvoi à la cour d'assises, ne pourra plus
y être traduit à raison du même fait, à moins qu'il ne survienne de nouvelles

charges. — Instr. 360.
Art. 247. Sont considérés comme charges nouvelles les déclarations

des témoins, pièces et procès-verbaux qui, n'ayant pu être soumis à l'examen
de la cour royale [la cour d'appel], sont cependant de nature, soit à forti-
fier les preuves que la cour aurait trouvées trop faibles, soit à donner aux
faits de nouveaux développements utiles à la manifestation de la vérité.

R. V'9 Chosejugée, 425 s.; Instr. crim.,
1165a. — S. Vis Chose jugée, 251 S.; Proc.

crim., 1269 s.

Art. 248. En ce cas, l'officier de police judiciaire, ou le juge d'instruc-
tion , adressera sans délai copie des pièces et charges au procureur général



428 CODE D'iïtëMmCÏÏON CftïMlNËLLE, Lit, ÎI, TIT. II.-

près la coUr royale [la cour d'appel] \ 6t sur la réquisition" dit procureur
général, le président de la section criminelle indiquera le juge devant lequel
il sera, à la poursuite de l'officier du ministère public, procédé à une nou-
velle instruction, conformément à ce qui a été prescrit.

Pourra toutefois le juge d'instruction décerner, s'il y a lieu, sur les nou-
velles charges, el avant leur envoi au procureur général, un mandat de

dépôt contre le prévenu qui aurait été déjà mis en liberté d'après les dispo-
sitions de l'article 229. — T. cr. 42, 71.

R. vo Instr. crim, 1178 s. — T. (87-97), eod, vo, 35.

1. Lorsqu'une instruction est reprise
après une ordonnance on nn arrêt de
non-hou, aucune fonrinle sacramentelle
n'est présente pour constater l'existence
des charges nouvelles. — Or. r. 17 oct.
1889, D. P. 89. 5j 278-279.

2. Ainsi juge qu'il n'est même pas né-
cessaire que les charges nouvelles soient
énoncées et développées dans le réquisi-*
toire, et qu'il suffit que

1ce document vise
les pièces d'où elles résultent. — Oi\ r.
0 janv. 1897,Bull, crim., no 8.

3. De même, l'accuse poursuivi sur
charges nouvelles, après une ordonnance

de non-lieu intervenue en sa faveur, ne
peut, alors suitout qu'il n'a excipe ni
devant la chambre des mises en accusa-
tion, ni devant la cour d'assises, d'une pré-
tendue chose jugée résultant de cette or-
donnance, se faire un moyen utilede pour-
voi de ce que la seconde ordonnance du
juge d'instruction, confirmée par l'arrêt
de la chambre des mises en accusation,
n'a pas textuellement vise les charges
nom elles' relevées contre lui; lorsqu'elles
sont précisées dans le réquisitoire du mi-
nistère public auquel l'ordonnance a fait
droit. — Or. r. 17 oct. 1889, précité.

Art. 249. Le procureur du Roi [le procxweur de la République]
enverra, tous les huit jours, au procureur général, une notice de toutes les
affaires criminelles, de police correctionnelle ou de simple police, qui Seront
survenues. — Instr. 27, 287, 290.

Art. 250. Lorsque, dans la notice des causes de police Correctionnelle
ou de simple police, le procureur général trouvera qu'elles présentent des

caractères plus graves, il pourra ordonner l'apport des pièces dans la

quinzaine seulement de la réception de lo notice, pour ensuite être par lui
fait dans un autre délai de quinzaine du jour de la réception dos pièces,
telles réquisitions qu'il estimera convenables, et par la cour être ordonné
dans le délai de trois jours ce qu'il appartiendra.

R. v° Instr. crim., 1145s.

CHAPITRE II.

De la formation des cours d'assises.

Art. 251. Il sera terni des assises dans chaque département, pour juger
les Individus que la cour royale [la cour d'appel] y aura renvoyés. —

Irtstr. 13», 231, 252 58,500.

Art. 2S2. (£. 25 février 1901.) Dans tous les départements, les assises
seront tenues par un conseiller de la cour d'appel délégué à cet effet, qui
sera président, et par deux juges pris, soit parmi les conseillers de la couf

d'appel, soit parmi les présidents ou juges du tribunal de première instance
du' lieu de la tenue des assises.
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Les présidents ou juges du tribunal de première instance du lieu de la
tenue des assises, appelés à faire partie de la cour d'assises, seront dési-
gnés par le premier président qui prendra préalablement l'avis du procureur
général.

Ces désignations seront faites et publiées selon la forme et dans les délais
déterminés par les articles 79 et 80 du décret du 6 juillet 1810.

A partir du jour de l'ouverture de la session, le président des assises

pourvoira au remplacement des assesseurs régulièrement empêchés et dési-

gnera, s'il y a lieu, les assesseurs supplémentaires.
Ancien art. 252 [TEXTE DE 1808]. — Dans le département où siège la cour impériale

les assises seront tenues par cinq de ses membres, dont l'un sera président. — Le procu-
reur général, ou l'un de ses substituts, y remplira les fonctions du ministère public. — Le
greffier de la cour y exercera ses jonctions.

[TEXTD DE LA LOI DU 4 MAHS 1831]. — Dans les départements où siègent les cours
royales, les assises seront tenues par trois des membres de Ut cour, dont l'un seraprési-
dent. — Les fonctions du ministère public seront remplies, soit par le procureur général,
soit par un des avocats généraux, soit par un des substituts du procureur général. — Le
greffier de la cour y exercera ses fonctions par lui-même ou par l'un de ses commis asser-
mentés.

Art. 253. (L. 25 février 1901.) Dans les départements où siègent les
cours d'appel, les fonctions du ministère public auprès de la cour d'assises
seront remplies, soit par le procureur général, soit par un des avocats géné-
raux, soit par un des substituts du procureur général. Le greffier de la cour

y exercera ses fonctions par lui-même ou par l'un de ses commis asser-
mentés.

Dans les autres départements, les fonctions du ministère public auprès
de la cour d'assises seront remplies par le procureur de la République près
le tribunal ou par l'un de ses substituts, sans préjudice des dispositions
contenues dans les articles 265, 271 et 284. Le greffier du tribunal y exer-
cera ses fonctions par lui-même ou par l'un de ses commis asser-
mentés.

Ancien art. 253 [TEXTE DE 1808]. — Dans les autres départements, la cour d'assises
sera composte : — lo D'un membre de la cour impériale, délégué à cet effet, et qui sera
le président des assises; — 2o De quatre juges pris parmi les présidents et les juges plus
anciens du tribunal de première instance du lieu de la tenue des assises; — 3o D'un
substitut du procureur général qui portera le titre de procureur impérial criminel; —

4° Du greffier du même tribunal.
[ TEXTE DE 1816]. — Dans les autres départements, la cour d'assises sera composée : —

lo D'un membre de la cour royale, délégué à cet effet, et qui sera le président des
assises ; — 2o De quatre juges pris parmi les présidents et les juges plus anciens du
tribunal de première instance du lieu de la tenue des assises; — 3o Du procureur du Iloi
près ce tribunal, ou de l'un de ses substituts; — 4o Du greffier du même tribunal.

[TEXTE DE LA LOI DU 4 MAIIS 1831]. — Dans les autres départements, la cour
d'assises sera composée : — lo D'un conseiller à la cour royale délégué à cet effet et qui
sera président de la cour d'assises; — 2» De deux juges pris, soit parmi les conseillers
de la cour royale, lorsque celle-ci jugera convenable de les déléguer à cet effet, soit
parmi les présidents ou juges du tribunal de première instance du lieu de la tenue des
assises; — 30 Du procureur royal près le tribunal ou de l'un de ses substituts, sans pré-
judice des dispositions contenues dans les articles 2C5, 271 et 284; — 4" Du greffier du
tribunal ou de l'un de ses commis assermentés.

[A.10UTÊ PAR LA LOI DU 25 MABS 1854]. — Les présidents ou juges du tribunal de
première instance du lieu de la tenue des assises, appelés àjaire partie de ta cour, seront
désignés par le premier président, qui prendra préalablement l'avis du procureur général.
— Ces désignations seront faites et publiées selon la forme et_dans les délais déterminés par
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les articles 79 et 80 du décret du 6 juillet 1810. — A partir du jour de l'ouverture de la

session, le président des assises pourvoira au remplacement des assesseurs régulièrement
empècMs et désignera, s'il y a lieu, les assesseurs supplémentaires.

§ 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA

LOI DU 25 FÉVRIER 1901 : R. V's Greffe, 33 ;

Jugement, 737 s.; Ministère public, 23 S.,
46 s ; Organ, judic, 626 s. — S. v'» Juge-

ment, 594 s. ; Miniitère public, 26 s. ; Organ.

judic, 393 s
§ 2. LOI DU 25 FÉVRIER 1901 : D. P.

19Q1. 4. 58.

I. — Modes de nomination et de remplacement du président des assises

et des assesseurs.

Loi du 20 avril 1810, sur l'organisation de l'ordre judiciaire et l'administration de
la justice CR. v° Organ. judic, p. 1497). — Ait. 1G. Le premier président de la cour

impériale nommera, pour chaque tenue de cour d'assises, un membre de ladite cour

pour les. présider. Il pourra les présider lui-même, quand il le jugera convenable.
Le premier président de, la cour nommera aussi les quatre conseillers qui devront

assister le Pî-e^idenf aux assises dans les lieux où siège la cour impériale.
11 nommera pareillement les conseilleis de la cour qui devront, avec lo président,

tenir les assises dans les dépai tements, lorsque la cour jugera convenable d'en

envoyer.
Le grand juge pourra néanmoins, dans tous les cas, nommer les présidents et les

consedlers de la cour qui'devront tenir les assises.
L'époque de ces nominations seja déterminée par des règlements d'administration

publique. ' '

17. Les cours d'assises connaîtront des affaires qui lpur sont attribuées par le pode
d'instruction criminelle ; elles se conformeront, pouj.' l'instruction et le jugement,
aux dispositions de ce Code et à celles du Code pénal.

Leurs arrêts ne peuvent être annules que danfc les cas prévus par l'article 7.
Elles se tiendront habituellement dans le lieu où siègent actuellement les cours cri-

minelles.

Décret du p juillet 1810, contenant règlement sur l'organisation et le service des
cours impériales, des cours d'assises et des cours spéciales ( R. vo Organ. judic, p. 149S )
— Art. 79. Lorsque les nominations des présidents des cours d'assises, qui doivent
être tenues tons les trois mois, conformément .i l'article 259 du Code d'mstiuction

criminelle, n'auront pas «to faites par notre gLand juge pendant la durée d'uno
assise,' pour le trimestie suivant, le premier président de la cour impériale fera
ladite nomination dans la huitaine du jour de la clôture de l'assise.

80. La nomination du grand juge, ou, à son défaut, la nomination faite par le pre-
mier président, sera déclarée par une ordonnance du premier piesidcnt, qui con-
tiendra toujouis l'époque fixe de l'ouverture de l'assise; cette ordonnance sera
publiée au plus tard le dixième jour qui suivra la clôture de l'assise.

82." La nomination des conseillers ou des conseilleis auditeuis qui devront tenir
les assises dans le département ou siège la cour impériale, celles autorisées par les
arfcicl.es 254 et 256 du Code d'instruction criminelle, pour compléter le nombre des
juges de la cour d'assises dans lep auties départements, seront faites de la manieie
et a l'epflque ci-dessus déterminées pour les nominations des présidents.

88. L'ordonnance portant nomination des présidents et des conseillers ou des audi-
teurs délégués pour la tenue des assises, et fixation du jour de l'ouverture des
séances de la cour d'assises? sera envoyée, à la diligence des procureurs géneiaux,
aux tribunaux de première instance de la cour d'assises; elle sera publiée, dans les
trois jouis de sa réception, à l'audience publique, sur la réquisition du procureur
impérial

89. L'annonce de cette ordonnance sera faite dans les journaux du département où
siège la cour d'assises ; elle sera affichée dans les chefs-lieux d'arrondissement et
Sièges des tribunaux de première instance.

93. Dans les lieux où réside la cour impériale, la chambre civile que préside le
premier yresuient se reunjia à la cour d'assises pour le débat et le jugement d'une
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affaire lorsque notre procureur général, a raison de la gravité des circonstances,
en aura faît'la réquisition aux chambres assemblées, et qu'il serft' intervenu arrêt
conforme à ses conclusions.

95. Les présidents, des cours d'assises, dans les lieux autres que ceux où siège la
coiir impériale, auront à leur porte une garde d'honneur.

'

Il en sera de même pour le procureur gênerai de la cour, lorsqu'il jugera, com e-
nable de faire le service des assises.

'

96. Il sera prépare, dans les \jlles ou, siégeront habituellement les cours d'assises,
un hôtel convenable pour le logement du président, des conseillers ou auditeurs qui
pourront être délégués pour l'assister, et pour celui du procureur général, de l'avo-
cat général, ou du substitut qu'il aurait délégué.

Notre ministre de l'intérieur nous feia incessamment un i apport sur les moyens
de pourvoir à l'acquisition et a l'entretien tant des bâtiments que du mobilier qui
devront être spécialement affectés à cet l'isage.

97. Les conseillers de la cour impériale et les conseillers auditeurs qui seiont délè-
gues aux assises, prendront ra^g et séances avant tous les membres du tubunal de
piemiôre instance.

' ! "

Les juges auditeurs qui pourraient être délégués pour le même service, picndront
rang avec les juges de piemièie instance, dans l'ordre de leur réception, mais tou-
jours après le président du tiibunal de première instance.

Le même ordre sera observé dans les cérémonies publiques.
Le procureur impérial criminel y aura la préséance sur le procureur impeiial de

première instance.

R.vo Organ. judic.,G27 s. — S. eod. vo, 394 s. —V. aussi C. instr. crim. ann., p. 515 s.

II. — Membres complémentaires de la cour d'assises.

Loi du 25 brumaire an VHI, qui autorise une adjonction de jurés et déjuges pour
suivre les débats dans les procès criminels d'une étendue considérable (R. v° Instr.
crim., p. 828). — Art. 4. Dans les procès criminels de nature à entraîner de longs
débats, le tribunal criminel s'adjoindia deux juge3 du tribunal civil îiour assister
aux débats. '

R. vo Organ. judic, 699s. — S. eod. vo, 416 s. — V. aussi C. instr. crim. ann., p. 520 s.

Art. 254. (Abrogé par L. 4 mars 1831.) La cour impériale pourra
cependant déléguer un ou plusieurs de ses membres pour compléter le
nombre des quatre juges de la cour d'assises.

Art. 255. (Abrogé par L. 4 mars 1831.) Si le nombre de ces délégués
est au-dessous de celui des juges qui, avec le président, doivent composer
la cour, ce nombre sera complété dans le tribunal de première instance,
suivant la règle établie en l'article 253.

Art. 256. {Abrogé par L. 10 décembre 1830.) Dans toits les cas, les

juges auditeurs pourront être envoyés à la cour d'assises, pour y faire
le service de juges t si toittefois ils ont l'âge requis.

Art. 257. Les membres de la cour royale [la cour d'appel] qui auront
voté sur la mise en accusation ne pourront, dans la même affaire, ni présider
les assises, ni assister le président, à peine de nullité.

Il en sera de même à l'égard du juge d'instruction. — Instr. 55, 218;
L. 8 dêc. 1897, art. 1".

R. vo Organ. judic, 681 s. — S. eod. vo, 408 s.

i. Il y a lieu à cassation lorsqu'un
magistrat qui a concouru également à
l'arrêt de renvoi a assisté le président des
assises, à l'audience ou J& cour a prononce

la condamnation. — Cr. c 22 mars 1891,
D P. 98. 1. 31«t. —

V., sur ce point, en
matièie correctionnelle, suprà, Appendice
au liv. I" L. 8 déc. 18<>7, ait. l ; — et
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C. instr. crim. ann., p. 246.L. 8 déc.1897,
art 1er p. 246; p. 425, I, V Composition
de la chambre des appels de police correc-
tionnelle , nos 22 s.

2. Un conseiller qui a statué sur la mise
en accusation peut, sans contrevenir à
l'art. 257, interroger l'accuse lors de son
arrivée dans la maison de justice et
lui donner l'avertissement présent par
l'ait. 293. — Cr. r. 9 juin 1887, D. P. 88. 1.
138.

3. L'incapacité légale qui frappe, en

vertu de l'art. 257, lo juge d'instruction
ne s'applique pas au magistrat qui, soit
comme président, soit comme délègue
spécialement par le président, procède ou
fait procéder à un supplément d'instruc-
tion postéiieurement à l'arrêt de mise en
accusation. — Cr. r. 31 janv. 1895, D. P.
99. 1. 462-463.

4 Le juge d'instruction a le droit de sié-
ger comme membre du ministère public
dans l'affaire qu'il a instruite. — Cr. r.
2 août 1901, D. P. 1906. 1. 300.

Art. 258. Les assises se tiendront ordinairement dans le cbef-lieu de

chaque département.
La cour royale [la cour d'appel] pourra néanmoins désigner un tribunal

autre que celui du cbef-lieu.

Loi du 20 avril 1810, sur l'organisation de l'ordre jtuliciaire et l'administration de
la justice (R. vo Organ. judic, p. 1497). — Art. 17. ...Elles (les cours d'assises) se tien-
dront habituellement dans le heu où siègent actuellement les cours criminelles.

21. Lorsque la cour d'assises devra tenir sa séance dans un lieu autre que celui ou
elle siège habituellement, l'époque de l'ouvertuie et le lieu seront détermines par
arrêt rendu, toutes les chambres assemblées, et le procureur gênerai entendu.

22. L'ordonnance portant fixation du jour de l'ouverture de la séance de la cour
d'assises, ou l'atrêt qui indiquera le lieu et le jour do cette ouverture, sera publie
par affiches et par la lecture qui en seia faite dans tous les tribunaux de première
instance du ressort, huit jours au moins a\ant l'ou\erture.

Décret du G juillet 1810, contenant règlement sur l'organisation et le service des
cours impériales, des cours d'assises et des cours spéciales (R. vo Organ. judic, p. 1498).
— Art. 00. Les assises ne pourront être convoquées, pour un lieu autre que celui ou
elles doivent se tenu habituellement, qu'en vertu d'un arrêt îendu dans l'assemblée
des chambres de la cour, sur la requête de notre procureur gênerai.

Cet an et sera lu, publie , affiche, ainsi qu'il est dit ci-dessus pouf l'an et qui doit
fixer l'époque de la tenue des assises pendant le premier tnmestre de l'installation.

R. V Organ. judic, 60G s. — S. eod, vo, 392.

Art. 259. La tenue des assises aura lieu tous les trois mois.

Elles pourront se tenir plus souvent si le besoin l'exige.

Loi du 20 avril 1810 , sur l'organisation de l'ordre judiciaire et l'administration de
la justice (R. vo Organ. judic, p 1497). — Art. 19. Les assises se tiendront, dans
chaque département, de manière .i n'avoir lieu, dans le ressoit de la même cour
impériale, que les unes après les autres, et de moiB en mois, a moins qu'il n'y ait
plus de trois départements dans le ressort, ou que le besoin du service n'exige qu'il
en soit tenu plus souvent.

Le même membre pounaêtie délégué pour présider successivement, si faire se
peut, plusieurs cours d'assises.

Décret du 6 juillet 1810, contenant règlement sur l'organisation et le service des
cours impériales, des cours d'assises et des cours spéciales (R. v° Organ judic., p. 1498).
— Art. 81. Dans les cas prévus par l'article 250 du Code d'instruction criminelle,
d'une tenue extraordinaire d'assises, les piesidents de la dernière assise sont nom-
meB de droit pour présider l'assise extiaordmaire.

En cas de décos ou empêchement légitime, le président de l'assise sera remplace
à l'instant où la nécessite de la tenue de l'assise extraordinaire sera connue ; le rem-
placement sera fait par le premier président. L'ordonnance de remplacement con-
tiendra l'époque fixe de l'ouvertuie de cette assise.

83. Dans la huitaine de l'installation de la cour impériale, les époques de la tenue
de3 assises dans tout le ressort, pendant le premier trimestre, seront fixées pai*
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arrêt rendu, les chambres assemblées sur les conclusions du procureur général. Cet
arrêt sera envoyé, à la diligence de nos procureurs généraux, à tous les tribunaux de
première instance du ressort de la cour. Lecture en sera faite, dans les trois jours
de sa réception, a l'audience publique, sur la réquisition du procureur impérial : cet
arrêt sera annoncé dans les journaux des départements, et affiché dans tous les
chefs-lieux d'arrondissement et Bieges des tribunaux de première instance.

84. Les membres de la chambre qui prononce sur les appels de police correction-
nelle sont nommés de droit pour la tenue de la première assise du département ou
siège la cour impériale.

Cette assise se tiendra dans le mois de l'installation de cette cour.
85. Le deuxième et le troisième conseillers de la même chambie sont nommes de

droit pour présider les assises des départements, qui devront se tenir dans le pre-
mier ou dans le second mois de ladite installation. Us seront remplacés, en cas
d'empêchement légitime, par des conseillers des chambres civiles, en suivant l'ordre
du tableau, et prenant alternativement dans chaque chambre, s'il y en a plusieurs

86. Les présidents des assises qui devront se tenir dans le troisième mois, seront
nommes dans la première quinzaine de l'installation : si le grand juge n'a pas use de
son droit dans la première huitaine, le piemier président sera tenu de faire la
nomination dans la seconde huitaine.

87. Si, dans les deux premieis mois de l'installation, il devait se tenir des assises
dans plus de deux départements du ressort de la cour impénale, le quatneme et le
cinquième conseillers de la chambre des appels de police correctionnelle en seraient
de droit les présidents.

Loi du 9 septembre 1835, sur les cours d'assises (R. vo Instr. crim., p. 340) —
Art. 2. Lo miniBtre de la justice pourra ordonner qu'il soit formé autant de sections
de cours d'assises que le besoin du service l'exigera, pour procéder simultanément
au jugement des prévenus.

R. vo Organ. judic, 615 s. — V. aussi C. instr. crim. ann., p. 527 s.

Art. 260. Le jour où les assises doivent s'ouvrir sera fixé par le pré-
sident de la cour d'assises.

Les assises ne seront closes qu'après que toutes les affaires criminelles

qui étaient en état lors de leur ouverture, y auront été portées.
— Instr.

172.

Loi du 20 avril 1810 , sur l'organisation de l'ordre judiciaire et l'administration de
la justice (R. vo Organ. judic, p. 1497). — Art. 20 Le premier président de la cour
impériale désignera le jour où devra s'ouvrir la séance de la cour d'assises, quand
elle so tiendra dans le lieu où elle siège habituellement. . ,

21. Lorsque la cour d'assises devra tenir sa séance dans un lieu autre que celui ou
elle siège habituellement, l'époque de l'ouverture et le lieu seront détermines, par
arrêt rendu, toutes les chambres assemblées, et le procureur général entendu.

22. L'ordonnance portant fixation du jour de l'ouverture de la séance de la cour

d'assises, ou l'arrêt qui indiquera le lieu et le jour de cette ouverture, sera publie
par affiches et par la lecture qui en sera faite dans tous les tribunaux de première
instance du ressort, huit jours au moins avant l'ouverture.

R. vo Organ. judic, 615 s, — V. aussi C. instr. crim. ann., p. 529 s.

Art. 261. Les accusés qui ne seront arrivés dans la maison de justice

qu'après l'ouverture des assises, ne pourront y être jugés que lorsque le

procureur général l'aura requis, lorsque les accusés y auront consenti, et

lorsque le président l'aura ordonné.
En ce cas, le procureur général et les accusés seront considérés comme

ayant renoncé à la faculté de se pourvoir en nullité contre l'arrêt portant
renvoi à la cour d'assises. — Instr. 253, 296, 543.

R. Vo Instr, crim., 1333 s. - S. eod. vot 1405 s
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Art. 262. Les arrêts de la cour d'assises ne pourront être attaqués
que par la voie de la cassation et dans les forhies déterminées par la loi. —

Instr. 299, 373, 407, 476.
R. V's Cassation, 196 S.) Jitgement par

défaut, 492 s. — S. vis Cassation, 61 s.;
jugement par défaut, 282 s.

Art. 263. Si, depuis la notification faite aux jurés en exécution de
l'article 389 du présent Code, le président de la cour d'assises se trouve
dans l'impossibilité de remplir ses fonctions, il sera relriplacé par le plus
ancien des autres jugés de la cour royale [ta cour 'd'appel} nomniés ou

délégués pour l'assister ; et, s'il n'a pour assesseur aucun juge de la cour

royale [la cour â'app'el], par le président du tribunal de première instance.
— Insir. 253.

R. vo Organ. judic., 647 s. — S. eod. va, 395.

Art. 264. Les juges de la cour royale [la 'iour d'appel] seront, 'en cas
d'absence ou de tout autre empêchement, remplaces par d'autres jugés de
la même cour, et, à leur défaut, par des juges de première instance ; ceux
de première instance lé seront par des suppléants.

(Abrogé par L. 10 décembre 1830.) Les juges auditeurs qui seront pré-
sents et auront l'âge requis concourront pour le remplacement avec les

juges de première instance, suivant l'ordre de leur réception.
R. vo Organ. judic., 661 s. — S. eod. vo, 397 B

Art. 265. Le procureur général pourra, même étant présent, déléguer
ses fonctions à l'un de ses substituts.

Cette disposition est commune à la cour royale [la cour d'appel] et â la
cour d'assises. — Instr. 252, 271.

§ 1". — Fonctions du président.

Art. 266. Le président est chargé : 1" d'entendre l'accusé lors de son
arrivée dans la maison dé justice ; 2° de convoquer les jurés et de les tirer
au sort.

Il pourra déléguer ces fonctions à l'un des jugea. — Instr. 293, 306,
389,399.

Art. 267. Il sera de plus chargé personnellement de diriger les jurés
dans l'exercice de leurs fonctions, db leur exposer l'affaire sur laquelle ils
auront à délibérer, même de leur rappeler leur devoir, de présider à tqute
l'instruction et de déterminer l'ordre entre ceux qui demanderont à parler.

Il aura la police de l'audience. — Instr. 327 ; Pr. 88.

Art. 268. Le président est investi d'un pouvoir discrétionnaire, en
vertu duquel il pourra prendre sur lui tout ce qu'il croira utile pour décou-
vrir la vérité ; et la loi charge son honneur et sa conscience d'employer tous
ses efforts pour en favoriser la manifestation. — Instr. 477.

R. vo Instr. crim., 2140 S. — S. vo Proc.
crim, 1680 s. — T. (87-97), V° Cour d'as-

sises, 71 s. — V. aussi C. instr. crim.
ann., art. 563, nos 1 s.
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1. Il appartient à la cour d'assises, et
non au président seul, de statuer sur la
position des questions au jury, lorsqu'une
contestation est élevée par l'accuse ou
par le ministère public. — Or. c. 27 fevr.
1885, D. P. 85. 1. 336.

2. Les anôts de la cour d'assises sur les
incidents contentieux doivent; a peine de
nullité, être prononces, le ministère pu-
blic entendu. — Or. c. 9 avr. 1891, D. P.
92. 1.112.

3. Lorsque, sur des conclusions tendant
a l'examen mental de l'accusé, la cour
d'assises, après avoir entendu le défen-
seur et le ministère public, renvoie le
prononcé de l'arrêt après l'interrogatoire

de l'accusé et les dépositions deB témoins,
il n'est pas nécessaire que le ministère
public soit entendu a nouveau lors du
prononce de l'arrêt. — Cr. r. 17 mars 1802,
». P. 92. 1. 522.

4. Il y a lieu à cassation lorsque, le dé-
fenseur ayant prie le président d'un tri-
bunal criminel de poser une question à
l'un des témoins et ce magistiat ayant
refusé de la poser, il a ete donne au dé-
fenseur acte de ce refus sans qu'il ait été
constate que le ministère public ait donne
ses conclusions on qu'il ait été mié en
demeure de conclure sur cet incident. —

Cr. c. 29 juin 1889, S. V* Proc crim., 1693 ;
Bull, crim., no 235.

Art. 269. Il pourra, dans le cours des débats, appeler, même par
mandat d'amener, et entendre toutes personnes, ou se faire apporter toutes

nouvelles pièces qui lui paraîtraient, d'après les nouveaux développements
donnés à l'audience, soit par les accusés, soit par les témoins, pouvoir

répandre un jour utile sur le fait contesté.

Les témoins ainsi appelés ne prêteront point serment, et leurs déclara-

tions ne seront considérées que comme renseignements.
— T. cr. 33, 71.

R. via Instr. crim,, 2154 s.; Témoins, 585 S.
— S. vis Proc. crim., 1696 s ; Témoins, 178 s.

I — T. (87-07), v° Témoin, 76 s. — V. aussi

I C. instr. crim. ann., art, 269, nos i s.

1. Il ne résulte pas de nullité de ce
qu'un témoin entendu en vertu du pou-
voir discrétionnaire du président aurait
prête serment, alors surtout qu'aucune
opposition ne s'est élevée a cet égard, —
Cr. r. 4 fevr. 1887, D. P. 88. 1. 46. — Cr. r.
25 févr. 1893, D. P. 94. 1. 142.

2. Les personnes qui n'ont pas été citées
et dont le nom ne ligure pas sur la liste
notifiée ne devant être entendues qu'a
titre de simples renseignements, il Buffit,
pour que l'audition d'une personne n'ait
pu avoir lieu qu'a ce titre, que cette per-
sonne n'ait été ni citée ni comprise sur la
liste des témoins. — Cr. r. 4 janv. 1894,
D. P. 96. 1. §05.

3. La lecture de la déposition écrite
d'un tênioin porte sur la liste notifiée et
aj ant répondu à l'appel de son nom, bien
que faite par erreur par le président de
la cour d'assises à raison de la similitude
des noms et hors de la présence dudit té-

moin, n'en constitue pas moins une vio-
lation du principe essentieljdu débat oral,

laquelle entraîne nullité des débats et de
ladeclalatdondli]Uiy.~ Cr.c.24 marsl892,
D. P. 92. 1 527.

4. Juge encore, en ce sens, que la lec-
ture en cour d'assises, même partielle,
même faite par erreur, de la déclaration
écrite d'un témoin cite et notiâô, avant
l'audition de ce témoin, constitue une
violation de la règle du -débat oral, alors
du moins qu'il n'est pas constaté que la

partie de la declaiatiou écrite lue par er-
reur était étrangère a l'objet de la dis-
cussion.—Or. c.10 mai 1894, D. P.04. 1.462.

5. Itelatrvement aux enfants âges de
moins de quinze ans qui étaient rôguUè-
rement cites comme témoins, décide que
lo président n'est pas obligé, lorsqu'il
juge à propos de faire entendre sans pres-
tation de serment un temoiu âge de moins
de quinze ans, régulièrement cite et no-
tifié , d'avertir le jury que les déclarations
de ce témoin ne vaudront que comme
simple renseignement. — Civr. 6 août 1891,
D. P. 92. 1. 341

Art. 270. t,e président devra rejeter tout ce qui tendrait à prolonger
les débats sans donner lieu d'espérer plus de certitude dans les résultats.

R. V» Instr. crim., 2155.

En ce qui concerne le logement du président de la cour d'assises, les honneurs

qui sonï dus à ce magistrat'et ses frais de voyage et de séjour, V. "G. instr. crim.

ann., p. 554.
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§ 2. — Fonctions du procureur général près la cour royale
[la cour d'appel].

Art. 271. Le procureur général près la cour royale [la cour d'appel]
poursuivra, soit par lui-même, soit par son substitut, toute personne mise
en accusation suivant les formes prescrites au chapitre premier du présent
titre. Il ne pourra porter à la cour aucune autre accusation, à peine de nul-
lité, et, s'il y a lieu, de prise à partie. — Instr. 231, 241; Pén. 122.

Loi du 20 avril 1810, sur l'organisation de l'ordre judiciaire et l'administration de
la justice (R. v° Organ. judic, p. 1496).— Art. 45. Les procureurs généraux exerceront
l'action de la justice criminelle dans toute l'étendue de leur ressort.

Ils veilleront au maintien de l'ordre dans tous les tribunaux ; ils auront la sur-
veillance de tous les officiers de police judiciaire et officiers ministériels du rcssoit.

47. Les substituts du procureur général exercent la même action, dans les mêmes
cas, d'après les mêmes règles, sous la surveillance et la direction du procureur général.

60.Les officiers du ministère public dont la conduite est répréhensible seront rap-
pelés à leur devoir par le procureur général du ressort ; il en sera rendu compte au
grand-juge, qui, suivant la gravité des circonstances, leur fera faire par lo procu-
reur général les injonctions qu'il jugera nécessaires ,ou les mandera près de lui.

R. vis Instr. crim., 1194, 1232; Ministère
public, 89 s., 288 s.; Organ. judic, 708 s. —
S. V&Ministère public, 54 s,, 228 s.; Organ.

judic, 419 S.— T. (87-97), vo Ministère pu-
blic, 19 s. — V. aussi C. instr. crim.
ann., p. 555 s.

1. Le titre do l'accusation, son étendue
et sa portée légale, ne sont pas enfermés
danB la formule du dispositif de l'arrêt de
renvoi et du résumé de l'acto d'accusa-
tion . toutes les énonciations comprises
dans l'expose sommaire des faits, dans
leur qualification et dans la citation de la
loi pénale, s'eclairant et se complétant
mutuellement, constituent dans leur en-
semble l'accusation sur laquelle les jures
doivent être interrogés. — Or. c. 23 avr.
1887, D. P. 88. 1. 332.

2. Bn conséquence, bien que l'arrêt de
renvoi ne vise que les art. 150,151,164 c.
pen. relatifs au faux en écriture privée,

s'il résulte des énonciations de cet an et
qu'il s'agissait d'un faux en écriture de
commerce, l'arrêt de la cour d'assises qui
ne condamne l'accuse qu'aux peines de
faux en écriture privée ne purge pas l'ac-
cusation, et doit, des lors, être casso,
mais dans l'intérêt de la loi seulement. —
Même arrêt.

3. Le président de la cour d'assises a
même le devoir, dans la rédaction des
questions qu'il pose au jury, de rectifier
ou de compléter le dispositif de l'arrêt de
renvoi, à l'aide de ces données diverses.
— Or. r. 18 juin 1885, D. P. 87.1. 96.

Art. 272. Aussitôt que le procureur général ou son substitut aura
reçu les pièces, il apportera tous ses soins à ce que les actes préliminaires
soient faits et que tout soit en état, pour que les débats puissent commencer
à l'époque de l'ouverture des assises. — Instr. 217, 242, 243, 291, 303.

R. v Ministère public, 288 s. — S. eod. vo, 228 s.
Après l'arrêt de renvoi Çhors le cas de

flagrant délit ou de délit assimilé au fla-
grant délit), les procureurs de la Repu-
bligue, pas plus que les procureurs géné-
raux eux-mêmes, ne peuvent, sans violer jles règles de la compétence et sans inter- I

vertir l'ordre des juridictions, faire aucun
acte d'instruction, m par conséquent dé-
léguer pour faire ces actes aucun magis-
trat ni officier de police judiciaire. —
Cr. r. 16 juill. 1802, D. P. 93. 1. 431.

Art. 2,73. Il assistera aux débats; il requerra l'application de la peine;
il sera présent à la prononciation de l'arrêt. —Instr. 153,190, 252, 265, 362.

R. Vo Instr. crim., 882 S., 964 s., 2196;
Ministère public, 61 s., 303.— S. va Minis-

tère public, 3 s., 239; Proc. crim., 1031s.,
1152 s.
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Art. 274. Le procureur général, soit d'office, soit par les ordres du

ministre de la justice, charge le procureur royal [le procureur de la Répu-

blique] depoursuivre les délits dont il a connaissance.—Instr. 27,249,250,287.

Loi du 20 avril 1810, sur l'organisation de l'ordre judiciaire et l'administration de
la justice (R. v. Organ. judic., p. 1496). — Art. 45.— V. suprà, sous l'art. 271.

47. Les substituts du procureur général exercent la même action dans les mêmes
cas,d'après les mêmes règles, sous la surveillance et la direction du procureur général.

En cas d'absence ou empochement du procureur gênerai, il est remplace par le
premier avocat général.

Décret du 6 juillet 1810, contenant règlement sur l'organisation et le service des
cours impériales, des cours d'assises et des cours spéciales (R. v° Organ.judic., p. 1498).
— Art. 42. Toutes les fonctions du ministère public sont spécialement et personnelle-
ment confiées a nos procureurs généraux.

Les avocats généraux et les substituts ne participent a l'exercice de ces fonctions
que sous la direction des procureurs généraux.

R. vo Instr. crim, 37 s. — S. vo Proc. crim., 63 s.

Art. 275.11 reçoit les dénonciations et les plaintes qui lui sont adressées

directement, soit par la cour royale [ la cour d'appel], soit par un fonction-
naire public, soit par un simple citoyen, et il en tient registre. y

Il les transmet au procureur du Roi [auprocureur de la République].
- Insir. 63, 64.

R. v» Instr. crim, 457 s. — S. vo Proc. crim., 642 s.

Art. 276. Il fait, au nom de la loi, toutes les réquisitions qu'il juge
utiles ; la cour est tenue de lui en donner acte et d'en délibérer. — Instr.

219, 224, 408.

R. vo Ministère public, 205 S. — S. eod. vo, 234 s.

Art. 277. Les réquisitions du procureur général doivent être de lui

signées ; celles faites dans le cours d'un débat seront retenues par le gref-
fier sur son procès-verbal; et elles seront aussi signées par le procureur
général : toutes les décisions auxquelles auront donné lieu ces réquisitions,
seront signées par le juge qui aura présidé et par le greffier. — Instr. 370.

R. vs Instr. crim., 3619 s ; Jugement, I
845 s.; Ministère public, 298 s. — S. vis Ju- \

gement, 674 s.; Ministère public, 235 s ;
Proc. crim., 2299 s.

Art. 278. Lorsque la cour ne déférera pas à la réquisition du procu-
reur général, l'instruction ni le jugement ne seront arrêtés ni suspendus,
sauf après l'arrêt, s'il y a lieu, le recours en cassation par le procureur
général. — Instr. 416.

R. vo Cassation, 196 s. — S. eod. vo, 61 s.

Art. 279. Tous les officiers de police judiciaire, même les juges d'ins-
truction , sont soumis à la surveillance du procureur général.

Tous ceux qui, d'après l'article 9 du présent Code, sont, à raison de fonc-

tions, même administratives, appelés par la loi à faire quelques actes de la
police judiciaire, sont, sous ce rapport seulement, soumis à la même sur-
veillance. — Instr. 9, 57.
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Loi ail 20 avril 18i0, sur l'organisation judiciaire et ^administration de la justice
{R. vo Organ\ judic, p. 1496).— Art. 45. Les procnreuis généraux... auiout la surveil-
lance de tous les officiers de police judiciaire... du ressort.

R. v* Discipline judiciaire, 218 s.; Instr. crim., 250 s. — S. v° Proc. crim., 381 s.

Art. 280. En cas de négligence des officiers de police judiciaire et des

juges d'instruction, le procureur général les avertira : cet avei tissement sera

consigné par lui sur un registre tenu à cet effet.
Art. 281. En 'cas de récidive, le procureur général les dénoncera à la

cour.
Sur ràutorisatlott de la cour, le procureur général les fera citer à la

chambre du conseil.,
La cour leur enjoindra d'être plus exacts à l'avenir, et les condamnera

aux frais tant dé là citation que de l'expédition et de là signification de

l'arrêt. — Instr. 415; T. cr. 42, 71.
Art. 282. H y aura récidive, lorsque le fonctionnaire sera repris, pour

quelque affaire que ce soit, avant l'expiration d'une année, à compter du

jour de l'avertissement consigné sur le registre.
R. vo Discipline judiciaire, 218 s.

Art. 283. Dans tous les 'cas où lés procureurs du Roi [les procureurs
de la République] et les présidents sont autorisés à remplir les fonctions

d'officier de police judiciaire ou de juge d'instruction, ils pourront déléguer
au procureur du Roi [auprocureur de la République], au juge d'instruc-

tion , et au juge de paix, même d'un arrondissement communal voisin du

lieu du délit, les fonctions qui leur sont respectivement attribuées, autres

que le pouvoir de délivrer les mandats d'amener, de dépôt et d'arrêt contre

les prévenus. — Instr. 83, 84, 303, 431, 484, 488.

R. vo Instr. crim., 570 s. — S. eod.vo, 797 s.

§ 3. — Fonctions du procureur du Roi au criminel.

Plusieurs dispositions de ce paragraphe sont sans objet depuis la loi du 25 dé-
cembre 1815,qui supprime les procureurs au criminel [Note du Bulletin des lois sous
l'ordonnance du 28 avril 1832 contenant le texte officiel du Code d'instruction cri-

minetle"].

Art. 284. Le procureur du Roi au criminel, dont il est parlé en

l'article 253, remplacera près la c'our d'assises le p'rocure'ur (général dans

les départements autres que celui où siège la cour royale; sans préjudice
âe la faculté que le procureur général aura toujours de s'y rendre lui-

même pour y exercer ses fonctions.
Art. 285. Ce substitut résidera dans le chef-lieu du département.
Art. 286. Si les assises se tiennent dans une autre ville que le chef-

lieu, il s'y transportera. t
Art. 287. Le procureur du Roi au criminel remplira aussi tes fonc-

tions du ministère publie dans l'instruction et dans le jugement des

appels dexpolice correctionnelle.
Art. 288. En cas d'empêchement momentané, il sera remplacé par

le procureur dit Roi près le tribunal de première instance du chef-lieu.
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Art. 289. Il surveillera les officiers de police judiciaire dû dépar-
temen t.

Art. 290. Il rendra compte ail procureur général, ïm'e fois tous
les trois mois, ht $lui soubent s'il en est reculs, de l'état de la justice
du département, en matière criminelle, de police correctionnelle et de
s iMple police.

Loi du 25 décembre ,1815, relative à la suppression des places de substituts des
procureurs généraux faisant/onctions de "nosprocureurs criminels dans les déparlements
(R. v Ministère public, p. 6). — Art., 1er. Les places de substituts des procureurs
généraux faisant fonctions de procureurs criminels dans les départements sont
supprimées. , , ,

à. Les fonctions du ministère pubUc q,iu etaienï attribuées Ji nos procureurs au
criminel seront exercées par nos procureurs près les tribunaux de première instance
des ai raidissements dans lesquels siégeront les couis d'assises, ou par leurs, substituts.

3. Les fonctions de surveillance qui étaient attribuées à nps procureurs au criminel
par le Code d'instruction criinineye,et les règlements postérieurs seront exercées
directement par nos pi ocureurs généraux.

'GrlAPlTRE ÎIÎ.

De la procédure déVaiit la cbûr tt'àssis'éfe.

Art. 291. Quand l'accusation, aura été prononcée, si l'affaire ne'doit

pas être jugée dans le lieu où siège là cour royale [la cour d^appel], le

procès sera, par les ordres du, procureur général, envoyé, dans les vingt-
quatre heures, au greffe du tribunal de première, instance du chef-lieu du

département, ou au greffe du tribunal qui pourrait avoir été désigné.
Dans tous les cas; les pièces servant à conviction qui seront restées dépo-

sées au greffe du tribunal d'instruction, ou qui auraient été apportées à celui
de la cour royale [la cour d'appel], seront réunies dans le même délai au

greffe où doivent être remises les pièces du procès. — Instr. 133.

Art. 292. Les vingt-quatre heures courront du moment de la signifi-
cation , faite à l'accusé, de l'arrêt de renvoi devant la cour d'assises.

L'accusé, s'il est déténu, s'era, dans le même délai, envoyé dans la maison
de justice du lieu où doivent se tenir les assises. — Instr. 242; T. cr. 71.

R. vo Instr. crim., 124'ss. — S. vo Proc. crim., 1353s.

Sur les formes de la translation des accusés féçjlêes par les articles 4 à 7 da décret
du 18 juin 1811et par l'ordonnance du 2 mars 1845, V. infra, Appendice au pré-
sent 'Gode, I, Frais de justice criminelle.

Art. 293. Vingt-quatre heures au plus tard après la remise des pièce's
au greffe et l'arrivée de l'accusé dans la maison de justice, celui-ci sera

Interrogé par le président de la cour d'assises, ou par le juge qu'il aura

délégué. — Instr. 93, 266.

Décret du 6 juillet 1810, contenant rpglement sur l'organisation elfe servies des
cours impériales, des cours^d'assiseset tles cours^spéciales (R. vo Organ. judic., n. ,149,6).— Al'U 91.Si, vingt-quatre heures iiprôs l'arrivée d'Un 'accusé dans la riiaîsbn de îuB-
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tice, le président des assises n'est pas sur les lieux, et qu'il n'j ait point de juge
par lui délégué, conformément à l'article 293 du Code d'inBtruction>cnnrînelle, pour
interroger les accuses, il sera procède a l'interrogatoire par le président du tribunal
de première instance, ou par un juge qu'il aura commis a cet effet. ,

R. v» Instr. crim., 1250 s. — S. v° Proc.

crim., 1357 s. — T. (87-97), v° Instr. crim.,

54 s. — V, aussi C. instr. crim. ann.,
art. 293, noa i s.

1. L'interrogatoire de l'accusé, vingt-
quatre heures au plus tard après son ar-
rivée dans la maison de justice t est une
formalité substantielle dont l'omission ou
la constatation irréguliere entraîne la
nullité de toute la procédure. — Or. c.
l°r juill. 1862, D. P. 02. 5. 364.

2. Les prescriptions de l'art. 293 rela-
tives a l'interrogatoire de l'accusé par le
président de la cour d'assises, ne sont ap-
plicables que dans le cas de crimes pas-
sibles de peines afflictives et infamantes.
— Cr. r. 27 janv. 1893, D. P. 94. 1. 31.

3. Elles ne concernent pas les prévenus
de délits, passibles de peineB correction-
nelles , alors même que ces délits sont de
la compétence de la cour d'assises. —
Même arrêt.

4. Lorsque le président de la cour d'as-
sises n'est pas sur les lieux, et n'a point
usé du droit de délégation que lui donne
l'art. 293, le président du tribunal de pre-
mière instance a un pouvoir propre pour
déléguer ainsi à un juge du tribunal son
droit de procéder à l'interrogatoire de

l'accuse. — Cr. r. 14 nov. 1889, Bull, crim.,
no 338.

5. Le président des assises a le droit
d'appeler un interprète à l'interrogatoire
préalable subi à la maison de justice ; il
n'y a là pour lui qu'une simple faculté :
l'art. 293 n'exige dans aucun cas l'inter-
vention d'un interprète. — Cr. r. 13 août
1891, D. P. 93. 1. 304, sous-note a.

6. Aucune formule sacramentelle n'étant
prescrite pour la forme de l'interroga-
toire préalable subi par l'accusé, il ne
peut résulter de nullité de ce que le pré-
sident des assises, après avoir, conformé-
ment aux art. 293 et suiv. c. instr. crim.,
fait subir à l'accusé un interrogatoire de
pure forme, lui a, en outre, fait préciser
les circonstances dans lesquelles il avait
commis son crime. — Cr. r. 13 sept. 1900,
D. P. 1904.1. 25.

7. Le président des assises n'excède pas
ses pouvoirs en constatant que Faccusê a
verse des larmes pendant l'interrogaton e
préalable qu'il lui faisait subir. — Même
arrêt.

Art. 294. L'accusé sera interpellé de déclarer le choix qu'il aura fait

d'un conseil pour l'aider dans sa défense ; sinon le juge lui en désignera un

sur-le-champ, à peine de nullité de tout ce qui suivra.

Cette désignation sera comme non avenue, et la nullité ne sera pas pro-

noncée, si l'accusé choisit un conseil. — Instr. 311, 335, 468.

R. va Défense, 31 s. ; Instr. crim., 1267 s.
— S. V» Défense, 11 s. ; Proc. crim., 1381 s.

—V. aussi C. instr. crim. ann., ait. 204,
lioa 1 8.

1. Le président peut désigner un défen-
seur unique pour plusieurs accuses. —
Cr. r. 15 dec. 1892, D. P. 94. 1. 139.

2. Dans le cas où l'accusé a choisi lui-
même un défenseur et où celui-ci, pour
une raison quelconque, s'abstient de prê-
ter son concours à l'accusé, il n'y a pas
violation du droit de la défense dans le
refus de la cour d'assises de renvoyer une

affaîie pour le motif que le défenseur
choisi par l'accusé est empêché, lorsqu'un
autre avocat, désigne d'office, a assiste
continuellement l'accuse. — Cr. r. 8 fevr
1889, S. V<>Proc crim., 1383; Bull, crim., n" 55.

3... Et encore que cet avocat se serait
borno à s'en rapporter à la conscience des
jurés. — Même arrêt.

Art. 295. Le conseil de l'accusé ne pourra être choisi par lui ou dési-

gné par le juge que parmi les avocats ou avoués de la cour royale [la cour

d'appel] ou de son ressort, à moins que l'accusé n'obtienne du président de

la cour d'assises la permission de prendre pour conseil un de ses parents
ou amis. ~

R. v« Défense, 31 s. — S. eod. w>, 11 s.

Art. 296. Le juge avertira de plus l'accusé que, dans le cas où il se

croirait fondé à former une demande en nullité, il doit faire sa déclaration
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dans les cinq jours suivants, et qu'après l'expiration de ce délai il n'y sera

plus recevable.

L'exécution du présent article et des deux précédents sera constatée par
un procès-verbal, que signeront l'accusé, le juge et le greffier : si l'accusé

ne sait ou ne veut pas signer, le procès-verbal en fera mention. — Instr. 261.

R. v*» Cassation, 166 s., 550 s.; Instr.

crim., 1307 s. — S. Vk Cassation, 55 s.,
124 s.; Proc crim., 1395 S. — T. (87-97),

vo Instr. crim., 67 s. — V. aussi C. instr.
crim. ann., art. 296, non i s.

1. Aucune disposition de loi n'inter-
rompt, en cas de comparution prématu-
rée de l'accuse devant la cour d'assises,
le cours du délai à lui imparti pour se
pourvoir contre l'arrêt de la chambre
d'accusation. — Cr. r. 23 déc. 1898, Bull,
crim., no 376.

2. La disposition de l'art. 296 qui déter-
mine le délai dans lequel peut être for-
mée la demande en nullité contre l'arrêt
de renvoi devant la cour d'assises n'est
applicable qu'aux accusations portant sur
des crimes de nature à entraîner des
peines afflictâveB et infamantes. — Cr. r.
31 janv. 1889, D. P. 90. 1. 47.

3. Le délai dont parle l'art. 296 doit être
de cinq jours pleins ; et le jour de l'inter-

rogatoire ne doit pas être compris dans
ce délai de cinq jours. — Cr. c. 27 aofit
1891, Bull, crim., no 178.

4. Le délai de cinq jours fixé par l'art. 296
doit être observe dans toute son étendue,
et si l'accuse n'y a pas renonce en tout ou
en partie, l'ouverture des débats avant
l'expiration de ce délai est une cause de
nullité. — Même arrêt.

5. Une fois donnée, la renonciation de
l'accusé (au droit de se pourvoir contre
l'arrêt de renvoi, ainsi qu'au délai de cinq
jours qui lui est imparti en même temps
pour préparer sa défense) ne peut plus
être rétractée pour aucun motif. — Cr. r.
20 mars 1891, D. P. 92. l. 255. — Cr. r. 14

juin 1894, D. P. 95. 1. 23.

En ce qui concerne le procès - verbal de l'interrogatoire, de l'interpellation à l'ac-

cusé prescrite par l'article 294 et de l'avertissement relatif au délai du pourvoi,
V. G. instr. crim. ann., p. 580 s. — V. aussi R. vo Instr. crim., 1263 s. ; S. v° Proc.

crim., 1369 s.

Art. 297. Si l'accusé n'a point été averti, conformément au précédent

article, la nullité ne sera pas couverte par son silence: ses droits seront

conservés, sauf à les faire valoir après l'arrêt définitif.

R. vo Instr. crim., 1312 s. — S. vo Ptoc crim., 1399.

Art. 298. Le procureur général est tenu de faire sa déclaration dans

le même délai, à compter de l'interrogatoire, et sous la même peine de

déchéance portée en l'article 296.

R. V Cassation, 166 s., 404, 550 s. — S. eod. vo, 55 s. 124 s.

Art. 299. (L. 10 juin 4853.) La demande en nullité ne peut être for-

mée que contre l'arrêt de renvoi et dans les quatre cas suivants :

1° Pour cause d'incompétence ;
2° Si le fait n'est pas qualifié crime par la loi;
3° Si le ministère public n'a pas été entendu ;
4° Si l'arrêt n'a pas été rendu par le nombre de juges fixé par la loi.

Ancien art. 299. — La déclaration de l'accusé et cette du procureur général doivent
énoncer l'objet de la demande en nullité. — Cette demande ne peut Ctre formée que contre
l'arrêt de renvoi à la cour d'assises, et dans les trois cas suivants : — lo Si le fait n'est
pas qualifié crime par la toi ; — 2» *St le ministère public n'a pas été entendu; — 30 Si
l'arrêt n'a pas été rendu par le nombre de juges jixê par la loi.

R. vis Cassation, 166 s., 920 ; Instr. crim ,
1307 si ~ S. v'» Cassation, 55 s.] Proc.

crim.f 12.-.0S. — T. (87-97), Y" Cassation,
595 s.
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4. Il resultq de la_combinaison des ai t. 29a
et 408'que les vices

1
îeprochés à la pro-

cédure antérieure à l'arrêt de renvoi sont
qouverts pat le défaut; do pourvoi contre
cet arrêt. — Cr. 1.13 mai 1892,D. P. 93.1.129.
— Cr. r. 20 mars 1903, D.' P. 1903.1. 200.

2. La partie civile est, en principe, irre-
cevable a se pourvoir en cassation conti c
un arrêt de non-lieu. — Cr. r 3 nov. 1887,
D. P. 88. 1. 236. ' »

3 Le prévenu est sans intérêt et non
redevable à se pouiyoir contre l'arrêt de
la chambre d'accusation qui se borne h.le
renvoyer en police correctionnelle, en sta-

tuant sur la prévention du délit, sans,
trancher aucune question de compétence,
et qui laisse entière la liberté d'apprécia-
tion du tribunal. — Cr. r. 18 sep£. 1890,
D. P. 01. 1. Ï92. — Cr. r. 12 dèc. 1890,D. P.
91 5 308.

4. Le pourvoi serait, au Contrane, rece-
vable contre l'arrêt qui 1envoie le pie-
venu en police correctionnelle s'il statuait
sur une question d'incompétence ou pré-
jugeait, par quelque disposition défini-
tive, çeitames questions du procès. —
Mênles arrêts'.

^.rt. 300. La déclaration doit être faite au greffe.
Aussitôt qu'elle aura été reçue par }e greffier, l'expédition de l'arrêt sera

transmise par la procureur général prjîs la pour royale [la cour d'appel] au

procureur général près }a cour de cassation, laquelle s,era tenue de pronpn-
cer, toutes affaires cessantes. — Instr. 417, 425, 429; T, cr. 42.

R. y° Cassation, 817, 840 s.

ALT\,. 30^. (L. iùjuin 1853.) Npnobstant la demande en nullité, l'ins-
truction est continuée jusqu'aux débats exclusivement.

Mais', si la demande est faite après raccompUssement des formalités et

l'expiration du délai qui sont prescrits par l'article 296, il est procédé a
l'ouverture des débats^ e\ au

jugement.
La* ^eiuan^p e.n nullité et les moyens

sur lesquels elle est fondée ne sont' soumis à la pour de cassation qu'après,
l'arrêt définitif de la cour d'assises.

H en est de même à l'égard de tout pourvoi formé, soit après l'expiration
du délai légal, soit pendant le cours du délai après le tirage du jury, pour
quelque cause que ce soit.

Ancien art. 301. — Nonobstant la demande en nullité, l'instruction sera continuéejus-
qu'aux débats exclusivement

R. v° Instr. crim., 1342s.

Art. 302. Le conseil pourra communiquer avec l'accusé après son

interrogatoire.
Il pourra aussi prendre communication de toutes les pièces, sans dépla-

cement et sans retarder l'instruction.

R.vs Défense, 91 s.; Instr. cr%m.}1270 s,
1275s. — S. V" Défense, 24 s ; Proc crim.,

1385s., 1387 s. — y. aussi C. instr. crim.
ann., art. 302, nos1 s

1. On doit annuler pour violation des
droits de la défense l'arrêt duquel il re-
suite que des pièces nouvelles ont ete
versées aux débats, sans avoir ete commu-
niquées à l'accuse ou .1son défenseur, et
qm refuse le 1envoi de l'affaire ^ la pro-
chaine session, par l'unique niaÇii que cea
pièces nouvelles auraient ete produites i
titre de simple renseignement. — Cr. c.
8 sept. 1887, S. vo Froc crim., 1302-3°;
Bull, crim., n° 333.

2. Le retaid apporte à la communica-
tion des pièces autorise seulement le dé-

fenseur .1 prendie des conclusions afin
de renvoi de l'affaire h un antre jour ou
à la session suivante, — Cri r. 14 avi. lS'ia,
S. V° Proc,.crim., 1393-2%BitU. crim, n» 109.

3! Faute d'à-*oir fait mie telle demande,
le défenseur ne pqut se plaindre de ce re-
tard devant la cour t\e cassation et allé-
guer une-v^olatioiides droits de la défense.
— !iVJêmearrêt.

4. D'après un auÇre arrêt, loisque la
communication d'une pièce .L l'accuse
n'a pas eu heu en temps utile, il y a vio-
lation des droits de la défense, et la cas.-
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satioiï doit être prononcée. — Cr. c. 16,juill.
1892, D. P. 03. 1. 431. — Comp., en sens

I contrauc, la note de M. Sarrnt, L. P. 93.

j 1.431.
'

Art. 303. S'il y a de nouveaux témoins à. entendre, et qu'ils résident

hors du lieu où se tient la PQUT d'assises, le président, ou le juge qui le

remplace, pourra commettre, pour recevoir leurs dépositions, le juge d'ins-

truction de l'arrondissement où ils résident, ou même d'un autre arrondis-

sement : celui-ci, après les avoir reçues, les enverra closes et cachetées au

greffier qui doit exercer ses fonctions à la cour d'assises. — Instr. 83, 84,

90, 283, 431, 433; T. cr. 33, 1\.

R. vo Insir. crim., 1315 s. — S. vo Proc.

crim., 1410 s. — T. (87-97), V° Instr. crim.,

70 s. — V. aussi G. instr. crim. ann.,
ai t. 303, nos i s.

' J

1. Il résulte de l'art. 303 c. instr. crim
combiné avec les art. 267, 268, 293 du
même Code que, lorsque la cour d'assises
a ete saisie par un airêt de renvoi, le
président de cette cour a seul reçu de la
loi une délégation formelle pour compléter
l'instruction des affaires criminelles. —
Cr C. 16 juill. 1892, D. P. 93. 1. 431.

2. Le ministère public peut, postéuen-
renient à l'arrêt de renvoi, charger la
gendarmerie de procéder, h des investiga-
tions relatives à l'affaire, lorsque ces in-
vestigations ne constituent pas des actes
d'instruction, mais sont recueillies à titre
de simples ienseignements. — Cr. r. 22 duc.
1887, v° Proc crim., l£ll-12° ; Bull, crim,
no 441.

3. La faculté de procéder à une instruc-

tion complémentaire est expressément
conférée au président des assises par
l'art 301, qui énonce que l'instiuction est
continuée jusqu'aux: débats inclusive-
ment. — Cr. r. 31 janv. 1805 (motifs), D. P.
90. 1. 462-463.

4. Si l'art. 303 ne vise que l'audition de
nouveaux témoins, ses termes ne sont
pas. restrictifs et n'ont pas eu pour but de
prohiber l'audition de témoins déjà, en-
tendus. — Même arrêt.

5. Et, d'après une Jurisprudence, aujour-
d'hui fixée, il peut, avant Fouvei'ture des
débats, entendre ou faire entendre par
commission rogatoire, avec prestation de
sennent, non seuletnerit des témoins nou-
veaux, mais aussi des tepioms de].) enten-
dus dans l'instruction écrite.— Même arrêt.

Art. 304. Les témoins qui n'auront pas comparu sur la citation du

président ou du juge commis par lui, et qui n'auront pas justifié qu'ils en

étaient légitimement empêchés, ou qui refuseront de faire leurs dépositions,
seront jugés par la cour d'assises et punis conformément à l'article 80. —

Instr. 80; T. cr. 42.

R. vk Instr. crim., 491, 493, 507 ; Témoignage faux, 21 ; Témoin, 306, 492.

Art. 305. Les conseils des accusés pourront prendre ou faire prendre,
à leurs frajs, copies de telles pièces du procès qu'ils jugeront utiles à leur

défense.

Il ne sera délivré gratuitement aux accusés, en quelque nombre qu'ils

puissent être, et c|ans tpus les cas, qu'une seule copie des procès «-verbaux
constatant le délit, et des déclarations écrites des témoins.

Les présidents, les juges et Je procureur général, sont tenus de veiller à

l'exécution du présent article. — T. pr. 42, 54, 55. „

Loi du 29 frimaire an VIII, qui détermine la manière dont les copies des pièees de
procédure seront délivrées au c accusés (R. vo Instruction criminelle, p. 45). — Art. 2. Bans
les procès où les frais d'impi ession de ces copies peuvent être moindres que si elles
étaient délivrées manuscrites, elles seront imprimées.

' '

Les dispositions de cette loi semblent maintenues par l'article 104 du tarif cri-
minel ( Décr. 18 juin 1811, art. 104, Appendice au présent Code ).

R. vo Insir. crim., 1275 s. — S. V° Proc 1

crim, 1387 s. — V. aussi G. instr. crim. I
ann., art. 305, nos i s.
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1. La remise à l'accuse des pièces énon-
cées à l'art. 305 n'est pas prescrite à peine
de nullité. — Cr. r. 14 avr. 1892,Bull, crim.,
no 109. — Cr. r. 25 juin 1898, Bull, crim.,
n« 232.

2. La disposition de l'art. 305n'étant pas
prescrite a peine de nullité, les inexacti-
tudes ou omissions qui peuvent se trou-
ver dans la copie des pièces d'une procé-
dure ne sauraient vicier la procédure ul-
térieure. — Cr. r. 3 dec. 1892, S. YOProc.
crim., 1391-1»; Bull, crim., no 319.

3. On ne peut puiser dans la remise tar-
dive des pièces qu'un motif de surseoir
aux débats, et, si ce Bursis n'a ete de-
mandé ni avant l'ouvertuie des débats ni
au cours des débats, le défenseur ne peut
transformer devant la cour de cassation
en moyen de nullité la tardivete qui aurait
été apportée dans la délivrance des copies
des pièces de l'instruction. — Cr. r. 12avr.
1888, S. vo Proc. crim., 1393-40; Bull, crim ,
no 138. — V. aussi Cr. r. 30 août 1906,
D. P. 1907. 1. 419.

Art. 306. Si le procureur général ou l'accusé ont des motifs pour
demander que l'affaire ne soit pas portée à la première assemblée du jury,
ils présenteront au président de la cour d'assises une requête en proroga-
tion de délai.

Le président décidera si cette prorogation doit être accordée ; il pourra
aussi, d'office, proroger le délai. — Instr. 266, 354; T. cr. 55.

R. vo Instr. crim., 1999S. — S. V° Proc. crim., 1617s.

L'une manière absolue, avant le tirage
au sort du jury, le président des assises
a compétence exclusive pour prononcer
sur les demandes en renvoi de l'affaire à
une autre session, quelle que soit la cause

sur laquelle ces demandes sont fondées,
et la cour ne peut statuer sur lesdites de-
mandes. — C. d'ass. de Vaucluse, 29 oct.
1886, et, sur pourvoi, Cr. r. 2 dôc. 1886
(sol. impl.), D. P. 87.1. 285.

Art. 307. Lorsqu'il aura été formé à raison du même délit plusieurs
actes d'accusation contre différents accusés, le procureur général pourra en

requérir la jonction, et le président pourra l'ordonner, même d'office. —

Instr. 226.

R. vo Instr. crim., 1350s. — S. vo Proc crim., 1415 s.
1. Bien que la loi n'ait point prévu le

cas, le président peut ordonner la jonc-
tion de plusieurs actes d'accusation dres-
ses en même temps contre le mêmeaccusé
pour des crimes différents. — Cr. r. (sur ce
moy.) 3 juin 1893, D. P. 95. 1. 408.

2. Le président qui ordonne la jonction
doit faire notifier, par un huissier, ou par
lo greffier de la cour, l'ordonnance de
jonction à chacun des accusés ; toutefois,
cette notification n'étant pas exigée par

la loi, l'irrégularité dont elle serait enta-
chéene constituerait pas une cause de nul-
lité. — Cr. r. 31 mars 1892,Bull, crim., no 93.

3. Il n'est même pas nécessaire, en cas
de jonction de deux actes d'accusation
dressêB contre des accuses différents, de
signifier a chacun des accusés copie de
l'acte d'accusation et de l'arrêt de renvoi
concernant ses coaccusés. — Cr. r. 19 mai
1892, S. vo Proc. crim., 1419; Bull, crim.,
n» 150.

Art. 308. Lorsque l'acte d'accusation contiendra plusieurs délits non

connexes, le procureur général pourra requérir que les accusés ne soient
mis en jugement, quant à présent, que sur l'un ou quelques-uns de ces

délits, et le président pourra l'ordonner d'office. — Instr. 227, 526.

R. vo Instr. crim., 1365 s. — S. vo Proc. crim., 1421 s.

Art. 309. Au jour fixé pour l'ouverture des assises, la cour ayant pris
séance, douze jurés se placeront, dans l'ordre désigné par le sort, sur des

sièges séparés du public, des parties et des témoins, en face de celui qui
est destiné à l'accusé. — Instr. 405.

R, v0 Instr,, crim., 1961 s»
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CHAPITRE IV.

De l'examen, du jugement, et de l'exécution.

SECTION PREMIÈRE.

De l'examen.

Art. 310. L'accusé comparaîtra libre, et seulement accompagné de

gardes pour l'empêcher de s'évader. Le président lui demandera son nom,
ses prénoms, son âge, sa profession, sa demeure et le lieu de sa naissance.
— Instr. 294.

L'article 810 a été complète par les textes suivants :

Loi du 9 septembre 1835,
Sur les cours d'assises (R. v° Instr. crim., p. 340)

Art, 8. Au jour indiqué pour la comparution à l'audience, si les prévenus ou

quelques - uns d'entre eux refusent de comparaître, sommation d'obéir à justice
leur sera faite au nom de la loi, par un huissier commis à cet effet par le prési-
dent de la cour d'assises, et assisté de la force publique. L'huissier dressera pio-
cès - verbal de la sommation et de la réponse des prévenus.

9. Si les prévenus n'obtempèrent point à la sommation, le président pourra
ordonner qu'ils soient amenés par la force devant la cùur ; il pourra également,
après lecture faite à l'audience du procès - verbal constatant leur résistance,
ordonner que, nonobstant leur absence, il soit passé outre aux débats.

Après chaque audience, il sera, par le greffier de la cour d'assises, donné lec-

ture aux prévenus qui n'auront point comparu du procès - verbal des débats, et
il leur sera signifié copie des réquisitoires du ministère public ainsi que des
arrêts rendus par la cour, qui seront tous réputes contradictoires.

10. La cour pourra faire retirer de l'audience et reconduire en prison tout

prévenu qui, par des clameurs ou par tout autre moyen propre à causer du

tumulte, mettrait obstacle au libre cours de la justice, et, dans ce cas, il sera pro-
cédé aux débats et au jugement comme il est dit aux deux articles précédents.

11. Tout prévenu ou toute personne présente à l'audience d'une cour d'as-

sises, qui causerait du tumulte pour empêcher le cours de la justice, sera,
audience tenante, déclaré coupable de rébellion et puni d'un emprisonnement

qui n'e\cédera pas deux ans, sans préjudice des peines portées au Code pénal
contre les outrages et violences envers les magistrats.

12. Les dispositions des articles 8, 9, 10 et 11 s'appliquent au jugement de

tous les crimes et délits devant toutes les juridictions. >

R. v° Instr. crim, 2197 s. — S. v» Proc

crim., 1717 s. — T. (S7-97), v° Cour d'as-

1. Aucune disposition de loi n'impose
au ministère public l'obligation de fane
délivrer une assignation préalable aux ac-
cuses avant leur comparution devant la
cour d'assises. — Or. r. 30 août 1894, D. P.
96. l. 473.

2, Le moyen tire de la violation de
l'ait 310 et consistant en ce que les me-
nottes auraient ete laissées a l'accuse lors
de la visite des heux ordonnée par la cour
est nrecevable. —-Cr. r. 20 décembre 1889,
S. vo Proc. crim, 1718-4o ,Bull crim.,m400.

sises, 81 s. — V. aussi C. instr. cnm.

ann., p. 601 s.

3, La présence de l'accuse à toutes les
phases du débat constitue, sauf lès cas
expressément détermines par la loi, une
formalité substantielle. — Cr. c. 1er, mars

1889, D. P. 89. 1. 391.
4 La piesence du défenseur ne suffit

pas pour icndre le débat contradictoire,
— Même an et.

5 L'accuse peut, aux termes de l'art. 10
de la loi du 9 sept. 1835, êtie expulsé de
l'audience et i eintegi é en prison, si, par ses
clameurs, ou par tout autre moyen propre

10 — c. instr.
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à causer du tumulte, il met obstacle à la
marche de la justice. — Cr. r. 10 fevr. 1887,
S. vo Proc. crim., 1722 ; Bull, crim., no 55.

6.... Alors, d'ailleurs, que cette expul-

sion est ordonnée sur les réquisitions du
ministère public, l'accusé et son avocat
ayant été entendus en leurs observations.
— Même arrêt

En ce qui concerne l'interrogatoire de l'accusé, V. C. instr. crim. ann., p. 604 s.
— V. aussi R. vo Instr. crim., 2239 S. ; S. V<>Proc. crim. 1741 s.

Art. 311. Le président avertira le conseil de l'accusé qu'il ne peut rien

dire contre sa conscience ou contre le respect dû aux lois, et qu'il doit

s'exprimer avec décence et modération. — Instr. 294.

R. v° Instr. crim., 2221.

Art. 312. Le président adressera aux jurés, debout et découverts, le

discours suivant : — « "Vous jurez et promettez devant Dieu et devant les

hommes d'examiner avec l'attention la plus scrupuleuse les charges qui
seront portées contre iV...; de ne trahir ni les intérêts de l'accusé, ni ceux

de la société qui l'accuse ; de ne communiquer avec personne jusqu'après
votre déclaration ; de n'écouter ni la haine ou la méchanceté, ni la crainte

ou l'affection; de vous décider d'après les charges et les moyens de défense,
suivant votre conscience et votre intime conviction, avec l'impartialité et la

fermeté qui conviennent à un homme probe et libre. »

Chacun des jurés, appelé individuellement par le président, répondra, en

levant la main, Je le jure; à peine de nullité.

R. vo Instr. crim., 1944 s. — S. vo Proc crim., 1596 s. — T. (87-97), V» Serment, 22 s.

1. Le serment imposé aux jures devant
la cour d'assises est à la fois un acte civil
et religieux contenant un engagement
précis devant Dieu et devant les hommefc,
et si, par application du principe de la
liberté religieuse, chacun a le droit do
prêter serment suivant les exigences de
son culte, l'élément religieux ne peut, à
peine de nullité, être élimine de la for-
mule du serment. — 0. d'ast, de la Marne,
U juill. 1899, D. P. 99. 2. 340.

2. Le jure qui îefuse de prêter le bei-
ment exigé par l'art. 312, en alléguant,
par exemple, qu'il ne croit pas en Dieu,
se met dans l'impossibilité do remplir &a
mission. — Même arrêt.

3. Il est admis aujourd'hui que ce jure

encourt la pénalité fixée par les art. 396
et 398 du présent Code. ~ Cr. r. 13 févr.
1886, D P. 86. 1. 430. C. d'.ifes. de la
Soine-Inferieuie, 16 mai 1892, D. P. 99. 2.
340, en note. — Cr. r. 7 juill. 1892, Bull,
crim., no 201. — C. d'ass. de la Marne,
17 juill. 1899, précité.

4. La prescription de l'art. 312 c. instr.
crim., aux termes de laquelle les jurés
écouteront debout et découverts la for-
mule île serment qui leur est lue par le
prefcident de la cour d'as3Îses, ne consti-
tue qu'une formalité extrinsèque, non
substantielle, dont l'omission ne saurait
entiainer la nullité. — Cr. 29 juin 1905,
D. P. 1905. 5. 34.

Art. 313. Immédiatement après, le président avertira l'accusé d'être

attentif à ce qu'il va entendre.

Il ordonnera au greffier de lire l'arrêt de la cour royale [la cour d'appel]

portant renvoi à la cour d'assises, et l'acte d'accusation.

Le greffier fera cette lecture à haute voix.

Art. 314. Après cette lecture, le président rappellera à l'accusé ce qui
est contenu en l'acte d'accusation, et lui dira : <c Voilà de quoi vous êtes

accusé; vous allez entendre les charges qui seront produites contre vous. »

R. vo Instr. crim., 2222 s. — S, vo Proc. crim., 1731 s.

Art. 315. Le procureur général exposera le sujet de l'accusation; il

présentera ensuite la liste des témoins qui devront être entendus, soit
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à sa requête, soit à la requête de la partie civile, soit à celle de l'accusé.

Cette liste sera lue à haute voix par le greffier.

Elle ne pourra contenir que les témoins dont les noms, profession et rési-

dence auront été notifiés, vingt-quatre heures au moins avant l'examen de

ces témoins, à l'accusé, par le procureur général ou la partie civile, et au

procureur général par l'accusé ; sans préjudice de la faculté accordée au pré-
sident par l'article 269.

L'accusé et le procureur général pourront, en conséquence, s'opposer à

l'audition d'un témoin qui n'aurait pas été indiqué ou qui n'aurait pas été

clairement désigné dans l'acte de notification.

La cour statuera de suite sur cette opposition.
R. v» Instr. crim., 2227 s.; Témoins, 419 S.

— S. vis Proc crim., 1735 s ; Témoins, 134 s.

— T. (87-97), v» Témoin, 76 s. — V. aussi
C. instr. crim. ann., art. 315, nos i s.

1. Le ministère public peut et doit
écarter de la liste des témoins ceux dont
l'audition lui paraît inutile et frustratoire,
bien qu'ils aient été entendus dans l'ins-
truction. — Cr. r. 6 juill. 1893, D. P. 96.1. 493.

2. Le ministèi e public n'est pas tenu de
faire citer les témoins que l'accusé lui

indique. — Cr. r. 27 juin 1895, D. P. 96. 1.
473. —Or. r. 20 mai S 1903, D. P. 1903. 1. 200.

3. Celui-ci peut citer lui-même tous
ceux dont la déposition lui paraît utile à
sa défense, et s'il n'a point usé de la fa-
culté qui lui est ainsi impartie, cette
abstention ne peut lui fournir un moyen
de cassation. — Mêmes arrêts.

4. La notification de la liste des témoins
faite à l'accusé dans un délai moindre que
celui fixé par la loi n'entiaîné pas do
plein droit la nullité des débats, niais
permet seulement à l'accusé de s'opposer
à l'audition des témoins. — Cr. c. 9 avr.
1891, D. P. 92. i. 144. — V. toutefois Or. c.
14 janv. 1895, D. P. 99. 1. 491.

5. Le défaut ou l'irrégularité de la notifi-

cation de la liste des témoins en cour d'as-
sises peut seulement donner .1 l'accuse le
droit de s'opposer à l'audition des témoins
— Or. r 26 avr. 1900, D. P. 1000. 1. 360. —
Cr. r. 28 fevr. 1907, D. P. 1907. 1. 391. — V.
aussi Cr. r. 22 janv. 1892, D. P. 92.1.630.

6. Les témoins dont les noms n'ont pas
été notifiés, ou ont été irrégulièrement
ou tardivement notifies, s'ils ne se trouvent
d'ailleurs dans aucun cas d'incapacité per-
sonnelle prévue par la loi, n'en sont pas
moins de véritables témoins ; ces témoins
doivent en cas de non - opposition être
entendus avec prestation de serment. —
Cr. c. 28 mars 1889, D. P. 89.1. 440.

7. Le témoin régulièrement notifie qui
ne s'est pas présente à l'appel lors de l'ou-
verture de la séance, mais qui se présente
ensuite au coins des débats, ne cesse
point, inaigre cette circonstance, d'être
acquis aux débats ; il doit donc être en-
tendu avec prestation de serinent. —

Cr. c. 6 juin 1887, D. P. 88. 1. 45.

Art. 316. Le président ordonnera aux témoins de se retirer dans la

chambre qui leur sera destinée. Ils n'en sortiront que pour déposer. Le pré-
sident prendra des précautions, s'il en est besoin, pour empêcher les témoins

de conférer entre eux du défit et de l'accusé, avant leur déposition.
R. Vis Instr. crim., 2224 s.; Témoins, 507 s.

— S. V's Proc. «I"JH.,1739 s.j Témoins, 154 s.

— T. (87-97), vo Témoin, 76 s. — V. aussi
C. instr. crim. ann., art. 316, nos i s.

1. La disposition de l'art. 316 aux ternies
de laquelle le président de la cour d'as-
sises doit ordonner aux témoins de se re-
tirer dans la chambre à eux destinée
n'est pas prescrite a peine de nullité. —

Cr. r. 31 mars 1887, D.P. 88. l. 239. — Cr. r.
17 mai 1889, D. P. 89. l. 317. — Cr. r.
20 mars 1891, D. P. 92. 1. 255. — Cr. r.

1 0 juill. 1893, D. P. 95. 1. 473. — Cr. r.
5 sept. 1895, D.P. ibid.

2. La mesure par laquelle lo pi esident
de la cour d'assises a fait conduire dans
la chambre des témoins, avant de l'en-

tendre a titre de simple renseignement et
après qu'elle a assiste à l'interrogatoire
de l'accuse, une personne qui, assignée
comme témoin, s'est constituée partie
civile avant l'ouverture des débats, ne
crée, tout iriôgulière qu'elle soit, aucune
cause de nullité. — Cr. r. 31 mars 1887,
D. P. 88. 1. 239.

3. La disposition de l'art 316,aux ternies
de laquelle les témoins ne doivent pas
conférer entre eux de l'affaiie, n'est pas
prescrite à peine de nullité. — Cr. r. 8 mai

1891, D. P. 91. 1. 399
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Art. 317. Les témoins déposeront séparément l'un de l'autre, dans

l'ordre établi par le procureur général. Avant de déposer, ils prêteront, à

peine de nullité, le serment de parler sans haine et sans crainte, de dire

toute la vérité et rien que la vérité.

Le président leur demandera leurs noms, prénoms, âge, profession, leur

domicile ou résidence, s'ils connaissaient l'accusé avant le fait mentionné

dans l'acte d'accusation, s'ils sont parents ou alliés, soit de l'accusé, soit de

la partie civile, et à quel degré ; il leur demandera encore s'ils ne sont pas

attachés au service de l'un ou de l'autre : cela fait, les témoins déposeront

oralement. — Instr. 75, 155, 156, 189, 477, 510; Pr. 262.

R, Vis Serment, 132 s.; Témoins, 10 s.,
524 s. — S. V's Serment, 35 S.; Témoins, 6 s.,

15!) S. — T. ( 87- 97 ), vo Témoin, 76 s —

V. aussi G. instr. crim. ann., art 317.

1. Loisqu'uue poursuite en matièie de

presse est portée devant la cour d'assises,
les témoins doivent prêter le serment
prescrit par l'art. 317 c. instr. crim., et non
le serment présent en matière correc-
tionnelle par l'ait 189 du même Code. —

Cr. c. 23 juin 1900 (sol. impl.), D. P. 1900.
1. 613.

2. Tout obligés que soient les. témoins
de fournir leur témoignage sur les faits
dont la preuve est recherchée par la jus-
tice, il est de leui devoir de ne donner
aucune explication sur les faits dont ils
n'ont eu connaissance qu'à raison de leur
profession, et qui ne leur ont été révèles
qu'a titre confidentiel. — Cr. i. G juill
1894, D. P. 99.1.171.

3 D'une manière genéiale, toutes per-
sonnes dépositaires par état ou piofes-
sion des seciets qu'on leur confie et les
auxiliaires ou confidents necessahes de
ces personnes sont soumis à la loi du
secret professionnel. — V. la note de
M. de Laborie, D. P. 97 l. 233.

4. Pour les avocats, les avoués et les mi-
mstres des cultes, l'obligation du secret est
absolue et d'ordre public, en sorte que
ces personnes sont dispensées de déposer
sur les faits qu'elles déclarent n'avou
connus qu'à raison de leur profession ou
de leur ministère. — Cr c. 20 mai 1899,
D. P. 1900. l. 25 ; — pour les ministres des
cultes • Cr. c. 4 dec 1891, D. P. 92 1.139.

5 Pour justifier le refus de répondre de
l'avocat ou de l'avoué,il suffit qu'aucune
circonstance ne soit relevée de nature a
établir qu'il n'était pas réellement dans
l'exercice de la profession d'avocat ou
d'avoué, lorsqu'ont eu lieu les faits sur
lesquels il est interpelle. — Cr. c. 20 mai
1899, précité.

6 Bien que les magistrats instructeuis
ne Boient pas énumérés par les art. 283 et
suivants c. proc. civ. parmi les témoins
reprochabïes, cependant les principes su-
périeurs du secret de l'instruction crimi-
nelle et de la fidélité au serment profes-

sionnel de ne rien dévoiler des délibéra-
tions auxquelles ces magistrats prennent
part, ne permettent pas de les entendre
comme témoins en matière civile sur des
faits se rattachant aux poui suites crimi-
nelles dont ils ont eu connaissance comme

juges. — Toulouse, 1er août 1893, D. P.
94. 2. 90. — V. la note de M. Le Poittevin,
D. P. 1904 1. 25.

7. La dispense de témoigner s'applique
au greffier assermenté attache au cabinet
du juge d'mstiuction, ce giefficr ayant
l'unpéiieux devoir de garder le seciet
des piocedures dirigées par le magisti.it
auprès duquel il est place. — Cr. c. s juill
1886, D. P. 86 1.475.

8. Les « docteuis, officiers de santé ou
sages-femmes » ne sont relevés de l'obli-
gation du secret professionnel àl'égaid
des maladies epidemiques par la loi du
30 nov. 1892 que dans la mesuie néces-
saire aux communications qu'ils doivent
adresser a l'autorité publique. — Cr. c.
13 mars 1897, D. P. 97.1. 233

9. Et ces communications, confiden-
tielles par leur nature, conservent ce
même caractère quand elles sont parve-
nues aux îeprésentants de l'autorité ou
aux auxiliaires et confidents nécessaires
de ces repiesentants. — Même arrêt.

10. . Notamment à un secrétaire de
mairie. — Même arrêt.

11. A l'égard des prêtres catholiques, il
n'y a pas a distinguer s'ils ont eu con-
naissance des faits par la voie de la con-
fession ou en dehors de ce sacrement ; ils
sont dans tous les cas soumis au secret
professionnel. — Cr. c 4 dec. 1891, D. P
92.1. 139, avec le rapport de M. le con-
seiller Sallantm, et les conclusions de
M l'avocat gôneial Baudouin.

12. Un commissaire de police invoque
à bon droit le secret professionnel pour
se refuser a fau-e connaître les noms des
personnes qui lui ont communiqué les
renseignements qu'il donne à la cour d'as-
sises.—Cr.r 6JU111.1894,D. P. 99.1.171-172,
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— Haute cour de justice, 6 dec. 1899,
D P. 1903. 2. 345, et la note de M. Sar-
rut.

13. Doivent également être considères
comme dépositaires par état ou piofes-
sion des secrets d'autrui les inspecteurs
de la sûreté. — Trib. corr. Seine, 26 déc.
1893, D. P. 96 1. 230-231.

14 L'audition sons serment d'un témoin
frappé d'une condamnation à une peine
afflictive ou infamante ne donne pas ou-
verture à cassation lotsqu'il n'y a pas eu,
de la part du mimstèi e public ou de l'ac-
cuse, opposition à ce que le sonnent fût
prêté. — Cr. r. 30 nov. 1895, D. P. 96 1.142
— T. aussi Cr. r. 19 mai l«)00, D. P. 1901
1. 176

15. La disposition qui énonce que les
témoins déposeront séparément l'un de
l'autre n'est point prescrite à peine de
nullité. — Cr. r 4 nov. 1803, D. P 96 l. 473.

16. Il n'y a pas lieu pour un témoin de
renouveler la formalité du serment chaque
fois que son intervention aux débats est
nécessaire. — Cr. r. 14 sept. 1893, D. P.
95.1. 433 et la note de M Sarrut.

17. L'expert entendu comme témoin de-
^ant la cour d'assises, dévia, indépen-
damment du serment de l'art. 317 qu'il a
prête h titre de témoin, prêter, en outre,

le serment spécial de l'art. 44, à peine de
nullité, s'il est chargé, au cours des dé-
bats , de procéder a des opérations cons-
tituant en réalité une nouvelle expertise.
— Cr. c. 27 janv. 1887, D. P. 89.1. 219.

18. Aucune disposition légale n'mteidit
aux témoins de prêter Berment la main
gantée — Cr. r. 8 juill. 1898, D. P. 99.1. 614.

19 Par application de la règle du débat
oral, la déposition des témoins doit, en
principe, à peine de nullité, être orale.
— Cr. C. 11 nov. 1892, D. P. 93. 1. 463. —
Cr. c. 10 mai 1894, D. P. 94. 1. 462.

20. La lecture de la déclaration écrite
d'un temoni cité, faite antérieurement à la
déposition orale, entraîne la nullité des
débats et du verdict — Cr. c. 24 mars 1892,
D. P 92. 1. 527 — Cr. C. 1er juill. 1892,
D. P. 92 5 611. — Cr. c. 10 mai 1894, D. P.
94. 1.462

21.... Même si elle a lieu en l'absence
du témoin de la salle d'audience. — Cr. c.
24 mars 1892 et 1er juill. 1892, précités.

22. Un témoin peut cependant, au couis
de sa déposition orale, consulter un car-
net dans le but de préciser la date et le
chiffre d'un versement qu'il déclarait avoir
effectue entre les mains de l'accuse. —
Cr. r. 26 sept. 1895, D. P. 99 1. 613. —
V. aussi Cr. r. 17 mars 1899, D P. 99.1. 613.

Art. 318. Le président fera tenir note, par le greffier, des additions,

changements ou variations qui pourraient exister entre la déposition d'un

témoin et ses précédentes déclarations.

Le procureur général et l'accusé pourront requérir le président de faire

tenir les notes de ces changements, additions et variations. — Instr. 372.

R. v° Témoins, 571 s. — S. eod vo, 172 s

1. Les dispositions de l'art 318 c, instr.
crim. aux termes duquel le président doit
faire tenir note par le greffier des addi-
tions, changements ou variations qui
peuvent exister entre la déposition d'un
témoin et ses précédentes déclarations,
ne sont pas prescrites a peine de nullité.
— Cr. r. 26 avr. 1900, D P. 1900. 1. 366.

2. Lorsque l'accuse n'a point use du
droit qui lui appartient de faire constater
au procès-verbal des débats les vanations
qui auraient pu se produire dans la dépo-
sition d'un temom ou des contradictions
existant entre la déposition d'un temom

et les déclaiations faites par le même té-
moin devant le magistrat instmcteur, cet
accusé ne peut fonder un moyen de cas-
sation sur l'existence de ces variations
ou contradictions, puisque le fait n'est
pas alois légalement établi. — Cr. r.
30 mars 1899, Bull, crim., no 72.

3. L'exception admise par l'art. 318 A la
règle prescrite a peine de nullito par
l'art. 372 ne s'applique qu'aux change-
ments et variations des témoins dans
leurs dépositions, et non des accusés dans
leurs réponses. — Cr. c. 6 mars 1891, D. P.
91. 5.156.

Art. 319. Après chaque déposition, le président demandera au témoin
si c'est de l'accusé présent qu'il a entendu parler; il demandera ensuite à

l'accusé s'il veut répondre à ce qui vient d'être dit contre lui.
Le témoin ne pourra être interrompu : l'accusé ou son conseil pourront le

questionner par l'organe du président, après sa déposition, et dire, tant

contre lui que contre son témoignage, tout ce qui pourra être utile à la

défense de l'accusé.
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Le président pourra également demander au témoin et à l'accusé tous les

éclaircissements qu'il croira nécessaires à la manifestation de la vérité.

Les juges, le procureur général et les jurés auront la même faculté, en

demandant la parole au président. La partie civile ne pourra faire de ques-

tions , soit au témoin, soit à l'accusé, que par l'organe du président.

R. vis Instr. crim., 2233 s.; Témoins, 242 s.,
560 s. — S. vs Proc. trim, 1738 ; Témoins,
87 s, 168 s — T. (87-97), vo Cour d'as-

sises, 77 s — V. aussi G. mstr. crim.

ann., art. 319, nos i s.

1. La loi prescrit au président de de-
mander à chaque témoin, après sa, dépo-
sition, si c'est bien de l'accuse présent
qu'il a entendu parler ; mais cette dispo-
sition de l'art. 319 n'est pas prescrite à
peine de nullité. — Cr. r. 6 janv. 1893,
D. P. 93. 1. 102. — Cr. r. 7 févr. 1895, D. P.
1900. 1. 55.

2. La constatation au procea-verbal que,
après chaque déposition de témoin, le
président de la cour d'assises s'est con-
formé aux prescnptions de l'art. 310 im-
plique que les accuses ont été chaque fois
appelés en temps utile a fournir leurs

explications. — Cr. r. 0 juill. 1894, D. P.

99.1.171.
3. Le jure qui demande une mesure

d'instruction supplémentaire use d'un

droit confère au jury par l'arc. 319 c. instr.
crim. de provoquer tous les éclaircisse-

ments nécessaires a la manifestation de
la venté ; et la cour d'assises a le droit,
sur les réquisitions du ministère public, et

après que le piésident a interpelle à cet

égard le défenseur et l'accuse, d'ordonnei

qu'il sera procédé par les soins d'un

expert aux mesures d'instruction sollici-
tées. — Cr. r. 13 juin 1902, D. P. 1902. 5.189.

Art. 320. Chaque témoin, après sa déposition, restera dans l'auditoire,

si le président n'en a ordonné autrement, jusqu'à ce que les jurés se soient

retirés pour donner leur déclaration.

R. vo Témoins, 577. — S. eod. v*, 177.

La disposition de l'art. 320, qui exige
que chaque témoin, après sa déposition,
reste dans l'auditoire, si le président n'en
a oidonne autrement, n'est pas prescrite

a peine de nullité - Cr. r 4 no\ 1893,
D. P. 96. 1. 473. — Cr. r. 12 avr. 1894, D. P.

95. 1. 52.

Art. 321. Après l'audition des témoins produits par le procureur géné-

ral et pai la partie civile, l'accusé fera entendre ceux dont il aura notifié la

liste, soit sur les faits mentionnés dans l'acte d'accusation, soit pour attester

qu'il est homme d'honneur, de probité, et d'une conduite irréprochable.

Les citations faites à la requête des accusés seront à leurs frais, ainsi que

les salaires des témoins cités, s'ils en requièrent; sauf au procureur général

à faire citer à sa requête les témoins qui lui seront indiqués par l'accusé,

dans le cas où il jugerait que leur déclaration pût être utile pour la décou-

verte de la vérité. — T. cr. 34, 71.

R. vo Témoins, 242, 270 S., 413, 421 S , 480 S, 524 S. — S. eod. vo, 135 S, 143 S., 159 S.

Art. 322. Ne pourront être reçues les dépositions :

1" Du père, do la mère, de l'aïeul, de l'aïeule, ou de tout autre ascendant

de l'accusé, ou de l'un des accusés présents et soumis au même débat;

2° Du fils, fille, petit-fils, petite-fille, ou de tout autre descendant;

3° Des frères et soeurs ;
48 Des alliés aux mêmes degrés;
5° Du mari et de la femme, même après le divorce prononcé ;

6° Des dénonciateurs dont la dénonciation est récompensée pécuniaire-

ment par la loi ;
Sans néanmoins que l'audition des personnes ci-dessus désignées puisse
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opérer une nullité, lorsque, soit lo procureur général, soit la partie civile,
soit les accusés, ne se sont pas opposés à ce qu'elles soient entendues. —

Instr: 156, 358.

R. vo Témoin, 90 S., 634 s., 056. — S. eod.

vo, 36 S., 192. S, 195. — T. (87 - 97), vo Té-
moin, 53 s. — V. aussi C. instr. crim.

ann., art. 322, nos l s.
1. L'enumôration de l'ait. 322 est limi-

tative et ne s'étend pas au dehors des
personnes qui y sont désignées. — Cr. r.
30 mai 1895, D. P. 96. 1. 50*.

2. Juge a cet égard que la piohibition de
témoignage ne B'étend pas aux domes-
tiques de l'accuse. — Cr. r. 4 nov. 1893,
D. P. 96.1. 473.

3. Les prohibitions légales édictées par
l'art. 322 ne sauraient être appliquées aux
personnes qui, n'étant pas parties dans
l'instance, ont un intérêt plus ou moins
direct à la solution du litige, quel que
soit d'ailleurs cet intérêt. — Cr. r. 15 dec.
1899, Bull, crim., no 373.

4. Jugé, à cet égard-., que la piohibi-
tion de l'audition des patents, allies ou
serviteurs de la partie ci vile ne peut pas
s'induire des dispositions de l'ait. 317
portant que le président demandera aux

témoins s'ils sont parents ou allies ue la
partie civile et à quel degré. — Cr. r.
7 fôvr. 1896, Bull, crim., no 57.

5. Le but du législateur, en prescrivant
cette formalité, a été que la cour d'assises
et le jury fussent avertis du degré de
confiance qu'il convient d'accorder à des
témoins dont la déposition peut n'être
lias toujours impartiale ; mais son inten-
tion n'a pu être de priver la justice de
témoignages souv ent nécessaires a la ma-
nifestation de la venté. — Même arrêt.

0 Par suite, la prohibition d'entendre
la partie civ île comme témoin ne s'étend u.
ni a ses parents et allies. — Or. r. 16 août

1888, Butt. crim., no 278. — Cr. r. 7 fé^r

1896, précité
7.... Spécialement •... ni à sa fille, ou a

son fils. — Cr r. 15 déc. 1899, précité.
8.... Ni à sa belle-fille. — Même arrêt.

Art. 323. Les dénonciateurs autres que ceux récompensés pécuniaire-
ment par la loi pourront être entendus en témoignage : mais le jury sera

averti de leur qualité de dénonciateurs. — Instr. 30.
R. vo Témoins, 150 S. — S. eod. vo, 55 s. — T. (87-97), eod. vo, 62 s.
1. L'avertissement énonce en l'art. 323

n'est pas prescrit à peine de nullité, et
son omission ne peut donner ouverture à
cassation. — Cr. r. 22 avr. 1887, D. P. 87.
1. 506. — Cr. r. 20 mars 1891, D. P. 92.1.
255. — Cr. r. 28 mars 1895, D. P. 96. l. 473.

2. On ne doit pas considérer comme dé-

nonciateur un fonctionnaire qui, charge
par son administration d'apprécier cer-
taines réclamationsj n'a fait, en dénon-

çant les faits incrimines, que remplir un
devoir de sa fonction. — Cr. r. 20 mars

1891, piecite.

Art. 324. Les témoins produits par le procureur général ou par l'accusé

seront entendus dans le débat, même lorsqu'ils n'auraient pas préalablement

déposé par écrit, lorsqu'ils n'auraient reçu aucune assignation, pourvu, dans

tous les cas, que ces témoins soient portés sur la liste mentionnée dans

l'article 315. — Insir. 72, 74, 315.

Art. 325. Les témoins, par quelque partie qu'ils soient produits, ne

pourront jamais s'interpeller entre eux.
R. vo Témoins, 281, 386, 566.
La disposition de l'ai t 325, aux termes

de laquelle il est interdit aux témoins de
s'interpeller entre eux, n'est pas prescrite

à peine de nullité. — Cr. r. 14 avr. 1899,
D. P. 99. i. 616.

~Art. 326. L'accusé pourra demander, après qu'ils auront déposé, que
ceux qu'il désignera se retirent de l'auditoire, et qu'un ou plusieurs d'entre

eux soient introduits et entendus de nouveau, soit séparément, soit en pré-
sence les uns des autres.

Le procureur général aura la même faculté.
Le président pourra aussi l'ordonner d'office.
R. vo Témoins 20 s., 531 s. — S. eod. vo, 164.
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Art. 327. Le président pourra, avant, pendant ou après l'audition d'un

témoin, faire retirer un ou plusieurs accusés, et les examiner séparément
sur quelques circonstances du procès ; mais il aura soin de ne reprendre la
suite des débats généraux qu'après avoir instruit chaque accusé de ce^qui
se sera fait en son absence, et de ce qui en sera résulté. — Instr. 267.

R. via Instr. crim., 2239 S., Témoins, 540 S.
— S. vis Proc crim., 1741 s ; Témoin, 167 s

— T. (87-97), vo Cour d'assises, 81 s. — V.

aussi C. instr. crim. ann., art 327, nos i s.

Art. 328, Pendant l'examen, les jurés, le procureur général et les

juges pourront prendre note de ce qui leur paraîtra important, soit dans les

dépositions des témoins, soit dans la défense de l'accusé, pourvu que la
discussion n'en soit pas interrompue. — Instr. 372.

Art. 329. Dans le cours ou à la suite des dépositions, le président
fera représenter à l'accusé toutes les pièces relatives au délit et pouvant
"servir à conviction; il l'interpellera de répondre personnellement s'il les
reconnaît : le président les fera aussi représenter aux témoins, s'il y a lieu.
— Instr. 35, 37, 38, 87.

R. v» Instr. crim., 2263 s ; Témoin, 570.
— S. vo Témoins, 1754 s — T. (87-07),

v Cour d'assises, 96 s —V. aussi G. instr.

crim. ann,, art 328-329, nos i s

1. C'est à la cour d assises qu'il appar-
tient d'apprécier souverainement s'il y a
lieu d'ordonner l'apport à l'audience d'ob-
jets ne figurant pas a l'état des pièces à
conviction. — Cr r. 14 sept. 1893, D. P.
95. 1. 433

2. La disposition de l'art. 329 relative a
la représentation à l'accusé des pièces à
conviction n'est pas non plus prescrite
a peine de nullité. — Or. i. 20 mais 1891,
D. P. 92. 1. 255. — Cr. r. 6 jmll. et 4 nov.

1893, D P. 96 1. 473. — Or. r. 9 août 1894,
D. P. 99 1. 239. — Ci. r 28 mars 1895, D. P.
96 1 473

3. Le président doit également, en
même temps qu'on produit a l'accuse les

pièces a convictionj demander a celui-ci
s'il reconnaît les pièces qu'on lui repie-
sonte ; mais cette obligation n'est pas
prescrite a peine de nullité. — Cr. r.
12 août 1898, Bull crim, n° 297.

Art. 330. Si, d'après les débats, la déposition d'un témoin paraît
fausse, le président pourra, sur la réquisition, soit du procureur général,
soit de la partie civile, soit de l'accusé, et même d'office, faire sur-le-champ
mettre le témoin en état d'arrestation. Le procureur général et le président,
ou l'un des juges par lui commis, rempliront à son égard, le premier, les
fonctions d'officier de police judiciaire; le second, les fonctions attribuées
aux juges d'instructions dans les autres cas.

Les pièces d'instruction seront ensuite transmises à la cour royale [la cour
d'appel], pour y être statué sur la mise en accusation. — Inttr. 445; Pèn. 361.

R. vo Témoignage faux, 76 s. — S. eod. v», 22 s. ~ T. (87-97), eod. v°} i s.

1. La loi a confie à l'honneur et a la
conscience du président le droit et le
pouvoir d'apprécier les circonstances qui
peuvent donner lieu de reconnaître l'exis-
tence d'un faux témoignage et de procé-
der conformément à l'art. 330. — Or. i.
26 avr. 1900, D. P, 1900. 1. 360.

2. Par suite, le condamne ne peut se
faire un moyen de cassation de ce que le
pi esident n'a pas j uge àpropos d'user de ce
pouvoir entièrement facultatif. — Même
arrêt.

3. Les poursuites du ministère public

pour faux témoignage ne sont suboi don-
nées par aucune disposition législathc
a l'exercice du droit conféré au président
par l'art. 330. — Or. r. 21 févr. 1890, D P
91. 1. 48.

4. Par suite j est recevable la poui suite
exercée ultérieurement par le ministère
public, alors que le témoin dont la dépo-
sition paraissait fausse, n'a été ni d'office,
ni sur les réquisitions du ministère pu-
blic, l'objet des mesures autorisées par
l'art. 330. — Même arrêt.
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Art. 331. Dans le cas de l'article précédent, le procureur général, la

partie civile ou l'accusé, pourront immédiatement requérir, et la cour ordon-

ner, même d'office, le renvoi de l'affaire à la prochaine session. —Instr. 306,
354, 406.

R. vs Insir. crim., 2026 s. ; Témoignage
faux, 99 s — S. vis Proc. crim, 1638 s ;

Témoignage faux, 27 s. — V. aussi C. instr.
crim. ann., art. 331, nos i s.

Art. 332. Dans le cas où l'accusé, les témoins ou l'un d'eux, ne parle-
raient pas la même langue ou le même idiome, le président nommera d'of-

fice, à peine de nullité, un interprète âgé de vingt et un ans au moins, et
lui fera, sous la même peine, prêter serment de traduire fidèlement les
discours à transmettre entre ceux qui parlent des langages différents.

L'accusé et le procureur général pourront récuser l'interprète, en motivant
leur récusation.

La cour prononcera.

L'interprète ne pourra, à peine de nullité, même du consentement de
l'accusé ni du procureur général, être pris parmi les témoins, les juges et
les jurés. — Instr. 73, 399; T. cr. 16.

R. vo Instr. crim., 2308 s. — S, vo Proc.
crim., 1770 s — T. ( 87 - 97 ), vo Interprlte,

1 s. — V. aussi C. instr. crim. ann,,
ai t. 332, nos i s.

1. La nomination de l'interprète doit
être, à peine de nullité, mentionnée dans
le procès-verbal. — Cr. c 30 août 1894,
D. P. 96. 1. 433. — Cr. C 7 déc. 1894, D P
96. 1. 433.

2. La disposition de l'ait. 332, qui inter-
dit de prendre un interprète parmi les
temoms, s'applique non seulement aux
témoins cités et qui déposent sous la foi
du serment, mais encore aux personnes
appelées en vertu du pouvoir discrétion-
naire du président et entendues à titre de
simple renseignement. — Cr. c. le mai
1891, D. P. 92. 1. 254.

3 La loi n'ayant établi qu'une seule
formule pour la prestation de serment
des interprètes, il s'ensuit que, lorsque
le procès-verbal des débats d'une cour
d'assises constate que l'interprète a prête
serment, il y a présomption que le ser-
ment prête est celui prescrit. — Cr. r.
7 fô\r 1895, D. P. 1900 1. 55-56.

4. Lorsque les débats ont duré plusieurs
jours, l'intervention de l'interprète doit
êtie signalée par le procès-verba^ dtane
manière expresse, à toutes les audiences
— Cr. c. 20 janv. 1887, S V° Proc. crim.,
1792-20 ; Bull, crim., no^l7.

Art. o&d. Si l'accusé est sourd-muet et ne sait pas écrire, le président
nommera d'office pour son interprète la personne qui aura le plus d'habitude
de converser avec lui.

11 en sera de même à l'égard du témoin sourd-muet.

Le surplus des dispositions du précédent article sera exécuté.
Dans le cas où le sourd-muet saurait écrire, le greffier écrira les questions

ou observations qui lui seront faîtes ; elles seront remises à l'accusé ou au

témoin, qui donneront par écrit leurs réponses ou déclarations. Il sera fait

lecture du tout par le greffier. — T. cr. 16.

R. v° Instr, crim., 2376 s. — S. v Proc. crim, 1800 s.

3. Il ne résulte aucune nullité de ce
qu'un interprète donné a un temom sourd-
muet, a ete choisi parmi les autres té-
moins. — Or. r. 1er sept. 1887, S. vo Proc.
crim., 1801 ; Bull, crim., no 324. — Cr. r.
24 avr. 1896, Bull, crim, no 142.

2. Mais il est indispensable, au cas ou
l'inteiprête est choisi parmi les temoms,
de constater dans le procès-verbal la né-
cessite d'un tel choix. — Cr. r. 24 avr. 1896
(à contrario"), précité.

Art. 334. Le président déterminera celui des accusés qui devra être
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soumis le premier aux débats, en commençant par le principal accusé, s'il

y en a un.

Il se fera ensuite un débat particulier sur chacun des autres accusés.

R. v° Instr. crim., 2217 s. — S. vo Proc. crim., 1728 s.

Art. 335. A la suite des dépositions des témoins, et des dires respectifs

auxquels elles auront donné lieu, la partie civile ou son conseil et le procureur

général seront entendus, et développeront les moyens qui appuient l'accusation.

L'accusé et son conseil pourront leur répondre.
La réplique sera permise a la partie civile et au procureur général ; mais

l'accusé ou son conseil auront toujours la parole les derniers.

Le président déclarera ensuite que les débats sont terminés, — Instr. 153,

190, 271, 294.

R. via Défense, 91 s., Instr. crim., 2384 s.;
Ministère publie, 312 s. — S. vis Défense,
24 s.; Ministre public, 244 s.; Proc. crim.,

1802 s — T. (87-97), V's Cour d'assises, 77 s.;
Ministère public, 19 s. —V. aussi C. instr.
crim. ann., art. 335, nos i s.

1. Est entache d'excès de pom oir l'ar-
rêt de la cour d'assises qui statue sur une
demande en dommages-intérêts sans cons-
tater que le ministère public a ete en-
tendu ou qu'il a ete mis en demeure de
donner ses conclusions. — Cr. c. Sfe^r
1894, D.P. 94.1. 544.

2. Le ministère public fait partie inté-
grante de la cour d'assises, et il doit, à
peine de nullité, être mis en demeure de
s'expliquer sur tous les incidents conten-
tieux sur lesquels elle statue. — Cr. c
y avr. 1891, D. P. 92. 1.112.

3. La disposition de l'art. 335, aux termes
de laquelle « l'accusé ou son conseil au-
ront touj ours la parole les derniers », n'est
iclative qu'aux débats criminels. — Cr. r.
18 janv. 1894, D. P. 98. 1. 286.

4. En ce qui concerne les intérêts civils,
l'art. 358 s'en réfère au dioit commun. —
Cr. r. 18 janv. 1894, D P. 98 1 286

5. Ainsi, lorsque la partie civile a con-
clu, après la declaiation du juiy, a la
condamnation de l'accusé aune indemnité
pécuniaire, le ministère public peut don-
ner ses conclusions après les explications
de toutes les parties. — Cr r. 18 j'anv. 1894,
précité.

6. De même, lorsque la partie civile dé-
clare renoncer a la demande en dom-
mages-intérêts, il importe peu qu'elle ait
ete entendue la dernière, puisqu'il n'y a
dans ce cas ni incident contentieux ni
débat entre la partie civile et l'accuse. —
Cr. r. 2 avr. 1896, D. P. 96. 1. 431.

7. Bien que l'art. 335 c, inst. ciim. ait
établi l'ordre d'après lequel la partie civile

ou son conseil et le procureur général
sont entendus, l'interversion que le prébi-
dent de la cour d'assises a pu introduire
dans cet ordre ne vicie pas la procédure ,
lorsque ni l'accuset ni son défenseur n'y
ont formé opposition. — Cr. r. 12 sept.
1907, D. P. 1910. 1. 231.

8. L'ait. 335 c. instr. ciim., tout en exi-
geant que l'accusé et son défenseur aient
toujours la parole les dermeis, n'impose
pas au président de la cour d'assises (ou
de la cour criminelle) l'obligation de leur
adiesser une interpellation a ce sujet. —

Cr. r. 4 dec. 1902, D. P. 1905. 1. 240.
9. Le président des assises qui, après la

plaidoirie du défenseur, a prononcé la clô-
ture des débats, a fait connaître à l'ac-
cusé la question posée conf01 moment au
dispositif de l'arrêt de renvoi et a donne
au jury les avertissements prescrits par
la loi, peut, pour réparer une omission,
ordonner la réouverture des débats après
que le jury serait déjà entre dans la
chambre des délibérations, sans que cette
mesure ait pour effet d'annuler la lecture
de la question ni les avertissements don-
nés au juiy. — C. d'ass. du Tarn, 20 janv.
1893, D.P. 96. 2.54.

10. Il appartient au piesident seul, en
l'absence de tout incident contentieux,
d'annuler, le cas échéant, l'ordonnance de
clôture. — Or. r 17 mai 1889, D. P. 89.1.317.
— O. d'ass. du Tarn, 20 janv. 1893, précité.

13. En cas d'incident contentieux, c'est
à la cour d'assises qu'il appartient de pro-
noncer larôouverture des débats.— Mêmes
arrêts.

Al't. 336. (L. 19 juin 1881.) Le président, après la clôture des débats, ne

pourra, à peine de nullité, résumer les moyens de l'accusation et de la défense.

Il rappellera aux jurés les fonctions qu'ils auront à remplir et il posera
les questions, ainsi qu'il sera dit ci-après.
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Ancien art. 336. — Le président résumera l'affaire. — Il fera remarquer aux jurés les
principales preuves pour ou contre l'accusé. — D, leur rappellera les fonctions qu'ils au-
ront à remplir. — Il posera les questions ainsi qu'il sera dit ci-après.

§ 1. LÉGISLATION ANTÉaiEURE A LA
LOI J)V 19 JUIN 1881 : R. vo Instr. crim.,
2393 S., 2927 S

§ 2. LOI DU 19 JUIN 1881 ; S. V° Proc.

crim., 1807 s., 2088 s. — T. (87-97), vo Cour

d'assises, 144 s. — D. P. 84 4. 20.

l. On ne sauiait considérer comme un
lesumé illégal des débats :... ni les paroles
suivantes, adressées par le président à
l'avocat de l'accusé qui venait d'achever
sa plaidoirie : « Vous avez été sévère en-
\ ers les victimes de votre client ' » — Ci. i.
31 mars 1887, S. V° Proc. crim., 1809-So ;
Bull crim., n» 125.

2.... Ni le fait, par le président de la
cour d'assises, d'avoir dit aux jures « que,
durant sa longue carrière de magistrat, il
n'avait jamais vu de cause aussi abomi-
nable ». — Cr. r. 18 janv. 1900, D. P. 1900.
1 119

3. Toutefois, le président des assises
suit do ses fonctions et commet un excès

de pouvoir qui porte atteinte aux droits
de la défense, quand, ne se bornant pas
à faire, en vertu de ses attributions, des
remarques utiles à la manifestation de la
\orite, il se substitue expressément au
membre du ministère public, en alléguant
l'état de fatigue de celui-ci, pour présen-
ter des observations en fait et endroit
sur la plaidoirie de l'avocat, avant la clô-
ture des débats. — Cr. c. 19 juill. 1888,
D. P. 88. 1. 397.

4. Et l'arrêt de condamnation prononce
par la cour d'assises dans de pareilles
circonstances doit être annulé avec la dé-
libération du jury et les débats qui l'ont
précède. — Même arrêt.

Art. 337. La question résultant de l'acte d'accusation sera posée en

ces termes :

« L'accusé est-il coupable d'avoir commis tel meurtre, tel vol ou tel autre

crime, avec toutes les circonstances comprises dans le résumé de l'acte

d'accusation? »

R. vo Insir. crim., 2405 s, 2481 a. — j
S. v Proc crim., 1812 s., 1834 s — T. i

(87-97), vo Cour d'assises, 109 s. — V. aussi
C. instr. crim. ann., ai t. 337, nos i g.

1. Il n'est pas necessane que les ques-
tions soient posées au juiy dans les termes
identiques a ceux du dispositif de l'arrêt
de i envoi ou du résume de l'acte d'accu-
sation ; il suffit qu'elles reproduisent la
substance de l'accusation. — Cr. r. 22 janv.
1892, D.P. 92. 1. 630.

2. Le président de la cour d'assises peut,
dans une accusation de vol par recel, m-
tioduiie dans la question le mot « sciem-
ment » qui ne se trouvait ni dans le dis-
positif de l'arrêt de i envoi, ni dans le
résumé de l'acte d'accusation, mais seu-
lement dans l'expose de l'arrêt de ren\ oi.
— Or. r. 6 janv. 1900, D. P 1900.1. 56.

3. La question relative a la complicité
doit contenir tous les éléments constitu-
tifs définis par les art. 60 a 63 c. peu,
sinon elle est nulle et l'accusation n'est
pas purgée. — Cr. c. il sept. 1890, S. v°
Proc. crim., 1966 ; Bull, crim., no 238.

4. Est incomplète et ne peut seivir de
base légale a condamnation, la déclara-
tion qui n'établit pas que le complice par
assistance a agi avec connaissance. — Cr. c.
3 févr. 1S00, D. P. 1900. 1. 276.

5. La réponse négative du jury sur la
culpabilité de l'accusé poui suivi comme
auteur principal n'excluant ni l'existence
du fait incrimine, ni la criminalité de ce

fait lui-même, ne met pas obstacle à la
déclaration de culpabilité du coaccusé
poursuivi comme complice. — Cr. r.
19 août 1897, D. P. 98. 1. 231.

6. En matière d'abus de confiance, l'élé-
ment intentionnel se tiouve suffisamment
exprime dans la question posée au jury
par les mots • « L'accuse est-il cou-

pable? » — Cr. r. 29 juin 1889, S. vo Proc
crim., 2236 ; Bull, ci'im., no 236.

7. Dans le cas de viol ou d'attentat a la
pudeur avec violence, l'âge de la victime
étant une circonstance aggravante, ne
peut être réuni au fait constitutif du
crime et doit, par suite, faire l'objet
d'une question distincte et séparée. —

Cr. r. 26 mars 1891, D. P. 91. 5. 153. —

Cr. r. 26 avr. 1894, D. P. 95. 1. 104.
8. ... Tandis que la violence,qui est un

élément constitutif du crime, est, des

lors, régulièrement comprise dans 1A

question sur le fait principal. — Cr. r.
26 avr. 1894, précité.

9. Dans le cas où l'accusation de faux
porte sur la fabrication de plusieurs
pièces et sur des faits différents d'usage
de ces pièces, il y a lieu de poser une
question spéciale pour chacun des faits
de fabrication et d'usage des pièces fa-

briquées. — Cr. r. 29 sept. 1887, S. vo Faux
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et fausse monnaie, 289 ; Bull, crim., n" 346.
10. Il y a nullité dans le cas où le pré-

sident, après avoir posé au jury plusieurs
questions distinctes sur plusieurs faits
imputés a l'accusé principal et constituant
des crimes distincts^ n'a interrogé le jury,
a l'égard de l'individu accusé de compli-
cité de ces mêmes faits ou de recel, que
par une seule question embrassant tous
ces faits. — Or. c. 29 déc. 1887, S vo Proc

crim, 2018; Bull crim, no 452. — Cr. c.
14 sept. 1893, D. P. 96. 1. 588.

11. On ne peut, sans tomber dans le
vice de complexité, réunir dans une même

question les éléments de la complexité
prévue par l'art. 60 c. pén., avec ceux âe
la complicité de recel prévue par l'art. 62
du même Code. — Or. c. 20 juin 1889,
D. P. 89. 5. 155. — Cr. c. 11 sept. 1890,
S. V° Proc. crim., 2018 ; Bull, crim, no 189.

12. Il n'y a pas vice de complexité dans
la question qui porte simultanément sur
divers faits de recel accomplis dans des
lieux différents, lorsque le recel se rat-
tache à un seul et même vol. — Cr. r.
17 fevr. 1893, D. P. 94. 1. 32.

13. Une excuse se rattachant à plusieurs
faits constitue autant de chefs d'accusa-

tion, et doit, comme chacun de ces faits,
être l'objet d'une question distincte et
séparée. — Cr. c. 12 avr. 1889, S. v° Proc.

crim., 2019 ; Bull, crim., n° 158.
14. Si le ministère public ou l'accusé

élèvent deB réclamations sur la manière
dont les questions sont posées, ce débat
forme une matière contentieuse qui soit
des attributions peisonnelles du prési-
dent, et sur lequel la cour d'assises en-
tière doit prononcei. — Cr. c. 17 mai 1889,
D. P. 89 1. 317.

Voici, à titre d'exemple, dans une affaire de vol qualifié : lo le dispositif de l'ar-

rêt de renvoi de la chambre des mises en accusation; 2o le contexte de l'acte d'ac-

cusation qui a suivi; S« les questions posées au jury.
Arrêt de renvoi.

La cour...
Par ces motifs,
La cour met en accusation et renvoie ledit X... devant la cour d'assises du dépar-

tement de.., pour y être j'ugé conformément à la loi ; comme accusé :

D'avoir, le..., à..., frauduleusement soustrait une somme d'argent au préj'udice du
sieur... et ce •

Primo. A l'aide d'effraction extérieure pour pénétrer dans un lieu clos ;
Secundo. A l'aide d'escalade pour pénétrer dans un lieu clos ;
Tertio. A l'aide d'effraction intérieure dans un édifice.
Crime prévu et puni par les articles 379, 380-4^ 384 du Code pénal.
Ordonne, en conséquence, que ledit X. seia pris au corps, conduit et écroue dans

la maison de justice établie k..., près la susdite cour d'assises.., ete

Acte d'accusation.

Le procureur gênerai, près la cour d'appel de...
Vu l'arrêt rendu le... par la chambre des mises en accusation de ladite cour, qui

renvoie devant la cour d'assises du département de ., le nomme., accuse du cnme de-
Vu l'article 241 du Code d'instruction ciiminelle,
Après un nouvel examen des pièces de la procédure, expose ce qui suit :

(Suit l'exposé des faits").
En conséquence le susnommé est accusé d'avoir... (suit la repro-

duction du dispositif de l'arrêt de renvoi) (lesuiné de l'acte d'accusation)

Questions proposées au jury.
I" question. — X... est-il coupable d'avoir, le..., a,., soustrait frauduleusement une

somme d'argent au préjudice du sieur...?
2o question. — Oette soustraction frauduleuse a-t-elle été commise à l'aide d'effrac-

tion extérieure pour pénétrer dans un lieu clos ?
30 question. — Oette soustraction frauduleuse a-t-elle été commise à l'aide d'esca-

lade pour pénétrer dans un lieu clos ?
40 question. — Oette soustraction frauduleuse a-t-elle été commise à l'aide d'effrac-

tion intérieure dans un édifice ?

Art. 338. S'il résulte des débats une ou plusieurs circonstances aggra-

vantes , non mentionnées dans l'acte d'accusation, le président ajoutera la

question suivante : « L'accusé a-t-il commis le crime avec telle ou telle cir-

constance? »

R. vo Instr. crim., 2503 s, 2510 S., 2608 S.— j
S. vo Proc. crim. 1839 s., 1841 s., 1880 s. |

— T. (87-97), vo Cour d'assises, 123 s. —

V. aussi G. instr. crim. ann., art 338.
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1. Le président peut, sur les réquisi-
tions du ministère public, poser au jury
des questions subsidiaires résultant des
débats sans avoir besoin de donner un
avertissement spécial a l'accuse avant la
clôture des débats, du moment où ces
questions ont été lues après la clôture des
débats et où l'accusé a été mis ainsi en
situation de reclamer la parole et de de-

mander, s'il le croyait utile, la reouver-
ture des débats. — Or. r. 27 mai 1892,
S. V° Proc. crim., 1852 ; Bull, crim., no 359.

2. Il est admis que les questions posées
an jury, Bur des faits et circonstances
aggravantes ou autres, en addition a
celles formulées conformément à l'arrêt
de renvoi, sont présumées l'avoir été d'après

le résultat des débats. — Or. r. 24 juill.
1891, D.P. 91. 1.494.

3. Le président de la cour d'assises ne
peut poser au jury, comme résultant des

débats, une question relative a un crime
nouveau, distinct et sépare de celui qui
fait l'obj'et de l'accusation. — Cr c.
8 janv. 1892, D. P. 92. l. 150. — Or. c.
5 juin 1896, Bull, crim., no 181.

4. Le crime de suppression d'enfant
étant distinct du crime d'infanticide, dans
une action d'infanticide, on ne peut poser,
comme résultant des débats, la question
de suppression d'enfant, encore que l'une
et l'autre accusations reposent sur le même
fait. — Or. c. 5 juin 1896, pr«cite.

Art. 339. (L. 28 auriï 1832.) Lorsque l'accusé aura proposé pour excuse

un fait admis comme tel par la loi, le président devra, à peine de nullité, poser
la question ainsi qu'il suit : <cTel fait est-il constant? » — Pén. 321, 326.

Ancien art. 339. — Lorsque l'accusé aura proposé pour excuse un fait admis comme
tel par la loi, la question sera ainsi posée : « Tel Jait est - il constant ? »

R. Vo Insir. crim, 2560 s. — S. V« Proc.

crim., 1856 s — V. aussi C. instr. crim.
ann., art. 339, no» i s.

l. La circonstance de préméditation ou
de guet-apens aggravante du crime de
meurtre peut concourir avec l'excuse de
provocation — Cr. c. 28 janv. 1886, Bull,
crim., no 32.— Ci. c. 6 août 1898, D P. 9<t.1.95.

2 Ainsi, la piovocation par des coups
ou violences graves enveis les personnes,
qui rend le meurtie excusable, peut êtie
admise sans qu'il y ait à distinguer entre
le meurtre commis sans aucune aggrava-

tion et le meurtre perpètre avec prémé-
ditation ou guet-apens. — Cr. c. 6 août

189S, précité
3 Le fait pai le président des assises

de ne pas soumettre au juiy la question
d'excuse de provocation, alors qu'il a\ait
averti l'accusé qu'il poseiait d'office cette

question, constitue une violation des
dioits de la défense — Oi. c. 21 août 1902,
D. P. 1904. 5 218.

Art. 340. (L. 12 avril 1906.) Si l'accusé a moins de dix-huit ans, le

président posera, a peine de nullité, cette question : « L'accusé a-t-il agi

avec discernement? y>— Pén. 66.

Ancien art. 340 [TEXTE DE 1808]. — Si l'accusé a moins de seize ans, le président
posera cette question. « L'accusé a~t-il agi avec discernement ? »

[TEXTE DE LA LOI nu 28 AVEIL 1832 ]. — Si l'accusé a moins de seize ans, le prési-
dent posera, à peine de nullité, cette question : « L'accusé a-t-d agi avec discernement? »

R. vo Instr. crim, 2570 s. — S, vo Proc.

crim, 1859 s

Loi du 12 avril 1906 : D. P. 1907. 4. 61.

Art. 341. (L. 9 juin 1853.) En toute matière criminelle, même en cas

de récidive, le président, après avoir posé les questions résultant de l'acte

d'accusation et des débats, avertit le jury, à peine de nullité, que s'il pense,

a la majorité, qu'il existe, en faveur d'un ou de plusieurs accusés reconnus

coupables, des circonstances atténuantes, il doit en faire la déclaration en

ces termes : « A la maiorité, il y a des circonstances atténuantes en faveur

de l'accusé. » Ensuite le président remet les questions écrites aux jurés,

dans la personne du chef du jury ; il y joint l'acte d'accusation, les procès-

verbaux qui constatent les délits, et les pièces du procès autres que les

déclarations écrites des témoins.
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Le président avertit le jury que tout vote doit avoir lieu au scrutin secret.
Il fait retirer l'accusé de l'auditoire.

Ancien art. 341 [TEXTE DE 1808]. — Le président, après avoir posé les questions, les
remettra aux jurés dans la personne du chef du jury ; il leur remettra en même temps
l'acte d'accusation, les procès-verbaux qui constatent le délit, et les pièces du procls,
autres que les déclarations écrites des témoins. — Il avertira les jurés que si l'accusé est
déclaré coupable du fait principal à la simple majorité, ils doivent en faire mention en
tête de leur déclaration. — Il fera retirer l'accusé de l'auditoire.

[TEXTE DE LA LOI DU 4 MARS 1831]. — (L'article 4 de ladite loi porte abrogation
du paragraphe 2 de l'art. 341.)

[TEXTE DE LA LOI DU 28 AVRIL 1832]. — En toute maiiXn-c criminelle, même en
cas de récidive, le président, après avoir posé les questions résultant de l'acte d'accu-

sation et des débats, avertira le jury, à peine de nuuité, que s'il pense, à la majorité de
2)lus de sept voix, qu'il existe, en faveur d'un ou de plusieurs accusés reconnus cou-,
pables, des circonstances atténuantes, il devra en faire la déclaration en ces termes •

« A la majorité de plus de sept voix, il y a des circonstances atténuantes en faveur de
tel accusé. » — Ensuite le président i émettra tes questio?is écrites aux jurés, dans la per-
sonne du chef du jury, et il leur remettra en même temps l'acte d'accusation, les procès-
verbaux qui constatent les délits, et les pièces du procès autres que les déclarations écrites
des témoins, — Il fera retirer l'accusé de l'auditoire.

[TEXTE DELÀ LOI DU 9 SEPTEMBRE 1835]. —En toute matihe criminelle, même
en cas de récidive, le président, après avoir posé les questions résultant de l'acte d'accu-
sation et des débats, avwlira le jury, à peine de nullité, que, s'il pense, à la majoritC,
qu'il existe, en faveur d'un ou de plusieurs accusés reconnus coupables, des circonstances
atténuantes, il devra en faire la déclaration en ces termes. « A la majm-ilé, il y a des
circonstances atténuantes en faveur de tel accusé. » — Ensuite le président remettra les
questions écrites aux jurés dans la personne du chef du jury, et il leur remettra en même
temps l'acte d'accusation, les procès-verbaux qui constatent les délits, et les pièces du
procès autres que les déclarations écrites des témoins. — La président avertira le jury
que son vote doit avoir lieu au scrutin secret. — Il axeilira également les jurés que, si
l'accusé est déclaré coupalile du fait principal à la simple majorité, ils doivent en faire
mention en t£tc de leur déclaration. — Il fera retirer l'accusé de l'auditoire.

[TEXTE DU DÉCRET DU 6 MARS 1848] — (L'article 3 dudit décret poe-le abrogation
du quatrième paragrapïie de l'article 341, relatif au scrutin secret.)

R. v» Instr. crim., 2631 s., 2930 s. —

S. vo Proc. crim, 1885 S, 2095 S. —
T. (87-97), vo Cour d'assises, 144 s. —

V. ausfti C. instr. crim. ann., art. 311.

1. Le président de la coui d'assises n'ex-
cède pas ses pouvoirs lorsqu'il appelle par
des observations l'attention du jurj sur les
points qui lui paraissent avoir été inexac-
tement présentes dans la plaidonie du dé-
fenseur — Cr.r. 23 juill. 1886, D. P. 88.1. 397.

2. De même, le président peut i appeler
aux j'urés, apiès leur avou* donne les
avertissements piesciits par l'art. 341,
qu'ils ont la faculté de l'inviter a venir
leur donner des éclaircissements dans la
chambre deB délibérations. — Cr. r.
14 dec. 1895, D. P. 96. 1. 334.

3. La conviction des jures de%ant se
former d'après le débat oralqui a eu lieu de-
vant eux, c'est seulement a titre de rensei-
gnements que les pièces de la procédure
antérieure a l'arrêt de renvoi leur sont
remises. — Cr. c. 20 nov. 1891, D. P. 92.1.
439. — Cr, c. 9 août 1894, D. P. 99. 1. 294.
— Or. r. 8 juill. 1898, D. P. 99. 1. 614.

4. Par suite, l'art. 341 n'est pas prescrit
à peine de nullité, et le défaut de remise
des pièces aux jures ne vicie point la
procédure et l'arrêt de la cour d'assises.
— Cr. r. 22 dôc. 1887, Bull, crim., no 441.

5. On ne saurait Lonsideiei comme dé-
positions écrites de témoins, au sens de
l'art. 341, les déclarations recueillies dans
un rapport de police sans la signature et
sans le serment de la personne qui les a
faites à titre do renseignement. — Cr. r.
22 dec. 1887, précité. — Cr. c. 20 no\. 1891,
D. P. 92. 1. 439.

6. A plus forte raison, ces pièces
peuvent être remises aux juies. — Cr. i.
22 dec. 1887, précité.

7. Et, A l'inverse, le refus par la cour
d'assises de communiquer ces pièces au
jury, maigre les conclusions de l'accuse
tendant a cette communication, entraîne
la nullité de la procédure. — Cr. c. 20 nov.
1891, précité.

8. La sortie de l'accusé pendant la dé-
libération du jury n'est pas prescrite a
peine de nullité. — Cr. r. 23 janv. 1890,
D. P. 90. 1. 332.

9 De même, il n'y a pas lieu à cassa-
tion quand certains accuses sont restes
dans l'auditoire, tandis que les autres en
ont été écartés. — Cr. r. 23 janv. 1P90,
D. P. 90. 1. 332.
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Modèle de la feuille des questions, en usage à la cour d'assises de la Seine et
dans un grand nombre de cours d'assises d'autres départements.

DÉCLARATION
DE CULPABILITÉ.

Si l'accusé est déclaré
coupable,

Soit du fait principal,
Soit d'une ou plusieurs

circonstances aggravantes
du fait principal, par une
majorité de sept voix on
plus, le Jury répondra sur
chaque question :

OUI, à ta majorité.

DÉCLARATION
DE CIRCONSTANCES

ATTÉNUANTES.

Si une majorité de sept
voix ou plus admet l'exis-
tence de circonstances atté-
nuantes, le Jury l'énonce
ainsi :

A la majorité, il y a des
circonstances atténuantes
en faveur de l'accusé.

S'il n'y a que six voix ou
moinspour les circonstances
atténuantes, celles - ci ne
sont pas accordées, et le
Jury n'a aucune mention a
faire à cet égard

Si deux ou plusieurs ac-
cuses obtiennent des cir-
constances atténuantes, il
faut une mention séparée
pour chacun.

COURD'ASSISES

DU

DÉPARTEMENT D

Audience d 10

DECLARATIONDU JURY

Dans le procès

contre 1 nommé

DÉCLARATION
DE NON - CULPABILITÉ.

L'égalité des voix pour
ou contre l'accuse emporl e
une déclaration de non-cul-
pabilite. Lorsque l'accuse
est déclare non coupable
sur le fait principal, il ne
doit être fait aucune men-
tion de majonte. La ie-
ponse sera • NON.

Même règle si sept \oix
ou plus sont pour l'accuse ;
la réponse est • NON.

Si l'accusé, déclare cou-
pable sur le fait principal,
ne l'était pas sur une ou
plusieurs circonstances, la
réponse sera également sui
chacune de ces en cons-
tances : NON.

NOTA. La décision du
Jury est signée par le Chef
et remise par lui au prési-
dent, le tout en présence
des onze autres jures.

Si le Chef du Jury dési-
gne par le sort est rem-
place, la signature du Jure
remplaçant doit êtie sun le
de ces mots .

Remplaçant le premier
Juré sorti par le sort, sur
sa demande, sur la dési-
gnation des autres Jurés, et
de mon consentement.

RÉPONSES.
Le chef du Jury, debout, la main placée

sur son coem, DIT :
Sur mon honneur et ma conscience, de-

,-.T-n?ci<f>Tr*wu vantDieu et devant les hommes, la décla-QUESTIONS
ralionduJury est :

__*__

CFTve?1ïenursaUX < Circonstances

cncVonCsSeSs.) atténuantes)
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Art. 342. Les questions étant posées et remises aux jurés, ils se ren-

dront dans leur chambre pour y délibérer.
Leur chef sera le premier juré sorti par le sort, ou celui qui sera désigné

par eux et du consentement de ce dernier.

Avant de commencer la délibération, le chef des jurés leur fera lecture

de l'instruction suivante, qui sera, en outre, affichée en gros caractères dans

le heu le plus apparent de leur chambre : « La loi ne demande pas compte
« aux jurés des moyens par lesquels ils se sont convaincus ; elle ne leur

« prescrit point de règles desquelles ils doivent faire particulièrement
« dépendre la plénitude et la suffisance d'une preuve ; elle leur prescrit de

« s'interroger eux-mêmes dans le silence et le recueillement, et de chercher,
« dans la sincérité de leur conscience, quelle impression ont faite sur leur

« raison les preuves rapportées contre l'accusé et les moyens de sa défense,
« La loi ne leur dit point : Vous tiendrez pour vrai tout fait attesté par
(c tel ou tel nombre de témoins ; elle ne. leur dit pas non plus : Vous ne

« regarderez pas comme suffisamment établie toute preuve qui ne sera

s pas formée de tel procès-verbal, île telles pièces, de tant de témoins on

« de tant d'indtces; elle ne leur fait que cette seule question, qui renferme

« toute la mesure de leurs devoirs : Avcz-vous une intime conviction ?

« Ce qu'il est bien essentiel de ne pas perdre de vue, c'est que toute la

« délibération du jury porte sur l'acte d'accusation ; c'est aux faits qui le cons-

« tituent et qui en dépendent, qu'ils doivent uniquement s'attacher ; et ils

« manquent à leur premier devoir, lorsque, pensant aux dispositions des lois

« pénales, ils considèrent les suites que pourra avoir, pari apport à l'accusé,
« la déclaration qu'ils ont à faiie. Leur mission n'a pas pour objet la pour-
& suite ni la punition des délitb; ils ne sont appelés que pour décider si

« l'accusé est, ou non, coupable du crime qu'on lui impute ». — Im>lr. 267.

R. vis Insir. crim., 1814 s, 2403 s., 2900 s.,

Preuve, 81 s. — S. V» Froc, crtm., 1559 s,

3812a, 2121s — V. aussi C. instr. crim.

ann., ait. 312, nos i s.

Art. 343. (L. 10 décembre 1908.) Les jurés ne pourront sortir dé leur

chambre qu'après avoir formé leur déclaration.

Nul n'y pourra entrer pendant la délibération, pour quelque cause que
ce sôit, sans une autorisation écrite du président. Celui-ci ne devra y péné-
trer que s'il est appelé par le chef du jury et accompagné du défenseur de

l'accusé, du ministère public et du greffier. Mention de l'incident sera faite

au procès-verbal.
Le président est tenu de donner au chef de la gendarmerie de service

l'ordre spécial et par écrit de faire garder les issues de la chambre du jury :

ce chef sera dénommé et qualifie dans l'ordre.
La cour pourra punir le juré contrevenant d'une amende de cinq cents

francs au plus. Tout autre qui aura enfreint l'ordre, ou celui qui ne l'aura

pas fait exécuter, pourra être puni d'un emprisonnement de vingt-quatre
heures. — Instr. 353; T. cr. &2, 71.

R. v° Instr. crim., 3021 s. — S. v° Proc.

crim., 2124 a. — T. (87-97), vo Cour d'as-

sises, 155 s — V. aussi G. instr. crim.

ann., art 343, nos i a.

Loi du 10 décembre 1908, D. P. 1909.

4. 35 ; — Bull. DallOZ , 1909, p. 199
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1. La prohibition édictée par l'art. 343,
§ 1", ne fait pas obstacle à ce que, dans
le cas où, après l'entrée du jury dans sa

chambre, le président de la cour d'assises
s'aperçoit qu'il s'est glissé une erreur
dans la position des questions, la cour
rappelle le jury à l'audience. — Cr. r.
17 mai 1889, D.P. 80.1. 317.

2. Il ne résulte aucune nullité de ce
gu'un jure, pendant que le jury délibé-
rait, est sorti, pour des motifs légitimes,
de la salle des delibeiatîons, accompagne
d'un gendarme, et qu'il n'a communique
a\ec personne. — Cr. r. 14 août 18»0,
S. v» Proc crim., 2132 ; Bidl. crim., n° 176.

3. Si le président des assiBes peut, aux
termeB de l'art. 343, § 2, autoriser l'entrée
d'un tiers dans la chambre des jures pen-
dant leur délibération, il ne peut y péné-
trer lui-même spontanément, en dehors
d'une invitation expresse émanant des

jurés. — Cr. r. 14 déc. 1895, D. P. 96. 1
334.

4. Si, aux termes du paragraphe 2 de
l'art. 343 c. instr. criin. modifie par la loi
du 10 déc. 1908, le président delà cour
d'assises ne doit entrer dans la chambre
du jury que quand il est appelé par le
chef du jury et accompagné du défen-
seur de l'accusé, du ministère public et
du greffier, cette disposition n'implique
pas qu'il soit interdit à l'avocat de la
partie civile de l'y accompagner ; dès lors,
il ne résulte aucune nullité de ce que le
procès-verbal de& débats constate que le
président des assises est entre dans la
chambre des délibérations du jury, ac-
compagné non seulement des défenseurs
des accusés, du ministère public et du
greffier, mais encore de l'avocat de la
partie civile. — Cr. r. 22 dec. 1910, D. P.
1911.1. 77.

Formule de l'ordre donné par te président au commandant de la gendarmerie
Cour d'assises de... , séant à...
Affaire contre... Accuse de...

ORDBE A LA GENDARMERIE.

En exécution de l'article 343 du Code d'instruction criminelle, le président de
ladite cour d'assises donne l'ordre au sieur , maréchal des logis de
gendarmerie, de service à l'audience, de faire garder les issues de la chambre des
délibérations des jurés, jusqu'à ce qu'ils aient formé leur déclaration, pour en
interdire l'entrée pour quelque cause que ce soit, si ce n'est sur l'ordre écrit du
président.

Exécuté le...
Le président des assises,

Signature Signature

Art. 344. Les jurés délibéreront sur le fait principal, et ensuite sur

chacune des circonstances.

R. V» Instr. crim., 3003, 3007.

Art. 345. (L. 9 septembre 1835.) Le chef du jury lira successivement

chacune des questions posées comme il est dit en l'article 336, et le vote aura

lieu ensuite au scrutin secret, tant sur le fait principal et les circonstances

aggravantes que sur l'existence des circonstances atténuantes.

Ancien art. 345 [TEXTE DE 1808]. — Le cliefdujury les interrogera d'après les ques-
tions posées, et chacun d'eux répondra ainsi qu'il suit: — lo Si le juré pense que le fait
n'est pas constant, ou que l'accusé n'en est pas convaincu, il dira : —

Non, l'accuse
n'est pas coupable. — En ce cas, le juré n'aura rien de plus à répondre ; — 2o S'il pense
que le fait est constant et que l'accusé en est convaincu, il dira: —Oui, l'accusé est
coupable d'avoir commis le crime, avec toutes les circonstances comprises dans la
position des questions; — 3° S'il pense que le fait est constant, que l'accusé en est
convaincu, mais que la preuve n'existe qu'à l'égard de quelques-unes des circonstances,
il dira : — Oui, l'accusé est coupable d'avoir commis le crime avec telle circonstance ;
mais il n'est pas constant qu'il l'ait fait avec telle autre ; — 4° S'il pense que le fait
est constant, que l'accusé en est convaincu, mats qu'aucune des circonstances n'est prouvée,
il dira: — Oui, l'accuse est coupable, mais sans aucune des circonstances.

[TEXTE DE LA LOI DU 28 AVBIL 1832]. — Le cliefdujury Us interrogera d'après les
questions posées, et cliacun cteux répondra ainsi qu'il suit : — 1» Si le juré pense que le
fait n'est pas constant, ou que l'accusé n'en est pas convaincu, il dira: — Non, l'accuse
n'est pas coupable. — En ce cas, le juré n'aura rien de plus à répondre ; — 2° S'il pense
que le fait est constant, que l'accusé en est convaincu, et que la preuve existe à l'égard

11 — C. instr.
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de toutes les circonstances, il dira : — Oui, l'accuse est coupable d'avoir commis le
crime avec toutes les circonstances comprises dans la position des questions ; —

3» S'il pense que le fait est constant, que l'accusé en est convaincu, mais que la preuve
n'existe qu'à l'égard de quelques-unes des circonstances, il dira : — Oui, l'accuse est
coupable d'avoir commis le crime avec telle circonstance ; mais il n'est pas constant
qu'il l'ait fait avec telle autre ; — 4° S'il pense que le fait est constant, que l'accusé en
est convaincu, mais qu'aucune des circonstances n'est prouvée. il dira • —

Oui, l'accusé
est coupable, mais sans aucune des circonstances ; — flo S'il pense que des circonstances
atténuantes existent en faveur de l'accusé, il dira : —

Oui, il y a des circonstances
atténuantes en faveur de l'accusé.

Loi du 13 mai 1836,
Sur le mode du vote du jury au scrutin secret (R. v<>Instr. crim, p. 341).

Art. 1". Le jury votera par bulletins écrits et par scrutins distincts et succes-

sifs , sur le fait principal d'abord, et, s'il y a lieu, sur chacune des circonstances

aggravantes, sur chacun des faits d'excuse légale, sur la question de discernement,
et enfin sur la question des circonstances atténuantes, que le chef du jury sera

tenu de poser toutes les fois que la culpabilité de l'accusé aura été reconnue.
2. A cet effet, chacun des jurés, appelé par le chef du jury, recevra de lui un

bulletin ouvert, marqué du timbre de la conr d'assises, et portant ces mots :

Sur mon honneur et ma conscience, ma déclaration est...

Il écrira à la suite, ou fera écrire secrètement, par un juré de son choix, le
mot oui ou le mot non, sur une table disposée de manière à ce que personne ne

puisse voir le vote inscrit au bulletin.

Il remettra le bulletin écrit et fermé au chef du jury, qui le déposera dans une

urne ou boîte destinée à cet usage.
3. (Modifié par L. 9 juin 1853.) Le chef du jury dépouille chaque scrutin en

présence des jurés, qui peuvent vérifier les bulletins. Il constate sur-le-champ
le résultat du vote en marge ou à la suite de la question résolue. La déclaration
du jury, en ce qui concerne les circonstances atténuantes, n'est exprimée que si
le résultat du scrutin est affirmatif.

4. S'il arrivait que dans le nombre des bulletins il s'en trouvât sur lesquels
aucun vote ne fût exprimé, ils seraient comptés comme portant uue réponse
favorable à l'accusé. Il en serait de même des bulletins que six jurés au moins
auraient déclarés illisibles.

5. Immédiatement après le dépouillement de chaque scrutin, les bulletins
seront brûlés en présence du jury.

6. La présente loi sera affichée, en gros caractères, dans la chambre des déli-
bérations du jury.

R. v» Instr. crim., 2996 s. — S. vo Proc.

crim., 2121 s. — T, (87-97), vo Cour d'as-
sises, 164 s. — V. aussi C. instr. crim.

ann., art. 345j nos i s. ; — et p. 819 s.

1. Quand, après avoir déclaré constant
vis-à-vis de deux accusés un crime de
suppression d'enfant, le jury, interrogé
sur la circonstance aggravante : « Ledit
enfant a-t-il vécu? » répond affirmati-
vement à l'égard de l'un d'eux, négative-
ment à l'égard de l'autre, ces réponses,
relativement au même fait matériel, étant
contradictoires et inconciliables, ne
peuvent servir de base à l'application de
la loi pénale; par suite, il y a lieu de pro-
noncer la nullité de l'arrêt et de tout ce
qui a précède. — Cr. c. 3 mai 1895, D. P.
1900.1. 342.

2. Lorsqu'un individu est accuse de fa-
brication et d'émission de fausse mon-

naie, il n'y a pas contradiction entre la
déclaration négative du jury sur le fait
de fabrication et sa déclaration affirma-
tive sur l'émission de la monnaie contre-
faite, chacun de ces faits constituant un
crime distinct. — Cr. r. 9 juin 1887, S. v
Proc crim., 2251-4" ; Faux et fausse mon-
naie, 22.

3. Dans une accusation de vol accom-
pagné de meurtre, le jury peut, sans
contradiction, déclarer que le meurtre
avait pour but de préparer, faciliter et
assurer l'exécution du vol, et néanmoins
répondre négativement sur la question de
préméditation. — Cr. r. 25 fôvr. 1887, S.
yo Proc. crim., 2260 ; Bull, crim., no 78,
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4. L'acquittement de l'accusé principal
n'excluant pas la criminalité de l'action,
il n'y a pas contradiction ? dans la décla-
ration du jury, entre la réponse négative
au profit de l'auteur principal et la ré-
ponse affirmative à la charge du complice.
— Cr. r. 18 sept. 1800, D. P. 91. 1. 186. —

Cr. r. 19 août 1897, D. P. 98.1. 231.
5.... Pourvu que la déclaration du jury

constate, outre leB faits de complicité,
les circonstances constitutives du crime
ou du délit poursuivi. — Cr. r. 18 Bept.
1890, précite.

6. Il n'y a point contradiction lorsque
le jury déclare un accusé coupable de

faits commis au profit exclusif de son
coaccusé et acquitte cependant celui-ci.
— Cr. r. 31 juill. 1890, S. v» Proc crim.,
2272 ; Bull, crim, no 166.

7. La déclaration du juri est entachée
de complexité lorsqu'elle porte a la fois,
dans une réponse unique, à la question :
L'accuse estr-il coupable... ? « oui, a la ma-
jorité, avec circonstances atténuantes. »
— Cr. c. 13 sept 1888, S. v° Pi oc. crim.,
2185 ; Bull, crim., no 293. — Cr. c. 9 avr.
1892, D. P. 92. 1. 581. — Cr. C. 7 mai 1892,
D. P. 92. 1. 581.

8.... Une semblable réponse impliquant
un seul scrutin. — Mêmes arrSts.

Art. 346. (L. 9 septembre 1835.) Il sera procédé de même, et au

scrutin secret, sur les questions qui seraient posées dans les cas prévus par
les articles 339 et 340.

Ancien art. 346. — Le juré fera de plus, s'il y a lieu, -une réponse particulièi'c pour les
cas prévus par les wtielea 839 cf. 340.

Art. 347. (L. 9 juin 1853.) La décision du jury, tant contre l'accusé

que sur les circonstances atténuantes, se forme à la majorité. La déclara-

tion du jury constate cette majorité, sans que le nombre de voix puisse y
être exprimé ; le tout à peine de nullité.

Ancien art. 347 [TEXTE DE 1808]. — La décision dujury se formera pour ou contre
l'accusé, à la majorité, à peine de nullité. — En cas d'égalité de toix, l'avis favorable à
l'accusé prévaudra.

[TEXTE DE LA LOI DU 4 MARS 18311. — (L'article 3 de ladite loi porte abrogation de
l'art. 347 — et exige la majorité de plus de sept voix.)

[TEXTE DE LA LOI DU 28 AVRIL 1832]. — La décision dujury se formera contre l'ac-
cusé à la majorité de plus de sept voix. — Elle se formera à la même majorité de sept
voix sur l'existence des circonstances atténuantes. — Dans l'un et l'autre cas, la décla-
ration du jury constat&'a cette majorité, à peine de nullité, sans que jamais le nombre
de voix puisse y être exprimé.

[TEXTE DE LA LOI DU 9 SEPTEMBRE 1835]. — La décision dujury, tant contre l'ac-
cusé que sur les circonstances atténuantes, se formera à la majorité, à peine de nullité. —

La déclaration du jury constatera la majorité, à peine de nullité,"sans que le nonibre
de voix puisse y être exprimé, si ce n'est dans le cas prévu par le quatrième paragraphe
de l'article 341.

[TEXTE DU DÉCHET DU 6 MARS 1848]. — (L'article 3 de ce décret abroge l'article 347
— et exige la majorité de neuf voix pour la condamnation.)

[TEXTE DU DEOKET DU 18 OOTOBRE 1848]. — La déclaration du jury contre l'accusé
se formera sur le fait principal, sur les circonstances aggravantes, sur les questions
d'excuse ou de discernement, à la majorité de plus de sept voix sans pouvoir énoncer le
nombre de voix; le tout à peine de nullité. — La déclaration des circonstances atténuantes
aura lieu à la simple majorité.

§ 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA

LOI DU 9 JUIN 1853 • R. V« Instr. crim.,
3047 s., 3148 S.

§ 2. Loi DU H JUIN 1853 S. vo Proc.
crim, 2137 s, 2174 B — V. aussi C. instr.

crim. ann., art 347, nos i s, — D. P. 53.4.98.

i. Est nulle et ne peut servir de base à
une condamnation, la déclaration affir-
mative du jury qui ne mentionne pas
qu'elle a eu lieu à la majorité. — Cr. c.
12 nov. 1891, S. vo Proc. crim., 2174 ; Bull,
crim., no 223.

2. Il y a nullité en cas d'admission des
circonstances atténuantes, si la déclara-
tion n'indique pas qu'elle a été prise à la
majorité. — Cr. c. 20 juin lSQô, Bull, crim.,
no 202.

3. Il ne résulte aucune nullité de ce que
le mot « majorité » ait été mal orthogra-
phié. — Cr. r. 14 avr. 1892, D. P. 92. 1. 631.
— Cr. r. 18 août 1892, S. v° Proc crim,
2178 ; BuU. crim., n° 239.

4. Le défaut de constatation de la ma-

jorité sur la question d'excuse a pour
effet de rendre également nulle la ré-

ponse à la question relative au fait prin-

cipal ou aux faits connexes. — Cr. c.
15 sept. 1892 , D. P. 94. 1. 140.
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Art. 348. Les jurés rentreront ensuite dans l'auditoire et reprendront

leur place.
Le président leur demandera quel est le résultat de leur délibération.

Le chef du jury se lèvera, et, la main placée sur son coeur, il dira : « Sur

mon honneur et ma conscience, devant Dieu et devant les hommes, la décla-

ration du jury est : Oui, l'accusé, etc. ; Non, l'accusé, etc. »

R. vo Instr. crim., 3054 s., 3072 s., j
3098 s. — S. vo Proc crim., 2138 s., 2140 s., |

2153 s. — V. aussi C. instr. crim. ann,,,.
art. 348, no» i s.

1. L'emploi de la formule « la déclara-
tion du jury est », qui doit servir au chef
du jury pour la lecture du verdict, n'est

pas prescrit a peine de nullité. — Cr. r.
6 avr. 1894, D. P. 98. 1. 343.

2. L'eloignement de l'auditoire d'un des

accusés lors de la lecture du \ erdict par
le chef du jury, alors que ses coaccusés
ont été laissés à l'audience, ne crée aucun
moyen de nullité. — Cr. r. 23 janv. 1890,
D. P. 90.1. 332.

Art. 349. La déclaration du jury sera signée par le chef et remise par
lui au président, le tout en présence des jurés.

Le président la signera et la fera signer par le greffier.
R. v» Instr. crim., 3108 s. — S. vo Proc. crim., 2154 s.

1. Le concours des trois signatures du
chef du jury, du président de la cour
d'assises et du greffier au bas de la dé-
claration du jury est substantiel. — Cr. c.
26 sept. 1889, D. P. 89. 5. 156. — Cr. C.
23 nov. 1889, D. P. 90. 1. 406.

2. ... Et par suite, l'absence d'une de
ces signatures opère nullité. — Cr. c.

30 mars 1900, D. P. 1900. 1. 447.
3. L'erreur dans l'indication do la date

de la déclaration du jury, et même l'omis-
Bion de date, peuvent être réparées à
l'audience sur simple observation du pré-
sident, et sans renvoi du jury dans la
chaiu bre des deli berati on s. — Cr. r.
20 mars 1891, D. P. 92.1. 255.

En ce qui concerne les ratures, renvois, interlignes et surcharges dans la décla-

ration écrite du jury, V. G. instr. crim. ann., p. 834 s. — V. aussi R. vo Instr.

crim., 3120 s. ; S. vo Proc. crim., 2164 s.

Art. 350. La déclaration du jury ne pourra jamais être soumise à

aucun recours. — Instr. 360.

R. vo Instr. crim., 3234 B. — S. vo Proc. I

crim., 2189 B. — V. aussi C. instr. crim. I
ann., art. 350, nos i s.

1. Toute déclaration du jury, claire,
précise, concordante, régulière, est défi-
nitive et souveraine, et ne peut être sou-
miso à aucun recours. — Cr. r. 22 nov.
1894, D. P. 98. 1. 435.

2. En cas de renvoi dans leur salle de
délibérations, les jurés reprennent la plé-
nitude de leur liberté, au point de pou-
\oir modifier complètement leur verdict.
— Cr. r. 30 mars 1893, D. P. 95. 1. 327.

3 L'annulation du verdict du iuiy et
de l'arrêt âc condamnation ne peut îe-
mettre en cause que les chefs d'accusa-
tion qui ont donne lieu à des réponses
affli matives, les réponses négatives res-
tant, maigre l'irrégularité du verdict et
l'annulation prononcée, définitivement
acquises a l'accuse. — Cr c. 14 août lu02
D. P. 1904. 1. 380.

Art. 351. (Abrogé par L. 4 mars 1831.) Si néanmoins l'accusé n'est

déclaré coupable du fait principal qu'a une simple majorité, les juges
délibéreront entre eucc sur le même point; et si l'avis de la minorité des

jurés est adopté par la majorité des juges, de telle i,orte qu'en réimis-

sant le nombre de voicc ce nombre excède celui de la majorité des jurés

et de la minorité des juges, l'avis favorable à l'accusé prévaudra.
Art. 352. {L. 9 juin 1853.) Dans le cas où l'accusé est reconnu cou-

pable , et si la cour est convaincue que les jurés, tout en observant les formes,

se sont trompés au fond, elle déclare qu'il est sursis au jugement et renvoie
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l'affaire à la session suivante, pour y être soumise à un nouveau jury, dont
ne peut faire partie aucun des jurés qui ont pris part à la déclaration annulée.

Nul n'a le droit de provoquer cette mesure. La cour ne peut l'ordonner

que d'office, immédiatement après que la déclaration du jury a été pronon-
cée publiquement.

Après la déclaration du second jury, la cour ne peut ordonner un nouveau

renvoi, même quand cette déclaration serait conforme à la première.
Ancien art. 352 [TEXTE DE 1808]. — Si, hors le cas prévu par le précédent article,

les juges sont unanimement convaincus que les jurés, tout en observant les formes, se sont
trompés au fond, la cour déclarera qu'il est sursis au jugement, et renverra l'affaire à
la session suivante, pour être soumise à un nouveau jury, dont ne xJourra faire partie
aucun des premiers jurés. — Nul n'aura le droit de provoquer cette mesure; ta cour ne
pourra l'ordonner que d'office, et immédiatement après que la déclaration du jury aura
été prononcée publiquement, et dans le cas où l'accusé aura été convaincu, jamais lorsqu'il
n'aura pas été déclaré coupable. — La cour sera tenue de prononce)' immédiatement
après la déclaration du second jury, même quand elle serait conforme à la première.

[TEXTE DE LA LOI DU 9 SEPTEMBRE 1835]. — St néanmoins les juges sont unani-
mement convaincus que les jurés, tout en observant les formes, se sont trompés au fond,
la cour déclarera qu'il est sursis au jugement, et renverra l'affaire à la session suivante,
jiour être soumise à un nouveau jury, dont ne pourra faire partie aucun des premiers
jurés. — Lorsque l'accusé n'aura été déclaré coupable qu'à la simple majorité, il suffira
que la majorité des juges soit d'avis de surseoir au jugement et de renvoyer l'affaire à la
session suivante, pour que celte mesure soit ordonnée par la cour. — iVuï n'aura le droit
de provoquer cette mesure : la cour ne pourra l'ordonna- que d'office et immédiatement
après que la déclaration du jury aura été prononcée publiquement, et dans le cas oit
l'accusé aura été convaincu; jamais lorsqu'il n'aura pas été déclaré coupable. — La cour
sera tenue de prononcer immédiatement après la déclaration du second jury, même
quand elle serait conforme à la première

§ 1. LEGISLATION ANTÉRIEURE A LA LOI
j

DU 9 JUIN 1853 • R. vo Instr. crim, 2049 s. |
§ 2 Loi DU 9 JUIN 1853 : S. vo Proc

crim., 1642 S. — D. P. 58. 4. 98.

Art. 353. L'examen et les débats une fois entamés, devront être con-

tinués sans interruption, et sans aucune espèce de communication au dehors,

jusqu'après la déclaration du jury inclusivement. Le président ne pourra les

suspendre que pendant les intervalles nécessaires pour le repos des juges,
des jurés, des témoins et des accusés. — Instr. 312, 343.

R. vo Instr. crim., 1959 S., 19G7 s, 2078 s,
— S. vo Proc. crim, 1606 s., 1609 s., 1G47 s.

— T. (87-97), vo Cour d'assises, G4 S. —

V. aussi G. instr. crim. ann., ait. 353.

1. Le presiden t peut ordonner la suspen-
sion des débats pour attendre l'arrivée d'un
témoin. — Cr. 13 mai (et non mais) 1886,
S. vo Proc. crim., 1650 ; Bull, crim., no 173.

2. Les seules communications illégales
sont celles qui, portant sur les faits du
procès, seraient de nature ,i exeicer sur
l'opinion du juré une influence préjudi-
ciable à la défense. — Cr. r. 25 sept. 1890,
S. vo Proc. crim, 1609-7o ; Bull, crim., no 196.
— Cr. r. 12 janv. 1893, Bull, crim., il" 7.

y. Par suite, la communication d'un juré
avec une personne de l'auditoire n'est pas
une cause de nullité, s'il n'est pas constaté
que cette communication ait été relative
a l'affaire soumise à la décision du jury.— Cr. C. 13 déc. 1888, D. P. 89. 1. 301.

4. Le fait par un juré do serrer la mam
d'un témoin et de lui demander des nou-
velles de sa santé, au cours d'une sus-

pension d'audience et en présence des
autres jurés, ne constitue pas une com-
munication prohibée. — Cr. r. 7 fevr. 1895,
B. P. 1900. 1. 5Ï-56

5. La cour de cassation ne peut oi don-
ner une enquête pour établir qu'il y a eu
communication prohibée. — Ci i. 23 dec.
1809, D. P. 1900. 1. 115 (arrêt rendu dans
le cas d'une manifestation d'opinion).

6. Le juré qui exprime manifestement
son opinion sur un des éléments de preuve
apportés par le ministère publie et, par
suite, sur la culpabilité de l'accusé, se livre
à une manifestation d'opinion prohibée et
se met dans l'impossibilité de concourir
légalement au jugement de l'accusation.
— Cr. c. 19 janv. 1900, D. P. 1900. 1. 110.

7. Spécialement, il y a manifestation
d'opinion prohibée de la part d'un jure :
... dans ces mots prononcés par un j'uro
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après l'audition d'un temom Î « Mon-
sieur le piesident, ces faits me paraissent
très concluants. » — Cr. c. 31 août 1893,
B. P. 96. 1. 429.

8.... Ou quand, au cours d'une accusa-
tion de meurtre commis par im coup de
fusil, l'accuse ayant ete interrogé sur la
nature des projectiles, un juie a observe
que « ce n'est pas habituellement avec
du plomb moyen qu'on tue des chacals ».
— Cr. C. 27 janv. 1894, D. P. 96. 1. 429

9.... Ou dans le fait par un jure d'avoir,
pendant l'audition d'un témoin, profère les
paroles suivantes : « Puisque l'accuse dit
que K... était a cheval, c'est qu'il y était. »
— Or. c. 26 août 1897, Bull, crim., n° 300.

10... Ou dans la déclaration faite par
un juré, après la déposition de la plus
haute importance d'un médecin expert,
« que la question qu'il venait de poser
( a ce témoin ) avait pour but d'avoir une
certitude plus absolue ». — Cr. c. 19 janv.
1900, B. P. 1900. 1. 116.

il. La preuve d'une manifestation d'o-
pinion de la part d'un jure, en dehors de
l'audience et pendant une suspension dOB
débats, ne saurait, alors que le procès-
veibal des débats ne contient aucune
tiace de ce fait, légalement résulter de
pièces créées et produites par les parties
postérieurement a la clôture des débats.
— Cr. r. 23 dec. 1890, B. P. 1900.1.115.

Art. 354. Lorsqu'un témoin qui aura été cité ne comparaîtra pas, la

cour pourra, sur la réquisition du procureur général et avant que les débats

soient ouverts par la déposition du premier témoin inscrit sur la liste, ren-

voyer l'affaire à la prochaine session. — Instr. 406; T. cr. 71.

R. V»s Instr. et im , 2011 s. ; Témoin, 486.
— S. v»s Proc. crim., 1624 s. j Témoin, 145 s.

— T. (87-97), V° Cour d'assises, 64 B. —

V. aussi C, instr. crim. ann., art. 354.

1. Les cas spéciaux de renvoi prévus
par les art. 330 et 331 d'une part, et 354
d'autre part, ne sont pas seuls a envi-
sager ; ces articles sont purement enon-
ciatif s, et les causes de i envoi qu'ils in-
diquent ne sont pas limitatives. — Cr. r.
16 avi. 1891, B. P. 92. 1. 76.

2. La cour d'assises a le dioit d'entendre
de nom eaux temoms. — Cr. r. 22 mais
1894, B. P. 98. 1. 320.

3 L'absence d'un ou de plusieuis temoms
n'oblige pas la cour d'assises à prononcer

le renvoi de l'affaire à une autre session.
— Cr. r. 19 mai 1900, B, P. 1901 i 176.

4. Le renvoi n'est pas obligatoire, mais
purement facultatif, et les cours d'assises
ne sont point tenues de déférer aux ré-
quisitions du ministère public, tendantes
au renvoi : elles peuvent passer outre aux

débats, soit contrairement, soit confor-
mément a ces réquisitions, si elles jugent
que l'audition des témoins absents n'est
pas nécessaire. — Or. c. il nov. 1892,
B P. 93, 1 463.

Art. 355. Si, à raison de la non-comparution du témoin, l'affaire est

renvoyée à la session suivante, tous les frais de citation, actes, voyages de

témoins, et autres, ayant pour objet de faire juger l'affaire, seront à la charge
de ce témoin, et il y sera contraint, même par corps, sur la réquisition du

procureur général, par l'arrêt qui renverra les débats à la session suivante.
Le même arrêt ordonnera, de plus, que ce témoin sera amené par la force

publique devant la cour pour y être entendu.

Et néanmoins, dans tous les cas, le témoin qui ne comparaîtra pas, ou qui
refusera soit de prêter serment, soit de faire sa déposition, sera condamné

à la peine portée en l'article 80. — Imtr. 80, 157; Pr. 264; T. cr. 71;
L. 22 juill. 1867, art. 18.

Art. 356, La voie de l'opposition sera ouverte contre ces condamna-

tions , dans les dix jours de la signification qui en aura été faite au témoin

condamné ou à son domicile, outre un jour par cinq myriamètres ; et l'oppo-
sition sera reçue s'il prouve qu'il a été légitimement empêché, ou que
l'amende contre lui prononcée doit être modérée. — T. cr. 71.

R. v»a Contrainte par corps, 657 s. ; Témoin, 489 s.

La cour d'assises apprécie souveraine-
ment les causes d'excuse d'un témoin. —

Or. r. 26 OCt 1894, B. P. 99. 1. 388
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SECTION II.

Du jugement et de l'exécution.

Art. 357. Le président fera comparaître l'accusé, et le grenier lira en
sa présence la déclaration du jury. — Instr. 310.

R. v° Instr. crim., 3089s. — S. V° Proc. crim., 2151 s. — T. (87-97), v° Cour d'assises, 164s.
i. La lecture de la declaiafcion du jury,

en présence de l'accusé, est une formalité
substantielle aux droits de la défense et
d'ordre public qui est prescrite à peine
de nullité — Cr c. 23 avr. 1891, B. P. 91.
5. 155. — Cr. c. 24 janv. 1895, D. P. 96. 1.
534. — Cr c. 1er juill. 1897, B. P. 97. 1. 503

2. II est nécessaire, a peine de nullité,
que le pi oces - verbal mentionne l'accom-
plissement de cette formalité. — Cr. c.

23 avr. 1891 et Cr al" juill. 1897,précités.
3. Lorsque l'accuse ne connaît pas la

langue française, la déclaration du jury
doit être traduite par un interprète a
peine de nullité. — Cr. c. 24 janv. 1895,
D. P. 96. 1. 534.

4.... Alors même que le défenseur au-
rait déclaré renoncer à ce que cette tra-
duction soit faite à l'accuse. — Même arrêt.

Art. 358. Lorsque l'accusé aura été déclaré non coupable, le président
prononcera qu'il est acquitté de l'accusation, et ordonnera qu'il soît mis en

liberté, s'il n'est retenu pour autre cause.
La cour statuera ensuite sur les dommages-intérêts respectivement pré-

tendus, après que les parties auront proposé leurs fins de non-recevoir ou
leurs défenses, et que le procureur général aura été entendu.

La cour pourra néanmoins, si elle le juge convenable, commettre l'un des

juges pour entendre les parties, prendre connaissance des pièces, et faire son

rapport à l'audience, où les parties pourront encore présenter leurs obser-
vations , et où le ministère public sera entendu de nouveau.

L'accusé acquitté pourra aussi obtenir des dommages-intérêts contre ses

dénonciateurs pour fait de calomnie ; sans néanmoins que les membres des
autorités constituées puissent être ainsi poursuivis à raison des avis qu'ils
sont tenus de donner, concernant les délits dont ils ont cru acquérir la con-

naissance dans l'exercice de leurs fonctions, et sauf contre eux la demande
en prise à partie, s'il y a lieu.

Le procureur général sera tenu, sur la réquisition de l'accusé, de lui faire
connaître ses dénonciateurs. — Instr. 30, 31, 66,161,191,195, 364, 409,
412; Pén. 10, 51, 373; T. cr. 42, 71; L. 29 juill. 1881, art. 58.

R. vit Compét.crim., 601s.; Dénonc. calom-
nieuse, 119 s.; Instr. crim, 545 s., 3724s. —
S. va Compét. crim., 338 s.; Dénonc calom-

nieuse, 57 ; Proc. crim., 752 8. — T. (87-97),
vo Cour d'assises, 164s.—V.aiiBBÎC. instr.
crim. ann., art, 358, n°s i s.

1. La compétence de la cour d'assises
pour statuer sur les dommages-intérêts
reclamés par la partie civile est limitée
aux faits mêmes de l'accusation. — Cr. c.
27 fevr. 1891, Bull, crim., no 51. — V. aussi
Cr. r. 23 oct. 1890, S.vo Proc crim., 2351-20;
Bull, crim., no 202. — Or. c. 21 juill. 1892,
S. vo Proc crim., 2351-2; Bull.crim., no 214.

2. Les cours d'assises, comme toutes
les j'uridictions de répression, sont incom-
pétentes pour connaître de l'exécution
des réparations civiles par elles ordonnées.
— Or. c. 25 mars 1892, B. P. 92.1.493.

3. La cour d'assises, qui n'a pas statué

Bur les conclusions de la partie civile
priseB dans le cours des débats, en de-
meure néanmoins saisie, et il lui appar-
tient de prononcer sur ces conclusions à
une audience ultérieure. — Cr. r. 23 janv.
1890, B. P. 90. 1. 332.

4, Lorsque la cour de cassation annule
un arrêt de la cour d'assises, aux chefs
seulement qui concernent les intérêts ci-
vils, elle doit renvoyer la cause et leB
parties devant un tribunal de première
instance, et non devant une autre cour
d'assises. — Or. c. 8 févr. 1894, D. P. 94.
1. 544.
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Art. 359. Les demandes en dommages-intérêts, formées soit par
l'accusé contre ses dénonciateurs ou la partie civile, soit par la partie civile

contre l'accusé ou le condamné, seront portées à la cour d'assises.

La partie civile est tenue de former sa demande en dommages-intérêts
avant le jugement; plus tard, elle sera non recevable.

H en est de même de l'accusé, s'il a connu son dénonciateur.
Dans le cas où l'accusé n'aurait connu son dénonciateur que depuis le

jugement, mais avant la fin de la session, il sera tenu, sous peine de

déchéance, de porter sa demande à la cour d'assises; s'il ne l'a connu

qu'après la clôture de la session, sa demande sera portée au tribunal civil.
A l'égard des tiers qui n'auraient pas été partie au procès, ils s'adresse-

ront au tribunal civil. — Instr. 63, 06, 358, 366.

R. v^ Dénonc. calomnieuse, 119 S.; Instr. I
crim., 497 B.; Jugement, 747 B. — S. v'" I

Compét. crim., 338 S.; Dénonc. calomnieuse,
57 ; Proc crim., 676 s.

Art. 360. Toute pei'sonne acquittée légalement ne pouira plus être

reprise ni accusée à raison du même fait. — Instr. 246, 350.
R. vo Chosejugée, 394 s.— S. eod. w>,234 s.—V. aussi G. instr. crim. ann., art. 360.
1. Il ne peut être déiogé au principe

d'oi dre public d'après lequel « toute per-
sonne acquittée légalement ne peut plus
etie reprise ni accusée à îaison des mêmes
faits » que dans le cas où la qualification
nouvelle s'appuie sur des éléments non
relevés et non appréciés lors do la pre-
mière poursuite. — Oom. d'instr. près
Haute Cour de justice (chambre d'accu-
sation), 30 OCt. 1899, B. B. 1903.2. 345, et

la note de M. Sai i ut. — Chambery, 21 mai
1908, B. P. 1908. 2. 227.

2. A la différence de l'exception de
chose jugée en matière civile (Keq.ll nov.
1907,B. P.Ï908.1. 63), l'exception de chose
jugée en matieie criminelle est d'ordre
public, et le juge peut la suppléer d'office,
si rinculpe ne l'invoque pas. — Limoges,
22 nOV, 1906, B. P. 1909. 2. 27.

Art. 361. Lorsque, dans le couis des débats, l'accusé aura été inculpé
sur un autre fait, soit par des pièces, soit par les dépositions des témoins,
le président, après avoir prononcé qu'il est acquitté de l'accusation, ordon-
nera qu'il soit poursuivi à raison du nouveau fait; en conséquence, il le
renverra en état de mandat de comparution ou d'amener, suivant les dis-
tinctions établies par l'article 91, et même en état de mandat d'arrêt, s'il y
échet, devant le juge d'instruction de l'arrondissement où siège la cour,
pour être procédé à une nouvelle instruction.

Cette disposition ne sera toutefois exécutée que dans le cas où, avant la
clôture des débats, le ministère public aura fait des réserves a fin de pour-
suite. — Instr. 338, 379; T. cr. 71.

R. v» Instr. crim., 3748; Ministère public, 310 s. — S. vo Proc crim., 534.

Art. 362. Lorsque l'accusé aura été déclaré coupable, le procureur
général fera sa réquisition a la cour pour l'application de la loi.

La partie civile fera la sienne pour restitution et dommages-intérêts. —

Instr. 273, 359.
R. via Instr. crim., 3562; Ministère public,

323. — S. V» Proc. crim., 2276.— T. (87-97),
yo Cour d'assises, 177 s.

l. La disposition de l'art. 362 aux termes
de laquelle le ministère public doit, après
la déclaration de culpabilité, requérir

l'application de la loi, formule une règle
d'ordre public dont l'inobservation en-
traîne la nullité de l'ariêt de condamna-
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tion. — Cr. r. 3 juin 1893, B. P. 95.1. 463. !
2. Et il y a lieu, dans ce cas, de ren- :

voyer devant une antre cour d'assises i

pour l'application de la peine aux faits
déclarés constants par le jurj. —Même
arrêt.

Art. 363. Le président demandera à l'accusé s'il n'a rien à dire pour
sa défense.

L'accusé ni son conseil ne pourront plus plaider que le fait est faux, mais

seulement qu'il n'est pas défendu ou qualifié délit par la loi, ou qu'il ne

mérite pas la peine dont le procureur général a requis l'application, ou qu'il

n'emporte pas de dommages-intérêts au profit de la partie civile, ou enfin

que celle-ci élève trop haut les dommages-intéi*êts qui lui sont dus.

R. vo Instr. crim., 3563 s. — S. vo Proc. crim., 2279 S.

L'interpellation prescrite par l'art 363
concernant l'application de la peine est
une formalité essentielle à la défense

dont l'omission entraîne nullité, — Cr. c.
9 avr. 1891, B. P. 92. 1. 170.

Art. 364. La cour prononcera l'absolution de l'accusé, si le fait dont

il est déclaré coupable n'est pas défendu par une loi pénale.
— Instr. 229,

409 s., 429.

R. vo Instr. crim., 3724 s. — S. VQ Proc crim., 2347 s.

Art. 365. Si ce fait est défendu, la cour prononcera la peine établie

par la loi, même dans le cas où, d'apies les débats, il se trouverait n'être

plus de la compétence de la cour d'assises.

En cas de conviction de plusieurs ciimcs ou délits, la peine la plus forte

sera seule prononcée. — Instr. 192.

Décret du 16-29 septembre 1791, concernant lapolice de sûreté, lajustice cri-
minelle et l'établissement des jurés (R. \t> Iiutr. criminelle, p. 25). — TIT. Vil...
Art. 40. Si l'accusé est déclare convaincu du fait porté daus l'acte d'accusation, il
pourra encore être poursuivi pour raison du nouveau fait; mais, s'il est déclare
convaincu du second délit, il n'en subira la peine qu'autant qu'elle serait plus forte
que celle du premier, auquel cas il sera sui&is a l'exécution du jugement.

Code des délits et des peines du 3 brumaire anIV(R. vo Lois modifiées,
p. 239).— Art. 446. Loisque, pendant les débats qui ont précède le jugement de

condamnation, l'accusé a ete inculpé, soit par des pièces, soit par des dépositions
de témoins, sur d'autres faits que ceux portés dans l'acte d'accusation, le tribunal
criminel ordonne qu'il sera poursuivi, a raison de ces nouveaux faits, devant le
directeur du jury du lieu où il tient ses séances, mais seulement dans le cas où ces
nouveaux faits mentent une peine plus foi te que les premiers.— Dans ce cas, le
tribunal surseoit à l'exécution de la première peine, jusqu'après le jugement sur les
nouveaux faits.

R. Vis Instr. crim., 652 s. ; Peine, 122 s.
— S. v^ Peine, 117 s. ; Proc. crim, 368 s.

— T. (87-97), vo Peine, 66 s. — V. aussi

C. instr. crim. ann., ait. 365, n°" l s.

i. L'art. 365, qui pose la règle uu non-

cumul, établit un principe général de pé-
nalité applicable à toutes les infractions
atteintes de peines criminelles ou coirec-

tionnelles» qui n'en ont pas été exceptées.
— Cr. c. 22 déc. 1893, D. P. 97. 1. 302. —

Or. c. 22 avr. 1898, B. P. 98. i. 495.
2. La cour de cassation décide d'une f.v-

çon constante que la règle prohibitive du
cumul des peines n'est pas applicable aux
contraventions de simple police. — Cr. c.
9 janv. 1890, B, P. 90. l. 239. — Cr. c
19 fevr. 1898, B. P. 99, 1. 31.

3. La îègle du non-cumul est applicable
aux contiaventïous-dôlits. — Cr. c. 22 avr.

1887, D. P. 87.1. 506-507. —Cr.C.22déc. 189 î,
B. P. 97. 1. 302. — Cr. r. 26 juill. 1895, D. P
97. 1. 302. — Cr. r. 12 août 1898, D. P. 99.
1.174. —V., en outre, les arrêts cités nuv
numéros suivants.

4. Spécialement, la règle du non-cumul
est applicable :... en matieie d'ouverture
de debitde boissons sans déclaration préa-
lable — Cr. c 31 mai 1889, S. v° Peine,
128 ; Bull, crim., n° 198.

5 ... En matière de contravention aux
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lois sur la pharmacie. — Or. c. 28 mai 1891,
B. P. 92.1.195.

6.... En matière de port d'armes prohi-
bées. — Cr. C. 13 juin 1884, D. P. 90. 2.259,
note.

7... Pour les infractions fiscales. — Cr. c.
22 dec. 1893, précité.

8... En matière de délits de pêche. —-
Cr. c. 24 avr. 1885, B. P. 1901. 1. 228,
note.

9. Becide, au contraire, que l'amende,
en matière de pêche fluviale, ayant un
caiactère mixte et tenant de la natuie des
i eparations civiles, n'est pas soumise au
principe du non-cumul des peines établi
par l'art. 365 c. instr. crim. — Cr. c. 29 déc.
1900, B. P. 1901. 1. 225, et la note de M. Le
Poittevm.—Cr.13juill. 1905, B P, 1905.5.37.

10. En matière de contributions indi-
rectes et d'octroi, de même qu'en matière
de douanes et de forêts, les amendes,
ayant le caractère de réparations civiles,
doivent être cumulées ; et il y a lieu de
condamner le prévenu à autant d'amendes
qu'il a commis d'infractions. — Cr. c.
22 dec. 1893, B. P. 97.1. 302. — Cr. c. 19 oct.
1894, B. P. 98 1. 401. — Or. C 22 avr. 1898,
B. P. 98. 1. 495.

il. Les infractions à la police des che-
mins de fer, étant puniet par l'ait. 21 de
la loi du 15 juillet 1845 d'une amende de
16 à 3,000 fr., constituent des délits; en
conséquence, la disposition de l'art. 365
c. instr. crim , aux termes de laquelle « en
cas de conviction de plusieurs crimes ou
délits, la peine la plus forte sera seule
prononcée », leur est applicable. — Or. c.
31 oct. 1908, B P. 1910.1. 228.

12. Le principe du non-cumul des peines
n'empêche pas le cumul des poursuites.
— Cr. c. 16 et 29 mars 1889, B. P. 89. 1. 481.
— Cr. r. 4 juin 1892, D. P. 93. 1, 368.

13. Juge spécialement-., que l'accusa-
tion d'infanticide et l'accusation de sup-
pression d'enfant peuvent être simulta-

nément dirigées contre le même individu.
— Cr. r. 3 janv. 1891, B. P. 91.1. 447.

14.... Qu'un pharmacien peut être pour-
suivi d'une part pour infraction a l'art 19
de la loi du 19 vent, an SI et, d'autre part,
pour délit d'homicide par imprudence. —

Cr. c. 28 mai 1891, B. P. 92.1.195.
15. Si, au moment où le deuxième délit

a ete commiSj la condamnation prononcée
pour le premier n'était pas encore deve-
nue définitive, cette condamnation pou-
vant être considérée comme n'existant
pas, l'art. 365 doit recevoir son applica-
tion. — Cr. r. 23 août 1888, B P. 89. 1.124.
— Cr. r. 2 mars 1889, B. P. 91.1. 41.

16. Par suite:... lorsque, a l'audience où
il \ient d'être condamne à quatre mois
d'emprisonnement pour filouterie, le pie-
venu se 1i\ re enveis les magistrats à des
outiageB qui motivent contre lui une con-
damnation à cinq ans de prison, la cour
ne peut ordonner que cette peine ne se
confondra pas avec la première. — Cr. r.
23 août 1888, piécite.

17.... Lorsque des individus, condamnes
pour vol qualifié à cinq ans de travaux
forcés, sont frappes à nouveau de la ré-
clusion pour violences exercées sur la
personne des gardiens de la prisou où ils
sont détenus, violences commises avant
que le premier ariêt soit devenu définitif,
la règle du non-cumul des peines exige
que la peine de la réclusion prononcée
par le second arrêt s'absorbe dans la peine
plus grave des travaux forcés prononcée
par le premier. — Cr. r. 2 mars 1889, B. P.
91. 1. 41, et la note de M. G-arraud.

18 La confusion deB peines n'a pas pour
objet d'enlever aux peines confondues
leur existence propre et leurs consé-
quences légales, mais uniquement de dé-
terminer que l'exécution de la peine la
plus faible aura lieu simultanément avec
celle de la peine la plus forte. — Cr. r.
13 juill. 1888, B. P. 88. 1. 445.

Art, 366. Dans le cas d'absolution comme dans celui d'acquittement
ou de condamnation, la cour statuera sur les dommages-intérêts prétendus

par la partie civile ou par l'accusé; elle les liquidera par le même arrêt, ou

commettra l'un des juges pour entendre les parties, prendre connaissance

des pièces et faire du tout son rapport, ainsi qu'il est dit article 358.

La cour ordonnera aussi que les effets pris seront restitués au propriétaire.

Néanmoins, s'il y a eu condamnation, cette restitution no sera faite qu'en

justifiant, par le propriétaire, que le condamné a laissé passer les délais sans

se pourvoir en cassation, ou, s'il s'est pourvu, que l'affaire est définitive-

ment terminée. — Instr. 159, 191, 212, 358, 412, 474; Pén. 10, 51.

R. vo Contînt, crim., 001 s. — S. v'» Compét. crim., 338 s.; Proc. crim., 078.

Art. 367. Lorsque l'accusé aura été déclaré excusable, la cour pro-
noncera conformément au Code pénal. — Pén, 65 s., 321 s., 339.
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Art. 368. L'accusé ou la partie civile qui succombera, sera condamné
aux frais envers l'État et envers l'autre partie.

(L. 28 avril 1832.) « Dans les affaires soumises au jury, la partie civile qui
n'aura pas succombé, ne sera jamais tenue des frais.

« Dans le cas où elle en aura consigné, en exécution du décret du
18 juin 1811, ils lui seront restitués. » — Instr. 162, 194, 436, 478.

R.yo Frais etdépens,96QB.— S.fiodu",537s.—V. aussi C. instr. crim. ann., art 368.
L'accusé acquitté peut être condamné

aux frais envers la partie civile à titre de
dommages-intérêts, ou, lorsque des dom-
mageB-mtérêts ont été alloues a la partie

civile, à titre de supplément de dommages-
mtei êts. — Ci. c. 4 mai 1900(a contrario),
B. P. 1900.1. 408.

Art. 369. Les juges délibéreront et opineront à voix basse; ils pour-
ront, pour cet effet, se retirer dans la chambre du conseil : mais l'arrêt sera

prononcé à haute voix par le président, en présence du public et de l'accusé.
Avant de le prononcer, le président est tenu de lire le texte de la loi sur

laquelle il est fondé.
Le greffier écrira l'arrêt ; il y insérera le texte de la loi appliquée, sous

peine de cent francs d'amende. — Instr. 163 » 195, 411.
-R. V° Instr. crim, 3588 s — S. V° Proc.

crim., 2284 s. — V. aussi G. instr. crim.
ann., art 369, no* 1 s.

1. La lecture du texte de loi sur lequel
l'arrêt est fonde n'est pas prescrite a
peine de nullité.— Cr r. 27 avi. 1893,
S. vo Proc. crim., 2286; Bull, crim., no 107.

2. Il ne résulte pas nullité de ce que
l'airêt de condamnation contient une er-
reur dans la citation du te\te do loi, alors
que la peine prononcée est bien celle qui
devait être réellement appliquée. — Cr. r.
25 sept 1890, S. vo Proa. crim., 2294; BiUl.

crim, no 196.
3. La condamnation au payement d'une

somme déterminée de dommages-intérêts
basée uniquement Biir une déclaration du
jury portant, sans fixei d'ailleuis cette
somme, que l'accusé s'est rendu coupable
d'avoir soustrait frauduleusement une
« cei Laine somme » d'argent, n'est pas suf-
fisamment motii ee — Cr. c. 22 dec. 1892,
B. P. 93. 1. 102.

Art. 370. La minute de l'arrêt sera signée par les juges qui l'auront

rendu, à peine de cent francs d'amende contre le greffier, et, s'il y a lieu,
de prise à partie tant contre le greffier que contre les juges.

Elle sera signée dans les vingt- quatre heures de la prononciation de
l'arrêt. — Instr. 164, 196, 450; T. cr. 58.

R, v° Instr. crim., 3619 B — S. VOProc crim, 22W s.

1. L'omission de la signature des deux
assesseurs sur un arrêt de la cour d'as-
sises ordonnant le remplacement d'un
jure malade par le juré suppléant n'en-
traîne pas la nullité de cet arrêt, — Cr. r.

6 juill. 1894, B. P. 99. 1. 171.
2. Mais cetLe omission peut seulement

donner heu a une amende contre le gref-
fier. — Même arrêt.

Art. 371. Après avoir prononcé l'arrêt, le président pourra, selon les

circonstances, exhorter l'accusé à la fermeté, à la résignation, ou à réformer

sa conduite.
Il l'avertira de la faculté qui lui est accordée de se pourvoir en cassation,

et du terme dans lequel l'exercice de cette faculté est circonscrit.

R. vo Instr. crim., 3603 s. — S. v° Proc. crim., 2280 s.

Art. 372. (L. 28 avril 1832.) Le greffier dressera un procès-verbal de

la séance, à l'effet de constater que les formalités prescrites ont été observées.



172 CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE, LIV. II, TIT II.

Il ne sera fait mention au procès-verbal, ni des réponses des accusés, ni

du contenu aux dépositions, sans préjudice toutefois de l'exécution de l'ar-

ticle 318 concernant les changements, variations et contradictions dans les

déclarations des témoins.

Le procès-verbal sera signé par le président et le greffier, et ne pourra
être imprimé à l'avance.
• Les dispositions du présent article seront exécutées à peine de nullité.

Le défaut de procès-verbal et l'inexécution des dispositions du para-

graphe 3 qui précède seront punis de 500 francs d'amende contre le greffier.
— Instr. 277, 450.

Ancien art. 372. — Le grejfer dressera un procès-verbal de la séance, à l'effet de
constater que les formalités prescrites ont été obs&'vées. — Il ne sera fait mention au

procès-verbal, ni des réjtonses des accusés, ni du contenu aux dépositions; sans préjudice
toutefois de l'exécution de l'article 318 concernant les changements, variations et contra-
dictions dans les déclarations des témoins. — Le procès-verbal sera signé par le jrrésident
etpar le greffier. — Le défaut de procès-verbal sera puni de 500 jrancs d'amende contre
te greffier.

R. vo Instr. crim., 3633 s. — S. vo Proc.

crim., 2302 s. — V. aupsi C. instr. crim.
ann., art. 372, nos i s.

l. La signature du greffier doit être
considérée comme non avenue lorsqu'elle
a été apposée en surcharge sur celle du
commis greffier effacée à l'aide d'un grat-
tage, et que cette surcharge n'a pas été ap-

prouvée. — Cr. c. 8 mai 1891, B. P. 91.5.156.
2. Et, en pareil cas, il y a lieu de con-

damner le greffier à l'amende de 500 f r.,
et aux frais de la procédure à recommen-
cer. — Même arrêt.

Art. 373. Le condamné aura trois jours francs après celui où son arrêt

lui aura été prononcé, pour déclarer au greffe qu'il se pourvoit en cassation.

Le procureur général pourra, dans le même délai, déclarer au greffe qu'il
demande la cassation de l'arrêt.

La partie civile aura aussi le même délai ; mais elle ne pourra se pour-
voir que quant aux dispositions relatives à ses intérêts civils.

Pendant ces trois jours, et s'il y a eu recours en cassation, jusqu'à la

réception de l'arrêt de la cour de cassation, il sera sursis à l'exécution de

l'arrêt de la cour. — Instr. 417, 425.

R. vo Cassation, 524 S., 948 s. — S. eod.

ro, 119 S., 195 S. — T. (87-97) , eod. v°, 595 S.,

623. — V. aussi G. instr. crim. ann.,
ai t. 373, no-* 1 h.

1. Le délai de l'art. 373 est franc, et par
conséquent, de cinq jours en réalité. —
Cr. r. 22 juin 1900, B. P. 1900. 1. 616.

2. Le délai de trois jours pour le pour-
voi ne comprend, en effet, ni le jour de
la prononciation du jugement, ni le der-
nier des trois jours. — Même arrêt.

3. Lorsque la décision est susceptible
d'appel, le minibtere public ne peut l'at-
taquer par le recours en cassation qu'à
l'expiration des délais d'appel. — Cr. r.
22 juill. 1893, D. P. 94. 1. 193. — Cr. r.
10 mars 1900, B. P. 1900. 1. 403.

4. Est irrecevable le pourvoi contro un
airêt par défaut susceptible, au moment
ou ce pourvoi a été formé, d'être atta-
que par la voie do l'opposition. — Cr r.
3 mars 1900, B. P. 1900 1. 403.

5. La signification îeguliere à domicile
fait courir le délai fixe par l'art. 373 pour
le pourvoi en cassation formé contro l'ar-
rêt qui, faute de comparution, a déclare
non avenue l'opposition du demandeur à
un précédent arrêt par défaut. — Cr. r.
2 févr. 1900, B. P. 1900. 1. 403.

6. En conséquence, doit être deelaiu
non recevable le pourvoi formé le 12 jan-,
vicr contre l'arrêt de déboute d'opposil ion
rendu le 18 mars procèdent, signifié lo
6 juin suivant. — Même arrêt.

7. La durée de toute peine privative de
la liberté comptant du jour ou le con-
damné est détenu en vertu de la condam-
nation devenue irrévocable, et le pourvoi
en cassation étant suspensif en matière
criminelle, la peine ne commence à cou-
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nr que du jour ou le pourvoi a été rejeté.
— Cr. C. 20 juin 1895, B. P. 95. 1. 325.

8. En conséquence, la mise en liberté
d'un condamné a l'emprisonnement qui
s'est pourvu en cassation ne peut être or-
donnée avant le rejet du pourvoi j bien
que, antérieurement à l'arrêt de rejet, ce
condamné se trouve avoir subi une dé-
tention de durée égale a celle de la peine
prononcée contre lui. — Même arrêt.

9. En matière criminelle, tout pourvoi
sans distinction, et par le fait seul de son
existence,met obstacle à ce que, jusqu'au

jour où la cour de cassation, seul arbitie
de la validité et de la recevabilité de ce
pourvoi, a rendu son arrêt, il soit donne
cours aux effets légaux do la décision at-
taquée. — Cr. c. 20mai 1899,D. P. 1901.l. 430.

10. L'inculpé qui s'est pourvu en cassa-
tion contre l'arrêt de la chambre des
mises en accusation dans le délai de trois
jours fixe par l'art. 373 c. instr. crim., est
recevable a invoquer devant la coin de
cassation les nullités commises dans l'ins-
truction préparatoire. — Cr. c. 24 déc. 1904,
B. P. 1905.1. 201.

Al't. 374. Dans les cas prévus par les articles 409 et 412 du présent
Gode, le procureur général ou la partie civile n'auront que vingt-quatre
heures pour se pourvoir. — Instr. 409, 412.

R. yo Cassation, 539 s. — S. eod vo, 123.

Art. 375. La condamnation sera exécutée dans les vingt-quatre heures

qui suivront les délais mentionnés en l'article 373, s'il n'y a point de recours
en cassation; ou, en cas de recours, dans les vingt-quatre heures de la

réception de l'arrêt de la cour de cassation qui aura rejeté la demande. —

Instr. 43.
R. vis Cassation, 979; Jugement, 856 B.;

Peine, 201 s. — S. V* Jugement, 686 s.;
Peine, 165 s.

Art. 376. La condamnation sera exécutée parles ordres du procureur
général ; il aura le droit de requérir directement, pour cet effet, l'assistance
de la force publique. — Instr. 24, 99, 108, 197; Pén. 26.

R. vis Compét.crim., 619; Frais et dépens,
1172, 1184; Jugement, 883 s., Ministère pu-

blic, 341 s. — S. v» Ministère public, 253,
255 s. ; Peine, 255, 257.

Art. 377. Si le condamné veut faire une déclaration, elle sera reçue
par un des juges du lieu de l'exécution, assisté du greffier.

R. vis Greffe, 45 ; Frais et dépens, 116S; Peine, 582 s.

Art. 378. Le procès-verbal d'exécution sera, sous peine de 100 francs

d'amende, dressé par le greffier, et transcrit par lui, dans les vingt-quatre

heures, au pied de la minute de l'arrêt. La transcription sera signée par lui ;
et il fera mention du tout, sous la même peine, en marge du procès-verbal.
Cette mention sera également signée, et la transcription fera preuve comme

le procès-verbal même. — Civ. 83; T. cr. 45.

R. v° Jugement, 894 s.

Art. 379. Lorsque, pendant les débats qui auront précédé l'arrêt de

condamnation, l'accusé aura été inculpé, soit par des pièces, soit par des

dépositions de témoins, sur d'antres crimes que ceux dont il était accusé;
si ces crimes nouvellement manifestés méritent une peine plus grave que
les premiers, ou si l'accusé a des complices en état d'arrestation, la cour

ordonnera qu'il soit poursuivi à raison de ces nouveaux faits, suivant les

formes prescrites par le présent Code.
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Dans ces deux cas, le procureur général surseoira a l'exécution de l'arrêt

qui a prononcé la première condamnation, jusqu'à ce qu'il ait été statué sur

le second procès.
— Instr. 365.

R. T>sJugement, 873; Peine, 124, 184 B. — S. v° Peine, 170.

Art. 380. Toutes les minutes des arrêts rendus aux assises seront

réunies et déposées au greffe du tribunal de première instance du chef-lieu

du département.
Sont exceptées les minutes des arrêts rendus par la cour d'assises du

département où siège la cour royale [la cour d'appel], lesquelles resteront

déposées au greffe de ladite cour.

CHAPITRE V.

Du jury et de la manière de le former.

SECTION PREMIÈRE.
Du jury.

V., à la suite de la présente section, la loi du 21 novembre 1872, sur le jury,
qui a abrogé implicitement les articles 381 et suivants du Code d'instruction
criminelle.

Art. 381. (Abrogé implicitement par L. 21 novembre 1872.) Nul ne

peut remplir les fonctions de juré, s'il n'a trente ans accomplis et s'il

ne jouit des droits politiques et civils, à peine de nullité.

Les jurés seront pris parmi les membres des collèges électoraux et

parmi les persomies désignées dans les paragraphes 3 et suivants de

l'article 382.
Ancien art. 381 [TEXTE JJE 1808]. — JVwZne peut remplir les fonctions de juré, s'il n'a

trente ans accomplis et s'il ne jouit des droits politiques et civils, à peine de nullité.

Art. 382. (Abrogé implicitement par L. 21 novembre 1872.) Le pre-
mier août de chaque année, le préfet de chaque département dressera

une liste qui sera divisée en deux parties.
La première partie sera rédigée conformément à Varticle 3 de la loi du

29 juin 1820, et comprendra toutes les personnes qui rempliront les con-

ditions requises pour faire partie des collèges électoraux du déparlement.
La seconde partie comprendra :

i. 0 Les électeurs qui, ayant leur domicile réel dans le département,
exerceraient leurs droits électoraux dans \m autre département ;

2° Les fonctionnaires publics nommés par le Roi et exerçant des

fonctions gratuites;
3° Les officiers des armées de terre et de mer en retraite;
4° Les docteurs et licenciés de l'une ou de plusieurs des facultés de

droit, des sciences et des lettres; les docteurs en médecine; les membres

et correspondants de l'Institut; les inembres des autres sociétés savantes

reconnues par le Roi;
5° Les notaires, après trois ans d'exercice de leurs fondions.
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Les officiers des armées de terre et de mer en retraite ne seront portés
dans la liste générale qu'après qu'il aura été justifié qu'ils jouissent
d'une pension de retraite de 1200 francs au moins, et qu'ils ont depuis
cinq ans un domicile réel dans le département.

Les licenciés de l'iwie des facultés de droit, des sciences et des lettres,
qui ne seraient pas inscrits sur le tableau des avocats et des avoués près
les cours et tribunaux, ou qui ne seraient pas chargés de l'enseignement
de quelqu'une des matières appartenant à la faculté où ils auront pris
leur licence, ne seront portés sur la liste générale qu'après qu'il aura été

justifié qu'ils ont depuis dix ans un domicile réel dans le département.
Dans les départements où les deux parties de la liste ne compren-

draient pas huit cents individus, ce nombre sera complété par une liste

supplémentaire, formée des individus les plus imposés parmi ceux qui
n'auront pas été inscrits sur la première.

Les dispositions des articles 6 d 17 de la loi du 21 novembre 1872 ont implicite-
ment abrogé tes articles 382, 384 à 387.

Ancien art. 382 [TEXTE DE 1808], — Les jurés seront pris : — 1» Parmi les membres
des collèges électoraux; — 2» Parmi les trois cents plus imposés domiciliés dans le dépar-
tement; — 3° Parmi les fonctionnaires de l'ordre administratif à la nomination du Roi;
— 4» Parmi les docteurs et licenciés de l'une ou de plusieurs des quatre facultés de droit,
médecine, sciences et belles-lettres, les membres et correspondants de l'Institut et des autres
sociétés savantes reconnues par le Gouvernement, — 5° Parmi les notaires; — 6° Parmi
les banquiers, agents de change, négociants et marchands payant patente de l'une des
deux premières classes; — lo Parmi les employés des administrations jouissant d'un
traitement de quatre mille francs au moins. — Aucun juré ne pourra être pris que parmi
les citoyens susdésignés, sauf toutefois ce qui est dit article 386.

Art. 383. (Abrogé implicitement par L. 21 novembre 1872.) Les fonc-
tions de juré sont incompatibles avec celles de 'ministre, de préfet, de

sous-préfet, de juge, de procureur général, de procureur du Roi et de
leurs substituts.

Elles sont également incompatibles avec celles de ministre d'un culte

quelconque. i
Les conseillers d'État chargés d'xme partie d'administration, les corn-

missaires du Roi près les administrations ou régies, les septuagénaires,
seront dispensés, s'ils le requièrent. — V. infra, L. 21 nov. 1872, art. 3.

Ancien art. 383 [TEXTE DE 1808]. — Nul ne pourra être juré dans la même affaire
où il aura été officier de police judiciaire, témoin, interprète, expert ou partie, à peine
de nullité.

Art. 384. (Abrogé implicitement par L. 21 novembre 1872.) Les listes

dressées en exécution de l'article 382 seront affichées au chef "lieu de

chaque commune au plus tard le 15 août, et seront arrêtées et closes
le 30 septembre.

Un exemplaire en sera déposé et conservé au sociétariat des mairies,
des sous-préfectures et des préfectures, pour être donné en communica-
tion à toutes les personnes qui le requerront.

Il sera statué, suivant le mode établi par les articles 5 et 6 de la loi

du 5 février 1817, sur les réclamations qui seraient formées contre la

rédaction des listes.
Ces réclamations seront inscrites au secrétariat général de la préfec-

ture, selon l'ordre et la date de leur réception.
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Elles seront formées par simple mémoire et sans frais. —V. infrà,
L. 21 nov. 1872, art. 6 «17.

Ancien art. 384 [TEXTE DE 1808], — Les fonctions de juré sont incompatibles avec
celles de ministre, de préfet, de sous - préfet, de juge, de procureur général, de procureur
impérial et de leurs substituts. — Elles sont également incompatibles avec celles de ministre
d'un culte quelconque

Art. 385. (Abrogé implicitement par L. 21 novembre 1872.) Nul ne

pourra cesser de faire partie des listes prescrites par l'article 382 qu'en
vertu d'urne décision motivée ou d'un jugement, contre lesquels le recours
ou l'appel auront un effet suspensif. —V. infrà, L. 21 nov. 1872, art. 6 àil.

Ancien art. 385 [TEXTE DE 1808]. — Les conseillers d'Mat cliargés d'une partie d'ad-
ministration, les commissaires impériaux près les administrations ou régies, les septua-
génaires, seront dispensés, s'ils le rcqniirenl.

Art. 386. (Abrogé implicitement par L. 21 novembre 1872.) Lorsque
les collèges électoraux seront convoqués, la première partie de la der-
nière liste qui aura été arrêtée le 30 septembre précédent en exécution
de l'article 384, tiendra lieu de la liste prescrite %jar l'article 5 de la loi
du 5 févriet 1817 et par l'article 3 de la loi du 29 juin 1820.

Les préfets feront imprimer et afficher, dans ce cas, un tableau de

rectification contenant l'indication des individus qui auront acquis ou

perdu, depuis la publication de la liste générale, les qualités exigées
pour exercer les droits électoraux. S'il s'est écoulé plus de deux mois

depuis la clôture de la liste, les préfets en feront publier et afficher de
nouveau la première partie avec le tableau> de rectification.

Les réclamations de ceux qui auraient été omis dans la première
partie de la liste arrêtée et close le 30 septembre, et qui auraient acquis
les droits électoraux antérieurement à sa publication, ne seront admises

qu'autant qu'elles auront été formées avant le 1er octobre. <—V. infra,
L. 21 nov. 1872, art. 6 à 17.

Ancien art. 386 [ TEXTE DE 1808 ]. — Quiconque ne se trouvant dans aucune des classes
désignées en l'article 382 désirerait être admis à l'honneur de remplir les fonctions de

juré, pourra être compris dans la liste, s'il le demande au préfet, et si, après que le préfet
aura obtenu des renseignements avantageux sur le compte du requérant et les aura trans-
mis au ministre de l'intérieur, le ministre accorde une autorisation à cet égard. — Le
préfet pourra également faire d'office la proposition au ministre.

Art. 387. (Abrogé implicitement par L. 21 novembre 1872.) Apres
le 30 septembre, les préfets extrairont, sous leur responsabilité, des listes

générales dressées en exécution de l'article 382, une liste pour le service
du jury de Vannée suivante.

Cette liste sera composée du quart des listes générales, sans pouvoir
excéder le nombre de trois cents noms, si ce n'est dans le département
de la Seine, où elle sera composée de quinze cents.

Elle sera transmise immédiatement par le préfet au ministre de la jus-
tice, au premier président de la cour royale et au procureur général.

Nul ne sera porté deux ans de suite sur la liste prescrite par le pré-
sent article. — V. infrà, L. 21 nov. 1872, art. 6 à 17.

Ancien art. 387 [TEXTE DE 1808]. — Les piéfets formeront, sous leur responsabilité,
une liste de jurés, toutes les fois qu'ils en seront requis par les présidents des cours d'as-
sises. Cette réquisition sera faite quinze jours au moins avant l'ouverture de la session. —

Si la cour est divisée en une ou plusieurs sections, chaque président pourra, dans le
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cas oh te notnbie des affaires l'exigerait, reqitéiir une liste de jurés pour la section
qu'il préside. — Dans tous les cas, la liste sera composée de soixante citoyens; elle sera
adressée de suite au président de la cour d'assises ou de section, qui sera tenu de la
réduire à trente-six dalis les vingt-quatre heures à compter du jour de sa réception,

-et de la renvoyer dans le même délai ait préfet, qui la fera parvenir, ainsi qu'il sera dit
ci-après, à tous ceut qui doivent la recevoir.

Art. 388. (Abrogé implicitement par L. 21 novembre 4872.) Dix jours
au moins avant l'ouverture des assises, le premier président de la cour

royale tirera au sort, sur la liste transmise par le préfet, trenle-Six
noms qui formeront la liste des jurés pour toute la durée de la session.

Il tirera en outre quatre jurés supplémentaires pris parmi les indi-
vidus mentionnés au troisième paragraphe de l'article 393.

Le tirage sera fait en audience publique de la première chambre de la,

cour, ou de la chambre des vacations. — V. infrà, L. 21 nov. 1872, art. 18.
Ancien art. 388 [TllXTE DE 1808]. — Chaque préfet enverra la lisie ainsi réduite au

ministre de la justice, au premier président de la cour impériale, au procureur général
près de la même cour, au président de la cour d'assises ou de section, et de plus au pro-
cureur impérial exerçant près de la cour d'assises.

Art. 389. La liste entière ne sera point envoyée aux citoyens qui la

composent; mais le préfet notifiera à chacun d'eux l'extrait de la liste qui
constate que son nom y est porté. Cette notification leur sera faite huit jours
au moins avant celui où la liste doit servir.

Ce jour sera mentionné dans la notification, laquelle contiendra aussi une

sommation de se trouver au joui* indiqué, sous les peines portées au présent
Code.

A défaut de notification à la personne, elle sera faite à son domicile, ainsi

qu'a celui du maire ou de l'adjoint du lieu ; celui-ci est tenu de lui en donner

connaissance. — T. cr. 71.

Ancien art. 389 [TEXTE DE 18081- — Ia Hsle entitre ne sera point envof/ée atlx citoyens
qui la composent; mais le préfet notifiera à cJiaciln d'eux l'extrait de la liste qui constate
que son nom y est porté. Cette notification leur sa a Jatte huit jours du moins avant celui
oîi la liste doit servir. — Ce jour sera mentionné dans la notification, laquelle contiendra
aussi mie sommation de se trouver au jour indiqué, sous les peines portées au présent
Code. — A défaut de notification à la personne, elle sera faite à son domicile, ainsi
qu'à celui du maire ou de l'adjoint du lieu; celui-ci est tenu de lui en donna- con-'
naissance.

R. V« Instr. crim., 1903 s. — S. V° Proc. a im, 1586 s.

Art. 390. Si parmi les quarante individus désignés par le sort il s'en

trouve un ou plusieurs qui, depuis la formation de la liste arrêtée en exé-

cution de l'article 387, soient décédés, oU aient été légalement privés des

capacités exigées pour exercer les fonctions de juré, ou aient accepté un

emploi incompatible avec ces fonctions, la cour, après avoir entendu le pro-
cureur général, procédera, séance tenante, à leur remplacement.

Ce remplacement aura lieu dans la forme déterminée par l'article 388. —

V. infrà, L. 21 nov. 1872, art. 19.
Ancien art. 390 [TEXTE DE 1808] — La liste desjurés sera comme non avenue après

le service pour lequel elle aura étéformée.
R. v» Instr. crim., 1611 s., 1514 s. — S. v° Proc. crim., 1472,1478.

Art. 391. La liste des jurés sera edmme non avenue après le service

pour lequel elle aura été formée.

12 — G. instr.
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Hors les cas d'assises extraordinaires, les jurés qui auront satisfait aux

réquisitions prescrites par l'article 389, ne pourront être placés plus d'une

fois dans la même année, sur la liste formée en exécution de l'article 387.

Dans les cas d'assises extraordinaires, ils ne pourront être placés sur cette

liste plus de deux fois dans la même année.

Ne seront pas considérés comme ayant satisfait auxdites réquisitions,
ceux qui auront, avant l'ouverture de la session, fait admettre des excuses

dont la cour d'assises aura jugé les causes temporaires.
Leurs noms, et ceux des jurés condamnés à l'amende pour la première ou

deuxième fois, seront, immédiatement après la session, adressés au premier

président de la cour royale [la cour d'appel], qui les reportera sur la liste

formée en exécution de l'article 387; et s'il ne reste plus de tirage à faire

pour la même année, ils seront ajoutés à la liste de l'année suivante. —

V. infrà, L. 21 nov. 1872, art. 18.
Anciai art. 391 [TEXTE DE 1808]. — Le juré qui aura été porté sur une liste et aura

satisfait aux réquisitions à lui faites, ne pourra être compris sur les listes des quatre
sessionssuivantes, à moins toutefois qu'il n'y consente.— En adressant les nouvelles listes
de jurés au ministre de la justice, les préfets y joindront la note de ceux qui, portés sur
la liste précédente, n'auraient pas satisfait aux réquisitions. Le ministre de la justice
fera, tous les ans, un rapport sur la manière dont les citoyens inscrits sur les listes auront
rempli leurs fonctions. Si quelque fonctionnaire appelé comme juré n'a point répondu à
l'appel, le rapport l'indiquera particulièrement. — Sa Majesté se réserve de donner aux
jurés qui auront montré un zèle louable, des témoignages honorables de sa satisfaction.

R. v» Instr. crim., 1531 s. — S, v° Proc. crim., 1482 s.

Art. 392. Nul ne peut être juré dans la même affaire où il aura été offi-
cier de police judiciaire, témoin, interprète, expert ou partie, à peine de nullité.

Ancien art. 392 [TEXTE DE 1808]. — Nul citoyen âgé de plus de trente ans ne pourra
être admis aux places administratives et judiciaires, s'il ne prouve, par un certificat
de l'officier du ministère public près la cour d'assises dans le ressort de laquelle il a résidé,
qu'il a satisfait aux réquisitions qui lui ont étéfaites toxdeslesfois qu'il a été inscrit sur
une liste de jurés, ou que les excusespar lui proposées ont été jugées valables, ou qu'il ne
lui a encore étéfait aucune réquisition. — Nulle pétition ne sera admise, si elle n'est
accompagnée de ce certificat.

R. v° Instr. crim, 14SBs. — S. v° Proc crim., 1460 8.

Loi du 21 novembre 1872,
Sur le jury (D. P. 72. 4.132).

TITRE Ior. — DES CONDITIONS REQUISES POUU ÊTRE JURÉ.

Art. 1er. Nul ne peut remplir les fonctions de juré, à peine de nullité des décla-
rations de culpabilité auxquelles il aurait concouru, s'il n'est âgé de trente ans
accomplis, s'il ne jouit des droits politiques, civils et de famille, ou s'il est dans
un des cas d'incapacité ou d'incompatibilité établis par les deux articles suivants.

2. Sont incapables d'être jurés :
lo Les individus qui ont été condamnés soit a des peines afflictives et infa-

mantes , soit à des peines infamantes seulement ;
2* Ceux qui ont été condamnés à des peines correctionnelles pour faits qua-

lifiés crimes par la loi ;
3o Les militaires condamnés au boulet ou aux travaux publics;
4" Les condamnes à un emprisonnement de trois mois au moins; toutefois, les

condamnations pour délits politiques ou de presse n'entraîneront que l'incapa-
cité temporaire dont il est parlé au paragraphe 11 du présent article;

5« Les condamnés à l'amende ou à l'emprisonnement, quelle qu'en soit la
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durée, pour vol, escroquerie, abus de confiance, soustraction commise par des
dépositaires publics, attentats aux moeurs prévus par les articles 330 et 334 du
Code pénal, délit d'usure; les condamnés à l'emprisonnement pour outrage à la
morale publique et religieuse, attaque contre le principe de la propriété
et les droits de famille, délits commis contre les moeurs par l'un des moyens
énoncés dans l'article 1er de la loi du 17 mai 1819; pour vagabondage ou
mendicité; pour infraction aux dispositions des articles 60, 63 et 65 de la loi sur
le recrutement de l'armée (la loi du 27 juillet 1872 visée, est remplacée aujourd'hui
par la loi du 15 juillet 1889, art. 69, 70, 72) et aux dispositions de l'article 423"du
Code pénal, de l'article 1« de la loi du 27 mars 1851 et de l'article 1er de la loi
des 5-9 mai 1855; pour les délits prévus par les articles 134, 142,143, 174, 251,
305,345,362, 363, 364, §3,365,366, 387, 389, 399,§ 2, 400,§ 2, 418 du Code pénal ;

6° Ceux qui sont en état d'accusation de contumace ;
7° Les notaires, greffiers et officiers ministériels destitués ;
8o Les faillis non réhabilités dont la faillite a été déclarée soit par les tribunaux

français, soit par jugement rendu à l'étranger, mais exécutoire en France;
9» Ceux auxquels les fonctions de juré ont été interdites en vertu de l'article 396

du Code d'instruction criminelle ou de l'article 42 du Code pénal
10° Ceux qui sont sous mandat d'arrêt ou de dépôt ;
11» Sont incapables, pour cinq ans seulement, à dater de l'expiration de leur

peine, les condamnés à un emprisonnement de moins de trois mois pour quelque
délit que ce soit, même pour les délits politiques ou de presse;

12° Sont également incapables les interdits, les individus pourvus de conseils
judiciaires, ceux qui sont placés dans un établissement public d'aliénés, en
vertu de la loi du 30 juin 1838,

3. Les fonctions de jurés sont incompatibles avec celles de député, de ministre,
membre du conseil d'État, membre de la Cour des comptes, sous - secrétaire
d'Etat ou secrétaire général d'un ministère, préfet et sous-préfet, secrétaire
général de prélecture, conseiller de préfecture, membre de la cour de cassation
ou des cours d'appel, juge titulaire ou suppléant des tribunaux civds et des tri-
bunaux de commerce, officier du ministère public près les tribunaux de pre-
mière instance, juge de paix, commissaire de police, ministre d'un culte
reconnu par l'État, militaire de l'armée de terre ou de mer en activité de ser-
vice et pourvu d'emploi, fonctionnaire ou préposé du service actif des douanes,
des contributions indirectes, des forêts de l'État et de l'administration des télé-

graphes, instituteur primaire communal.
4. Ne 'peuvent être jurés les domestiques et serviteurs à gages, ceux qui ne

savent pas lire et écrire en français.
5. Sont dispensésjdes fonctions de jurés :

l^Les septuagénaires;
2o Ceux qui ont besoin pour vivre de leur travail manuel et journalier;
3° Ceux qui ont rempli lesdites fonctions pendant l'année courante ou l'année

précédente.
TITRE II. — DE LA COMPOSITION DE LA LISTE ANNUELLE.

6. La liste annuelle du jury comprend :
Pour le département de la Seine, trois mille jurés; pour les autres départe-

ments, un juré par cinq cents habitants, sans toutefois que le nombre des jurés
puisse être inférieur à quatre cents et supérieur à six cents.

La liste ne peut comprendre que des citoyens ayant leur domicile dans le

département.
7. (L. 20 janvier 1910.) Le nombre des jurés pour la liste annuelle est réparti,

par arrondissement et par canton, proportionnellement au tableau officiel de la

population.
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Cette repartition est faite par arrête du préfet, pris sur l'avis conforme de la
commission départementale, au mois d'avril de chaque tmnée, et, pour le dépar-
tement de la Seine, sur l'avis conforme du bureau du conseil général, au mois
de juillet.

A Paris, la répartition est faite entre les arrondissements Gt les quartiers
En adressant au juge de paix l'airêlé de répartition, le préfet lui fait connaître

les noms des jurés du canton désignés par le sort pendant l'année courante et

pendant l'année précédente.
8 Une commission composée, dans chaque canton, du juge de paix, prési-

dent, des suppléants du jdge de paix et des maires de toutes les comfnunes du
canton, dresse une Hâte préparatoire de la liste annuelle. Cette liste contient tiil
nombre de noms double de celui fixé pour le contingent du canton.

Dans les cantons formés d'une seule commune* la commission est conipbsée,
indépendamment du juge de paix et de ses suppléants, du maire de la commune
et de deux conseillers désignés par le conseil municipal.

Dans les communes divisées en plusieurs cantons, il y a autant de commis-
sions que de cantons. Chaoune de ces commissions est composée, indépendam-
ment du juge de paix et de ses Suppléants, du maire dé la ville ou d'urt àdjbint
délégué par lui, de deux conseillers municipaux désignes par le conseil et des
maires des communes rurales comprises dans le canton.

9. A Paris, les listes préparatoires sont dressées pour chaque quartier par une
commission composée du juge de paix de l*arrondissemcht ou d'un suppléant du

juge de paix, président, du maire de l'arrondissement ou d'un adjoint, du con-
seiller municipal nommé dans le quartier, et, en outre, de quatre personnes
désignées par ces trois premiers membres parmi les jurés qui ont été portés
l'année précédente sur la liste de l'arrondissement et qui ont leur domicile dans
le quartier.

10. (L. 20 janvier 1910.) Les commissions chargées de dresser les listes prépa-
ratoires se réunissent avant le 15 août, dans le mois fixe par arrêté du préfet
après avis du conseil général, au chef-lieu de leur circonscription, sur la Con-
vocation spéciale du juge de paix, délivrée dans la forme administrative.

Elles se reunissent au cours de la première quinzaine du mois d'août dans le

département de la Seine.
Les listes sont dressées en deux originaux, dont l'un reste déposé au greffe dé

la justice de paix, et l'autre est transmis au greffe du tribunal Civil de l'arVori-
dissement.

Dans le département de la Seine, le second original des listes dressées par les
commissions de canton ou de quartier est envoyé au greffé dU tribunal de la Seine.

Le public est admis à prendre connaissance des listes préparatoires pendant
les quinze jours qui suivent le dépôt de ces listes au greffé de injustice de paix.

11. La liste annuelle est dressée, pour chaque arrondissement, par une com-
mission composée du président du tribunal civil oU du magistrat qUi en remplit
les fonctions, président, des juges de paix et des conseillers généraux. Ért cas
d'empêchement, le conseiller général d'un canton sera remplacé par le conseiller
d'arrondissement ou, s'il y a deux conseillers d'arrondissement dans le canton,
par le plus âgé des deux.

A Paris, la commission est composée, pour chaque arrondissement, du pré-
sident du tribunal civil de la Seine ou d'un juge délégué par lui, président, du
juge de paix de l'arrondissement et ses suppléants, du maire, des quatre con-
seillers municipaux de l'arrondissement.

Les commissions de Saint-Denis et de Sceaux sont présidées par un juge du
tribunal civil de la Seine, délégué par le président de ce tribunal.

12. Dans tous les cas prévus par la présente loi, le maire, s'il est empêché,
sera remplacé par un adjoint expressément délégué.
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13- La commission chargée de dresser la liste annuelle des jurés se réunit au
chef-lieu judiciaire de l'arrondissement, au plus tard dans le courant de sep-
tembre, sur la convocation faite par le président du tribunal civil. Elle peut porter
sur cette liste des noms de personnes qui n'ont point été inscrites sur les listes
préparatoires des commissions cantonales, sans toutefois que le nombre de ces
noms puisse excéder le quart de ceux qui sont portés pour le canton. Elle a éga-
lement la faculté d'élever ou d'abaisser, pour chaque canton, le contingent pro-
portionnel fixé par le préfet, sans toutefois que la réduction ou l'augmentation
puisse excéder le quart du contingent du canton, ni modifier le contingent de
l'arrondissement.

Les décisions sont prises à la majorité, en cas de partage, la voix du président
est prépondérante.

14. La liste de l'arrondissement, définitivement arrêtée, est signée séance
tenante. Elle est transmise, avant le l«r décembre au greffe de la cour ou du
tribunal chargé de la tenue des assises,

15. Une liste spéciale des jurés suppléants, pris parmi les jurés de la ville ou
se tiennent les assises, est aussi formée chaque année, en dehors de la liste
annuelle du jury.

Elle comprend trois cents jurés pour Paris, cinquante pour les autres dépar-
tements,
< Cette liste est dressée par la commission de l'arrondissement où se tiennent
les assises.

A Paris, chaque commission d'arrondissement arrête une liste de quinze jurés
suppléants. (V. suprà, art. 393 C. instr. crim.)

16. Le premier président de la cour d'appel ou le président du tribunal cnef-
lieu d'assises dresse, dans la première quinzaine de décembre, la liste annuelle
du département, par ordre alphabétique, conformément aux listes d'arrondis-
sements. Il dresse également la liste spéciale des jurés suppléants,

17. Le juge de paix de chaque canton est tenu d'instruire immédiatement le

premier président de la cour ou le président du tribunal chef-lieu d'assises des

décès, des incapacités ou des incompatibilités légales qui frapperaient les
membres dont les noms sont portés sur la liste annuelle.

Dans ce cas, il est statué conformément a l'article 390 du Code d'instruction
Criminelle.

TITRE III. — DE LA COMPOSITION DE LA LISTE DU JURY POUR CHAQUE SESSION.

L8. Dix jours au moins avant l'ouverture des assises, le premier président de
la cour d'appel ou le président du tribunal chef-lieu d'assises, dans les villes
OÙ il n'y a pas de cour d'appel, tire au sort, en audience publique, sur la liste

annuelle, les noms des trente-six jurés qui forment la liste de la session. Il tire,
en outre, quatre jurés suppléants sur la liste spéciale.

{L. 31 juillet 1875.) Si les noms d'un ou de plusieurs jurés ayant rempli Iesdites
fonctions pendant l'année courante ou pendant l'année précédente viennent
à sortir de l'urne, ils seront immédiatement remplacés sur la liste de session

par les noms d'un ou de plusieurs autres jurés tirés au sort. (V. supra, art. 391
C. instr. crim.)

19. Si, au jour indiqué pour le jugement, le nombre des jurés est réduit
n moins de trente par suite d'absence ou pour toute autre cause, ce nombre est

complété par les jurés suppléants, suivant l'ordre de leur inscription; en cas
d'insuffisance, par des jurés tirés au sort, en audience publique, parmi les jurés
inscrits sur la liste spéciale; subsidiairement, parmi les jurés de la ville inscrits
sur la liste annuelle.

Dans le cas prévu par l'article 90 du décret du 8 juillet 1810, le nombre des

jurés titulaires est complété par un tirage au sort fait, en audience publique,
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parmi les jurés de la ville inscrits sur la liste annuelle. — (V. suprà, art. 893
C. instr. crim.)

20. L'amende de cinq cents francs, prononcée par le deuxième paragraphe
de l'article 396 du Gode d'instruction criminelle, peut être réduite par la cour
à deux cents francs, sans préjudice des autres dispositions de cet article.

TITRE IV. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

21. La loi du 4 juin 1853 et le décret du 14 octobre 1870 sont abrogés.
Les dispositions du Code d'instruction criminelle, qui ne sont pas contraires

à la présente loi, continueront d'être exécutées.
Sur la doctrine et la jurisprudence, V. G. instr. crim. ann., p. 068 s. — V. aussi

R. vo Instr. crim., 1368 s. ; S. V» Proc. crim., 1424 s. ; T. (87-97), vo Cour d'assises, 1 s.
En ce qui concerne les indemnités de déplacement de séjour accordées aux

jurés, V. les textes rapportés en Appendice au présent Code, p. 282 et suiv.
V. la circulaire du ministre de la justice du 29 janvier 1908 concernant les ins-

criptions des ouvriers et employés sur les listes annuelles dujuru (Bull. Dalloz,
1108, p. on).

SECTION IL
De la manière de former et de convorpier le jury.

Art. 393. (L. 28 avril 1832.) Au. jour indiqué pour le jugement do

chaque affaire, s'il y a moins de trente jurés présents, le nombre sera com-
plété par les jurés supplémentaires mentionnés en l'article 388, lesquels
seront appelés dans l'ordre de leur inscription sur la liste formée en vertu
dudit article.

En cas d'insuffisance, le président désignera, en audience publique et par
la voie du sort, les jurés qui devront compléter le nombre de trente.

Ils seront pris parmi ceux des individus inscrits sur la liste dressée en
exécution de l'article 387 qui résideront dans la ville où se tiendront les

assises, et subsidiairement parmi les autres habitants de cette ville qui
seront compris dans les listes prescrites par l'article 382.

Les dispositions de l'article 391 ne s'appliquent pas aux remplacements
opérés en vertu du présent article.

Cet article se combine avec les dispositions des articles 15 et 19 de la loi du
21 novembre 1872(V. suprà, ces articles). — L'ancien article 393 forme le para-
graphe 1er de l'art. 394 du texte actuel.

R. v° Instr. crim., 1552 s. — S. v« Proc. crim., 1489 s.

Art. 394. (L. 28 avril 1832.) Le nombre de douze jurés est nécessaire

pour former un jury.
Lorsqu'un procès criminel paraîtra de nature à entraîner de longs débats,

la cour d'assises pourra ordonner, avant le tirage de la liste des jurés,
qu'indépendamment de douze jurés il en sera-tiré au sort un ou deux autres
qui assisteront aux débats.

Dans le cas où l'un ou deux des douze jurés sei-aient empêchés de suivre
les débats jusqu'à la déclaration définitive du jury, ils seront remplacés par
les jurés suppléants.
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Le remplacement se fera suivant l'ordre dans lequel les jurés suppléants
auront été appelés par le sort.

L'ancien article 394 du Code d'instruction criminelle est l'article 395 du texte
actuel.

R. v» Instr. crim, 1781 s. — S. vo Proc. i

crim., 3551 s. — V. aussi C. instr. crim. |
ann., art. 394, n°* i B.

1. L'adjonction d'un ou de plusieurs
jurés suppléants peut être ordonnée par
la cour d'assises, sans que le conseil
de l'accusé ni celui-ci ne soit nus en de-
meure de s'expliquer sur l'opportunité de
cette mesure. — Or. r. 7 mars 1889, S. v°
Proc crim., 15C0 ; Bull, crim., n° 92. —

V. aussi Or. r. 5 nov. 1891. D. P. 92.1.169.
2. Malgré les termes de l'art. 394, d'après

lesquels « la cour pourra ordonner avant
le tirage de la liste des jurés... », il n'y a au-
cune nullité quand l'adjonction est ordon-
née après ce tirage. — Or. r. 14 août 1890,
D. P. 91.1. 236.

Art. 395. (L. 2 mai 1827.) La liste des jurés sera notifiée à chaque
accusé la veille du jour déterminé pour la formation du tableau : cette noti-

fication sera nulle, ainsi que tout ce qui aura suivi, si elle est faite plus tôt

ou plus tard.

Ancien art. 395. — Bans tous les cas, s'il y a, au jour indiqué, moins de trente jurés
présents non excusés ou non dispensés, le nombre de trente jurés sera complété par le pré-
sident de la cour d'assises; ils seront pris, publiquement et par la voie du sort, entre les
citoyens des classes désignées en l'article 382, et résidant dans la commune; à l'effet de
quoi, le préfet adressera tous les ans à la cour un tableau desdites personnes.

R. v» Instr. crim., 1611 s. — S. v° Proc.

erim., 1499 s. — T. (87-9?), v» Cour d'assises,

32 s. — V. aussi C. instr. crim. ann.,
art. 395, nos i s.

1. La nullité résultant du défaut de no-
tification ne peut so couvrir par le con-
sentement de l'accusé. — Cr. c. 6 juin 1890,
D. P. 90. 1. 492.

2. Il suffit de notifier à l'accusé la liste
primitive, sans tenir compte des modifi-
cations survenues, par suite d'absence,
eveuse ou dispense do certains jurés, et
sans qu'il soit nécessaire de notifier a
l'accusé le nom des jures complémentaires,
quand même le tirage au sort des jurés
complémentaires aurait eu lieu antérieure-
ment au jour ou a été faite la notifica-
tion. — Or. r. 17 avr. 1891, D. P. 91.1.152.
— Cr. r 5 nov. 1891, D. P. 92. 1.169. —
Cr. r. 30 août 1894, D. P. 99.1. 239.

3. Il n'est pas nécessaire que la liste du
]ury Boit transcrite dans l'original de
l'exploit de notification. — Cr. r. 4 août 1893,
S. v» Proc. crim., 1511 ; Bull, crim., no 231.

4. Et il suffit qu'il soit constate que la
liste elle-mémo a été réellement notifiée
a l'accuBé et que copie lui en a été lais-
sée. — Or. r. 27 mars 1890, S. v» Proc
crim., 1511 ; Bull, crim., no 73. — Cr. r
4 août 1893, précité.

5. Si la notification a eu lieu trop tôt,
cette circonstance, toute en faveur de

l'accuse, ne peut être invoquée par lui
comme moyen de cassation. — Cr. r.
28 fevr. 1889, D. P. 90. 1. 190.

G. La notification de la liste des jures

faite a l'accusé le jour même ou il a été
procédé au tirage au sort du jury de juge-
ment, est nulle et entraîne la nullité des
débats qui l'ont suivie. — Cr. c. 6 juin 1890,
D. P. 90. 1. 492. — Cr. C. 30 janv. 1892, ». P.
92.1.495. — Cr. C. 4 mai 1893, D. P. 94.1.256.

7. Cette nullité ne peut être couverte
par l'adhésion de l'accuse à l'inobserva-
tion du délai prescrit. — Cr. c. 6 juin 1890
et 30 janv. 1892, précités.

8. Lorsque l'accuse n'a pu être induit
en erreur sur l'identité des jures, et qu'il
a pu exercer en connaissance de caUBe
son droit de récusation, les erreurs maté-
rielles ou les omissions portant sur les

nom, prénoms, âge, qualité, profession ou
domicile des juresnesont pointdes causes
de nullité. — Cr. r. 14 mai 1892, S. vo Proc.

crim,, 1525 ; Bull, crim., n» 145. — Cr. r.
7 sept. 38Q3 (i™ et 2e espèces), J). p, 99. ],
397. — Cr. r. 28 sept. 1893, D. P. ibid. —

Cr. r. 7 doc. 1893, D. P. ibid. — Cr. r.
19 janv. 1894, D. P. ibid. — Or. r. 15 mars

1895, D P. ibid. — Cr. r. 20 juin 1895, D. P.
ibid. — Cr. 1. 31 OCt. 1895, D. P. ibid. —

Cr. r. 28 fevr. 1907, D P. 1907. 1. 391.
9. L'erreur commise dans la notification

des prénoms n'entraîne pas nullité, lorsque
les autres énonciations ont pu éclairer
l'accuse sur l'identité du jure. — Or. r.
12 mars 1887, S. vo Proc. crim., 1528 ; Bull,

crim., no 105.

Sur les règles spéciales à la notification des jurés en matière de presse, "V. C. instr.

crim. ann., p, 101c B.
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Art. 396. (L. 2 mai 1827,) Tout juré qui ne se sera pas rendu à son

poste sur la citation qui lui aura été notifiée, sera condamné par la cour
d'assises à une amende, laquelle sera, — pour la première fois, de cinq Gents

francs; — pour la seconde, de mille francs; — et pour la troisième, de

quinze cents francs.
Cette dernière fois, il sera de plus déclaré incapable d'exercer à l'avenir

les fonctions de juré.
L'arrêt sera imprimé et affiché à ses frais.
L'ancien art. S96 se terminait par le paragraphe suivant, qui se réfeiait à l'art 391,

abroge par la loi du 2 mai 1827 : ciDans tous les cas, le nom du juré condamné sera
envoyé au préfet, pour être compris dans la note prescrite par Varticle 391. »

L'article 396 a été modifié par l'article 20 de la lot du 21 novembre 1872( V. supra,
cet article).

R. vo Instr. crim., lo03 s. — S. v° Proc crim., 1580 s.

Art. 397. Seront exceptés ceux qui justifieront qu'ils étaient dans

l'impossibilité de se rendre au jour Indiqué.
La cour prononcera sur la validité de l'excuse. — Pén. 236.
R. v° Instr. crim., 1920 8. — S. v» Proc, crim., 159Qs.
i. Les arrêts par lequels les cours d'as-

sises statuent sur les causes d'exonéra-
tions ou les excuses des jures sont des
actes de simple administration et, dès
lors, non susceptibles de recoins en cas-
sation de la part des accuses. — Or. r.
34 fevr. 1890, D. P. 91. 1. 281. — Or. r.
22 janv. 1892, D. P. 92. 1. 630. — Or. r.
i« juin 1906, n. p. 1907. 1. 56.— Or. c.
2Cjuin 1907, D. P. ibid.

2. Mais il en est autrement lorsqu'il est
statue sur des cas d'incapacité légale ; en
conséquence, l'accuse est recevable a se
pourvoir contre l'arrêt par lequel la cour
d'assises a radié un juré pour cause d'in-
capacite légale et fait appel a un juré sup-
plémentaire pour compIétei le nombre des

jurés participant au tnage au sort du jury
de jugement. — Mêmes arrêts

3. La cour d'assises commet un excès
de pouvoir quand par une mesure collec-
tive elle accorde, même pour des causes
qui lui paraissent légitimes, des congésde
service à des jurés acquis aux accuses. —
— Cr. c. 22 juin 1894, B. P. 90.1 127.

4. Le juré qui, vu son état de santé, a
ete déclaré excuse au début de la session
dos assises peut, s'il se présente au cours
de cette môme session pour reprendre seB
fonctions, être rétabli par arrêt de la
cour d'assises sur la liste du jurv. —
O. d'ass. de la Seine, 15 nov. 1900, D, P.
1901.2. 302.

Art. 398. Les peines portées en l'article 396 sont applicables à tout juré
qui, même s'étant rendu à son ppste, se retirerait avant l'expiration de ses

fonctions, sans une excuse valable, qui aéra égalemont jugée par la cour.
R, vo Instr. crim., 1909 s. — S. v° Proc. crim., 1588 s.

Art. 399. (L. 28 avril 1832.) Au joui* indiqué, et pour chaque affaire,
l'appel des jures non excusés et non dispensés sera fait avant l'ouverture de

l'audience, en leur présence, et en présence de l'accusé et du procureur général.
Le nom de chaque juré répondant à l'appel sera déposé dans une urne.
L'accusé premièrement ou son conseil, et le procureur général, récuseront

tels jurés qu'ils jugeront à propos, à mesure que leurs noms sortiront de

l'urne, sauf la limitation exprimée ci-après.
L'accusé, son conseil, ni le procureur général, ne pourront exposer leurs

motifs de récusation.
Le jury de jugement sera formé à l'instant où il sera sorti de l'urne douze

noms de jurés non récusés.
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Les mots ou son conseil ont été ajoutés à l'ancien article. 399, par la loi du
22 avril 1832. Cest la seule modification que cet article /ait subie.

R. v° Instr. crim., 1730 s. — S. vo Proc.

crim., 1536 s. — T. (87-97), vo Cour d'as-
sises, 42 s. — V. aussi C. instr. crim,
ann., art. 399, nos i s.

1. L'appel avant l'ouvertuie de l'au-
dience , en présence de l'accuse et du mi-
nistère public, des jures non excuses et
non dispensés, et le dépôt dans l'urne du
nom de chaque juré répondant a l'appel,
constituent des formalités substantielles
au droit de la défense. — Cr. r. 13 sept.
1894, D. P. 99. 1. 295

2. La présence de l'accusé est indispen-

sable à la validité de toutes les opéra-
tions ayant pour objet la formation du
jury de jugement et spécialement à la
validité :.. de l'appel des jures. — Cr. c
0 juin 1890, D. P. 90. L 492. — Cr. r. 13 sept.
1894 (motifs) , D. P. g'S. 1, 295.

3. ... Et du tirage au sort — Or. c. 6 juin
1890, précité.

En ce qui concerne te procès - verbal du tirage dujury, V. G. instr. crim. ann.,
p. 1031 s — V. aussi R. vo Instr. crim., 1890 s. ; S. vo Proc crim., 1576 s.; T. (S7-97),
vo Cour d'assises, 42 s

'

Art. 400. Les récusations que pourront faire l'accusé et le procureur

général, s'arrêteront lorsqu'il ne restera que douze jurés.
Art. 401. L'accusé et le procureur général pourront exercer un égal

nombre de récusations ; et cependant, si les jurés sont en nombre impair,
les accusés pourront exercer une récusation de plus que le procureur général.

R. vo Instr. crim., 1852 s. — S. V° Proc. crim., 1567 s.

Art. 402. S'il y a plusieurs apeusés, ijs pourront se concerter pour
exercer leurs récusations ; ils pourront les exercer séparément.

Dans l'un >et l'autre cas, ils ne pourront excéder le nombre de réalisations

déterminé pour un seul accusé par les articles précédents.
R, vo Instr. crim., 1881 S. — S. V° Proc crim., 1575

Art. 403. Si les accusés ne se concertent pas pour récuser, le sort

réglera entre eux le rang dans lequel ils feront les récusations. Dans ce cas,
les jures récusés par un seul, et dans cet ordre, le seront pour tous, jusqu'à
ce que le nombre d.es récusations soit épuisé.

R. vo Instr. crim., 1881 s.
La constatation au procès - verbal de

thage au sort des jures que le président
de la CQUT d'assises s'e§t confoime aux
preBcuptions de l'art, 403 implique pré-
somption légale que les opérations ont

été régulières et que les récusations attri-
buées à chacun des accuses ont pu être
librement exeicées. — Cr. r, G juill. 1894,
D. P. 99. l. 171,

Art. 404. Les accusés pourront se concerter pour exercer une partie
des récusations, sauf à exercer le surplus suivant lé rang fixé par le sort.

Art. 405. L'examen 4e l'accusé commencera jmmédiat^jpent après la

formation du tableau. — Instr. 309.

R. vo Instr. crim., 2066 S. — S. vo Proc. crim., 1644 s

1. Les accusés sont avisés du jour do
leur comparution par la notification oui
leur est faite de la liste des jures et au-
cun autre avertissement n'est prescrit par
la loi. — Or. r. 19 mai 19Q0, D. p. ifloi 1,176.

2. La cn-ponstance que le tirage du jury
a eu lieu à onze heures du matin et la com-

parution de l'accuse seulement a trois

heures, ot que dans cet intervalle les dé-
bats d'une affaire commencée la veille ont
été repus et terminés, ne peut être con-
sidérée comme une interruption illégale
des débats. — Cr. r. 3 juill. 1890, S, v°
Proc, crim., 1644.

Art, 406, Si, par quelque événement, l'examen des accusés sur les

délits ou sur quelques-uns des délits compris dans l'acte ou dans les actes
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d'accusation, est renvoyé à la session suivante, il sera fait une autre liste ;
il sera procédé à de nouvelles récusations, et a la formation d'un nouveau
tableau de douze jurés, d'après les règles prescrites ci-dessus, à peine de
nullité. — Instr. 306, 331, 353.

R. v° Instr. crim., 1802 s., 2011 s. — S. vo Proc. crim., 1557 s., 1624 s.

Publicité des débats.

Loi du 20 avril 1810, sur l'organisation de l'ordre judiciaire et l'administration de
la justice (R. v» Organ. judic., p. 1497). — Art. 7. Les arrêts.. qui n'ont pas été rendus
publiquement,... sont déclarés nuls. ~

R. via Instr crim., 2106 S.; Jugement,
807 s. — S. V» Jugement 631 s.; Proc. crim.,

1652 B. — V. aussi C. instr. crim. ann.,
p. 1038 S.

TITRE TROISIÈME.
Des manières de se pourvoir contre les arrêts

ou jugements.
Loi décrétée le 10 décembre 1808 et promulguée le 20 du même mois.

CHAPITRE PREMIER.
Des nullités de l'instruction et du jugement.

Art. 407. Les arrêts et jugements rendus en dernier ressort, en
matière criminelle, correctionnelle ou de police, ainsi que l'instruction et les

poursuites qui les auront précédés, pourront être annulés dans les cas

suivants, et sur des recours dirigés d'après les distinctions qui vont être

établies. — Instr. 177, 216, 473.

R. V« Cassation, 132 s, 353 s. — S. eod.
^o, 49 S., 92 S. — T. (87-97), eod. W>,562 S.

— V. aussi C, instr. crim. ann., art. 407,
nos 1 s.

1. Les décisions prises en vertu de
l'art. 504 du présent Code vis-à-viB des
personnes qui troublent l'audience, cons-
tituent de simples mesures d'ordre qui ne
sont pas susceptibles d'être déférées il la
cour de cassation. — Cr. r. 5 déc. 1884,
S. vo Organ. judic, 190 Î Bull, crim., no 333.
— Or. 25 oct. 1890, Bull, crim., no 208.

2. N'est pas reçevable le pourvoi formé
contre un &vrW par défaut qui, n'ayant
pas été signifié, n'avait pas un caractère
définitif. — Cr. c. 22 déc. 1892, D. P. 93.1.336.

3. Un pourvoi doit être déclaré non re-
çevable a l'égard d'une personne qui n'a
pas été partie dans l'instance d'appel, et
a laquelle, par suite, l'arrêt attaqué est
étranger. — Or. c. 8 févr. 1001, D. P. 1003.
5.100.

4. Un condamné ne saurait demander la
nullité d'une décision en se fondant sur
ce qu'elle a prononcé des peines moindres
que celles portées par la loi contre le fait
incrimine. — Cr. r. 6 nov. 1897, D. P. 98 1.281.

5. Le ministère public n'est pas reçe-
vable à se pourvoir en cassation contre un
jugement qui condamne le prévenu sous
le prétexte que la partie civilement res-
ponsable aurait été citée irrégulièrement.
— Cr. r.3 nov. 1894(2° esptce),D. P. 98.1.439.

6. Le pourvoi en cassation subsiste avec
tous ses effets, malgré le désistement du
demandeur, tant qu'il n'a pas été statué
sur ce désistement par la cour de cassa-
tion. — Or. r. 20 sept. 1894, D. P. 99.1.350.
— Cr. C. 6 août 1898, D. P. 99. 1. 95.

7. En conséquence, aussi longtemps que
la cour de cassation n'a pas donné acte du
désistement, l'accusé peut former un nou-
veau pourvoi. — Mêmes arrêts.

8. Un avocat près d'une cour d'appel est
sans qualité ( à défaut d'un mandat spé-
cial, pour faire au greffe une déclaration
de désistement d'un pourvoi au nom de
son client, et le désistement doit être
considéré comme nul et non avenu. —

Cr. C. 27 dec. 1902, B. P. 1904. 5 82
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§ 1". — Matières criminelles.

Art. 408. Lorsque l'accusé aura subi une condamnation, et que, soit
dans l'arrêt de la cour royale [la cour d'appel] qui aura ordonné son renvoi
devant une cour d'assises, soit dans l'instruction et la procédure qui auront
été faites devant cette dernière cour, soit dans l'arrêt même de condamna-

tion, il y aura eu violation ou omission de quelques-unes des formalités que
le présent Code prescrit sous peine de nullité, cette omission ou violation
donnera lieu, sur la poursuite de la partie condamnée ou du ministère

public, à l'annulation de l'arrêt de condamnation et de ce qui l'a précédé,
à partir du plus ancien acte nul.

Il en sera de même, tant dans les cas d'incompétence que lorsqu'il aura
été omis ou refusé de prononcer, soit sur une ou plusieurs demandes de

l'accusé, soit sur une ou plusieurs réquisitions du ministère public, tendant
à user d une faculté ou d'un droit accordé par la loi, bien que la peine de
nullité ne fût pas textuellement attachée à l'absence de la formalité dont
l'exécution aura été demandée ou requise. — Instr. 276, 278, 415, 416, 429,
470, 539.

R. va Cassation, 1297 s., 1913 s.; Excès
de pouvoir, 1 s. — S. via Cassation, 275 s,

450 s.; Excès de pouvoir, 1 s. — V. aussi
C. instr. crim. ann., art. 408, nos i s.

1. Les moyens de nullité relevés contre
la procédure antérieure à l'arrêt de renvoi
devant la cour d'assises sont couverts par
le défaut de pourvoi contre cet arrêt .—
Or. r. 13 mai 1892, D. P. 83.1.129. — Or. r.
16 juin 1894, D. P. 98. 1. 435.

2. On ne saurait donc se faire une ou-
verture à cassation du moyen, proposé
pour la première fois devant la cour de
cassation, tire de ce que, au cours de

l'instruction, le juge d'instruction aurait
refusé d'entendre deux témoins dont l'in-
culpé réclamait l'audition dans l'intérêt
de sa défense. — Or. r. 16juin 1894,précité.

3. L'arrêt qui a omiB de statuer sur des
conclusions subsidiaires tendant à un sup-
plément d'inf oiination doit être cassé pour
défaut de motifs. — Or. c. 17 mars 18'i<),
1). P. 99. 1. 328.

Art. 409. Dans le cas d'acquittement de l'accusé, l'annulation de l'or-

donnance qui l'aura prononcé et de ce qui l'aura précédée ne pourra être

poursuivie par le ministère public que dans l'intérêt de la loi et sans préju-
dicier à la partie acquittée. — Instr. 360, 374, 441, 442.

R. V Cassation, 204 s. — S. eod. uo, 62.

Art. 410. Lorsque la nullité procédera de ce que l'arrêt aura prononcé
une peine autre que celle appliquée par la loi à la nature du crime, l'annu-

lation de l'arrêt pourra être poursuivie tant par le ministère jhiblic que par
la partie condamnée.

La même action appartiendra au ministère public contre les arrêts d'abso-

lution mentionnés en l'article 364, si l'absolution a été prononcée sur le fon-

dement de la non-existence d'une loi pénale qui pourtant aurait existé. —

Instr. 408, 434..
R. via Cassation, 204 s., 1457; Instr. crim., 3749 s. — S. v° Cassation, 62.

1. La cour d'assises excède ses pouvoirs,
lorsque, la réponse négative du jury sur
les circonstances aggravantes ne laissant
subsister qu'un simple délit à la charge

de l'accusé, la cour prononce une con-
damnation qui s'applique, non au fait tel
qu'il a été déclaré par le jury, mais à un
fait qui, tout en étant aussi un délit, pre-
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sente un caractère plus grave, par suite
de circonstances qui n'ont pas é.to sou-
mises au jury. — Cr. c. 12 janv. 1900, D. P.
1900. 1,117.

2. Spécialement, lorsque la déclaration
du jury laisse subsister le délit de coups
et blessures sans circonstances aggra-

vantes, puni d'une peine de six jours à
deux pis, la cour d'assises ne peut pro-
noncer une peine de cinq années d'empri-

spnnement applicable seujemçnt au çlelit
de coups et blessures ayant entraîné une
maladie on une incapaoitô de travail de
plus de vuigt jours. — Même arrêt.

Art. 411. Lorsque la peine prononcée sera la même que celle portée

par la loi qui s'applique au crime, nul ne pourra demander l'annulation de

l'arrêt, sous le prétexte qu'il y aurait erreur dans la citation du texte de la

loi. — Instr. 314.

R. via Cassation, 1448 a.; Jugement, 800 s. — S. yi» C'assation,10àB.,30Q s ; Jugement,625 S.

1. L'erreur dans la citation de la loi sur

laquelle est basée une condamnation pé-
nale n'est pas une cause de nullité, si la
loi qui eût dû être appliquée prononce la
même peine que celle qui a été pronon-
cée. — Cr. r. 25 sept 1890, S. vo Proc. crim.,
2294 ; Bull, crim., n<" 196.

2. Lorsque la peine prononcée contre le
provenu est justifiée par l'un des délits
pour lesquels il est poursuivi, il est inu-
tile d'examiner les moyens de nullité pro-
poses oui tendraient à faire écarter comme
non existants les autres délits pour les-
quels il a été condamné. — Cr. r. 27 juill.
iao<), D. P. 1900. 1. 865, et le rapport de
M. le conseiller Accarias. — V. aussi Or. r.
10 ÎIOV. 1899, D. P. 1900. 1 403. — Or. r.
23 nov. 1401, D. P. 1904. 1. 570.

8. Lorsque la peine appliquée est justi-
fiée par la nature du crime, il n'y a pas
lieu à cassation, bien quel'arrêt de condam-
nation ait vise par erreur un autre crime
qui n'avait pas été retenu à la charge de
l'accuse. — Cr. c. 20 dec. 1890, D. P. 01.1 238.

4. La peine encourue par le complice
d'un délit étant la même que celle portée
par la. loi contre l'auteur principal, le pré-
venu d'un délit de presse poursuivi comme
coauteur n'est pas recevable à demander

l'annulation d'un arrôt qui le condamne
en cette qualité sous prétexte que sa par-
t;cipation au. délit apurait dû être qualifieo
de complicité. — Cr. r. 16 mai 1895, D. P.
D9. 1. 577.

5. L'firrôt ou le jugement de condam-

nation, fondé à tort sur ce que le prévenu
est en état de récidive, doit être casse,
bien que la peine prononoee ne soit pas
supérieure à celle qui correspond à l'in-
fraction, abstraction faite de l'état de ie-
cidive. — Or. c. 23 nov. 1894, D. P, 95.1.
302, — Cr. 0, 5 janv. 1895, D. P. ibid.

6. Le principe de la peine justifiée ne

S'applique pas aux dommages-intérêts. —

Or. c. (sur ce moy.) 6 avr. 1895, D. P. 99.
l. 577. — Cr. c. 10 avr. 1897, D. P. 98.1.
94-95.— Cr. c 9 mars 1900, D.P. 1902.1.120.

7. Par suite, lorsque, sur deux délits re-
tenus par le juge, l'un d'eux est écarte
par la cour de cassation comme n'étant
pas suffisamment établi dans ses éléments
constitutifs, il y a lien a cassation de
l'arrêt qui accorde des dommages-intérêts
en réparation des deux (lents* en bloc,
sans faire de îepartition, alors même que
la peine principale est maintenue comme
étant justifiée par le second délit. — Cr. p.
6 avr. 1895, précité.

Art. 412. Dans aucun cas la partie civile ne pourra poursuivre l'annu-

lation d'une ordonnance d'acquittement ou d'un arrêt d'absolution ; mais,
si l'arrêt a prononcé contre elle des condamnations civiles, supérieures aux

dernandes dp Ja partie aoquittée ou absoute, cette disposition de l'arrêt

pourra être annulée sur la demande de la partie civile. — Instr. 358, 366,

374, 419, 429.

R. v° Cassation, 170, 421 s, — S, eod. vo, 98.

§ 2. — Matières correctionnelles et de police.

Art. 413. Les voies d'annulation exprimées en l'article 408 sont, en

matière correctionnelle et de police, respectivement ouvertes à la partie

poursuivie pour un délit ou une contravention, au ministère public, et à la

partie civile, s'il y en a une, contre tous arrêts ou jugements en dernier

ressort, sans distinction de ceux qui ont prononcé le repvoi de la partie ou

sa condamnation.



• DÈS MANIÈRES' DE SE POURVOIRr EÏC. lgÔ

Néanmoins, lorsque le renvoi de cette partie aura été prononcé, nul ne

pourra se prévaloir contre elle de la violation ou omission des formes pres-
crites pour assuier sa défense. — Insir. 177, 216, 416, 426, 427.

Loi du 29 avril 1806 , qui prescrit des mesures retath es à la procédui c en matière
criminelle et cori'ectionncttc — Art. 2. Le prévenu en police correctionnelle ne seia
pas recevable à présenter, comme mojcn de cassation, les nullités commises en pre-
mière instance, et qu'il n'aurait pas opposées devant la cour d'appel, en exceptant
seulement la nullité pour cause d'incompétence.

R. V" Cassation, 1336, 1318, 1362, 1471 fe,
1482 s., 1913 s.; Jugement, 747 s, 1053 s. —

S. Vis Cassation, 281, 308 s., S19 s., 450 s ;

Jugcmc>lt,700 S. —T. (87-97), V° Cassation,
638 s. — V. aussi C. instr. crim. ann.,
art. 413, nos i s.

I. L'omission de statuer sur des conclu-
sions subsidiaires tendant à Une nouvelle
expertise ne peut servir de fondement
utile à un pourvoi, lorsque de l'ensemble
de l'arrêt attaque il résulte qu'il a rejeté
implicitement, il est vrai, niais" nécessai-
rement, ce^ conclusions Subsidiaires. —
Cr. r 10 janv. 1891, D P 91. 1. 327.

2 Le jugement d'acquittement Cst in-
suffisamment motive lorsqu'il se borne a
déclarer que les faits de la prévention ne
sont pas suffisamment établis. — Cr. c.
10 mai 1889, D. P. 8'). 5. 319.

3. Est nul pour défaut dé motifs l'arrêt
qui condamne fin individu pour outrages
aux bonnes moeurg par l'exposition pu-
blique de dessins et emblèmes obscènes,
sans faire connaître en quoi la figure expo-
sée par cet individu était contraire aux

bonnes moeuis. — Cr c. 30 jauv. 1897, D. P.
97. l. 239.

4 Les nullités commises dans le cours
de l'instance devant les tubunaux coircc-
tionnels et de simple police, à l'exception
des moyens sur l'incompétence, ne peuvent
fournil' une ouverture à cassation, lors-
qu'elles n'ont pas été soumises atix juges
dit fond. — Cr. r. 23 déc. 1894, D. P. 95. 5.
80. — Or. r. 8 fevr. 1895, D. P. 99. 5. 78

5. Les juridictions étant d'ordre public
en matière iepressive, un moyen fonde
sur l'incompétence de la juridiction cor-
rectionnelle peut être invoqué devant
la cour de cassation, bien qu'il n'ait pas
ete oppose devant les juges du second
degré. — Cr. r. 2G juill. 1900, î). P 1900. i.
479 — Cr. c. 8 févr. 1008, D P. l'UO. 1
228.

Art. 414. La disposition de l'article 411 est applicable aux arrêts et

jugements en dernier ressort rendus en matière correctionnelle et de pouce.
— Instr. 411.

R. v° Cassation, 1458.

§ 3. —
Disposition commune aux deux paragraphes précédents.

Art. 415. Dans le das où, soit la cour
1

dé caèsation, soit une cour

royale [une cour d'appel], annulera une instruction, elle pourra ordonner

que les frais de la procédure à recommencer seront à la charge de l'officier

ou juge instructeur qui aura commis la nullité.

Néanmoins la présente disposition n'aura lieu que pour des fautes très

graves, et à l'égard seulement des nullités qui seront commises deux ans

après la mise en activité du présent Gode. — Instr. 281, 408; T. cr. 42, 71.

R. V"* Grejjier, 129 ; Huissier, 103 ; Instr.

crim., 1653| 1706, 3126 ; Hesponeabihté, 288,
476, 1698. — S. v° Frais et dépens, 608.

CHAPITRE ît.

Des demandes en cassation.

Art. 416. Le retours en cassation contre les arrêts préparatoires et

d'instruction ou les jugements en dernier ressort de cette qualité, ne sera

ouvert qu'après l'arrêt ou jugement définitif! l'eicécution volontaire (Je tels
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arrêts ou jugements préparatoires ne pourra", en aucun cas, être opposée
comme fin de non-recevoir.

La présente disposition ne s'applique point aux arrêts ou jugements ren-

dus sur la compétence.
— Instr. 177, 278, 408.

R. v* Cassation, 156 S.; Jugem. oVav. dire

droit, 86 s. — S, via Cassation, 52 s.; Jugem.

i tfaw. dire droit, 50 s. — T. (87-97), v» Cas-
! salion, 562 s.

1. Les jugements préparatoires ne pou-
vant être l'objet d'un pourvoi en cassa-
tion qu'après le jugement définitif, le
pourvoi formé prématurément contre un
jugement préparatoire n'est pas suspensif,
— Cr. r. 10 fevr. 1893, D. P. 95. l. 215. —

Or. r. 5 aofit 1898, D. P. 98.1. 520. — Cr r.
26 JUïll. 1902, B. P. 1902. 1. 551.

2. Doit être considéré comme prépara-
toire et, par suite, comme ne pouvant
être frappé d'appel ou de pourvoi en cas-
sation, qu'en même temps que le juge-
ment sur le fond :... l'arrêt incident par
lequel une cour d'assises a rejeté les con-
clusions de l'accuse tendant a sursis jus-
qu'à ce qu'il ait été statué sur un autre
pourvoi pendant devant la cour de cassa-
tion. — Cr. r. 14 juin 1894, D. P. 95.1. 23.

3.... L'arrêt qui repousse les conclusions
du demandeur tendant à la disjonction de
deux poursuites. — Or. r. 6 mars 1897,
Bull, crim, n» 88.

4.... Lo jugement qui statue sur l'irré-
gularité de la citation. — Cr. c. 1er août
1890, D. P. 01. 1. 144.

5.... Le jugement qui décide qu'il n'y a
pas lieu d'entendre certains temoms. —

Paris, 2 avr. 1909, D. P. 1909. 1. 433.
6. Le recours en cassation n'est ouvert

contre les arrêts de ebambre do mise en
accusation portant renvoi devant les tri-
bunaux correctionnels, qu'au cas où ces
arrêts statuent sur une question de com-
pétence ou qu'ils renferment des disposi-
tions définitives que le tribunal correc-
tionnel appelé à connaître de la préven-
tion n'a pas le pouvoir de réformer. —

Or. r. 10 juin 1895, D. P. 99. 5. 405. — Cr. r.
16 juin 1900, D. P. 1901. 1. 85.

7. L'arrêt qui annule le jugement décla-
rant irrecevable une action en diffamation
et qui évoque l'affaire, renferme non seu-
lement une décision sur un incident de
procédure, mais encore une sentence dé-
finitive d'attribution, contre laquelle un
pourvoi peut être valablement formé. —
Or. r. 10 juin 1899, D. P. 1901. i. 428. — V.
par analogie Cr. c. 3 mai 1906, D. P. 1909.
1. 302.

Art. 417. La déclaration de recours sera faite au greffier par la partie

condamnée, et signée d'elle et du greffier ; et si le déclarant ne peut ou ne

veut signer, le greffier en fera mention.

Cette déclaration pourra être faite, dans la même forme, par l'avoué de

la partie condamnée ou par un fondé de pouvoir spécial; dans ce dernier

cas, le pouvoir demeurera annexé à la déclaration.

Elle sera inscrite sur un registre à ce destiné ; ce registre sera public,
et toute personne aura le droit de s'en faire délivrer des extraits. —

Instr. 177, 216, 373 ; T. cr. 44.

R. v« Cassation, 817 s. — S. eod. vo, 175 s. — T. (87-97), eod. vo, 612 s.

1. Le pourvoi en cassation, en matière

criminelle, doit être formé, non par une
requête, mais par une déclaration au
greffe. — Or. r. 26 oct. 1894, D. P. 97.1.332.
— Or. r. 18 oct. 1895, D. P. ibid.

2. Ainsi, est non recevable, le pourvoi
interjeté sous forme de lettre écrite par
le condamné au procureur général de la
cour d'appel. — Cr. r. 20 janv. 1893, D. P.
95. i. 213. — Cr. r. 27 janv. 1900, D. P.
1900. 1. 015. — Or. r. 10 fevr. 1900, D. P.
1900. 1. 614.

3. De même est irrôgulier le pourvoi
fait par une déclaration au ministère pu-
blic par acte d'huissier ou autrement. —

Cr. r. 26 oct. 1894, D. P. 97.1. 332. — Cr. r.
18 oct. 1895, D. P. ibid.

4. Néanmoins, un pourvoi forme irrégu-
lièrement ne doit être déclaré non rece-
vable que si le demandeur en cassation,
non détenu, ne s'est pas trouvé dans l'im-
possibilité absolue de se présenter au
greffe. — Cr. r. 20 janv. 1893 (ù contrario'),
D. P. 95.1. 213. — Or. r. 18 oct. 1895 (à con-

trario), BuU. crim., n» 253. — Or. r. 5 dec.
18U6 (à contrario), Bull, crim., n» 353.

5. Et il ne peut être dérogé par des
équipollents aux dispositions rigoureuses
et impôratives de l'art. 417 qu'autant que
le demandeur en cassation justifie qu'il a
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été empêche de se pourvoir régulièrement
dans le délai légal par une circonstance
indépendante de sa volonté. — Cr. r. 26oct.
1894, D. P. 97. 1. 332.— Or. r. 17 mal 1895,
D. P. ibid.

6. En matière criminelle, la déclaration
de pourvoi est exempte de la formalité
du timbre et de l'enregistrement comme
comprise dans l'art. 16, n° l, de la loi du
13 bruni, an VII et l'art. 70, § 3, u° 9, do
la loi du 22 frira, an VII. — V. la note
sous Cr. r. 18 avr. 1891, D. P. 91. 5. 56.

7. La déclaration de pourvoi ne pouvant
être faite, à défaut de la partie condam-
née, que par sou avoué ou par un fonde
de procuration spéciale, la déclaration de
pourvoi faite par un huissier qui n'était
ni accompagne de la partie condamnée ni
porteur d'un pouvoir spécial, est irrece-

vable. — Cr. r. 26 oct. 1894, D. P. 97. l.
332.

8. "Un avocat ne peut former un pour-
voi en cassation au nom de son client
condamne par un tribunal desimpie pouce
qu'autant qu'il en a reçu de lui le mandat
exprès ; et il en est ainsi même depuis
l'art. 26 de la loi du 12 juill. 1905, qui dis-
pense les avocats régulièrement inscrits
a un barreau de présenter une procura-
tion devant les juges de paix, cotte dis-
position ne devant pas être étendue au
delà de ses termes. — Cr. non-recev.
29 déc. 1906, D. P. 1<J08.1. 447.— Cr non-
recev. 10 avr. 1908, D. P. 1910.1.175.

9. Le mari n'a pas qualité pour déférer
à la cour de cassation un jugement rendu
contre sa femme. — Cr. r. 19 dec. 1891,
D. P. 92. 1. 256.

Art. 418. Lorsque le recours en cassation contre un arrêt ou jugement
en dernier ressort, rendu en matière criminelle, correctionnelle ou de police,
sera exercé soit par la partie civile, s'il y en a une, soit par le ministère

public, ce recours, outre l'inscription énoncée dans l'article précédent, sera
notifié à la partie contre laquelle il sera dirigé, dans le délai de trois jours.

Lorsque cette partie sera actuellement détenue, l'acte contenant la décla-
ration de recours lui sera lu par le greffier : elle le signera; et si elle ne le

peut ou ne le veut, le greffier en fera mention.

Lorsqu'elle sera en liberté, le demandeur en cassation lui notifiera son

recours, par le ministère d'un huissier, soit à sa personne, soit au domicile

par elle élu : le délai sera, en ce cas, augmenté d'un joui' par chaque dis-
tance de trois myriamètres. — Instr. 395; T. cr. 71.

R. v° Cassation, 850 s. — S. eod. vo, 180 s.
La disposition de l'art. 418, aux termes

de laquelle le pourvoi du ministère public
doit être notifié dans les trois jours, n'est

I pas prescrite à peine de nullité. — Or. c.
! 21 juin 1895, D. P. 95. 1. 438.

Art. 419. La partie civile qui se sera pourvue en cassation est tenue
de joindre aux pièces une expédition authentique de l'arrêt.

Elle est tenue, à peine de déchéance, de consigner une amende de
150 francs, ou de la moitié de cette somme, si l'arrêt est rendu par contu-
mace ou par défaut. — Instr. 412, 436; T. cr. 42.

R. vo Cassation, 887 s. — S. eod.vo, 185.

Art. 420. (L. 28 juin 1877.) Sont dispensés de l'amende : 1° les con-
damnés en matière criminelle; 2° les agents publics, pour affaires qui
concernent directement l'Administration et les domaines de l'État.

A l'égard de toutes autres personnes, l'amende sera encourue par celles

qui succomberont dans leur recours. Seront néanmoins dispensés de la con-

signer : 1° les condamnés en matière correctionnelle et de police à une peine
emportant privation de la liberté; 2" les personnes qui joindront à leur

demande en cassation : premièrement, un extrait du rôle des contributions
constatant qu'elles payent moins de 6 francs, ou un certificat du percepteur
de leur commune portant qu'elles ne sont point imposées ; et deuxièmement,
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un certificat constatant qu'elles sont, à raison de leur indigence, dans l'im-

possibilité de consigner l'amende. Ce certificat leur sera délivré par le maire

de la commune de leur domicile ou par son adjoint, approuvé par le sous-

préfet de l'arrondissement ou, dans l'arrondissement du chef-lieu du dépar-
tement , par le préfet.

Ancien art. 420. — iSbftt dispensés de l'amende : — lo Les condamnés en matière cri-
minelle; — 2» Les agents publics pour affaire qui concernent directement l'Admini-
stration et les domaines ou revenus de l'Etal. — A l'égard de toutes autres personnes,
l'amende sera encourue par celles qui succomberont dans leur recours. Seront néanmoins
dispensées de la consigner celles qui joindront à leur demande en cassation : — 1° Un
extrait du rôle des contributions, constatant qu'elles payent moins de 6 francs, ou un
certificat du percepteur de leur commune, portant qu'elles ne sont point imposées; —

2° Un certificat d'indigence à elles délivré par le maire de la commune de leur domicile
ou par son adjoint, visé par le sous-préfet et approuvé par le piéfetde leur département.

§ 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA
LOI DU 28 JUIN 1877 : R. v« Cassation, 597 s.

§ 2. Loi DU 28 JUIN 1877 : S. v° Cassa-

tion , 137 s. — T. (87-97), eod. vo, 603 6.
— D. P. 77. 4. 51. — V. aussi C. instr.

crim. ann., art. 420, u°H 1 s. -

1. Les deux décimes et demi dont la
perception est ordonnée par les lois des
23 août 1871 et 30 déc 1873 forment une
partie intégrante de l'aïTiendb de cassa-
tion, et doivent être compris, a peine de
déchéance du pourvoi, dans la consigna-
tiort qui est ainsi élevée de 150 fr. h
187 fr. 50 cent. — Cr. r. 19 oct 1888, D. P.
89. 1. 220. — Or. r. 8 nov. 1895, D. P. 96 1.
112. — Or. r. 6 dec. 1895, D. P. 96. 1 365.
— Cf. dech 17 nov. 1900, Bu2l. crim., n°
339.

2. Ainsi, le demandeur en cassation qui,
en matière de compétence, a consigne
seulement la somme de 150 fr. conformé-
ment à l'art 419 doit être déclare déchu
de son pourvoi.—Cr. c 6 dec. 1895, précité.

3. . Et même s'il avait consigne la
somme de 150 fr. en y ajoutant 15 fr.,
montant d'un seul décime, — Cr. r. 8 nov.

1895, précité
4. La consignation d'amende est exigée,

à peine de déchéance du pourvoi, de la
part de celui qui forme un recoins en
cassatibn contre un arrêt de la chambre

des mises en accusation qui l'a déclare
non rccevable dans son opposition à l'oi-
dorimuicc du jhge d'instruction le i en-
voyant devant le tribunal de police cor-
rectionnelle pour banqueroute simple. —

Cr. dech. 16 juin 1900, D. P. 1900. 1. 544.
5. Le demandeur en cassation qui s'est

pourvu contre un arrêt Btatuant unique-
ment sur la compétence doit être declaie
déchu de son pourvoi s'il n'a ni consigné
l'amende, ni produit les pièces supplé-
tives justifiant de son indigence, alors
même que ce demandeur est détenu pré-
ventivement. — Cr. r. 28 avr. 1900, D. P.
1900. 1. 566. — Or. r. 12 mai 1900, D. P.
1900. 1. 615.

6. Sur la dispense de consigner l'amende
en matière de presse, V. infraf Appendice,
vo Presse, L. 29 jxull. 1881, art. 61.

7. Il y a heu de condamner un deman-
deur en cassation a autant d'amendes
qu'il y a dé pburvois distincts formes
conti'e autant de décisions statuant sur
des infractions également distinctes. —
Cr. r. 3 août 1900, D. P. 1904. 2. 318.

Art. 421. ( L. 28 juin 1877.) Seront déclarés déchus de leur pourvoi
en cassation les condamnés à une peine emportant privation de la liberté

pour une durée de plus de six mois, qui ne seront pas en état ou qui n'au-

ront pas été mis en liberté provisoire avec ou sans caution.

L'acte de leur écrou ou de leur mise en liberté sera produit devant la

cour de cassation, au plus tard au moment où l'affaire y sera appelée.
Il suffira au demandeur, pour tfue Son recours soit reçu, de justifier qu'il

s'est actuellement constitué dànfc la maison de justice du lieu où siège la

cour de cassation; le gardien de cette maison pourra l'y recevoir sur la

représentation de sa demande adressée au procureur général près cette cour

et visée #ar ce magistrat.

Ancien art. 421. — Les condamnésimCme en matière correctionnelle ou de police^ à une
peine emportant privation de là liberté, ne seront pas admis à se pourvoir en cassation,
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lorsqu'il» ne seront pas actuellement en état ou lorsqu'ils n'auront pas été mis en liberté
sous caution. — L'acte de leur êcrou, ou de leur mise en liberté sous caution, sera annexé
à l'acte de recours en cassation. —

Néanmoins, lorsque le recours en cassation sera motivé
stvr l'incompétence, il suffira au demandeur, pour que son recours soit reçu, de justifier
qu'il s'est actuellement constitué dans la maison de justice du lieu où siège la cour de
cassation : le gardien de cette maison pourra l'y recevoir, sur la représentation de sa
demande adressée au procureur général près celte cour, et visée iiar ce magistrat.

§ 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA
LOI DU 28 JUIN 1877 : R. v» Cassation, 714 s.

§ 2. Loi DU 28 JUIN 1877 : S. v» Cas-
sation, 156 S, — D. P. 77. 4. 51.

Art. 422. Le condamné ou la partie civile, soit en faisant sa déclara-
tion , soit dans les dix jours suivants, pourra déposer au greffe de la cour

ou du tribunal qui aura rendu l'arrêt ou le jugement attaqué. une requête
contenant ses moyens de cassation. Le greffier lui en donnera reconnais-

sance, et remettra sur-le-champ cette requête au magistrat chargé du
ministère public.

R. v* Cassation, 921 s.

1. II appartient à la cour de cassation de
refuser a un demandeur l'autorisation de
comparaître devant elle pour y soutenir
son pourvoi. — Or. r. 28 juill. 1000, D. P.
1900. 1. 614.

2. Eu sollicitant la communication per-
sonnelle de son doBsier,un demandeui en
cassation n'exerce aucun droit spéciale-

ment accordé soit par les art. 422 et suiv.
c. instr. crim., soit par toute autre dispo-
sition de loi ; et il y a lieu de refuser cette
communication au demandeur alors que
l'intérêt de sa défense ne justifie pas cette
mesure. — Or. r. 2 mai 1903, D. P. 1905. l.
23. — Or. c. 30 janv. 1908, B. P. 1909. 1.
298.

Art. 423. (L. 19 avril 1900.) Après les dix jours qui suivront la décla-

ration , ce magistrat transmettra au procureur général près la cour de cas-

sation les pièces du procès et les requêtes des parties, si elles en ont déposé.
Le greffier de la cour ou du tribunal qui aura rendu l'arrêt ou le jugement

attaqué, rédigera sans frais et joindra un inventaire des pièces, sous peine
de 100 francs d'amende, laquelle sera prononcée par la corn* de cassation.
— Insir. 450; T. cr. 60.

Ancien art. 423. — Après les dix jours qui suivront la déclaration, ce magistrat fera
passer au ministre de la justice les pièces du procès, et les requêtes des parties, si elles en
ont déposé. — Le greffer de la cour ou du tribunal qui aura rendu l'arrêt ou te jugement
attaqué rédigera sans frais et joindra un inventaire des pièces, sous peine de 100 francs
d'amende, laquelle sera prononcée par la cour de cassation.

§1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA LOI I

DU 19 AVRIL 1900 : R. v» Cassation, 887 s. |

§. 2. LOI DU 19 AVBIL 1900 : 0. P. 1900.

4.31.

Art. 424. (L. 19 avril 1900.) Les condamnés pourront aussi trans-

mettre directement au greffe de la cour de cassation, soit leurs requêtes,
soit les expéditions ou copies signifiées tant de l'arrêt ou du jugement que
de leurs demandes en cassation ; néanmoins, la partie civile ne pourra user

du bénéfice de la présente disposition sans le ministère d'un avocat à la

cour de cassation. — Instr. 422, 425.

Ancien art. 424. — Dans les vingt-quatre heures de la réception de ces pièces, le ministre
de la justice les adressera à la cour de cassation, et il en donnera avis au magistrat qui
les lui aura transmises. — Les condamnés, etc... (la suite comme au texte actuel).

§ 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA»!

LOI DU 19 AVRIL 1900 : R. v° Cassation,

842, 887 S., 1181. — S. eod. vo, 177, 185. I

§ 2. LOI DU 19 AVRIL 1900 : D. P. 1900.

4.31.

13 — C. instr.
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Art. 425, La cour de cassation, en toute affaire criminelle, correc-

tionnelle ou de police, pourra statuer sur le recours en cassation, aussitôt

après l'expiration des délais portés au présent chapitre, et devra y statuer,

dans le mois au plus tard, à compter du jour où ces délais seront expirés.

B. v» Cassation, 1123, 1181 s., 1276. — S. eod. vo, 24? s.

Art. 426. La cour de cassation rejettera la demande ou annulera

l'arrêt ou le jugement, sans qu'il soit besoin d'un arrêt préalable d'admission.

R. V» Cassation, 1224 S, 1259 8., 1745 s., I

2112 s. — S. eod. vo, 413 B. — V. aussi I

0. instr. crim. ann,, art. 426, n»' 1 s.

Art. 427. Lorsque la cour de cassation annulera un arrêt ou un juge-
ment rendu soit en matière correctionnelle, soit en matière de police, elle

renverra le procès et les parties devant une cour ou un tribunal de même

qualité que celui qui aura rendu l'arrêt ou le jugement annulé. — Instr. 177,

216, 413, 429.
R. v» Cassation, 2071 s., 2131 B.,2187 s.

— S. eod. vo, 466 s., 470 8., 488 B. — T.
(87-07), eod. yo, 687s. — V. aussi C. instr.
crim, ann,, art. 427, nos i a.

Dans le cas où un prévenu est acquitté
sur un chef et oondamné sur d'autres,
la cassation de l'arrêt sur le pourvoi
du condamné seul laisse subsister les
dispositions qui lui sont favorables, et
îe chef de l'arrêt qui prononce son ac-

quittement acquiert force de chose jugée
lorsqu'il n'a été l'objet d'aucun pourvoi de
la part du ministère public ni des parties
civiles. — Bourges, 2 août 1888, D. P. 89.
2. 49. — Or. r. 25 avr. 1891, D. P. 91.1. 490.

Art. 428. Lorsque la cour de cassation annulera un arrêt rendu en

matière criminelle, il sera procédé comme il est dit aux sept articles suivants.

Art. 429. La cour de cassation prononcera le renvoi du procès, savoir :
Devant une cour royale [une cour d'appel] autre que celle qui aura réglé

la compétence et prononcé la mise en accusation, si l'arrêt est annulé pour
l'une des causes exprimées en l'article 299 ;

Devant une cour d'assises autre que celle qui aura rendu l'arrêt, si l'arrêt et

l'instruction sont annulés pour cause de nullités commises à la cour d'assises ;
Devant un tribunal de première instance autre que celui auquel aura

appartenu le juge d'instruction, si l'arrêt et l'instruction sont annulés aux
chefs seulement qui concernent les intérêts civils : dans ce cas, le tribunal
sera saisi sans citation préalable en conciliation.

Si l'arrêt et la procédure sont annulés pour cause d'incompétence, la cour
de cassation renverra le procès devant les juges qui doivent en connaître, et
les désignera : toutefois, si la compétence se trouvait appartenir au tribunal
de première instance où siège le juge qui aurait fait la première instruc-
tion , le renvoi sera fait a un autre tribunal de première instance.

Lorsque l'arrêt sera annulé parce que le fait qui aura donné lieu à une
condamnation se trouvera n'être pas un délit qualifié par la loi, le renvoi,
s'il y a une partie civile, sera fait devant un tribunal de première instance
autre que celui auquel aura appartenu le juge d'instruction ; et, s'il n'y a pas
de partie civile, aucun renvoi ne sera prononcé. — Instr. 299, 364, 408, 412.

R. v» Cassation, 2071 s., 2122 s„ 2187 s., j
2228 s., 2238 s. — S. eod. 110, 466 S, 470 S.,

488 s., 495 S., 497 s. — T. (87-97), eod. vo, I

'687 s., 683 s. — V. aussi C. instr. crim.
ann., art. 429, n" 1 s.
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1. La cassation d'un arrêt sans aucune
réserve a pour effet d'anéantir toutes les
dispositions de l'arrêt annulé, et la cour
d'appel de renvoi se trouve saisie de la
connaissance entière de l'affaire, comme
l'avait été la première cour, laquelle est
entièrement dessaisie. — Cr. c 3 mai 1906,
D, P. 1909. l. 302.

2. En conséquence, la cour de renvoi
est seule compétente pour connaître, il
l'exclusion de la première cour, de l'appel
du jugement correctionnel ; elle doit ap-
précier toute la prévention au point de
vue du droit et du fait, et statuer sur les

'exceptions pioposees par le prévenu,
même par voie d'évocation. — Même ar-
rêt,

3. Si l'accusé est renvoyé de nouveau
devant les assises, il est indispensable
qu'un nouvel aote d'accusation soit dressé
et lui soit notifie, et qu'il soit encore in-
terrogé par le président de la cour d'as-
sises. — Cr. c. 29 sept. 1892, S. V" Proc. crim.,
1265 ; Bull, crim., n» 251.

4. Il y a lieu à renvoi devant la juridic-
tion civile, en cas de condamnation de
l'aocusê sur le chef principal, si la cassa-
tion ne porte que sur le chef des intérêts
civils. — Cr. C. 22 dec. 1892, D. P. 93.1.102.

5. Bans le cas où la cassation d'une con-
damnation est prononcée par le motif que
l'action publique se trouvait éteinte par
la prescription, il n'y a pas lieu à renvoi
de l'affaire devant d'autres juges, — Cr. c.

15 juin 1893, D. P. 93. 1. 607.
6. Lorsqu'un airêt est annule parce que

le fait qui a motive la condamnation n'est
pas, selon la cour de cassation, un délit
qualifié tel par la loi, il n'y a heu a renvoi
s'il n'y a pas de partie civile en cause. —
Cr. C. 26 mars 1886, D. P. 87. 1. 144

7. Il y a lieu à cassation sans renvoi de
la disposition de l'arrêt qui prononce la
contrainte par corps en dehors des cas pré-
vus par la loi du 19 nov. 1871, et spéciale-
ment de l'arrêt qui prononce la contrainte
par corps contre un mineur de seize ans.— Cr. c. 21 fevr. 1896, Bull, crim., n« 69. —
Cr. c. 28 mars 1896, Bull, crim., no 126.

8.... Ou contre un individu condamné à
une peine perpétuelle. — Cr, c. 26 ntn
1896, Bull, crim,, n» 337.

9. II y a lieu a cassation d'un arrêt or-
donnant la confiscation des instruments
ayant servi a commettre un délit et par
simple voie de retiancbement de la dis-
position relative à la confiscation lorsque
le Code pénal ne prescrit ou n'autorise
dans aucune de ses dispositions ladite
confiscation. — Cr. c. 30 août 1000, D. P.
1901. 1. 142. — Cr. C 4 nov. ] 000, D. P. 1901
1. 142.

10. La cassation d'un jugementde simple
police qui a relevé a tort une contraven-
tion à un an, et municipal entache d'illé-
galité pour excès de pouvoirs doit être
prononcée sans renvoi. — Cr. c. 8 fevr.
1900, D, P. 1902,1. 171.

Art. 430. Dans tous les cas où la cour de cassation est autorisée à

choisir une cour ou un tribunal pour le jugement d'une affaire renvoyée, ce

choix ne pourra résulter que d'une délibération spéciale, prise en la chambre

du conseil immédiatement après la prononciation de l'arrêt de cassation, et

dont il sera fait mention expresse dans cet arrêt. — Instr, 214.

R. v° Cassation, 2122 s. — S. eod. vo, 470 s.

La disposition qui, dans un arrêt de I

cassation, désigne la cour ou le tribunal
de renvoi n'est qu'un acte d'administra- |

I tion judiciaire que la cour de cassation
! peut toujours modifier. — Or. 7 juill. 1900,

D. P. 1900.1. 480

Art. 431. Les nouveaux juges d'instruction auxquels il pourrait être fait

des délégations pour compléter l'instruction des affaires renvoyées, ne pour-
ront être pris parmi les juges ^'instruction établis dans le ressort de la cour

dont l'arrêt aura été annulé. — Instr. 84, 90, 214, 283, 303.

R. vis Cassation, 2147 j Renvoi, 211.

Art. 432. Lorsque le renvoi aura été fait à une cour royale [une cour

d'appel], celle-ci, après avoir réparé l'instruction en ce qui la concerne,

désignera, dans son ressort, la cour d'assises par laquelle le procès devra

être jugé.
R. vo Cassation, 2148 3, 2194 s — S. eod. r°, 490.

1. La cour d'appel (chambre des mises I
en accusation) saisie par la cour de cas- |

j sation de la connaissance d'une affaire ne

| peut pas choisir hors de son propre res-
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sort la cour d'assises à laquelle elle ren-
voie cette affaire. — Or. c. 24 sept. 1896,
D. P. 07. 1. 87.

2. Il en est ainsi, spécialement, lorsque

la cour d'appel est saisie par un arrêt de
règlement de juges de la cour de cassa-
tion. — Même arrêt.

Art. 433. Lorsque le procès aura été renvoyé devant une cour d'as-

sises, et qu'il y aura des complices qui ne seront pas en état d'accusation,
cette cour commettra un juge d'instruction, et le procureur général l'un de

ses substituts, pour faire, chacun en ce qui le concerne, l'instruction, dont

les pièces seront ensuite adressées à la cour royale [la cour d'appel], qui

prononcera s'il y a lieu, ou non, à la mise en accusation. — Instr. 226,

271, 283, 305, 501.

R. via Cassation, 2194 s.; Instr. crim., 1184.

Art. 434. Si l'arrêt a été annulé pour avoir prononcé une peine autre

que celle que la loi applique à la nature du crime, la cour d'assises à qui le

procès sera renvoyé rendra son arrêt sur la déclaration déjà faite par le jury.
Si l'arrêt a été annulé pour autre cause-, il sera procédé à de nouveaux

débats devant la cour d'assises à laquelle le procès sera renvoyé.
La cour de cassation n'annulera qu'une partie de l'arrêt, lorsque la nul-

lité ne viciera qu'une ou quelques-unes de ses dispositions. — Instr. 410.

R. v° Cassation, 2003 s., 2071 s, 2194 s., 2218 s. — S. eod. vo, 466,490 s.

Art. 435. L'accusé dont la condamnation aura été annulée, et qui devra
subir un nouveau jugement au criminel, sera traduit, soit en état d'arresta-

tion , soit en exécution de l'ordonnance de prise de corps, devant la cour

royale [la cour d'appel] ou d'assises à qui son procès sera renvoyé.
R. v» Cassation, 2049 s., 2116 s., 2135, 2225 s.

Art. 436. La partie civile qui succombera dans son recours, soit en

matière criminelle, soit en matière correctionnelle ou de police, sera con-

damnée à une indemnité de 150 francs, et aux frais envers la partie acquit-
tée, absoute ou renvoyée : la partie civile sera de plus condamnée envers

l'État, à une amende de 150 francs, ou de 75 francs seulement, si l'arrêt ou
le jugement a été rendu par contumace ou par défaut.

Les Administrations ou Kégies de l'État et les agents publics qui succom-

beront, ne seront condamnés qu'aux frais et à l'indemnité. — Instr. 368,
412, 478.

R. v° Cassation, 758 s. — S. Vl" Cassation, 167 s. ; Frais et dépens, 626 s.

1. La personne citée comme civilement
responsable ne peut être personnellement
condamnée à l'amende. — Cr. c. 13 juill.
1893, D. P. 94.1. 250.

2. L'indemnité fixée par l'art. 436 c. instr.
crim. est due au prévenu acquitté, par la
partie civile qui succombe dans son pour-
voi , alors même que le prévenu acquitté
ne serait pas intervenu dans l'instance
portée par la partie civile devant la cour

de cassation. — Cr. r. 15 fevr. 1901, D. P.
1901.1. 403.

3. La partie ch ile doit être condamnée
à autant d'indemnités qu'il y a de parties
acquittées. — Cr. r. 18 janv. 1900, D. P.
1900.1. 544.

4. ... Alors même qu'elle ne succombe
dans Bon pourvoi que faute de consigna-
tion d'amende. — Même arrêt.

Art. 437. Lorsque l'arrêt ou le jugement aura été annulé, l'amende
consignée sera rendue sans aucun délai, en quelques termes que soit conçu
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l'arrêt qui aura statué sur le recours, et quand même il aurait omis d'en

ordonner la restitution.

R. vo Cassation, 769 s. — S. eod. v°, 169.

Art. 438- Lorsqu'une demande en cassation aura été rejetée, la partie

qui l'avait formée ne pourra plus se pourvoir en cassation contre le même
arrêt ou jugement, sous quelque prétexte et par quelque moyen que ce soit,

R. v« Cassation, 1957 s. — S. eod. vo, 455.

Art. 439. (L. 19 avril 1900.) L'arrêt qui aura rejeté la demande en
cassation sera délivré dans les trois jours au procureur général près la cour
de cassation, par simple extrait signé du greffier, lequel sera adressé au

magistrat chargé du ministère public près la cour ou le tribunal qui auia

rendu l'arrêt ou le jugement attaqué.
Ancien art. 43!). — L'arrêt qui aura rejeté la demande en cassation sera délhi é dans

les trois jours au procureur général près la cour de cassation, par simple extrait signé
dugreffier, lequel sera adressé au ministre de la justice, et envoyé par celui-ci au magis-
trat cliargé du ministère public près la cour ou le tribunal qui aura rendu l'arrêt ou le

jugement attaqué.
§ 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA LOI I

DU 19 AVRIL 1900 : R. vo Cassation, 1190. |
| § 2. LOI DU 19 AVRIL 1000 : D. P. 1900.

! 4. 31.

Art. 440. Lorsque, après une première cassation, le second arrêt ou

jugement sur le fond sera attaqué par les mêmes moyens, il sera procédé
selon les formes prescrites par la loi du 16 septembre 1807.

La loi du 16 septembre 1807 a été abrogée par la loi du 30 juillet 1828, laquelle
a été abrogée elle-même par la toi du 1" avril 1837 rapportée ci-après.

Loi du 1er avril 1837, relative à l'autorité des arrêts rendus jxir la cour de cassa-
tion après deux pourvois (R. vo Lois, p. 191). — Art. ]<"\ Lorsqu'apres la, cassation
d'un premier arrêt ou jugement rendu en dernier ressort, le deuxième arrêt ou juge-
ment rendu dans la même affaire, entre les mêmes parties; procédant en la même
qualité, sera attaqué par les mêmes moyens que le premier, la cour de cassation
prononcera, toutes les chambres réunies,

2. Si le deuxième arrêt ou jugement est cassé pour les mêmes motifs quo le pre-
mier, la cour royale ou le tribunal auquel l'affaire est renvoyée se conformeia a la
décision de la cour do cassation sur le point de droit jugé par cette cour.

3. La cour royale statuera en audience ordinaire, à moins que la nature do l'affaiie
n'exige qu'elle soit jugée en audience solennelle.

4. La loi du 30 juillet 1828 est abrogée.
R. V» Cassation, 220 s., 2101 8., 2228 s. — S. eod v>, 495 S. — T. (87-97), eod. vo, 633 s

i. Le principe de la compétence des
chambres reunies eBt dans la résistance
que la juridiction de renvoi oppose, sur
une thèse de droit, dans la même affaire,
i l'autorité de la cour de cassation. —
Cr. r. 6 juill. 1895, Bull, crim., no 196.

2. Aussi, les chambreB reunies de la
cour de cassation ne doivent être appe-
lées à statuer sur un pourvoi que dans le
cas où la juridiction de renvoi s'est miBe
en contradiction avec la cour de cassation
sur la thèse do droit qu'elle a précédem-
ment consacrée dans la même affaire. —
Or. r. 29 juin 1889, D. P. 90. 1. 236.

3. Et il faut qu'après cassation d'un
premier arrêt ou jugement, le second
arrêt ou jugement rendu dans la même
affaire et entre les mêmes paities, pro-

cédant en la même qualité, soit attaqun
par le même moyen que le premier. —

Or. r. 29 ]um 1889, précité. — Cr. r. 25 avr.

1891, D. P. 91. 1. 490. — Cr. C. 9 HOV. 1894,
D. P. 95.1. 49, et la note de 31. Sarrut. —

Cr. r. 6 juill. 1895, précite. — Cr. (sur la
compét.) 16 févr. 1900, D. P. 1900. 1. 209.

4. Il n'y a pas heu, en \ PI tu des prin-
cipes énoncés suprà, nos i et suiv., a ren-
voi devant les chambres réunies, et la
chambre criminelle est compétente pour
statuer lorsque la juridiction de renvoi,
statuant dans le même sens que la déci-
sion cassée, s'appuie sur des motifs diffé-
rents de ceux qui servent de base a cette
décision. — Cr. c. 3 août 1893, D. P. 96.
1. 529, et la note de M. Sarrut. — Cr. r.
15 janv. 1895 (1er et 2» arrêts), D. P. 95.1.537.
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Art. 441. Lorsque, sur l'exhibition d'un ordre formel à lui donné par
le ministre de la justice, le procureur général près la cour de cassation
dénoncera a la section criminelle des actes judiciaires, arrêts ou jugements
contraires à la loi, ces actes, arrêts ou jugements pourront être annulés* et
les officiers de police ou les juges poursuivis, s'il y a lieu, de la manière

exprimée au chapitre 3 du titre 4 du présent livre. — Instr. 479, 483.
R. vo Cassation, Z050S. — S. eod. vo, 20Ss, 463.

Art. 442. Lorsqu'il aura été rendu par une cour royale [une cour

d'appel] ou d'assises, ou par un tribunal correctionnel ou de police, im
arrêt ou jugement en dernier ressort, sujet à cassation, et contre lequel
néanmoins aucune des parties n'aurait réclamé dans le délai déterminé, le

procureur général près la cour de cassation pourra aussi d'office, et nonob-
stant l'expiration du délai, en donner connaissance à la cour de cassation :
l'arrêt ou le jugement sera cassé, sans que les parties puissent s'en préva-
loir pour s'opposer à son exécution. — Instr. 409.

R. vo Cassation, 985 s. — S. eod. vo, 199s.
Le droit de se pourvoir en cassation 1

dans l'intérêt de la loi n'appartient, sauf
les exceptions prévues par la loi elle- j

même, qu'au procureur gênerai lires la
cour de cassation. — Or. r. (sur ce point)
25 nov. 1892, D. P. 94. 1. 87.

Loi de finances du 17 avril 1906 (D. P. 1906. 4. 85). — Art, 44. La cour do
cassation prononcera, au lieu et place des conseils et tribunaux de révision, sur les
îecouis formes en temps de paix contre les jugements des conseils de gueiro et tri-
bunaux maritimes siégeant à l'intérieur du territoire, en Algérie et en Tunisie.

Elle prononcera, même en temps de guerre, sur les recours formés :
lo Contre les jugements des tnbunaux maritimes commerciaux piévus par l'ar-

ticle 11 de la loi du 10 mais 1891 sur les accidents et collisions de mer;
2o Contre les jugements des tnbunaux maritimes spéciaux prévus par l'aiticle 10

de la loi du 30 mai 1854sur l'exécution des tiavaux forces.
Les jugements rendus sur la compétence et autres exceptions ou incidents sou-

le\es au cours des débats devant le conseil de gueiro ou le tribunal maritime, ne
pouiront être defeies a la cour de cassation que dans les conditions déterminées par
l'article 123 du code de jiibtice militaire et l'article 153 du code de justice maritime.

Les condamnes ont trois jours francs pour se pourvoir en cassation. Il n'y a pas
lieu a consignation d'amende.

En attendant qu'une loi ait adopte les modi il cations nécessaires a l'organisation
et au fonctionnement de la cour de cassation, un décret rendu sur la proposition du
gai de des sceaux, des ministies de la guerre et de la marine, pourvoira a l'exécution
des ptesentes dispositions.

CHAPITRE III.
Modifié par la loi du S juin 18U5.

Des demandes en revision et des indemnités
aux victimes d'erreurs judiciaires.

Art. 443. (L. 8 juin 1895.) La revision pourra être demandée en

matière criminelle ou correctionnelle, quelles que soient la juridiction qui ait

statué et la peine qui ait été prononcée :
1" Lorsque, après une condamnation pour homicide, des pièces seront

représentées propres à faire naître de suffisants indices sur l'existence de la

prétendue victime dé l'homicide ;



DES MANIÈRES DE SE POtÈVOlfe, ETC. 19Ô

5° Lorsque, après une Condamnation pour crime ou délit, un nouvel arrêt

ou jugement aura condamné pour le même fait un autre accusé ou prévenu
et que, les deux condamnations ne pouvant se Concilier, leur contradiction

sera la preuve de l'innocence do l'un ou de l'autre condamné ;
3° Lorsqu'un des témoins entendus aura été » postérieurement à la con-

damnation , poursuivi et condamné pour faux témoignage contre l'acCUsé ou

le prévenu ; lo témoin ainsi condamné ne pourra pas être entendu dans les

nouveaux débats ;
40 Lorsque, après une condamnation, un fait viendra à se produire ou à

se révéler» ou lorsque des pièces inconnues lors des débats seront repré-

sentées, de nature à établi!' l'innocence du condamné.

Ancien art. 443 [ÏEXTrë DE 1808]. — Lorsqu'un accusé aura été condamné pour un
crime, et qu'un aidre aécusé oui a aussi été condamné par un autre aiTct comme auteur
du même crime, si lés deux arrêts ne peuvent se concilier, et sont la preuve de l'inno-
cence de l'un ou de l'autre condamné, l'exécution des deux arrêts sera suspendue, quand
même la demande en Cassation de l'un ou de l'autre arrêt aurait été rejetée. — Le ministre
de la justice, soit d'office, soit sur la réclamation des condamnés ou de l'un d'eux, ou du
procureur général, chargera le procureur général près la cour de cassation, de dénoncer
les deux arrêts à cette cour. — Ladite cour, section criminelle, après avoir vérifié que
les deux condamnations ne peuvent se concilier,cassera les deux arrêts, et renverra les
accusés, pour êtte procédé, sur les actes d'accusation subsistants, devant une cour autre
qUe -celles qui auront rendu les deux an Cle.

[TEXTE DE LÀ Lor nu 29 JUIN18(>7].— La revision pourra être demandée en matière
criminelle ou correctionnelle, qtuille que soit la juridiction qui ait statué, dans cliaeun des
cas suivants;— lo Lorsque, après une condamnation pour homicide, des pièces seront
représentées propres à faire naître de suffisants indices sur l'existence de la prétendue
victime de l'homicide; — 2o Lorsque, après une condamnation pour crime ou délit, uii
nouvel arrêt ou jugement aura condamné, pour le même fait, un autre accusé ou pré-
venu , et que les deux condamnations ne pouvant se concilier, leur contradiction sera
la preuve de l'innocence de l'un ou de l'attire condamné; — 3<>Lorsqu'un des témoins
entendus aura été, postérieurement à la condamnation, poursuivi et condamné pour faux
témoignage contre Vaccusê ou le prévenu. — Le témoin ainsi condamné ne pourra pas
être entendu dans les nouveaux débats.

§ 1. LÉGISLATION ANTllttlEUULl A LA

LOI nu 8 JUIN 1895 : R. vo Cassation,
1525 S. — S. eod. vo, 326 H.

§ 2. LOI nu 8 JUIN 1895 : D. P. 95. 4. 80.
— V. aussi C. instr. crim. ann., art. 443,
nos i g.

1. Dans une affaire ou deux individus
ont été condamnés comme auteuis d'un
vol commis « par deux ou plusieurs per-
sonnes » ,,la condamnation ultérieure d'un
troisième individu, comme coauteur du
même vol, ne peut pas donner ouverture
a revision du procès au profit de l'un des
condamnes précédents. — Cli. réun. r.
là janv. 1902, D. P. 1902. 1. 113, et les
conclusions de M. le procureur général
Baudouin.

2. 11 y a, au sens de l'art. 443, § 4, un
fait nouveau de nature a établir l'inno-
cence du condamné, et par suite, U y a
lieu à révision :... lorsqu'après une con-
damnation pour abus de confiance, des
décisions judiciaires ont constate que les
objets dont le pietcndu détournement
frauduleux avait entialnê la condamna-

tion, avaient ete en temps utile sponta-
nément restitués J>aï le condamné, et ont

établi à la cliaigo des dénonciateurs
l'existence d'un faux témoignage. — Cr. c.
20 fevr. 1896, D. P. 1900. 1. 137.

3.... Lorsque, après une condamnation
poui vol, une instruction supplémentaire
ïTfait disparaître le fait sur lequel l'ac-
cusation était fondée et que l'aveu des

complices du condamne a affirme l'exis-
tence de celui-ci. — Cr. c. 6 août 1897, D. P.
1900. 1.137.

4.... Lorsque, après une condamiiation
pour viol, la victime du viol a par cinq
fois retiacte la déclaration portée par
elle contre le condamne et qu'un com-

plice, qui avait avoué pàrtielletnent les

faits, a corrobore cette rétractation de la
victime. — Or. c, 7 avr. 1898, D. P. 1900.
1.137.

6< ..i Lorsque, après une condamnation
pour désertion, un jugement de recon-
naissance d'identité a constaté que l'indi-
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vidu condamné l'avait été sous un nom
qui n'était pas le sien et que cet individu
était en réalité présent a son corps au
moment ou s'était produite la désertion
du soldat dont il empruntait l'individua-
lité.— Cr. C.22 janv. 1898,D. P. 1900.1.137.

6.... Lorsque, après une condamnation
pour infraction à un arrête d'expulsion,
on a découvert que le condamné était de
nationalité française. — Cr. c. 22 avr. 1898,
D. P. 1900.1.137.

7.... Lorsqu'il paraît résulter d'une in-
formation ouverte sur la plainte du con-
damne contre un tiers et des motifs des
décisions de première instance et d'appel
qui ont prononcé l'acquittement do ce
tiers, que le condamne n'est pas l'auteur
d'une lettre anonyme de menace d'un
attentat criminel, délit pour lequel il
avait été précédemment condamné. —
Cr. c. 18 juin 1898, D. P. 1900. 1.137, et le
réquisitoire de M. le procureur général
Manau.

8. De même, il y a fait nouveau, de
nature à établir l'innocence du condamné,
et, par suite, il y a lieu à revision : ...
lorsque, postérieurement à la condamna-
tion, se révèle la communication aux
jugeB d'un document, désormais reconnu
inapplicable au condamne, et qui a pu
produire sur leur esprit une impression
décisive. — Oh. réun. c. 3 juin 1899, D. P.
1900.1.180, et le rapport de M. le prési-
dent Ballot-Beaupré.

9.... Et aussi lorsque, l'enquête sur la
demande en revision ayant révolé l'exis-
tence de lettres écrites par une autre
personne que le condamné, uno compa-
raison d'écritures entre ces lettres et la
pièce ayant servi de base a l'accusation,
puiB les conclusions qui en ont été tirées,
contiadictoirement à celles d'une exper-
tise antérieure à la condamnation, tendent
a démontrer que la pièce susvisee n'au-
rait pas été écrite par le condamne. —
Même arrêt.

10. On ne saurait écarter ces faits nou-
veaux en invoquant d'autres faits, éga-
lement postérieurs a la condamnation^,
alors qu'on ne saurait voir dans ces faits,
consistant en propos et en déclarations,

un aveu de culpabilité ou la preuve d'un
pareil aveu. — Même arrêt.

11. De même encore, la retractation
d'un, témoin dont la déposition a consti-
tué la seule charge sérieuse qui ait pu
être relevée contre un condamné, la con-
damnation de ce témoin pour des faits
identiques à ceux qui ont motive la pre-
mière poursuite, et le suicide, après son
arrestation, d'un autre témoin important
dans la même affaire, constituent des
faits nouveaux qui sont de nature à éta-
blir l'innocence du condamne. — Cr. c.
16 déc. 1897,avec le réquisitoire de M. le
procureur général Manau, D. P. 98. 3. 338.

12. Et même, la découverte de la véri-
table identité du condamné, quand celui-
ci s'est laisse condamner pour un autre,
étant un fait nouveau de nature à établir
l'innocence du condamné, la revision doit
être prononcée encore que le condamne
ait lui-memo égaré la justice par ses
déclarations inexactes et qu'il soit ainsi
l'auteur de l'erreur commise. — Cr. c.
22 janv. 1898, D. P. 1900.1. 137.

13. Mais la revision est inapplicable aux
condamnés qui ne sont pas fondes à se
plaindre de leur condamnation, due à une
erreur résultant directement de leur
propre faute, qui n'ont aucun intérêt ma-
tériel ou moral à en poursuivre l'annula-
tion, et qui, loin de solUciter cette me-
sure , y trouveraient plus d'inconvénients
que d'avantages, alors, d'ailleurs, que le
rejet do la révision ne doit nuire ni a la
bonne administiation de la justice, ni a
l'inteiêt des tieis, m aux exigences ulté-
rieures de la répression. — Même arrêt

14. 11 n'y a pas fait nouveau de nature
a établir l'innocence du condamne au sens
de l'art. 443, § 4, c. instr. crim., et, par
suite, il n'y a pas lieu a îevision lorsque,
loin de fane naître les doutes les plus
sérieux sur la culpabilité, les déclarations
des coaccusés relatives à la prétendue
innocence des condamnes se piésentent
dans les conditions les plus suspectes, et
qu'elles sont même contradictoires. —
Oh. reun. i 15 janv. 1902, D. P. 1903 1
113, et les conclusions de M le procurem
général Baudouin.

Art. 444t. (L. 8 juin 1895.) Le droit de demander la révision appar-
tiendra dans les trois premiers cas :

1° Au ministre de la justice;
2" Au condamné ou, en cas d'incapacité, à son représentant légal ;
3° Après la mort ou l'absence déclarée du condamné, à son conjoint, à ses

enfants, à ses parents, à ses légataires universels ou à titre universel, à
ceux qui en ont reçu de lui la mission expresse.

Dans le quatrième cas, au ministre de la justice seul, qui statuera, après
avoir pris l'avis d'une commission composée des directeurs de son ministère
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et de trois magistrats de la cour de cassation annuellement désignés par
elle et pris en dehors de la chambre criminelle.

La cour de cassation, chambre criminelle, sera saisie par son procureur
général, en vertu de l'ordre exprès que le ministre de la justice aura donné
soit d'office, soit sur la réclamation des parties indiquant un des trois pre-
miers cas.

La demande sera non recevable si elle n'a été inscrite au ministère de la
justice ou introduite par le ministre sur la demande des parties dans le délai
d'un an à dater du jour où celles-ci auront connu le fait donnant ouverture
à revision.

Si l'arrêt ou le jugement de condamnation n'a pas été exécuté, l'exécution
sera suspendue de plein droit à partir de la transmission de la demande par
le ministre de la justice à la cour de cassation.

Si le condamné est en état de détention, l'exécution pourra être suspen-
due , sur l'ordre du ministre de la justice, jusqu'à ce que la cour de cassa-
tion ait prononcé, et ensuite, s'il y a lieu 1,par l'arrêt de cette cour statuant
sur la recevabilité.

^Ancien art. 444 [TEXTE DE 1808]. — Lorsque, après une condamnation pour homi-
cide, il sera, de l'ordre exprès du ministre de la justice, adressé à la cour de cassation,
section criminelle, des pièces représentées postérieurement à la condamnalion, et propres
à faire naître de suffisants indices sur l'existence de la personne dont la mort supposée
aurait donné lieu à la condamnation, cette cour pourra préparatoirement désigner une
cour impériale pour reconnaître l'existence et l'identité de la personne prétendue homicidéc,
et les constater par l'interrogatoire de cette personne, jjar audition de témoins, et par
tous les moyens propres à mettre en évidence le fait destructif de la condamnation. —
L'exécution de la condamnation sera de plein droit suspendue par l'ordre du ministre
de la justice, jusqu'à ce que la cour de cassation ait prononcé, et, s'il y a lieu ensuite,
par l'arrêt préparatoire de cette cour.— La cour désignée par celle de cassation pronon-
cera simplement sur l'identité ou non identité de la personne; et après que son arrit
aura été, avec la procédure, transmis à la cour de cassation, celle-ci pourra casser
l'arrêt de condamnation, et même renvoyer, s'il y a lieu, l'affaire à une cour d'assises
autre que celles qui en auraient primitivement connu.

[TEXTE DE LA LOI DU 29 JUIN 1867]. — Le droit de demander la revision appar-
tiendra: — lr> Au ministre de la justice; — 2o Au condamné; — 3" Après la mort du
condamné, à son conjoint, à ses enfants, à ses parents, à ses légataires universels ou
à titre unit ersél, à ceux qui en ont reçu de lui la mission expresse. — En matière correc-
tionnelle, la revision ne jtourra avoir lieu que pour une condamnation à l'emprison-
nement ou jiour une condamnation prononçant ou emportant l'interdiction, soit totale,
soit partielle, de l'exercice des droits civiques et de famille. — La cour de cassation,
section criminelle, sera saisie par son procureur général, en vertu de l'ordre exprès
que le ministre de la justice aura donné, soit d'office, soit sur la réclamation des parties
invoquant un des cas ci-dessus spécifiés. — La demande de celles-ci sera non rece-
vable pour les cas déterminés aux nos 2 et 3 de l'article précédent, si elle n'a pas été
inscrite au ministère de la justice dans le délai de deux ans, à partir de la seconde des
condamnations inconciliables ou de la condamnalion du faux témoin. —- Dans tous
les cas, l'exécution des arrêts ou jugements dont la revision est demandée sera de
plein droit suspenduesur l'ordre du ministre de la justice, jusqu'à ce que la cour de cas-
sation ait prononcé, et ensuite, s'il y a lieu, par l'arrêt de cette cour statuant sur la
recevabilité.

§ 1. LEGISLATION ANTERIEURE A LA
LOI DU 8 JUIN 1895 : R. V° Cassation,

1547, 1560 s. — S. eod. ro, 335.
§ 2. LOI DU 8 JUIN 1895 : D. P. 95. 4. 80.

1. Est recevable la demande en révi-
sion dont la cour de cassation a ete saisie
par son procureur général, en vertu de
l'ordre exprès du ministre de la justice
agissant après avis de la commission ins-

tituée par l'art. 444, lorsque la demande
rentre dans le cas prévu par l'art. 443,
è 4, qu'elle a été introduite dans le délai
fixe par l'art. 4441 et que l'arrêt dont la
revision est demandée a force de chose
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jugée.— Cr. non-recev. B foVf 1896, D. P.
96.1. 333. — Cr. non-recev. 22 fevr. 1896,
D. P. 97.1. 35.

2. La demande en revision formée d'of-
flce par le ministre de la justice est
recevable dans le cas du no 4 de l'art. 443,
lorsque cette demande est introduite dans

le délai d'un an fixe par l'ai t 444 et que
les décisions dont la révision est deman-
dée sont passées en force de chose jugée.
— Cr. c. 22 janv. 1898, D. P. 1900.1. 137.
— Or. c. 7 avr. 1898, D. P, ibid. — Or. c.
22 avr. 1898, D. P. ibid. — Cr. c. 18 juin
1898, D. P. éid.

Art. 445. (L. S juin 1895.) En cas de recevabilité , si l'affaire n'est

pas en état, la cour procédera directement ou par commissions rogatoires à

toutes enquêtes sur le fond, confrontations, reconnaissances d'identité et

moyens propres à mettre la vérité en évidence.

Lorsque l'affaire sera en état, si la cour reconnaît qu'il peut être procédé
à de nouveaux débats contradictoires, elle annulera les jugements ou arrêts

et tous actes qui feraient obstacle à la revision : elle fixera les questions

qui devront être posées et renveria les accusés ou prévenus, selon les

cas, devant une cour ou un tribunal autre que ceux qui auront primitive-
ment connu de l'affaire.

Dans les affaires qui devront être soumises au jury, le procureur général

près la cour de renvoi dressera un nouvel acte d'accusation.

Lorsqu'il ne pourra être procédé de nouveau à des débats oraux contre

toutes les parties, notamment en cas de décès, de contumace ou de défaut
d'un ou de plusieurs condamnés, d'irresponsabilité pénale ou d'excusabilité,
en cas de prescription de l'action ou de celle de la peine, la cour de cassa-

tion, après avoir constaté expressément cette impossibilité, statuera au fond

sans cassation préalable ni renvoi, en présence des parties civiles, s'il y en

a au procès, et des curateurs nommés par elle à la mémoire de chacun des

morts ; dans ce cas, elle annulera seulement celle des condamnations qui
avait été injustement prononcée et déchargera, s'il y a lieu, la mémoire
des morts.

Si l'annulation de l'arrêt à l'égard d'un condamné vivant ne laisse rien

subsister qui puisse être qualifié crime ou délit, aucun renvoi ne sera pro-
noncé.

Ancien art. 445 [TEXTIÎ DE 808]. — Lorsque, après une condamnation contre un
accusé, l'un ou plusieurs des témoins qui avaient déposéà cJtarge contre lui, seront pour-
suivis pour avoir porté un faux témoignage dans le procès, et si l'accusation en faux
témoignage est admise contre eux, ou même s'il est décerné contre eux des mandats d'ar-
rêt, il sera sursis à l'exécution de l'arrêt de condamnation, quand même la cour de cas-
sation aurait rejeté la requête du condamné. — Si les témoins sont ensuite condamnés
pour faux témoignage à charge, le ministre de la justice, soit d'office, soit sur la récla-
mation de l'individu condamné par le premier arrêt, ou du procureur général, chargera
le procureur général près la cour de cassation de dénoncer U fait à cette cour. — Ladite
cour, après avoir vérifié la déclaration du -jury, sur laquelle le secondarrêt aura été rendu,
annulera le premier arrêt, si par cette déclaration les témoins sont convaincus de faux
témoignage à charge contre le premier condamné; et, pour être procédé contre l'accusé
sur l'acte d'accusation subsistant, elle le renverra devant une cour d'assises autre que
celles qui auront rendu soit le premier, soit le second arrêt. — Si les accusés de faux
témoignage sont acquittés, le sursis seia levé de droit, et l'arrêt de condamnation sera
exécuté.

[TEXTE DE LA LOI DU 29 JUIN 1867]. — En cas de recevabilité, si l'affaire n'est pas
en état, la cour procédera directement ou par commissions rogatoires à toutes enquêtes
sur le fond, confrontations, reconnaissances d'identité, interrogatoires et moyens propres
à tnetlre la vérité en évidence. — Lorsque l'affaire sera en état, si la Cour reconnaît
qu'il peut être procédé à de nouveaux débats contradictoires, elle annulera les juge-
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ments ou arrêts et tous actes qui feraient obstacle à la revision; elle fixera les questions
qui devront être posées et renverra les accusés ou prévenus, selon les cas, devant une cour
ou Un tribunal autres que ceux qui auraient primitivement connu de l'affaire. — Dans
les affaires qui devront être soumises au jury, le procureur général près la cour de
renvoi dressera un nouvel acte d'accusation.

[TEXTE DE LA LOI DU V* MARS 1899]. — En cas de recevabilité, la chambre crimi-
nelle statuera sur la demande en revision si l'affaire est en état. — Si l'affaire n'est pas
en état,,la chambre criminelle jirocédera directement ou par commissions rogatoires a
toutes enquêtes sur le fond, confrontations, reconnaissances d'identité et moyens 2»'opres
à mettre la vérité en évidence. — Lorsque l'affaire sera en état, si la cliambre crimi-
nelle, dans le cas du paragraphe 1er ci-dessus, ou les chambres réunies, dans le cas du
paragraphe 2, reconnaissent qu'il peut Cire procédé à de nouveaux débats contradic-
toires, elles annuleront les jugements ou arrêts et tous actes qui feraient obstacle à la
revision; elles fixeront les questions qui devront être posées et renverront les accusés ou
prévenus, selon les cas, devant une cour ou un tribunal autre que ceux qui auront pri-
mitivement connu de l'affaire. — ... (La suite de l'article comme au texte actuel.)

La loi du 4 mars 1909 (D. P. 1909. 4. 77 ; — Bull. Dalloz, 1909, p 284) a abrogé
la loi dti 1°' mars 1899 qui énonçait « qu'après l'instruction de la chambre crimi-
nelle, il sera alors statué par le& chambres réunies de la cour de cassation ».

§ 1. LÉGISLATION ANTÉRIEUR!! AUX
LOIS DES 8 JUIN 1895 ET 1er MARS 1899 :
R. vo Cassation, 1556 s. — S. eod. vo, 336 s.

à 2. Loi DU 8 JUIN 1895 : D. P. 95.4. 80.

è 3. Loi DU 1er MARS 1899 : D. P. 99.
4. 66.

§ 4. LOI DU 4 MARS VJ0Ù : D. P. 1909. 4.
77 ; — Bull. Dalloz, 1909, p. 284.

l. Décide : ... que la condamnation pos-
térieure pour faux témoignage contre
l'accuse, d'un des témoins a charge n'im-
pliquant pas nécessairement l'innocence
de l'accuse, il j a lieu pour la cour de
cassation, alors qu'il peut être procède
de nouveau a des débats oiaux, de pro-
noncer le renvoi de l'accuse devant une
cour d'assises autre que celle qui a pri-
mitivement connu de l'affaire. — Ci.
recev. 23 avr. 1896, D. P. 97. 1. 53.

2.... Que, loisqu'il résulte de l'instruc-
tion ordonnée par la chambre criminelle,
rapprochee de toutes les autres pièces du
procès, un doute sur la culpabilité du
condamne qui a forme une demande en
revision, il y a lieu de casser l'arrêt de
condamnation, mais avec renvoi, pour
être statue sur les questions posées, s'il
s'agit d'un crime, d'apies le précèdent
ariêt de renvoi en cour d'assises et en
vertu d'un nouvel acto d'accusation. —
Cr. recev. 26 juin 1896, D. P. 97. 1. 54.

3.... Qu'il y a lieu à cassation avec ren-
voi, bien que l'auteur signalé de l'mfiac-
tion pour laquelle le demandeur on révi-
sion a été condamne no puisse plus êtie
poursuivi parce qu'il a ete acquitte par
des décisions danB les motifs desquelles
la cour de cassation ti ouve le fait nou-
-\eau de nature a établir l'innocence du
condamné.— Cr.c. 18 juin 1898, D.P. 1900.
1. 137, et le réquisitoire de M. le procu-
reur général Manau.

4. ... Que, lorsque dos faits nouveaux
pouvant être de nature à établir l'inno-
cence du condamne résultent des consta-
tations de l'enquête ordonnée sur la de-

mande en revision, et du rapprochement
de cotte enquête avec toutes les autres
pièces du procès, U y a heu do casser
l'arrêt de condamnation, mais avec ren-
voi , pour être statué, après de nouveaux
débats oiaux, alors même qu'il n'y a pas
de débats oraux possibles contre l'indi-
vidu soupçonné d'être le vrai coupable,
et qui a ete acquitte. — Ch. reun. 3 juin
1899, D. P. 1900. 1.180, et le rappoit de
M. lo président Ballot-Beaupré.

5. Il y a lieu aussi à cassation avec
i envoi dc\ant un autre tribunal, bien
que le fait ro\ iseur no paraisse rien
laisser subsister, dans le cas de décou-
verte de la véritable nationalité du con-
damne, s'il s'agit d'uue infraction a un
an été d'expulsion, et que lo condamne
soit "Français. — Cr. c. 22 avr. 1898, D. P.
1900.1. 137.

6. Il y a lieu à cassation sans renvoi :
... quand l'action publique est prescrite.
— Cr. c. 19 mai 1883, D. P. 95. 1. 405.

7. ... Lorsqu'un individu s'eBt laisbe
condamner pour un autre, l'annulation
de la condamnation ne laissant rien sub-
sister qui puisse être qualifie ci une ou
délit. — Cr. c. 22 janv. 1898 C*0 espèce),
D. P. 1900. 1. 137.

8. La disposition finale de l'art. 445
c. insti. crim, portant que « si l'annula-
tion de l'arrêt à l'égard d'un condamne
vivant ne laisse rien subsister qui puisse
être qualifié crime ou délit, aucun renvoi
ne sera prononce », doit être interprétée
en ce sens qu'il n'y a pas lieu à renvoi si
l'arrêt de la cour de cassation, examinant
tous les éléments de l'accusation, établit
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que rien ne subsiste qui puisse être qua-
lifie crime ou délit a la charge du con-
damné ; peu importe que la matérialité

du crime ou du délit demeure a l'égaid
d'une autre personne. — Oh. reun. cass.
12 juill. 1906,D. P. 1908.1.153, et la note.

Art. 446. (L. S juin 1895.) L'arrêt ou le jugement de revision d'où
résultera l'innocence d'un condamné pourra, sur sa demande, lui allouer des

dommages-intérêts, à raison du préjudice que lui aura causé la condam-
nation.

Si la victime de l'erreur judiciaire est décédée, le droit de demander des

dommages-intérêts appartiendra, dans les mêmes conditions, à son conjoint,
à ses ascendants et descendants.

Il n'appartiendra aux parents d'un degré plus éloigné qu'autant qu ils jus-
tifieront d'un préjudice matériel résultant pour eux de la condamnation.

La demande sera recevable en tout état de la procédure en revision.
Les dommages - intérêts alloués seront à la charge de l'Etat, sauf son

recours contre la partie civile, le dénonciateur ou le faux témoin par la faute

desquels la condamnation aura été prononcée. Ils seront payés comme frais
de justice criminelle.

Les frais de l'instance en revision seront avancés par le demandeur jus-
qu'à l'arrêt de recevabilité; pour les frais postérieurs à cet arrêt, l'avance
sera faite par le Trésor.

Si l'arrêt ou le jugement définitif de revision prononce une condamnation,
il mettra à la charge du condamné le remboursement des frais envers l'État
et envers les demandeurs en revision, s'il y a lieu.

Le demandeur en revision qui succombera dans son instance sera con-
damné à tous les frais.

L'arrêt ou jugement de revision d'où résulte l'innocence d'un condamné
sera affiché dans la ville où a été prononcée la condamnation, dans celle où

siège ia juridiction de revision, dans la commune du lieu où le crime ou le
délit aura été commis, dans celle du domicile des demandeurs en revision
et du dernier domicile de la victime de l'erreur judiciaire, si elle est décédée.
Il sera inséré d'office au Journal officiel, et sa publication dans cinq jour-
naux , au choix du demandeur, sera en outre ordonnée, s'il le requiert.

Les frais de la publicité ci-dessus prévue seront à la charge du Trésor.
Ancien art. 446 [TEXTE DE 1808]. — Les témoins condamnés pour faux témoignage

ne pourront pas être entendus dans les nouveaux débats.
[TEXTE DE LA LOI DU 29 JUIN 1867]. — Lorsqu'il ne pourra être procédé de nouveau

à des débals oraux entre toutes les parties, notamment en cas de décès, de contumace,
ou de défaut d'un ou de plusieurs condamnés, en cas de prescription de l'action ou de
celle de la peine, la cour de cassation, après avoir constaté expressément celte impossi-
bilité, statuera au fond, sans cassation préalable ni renvoi, en présence des parties
civiles, s'il y en a au procès, et des curateurs nommés par elle à la mémoire de chacun
des morts. — Dans ce cas, elle annulera seulement celle des condamnations qui avait été
injustement portée et déchargera, s'il y a lieu, la mémoire des morts.

Loi du 8 juin 1895 : D. P. 95. 4. 80.

).. Le principe de la responsabilité de
l'Etat à l'égard de ceux qui ont souffert
d'une erreur Judiciaire doit recevoir son
application devant toutes les juridictions;
spécialement, un conseil de guerre pour
l'armée de terre qui, saisi du renvoi,
après la revision ordonnée par la Cour de

cassation, prononce l'acquittement du
condamné, est compétent pour connaître
de la demande tendant a l'allocation
d'une indemnité et a la publication du
jugement dans les journaux. — Or. c.
20 fevr. 1903,D. P. 1904.1. 445.

2.Les dommages-intérêts auxquels peut
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prétendre un condamne dont le procès
est reviée ne peuvent être alloués que
par l'arrêt ou le jugement même qui pro-
nonce la revision ; toute demande en
dommages-intérêts formée postérieuie-

ment à cette décision, qui met fin à la
procédure en revision, doit être déclarée
non recevable comme tardive. — Cr. r.
20 OCt. 1904, D. P. 1906. 1. 55.

Art. 447. (L. 8 juin 1895.) Dans tous les cas où la connaissance par
les parties de la condamnation ou des faits donnant ouverture à revision
serait antérieure à la présente loi, ïes délais fixés pour l'introduction de la
demande courront à partir de sa promulgation.

Ancien art. 447 [TEXTE DE 1808], — Lorsqu'il y aura lieu de reviser une condamna-
lion pour la cause exprimée en l'article 444, et que cette condamnation aura été portée
contre un individu mort depuis, la cour de cassation créera un curateur à sa mémoire,
avec lequel se fera l'instruction, et qui exercera tous les droits du condamné. — Si, par
le résultat de la nouvelle procédure, la première condamnation se trouve avoir étéportée
injustement, le nouvel arrêt déchargera la mémoire du condamné de l'accusation qui
avait étéportée contre lui.

[TEXTE DE LA LOI DU 29 JUIN 1867.] — Lorsqu'il s'agira du cas de revision exprimé
au no 1 de l'article 443, si l'annulation de l'arrêt à l'égard d'un condamné vivant ne
laisse rien subsister qui puisse être qualifié crime ou délit, aucun renvoi ne sera prononcé.

Loi du 8juin 1895: D. P. 95. 4. 80.

TITRE QUATRIÈME.
De quelques procédures particulières.

Chap. I - IV. Loi décrétée le 12 décembre 1808, promulguée le 22 du même mois.
Ohap. VI et VII. Loi décrétée le 13 décembre 1808, promulguée le 23 du même mois.

CHAPITRE PREMIER.
- Du faux.

Art. 448. Dans tous les procès pour faux en écriture, la pièce arguée
de faux, aussitôt qu'elle aura été produite, sera déposée au greffe, signée
et parafée à toutes les pages par le greffier, qui dressera un procès-verbal
détaillé de l'état matériel de la pièce, et par la personne qui l'aura déposée,
si elle sait signer, ce dont il sera fait mention; le tout à peine de 50 francs

d'amende contre le greffier qui l'aura reçue sans que cette formalité ait été

remplie. — Instr. 196; Pén. 132, 145; Pr. 225.

R. V» Faux, 463 s. — S. eod. v 393 s.

Art. 449. Si la pièce arguée de faux est tirée d'un dépôt public, le

fonctionnaire qui s'en dessaisira, la signera aussi et la parafera, comme il

vient d'être dit, sous peine d'une pareille amende.

R. v Faux, 471.

Art. 450. La pièce arguée de faux sera de plus signée par l'officier de

police judiciaire, et par la partie civile ou son avoué, si ceux-ci se présentent.
Elle le sera également par le prévenu, au moment de sa comparution.



206 CODE D'INSTRUCTION,CRIMINELLE, LIV. II, TIT. IV.

Si les comparants, ou quelques-uns d'entre eux, ne peuvent pas ou ne

veulent pas signer, le procès-verbal en fera mention.

En cas de négligence ou d'omission, le greffier sera puni de 50 francs

d'amende. — Instr. 369, 370, 423, 474.

R. V Faux, 472 s. — S. eod. vo, 401.

Art. 451. Les plaintes et dénonciations en faux pourront toujours être

suivies, lors même que les pièces qui en sont l'objet auraient servi de fon-

dement à des actes judiciaires ou civils. — Instr. 63 ; Pr. 214.

R. vo Faux, 476 s. — S. eod. vo, 407.

Art. 452. Tout dépositaire public ou particulier de pièces arguées de

faux, est tenu, sous peine d'y être contraint par corps, de les remettre, sur

l'ordonnance donnée par l'officier du ministère public ou par le juge d'ins-

truction.
Cette ordonnance et l'acte de dépôt lui serviront de décharge envers tous

ceux qui auront intérêt à la pièce. — Instr. 522 ; Civ. 2060 ; T. cr. 13, 42, 71.

R. v° Faux, 479 B. — S. eod. vo, 395 B.

Art. 453. Les pièces qui seront fournies pour servir de comparaison
seront signées et parafées, comme il est dit aux trois premiers articles du

présent chapitre pour la pièce arguée de faux, e.t sous les mêmes peines.
— Pr. 200.

R. v> Faux, 483 B, — $. eod. vo, 403, i

Art. 454. Tous dépositaires publics pourront être contraints, même

par corps, à fournir les pièces de comparaison qui seront en leur possession :

l'ordonnance par écrit et l'acte de dépôt leur serviront de décharge envers

ceux qui pourraient avoir intérêt à ces pièces. — Civ. 2060; Pr. 201, 221;
T. cr. 13, 42, 71.

R. v» Faux, 402 s.

Art. 455. S'il est nécessaire de déplacer une pièce authentique, il en

sera laissé au dépositaire une copie collationnée, laquelle sera vérifiée sur

la minute ou l'original par le président du tribunal de son arrondissement,

qui en dressera procès-verbal; et si le dépositaire est une personne

publique, cette copie sera par lui mise au rang de ses minutes, pour en

tenir lieu jusqu'au renvoi de la pièce, et il pourra en délivrer des grosses
ou expéditions, en faisant mention du procès-verbal.

Néanmoins, si la pièce se trouve faire partie d'un registre, de manière à

ne pouvoir en être momentanément distraite, le tribunal pourra, en ordon-

nant l'apport du registre, dispenser de la formalité établie par le présent
article. — Instr. 245; Pr. 203; T. cr, 42.

R. v° Faux ,494.

Art. 456. Les écritures privées peuvent aussi être produites pour

pièces de comparaison, et être admises à ce titre, si les parties intéressées

les reconnaissent.

Néanmoins, les particuliers qui, même de leur aveu, en sont possesseurs,
ne peuvent être immédiatement contraints à les remettre ; mais si, après
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avoir été cités devant le tribunal saisi pour faire cette remise, ou déduire
les motifs de leur refus, ils succombent, l'arrêt ou le jugement pourra
ordonner qu'ils y seront contraints par corps. — Pr. 200; T. cr. 42, 71.

R. vo Faux, 495 s. — S. eod. vo, 403 s.

Art. 457. Lorsque les témoins s'expliqueront sur une pièce du procès,
ils la paraferont et la signeront ; et s'ils ne peuvent signer, le procès-verbal
en fera mention. — Pr. 212, 234.

R, V» Faux, 498 s. — S. eod. vo, 401 s.

Al't. 458. Si, dans le cours d'une instruction ou d'une procédure, une

pièce produite est arguée de faux par l'une des parties, elle sommera l'autre
de déclarer si elle entend se servir de la pièce. — Pr. 214, 215, 216.

Art. 459. La pièce sera rejetée du procès, si la partie déclare qu'elle
ne veut pas s'en servir, ou si, dans le délai de huit jours, elle ne fait aucune
déclaration ; et il sera passé outre à l'instruction et au jugement.

Si la partie déclare qu'elle entend se servir de la pièce, l'instruction sur
le faux sera suivie incidemment devant la cour ou le tribunal saisi de
l'affaire principale. — Pr. 215, 217, 218.

Art, 460. Si la partie qui a argué de faux la pièce soutient que celui
qui l'a produite est l'auteur ou le complice du faux, ou s'il résulte de la pro-
cédure que l'auteur ou le complice du faux soit vivant, et la poursuite du
crime non éteinte par la prescription, l'accusation sera suivie criminellement
dans les formes ci-dessus prescrites.

Si le procès est engagé au civil, il sera sursis au jugement jusqu'à ce qu'il
ait été prononcé sur le faux.

S'il s'agit de crimes, délits ou contraventions, la cour ou le tribunal saisi
est tenu de décider préalablement, et après avoir entendu l'officier chargé
du ministère public, s'il y a lieu ou non à surseoir. — Instr. 239, 240.

R. vo Faux incident, 206 s. — S. eod. vo,
117 a. — V. aussi C. instr. orim. ann.,

[ art. 458-460,noal s.

Faux inoident en matière de douanes, de contributions indirectes, etc.

Loi du 21 avril 1818, sur les douanes (R. vo Douanes, p. 588). — Art. 38. Les
articles du titre 5, section des douanes, de la loi du 28 avril 1816, non rappelés dans
les quatre articles précédents, sont abroges ; toutes autres lois relatn es a la procé-
dure en matière de douanes, et notamment la loi du 9 floréal an VII, demeurent en
vigueur.

Loi du 9 floréal an VII. sur le tarif desdouanes (R. V" Douanes, p. 563).— TIT IV. -
Art. 12. Celui qui voudra s'insciire en faux contre un rapport seia tenu d'en faire la
déclaration par écrit, eu personne ou par un fondé de pouvoir spécial passe devant
notaire, au plus tard il l'audience indiquée par la sommation de comparaître devant
le tribunal qui doit connaître de la contravention ; il devra, dans les trois jours sui-
vants, faire, au greffe dudit tribunal, le dépôt des moyens de faux, et des noms et
qualités des témoins qu'il voudia faire entendre j le tout à peine de déchéance de
l'incription de faux. Cette declaiation Bera reçue et signée par le juge et le greffier,
dans le cas où le déclarant ne saurait écrire ni signer.

Arrêté du 4e jour complém. an XI, qui prescrit des mesures pour réprimer les
délits concernant l'introduction des marcliandisee anglaises (R. vo Douanes, p. 569). —
Art. 9. Dans le cas d'une inscription de faux contre un procès-verbal constatant
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fraude, si l'inscription est faite dans le délai et suivant la forme prescrite par l'ar-
ticle 12 du titre 4 de la loi du 9 floréal an VII, et en supposant que les moyens de
faux, s'ils étalent prouvés, détruisissent l'existence de la fraude à l'égard de l'ins-
crivant, le commissaire du gouvernement près lo tribunal saisi de l'affaire fera les
diligences convenables pour y faire statuer sans délai. Il sera sursis, conformément
a l'article 536 du Code des délits et des pemes, au jugement de la contravention,
jusqu'après le jugement de l'inscription de faux, et néanmoins, en vertu de l'ai-
ticle 13 du titre 4 de la loi du 9 floréal an VII, le tribunal saisi de la contravention
ordonnera provisoirement la vente des marchandises sujettes à dépérissement, et
des chevaux qui auront servi au transport.

10. Lorsqu'une inscription de faux n'aura pas été faite dans le délai et suivant les
formeB déterminées par la loi du 9 floréal an VII, il sera, sans y avoir aucun égard,
passé outre à l'instruction et au jugement de l'affaire.

Décret du 1er germinal an XHI, concernant les droits réunis (R. Y° Impôts indi-
rects, p. 404). — Art. 40. Celui qui voudra s'inscrire en faux contre un proces-verbal,
sera tenu d'en faire la déclaration par écrit, en personne ou par un fonde de pouvoir
spécial passe devant notaire, au plus tard a l'audience indiquée par l'assignation
a fin de condamnation ; il devra, dans les trois jours suivants, faire au greffe dudir
tribunal le dépôt deB moyens de faux, et des noms et qualités des témoins qu'il
voudra faire entendre ; le tout à peine de déchéance de l'inscription de faux. Cette
déclaration sera reçue et signée par le président du tribunal et le greffier, dans le
cas où le déclarant ne saurait écrire ni signer.

41. Le délai pour l'inscription de faux contre le procès-verbal ne commence à cou-
rir que du jour de la signification de la sentence, si elle a été rendue par défaut.

42. Les moyens de faux proposes danB le délai et la forme réglée par l'article 41
ci-dessus, par les prévenus, contre les procès-verbaux des préposes de la legie des
droits réunis, ne seront admis qu'autant qu'ils tendront a justifier les prévenus de la
fraude ou des contraventions qui leur sont imputées.

R. yo Faux incident, 273s.— S. eod.vo, 123 s.—V. aussi C. instr. crim. ann., p 1152s.

Art. 461. Le prévenu ou l'accusé pourra être requis de produire et de

former un corps d'écriture; en cas de refus ou de silence, le procès-verbal
en fera mention. — Pr. 206.

R. yo Faux, 501 s.

Art. 462. Si une cour ou un tribunal trouve dans la visite d'un procès,
même civil, des indices sur un faux et sur la personne qui l'a commis,
l'officier chargé du ministère public ou le président transmettra les pièces
au substitut du procureur général près le juge d'instruction, soit du lieu

où le délit paraîtra avoir été commis, soit du lieu où le prévenu pourra
être saisi, et il pourra même délivrer le mandat d'amener. — Pr. 239;
T. cr. 71.

R. vo Faux incident, 23b s.

Art. 463. Lorsque des actes authentiques auront été déclarés faux en

tout ou en partie, la cour ou le tribunal qui aura connu du faux, ordonnera

qu'ils soient rétablis, rayés ou réformés, et du tout il sera dressé procès-
verbal.

Les pièces de comparaison seront renvoyées dans les dépôts d'où elles

auront été tirées, ou seront remises aux personnes qui les auront commu-

niquées; le tout dans le délai de quinzaine à compter du jour de l'arrêt

ou du jugement, à peine d'une amende de 50 francs contre le greffier.
—

Pr. 241, 242.

R. vo Faux, 503 s. — S. eod. vo, 406.
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Art. 464. Le surplus de l'instruction sur le faux se fera comme sur
les autres délits, sauf l'exception suivante.

Les présidents des cours d'assises, les procureurs généraux ou leurs subs-
tituts , les juges d'instruction et les juges de paix, pourront continuer, hors
de leur ressort, les visites nécessaires chez les personnes soupçonnées
d'avoir fabriqué, introduit, distribué de faux papiers nationaux, de faux
biTJets de la Banque de France ou des banques de départements.

La présente disposition a lieu également pour le crime de fausse monnaie,
ou de contrefaçon du sceau de l'État. — Pén. 132 s.; T. cr. 88.

R. v° Faux, 504. — S. eod. vo, 398.

, Sur la compétence en matière de faux, V. 0. instr. crim. ann., i>.noo. — V. imaai
R. v° Faux, 444 s. ; S. eod. vo, 392.

GHAPITME II.

Des coûttimsices.

Art. 465. Lorsque, après un arrêt de mise en accusation, l'acfcusé
n'aura pu être saisi, ou ne se présentera pas dans les dix jours de la noti-
fication qui en aura été faite à son domicile, ou lorsque, après s'être pré-
senté ou avoir été saisi, il se sera évadé, le président de la cour d'assises,
ou, en son absence, le président du tribunal de première instance, et à
défaut de l'un et de l'autre, le plus ancien juge de ce tribunal, rendra une
ordonnance portant qu'il sera tenu de se représenter dans un nouveau délai
de dix jours ; sinon, qu'il sera déclaré rebelle à la loi, qu'iPsera suspendu
do l'exercice des droits de citoyen, que ses biens seront séquestrés pendant
l'instruction de la contumace, que toute action en justice lui sera interdite

pendant le même temps, qu'il sera procédé contre lui, et que toute personne
est tenue d'indiquer le lieu où il se trouve.

Cette ordonnance fera de plus mention du crime et de l'ordonnance de

prise de corps. — Instr. 224, 641; T. cr. 42, 71.

R. v» Contumax, 11 a. — S. eod. vo, 5 s.

Art. 466. Cette ordonnance sera publiée à son de trompe ou de caisse,
le dimanche suivant, et affichée à la porte du domicile do l'accusé, a celle

du maire et à celle de l'auditoire de la coui\d'assises.
Le procureur général ou son substitut adressera aussi cette ordonnance

au directeur des domaines et droits d'enregistrement du domicile du contu-

max. — Instr. 271; T. cr. 71, 79.

R. v° Contumax, 11 s. — S. eod. vo, 5 a.

Art. 467. Après un délai de dix jours, fl sera procédé au jugement
de la contumace.

R. v» Contumax, 21. — S. eod. vo, 21.

Art. 468. Aucun conseil, aucun avoué, ne pourra se présenter pour
défendre l'accusé contumax.

14 — C. instr.
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Si l'accusé est absent du territoire européen de la France, ou s'il est dans

l'impossibilité absolue de se rendre, ses parents ou ses amis pourront pré-
senter son excuse et en plaider la légitimité. — Instr. 294.

R. v» Contunuxx, 24 a. — S. eod. vo, 23 a.

Art. 469. Si la cour trouve l'excuse légitime, elle ordonnera qu'il sera

sursis au jugement de l'accusé et au séquestre de ses biens pendant un

temps qui sera fixé, eu égard à la nature de l'excuse et à la distance dos

lieux.

R. vo Contumax. 25 s — S. eod vo, 24.

Art. 470. Hors ce cas, il sera procédé de suite à la lecture de l'arrêt

de renvoi à la cour d'assises, de l'acte de notification do l'ordonnance ayant

pour objet la représentation du contumax et des procès-verbaux drossés

pour en constater la publication et l'affiche.

Après cette lecture, la cour, sur les conclusions du procureur général ou

do son substitut, prononcera sur la contumace.
Si l'instruction n'est pas conforme à la loi, la cour la déclarera nulle, cl

ordonnera qu'elle sera recommencée, à partir du plus ancien acte illégal.
Si l'instruction est régulière, la cour prononcera sur l'accusation et sta-

tuera sur les intérêts civils, le tout sans assistance ni intervention do jurés.
— Instr. 408, 519.

R. vo Contumax, 32 a. — S. eod. va, 25 8

Art. 471. Si le contumax est condamné, ses biens seront, à partir de
l'exécution de l'arrêt, considérés et régis comme biens d'absent ; et le compte
du séquestre sera rendu à qui il appartiendra, après que la condamnation
sera devenue irrévocable par l'expiration du délai donné pour purger la
contumace. — Civ. 26, 27, 28.

R. vo Contumax, 41,48, 60 s. — S. eod.vo,42 a.—V. aussi C. instr. crim. ann., art. 471.

Ar(. 472. (L. 2 janvier 1850.) Extrait du jugement do condamnation

sera, dans les huit jours de la prononciation, à la diligence du procureur
général ou de son substitut, inséré dans l'un des journaux du département
du dernier domicile du condamné.

Il sera affiché, en outre : 1" à la porte de ce dernier domicile ; 2" de la
maison commune du chef-lieu d'arrondissement où le crime a été commis;
3" du prétoire de la cour d'assises.

Pareil extrait sera, dans le même délai, adresse au directeur de l'admi-
nistration de l'enregistrement et des domaines du domicile du contumax.

Les effets que la loi attache à l'exécution par effigie seront produits à
partir de la date du dernier procès-verbal, constatant l'accomplissement de
la formalité de l'affiche prescrite par le présent article. — Civ. 26; T. ci: 44.

Ancien art. 472. — Extrait du jugement de condamnation sera, dans les U ois jours de
la prononciation, à la diligence du procureur général ou de son substitut, ajyiché parl'exécuteur des jugements criminels à un poteau qui sera planté au milieu de l'une des
places publiques de la ville clief-lieu de l'arrondissement oit le crime aura été commis. —
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Pareil extrait sera, dans le même délai, adressé au directeur des domaines et droits
d'enregistrement du domicile du contumax.

R. vo Contumax, 55 8. — S. eod. vo, 40 s.
Loi du 2 janvio- 1850: D. P. 50. 4. 5.

Art. 473. Le recours en cassation ne sera ouvert contro les jugements
do contumace qu'au procureur général et à la partie civile en ce qui la

regarde. — Instr. 271.
R. vo Contumax, 48 s. — S. eod. vo, 34 a.

Art. 474. En aucun cas la contumace d'un accusé ne suspendra ni ne
retardera de plein droit l'instruction à l'égard de ses coaccusés présents.

La cour pourra ordonner, après le jugement de ceux-ci, la remise des
effets déposés au greffe comme pièces de conviction, lorsqu'ils seront récla-
més par les propriétaires ou ayants droit. Elle pourra aussi ne l'ordonner

qu'à charge de représenter, s'il y a lieu.
Cette remise sera précédée d'un procès-verbal de description dressé par

le greffier, à peine de 100 francs d'amende. — Instr. 37, 366, 450.
R. vo Contumax, 43 s.

Art. 475. Durant le séquestre, il peut être accordé des secours à la

femme, aux enfants, au père ou à la mère de l'accusé, s'ils sont dans le besoin.
Ces secours seront réglés par l'autorité administrative. — Civ. 28, 33.
R. vo Contumax, 61, 69.

Art. 476. Si l'accusé se constitue prisonnier, ou s'il est arrêté avant

que la peine soit éteinte par prescription, le jugement rendu par contumace
et les procédures faites contre lui depuis l'ordonnance de prise de corps ou de
se représenter, seront anéantis de plein droit, et il sera procédé à son égard
dans la forme ordinaire.

Si cependant la condamnation par contumace était de nature à emporter
la mort civile, et si l'accusé n'a été arrêté ou ne s'est représenté qu'après
les cinq ans qui ont suivi l'exécution du jugement do contumace, ce juge-
ment, conformément à l'article 30 du Code civil, conservera, pour le passé,
les effets que la mort civile aurait produits dans l'intervalle écoulé depuis
l'expiration des cinq ans jusqu'au jour de la comparution de l'accusé en

justice. — Insir. 635, 641; Civ. 27, 29, 30.
La mort civile a été abolie par la loi du 31 mai 1854.
R. vo Contumax, 84 s., 107 s — S. eod.

vo, 95 s., 115. — V. aussi C. instr. crim.
ann., art. 476,non i s.

Lorsque le fait incrimine n'a pluSj aprea
la décision du jury, que le caractère du
délit, la préemption pénale que le minia-
tère public peut opposer il l'accuse contu-
max n'est plus que la prescription rela-
tive aux peines correctionnelles ; en sorte

que, dans le cas où la durée de cette
prescription se trouve accomplie au jour
du jugement, aucune peine ne peut plus
être prononcée. — Or. c. 8 mars 1895,D. P.
99. 5. 530. — Or. c. 15 juin 1900, D. P. 1900.
1. 567.

Art. 477. Dans les cas prévus par l'article précédent, si, pour quel-

que cause que ce soit, des témoins ne peuvent être produits aux débats,
leurs dépositions écrites et les réponses écrites des autres accusés du même

délit seront lues à l'audience: il en sera de même de toutes les autres
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pièces qui seront jugées par le ^rébideùt être de nature à répandre H

lumière sur le délit et les coupables. — Instr. 268, 317, 512.

R. Y" Contumax, 112 s. — S. eod. vot ne s.

l. Au cas de représentation volontaire ou
d'arrestation d'un accusé déjà

1 condamne
par contumace, la lecture à l'audience des!
dépositions des témoins entendus a l'ins-
truction, cites devant la cour d'assises, no-
tifies à l'accuse et non comparants, est une
formalité substantielle dont l'omission en-
traîne nullité.— Or 6. 24 Janv. l695, D. P.
98. 5. 183 — Or. C. 6 août 1896,D,,P. ipid.

2 L'obligation de lire à l'audience, en
cas de jugement d'un contumax repris,

les dépositions des teinqins qui ne peuvent
être produits aux débats, dort s'entendre,
non de tous les témoins entendus dans
l'instruction écrite, et non appelés aux
débats, mais uniquement de ceux qui,
ayant déposé dans l'instruction écrite et
ayant été ensuite cites devant la cour
d'assises, se sont trouvés empêchés éour
uuo cause quelconque de fournir leur té-
moignage oial. — Or. i. 3 juill. 1800,D. P.
91. i. 94°

Art. 478. Le contumax qui, après s'être représenté, obtiendrait son

renvoi de l'accusation, sera toujours condamné aux frais Qccasionn.es par sa

contumace. — Instr. 162, 194, 368, 43B; Civ. 31.

R. v° Contumax, 122 s. — S. eod. vo, 89.

CHAPITRE flï.

Des crinies commis par des juges,
hors de leurs fonctions el dans l'exercice

de leurs fonctions.

SÈCtÏÙÈ PtOEtoÈftfe.

Be la poursuite et instruction contre des juges, pour crimes

et délits par eux commis hors de leurs fonctions.

Art. 479. Lorsqu'un juge de paix, un membre du tribunal correction-

nel ou de première instance, ou un officier chargé du ministère public près
l'un de ces tribunaux, sera prévenu d'avoir commis hors de ses fonctions

un délit emportant une peine correctionnelle, le procureur général près la

cour royaïe [la cour d'dppel] ïe fera cfler cfevant cette cour, qui prononcera
sans qu'il puisse y avoir appel. — Insir. 271 ; T. cr. 71.

L'article 479 a été complété par les dispositions suivantes ;

Loi du 20 avril 1810, sur l'organisation judiciaire (R, vo1Org'an.judic, p. 149(0".—

Arc. 10. jLqrsque de grands qfflpmrs de la Légion d'honneur, des .généraux comman-
dant une^djyision ou,un département, des archevêques, dqs évêques, des présidents
de cpnsistojre, des membres" qe fa cour d,e.cassation, de la cottr des comptes et des
cours impériales, et des préfets,, feront prévenus de,délits çtq police correctionnelle,
les çouts iraperiaj.es en connaîtront de la manière prescrite par l'article 479 du Code
d'instruction criminelle. t j r , 1 j

11. La cour impériale pourra, toutes les chambres assemblées, entendre lés denon-
ciationsjiui lui seraient faites pgfeuru de, ses niembrps, de, crinies et de délits",: elle
pourra mander le procureur général pour lui enjoindre do poursuivie, a raison de ces
fa'îts, ou' pour eritendre le compïe que le procureur général lui rendra dès pftursufb'es
qui' seraient commencées.

18. JGaconnaissance des faiés emportant peine afflic'tïve ou infamante dont seront
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accusées les personneg mentionnées en l'article 10, est aussi attribuée à la cour d'as-
sises du lieu où réside la cour iinpériale.

' ' '

La disposition du présent article, et celle de l'article 10, ne sont pas applicables
aux crimes ou délits qui seraient de la compétence de Ja Haute cour, d'après les dis-
positions du sénatus-consulte du 28 floréal an 12 (abioge).

Décret du 6 juillet 1810, contenant règlement sur Vorganisation et le scrvj.cc des
cours impériales (R. v° Organ. judic, p. 1408). — Art 4. Les causes de police correc-
tionnelle, dans les cas prévus par l'article 479 du Code d'instruction criminelle ep par
l'article 10 de La loi du 20 avril 1810, seront portées a la chambre civile, piesïdëe par
le premier président.

' •

Décret du 15 novembre 1811, concernant le régime de l'Université (R. v° Organ.
de l'inslr. publique, p. 1342)'. — Art. 160. Nos procureur^ généraux pourront requérir,
et nos coins ordonner que des niembres de l'Université ou étudiants preveims de
crimes ou délits soient jugés par lesdites cours, ainsi qu'il est dit, pour ceux qm
exercent certaines fonctions, à la loi du 20 avril 181D, article 10, et au Code d'mstrufc-
tion criminelle, article 479.

R. v» Mise en jugement, 252 s, 365 S. —

S. eod. vo, 17 s., 62 s. — T. (87-97), v» Fonc-
tionnaire jiittyic, 92 s. — y. aussi Q. ins.tr.
crim. ann , art. 479, nos i s.

1. Pour la poui suite des délits commis
par les personnes visées à l'art. 479 c. instr.
crim., le procureur gênerai près la cour
d'appel a seul qualité pour agir, et il ne
peut employer que la voie de la citation
directe. — Ci. c. 15 juin 1893, 1). P. 03 l
807. — Or. r. 12 juill. 1895, P. P. 1900.1. 509.

2. Les suppléants des j uges de paix sont
assimiles aux juges do paix eux-mêmes
an point de vue de l'application de rart.'470.
— Limoges, 4 avr. 1889 (sql. împL), D. P.
ni. 2. 301. — Cr. r. lo avr. 1891 (sol. impl.),
D. P. 91. 1. 398. — Alger, 25 oct. 1895, D. P.
96. 2. 137. - Cr. r. 9 mai 1895, D. P. 1900.
1. 213. — Dijon, 2 jaUV. 1902, D. P. 1002.
2. 360.

3. Ils sont justiciables de la première
chambre de la cour, alors même qu'ils ont
cessé leurs fondions au moment des pour-
suites. — Dijon, 2 janv. 1902, précite.

4. La nullité résultant de l'inobserva-
tion des art. 479 et 483 s'étend à la cita-
tion dirigée par la partie civile devant la
cour d'appel contre les coauteurs ou com-
plices de l'officier de police judiciaire
(dans l'espèce, un garde champêtre), aussi
bien qu'à la citation introduite par elle
contre cet officier lui-même. — Bourges.
11 janv. 1886, D. P. 87. 2. 20.

5. La compétence des cours d'appel en
matière de délits commis hors de leurs
fonctions par des magistrats des tribu-
naux de paix, civils et correctionnels de
première instance est absolue et d'ordre
public. — Toulouse, 29 juin 1892, D. P.
93. 2. 41.

G Ainsi, l'exception d'incompétence du
tribunal correctionnel peut être soulevée
pour la première fois en appel et procla-
mée d'office par la cour. — Môme arrêt.

7. La compétence correctionnelle de la
cour d'annel pour connaître des déUjtç em-
portant peine' correclionticlle commis par
les magistrats ênuhiéres aux art. 4*79et 48g,
ne s'étend pas aux contraventions de
simple police. — Or. r. 9 nov. 1893, P. P.
96 1 568. — Cr. C. 17 dec. 1897 (motifs),
Bull crim., no 395.

8. La disposition de l'art. 10 de la loi du
20 avr. ÏSlOj aux termes de laquelle les

grands officiers de la Légion d'honneur

prévenus de délits de police correction-
nelle sont justiciables de la première
chambre de la cour d'appel, ne s'applique
pas aux grands officiels de la Legjon
d'honneur à titre étranger. — Cr. r. 2 août

1895, D. P. 1900. 1. 541, et le rapport de
M. le conseiller Accarias.

Art. 480. S'il s'agit d'un crime emportant peine afflictive ou infamante,

le procureur général près la cour royale [la cour d'appel} et \Q premier

président de cette cour désigneront, le premier, le magistrat qui exercera

les fonctions d'officier de police judiciaire; le second, le magistrat qui
exercera les fonctions de juge d'instruction. — Instr. 55, 271.

R. v Mise enjugement, 281 s. — S. eod. vo, SI s.

&Vt> 481. Si c'est un membre de cour royale [de cour d'ctppel\ m un

officier exerçant près d'elle le ministère public, qui soit prévepu d'avoir

commis un délit ou un crfme, hors de ses fonctions, l'officier qui aura reçu
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les dénonciations ou les plaintes sera tenu d'en envoyer de suite des copies
au ministre de la justice, sans aucun retard de l'instruction, qui sera conti-

nuée comme il est précédemment réglé, et il adressera pareillement au

ministre une copie des pièces. — T. cr. 42.

R. v» Mise en jugement, 291 s. — S. eod. v°, 35 s.

Art. -482. Le ministre de la justice transmettra les pièces à la cour
de cassation qui renverra l'affaire, s'il y a lieu, soit à un tribunal de police
correctionnelle, soit à un juge d'instruction, pris l'un et l'autre hors c(u
ressort de îa cour à laquelle appartient le membre inculpé.

S'il s'agît de prononcer la mise en accusation, le renvoi sera fait à une

autre cour royale [cour d'appel'].
R. v» Mise en jugement, 291 s. — S. eod. vo, 35 s.

La chambre des requêtes est seule com-
pétente pour autoriser les poursuites dans
le cas prévu par l'art. 482, par suite de
la combinaison des art. 479 a 503 du pré-

sent Code, rapprochés de l'art 80 de la
loi du 27 vent an 8 — Req. 7 juill. 1886,
P. P. 86 1. 297.

SECTION IL
De la poursuite et instruction contre des juges et tribunaux

autres que les membres de la cour de cassation, les cours

royales [les cours d'appel] et les cours d'assises, pour forfaiture

et autres crimes ou débits relatifs à leurs fonctions.

Art. 483. Lorsqu'un juge de paix ou de police, ou un juge faisant

partie d'un tribunal de commerce, un officier de police judiciaire, un membre

de tribunal correctionnel ou de première instance, ou un officier chaigé du

ministère public près l'un de ces juges ou tnbunaux, sera prévenu d'avoir

commis, dans l'exercice de ses fonctions, un délit emportant une peine cor-

rectionnelle, ce délit sera poursuivi et jugé comme il est dit à l'article 479.
— Instr. 112, 441 ; Pén. 184.

R. vo Mise en jugement, 298 s. — S. eod.

Ve»,41 s. — T. (87-97), v» Fonctionnaire pu-
blic, 92 s. — V aussi C. instr. crim. ann.,
art 483, no=. i s.

1. Loi squ'un maire a agi en qualité d'ad-
ministrateur delà communeetnon comme
officier de police judiciaire, il n'a pas
droit, au cas de délit, aux garanties spé-
ciales édictées par les art. 479 et 483. —
Or. r. 24 mai 1895, P. P. 99. 5. 381.

2. Les gardes particulieis sont officiers
de police judiciaire et doivent être pour-
suivis dans les formes tracées par l'art. 483
lorsqu'ils commettent un délit dans l'exer-
cice de leurs fonctions. — Pans, 3 mai

1897, P. P. 97. 2. 366.
3. Les agents assermentés des compa-

gnies de chemins de fer, et notamment
les gardes-barrières, ne sont pas des of-
ficiers de police judiciane, et, des lors,
n'ont pas dioit, au cas de délit pai eux
commis, au privilège de jundiction éta-
bli par les art. 479 et 483 c. instr crim —
Or. r. il août 1905, P P. 1907. l. 309. —
V. aussi Bordeaux, 23 janv. 1905, P. P
1907. 2. 206.

Art. 484. Lorsque des fonctionnaires de la qualité exprimée en l'ar-

ticle précédent seront prévenus d'avoir commis un crime emportant la peine
de forfaiture ou autre plus grave, les fonctions ordinairement dévolues au

juge'd'instruction et au procureur du Roi [au procureur de la République]
seront immédiatement remplies par le premier président et le procureur
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général près la cour royale [la cour d'appel], chacun en ce qui le concerne,
ou par tels autres officiers qu'ils auront respectivement et spécialement
désignés à cet effet.

Jusqu'à cette délégation, et dans le cas où il existerait un corps de délit,
il pourra être constaté par tout officier de police judiciaire ; et pour le sur-

plus de la procédure, on suivra les dispositions générales du présent Code.
— Insir. 283; Pén. 121, 183.

R. V» Mise en jugement, 299 S — S. eod to, 41 s

1. La décision prise par le premier pré-
sident, investi en vertu de l'art. 484 des
fonctions de juge d'instruction, doit être
considérée comme dellnitive, et n'est sus-
ceptible d'aucun recours devant la cham-
bre des mises en accusation. — Ljon,

9 déc. 1896, D. P. 97. 2. 411.
2. Spécialement, la partie civile n'est

pas recevable à former opposition a l'or-
donnance par laquelle le piemier prési-
dent déclare qu'il n'y a heu d'informer.
— Même art et.

Arl. 485. Lorsque le crime commis dans l'exercice des fonctions et

emportant la peine de forfaiture ou autre plus grave, sera imputé soit à~un
tribunal entier do commerce, correctionnel ou de première instance, soit
individuellement à un ou plusieurs membres des cours royales [des cours

d'appel] et aux procureurs généraux et substituts près ces cours, il sera

procédé comme il suit.
Art. 486. Le crime sera dénoncé au ministre de la justice, qui don-

nera , s'il y a lieu, ordre au procureur général près la cour de cassation,
de le poursuivre sur la dénonciation.

Le crime pourra aussi être dénoncé directement à la cour de cassation

par les personnes qui se prétendront lésées, mais seulement lorsqu'elles
demanderont à prendre le tribunal ou le juge à partie, ou lorsque la dénon-
ciation sera incidente à une affaire pendante à la cour do cassation. —

Instr. 30. ,
Arl. 487. Si lo procureur généial près la cour de cassation ne trouve

pas dans les pièces à lui transmises par le ministre de la justice ou pro-
duites par les parties, tous les renseignements qu'il jugera nécessaires,
il sera, sur son réquisitoire, désigné par le premier président de cette cour
un de ses membres pour l'audition des témoins, et tous autres actes d'ins-

truction qu'il peut y avoir lieu de faire dans la ville où siège la cour de

cassation. — Instr. 55, 228; T. cr. 71.
Art. 488. Lorsqu'il y aura des témoins à entendre ou des actes d'ins-

truction à faire hors de la ville où siège la cour de cassation, le premier

président do cette cour fera à ce sujet toutes délégations nécessaires à un

juge d'instruction, même d'un département ou d'un arrondissement autres

que ceux du tribunal ou du juge prévenu.
— Instr. 283, 511; T. cr. 88.

Art. 489. Après avoir entendu les témoins et terminé l'instruction qui
lui aura été déléguée, le juge d'instruction mentionné dans l'article précé-
dent renverra les procès-verbaux et les autres actes clos et cachetés au

premier président do la cour de cassation. — Instr. 512, 516; T. cr. 53.

Art. 490. Sur le vu, soit des pièces qui auront été transmises pal' le

ministre de la justice, ou produites par les parties, soit des renseignements
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ultérieurs qu'il se sera procurés, le premier président décernera, s'il y a lieu,
le mandat do dépôt.

'

Ce mandat désignera la maison d'arrêt dans laquelle le prévenu devra
être déposé. — T. cr. 71.

Art. 491. Le premier président de la cour de cassation ordonnera de
suite la communication de la procédure au procureur général, qui, dans les

cinq jours suivants, adressera à la section des requêtes son réquisitoire con-
tenant la dénonciation du prévenu. — Instr. 217.

Art. 492. Soit que la dénonciation portée à la section des requêtes,
ait été ou non précédée d'un mandat de dépôt, cette section y statuera,
toutes affaires cessantes.

Si elle la rejette, efle ordonnera la mise en liberté du prévenu.
Si elle l'admet, elle renverra le tribunal ou le juge prévenu, devant les

juges de la section civile, qui prononceront sur la mise en accusation. —

Instr. 229 s.; T. cr. 71.
Art. 493. La dénonciation incidente à une affaire pendante à la cour

de cassation, sera portée devant la section saisie de l'affaire ; et si elle est
admise, elle sera renvoyée de la section criminelle ou de celle des requêtes
à la section civile, et de la section civile à"celle des requêtes.

Art. 494. Lorsque, dans l'examen d'une demande eh prise à partie ou
de toute autre affaire, et sans qu'il y ait de dénonciation directe ni inci-
dente, l'une des sections de la corn' de cassation apercevra' quelque délit
de nature à faire poursuivre criminellement un tribunal ou

'
un juge de la

qualité exprimée en l'article 479, elle pourra d'office ordonner le renvoi,'con-
formément â l'article précédent. — Instr. 441.

Art. 495."'Lorsque l'examen d'une affaire portée devant les sections
réunies donnera lieu au renvoi d'office exprimé dans l'article qui précède,
ce renvoi sera fait à la section civile.

Art. 496. Dans tous les cas, la section à laquelle sera fait le renvoi
sur'dénonciation ou d'office, prononcera sur la mise en accusation.

Son président remplira les fonctions que la loi attribue au juge d'instruction.

Arf. 497. 'Ce président pourra déléguer l'audition des témoins et l'in-
terrogatoire des prévenus à un autre juge d'jnstruction pris même hors do
l'arrondissement et du département où se trouvera le prévenu. — T. cr. 88.

Art. 498. Le mandat d'arrêt que délivrera lo président, désignera la
maison d'arrêt dans laquelle le prévenu devra être conduit.

Art. 499. La section de la cour de cassation i saisie de l'affaire, déli-
bérera sur la mise en accusation, en séance non publique ; les juges devront
être en nombre impair.

Si la majorité des juges trouve que la mise en accusation ne doit pas
avoir lieu, la dénonciation sera rejetée par un arrêt, et le procureur général
fera mettre le prévenu en liberté.

Art. 5pp. Si la majorité des juges est pour la mise en accusation, cotte
mise en accusation sera prononcée par un arrêt, qui portera en même
temns ordonnance de prise de corps.

"

]2n exécution de cet arrêt, l'accusé sera transféré dans la maison de jus-
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tice de la com' d'assises qui sera désignée par celle de cassation, dans
l'arrêt même. — Instr. 603 ; T. cr. 71.

' ' " ' "" '

Art.
5pi. L'instruction ainsi faite devant la cour de cassation, ne

pom'ra être attaquée quant' à la forme.
Elle sera commune aux complices du tribunal ou du juge poursuivi, lors

même qu'ils n'exerceraient point de fonctions judiciaires. — Instr. 433;
Pén. 59 s.

" ' ' " ' '

Art.
5p2. Seront au surplus observées les autres dispositions du pré-

sent Code qui ne sont' pas contraires aux formes de procéder prescrites par
le présent chapitre.

i^Tt. 503. Lorsqu'il se trouvera, dans Ja section criminelle saisie du
recours en cassation dirigé contre l'arrêt de la cour d'assises à laquelle
l'affaire aura été renvoyée, des juges qui auront concouru à la mise en
accusation" dans l'une des autres sections, ils s'abstiendront.

Et néanmoins, dans le cas d'un second recours qui donnera lieu à la réu-
nion des sections, tous les juges pourront en connaître.

R. vo Mise enjugement, 332 s. — S. eod. vo, 60 s.

La cour de cassation ne peut être régu-
lièrement saisie d'une plainte relative aux
crimes imputes airs membres d'une cour
d'appel dans rex'ercioefle leurs fonctions,

que de la manière et dans les cas déter-
minés par les art. 486 et 494. — Req.
30 juill. 1894, D. P. 95. 1. 64. — Eeq.
26 mai 1908, D. P. 1908.1. 360.

CHAPITRE IV.
! «H

Des délits contraires au respect dû aux autorités
constituées.

Art. 504. Lorsqu'à l'audience ou en tout autre lieu où se fait publi-
quement une instruction judiciaire, l'un ou plusieurs des assistants donne-
ront des signes publics sdit d'approbation, soit d'impïobatibn, ou exciteront
du tumulte, de quelque ipanjère que ce s'oit, lé président ou le juge \es fera

expulser ; s'ils résistent à ses ordres', ou s'ils rentrent, le président ou le

juge ordonnera de les arrêter et conduire dans la maison d'arrêt : il sera fait

mention de cet ordre dans le procès -verbal; et sur l'exhibition qui en sera
faite au gardien de la maison d'arrêt, les perturbateurs y seront reçus et

retenus pendant vingt-quatre lieurçs. — Instr. 181 ; Pén. ISS ; Pr. 10,11, 89.

Art. 505. Lorsque le tumulte aura été accompagné d'injures ou voies
de fait

1
donnant l'eu à l'application ultérieure de peines correctionnelles ou

dé policé, ces peines pourront 'être, séance tenante et imniédiatement après

que lés faits auront été constatés, prononcées, savoir :

Cèpes de simple police, sans appel, de quelque tribunal ou juge qu'elles

émanent;
Et celles de police correctionnelle, à la charge de l'appel, si la condam-

nation a été portée par un' tribunal sujet à appel, ou par un juge seul.' —

fnstr. 172', Ï991; Pén. '222; Pr. 91.
'*

Art. 506. S'il s'agit d'un crime commis à l'audience d'un juge seul ou

d'un tribunal sujet ji appel, le juge ou le tribunal, après avoir fait arrêter
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le délinquant et dressé procès-verbal des faits, enverra les pièces et le pré-
venu devant les juges compétents. — Pr. 92.

Art. 507. A l'égard des voies de fait qui auraient dégénéré en crime,
ou de tous autres crimes flagrants et commis à l'audience de la cour de

cassation, d'une cour royale [d'ime cour d'appel] ou d'une cour d'assises,
la cour procédera au jugement de suite et sans désemparer.

Elle entendra les témoins, le délinquant et le conseil qu'il aura choisi ou
qui lui aura été désigné par le président; et, après avoir constaté les fails
et ouï le procureur général ou son substitut, le tout publiquement, elle appli-
quera la peine par un arrêt qui sera motivé. — T. cr. 71.

Art. 508. Dans le cas de l'article précédent, si les juges présents à.
l'audience sont au nombre de cinq ou de six, il faudra quatre voix pour
opérer la condamnation.

S'ils sont au nombre de sept, il faudra cinq voix pour condamner.
Au nombre de huit et au delà, l'arrêt de condamnation sera prononcé aux trois

quarts des voix, de manière toutefois que, dans le calcul de ces trois quarts,
les fractions, s'il s'en trouve, soient appliquées en faveur de l'absolution.

Art. 509. Les préfets, sous-préfets, maires et adjoints, officiers de

police administrative ou judiciaire, lorsqu'ils rempliront publiquement quel-
ques actes de leur ministère, exerceront aussi les fonctions de police réglées
par l'article 504; et, après avoir fait saisir les perturbateurs, ils dresseront

procès-verbal du délit, et enverront ce procès-verbal, s'il y a lieu, ainsi que
les prévenus, devant les juges compétents.

R. v<>Organisation judiciaire, 307 s. — S. eod. v«, 189 s.
1. Lorsque l'audience d'un ]uge de paix

est troublée par des propos qui ne sont
pas seulement irrévérencieux, mais ten-
dent <\déverser le mépris sur ce magistrat,
et qui, étant de nature a inculper son
honneur et sa délicatesse, présentent le
caractèie de délit d'outrage puni par
l'art. 222 c. pen., c'est l'art. 5 du présent
Code et non l'art. 11 c. proc. civ., qui est
applicable. — Cr. c. 14 dec. 1889, D. P
90. 1. 405.

2. En conséquence, encourt la cassation,

le jugement qui s'est borne à faire appli-
cation de l'art il c. proc. civ". a un justi-
ciable qui, invite <i réduire au taux du
dernier lessoit le montant de sa demande,
a refusé de le faire en disant « qu'il y
avait des jugea de paix qui, pour un gigot
de mouton, pouvaient faire perdre ou ga-
gner un procès et qu'il tenait à se reser-
ver son droit d'appel », et en continuant,
maigre un rappel aux convenances, à dé-
clamer contre la paitialite des magistrats.— Même arrêt.

CHAPITRE V.

De la manière dont seront reçues, en matière crimi-
nelle, correctionnelle et de police, les dépositions
des princes et de certains fonctionnaires de l'État.

Art. 510. Les princes ou princesses du sang royal, les grands digni-
taires et le ministre do la justice, ne pourront jamais être cités comme
témoins, même pour les débats qui ont lieu en présence du jury, si ce n'est
dans le cas où le Bot, sur la demande d'une partie et le rapport du ministre
de la justice, aurait, par une ordonnance spéciale, autorisé cette comparu-
tion. — Instr. 71, 317.

Cette disposition a été complétée par le décret du 4 mai 1812.
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Décret du 4 mai 1812, relatif au cas de citation en témoignage des ministres, des
orands officiers de l'empire et autres principaux fonctionnaires de l'État (R. v» Témoin,
p. 108). — Al t. 1er.Nos ministres ne pourront être entendus comme témoins que dans
le cas où, sur la demande du ministère public ou d'une partie, et sur le i apport de
notre grand juge, ministre de la justice, nous aurions, par un décret spécial, auto-
risé leur audition.

2. Le décret portant cette autorisation réglera en môme temps la manière dont nos
ministres seront entendus, et le cérémonial a observer à leur égard

3. Bans les affaires où nos préfets auront agi en ^ ertu de l'article 10 de notre Code
d'instruction criminelle, si le bien de la justice exige qu'il leur soit demande de nou-
veaux renseignements, les officiers charges de l'instruction leur demanderont ces
renseignements par écrit, et nos préfets set ont tenus de les leur donner dans la
même forme.

4. Dans les affaires autres que celles spécifiées au précédent article, si nos préfets
ont été cites comme témoins, et qu'ils allèguent, pour s'en excuser, la nécessite de
notre service, il ne sera pas donne de suite a la citation.

Dans ce cas, les ofAciers charges de l'instruction, après qu'ils se seront entendus
avec eux sur le jour et l'heure, viendront dans leur demeure pour recevoir leurs
dépositions, et il sera procède, a cet égard, ainsi qu'il est prescrit a l'article 516 de
notre dit Code.

5. Lorsque nos préfets cites comme temoms ne s'excuseront pas, ainsi qu'il est dit
à l'aiticle précèdent, ils seront reçus par un huissier .i la première porte du palais
do justice, introduits dans le parquet, et places sur un siège particuhei.

Ils seront reconduits de la même manière qu'ils auront été reçus
0. Les dispositions des deux articles précédents sont déclarées communes aux

grands officiers do l'empire, aux présidents de notre conseil d'État, aux ministres
d'État et conseillers d'État lorsqu'ils seront charges d'une admmisttation publique,
à nos généraux actuellement en service, a nos ambassadeuis et autres agents diplo-
matiques près les cours étrangères.

Art. 511. Les dépositions des personnes de cette qualité seront, sauf

l'exception ci-dessus prévue, rédigées par écrit et reçues par le premier
président de la cour royale [la cour d'appel], si les personnes dénom-
mées en l'article précédent résident ou se trouvent au chef-lieu d'une cour

royale [cour d'appel]; sinon par le président du tribunal de première
instance de l'arrondissement dans lequel elles auraient leur domicile, ou se
trouveraient accidentellement.

Il sera, à cet effet, adressé par la cour ou le juge d'instruction saisi de

l'affaire, au président ci-dessus nommé, un état des faits, demandes et ques-
tions, sur lesquels le témoignage est requis.

Ce président se transportera aux demeures des personnes dont il s'agit,
pour recevoir leurs dépositions. — Instr. 83, 488; T. cr. 88.

Art. 512. Les dépositions ainsi reçues seront immédiatement remises
au greffe, ou envoyées closes et cachetées à celui de la cour ou du juge

requérant, et communiquées sans délai à l'officier chargé du ministère public.
Dans l'examen devant le jury, elles seront lues publiquement aux jurés

et soumises aux débats, sous peine de nullité. — Instr. 341, 489.

Art. 513. Dans le cas où le Roi aurait ordonné ou autorisé la compa-
rution de quelques-unes des personnes ci-dessus désignées devant le jury,
l'ordonnance désignera le cérémonial à observer à leur égard.

Art. 514. A l'égard des ministres autres quelle ministre de la justice,
des grands officiers de la couronne, conseillers d'État chargés d'une partie
dans l'administration publique, généraux en chef actuellement en service,
ambassadeurs ou autres agents du Roi accrédités près les cours étrangères,
il sera procédé comme suit :



220 CODE p'iNSTRUj&fIQN CRIMINELLE, LLV. H, TJT. IV.

Si leur déposition est requise devant la cour d'assisps, ou devant le juge
d'instruction du lieu de leur résidence ou de celui où ils se trouveraient

accidentellement, ils devront la fournir dans les formes ordinaires.
S'il s'agit d'une déposition relative à une affaire poursuivie hors du lieu

où ils résident pour l'exercice de leurs fonctions et de celui où ils se trou-
veraient accidentellement, et si' celte déposition n'est pas requise devant le

jury, le président ou le juge d'instruction saisi de l'affaire adressera à celui

.dulieu où résident ces fonctionnaires k raison de leurs fonctions, un état
des faits, demandes et questions, sur lesquels leur témoignage est requis.

S'il s'agit du témoignage d'un agent résidant auprès d'un gouvernement
étranger! cet état sera' adressé au ministre de la justice, qui en fera'le ren-
voi sur les lieux, et désignera la personne qui recevra la déposition. —

insfr". 3ÎY.
Cette disposition a été complétée par le décret du 4 mai 1812(V. le texte de ce

décret, suprà, sous l'art. 510).
R. V» Témoins, 227 s.

Art. 515. Le président pu le juge d'instruction auquel sera adressé
l'état mentionné en l'article précédent, fera assigner le fonctionnaire devant
lui, et'recevra sa dépqsitionpar écrit. ' '

Art. 516. Cette déposition sera envoyée close et cachetée au greffe do
la cour ou du juge requérant, communiquée et lue, comme il est dit en l'ar-
ticle 512, et sous les mêmes peines. — Instr- 489.

Art. 517. Si les fonctionnaires de la qualité exprimée dans l'article 514
sont cités à comparaître comme témoins devant un jury assemblé hors du
lieu où ils résident pour l'exercice de leurs fonctions, ou de celui où ils se
trouveraient accidentellement, ils pourront en être dispensés par une ordon-
nance du Roi.

Dans ce cas, ils déposeront par écrit, et l'on observera les dispositions
prescrites par les articles 514, 515 et 516. — T. cr. 74.

CHAPITRE Vf.
De la reconnaissance de l'identité des individus

"condamnés, évadés et repris.
''

Arjl. 518. La reconnaissance de l'identité d'un individu condamné,
évadé et repris, sers faite par la cour qui aura prononcé sa condamnation.

Il en sera de même de l'identité d'un individu condamné à la déportation
ou au bannissement, qui aura enfreint son ban et sera repris ; et la cour,
en prononçant l'identité, lui appliquera, de plus, la peine attachée par la loi
à son infraction. — Pén. 33.

Art. 519. Tous ces jugements seront repdus sans assistance de jurés,
après que la cour aura entendu les témoins appelés tant à la requête du
procureur général qu'à celle de l'individu repris, si ce dernier en a fait citer.

L'audience sera publique, et l'individu repris sera présent, à peine de
nullité. — Instr. 153, 190, 470; T. cr. 71.
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Art. 520. Le procureur général et l'individu repris pourront se pour-
voir en cassation, dans la forme et dans le délai déterminés par le présent
Gode, contre l'arrêt rendu sur la poursuite en reconnaissance d'identité. —

Instr. 408 s.

R. yo Evasion, 64 s. — S. eod. vo} 84 s.

1. Les art. 518, 519 et 520 c. instr. crim.
sont applicables non seulement lorsqu'il
est nécessaire de procéder à la reconnais-
sance de l'identité d'un condamné repris
après évasion, d'un deporto ou d'un banni
qui a enfreint son ban, mais encore dans
toutes les circonstances analogues.. spé-
cialement lorsqu'il s'agit d'un individu
condamné sous un autre nom que le sien.
— Cr. c. 15 mai 1902, D. P. 1903. 5. 377.

2. Par suite, c'est la cour d'assises qui
a prononce la condamnation et non la
chambre des appels de police correction-
neUe qui est compétente pour statuer
contradictoirement et en audience pu-
blique sur l'identité de ce condamne et
ordonner la rectification de nom dans
l'arrêt de condamnation et l'établissement
d'un nouveau bulletin n° 1. — Même ar-
rêt.

CHAPITRE VIL
Manière de procéder en cas de destruction ou d'en-

lèvement des pièces ou du jugement d'une affaire.

Art. 521. Lorsque, par l'effet d'un incendie, d'une inondation ou de
toute autre cause extraordinaire, des minutes d'arrêts rendus en matière
criminelle ou correctionnelle et non encore exécutés, ou des procédures
encore indécises, auront été détruites, enlevées, ou se trouveront égarées,
et qu'il n'aura pas été possible de les rétablir, il sera procédé ainsi qu'il
suit. — Pén. 254.

Art. 522. S'il existe une expédition ou copie authentique de l'arrêt,
elle sera considérée comme minute, et en conséquence remise dans le dépôt
destiné à la conservation des arrêts.

A cet effet, toui! officier public ou tout,individu, dépositaire d'une expédi-
tion ou d'une copie authentique de l'arrêt est tenu, sous peine d'y être con-

traint par corps, de la remettre au greffe de la cour qui l'a rendu, sur l'ordre

qui en sera donné par le président de cette cour.
Cet ordre lui servira de décharge enveré ceux qui auront intérêt à la pièce.
Le dépositaire de l'expédition ou copie authentique de la minute détruite,

enlevée ou égarée, aura la liberté, en la remettant dans le dépôt public, de

s'en faire délivrer une expédition sans frais. — Instr. 452; T. cr. 71.

Art. 523. Lorsqu'il n'existera plus, en matière criminelle, d'expédition
ni de copie authentique de l'arrêt, si la déclaration du jury existe encore en

minute ou en copie authentique, on procédera, d'après cette déclaration,
à un nouveau jugement.

Art. 524. Lorsque la déclaration du jury ne pourra plus être repré-

sentée, ou lorsque l'affaire aura été jugée sans jurés, et qu'il n'en existera

aucun acte par écrit, l'instruction sera recommencée, à partir du point où

les pièces se trouveront mariquer tant en minute qu'en expédition ou copie

authentique.
R. vu Insir. crim., 1164; Jugement, aéb.
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TITRE CINQUIÈME.

Des règlements de juges, et des renvois

d'un tribunal à un autre.

Loi décrétée le 1-1 décembre 1808, pi miml^uee le 24 du même mois.

CHAPITRE PREMIER.

Des règlements de juges.

Art. 525. Toutes demandes en règlement de juges seront instruites et

jugées sommairement et sur simples mémoires. — Pr. 363.

R. V» Règlement déjuges, 200, 211, 212. — S. eod.'vo 77 s., 85.

Art. 526. 11 y aura lieu à être réglé de juges par la cour de cassation,
en matière criminelle, correctionnelle ou de police, lorsque des cours, tribu-

naux ou juges d'instruction, ne ressortissant point les uns aux autres, seront

saisis de la connaissance du même délit ou de délits connexes, ou de la même

contravention. — Instr. 226, 308.

R. vo Règlement de piges, 154 s. — S.
eod. vo, 69 s. — T. ( 87- 97 ), eod. vo, 68 s. —

V. aussi C. instr. erim. ann., art 526,
nos i s.

1. Il y a lieu à règlement de juges : ...
lorsque la juridiction correctionnelle a
ete saisie par une ordonnance du juge
d'instruction (delà cliainbre dn conseil,
avant la loi du 17 juill. 1856) passée en
force de chose jugée, et que le tribunal
correctionnel saisi, ou sur l'appel, la
cour, s'est déclaré incompétent — Cr.
regl. de jug., 7 juill. 18ft!>, Bull, crvm,
no 193. — Cr. règl. de jug., 14 sept. 1899,
Bull, crim., i\o 274.

2. .. Lorsqu'une ordonnance du juge
d'instruction (chambre du conseil, avant
la loi du 17 juill. 1856), contre laquelle il
n'a pas été formé opposition, ou bien un
jugement d'un tribunal correctionnel passe
en force de chose jugée, a renvoyé à un
tubunal de police qui, par jugement sans
appel, s'est déclare incompétent. — Or.
regl. de jug., 22 oct. 1885, Bull, crim.,
n» 272.

3.... Lorsque, par ordonnances passées
en force de chose jugée, deux juges d'ins-

truction ne ressortissant pas à la même
cour d'appel, et entre lesquels devait se
décider la compétence pour l'instruction
d'une affaire, se sont l'un et l'autre dé-
clares incompétents. — Cr. regl de jug.,
24 oct. 1895, Bull, crim, no 259.

4.... Lorsqu'un arrêt de condamnation
rendu par une cour d'appel a été annule
par la cour de cassation avec rein m de-
vant une autre cour, et que celle-ci s'est
déclarée incompétente, par ce motif que
les faits relevés constitueraient suivant
elle un crime. — Cr. regl. de jug., 6 août
1S!>8, Bull, crim., no 285.

5. L'art. 526 ne faisant aucune distinc-
tion, il y a lieu a règlement de ]uges par
la cour de cassation à raison de la com-
pétence ratione loci comme dans le cas
d'incompétence ratione materioe et ratione
personoe. — Cr. règl. de jug., 10 juill. 1886,
T>. P. 87.1.191.— Cr. règl de jug., 24 oct
1895, précité.

Art. 527. Il y aura lieu également à être réglé déjuges par la cour
de cassation, lorsqu'un tribunal militaire ou maritime, ou un officier de police
militaire, ou tout autre tribunal d'exception, d'une part, une cour royale
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[une cour d'appel] ou d'assises, un tribunal jugeant corrcctionnellement,
un tribunal de police ou un juge d'instruction, d'autre part, seront saisis de
la connaissance du même délit, ou de délits connexes, ou de la môme con-
travention.

R. vo Itèglcmcnt déjuges, 154 8. — S. eod. vo, 6!) s

Art. 528. Sur le vu de la requête et des pièces, la cour de cassation,
section criminelle, ordonnera que le tout soit communiqué aux parties, ou
statuera définitivement, sauf l'opposition. — Instr. 545; Pr. 364; T. cr. 71.

Art. 529. Dans le cas où la communication serait ordonnée sur le
pourvoi en conflit du prévenu, de l'accusé ou de la partie civile, l'arrêt
enjoindra à l'un et à l'autre des officiers chargés du ministère public près
les autorités judiciaires concurremment saisies, de transmettre les pièces du
procès et leur avis motivé sur le conflit. — Instr. 546.

Art. 530. Lorsque la communication sera ordonnée sur le pourvoi de
l'un de ces officiers, l'arrêt ordonnera à l'autre de transmettre les pièces
et son avis motivé.

Arl. 53'1. L'arrêt de soit communiqué fera mention sommaire des
actes d'où naîtra le conflit, et fixera, selon la distance des lieux, le délai
dans lequel les pièces et les avis motivés seront apportés au greffe.

La notification qui sera faite de cet arrêt aux parties, emportera de plein
droit sursis au jugement du procès, et, en matière criminelle, à la mise en

accusation, ou, si elle a déjà été prononcée, à la formation du jury dans les
cours d'assises, mais non aux actes et aux procédures conservatoires ou
d'instruction.

Le prévenu ou l'accusé, et la partie civile, pourront présenter leurs moyens
sur le conflit, dans la forme réglée par le chapitre 2 du titre 3 du présent
livre, pour le recours en cassation. — Instr. 550; T. cr. 71.

Art. 532. (L. 19 avril 1900.) Lorsque, sur la simple requête, il sera
intervenu arrêt qui aura statué sur la demande en règlement de juges, cet
arrêt sera, à la diligence du procureur général près la cour de cassation,
notifié à l'officier chargé du ministère public près la cour, le tribunal ou le

magistrat dessaisi.
11 sera notifié de même au prévenu ou à l'accusé, et à la partie civile,

s'il y en a une. — Insir. 548; T. cr. 71.
Ancien art. 532.—Lorsque, sur la simple requitc,il sera intervenu arrit qui aura

statué sur la demande en règlement de juges, cet arrCt sera, à la diligence du procureur
général près la cour de cassation, et par l'intermédiaire du ministre de la justice, notifié
à l'officier chargé du ministère public près la cour, le tribunal ou le magistrat dessaisi.—
Il sera notifié de mtmc au prévenu ou à l'accusé, et à la partie civile, s'tZ y en a une.

Art. 533. Le prévenu ou l'accusé et la partie civile pourront former

opposition à l'arrêt dans lo délai de trois jours, et dans les formes prescrites
par le chapitre 2 du titre 3 du présent livre, pour le recours en cassation.

Art. 534. L'opposition dont il est parlé au précédent article, entraî-
nera de plein droit sursis au jugement du procès, comme il est dit en
l'article 531.

Art. 535. Le prévenu qui ;ic sera point en arrestation, l'accusé qui ne
sera pas retenu dans la maison de justice, et la partie civile, ne seront
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poini admis aûbênèfice dé l'opposition, s'ils n'ont antérieurement, ou^dans
lé délai fixé par l'article 533, élu domicile dans le ïièu ou siège l'une des
autorités judiciaires en conflit.

>A défaut de cette élection, ils ne pourront non plus exciper de ce qu'il ne
leur aurait été fourni aucune communication, dont le poursuivant sera dis-

pensé à leur égard. — InStr. 68, 116.
Art. 536. La cour de cassation, en jugeant le conflit, statuera sur

tous les actes qui pourraient avoir été faits par la cour, le tribunal ou le

magistrat qu'elle dessaisira.
Art. 537. Les arrêts rendus sur les Conflits ne pourront pas' être atta-

qués par la vofè de l'opposition, lorsqu'ils auront été précédés d'un arrêt dé
soit communiqué, dûment exécuté.

Art. 538. L'arrêt rendu, ou après un soit communiqué, ou sur une

opposition, sera notifié aux mêmes parties et dans la même forme que
l'arrêt quU'aufa précédé.— T. cr. 71.

Art. 539. Lorsque le prévenu ou l'accusé, l'officier chargé dû minis-
tère public, ou la partie civile, aura excipé de l'incompétence d'un tribunal
de première instance oîi d'un juge d'instruction, ou proposé un déclinatoire,
soit que l'exception ait été adJniSe ou rejetéè, nul ne pourra recourir à là
cour dé cassation pouf' être réglé do juges ; sauf à Se pourvoir devant la
cour royale [la coût d'appel] contre la décision' portée par le tribunal de

première instance ou le juge d'instruction, et à ée pourvoir en cassation, s'il

y a lieu, contre l'Srrèt rendu par la cour royale [là c'ouf à'dpjiel]. —

Instr. 408 ; Pr. 170.
Art. 540. Lorsque deux juges d'instruction ou deux tribunaux de pre-

mière instance, établis dans le ressort de la même cour royale [coût
d'appel], seront saisis de là connaissance du même délit ou do délits con-
nexes , les parties Seront réglées de juges par cette cour, suivant la forme
prescrite au présent chapitre ; sauf lo recours, s'il y a lieu, à la cour de
cassation.

Lorsque deux: tribunaux de police simple seront saisis de la connaissance
de la même contravention, ou de contraventions connexes, les parties seront
réglées de juges par le tribunal auquel ils reêsortissent l'un et l'autre ; et
s'ils ressortissent à différents tribunaux, elles seront réglées par la 6ouf
royale [Id cour A'pppel], sauf le recoure, s'il y a lieu, à la cour de cassa-
tion. — InstK. 226.

Art. 541. La partie civile, le prévenu ou l'accusé qui succombera dans
la demapde en règlement de juges qu'il aura introduite, pourra être con-
damné à une amende qui toutefois n'excédera point la somme de 300 francs,
dont moitié sera pour la partie. — Pr. 36?.

S. vo Règlementdéjuges, 202s. — S. eod.vo,81B.
Loi du 19avril 1000: D. P. 1900.i. 31.
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CHAPITRE II.

Des renvois d'un tribunal à un autre.

Art. 542. En matière criminelle, correctionnelle et de police, la cour
de cassation peut, sur la réquisition du procureur général près cette cour,
renvoyer la connaissance d'une affaire, d'une cour royale [d'ime cour
d'appel] ou d'assises à une autre, d'un tribunal correctionnel ou do police
à un autre tribunal de même qualité, d'un juge d'instruction à un autre juge
d'instruction, pour cause de sûreté publique ou de suspicion légitime.

Ce renvoi peut aussi être ordonné sur la réquisition des parties intéres-
sées , mais seulement pour cause de suspicion légitime. — Pr. 368.

Art. 543. La partie intéressée qui aura procédé volontairement devant
une cour, un tribunal ou un juge d'instruction, ne sera reçue à demander
le renvoi qu'à raison des circonstances survenues depuis, lorsqu'elles seront
de nature à faire naître une suspicion légitime. — Instr. 261 ; Pr. 369.

Art. 544. Les officiers chargés du ministère public pourront se pour-
voir immédiatement devant la cour de cassation, pour demander le renvoi

pour cause de suspicion légitime ; mais, lorsqu'il s'agira d'une demande en
renvoi pour cause de sûreté publique, ils seront tenus d'adresser leurs

réclamations, leurs motifs et les pièces à l'appui, au ministre de la justice,
qui les transmettra, s'il y a lieu, à la cour de cassation.

Art. 545. Sur le vu de la requête et des pièces, la cour de cassation,
section criminelle, statuera définitivement, sauf l'opposition, ou ordonnera

que le tout soit communiqué. — Instr. 528.
Art. 546. Lorsque le renvoi sera demandé par le prévenu, l'accusé ou

la partie civile, et que la cour de cassation ne jugera à propos ni d'accueillir
ni do rejeter cette demande sur-le-champ, l'arrêt en ordonnera la communi-
cation à l'officier chargé du ministère public près la cour, le tribunal ou le

juge d'instruction saisi de la connaissance du délit, et enjoindra a cet officier
do transmettre les pièces avec son avis motivé sur la demande en renvoi ;
l'arrêt ordonnera de plus, s'il y a lieu, que la communication sera faite à

l'autre partie. — Instr. 529; T. cr. 71.
Art. 547. Lorsque la demande en renvoi sera formée par l'officier

chargé du ministère public, et que la cour de cassation n'y statuera point
définitivement, elle ordonnera, s'il y a lieu, que la communication en sera
faite aux parties, ou prononcera telle autre disposition préparatoire qu'elle

jugera nécessaire. — T. cr. 71.
Art. 548. Tout arrêt qui, sur le vu de la requête et des pièces, aura

définitivement statué sur une demande en renvoi, sera, à la diligence du

procureur général près la cour do cassation, et par l'intermédiaire du ministre
de la justice, notifié soit à l'officier chargé du ministère public près la cour,
le tribunal ou le juge d'instruction dessaisi, soit à la partie civile, au prévenu
ou à l'accusé on personne ou au domicile élu. — Instr. 532; T. cr. 71.

1D — Ci insir.
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Art. 549. L'opposition ne sera pas reçue si elle n'est pas formée

d'après les règles et dans le délai fixé au chapitre 1" du présent titre.
Art. 550. L'opposition reçue emporte de plein droit sursis au jugement

du procès, comme il est dit en l'article 531.
Art. 55l. Les articles 525, 530, 531, 534, 535, 536, 537, 538 et 541

seront communs aux demandes en renvoi d'un tribunal à un autre.
Art. 552. L'arrêt qui aura rejeté une demande en renvoi, n'exclura

pas unô nouvelle demande en renvoi fondée sur des faits survenus depuis.
R. vo Renvoi, ni s. — è. eod. vo, 67 s.

Siir les rêcusalMhs des juges et des j'Bres, et sur 1'lihpôssibilitè polir un tribu-
nal de se constituer, V. G. ifistt 1.criih. ann., p. 1215s. — V. ailes! R. v» Récusation,
97 B.; Renvoi, 114 B.! S. vl» Récusation, 62 B.', Renvoi, 67 S.j T. (87-07), eod. V, 1 b.

TITRE SIXIÈME.

Des cours spéciales.
Loi décrétée le 15 décembre 1808, promulguée le 25 du même mois.

[Ce titre est devenu sans objet par suite de l'abolition des cours spéciales
par la Charte de 1830, art. 54.]

Art. 553 à 599.

(Abrogés.)

TITRE SEPTIÈME.

Dé quelques objets d'intérêt public
et dé sûreté générale.

Loi décrétée le 16 décembl-e 1808, promulguée le 26 du niBine mois.

GHAPITRE PREMIER.
ÏJti dépôt général de là notice dés jugements.

Art. 600. Lés greffiers des tribunaux correctionnels et des cours
d'assises Seront tenus de consigner, par ordre alphabétique, sur ml registre
particulier, les noiiis, prénoms, professions, âge et résidences de tous les
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individus condâtfihës â un emprisonnement cdrrectidnhcl oii à ime plus forte
peine : ce registre contiendra une notice sommaire de chaque affairé et de
la condamnation, à peine de 50 francs d'amende pour chaque omission. —
T. cr. 49.

Art. 601. Tous les trois mois, les greffiers enverront, sous peine de
100 francs d'amende, coftie de ces registres au ministre de la justice et à
celui de la police* générale. — T. cr. 42, 49.

Art. 602. Ces deux ministres feront tenir dans la même forme Uîï
registre -général composé de ces diverses copies.

R. vo Organ. judic, 800 s. — S. eod. vo, 449 s.

Gàsier judiciaire.

Loi du 5 août 1899,
Sur le casier judiciaire et sur la réhabilitation de droit

CD. P. sb. ê. 113).

Art. 1". Le greffe de chaque tribunal de première instance reçoit, en ce qui
coheerriè les personnes nées dans la circonscription du tribunal et après vérifi-
ca,tibn de leur identité aux registres de l'état civil; des bulletins i dits bulletins
n« 1, constatant :

1» Les condamnations contradictoires ou par contumace et les condamnations
par défaut non frappées d'opposition, prononcées, pour crime ou délit, par
toute juridiction répressive ;

2o Les décisions prononcées par application de l'article G6du Code pénal ;
3» Les décisions disciplinaires prohoncëes pal* l'autorité judiciaire ou par une

autorité administrative, lorsqu'elles entraînent bit édictent des incapacités;
4° Les jugements déclaratifs de faillite oii de liquidation judiciaire;
5» Les arrêtés d'expulsion pria contre les étrangers;
2. Il est fait mention, sur les bulletins il*> 1, des grâces * commutations bu

réductions de peines, des décisions qbl suspendent l'exécution d'une première
condamnation, des arrêtés de mise en libëratibn Conditionnelle et de révocation,
des réhabilltatibns et des jugements relevant de la relégatlou, Conformément
à l'article 16 de la loi du 27 mai 1885, et des décisions qui rapportent les arrêtés
d'expUlsidii, ainsi que la date de l'expiration de la peine et du payement de
l'amende.

Sont retirés du casier judiciaire les bulletins no 1 i-elatifâ à des condamnations
effacées par une amnistie ou réformées en conformité d'une décision de rectifi-
cation du casier judiciaire.

3. (Modifié par L. 11juillet 1900) Le casier judiciaire central, institué au minis-
tère de la justifce., l'eçoit les bullethis no 1 eoneeriiant les persobhes nées à
l'étranger et dans les Colonies ou ddnt l'acte de naissance n'est pas retrouvé.

Toutefois, les bulletins no 1 concernant les musulmans du Maroc, du Soudan
et de la THriolilaine sont centralisés ail greffe de la Colir d'Alger.

4. (Modifié par L. 11 juillet 1900.) Le relevé intégrai des bulletins no 1 appli-
cables h la1même personne est porté sur un bulletin appelé bulletin ii<*2.

11es"t délivré aux magistrats
1
du prirquet et de FmStrtiction, au préfet de police,

aux présidents clés tribtinaux de bdmmei'cè, ptiur êU-e jdinl aux procédures de
faillites et de liquidations judiciaires, aux autorités militaires et maritimes pour
les appelés des classes et de l'iUscription maritime, ainsi que pbUr les jeunes
gens qui dehîahdeht A contracter un engagement, et aux sociétés de patronage
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reconnues d'utilité publique ou spécialement autorisées à cet effet, pour les per-
sonnes assistées par elles.

Il est aussi délivré aux juges de paix qui le réclameront pour le jugement d'une

contestation en matière d'inscription sur les listes électorales.

II l'est également aux Administrations publiques de l'État, saisies de demandes

d'emplois publics, de propositions relatives à des distinctions honorifiques, ou

de soumission pour des adjudications de travaux ou de marchés publics, ou en

vue de poursuites disciplinaires ou de l'ouverture d'une école privée, conformé-

ment à la loi du 30 octobre 1886.

Toutefois, la mention des décisions prononcées en vertu de l'article 66 du Code

pénal n'est faite que sur les bulletins délivrés aux magistrats et au préfet de

police.
Les bulletins no 2 réclamés par les Administrations publiques de l'Etat, pour

l'exercice des droits politiques, ne comprennent que les décisions entraînant des

incapacités prévues par les lois relatives à l'exercice des droits politiques.

Lorsqu'il n'existe pas de bulletin n» 1 au casier judiciaire, le bulletin n° 2 porte
la mention : Néant.

(Ze nouvel article 4 modifie les articles 26, 27, 28, 29, 30 et 31 de la circulaire du garde
des sceaux du 15 décembre 1899 ; il abroge l'article 32 de la même circulavre ; il modifie
l'article 4 du décret du 29 janvier 1900.)

5. ( Modifié par L. 11 juillet 1900.) En cas de condamnation, faillite, liquidation

judiciaire ou destitution d'un officier ministériel prononcée contre un individu

soumis à l'obligation du service militaire ou maritime , il en est donné connais-

sance aux autorités militaires ou maritimes par l'envoi d'un duplicata du bul-

letin n« 1.
Un duplicata de chaque bulletin n° 1, constatant une décision entraînant la

privation des droits électoraux, est adressée à l'autorité administrative du domi-

cile de tout Français ou de tout étranger naturalisé.

Cette autorité prend les mesures nécessaires en vue de la rectification de la

liste électorale et renvoie, si le condamné est ne en France, le duplicata à la

sous-préfecture de son arrondissement d'origine.
C. Un bulletin n° 3 peut être réclamé par la personne qu'il concerne. Il ne

doit, dans aucun cas, être délivré à un tiers.

7. (Modifié par L. 11 juillet 1900 ) Ne sont pas inscrites au bulletin n° 3 :

lo Les décisions prononcées par l'application de l'article 66 du Code pénal,
2o Les condamnations effacées par la réhabilitation ou par l'application de

l'article 4 de la loi du 26 mars 1891, sur l'atténuation et l'aggravation des peines;
3« Les condamnations prononcées en pays étrangers pour des faits non prévus

par les lois pénales fiançaises ;
4» Les condamnations pour délits prévus par les lois sur la presse, à l'excep-

tion de celles qui ont été prononcées pour diffamation ou pour outrages aux

bonnes moeurs, ou en vertu des articles 23, 24 et 25 de la loi du 29 juillet 1881 ;
5o Une première condamnation à un emprisonnement de trois mois ou de

moins de trois mois prononcée par application des articles 67, 68 et 69 du Code

pénal ;
6» La condamnation avec sursis à un mois ou moins d'un mois d'emprisonne-

ment , avec ou sans amende ;
7o Les déclarations de faillite, si le failli a été déclaré excusable par le tribunal

ou a obtenu un concordat homologué et les déclarations de liquidation judiciaire.
8. (Modifié par L. 11 juillet 1900.) Cessent d'être inscrites au bulletin no 3 déli-

vré au simple particulier :

lo(L. 23 mara 1908.) « Deux ans après l'expiration de la peine corporelle, la con*
damnation unique à moins du six jours d'emprisonnement, ou à cette peine
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jointe à une amende ne dépassant pas 25 francs; deux ans après qu'elle sera deve-
nue définitive, la condamnation unique à une amende ne dépassant pas 50 francs ;
deux ans après le jugement déclaratif, les déclarations de faillite ; »

2" Cinq ans après l'expiration de la peine corporelle, la condamnation unique
à six mois ou moins de six mois d'emprisonnement, ou à cette peine jointe à une
amende ; cinq ans après qu'elles seront devenues définitives, les condamnations
à une amende supérieure à 50 francs ;

3« Dix ans après l'expiration des peines corporelles, la condamnation unique
à une peine de deux ans ou moins de deux ans, ou les condamnations multiples
dont l'ensemble ne dépasse pas un an, ou à des peines jointes à des amendes.

Dans le cas de concours de condamnations à des peines corporelles et de
condamnations à des peines pécuniaires, le délai courra du jour où les peines
corporelles auront été subies et où les condamnations pécuniaires seront deve-
nues définitives ;

i" Quinze ans après l'expiration de la peïrîe corporelle, la condamnation unique
supérieure à deux armées d'emprisonnement, ou à cette peine jointe à une
amende, le tout sans qu'il soit dérogé à l'article 4 de la loi du 26 mars 1891, sur
l'atténuation et l'aggravation des peines.

Lorsqu'une amende aura été prononcée principalement ou accessoirement
à une autre peine, l'inscription ne cessera qu'après qu'elle aura été acquittée ou
prescrite, à moins que le demandeur ne justifie de son indigence dans la forme
prescrite par l'article 420 du Code d'instruction criminelle,

La remise totale ou partielle d'une peine par voie de grâce équivaudra à son
exécution totale ou partielle.

L'exécution de la contrainte par corps équivaudra au payement de l'amende.
En cas de prescription de la peine corporelle, les délais commenceront à courir

du jour où elle sera acquise.
La preuve de la non - exécution de la peine sera à la charge du procureur de la

République.
9. En cas de condamnation ultérieure pour crime ou délit à une peine autre

que l'amende, le bulletin no 3 reproduit intégralement les bulletins no 1,à l'excep-
tion des cas prévus par les paragraphes 1, 2, 3, 4 de l'article 7.

10. (Modifie par L. 11 juillet 1900.) Lorsqu'il se sera écoule dix ans, dans le
cas prévu par l'article 8, § 1er et 2, sans que le condamné ait subi de nouvelles
condamnations à une peine autre que l'amende, la réhabilitation lui sera acquise
de plein droit.

Le délai sera de quinze ans dans les cas prévus par l'article 8, § 3, et de vingt
ans dans le cas pievu par l'article 8, § 4.

11. (Modifié par L. 11 juillet 1900.) Quiconque aura pris le nom d'un tiers,
dans des circonstances qui ont déterminé ou auraient pu déterminer l'inscription
d'une condamnation au cahier de ce tiers, sera puni de six mois à cinq ans d'em-

prisonnement, sans piejudice des poursuites à exercer pour le crime de faux,
s'il y échet.

Sera puni de la même peine celui qui, par de fausses déclarations relatives
à l'état civil d'un inculpe, aura sciemment été la cause de l'inscription d'une
condamnation sur le casier judiciaire d'un autre que cet inculpé.

12. (Modifié par L. 11 juillet 1900.) Quiconque, en prenant un faux nom ou
une fausse qualité, se fera délivrer le bulletin no 3 d'un tiers sera puni d'un mois
à un an d'emprisonnement.

L'article 463 du Code pénal sera dans tous les cas applicable.
13. Un règlement d'administration publique déterminera les mesures néces-

saires à l'exécution de la présente loi et, notamment, les conditions dans les-
quelles doivent être demandés, établis et délivrés les bulletins nos 2, 3, les
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droits avoués a,u greffier, ainsi que les cqncjitipns d'application dp |a présente |fli
aux colonie? et aux pays de protectorat.

14. (Modifié par L. 11juillet 1900.) Celui qui vqqdra faire rectifier une mentiqn,
portée à spn casier judiciaire présentera requête au président du tribunal pu de
la cour qui aura rendu la décision.

Si la décision a çjé rendue par unp cour d'assjses, la requête sera rerpj^e au
premier président de la cour d'appel qui sajsira la chambre correctionnelle dp
la cqur.

Lp président cpmmunjqupra la requêtp au minjstère public et coinmpttra un
magistrat; pour fttjrp le rapport.

Le tribunal ou la copr pourra ordonner d'assigner la personne pbjet de la
condamnatiqn.

Pan§ le cas où la rpquê^e est rejetée, lp x*equérant est condamné aux frais.
Si la requête est admise, les frais seront supportés par celui qui aura éfé la

cause dp l'inscription rpcqnnue erronée, s'il a été appelé dqns l'instance. Dans
le cas contraire ou dans celuj de spn insolvabilité, ils seront: supportés par lp
Trésor.

Le ministère public aura le droit d'agir^ d'pffice dqns la même formp en recti-
fication de casier judiciaire.

Mention de la dgpisiqn rendue sera faite en margp du jqgemept ou de l'arrêÇ
visé par la demande en rectification.

Ces actes, jugements qt arrêts seront; visés pour timbre et enregistrés en débet.
15. (Ajouté par L. 11 juillet 1900, art. 2.) En cas £e contestation sur la réha-

bilitation de droit, ou de difficultés soulevées par l'applicatipp des, articles 7, S.
pt 0 de la présente loi, ou par l'intprprétation d'une loi d'ampistip dans |es
termes de l'article 2, § 2, J'intéresse pourra s'adrpssen au. tribunal correctionnel
du lieu de son domicile ou à celui de sa naissance, suivant: les fprmes pt la pro-
cédure pregprites. par l*artic]e précédpnt.

16. (Ajouté par !.. 11juillet 1900, art. 2.) Les instances prévues par les artrelps H
et 15 sont débattues, çt jugées en chambre du ponseil, sur le rapport du magis-
trat commis et lp ministère public entendu.

Les jugements ou arrêts sont susceptibles d>ppel qu de pourvqj en cassation,
suivant Ips règles ordinaires du drpit.

V. la discussion de cette loi à la Chambre des députés et au Sénat, D. P. 99. 4.
113 s. — V. aussi G. instr. crim. ann., p. 1220 s

Loi du II juillet 1900,
Portant modifications de la loi cht& août 1899, sur le casier judiciaire

çt sur la réhabilitation de droit (D. P. îooo. 4. co).

Art. lcr. Les articles 8 , 4, 5, 7, 8,10, 11, 12 et H de la loi du B août 1899 sont
modifiés ainsi qu'il suit : — V. suprà, L. 5 août 1899, art. 3, 4, 5, 7, 8, 10, 11,12,14.

2. Les dispositions suivantes sont ajoutées à la loi du 5 août 1899 sous les
articles 15 et 16. - V. suprà, L. 5 août 1899, art. 15 et 16.

Décret du 12 décembre 1899 , portant règlement d'administration publique pour
l'application de la loi du 5 août 1809, sur le casier judiciaire et sur la réhabilitation de
droit (D. P. 1900. 4. 11) — Art. lor. {Béer. 13 novembre 1000.) Lo service du casier
judiciaire institue près de chaque tribunal de pienuere instance est dirige nar lo
greffier du tribunal, sous la surveillance du procuicur de la Repuplia.ua et du pro-
cureur gênerai

Le service du casier judiciaire concernant les musulmans du Maroc, du Soudan et
de la Tripolitaïne, institué près la cour d'Alger, est dirige par le greffier de la cour,
sous la surveillance du procureur gênerai.

2. Le service du casier central institué au ministère de la justice est dirigé par un
agent spécial, sous la surveillance du directeur des affaires criminelles et des grâces.
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3. Un bulletin no,i est établi au nom dp toute pprsonne gui a etq l'objet d'uup dps
décisions enumeréps à ^'article ïef de la loi qu 5 août 1*$9.

te bulletin s'appliquant ^ upe personnp pour Jagiiplle doit exister un bulletin no i
antérieur porte la mention manuscrite ; Repidive.

4. Les bulletins np l cqnstatant une condamnatipn pour crime pu délit prqnoncêe
par une juridiction répressîyp, une décision rendue par application de l'article 66 du
Code pénal, une décision disciphnan-e de l'autorité judiciaire, qui entraîne ou edipte
des*incapacites, une déclaration de faillite ou de liquidation judiciaire, sont dresses
par le greffier de la juridiction qui a statue, dans la quinzaine a partir du jour ou
la décision est devenue définitive

'

Le délai de quinzaine pour les décisions par défaut, émanant dps juridictions cor-
rectionnelles, court; du ^qur ou elles ne peuvent plus être' attaquées par la voie de
l'appel ou du pourvoi en cassation.

'

Le délai court du jour de l'arrêt, pour les arrêts par contumace.
5. (Décr. 13 novembre 1900.)Les bulletins no l'constatant une décision disciplinaire

d'une autorité administrative, qui entraîne ou édicté des mcapacitps, sont
1
dresses

soit au greffe de l'arrondissement d'origine de celui qui en est l'objet, soit au greffe
de la pour d'Alger, s'il s'agit de musulmans du Maroc, du Soudan pu de la Tnpoli-
taine, soit au service du casier cential, dès la réception de l'avis qui est donne dans
le plus bref délai au procureur de la Republique, au procureur général d'Alger ou
au ministre de la justice, par l'autorité qui a prononcé la décision.

Les bulletins no i constatant un arrête d'expulsion sont dressés au service du
casier central ou au greffe de la cour d'Algpr, sur la notification faite par le ministre
de l'intérieur au mmistre de la justice ; si l'expulse ps,t np pn franco, le. gerviGe du
casier central transmet une copie du bulletin no i au casier judiciaire dulieu d'origine.

6. ( Décr. 13 novembre 1900) Les bulletins no i( et, dans le cas du dernier paragraphe
de l'article précèdent, les copies des bulletins no i sont classes dans le casier judi-
ciaire d'arrondissement, dans le casier de la cour d'Alger ou dans le casier central,
par ordre alphabétique, qt pour chaque personne, par ordre de date 4ea arrêts, juge-
ments, décisions ou arrptps.

1. (Décr. 13 rçouewîïfre1900.) (t Le greffier, du lieu d'priginq, le greffier de la pour
d'Alger ou l'agqnt charge du sprvjce du casier central inscrit sur les bulletins n° 1
les ni entrons prescrites par l'article 2 de la loi du 5 août 1899, des qu'il est avise.

L'avis est adresse au procureur de la République, an procureur général d'Alger
ou au ministre de la justice dans le plus bref délai pt s'ur des. fiches individuplles. p

l/Pour les grâces, commutations ou réductions, de peind, par lp ministre sur la
proposition duquel la mesure giacieuse a été prisq ;

'

2° Pour les arrêtés dé
1

mise en libération conditionnqllp et £e révocation, par le
ministre de' l'intérieur ;

3o Pour les arrêts portant rêhabilitatipn ef; les arrêts et jugements rqleyant p)qla

rçfèg'atàonj par le procureur général ou lo procureur de la République'prj!;s la juri-
diction qui a statue ;

4o pour les décisions rapportant des arrêtes d'pxpulsion, par le ministre de l'mtpT
rieur ;
'5o Pour les dates de l'expiratjon des peines corporellps pt l'expputiou de la con-

trainte par corps, par les agents chargés de la direction dps prjspps p(;établissements
pénitentiaires, et par l'intermédiaire du procureur dp la République de Ipur rési-
dence ;

'

6oPour le paiement mtegial des amendes, par les agents djargés du recpuyrpinent
et par fruteriuediane dû procureur de la République dp lpur rôsidencp.

Les déclarations, à'excusabih,té en manière d_qfaillite et les hpniologatigns de con-
cordat

1
sont également inscrites sur le bulletin n° 1 d'après l'avis qui eu est donne

par le greffier de la juridiction qui a prononce.
8. Lorsque des. conventions diplpnmtiques ont ete conclues à cet effgt aYep des

États étrangers, les bulletins n° 1 sont transmis par les soins du Service du casier
central. Les bulletins no i concernant lés étrangers appartenant à ces Etats sont
adresses à ce service avec un duplicata.

9. (Décr. 13 novembre 1900.) Le bulletin no 2 est réclame au greffe du tribunal de
l'anondissemeut d'origine, au greffe de la cour d'Alger, ou au service du casier cen-
tral par lettre ou par télégramme indiquant l'état civil de la personne dont le bul-
letin est demande et précisant le motif de la demande.

10. Le bulletin no 3 ne peut être réclamé que par lettre signée de la personne qu'il
concerne et précisant l'état civil de celle-ci. Si cette personne ne sait ou ne peut
signer, cette impossibilité est constatée par le maire ou le commissaire de police
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qui atteste, en même temps, quo la demande est faite sur l'initiative de l'intéresse.
11. Lorsqu'il n'existe pas au casier judiciaire de bulletms n« 1 ou lorsque les men-

tions que portent les bulletins no i ne doivent pas être inscrites sur le bulletin n« 3,
ce bulletin est oblitère par une barre transversale.

12. (Décr. 13 novembre 1900.) « Les droits alloues au greffier pour la rédaction des
différents bulletins du casier judiciaire sont fixes ainsi qu'il suit ;

Bulletin no i 0 fr. 40 c.
Duplicata 0 Jr. 15 c.
Bulletin no 2 réclamé par les magistrats du îmrquet et de l'instruc-

tion, par les juges de paix, par les autorités militaires ou maritimes
pour les jeunes gens qui demandent à contracter un engagement volon-
taire, par les administrations pubbques de l'Etat, par le préfet de
police, par les présidents des tribunaux de commerce, par les sociétés
de patronage reconnues d'utilité publique ou spécialement autorisées
à cet effet. » 0 fr. 25 c.

Bulletin no 2 réclamé pour l'exercice des droits politiques :
S'il est afflrmatif. 0 fr. 23 c.
S'il est négatif. 0 fr. 15 c.

Bulletin u« 2 réclame p.ir les autorites militaires ou maritimes pour
les appelés des classes et de l'inscription maritime :

S'il est afflrmatif. 0 fr. 15 c
La mention « Néant » mise en 1égard des noms portés sur les états

transmis par les mêmes autorités, donnera lieu au paiement d'un droit
du recherches de 0 fr. 05 c.

Bulletin no 3 :
Droit de recherches 0 fr. 50 c. )
Droit de rédaction 0 fr. 25 c. > 1 fr. » c.
Droit d'inscription au répertoire 0 f r. 25 c. )
(Décr. 7 juin 1900.) « Bulletin 1103, applicable à une personne qui sol-

licite son hospitalisation dans un établissement public d'assistance, la
demande étant visée par un administrateur de l'établissement qui en
certifie le motif et atteste l'indigence. » 0 f r. 25 c

13. (Décr. J3 novembre 1900.) Les bulletins no 1, les duplicata, des bulletins no 1,
ainsi que les bulletins no 2 délivres aux magistrats du parquet et de l'instruction,
aux juges de paix et aux présidents des tribunaux de commerce sont paies sur les
crédits affectes aux frais de justice criminelle. Le prix de ces bulletms est compris,
s'il y a lieu, parmi les frais de justice à recouvrer sur les condamnes ou dans leb
frais de faillite et de liquidation judiciaire.

Les bulletins no 1 et les duplicata des bulletins no i, rédiges par les greffiers dus
juridictions militaires ou maritimes, sont payes sur ordonnance omise par le garde
des sceaux, après envoi d'un état récapitulatif adresse au département de la justice
et certifié par les nnnisties de la gueire ou de la marine.

Les bulletins no 2 que réclament les administrations publiques de l'État, lus auto-
rités militaires ou maritimes, le préfet de police et les sociétés de patronage, Bout
payés par ces administrations, autorités ou sociétés.

Toute demande de bulletin 1102, formée par une société de patronage, doit être
accompagnée du montant des droits alloues au greffier.

La demande du bulletin no 3 est accompagnée du montant des droits dus au gref-
fier, en vertu de l'article 12 ci-desaus, ainsi que du droit d'enregistre! n en t.

14. Les bulletins nos 1, 2 et 3 et les duplicata des bulletins 1101 sont établis confor-
mément aux modèles annexés au présent deciet.

Décret du 7 juin 1900, modifiant le décret du 12 décembre 1899 en ce qui concerne
le coût des bulletins du casier judiciaire pour l'hospitalisation des indigents dans les
établissements d'assistance publique (D. P. 1900. 4. 64). — Art lor. L'article 12 du décret
du 12 décembre 1899 est complète ainsi qu'il suit. — V. suprà, Décr. 12 déc. 1899,
art. 12.

Décret du 13 novembre 1900 , complétant le règlement d'administration publique
du 12 décembre 1899, sur le casier judiciaire et la réliabililation de droit. — Art. l»r. Les
articles lor, 5, 0, 7, <>, 12 et 13 du décret du 12 décembre 1899 sont complètes ainsi
qu'il suit • — V. suprà, Décr. 12 dec. 1899, art. 1, 5, 6, 7, 9, 12 et 13.
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CHAPITRE IL

Des prisons, maisons d'arrêt et de justice.

Art. 603. Indépendamment des prisons établies pour peines, il y aura
dans chaque arrondissement, près du tribunal de première instance, une
maison d'arrêt pour y retenir les prévenus ; et, près de chaque cour d'assises,
une maison de justice pour y retenir ceux contre lesquels il aura été rendu
une ordonnance de prise de corps. — Instr. 100, 104, 107, 110, 490, 500 ;
Pén. 122, 237.

Art. 604. Les maisons d'arrêt et de justice seront entièrement dis-
tinctes des prisons établies pour peines.

Art. 605. Les préfets veilleront à ce que ces différentes maisons
soient non seulement sûres, mais propres, et telles que la santé des prison-
niers ne puisse être aucunement altérée.

Art. 606. Les gardiens de ces maisons seront nommés par les préfets.
Art. 607. Les gardiens des maisons d'arrêt, des maisons de justire

et des prisons, seront tenus d'avoir un registre.
Ce registre sera signé et parafé a toutes les pages, par le juge d'instruc-

tion , pour les maisons d'arrêt ; par le président de la cour d'assises, ou, en
son absence, par lo président du tribunal de première instance, pour les

maisons de justice ; et par le préfet, pour les prisons pour peines. — Pén. 120.
Art. 608. Tout exécuteur de mandat d'arrêt, d'ordonnance do prise de

corps, d'arrêt ou de jugement de condamnation, est tenu, avant de remettre
au gardien la personne qu'il conduira, de faire inscrire sur le registre l'acte

dont il sera porteur; l'acte de remise sera écrit devant lui.
Le tout sera signé tant par lui que par le gardien.
Le gardien lui en remettra une copie signée de lui, pour sa décharge. —

Instr. 100, 104, 107, 110.
Art. 609. Nul gardien ne pourra, à peine d'être poursuivi et puni

comme coupable de détention arbitraire, recevoir ni retenir aucune personne

qu'en vertu soit d'un mandat de dépôt, soit d'un mandat d'arrêt décerné

selon les formes prescrites par la loi, soit d'un arrêt de renvoi devant une

cour d'assises, d'un décret d'accusation ou d'un arrêt ou jugement de con-

damnation à peine afflictive ou à un emprisonnement, et sans que la trans-

cription en ait été faite sur son registre.
— Instr. 91, 618 ; Pén. 119, 120.

Art. 610. Le registre ci-dessus mentionné contiendra également, en

marge de l'acte de remise, la date de la sortie du prisonnier, ainsi que

l'ordonnance, l'arrêt ou le jugement en vertu duquel elle aura lieu.

Art. 6ll. Le juge d'instruction est tenu de visiter, au moins une fois

par mois, les personnes retenues dans la maison d'arrêt de l'arrondisse-

ment.
Une fois au moins dans le cours de chaque session de la cour d'assises.

le président de cette cour est tenu de visiter les personnes retenues dans

la maison de justice.
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Le préfet est tenu de visiter, au moins une fois par an, toutes les maisons
de justice et prisons, et tous les prispnp(er8 du département.

Art. 612. Indépendamment des visites ordonnées par l'article précé-
dent , le maire de ehaque oommrme où jl y aura s.oit une maison d'arrêt,
soit une maison de justice, soit une prison, et dans les communes où il y
aura plusieurs maires, le préfet de police ou le cpmmissaire général de

pol(ce, est tenu 4P faire, au mqins une fois par mois, la visite de pes
maisons,

Art. 613. (L. 14 juillet 1865.) Le préfet (le police à Paris, le préfet
dans les villes où il remplit les fonctions de préfet de police, et le maire
dans les autres villes ou communes, veilleront à ce que la nourriture des

prjsonnjees soit suffisante et saine ; la police de ces maisons leur appar-
tiendra.

Le juge d'instruction et le président des assises pourront néanmoins don-
ner respectivement tous les ordres qui devront être exécutés dans les mai-
sons d'arrêt et de justice, et qu'ils croiront nécessaires, sojt pour l'instructjpn,
spit pour le jugement.

Lorsque le juge d'jnstruption croira devoir prescrire, à l'égard d'un

inculpé, une interdiction de communiquer, il ne pourra le faire que par une
ordonnance qui sera transcrjte sur le registre dp la prison. Cette interdiction
ne pourra s'étendre au del^ de dix jours ; elle pourra toutefois être renpu:
yelée. Il en sera rendu ppmpte au procureur général.

L'article 613 a été modifié de nqnveffu par l'article 8 de la loi du 8 décembre 1897,
ainsi cpnçu

Loi du 8 décembre 18^7, ayant pour objet de modifier certaines règles de l'instruc-
tion en matière de' crimes et de délits (D. P. vl. 4. 113). — Art. 8. Si l'inculpe reste
détenu, il peut, aussitôt la première comparution, communiquer librement avec son
conseil.

1,0 paragraphe final ajoute par la loi du 14 juillet 1865 à l'article 613 du Code d'ins-
truction criminelle est abrogé en ce qui concerne les maisons d'arrêt ou de dépôt
souinises au régime cellulaire. Dans toutes |es autres, Je juge d'instruction aura le
droit de prescrire l'interdiction de communiquer pour une période de dix jours ; il
pourra la renouveler, mais pour une nouvelle période de dix jours seulement.

En aucun cas, lîinterdiction de communiquer ne saurait s'appliquer au conseil do
l'inculpp.

Ancien art. 613. — Le maire, le préfet de police ou le commissaire général de police,
veillera à ce que la nourriture des prisonniers Boit suffisante et saine : la police de ces
7naisqn8 lu$ ftppprtîendrfi. — Le juge d'instruction et le président des, $ss}ses pourrçnt,
néanmoins donner respectivement tous les ordres qifi devront êtrç exécutés dpms les
maisons d'arrêt et de justice, et qu'ils a'oiront nécessaires, soit pour l'instruction, soit
PQur le ingénient.

V. ta pfreuifure fju ministre de la justice du 1Qdécembre 1897, relative à l'appli-
cation de la lot du 8 décembre 1897, sfiprà, p. 7Q,

Arf. 614. Si quelque prisonnier use de menaces, injures ou violences,
soit à l'égard du gardien pu de ses. préposés, soit à l'égard des autres pri-

sonnjprs, il sera, sur les ordres de qui jl appart|ppdra, resserré plus étroi-
tempçit i entériné seul, même mis aux fers en pas de fureur ou de violence

grave, sans préjudice des poursuites auxquelles il pourrait avoir donné }jpu.
— Pén. 219, 220.

R. vp Frisons, 1 s. — S. eod. vo, 1 s.
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CHAPITRE III.
Des nipyens d'fl§surer la liberté individuelle

contre les détentions illégales ou d'autres actes
arbitraires.

Ar(,. Q15: En pxéeution des articles 77, 78, 79, 80, 81 et 82 de l'acte

des constitutions du 22 frimaire an VIII, quiconque aura connaissance qu'pn
individu est détenu dans un lieu qui n'a pas été destiné à servir de maison

d'arrêt, dp justice ou de prison, est tenu d'en donner avis, au juge de paix,
au procureur du Roi [au procureur de la République] ou à son substitut,
ou au juge d'instruction, pu. au procureur général grès la cqur royale [la
cour d'appel]. — Pèn. 114, 119, 022, 341; Pr. 788.

Art. 616. Tout juge de paix, tout officier chargé du ministère publiG,
tout juge d'instruction, est tenu d'offlpe, ou sur l'avis qu'il en aura reçu,
sous'peine d'être poursuivi comme complice de détention arbitraire, de "s'y
transporter aussitôt, et de faire ingttrp en liberté la persqnne détenue, pu,
s'il est allégué quelque cause légale de détention, de la faire cqnduire sur-

le-champ devant Je magistrat compétent.
Il dressera du tout sou procès -verrai.

— T. cr. 88.

AV-l- 617. 1} rpndra, au qespjn, une ordonnance, dans Ja fprjne pres-
crite par l'article 95 du présent Code.

En cas de résistanpe, il pqurra se fairp assister de (a forcp nécessaire ;
et toute personne requise est tenue dp prêter main-forte.

Art. 6^8r. Tout gardien qui aura refusé, ou de montrer au porteur de

l'ordre do l'officier civil ayant la police de la maison d'arrêt, de justice, ou

de la prison, la personne du détenu, sur la réquisition qui en sera faite,
ou de montrer l'ordre qui le lui défend, ou de faire au juge de paix l'exhibi-

tion de ses registres, ou de lui laisser prendre telle copie que celui-ci croira

nécessaire de partie de ses registres, sera poursuivi comme coupable ou

complice de détention arbitraire. — Instr. 607, 609, 613; Pèn. 120, 341.

CHAPITRE IV.

Pe Ja ré}ial}jlJtatiQn des condamnés.
Loi du 3 juillet 1852, promulguée le S du marne mois.

Art. 618. IL. 10 mars 1898.) Tout condamné à une peine affliGtiye ou

infamante, ou à une peine correctionnelle, peut être réhabilité.

Loi du 19 mars 1864 , qui étend aux notaires, aux greffiers et aux officiers minis-
tériels destitués, le bénéficede la loi du 8 juillet 1852, sur la réhabilitation (D. E. 64.
4. 32). — Art 1er. Les notaires, les greffleis et les officiers ministériels destitués,
peuvent être relevés des déchéances et incapacités 'résultant de leur destitution.

2. Toutes les dispositions du Code d'instruction ciimmelle relatives a la réhabilita-
tion des condamnes à une peine correctionnelle, sont déclarées applicables aux
demandes formées en vertu de l'article 1er.
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Le délai de trois ans, flxu par le dernier paragraphe de l'article 620 du Code d'ins-
truction criminelle, court du jour do la cessation des fonctions.

Ancien art. 61!) [TEXTE DE 1808]. — Tout condamné à une peine afflictive ou infa-
mante qui aura subi sa peine, pourra vire rentabilité. — La demande en réJiabtlilation
ne pourra ttre formée par les condamnés aux travaux forcée à temps ou à la réclusion,
gue cinq ans après l'expiration de leur peine; et par les condamnés à la peine du

carcan, que cinq ans à compter du jour de l'exécution de VarrCt.
[ TEXTE DE LA LOI DU 28 AVRIL 1832 ]. — Tout condamné à une peine afflictive ou

infamante qui aura subi sa peine, ou qui aura obtenu, soit des lettres de commutation,
soit des lettres de grâce, pourra être réhabilité. — La demande en réhabilitation ne pourra
être Jorméc par les condamnés aux travaux forcés à temps, à la détention ou à la réclu*

sion, que cinq ans après l'expiration de leur peine; et par les condamnée à la dégra-
dation civique, qu'après cinq ans à compter du jour où la condamnation sera devenue

irrévocable, et cinq ans après qu'ils auront subi la peine de Vamprisonnement, s'ils y ont
été condamnés. En cas de commutation, la demande en réhabilitation ne pourra être
formée que cinq ans après l'expiration de la nouvelle peine, et, en cas de grâce, que
cinq ans après l'enregistrement des lettres de grâce.

[TEXTE DE LA LOI DU 3 JUILLET 1852]. — Tout condamné à une peine afflictive ou

infamante, ou à une peine correctionnelle, qui a subi sa peina, ou qui a obtenu des
lettres de grâce, peut être réhabilité.

§ 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA
LOI DU 10 MARS 1898 : R. V» Réhabilita-

tion, 1 s. — S. cod î-fj 1 s. — T. (87-97),

eod. vo, 1 s.
§ 2. LOI DU 10 MARS 1898 : D. P. 98.

4. 36.
Sur la réhabilitation disciplinaire, V. C. instr. crim. ann., p. 1244.

1. Le droit de former une demande en
réhabilitation en matière correctionnelle
ou criminelle, et de suivre sur cette de-
mande, est inhérente a la personne du
condamne ; il n'est pas transmissible à ses
héritiers. — Paris, 19 fevr. 1897, D. P.
97. 2. 223.

2. TJn condamne n'est pas recevable à
demander la réhabilitation uniquement à
l'occasion de l'une seulement des condam-
nitions qu'il a subies et qui a entraine

des déchéances ou des incapacités ; il doit
se faire réhabiliter pour toutes les con-
damnations qui figurent sur son casier
judiciaire, même pour celles qui n'ont
entraîne aucune incapacité. — Orléans,
19 juill. 1887, D. P. 88. 2. 273.

3. L'individu condamné à l'emprisonne-
ment, avec sursis à l'application de la
peine, ne peut, pendant la durée du sur-
sis, solliciter sa réhabilitation. — Or. r.
1er mars 1907. D. P. 1907. 1. 216.

Art. 620. (L. 3 jttillet 1852.) La demande en réhabilitation pour les
condamnes à une peine afflictive ou infamante ne peut être formée que cinq
ans après le jour de leur libération.

Néanmoins, ce délai court, au profit des condamnés à la dégradation
civique, du jour où la condamnation est devenue irrévocable, ou de celui de

l'expiration de la peine de l'emprisonnement, si elle a été prononcée.
Il court, au profit du condamné a la surveillance de la haute police pro-

noncée comme peine principale, du jour où la condamnation est devenue
irrévocable.

Le délai est réduit à trois ans pour les condamnés à une peine correc-
tionnelle. — L. 27 mal 1885, art. 19.

Ancien art. 620. — Nul ne sera admis à demander sa réliabilîtalioii, s'il ne demeure
depuis cinq ans dans le même arrondissement communal, s'il n'est pas domicilié depuis
deux ans accomplis dans le territoire de la municipalité à laquelle sa demande est
adressée , et s'il ne joint à sa demande des attestations de bonne conduite qui lui auront
été données par les conseils municipaux et par les municipalités dans le territoire des-
quelles il aura demeuré ou résidé pendant le temps qui aura précédé sa demande. — Ces
attestations de bonne conduite ne pourront lui être délivrées qu'à l'instant oit il quitterait
son domicile ou son habitation. — Les attestations exigées ci-dessus derront être approuvées
par le sous-préfet et le jwoeurcur impériaux ou son substitut, et par les juges de paix
des lieux oit il aura demeuré ou résidé.

S. V» Réhabilitation, 35 s.
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Art. 621. ( L. 3 juillet 1852.) Le condamné à une peine afflictive ou
infamante ne peut être admis à demander sa réhabilitation s'il n'a résidé
dans le même arrondissement depuis cinq années, et, pendant les deuv
dernières années, dans la même commune.

Le condamné à une peine correctionnelle ne peut être admis à demander
sa réhabilitation s'il n'a résidé dans le même arrondissement depuis trois

années, et, pendant les deux dernières, dans la même commune.

(L. 14 août 1885.) « Les condamnés qui ont passé tout ou partie de ce

temps sous les drapeaux, ceux que leur profession oblige à des déplace-
ments inconciliables avec une résidence fixe, pourront être affranchis de
cette condition s'ils justifient, les premiers, d'attestations satisfaisantes de
leurs chefs militaires ; les seconds, de certificats de leurs patrons ou chefs
d'administration constatant leur bonne conduite.

« Ces attestations et certificats sont délivrés dans les conditions de l'ar-
ticle 624. »

Ancien art. 621. — La demande en réhabilitation, les attestations exigées par l'article
précédent, et l'expédition du jugement de condamnation, seront déposées au greffe de la
cour impériale dans le ressort de laquelle résidera le condamné.

S. Y« Réhabilitation, 40 s. — Loi du 14 août 1885 : D. P. 83. 4. 60.

Art. 622. (L. 3 juillet 1852.) Le condamné adresse la demande en

réhabilitation au procureur impérial [au procureur de la République] de

l'arrondissement, en faisant connaître : 1° la date de sa condamnation ;
2° les lieux où il a résidé depuis sa libération, s'il s'est écoulé après cette

époque un temps plus long que celui fixé par l'article 620.

Ancien art. 622.— La requête et les piteee seront communiquées au procureur général ;
il donnera ses conclusions motivées et jiar écrit

S. v Réhabilitation, 40 s.

1. Doivent être ranges dans la catégorie
des personnes que leur profession oblige
a des déplacements inconciliables avec
une résidence fixe :... ceux qui résident
chez leur père, dont les fonctions sont
incompatibles avec une résidence llxe. —

Poitiers,3 juin 1891,S.v» Réhabilitation, 44.
2,... Les clercs de notaires et employés

stagiaires des greffes. — Bourges, 30 jiull.

1891, S. V» Réhabilitation, 44.
S.... Les domestiques. — Poitiers, 18 juin

1880, D. P. 90. 2. 310.
4. Ainsi, les domestiqnos peuvent être

réhabilites bien qu'ils n'aient pas îvsulc
pendant cinq ou trois ans dans un moine
arrondissement, si les changements de
résidence ne doivent pas leur être imputes
a faute. — Même an et.

Art. 623. [L. 14 août 1885.) Il doit, sauf le cas de prescription, justi-
fier du payement des frais de justice, de l'amende et des dommages-intérêts,
ou de la remise qui lui en a été faite.

A défaut de cette justification, il doit établir qu'il a subi le temps de con-

trainte par corps déterminé par la loi, ou que la partie lésée a renoncé à ce

moyen d'exécution.
S'il est condamné pour banqueroute frauduleuse, il doit justifier du paye-

ment du passif de la faillite en capital, intérêts et frais, ou de la remise qui
lui en a été faite.

Néanmoins, si le demandeur justifie qu'il est hors d'état de se libérer

des frais de justice, la cour peut accorder la réhabilitation, même dans
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le cas où bes fl'ais n'auraient pas été payés bu iie l'auraient été qu'en par-
tie.

En cas de condamnation solidaire, la cour fixe la part des frais de justibe,
des dommages-intérêts ou du passif qui doit être payée par le deman-

deur.
Si la partie lésée né peut être retrouvée, ou si bile refusé db recevoir, il

est fait dépôt de là sardine dttb à la Caisse des dépôts et consignations,
dans la forme des articles 812 et suivants du Gode de probédurb civile ; si

la partie ne se présente pas dahs un délai de cinq ans ; pour sb faire attri-

buer la somme cbnsighée, cette sbmme est restituée au déposant sur sa

simple demande.

Ancien art. 623 [TEXTE DE Î808]. — L'affaire sera rapportée à la chambre criminelle.
[TEXTE DE LA LOI DU 3 JUILLET 1852]. — Il doii justifier dû payement desfrais de

justice, de l'anlende et des dommages- intérêts auxquels U a pu être condamné) ou de la
remise qui lui en a étéfaite. — A défaut de cette justification, il doit établir qu'il a Bubi
le temps de contrainte par corps déterminé par la loi, ou que la partie lésée a renoncé
a ce moyen d'exécution. — S'il est condamné pûur banqueroutefrauduleuse, U doii justifier
du payement du passif de la faillite, en capital) intérêts etfrais; ou de la remise qui lui
en a étéfaite.

S. v» Rêliabilitation, 19 s, 49 s. — Loi du 14 août 1885 : D. P. 85. 4. 60.

Art. 624. (£. 14 août 1885.) Le procureur de la République provoque
des attestations des maires des communes où le condamné a résidé, faisant

connaître : *

1° La durée de sa résidence dans chaque commune, avec indication du

jour où elle a commencé et de celui où elle a fini ;
2" Sa conduite pendant la durée de son séjour ;
3° Ses moyens d'existence pendant le même temps.
Ces attestations doivent contenir la mention expresso qu'elles ont été rédi-

gées pour servir à l'appréciation de la demande en réhabilitation.
Le procureur de la République prend, en outre, l'avis (les juges db paix

des cantons et celui des soUs-préfets des arrondissements où le condamné
a résidé.

Ancien art. 624 [TEXTE DE 1808 J. — La cour et le ministre public pourront, eh tout
étal de cause, ordonner de nouvelles informations.

[TEXTE DE LA LOI DU 3 JUILLET 1852]. — Le procureur impérial pr'ovoqitc, par
l'intermédiaire du sous-préfet, dès attestations délibérées par les conseils municipaux des
communes où le condamné a résidé, faisant connaître • — lo La durée de sa résidence
dans chaque commune, avec indication du jour OU elle a commencé, et de celui Uutjuel
elle ajini ; — 2" Sa conduite pendant la durée de son séjour; — 3° Ses moyens d'existence
pendant le même temps. Ces attestations doivent contenir la mention expresse qu'elles ont
été"rédigées pour servir à l'appréciation de la demande eh réhabilitation. — Le procureur
impérial prend, en outre, l'avis du maire des c'ommuncs et du juge de paix des cantons
oit le condamné a résidé, ainsi que celui du sous-préfet de l'arrondissement.

S. v° Sêhabilitation, 53. — Loi du 14 août 1885 : D. P. 85. 4. 60.

Art. 625. (L. 3 juillet 1852.) Le procureur impérial [le procureur de
lu République] se fait délivrer : 1° une expédition de l'arrêt de condamna-

tion; 2" un extrait des registres des lieux de détention où la pbine a été

subie, constatant quelle à été la conduite du coiidamrié.
îl transmet lés pièbbs avec son avis au procureur général.
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Ahcifat arl 625. — La notice de la demande en réhabilitation en sera insérée au jour-
nal judiciaire du lieu où siège la cour qui devra donner son avis, et du lieu oît la
condamnation aura été prononcée.

S. v« Réhabilitation, 53 S.

Art. 626. (L. 3 juillet i85Z.) La cour dans le ressort de laquelle réside

le condamne est saisie de la demande.

Les pièces sont déposées au greffe de cette cour par les soins du procu-
reur général.

Ancien art. 026. — La cour, le pi'ocureur général entendu^ donnera son avis.

Art. èâ7. (L. 3 juillet 1852.) Dans les deux mois dii dépôt, l'àu*airé

est rapportée à la chambre d'accusation; le procureur général donne ses

conclusions motivées et par écrit.

Il peut requérir en tout état de cause, et la cour peut ordonner, même

d'office, de nouvelles informations, sans qu'il puisse en résulter un retard

de plus de six mois.

Amien an. 62?. — Cèl avis ne fourra être donné #ile hrbis mais ait moins après la
présentalî'àn té lit demande eh réhabilitation.

S. Y" Réhabilitation ^ 55 s.

Art. 628. (L. 14 août 1888.) Là cour, le procureur général et la partie
ou son conseil entendus, statue sur la demande

Ancien art. 628 [TEXTE DE 1808], — Si la cour est^ d'avis que la demande en réliabi-
lîVation ne jieut être admi€e, le condabiné pourra Se pourvoir de nouveau après un nouvel
intervalle de cinq ans:

[TEXTE DE LA LOI DU 3 JUILLET 1852.] — La cour, le procureur général entendu,
donne son avis motivé.

S. v° Réhabilitation, 55 s. — Loi au 14 août 1885 : h. P. 85. 4. 60.

Depuis la loi du 14 août 1885, il est re-
connu que les arrêts par lesquels les
chainbres des luises eii accusation ad-
cueillent ou rejettent une demande en
réhabilitation constituent des décisions

qui peuvent être déférées à la cour de
cassation par lé pourvoi des parties dans
les caâ et les cbhditioiis ordinaires; —

Cr. r. 21 nov, 1895, D. P. 96.1.167.

Art. 629. (£, 14 août 1885.) En cas de rejètj une nouvelle demande

ne peut être formée avant l'fâxpiràtidn d'un délai de deux années.

Ancien arl. 62"9 [TEXTE DE 1808], — Si la cour pensé que ta demande en réhabilita-
ïiok pcui êfre admise, ebh avis) ensemble les pièôes exigées par l'article 620, seront, par
le procureur général, et dafys le plus bref délais transmis au ministre de la justice, qui
pourra consulter le tribunal qui aura prononcé la condamnation.

[TEXTE DE LA LOI DU 2 JUILLET 1852]. — Si l'avis de la cour nest pas favbrnble
a la réhabilitation,, une nouvelle demande ÏÏS peut être formée avant l'expiration d'un
délai de deux années.

S. vo Réhabilitation, 60. — Loi du 14 aottt 1885 : D. P. 85. 4. 60.

Le délai de deux ans de l'art. 629 ne
s'applique Pas au cas où la demande a ete
rejetee pour insuffisance de la durée de

résidence dans le inêriie arrondissement;
sans statuer, au fond. — BourgeSj 20 févr.
1890 j S. Y* Réhabilitation, 60.

Art. 630. (Mbdifië par L. 3 juillet 1852 et abrogé par h. 14 août 188B.)
8i l'avis est favorable, il est*, avec Ves pièces produites, transmis jptir le

procureur général, et daiis le plus bïef délai posHble, au fninistre Ûè lit
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justice, qui peut consulter la cour ou le tribwtal qui a 'prononcé la

condamnation.
Art. 631. (Modifié par L. 3 juillet 1852 et abrogé par L. 14 août 1885.)

L'empereur statue sur le rapport du ministre de la justice.
Art. 632. (Modifié par L. 3 juillet 1852 et abrogé par L. 14 août 1885.)

Des lettres de réhabilitation seront expédiées en cas d'admission de la

demande.
Art. 633. (L. 14 août 1885.) Si la réhabilitation est prononcée, un

extrait de l'arrêt est adressé par le procureur général à la cour ou au tribu-

nal qui a prononcé la condamnation, pour être transcrit en marge de la

minute de l'arrêt ou du jugement.
Mention en est faite au casier judiciaire. Les extraits délivrés aux parties

ne doivent pas relever la condamnation.
Le réhabilité peut se faire délivrer une expédition de la réhabilitation et

un extrait du casier judiciaire, sans frais.

Ancien art. 633 [TEXTE DE 1808]. — La réhabilitation fera cesser, pour l'avenir,dans
la personne du condamné, toutes les incapacités qui résultaient de la condamnation.

[TEXTE DE LA LOI DU 3 JUILLET 1852]. — Les lettres de réliabilitation sont adressées
à la cour qui a délibéré l'avis. Une copie autlientique en est adressée à la cour ou
au tribunal qui a prononcé la condamnation. Ces lettres seront transcrites en marge
de la minute de l'arrêt ou du jugement de condamnation.

S. vo Réhabilitation, 58 S. — Loi du 14 août 1885 : D. P. 85. 4. 60.

Art. 634. (L. 10 mars 1898.) La réhabilitation efface la condamnation
et fait cesser pour l'avenir toutes les incapacités qui en résultaient.

(Abrogé par L. 30 décembre 1903.) Les interdictions prononcées par
l'article 612 du Code de commerce sont maintenues, nonobstant la réha-
bilitation obtenue en vertu des dispositions qui précèdent.

Les individus qui sont en état de récidive légale, ceux qui, après avoir
obtenu la réhabilitation, auront encouru une nouvelle condamnation, ceux

qui, condamnés contradictoirement ou par contumace à une peine afflictive
ou infamante, ont prescrit contre l'exécution de la peine, ne seront admis
au bénéGce des dispositions qui précèdent qu'après un délai de dix années
écoulées depuis leur libération ou depuis la prescription.

Néanmoins, les récidivistes qui n'auront subi aucune peine afflictive ou
infamante et les réhabilités qui n'auront encouru qu'une condamnation à
une peine correctionnelle seront admis au bénéfice des dispositions qui pré-
cèdent après un délai de six années écoulées depuis leur libération.

Seront également admis au bénéfice des dispositions qui précèdent, après
un délai de six années écoulées depuis la prescription, les condamnés con-
tradictoirement ou par défaut à une peine correctionnelle qui auront prescrit
contre l'exécution de la peine.

lies condamnés contradictoirement, les condamnés par contumace ou par
défaut, qui ont prescrit contre l'exécution de la peine, seront tenus, outre
les conditions ci-dessus énoncées, de justifier qu'ils n'ont encouru, pendant
les délais do la prescription, aucune condamnation pour faits qualifiés crimes
ou délits et qu'ils ont eu une conduite irréprochable.
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Ancien art. C34 [TEXTE DE 1808]. — Le condamné pour récidive ne sera jamais admis
à la réhabilitation.

[TEXTE DE LA LOT DU 3 JUILLET 1852]. — La réhabilitation fait cesser jiour l'ai enir,
dans la personne du condamné, toutes les incapacités qui résultaient de la condam-
nation.

[TEXTE DE LA LOI DU 14 AOÛT 1885]. — La réliabihtation efface la condamnation ci
fait cesser pour l'avenir toutes les incapacités qui en résultaient. — Les interdictions pro-
noncées par Vat ticle 612 du Code de commerce sont maintenues, nonobstant la réhabili-
tation obtenue en vertu des dispositions qui précèdent. — Les indit idus qui sont en état de
récidive légale, ceux qui, aprèt avoir obtenu la réhabilitation, auront encouru mie nou-
velle condamnation, ne seront admis au bénéfice des dispositions qui ptécldent qu'après
un délai de dix années écoulées depuis leur libération. — Néanmoins, les récidivistes
qui n'awont subi aucune peine ajjlictive ou infamante cl les réhaliihiés qui n'auront
encouru qu'une condamnation à une peine correctionnelle seront admis au bCnéili'e des
dispositions qui précèdent, ajwès un délai de six années écoulées depuis leur hbê~
ration.

S, 1. LÉniSLATIOX ANTERIEURE A LA
LOI DU 10 MARS 1808 : S. V> Réhabilita-

tion, 62 s.

S 2. LOI DU 10 3IARS 18«)8 D. P. 98 4. 36
§ 3 LOI DU 30 DllC 1903 : D. P. 1%4. 4,

1 S.

Réhabilitation de droit. *

Loi du 5 août 1899,
(Modifiée par la loi du il juillet lflOO)

Sur le casier judiciaire et la réhabilitation de droit (D. P. 1000. 4 60).

Art. 10. Lorsqu'il se sera écoulé dix ans, clans le cas prévu par l'article 8,
§ 1 et 2, sans que le condamné ait subi de nouvelles condamnations à une peine
autre que l'amende, la réhabilitation lui sera acquise de plein droit.

Le délai sera de quinze ans dans les cas prévus par l'article 8, § 3, et de vingt ans
dans le cas prévu par l'article S, § 4. (V. suprù, L. r>août 18D0, art. 8.)

Sur la réhabilitation de droit, V. G. instr. crim. ann., p. 1243 s.

CHAPITRE V.

De la prescription.

Art. 635. Les peines portées par les arrêts ou jugements rendus en

matière criminelle se proscriront par vingt années révolues, à compter de

la date des arrêts ou jugements.
Néanmoins, le condamné ne pourra résider dans le département où demeu-

ra aient, soit celui sur lequel ou contre la propriété duquel le crime aurait

été commis, soit ses héritiers directs.

Le Gouvernement pourra assigner au condamné le lieu de son domicile.
— Pin. 229; Civ. 32.

R. vo Prescript. crim., 30 s. — S. eod. V, 12 9.

Art. 636. Les peines portées par les arrêts ou jugements rendus en

matière correctionnelle se prescriront par cinq années révolues, à compter
de la date de l'arrêt ou jugement rendu en dernier ressort ; et à l'égard des

peines prononcées par les tribunaux de première instance, à compter du

16 — G. instr.
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jour où ils ne pourront plus être attaqués par la voie de l'appel.
— Instr. 194,

203, 205, 211.

R. v» Prescript. crim., 30 s., 105 s. — S. eod. v<>,12 s., 185 s.

La prescription d'une peine d'empn-
sonnement, pi ononcee avec sursis à l'exé-

cution, ne courtj en cas de déchéance du
sursis, qu'à partir du moment ou la con-

damnation qui a entraîne la déchéance est
devenue définitive. — Limoges, 20 oct.
18*19, D. P MOL 2. 500.

Art. 637. L'action publique et l'action civile résultant d'un crime de

nature à entraîner la peine de mort ou des peines affiietives perpétuelles,
ou de tout autre crime emportant peine afflictive ou infamante, se prescri-
ront après dix années révolues, à compter du jour où le crime aura été

commis, si, dans cet intervalle, il n'a été fait aucun acte d'instruction ni de

poursuite.
S'il a été fait, dans cet intervalle, des actes d instruction ou de poursuite

non suivis de jugement, l'action publique et l'action civile ne se prescriront

qu'après dix années révolues. à compter du dernier acte, à l'égard même

des personnes qui ne seraient pas impliquées dans cet acte d'instruction ou

de poursuite.
— Instr. 2; Civ. 2244; Pr. 230.

Art. 638. Dans les deux cas exprimés en l'article précédent, et sui-

vant les distinctions d'époques qui y sont établies, la durée de la prescription
sera réduite à trois années révolues, s'il s'agit d'un délit de nature a être

puni correctionnellement.

R. v» Prescrivit, crim., 18 s. — S. eod v>, 4 s. — T. (S7-07), eod %o, i s.

1. La prescription du délit d'abus de
confiance, commis par un emprunteur un
dépositaire, un mandataire, un locataire,
ne peut courir qu'a partir de l'époque ou
une mise en demeure restée infructueuse
a fait lessoitir le refus ou l'impossibilité
de celui-ci de îestituci, ot non pas a par-
tir du dépôt ou de la îeinise de la chose
qui a été détournée ou dissipée. — Paris,
9 juill 1800, D. P. 91. 5. 412.

2. Dans le délai de la prescuption de
dix ou de fciois ans, il faut evclure le
dtes à quo. — Or. i. 1"' juin 1894, D. P
94. 1. 574.

3. L'action civile en réparation d'un
dommage résultant d'un crime ou d'un
délit se présent par le même laps de
temps que l'action publique, soit qu'on
l'intente simultanément a^ec l'action pu-
blique, soit qu'on la forme séparément.
— Pans, 27 mai 1801, D. P. 92. 2. 573. —

Grenoble, 26 nov. 1892, D. P 93. 2. 270 ~-

Aix, 23 nov. 1893, D. P. 94. 2. 566. — Douai,
7 mai 1894, D. P. 95. 2.15. — Alget, 23 fevr.
1895, D. P. 96. 2. 479. — Req. 2 fevr. 1901,
D. P. 1904. 1. 175

4. L'action civile en îepaiation du pré-
judice cause par un délit de vol est sou-
mise a la même prescription que l'action
publique; mais l'action en levendication
des choses volées ne se piescrit que par
trente ans contre le possesseur de mau-

vaise foi. — Civ. r. 7 fevr. 1110, D P. 1110.
1.201, et I.i note.

ô. Un acle d'instruction ou de poursuite,
dans le cas où il est reguliei en la forme
et émane d'un fonctionnait e compétent,
mteriumpt la piesciiption, alois même
qu'il amait eu lieu devant un juge incom-
pétent — Ci. r. 4 mat 1893, D. P. 1)l. 1. 54.
— Bordeaux, 11 due 189n, J). P 96.
2. 42-».

G. La citation donnée à la requête de la
pai tu* civile est mterruptu e de la prée-
mption. — Ci. r. 14 fevr 1890, D. P. 91 1
281 — Cr. r. 23 mars 1803, D P 97 L494.

7. Les i émises de causes sont de véri-
tables jugements pi upar.it oires, ajant le
caractère d'actes d'instruction et de pour-
suite, et par conséquent sont de nature ,i
intcriompre la picscuption ; des l'instant
que le pu*venu assiste a l'audience a la-
quelle la i émise est oi donnée, la prescup-
tion est interrompue — Or. 1.12 juin 1891,
D P. 93 1. 190. — Or. c. 13 mai 1893, D. P.
95. 1. 300. — Cr. C. lu juin 1894, D P 04
I. 574.

8. Une remise de cause est régulière-
ment constatée par des notes d'audience
du greffier qui piesentent un caiactere
suffisant d'authenticité par suite de la
signature du greffier et du président. —

Pans, 14 fevr. 1890, D. P. 90 2. 309. —
Cr. r. 12 juin 1891, D. P. 93. 1. 190.
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9. L'appel formé contre un jugement de
condamnation est un acte d'instruction et
de poursuite qui interrompt la prescrip-
tion de l'action publique. — Cr. r. 16 mai
1889, D. P. 90. 1. 189. — Cr. c. 30 nov. 1889
(sol. impi ), D. T. 90. l. 405. — Cr. r. 23 mars
1893, D. P. 95. 1. 594.

10. Le pourvoi suspend le cours de la
prescription alors même qu*il serait non
recevable. — Cr. r. 8 nov. 1889, D. P. 90.
1. 329.

il. L'appel interjeté par le prévenu,
contrejvn jugement correctionnel, pro-
duit un effet interruptif, non seulement
en ce qui concerne l'action publique, mais
aussi à l'égard de l'action civile apparte-
nant à la partie leBée. — Cr. r. 8 nov. 1887,
D. P. 89. 1. 221.

12. Les actes interruptifs de la prescrip-
tions de l'action publique n'interrompent
la piescription de l'action civile qu'autant
que les deux actions ont la même cause.
— Cr. C. 22 fe\ r 1907, D. P. 1908. 1. .i42.

13. Ainsi, l'instruction suivie à laiequête
du ministère public sous l'inculpation
d'un délit de droit commun, n'interrompt
pas la prescription de l'action de la Régie
relativement a une contravention fiscale,
alois que l'action publique et l'action de
la Régie, loin d'avoir la même cause, ont
leuis soin ces dans deux faits distincts ;
oet la connexite existant entre les înfiac-

tions ne peut avoir pour effet de modifier
les îegleB de la prescription. — Même
arrêt.

14. Les actes d'instruction et de pour-
suite interrompent la prescription même
a l'égard des personnes qui ne sont pas
spocialementimpliquees et désignées dans
ces actes. — Orléans, 8 nov. 1887, D. P.
88. 2. 97, et la note de M. Garraud.

15. Il n'est pas nécessaire que les actes
de poursuite et d'information, pour éti e
interruptifs de la prescription, soient con-
nus de l'inculpe. — Douai, 7 mai 1894, D. P.
95. 2. 15.

16. La prescription est interrompue, en
toute matière, a l'égard de tous ceux qui
peuvent avoir pns part au fait délictueux,
par les actes d'instruction et de poursuite
dirigés contre quelques-uns d'entre eux, et
ayant eu pour objet la décou\ ei te des
coupables — Cr. r. 3 nov. 1887, D P 89
1. 221. — Cr. c. 21 juin 1889, D. P. 90. 1. 9J.

17. La piescnption de quatre mois,
édictée par l'ait. 7 de l'ordonnance du
11 juin 1816, ne s'applique pas a l'action
correctionnelle qui resuite de contraven-
tions aux lois et îeglemenrs en matière
de coutnbutions indirectes et qui seia
exercée dans les délais et formes oïdi-
naires. — L. 30 janv. 1907, art 22, D P.
1907. 4. 21.

Art. 639. Les peines portées par les jugements rendus pour contra
vention de police seront prescrites après deux années révolues, savoir *

pour les peines prononcées par arrêt ou jugement en dernier ressort, à

compter du jour de l'arrêt; et, à l'égard des peines prononcées par les tribu-

naux de première instance, a compter du jour où ils ne pourront plus <Hre

attaqués par la voie de l'appel.
— Inttr. 172, 174.

Sur la prescription des amendes pour contraoentions a la police du roulage,
V. Appendice au C. pén., v» Police du roular/e, L. 30 mai 1851, art. 27.

Al't. 640. L'action publique et l'action civile pour une contravention
de police, seront prescrites après une année révolue, à compter du jour où
elle aura été commise, même lorsqu'il y aura eu procès-verbal, saisie,
instruction ou poursuite, si, dans cet intervalle, il n'est point intervenu de

condamnation; s'il y a eu un jugement définitif de première instance, de
nature à être attaqué par la voie de l'appel, l'action publique et l'action
civile se prescriront après une année révolue, à compter de la notification
de l'appel qui en aura été interjeté.

R. v» Prcscï ipt. crim, 77 s., 151 s. — S. eod. r», 41 s, 158 s. — T. (87-97), eod. i o, 23 s.

1 Les actes de ponrsuite n'interrompent
pas la prescription a l'egaid des simples
contraventions de police, mais seulement
à l'égard des ci unes et des dHits. — Ci c.
14avr 1893, D. P. 94 1.311.

2 En matière de contravention de
grande voirie", U prescription annale est
interioinpne par un au été du conseil de
prefectuie rendu par défaut, et elle re-

1commence à courir, non du jour ou l'op-
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position a été faite à cet arrête par la

partie condamnéet mais du jour où l'op-
position a été notifiée à l'Administration.
— Cons d'Et. 17 fevr. 1888, D. P. 89 3.
47.

3. La règle d'après laquelle les contra-
ventions de police sont prescrites par
un au à compter du jour où elles ont ete

commises, si dans cet intervalle il n'est
pas intervenu de condamnation, comporte
une exception lorsqu'il existe un juge-
ment passe en force de chose jugeo qui a

prononce le sursis pour permettre a la
juridiction compétente de statuer sur une
question préjudicielle. — Cr. r. 23 nov.

1900, D. P. 1902. 1. 527.
4. Le pourvoi en cassation, en matière

de simple police, comme eh matière de
crimes et de délits, produit à la fois un
effet interruptifet suspensif, il a pour effet
cVinteirompre la prescription de l'action,
et de plus la prescription est suspendue
pendant la durée de l'instance en cassa-
tion. — Cr. r. 9 juin 1888, D. P. 88. 1 399.

5. L'action publique résultant du pour-
voi forme par le ministre contre un ar-
rêté du conseil de préfecture, en matière
de contravention de grande voirie, est
prescrite lorsqu'une année est révolue
depuis la notification du recours à la par-
tie intéressée, sans qu'il ait été statue par
le conseil d'État. —• Cons d'Et. 8 janv.
1886, D. P. 87. 3. 58. — Oons. d'Ét. 17 fevi.
1888, D P. 89. 3.47.

Art. 641. En aucun cas, les condamnés par défaut ou par contumace,

dont la peine est prescrite, ne pourront être admis à se présenter pour

purger le défaut ou la contumace. —• Instr. 149, 186, 465, 470 ; Civ. 32.

R. vo Prescript. crim, 39. — S. eod. vo, 205.

Art. 642. Les condamnations civiles portées par les arrêts ou par les

jugements rendus en matière criminelle, correctionnelle ou de police, et

devenus irrévocables, se prescriront d'après les règles établies par le Code

civil. — Civ. 2219, 2262.

R. vo Prescript crim, 41 s., 98 — S. eod. vo, 24 s.

Art. 643. Les dispositions du présent chapitre ne dérogent point aux

lois particulières relatives à la prescription des actions résultant de certains

délits ou de certaines contraventions. — Pén. 484.

R. vo Prescript. crim, 180 s — S. eod. vo, 214 s.

1. La fausse déclaration sur la nature
des marchandises expédiées par chemin
de fer constitue un délit, se prescrivant
par trois ans, quoique qualifiée do con-
travention par la loi du 15 juill. 1845. —

Toulouse, 7 fevr. 1889, D. P. 90. 1. 259.
2. Les infractions commises à la loi du

17 juill. 1889, qui interdit les candidatures
multiples, ainsi que la publication et la
distribution des bulletins, cii culan es ou
professions de foi des candidats avant le
dépôt a la prefectui e de leur déclaration
de candidature, se prescuvent par trois

ans, conformément aux art 637 et 638 du

présent Code. — Cr. r. 13 juin 1890, D P.
90. 1. 281, et le rapport de M le conseiller
Vetelay.

3. L'action publique résultant des délits
ruraux prévus par la loi des 28 sept -6 ocL
1791 se présent par un mois a compter du

jour de i'infi action. — Cr. c il janv. 1896,
D. P. 96. 1. 477 — Cr. i. 9 déc. 1904, D. P.
1905. 5. 29.

4. Cette prescilption est interrompue
par la plainte déposée au parquet et dans
laquelle la personne lesec déclare se cons-
tituer partie civile, — Or. r. 9 dec 1901,
précité

FIN DU CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE.
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I. — TARIF GÉNÉRAL DES FRAIS DE JUSTICE

EN MATIÈRE CRIMINELLE.

Décret du 18 juin 1811,
Contenant règlement pour l administration de la justice en matière cri-

minelle, de police correctionnelle et de simple police, et tarif général
des frais (Publie au Bulletin des lois, 4fi série, n« 7035).

DISPOSITIONS PIULLIMLNAIHES.

Art. ltr. L'Administration de l'enregistrement continuera de faire l'avance
des irais de justice criminelle, pour les actes et procédures qui seront ordonnes
d'office ou à la requête du ministère public; sauf à poursuivre, ainsi que de

droit, le recouvrement de ceux desdits frais qui ne sont point à la charge de

l'État, le tout dans la forme et selon les règles établies par notre présent
décret.

2. Sont compris sous la dénomination de frais de justice criminelle, sans dis-
tinction des frais d'instruction et de poursuite en matière de police correction-
nelle et de simple police :

lo Les frais de translation des prévenus ou accusés, de traiibport des procé-
dures et des objets pouvant servir à conviction ou à décharge;

2° Les frais d'extradition des prévenus, accusés ou condamnés ;
3» Les honoraires et vacations des médecins, chirurgiens, sages - femmes,

experts et interprètes;
4» Les indemnités qui peuvent être accordées aux témoins et aux jurés;
5o Les frais de garde de scellés et ceux de mise en fourrière;
6<*Les droits d'expédition et autres alloués aux greffiers;
lo Les salaires des huissiers;
8" L'indemnité accordée aux officiers de justice dans les cas de transport sur

le lieu du crime ou délit ;
9o Les frais de voyage et de séjour accorde!» à IIOJ»conseillers dans les cours

impériales, et à nos conseillers - auditeurs délégués pour compléter le nombre
des juges d'une cour d'assises ou spéciale, ainsi qu'aux officiers du ministèie

public? autres néanmoins que les substituts en service près les cours d assises»et

spéciales hors du chef-lieu, à l'égard desquels il a été statué par l'article 10 de
notre décret du 30 janvier 1811;

10° Les frais de voyage et de séjour auxquels l'instruction des procédures peut
donner lieu;

11»*Le port des lettres et paquets pour l'instruction criminelle;
12o Les frais d'impression des arrêts, jugements et ordonnances de justice;
1> Les frais d'exécution des jugements criminels et les gages des exécuteurs;
Ho Les dépenses assimilées à celles de l'instruction des procès criminels, et

qui résulteront, savoir : des procédures d'office pour l'interdiction; des pour-
suites d'office en matière civile; des inscriptions hypothécaires requises parle
ministère-public; du transport de& greffes.
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3. Ne sont point compris sous la dénomination de irais de justice criminelle :
1»Les honoraires des conseils ou défenseurs des accusés, même de ceux qui

sont nommés d'office, non plus que les droits et honoraires des avoués, dans les
cas où leur ministère serait employé;

2° Les indemnité de route des militaires en activité de service, appelés en

témoignage devant quelques juges ou tribunaux que ce soit, et ce conformément
à l'article 69 de la loi du 28 germinal an VI, et à l'arrêté du Gouvernement du
22 messidor an V;

3<>Les frais d'apposition des affiches d'arrêts, jugements ou ordonnances de

justice, lesquels continueront à être payés par les communes, ainsi qu'il resuite
des articles 9 et 10 de l'arrêté du Gouvernement du 27 brumaire an VI ;

4" Les frais d'inhumation des condamnés et de tous cadavres trouvés sur la
voie publique ou dans quelque autre lieu que ce soit, lesquels sont également
à la charge des communes, aux termes de l'article 26 de notre décret du 23 prai-
rial an XII, lors toutefois que les cadavres ne sont pas réclamés par les familles,
et sauf le recours des communes contre les héritiers;

5<>Les frais de translation des condamnés dans les bagnes, dans les maisons
centrales de correction, etc., lesquels continueront d'être à la charge du minis-
tère de l'intérieur, conformément à l'avis de notre Conseil d'Etat du 10 jan-
vier 1807, approuvé par nous le 16 février suivant;

6» Les frais de conduite des mendiants et vagabonds qui ne sont point traduits
devant les tribunaux, lesquels continueront d'être à la charge du ministère de
l'intérieur, conformément à l'avis de notre Conseil d'Etat du 1er décembre 1807,
approuvé par nous le 11janvier 1808; \

7» Les frais de translation de tous individus arrêtés par mesure de haute
police, lesquels continueront à être payés par le ministère de la police, confor-
mément au même avis ;

8» Les frais de translation de tous condamnés évadés du Heu de leur détention,
qui continueront à être supportés par les ministères de la guerre, de la marine,
de l'intérieur et de la police, chacun en ce qui le concerne;

9° Les dépenses des prisons, maisons de correction, maisons de dépôt, d'arrêt
et de justice, lesquelles resteront à la charge du ministère de l'intérieur, en vertu
de la loi du 10 vendémiaire an IV, et de l'arrêté du Gouvernement du 23 bru-
maire suivant ;

10° Les frais de translation des déserteurs de terre et de mer, qui sont à la
charge des ministères de la guerre et de la marine ;

11«Les dépenses occasionnées par les poursuites intentées devant les tribu-
naux militaires ou maritimes, et les frais de procédure qui ont lieu devant les
tribunaux ordinaires contre les conscrits refractaires et les déserteurs, lesquels
sont également à la charge des ministères de la guerre et de la marine, confor-
mément aux articles 8 et 9 de notre décret du 8 juillet 1806;

12<>Toutes autres dépenses, de quelque nature qu'elles soient, qui n'ont pas
pour objet la recherche, la poursuite et la punition de crimes, délits ou contra-
ventions de la compétence, soit de la haute cour impériale, soit des cours impé-
riales , des cours d'assises on spéciales, soit des tribunaux coi rectionnels ou de
simple police, saut les exceptions énoncées dans le litre II de notre présent décret.

TITRE Tr. — TARIF DES FRAIS.

CHAPITRE lor. — DES FRAIS DE TRANSLATION DES PRÉVENUS OU ACCUSÉS, DU

TRANSPORT DES PROCÉDURES ET DES OI3JETS POUVANT SERVIR A CONVICTION

OU A DÉCHARGE.

4. Les prévenus ou accusés seront conduits à pied par la gendarmerie, de bri-
gade en brigade ; néanmoins ils pourront, si des circonstances extraordinaires



TARIF DES FRAIS. [Décr. 18 juin 1811.] 249

l'exigent, être transférés, soit en voiture, soit a cheval, sur les réquisitions moti-
vées de nos officiers de justice (V. tnfrà, Ordon. 2 mars 1845,art. 3).

Les réquisitions seront rapportées en original, ou par copies dûment certifiées
par les officiers qui donneront les ordres, à l'appui de chaque état ou mémoire
de frais à fournir par ceux qui auront fait le transport.

5. Lorsque'la translation par voie extraordinaire sera ordonnée d office, ou
demandée pat* le prévenu ou accusé, à cause de l'impossibilité où il se trouverait
de faire ou de continuer le voyage à pied, cette impossibilité sera constatée par
certificat de médecin ou de chirurgien.

Ce certificat sera mentionne dans la réquisition, et y demeurera joint.
C. Dans les cas d'exception ci-dessus, la translation des prévenus ou accusés

sera faite par les entrepreneurs généraux des transports et convois militaires,
et aux prix de leur marché.

Dans les localités où le service des transports militaires ne sera point oiga-
nisé, les réquisitions seront adressées aux officiers municipaux, qui y pourvoi-
ront par les moyens ordinaires et aux prix les plus modérés.

7. Les prévenus et accusés pourront toujours se faire transporter en voituie
à leurs frais, en se soumettant aux mesures de précaution que prescrira le ma-
gistrat qui aura ordonné la translation, ou le chef d'escorte chargé de l'exé-
cuter.

8. La translation des prévenus ou accusés, soit dans l'intérieur de Paris, soit
de Paris à Bicêtré et de Bieêtre à Paris, se fera toujours par voitures fermées et
par un entrepreneur particulier, en vertu d'un marché xiassé par le préfet du

département de la Seine, et qui ne pourra être exécuté qu'avec l'approbation
de notre grand juge ministre de la justice.

9. Les procédures et les effets pouvant servir à conviction ou à décharge,
seront transportés par les gendarmes chargés de la conduite des prévenus ou
accusés.

Si, à raison du poids ou du volume, ces objets ne peuvent être transportes par
les gendarmes, ils le seront, d'après un ordre par écrit du magistrat qui ordon-
nera le transport, soit par les messageries, soit par les entrepreneurs des trans-
ports et convois militaires, soit par toute autre voie plus économique, sauf les
précautions convenables pour la sûreté des objets.

10. Les aliments et autres secours indispensablement nécessaires aux pré-
venus ou accusés pendant leur translation, leur seront fournis dans les prisons
et maisons d'arrêt des lieux de la route.

Cette dépense ne sera point considérée comme faisant partie des frais géné-
raux de justice; mais elle sera confondue dans la masse des dépenses ordinaires
des prisons et maisons d'arrêt.

Dans les lieux où il n'y a point de prisons, les officiels municipaux feront faire
la fourniture des aliments et autres objets, et le remboursement en sera fait aux
fournisseurs comme frais généraux de justice.

11. Les gendarmes ne pourront accompagner les prévenus ou accuses au delà
de la résidence d'une des brigades les plus voisines de celle dont ils feront eux-
mêmes partie, sans un ordre e\près du capitaine commandant la gendarmerie
du département (V. infrà, Ordon. 2 mars 1845,art. 3).

12. Si, pour l'exécution d'ordres supérieurs, relatifs à la translation des pré-
venus ou accuses, il est nécessaire d'employer des moyens extraordinaires de

transports, tels que la poste, les diligences ou autres voies semblables, les frais
de ce transport ou autres dépenses que les gendarmes se trouveront obligés de
faire en route, leur seront remboursés comme frais de justice criminelle, sur
leurs mémoires détaillés, auxquels ils joindront les ordres qu'ils auront reçus,
ainsi que des quittances particulières pour les dépenses de nature à être ainsi

constatées.
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Si les gendarmes n'ont pas de fonds suffisants pour faire les avances, il leur
sera délivré un mandat provisoire de la somme présumée nécessaire, par le

magistrat qui ordonnera le transport.
Il sera fait mention du montant de ce mandat sur l'ordre de transport.
A leur arrivée à leur destination, les gendarmes feront régler définitivement

leur mémoire par le magistrat devant qui le prévenu devra comparaître.
Il ne sera alloue aux gendarmes aucuns frais de retour; ils recevront seule-

ment l'indemnité prescrite par les articles 68 et 69 de la loi du 28 germinal an VI
(V. infra, Ordon. 2 mars 1845, art 3).

13. Lorsqu'en conformité des dispositions du Code d'instruction criminelle
sur le faux, et dans les cas prévus notamment par les articles 452 et 454, des
dépositaires publics, tels que les greffiers, notaires, avoués et huissiers, seront
tenus de se transporter au greffe ou devant un juge d'instruction, pour remettre
des pièces arguées de faux, ou des pièces de comparaison, il leur sera alloue,
pour chaque vacation de trois heures, la même indemnité qui leur est accordée
par l'article 166 du décret du 16 février 1807, relativement à l'inscription de faux
incident.

Les dépositaires publics auront toujours le droit de faire en personne le trans-
port et la remise des pièces, sans qu'on puisse les obliger à les confier à des tiers.

14. Les autres dépositaires particuliers recevront, pour le même objet, l'in-
demnité réglée par ledit article 166.

15. Dans les cas prévus par les deux articles précédents, les frais de voyage
et de séjour des greffiers, notaires, avoués et dépositaires particuliers, seront
réglés ainsi qu'il sera dit dans le chapitre 8 ci-après, pour les médecins, chirur-
giens, etc.

Quant aux huissiers, on se conformera aux dispositions dudit chapitre 8 en ce
qui les concerne.

CHAPITRE II. — DES HONORAIRES ET VACATIONS DES MÉDECINS, CHIRURGIENS,

SAGES-FEMMES, EXPERTS ET INTERPRÈTES (V. infrà, Décr. 21 noo. 1893).

16. Les honoraires et vacations des médecins, chirurgiens, sages - femmes,
experts et interprètes, à raison des opérations qu'ils feront, sur la réquisition
de nos officiers de justice ou de police judiciaire, dans les cas prévus par les
articles 43, 44, 148, 332 et 333 du Code d'instruction criminelle, seront règles ainsi
qu'il suit :

17. Chaque médecin ou chirurgien recevra, savoir :
1» Pour chaque visite et rapport, y compris le premier pansement, s'il y a lieu,
A Paris 6 fr. » c.
Dans les villes de quarante mille habitants et au-dessus. ... 5 fr. » c.
Dans les autres villes et communes 3 fr. » c.

2» Pour les ouvertures de cadavres ou autres opérations plus difficiles que la
simple visite, et en sus des droits ci-dessus :

A Paris 9 fr. » c.
Dans les villes de quarante mille habitants et au-dessus. ... 7 fr. » c.
Dans les autres villes et communes 5 fr. » c.
18. Les visites faites par les sages-femmes seront payées,
A Paris 3 fr. » c.
Dans les autres villes et communes 2 fr. » c.
19. Outre les droits ci-dessus, le prix des fournitures nécessaires pour les

opérations sera remboursé.
20. Pour les frais d'exhumation des cadavres, on suivra les tarifs locaux.
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21. Il ne sera rien alloué pour soins et traitements administres, soit après le
premier pansement, soit après les visites ordonnées d'office.

22. Chaque expert ou interpiète recevra, pour chaque vacation de trois
heures, et pour chaque rapport, lorsqu'il sera fait par écrit, savoir :

A Paris 5 fr. » c.
Dans les villes de quarante mille habitants et au-dessus. ... 4 fr. » c.
Dans les autres villes et communes 3 fr. » c.
Les vacations de nuit seront payées moitié en sus.
Il ne pourra être alloue, pour chaque journée, que deux vacations de jour et

une de nuit.
23. Les traductions par écrit seront payées, pour chaque rôle de trente lignes

à la page, et de seize à dix - huit syllabes à la ligne, savoir :
A Paris 1 fr. 25 c.
Dans les villes de quarante mille habitants et au - dessus. ... 1 fr. » c.
Dans les autres villes et communes 0 fr. 75 c.
24- Dans le cas de transport à plus de deux kilomètres de leur résidence, les

médecins, chirurgiens, sages - femmes, experts et interprètes, outre la taxe ci-
dessus fixée pour leurs vacations, seront indemnises de leurs frais de voyage
et séjour de la manière déterminée dans le chapitre 8 ci-après.

25. Dans tous les cas où les médecins, chirurgiens, sages-femmes, experts et
interprètes seront appelés, soit devant le juge d'instruction, soit aux débats,
à raison de leurs déclarations, visites ou rapports, les indemnités dues pour
cette comparution leur seront payées comme à des témoins, s'ils requièrent taxe.

CHAPITRE III. — DES INDEMNITES QUI PEUVENT ÊTRE ACCORDÉES AUX TÉMOINS

ET AUX JURÉS ( V. infrà, Décr. 22 juin 1895).

26. Conformément à l'article 82 du Code d'instruction criminelle, les témoins
entendus dans l'instruction et lors du jugement des affaires criminelles et de
police, recevront, s'ils le demandent, une indemnité qui demeure réglée ainsi
qu'il suit :

27. Pour chaque jour que le témoin aura été détourne de son travail ou de
ses affaires, il pourra lui être taxé, savoir (V. infrà, Décr. 7 avr. 1813, art. 2) :

A Paris 2 fr. » c.
Dans les villes de quarante mille habitants et au-dessus. ... 1 fr. 50 c.
Dans les autres villes et communes 1 fr. » c.

28. Les témoins du sexe féminin, admis à déposer, et les enfants de l'un et
de l'autre sexe au-dessous de l'âge de quinze ans, entendus par forme de décla-
ration , recevront, savoir :

A Paris 1 fr. 25 c.
Dans les villes de quarante nulle habitants et au-dessus. ... 1 fr. » c.
Dans les autres villes et communes 0 fr. 75 c.

29. Les témoins qui comparaîtront en justice dans un état de maladie ou
d'infirmité dûment constate, auront droit au double de la taxe accordée aux
témoins valides (V. infra, Decr. 7 avr. 1813, art. 1 et2).

30. Si les témoins sont obligés de se transporter hors du lieu de leur rési-
dence, il pourra leur être alloué des frais de voyage et de séjour, tels qu'ils
seront réglés dans le chapitre 8 ci - après.

Audit cas, les frais de séjour, tels qu'ils seront fixés dans le numéro 2 de l'ar-
ticle 96 ci-après, leur tiendront lieu de la taxe déterminée par les articles 27 et 28
ci-dessus (V. infrà, Decr. 7 aur. 1813, art. 1« et 2).
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31. Nos officiers de justice n'accorderont aucune taxe aux militaires en acti-
vité de service, lorsqu'ils seront appelés en témoignage.

Néanmoins, il pourra leur être accordé une indemnité pour leur séjour forcé
hors de leur garnison ou cantonnement, en se conformant, pour les officiers de
tout grade, à la fixation faite par le numéro 2 de l'article 96 du présent décret,
et en allouant la moitié seulement de ladite indemnité aux sous - officiers et
soldats.

32. Tous les témoins qui reçoivent un traitement quelconque, à raison d'un
service public, n'auront droit qu'au remboursement des frais de voyage, s'il y a
lieu et s'ils le requièrent, sur le pied réglé dans le chapitre 8 ci - après.

33. Conformément à la loi du 5 pluviôse an XIII, l'indemnité accordée aux
témoins ne sera avancée par le Trésor impérial qu'autant qu'ils auront été cités,
soit à la requête du ministère public, soit en vertu d'ordonnance rendue d'office,
dans les cas prévus par les articles 269 et 303 du Code d'instruction crimi-
nelle.

34. Les témoins cités à la requête, soit des accusés, conformément à l'article 321
du Code d'instruction criminelle, soit des parties civiles, conformément à la loi
du 5 pluviôse an XIII, recevront les indemnités ci-dessus déterminées; elles leur
seront payées par ceux qui les auront appelés en témoignage.

35. Les jurés qui auront été obligés de se transporter à plus de deux kilo-
mètres de leur résidence actuelle, pourront être rembourses des frais de voyage
seulement, sur le pied réglé dans le chapitre 8 ci-après, si toutefois ils le
requièrent; et il ne sera rien alloué pour toute autre cause que ce soit, ù raison
de leurs fonctions (V. infrà, Décr. 12 avr. 1907).

36. Nos officiers de justice énonceront, dans les mandats qu'ils délivreront
au profit des témoins et des jurés, que la taxe a été requise.

CHAPITRE IV. — DES FRAIS DE GARDE DE SCELLÉS,

ET DE CEUX DE MISE EN FOURRIÈRE.

37. Dans les cas prévus par les articles 16, 35, 37, 38, 89 et 90 du Code d'ins-
truction criminelle, il ne sera accordé de taxe pour la garde des scellés, que
lorsque le juge instructeur n'aura pas jugé à propos de confier cette garde à des
habitants de la maison où les scellés auront été apposés.

Dans ce cas, il sera alloue, pour chaque jour, au gardien nommé d'office,
savoir :

A Paris 2 fr. 50 c.
Dans les villes de quarante mille habitants et au-dessus. ... 2 fr. » c.
Dans les autres villes et communes 1 fr. » c.

38. En matière criminelle et correctionnelle, les femmes ne peuvent être
constituées gardiennes des scellés, conformément à la loi du 6 vendémiaire an III,
qui recevra, quant à ce, son exécution.

39. Les animaux et tous objets périssables, pour quelque cause qu'ils aient
été saisis, ne pourront rester en fourrière ou sous le séquestre plus de huit jours.

Après ce délai, la mainlevée provisoire pourra en être accordée.
S'ils ne doivent ou ne peuvent être restitués, ils seront mis en vente, et les

frais de fourrière seront prélevés sur le produit de la vente, par privilège et pré-
férence à tous autres.

40. La mainlevée provisoire des animaux saisis et des objets périssables mis
en séquestre sera ordonnée par le juge de paix ou par le juge d'instruction,
moyennant caution, et le payement des frais de fourrière et de séquestre.

Si lesdits objets doivent être vendus, la vente en sera ordonnée par les mêmes
magistrats.
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Cette vente sefa faite à l'enchère, au marché le plus voisin, à la diligence de
l'Administration de l'enregistrement.

Le jour de la vente sera indiqué par affiches, vingt-quatre heures à l'avance,
à moins que la modicité de l'objet ne détermine le magistrat à en ordonner la
vente sans formalités ; ce qu'il exprimera dans son ordonnance*

Le produit de la vente sera versé clans la caisse de l'Administration de l'enre-
gistrement, pour en être dispo«*é ainsi qu'il sera ordonné par le jugement définitif.

CHAPITRE V. — DES DROITS D'EXPÉDITION ET AUTRES ALLOUÉS AUX GREFFIERS.

41. Il est dû aux greffiers des cours impériales, des tribunaux correctionnels
et des tribunaux de police, suivant les cas, des droits d'expédition, des droits
fixes et des Indemnités, indépendamment du traitement fixe qui leur est accordé
par nos décrets.

42.) Les droits d'expédition sont dus pour tous les actes et pièces dont il est
fait mention dans les articles du Code d'instruction criminelle, sous les numé-
ros 31, 63,65, 66,68, 81, 86, 114, 1W, 118, 120,122, 123, 124, 125, 128, 129, 130,
131, 146, 153, 157, 158, 159, 160, 161, 188, 190, 191, 192, 193, 248, 281, 300, 304, 305,
343, 358, 396, 397, 398, 415, 419, 452, 454, 455, 45G, 465, 481, 568, 595 et 601.

43. Ces droits d'expédition ne sont dus que lorsque les expéditions sont
demandées, soit par les parties qui en requièrent la délivrance à leurs frais, soit
par le ministère public; dans ce dernier cas, le trésor impérial en fait les
avances, s'il n'y a pas de partie civile, ou si la partie civile est dans un état

d'indigence dûment constaté.
Hors les cas ci-dessus, il n'est rien dû aux greffiers pour les actes sus-énoncés,

lorsque la signification, notification ou communication en sont faites sur les
minutes, ainsi qu'il sera dit ci-après.

44. Il n'est dû qu'un droit fixe aux greffiers pour les extraits qu'ils sont tenus
-de délivrer en conformité des articles 198, 202, 417 et 472 du Code d'instruction

criminelle, et de l'article 36 du Code pénal.
45. Il leur est accordé une indemnité pour leur assistance aux actes désignés

dans l'article 378 du Code d'instruction criminelle, et pour l'accomplissement
des formalités prescrites par l'article 83 du Code civil.

46. L'expédition de l'acte d'écrou dont il est fait mention en l'article 421 du
Code d'instruction criminelle, sera payée comme extrait aux concierges des pri-
sons, suivant la fixation qui sera faite dans l'article 50 ci-après.

47. En conformité de l'article 168 du Code d'instruction criminelle, les droits

d'expédition dus aux greffiers des maires agissant comme juges de police, seront
les mêmes que ceux des greffiers des autres tribunaux de police.

48. Les droits d'expédition dus aux greffiers des cours et tribunaux, sont fixés
à 40 centimes par rôle de vingt-huit lignes à la page, et de quatorze à seize

syllabes à la ligne.
49. Les droits d'expédition pour chacune des copies du registre tenu par les

greffiers, aux termes de l'article 600 du Code d'instruction criminelle, qui doivent
être adressées au ministre de la justice, et de la police générale (ministre de

l'intérieur), conformément à l'article 601 du même Code, sont fixés à 10 centimes

pour chaque article du registre.
50. Les droits fixes pour les extraits sont réglés à 60 centimes, quel que soit

le nombre de rôles de chaque extrait.
En matière forestière, ces droits ne seront que de 25 centimes (V. infrà,

Décr. 1 avr. 1813, art. 7).
51. L'état de liquidation des frais et dépens sera dressé par le greffier ; et les

copies qu'il en délivrera lui seront payées à raison de 5 centimes par article.
52. Lors des exécutions des arrêts criminels, le greffier de lai cour, du tribu*-
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nal ou de la justice de paix du lieu où se fera l'exécution, sera tenu d'y assister,
d'en dresser procès-verbal; et, dans le cas d'exécution à mort, il fera parvenir
à l'officier de l'état civil les renseignements prescrits par le Code civil.

A cet effet le greffier se rendra soit à l'hôtel de ville, soit dans une maison

située sur la place publique où se fera l'exécution, et qui lui sera désignée par
l'autorité administrative.

53. Il est alloué aux greffiers, pour tous droits d'assistance, transcription du

procès - verbal au bas de l'arrêt, et déclaration à l'officier de l'état civil, savoir

(indemnité de transport, V. art. 89):
1« Pour les exécutions à mort,

A Paris 20 fr. » c

Dans les villes de quarante mille habitants et au-dessus . . 15 iï\ » c.

Dans les autres villes et communes 10 fr > c.

2<>Pour les exécutions par effigie et expositions,

A Paris 10 fr. » c.

Dans les villes de quarante mille habitarifs et au-dessus ... 5 fr. >»c.

Dans les autres villes et communes 3 fr. » c

54. Les accusés payeront aux taux réglés par notre présent décret, les expédi-
tions et copies qu'ils demanderont, outre celles qui leur seront délivrées gratui-
tement aux termes de l'article 305 du Code d'instruction criminelle.

55. Dans le cas de renvoi des accuses, soit devant un autre juge d'instruc-

tion, soit à une autre cour d'assises ou spéciale, il ne pourra leur être délivre,
aux frais du trésor impérial, de nouvelles copies des pièces dont ils auront déjà

reçu une copie en exécution du susdit article 305.
56. En matière correctionnelle et de simple police, aucune expédition ou

copie des pièces de la procédure ne pourra être délivrée aux parties sans une
autorisation expresse de notre procureur général.

Mais il leur sera délivre, sur leur seule demande, expédition de la plainte, de la

dénonciation, des ordonnances et des jugements dcfinitils.

Toutes ces expéditions seront à leurs frais.
57. Conformément à l'article 5 de notre décret du 24 février 1806. les greffiers

ne délivreront aucune expédition ou copie susceptible d'être taxée par le rôle, ni
aucun extrait, sans les avoir soumis à l'examen de nos procureurs, qui en feront

prendre note sur un registre tenu au parquet.
Nos procureurs viseront, en outre, les expéditions.
58. Ne seront point insérés dans ïa rédaction des arrêts et jugements les

plaidoyers prononcés, soit par le ministère public, soit par les défenseurs des

prévenus ou accusés; mais seulement leurs conclusions.
59. Toutes les fois qu'une procédure en matière criminelle, de police correc-

tionnelle, ou de simple police devra être transmise à quelque cour ou tribunal

que ce soit, ou à notre ministre de la justice, la procédure et les- pièces seront

envoyées en minutes, sans en excepter aucune, à moins que notre ministre de
la justice ne désigne des pièces pour n'être expédiées que par copies ou par
extraits.

60. Dans tous les cas où il y aura envoi des pièces d'une procédure, le gref-
fier sera tenu d'y joindre un inventaire qu'il dressera sans frais, ainsi qu'il est

prescrit par l'article 423 du Code d'instruction criminelle.
61. Ne seront expédiées, dans la forme exécutoire, que les arrêts, jugements

et ordonnances de justice que les parties ou le ministère public demanderont
dans celte forme.

62. Toutes les fois que l'officier du ministère public aura pris une expédition
d'un arrêt ou d'un jugement portant peine d'amende ou de confiscation, pour en
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poursuivre l'exécution en ce qui le concerne, il remettra cette expédition au pré-
posé de l'enregistrement chargé du recouvrement des condamnations pécu-
niaires, pour tenir lieu de l'extrait dont la remise est ordonnée par les arrêtes
du gouvernement des 1er et 16 nivôse an 5.

Cette remise de l'expédition n'aura lieu que lorsque nos procureurs ou leurs
substituts auront consommé tous les actes de leur ministère.

63. Il n'est rien alloué aux greffiers pour les écritures qu'ils sont tenus de faire
sous la dictée ou l'inspection des magistrats, ni pour la minute d'aucun acte
quelconque, non plus aussi que pour les simples renseignements qui leur seront
demandés par le ministère public pour être transmis à nos ministres.

64. Nous défendons très expressément, aux greffiers et à leurs commis, d'exi-
ger d'autres ou de plus forts droits que ceux qui leur sont attribues par le pré-
sent décret, soit à titre de prompte expédition, soit comme gratification, ni pour
quelque cause et sous quelque prétexte que ce soit.

En cas de contravention, nous voulons qu'ils soient destitués de leurs emplois,
et condamnés à une amende qui ne pourra être moindre de 500 fr., ni excéder
6 000 fr.; sans préjudice toutefois, suivant la gravite des cas, de l'application des
dispositions de l'article 174 du Code pénal.

Ordonnons à nos procureurs généraux et nos procureurs impériaux de dénon-
cer d'office, ou de poursuivre sur la plainte des parties intéressées, les abus qui
viendront à leur connaissance.

CHAPITRE VI. — DES SALAIRES DES HUISSIERS.

65. Le service des huissiers près de nos cours impériales sera déterminé par
une délibération prise en assemblée générale de la cour.

Tous les huissiers peuvent être appelés indistinctement à faire le service civil
et le seivice criminel, à tour de rôle.

Néanmoins, ceux des huissiers ci-devant attachés aux cours criminelles qui
seront jugés les plus aptes à mettre le service criminel en activile, seront atta-
chés de préférence, pendant les quatre années qui courront du jour de l'instal-
lation de chaque cour impériale, au service des chambres criminelles de la cour,
des cours d'assises et de la cour spéciale du chef-lieu.

66. Les cours impériales pourront fixer le lieu de la résidence de tous les huis-
siers de leur ressort, et la changer, sur la réquisition de notre procureur gênerai.

Le service des huissiers des tribunaux de première instance sera règle par une
délibération de chaque tribunal pour son arrondissement.

67. Les huissiers n'ont aucun traitement fixe; il leur est seulement accorde
des salaires à raison des actes confies à leur ministère.

68. Les dispositions de notre décret du 17 mars 1809, concernant les six huis-
siers attachés à la cour de justice criminelle du département de la Seine, conti-
nueront à être exécutées à l'égard des huissiers qui seront attaches au service
criminel près notre cour impériale de Paris, et ce jusqu'à ce qu'il en soit autre-
ment ordonné par nous (V. infra, Arrêté 19 avr. 1848).

69. En exécution de l'article 120de notre décret impérial du 6 juillet 1810,
notre grand juge, ministre de la justice, après avoir pris l'avis de nos cours
impériales, qui lui transmettront leurs délibérations, nous présentera, d'ici au
H' janvier 1812, un rapport,

Sur l'organisation en communauté des huissiers résidant et exploitant dans
chaque arrondissement communal ;

Sur le nombre d'huissiers qui doivent être attachés au service des audiences
de nos cours et tribunaux;

Sur les indemnités q'il pourra y avoir lieu d'accorder aux huissiers audieun-
ciers ; pour leur service particulier.
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Sur les règlements de police et de discipline nécessaires pour tous;
Et sur l'établissement d'une bourse commune entre tous les membres de

chaque communauté d'arrondissement.
70. Lorsqu'il n'aura pas été délivré au ministère public des expéditions des

actes ou jugements à signifier, les significations seront faites par les huissiers

sur les minutes, qui leui' seront confiées par les greffiers sous letir récépissé, à la

charge par eux de les rétablir au greffe, dans les vingt-quatre heures qui sui-

vront la signification, sous peine d'y être contraints par corps, en cas de relard.

Lorsqu'un acte ou jugement aura été remis en expédition au ministère public,
la signification sera faite sur cette expédition, sans qu'il en soit délivré une'
seconde pour cet objet.

Les copies de tous les actes, arrêts, jugements et pièces à signifier, seront tou-

jours faites par les huissiers ou par leurs scribes.
71. Les salaires des huissiers, pour tous les actes de leur ministère résultant

du Code d'instruction criminelle et du Code pénal, sont régies et fixes ainsi qu'il
suit:

1" Pour toutes citations, significations, notifications, communications et man-
dats de comparution, dans les cas prévus par les articles 19, 34, 72, 81, 91, 97,
109, 114, 116, 117, 128, 129, 130, 131, 135, 145, 146, 149, 151, 153, 157, 158, 160, 172,
174, 177, 182, 185, 186, 187, 188, 190, 199, 203, 205, 212, 213, 214, 229, 230, 231, 242,

266, 269, 281, 292, 303, 321, 354, 355, 356, 358, 389, 394, 396, 397, 398, 415, 418, 421,

452, 454, 456, 466, 479, 487, 492, 500, 507, 517, 519, 528, 531, 532, 538, 546, 547, 548

(et 567) du Code d'instruction criminelle, pour l'original seulement :

A Paris 1 fr. » c.
Dans les villes de quarante mille habitants et au-dessus. ... 0 fr. 75 c.

Dans les autres villes et communes 0 fr, 50 c.

2<>Pour chaque copie des actes ci - dessus désignés,

A Paris 0 fr. 75 c.
Dans les villes de quarante mille habitants et au-dessus. ... 0 fr. 60 c.
Dans les autres villes et communes 0 fr. 50 c.

3o Pour l'exécution des mandats d'amener, dans les cas prévus par les articles

40, 61, 80, 91, 92, 237, 269, 355, 361 et 462 du Code d'instruction criminelle, y com-

pris l'exploit de signification et la copie,

A Paris 8 fr. » c.

Dans les villes de quarante mille habitants et au-dessus. ... C fr. » c.
Dans les autres villes et communes 5 fr. D c.

4° Pour l'exécution des mandats de dépôt, aux cas prévus par les articles 34,
40, 61, 86, 100, 193, 214, 237, 248 et 490 du Code d'instruction criminelle, y compris
l'exploit de signification et la copie,

A Paris 5 fr. » c.
Dans les villes de quarante mille habitants et au-dessus. ... 4 fr. u c.
Dans les autres villes et communes 3 fr. » c.

5» (V. infrà, Décr. 7 avr. 1813, art. 6). Pour la capture de chaque prévenu,
accusé ou condamné, en exécution d'un mandat d'arrêt, ordonnance de prise de

corps, arrêt ou jugement quelconque emportant saisie de la personne, y compris
l'exploit de signification, la copie ei le procès-verbal de perquisition, lors même

qu'il s'agirait de l'exécution d'un seul mandat d'arrêt, ordonnance de prise de

corps, arrêt ou jugement qui concerneraient plusieurs individus, et dans les cas

prévus par les articles 80, 94, 109, 110, 134, 157, 193, 214, 231, 232, 237, 239, 343,
355, 361, 452, 454, 466, 500 et 522 du Code d'instruction criminelle, et parles
articles 46 et 52 du Code pénal, savoir :
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A Paris 21 fr » c.
Dans les villes de quarante mille habitants et au-dessus. ... 18 fr. » c.
Dans les autres villes et communes 15 fr. u c.

6« Pour l'extraction de chaque prisonnier, sa conduite devant le juge, et sa
reintégration dans la prison,

A Paris 0 fr. 75 c.
Dans les villes de quarante mille habitants et au-dessus. ... 0 fr. 60 c.
Dans les autres villes et communes 0 fr, 50 c.
7o Pour le procès-verbal de perquisition dont il est fait mention dans l'ar-

ticle 109 du Code d'instruction criminelle, et qui n'est pas suivi de capture, y
compris l'exploit de signification et la copie du mandat d'arrêt, de l'ordonnance
de prise de corps, ou de l'arrêt ou jugement qui auront donné heu à la perqui-
sition, savoir :

A Paris 6 fr. » c.
Dans les villes de quarante mille habitants et au-dessus. ... 4 fr. « c.
Dans les autres villes et communes 3 fr. » c.

8° Pour la publication à son de trompe ou de caisse, et les affiches de l'ordon-
nance qui, aux termes des articles 465 et 466 du Code d'instruction criminelle,
doit être rendue et publiée contre les accusés contumaces, y compris le procès-
verbal de la publication, sa\oir :

A Pans 18 fr. » c.
Dans les villes de quarante mille habitants et au-dessus. ... 15 fr. » c.
Dans les autres villes et communes 12 fr. » c.

9o Pour la lecture de l'arrêt de condamnation à mort, dont il est fait mention
dans l'article 13 du Code pénal :

A Paris 30 fr. » c.
Dans les villes de quarante mille habitants et au-dessus. ... 24 fr. » c.
Dans les autres villes et communes 18 fr. » c.

10oPour le salaire particulier des scribes employés pour les copies de tous les
actes dont il est fait mention ci-dessus, et de toutes les autres pièces dont il doit
être donne copie, et ce pour chaque rôle d'écriture de trente lignes à la page, et
de dix-huit a vingt syllabes à la ligne, non compris le premier îôle,

A Paris 0 fr. 50 c.
Dans les villes de quarante mille habitants et au-dessus. ... 0 fr. 40 c.
Dans les autres villes et communes 0 fr. 30 c.

llû Pour assistance à l'inscription de l'ecrou, lorsque le prévenu se trouve dé]à
incarcéré, et pour la radiation de l'ecrou dans tous les cas,

A Paris 1 fr.
^»

c.
Dans les villes de quarante mille habitants et au-dessus. ... 0 fr. 75 c.
Dans les autres villes et communes 0 fr. 50 c.

72. Il ne sera alloue aucune taxe aux agents de la force publique, pour raison
des citations, notifications et significations dont ils seront chargés par les otfi-
eiers de police judiciaire, et par le ministère public.

73. Si un mandat d'amener et un mandat de dépôt ont été décernés dans les
mêmes vingt-quatre heures contre le même individu et par le même magistrat,
il n'y aura pas lieu de cumuler et d'allouer aux huissiers la taxe ci-dessus éta-
blie pour l'exécution de deux mandats; mais, audit cas, il leur sera alloué pour
taxe, savoir (V. infrà, Décr. 7 avr. 1813, art. 5) :

A Paris 10 fr. » c.

17 — c. instr.
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Dans les villes de quarante mille habitants et au-dessus ... 8 fr. » c.
Dans les autres villes et communes 6 fr. » c.
74. Lorsque des individus contre lesquels il aura été décerne des mandats

d'arrêt et orduunanccs de prise de corps, ou rendu des arrêts ou jugements
emportant saisie de la personne, se trouveront déjà arrêtés d'une manière quel-
conque, l'exécution des actes ci-dessus, à leur égard, ne sera payée aux huissiers

qu'au taux régie par le numéro 1 de l'article 71, pour les citations, significations
et notifications.

Il en sera de même pour l'exécution des mandats d'amener, loisque l'individu
se trouvera arrêté, lorsqu'il se sera présenté volontairement, ou qu'il n'aura pu
être sais,i.

75. Les. huissiers ne dresseront un pvocès - verbal de perquisition qu'en vertu
d'un mandat d'arrêt, ordonnance de prise de corps, arrêt ou jugement de con-
damnation à peine afflictive ou infamante, ou à l'emprisonnement.

76. Il ne sera payé, dans une même affaire, qu'un seul procès-verbal pour
chaque individu, quel que soit le nombre des perquisitions qui auront été faites
dans la même commune.

77. Si, malgré les perquisitions faites par l'huissier, le prévenu, accusé ou
condamné n'est point arrêté, une copie en forme du mandat d'arrêt, de l'ordon-
nance de prise de corps, de Parrêt ou jugement de condamnation, sera adressée
au commissaire général de police ; à son défaut, au commandant de la gendar-
merie ; et à Paris, au préfet de police.

Le préfet, les commissaires généraux de police, et les commandants de la gen-
darmerie donneront aussitôt à leurs subordonnés l'ordre d'assister les huissiers
dans leurs recherches, et de les aider de leurs renseignements.

Enjoignons aux, agents de la force publique et de la police de prêter aide et
main forte aux huissiers, toutes et quantes fois ils en seront par eux requis,
et sans pouvoir en exiger aucune rétribution, à peine d'être poursuivis et punis
suivant l'exigence des cas.

Néanmoins, lorsque des gendarmes ou agents de police porteurs de mande-
ments de justice viendront à découvrir, hors de la présence des huissiers, les
prévenus, accusés ou condamnés,, ils les arrêteront et les conduiront devant le
magistral compétent; et, dans ce cas, le droit de capture leur sera dévolu
(V. infrà, Décr. 7 avr. 1813, art. 6).

78. Le salaire des recors sera toujours à la charge des huissiers qui les auront
employés.

79. IL en sera de même des, frais pour la publication à son de trompe ou de
caisse, prescrite par l'article 466 du Code d'instvuetion criminelle.

80. Lorsque lesdites publications et affiches se feront dans deux communes
différentes, chacun des deux huissiers qui en seront chargés ne recevra que la
moitié de la taxe fixée par l'article 71, numéro 8.

81. Les frais de voyage et de séjour des huissiers seront alloués ainsi qu'il
sera dit dans le chapitre & ci - après.

82. Notre grand juge ministre de la justice fera dresser, et parvenir à nos
procureurs, des modèles des mémoires que les huissiers auront à fournir pour
la répétition de leurs salaires; et les huissiers seront tenus de s'y conformer
exactement, sous peine de rejet de leurs mémoires.

83. Pour faciliter la vérification de la taxe des mémoires des huissiers, il sera
tenu au parquet de nos cours et tribunaux un registre des actes de ces officiers
ministériels : on y désignera sommairement chaque affaire ; et en marge ou à la
suite de cette désignation, on relatera, par ordre de dates, l'objet et la nature
des diligences à mesure qu'elles seront faites, ainsi que le montant du salaire
qui y est affecté.

Nos procureurs examineront en même temps les écritures, afin de s'assurer



TARIF DES FRAIS. [Décr. 18 juin 1811.] 259

qu'elles comprennent le nombre de lignes à la page et de syllabes à la ligne pres-
crit par l'article 71, numéro 10, et ils réduiront au taux convenable le prix des
écritures qui ne seraient pas dans les proportions établies par ledit article,

84. Nos procureurs et les juges d'instruction ne pourront user, si ce n'est
pour causes graves, de la faculté qui leur est accordée par la loi du 5 pluviôse
an XIII, de charger un huissier d'instrumenter hors du canton de sa résidence;
ils seront tenus d'énoncer ces causes dans leur mandement, lequel contiendra,
en outre, le nom de l'huissier, la désignation du nombre et de la nature des
aetes, et l'indication du lieu où ils devront être mis à exécution.

Le mandement sera toujours joint au mémoire de l'huissier.
85. Tout huissier qui refusera! d'instrumenter dans une procédure suivie à la

requête du ministère public, ou de faire le service auquel il est tenu près la cour
ou le tribunal, et qui, après injonction à lui faite par l'officier compétent, persis-
tera dans son refus, sera destitué, sans préjudice de tous dommages-intérêts et
des autres peines qu'il aura encourues.

86. Les dispositions de l'article 64 ci - dessus sont communes aux huissiers,
lesquels, en cas de contravention, seront poursuivis de la même manière par
nos procureurs;, et sous les mêmes peines.

CHAPITRE VII, — DU TRANSPORT DES MAGISTRATS.

87. Les frais de Voyage et de séjour des conseillers des cours impériales et
des conseillers auditeurs délégués dans les cas prévus, par les articles 19 et 21 de
notre décret du 30 janvier 1811,seront payés au taux réglé par ces mêmes articles.

88. Dans les cas prévus par les articles 32, 36, 43, 46, 47, 4$, 50, 51, 52, 59, 6Û,
62, 83, 84, 87, 88, 90, 464, 488, 497, 511 et 616 du Code d'instruction criminelle, les

juges et les officiers du ministère public recevront des indemnités ainsi qu'il
suit :

S'ils se transportent à plus de cinq kilomètres de leur résidence, ils recevront

pour tous frais de voyage, de nourriture et de séjour, une indemnité de 9 francs

par jour;
S'ils se transportent à plus de deux myriamètres, l'indemnité sera de 12francs

par jour.
89. L'indemnité du greffier ou commis assermenté qui accompagnera le juge

ou l'officier du ministère public, sera :
Dans le premier cas, de 6 francs par jour,
Dans le second, de 8 francs.

CHAPITRE VIII. — DES FRAIS DE VOYAGE ET DE SÉJOUR AUXQUELS L'INSTRUCTION

DES PROCÉDURES PEUT DONNER LIEU.

90. Il est accordé des indemnités aux médecins, chirurgiens, sages - femmes,

experts, interprètes, témoins, jurés, huissiers, et gardes champêtres et forestierSi

lorsqu'à raison des fonctions qu'ils doivent remplir, et notamment dans les cas

prévus par les articles 20, 43 et 44 du Code d'instruction criminelle, ds sont

obligés de se transporter à plus de deux kilomètres de leur résidence, soit dans

le canton, soit au delà (V. infrà, Décr. 21 nov. 1893; Décr. 16 avr. 1907>.
91. Cette indemnité est fixée pour chaque myriamôtre parcouru en allant et

en revenant, savoir (V. infrà, Décr. 7 avr, 1813, art. 2 et 3; Décr. 22 juin 1895;
Décr. 16 avr. 1907) :

lo Pour les médecins, chirurgiens, experts, interprètes et jurés, à 2 fr. 50 c.

2° Pour les sages-femmes, témoins, huissiers, gardes champêtres
et forestiers, à 1 fr. 50 c.

92. L'indemnité sera réglée par myriamètre et demi-myriamètre.
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Les fractions de huit ou neuf kilomètres seront comptées pour un myriamèti e,
et celle de trois à sejjt kilomètres pour un demi - myriamètre ( V. infrà, Decr.

21 nov. 1893).
93. Pour faciliter le règlement de cette indemnité, les préfets feiont dresser

un tableau des distances en myriamètres et kilomètres, de chaque commune au

chef-lieu de canton, au chef-lieu d'arrondissement, et au chef-lieu de dépar-
tement.

Ce tableau sera déposé aux greffes des cours impériales, des tribunaux de pre-
mière instance et des justices de paix, et il sera transmis à notre grand juge
ministre de la justice.

94. Abrogé par l'art. 4 du décret du 7 aor. 1813.
95. Lorsque les individus dénommés ci-dessus seront arrêtés, dans le cours

du voyage, par force majeure, ils recevront en indemnité, pour chaque jour de

séjour forcé, savoir :

1° Ceux de la première classe 2 fr. » c.

2» Ceux de la seconde classe 1 fr. 50 c.

Ils seront tenus de faire constater par le juge de paix ou ses suppléants, ou

par le maire, ou à son défaut par ses adjoints, la cause du séjour force en

route, et d'en présenter le certificat à l'appui de leur demande en taxe,
96. Si les mêmes individus, autres que les jures, huissiers, gardes champêtres

et forestiers, sont obligés de prolonger leur séjour dans la ville où se fera l'ins-

truction de la procédure, et qui ne sera point celle de leur résidence, il leur

sera alloue, pour chaque jour de séjour, une indemnité fixée ainsi qu'il suit

(V. infrà, Décr. 7 avr. 1813, art. 4 ; Décr. 21 nov. 1893 ; Decr. 22 juin 1895 ) :

lo Pour les médecins, chirurgiens, experts et interprètes :

A Paris 4 fr, » c.
Dans les villes de quarante mille habitants et au - dessus. ... 2 fr. 50 c.

Dans les autres villes et communes 2 fr. » c.

2» Pour les sages - femmes et témoins :
A Paris 3 lr. o c.
Dans les villes de quarante mille habitants et au - dessus. ... 2 fr. » c.
Dans les autres villes et communes 1 fr. 50 c.

97. La taxe des indemnités de voyage et de séjour sera double pour les enfants
mâles au-dessous de l'âge de quinze ans, et pour les filles au-dessous de l'âge
de vingt et un ans, lorsqu'ils seront appelés en témoignage, et qu'ils seront

accompagnés dans leur route et séjour par leurs père, mère, tuteur ou cura-

teur, à la charge par ceux-ci de justifier de leur qualité.

CHAPITRE IX. — DU PORT DES LETTRES ET PAQUETS.

98. Les états de crédit mentionnes dans l'article 14 de l'arrêté du Gouverne-
ment du 27 prairial an VIII, relatif à la franchise et au contre-seing, seront tenus
à l'avenir, pour les fonctionnaires ci-après désignes, savoir :

1» Les premiers présidents des coui s impériales ;
2" Nos procureurs généraux près les mêmes cours,
3« Les présidents des cours d'assises et des cours spéciales,
4o Les substituts de nos procureui s généraux près les cours d'assises et spéciales

hors du chef-lieu;
5" Nos procureurs impériaux près les tribunaux de première instance ;
6" Les juges d'instruction;
7° Les juges de paix,
8<>Les greffiers en chef des cours impériales, et les greffiers des tribunaux de

première instance.
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99. Nos procureurs généraux jouiront, en outre, dans le ressort de la cour

impériale, du contre - seing et de la franchise pour les lettres et paquets qu'ils
adresseront aux autorités constituées et aux fonctionnaires désignes dans lelat
annexé au règlement du 27prairial an VIII et pour ceux qui leur seront adressés
des divers points du ressort.

100. Les directeurs des postes seront tenus de comprendre dans lesdits états
de crédit, tous paquets ou lettres que les fonctionnaires ci-dessus désignes juge-
ront nécessaire d'affranchir ou de charger pour tous autres fonctionnaii es publics
quelconques.

101. Les paquets ou lettres avec enveloppe, adressés aux greffiers, ne seront

par eux ouverts qu'au parquet, en présence de nos procureurs ou d'un substitut,

lesquels leront tenir, sur un registre particulier, une note indicative de chaque
envoi, du lieu du départ, du montant de la taxe, et de l'affaire à laquelle l'emoi
se rapportera^

Ce registre servira de contrôle aux états qui seront fournis chaque mois par
les greffiers, ainsi qu'il sera dit ci-après.

102. A la fin de chaque mois, il sera fait des états de crédit, article par
article, pour les paquets adresses aux premiers piesidents, aux présidents des
cours d'assises et des cours spéciales. Ces états, certifiés par eux et par le direc-
teur des postes, seront exécutoires de plein droit au profit du directeur des

postes, après avoir été préalablement visés par le préfet
Les états relatifs au crédit des autres fonctionnaires désignes dans l'article 98

seront certifies par eux et par le directeur des postes, rendus exécutoires au

profit du directeur des postes, par ordonnance du président de la cour ou du

tribunal, et visés par le préfet.
103. Les fonctionnaires mentionnés dans l'article 98 pourront aussi employer,

pour le transport de leurs dépêches, toutes autres voies qui leur paraîtront plus
expeditives et plus économiques que celle de la poste, et particulièrement les

messagers de préfectures, sous - préfectures ou autres.

CHAPITRE X — DES FRAIS D'iMPRESSION.

104. Il ne sera payé des frais d'impression, sur les fonds généiaux des frais

de justice criminelle, que pour les objets suivants :
lo Pour les extraits d'arrêts de condamnation à des peines affiictives ou infa-

mantes , ainsi qu'il est dit dans l'article 36 du Code pénal ;
2» Pour les ordonnances portant nomination des présidents et assesseurs des

cours d'assises, et les anêts de convocation des cours d'assises et spéciales . le

tout en conformité de la loi du 20 avril 1810, et du décret du 6 juillet suivant,
3" Pour les signalements des personnes à arrêter;
4<JPour les états et modèles d'états relatifs au payement, à la liquidation et au

recouvrement des frais de justice;
5" Pour les actes dont une loi ou un décret aura ordonné l'impression, et pour

ceux dont notre ministre de la justice jugera l'impression et la publication néces-

saires par une décision spéciale (V. infra, Decr. 28 avr. 1893, art. 45).
105. Seront imprimés en placards tous les actes qui doivent être publiés et

affichés, et ce, conformément au modèle que le ministre de la justice en fera

dresser à notre imprimerie impériale,
Ce modèle sera envoyé à nos procureurs près les cours et tribunaux.
Toutes les impressions qui ne seront pas conformes au modèle, seront rejelées.
106. Le nombre d'exemplaires des placards et des autres impressions sera

déterminé par nos procureurs généraux, suivant les localités.
107. Les placards destinés à être affiches seront transmis aux maires, qui les

feront apposer dans les lieux accoutumés.
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108. Les cours impériales et les tribunaux de première instance nommeront
un imprimeur pour faire le service de la cour et du tribunal.

Nos procureurs généraux informeront le ministre de la justice du prix et des
conditions des marchés qui seront faits avec les imprimeurs de la cour impé-
riale et des tribunaux du ressort.

109. Les épreuves de toutes les impressions seront adressées par les impri-
meurs à nos procureurs près les cours et tribunaux, et la correction en sera faite
au parquet.

Elles seront communiquées au conseiller rapporteur et au président de chambre

qui aura prononcé l'arrêt, lorsqu'ils le demanderont.
110. Il sera tenu note, au parquet, de toutes les impressions, à mesure

qu'elles seront exécutées.
Deux exemplaires de chaque objet seront remis au parquet.
Deux seront adressés au ministre de la justice.
111. Tous les trois mois, les imprimeurs fourniront leurs mémoires à nos

procureurs, qui les feront vérifier. Ils joindront, à chaque article, un exemplaire
de l'objet imprimé, comme pièce justificative.

Ces mémoires seront rendus exécutoires par ordonnance des présidents de nos
cours et tribunaux, sur les réquisitions du ministère public.

L'oi donnance contiendra l'indication des lois, des décrets, ou des décisions
de notre ministre de la justice, en vertu desquels l'impression aura été ordonnée.

112. Les frais d'impression qui seront à la charge d'un juré condamné pour
avoir manqué à ses fonctions, dans les cas prévus par les articles 396 et 898 du
Code d'instruction criminelle, seront les mêmes que ceux du marché passé pour
les impressions de la cour ou du tribunal.

Auxdits cas, les frais d'affiches seront payés aux prix d'usage dans chaque
localité.

CHAPITRE XI. — DES FRAIS D'EXÉCUTION DES ARRÊTS.

113. Il sera fait par notre grand juge ministre delà justice un règlement qlii
déterminera les dépenses nécessaires pour l'exécution des arrêts criminels, et

réglera le mode de leur payement.
Ce règlement sera adresse à nos procureurs près les cours et tribunaux et aux

préfets, pour le faire exécuter, chacun en ce qui le concerne.
114. La loi du 22 germinal an IV, relative à la réquisition des ouvriers pour

les travaux nécessaires à l'exécution des jugements, continuera d'être exécutée.
Les dispositions de la même loi seront observées dans le cas où il y aurait

lieu de faire fournir un logement aux exécuteurs (V. infrà, Décr. 25 nov. 1870).
115. Les lois des 13juin 1793,3 frimaire et 22 floréal an II, relatives au nombre,

au placement, aux gages et à la nomination des exécuteurs et de leurs aides,
continueront d'être exécutées.

116. Notre grand juge ministre de la justice est autorisé à disposer, sur les
fonds généraux des frais de justice, d'une somme de 36000 francs par année,
pour l'employer à donner, sur l'avis de nos procureurs et des préfets, des secours
alimentaires aux exécuteurs infirmes ou sans emploi, à leurs veuves et à leurs
enfants orphelins, jusqu'à l'âge de douze ans.

Au moyen de la présente disposition, tous les règlements antérieurs sur les
secours accordés aux exécuteurs et à leurs familles, sont abrogés.

TITRE II. — DES DÉPENSES ASSIMILÉES A CELLES DE L'INSTRUCTION

DES PROCÈS CRIMINELS.

CHAPITRE I<*r, — DE L'INTERDICTION D'OFFICE.

117. Indépendamment des poursuites qui seront dirigées contre ceux qui
laissent divaguer des fous et des furieux, pour faire prononcer contre les délîn-
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quants les peines portées par les articles 475et 479 du Code pénal, le ministère
public, lorsque l'interdiction ne sera pas provoquée par les parents, la pour-
suivra d'office, non seulement dans les cas de fureur, mais aussi dans les cas
d'imbécillité et de démence, si l'individu n'a ni époux, ni épouse, ni parents
connus, conformément à l'article 491 du Code civil.

118. Les frais de cette procédure seront avancés par l'Administration de l'en-
registrement , sur le pied du tarif fixé par notre présent décret ; et les actes aux-
quels cette procédure donnera lieu, seront visés pour timbre et enregistrés en
débet, conformément aux lois des 13 brumaire et 22 frimaire an VIL

119. Si l'interdit est solvable, les frais de l'interdiction seront à sa charge; et
le recouvrement en sera poursuivi, avec privilège et préférence, sur ses biens;
et, en cas d'insuffisance, sur ceux de ses père, mère, époux ou épouse.

Ce privilège s'exercera conformément aux règles prescrites par la loi du
5 septembre 1807.

120. Si l'interdit et les parents désignés dans l'article précédent sont dans un
état d'indigence dûment constaté par certificat du maire, visé et approuvé par
le sous - préfet et par le préfet, il ne sera passé en taxe que les salaires des huis-
siers , et l'indemnité due aux témoins non parents ni alliés de l'interdit.

CHAPITRE II. — DES POURSUITES D'OFFICE EN MATIÈRE CIVILE.

121. Les frais des actes et procédures faits sur la poursuite d'office du minis-
tère public, dans les cas prévus par le Code civil, et notamment par les articles
50, 53, 81, 184, 191et 192, relativement aux actes de l'état civil, seront payés, taxés,
et recouvrés ainsi qu'il est dit dans le chapitre précédent. {Les art. 117, 122 et 123
du Code d'instruction criminelle dont il est question dans les art. 121et 127du pré-
sent tarif ont été abrogés par la toi du 14 juillet 1865.)

122. Il en sera de même lorsque le ministère public poursuivra d'office les
rectifications des actes de l'état civil, en conformité de l'avis de notre conseil

d'État, du 12 brumaire an II, comme aussi au sujet des poursuites faites en
conformité de la loi du 25 ventôse an II, sur le notariat, et généralement dans
tous les cas où le ministère public agit dans l'intérêt de la loi et pour assurer
son exécution.

123. Il n'est point dérogé par les précédentes dispositions à celles de noire
décret du 12 juillet 1807concernant les droits à percevoir par les officiers de
l'état civil.

CHAPITRE III. — DES INSCRIPTIONS HYPOTHÉCAIRES

REQUISES PAR LE MINISTÈRE PUBLIC.

124. Les frais d'inscription hypothécaire, lorsqu'elle sera requise par le

ministère public, en conformité de l'article 121du Code d'instruction criminelle,
seront avancés par l'Administration de l'enregistrement, laquelle en sera rem-
boursée sur les biens des condamnés, dans les cas et aux formes de droit.

125. Il en sera de même dans tous les cas où le ministère public est tenu, con-
formément à la loi et à nos décrets, de prendre des inscriptions d'office, dans
l'intérêt des femmes, des mineurs, du Trésor impérial, etc. etc.

CHAPITRE IV. — DU RECOUVREMENT DES AMENDES ET CAUTIONNEMENTS.

126. Les frais des recouvrements des amendes prononcées dans les cas pré-
vus par le Code d'instruction criminelle et par le Code pénal, seront taxés con-
formément au tarif réglé par nos décrets du 16 février 1807, pour la procédure
civile.

L'avance de ces frais ne sera point imputée par l'Administration de l'enregistre-
ment, sur les fonds généraux des frais de justice criminelle; elle s'en rembour-

sera, suivant les formes de droit, sur les parties condamnées.
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En cas d'insolvabilité des condamnés, les frais de poursuite seront alloués à
l'Administration dans ses comptes, en conformité de l'article 66'de la loi du
22 frimaire an VII.

127. H en sera de même pour le recouvrement des cautionnements fournis
à l'effet d'obtenir la liberté provisoire des prévenus, et dans les cas prévus par
les articles 122 et 123 du Code d'instruction criminelle. (V. Cire. 15janv. 1868.)

128. La même disposition est applicable, quant à la taxe, aux poursuites
faites par les cautions, à l'effet d'obtenir les restitutions, dans les cas de droit,
des sommes déposées dans la caisse de l'Administration de l'enregistrement, aux
termes de l'article 117du Code d'instruction criminelle.

CHAPITRE V. — DU TRANSPORT DES GREFFES.

129. Lorsqu'il y aura lieu au déplacement des registres, minutes et autres
papiers d'un greffe, les frais d'emballage et de transport seront acquittés comme
frais généraux de justice, avec les formalités prescrites par notre présent décret.

130. Dans les cas prévus ci-dessus, il sera dressé sans frais, par le greffier,
et à son défaut par le juge de paix, un bref état des registres et papiers à trans-
porter.

La décharge du transport sera don'née au bas de cet état.
131. Le mode et les frais de transport seront réglés par le préfet ou le sous-

préfet de l'arrondissement, et une copie du marché sera envoyée au ministre de
la justice.

Ces marchés ne seront soumis à l'enregistrement que pour le droit de un franc.

TITRE III. -— DU PAYEMENT ET RECOUVREMENT DES PRATS

DE JUSTICE CRIMINELLE.

CHAPITRE lor. — j)U MODE DE PAVEMENT.

132. Le mode de payement des frais diffère suivant leur nature et leur
urgence; il est réglé ainsi qu'il suit :

133. Les frais urgents seront acquittés sur simple taxe et mandat du juge,
mis au bas des réquisitions, copies de convocations ou de citations, états ou
mémoires des parties.

134. Sont réputés frais urgents :
ln Les indemnités des témoins et des jurés;
2» Toutes dépenses relatives à des fournitures ou opérations pour lesquelles les

parties prenantes ne sont pas habituellement employées;
3<>Les frais d'extradition des prévenus, accusés ou condamnés.
135. Lorsqu'un témoin se trouvera hors d'état de fournir aux frais.de son

déplacement, il lui sera délivre par le président de la cour on du tribunal du
lieu de sa résidence, et, à son défaut, par le juge de paix, un mandat provisoire
à-compte de ce qui pourra lui revenir pour son indemnité.

Le receveur de l'enregistrement, qui acquittera ce mandat, fera mention de
l*à-compte en marge ou au bas de la copie de la citation.

130. Dans le cas où l'instruction d'une procédure criminelle exigerait des
dépenses extraordinaires et non prévues par notre présent décret, elles ne pour-
ront être faites qu'avec l'autorisation motivée de nos procureurs généraux, sous
leur responsabilité personnelle, et à la chaige par eux d'en informer sans délai
notre grand juge ministre de la justice.

137. Abroge par l'ordonnance du 28 nov. 1838.
138. Abrogé par l'ordonnance du 28 nov. 1838.
139. Abrogé par l'ordonnance du 28 noi'. 1838.
140. Les formalités de la taxe et de l'exécutoire seront remplies sans frais par
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les présidents, les juges d'instruction et les juges de paix, chacun en ce qui le
concerne.

L'exécutoire sera décerné sur les réquisitions de l'officier du ministère public,
lequel signera la minute de l'ordonnance.

141. Les Juges qui auront décerné les mandats ou exécutoires, et les officiers
du ministère public qui y auront apposé leur signature, seront responsables de
tout abus ou exagération dans les taxes, solidairement avec les parties prenantes,
et sauf leur recours contre elles.

142. Les présidents et les juges d'instruction ne pourront refuser de taxer et
de rendre exécutoires, s'il y a lieu, des états ou mémoires de frais de justice cri-
minelle, par la seule raison que ces frais n'auraient pas été faits par leur ordre
direct, pourvu toutefois qu'ils aient été faits en vertu des ordres d'une autorité
compétente, dans le ressort de la cour ou du tribunal que ces juges président ou
dont ils sont membres.

143. Abrogé par l'ordonnance da 28 nov. 1838.
144. Les états ou mémoires seront dressés de manière que nos officiers de

justice et les préfets puissent y apposer leurs taxes, exécutoires, règlement et
visa; autrement ils seront rejetés, ainsi que les mémoires de greffiers ou d'huis-
siers qui ne seraient point conformes aux modèles arrêtés par notre grand juge
ministre de la justice, comme il est dit dans l'article 82 ci-dessus.

145. Abrogé par l'ordonnance du 28 nov. 1838.
14G. Les états ou mémoires qui ne s'élèveront pas à plus de dix francs, ne

seront point sujets à la formalité du timbre.
147. Aucun état ou mémoire fait au nom de deux ou plusieurs parties pre-

nantes ne sera rendu exécutoire, s'il n'est signé de chacune d'elles : le payement
ne pourra être fait que sur leur acquit individuel, ou sur celui de la personne
qu'elles auront autorisée spécialement, et par écrit, à toucher le montant de
l'état ou mémoire.

Cette autorisation et l'acquit seront mis au bas de l'état, et ne donneront lieu
à la perception d'aucun droit.

148. Les états ou mémoires qui comprendraient des dépenses autres que
celles qui, d'après notre présent décret, doivent être payées sur les fonds géné-
raux des frais de justice, seront rejetés de la taxe et du visa, sauf aux parties
réclamantes à diviser leurs mémoires par nature de dépenses, pour le montant
en être acquitté par qui de droit.

149. Abrogé par l'ordonnance du 28 nov. 1838.
150. Abrogé par l'ordonnance da 28 nop. 1838.
151. Les gages des exécuteurs des jugements criminels et de leurs aides seront

payés par mois ou par trimestre, sur simples mandats des préfets (V. snprà,
art. 113et suîo).

152. Abrogé par l'ordonnance du 28 nov. 1838.
153. Le secrétaire général de l'Administration de l'enregistrement à Paris,

et les directeurs de cette Administration dans les départements, ne pourront
refuser leur visa sur les mandats ou exécutoires qui auront été délivrés, confor-
mément aux dispositions de notre présent décret, si ce n'est dans les cas
suivants :

1" S'il existe des saisies ou oppositions au préjudice des parties prenantes, ainsi
qu'il est dit dans notre décret du 13 pluviôse an XIII.

2<*Si ces mandats ou exécutoires comprennent des dépenses autres que celles
dont l'Administration de l'enregistrement est chargée de faire l'ax'ance sur les
crédits ouverts à notre grand juge ministre de la justice.

Dans ces deux cas, le secrétaire général et les directeurs de l'Administration
feront mention, en marge ou au bas des mandats ou exécutoires, des motifs de
leur refus de les viser.
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154. Les mandats et exécutoires délivrés pour les causes et dans les formes
déterminées par notre présent décret, seront payables chez les receveurs établis

près le tribunal de qui ils émaneront.
155. Les greffiers et les huissiers ne pourront réclamer directement des

parties le payement des droits qui leur sont attribués.

CHAPITRE II. — DE LA LIQUIDATION ET DU RECOUVREMENT DES FRAIS.

156. La condamnation aux frais sera prononcée, dans toutes les procédures,
solidairement contre tous les auteurs et complices du même fait, et contre les

personnes civilement responsables du délit.
157. Ceux qui se seront constitués parties civiles, soit qu'ils succombent ou

non, seront personnellement tenus des frais d'instruction, expédition et signifi-
cation des jugements, sauf leur recours contre les prévenus ou accusés qui
seront condamnés, et contre les personnes civilement responsables du délit. —

V. supra, art. 368 c. instr. crim., dans lequel on a, en 1832, introduit une modifi-
cation à cet article.

158. Sont assimilés aux parties civiles :
1» Toute Régie ou Administration publique, relativement aux procès suivis,

soit à sa requête, soit même d'office et dans son intérêt;
2<*Les communes et les établissements publics, dans les procès instruits, ou

à leur requête, ou même d'office, pour crimes ou délits commis contre leurs

propriétés.
159. Toutes les fois qu'il y aura partie civile en cause, et qu'elle n'aura pas

justifié de son indigence dans la forme prescrite par l'article 420 du Code d'ins-
truction criminelle, les exécutoires pour les frais d'instruction, expédition et

signification des jugements, pourront être décernés directement contre elle.
160. En matière de police simple ou correctionnelle, la partie civile qui

n'aura pas justifié de son indigence, sera tenue, avant toutes poursuites, de

déposer au greffe, ou entre les mains du receveur de l'enregistrement, la somme
présumée nécessaire pour les frais de la procédure.

II ne sera exigé aucune rétribution pour la garde de ce dépôt, à peine de con-
cussion.

161. Dans les exécutoires décernés sur les caisses de l'Administration de l'en-

registrement, pour des frais qui ne sont point à la charge de l'Etat, il sera fait
mention qu'il n'y a point de partie civile en cause, ou que la partie civile a jus-
tifié de son indigence.

162. Sont déclarés, dans tous les cas, à la charge de l'État, et sans recours
envers les condamnés :

lo Les frais de voyage des conseillers de nos cours impériales et des conseillers
auditeurs qui seront délégués aux cours d'assises ou spéciales;

2<>L'indemnité des jurés pour leur déplacement;
3» Toutes les dépenses pour l'exécution des arrêts criminels.
163. Il sera dressé, pour chaque affaire criminelle, correctionnelle ou de

simple police, un état de liquidation des frais autres que ceux qui sont men-
tionnés dans l'article précédent; et, lorsque cette liquidation n'aura pu être
insérée, soit dans l'ordonnance de mise en liberté, soit dans l'arrêt ou le juge-
ment de condamnation, d'absolution ou d'acquittement, le juge compétent décer-
nera exécutoire contre qui de droit, au bas dudit état de liquidation.

164. Le greffier remettra, dans le plus court délai, au préposé de l'Adminis-
tration de l'enregistrement charge du recouvrement, un extrait de l'ordonnance,
arrêt ou jugement, pour ce qui concerne la liquidation et la condamnation au
remboursement des frais, ou une copie de l'état de liquidation rendu exécutoire,
ainsi qu'il est dit dans l'article précédent.
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Il en transmettra un double à notre grand juge ministre de la justice pour
servir à la vérification de l'état du trimestre dont il sera parlé ci-après.

165. Les préfets inscriront sur un registre particulier, sommairement et par
ordre de dates et de numéros, les mandats qu'ils délivreront eu vertu de notre
présent décret, ainsi que les visa qu'ils apposeront sur les états ou mémoires,
avec indication du nombre et de la nature des pièces produites au soutien.

Ils porteront le numéro de l'inscription, tant sur leur mandat que sur les
trois expéditions desdits états ou mémoires, et sur chacune des pièces produites
à l'appui; ces pièces seront, en outre, cotées par première et dernière.

166. Abrogé par l'ordonnance du 28 nov. 1838.
167. Dans la première quinzaine du second mois de chaque trimestre, les

directeurs de l'Administration de l'enregistrement adresseront au directeur géné-
ral de cette Administration, un état conforme au modèle arrêté par notre grand
juge ministre de la justice, avec les mandats et exécutoires que les receveurs de
leur arrondissement auront acquittés pendant le trimestre précèdent.

Ces mandats et exécutoires seront accompagnés des originaux des pièces justi-
ficatives.

168. Le directeur général de l'Administration de l'enregistrement fera par-
venir à notre grand juge ministre de la justice, dans les trois mois, au plus
tard, après l'expiration de chaque trimestre, un état général conforme au
modèle arrêté par ce ministre, auquel état seront joints les états particulière des
directeurs, ainsi que les mandats et exécutoires accompagnés des originaux des
pièces justificatives.

169. Notre grand juge ministre de la justice fera procédera la vérification de
l'état général qui lui aura été adressé.

Il l'arrêtera à la somme totale des payements qui lui paraîtront avoir été régu-
lièrement faits,

Il délivrera du montant une ordonnance au profit de l'Administration de l'en-
registrement, le tout sans préjudice des restitutions qu'il pourrait y avoir lieu
d'ordonner ultérieurement.

170. Cette ordonnance sera remise, avec l'état général ci-dessus mentionné
et les pièces à l'appui, par l'Administration de l'enregistrement, à notre ministre
du Trésor impérial, lequel délivrera, en échange, un récépissé admissible dans
les comptes de cette Administration.

171. Notre grand juge ministre de la justice pourra, lorsqu'il le croira con-

venable, envoyer des inspecteurs pour visiter les greffes et y faire toutes vérifi-
cations relatives aux frais de justice.

172. Toutes les fois que notre grand juge ministre de la justice reconnaîtra
que des sommes ont été indûment allouées à titre de frais de justice criminelle,
il en fera dresser des rôles de restitution, lesquels seront par lui déclarés exé-
cutoires contre qui de droit, lors même que ces sommes se trouveraient com-
prises dans des états déjà ordonnancés par lui, pourvu néanmoins qu'il ne se
soit pas écoule plus de deux ans depuis la date de ces ordonnances.

173. Abrogé par l'ordonnance da 28 nov. 1838.
174. Le recouvrement des frais de justice avancés par l'Administration de

l'enregistrement, conformément aux dispositions de notre présent décret, et qui
ne sont point à la charge de l'État, ainsi que les restitutions ordonnées par
notre grand juge ministre de la justice, en exécution des deux articles précé-
dents, seront poursuivis par toutes voies de droit, et même par celle de la con-
trainte par corps, à la diligence des préposés de ladite Administration, en vertu
des exécutoires mentionnés aux articles ci-dessus.

17§. Polir l'exécution de la contrainte par corps dans les cas ci - dessus pré-
vus , il suffira de donner copie au débiteur, en tête du commandement à lui

signifié ;
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1° Du rôle ou des articles du rôle sur lesquels sera intervenue l'ordonnance de

recouvrement ;
2" De l'ordonnance de notre grand juge ministre de la justice, portant restitu-

tion de la somme à recouvrer, en ce qui concernera le débiteur contraint.
176. Les huissiers préposés pour les actes relatifs au recouvrement, pourront

recevoir les sommes dont les parties offriront de se libérer dans leurs mains,
à la charge par eux d'en faire mention sur leurs répertoires, et de les verser
immédiatement dans la caisse du receveur de l'enregistrement, à peine d'être

poursuivis et punis conformément aux articles 169, 171 et 172 du Code pénal,
s'ils sont en retard de plus de trois jours.

177. L'Administration de l'enregistrement rendra compte des recouvrements

effectués, de la même manière que de ses autres recettes.
En cas d'insolvabilité des parties contre lesquelles seront décernés les exécu-

toires, les receveurs seront déchargés des recouvrements qui concerneront ces

parties, en justifiant de leurs diligences, et en rapportant des certificats d'indi-

gence légalement délivres ; sans préjudice toutefois des poursuites qui pourront
être exercées dans le cas où lesdites parties deviendraient solvables.

178. Abrogé par l'ordonnance du 3 nov. 1819.
179. Notre grand juge ministre de la justice nous présentera, chaque année,

un bordereau général tant des ordonnances qu'il aura délivrées pour frais de

histice, que des sommes qui auront été recouvrées par l'Administration de l'en-

registrement sur le montant de ses ordonnances.
180 à 188. Abrogés.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

189. Tous règlements relatifs au tarif et au mode de payement et recouvre-
ment des frais de justice en matière criminelle, notamment l'arrêté du Gouver
nement du G messidor an IV, et notre décret du 24 février 1S0G, sont abroges.

190. Notre grand juge ministre de la justice, nos ministres de l'intérieur, des
finances et du Tiésor impérial, sont chargés de l'exécution du présent décret.

Décret du 7 avril 1813,

Modifiant quelques dispositions de celui du -18 juin 1811, contenant

règlement sur les frais de justice criminelle et de simple police
(R. v lirais et dépens, \\ 07). — V. infra, Decr. 22 juin 1895.

Art. 1er. Il ne sera plus accoidéde douille taxe aux témoins dans le cas preMi
par l'article 29 du règlement du 28 juin 1811.

2. Les témoins qui ne seront pas domiciliés à plus de I myriamètre du lieu
ou ils seront entendus,,n'auront droit à aucune indemnité de voyage; il ne
pourra leur être alloué que la taxe fixée par les articles 27 et 28 du règlement.

Ceux domiciliés à plus de 1 myriamètre recevront, pour indemnité de voyage,
s'ils ne sortent point de leur arrondissement, 1 fr par myriamètre parcouru en
allant, et autant pour le retour.

S'ils sont appelés hors de leur arrondissement, cette indemnité sera de
1 fr. 50 cent.

Dans les deux derniers cas, la taxe fixée par les articles 27 et 28 sus-énonces
ne sera point allouée, sans néanmoins rien innover à l'article 30 dudit règlement,
relatif aux frais de séjour.

3. 11 n'est dû aucuns frais de voyage aux gardes champêtres ou forestiers,
tant pour la remise qu'ils seront tenus de faire de leurs procès-verbaux, donfor-
mement aux articles 18 et 20 du Code d'instruction criminelle que pour la con-
duite des personnes par eux arrêtées devant l'autorité compétente.
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Mais, loisque ces gardes seront appelés en justice, soit pour être entendus
connue témoins, lorsqu'ils n'auront point dresse de procès-verbaux, soit pour
donner des explications sur les faits contenus dans les procès-verbaux qu'ils
auront dresses, ils auront droit aux mêmes taxes que les témoins ordinaires.

Il en sera de même des gendarmes.
4. L'augmentation de taxe accordée par l'article 94, pour frais de voyage pen-

dant les mois de novembre, décembre, janvier et février, est également sup-
primée, tant pour les témoins que pour les autres parties prenantes, désignées
dans l'article 91.

5. Lorsqu'un mandat d'amener sera suivi d'un mandat de dépôt, et que l'un
et l'autre auront été exécutés dans les vingt-quatre heuies par le même huis-
sier, il ne sera alloué à l'huissier, pour l'exécution de ces deux mandats, que le
droit fixe par l'article 73 du règlement, quand bien même les deux mandats
n'aui aient pas été décernés dans les mêmes vingt - quatre heures, ni par le même
magistrat.

6. Le droit à allouer aux huissiers, gendarmes, gardes champêtres ou foies-
tiers, ou agents de police, suivant le mode et dans les cas prévus par les
articles 71, no 5, et 77 du règlement, demeure fixé de la manière suivante,
savoir :

1° Pour capture ou saisie de la personne, en exécution d'un jugement de simple
police, sans qu'il puisse être alloue aucun droit de perquisition :

A Paris 5 fr. » c.
Dans les villes de quarante mille habitants et au-dessus. ... 4 fr. » c.
Dans les autres villes et communes 3 ir. » c.

2« Pour capture en exécution d'un mandat d'arrêt, ou d'un jugement ou arrêt
en matière correctionnelle emportant peine d'emprisonnement :

A Paris 18 fr. » c
Dans les villes de quarante mille habitants et au-dessus. ... 15 fr. » c.
Dans les autres villes et communes 12 fr. » c,

3o Pour capture en exécution d'une ordonnance do prise de corps, ou arrêt
portant la peine de réclusion :

A Paris 21 fr. » c.
Dans les villes de quarante nulle habitants et au-dessus. . . 18 fr. » c.
Dans les autres villes et communes 15 fr. » c.

4" Pour capture en exécution d'un arrêt de condamnation aux travaux foi ces
ou à une peine plus forte :

A Paris 30 fr. » c
Dans les villes de quarante mille habitants et au-dessus . . 25 fr. » c.
Dans les auties villes et communes 20 fr. n c

7. Conformément à l'article 50 du règlement, les extraits de jugements ou
d'arrêts en matière criminelle ou coriectionnelle continueront d'être payes aux

greffiers à raison de 60 centimes ; et, en matière de délits forestiers, à raison de
25 centimes seulement.

A l'avenir, il ne sera payé que 25 centimes pour les extraits de jugements en
matière de police simple, et genéialemcnt pour tous extraits délivres aux rece-
veurs ou préposes des Régies, pour le recouvrement des condamnations pécu-
niaires, sans préjudice de la disposition de l'article 62 du règlement, en ce qui
concerne les expéditions ou extraits qui auraient été délivres au ministère
public.

8. Notre dit règlement du 18juin 1811continuera d'être exécute dans toutes les

dispositions auxquelles il n'est pas dérogé par le présent décret.
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Ordonnance du Roi du 3 novembre 1819,
Concernant la comptabilité des frais de justice à recouvrer

sur les condamnés (R. v<>Frais et dépens, p. 67).

Art. 1er. L'Administration de l'enregistrement continuera de poursuivre sur
les condamnés le recouvrement des frais de justice qui ne doivent pas rester
à la charge de l'État; mais le montant de ce recouvrement sera porté annuelle-
ment dans le budget général des recettes de l'État, et l'Administration en comp-
tera comme de ses autres produits.

En conséquence, la disposition de l'artiele 178 du décret du 18 juin 1811, qui
autorise la compensation du montant des recouvrements effectués sur les con-
damnés avec les avances faites par l'Administration de l'enregistrement pour
frais généraux de justice, est abrogée, à compter du l^r janvier 1820.

2. Les frais résultant de la levée des extraits d'arrêts et de jugements, ainsi
que le montant des états de liquidation et autres actes semblables dont l'Admi-
nistration de l'enregistrement aura besoin pour poursuivre sur les condamnés
le recouvrement des amendes et des frais de procédure, cesseront à la même
époque d'être acquittes sur les fonds généraux des frais de justice, et feront
partie des dépenses de ladite Administration (V. suprà, art. 164 du décret du
18 juin 1811).

3. Nos ministres secrétaires d'État des finances et de la justice régleront, de
concert, toutes les mesures d'exécution résultant des dispositions ci-dessus.

Ordonnance du Roi du 6 août 1823,
Fixant la taxe à laquelle donne droit la capture d'un individu con-

damné à un emprisonnement n'excédant pas cinq jours (R. vo Frais et
dépens, p, 67).

Art. 1er. La capture d'un individu condamné à un emprisonnement n'excé-
dant pas cinq jours ne donne droit, pour l'huissier ou l'agent de la force
publique qui l'a opérée, qu'à la taxe fixée par le n» 1 de l'article 6 du décret dti
7 avril 1813, soit que l'emprisonnement ait été ordonné par un jugement, soit
qu'il l'ait été par un arrêt.

Ordonnance du Roi du 4 août 1824,
Concernant les indemnités auxquelles ont droit les juges, officiers dm

ministère public et greffiers qui, dans le cas prévu par l'article 496
d/u Code civil, se transportent a plus de cinq kilomètres de leur résidence
(R. vo Fraie et dépens, p. 68).

Art. 1". Les juges, officiers du ministère public et greffiers qui, dans le cas
prévu dans l'article 496 du Code civil, se transporteront à plus de cinq kilo-
mètres de leur résidence, auront droit aux indemnités déterminées par les
articles 88 et 89 du règlement du 18 juin 1811, suivant les distinctions établies
dans ces articles, en ce qui concerne les distances.
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Ordonnance du Roi du 10 mars 1825,

Concernant les indemnités auxquelles ont droit les magistrats qui, dans
les, cas prévus par les ordonnances royales des 5 et 26 novembre 1823, se

transporteront; a plus de cinq kilomètres (R, v° Frais et dépens, i>. as).

Art. 1". Les magistrats qui, dans les cas prévus par les articles 3, 4 et & de
l'ordonnance royale du 5 novembre 1823 et par l'article 5 de celle du 26 du même

mois, se transporteront à plus, de cinq kilomètres, auront droit aux indemnités
déterminées par Particle 88 du règlement du 18juin 1SII, suivant les distinctions
établies par cet article relativement aux distances, lesquelles seront comptées
conformément aux tableaux dressés en exécution de l'article 93 dudit règlement
du 18 juin.

2. Ces indemnités seront payées sur les fonds affectés aux frais de justice cri-
minelle , et dans la forme prescrite par le règlement du 18juin 1811..

3. Les magistrats procéderont aux vérifications dont il s'agit, seuls et sana
l'assistance du greffier.

4. Lorsque les laits constatés par la vérification donneront lieu à des pour-
suites judiciaires, le montant des indemnités avancées en exécution de la pré-
sente ordonnance par l'Administration de PeDxegistrement et des domaines, sera
compris dans la liquidation des dépens, et recouvré contre qui de droit, con-
formément aux règles tracées par le chapitre p du titre 3, du règlement du
18 juin 1811.

5. Nos procureurs près les tribunaux de première instance, lorsqu'ils réela-
rueront l'indemnité déterminée par la pcésente ordonnance, seront tenus de

justifier que leur transport a eu Ufiu en vertu de l'ordre et de l'autorisation préa-
lable du procureur général.

6. Ces magistrats ne pouairontî, sans le même ordre ou la même autorisation,
déléguer un juge de paix à l'effet de procéder auxditea opérations», lorsque
celui-ci, pour exécuter la délégation., sera obligé, de se transporter à- plus de

cinq kilomètres du, chef-heu de sou canton.
7. Toute délégation sera jointe en original! au. mémoire delà partie prenante.
Il en sera de même des ordres ou autorisations exigées par lesi deux articles

précédents.

Ordonnance du Roi du 28 juin 1832,.

Relative aux sommes consignées par les parties civiles pour frais
de procèdjttre (R, v<>Frais et dépens, p 68)

Art. 1er. II sera tenu, sous la surveillance de nos procureurs près les eours
et tribunaux et des juges de paix, par les greffiers, un registre dans lequel sera
ouvert pour chaque affaire un compte particulier aux parties civiles qui auront

consigné le montant présume des frais de la procédure ( V. supra, art. 157 du
décret du 18juin 1811),

2. Sur ce registre, qui sera cote et parafé par nos procureurs et par les

juges de paix, les greffiers porteront exactement les sommes reçues et payées.
3". Dans tous les cas, les sommes non employées et qui seront restées entre

les mains du greffier seront remises par lui, sur simple récépissé, à la partie
civile, lorsque l'affaire sera terminée par une décision qui, à l'égard de cette

partie civile, aura force de chose jugée.
4. Quant aUx sommes qui auront servi à solder les frais dans les affaires sou-

mises au jury, la partie civile qui n'aura pas succombé fournira, pour en obtenir
le remboursement, un mémoire en triple expédition, revêtu des formalités près-
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crites par les articles 138, 139, 140, 145, 152 et 153 du règlement du 18 juin 1811.
Ce mémoire sera paye, comme les autres frais de justice criminelle, par les
receveurs de l'enregistrement et des domaines,

5. A l'expiration de chaque année, les greffiers adresseront, par l'intermé-
diaire de nos procureurs près les cours et tribunaux, à notre ministre de la

justice, un compte sommaire, tant des sommes consignées entre leurs mains

que de celles qu'ils auront employées, ou qui auront ete restituées aux parties
civiles.

Ordonnance du Roi du 28 novembre 1838,

Relative a la liquidation et au payement des frais de justice criminelle

(R. v Frais et dépens, p. 68).

Art. 1". Les états ou mémoires des frais de justice non réputés urgents, et
les états récapitulatifs des frais urgents, ne seront plus soumis au visa des

préfets.
2. Il ne sera plus fait que deux expéditions de chaque état ou mémoire de frais

de justice non réputés urgents, l'une sur papier timbré, l'autre sur papier libre.
Chacune de ces expéditions sera revêtue de la taxe et de l'exécutoire du juge. La

première sera remise au receveur de l'enregistrement avec les pièces au soutien
des articles susceptibles d'être ainsi justifies. La seconde sera transmise à notre
ministre de la justice avec le bordereau mensuel dont il sera parlé ci-après. Le

prix du timbre, tant du mémoire que des pièces à l'appui, est à la charge de la

partie prenante.
3. Les frais non réputes urgents continueront à être payés sur les états ou

mémoires des parties prenantes ; ils seront taxés article par article, soit par les

présidents et juges des cours et tribunaux, soit par les juges de paix, et ils seront

payables aussitôt qu'ils auront été revêtus de l'ordonnance du magistrat taxa-
teur. Cette ordonnance sera toujours décernée sur le réquisitoire de l'officier
du ministère public, qui devra préalablement procéder à la vérification des
mémoires. La taxe de chaque article rappellera la disposition législative ou

réglementaire sur laquelle elle sera fondée.
4. Au commencement de chaque mois, les receveurs de l'enregistrement reu-

niront en un seul état, dresse en double expédition, tous les frais urgents qu'ils
auront acquittes sur simples taxes ou mandats du juge pendant le mois précé-
dent. Cet état ne sera plus soumis à la formalité de la taxe et de l'exécutoire.
Les receveurs de l'enregistrement en adresseront une expédition, à l'expiration
de chaque mois, au directeur de l'enregistrement dans chaque département,
avec les taxes à l'appui. La seconde expédition de cet état sera par eux envoyée
soit à nos procureurs généraux, soit à nos procureurs près les tribunaux, pour
être transmise à notre ministre de la justice.

5. Les mémoires qui n'auront pas été présentés à la taxe du juge dans le délai
d'une année, à partir de l'époque à laquelle les frais auront été faits, ou dont le

payement n'aura pas été réclamé dans les six mois de leur date, ne pourront,
conformément à l'article 149 du décret du 18 juin 1811, être acquittes qu'autant
qu'il sera justifie que les retards ne sont point imputables à la partie dénommée
dans l'exécutoire. Cette justification ne pourra être admise que par notre ministre
de la justice, après avoir pris l'avis de nos procureurs généraux, s'il y a lieu.

6. Au commencement de chaque mois, nos procureurs généraux près des
cours royales, et nos procureurs près des cours d'assises et des tribunaux de
première instance, réuniront dans un bordereau qui sera dressé dans la forme
indiquée par notre ministre de la justice, tous les doubles des états et mémoires
des frais taxes et mandatés dans le ressort pendant le mois précédent. Ce bor-
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dereau et les pièces à l'appui seront adressés à notre ministre de la justice dans
la quinzaine de chaque mois.

7. Les articles 137,138,139,143, 145, 149, 152, 166 et 173 ci-dessus visés sont
rapportés.

8. La présente ordonnance sera exécutoire à partir du 1« |attYier 1839.

Ordonnance du Roi du 2 mal 1844,

Concernant les indemnités auxquelles auront droit les Magistrats qui
se transporteront à plus de cinq Kilomètres de leur résidence pour
visiter des établissements consacrés aux aliénés.

Art. 1". Les magistrats qui, dans le cas prévu par l'article 4 de la loi du
30 juin 1838, se transporteront à plus de cinq kilomètres de leur résidence,
auront droit aux indemnités déterminées par l'article 88 du décret du 18juin 1811,
suivant les distinctions établies par ledit article, relativement aux distances.

2. Ces indemnités seront payées sur les fonds affectés aux frais de justice
criminelle, et dans la forme prescrite par le décret du 18 juin 1811.

3. Lorsque les faits constatés par la visite donneront lieu à des poursuites
judiciaires, le montant des indemnités avancées, en exécution de la présente
ordonnance, par l'Administration de l'enregistrement et des domaines, sera com-
pris dans la liquidation des dépens et recouvré contre qui de droit, conformé-
ment aux règles tracées par le chapitre 2 du titre 3 du décret du 18 juin 1811.

Ordonnance du Roi du 2 mars 1845,

Sur la translation des prévenus et accusés dans les maisons d'arrêt
et de justice.

Art. 1". La translation des prévenus et accusés aura lieu, à l'avenir, par les
voitures cellulaires; néanmoins, si les circonstances l'exigent, les prévenus et
accusés pourront être conduits à pied.

2. Lorsque les prévenus et accusés seront transférés par les voitures cellulaires

départementales, les mêmes gendarmes pourront être préposés à la garde et à
la conduite des détenus pendant tout le trajet.

Les gendarmes qui serviront d'escorte auront droit, sur les fonds des frais de

-justice criminelle , à une Indemnité spéciale, qui est réglée ainsi qu'il suit :

Gendarmerie à pied, par jour :
Gendarme 0 fr. 40 c.

Brigadier 0 fr. 50 c.
Maréchal des logis 0 fr. 60 c.

Gendarmerie à cheval, par jour :
Gendarme • 0 fr. 50 c.

Brigadier > . 0 fr. 60 c.
Maréchal des logis 0 fr. 70 c.

3. Les articles 4, 11 et 12 du décret du 18 juin 1811 sont abrogés, en ce qu'ils
ont de contraire aux dispositions qui précèdent.

Ordonnance du Roi du 5 mal 1845,

Concernant la gratification accordée aux gendarmes et gardes qui cons-

tateront des infractions à la loi du 3 mai 1844, sur la police de la

chasse.

Art. 1". La gratification accordée aux gendarmes, gardes forestiers, gardes

18 — C. instr.



274 APPENDICE AU CODE D INSTRUCTION CRIMINELLE.

champêtres, gardes-pêche et gardes assermentés des particuliers, qui constate-
ront des infractions à la loi du 3 mai 1844, sur la police de la chasse, est fixée
ainsi qu'il suit :

8 fr. pour les délits prévus par l'article 11;
15 fr. pour les délits prévus par l'article 12 et l'article 13, § 1" ;
25 fr. pour les délits prévus par l'article 13, § 2.
2. La gratification est due pour chaque amende prononcée ; elle sera acquittée

par les receveurs de l'enregistrement, suivant le mode actuel et les règles de la

comptabilité ordinaire.
3. .Remplacé par le décret du 4 août 1852.
4. Il ne pourra être alloué qu'une seule gratification, lors même que plusieurs

agents auraient concouru à la rédaction du procès -verbal constatant le délit.
5. La présente ordonnance est applicable aux amendes qui auront déjà été

prononcées en vertu de la loi du 3 mai 1844.

Ordonnance du Roi du 19 janvier 1846,
Concernant la taxe allouée aux gendarmes pour la capture des délin-

quants insolvables, condamnés à des amendes, restitutions, dommages-
intérêts et frais, en matière criminelle, correctionnelle et de police.

Article unique. La capture des délinquants insolvables, condamnés à des
amendes, restitutions, dommages-intérêts et frais, en matière criminelle, correc-
tionnelle et de police, ne donne droit aux gendarmes qui l'ont opérée qu'à la
taxe fixée par le numéro 1 de l'article 6 du décret du 7 avril 1813.

Arrêté ministériel du 19 avril 1848,

Qui réduit l'indemnité provisoire payée annuellement aux huissiers
audienciers chargés du service criminel près la cour d'appel de Paris.

Art. 1er. L'indemnité provisoire de trois mille francs payée annuellement à
chacun des six huissiers audienciers chargés du service criminel près la cour
d'appel de Paris, en vertu des décrets des 17 mars 1809 et 18 juin 1811, est réduite
ù quinze cents francs, à partir du loi du présent mois d'avril.

Décret du 4 août 1852,

Qui modifie l'article 3 de l'ordonnance du 5 mai 1845, concernant la grati-
fication accordée aux gendarmes et gardes qui constateront des infrac-
tions à la loi du 3 mai 1844, sur la police de la chasse.

Article unique. L'article 3 de l'ordonnance du 5 mai 1845 est modifié ainsi
qu'il suit :

Les receveurs de l'enregistrement tiendront un compte spécial, par commune,
du recouvrement des amendes prononcées pour infraction à la loi du 3 mai 1844,
sur la police de la chasse : ce compte sera réglé chaque année. Après prélève-
ment des gratifications et de 5 % pour frais de régie, le produit restant des
amendes recouvrées sera compté à la commune sur le territoire de laquelle
l'infraction aura été commise.

En cas d'excédent de dépenses à l'époque du règlement, il ne sera exercé aucun
recours contre la commune; mais cet excédent sera reporté au compte ouvert
pour l'année suivante, dans lequel il formera le premier article de la dépense.

Les frais de poursuites tombés en non-valeurs seront remboursés conformé-
ment à l'article 6 de l'ordonnance du 30 décembre 1823.
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Décret du 14 septembre 1864,

Qui abroge l'article 2 et le paragraphe 2 de l'article 6 de l'ordonnance du
30 décembre 1823, sur le recouvrement des amendes de police correc-
tionnelle et de simple police, et sur leur répartition.

Art. 1". L'article 2 et le deuxième paragraphe de l'article 6 de l'ordonnance
du 30 décembre 1823sont abrogés.

Décret du 25 novembre 1870,
Sur les exécuteurs des hautes oeuvres (D. P. 70. 4.133).

Art. 1er. A partir du 1er janvier 1871, les exécuteurs en chef et adjoints en
exercice sur le territoire continental français seront relevés de leurs fonctions
individuellement. Chacun d'eux cessera de toucher ses gages un mois après la
notification qui lui aura été faite par le préfet du département de sa résidence,
sur avis transmis par le directeur des affaires criminelles.

2. Il ne sera maintenu qu'un exécuteur en chef et cinq exécuteurs adjoints en
fonctions. Leur résidence sera fixée dans la capitale, sauf ordre contraire émané
du ministre de la justice.

Ils recevront annuellement et par douzième, sans retenue, des gages fixés :
pour l'exécuteur en chef, à 6000 fr. par an; pour deux adjoints de 1« classe,
à 4000 fr. chacun ; et pour trois adjoints de 2" classe, à 3000 fr. chacun.

Les nominations, révocations, privations disciplinaires de partie des gages, en
un mot, tout ce qui concerne la police et la discipline des exécuteurs est placé
dans les attributions du directeur des affaires criminelles, sous l'autorité du
ministre.

3. Deux machines ou instruments, avec leurs accessoires de rechange, établies
sur le modèle adopté en Algérie, seront construites et entretenues à Paris en
état d'être immédiatement transportées partout où besoin sera. 11pourra être
passé un abonnement avec l'exécuteur en chef pour l'entretien de ces machines.

4. Toutes les fois qu'il y aura lieu de procéder, en dehors de Paris, à l'exécu-
tion d'un condamné, l'exécuteur en chef sera tenu de se transporter au lieu indi-
qué avec l'un de ses adjoints. S'il y a plus d'un condamné, il prendra au qua-
trième bureau de la direction criminelle du ministère de la justice l'autorisation
d'emmener le nombre d'adjoints jugé nécessaire.

Ils seront transportés, avec les instruments de justice, en chemin de fer par
trains directs ou rapides. Les frais qui ne seraient pas prévus par les cahiers des

charges des compagnies seront compris et mandatés dans les mémoires périodi-
quement présentés au ministère de la justice par les compagnies.

Chaque homme recevra une indemnité de 8 fr. par jour, frais de transport
non compris.

L'exécuteur en chef devra pourvoir aux fournitures nécessaires à l'exécution
des arrêts criminels.

Les frais divers feront l'objet d'un mémoire mandaté par le directeur des
affaires criminelles sur la proposition du chef du quatrième bureau.

5. Les magistrats des parquets, juges de paix, maires et autres officiers de

police judiciaire seront tenus de pourvoir sur les lieux, par des ordres ou réqui-
sitions, aux transports, fournitures ou travaux de toute espèce nécessaires à
l'exécution des arrêts criminels et au jlogement des exécuteurs et des instru-
ments de justice, sur la production de l'ordre reçu par l'exécuteur.

6. Dans le cas où les exécuteurs des arrêts criminels seront requis pour le

.service des ministères de la guerre ou de la marine, les frais de toute nature
seront à la charge du budget du ministère requérant.
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7. Il n'est rien modifié à l'organisation du service en Corse et en Algérie.
8. Chaque année, un état des secours alimentaires nécessaires aux exécuteurs

relevés de leurs fonctions ou aux veuves non remariées et âgées de soixante ans

des exécuteurs morts en exercice, sera dressé par le directeur des affaires crimi-
nelles dans les proportions et suivant les usages consacrés par les règlements
en vigueur.

9. La somme que la nouvelle organisation rendra disponible sur les gages du

personnel ou les frais du matériel compris au budget de 1871 fera retour au
Trésor.

Toutes dépenses éventuelles exigées pour l'exécution des arrêts criminels
seront imputables au budget sur les frais de justice criminelle.

Loi du 29 décembre 1873,

Portant fixation du budget général des dépenses et des recettes
de l'exercice 1874 (D. p, u. 4. 20).

Art. 25. A partir du 1er janvier 1874, les percepteurs des contributions
directes seront substitués aux receveurs de l'enregistrement pour le recouvre-

ment des amendes et des condamnations pécuniaires autres que celles concer-
nant les droits d'enregistrement, de timbre, de greffe, d'hypothèques, le notariat
et la procédure civile.

Sont maintenues toutes les dispositions des lois qui ne sont pas contraires au

paragraphe précédent ; toutefois, les porteurs de contraintes pourront remplacer
les huissiers pour l'exercice des poursuites.

Un règlement d'administration publique déterminera, s'il y a lieu, les mesures
nécessaires pour assurer l'exécution du présent article.

Décret du 25 avril 1888,

Relatif au payement des frais de délivrance des titres de perception pour
le recouvrement des condamnations pécuniaires (D. P. 88.4,43).

Art. 1". Les frais de délivrance des titres de perception (extraits de juge-
ments et exécutoires supplémentaires ), que les greffiers adressent à l'adminis-
tration des finances pour le recouvrement des amendes et condamnations pécu-
niaires prononcées par les tribunaux de police correctionnelle et de simple police
seront, à l'avenir, sous la réserve des prescriptions de l'article 107 du Code
forestier, supportés par le fonds commun et payés aux ayants droit sur mandats
des préfets.

2. En fin d'année, et sur la production d'un décompte établi par les trésoriers

généraux, le fonds commun sera remboursé du montant des frais des extraits
se rapportant aux condamnations recouvrées au cours de l'année écbulée. Des
crédits seront délégués, à cet effet, aux préfets, sur le chapitre budgétaire :

« Frais de perception. — Art. 2. Frais d'extraits d'arrêts et de jugements. »

Arrêté ministériel du 19 juin 1889,
Fixant le tarif d'expertise des engrais.

Art. 1". Le tarif d'expertise des engrais est fixé à 10 fr. par élément dosé et
à 25 fr. pour le rapport. Toutefois, les frais d'expertise d'un engrais ou amen-
dement, quel que soit le nombre des éléments dosés, ne pourront s'élever à une
somme supérieure à 50 fr.

2. Les prises d'échantillons sont fixées à 6 fr. par vacation de trois heures au
plus. Les frais de déplacement seront remboursés sur état.
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Loi du 28 avril 1893,
Portant fixation ÛM budget général des dépenses et des recettes

de l'exercice 1893 (D. P. 98. 4. 79).
Art. 45. L'article 11 de la loi de finances du 26 décembre 1890 est modifié

ainsi qu'il suit ;
Le produit des amendes et condamnations pécuniaires prononcées par les tri-

bunaux répressifs, dont le recouvrement a été confié aux percepteurs par la loi
du 29 décembre 1873, est attribué comme suit :

Le produit des amendes en principal est réparti annuellement, dans chaque
département, de la manière suivante :

20 °/opQur l'État;
80 °/0 pour le fonds commun.
Les décimes sur les amendes en principal, les frais de justice, les confiscations,

les réparations au profit du Trésor et les droits de poste sont acquis à l'État.
Les frais d'extraits d'arrêts et de jugements sont encaissés pour le compte du

fonds commun qui en fait l'avance.
Sur le fonds commun sont prélevés, en vertu d'ordonnances de payement du

préfet :
lo Les frais de poursuite exposés en vue du recouvrement et tombés en non-

valeur;
2» Les gratifications dues aux agents verbalisateurs à raison de 10 fr. par con-

damnation prononcée en matière de chasse ou de pêche, et de 1 fr. 25 cent, par
condamnation recouvrée en toute autre matière donnant lieu à gratification ;

3° L.e payement des droits dus [aux greffiers des cours et tribunaux pour les
extraits d'arrêts et de Jugements adressés dans les délais réglementaires au ser-
vice du recouvrement.

Ces prélèvements opérés, le reste du fonds commun est attribué, savoir :
Un quart au service des enfants assistés ;
Trois quarts aux communes, suivant la répartition faite par la commission

départementale, après avoir entendu l'avis ou les prppositions du préfet, confor-
mément à l'article 81 de la loi du 10 aoû.t 1371.

En cas de transaction ou de remise sur amendes encourues op prononcées, la

gratification due à l'agent verbalisateur est toujours réservée.
Les frais de perception des amendes et condamnations pécuniaires, les frais

d'abonnement au Journal officiel des communes (chefs-lieux de canton) et une
allocation fixe de quinze mille francs à verser annuellement à la caisse des inva-
lides de la marine, en représentation du produit des amendes qui lui sont attribuées
par les lois et règlements, sont compris parmi les dépenses du budget de l'État.

Les dispositions qui précèdent sont applicables à l'Algérie.
Sont abrogées toutes les dispositions contraires au présent article (V. infrà,

L, ttavr. 1898, art, 84),

Décret du 21 novembre 1893,
Portant règlement d'administration publique, en exécution des para-

graphes 2 et 3 de l'article 14 de la loi du 30 novembre 1892 sur l'exercice
de la médecine et relatif: 1° aux conditions suivant lesquelles peut
êçre conféré le titre d'expert devant les tribunaux; 2° à la revision
des tarifs du décret du 18 juin 1811 en c$ qui touche les honoraires,
vacations, frais de transport et de séjour des médecins (p, p. 95.4. 6).

CHAPITRE 1er, — DES CONDITIONS DANS LESQUELLES EST CONFÉRÉ

LE TITRE D'EXPERT MÉDECIN DEVANT LES TRIBUNAUX.

Art. 1". (Décr. 12 août 1904.) Au commencement de chaque année judi-
ciaire, et dans les trois mois qui suivent la rentrée, les cours d'appel, en
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chambre du conseil, le procureur général entendu, désignent, sur les listes de
propositions des tribunaux de première instance du ressort, les docteurs en
médecine à qui elles confèrent le titre d'expert devant les tribunaux.

A la cour d'appel de Paris, cette désignation est faite par une assemblée com-
posée des trois premières chambres de la cour.

2. (Decr. 10 avril 1906.) Les propositions du tribunal et les désignations de
la cour ne peuvent porter que sur les docteurs en médecine français demeurant
soit dans l'arrondissement du tribunal, soit dans le ressort de la cour d'appel.
Ils doivent avoir au moins cinq ans d'exercice de la profession médicale ou
être munis soit du diplôme de l'université de Paris portant la mention « méde-
cine légale et psychiatrie », soit d'un diplôme analogue créé par d'autres univer-
sités , par application des dispositions de l'article 15 du décret du 21 juillet 1897,
portant règlement pour les conseils des universités.

3. En dehors des cas prévus aux articles 43, 44, 235 et 268 du Code d'instruc-
tion criminelle, les opérations d'expertise ne peuvent être confiées à un docteur
en médecine qui n'aurait pas le titre d'expert. Toutefois, suivant les besoins par-
ticuliers de l'instruction de chaque affaire, les magistrats peuvent désigner un
expert près un tribunal autre que celui auquel ils appartiennent.

En cas d'empêchement des médecins experts résidant dans l'arrondissement,
et s'il y a urgence, les magistrats peuvent, par ordonnance motivée, commettre
un docteur en médecine français de leur choix,

CHAPITRE II. — DES HONORAIRES, VACATIONS, FRAIS DE TRANSPORT

ET DE SÉJOUR DES EXPERTS MÉDECINS.

4. Chaque médecin requis par des officiers de justice ou de police judiciaire
ou commis par ordonnance, dans les cas prévus par le Code d'instruction cri-
minelle , reçoit à titre d'honoraires :

1° Pour une visite avec premier pansement, huit francs (8 fr.);
2° Pour toute opération autre que l'autopsie, dix francs (10 fr.) ;
3<>Pour autopsie avant inhumation, vingt-cinq francs (25 fr.);
4» Pour autopsie après exhumation, trente-cinq francs (35 fr.).
Au cas d'autopsie d'un nouveau - né, les honoraires sont de quinze et vingt-

cinq francs (15 et 25 fr.), suivant que l'opération a eu lieu avant inhumation ou
après exhumation.

Tout rapport écrit donne droit, au minimum, à une vacation de cinq francs
<5fr.).

o. Le coût des fournitures reconnues nécessaires pour les opérations est rem-
boursé sur la production des pièces justificatives de la dépense.

6. Il n'est rien alloué pour soins et traitements administres soit après le pre-
mier pansement, soit après les visites ordonnées d'office.

7. En cas de transport à plus de deux kilomètres (2 ltilom.) de leur rési-
dence, les médecins reçoivent par kilomètre parcouru, en allant et en revenant :

1° Vingt centimes (0 ft\ 20 cent.) si le transport a été effectué en chemin de fer;
2o Quarante centimes (0 fr. 40 cent.) si le transport a eu lieu autrement.
8. Dans le cas où les médecins sont retenus dans le cours de leur voyage par

force majeure, ils reçoivent une indemnité de dix francs (10 fr.) par chaque
journée de séjour forcé en route, à la condition de produire à l'appui de leur
demande d'indemnité un certificat du juge de paix ou du maire de la localité
constatant la cause du séjour forcé.

9. Il est alloué aux médecins, outre les frais de transport, s'il y a lieu, une
vacation de cinq francs (5 fr.) à raison de leurs dépositions soit devant un tri-
bunal , soit devant un magistrat instructeur.

Si les médecins sont obligés de prolonger leur séjour dans la ville où siège soit
le tribunal, soit le juge d'instruction devant lequel ils sont appelés , il leur est



TARIF DES FRAIS. [L. 13 avr. 1898.] 279

alloué, sur leur demande, une indemnité de dix francs (10 fr.) par chaque jour-
née de séjour forcé.

10. Sont abrogées toutes les dispositions du décret du 18 juin 1811 en ce
qu'elles ont de contraire au présent chapitre.

CHAPITRE III. — DISPOSITIONS TRANSITOIRES.

11. Les officiers de santé reçus antérieurement au 1er décembre 1893 et
ceux reçus dans les conditions déterminées par l'article 31 de la loi du 30 no-
vembre 1892 peuvent être poi tés sur la liste d'experts près les tribunaux s'ils
réunissent les conditions de nationalité, de durée d'exercice de leur profession
et de résidence prévues à l'article 2 du présent décret.

Ils ont droit aux mêmes honoraires, vacations, frais de transport et de séjour
que les docteurs en médecine.

12. Le tarif prévu au chapitre 2 du présent décret ne sera applicable qu'aux
opérations requises postérieurement au 30 novembre 1893.

Décret du 22 juin 1895,

Portant fixation de l'indemnité de voyage et des frais de séjour à allouer
aux témoins entendus, soit dans l'instruction, soit lors àu> jugement
des affaires criminelles, de police correctionnelle et de simple police
CD. P. 95. 4. 69).

Art. 1er. Les témoins qui ne sont pas domiciliés à plus d'un myriamètre du
lieu où ils seront entendus n'auront droit à aucune indemnité de voyage; il
pourra leur être alloué, sur leur demande, la taxe fixée par les articles 27 et 28
du décret du 18 juin 1811.

Ceux qui sont domiciliés à plus d'un myriamètre du lieu de comparution rece-
vront une indemnité de voyage qui sera de 10 centimes par kilomètre parcouru
en allant et autant pour le retour; mais ils n'auront plus droit à la taxe men*
tionnée dans le paragraphe précédent.

2. Si les témoins sont obb'gés de prolonger leur séjour dans la ville où Ils
auront été entendus et où ils n'auront pas leur résidence, il leur sera alloué,
pour chaque journée de séjour, une indemnité de :

A Paris 6 fr. » c.
Dans les villes de quarante mille habitants et au - dessus. ... 5 fr. » c.
Dans les autres villes et communes 4 fr. » c.

3. Sont abrogées les dispositions des décrets du 18juin 1811 et du 7 avril 1813,
relatives aux indemnités dues aux témoins, en tant qu'elles sont contraires au

présent décret.

Loi du 13 avril 1898,

Portant fixation du budget général des dépenses et des recettes
de l'exercice 1898 (D. P. 98. 4. 97).

Art. 84. Les cinquième et sixième alinéas de l'article 11 de la loi de finances
du 26 décembre 1890 sont modifiés comme suit :

a Sur le fonds commun sont prélevés, en vertu d'ordonnances de payement du

préfet :
1° Les frais de poursuites exposés en vue du recouvrement et tombés en non*

valeur ;
2« Les gratifications dues aux agents verbaliseurs :
En matière de chasse, à raison de 10 francs par condamnation prononcée ;
En matière de pêche fluviale, et par condamnation prononcée :
A raison de 2 francs pour un délit de pêche ordinaire ;
A raison de 5 francs pour un délit de pêche en temps de frai;
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A raison de 20 francs pour un délit de pêche de nuit ;
A raison de 25 francs pour un délit de pêche la nuit en temps de frai, pour

empoisonnement de rivière, pêche à la dynamite ou autres matières explosibles ;
En matière de pêche maritime, et par condamnation prononcée :
A raison de 2 francs pour les infractions aux règlements relatifs à la conser-

vation du rivage de la mer, à la récolte des herbes et des amendements marins ;
A raison de 3 francs pour les infractions à la police de la navigation constatées

à terre ou à la mer, de jour et de nuit;
A raison de 5 francs pour les infractions à la police de la pêche constatées à

terre, de Jour et de nuit ;
A raison de 10 francs pour les Infractions à la police de la pêche constatées en

mer, et de Jour;
A raison de 20 francs pour les infractions à la police de la pêche constatées en

mer, et de nuit;
A raison de 25 francs pour les infractions au règlement sur la pêche à la

dynamite constatées à terre ou à la mer, de jour ou de nuit;
En matière de fraude dans les commerces de beurre et de margarine, à raison

de 25 francs par condamnation recouvrée ;
Et en toute matière donnant lieu à une gratification, à raison de 1 franc 25 cen-

times par condamnation recouvrée ;
3« Le payement des droits dus aux greffiers des cours et tribunaux 'pour les

extraits d'arrêts et de jugements adressés dans les délais réglementaires au ser-
vice du recouvrement.

Ces prélèvements opérés, le reste du fonds commun est attribué, savoir :
Un quart au service des enfants assistés ;
Trois quarts aux communes pu aux bureaux de bienfaisance qui éprouveront le

plus de besoins, suivant la répartition faite par la commission départementale
sur les propositions du préfet.

Décret du 1" juin 1899,

Relatif aux indemnités de déplacements accordées aux magistrats délé-
gués pour remplir leurs fonctions dans un autre tnbwial que celui
de leurs résidences.

Art. l,r. Le substitut ou le juge suppléant qui sera délégué, en conformité
de l'article 6 précité (Loi 30 août 1883, art. 6), pour remplir des fonctions dans
un autre tribunal du même ressort, recevra :

a ) Pour frais de voyage, par kilomètre parcouru en allant et en revenant :
1° 20 centimes si le voyage a été effectué en chemin de fer;
2° 40 centimes si le voyage a eu lieu autrement.
b) Pour frais de séjour, 10 francs par jour.
Ces indemnités seront ordonnancées directement par le ministre, sur état

arrêté par le procureur général.
2. Le décret du 12 janvier 1884 est abrogé.

Décret du 13 novembre 1899,

Réglant l'allocation due aux huissiers relativement à l'application
de l'article 68 du Code de procédure civile.

Art. 1er. Il est alloué aux huissiers, pour la formalité de l'enveloppe pres-
crite par l'article 68 du Code de procédure civile, modifié par la loi du 15 fé-
vrier 1899, dans tous les cas où cette formalité est requise :

Pour chaque copie remise sous enveloppe, 15 centimes ;
(Décr. 25 juillet 1903.) En matière criminelle, correctionnelle et de simple

police, l'allocation est fixée à 5 centimes.
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Décret du 25 juillet 1903,

Modifiant le décret du 13 novembre 1899 pour l'application de la loi
sur le secret des actes signifiés par huissiers.

Art. 1er. L'article lor du décret du 13 novembre 1899 est modifié ainsi qu'il
suit : — V. suprà, Décr. 13 nov. 1899, art. lor, § 3.

Loi du 30 décembre 1903,
Portant fixation dit budget général des dépenses et des recettes

de l'exercice de 1904 (D. p. îaod. 4. 9). *

Art. 6. L'article 18 de la loi du 5 mal 1855 est modifié ainsi qu'il suit :
Le port des lettres et paquets compris, par le paragraphe 11 de l'article 2 du

décret du 18 juin 1811, dans les frais de justice criminelle, sera perçu après
chaque jugement définitif, suivant le tarif ci-après :

TARIE-

NATURE DBS AFFAIRES. DB^ÛSM
APERCEVOIR,

( portée directement à l'audience 0 fr. 20 c.
Affaire \ uigue en appel 1 fr. » c.

de simple < portée u l'audience après instruction 1 fr, 20 c.
police h jugée sur appel 2 f r. 60 c

\ Jugée en cassation 6 fr. 40 c.
( portée directement à l'audience ....... 2 fr. » c.

Affaire \ jugée en appel 4 fr. 40 c.
confection- < portée à l'audience apies instruction 5 fr. » c.

nellc J jugée sur appel 7 fr. 20 c.
\ jugée en cassation 9 fr. GOc.

Affaire S 2evanJ !a Hwitc„con.r 30 f r. « c.
criminelle ) devnnt la cour d'assisesuimmeiio

^ Cn cassation 16 fr. » c.

Ces frais seront recouvrés par les percepteurs pour le compte de l'administra-
tion des postes et des télégraphes.

Décret du 12 août 1904,

Remplaçant par uw disposition nouvelle l'article i" du décret du
21 novembre 1893 relatif au titre de médecin expert devant les tribu-
naux.

Art. 1". L'article lor du décret du 21 novembre 1893 est remplacé par la
disposition suivante : — V. suprà, Décr. 21 nov. 1893, art. 1".

2. Les décrets du 23 décembre 1899 et du 23 juin 1900 sont abrogés.

Décret du 10 avril 1906,

Modifiant le décret du 21 novembre 1893, portant règlement d'adminis-
tration publique, relatif aux conditions doits lesquelles peut $tre
conféré le titre de médecin expert devant les tribunaux. —- Y. suprà,
Décr. 21 nov. 1893, art. 2.
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Loi du 19 mars 1907,

Accordant une indemnité de séjour aux jurés qui perçoivent une
indemnité de déplacement (D. P. 1907. 4. 63).

Art. 1". A partir de la promulgation de la présente loi, il sera alloué une
indemnité de séjour aux membres du jury criminel qui ont droit à une indem-
nité de déplacement.

(L. 17 juillet 1908.) « Les membres du jury criminel qui n'ont pas droit, aux
termes du paragraphe précédent, à l'indemnité de séjour, recevront, sur leur

demande, pendant la durée de la session et pour chaque journée, une indem-
nité qui sera fixée par décret. »

2. La présente loi est applicable à l'Algérie.
3. Toutes les dispositions contraires à la présente loi sont abrogées.

Décret du 12 avril 1907,
Portant fixation de l'indemnité de déplacement et de l'indemnité de

séjour à allouer aux jurés criminels en France (D. P. 1907. 4. 63).

Art. 1er. Il est accordé aux membres du jury criminel, s'ils le requièrent,
une indemnité de déplacement de 10 centimes par kilomètre parcouru en allant,
et autant pour le retour, lorsqu'à raison des fonctions qu'ils doivent remplir, ils
sont obligés de se transporter à plus de deux kilomètres de leur résidence.

Les membres du jury criminel reçoivent également, dans ce cas, si toutefois
ils le requièrent, pendant la durée de la session et pour chaque journée, une
indemnité de séjour :

A Paris, de 10 fr.
Dans les villes de 40,000 habitants et au-dessus, de 8 fr.
Dans les autres villes, de 6 fr.
2. Sont abrogées les dispositions du décret du 18juin 1811 en ce qu'elles sont

contraires au présent décret.

Loi du 17 juillet 1908,
Allouant une indemnité aux membres du jury criminel qui n'ont pas

droit à l'indemnité de séjour établie par la loi du 19 mars 1907
(D. P. 1008.4.65).

Article unique. L'article 1« de la loi du 19 mars 1907 est complété par un
paragraphe ainsi conçu : — V. suprà, L. 19 mars 1907, art. lor.

Décret du 17 juillet 1908,
Portant fixation de l'indemnité spéciale à allouer aux membres

d/u jury criminel qui n'ont pas droit à l'indemnité de séjour.

Art. 1er. L'indemnité spéciale établie par la loi susvisée du 17juillet 1908, en
faveur des membres du jury criminel qui, n'étant pas obliges de se transporter
à plus de 2 kilomètres de leur résidence pour remplir leurs fonctions, n'ont pas
droit à l'indemnité de séjour, est fixée, pour chaque journée de session, ainsi
qu'il suit :

Pour la cour d'assises de la Seine, 8 fr. ;
Pour les cours d'assises siégeant dans les villes de 40,000 habitants et au-dessus,

6 fr. 50 ;
Pour les cours d'assises siégeant dans les autres villes, 5 fr.
V. la circulaire du ministre de la justice du 18juillet 1908 relative à l'indemnité

spéciale à allouer aux membres du jury criminel qui n'ont pas droit à l'indemnité
de séjour (Bull. Dalloz, 1908, p. 346; — Journ. off. du 19juillet 1908).
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Décret du 28 juin 1909,
Autorisant les avances aux membres du jury criminel

sur leurs indemnités pour frais de déplacement.

Art. lor Lorsqu'un membre du jury criminel se trouve hors d'état de subve-
nir aux frais de son déplacement, il lui est délivré, s'il le requiert, par le prési-
dent du tribunal et, à défaut, par le juge de paix du lieu de sa résidence, un
mandat provisoire à compte sur ce qui pourra lui revenir pour son indemnité.

Le receveur de l'enregistrement qui paye ce mandat mentionne l'acompte en
marge ou au bas de la copie de la notification faite au juré en exécution de l'ar-
ticle 389 du code d'instruction criminelle.

V. la circulaire du ministre de ta justiee du 28 juin 1909 relative aux indem-
nités a avancer ou à payer aux membres du jury criminel (D. P. looo. 4. il!) ; — Bull.
Dalloz, 1909, p. 345 j — Journ. off. du 30juin 1909).

II. — ASSISTANCE JUDICIAIRE.

Loi du 22 janvier 1851,
Sur l'assistance judiciaire (D. P. 51. 4. 25).

Art. 1er. (Remplacé par L. 10 juillet 1901.) L'assistance judiciaire peut être
accordée, en tout état de cause, à toutes personnes, ainsi qu'à tous établisse-
ments publics, ou d'utilité publique, et aux associations privées ayant pour
objet une oeuvre d'assistance et jouissant de la personnalité civile, lorsque, à
raison de l'insuffisance de leurs ressources, ces personnes, établissements et
associations se trouvent dans l'impossibilité d'exercer leurs droits en Justice,
soit en demandant, soit en défendant.

Elle est applicable :
lo A tous les litiges portés devant les tribunaux civils, les juges des référés, la

chambre du conseil, les tribunaux de commerce, les juges de paix, les cours

d'appel, la cour de cassation, les conseils de préfecture, le conseil d'État, le tri-
bunal des conflits et aux parties civiles devant les juridictions d'instruction et
de répression ;

2° En dehors de tout litige, aux actes de juridiction gracieuse et aux actes con-
servatoires.

TITRE IL — DE L'ASSISTANCE JUDICIAIRE EN MATIÈRE CRIMINELLE

ET CORRECTIONNELLE.

28. Il sera pourvu à la défense des accusés devant les cours d'assises, confor-
mément aux dispositions de l'article 294 du Code d'instruction criminelle.

29. Les présidents des tribunaux correctionnels désigneront un défenseur
d'office aux prévenus poursuivis à la requête du ministère public, ou détenus

préventivement, lorsqu'ils en feront la demande, et que leur indigence sera
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constatée, soit par les pièces désignées dans l'article 10, soit par tous autres
documents.

30. Les présidents des cours d'assises et les présidents des tribunaux correc-
tionnels pourront, même avant le jour fixé pour l'audience, ordonner l'assigna-
tion des témoins qui leur seront indiqués par l'accusé ou le prévenu indigent,
dans le cas où la déclaration de ces témoins serait jugée utile pour la découverte
de la vérité.

Pourront être également ordonnées d'office tputes productions et vérifications
de pièces.

Les mesures ainsi prescrites seront exécutées à la requête du ministère public.
31. La présente loi pourra, par des règlements d'administration publique, être

appliquée aux colonies et à l'Algérie.

III. — PROCÉDURE CRIMINELLE EN ALGÉRIE.

Organisation du jury en Algérie.

Décret du 24 octobre 1870,
Organisant le jury et les cours d'assises de l'Algérie (D. P. 70. 4.124).

Art. 1". A partir du 1erjanvier 1871, les cours d'assises d'Algérie statueront
avec l'assistance de jurés.

2. Le décret rendu le 14 octobre 1870par le Gouvernement de Paris remettant
provisoirement en vigueur le décret du 7 août 1848sur le jury, avec certaines
modifications, sera appliqué à l'Algérie.

La compétence de la cour d'assises d'Alger comprendra les arrondissements
d'Alger et de Blidah; celle de la cour d'assises d'Oran, les arrondissements de
Tlemcen et de Mostaganem; celle de la cour d'assises de Constantine, les arron-
dissements de Philippeville et de Sétif ; il y aura une cour d'assises dans l'arron-
dissement de Bône.

Les sessions ordinaires se tiendront tous les quatre mois dans chaque cour
d'assises.

3. La liste annuelle du jury comprendra quatre cents noms pour le départe-
ment d'Alger, trois cents pour chacun des départements d'Oran et de Constan-
tine , et deux cents pour l'arrondissement de Bône, sans que l'insuffisance du
nombre des jurés puisse empêcher les opérations des cours d'assises,

La liste spéciale comprendra, quel que soit leur" nombre, tous les jurés rési-
dant dans la ville où siège la cour d'assises.

4. Quinze jours au moins avant l'ouverture des assises, le premier président
de la cour d'appel d'Alger, les présidents des tribunaux de Bône, de Constantine
et d'Oran, tireront au sort, en audience publique, sur la liste annuelle, trente-
six noms qui formeront la liste dp jury pour toute la durée de la session.

Ils tireront en outre les noms de dix jurés suppléants sur la liste spéciale
dressée en vertu de l'article précédent.

Si, au jour indiqué pour le jugement de chaque affaire, il y a moins de trente
jurés présents, ce nombre sera complété par les jurés suppléants, suivant l'ordre
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de leur inscription, et, en cas d'insuffisance, par des jurés tirés au sort et en
audience publique parmi les jurés inscrits sur la liste spéciale.

5. Nul ne pourra être tenu de faire le service de juré plus d'une fois sur deux
sessions ordinaires ou extraordinaires.

6. Est abrogé le titre 8 du décret du 19 août 1854. Les dispositions dû Code
d'instruction criminelle sur la formation des cours d'assises seront applicables
à l'Algérie, à l'exception de l'incompatibilité prévue par l'article 257, g 2, du Code
d'instruction criminelle,

7. Toutes dispositions des lois et ordonnances contraires au présent décret
sont et demeurent abrogées.

Loi du 30 juillet 1881,
Modifiant le décret du 24 octobre 1870 sur les cours d'assises

et le jury en Algérie (D. P. 82. 4 57),

Art. 1", A l'avenir, la tenue des assises aura lieu tous les trois mois en
Algérie.

Il pourra être tenu des sessions extraordinaires, si le besoin l'exige, dans les
conditions prescrites par l'article 81 du décret du 6 juillet 1810.*

2. La liste annuelle du jury comprendra six cents noms pour chacun des
départements d'Alger et d'Oran, huit cents pour le département de Constantine,
cinq cents pour la cour d'assises de Constantine et trois cents pour celle de
Bône.

Il n'est rien innové en ce qui concerne la composition de la liste spéciale des'
jurés suppléants.

3. Quinze jours au moins avant l'ouverture des assises, le premier président
de la cour d'appel ou le président du tribunal chef- lieu d'assises, dans les villes >
où il n'y a pas de cour d'appel, tirera au sort, en audience publique, sur la liste
annuelle, les noms des vingt - quatre jurés qui formeront la liste de la session ;
il tirera, en outre, dix jurés suppléants sur la liste spéciale.

Si, au joui* indiqué pour le jugement de chaque affaire, les vingt-quatre jurés
compris dans la liste de la session ne sont pas présents, ce nombre sera com-

plété par les jurés suppléants, suivant l'ordre de leur inscription, et, en cas
d'insuffisance, par des jurés tirés au sort et en audience publique parmi les

Jurés inscrits sur la liste spéciale.
4. Nul ne peut être contraint à remplir les fonctions de juré plus d'une fois

en deux années.
Lorsqu'un juré aura rempli ces fonctions dans le cours d'une année, il ne sera

pas compris durant la même année, ni pendant l'année suivante, dans le tirage
au sort du jury de session, et ne sera pas porté sur la liste annuelle de l'année
suivante.

Si ce juré est de nouveau appelé, il sera excusé, sur sa demande.
5. La compétence de la cour d'assises d'Alger comprendra les arrondissements

judiciaires d'Alger, de Blidah, d'Orléansville et de Tizi-Ouzou; celle de la cour
d'assises d'Oran, les arrondissements judiciaires d'Oran, de Mascara, de Mosta-

ganem et de Tlemcen ; celle de la cour d'assises de Constantine, les arrondisse-
ments judiciaires de Constantine, de Bougie, de Philippeville et de Sétif ; celle de
la cour d'assises de Bône, l'arrondissement judiciaire de Bône.

6. Si, par suite de l'extension du territoire civil, de l'accroissement de la

population ou de l'augmentation du chiffre des affaires criminelles, il y a lieu,
soit d'augmenter le nombre des sessions ordinaires d'assises ou celui des jurés
portés sur la liste annuelle, soit de modifier les circonscriptions territoriales
déterminées par l'article 5 de la présente loi, il y sera statué, au fur et à mesure
des besoins qui Seproduiront, par décret du président de lu République.
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7. La présente loi sera exécutoire en Algérie aussitôt après sa promulgation.
Néanmoins, les listes annuelles dressées pour l'année 1881seront valables pour

cette année.
Si les listes de session ont été arrêtées avant la promulgation de la présente

loi, le-tirage au sort du jury de jugement se fera sur ces listes, déduction faite
des douze derniers noms sortis lors du tirage du jury de session.

8. Sont maintenues toutes les dispositions des lois, décrets et ordonnances

auxquelles il n'est pas dérogé par la présente loi.

Décret du 8 février 1900,
Rendant applicables à l'Algérie divers articles de la loi

du 21 novembre 1872 sur le jury (D. P. 1900. 4. 56).

Art. 1". Les articles 1er, 2, 3, 4, 5, § 1 et 2, 20 de la loi du 21 novembre 1872
sur le jury sont rendus applicables à l'Algérie.

2. Toutes dispositions contraires au présent décret sont abrogées.

Loi du 30 décembre 1902,
Relative à l'organisation des cours d'assises et du jury criminel

en Algérie (D. P. 1903. 4 48).

Art. 1". (L. 24 juillet 1910.) Les cours d'assises siégeant en Algérie avec l'as-
sistance de jurés continueront à connaître :

1° Des crimes imputables aux Français, aux non-musulmans sujets français ou

étrangers, et aux musulmans non originaires d'Afrique ;
2° Des crimes imputables à des musulmans d'Afrique non naturalisés, lorsque

ces crimes auront été accomplis ou tentés avec la participation de Français,
de non-musulmans sujets français ou étrangers, ou de musulmans non origi-
naires d'Afrique.

Les crimes exclusivement imputables à des musulmans d'Afrique non natura-
lisés , dans l'étendue du territoire civil, seront déférés, dans chaque arrondisse-
ment, à la juridiction des cours criminelles instituées par la présente loi.

2. (L. 24 juillet 1910.) La cour criminelle siégeant au chef-lieu judiciaire de

chaque arrondissement de l'Algérie est composée :
1° A Alger, d'un conseiller à la cour d'appel, président, et de deux conseillers,

et, en cas d'empêchement, de deux juges du tribunal de première instance;
2° Dans les autres arrondissements, selon les nécessités des services, d'un con-

seiller à la cour d'appel ou du président du tribunal civil de l'arrondissement
et de deux juges de ce tribunal ;

3° De deux assesseurs-jurés, citoyens français ;
4" De deux assesseurs-jurés, indigènes musulmans.
Les magistrats et assesseurs-jurés composant la cour criminelle délibéreront

et statueront ensemble, tant sur l'examen de la culpabilité que sur l'application
de la peine.

Toutefois, les magistrats délibéreront et statueront seuls dans les causes et au

sujet de tous les incidents qui sont jugés par les cours d'assises sans assistance
du jury.

A Alger, les fonctions du ministère public près la cour criminelle seront rem-
plies soit par le procureur général, soit par un des avocats généraux, soit par
un des substituts du procureur général. Le greffier de la cour y exercera ses
fonctions par lui-même ou par l'un de ses commis assermentés.

Dans les autres arrondissements, les fonctions du ministère public près la
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cour criminelle seront remplies par le procureur de la République près le tribu-
nal ou par l'un de ses substituts, sans préjudice des dispositions contenues dans
les articles 265, 271et 284 du code d'instruction criminelle. Le greffier du tribunal
y exercera ses fonctions par lui-même ou par l'un de ses commis assermentés.

3. (L. 24 juillet 1910.) Les magistrats appelés à faire partie de la cour crimi-
nelle seront désignés dans la forme établie par la législation en vigueur pour la
désignation des magistrats composant les cours d'assises.

Les assesseurs-jures français seront choisis sur la liste des jurés de l'arrondisse-
ment qui, à l'avenir, dans les conditions prévues par la loi du 30 juillet 1881,
devra être établie conformément aux prescriptions de la loi du 21 novembre 1872,
lesquelles sont, par la présente loi, déclarées applicables à l'Algérie. Toutefois,
par dérogation aux dispositions de la loi du 21 novembre 1872, la commission
cantonale visée dans les articles 8 et 10 de cette loi se réunira dans la deuxième
quinzaine d'octobre; la commission d'arrondissement visée par les articles 11 à
13 de cette même loi se réunira dans la deuxième quinzaine de novembre au
plus tard, et la liste définitive, arrêtée par elle et signée séance tenante, devra
être transmise avant le 15 décembre au greffe de la cour ou du tribunal chargé
de la tenue des assises.

Et outre des incompatibilités prévues par la loi du 21 novembre 1872, les fonc-
tions de juré ou d'assesseur juré sont incompatibles avec celles de tout citoyen
français fonctionnaire ou préposé chargé d'un service actif.

La commission d'arrondissement composera la liste annuelle des jurés de
l'arrondissement prescrite par l'article 11 de la loi du 21 novembre 1872en y
comprenant au moins vingt Français habitant le chef-lieu de la cour criminelle.

L'arrêté de répartition prescrit par l'article 7 île la loi du 21 novembre 1872ne
déterminera pas, par arrondissement et par canton, le nombre des assesseurs
jurés musulmans. Une liste de tous les musulmans domiciliés dans le canton,
majeurs d'après la loi musulmane, âgés de vingt-cinq ans au moins, capables
de comprendre la langue française et, autant que possible, d'écrire en français
leurs noms ainsi que les réponses affirmatives ou négatives, sera dressée par la
commission cantonale. Sur cette liste ne seront pas portés les musulmans qui se
trouveraient dans un cas d'incapacité ou d'incompatibilité prévu par les articles 2
et 3 de la loi du 21 novembre 1872, ni les musulmans qui seraient domestiques
ou serviteurs à gages.

La commission d'arrondissement dressera une liste annuelle de vingt asses-

seurs-jurés musulmans choisis, autant que possible, parmi les habitants du
chef-lieu. La répartition pour le complément de la liste se fera entre les divers
cantons en tenant compte du contingent fourni par chaque liste cantonale.

Au cas où il ne se trouverait pas, dans un arrondissement, dix indigènes musul-
mans réunissant les conditions de capacité nécessaires pour remplir les fonc-
tions d'assesseurs-jurés, la liste pourra être complétée exceptionnellement et
transitoirement par l'adjonction de noms d'indigènes musulmans empruntés
aux arrondissements voisins.

4. La date de l'ouverture de chaque session de la cour criminelle sera fixée

par ordonnance du premier président de la cour d'appel, sur les réquisitions du

procureur général. Cette ordonnance sera publiée dans la forme déterminée
pour les ordonnances fixant l'ouverture des sessions de cour d'assises.

II sera tenu pour chaque trimestre une session ordinaire dont la durée ne

pourra excéder quinze jours.
5. (L. 24 juillet 1910.) Quinze jours au moins avant l'ouverture de la session,

le premier président de la cour d'appel dans l'arrondissement d'Alger, le prési-
dent du tribunal de première instance dans les autres arrondissements, tire-
ront au sort, en audience publique, sur les listes annuelles dressées conformé-
ment aux prescriptions de l'article 3, les noms de quatre assesseurs-jurés fran-
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çais et de quatre assesseurs-jurés musulmans, pour former la liste des assesseurs

jurés de la session.
Si les noms d'un ou de plusieurs assesseurs-jurés ayant rempli lesdites fonc-

tions ou celle de juré pendant une des sessions de cour criminelle ou de cour

d'assises, soit du trimestre courant, soit du trimestre précédent, viennent à sor-

tir de l'urne, ils seront immédiatement remplacés par les noms d'un ou de plu-
sieurs autres assesseurs-jurés tirés au sort.

Les assesseurs-jures français qui auront été appelés à composer une cour cri-
minelle seront dispensés du service de la cour d'assises pendant le trimestre où
ils auront siégé à la cour criminelle et pendant le trimestre suivant, sans préju-
dice des dispositions de l'article 18 de la loi du 21 novembre 1872 et de l'article 4

de la loi du 30 juillet 1881.
6. Les assesseurs-jurés appelés à former la liste de session seront convoqués

par les soins de l'autorité administrative, suivant la forme et dans les délais

prévus pour la convocation du jury. Ils auront droit à l'indemnité allouée aux

jurés.
Tout assesseur-juré qui, sans cause légitime, ne se sera pas rendu à son poste

sur la citation qui lui aura été notifiée, sera condamné par les magistrats com-

posant la cour criminelle à une amende de deux cents francs (200 fr.), sans pré-
judice des pénalités édictées par l'article 366 du Code d'instruction criminelle au
cas de récidive.

7. Si, au jour du jugement, quatre assesseurs-jurés français et quatre asses-

seurs-jurés musulmans n'ont pas répondu à l'appel de leur nom dans la forme

indiquée par l'article 399 du Code d'instruction criminelle, le président complé-
tera la liste en tirant au sort les noms d'assesseurs-jurés résidant au siège de la
cour criminelle.

Il sera procédé, pour le jugement de chaque affaire, au tirage au sort d'abord
de deux assesseurs-jurés français, puis de deux assesseurs-jurés musulmans,
dans la forme prévue par l'article 399 du Code d'instruction criminelle.

8. Les accusés et le ministère public auront concurremment la faculté de
récusation. Les récusations s'arrêteront lorsqu'il ne restera dans l'urne que les
noms de deux assesseurs-jurés français et de deux assesseurs-jurés musulmans.

9. Les assesseurs-jurés, avant de connaître l'affaire, prêteront serinent « de
bien et fidèlement remplir leur mission, de garder religieusement le secret des
délibérations et d'examiner avec la plus scrupuleuse attention les charges rele-
vées conti e l'accusé, en se décidant, suivant leur conscience et leur intime coh>_
viction, avec l'Impartialité et la fermeté qui conviennent à un homme probe et
libre ».

10. La cour criminelle prononcera à la majorité des voix et par dispositions
distinctes sur chaque chef d'accusation et sur l'admission ou le rejet de circons-
tances atténuantes. Le vote aura Heu au scrutin secret, dans la forme prévue
par l'article 345 du Code d'instruction criminelle.

Le président fera ensuite connaître les conséquences légales du verdict rendu
sur la culpabilité et consultera les magistrats et assesseurs-jurés composant la
cour sur l'application de la peine. Il recueillera d'abord les voix des assesseurs-
jurés dans l'ordre où ils auront été appelés à siéger par le tirage au sort.

La décision sera rendue en dernier ressort.
11. Les dispositions du Code d'instruction criminelle non contraires à la pré-

sente loi seront applicables au renvoi et à la procédure devant les cours crimi-
nelles , ainsi qu'au pourvoi en cassation contre leurs arrêts.

12. Sont abrogées en Algérie toutes les dispositions des lois, ordonnances et
décrets contraires à la présente loi.
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Loi du 14 lévrier 1903,

Ajoutant une disposition transitoire à la loi du 30 décembre 1902 sur le
jury criminel en Algérie et modifiant, dans la colonie, certaines dispo-
sitions de la loi métropolitaine du 21 novembre 1872 relative à la for-
mation des listes du jury (D. P. 1903.4. 50).

Art. 2. Le § 2 de l'article 3 de la loi du 30 décembre 1902 sera complète
par la disposition suivante : — V. suprà, L. 30 déc. 1902, art. 3, S2.

Décret du 9 août 1903,

Relatif à l'organisation des tribunaux répressifs indigènes en Algérie
(D. P. 1903. 4. 50) complété dans son article 1er par le décret du 1" fé-
vrier 1911 (D. P. 1911.V partie ; — Journ. off. du 5 févr. 1911).

Loi du 24 juillet 1910,

Modifiant et complétant les articles 1", 2, 3 et 5 de la loi du 30 décembre

1902, relative à l'organisation des cours d'assises et du jury criminel
en Algérie (D. P. 1911.4. il; — Bull. Dalloz, 1911, p. 284).

Article unique. Les articles 1", 2, 3 et 5 de la loi du 30 décembre 1902,rela-
tive à l'organisation des cours d'assises et du jury ci'iminel en Algérie, sont rem-

placés par les dispositions suivantes : — V. suprà, L. 30 déc. 1902, art. 1er, 2,
3 et 5.

FIN DE L'APPENDICE AU CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE.
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CODE PÉNAL

DISPOSITIONS PRELIMINAIRES.

Loi décrétée le 12 février 1810, promulguée le 22 du même mois.

Art. 1er. L'infraction que les lois punissent de peines de police est
une contravention.

L'infraction que les lois punissent de peines correctionnelles est un délit.
L'infraction que les lois punissent d'une peine afflictive ou infamante est

un crime. — Pén. 2, 6, 7, 40 s., 464; Instr. 137, 179.

R. via Délit, 1 s,; Peine, 1 s.— S. V"* Dé- I ann., art. 1^, nos i s. ; et son Suppl.,
ht, l s ; l'eine, 1 s. — V. aussi C. pen. | n«a 1 s,

Art. 2. (L. 28 avril 1832.) Toute tentative de crime qui aura été
manifestée par un commencement d'exécution, si elle n'a été suspendue
ou si elle n'a manqué son effet que par des circonstances indépendantes
de la volonté de son auteur, est considérée comme le crime même.

Ancien art. 2. — Toute tentative de crime qui aura été manifestée par des actes exté-
rieurs, et suivie d'un commencement d'exécution, si elle n'a pas été suspendue ou n'a
manqué son efjet que par des circonstances fortuites ou indépendantes de la volonté de
l'auteur, est considérée comme le crime mOme.

R. vo Tentative, 1 s. — S. eod. \,o, l s. —

T. (S7-97), eod vo, i s. — V. aussi C. pén.
ann., art, 2, nos î s. ; et son Suppl,,
nos ne s.

Depuis la toi du 9 juin 1857 (C.just. mil.), art. 202(D. P. 57. 4. 125), et la loi
du ijttin 1858 (C.just. mar.), art. 260 (D. P. 58. 4. 103), l'art. 2 C. pén. est appli-
cable devant les tribunaux militaires et les tribunaux maritimes comme devant
tous autres tribunaux de répression, sauf les dérogations prévues par lesdttes
lois.

1. Le fait d'exercer des pesées sur la
porte d'une boutique, dans le but d'y
pénétrer et avec l'intention de commettre
un vol, constitue le commencement d'exé-
cution caracteiistique de la tentative de
vol. — Pans, 22 avr. 1895,D. P. 05. 1. 438,

2. Le fait de pratiquer un trou dans le
mur d'une maison avec l'intention d'y
commettre un ^ ol est caractéristique de
la tentative de vol manifestée par des
actes extérieurs et un commencement
d'exécution. — Cr. c. 10 août 1«)00,D. P.
W00. 1. 302

3. Le fait, par un homme d'équipe d'une

gare de chenuu de fer, de déplacer frau-
duleusement uu fût de vin dans le but de
s'approprier une partie du liquide qui y
était contenu, et de ne renoncer à l'exé-
cution de son projet que dans la crainte
d'une dénonciation de la part d'un autre
employé qui l'avait surpris, constitue non
un simple acte prepaiatoire, mais un com-
mencement d'exécution d'une tentative de
vol. — Cr. r. 29 mai 1902,D. P. 1904.J. ai. —
Ooinp. Or. c. 4 juill. 1903,D. P. 1903. 1. 425.

4. Un crime peut être impossible soit
en lui-même, faute d'objet, soit a cause
des moyens employés pour parvenir à sa
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perpétration. Dans les deux cas, il ne
saurait y avoir tentative, et les faits
accomplis par l'agent échappent a l'appli-
cation de la loi. — V. la note de M. Gar-

raud, D. P: 96. 1. 21.
5. L'impossibilité qui résulte des moyens

est absolue, lorsque, par eux-mem.es, iltf
ne permettent pas d'atteindre le but pro-
jeté ; ainsi, l'agent veut tuer, mais le
revolver dont il se seit à cette fin a ete
décharge à son insu. — Même note.

6. L'impossibiiité est relative, quand
les moyens suffisent s'ils sont mis en
oeuvre avec habileté. Un anarchiste lance
une bombe explosive dans un théâtre,
mais il ne sait pas se servir du détonateur
et la bombe n'éclate pas, — Même note.

7. La remise d'un breuvage empoisonne
à un tiers chargé de l'administrer peut
être considérée comme un commencement
d'exécution. — Cr. r. 2 juill. 1886, S. v»
Crimes et délita contre les personnes, 91.

Art. 3. Les tentatives de délits ne sont considérées comme délits que

dans les cas déterminés par une disposition spéciale de la loi. — Pén. 179,

241, 245, 388, 401, 405, 414, 415.

R. vo Tentative, 30 s., 106 s. — 3. eod. vo, 21 s.

1. La tentative du délit de coups et
blessures, de violences ou voies de fait

volontaires, n'ayant pas été assimilée par
le législateur au délit consommé, n'est
pas punissable, d'après la disposition de
l'art. 3 c. pen.— Cr. î. 5 juin 1886, D. P.
88.1. 47.

2. L'art. 400, § 2, purtit à la fois le chan-
tage et la tentative de chantage; mais il
n'y a pas de tentative de chantage lorsque
la menace de révélation ou d'imputation
diffamatoire à fin d'extorsion de fonds
n'est pas parvenue a la personne qu'elle
visait, spécialement parce que celui qui
était charge de l'adresser à cette per-
sonae n'en a rien fait, et qu'on ne peut
voir dans l'allégation, devant un tiers, avec
la volonté qu'il la répète à l'intéresse (
d'une créance même mensongère, tien qui
implique la pensée, manifeste et sans

équivoque, d'une menace de révélation
ou d'imputation diffamatoire. — Agen,
16 mars 1894, D. P. 94. 2. 535.

3. L'arrêt qui condamne pour tentative
d'un délit et ne contient pas de consta-
tations suffisantes quant au commence-
ment d'exécution doit être casse. — Cr. c.
12 juin 1886, D. P. 87. 1. 140. — Cr. c.
8 sept. 1802, D. P. 94. 1. 31.

4. Bat également nul pouf insuffisance
de motifs l'arrêt qui prononce une con-
damnation pour tentative d'escroquerie,
après s'être borné à déclarer que le pré-
venu tenait, avec d'aUtres, un jeudeôon-
neteau, aux abords d'un champ de courses
au moment où le public s'y rendait en
passant près d'eux, et que, avec une mise
en scène et en employant les manoeuvres
frauduleuses ainsi caractérisées, ils s'a-
dressaient manifestement aux personnes
qui les regardaient et les invitaient a se
joindre n eux après remise de sommes
d'argent qu'ils comptaient escroquer, ces
constatations étant insuffisantes pour éta-
blir le commencement d'exécution qui
caractérise seul la tentative punissable.
— Or. C. 8 sept. 1892, D. P. 94. L 81*

5. D'une manière générale, les tenta-
tives de délits sont, dans les cas détermi-
nés par «ne disposition spéciale de la loi,
considérées comme délits, lorsqu'elles se
manifestent par un commencement d'exé-
cution et qu'elles ne manquent leur effet
qUe par une circonstance indépendante
de la volonté de leur auteur. — Cr. c.
4 janv. 1895, D. P. 96. 1. 21.

6. Par suite, l'individu qui introduit sa
main, en vue d'y commettre un vol, dans
la poche du vêtement d'un tiers, commet
une tentative de vol, quand même il serait
établi que la poche fouillée était vide. —
Cr. c. 4 janv. 1895 précité, et, sur renvoi,
Orléans, 19 fôvr. 1895, D. P. 96. 2. 10. —
Tnb. corr. de Chartres, 6 nov. 1895, D. P.
90. 2.10.

Ï.Lefait de palper à l'extérieur la poche
d'une personne avec la pensée de s'empa-
rer ensuite de ce que cette vérification
aura indiqué, sans toutefois fouiller effec-
tivement cette poche, ni y introduire ou
chercher à y introduire la main, consti-
tue non pas une tentative de vol, mais un
acte préparatoire au vol qui échappe à
toute repression. — Chambery, 12 août
1899, D. P. 1900. 2. 127.

8. Il y a tentative d'escroquerie lors-
que les efforts faits pour obtenir le ver-
sement de sommes d'argent, à l'aide de
manoeuvres rentrant dans les prévisions
de l'article 405 c, pén., ont abouti a
un rendez-vous pris pour la reluise des
fonds, et lorsque la retraite volontaire de
celui dont on convoitait l'argent n seule
empêche la consommation du délit. —

Paris, 3 janv. 1888, D. P. 88. 2. 154.
9. Celui qui, réglant un compte avec un

tiers, substitue dans la somme qu'il reçoit
une pièce de valeur moindre, notamment
une pièce en or de 5 fr. a une pièce de
10 fr., et réclame la différence, commet
non le délit de vol, mam le délit de ten-
tative d'escroquerie. — Paris, 18 juin 1887,
D. P. 88, 2. 44,
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Art. 4. Nulle contravention, nul délit, nul crime, ne.peuvent être

punis de peines qui n'étaient pas prononcées par la loi avant qu'ils fussent
commis. — Civ. 2.

R. vo Lois, 365 s. —,|3, eod. vo, 2.22.g.

Art. 5. Les dispositions du présent Code ne s'appliquent pas aux

contraventions, délits et crimes militaires.
Les art. 204 et suiv. du Code de justice militaire sont consacrés à la définition des

crimes et délits militaires et à la détermination des peines qui leur sont applicables;
les art. 271et suiv. s'occupent des contraventions.— V. le texte de ces articles, D. P.
57. 4. 115, et le commentaire des diverses dispositions de ce Code, R. v» Organi-
sation militaire, 728 s.

Les art. 257 et suiv. du Code de justice militaire maritime (art. 258 modifié par
L, 9 avr. 1895, I). P. 95. 4, 75) indiquent les peines appticables aux marins de l'État
en cas de crimes et délits; les art. 369 et suiv. sont relatifs aux contraventions. —
V. le texte de ces articles, D. P. 58. 4. 90,— et le commentaire, R. v° Organisation
maritime, S83s.

V. aussi le décret-lot disciplinaire du 24 mars 1852, pour la marine mar-
chande (D. P. 52. 4. 127), modifié par les lots du 15 avril 1898 (D. P. 99. 4. 19) et
du 31juillet 1902(D. P. 1903.4. 5); — et la loi du 10 mars 1891, sur tes collisions
en mer CD. P. 91. 4. 38 ; — et C. corn., sou? l'art, 950).
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DES PEINES EN MATIÈRE CRIMINELLE

ET CORRECTIONNELLE, ET DE LEURS EFFETS.

Suite do la loi du 12 fuvncr 1810.

Art. 6. Les peines en matière criminelle sont ou afflictives et infa-

mantes, ou seulement infamantes. — Pén. 7, 8, 11.

R. \o Peina, 31 8., 41 s. — S. eod. vo, 42 8., 47 s.

Art. 7. [L. 28 avril 1832.) Les peines afflictives et infamantes sont :
1° La mort ;
2" Les travaux forcés à perpétuité ;
3" La déportation ;
4" Les travaux forcés à temps ;
5" La détention ;
6- La réclusion. — Pén. 12, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 25,

26, 27,28, 31, 34, 36, 47.

Ancien art. 7. — Les peines afflictives et infamantes sont : — 1" La moit, — 2° Les
travaux forcés à perpétuité; — 3° La déportation ; — 4° Les travaux forcés à temps, —
5» La réclusion. — Lamarque et la confiscation générale peuvent Clic prononcées concur-
remment aicc une peine afflictive, dans les cas déterminés par la loi.

R. vo Peine, 41 s., 577 s — S. eod. un, 53 8., 504 s.

Depuis l'abolition de la peine de mort en matière politique, la peine de mort n'est
plus applicable que dans treize cas (art 228, 230, 233, 302, 303, 301, § 1 ci 2. 316,
344, 361, 305, 431, 435 et 437 C. pén.).

V. infrà, L. 30 mai 1854, sur l'exécution de la peine des travaux forcés.
En ce qui concerne la déportation dans une enceinte fortifiée, V. infrà, sous

l'art. 17.
La détention est spécialement réservée aux crimes politiques (V. infra, art. 20).
Depuis la loi du 27 mai 1885, qui a remplacé la surveillance de la hante police

par l'interdiction de séjour, la réclusion emporte l'interdiction de séjour pour
vingt ans, sauf dispense ou réduction (D. P. 85. 4. 45 ; — et infrà, sons les arl. 57-58).

Art. 8. (L. 28 avril 1832.) Les peines infamantes sont :
1" Le bannissement;
2' La dégradation civique. — Pén. 28, 32, 34, 36, 48.

A ncien art. 8. — Les peines infamantes sont : — 1" Le carcan ; — 2" Le bann isscmenl ;
— 3" La dégradation civique.

R. v° Peine, 60 s., 647 s. — S. eod v°, 53 s., 645 s.

En ce qui concerne le bannissement des membres des familles ayant régné sur la
France, V. infrà, art. 32.
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La dégradation civique fonctionne rarement comme peine principale. Elle est

appliquée à un petit nombre de crimes politiques de gravité secondaire (C. pén.,
art. 111, 114,119, 122, 126, 127, 130) et à quelques crimes de droit commun qui
sont: certains cas de forfaiture (art. 167 et 183); certains cas de corruption de

fonctionnaires (art. 177, 179).

Art. 9. Les peines en matière correctionnelle sont :

1° L'emprisonnement a temps dans un lieu de correction;
2° L'interdiction à temps de certains droits civiques, civils ou de famille;
3" L'amende. — Pén. 40, 42, 52, 55, 58.

En ce qui concerne ; l'emprisonnement, V. infrà, art. 40; l'interdiction de cer-
tains droits civiques, civils et de famille, V. infrà., art. 42 et 43; et l'amende,
V. R. vo Peine, 733 s.; S. eod. vo, 726 s.

1. La partie civilement responsable ne
peut être condamnée à l'amende en dehors
de cas spéciaux, dans lesquels l'amende
n'a pas le caractère de peine. — Cr. c.
24 mars 1893, D. P. 95. 1. 327. — Cr. e.
13 juill. 1893, D. P. 94. 1. 250.

2. L'amende, constituant une peine et
ayant par suite un caractère personnel,
ne peut être prononcée contre un être

moral tel qu'une société anonyme : celle-
ci ne peut encourir qu'une responsabilité
civile. — Cr. C. 17 déc. 1891, D. P. 92.1. 3G5.

3. L'amende en matière d'octroi de mer
n'est lias une îeparation civile, mais une
véritable peine; elle ne peut, dès lors,
être prononcée contre les lientiers de
l'auteur de l'infraction. — Cr. r. 23 juin
1894, D. P. 99. 1. 01.

Art. 10. La condamnation aux peines établies par la loi est toujours

prononcée sans préjudice des restitutions et dommages-intérêts qui peuvent
être dus aux parties.

— Pén. 51; Instr. 2, 3, 66, 161, 191, 358, 362.

Relativement aux restitutions et aux dommages - intérêts prononces au profit des

parties lésées, V. infrà, art. 51 s.

Art. W. Le renvoi sous la surveillance spéciale de la haute police,
l'amende et îa confiscation spéciale, soit du corps du délit, quand la pro-

priété en appartient au condamné, soit des choses produites par le délit,
soit de celles qui ont servi ou qui ont été destinées à le commettre, sont

des peines communes aux matières criminelles et correctionnelles. —

Pén. 44, 47, 180, 464, 470, 477, 481 ; Instr. 635.

La surveillance de la haute police a été supprimée par l'art. 19 de la loi sur les

récidivistes du 27 mai 1885 et remplacée par la peine nouvelle de l'interdiction de

séjour. — V, infrà, art. 44 s., et Appendice à ces articles, L. 27 mai 1885, art. 19.

R. vo Peine, 820 s. — S. eod. vo, 783 s, — T. (87-97), eod. vo, 24 s.

1. La confiscation spéciale maintenue
par l'art. 11 c. pen. ne peut être pronon-
cée qu'autant que la loi l'oidoiuie par une
piescnption formelle. — Cr.c 3 févr. 1887,
D. P. 87.1. 4fi2 — Cr. c. 13 juin 1895, D. P.
99. 5. 509. — Cr. C. 6 févr. 1896, D. P. 97. 1.
206. — Cr. C. 4 nov. 1900j D. P. 1901. 1. 142.

2. Et aucune disposition légale n'au-
torise la confiscation des objets saisis
comme pièces de conviction a l'occasion
d'une poursuite : ... pour viol. — Cr. c.
3 fevr. 1887, précité.

3.... Ou pour assassinat. — Cr. c. 6 fevr.
1896, précité.

4. Les tiibunaux ne peuvent davantage

prononcer la confiscation des objets pro-
venant d'un vol ou des instruments qui
ont servi a le commettre. — Cr. c. 4 mais
1892, D. P. 93. 1. 24.

5. Lorsque la loi autorise la confiscation,
il n'appartient pas au juge d'arbitrer la
\aleur des objets a confisquer et de con-
damner le prévenu à payer cette valeur
au cas où il ne déposerait pas au greffe
les objets confisques. — Cr. c. 17 nov. 1887,
D. P. 88. 1. 285.

G. L'arrêt qui prononce la confiscation
sans viser le texte de loi qui la justifie,
manque de base légale. — Cr. c. 9 nov.

1893, D. P. 95. i. 21.
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1. La confiscation qui, en matiero de
jeux de hasard établis dans les ruos et
lieux publics, doit comprendre ICB tables
et autres instruments delà contravention,

s'étend a ceux-ci même lorsque leur pio
priotaire est resté étranger a la tenue du
jeu. — Cr, c. 25 fevr. 1893, D. P. 94. 1,
312.

CHAPITRE PREMIER.

Des peines en matière criminelle.

Art. 12. Tout condamné à mort aura la tète tranchée. — Pén. 13, 14,

36; Instr. 377.

R. vo Peine, 210 s., 577 s. — S. eod. vo, ire s., 504s.

L'exécution au moyen d'une guillotine a été fixée par le décret du 20 mars 1792
encore en vigueur (R, v° Peine, p, 549),

Loi du 30 décembre 1011,
Modifiant l'aiticle 187 du Gode de justice militaire pour l'armée de

terre et l'article 239 du même Code pour l'armée de mer, concetnanl
la peine de mot t (D. P. 1912.4* partie ; — Bull. Dalloz, 1912)

Article unique. Les articles 187 du Code de justice militaire pour l'armée
de terre et 239 du Code de justice militaire pour l'armée de mer sont ainsi
modifies :

« En temps de paix, les condamnés à mort par un conseil de guerre ou par
un tribunal de la marine siégeant dans la métropole auront la tête tranchée.

Néanmoins, seront fusilles ceux qui auront commis un crime exclusivement
militaire. »

Art. 13. (L. 28 avril 1832.) Le coupable condamné à mort pour par-
ricide sera conduit sur le lieu de l'exécution, en chemise, nu-pieds, et la
tête couverte d'un voile noir.

Il sera exposé sur l'échafaud pendant qu'un huissier fera au peuple
lecture de l'arrêt de condamnation, et il sera immédiatement exécuté à
mort. — Pén, 86, 299, 302.

Ancien art. 13. — Le coupable condamné à mort pour parricide sera conduit sur le
lieu de l'exécution, en chemise, nu-pieds, et la tCle couverte d'un voUa noir. — // tara
exposésur l'échafaud pendant qu'un huissier fera au peupla lecture de l'at rH de condam-
nation; il aura ensuite le poing droit coupé}et sera immédiatement exécutéà mort.

R. v Peine, 577 s. — S, eod. u°, 594 s.

Art. 14. Les corps des suppliciés seront délivrés à leurs familles, si
elles les réclament, à la charge par elles de les faire inhumer sans aucun
appareil.

R. V Peine, 585. — S. eod. vo, 178.

Art- 15. Les hommes condamnés aux travaux forcés seront employés
aux travaux les plus pénibles; ils traîneront à leurs pieds un boulet, ou
seront attachés deux à deux avec une chaîne, lorsque la nature du travail
auquel ils seront employés le permettra. — Pén. 16, 18, 19, 22, 23, 28,
31, 34, 36, 47, 70; L. 2 brum. an IV; Ord. 20 août 1828.
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Loi du 30 mai 1854,
Sur Vexécution de la peine des travaux forcés (D. P. 54. 4 90),

Art. 1". La peine des travaux forcés sera subie, à l'avenir, dans des établis-
sements créés par décrets de l'empereur, sur le territoire d'une ou de plusieurs
possessions françaises autres que l'Algérie.

Néanmoins, en cas d'empêchement à la translation des condamnés, et jusqu'à
ce que cet empêchement ait cessé, la peine sera subie provisoirement en France
(V. infrà, L. 25 déc. 1880).

2. Les condamnés seront employés aux travaux les plus pénibles de la coloni-
sation et à tous autres travaux d'utilité publique.

3. Ils pourront être enchaînés deux à deux ou assujettis à traîner le boulet
à titre de punition disciplinaire ou par mesure de sûreté,

4. Les femmes condamnées aux travaux forcés pourront être conduites dans
un des établissements créés aux colonies; elles seront séparées des hommes et
employées à des travaux en rapport avec leur âge et avec leur sexe.

5. Les peines des travaux forcés à perpétuité et des travaux forcés à temps ne
seront prononcées contre aucun Individu âgé de soixante ans accomplis au
moment du jugement; elles seront remplacées par celle de la réclusion, soit
à perpétuité, soit à temps, selon la durée de la peine qu'elle remplacera.

L'article 72 du Code pénal est abrogé.
G. Tout individu condamné à moins de huit années de travaux forcés sera

tenu, à l'expiration de sa peine, de résider dans la colonie pendant un temps
égal à la durée de sa condamnation.

Si la peine est de huit années, il sera tenu d'y résider pendant toute sa vie.
Toutefois, le libéré pourra quitter momentanément la colonie en vertu d'une

autorisation expresse du gouverneur, Il ne pourra, en aucun cas, être autorisé
à se rendre en France.

En cas de grâce, le libéré ne pourra être dispensé de l'obligation de la rési-
dence que par une disposition spéciale des lettres de grâce,

7. Tout condamné à temps qui, à dater de son embarquement, se sera rendu
coupable d'évasion, sera puni de deux ans à cinq ans de travaux forcés.

Cette peine ne se confondra pas avec celle antérieurement prononcée.
La peine pour les condamnés à perpétuité sera l'application à la double chaîne

pendant deux ans au moins et cinq ans au plus.
8. Tout libéré coupable d'avoir, contrairement à l'nrticle 6 de la présente loi,

quitté la colonie sans autorisation, ou d'avoir dépassé le délai fixé par l'autori-
sation, sera puni de la peine d'un an à trois ans de travaux forcés,

9. La reconnaissance de l'identité de l'individu évadé, ou en état d'infrac-
tion aux dispositions de l'article 6, sera faite soit par le tribunal désigné dans
l'article suivant, soit par la cour qui aura prononcé la condamnation.

10. Les infractions prévues parles articles 7 et 8, et tous crimes ou délits
commis par les condamnés, seront jugés par un tribunal maritime spécial établi
dans la colonie.

Jusqu'à l'établissement de ce tribunal, le Jugement appartiendra au premier
conseil de guerre de la colonie, auquel seront adjoints deux officiers du com-
missariat de la marine.

Les lois concernant les crimes et délits commis par les forçats, et les peines
qui leur sont applicables, continueront à être exécutées.

11. Les condamnés des deux sexes qui se seront rendus dignes d'indulgence
par leur bonne conduite, leur travail et leur repentir, pourront obtenir :

lo L'autorisation de travailler aux conditions déterminées par l'Administration,
soit pour les habitants de la colonie, soit pour les administrations locales;
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2° Une concession de terrain et la faculté de le cultiver pour leur propre
compte.

Cette concession ne pourra devenir définitive qu'après la libération du con-
damné.

12. Le Gouvernement pourra accorder aux condamnés aux travaux forcés
à temps l'exercice, dans la colonie, des droits civils, ou de quelques-uns de ces
droits, dont ils sont privés par leur état d'interdiction légale.

Il pourra autoriser ces condamnés à jouir ou disposer de tout ou partie de
leurs biens.

Les actes faits par les condamnés dans la colonie, jusqu'à leur libération, ne
pourront engager les biens qu'ils possédaient au jour de leur condamnation, ou
ceux qui leur seront échus par succession, donation ou testament, à l'exception
des biens dont la remise aura été autorisée.

Le Gouvernement pourra accorder aux libérés l'exercice, dans la colonie, des
droits dont ils sont privés par les troisième et quatrième paragraphes de l'ar-
ticle 34 du Code pénal.

13. Des concessions provisoires ou définitives de terrains pourront être faites
aux individus qui ont subi leur peine et qui restent dans la colonie.

14. Un règlement d'administration publique déterminera tout ce qui concerne
l'exécution de la présente loi, et notamment :

lo Le régime "disciplinaire des établissements des travaux forcés ;
2o Les conditions sous lesquelles des concessions de terrains, provisoires ou

définitives, pourront être faites aux condamnés ou libérés, eu égard à la durée
de la peine prononcée contre eux, à leur bonne conduite,à leur travail et à leur

repentir;
3" L'étendue du droit des tiers, de l'époux survivant et des héritiers du conces-

sionnaire sur les terrains concédés.
15. Les dispositions de la présente loi, à l'exception de celles prescrites par

les articles 6 et 8, sont applicables aux condamnations antérieurement pro-
noncées et aux crimes antérieurement commis.

Loi du 25 décembre 1880,

Sur la répression des crimes commis dans l'intérieur des prisons
(D. P. si. 4. 53)

Article unique. Lorsque, à raison d'un crime commis dans une prison par
un détenu, la peine des travaux forcés à temps ou à perpétuité est appliquée, la
cour d'assises ordonnera que cette peine sera subie dans la prison même où le
crime a été commis, à moins d'impossibilité, pendant la durée qu'elle détermi-
nera et qui ne pourra être inférieure au temps de réclusion ou d'emprisonne-
ment que le détenu avait à subir au moment du crime.

L'impossibilité prévue par le paragraphe précédent sera constatée par le
ministre de l'intérieur, sur l'avis de la commission de surveillance de la prison.
Dans ce cas, la peine sera subie dans une maison centrale.

La cour d'assises pourra ordonner, en outre, que le condamné sera resserre
plus étroitement, enfermé seul et soumis, pendant un temps qui n'excédera pas
un an, à l'emprisonnement cellulaire.

R. vs Peine, 588 s., Prisons, 103s. — S. \» lAasion, 32 s., Peine, 604s ; Prisons, 62 s.

V, en outre C. pén. ann., p. 33 s.; et son Suppl., p. 14 s.

V. le décret du 13 janvier 1888, téglant le mode de constatation de la présence des
libérés tenus de résider dans les colonies pénitentiaires (D. P. 88, 4. 13; — et Suppl. au
C. pén. ann., p. 16), complété par celui du 29 septembre 1890 (D. P. oi. 4. 104; —
et Suppl. au G. pén. ann., p. 16) ; le décret du 30 juin 1891, qui fixe les Cléments
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constitutifs du délit d'évasion commis par les reclusionnaires coloniaux (D. P. 92, 4 30)
rendu applicable par décret du 25 avril 1893, aux transportés libérés des travaux forcés
ayant à subit des peines d'emîrrisonncment ou de réclusion (D. P. 94. 4. 111 ) ; te décret
du 22 septembre 1893, qui organise, dans la colonie pénitentiaire de la Guyane, une
surveillance spéciale à la sortie des navires, en vue d'emptcJier les évasions des trans-

portés, des rélégués et des reclusionnaires coloniaux (D. P. 95. 4. 21; — et Suppl. au
C. pén. ann., p. 17), suivi de l'arrêté da gouverneur de la Guyane, en date du
30 janvier 1895, approuvé par le décret du 29 mai 1895 CD. P. 96. 4. 63 ; — et Suppl.
au C. pén. ann., p. 17) ; le décret du 4 octobre 1889, constituant les tribunaux mari-
times spéciaux dans les colonies affectées à la transportation des individus condamnés
aux travaux forcés (D. P. 90. 4. 96 ; — et Suppl. au C. pén. ann., p 17), modifié dans
ses art. 3 et 4 par te décret du 24 avril 1897 (Journ. otf. du 28 avr. 1817); le décret du
5 octobre 1889 (véritable Code des Bagnes), qui décide que les lois jiénales en viaueur
dans chaque colonie pénitentiaire seront applicables aux condamnés aux travaux forcés
subissant leur peine, sous les réserves spécifiées au présent décret (D. P. 90. 4. 101 ; — et

Suppl. au G. pén. ann., p. 18), modifié dans son article 7 par le décret du
13 octobre 1906 ( Journ. off. du 18 oct. l»06) ; le décret du 4 septembre 1891, relatif au

régime disciplinaire des établissements de travaux frreés aux colonies, qui a abroge
celui du 18 juin 1880 (Suppl. au C. pén. ann., p. 19), modifié dans son article 9

par te décret du 2G février 1907 (Journ off. du 5 mars i<)07) et dans ses articles 16

et 28 par le décret du 31 juillet 1903 (Journ. off. du 5 août 1903); te décret du

13 décembre 1894, sur l'emploi de la main-d'oeuvre des condamnés aux Irai aux forcés

(Suppl. au C. pén. ann., p. 14), modifié successivement par les décrets du 30 août

1898 (Journ. off. du 2 sept. 1898), du 29 mars 1901 (Journ. off. du 3 avr. 1901) et du

13 janvier 1903 (Journ. off. du 18 janv. 1903) ; le décret da 9 octobre 1901, remplaçant
celui du 18 janvier 1895, sur le régime des concessions à accorder aux condamnés aux

travaux forcés et aux libérés (Journ. off". du 24 oct. 1901) ; le décret du 31 décembre 1902,
édictant certaines pénalités dans le cas de fabrication et de falsification de pièces d'iden-

tité des transportés, relégués et libé-és en Nouvelle-Calédonie, à la Guyane et à Mada-

gascar (Journ. off. du 10 janv, 1903).

Aux termes d'un décret du 30 juin 1891 (D. P. 92. 4 30), fixant les éléments cons-

titutifs du délit d'évasion commis par les reclusionnaires coloniaux, on doit rëputer
en état d'évasion les individus transportés dans tes colonies pénitentiaires pour

y subir la peine de la réclusion, conformément au décret du 20 août 1853, qui sont

restés pendant douze heures éloignés du lieu où ils sont détenus ou employés, ou

sont parvenus à se soustraire à la surveillance des agents préposés a leur garde.

Art. 16. Les femmes et les tilles condamnées aux travaux forcés n'y

seront employées que dans l'intérieur d'une maison de force. — Pén. 15.

V., suprà, sous l'art. 15, la loi du 30 mai 1854, sur l'exécution de la peine des tra-

vaux forcés.

Art. 17. (L. 9 septembre 1835.) La peine de la déportation consistera

à être transporté et à demeurer à perpétuité dans un lieu déterminé par la

loi, hors du territoire continental du royaume [de la République].

Si le déporté rentre sur le territoire du royaume [de la République],

il sera, sur la seule preuve de son identité, condamné aux travaux forcés

à perpétuité.
Le déporté qui ne sera pas rentré sur le territoire du royaume [de la

République], mais qui sera saisi dans les pays occupés par les armées

françaises, sera conduit dans le lieu de sa déportation.

Tant qu'il n'aura pas été établi un lieu de déportation, le condamne
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subira à perpétuité la peine de la détention, soit dans une prison du

royaume [de la République], soit dans une prison située hors du territoire

continental, dans l'une des possessions françaises, qui sera déterminée par
la loi, selon que les juges l'auront expressément décidé par l'arrêt de con-

damnation.

Lorsque les communications seront interrompues entre la métropole et
le lieu de l'exécution de la peine, l'exécution aura Heu provisoirement en
France. — Pén. 18, 20, 36, 70.

Ancien art. 17 [ TEXTE nia 1810], — La peine de la déportation consistera à Sire trans-
porté et à demeurer à perpétuité dans un lieu déterminé par le Gouvernement, hors du
territoire continental rfc la France. — Si le déporté rentre sy/r le fàritoire de l'Empire,
il sera, sur la seule preuve de son identité, condamné aux travaux forcés à perpétuité.

—
Le déporté qui ne sera pas rentré sur le territoire de l'Empire, mais gui sera saisi dans
les pays occupés par les armées françaises, sera conduit dans le lieu de sa déportation.

[TEXTE DB LA LOI DU 28 AVBIL 1832.] — La peine de la déportation consistera à être
transporté et à demeure?' à perpétuité dans un lieu déterminé par la loi hors du territoire
continental du Royaume. —, Si le déporté ventre sur le territoire du Royaume, il sera,
sur la mule preuve de son identité, condamné aux travaux forcés a perpétuité,

— Le Reporté
qui ne sera pas rentré sur le territoire du Royaume, mais qui sera saisi dans les pays
occupés par les armées françaises, sera conduit dans le lieu de sa déportation. — Tant
qu'il n'aura pas été établi un lieu de déportation, ou lorsque les communications seront
interrompues entre le lieu de la déportation et la métropole, le condamné subira $ perpé-
tuité la pefye de la détention.

Loi du 8 juin 1850,
Sur la déportation (p. p, 50. 4. 1295.

Art. 1". Dans tous les cas où la peine de mort est abolie par l'article 5 de la
Constitution, cette peine est remplacée par celle de la déportation dans une
enceinte fortifiée, désignée par la loi, hors du territoire continental de la Répu-
blique.

(Abrogé par L. 23 mars 1872.) Les déportés y jouiront de toute la liberté compa-
tible avec la nécessité d'assurer la garde de leurs personnes.

Ils seront soumis à un régime de police et de surveillance déterminé par un règle-
ment d'administration publique.

2. En cas de déclaration de circonstances atténuantes, si la peine prononcée
par la loi est celle de la déportation dans une enceinte fortifiée, les juges appli-
queront celle de la déportation simple ou celle de la détention; mais dans les
cas prévus par les articles 86, 96 et 97 du Code pénal, la peine de la déporta-
tion simple sera seule appliquée.

3. En aucun cas, la condamnation à la déportation n'emporte la mort civile :
elle entraîne la dégradation civique.

De plus, tant qu'une loi nouvelle n'aura pas statué sur les effets civils des
peines perpétuelles, les déportés seront en état d'interdiction légale, conformé-
ment aux articles 29 et 31 du Code pénal.

Néanmoins, hors le cas de déportation dans une enceinte fortifiée, les con-
damnés auront l'exercice des droits civils dans le lieu de déportation.

Il pourra leur être remis, avec l'autorisation du Gouvernement, tout ou partie
de leurs biens.

Sauf l'effet de cette remise, les actes par eux faits dans le lieu de déportation
ne pourront engager ni affecter les biens qu'ils possédaient au jour de leur con-
damnation, ni ceux qui leur seront échus par succession ou donation.

4. (Abrogé par L, 23 mars 1872.) La vallée de Vaïthau, aux îles Marquises, est
déclarée lieu de déportation pour l'application de l'article 1er de la présente loi.
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5, (Abrogé par L, 23 mars 1872.) L'île de Noukahiva, l'une des Marquises, est
déclarée lieu de déportation pour l'exécution de l'article 17 du Code pénal.

6* Le Gouvernement déterminera les moyens de travail qui seront donnés aux
condamnés, s'ils le demandent.

Il pourvoira à l'entretien des déportés qui ne subviendraient pas à cette
dépense par leurs propres ressources.

7. Dans le cas où les lieux établis pour la déportation viendraient à être
changés par la loi, les déportés seraient transférés des anciens lieux de dépor-
tation dans les nouveaux.

8. La présente loi n'est applicable qu'aux crimes commis postérieurement
à sa promulgation.

Loi du 23 mars 1872,

Qui désigné de nouveaux lieux de déportation (D. P. 72. 4. 71).

Art. 1er. Les paragraphes 2 et 3 de l'article 1er et les articles 4 et 5 de la loi
du 8 juin 1850sont abrogés.

2. La presqu'île Ducos, dans la Nouvelle-Calédonie, est déclarée lieu de
déportation dans une enceinte fortifiée (V. infrà, L. 9 févr. 1895).

3. L'île des Pins et, en cas d'insuffisance, l'île Mare, dépendances de la Nou-
velle-Calédonie, sont déclarées lieux de déportation simple pour l'exécution de
l'article 17 du Code pénal.

4. Les condamnés à la déportation dans une enceinte fortifiée jouiront, dans
la presqu'île Ducos, de toute la liberté compatible avec la nécessité d'assurer la
garde de leur personne et le maintien de l'ordre.

Ils seront soumis à un régime de police et de surveillance déterminé par un

règlement d'administration publique, qui sera rendu dans un délai de deux
mois, à partir de la promulgation de la présente loi.

Ce règlement fixera les conditions sous lesquelles les déportés seront autorisés
à circuler dans tout ou partie de la presqu'île, suivant leur nombre; à s'y
occuper à des travaux de culture ou d'industrie, et à y former des établissements

provisoires par groupe ou par famille.
o. Les condamnés à la déportation simple jouiront, dans l'île des Pins et dans

l'île Mare, d'une liberté qui n'aura pour limite que les précautions indispen-
sables pour empêcher les évasions et assurer la sécurité et le bon ordre.

C Un projet de loi réglant le régime des condamnés, la compétence discipli-
naire, à laquelle ils seront soumis, les mesures destinées à prévenir le désordre
et les évasions, les concessions de terre soit dans les îles, soit dans la grande
terre, les conditions auxquelles elles pourront être faites et révoquées, enfin le
droit pour les familles des déportés de se rendre dans les lieux de déportation,
et les conditions auxquelles elles pourront obtenir leur transport aux irais de

l'État, sera présenté par le Gouvernement dans les deux mois qui suivront la

promulgation de la présente loi.

Loi du 25 mars 1873,

Qui règle la condition des déportés à la Nouvelle-Calédonie
(D. P. 73.4.49).

Art. 1èr. LéS condamnés seront soumis, dans le lieu assigné à la déportation,
aux mesures nécessaires tant pour prévenir leur évasion que pour garantir la
sécurité et le bon ordre dans le sein de la colonie.

Ces mesures seront l'objet d'arrêtés pris par le gouverneur en conseil, exé-
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cutoires provisoirement et soumis à l'approbation des ministres de la marine et
de la justice.

Ces arrêtés seront insérés, avec mention de l'approbation ou du refus de l'ap-
probation, dans une notice spéciale, qui sera annuellement distribuée aux
assemblées législatives et par laquelle il sera rendu compte de l'état et des pro-
grès de la colonisation pénale.

Toute infraction ù ces arrêtés sera punie de peines disciplinaires portées par
l'article 369 du Code de justice militaire pour les armées de mer, modifié par
1article 8 du décret du 21 juin 1858.

2. Tout déporté qui se sera îendu coupable d'un crime ou d'un délit sera jus-
ticiable des conseils de guerre.

3. Les articles 237 à 248 du Code pénal sont applicables à l'évasion et à la ten-
tative d'évasion des déportés, commises même sans bris de clôture et sans
violence, sans préjudice des dispositions de l'article 17, § 2, du même Code, en
cas de rentrée sur le territoire de France.

La peine pourra être portée au double s'il y a récidive ou bien si l'évasion ou
la tentative d'évasion a été concertée entre plusieurs déportes.

Les individus prévenus de complicité dans l'évasion ou la tentative d'évasion
des déportés seront justiciables des conseils de guerre.

4. Les peines auxquelles sont condamnés les déportés seront subies aussitôt
que la condamnation sera devenue définitive.

o. Les déportés condamnés à la réclusion ou à l'emprisonnement par les con-
seils de guerre seront, pendant la durée de leur peine, astreints au travail dans
les ateliers de l'Administration, soit dans l'intérieur de la prison, soit au
dehors.

6. A défaut de payement dans la quinzaine des premières poursuites, les
condamnations à l'amende et aux frais sont de droit converties en journées de
travail pour le compte et sur les ateliers de la colonie, d'après le taux et les con-
ditions réglés par arrêtés du gouverneur en conseil. Faute de satisfaire à celte
obligation, les délinquants sont contraints à acquitter leurs journées de travail
sur les ateliers de discipline.

7. Les femmes et les enfants des condamnés auront la faculté d'aller les
rejoindre. Dans la limite du crédit spécial ouvert annuellement au budget de la
déportation, le Gouvernement se chargera du transport gratuit des iemmes et
des enfants de ceux qui seront en mesure, soit par l'exploitation d'une conces-
sion, soit par l'exercice d'une industrie, de subvenir aux besoins de leur famille.
Dans les mêmes limites, et en outre du passage gratuit, des subsides en vivres
et en vêtements et un abri temporaire pourront être accordés, à l'arrivée dans
la colonie, aux femmes et aux enfants de ceu\ qui seront reconnus aptes à rem-
plir l'engagement de satisfaire, dans le délai de deux ans, aux besoins de leur
famille.

8. Les familles seront soumises au régime du territoire sur lequel elles seront
établies,

O. Les condamnés à la déportation simple, dès leur arrivée à la colonie, et les
condamnés à la déportation dans une enceinte fortifiée qui auront été admis
à jouir du bénéfice de l'article 15 de la présente loi, pourront recevoir une con-
cession provisoire de terres, sans préjudice de leur droit d'exercer une industrie
pour leur compte et de travailler pour le compte des particuliers.

10. Les concessions provisoires peuvent être retirées pour inconduite, indis-
cipline, défaut de mise en culture des terres, évasion, tentative d'évasion et
pour tout crime ou délit ayant entraîné des peines criminelles ou correction-
nelles.

Les décisions seront prises par le gouverneur en conseil.
Les familles de ceux qui auront été atteints par le présent article pourront
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obtenir, si elles résident dans la colonie, de continuer en leur lieu et place
l'exploitation de la concession, et en obtenir la propriété.

11. Les concessions provisoires de terres qui n'auront pas été retirées, par
application de l'article précédent, dans un délai de cinq ans, deviendront défi-
nitives, et des titres de propriété seront délivrés aux détenteurs. Les terrains
concédés seront communs lorsque le déporté et son conjoint seront mariés en
communauté ou avec société d'acquêts. En cas de prédécès du titulaire d'une
concession provisoire avant les cinq ans, sa veuve et ses enfants pourront être
autorisés a continuer la possession et devenir propriétaires à l'expiration du
délai qui restait à courir, sous les conditions imposées au concessionnaire.

12. En cas d'évasion consommée, le déporté sera déchu de tout droit sur
la concession. Toutefois, la femme, et, en cas de décès de la femme, les enfants
ou la femme concurremment avec les enfants, en conserveront la jouissance tant

qu'ils resteront dans la colonie aux conditions et dans les proportions qui seront

réglées par UH arrêté du gouverneur.
Ils pourront aussi devenir propi iétaires définitifs en vertu d'une décision

rendue par le gouverneur en conseil.
13. Si le concessionnaire vient à mourir après que la concession a été rendue

définitive, les biens qui en font partie seront attribués aux héritiers d'après les
règles du droit commun.

Néanmoins, dans le cas où il n'existerait pas d'enfants légitimes ou autres des-

cendants, la veuve, si elle habitait avec son mari, succédera à la moitié en pro-
priété, tant de la concession que des autres biens que le déporté aurait acquis
dans la colonie.

En cas d'existence d'enfants légitimes ou autres descendants, le droit de la
femme ne sera que d'un tiers en usufruit.

Par dérogation à l'article 16 de la présente loi, les condamnés pourront, dans
les limites autorisées par les articles 1094 et 1098 du Code civil, disposer de leurs
biens, dans quelque Heu qu'ils soient situés, soit par acte entre vifs, soit par
testament, en faveur de leurs conjoints habitant avec eux.

Un règlement d'administration publique déterminera les conditions de l'envoi
en possession de la femme et de la liquidation des biens appartenant au déporte
dans la colonie.

14. Les dispositions des articles 7, 11, 12 et 13 sont applicables à l'époux de la
femme déportée.

Toutefois, la concession accordée à la femme ne pourra être aliénée ou hypo-
théquée sans le consentement des deux époux.

15. Le gouverneur a le droit d'autoriser l'établissement en dehors du terri-
toire affecté à la déportation, de tout condamné qui se sera fait remarquer par
sa bonne conduite, La même faveur pourra être accordée à tout déporté dans
une enceinte fortifiée, lorsque sa conduite aura été irréprochable pendant cinq
ans.

Cette autorisation pourra toujours être révoquée par le gouverneur en conseil.
16. Les dispositions de la loi du 31 mai 1854, [swr l'abolition de la mort cwile

(D. P. 54. 4. 91)], continueront à recevoir leur exécution en ce qui concerne les
condamnés à la déportation.

Toutefois, les condamnés à la déportation simple auront de plein droit l'exer-
cice des droits civils dans le lieu de la déportation.

U pourra leur être remis, avec l'autorisation du Gouvernement, tout ou partie
de leurs biens.

Sauf l'effet de cette remise, les actes faits par eux dans le lieu de la déportation
ne pourront ni engager, ni affecter les biens qu'ils possédaient au jour de leur
condamnation, ni ceux qui leur seraient échus à titre gratuit depuis cette

époque.
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Le Gouvernement pourra, en outre, sur l'avis du gouverneur en conseil,
accorder aux déportés l'exercice dans la colonie de tout ou partie des droits dont
ils sont privés par l'article 34 du Code pénal.

17. Le domicile des déportés, pour tous les droits civils dont ils ont l'exercice
aux colonies, est au lieu où ils subissent leur peine.

18. Les dispositions du décret du 24 mars 1852, sur le mariage des Français
résidant en Océanie, sont applicables aux déportés.

19. Un règlement d'administration publique déterminera, aussitôt que les
circonstances le permettront, les mesures d'assistance, d'instruction et d'hygiène
publique propres à favoriser le développement d'une société naissante. (Ce règle-
ment n'a pas encore été publié.)

R. vo Peine, 602 s. — S. eod. vo, 021 s. — V. aussi C. pén. ann., p. 37 s. ; et son
Suppl., p. 22,

Loi du 9 lévrier 1895,

Modifiant Varticle 2 de la loi du 23 mars 1872 (D. P. 95. 4. 3G).

Article unique. La presqu'île Ducos, dans la Nouvelle-Calédonie, et les
îles du Salut, sont déclarées lieux de déportation dans une enceinte fortifiée.

V. le décret du 31 mai 1872, portant règlement d'administration publique sur le régime
de police et de surveillance auquel les condamnés à la déportation dans une enceinte
fortifiée sont assujettis (D. P. 72. 4. 72).

V. aussi le décret du 4 septembre 1879, concernant la curatelle d'office pour la
gestion des successions et biens vacants des déportés et des transportés en cours de jieme

D. P. 80. 4. 61; — et Suppl. au C. pén., p. 23).

Art. 18. (L. 28 avril 1832.) Les condamnations aux travaux forcés à

perpétuité et à la déportation emporteront mort civile.

Néanmoins, le Gouvernement pourra accorder art condamné à la

déportation l'exercice des droits civils ou de quelques-uns de ces
droits.

Ancien art. 18. — Les condamnations aux travaux fwcés àperpéhdté et à la déporta
tion emporteront mort civile. — Néanmoins, le Gouvernement pourra accorder au
déporté, dans le lieu de la déportation, l'exercice des droits civils ou de quelques-uns de
cesdroits.

L'art. 18, modifié par la loi du 28 avril 1832, a été abrogé implicitement
par la loi du 31 mai 1854, art. lof, qui a aboli la mort civile.

Art. 19. La condamnation à la peine des travaux forcés à temps sera

prononcée pour cinq ans au moins, et vingt ans au plus. — Pén. 7, 47, 56,
70, 72.

R. v° Peine, 588 s. — S. eod. vo, 604 s,

V., suprà, sous l'art. 15, la toi du 30 mai 1854, sur l'exécution de la peine des tra-
vaux forcés.

Art. 20. (L. 28 avril 1832.) Quiconque aura été condamné à la déten-
tion sera renfermé dans l'une des forteresses, situées sur le territoire con-
tinental du royaume [de la République] t qui auront été déterminées par
une Ordonnance dli rloi [par Ufo décret du président de la République]
rendue dans la forme des réglementa d'administration publique.
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Il communiquera avec les personnes placées dans l'intérieur du lieu de
la détention ou avec celles du dehors, conformément aux règlements de

police établis par une ordonnance du Roi [par xm décret du président
de la République].

La détention ne peut être prononcée pour moins de cinq ans, ni pour
plus de vingt ans, sauf le cas prévu par l'article 33.

Ancien art, 20. — Quiconque aura été condamné à la peine des travaux forcés à per-
pétuité sera flétri, sur la place publique, par l'application d'une empreinte avec un fer
brûlant sur l'épaule droite. — Les condamnés à d'autres peines ne subiront la flétrissure
que dans les cas où la loi l'aurait attachée à la peine qui leur est infligée. — Cette empreinte
sera des lettres T. P. pour les coupables condamnés aux travaux forcés à perpétuité; de
la lettre T. pour les coupables condamnés aux travaux forcés à temps, lorsqu'ils devront
Ctre flétris. — La lettre F. sera ajoutée dans l'empreinte, si le coupable est un faussaire.

R, vo Peine, 622 s. — S. eod. vo, 629 s.

Art. 21. Tout individu de l'un ou l'autre sexe, condamné à la peine
de la réclusion, sera renfermé dans une maison de force, et employé à. des
travaux dont le produit pourra être en partie appliqué à son profit, ainsi

qu'il sera réglé par le Gouvernement.
La durée de cette peine sera au moins de cinq aimées, et de dix ans au

plus. — Pén. 7, 22,46, 71.

R. via Peine, 625s. ; Prisons, 16 s., 81 s. — S. v» Peine, 632 s. ; Prisons, 12 s., 45 s.

La réclusion entraîne la dégradation civique, l'interdiction légale et l'interdiction
de séjour pour vingt ans sauf dispense ou réduction.

V. l'arrêté ministériel du 15 avril 1882, relatif à la réglementation du travail dans
les maisons centrales et les prisons (Suppl. au C. pén. ann., p. 25).

Art. 22. (L. 28 avril 1832.) Quiconque aura été condamné à l'une
des peines des travaux forcés à perpétuité, des travaux forcés à temps
ou de la réclusion, avant de subir sa peine, demeurera durant une
heure exposé aux regards du peuple sur la place publique. Au-dessus
de sa tête sera placé im écriteau portant, en caractères gros et lisibles,
ses noms, sa profession, son domicile, sa peine et la cause de sa con-

damnation.
En cas de condamnation aux travaux forcés à temps ou à la réclu-

sion, la cour d'assises pourra ordonner par son arrêt que le condamné,
s'il n'est pas en état de récidive, ne subira pas l'exposition publique.

Néanmoins, l'exposition publique ne sera jamais prononcée à l'égard
des mineurs de dix-huit ans et des septuagénaires.

Ancien art. 22. — Quiconque aura été condamné à l'une des peines des travaux forcés
à perpétuité, des travaux foi ces à temps, ou de la réclusion, avant de subir sa peine, sera
attaché au carcan sur la place publique ; il y demeurera exposé aux regards du peuple
durant une licurc; au-dessus de sa tête sera placé un écriteau portant, en caractères gros et

lisibles, ses noms, sa profession, son domicile, sa peine, et la cause de sa condamnation.

La peine de l'exposition publique a été supprimée par le décret du 12 avril 1848
(D. P. 48. 4.67).

Art. 23. {L. 15 novembre 1892.) La durée de toute peine privative de
la liberté compte du jour où le condamné est détenu en vertu de la con-

damnation, devenue irrévocable, qui prononce la peine.— Pén. 24, 40, 226.

21 — C. pén.
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Ancien art. 23 [TEXTE DE 18103. — La durée de la peine des travaux forcés à temps
et de la peine de la réclusion se comptera du jour de l'exposition.

[TEXTE DE LA LOI DU 28 AVRIL 1832.] — La durée des peines temporaires comptera
du-jour où la condamnation sera devenue irrévocable.

§ 1. LÉGISLATION ANTERIEURE A LA

LOI DU 15 NOV. 3,892 : R. Y» Peine, 228 S.

§ 2. Loi DU 15 NOV. 1892 : S, v« Peine,

187 s. — T. (87-97), eod. vo, 110 B. — D. P.

93, 4. 1.

1. La durée de toute peine privative de
la liberté comptant du jour où le con-
damne est détenu en vertu de la condam-
nation devenue irrévocable et le pourvoi
en cassation étant suspensif en matièi e

criminelle, la peine ne commence à cou-
rir que du jour où le pourvoi a été rejeté.
— Cr. c. 20 juin 1895, D. P. 05.1. 325.

2. En conséquence, la mise en liberté
d'un condamné à l'emprisonnement qui
s'est pourvu en cassation ne peut être
ordonnée avant le rejet du pourvoi, bien
que, antérieurement à l'airêt de rejet,
ce condamne se trouve avoir subi une
détention de duiee égale :i celle de la
peine piononcée contre lui. — Même arrôt.

Art. 24. {L. 15 novembre 1892.) Quand il y aura eu détention préven-

tive, cette détention sera intégralement déduite de la durée de la peine

qu'aura prononcée le jugement ou l'arrêt de condamnation, à moins que le

juge n'ait ordonné, par disposition spéciale et motivée, que cette imputation

n'aura, pas lieu ou qu'elle n'aura lieu que pour partie.
En ce qui concerne la détention préventive comprise entre la date du

jugement ou de l'arrêt et le moment où la condamnation devient irrévo-

cable , elle sera toujours imputée dans les deux cas suivants :

lû Si le condamné n'a point exercé de recours contre le jugement ou

l'arrêt; ,
2° Si, ayant exercé un recours, sa peine a été réduite sur son appel ou à

la suite de son pourvoi.

Ancien art. 24 [TEXTE DE 1810]. —La condamnation à, la peine du carcan sera exécutée
de la manière prescrite par l'article 22.

[TEXTE DE LA LOI DU 28 AVRIL 1832], — Néanmoins, à l'égard des condamnations à
l'emprisonnement prononcées contre les individus en état de détention préalable, la durée
de la peine, si le condamné ne s'est pas pourvu, comptera du jour du jugement ou de l'ar-
rêt, nonobstant l'appel ou le pourvoi du ministère public, et quel que soit le résultat de
cet appel ou de ce pourvoi, — lien sera de même dans les cas où la peine aura été réduite,
sur l'appel ou le pourvoi du condamné.

% 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA

LOI DU 15 NOV. 1892 : R. v Peine, 228 s.
§ 2. Loi DU 15 NOV. 1892 : S. v<>Peine,

187 s. — T. (87-S7), eod. vo} 110 s. — P. P*
93. 4. 1,

L La décision par laquelle le juge refuse
au condamné le bénéfice de l'imputation
de la détention préventive sur la durée
de la peine, doit êta'e motivée, — Cr. c.
11 mars 1893,XV P. 94.1.109. — Cr. c. 15 juin
0,894, D. P. 96. L 140. — Or. r. 8 leyr.,
2.1 mars, 27 mars, 12 avr., 10 mai 1902»
D, ?. 1902. 1. 377.

2. La loi du 16 nov. 1892 ayant posé en
principe que la détention préventive sera
imputée sur la peine prononcée, quelle
que soit cette peine, la détention preven-
tjrvesubJjO eu celluledoifcproduire le même
effet que la peine subie en cellule. — Parjs,
]«r juill. 1893, D. P. 94. 2. 238.

3, La détention préventive, subie à l'oc-

casion d'une double accusation, doit éga-
lement être déduite de la peine d'empri-
sonnement, bien qu'il y ait eu acquitte-
ment sur l'un des chefs d'accusdtion. —
C. d'ass. de l'Aude, 22 fevr. 1893, L. P.
93. 2. 512, — V. aussi Besançon, 4 mai ii}07,
L\ P. 1907. 2. 353.

4, Le sort d'un provenu no devant pas
être aggrave sur son seul appel, une cour
d'appel ne peut décider que la détention
préventive ne sera pas imputée sur la
peine, alors que, le jugement n'excluant
pas l'imputation par une disposition spé-
ciale, cette imputation avait lieu de plein
droit. — Or. c. 13 janv. 1893, D, P. 93. l.
532, et la note de M. Sarrut. ~- Cr. r. et
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Cr. c. 4 août 1893, D. P. 94. 1. 143. —
Cr. C. 1er juin 1894, D. P. 99. 1. 9ï. —

Cr. C. 16 fevr. 1899, D. P. 99. 5. 312.
5. La détention préventive a pourpoint

de départ la date du mandat d'arrêt ou
du mandat de dépôt en vei tu duquel le
prévenu est ecroué à la maison d'arrêt.
~ Cr. r. 16 mais 1893, D. P. 93. l. 532. —

V, aussi Or. r. 1er mars 1901, D. P, 1002.
1, 233.

6. En conséquence, il n'y a pas lieu de
considérer comme en état de détention
préventive l'individu arrête en flagrant
délit par mesure de police, et dès lors, la
période de temps qui s'écoule entre l'ar-
restation et la délivrance du mandat d'ar-
rêt ou du mandat de dépôt ne doit pas
être imputée sur la peine. — Or. r. 16 mars
1893, précité.

7.Pour que l'imputation puisse avoir heu,
il faut que la détention qu'il s'agit d'im-
puter ne soit pas étrangère au fait ayant
motivé la condamnation. — Or. r. 17 sept.
1896, D. P. 97. 1.32.

8. Il n'est pas indispensable cependant
que la détention préventive ait été moti-

vée uniquement par le crime ou le délit
ayant donné lieu à la condamnation. —

Tnb. de Langres, 22 mai 1896, Revue cri-
tique de législation, 1897, p, 84,

9. Mais il faut, tout au moins, que le
délit ayant motivé la condamnation à la
peine privative de liberté à propos de
laquelle l'imputation est demandée, ait
otô relevé au cours des poursuites qui ont
donne lieu à la détention préventive, quel
qu'ait été, d'ailleurs, le sort de ces pour-
suites. — 0. d'ass. de l'Aude, 22 fevr. 1893,
D P. 93. 2. 512. — Dijon, 26 mai 1897, D. P.
1902. 2.110. — Comp. Cr. r. 15 avr. 1897,
D. P. 97. l. 271. — Limogea, 14 nov. 1907,
». P. 1909. 2.119.

10. La mise eu liberté d'un condamne à
l'emprisonnement, qui s'est pourvu en
cassation, ne peut êtie ordonnée avant le
rejet du pomvoi, bien que, antérieure-
ment à l'an et de rejet, ce condamne se
trouve avoir subi une détention de durée
égale à celle de la peine prononcée contre
lui. — Cr. C. 20 juin 1895, D. P. 95. 1. 325,
et la note de M. Sarrut,

Art. 25. Aucune condamnation ne pourra être exécutée les jours de

fêtes nationales ou religieuses, ni les dimanches. — Pén. 260; Instr, 375;
Pr. 63,731,828,1037.

R. v° Peine, 207.

Sur les jours qui doivent être considérés comme jours de fête légale, V. C. pr.
civ. ann., art. 1037, n« 5 s. ; et son Suppl., n°» 10077 s.

Art. 26. L'exécution se fera sur l'une des places publiques du lieu qui
sera indiqué par l'arrêt de condamnation. — Pén. 475-12; Instr. 376, 472;
L. 22 germ. an ÏV; Décr. 25 nov. 1870; Béer. 18 juin 1811, art. 114.

R. vo Peine, 210 s. — S. eod. vo, 179 g.

Si, aux tenues de l'art. 26 c. pen., les
cours d'assises doivent indiquer le heu,
c'est - a - dire la commune où s'accomplira
l'exécution d'un arrêt portant peine de
mort, il ne leur est pas permis de dési-
gner l'emplacement où se fera l'exécution,

la police-des rues et places publiques étant
dans les attributions exclusives de l'auto-
rité municipale. — Or. c. 29 mars 1895,
D. P. 99. 5. 518. — V. aussi Cr. c. 4 nov.
1905, D. P. 1907. 1. 103.

Art. 27. Si une femme condamnée à mort se déclare et s'il est vérifié

qu'elle est enceinte, elle ne subira la peine qu'après sa délivrance.

R. vo Peine, 579 s. — S, eod. vo, 600.

Art. 28. {L. 28 avril 1832.) La condamnation à la peine des travaux

forcés à temps, de la détention, de la réclusion ou du bannissement, empor-

tera la dégradation civique.
La dégradation civique sera encourue du jour où la condamnation sera

devenue irrévocable, et, en cas de condamnation par contumace, du jour
de l'exécution par effigie. — Pén. 7, 8 ; Instr. 472.

Ancien art. 28. — Quiconque aura été condamné à la peine des travaux forcés à temps,
du bannissement, de la réclusion ou du carcan, ne pourra jamais être juré, ni expert ni
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être employé comme témoin dans les actes, ni déposer en justice autrement que pour y
donner de simples renseignements. — Il sera incapable de tutelle et de curatelle, si ce
n'est de ses enfants, et sur l'avis seulement de sa famille. — 21 sera déchu du droit de port
d'armes, et du droit de servir dans les armées de l'empire.

R. vo Peine, 668. — S. eod. vo, 657 s. — C. adm. ann., 1.1, vo Élections, p. 1005,
nos 3214 s.

Art. 29. {L. 28 avril 1832.) Quiconque aura été condamné à la peine
des travaux forcés à temps, de la détention ou de la réclusion , sera, de

plus, pendant la durée de sa peine, en état d'interdiction légale ; il lui sera

nommé un tuteur et un subrogé tuteur pour gérer et administrer ses biens,
dans les formes prescrites pour les nominations des tuteurs et subrogés
tuteurs aux interdits. — Pén. 30, 31 ; Civ. 405 s.

Ancien art. 29. — Quiconque aura été condamné à la peine des travaux forcés à temps
ou de la réclusion, sera, de plus, pendant la durée de sa peine, en état d'interdiction
légale; il lui sera nommé un curateur pour gérer et administrer ses biens, dans les formes
prescrites pour la nomination des tuteurs aux interdits.

R. vis Droits civils, 621 s., 763 s. ; Peine, 719 s. — S. vis Droits civils, 316 s., 379 s.,
Peine, 718 s.

1. L'interdiction légale ne rend pas inca-
pables de tester ceux qui en sont frappés ;
en conséquence, le testament fait par un
condamne a la réclusion pendant la durée
de sa peine est valable. — Oiv. c. 27 fevr.
1883, D. P. 83. 3.113, et les conclusions
de M. le procureur général Barbier.

2. Il résulte, en effet, de la nomination
d'un tuteur a l'interdit légalement, que,
pendant qu'il subit sa peine, le condamne
est prive uniquement de l'exercice du

droit de consentir des actes d'aliénation
et de dessaisissement qu'il ne pourrait
faire par lui-même, sans porter atteinte
aux règles qui régissent l'administration
des biens de l'interdit. — Même arrêt.

3. L'individu frappé d'interdiction légale
ne peut repondre lui-même à l'action en
dommages-intérêts dirigée contre lui, et
doit être assigné en la personne de son
tuteur, qui le représente légalement. —

Grenoble, 14 juin 1892, D. P. 93. 2. 436.

L'interdiction légale est aujourd'hui l'accessoire obligé de toute condamnation
contradictoire a une peine afflictive et infamante temporaire (C. pén., art. 29), ou

perpétuelle (L. 31 mai 1854, art. 2). En d'autres termes, elle est entraînée par les

peines suivantes : mort, déportation, travaux forces à perpétuité ou à temps,
détention, réclusion, mais non par le bannissement, qui est une peine infamante
seulement.

L'interdiction légale ne fait pas obstacle au mariage.

Art. 30. {L. 28 avril 1832.) Les biens du condamné lui seront remis,

après qu'il aura subi sa peine, et le tuteur lui rendra compte de son admi-

nistration. — Civ. 469.

Ancien art. 30. — Les biens du condamné lui seront remis après qu'il aura subi sa
peine, et le curateur lui rendra compte de son administration.

Art. 31. Pendant la durée de la peine, il ne pourra lui être remis

aucune somme, aucune provision, aucune portion de ses revenus.

R. yis Droits civils, 619 s., 771 s.; Peine, 726 s. — S. via Droits civils, 346 s., 379 s. ;
Peine, 722.

Art. 32. Quiconque aura été condamné au bannissement sera trans-

porté, par ordre du Gouvernement, hors du territoire du royaume [de la

République].
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La durée du bannissement sera au moins de cinq années, et de dix
ans au plus. — Pén. 8, 28, 36, 48, 56.

R. v° Peine, 647 s. — S. eod. vo, 645 s.

En ce qui concerne le bannissement politique, V. la loi du 22 juin 1886 (D. P.
86. 4. 57 ; — C. adm. ann., t. Ici, v° Élections, p. 900).

Art. 33. (L. 28 avril 1832.) Si le banni, avant l'expiration de sa peine,
rentre sur le territoire du royaume [de la République], il sera, sur la
seule preuve de son identité, condamné à la détention pour un temps au
moins égal à celui qui restait à courir jusqu'à l'expiration du bannissement,
et qui ne pourra excéder le double de ce temps. — Instr. 518.

Ancien art. 33. — Si le banni, durant le temps de son bannissement, rentre sur le terri-
toire de l'empire, il sera, sur la seule preuve de son identité, condamné à la peine de
la déportation.

R. V» Peine, C55 s. — S. eod. vo, 645 s.

Art. 34. (L. 28 avril 1832.) La dégradation civique consiste :
1° Dans la destitution et l'exclusion des condamnés de toutes fonctions,

emplois ou offices publics ;
2° Dans la privation du droit de vote, d'élection, d'éligibilité, et en général de

tous les droits civiques et politiques, et du droit de porter aucune décoration ;
3" Dans l'incapacité d'être juré-expert, d'être employé comme témoin dans

des actes, et de déposer en justice autrement que pour y donner de

simples renseignements ;
4" Dans l'incapacité de faire partie d'aucun conseil de famille, et d'être

tuteur, curateur, subrogé tuteur ou conseil judiciaire, si ce n'est de ses

propres enfants, et sur l'avis conforme de la famille ;
5° Dans la privation du droit de port d'armes, du droit de faire partie de

la garde nationale, de servir dans les armées françaises, de tenir école,
ou d'enseigner et d'être employé dans aucun établissement d'instruction,
à titre de professeur, maître ou surveillant.

Ancien art. 34. — La dégradation civique consiste dans la destitution et l'exclusion du
condamné de toutes fonctions ou emplois publics, et dans la privation de tous les droits
énoncés en l'article 28.

R. v° Peine, 664 s. — S. eod vo, 650 s.

En ce qui concerne l'exclusion de l'armée, la disposition de l'art. 34 a été cor-

rigée par les art. & et 5 de la loi sur le recrutement du 21 mars 1905 CD. P. 1903. 4.
41 ; — 0. adm., à sa date) modifiés par la loi dit 11 avril 1010 (D. P. 1910.4" partie ;
— C. adm., a sa date).

Art. 35. {L. 28 avril 1832.) Toutes les fois que la dégradation civique
sera prononcée comme peine principale, elle pourra être accompagnée d'un

emprisonnement dont la durée, fixée par l'arrêt de condamnation, n'excé-

dera pas cinq ans.
Si le coupable est un étranger ou un Français ayant perdu la qualité de

citoyen, la peine de l'emprisonnement devra toujours être prononcée.
Ancien art. 35. — La durée du bannissement se comptera du jour où l'arrêt sera devenu

irrévocable.

R. v Peine, 668 s. — S. eod. vo, 658.
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Art. 36. (L. 28 avril 1832.) Tous arrêts qui porteront la peine de

mort, des travaux forcés à perpétuité et à temps, la déportation, la déten-
tion, la réclusion, la dégradation civique et le bannissement, seront Imprimés
par extrait.

Ils seront affichés dans la Ville centrale du département, dans celle où
l'arrêt aura été rendu, dans la commune du lieu où le délit aura été com-
mis , dans celle où se fera l'exécution, et dans celle du domicile du con-
damné. — Déor, 18 juin 1811, art. 104 s.

Ancien art. 36. — Tous arrêts qui porteront la peine dé mort, des travaux forcés à
pprpéluité ou à temps, la déportation, la réclusion, la peine du carcan, le bannissement
et la dégradation civique, seront imprimés par extraits. —lisseront affichés dans la Ville
centrale du déparlement, dans celle on l'arrêt aura été rendu, dans la commune du lieu
oh le délit aura été commis, dans celle oh sefera l'exécution, et dans celle du domicile du
condamné.

R. vo Peine, 227, 864 s. — S. eod.vo, 818 s.

Art. 37. (Abrogé par Charte 1830, art, 57.) La confiscation générale
est l'attribution des biens d'un condamné au domaine de l'État.

Elle ne sera la suite nécessaire d'aucune condamnation) elle n'aura
Heu que dans les cas où la loi la prononce expressément.

Art. 38. (Abrogé par Charte 1830, art. 57.) La confiscation générale
demeure grevée de toutes les dettes légitimes jusqu'à concurrence de la
valeur des biens confisqués, de l'obligation de fournir aux enfants ou
autres descendants une moitié de la portion dont le père n'aurait pu les

priver.
Le plus, la confiscation générale demeure grevée de la prestation des

aliments à qui il en est dû de droit.

Art. 39. (Abrogé par Charte 1830, art. 57.) Le roi pourra disposer
des biens confisqués, en faveur, soit des père, mère oit autres ascen-
dants, soit de la veuve, soit des enfants ou aittres descendants légitimes,
naturels ou adoplifs, soit des autres parents du, condamné.

CHAPITRE IL
Des peines en matière correctionnelle.

Art. 40. Quiconque aura été condamné à la peine d'emprisonnement
sera renfermé dans une maison de correction : il y sera employé à l'un des
travaux établis dans cette maison, selon son choix.

La durée de cette peine sera au moins de six jours, et de cinq années au

plus ; sauf les cas de récidive ou autres où la loi aura déterminé d'autres
limites.

La peine à un joui' d'emprisonnement est de vingt-quatre heures;
Celle à un mois est de trente jours. — Pén. 9, 57 s., 463.
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Loi du 5 juin ÎS'ÎS,
Sur le règivne des prisons départementales (D. P. 76. 4. ô).

DU RÉGIME DBS INCULPÉS, PRÉVENUS ET ACCUSÉS.

Art. 1 ". Les inculpés, prévenus et accusés seront à l'avenir Individuellement
séparés pendant le jour et la nuit.

DU RÉGIME DES CONDAMNÉS A L'EMPRISONNEMENT.

2. Seront soumis à l'emprisonnement individuel les condamnés à un empri-
sonnement d'un an et un jour et au-dessous.

Ils subiront leur peine dans les maisons de correction départementales.
3. Les condamnés à un emprisonnement de plus d'un an et un jour pourront,

sur leur demande, être soumis au régime de l'emprisonnement individuel. Ils
seront, dans ce cas, maintenus dans les maisons de correction départementales
jusqu'à l'expiration de leur peine, sauf décision contraire prise par l'Administra-
tion, sur l'avis de la commission de surveillance de la prison.

4. La durée des peines subies sous le régime de l'emprisonnement individuel
sera, de plein droit, réduit d'un quart.

La réduction ne s'opérera pas sur les peines de trois mois et au - dessous.
Elle ne profitera, dans le cas prévu par l'article 3, qu'aux condamnés ayant

passé trois mois consécutifs dans l'isolement, et dans la proportion de temps
qu'ils y auront passé.

5. Un règlement d'administration publique fixera les conditions d'organisation
du travail et déterminera le régime intérieur des maisons consacrées à l'applica-
tion de l'emprisonnement individuel.

6. A l'avenir, la reconstruction ou l'appropriation des prisons départemen-
tales ne pourra avoir lieu qu'en vue de l'application du régime prescrit par la
présente loi»

Les projets, plans et devis seront soumis à l'approbation du ministre de l'inté-
rieur , et les travaux seront exécutés sous son contrôle.

7. Des subventions pourront être accordées par l'État, suivant les ressources
du budget, pour venir en aide aux départements dans les dépenses de recons-
truction et d'appropriation,

II sera tenu compte, dans leur fixation, de l'étendue des sacrifices précédem-
ment faits par eux pour leurs prisons, de la situation de leurs finances et du
produit du centime départemental.

Elles ne pourront, en aucun Cas, dépasser :
La moitié de la dépense, pour les départements dont le centime est inférieur

à 20000 francs;
Le tiers, pour ceux dont le centime est supérieur à 20000 francs, mais inté-

rieur à 40000 francs;
Le quart, pour ceux dont le centime est supérieur à 40000 francs.
8. Le nouveau régime pénitentiaire sera appliqué au fur et à mesure de la

transformation des prisons.
9. Un conseil supérieur des prisons, pris parmi les hommes s'étarit notoire-

ment occupés des questions pénitentiaires, est institué auprès du minisire de

l'intérieur, pour veiller, d'accord avec lui, à l'exécution de la présente loi.
Sa composition et ses attributions seront réglées par un décret du président

de la République.
Le travail dans les prisons correctionnelles comme dans tes maisons centrales, est

réglementé par ^arrêté ministériel du 15 avril i882 ( Suppl. ati fc. JJëh. àniï., p. 2èS.
L'organisatioh du personnel des pi isons et établissements pénitentiaires est régie-
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mentée par un décret du 24 décembre 1869 (D. P. 70. 4, 23 ; — et Suppl. au C. pén.
ann., p. 33).

Le service et le régime des prisons à courtes peines affectées à l'emprisonnement
en commun (maisons d'arrêt, de justice et de correction) sont aujourd'hui réglés
par le décret du 11 novembre 1885 (D. P. 86. 4. 75 ; — et Suppl. au G. pén. ann.,
p. 34) qui remplace celui du 30 octobre 1841.

V. le décret du 28 juin 1887, portant réglementation des prisons du département
de la Seine (D. P. 87. 4. 05 ; — Suppl. au C. pén. ann., n. 37 ; — et C. adm. ann.,
t. l«r, vo Déjiartement de la Seine, nos 212 et suiv.) ; le décret du 26 janvier 1882 qui
fixe la composition du conseil supérieur des prisons (D. P. 83.4.18 ; — et Suppl. au
C. pén. ann., p. 38)

Loi du 4 lévrier 1893,

Relative à la réforme des prisons pour courtes peines
(D. P. 93. 4, 48 ; — et Suppl. au G. pén. ann., p. .19).

Art. Ier. Les départements peuvent être exonères d'une partie des charges qui
leur sont imposées par la loi du 5 juin 1875, s'ils rétrocèdent de gré à gré à l'État
la propriété de leurs maisons d'arrêt, de justice et de correction.

Les conventions doivent fixer la quotité des dépenses et charges incombant aux
départements.

2. Toute maison d'arrêt, de justice ou de correction qui ne satisfait pas aux
conditions indispensables d'hygiène, de moralité, de bon ordre ou de sécurité
peut être déclassée comme établissement pénitentiaire.

Le déclassement est prononcé, sur avis du conseil supérieur des prisons, par
décret rendu dans la forme des règlements d'administration publique.

3. Le déclassement a pour effet de mettre le département en demeure de faire
procéder aux travaux d'appropriation ou de reconstruction prévus par l'article 6
de la loi du 5 juin 1875.

Le département qui, sur cette mise en demeure, exécute volontairement les
travaux, a droit au maximum de la subvention de l'État dans les conditions
fixées par l'article 7 de ladite loi.

4. Deux ou plusieurs conseils généraux peuvent se concerter, conformément aux

dispositions du titre 7 de la loi du 10 août 1871et de l'article 6 de la loi du 5juin 1875,
pour construire ou transformer à frais communs des établissements pénitentiaires
en vue de la mise en pratique du régime de l'emprisonnement individuel.

La part contributive de chaque département dans le payement de la dépense
est, saut convention contraire, proportionnelle au nombre de cellules û établir
pour sa circonscription. Il participe dans la même mesure aux droits et charges
de la propriété.

5. En cas de création d'une prison interdépartementale, la subvention que
l'État peut accorder est déterminée séparément à l'égard de chacun des départe-
ments intéressés, et dans les conditions prévues par l'article 7 de la loi du
5 Juin 1875.

6. Dans le cas où l'État a traité avec un département de la rétrocession d'une
ou de plusieurs prisons, et dans celui où il doit, après déclassement, pourvoir
d'office à l'appropriation ou à la reconstruction d'une prison départementale,
il peut traiter avec d'autres départements dans les conditions de l'article 4 de la
présente loi.

Il peut, en outre, s'entendre avec ces départements pour construire ou trans-
former en leur lieu et place l'établissement interdépartemental.

7. Les charges résultant pour les départements des articles 1er, 3,4 et 6 de la
présente loi ont le caractère de dépenses obligatoires. Il en est de même des
dépenses ordinaires d'entretien et de réparation des immeubles départementaux
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affectés à usage de maisons d'arrêt, de justice et de correction. L'article 61 de
la loi du 10 août 1871leur est applicable.

En conséquence, à défaut par les conseils généraux de prendre les mesures
nécessaires pour l'exécution des travaux ou de voter les ressources dans un délai
d'un an à partir de la mise en demeure qui leur est adressée, il y est pourvu
d'office en vertu d'un décret rendu en conseil d'État, aux frais du département
et dans les limites de la dépense prévue.

Le décret fixe, en cas de déclassement, la subvention de l'État dans les limites
de l'article 7 de la loi du 5 juin 1875.

8. Le nombre des cellules de détention ù établir pour toute maison affectée au
régime de l'emprisonnement individuel est fixé d'après le chiffre moyen de la
population pendant les cinq dernières années, en tenant compte des modifica-
tions intervenues dans les lois pénales. II ne peut dépasser les trois quarts de
l'effectif actuel calculé sur la même base.

Un quartier commun, exclusivement réservé, en cas d'insuffisance temporaire
du nombre des cellules, aux condamnés aux peines les plus courtes ou aux déte-
nus d'une même catégorie, est établi dans les maisons où l'Administration le juge
nécessaire,

9. II peut être créé par le ministre de l'intérieur des chantiers pénitentiaires
pour utiliser la main - d'oeuvre pénale à la construction ou transformation des
prisons, sans toutefois porter atteinte à la distinction des peines et aux condi-
tions essentielles de leur exécution.

Ne pourront être employés dans ces chantiers les détenus qui, d'après la nature
de leur peine et le lieu de leur condamnation, devraient subir leur peine dans
un établissement où fonctionne le régime de l'emprisonnement individuel.

'10. Sont abrogées toutes les dispositions de lois antérieures contraires à la

présente loi.
R. via Peine, 625 s.; Prisons, 39 s. — I

S. vis Peine, 635 s.; Prisons, 16 s. —|
V. aussi G. pén. ann., p. 61 s.; et son
Suppl., p. 37 s.

Art. 41. Les produits du travail de chaque détenu pour délit correc-
tionnel seront appliqués partie aux dépenses communes de la maison, par-
tie à lui procurer quelques adoucissements, s'il les mérite, partie à former

pour lui, au temps de sa sortie, un fonds de réserve; le tout ainsi qu'il sera
ordonné par des règlements d'administration publique. — Ord. 2 avr. 1817,
27 déc. 1843 ; L. 19 juill. 1845.

R. vis Peine, 592 ; Prisons, 80 s. — S. v° Prisons, 45 s.

V. le décret du 23 novembre 1893, qui fixe la portion accordée sur le produit de
leur travail aux condamnés détenus dans les maisons d'arrêt, de justice et de cor-
rection (prisons départementales) (D.P. 95,4.7; — et Suppl. au C. pén. ann., p.39).

Art. 42. Les tribunaux jugeant correctionnellement pourront, dans

certains cas, interdire, en tout ou en partie, l'exercice des droits civiques,
civils et de famille suivants :

1° De vote et d'élection;
2" D'éligibilité;
3° D'être appelé ou nommé aux fonctions de juré ou autres fonctions

publiques, ou aux emplois de l'Administration, ou d'exercer ces fonctions
ou emplois;

4° Du port d'armes ;
5° De vote et de suffrage dans les délibérations de famille ;
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66 D'être tuteur, curateur, si ce n'est de ses enfants et sur l'avis seule-
ment de la famille ;

7° D'être expert ou employé comme témoin dans les actes ;
8° De témoignage en justice, autrement que pour y faire de simples

déclarations. — Pén. 9, 28, 34.

R. T° Peine, 7H 9. — S. eod. vo, 711 s.

Art. 43. Les tribunaux ne prononceront l'interdiction mentionnée dans

l'article précédent, que lorsqu'elle aura été autorisée ou ordonnée par une

disposition particulière de la loi. — Pén. 4.

H, Y° Peine, 717 s. — S, eod. i», 712.

CHAPITRE III.
Des peines et des autres condamnations qui peuvent

être prononcées pour crimes ou délits.

Art. 44. (Abrogé par L. 27 mai 1885. ) ( Texte modifié par L. 23 jan-
vier 1874.) L'effet du renvoi sous la surveillance de la haulc police sera de
donner au Gouvernement le droit de déterminer certains lieux dans les-

quels il serainterdit au condamné de paraître après qu'ilaurasubi sapeine.
Le condamné devra déclarer, au moins quinze jours avant sa mise en

liberté, le lieu où il veut fixer sa résidence; â défaut de cette déclaration,
le Gouvernement la fixera lui-même.

Le condamné à la surveillance ne pourra quitter la résidence qu'il
aura choisie ou qui lui aura été assignée, avant l'expiration d'un délai
de six mois, sans l'autorisation du ministre de l'intérieur.

Néanmoins, les préfets pourront donner Cette autorisation :
1° Dans les cas de simples déplacements, dans les limites mêmes de

leur département;
2' Dans les cas d'urgence, mais à livre provisoire seulement.

Après l'expiration du délai de six mois, oit avant même l'expiration
de ce délai, si l'autorisation nécessaire a été obtenue, le Condamné

pourra se transporter dans toute résidence non interdite, à la charge de

prévenir le maire huit jours à l'avance.
Le séjour de six mois est obligatoire pour le condamné dans chacime

dès résidences qu'il choisira successivement pendant tout le temps qu'il
sera soumis à la surveillance, à moùis d'autorisation spéciale, donnée

conformément aux dispositions précédentes, soit par le ministre de l'inté-

rieur, soit par les préfets.
Tout condamné qui se rendra à sa résidence recevra une feuille de

route réglant l'itinéraire dont il ne pourra s'écarter et la durée de son

séjour dans chaque lieu de passage,
H sera tenu de se présenter, dans les vingt-quatre heures de son arri-

vée , devant le maire de la commune qu'il devra habiter.
Ancien arl. 44 [TEXTE DE 1810]. — L'effet du renvoi sous la surveillance de la haute

police de l'État sera de donner an Gouvernement, ainsi qu'à la partie intéressée, le droit
d'exiger, soit de l'individu placé dans Cetétat, aprïs qu'il aut'a subi sa peine soit de ses
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père et mère, tuteur ou curateur, s'il est en âge de minorité, une caution solvable de bonne
conduite, jusqu'à la somme qui sera jixée par l'arrêt ou le jugement : toute personne pourra
être admise à fournir cette caution. — Faute de fournir ce cautionnement, le condamné
demeure à la disposition du Gouvernement, qui a le droit d'ordonner, soit l'ëloignement
de l'individu d'un certain lieu, soit sa résidence continue dans un lieu déterminé de l'un
des départements de l'Empire.

[ TEXTE DB LA LOI DU 28 ÀVBIL 1832]. — L'effet du renvoi sous la surveillance de la
haute police sera de donner au Gouvernement le droit de déterminer certains lieux dans
lesquels il sera interdit au condamné de paraître, après qu'il aura subi sa peine. En outre,
le condamné devra déclarer, avant sa mise en liberté, le lieu où il veut fixer sa rési-
dence : il recevra une feuille de route réglant l'itinéraire dont il ne pourra s'écarter, et
la durée de son séjour dans chaque lieu de passage. Ll sera tenu de se présenter, dans les
vingt-quatre heures de son arrivée, devant le maire de la commune ; il ne pourra changer
de résidence sans avoir indiqué, trois jours à l'avance, à ce fonctionnaire le lieu oit il se
propose d'aller habiter, et sans avoir reçu de lui une nouvelle feuille de route.

Lui du 27 mai 1835,
Sur les récidivistes (D, P. 85. 4. 45).

Art. 19. Est abrogée la loi du 9 juillet 1852, concernant l'interdiotlont par
voie administrative, du séjour du département de la Seine et des communes for-

mant l'agglomération lyonnaise.
La peine de la surveillance de la haute police est supprimée. Elle est remplacée

par la défense faîte au condamné de paraître dans les lieux dont l'interdiction

lui sera signifiée par le Gouvernement avant sa libération.

Toutes les autres obligations et formalités imposées par l'article 44 du Code

pénal sont supprimées à partir de la promulgation de la présente loi, sans qu'il
soit toutefois dérogé aux dispositions de l'article 635 du Code d'instruction cri-

minelle.

Restent en conséquence applicables, pour cette interdiction, les dispositions
antérieures qui réglaient l'application ou la durée, ainsi que la remise ou la sup-

pression de la surveillance de la haute police, et les peines encourues par les

contrevenants, conformément à l'article 45 du Code pénal.
Dans les trois mois qui suivront la promulgation de la présente loi, le Gou-

vernement signifiera aux condamnés actuellement soumis à la surveillance de la

haute police les lieux dans lesquels il leur sera interdit de paraître pendant le

temps qui restait à courir de cette peine.
S. vo Peine, 668 s, 709 s. — V. aussi Suppl. au C. pén. ann., p. 41 s.

1. L ancienne surveillance de la liante
police et l'interdiction do résidence ne
différent que par le mode de désignation
des lieux où il est interdit au condamné
de paraître ; elles sont prononcées pour
les mêmes causes,dans les mêmes condi-

tions, pour la même durée et sous lamême
sanction. — Or. r. 15 avr. 1886, D. P. 86. l.
227. — Oonf. Montpellier, 4 fevr. 1886, D. P.
86. 2. 49 et la note de M. Sarrut. — V. éga-
lement Or. c. 10 mai ot 21 juin 1889, D. P.
90.1.139, et, sur renvoi,Montpellier, 24 juill.
et 14 août 1889, D. P. 90. 1. 139. — Contra;

Orléans, 9 fevr. 1886, D. P. 86. 2. 49. — Or-

léans, 16 mars 1886, D. P. 86. 2. 145. —

Paris, 8 avr. 1886, D. P. 86. 2.49, et la note
de M. Sarrut, D. P. 87. 2. 50.

2. L'arrêt qui ordonne la relôgation,
peine perpétuelle, subie hors de France,

n'a pas à statuer sur l'interdiction ae sé-

jour, qui ne peut être subie qu'en France.
— O. d'ass. de Lot-et-Garonne, 15 mars

1886,D.P. 86.2.146.—Dijon, lômais 1887,
D. P. 87. 2.197. — Or. c. 25 mars 1887, D. P.
87. 1. 413, — Or. c. 20 Sept. 1888, D. P. 88,
1.121. — Cr. c. 14 janv. 1890, D. P. 91. i.
238. — Or. C. 11 sept. 1890, D. P. 90. 5.376.
— Or. C. 20 déc. 1890, D. P. 91. 1. 239.

8. En cas de poursuite pour vagabon-
dage, par application de l'art, 271, § 2, les
mineurs de seize ans doivent être frappés
de l'interdiction de séjour. — Or. r. 30 juin
1892» D. P. 93. 1.48.

4. L'interdiction de séjour peut être

prononcée par les tribunaux contre un

condamne, bien que celui-ci soit déjà l'ob-

jet d'un arrêté d'expulsion. — Or. r. 17 févr.

1893, D. P. 94.1. 32.

Art. 45. (L. 28 avril 1832.) En cas de désobéissance aux dispositions
prescrites par l'article précédent, l'individu mis sous la surveillance de la
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haute police sera condamné, par les tribunaux correctionnels, à un

emprisonnement qui ne pourra excéder cinq ans. — Pén. 40 et s., 58;
L. 27 mai 1885, art. 19.

Ancien art. 45. — En cas de désobéissance à cet ordre, le Gouvernement aura le droit
de faire an'êter et détenir le condamné, durant un intervalle de temps qui pourra
s'étendre jusqu'à l'expiration du temps jkcé pour l'état de la surveillance spéciale.

R. vo Peine, 701 S. — S. eod. V>, 703 S.

Art. 46. (L. 23 janvier 1874.) En aucun cas, la durée de la surveil-
lance ne pourra excéder vingt années.

Les coupables condamnés aux travaux forcés à temps, à la détention et
à la réclusion, seront de plein droit, après qu'ils auront subi leur peine et

pendant vingt années, sous la surveillance de la haute police.
Néanmoins, l'arrêt ou le jugement de condamnation pourra réduire la

durée de la surveillance ou même déclarer que les condamnés n'y seront

pas soumis.
Tout condamné à des peines perpétuelles, qui obtiendra commutation ou

remise de sa peine, sera, s'il n'en est autrement disposé par la décision

gracieuse, de plein droit sous la surveillance de la haute police pendant
vingt ans. — L. 27'mai 1885, art. 19.

Ancien art. 46. [TEXTE DE 1810.] — Lorsque la personne mise sous la surveillance spé-
ciale du Gouvernement, et ayant obtenu sa liberté sous caution, aura été condamnée par
un arrêt ou jugement devenu irrévocable, pour un ou plusieurs crimes ou pour un ou plu-
sieurs délits commis dans l'intervalle déterminé par l'acte de cautionnement, les cautions
seront contraintes, même par corps, au payement des sommes portées dans cet acte.^

— Les
sommes recouvrées seront affectées de préférence aux restitutions, aux dommages-intérêts,
et frais adjugés aux parties lésées par ces crimes ou ces délits.

La lot du 28avril 1832avait abrogé l'art. 46.
§ 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA

LOI DU 23 JANVIER 1874 : R. V» Peine,
672 S.

§ 2. LOI DU 23 JANVIER 1874 : S. V°

Peine, 680 s.

La relégation étant une peine perpé-
tuelle, la peine de l'interdiction de séjour
lui est incompatible et ne saurait être

cumulée avec elle. — Or. c. 11 sept. 1890,
D. P. 90. 5. 376. — Or. r. 17 févr. 1893, D. P.
94. 1. 32.

Les articles 108, 138, 144 da Code pénal, qui prononçaient la surveillance a vie,
sont implicitement abrogés par les dispositions de l'article 46, § 1. — Il existe

cependant aujourd'hui un cas d'interdiction de séjour à vie, c'est celui qui a été
créé par l'article 8 de la loi du 27 mai 1885, pour remplacer la relégation à l'égard
des récidivistes qui auraient dépassé soixante ans à l'expiration de la peine prin-
cipale (V. infrà, sous les articles 58 -59).

Art. 47. (L. 23 janvier 1874.) Les coupables condamnés au bannisse-
ment seront de plein droit sous la même surveillance pendant un temps
égal à la durée de la peine qu'ils auront subie, à moins qu'il n'en ait été

disposé autrement par l'arrêt ou le jugement de condamnation.
Dans les cas prévus par le présent article et par les paragraphes 2 et 3

de l'article précédent, si l'arrêt ou le jugement ne contient pas dispense ou
réduction de la surveillance, mention sera faite, à peine de nullité, qu'il
en a été délibéré. — L. 27 mai 1885, art. 19.

Ancien arl. 47. [TEXTE DE 1810.] — Les coupables condamnés aux travaux foe-cés à
temps et à la réclusion, seront de plein droit, après qu'ils auront subi leurs peines, et pen-
dant toute la vie, sous la surveillance de la haute police de l'État.
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[ TEXTE DE LA LOI DU 28 AVRIL 1832], — Les coupables condamnés aux travaux for-
cés à temps, à la détention et à la réclusion, seront, de plein droit, après qu'ils auront subi
leur peine, et pendant toute la vie, sous la surveillance de la haute police.

§ 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA
LOI DU 23 JA>*VIER 1874 : R. V Peine,
681S.

§ 2. Loi DU 23 JANVIER 1874. S. v° Peine,
685 S.

1. Tl faut que l'arrêt ou le jugement
s'explique sur l'interdiction de séjour, soit
pour la réduire ou la supprimer, soit pour
faire mention qu'il a ete délibère sur la
remise ou la réduction : l'omission de
cette mention motiverait la cassation par-
tielle de l'arrêt. — Cr. c. 12 due. 1889, D. P.
90. 1. 288. — Or. C. 12 duc. 1890, D. P. 90.
1. 288. — Or. C725 nov. 1892, D. P. 93. 1. 508. ,

— Cr. C. 12 avr. 1894, D. P. 96. 1. 532. —
Cr. C. 31 janv. 1896, D. P. 96. 1. 192.

2. De même, l'arrêt qui condamne aux
travaux forces a temps, a la détention ou
•i la réclusion, doit, à peine de nullité,
quand il ne contient pas dispense ou ré-
duction de l'interdiction de résidence,
mentionner qu'il en a été spécialement
délibère. — Cr. c. 12 avr. 1894, précité.

Art. 48. (L. 23 janvier 1874.) La surveillance pourra être remise ou

réduite par voie de grâce.
Elle pourra être suspendue par mesure administrative.

La prescription de la peine ne relève pas le condamné de la surveillance

à laquelle il est soumis.

En cas de prescription d'une peine perpétuelle, le condamné sera de plein
droit sous la surveillance de la haute police pendant vingt années.

La surveillance ne produit son effet que du jour où la prescription est

accomplie.
— L. 27 mai 1885, art. 19.

Ancien arl. 48. — Les coupables condamnés au bannissement seront, de plein droit,
sous la même surveillance pendant un temps égal à la durée de la peine qu'ils auront
subie.

Décret du 30 août 1875, portant règlement d'administration publique pour Venêcu-
tion de la toi du 23 janvier 1874, sur la surveillance de la haute police (D. P. 76.4. 51). —

Art. 5. La surveillance pourra être suspendue par le ministre de l'intérieur, sur la
proposition du préfet, après un temps d'épreuve qui ne devra jamais être inférieur
a la moitié de la durée totale de cette surveillance.

Cette mesure pourra toujours être rapportée par une décision ultérieure du ministi o
de l'intérieur, qui sera notifiée au surveillé. La notification aura pour effet de replacer
le surveillé sous l'application des articles 44 et 45 du Code pénal ; il sera mis en
demeure de souscrire immédiatement une déclaration de résidence, et, a defaat de
cette déclaration, il sera procédé d'office, conformément a l'article 44, § 2, du Code
pénal.

§ 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA I

LOI DU 23 JANVIER 1874 : R. v° Peine,
681 s. j

§ 2. Loi DU 23 JANVIER 1874 : S, v°

Peine, 698 s.

L'obligation de résider dans la colonie, i

imposée aux condamnes à huit années do
travaux forcés, n'étant pas une peine, |

cette obligation n'est pas inconciliable
avec l'interdiction de séjour. — Cr. r.
26 mars 1891, D. P. 91.1. 400.

Art. 49. Devront être renvoyés 'sous la même surveillance ceux qui

auront été condamnés pour crimes ou délits qui intéressent la sûreté

intérieure ou extérieure de l'État. — Pén. 11, 75 s.; L. 27 mai 1885,

art. 19.

R. v» Peine, 685. — S. eod. vo, 687.

Art. 50. Hors les cas déterminés par les articles précédents, les con-

damnés ne seront placés soits la surveillance de la haute police de l'État

que dans le cas où une disposition particulière de la loi l'aura permis.
—
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Pén. 4, 47, 58, 67, 100, 108, 138, 142, 144, 156, 174, 221, 228, 246, 251,

271, 282, 305, 315, 317, 326, 335, 343, 387, 388, 399, 400, 401, 415, 418,

419, 444, 452; L. 27 mai 1885, art. 19.

R. vo Peine, 686 s. — S. eod. vo, 676 s.

Art. 51. (L. 28 avril 1832.) Quand il y aura lieu à restitution, le cou-

pable pourra être condamné, en outre, envers la partie lésée, si elle le

requiert, à des indemnités dont la détermination est laissée à la justice de

la cour ou du tribunal, lorsque la loi ne les aura pas réglées, sans que la

cour ou le tribunal puisse, du consentement même de ladite partie, en pro-
noncer l'application à une oeuvre quelconque.

— Instr. 1 s., 66, 161,194,

358, 366; Pén. 10, 52, 54 s., 73, 429; Civ. 1149, 1382.

Ancien art. 53. — Quand il y aura lieu à restitution, le coupable sera condamné, en
outre, envers la, partie, à des indemnités, dont lu détermination est laissée à la justice de
la cour ou du tribunal, lorsque lu loi ne les aura pas réglées, sans qu'elles puissent jamais
être au-dessous du quart des restitutions, et sans que la cour ou le tribunal puisse, du con-
sentement même de la partie, en prononcer l'application à une (euvre quelconque.

R. v Peine, 854 s. — S. eod. vo, 806 s.

Art. 52. L'exécution des condamnations à l'amende, aux restitutions,
aux dommages-intérêts et aux frais, pourra être poursuivie par la voie de

la contrainte par corps. — Pén. 467,469 ; For. 211 s. ; L. 22 juill. 1867, art. 2.
Art. 53. Lorsque des amendes et des frais seront prononcés au profit

de l'État, si, après l'expiration de la peine afflictive ou infamante, l'empri-
sonnement du condamné, pour l'acquit de ces condamnations pécuniaires,
a duré une année complète, il pourra, sur la preuve acquise par les voies
de droit, de son absolue insolvabilité, obtenir sa liberté provisoire.

La durée de l'emprisonnement sera réduite à six mois, s'il s'agit d'un

délit; sauf, dans tous les cas,^ reprendre la contrainte par corps, s'il sur-

vient au condamné quelque moyen de solvabilité. — Pén. 467, 469; L.
22 juill. 1867, art. 10.

L'art. 63 du Code pénal a été remplacé par l'art. 10 de la loi du 22 juillet 1807.

Loi du 22 juillet 1867,
Relative à la contrainte par corps (D. P. C7.4.1S).

Art. 1*\ La contrainte par corps est supprimée en matière commerciale,
civile et contre les étrangers.

2. Elle est maintenue en matière criminelle, correctionnelle et de simple police.
3. Les arrêts, jugements et exécutoires portant condamnation, au profit de

l'Ëtat, à des amendes, restitutions et dommages.intérêts en matière criminelle,
correctionnelle et de police, ne peuvent être exécutés par la voie de la contrainte
par corps que cinq jours après le commandement qui est fait aux condamnés,
à la requête du receveur de l'enregistrement et des domaines.

(Abrogé par L. 19 décembre 1871.) La contrainte par corps n'aura jamais lieu
pour le payement des frais au profit de l'État.

Dans le cas où le jugement de condamnation n'a pas été précédemment signifié
au débiteur, le commandement porte en tête un extrait de ce jugement, lequel
contient le nom des parties et le dispositif.

Sur le vu du commandement et sur la demande du receveur de l'enregistre-
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ment et des domaines, le procureur impérial adresse les réquisitions nécessaires
aux; agents de la force publique et aux autres, fonctionnaires chargés de l'exécu-
tion des mandements de justice.

Si le débiteur est détenu, la recommandation peut être ordonnée immédiate-
ment après la notification du commandement.

4. Les arrêts et jugements contenant des condamnations en faveur des partie
culiers pour réparations de crimes, délits ou contraventions commis à leur préju-
dice sont, à leur diligence, signifiés et exécutes suivant les mêmes formes et voies
de contrainte que les jugements portant des condamnations au profit de l'état.

5. Les dispositions des articles qui précèdent s'étendent au cas où les condam-
nations ont été prononcées par les tribunaux civils au profit d'une partie lésée,
pour réparation d'un crime, d'un délit ou d'une contravention reconnus par la
juridiction criminelle.

6. Lorsque la contrainte a lieu à la requête et dans l'intérêt des particuliers,
ils sont obligés de pourvoir aux aliments des détenus; faute de provision, 1?
condamné est mis en liberté.

La consignation d'aliments doit être effectuée d'avance pour trente jours au
moins; elle ne vaut que pour des périodes entières de trente jours.

Elle est, pour chaque période, de ia francs à Paris, de 40 francs dans les villes
de cent mille âmes et de 35 francs dans les autres villes-

?. Lorsqu'il y a Ueuà élargissement faute de consignation d'aliments, il suffit
que la requête présentée au président du tribunal civil soit signée par le débiteur
détenu et par le gardien de la maison d'arrêt pour dettes %ou même certifiée
véritable par le gardien, si le détenu ne sait pas signer.

Cet^e requêteiest présentée eu duplicata: l'ordonnance du président» aussi
rendue par duplicata, est exécutée sur l'une des minutes qui reste entre tes mains
du gardien ; l'autre minute est déposée au greffe du tribunal et enregistrée gratis.

8. Le débiteur élargi faute de consignation d'aliments ne peut plus être incar-
céré pour la même dette.

9. La durée de la contrainte par corps est réglée ainsi qu'il suit :
De deux jours à vingt jours, lorsque l'amende et les autres condamnations

n'excèdent paa 50 francs ;
De vingt jours à quarante jours, lorsqu'elles sont supérieures à 50 francs et

qu'elles n'excèdent pas 100 francs;
De quarante jours à soixante jours, lorsqu'elles sont supérieures à 100 francs

et qu'elles n'excèdent pas 200 francs ;
De deux mois à quatre mois, lorsqu'elles sont supérieures à 200 francs et

qu'elles n'excèdent pas 500 francs ;
De quatre mois à huit mois, lorsqu'elles sont supérieures à 500francs et qu'elles

n'excèdent pas 2 000 francs ;
D'un an à deux ans, lorsqu'elles s'élèvent à plus de 2000 francs.
En matière de simple police, la durée de la contrainte par corps ne pourra

excéder cinq jours.
10. Les condamnés qui justifient de leur insolvabilité, suivant l'article 420

du Gode d'instruction criminelle, sont mis en liberté après avoir subi la con-
trainte pendant la moitié de la durée fixée par le jugement.

11. Les individus Contre lesquels la contrainte a été prononcée peuvent en

prévenir ou en faire cesser l'effet* en fournissant une caution reconnue bonne
et valable.

La caution est admise, prOttr l'Etat, par le receveur des domaines; pour les
particuliers, pajç la partie intéressée; en cas de contestation, elle est déclarée,
s'il y a lieu, bonne et valable par le tribunal civil de l'arrondissement,

La caution doit s'exécuter dans le mois, â peine de poursuites.
12. Les individus qui ont obtenu leur élargissement ne peuvent plus être
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détenus ou arrêtés pour condamnations pécuniaires antérieures, à moins que
ces condamnations n'entraînent, par leur quotité, une contrainte plus longue
que celle qu'ils ont subie et qui, dans ce dernier cas, leur est toujours comptée
pour la durée de la nouvelle incarcération,

13. Les tribunaux ne peuvent prononcer la contrainte par corps contre les
individus âgés de moins de seize ans accomplis à l'époque des faits qui ont mo-
tivé la poursuite.

14. Si le débiteur a commencé sa soixantième année, la contrainte x>ar corps
est réduite à la moitié de la durée fixée par le jugement, sans préjudice des dis-

positions de l'article 10.
15. Elle ne peut être prononcée ou exercée contre le débiteur au profit :

1° de son conjoint; 2° de ses ascendants, descendants, frères ou soeurs; 3« de
son oncle ou de sa tante,, de son grand - oncle ou de sa grand'tante, de son neveu
ou de sa nièce, de son petit - neveu ou de sa petite - nièce, ni de ses alliés au
même degré.

16. La contrainte par corps ne peut être exercée simultanément contre le
mari et la femme, même pour des dettes différentes.

17. Les tribunaux peuvent, dans l'intérêt des enfants mineurs du débiteur et

par le jugement de condamnation, surseoir, pendant une année au plus, à l'exé-
cution de la contrainte par corps.

18. (Remis en vigueur par L. 19 déc. 1871, art. 2.) Les articles 120 et 355, § 1",
du Code d'instruction criminelle, 174 et 175 du décret du 18 juin 1811, sur les frais
de justice criminelle, sont abrogés en ce qui concerne la contrainte par corps.

Sont également abrogées, en ce qu'elles ont de contraire à la présente loi,
toutes les dispositions des lois antérieures; néanmoins, il n'est point dérogé aux
articles 80, 157,171, 189, 304, 355, § 2 et 3, 452, 454, 456 et 522 du Code d'instruc-
tion criminelle.

Le titre XIII du Code forestier et le titre VII de la loi sur la pêche fluviale sont
aussi maintenus et continuent d'être exécutés en ce qui n'est pas contraire à la

présente loi.
En matière forestière et de pêche fluviale, lorsque le débiteur ne fait pas les

justifications de l'article 420 du Code d'instruction criminelle, la durée de la
contrainte par corps est fixée par le jugement, dans les limites de huit jours
à six mois.

19. Les dispositions précédentes sont applicables à tous jugements et cas de
contrainte par corps antérieurs à la présente loi.

R. v° Conlr. par corps, 1 s. — S. eod. vo, l s. — V. aussi G. pén. ann., p. 74 s.;
et son Suppl., p. 46 s.

Loi du 19 décembre 1871,
Sur la contrainte par corps en matière de frais de justice

criminelle (D. P. 71. 4.167).

Arl. 1er. Est abrogé l'article 3, $ 3, de la loi du 22 juillet 1867, qui a interdit
l'exercice delà contrainte par corps pour le recouvrement des frais dus à l'État,
en vertu des condamnations prévues dans l'article 2 de^la même loi.

2. Sont, en conséquence, remises en vigueur les dispositions légales abrogées
par l'article 18, § 1er, de la loi du 22 juillet 1867.

Art. 54. (L. 28 avril 1832.) En cas de concurrence de l'amende avec
les restitutions et les dommages-intérêts, sur les biens insuffisants du con-

damné, ces dernières condamnations détiendront la préférence.
La confiscation générale ayant été abolie par l'art. 66 de la Charte de 1814 et par
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l'art, 57 de la Charte de 1830, Ces mois de l'ancien art. M : * En cas de concurrence

de l'amende ou de la confiscation, avec, etc., D ont été remplacés, lorsâe laretil-

sion de 1832, pa?yceux: a En cas de concurrence de l'amende, avec, etc.. »

V. aussi L. 5 septembre J807, G. civ,, Appendice au liv. 3, tit. 18.

Art. 55. Tous les individus condamnés pour un même crime ou potir

un même délit, seront tenus solidairement des amendes, des restitutions, des

dommages-intérêts et des frais. — Civ. 1200; Décr. 18 juin 4811, art* 1!o6.

R. via Frais et dépens, 1046; ObligaL,
1465 s.; Peine, 788 s.; Pesponsab., 72 s. —

S. Y» Frais et dépens, 604 s., 638 s. ;

Obhgat., 589 s. j Peine, 743 s. ; Besponsab.,

80 s.; — T. (87-07), V» Peine, 30 s. —

V. aussi C. pén. ann., art. 55, nos i s. ;
efc son Suppl., usa 1091 s.

1. La solidarité no s'applique pas seu-
lement aux délits prévus par le code

pénal, mais encore a toutes les infrac-
tions que la loi frappe de peines correc-
tionnelles , comme les contraventions fis-

cales, celles en matière de douanes. —

Cr. r. 30 juill. 18S7, D. P. 87. 1. 509.
2. En ce qui concerne les contraven-

tions de simple police, la jiuisprudence
efc la doctrine décident que les coprêve-
nus ne peuvent, a moins d'une disposition
expresse de la loi, être soumis a la sou-
darité des amendes. — Cr. c, 20 nov. 1885,
S. vo Contraventions, 35.

3. La jurisprudence décide aujourd'hui
que l'art. 55 est applicable a toutes les
infractions que les lois punissent de peines
coirectionnelles, sans qu'il y ait aucune
distinction à établir entre les délits ordi-
naires et ceux qu'on qualifie de délits-
contraventions. — Cr.- r. 30 juill. 1887,
D. P. 87. 1. 509.

4. La règle posée par l'art. 55 c. pôn. ne
concerne pas les condamnations pronon-
cées à l'occasion de quasi - délits. — D. P.

94.1. 496, note 1.
5 Cet article n'est donc pas applicable

lorsque, deux individus étant poursuivis
pour lui même délit, l'un est condamne,
l'autre acquitte,. — Cr- r. 26 avr. 1894,!
D. P. 94.1. 496,

6. La solidarité peut être prononcée
contre les pievenus reconnus coupables
de délits différents, pourvu qu'Us soient
connexes. — Req. 19 mars 1889, S. v°

Obligations, 589. — Beq. i« mars 1893,
D, P. 93. 1. 381t — Ci*. C. 5 avr. 1895 „ D, P.
1900. 1. 404.

7. C'est ce qui a été jugé, également, à

l'égard des frais. — Or. o. 18 mare 1887 ^
D. P. 88.1. 235. — Beq. 1« mars XS93i pré-
cité, —

Comp. Cr. c. 5 avr. 1895,, précité.
— Or. C. 22 sept. 1895, D. P. 1900. 1. 404.

8. La solidarité existant de plein droit,
sans qu'il soit nécessaire de la prononcer,
une cour d'appel peut, suu l'appel seul
des pievenus, îôparer l'omission du juge-
ment do première instance qui n/a pas

piononco la condamnation, solidaire aux

frais. — Cr. c. 3 déc. 1892, D. P. 9&. 1. 238.

Loi du 26 mars 1891,

Sur Vatténuation et l'aggravation des peines (D. P. 91.4.24).

Art. 1". En cas de condamnation à l'emprisonnement ou à l'amende, si l'in-

culpé n'a pas subi de condamnation antérieure à la prison pour crime et délit

de droit commun, les cours ou tribunaux peuvent ordonner, par l&même juge-

ment et par décision motivée, qu'il sera sursis à l'exécution de la peine.

Si, pendant le délai de cinq ans ^ dater du jugement ou de l'arrêt, le condamné

n'a encouru aucune poursuite suivie de condamnation à l'emprisonnement ou

à une peine plus grave pour crime QU délit de droit commun, la condamnation

sera comme non avenue.
Dans le cas contraire, la première peine sera d'abord exécutée sans qu'elle

puisse se confondre avec la seconde.
2. La suspension de la peine ne comprend pas le payement des frais du procès

et des dommages - intérêts.
Elle ne comprend pas non plus les peines accessoires et les Incapacités résul*

tant de la condamnation.

Toutefois, ces peines accessoires et ces incapacités cesseront d'avoir effet du"

22 — C. pôn.
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jour où, par application des dispositions de l'article précédent, la condamnation
aura été réputée non avenue.

3. Le président de la cour ou du tribunal doit, après avoir prononcé la sus-

pension, avertir le condamné qu'en cas de nouvelles condamnations dans les
conditions de l'article 1er, la première peine sera exécutée sans confusion pos-
sible avec la seconde, et que les peines de la récidive seront encourues dans les
termes des articles 57 et 58 du Code pénal.

4t. La condamnation est inscrite au casier judiciaire, mais avec la mention

expresse de la suspension accordée.
Si aucune poursuite suivie de condamnation dans les termes de l'article 1er, §2,

n'est intervenue dans le délai de cinq ans, elle ne doit plus être inscrite dans
les extraits délivrés aux parties.

5. V. infrà, articles 57 et 58 du Code pénal. ,
6. La présente loi est applicable aux colonies où le Code pénal métropolitain

a été déclaré exécutoire en vertu de la loi du 8 janvier 1877.
Des décrets statueront sur l'application qui pourra en êtrcfaiteauxaulrescolonies.
7. La présente loi n'est applicable aux condamnations prononcées par les tri-

bunaux militaires qu'en ce qui concerne les modifications apportées par l'article 5
ci - dessus aux articles 57 et 58 du Code pénal.

Loi du 28 juin 1904,

Modifiant la loi du 26 mars 1891 sur l'atténuation et l'aggravation
des peines (D. P. 1904.4.56).

Art. 1er. En temps de paix et en cas de condamnation à l'amende, à l'empri-
sonnement ou aux travaux publics, la loi du 26 mars 1891 est applicable, sous
les réserves ci-après, aux condamnations prononcées, contre des militaires, par
les tribunaux civils ou militaires, ainsi qu'aux condamnations prononcées par
les tribunaux de la marine.

2. Lorsqu'une condamnation prononcée pour un crime ou délit de droit com-
mun aura fait l'objet d'un sursis, la condamnation encourue dans le délai de

cinq ans pour un crime ou délit militaire ne fera perdre au condamné le bénéfice
du sursis que si le crime ou délit est punissable par les lois pénales ordinaires.

3. La condamnation antérieure prononcée pour un crime ou délit militaire
non punissable d'après les lois pénales ordinaires ne fera pas obstacle à l'obten-
tion du sursis, si l'individu qui l'a encourue est condamné pour un crime ou
délit de droit commun.

4. Les crimes et délits prévus par les codes de justice militaire pour l'armée
de terre et pour l'armée de mer ne constituent l'inculpé en état de récidive que
s'ils sont punis par les lois pénales ordinaires,

5. Si, pour l'application des dispositions qui précèdent, un condamné doit,
après libération définitive du service, purger une condamnation aux travaux
publics, la peine restant à courir sera remplacée par un emprisonnement d'une
durée moitié moindre dans une prison civile.

S. vo Peine, 215s. — T. (87-97), eod.vo, 138s. — V. aussi Suppl. au C. pén. ann,, p. 54s.
'

1. Le jugement qui ordonne un sursis
à l'exécution de la peine, loin d'équiva-
loir à un acquittement sous clause réso-
lutoire, contient, au contraire, une con-
damnation avec clause suspensive quant
à l'exécution; en conséquence, le con-
damné ne peut se prévaloir des disposi-
tions de l'art. 206 c. instr, crim,, qui
ordonne la mise en liberté immédiate du
prévenu, en cas d'acquittement, nonobs-
tant appel. — Chambéry, 14 juin 1891,

D. P. 01. 2. 297.
2. Four que le sursis soit applicable, il

faut que la condamnation prononcée soit
une « condamnation a l'emprisonnement
ou à l'amende ». — Cr. c. 20 janv. 1893,
D. P. 03. 1. 583.

3. Le sursis ne peut être accorde pour
partie de la même peine. — Lyon, 20 févr.
1893, D. P. 93. 2. 511. — Pau, 15 avr. 1905,
D. P. 1906. 2. 15

4. La loi du 20 mars 1891 subordonne
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'l'exécution de la première peine à l'exis-
tence d'une seconde condamnation ; il
suffit que IeB faits ayant motive cette
seconde condamnation aient été commis
dans le délai de cinq ans à dater du pre-
mier jugement ou arrêt. — Cr. c, 14 déc.

1901, D. P. 1904.1.593, et la note de M. Le
Poittevm.

5. La disposition de l'ait. 1er de la loi
du 26 mars 1891 est applicable au cas
de condamnation pour infraction à la loi
sur les réquisitions militaires. — Cr. r.
25 mars 1892, D. P. 92. 1. 309. — Alger,
16 févr. 1893, D. P. 93. 2. 261.

6. Cet article s'applique également aux
infractions aux dispositions de la loi du
30 oct. 1886, sur la tenue des écoles pri-
maires. — Limoges, 9 avr. 1892, D. P. 93.
2. 423. —Tnb. d'Hazebrouck, 9 sept. 1893,
D. P. 94. 2. 65.

7.... Aux infractions aux lois sur la phar-
macie. — Orléans, 12 févr. 1894, D. P. 95.
2. 22.

8. ... Aux infractions à la loi sur les
candidatures multiples. — Bordeaux,
20 avr. 1894, D. P. 94. 2. 307.

9. ... Aux délits de diffamation par la
voie de la presse. — Bordeaux, 17 juin
1891, D. P. 92. 2. 61.

10.... Aux délits prévus par les lois spé-
ciales ou fiscales pour la condamnation à
l'emprisonnement ; elle ne saurait s'appli-
quer à l'amende. — Ci. c. 19 nov. 1891,
D. P. 92. 1. 109, et les conclusions de
M. l'avocat gênerai Baudouin. — Cr. c.
25 mars 1892, D. P. 92. 1. 309. — Cr. C.
22 déc. 1892, D. P. 93.1.157, et la note de
M. Sarrut. — Douai, 12 janv. 1892, D. P.
92. 2. 286. — Lyon, 20 fevr. 1893, D. P. 93.
2. 511. — Caen, 8 juill. 1899, D. P. 1900.
2. 232. — Cr. C. 30 août 1900, D. P. 1901.
1. 142. — Cl'. C. 29 dec. 1900, D. P. 1901.
1. 225, et la note de M. Le Poittevm.

11. La disposition de l'ait. l°r do la loi
du 26 mars 1891 s'applique également aux
infractions forestières, mais seulement
en ce qui concerne la peine de l'empri-
sonnement; il ne peut être sursis, par
application do cette loi, à l'exécution
d'une condamnation a l'amende prononcée
en pareille matière. — E-iora, 18 mai 1892,
D. P. 93. 2. 25. — Cr. c. 28 janv. 1897, D. P.
97.1. 87. — Besançon, 19 mai 1897, D. P.
97. 2. 408. — Dijon, 4 avr. 1900 (sol. impl.),
D. P. 1900. 2. 382.

12. La loi du 26 mars 1891 s'applique
aux délits contraventionnels et notam-
ment :... aux délits de pêche fluviale, en ce
qui concerne la peine d'emprisonnement.
—

Poitiers, 6 janv. 1899, D. P. 99. 2. 296.
13. Aux délits de chasse. — Bourges,

17 déc. 1891, D. P. 92. 2. 61.
14. Mais elle n'est pas applicable en

matière de contraventions de simple po-

lice. — Cr. c. 5 mars 1892, D. P. 92. 1. 338.
— Cr. c. 29 juill. 1892, D. T. 93.1. 157.

15.... Et spécialement : ... a une contia-
vention d'ivresse manifeste. — Cr. c
29 juiIL 1892, précite.

16.... Ou à une contravention de tapage
nocturne. — Cr. c. 5 mars 1892, D. P. 92.
1. 338, et le rapport de M. le conseiller Ber-
nard.— Or. C. 29 juill. 1892, D. P. 92.1. 472.

17. La disposition de l'art. 3 de la loi du
26 mars 1891 sim ant laquelle, au cas de
condamnation avec sursis à l'exécution de
la peine, le président de la cour ou du
tribunal doit donner au condamne l'aver-
tissement que ledit article pi evoit, n'est
pas prescrite à peine de nullité. — Cr. r.
27 oct. 1905, D. P. 1907. 1. 158.

18. Le sursis à l'exécution des peines
d'amende édictées par la loi du 1er août
1905 sur la répression des fraudes dans la
vente de marchandises et des falsifications
des denrées alimentaires et des produits
agricoles, ne pourra être prononce en
vertu de la loi du 26 mars 1891. — V. in-
frà, L. l«r août 1905, art, 8.

19. La disposition qui, en matière de
contributions indirectes, autorise sous
certaines conditions les tribunaux a or-
donner qu'il soit sursis à l'exécution des
peines d'amende, ne peut être étendue par
voie d'analogie a la matière des octrois.
— Pans, 12 dec. 1908, D. P. 1909. 2. 345.

20. Le sursis ne peut être ordonné au cas
où il s'agit d'une amende prononcée pour
infraction aux devoirs professionnels im-
poses aux huissiers. — Alger, 10 avr. 1896,
D. P. 96. 2. 369, et la note de M. César-
Bru.

21. Le vol commis par un militaire au
préjudice d'un autre militaire ne constitue
pas un délit de droit commun au sens de
l'art, le* de la loi du 26 mars 1891 ; en
conséquence, la condamnation à l'empri-
sonnement prononcée par un conseil de
guerre a îaison de ce délit n'est pas, en
cas de nouvelle condamnation, un obs-
tacle légal à l'application du sursis à
l'exécution de la peine. — Nancy, 7 févr.
1900, D. P. 1901. 2. 209. — Cl*. C. 18 OCt.
1906, D. P. 1908. i. 179.

22. L'obligation que la loi du 3 avr. 1903
impose au juge de prononcer simultané-
ment contre les souteneurs les peines de
l'emprisonnement, de l'amende et de l'in-
terdiction de séjour, qui n'admet pas le
sursis, ne fait pas obstacle à ce qu'il leur
accorde le bénéfice du sursis en ce qui
concerne l'emprisonnement et l'amende
ou l'une de ces deux peines seulement ;
mais, en ce cas l la peine de l'interdiction
de séjour ne doit avoir pour point de dé-
part que le jour où la condamnation est
devenue définitive. — Cr. c. 5 juill. 1907,
D. P. 1907.1. 472.
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CHAPITRE -IV.
Des peines dé la récidive pour crimes et délits.

Art. 56. (L. 28 avril 1832.) Quiconque, ayant été Condamné à Une

peine afflictive ou infamante, aura commis un second crime emportant,
comme peine principale, la dégradation civique, sera condamné à la peine
du bannissement.

Si le second crime emporte la peine du bannissement, il sera condamné

à la peine de la détention.

Si le second crime emporte la peine de la réclusion, il Sera condamné â

la peine dés travaux forcés à tenips.
Si le second crime emporte la peine de la détention, il sera condamné au

maximum de la même peine, laquelle pourra être élevée jusqu'au double.

Si le second crime emporte la peine des travaux forcés à temps, il sera

condamné au maximum de la même peine, laquelle pourra être élevée

jusqu'au double.

Si le second crime emporte la peine de la déportation, il sera condamné

aux travaux forcés à perpétuité.

Quiconque, ayant été condamné aux travaux forcés à perpétuité, aura
Commis un second crime emportant la même peine, sera condamné à la

peine de mort.

Toutefois, l'individu condamné par un tribunal militaire ou maritime ne

sera, en cas de criftie ou
1

délit postérieur, passible des peines de la récidive

qu'autant que la première condamnation aurait été prononcée pour des

crimes ou délits punissables d'après les lois pénales ordinaires. — Pén. 463.

Ancien art. 56. — Quiconque, ayant été condamné pour crime, aura commis un second
crime emportant ladéqradation civique, sera Condamné à la peine du carcan.— Si le second
crime emporte la peine du carcan ou le bannissement, il sera condamné à la peine de la
réclusion. — Si le second crime entraine la peine de lu réclusion, il sera condamné à la
peine des travaux forcés à temps et à la marque. — Site second crime entraîne la peine
des travaux forcés à temps ou la déportation, U sera condamné à Ut peine des travaux
forcés à perpétuité. —Si le second crime entraîne ht peine des travaux forcés à perjiétuilé,
il sera condamné à la peine de mort.

Loi du 28 juin 1904, modifiant la loi du 26 mars lSâl sur l'atténuation et
l'aggravation des peines. — Art. 4. Les crimes et délits prévus par les codes de
justice militaire pour l'armée de terre et pour l'armée de mer ne constituent

l'inculpe en état de récidive que s'ils sont ptthis par les lois pénales ordinaires.

H. vo Peine, 243 B.— 8. v° BéCid.-relég.,
26 s. — T. ( 87- 07), eod. Vo, 3 s. — V. aussi

G. pén. anni, art. 56» u°a 1 s.; et son
Ôuppl.. lioa 1817 s.

1. Au grand criminel, U appartient à ]a
cour d'assises seule, après la déclaration
afnrmative du jui'y, d'examiner en fait
et en droit si l'accusé est en récidive
légale es de tenir compte de cette situa-
tion da condamné pour l'application de la
peine -, U importe peu que l'arrêt de ren-
voi et l'acte d'accusation n'aient pas men-
tionné cette circonstance. — Cr. c. 20 sept.
1888, II. P. 80. 1. 121. — Oomp. PariB,
8 avr. 1886, D. F. 86. 2. 49.

2. Il n'y a récidive légale qu'autant que

la condamnation précédente a acquis l'au-
torité de la chose jugée antérieurement
a la nouvelle infraction. — Ch. îéiin. r.
28 féVr. 1889, D. P. 89. 1. 485. — Or. c.
21 mars 1880, D. P. 80. 1. 485 — Or. c.
16 mars 1889, D. P. 89. 1. 486. - Cr. c.
4 avr. 1880,D. P. 89.1.487. — Or. c. 29 août
nia, D. P. 8B. 1. 487. - Or. c. 14 juin 1800,
D. P. 01.1. 238. — Cr. c. 4 mai 1894, D. P. 96.
1.137. — Or. c. 15 déc. 1894. ttid. — Or. c.
2 fevr. 1805,iiid. — Cr. c. 26 Juill. 1895,îbid.

3. En matière d'ivresse publique, les



DES PEINES EN MATIÈRE CRIMINELLE, ETC. 329

condamnations encourues en simple po-
lice, qu'elles soient contradictoires ou par
défaut, ne peuvent servit de base à la
récidive correctionnelle qu'autant que les
jugements ont été signiflosj et cela même
dans le cas où ils auraient ete volontaire-
ment exécutés. — Trib. COÏT. Annecy,
1er déc. 1891, S. v«>£écid>-relég., 36.

4. La constatation d'un état de récidiva
qui n'est pas justifié ne pouvant être assi-
milée à une simple erreur dans la citation
du texte de la loi pénale, Il Importe peu
que le prévenu soit condamné à une peine
Inférieure même au minimum édicté par
l'article du code pénal applicable au der-
nier délit poursuivi. — or. c. 24 jauv.is89,

D. P. 89. 1. 269. — Cf. C. 19 déc. 1891, D. P.
92.1. 400. — Cr. c. 2 févr. 1895. D. P. 96.
1.137. — Gr. c. 22 févr; 1895, ibid. — Or. c.
15 juin 1805J ibid. — On c. 18 oct. 1895, ibid.

5. Les peines qu'entraîne l'état de réci-
dive d'après l'art. 56 c. pén. ne sont encou-
rues qu'autant que la première condam-
nation a été prononcée pour des crimes
et délita punissables d'après les lois pénales
ordinaires. — Cr. c. 24 janv. 1889, D. P.
89. 1. 268.

6. Les condamnations encourues pouf
des crimes ou des délits qui ont fait l'ob-

jet d'une amnistie, ne peuvent servir de
base à l'application des peines de la réci-
dive. — Or. r. 18 sept. 1890, ï). P. 91. ]. 186.

Art. 57, (L, 26 mars 1891.) Quiconque, ayant été condamné pour crime

à une peine supérieure à une année d'emprisonnement, aura, dans un délai

de cinq années après l'expiration de cette peine ou sa prescription, commis

un délit ou un crime qui devra être puni de la peine de l'emprisonnement,
sera condamné au maximum de la peine portée par la loi > et cette peine

pourra être élevée jusqu'au double.

Défense pourra être faite, en outre, au condamné de paraître, pendant

cinq ans au moins et dix ans au plus, dans les lieux dont l'interdiction lui

sera signifiée par le Gouvernement avant sa libération.

Ancien art. 5V. [TEXTE DE 1810.] — Quiconque, ayant été condamné pour un crime,
aura commis un délit de nature à être puni correctionnellement, sera condamné au maxi-
mum de la peine portée par la loi, et cette peine pourra être élevéejusqu'au double.

[TEXTE DE LA LOI DU 18 MAI 1863,] — Quiconque, ayant été condamné pour crime à
une peine supérieure à une année d'emprisonnement, aura commis un délit ou un crime qui
devra n'être puni que de peines correctionnelles, sera condamné au maximum de la peine
portée par la loi, et cette peine pourra être élevéejttsqu'au double. Le condamné sera, de
plus, mis sous la swrveiUance spéciale dé la haute police pendant cinq ans au moins et dix
ans au plus.

Art. SS» (L. 26 mars 1891.) Il en sera de même pour les condamnés

à un emprisonnement de plus d'une année pour délit qui, dans le même

délai, seraient reconnus coupables du même délit ou d'un crime devant être

puni dé l'emprisonnement.
Ceux qui, ayant été antérieurement condamnés à une peine d'emprisonne-

ment de moindre durée, commettraient le même délit dans les mêmes con-

ditions de temps, seront condamnés à une peine d'emprisonnement qui ne

pourra être inférieure au double de celle précédemment prononcée, sans tou-

tefois qu'elle puisse dépasser le double du maximum de la peine encourue.

Les délits de vol, escroquerie et abus de confiance seront considérés

comme étant, au point de vue de la récidive, un même délit.
Il en sera de même des délits de vagabondage et de mendicité.

Ancien art. 58. [TEXTE DE 1810.] — Les coupables condamnés correctionnellement à un
emprisonnement de plus d'une année seront aussi, en cas de nouveau délit, condamnés au
maximum de la peine portée par la loi, et cettepeinc pourra être élevée jusqu'au double:
ils seront de plus mis sous la surveillance spéciale du Gouvernement pendant au moins
cinq années, et dix ans ait plia,

[TEXTE DE LA LOI DU 13 MAI 1883.] — Lee coupables condamnés correctionnellement à
un emprisonnement de plus d'une année, seront aussi, en cas de nouveau délit ou de crime
qui devra n Cire puni que de peines correctionnelles, condamnés au maximum de la peine
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portée par la loi, et cette peine pourra être élevéejusqu'au double ; ils seront de plus mis sous
la surveillance spéciale du Gouvernement pendant au moins cinq années, et dix ans au plus.

§ 1, LÉGISLATION ANTEJttlEUItE A LA
LOI DU 26 MABB 1891 : R. V» Peine, 315 S.

§ 2. LOI DU 26 MABS 1891 : S. V» Récid.-
1. La condamnation antérieure qui sert

de baseàlarécidivedoit être devenue défi-
nitive au moment où la nouvelle infraction
a été commise. — Or. c. 4 mai 1894,15 déc.
1894, 2 fevr. 1895 et 26 juill. 1895, D. P.
96. 1. 137. — Or. C. 25 fevr. 1897, D. P. 97.1.
398, — Cr. C. 2 déc. 1898, D. P. 1900. 1. 343.
— Or. C. 4 juill. 1906, D. P. 1907. 1. 421.

2.Et il est nécessaîrequel'arrêtconstate
qu'au moment de la nouvelle infraction
la condamnation antérieurement pronon-
cée était devenue irrévocable. — Or. c.
4 mai 1894, 15 dec. 1894, 2 fevr. 1805,
26 juilL 1895, D. P. 96,1.137. — Or. C. 2 dec.
1898, précite.

3. L'aggravation de la peine résultant
de la récidive est attachée à l'existence
de la première condamnation qui consti-
tue pour le condamné l'avertissement né-
cessaire mais suffisant, encore que cette
condamnation n'ait été ni'subie ni pres-
crite, si elle est définitive, — Cr. r. 18 févr.
1898, D. P. 98. l. 201. — Cr. r. 23 juin 1898,
D. P. 1900. 1. 85.

4. Au point de vue de l'identité de l'in-
fraction, la tentative de délit doit êtie
assimilée au délit lui-même. — Paris,
7 avr. 1891, D. P. 91. 2. 297.

5. Il n'y a pas identité d'infraction : ...
entre le délit d'extorsion de signature
et le délit de tentative d'escroquerie. —

Paris, 6 avr. 1891, D. P. 91. 2. 297.
6. . Entre le délit de Aiolences et voies

de fait envers les agents de la force pu-
blique et le dulit de violences et voies de
fait envers les particuliers. — Cr. c.
31 mars 1900, D. P. 1903. 1. 70.

7. Le délit de filouterie d'aliments,
excluant l'un des caractères essentiels du
vol, savoir l'appréhension d'une chose
contre le gré et à l'insu du propriétaire,
no peut être considéré comme équivalant
au délit de vol, au point de vue de la ré-
cidive ; par suite, la condamnation pour
filouterie d'aliments ne constitue pas en
état de récidive le provenu d'un délit de
vol. — Cr. c. 22 fevr. 1895, D. P. 96. 1.137.
— Or. c. 2 déc. 1898, D. P. 1900. 1. 343.

8. La récidive prévue par le nouvel art. 58
c. pen. n'étant encourue qu'autant que le
provenu a ote condamné antérieurement

retég., 54 s. — T. (87-97), eod. v<>,30 s. —

D. P. 91. 4. 24. — V. aussi G. pén. ann.,
art. 57-58, nos i s. ; et son Suppl., nos 1398s.

à une peine d'emprisonnement pour un
même délit, et que le délit qui motive la
nouvelle condamnation a été commis dans
le délai de cinq ans à partir de l'expiration
ou de la prescription de cette peine, le ju-
gement ou l'arrêt qui applique l'aggrava-
tion de peine résultant de la récidive sans
indiquer la cause pour laquelle les con-
damnations antérieures sont intervenues,
ou la date de ces condamnations, ou enfin
la nature des peines appliquées, n'est pas
suffisamment motivé et encourt la cassa-
tion. — Cr. c. 23 nov. 1894, D. P. 95.1. 302.
— Cr. c. 5 ]anv. 1895, ibid. — Or. c. Il janv.
1895, D. P. 96. 1. 137. — Cr. c. 2 févr. 1895,
ibid. — Cr. c. 26 avr. 1895, ibid. — Or. c.
15 juin 1895, ibid. — Cr.c. 18 oct. 1895, ibid.

9. Dans le cas de la récidive prévue par
l'art. 58, § 2, c. pén., le juge n'est pas tenu
de prendre pour base de l'aggravation la
condamnation la plus récente, celle-ci
n'ayant pas pour effet d'effacer les con-
damnations similaires plus fortes pronon-
cées dans le cours des cinq dernières an-
nées. — Cr. c. 13 févr. 1896, D. P. 97. l. 85.

10. Le délai de cinq anB (à partir de l'expi-
ration de la première peine) dans lequel,
pour que la peine de la récidive soit en-
courue , doit avoir été commis le nouveau

délit, se calcule sans interruption et sans
qu'il y ait lieu de retrancher du temps
écoule depuis l'exécution de la première
condamnation la durée des peines d'em-
prisonnement que le prévenu peut avoir
subies par suite d'autres condamnations.
— Or. c. 23 juin 1900, D. P. 1903. l. 102.

11. Par suite, le prévenu condamné à
la seconde peine prononcée pour un même

délit, plus de cinq ans après l'expiration
de la première, ne saurait être décliu'ô en
état de récidive par ce motif qu'en dédui-
sant le temps passé par lui en prison pen-
dant cette période, le temps de liberté
s'est trouvé réduit à moins de cinq ans.
— Même arrêt.

12. La disposition de l'art.58,§ 2,c.péu. fait
porter l'aggravation de la peine résultant
de la récidive sur Yemprisonnement seul et
ne permet pas au juge de dépasser le ma-
ximum de l'amende déterminée par la loi.
— Or. C. 18 nov. 1905, D. P. 1905. 1. 512.

Loi du 27 mai 1885,
Sur les récidivistes (D. P. 85. 4. 45).

Art. 1". La relégation consistera dans l'internement perpétuel sur le terri-
toire de colonies ou possessions françaises des condamnés que la présente loi
a pour objet d'éloigner de France.
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Seront déterminés, par décrets rendus en forme de règlement d'administra-
tion publique,les lieux dans lesquels pourra s'effectuer la relégation, les mesures
d'ordre et de surveillance auxquelles les relégués pourront être soumis par néces-
sité de sécurité publique, et les conditions dans lesquelles il sera pourvu à leur
subsistance, avec obligation du travail à défaut de moyens d'existence dûment
constatés.

2. La relégation ne sera prononcée que par les cours et tribunaux ordinaires
comme conséquence des condamnations encourues devant eux, à l'exclusion de
toutes Juridictions spéciales et exceptionnelles.

(L. 31 mars 1904.) Ces cours et tribunaux pourront toutefois tenir compte des
condamnations prononcées pour infractions de droit commun spécifiées à la
présente loi soit par les tribunaux militaires et maritimes en dehors de l'état de

siège ou de guerre, soit par les tribunaux institués en Algérie par le décret du
9 août 1903.

3. Les condamnations pour crimes ou délits politiques ou pour crimes ou
délits qui leur sont connexes ne seront, en aucun cas, comptées pour la relé-

gation.
4. Seront relégués les récidivistes qui, dans quelque ordre que ce soit, et dans

un intervalle de dix ans, non compris la durée de toute peine subie, auront
encouru les condamnations énumérées à l'un des paragraphes suivants :

l" Deux condamnations aux travaux forcés ou à la réclusion sans qu'il soit

dérogé aux dispositions des paragraphes 1 et 2 de l'article 6 de la loi du
30 mai 1854;

2° (L. 3 avril 1903.) « Une des condamnations énoncées au paragraphe précé-
dent et deux condamnations, soit à l'emprisonnement pour faits qualifiés crimes,
soit à plus de trois mois d'emprisonnement pour : vol ; escroquerie ; abus de
confiance ; outrage public à la pudeur ; excitation habituelle des mineurs à la
débauche ; embauchage en vue de la débauche ; assistance de la prostitution
d'autrui sur la voie publique; vagabondage ou mendicité par application des
articles 277 et 279 du Code pénal ; »

3° Quatre condamnations, soit à l'emprisonnement pour faits qualifiés crimes,
soit à plus de trois mois d'emprisonnement pour les délits spécifiés au para-
graphe 2 ci-dessus.

4o Sept condamnations, dont deux au moins prévues par les deux paragraphes
précédents, et les autres, soit pour vagabondage, soit pour infraction à l'inter-
diction de résidence signifiée par application de l'article 19 de la présente loi,
à la condition que deux de ces autres condamnations soient à plus de trois mois

d'emprisonnement.
( L. 3 avril 1903.) « Sont considérés comme gens sans aveu et seront punis des

peines édictées contre le vagabondage, tous individus qui, soit qu'ils aient ou
non un domicile certain, ne tirent habituellement leur subsistance que du fait
de pratiquer ou faciliter sur la voie publique l'exercice de jeux illicites.

« Seront punis d'un emprisonnement de trois mois à deux ans et d'une amende
de 100 francs à 1000 francs, avec interdiction de séjour de cinq à dix ans, tous
individus ayant fait métier de souteneur.

a Sont considérés comme souteneurs ceux qui aident, assistent ou protègent la

prostitution d'autrui sur la voie publique et en partagent sciemment les profits. »
5. Les condamnations qui auront fait l'objet de grâce, commutation ou réduc-

tion de peine seront néanmoins comptées en vue de la relégation. Ne le seront

pas, celles qui auront été effacées par la réhabilitation.
G. (L. 19 juillet 1907.) La relégation n'est pas applicable aux femmes ni aux

individus qui seraient Dgés de plus de soixante ans ou de moins de vingt et un
ans à l'expiration de leur peine.

Toutefois, les condamnations encourues par le mineur de vingt et un ans



332
'

CODE PÉNAL, LIV. I.

compteront en vue de la relégation, s'il est, après avoir atteint cet âge, de nou-
veau condamné dans les conditions prévues par la présente loi.

7. Les condamnés qui auront encouru la relégation resteront soumis à toutes
les obligations qui pourraient leur incomber en vertu des lois sur le recrutement
de l'armée.

Un règlement d'administration publique déterminera dans quelles conditions
ils accompliront ces obligations.

8. (L. 19 juillet 1907.) Le récidiviste de l'un et l'autre sexe qui aurait encouru la

relégation par application de l'article 4 de la présente loi, s'il n'avait pas dépassé
soixante ans, sera, après l'expiration de sa peine, soumis à perpétuité à l'interdic-
tion de séjour édictée par l'article 19 ci-après.

S'il est mineur de vingt et un ans, il sera, après l'expiration de sa peine,
retenu dans une maison de correction jusqu à sa majorité.

Les femmes majeures seront soumises, pendant vingt ans, à l'interdiction de
séjour prévue par l'article 19 ci-après.

Q, Les condamnations encourues antérieurement à la promulgation de la pré-
sente loi seront comptées en vue de la relégation, conformément aux précédentes
dispositions.

Néanmoins, tout individu qui aura encouru avant cette époque des condam-
nations pouvant entraîner dès maintenant la relégation, n'y sera soumis qu'en
cas de condamnation nouvelle, dans les conditions ci - dessus prescrites.

10. Le jugement ou l'arrêt prononcera la reïégatlon en même temps que la

peine principale ; il visera expressément les condamnations antérieures par suite
desquelles elle sera applicable.

11. Lorsqu'une poursuite devant un tribunal correctionnel sera de nature
à entraîner l'application de la relégation, il ne pourra jamais être procédé dans
les formes édictées par la loi du 20 mai 1863sur les flagrants délits.

Un défenseur sera nommé d'office au prévenu, à peine de nullité.
12. La relégation ne sera appliquée qu'à l'expiration de la dernière peine

à subir par le condamné.
Toutefois, faculté est laissée au Gouvernement de devancer cette époque pour

opérer le transfèrement du relégué.
Il pourra également lui faire subir tout ou partie de la dernière peine dans un

pénitencier.
Ces pénitenciers pourront servir de dépôt pour les libérés qui y seront main-

tenus jusqu'au plus prochain départ pour le lieu de relégation.
13. Le relègue pourra momentanément sortir du territoire de relégation en

vertu d'une autorisation spéciale de l'autorité supérieure locale.
Le ministre seul pourra donner cette autorisation pour plus de six mois ou la

réitérer.
Il pourra seul aussi autoriser, à titre exceptionnel et pour six mois au plus, le

relégué à rentrer en France,
14. Le relégué qui, à partir de l'expiration de sa peine, se sera rendu coupable

"d'évasion ou de tentative d'évasion, celui qui, sans autorisation, sera rentré
en France ou aura quitté le territoire de relégation, celui qui aura outrepassé le
temps fixé par l'autorisation, sera tradiiit devant le tribunal correctionnel du
Heu de son arrestation ou devant celui du lieu de relégation et, après reconnais-
sance de son identité, sera puni d'un emprisonnement de deux ans au plus.

En cas de récidive, cette peine pourra être portée à cinq ans.
Elle sera subie sur le territoire des lieux de relégation.
15. En cas de grâce, le condamné A la relégalion ne pourra en être dispensé

que par une disposition spéciale des lettres de grâce.
Cette dispense par voie de grâce pourra d'ailleurs intervenir après l'expiration

de la peine principale,
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16. Le relégué pourra, à partir de la sixième année de sa libération, intro-
duire , devant le tribunal de la localité, une demande tendant à se faire relever
de la relégation, en justifiant de sa bonne conduite, des services rendus à la
colonisation et de moyens d'existence.

Les formes et conditions de cette demande seront déterminées par le règlement
d'administration publique prévu par l'article 18 ci-après.

17. Le Gouvernement pourra accorder aux relégués l'exercice, sur les terri-
toires de relégation, de tout ou partie des droits civils dont ils auraient été privés
par l'effet des condamnations encourues.

18. Des règlements d'administration publique détermineront:
Les conditions dans lesquelles les relégués accompliront les obligations mili-

taires auxquelles ils pourraient être soumis par les lois sur le recrutement de
l'armée ;

L'organisation des pénitenciers mentionnés en l'article 12;
Les conditions clans lesquelles le condamné pourra être dispensé provisoire-

ment ou définitivement de la relégation pour cause d'infirmité ou de maladie,
les mesures d'aide et d'assistance en faveur des relégués ou de leur famille, les
conditions auxquelles des concessions de terrains provisoires ou définitives pour-
ront leur être accordées, les avances à faire, s'il y a lieu, pour premier établis-
sement, le mode de remboursement de ces avances, l'étendue des droits de
l'époux survivant, des héritiers ou des tiers intéressés sur les terrains concédés et
les facilités qui pourraient être données à la famille des relégués pour les rejoindre ;

Les conditions des engagements de travail à exiger des relégués ;
Le îégime et la discipline des établissements ou chantiers où ceux qui n'au-

raient ni moyens d'existence ni engagement seront astreints au travail;
Et en général toutes les mesures nécessaires à assurer l'exécution de la pré-

sente loi.
Le premier règlement destiné à organiser l'application de la présente loi sera

promulgué dans un délai de six mois au plus à dater de sa promulgation.
19. Est abrogée la loi du 9 juillet 1852, concernant l'interdiction, par voie

administrative, du séjour du département de la Seine et des communes formant
l'agglomération lyonnaise.

La peine de la surveillance de la haute police est supprimée. Elle est remplacée
par la défense faite au condamné de paraître dans les lieux dont l'interdiction
lui sera signifiée par le Gouvernement avant sa libération. -

Toutes les autres obligations et formalités imposées par l'article 44 du Code
pénal sont supprimées à partir de la promulgation de la présente loi, sans qu'il soit
toutefois dérogé aux dispositions de l'article 635 du Code d'instruction criminelle.

Restent en conséquence applicables pour cette interdiction, les dispositions
antérieures qui réglaient l'application ou la durée, ainsi que la remise ou la sup-
pression de la surveillance de la haute police, et les peines encourues par les
contrevenants, conformément à l'article 45 du Code pénal.

Dans les trois mois qui suivront la promulgation de la présente loi, le Gouver-
nement signifiera aux condamnés actuellement soumis à la surveillance de la
haute police les lieux dans lesquels il leur sera interdit de paraître pendant le
temps qui restait à courir de cette peine.

20. (L. 10juillet 1901.) La présente loi est applicable à l'Algérie et aux colonies,
sauf les exceptions ci - après :

Dans les colonies pénitentiaires, le Gouvernement aura la faculté d'interdire
par voie administrative le séjour du chef- lieu de la colonie et de ses quartiers,
dans un périmètre déterminé par un règlement d'administration publique, à tous
les transportés soumis à l'obligation de la résidence sans distinction;

En Algérie, par dérogation à l'article 2, les conseils de guerre prononceront la
relégation contre les indigènes des territoires de commandement qui auront
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encouru, pour crimes ou délits de droit commun, les condamnations prévues par
l'article 4 ci - dessus.

V. le décret du 26 novembre 1885, portant règlement d'administration publique pour
l'application de la loi du 27 mai 1885, sur la rélégation des récidivistes (D. P. 85. 4. 80).

Loi du 10 juillet 1901,

Modifiant l'article 20 de la loi du 27 mai 1885, relative aux récidivistes
(D. P. 1902. 4,14). - V. suprà, L. 27 mai 1885, art. 20.

Loi du 3 avril 1903,

Modifiant les articles 334 et 335 du Code pénal, & de la loi du, 27 mai 1S85,
et 5 et 7 dit Code d'instruction criminelle (D. p. 1903. 4. 54). —V. G. instr.,
art. 5 et 7; — C. pén., art. 334 et 335; L. 27 mai 1885, art. 4.

Loi du 31 mars 1904,

Modifiant la loi du 27 mai 1885, sur les récidivistes (D. P. 1004. 4. 27).
— V. suprà, L. 27 mai 1885, art. 2.

Loi du 19 juillet 1907,

Relative à la suppression de l'envoi dans les colonies pénitentiaires de

femmes récidivistes (D. P. 1907.4.183). — V. suprà, L. 27 mai 1895, art. 6 et 8.

S. vo Récid.^relég., 23,100 s. — T. (87-97), eod. vo, <JSs. — V. aussi Suppl. au G. pén.
ann,, p. 05 s.

1. La relegation n'exige, pour être pro-
noncée , aucun avertissement au con-
damné ; la récidive prévue par la loi du
27 mai 1885 resuite du seul fait de la con-
damnation prononcée. — Or. r. 7 déc. 1895,
D. P 96. 1. 309. — V. cependant Lyon,
10 août 1891, D. P. 92. 2. 400. — Or. c.
20 mai 1899, D. P. 1901. 1. 430.

2. La loi du 27 mai 1885, étant une loi
de police et de sûreté, s'applique aux
étrangers qui enfreignent un arrête d'ex-
pulsion tout comme aux nationaux. —

Cr. c. 5 marB 1886, D. P. 86.1.138. — Or. r.
2 juin 1893, D. P. 96. 1. 271.

3. Il n'y a point incompatibilité entre
la relegation et l'obligation de résidence
forcée dans la colonie pénitentiaire, qui
est imposée aux forçats libérés par l'art, 6
de la loi du 30 mai 1854, sur l'exécution
de la peine des travaux forcés. — Cr. c.
20 sept. 1888, D. P. 89. 1. 121. — Or. c.
26 mars 1891, D. P. 91. 1. 400.

4. La relégation, peine accessoire perpé-
tuelle, eBt incompatible avec la peine
accessoire d'interdiction de séjour. —
Or. C. 25 mars 1887, D. P. 87. 1. 413. —

Cr. C. 20 sept. 1888, D. P. 88. 1. 121. —
Or. c. 14 janv. 1890, D. P. fll. 1. 238. —
Cr. r. 17 févr. 1893, D. P. 94.1. 32. — Or. c.
14 janv. 1897, D. P. 97. 1. 471.

5. Mais la relégation n'exclut pas la
contrainte par corps. — C. d'ass. do Lot-
et-Garonne, 15 mars 1886, D. P. 86. 2. 145.
— Or. C. 3 sept. 1896, D. P. 97. 1. 31.

6. Il ne peut être tenu compte, pour

l'application de la peine de la relegation,
des condamnations prononcées par les con-
seils de guerre pour des dolits de droit
commun. — Cr. c. 26 doc. 1895, D. P. 96. l.
308. — Paris, 19 mai 1897? D. P. 97. 2. 247.

7. L'arrêt qui se borne a dire qu'il n'y a
heu à relégation, sans donner aucun mo-
tif, doit être cassé. — Cr. c. 4 auill. 1891,
D. P. 92. 1. 254.

8. La relegation étant attachée de plein
droit à la nature et au nombre des con-
damnations prononcées dans un délai dé-

terminé, peut être ordonnée t bien qu'une
décision antérieure l'ait doja prononcée.
— Toulouse, 1er juin 1887 (sol, impl.),
D. P. 87. 2. 197.

9. Pour qu'il y ait lieu à relegation, il
faut que toute la série des condamnations
formant le premier terme de la récidive
soit devenue irrévocable avant la perpo-
tration du nouveau doht qui donne lieu
à l'application de la relegation.— Cli.reun
26 févr. 1889, D. P. 89. l. 481, et la note de
M. Sarrut. — Or. c. 14 juin 1890, D. P. 91.
1. 238.— Or. C. 4 déc. 1890, D. P. 01. 1. 239.
— Or. C 31 aoUt 1893, ». P. 90. 1. 271. —

Or. c. 13 sept. 1894, D. P. 96. 1. 271. —

Or. C. 2 avr. 1898, D. P. 99. 1. 432.
10. Les condamnations correctionnelles

par défaut comptent pour la relégation
lorsqu'elles sont devenues définitives par
la prescription de la peine. — Cr. r.
10 fevr. 1887, D. P. 87. 1. 236. — Cr. C.
8 juill 1887, D. P. 88. 1. 188. — Cr, ç.
18 avr. 1891. D. P. 92. 1. 254.
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11. Le jugement qui fait état de con-
damnations à l'appui de la relégation sans
constater qu'elles sont devenues défini-
tives par l'expiration des délais de re-
cours, manque de base légale. — Or. c.
13 sept. 1894, D. P 96. 1. 271. — Or. C.
11 nov. et 2 déc. 1898, D. P. 99.1. 614.

12. L'arrêt que prononce la relegation
doit indiquei la date des faits qui ont
motive les condamnations concourant a
l'application de cette peine, mentionner
si ces condamnations rebiiltent de déci-
sions contradictoires, et, dans le cas où
celles-ci ont été rendues par défaut, pré-
ciser à quel moment elles sont devenues
définitives. — Cr. c. 30 août 1906. P. P. 1907.
1. 420.

13 Pour que la relegation soit appli-
cable , les condamnations antérieures
doivent émaner d'un tribunal ordinaire

français. — Nancy, 11 avr. 1889, S. v« Réci-
div.-relég., 140.

14. Il y a Heu de prendre comme point
de départ de la période décennale, la date
du dernier crime ou délit susceptible
d'entraîner la relégation ; c'est, suivant les

arrêts, au fait réprimé, non à la condam-
nation, qu'il faut s'attacher pour remonter
dix années en arrière. — Or. c. Il mars 1886,
P. P. 86. 1. 138 — Cr. c. 4 et 19 fevr. 1887,
D. P 87. 1. 234. — Cr. c. 4 août 1887, D. P.
90 1. 89, et la note de M. Sarrut. — Cr. c.
22 fevr. 1889, D. P. 90. 1. 93.

15. Le délai de dix années dans lequel
doivent intervenir les condamnations sus-
ceptibles d'entraîner la relegation s'ac-
croît de la durée des peines subies. —

Cr. c. 4 août 1887, D. P. 90. 1. 89.
16. La condamnation même qui pro-

nonce la relegation doit entrer en ligne
de compte pour la supputation du nombre

des condamnations devant entraîner la
relegation. — Alger, 5 mars 1886, et Mont-
pellier, 2 avr. 1886, D. P. 86. 2. 148. — Cr. C.
23 août 1888, D. P. 89.1.121. — V. la note
de M. Sarrut, D. P. 86. 2. 33.

17. La loi de 1885 punissant la récidive
et non la réitération, il n'y a pas lieu de
faire entrer, dans le calcul des condam-
nations exigées pour la relégation, une
peine qui a été confondue avec une autre
précédemment encourue, et, dès lors, les
peines ainsi confondues ne doivent être
comptées que pour une seule peine. —
Or. c. 26 févr. 1889, D. P. 89.1. 481. — Or. c.
16 mars 1889, D. P, 89. 1. 485. — Cr. c.
14 juin 1890, D, P. 91.1. 238. — V. la note
de M. Sarrut, D. P. 80.2. 56 et 87.1.145.

18. La condamnation pour complicité de
vol par recel aussi bien que la condam-
nation pour vol entraîne la relegation ; il
importe peu que le recel ne figure pas
dans rémunération que l'art. 4-2° de la loi
du 27 mai 1885 fait des délits qui entraî-
neront la relegation, — Cr. r. 12 mars 1898,
D P. 99.1 60.—V. aussi Paris, 4 mars 1886,
D. P. 86 2. 49. — Montpellier. 2 avr. 1886,
D. P. 86. 2. 145. — Cr. r. 10 juin 1886, D. P.
86. 1. 351.

19. Les condamnations pour filouterie
d'aliments n'entraînent pas la relégation
(sol. impL). — Cr. r. 12 juill. 1906, D. P.
1907. 1. 420.

20. La décision gracieuse qui dispense
une première fois un condamné de l'exé-
cution de la peine de la relegation ne met
pas obstacle .i ce que, pour prononcer une
seconde fois la relegation, il soit fait état
de condamnations ayant servi de base à
la même peine précédemment encourue.
— Cr. r. 4 juill. 1906, D. P. 1908. 1. 112.

Loi du 18 décembre 1893,
Sur les associations de malfaiteurs (D. P. 94.4. il). — V. infrà, art. 265 s.

La loi du 18 décembre 1893, modifiant les art. 265 s. C. pén., a créé un cas facul-

tatif de relégation, introduit dans le nouvel art, 266 C. pén. Après avoir puni de

la peine des travaux forcés à temps quiconque se sera affilie à une association

formée ou aura participé a une entente établie dans le but de préparer ou de com-

mettre des crimes contre les personnes ou les propriétés, elle permet en outre de

prononcer la relégation sans préjudice de l'application des dispositions de la loi

du 30 mai 1854 sur l'exécution de la peine des travaux forcés.

Loi du 28 juillet 1894,
Sur la répression des menées anarchistes (D. P. 94. 4. 81).

Art. 3. La peine accessoire de la relégation pourra être prononcée contre les

individus condamnés en vertu des articles l" et 2 de la présente loi à une peine

supérieure à une année d'emprisonnement et ayant encouru, dans une période
de moins de dix ans, soit une condamnation à plus de trois mois d'emprison-
nement pour les faits spécifiés auxdits articles, soit une condamnation à la peine
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des travaux forcés, de la réclusion ou de plus de trois mois d'emprisonnement
pour crime ou délit de droit commun.

En ce qui concerne la relégation, V. en outre le décret da 25 novembre 1887,por-
tant organisation de la relégation individuelle aux colonies ( D, P. 88. 4. 21; — et Suppl.
au C. pén. ann., p. 67) ; le décret du 18 février 1888, portant organisation des groupes
et détachements de relégués à litre collectif CD. P. 88. 4. 51; — et Suppl. au C. pén.
ann., p. 67) ; le décret du 5 septembre 1887, concernant l'organisation des dépôts de
relégués aux colonies (D. P. 88. 4. 6 ; — et Suppl. au G. pén. ann., p. 68) ; le décret
du 22 août 1887,portant organisation du régime disciplinaire des relégués collectifs aux
colonies (D. P. 88. 4. 5 ; — et Suppl. au G. pén. ann., p. 68), modifié dans ses
art. 12 et 15 par le décret du 27 juin 1904 (Journ. off. du 2 juill. 1904) j le décret du
26 novembre 1888, relatif à la situation, au point de vue militaire, des individus con*
damnés à la relegation (D. P. 89. 4. 82 ; — et Suppl, au C. pén, ann., p. 76). — V,
encore le décret da II novembre 1887,réglant lesformes à remplir pour le mariage des
condamnés à la relégation transférée dans les colonies françaises ( ï). P. 88. 4. 16 ; — et
Suppl. au C. pén. ann., p. 80) ; le décret du 9 juillet 1892, déterminant les formes
et les conditions des demandes des relégués tendant à se faire relever de la relegation
(Suppl. au G. pén. ann., p. 80)j le décret du Gjanvier 1899, portant détermination
des lieux dans lesquels les reléguéscollectifs subissent la relegation et relatif au délit d'éva-
sion commis par les relégués de cette catégorie (Journ. off. du il janv. 1899) ; lé décret
du 8 mai 1899, portant règlement oVadministration publique sur le régime des conces-
sions de terrains à accorder aux relégués dans les colonies pénitentiaires (Journ. off. du
11 mai 1899) ; le décret du 23 février 1900, déterminant les conditions des engagements
de travail à exiger des relégués collectifs (Journ. off, du 4 mars 1900), modifié dans son
art. 15par le décret du 31juillet 1904(Journ. off. dû 4 août 1904).

Loi du 14 août 1885,
Sur les moyens de prévenir la récidive ( libération conditionnelle,

patronage, réhabilitation) (D. p. 85.4. 60).

TITRE Ier. — RÉGIME DISCIPLINAIRE DES ÉTABLISSEMENTS PÉNITENTIAIRES

ET LIBÉRATION CONDITIONNELLE.

Art. 1er. Un régime disciplinaire, basé sur la constatation journalière de la
conduite et du travail, sera institué dans les divers établissements pénitentiaires
de France et d'Algérie, en vue de favoriser l'amendement des condamnés et de
les préparer à la libération conditionnelle.

2, Tous condamnés ayant à subir une ou plusieurs peines emportant privation
de la liberté peuvent, après avoir accompli trois mois d'emprisonnement, si les
peines sont inférieures à six mois, ou, dans le cas contraire, la moitié de leurs
peines, être mis conditionnellement en liberté, s'ils ont satisfait aux disposi-
tions réglementaires fixées en vertu de l'article 1«.

Toutefois, S'il y a récidive légale, soit aux termes des articles 66 et 58 du Code
pénal, soit en vertu de la loi du 27 mai 1885, la durée de l'emprisonnement est
portée à six mois, si les peines sont inférieures à neuf mois, et aux deux tiers de
la peine dans le cas contraire.

La mise en liberté peut être révoquée en cas d'inconduite habituelle et publique
dûment constatée ou d'infraction aux conditions spéciales exprimées dans le
permis de libération.

Si la révocation n'est pas intervenue avant l'expiration de la durée de la peine,
la libération est définitive.

Au cas où la peine qui aurait fait l'objet d'une décision de libération condition-
nelle devrait être suivie de la relégation, il pourra être sursis a l'exécution de
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cette dernière mesure, et le condamné sera, en conséquence, laissé en France,
sauf droit de révocation, ainsi qu'il est dit au présent article.

Le droit de révocation prendra fin en ce cas, s'il n'en a été fait usage pendant,
les dix années qui auront suivi la date d'expiration de la peine principale.

3. Les arrêtés de mise en liberté sous conditions et de révocation sont pris par
le ministre dé l'intérieur ;

S'il s'agit de la mise en liberté, après avis du préfet, du directeur de l'établis-
sement ou de la circonscription pénitentiaire, de la commission <3esurveillance
de la prison et du parquet près le tribunal ou la cour qui a prononcé la con-
damnation ;

Et, s'il s'agit de la révocation, après avis du préfet et du procureur de la
République de la résidence du libéré.

4. L'arrestation du libéré conditionnel peut toutefois être provisoirement
ordonnée par l'autorité administrative ou judiciaire du lieu où il se trouve, à la
charge d'en donner immédiatement avis au ministre de l'intérieur.

Le ministre prononce la révocation, s'il y a lieu.
L'effet de la révocation remonte au jour de l'arrestation.
5. La réintégration a lieu pour foute la durée de la peine noU subie aU moment

de la libération.
Si l'arrestation provisoire est maintenue, le temps de sa durée compte pour

l'exécution de la peine.
6. Un règlement d'administration publique déterminera la forme des permis

de libération, les conditions auxquelles ils peuvent être soumis et le mode de
surveillance spéciale des libérés conditionnels.

L'administration peut charger les sociétés ou institutions de patronage de
veiller sur la conduite des libérés qu'elle désigne spécialement et dans les cbndi*
lions qu'elle détermine.

TITRE II. — PATRONAGE.

7. Les sociétés ou institutions agréées par l'Administration pour le patronage
des libérés reçoivent une subvention annuelle en rapport avec le nombre de
libérés réellement patronnés par elles, dans les limites du crédit spécial inscrit
dans la loi de finances.

8. Dans le cas du paragraphe 2 de l'article 6, l'Administration alloue à la
société ou institution de patronage une somme de 50 centimes par jour pour
chaque libéré pendant un temps égal à celui de la durée de la peine restant
à courir, sans que cette allocation puisse dépasser 100francs.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES.

9. Avant qu'il ait pu être pourvu à l'exécution des articles 1er, 2 et 6, en ce qui
touche la mise en pratique dii régime d'amendement et le règlement d'adminis-
tration publique à intervenir, la libération conditionnelle pourra être prononcée
à l'égard des condamnés qui en auront été reconnus dignes dans les cas prévus
par la présente loi, trois mois au plus tôt après sa promulgation.

TITRE III. — RÉHABILITATION.

10. Les articles G30, 631 et 632 du Code d'instruction criminelle, sont sup-
primes.

Les articles 621, 623, 624, 628, 629, 633 et 634 du même Code sont modifiés
ainsi qu'il suit : — V. ces articles, C. instr. crim.

11. La présente loi est applicable aux colonies, sous réserve des dispositions
des lois ou règlements spéciaux relatifs à l'exécution de la peine des travaux
forcés.

S. v» Peine, 304 s. — V. aussi Suppl. au C. pén, ann., p. 65 s.



LIVRE DEUXIÈME.

DES PERSONNES PUNISSABLES,

EXCUSABLES OU RESPONSABLES

POUR CRIMES OU POUR DÉLITS.

Loi décrétée le 13 février 1810 et promulguée lo 23 du même mois.

CHAPITRE UNIQUE.

Art. 59. Les complices d'un crime ou d'un délit seront punis de la

même peine que les auteurs mêmes de ce crime ou de ce délit, sauf les cas

où la loi en aurait disposé autrement. — Pén. 463.

Art. 60. Seront punis comme complices d'une action qualifiée crime

ou délit, ceux qui, par dons, promesses, menaces, abus d'autorité ou de

pouvoir, machinations ou artifices coupables, auront provoqué à cette action,

ou donné des instructions pour la commettre ;

Ceux qui auront procuré des armes, des instruments, ou tout autre moyen

qui aura servi à l'action, sachant qu'ils devaient y servir ;

Ceux qui auront, avec connaissance, aidé ou assisté l'auteur ou les

auteurs de l'action, dans les faits qui l'auront préparée ou facilitée, ou dans

ceux qui l'auront consommée, sans préjudice des peines qui seront spécia-
lement portées par le présent Code contre les auteurs de complots ou de

provocations attentatoires à la sûreté intérieure ou extérieure de l'État,
même dans le cas où le crime qui était l'objet des conspirateurs ou des

provocateurs n'aurait pas été commis. — Pén. 324, 399, 403.

R. v*> Compl.-complic., 12 s. — S. eod. v°,
14 s. — T. (87- 97), eod. v>, 1 s. — V. aussi

C. pén. ann-, art. 59-60, non 1 s.; et son

Suppl., nos 1849 s.

1. La complicité d'un délit peut être
relevée en toute matière, a moins qu'un
texte spécial n'en ait ordonné autrement.
— Or. c. 21 mars 1890, D. P. 90.1. 283. —
— Cr. C. 21 ]Uhl 1895, D. P. 95. 1. 438.

2. Los règles de la complicité ne s'é-
tendent pas a Ja matière des contraven-
tions. — Cr. c. 22 juill. 1897, D. P. 99.
1. 92.

3. Pour les contraventions que des lois
spéciales punissent de l'une des peines de
police spécifiées dans les art. 465 et 466
c. pén., la complicité n'est pas punissable.
— S. v<> CompL-complic., 53.

4. Les complices de contraventions aux
décrets portant règlement d'administra-
tion publique sur la police des chemins
de fer, et aux arrêtes pris par les préfets,
sous l'approbation du ministre des tra-
vaux publics, pour l'exécution de ces

décrets, contraventions punies, par Ja dis-
position générale de l'art. 21 de la loi du
15 juill. 1845, d'une amende correctionnelle
de 16 a 3 000 f r., n'encourent aucune peine.
— Cr. c. 7 avr. 1870, D. P. 87. 2. 245, sous-
note a. — Rennes, 22 juin 1887, S. vo
Compl.-complic., 59. — Contra: Pans, 7 mai
1890, D. P. 91. 2.33.

5. Do môme, la complicité en matière
de contraventions de grande voirie n'est
pas punissable. — Cons. d'Et. 4 ]iiuX 1884,
D. P. 86. 3.13.

6. Les règles de la complicité sont
applicables aux infractions a la loi du
17 juill. 1889 sur les candidatures mul-
tiples. — Cr. r. 21 mars 1890, D. P. 90.1.283.

7. Décide d'une manière générale qu'en
l'absence d'exception formellement ins-
crite dans la loi, les règles de la compli-
cité sont applicables même aux délits
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contraventionnels. — Cr. c. 4 fevr. 1898
(motifs'), D. P. 98. L 369, et lo rappoit de
M. le conseiller Itoulier.

8. La complicité des faits punis par la
loi do 1867 comme faits intentionnels n'est
pas douteuse, et elle a été admise par la
cour de cassation. — Cr. r. 23 juin 1883,
D. P. 83. 1. 425.

y. Une complicité passive no saurait
rentrer dans aucun des cas prévus parles
dispositions du Code pénal relatives à la
complicité ; aussi est-ce à tort que le juge
de police a condamne le témoin passif
d'une scène de violences légères comme
complice moral de cette contravention.
— Cr. c. 22 juill. 1897, D. T. 99. 1. 92.

10. La disposition de l'art. 59 c. peu.,
aux termes de laquelle « les complices
d'un crime ou d'uu délit sont punis de la
même peine que les auteurs mêmes de ce
crime ou de ce délit », n'est pas applicable
au complice civil d'un militaire ou assi-
mile. — Cr. C. 5 dec. 1891, D. P. 92, 1. 435.

il. Si, au cas de complicité par aide ou
assistance, les juges doivent constater
que le complice a agi avec connaissance,
il n'est pas indispensable que cette cons-
tatation soit faite dans les termes mêmes
de la loi ; il suffit qu'elle puisse s'induire
clairement de l'ensemble des enonciations
de l'arrêt. — Cr. r. 20 avr. 1888, S. v°
Comnl-compile, 155.

12. Pour qu'il y ait aide ou assistance
constitutive de la complicité, il n'est pas
nécessaire qu'il y ait participation aux
faits mêmes qui constituent le crime. —
Cr. r. 14 avr. 1904, D. P. 1905. 1. 342.

13. L'excuse de provocation étant adhé-
rente au fait lui-même dont elle modifie
la criminalité, le bénéfice de cette excuse
admise au profit de l'auteur principal doit
être étendu au complice. — Cr. c. 8 août
1895, D. P. 99. 5. 343.

14. La complicité par aide et assistance
n'est criminelle qu'autant que le complice
a agi avec connaissance ; dès lors, la
question posée au jury a l'égard du com-
plice par aide et assistance est incomplète
et ne peut scr% ir de base à une condam-
nation, si elle ne contient pas les mots
arec connaissance ou toute autre expres-
sion équivalente. — Cr. c. 3févr. 1900, D. P.
1900. I. 276.

15. Le recel en France d'objets voles a
l'étranger par un individu reste inconnu,
échappe a la compétence des tribunaux
français. — Cr. r. 17 nov. 1887, D. P. 88. 1.
284, et le rapport de M. le conseiller Poulet.

16.Les faits de complicité devant être,
en droit, réputés accomplis au lieu de la
perpétration du délit principal, l'étranger,
complice d'un délit commis en territoire
étranger par un Français, n'est pas justi-
ciable de la juridiction française, bien que
l'auteur principal puisse, en sa qualité
de Français, être défère aux tribunaux
français. —

Lyon, 27 dec. 1892, D. P. 94.
2. 254.

17. Mais les faits de complicité, même
perpètres a l'étranger, d'un délit commis
en France, sont justiciables de la juridic-
tion française, quelle que soit la nationa-
lité du complice. — Cr. r. 17 fevr. 1893,
D. P. 94. 1. 32.

Art. bl. Ceux qui, connaissant la conduite criminelle des malfaiteurs

exerçant des brigandages ou des violences contre la sûreté de l'État, la paix

publique, les personnes ou les propriétés, leur fournissent habituellement

logement, lieu de retraite ou de réunion, seront punis comme leurs com-

plices. — Pén. 59, 73, 83, 99, 24S, 268.

R. vo Compl.-compile., 185 s. — S. eod. v°, 186 s.

Art. 62. Ceux qui sciemment auront recelé, en tout ou en partie, des

choses enlevées, détournées ou obtenues à l'aide d'un crime ou d'un délit,

seront aussi punis comme complices de ce crime ou délit. — Pén. 59,

63, 380.

R. vo Compl.-compile, 203 s. — S. eod. v>, 199 s.

L'art. 62 c. pen., qui punit comme com-

plices les receleurs des choses détour-

nées ou obtenues â l'aide d'un crime ou
d'un délit, est applicable non seulement
à celui qui a reçu sciemment la chose

même qui a été volée, mais encore à celui

qui a reçu des objets achetés a\ec le pro-
duit du vol, pourvu qu'il ait su que les
fonds employés a cet achat avaient été
frauduleusement soustraits. — Cr. c.
9 mars 1900, D. P. 1902. 1.173.

Art. 63. (L. 28 avril 1832.) Néanmoins, la peine de mort, lorsqu'elle

sera applicable aux auteurs des crimes, sera remplacée, à l'égard des rece-

leurs , par celle des travaux forcés à perpétuité.
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Dans tous les cas, les peines des travaux forcés à perpétuité ou de la

déportation, lorsqu'il y aura lieu, ne pourront être prononcées contre les

receleurs qu'autant qu'ils seront convaincus d'avoir eu, au temps du recelé,
connaissance des circonstances auxquelles la loi attache les peines de mort,
des travaux forcés à perpétuité et de la déportation ; sinon ils ne subiront

que la peine des travaux forcés à temps.
— Pén. 59 s.

Ancien art. 63. — Néanmoins, à l'égard des receleurs désignés dans l'article précédent, la
peine de mort, des travaux forcés à perpétuité, ou de la déportation, lorsqu'il y a lieu, ne
leur sera appliquée qu'autant qu'ils seront convaincus d'avoir eu, au temps du recelé, con-
naissance des circonstances auxquelles la loi attaclie les peines de ces trois genres ; sinon,
ils ne subiront que la peine des travaux forcés à temps.

R. vo Compl.-compile., 215 S. — S. eod. vo, 227.

1. Dans le cas d'une poursuite pour
complicité par recel d'un vol qualifie pas-
sible des travaux forces à perpétuité, une
question spéciale doit être posoe au jury
sur le point de savoir si le complice ayait
eu connaissance, au temps du recèle, des
circonstances auxquelles la loi attache la
peine des travaux forces à perpétuité. —

Cr. c. 10 dec. 1391, D. P. 92.1, 811. — Cr. c.
3 nov. 1894, D. P. 98. 1, 435.

2. A défaut de constatation à la charge
de l'accuse de cette connaissance, le com-
plice par recel ne peut être condamne, au
plus, qu'aux tiavaux forces à temps. —
Mêmes arrêts.

Art. 64. H n'y a ni crime ni délit, lorsque le prévenu était en état de

démence au temps de l'action, ou lorsqu'il a été contraint par une force

à laquelle il n'a pu résister. — Instr. 339.

R. vo Peine, 368 s. — S. eod v*>,324 s.
— T. ( 87- 97 ), v<>Excuse, 1 s. — V. aussi

G. pén. ann., art. 64, n«s 1 s.; et son

Suppl., nos 2094 s.

1. L'ignorance où était l'agent de la dis-
position pénale qui pi évoit et punit le
fait qu'il a commis, ne peut jamais faire
disparaître l'imputabilite. — Ci. i. 1er mars
1890, D. P. 90 1. 334. — Cr 0, 8 sept. 1892,
D. P. 93, 1. 558. — Cr. r. 23 juin 1893, D. P.
93. 1. 616.

2. Suivant un an et, l'epilepsie peut être
considérée comme excluant la responsa-
bilité pénale de l'auteur d'une infraction,
non seulement pour les actes commis par
celui-ci pendant un accès de sa maladie,
mais encore dans la période d'agitation
qui précède immédiatement cet accès. —

Orléans, 22 juin 1886, D. P. 87. 5. 213.
3. TJn arrêt ne peut, après avoir constaté

l'existence d'une infraction, renvoyer le
prévenu de la poursuite ; par application
de l'art. 64 c. pén., s'il ne justifie pas, d'une
manière prucise, de l'état de démence du
prévenu au temps de l'action ou de l'exis-
tence d'une contrainte ayant opprime sa
volonté. — Cr. c. 11 avr. 1908, D. P. 1908.
1. 261.

4. La force majeure ne peut résulter
que d'un événement indépendant de la
volonté humaine, et que Cette volonté n'a
pu ni prévoir ni conjurer. — Cr. c. 7 août
1890, D. P. 91, 1.43.

5. Le juge ne peut donc admettre l'ex-
cuse de là force majeure que s'il y a im-
possibilité absolue pour le prévenu de se
conformer a la loi ; les difficultés, même

ties considérables, contre lesquelles il au-
rait eu à luttor, ne sont pas assimilables
au cas de force raajeuie. — Cr. c, 13 mars
1891, D. P. 91. 5. 258.

6. L'obéissance aux ordres des supé-
rieuis hieiaichiqueb n'est poiu les agents
ou fonctionnaires civils, ni un fait justi-
ficatif ni une excuse. — Trib. corr. do
Reims, 13 nov. 1889, D. P. 91. 3. 31. —
Trib. confl. (sol. impl.), 15 févr. 1890, ibid.
— Cr. r. 20 sept. 1894, D. P. 99. I. 350.

7. La contrainte ouforce majeure détruit
la culpabilité en toute matière, même en
matière de contravention desim pie police.
— Cr. C. 12 avr. 1889, D. P. 91. 2. 306.

8. Le jugo ne pouriait se fonder ( pour
admettre l'exception de force majeure,
sur les seules allégations du prévenu et
sans avoir recours à aucun des moyens
de preuve autorisés par la loi (enquêtes,
expertises, vérifications dos lieux, etc.).
-— Même arrêt,

9. Lorsque la contrainte î «suite d'une
menace, le bénéfice de l'ai t. 64 ne peut
être invoqué qu'autant que le péril qu'elle
fait craindre est imminent et qu'elle met
celui qui en est l'objet dans la nécessite
ou de commettre l'infraction, ou de subir
les violences dont il est menace. — Cr, c.
28 déc. 1900, D. P. 1901.1. 81, et la note de
M. Le Poittevin. — Cr. r. 18 janv. 1902,
D. P. 1903. 5. 350.
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Art. 65. Nul crime ou délit ne peut être excusé, ni la peine mitigée,
que dans les cas et dans les circonstances Où la loi déclare le fait excu-
sable, ou permet de lui appliquer une peine moins rigoureuse. — Pén. 66 s.,
463; Instr. 339.

R. vo Peine, 350 s. — S. eod. v»} 493 s.

Art. 66. (L. 22 juillet 1912.) Lorsque le prévenu ou l'accusé aura

plus de treize ans et moins de dix-huit ans, s'il est décidé qu'il a agi sans

discernement, il sera acquitté ; mais il sera, selon les circonstances, remis
à ses parents, a une personne ou à une institution charitable ou conduit
dans une colonie pénitentiaire, pour y être élevé et détenu pendant le
nombre d'années que le jugement déterminera, et qui, toutefois, ne

pourra excéder l'époque où il aura atteint l'âge de vingt et un ans.
Dans le oas où le tribunal aura ordonné que le mineur sera remis à ses

parents, à une personne ou à une institution charitable, il pourra déci-

der, en outre, que ce mineur sera placé, jusqu'à l'âge de vingt et un ans
au plus, sous le régime de la liberté surveillée.

A l'expiration de la période fixée par le tribunal, celui-ci statuera à nou-
veau à la requête du procureur de la République. — Pén. 67, 69, 271,
463; Instr. 194, 340.

Nota. — Aux termes de l'article 28 de la loi du 22 juillet 1912, les articles 66,
67, 68 et 69 nouveaux du Code pénal seront mis en vigueur six mois après l'inser-

tion au Journal officiel da règlement d'administration publique qui déterminera

les mesures d'application de ladite loi.

Ancien art. 66 [TEXTE DE 1810]. — Lorsque l'accusé aura moins de seize ans, s'il est
décidé qu'il a agi sans discernement, il sera acquitté; mais il sera, selon les circons-
tances, remis à ses parente, ou conduit dans une maison de torrectioû, pour y être élevé
et détenu pendant tel nombre d'années que le jugement déterminera, et qui toutefois ne

pourra excéder l'époque où il aura accompli sa vingtième année.

[TEXTE DE LA LOI DU 12 AVBIL 1906.] — Lorsque le prévenu ou l'accusé aura
moins dt, dix-huit ans, s'il est décidé qu'il a agi Bans discernement, il sera acquitté;
mais il sera, selon les circonstances, remis à ses parents, ou conduit dans uaie colonie

pénitentiaire pour y être élevé et détenu pendant le nombre d'années que le jugement déter-

minera, i't qui, toutefois, ne pourra excéder l'époque oh il aura atteint sa majorité

Loi du 5 août 1850, sur l'éducation et le patronage des jeunes détenus (D. P. 50.1.181).
— Art 3. Les jeunes dotenus acquittes en vertu de l'article 66 du Code pénal, comme

ayant agi sans discernement, mais non tenus a leuis parents, sont conduits dans une
colonie pénitentiaire ; ils y sont élevés en commun, sous une discipline sévère, et

appliqués aux travaux de l'agi iculturej ainsi qu'aux principales industries qui s'y
rattachent. Il est pourvu à leur instruction elémcntan-e.

9. Les' jcniies du tonus des colonies pénitentiaires peuvent obtenir, a titre d'epreuve,
et sous des conditions déterminées par le règlement d'administiation publique, d'être

places provisoirement hors de la colonie.

10. V. infrà, sous l'art. 67.

19. V. infrà, sous l'art. 67.

V. aussi 1° la loi dti 19 avril 1898, sur la répression des violences, votes de fait, actes de

cruauté et attentats commis sur les enfants, art. 4 et 5 (D. P. 98. 4. 41 ; — et infrà, C. pén.
sous l'art. 353 ) ; 2o la loi du 11 avril 1908, concernant la prostitution des mineurs (D. P.

1908 4. 43 : — C. civ., Appendice au Liv. l»r, tit, ix ; — Bull. Dalloz, 1908, p. 245)

R. vo Peine, 421 s. — S. tf* Enfant, 1 s.; |
Peine, 433 s. ; Protection de l'enfance, 1 s.

— T. 87- 97 ), V° Peine, 127 S. j

Loi du 22 juill. 1912 : D. P. 1912
4" partie.

23 — C. pén.



342 CODÉ PÉNAL, LIV. Il*

1. L'enfant mineur acquitte comme

ayant agi sans discernement ne peutôtio
envoyé dans une maison de correction

qu'autant qu'il était âge de moins de seize
ans lorsqu'il a commis le fait à raison

duquel U était prévenu ou accusé. — Cr. c.
19 mai 1893, D. P. 95. 1. 406.

2. Les dispositions de l'ait. 66 s'ap-
pliquent en matière d'infraction aux lois
et règlements sur la police et l'exploita-
tion des chemins de fer. — Bordeaux,
11 mars 1891, S. vo Peine, 450.

3. Le mineur reconnu coupable d'un délit
et acquitte comme ayant agi sans discer-

nement, n'en doit pas moins être con-
damne aux frais. — Cr. c. 18 juill. 1889,
D. P. 89. 5. 244.

4. Le mineur de seize ans, lors même

qu'il a agi sans discernement, est égale-
ment passible de l'amende dans les cas
où cette amende est considérée, non pas
comme une peine, mais comme la répara-
tion civile du préjudice cause a l'État; il
en est ainsi notamment en matière de

colportage d'allumettes de provenance
frauduleuse. — Trib. corr. de Bourges,
24 oct. 1889, S. V» Peine, 457.

5. Les tribunaux qui acquittent comme

ayant agi sans discernement un enfant de
moins de seize ans peuvent ordonner que
l'enfant sera remis a ses parents ou qu'il [

sera conduit dans une maison de cor-
rection jusqu'à l'accomplissement de sa
vingtième année, ou enfin en confier la
garde à l'Assistance publique, .i un parent,
a une personne ou a une institution cha-
ritable par eux désignée ; mais, s'ils
peuvent choisir entre ces trois mesures,
ils n'ont pas le droit d'ordonner que, dans
tel ou tel cas déterminé, l'une remplacera
l'autre. — Cr. c. il avr. 1902, D. P. 1902.
1. 358.

6. Ainsi, les tribunaux qui confient un
enfant à l'administration de l'Assistance
publique jusqu'à sa vingtième année ac-
complie ne peuvent en même temps déci-
der que, si cet enfant se soustrait a la direc-
tion et a l'autorité dudit établissement, il
seraconduit dans une maison de correction
pour y être élevé et détenu jusqu'à l'âge
de vingt ans révolus. —Même arrêt.

7. Si la société de bienfaisance à laquelle
le tribunal a confie jusqu'à l'accomplisse-
ment de sa vingtième année le mineur de
seize ans, acquitte comme ayant agi sans
discernement,n'accepte pas la mission qui
lui est confiée, il appartient au tribunal
d'assurer l'exécution de son jugement en
confiant l'enfant a l'Assistance publique.
— Trib. corr. de Lille, 13 juin 1901, D. P.
3901. 5. 531. — Trib. corr. de la Seine,
30 sept. 1901, D. P. 1901. 5. 531.

Art. 67. {L. 22 juillet 1912.) S'il est décidé qu'un mineur de plus de

seize ans et moins de seize ans a agi avec discernement, les peines seront

prononcées ainsi qu'il suit :

S'il a encouru la peine de mort, des travaux forcés à perpétuité, de la

déportation, il sera condamné à la peine de dix à vingt ans d'emprisonne-
ment dans une colonie correctionnelle.

S'il a encouru la peine des travaux forcés à temps, de la détention ou de

la réclusion, il sera condamné à être enfermé dans une colonie correction-

nelle pour un temps égal au tiers au moins et à la moitié au plus de celui

pour lequel il aurait pu être condamné à l'une de ces peines.

Dans tous les autres cas, il pourra lui être fait défense de paraître, pen-
dant cinq ans au moins et dix ans au plus, dans les lieux dont l'interdiction

lui sera signifiée par le Gouvernement.

S'il a encouru la peine de la dégradation civique ou du bannissement, il sera

condamné à être enfermé, d'un an à cinq ans, dans une colonie pénitentiaire

ou une colonie correctionnelle. — Pén. 8 s., 40 s. ; L. 27 mai 1885, art. 19.

Ancien art. 67 [TEXTE DE 1810], — S'il est décidé qu'il a agi avec discernement, les
peines seront prononcées ainsi qufil suit : — S'il a encouru la peine de mort, des travaux
forcés à perpétuité, ou de la déportation, il sera condamné à la peine de dix ans à vingt
ans d'emprisonnement dans une maison de correction; — S'il a encouru la peine des
travaux forcés à temps, ou de la réclusion, il sera condamné à être renfermé dans une
maison de correction pour un temps égal au tiers au moins et à la moitié au plus de celui
auquel il aurait pu être condamné à l'une de ces peines. — Dans tous ces cas, il pourra
être mis, par l'arrêt ou le jugement, sous la surveillance de la haute police pendant cinq
ans au moins et dix ans au plus. — S'il a encouru la peine du carcan ou du bannissement,
il sera condamné à être enfermé, d'un an à cinq ans, dans une maison de correction.
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[TEXTE DE LA LOI DU 28 AVRIL 1832.] — S'il est décidé qu'il a api a\ec discerne-
ment , les peines seront prononcées ainsi qu'il suit : — S'il a encouru ta peine de mort,
des travaux forcés à perpétuité, de la déportation, il sera condamné à la peine de dix à
vingt ans d'emprisonnement dans une maison de correction. — S'il a encouru la peine
des travaux foi ces à temps, de la détention ou de la réclusion, il sera condamné à être
renfermé dans une maison de correction, pour un temps égal au tiers au moins et à la
moitié au plus de celui pour lequel il aurait pu être condamné à l'une de ces peines. —
Dans tous les cas, il pourra être mis, par l'arrêt ou le jugement, sous la surveillance de
la haute police pendant cinq ans au moins et dix ans au plus. — S'il a encouru la peine
de la dégradation, civique ou du bannissement, il sera condamné à être enfermé, d'un an
à cinq ans, dans une maison de correction.

[TEXTE DE LA LOI nu 12 Avmr, 1D06] — S'il est décidé qu'un mineur de plus de
tieize ans et moins de seize ans a agi avec discernement, les peines fie) ont prononcées
ainsi qu'il suit ' — S'il a encouru la peine de mort, des Iravaui forcis à pti'pétvilt, de
la dtportatîon, il sera condamné à la peine de dix à lingt ans d'emprisonnement
dans une colonie cor>ecttonnelle. — S'il a encouru la jteine des travaux forcés à temps,
de la détention ou de la réclusion, il sera condamné à être enftrmC dans une colonie cor-
t eclionnelle ou une colonie pénitentiaire pour un temps égal au tiers au moins et à la
moitié au i)lus de celui pour lequel il aurait pu Cire condamné à l'une de ces peines. —
Dans tous les autres cas, il pourra lui être fait défense de paraître, pendant cinq ans au
moins et dix ans au plus , dans les lieux dont l'interdiction lui sera signifiée par le Gou-
vernement. — S'il a encouru la peine de la dégradation civique ou du bannissement, il
sera condamné à être enfermé, d'un an à cinq ans, dans une colonie pénitentiaire ou
une colonie correctionnelle.

Loi du 5 août 1850, sur l'éducation et le palrojiage des jeunes détenus (13. P.50.4 181).
— Art. 4. Les colonies pénitentiaires (V. suprà, sous l'article 66) reçoivent également
les jeunes détenus condamnes a un emprisonnement de plus de six mois, et qui n'ex-
cède pas deux ans.

Pendant les tiois picnueis mois, ces jeunes détenus sont îenfermes dans un quar-
tier distinct, et appliqués à des travaux sédentaires.

A l'expiration de ce terme, le directeur peut, en raison de leur bonne conduite, les
admettre aux travaux agricoles de la colonie.

9. V. suprà, sous l'art. 66.
10. Il est établi soit en France, soit en Algérie, une ou plusieurs colonies correc-

tionnelles où sont conduits et élevés : 1° les jeunes détenus condamnes a un empri-
sonnement de plus de deux années ; 2o les jeunes détenus des colonies pénitentiaires
qui auront été déclarés insubordonnes. Cette déclaration est rendue, sur la pioposi-
tion du directeur, par le conseil de surveillance. Elle est soumise à l'appiobation du
ministre de l'intérieur.

il. Les jeunes détenus des colonies correctionnelles sont, pendant les six pie-
miers mois, soumis à l'emprisonnement et appliques à des travaux sédentaires. A
l'expiration de ce terme, le directeur peut, en raison de leur bonne conduite, les
admettre aux travaux agricoles de la colonie.

19. Les jeunes détenus designés aux articles 3, 4, 10 et 16, § 2 et 3, sont, A l'époque
3e leur libération, places sous le patronage de l'Assistance publique pendant trois
années au moins.

Loi du 22 juillet 1912,

Sur les tribunaux pour enfants et adolescents
et sur la liberté surveillée (D. P. i«U2. 4« partie).

TITRE I"r. — DES INFRACTIONS A LA LOI PÉNALE IMPUTABLES AUX MINEUHS

AU-DESSOUS DE TREIZE ANS.

§ 1er. — Dispositions générales.

Art. 1er. Le mineur de l'un ou de l'autre sexe de moins de treize ans,

auquel est imputée une infraction à la loi pénale, qualifiée crime ou délit, n'est

pas déféré à la juridiction répressive.
II pourra être soumis, suivant les cas, à des mesures de tutelle, de surveil-
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lance, d'éducation, de reforme et d'assistance qui feront ordonnées par le tri-
bunal civil statuant en chambre du conseil.

Sont compétents: le tribunal du lieu de l'infraction, celui de la résidence des

parents ou tuteur, et celui du lieu où l'enfant a été trouvé.
Si le premier tribunal saisi est celui du lieu de l'infraction ou celui du lieu

où l'enfant a été trouvé, il peut, le cas échéant, renvoyer l'affaire devant le

tribunal de la résidence des parents ou tuteur.
Dans les tribunaux où existent plusieurs chambres, le président désigne celle

de ces chambres qui statuera sur les affaires relatives aux mineurs de treize ans.

Les décisions les concernant ne seront pas inscrites au casier judiciaire.

§ 2. — Mesures préliminaires.
2. Le procureur de la Republique, informe qu'un fait qualifié crime ou délit

a été commis par un mineur de treize ans, en saisit le juge d'instruction.
L'action civile ne peut être exercée que devant les tribunaux civils.
S, Le juge d'instruction, désigné par le premier président dans les termes de

l'article 17, pourra s'assurer de l'enfant, soit en le remettant provisoirement à
mie personne digne de confiance, à une institution charitable reconnue d'uti-
lité publique ou désignée par arrêté préfectoral, ou à l'assistance publique;
soit en le faisant retenir dans un hôpital ou hospice, ou dans tel autre local

qu'il désignera, au siège du tribunal compétent. Il préviendra sans retard les

parents, tuteur ou gardien connus.
Il donnera avis de l'ouverture de l'instruction au président du comité de

défense des enfants traduits en justice. Il désignera ou fera designer par le
bâtonnier un défenseur d'office.

Toutefois, s'il y a prévention de crime, le juge d'instruction pourra, par
ordonnance motivée, décider que l'enfant sera retenu dans la maison d'arrêt
et séparément des autres détenus.

§ 3. — Informations et décisions.

4. Le iuge d'instruction recherche , en se conformant aux règles générales du
code d'instruction criminelle et de la loi du 8 déc. 1897, si le mineur est l'auteur
de l'infraction qui lui est reprochée.

S'il n'y a pas de charges suffisantes contre l'enfant, ou si le fait qu'on lui
impute ne constitue ni crime ni délit prévu par la loi, le juge, après les réqui-
sitions du ministère public, rendra une ordonnance de non-lieu.

S'il paraît, ail contraire, que l'enfant est Fauteur d'un fait qualifié crime ou
délit, 11devra être procédé à une enquête sur la situation matérielle et morale
de la famille, sur le caractère et les antécédents de l'enfant, sur les conditions
dans lesquelles celui-ci a vécu et a été élevé, et sur les mesures propres à assu-
rer son amendement. Cette enquête sera complétée, s'il y a lieu, par un exa-
men médical.

Le juge d'instruction pourra charger de cette enquête complémentaire un
rapporteur, figurant dans une liste établie par la chambre du conseil au com-
mencement de l'année judiciaire et choisi de préférence parmi les catégories
suivantes ; magistrats ou anciens magistrats, avocats de l'un ou de l'autre sexe,
avoues ou avoues honoraires, membres de l'un ou l'autre sexe des sociétés de
patronage reconnues d'Utilité publique ou désignées par arrêté préfectoral, et
membres de l'un ou l'autre sexe des comités de défense des enfants traduits en
justice.

Ce rapporteur entend l'enfant, recueille près de toute personne tous rensei-
gnements et procède à toutes vérifications qui lui paraîtront nécessaires dans
l'intérêt du mineur. S'il rencontre quelque résistance dans l'accomplissement
de sa mission, il en réfère immédiatement au juge d'instruction. Il adresse à
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ce magistrat un rapport écrit constatant les résultats de ses investigations, que
celui-ci complète, s'il y a lieu.

Lorsque l'instruction est achevée, le juge d'instruction la communique au
procureur de la République et renvoie, s'il y a lieu, le mineur devait la
chambre du conseil.

5. La chambre du conseil statue après avoir entendu l'enfant, les témoins,
les parents, le tuteur ou le gardien, le rapporteur, s'il en a ete commis, ainsi
que le ministère public et le défenseur.

Elle constate dans sa décision la présence des personnes ci-dessus énupiérées,
6. Si la prévention est établie, la .chambre du conseil prend, par décision

motivée, une des mesures suivantes:
1° Remise de l'enfant à sa famille ;
2« Placement, jusqu'à la majorité, soit chez une personne digne de confiance,

soit dans un asile ou internat approprié, soit dans un établissement d'anor-
maux , soit dans une institution charitable, reconnue d'utilité ppbliqne, ou
désignée par arrête préfectoral;

3° "Remise à l'assistance publique. _
*

Lorsque la chambre du conseil aura ordonné que le mineur sera remis à sa
famille, à une personne ou à une institution charitable, elle pourra, en outre,
charger un délégué d'assurer, sous sa direction, la surveillance du mineur dans
les conditions prévues au titre III de la présente loi.

La chambre du conseil détermine le montant des frais judiciaires, des frais
"d'entretien et de placement à mettre, s'il y a lieu, à la charge de la famille. Ces
frais sont recouvrés comme frais de justice criminelle.

Les audiences de la chambre du conseil ne sont pas publiques : peuvent
néanmoins y assister les membres des comités de défense des enfants traduits
en justice, les membres, agréés par le tribunal, des sociétés de patronage et
autres institutions charitables s'occupant des enfants, ainsi que les personnes
ayant reçu une délégation du tribunal.

La décision motivée est lue en audience publique.
7. Dans le délai de dix jours, toutes les décisions de la chambre du conseil

sont notifiées à personne ou à domicile, par lettre recommandée du greffier,
au mineur et à son défenseur, aux père et mère, tuteur ou gardien, et au pro-
cureur de la République.

8. Lorsque le mineur de treize ans est impliqué dans la même cause qu'un
ou plusieurs inculpés plus âgés et présents, l'instruction est faite suivant les
règles du droit commun. Néanmoins les dispositions des articles 3 et 4 ci-dessus
devront être appliquées au mineur de treize ans.

Si celui-ci ne bénéficie pas d'une ordonnance de non-lieu, il comparaîtra
devant le tribunal civil compétent, même dans le cas où les inculpés plus âges
seraient l'objet d'une ordonnance de renvoi.

3 4. — Recours contre les décisions de la chambre du conseil.

0. La faculté d'appeler du jugement de la chambre du conseil appartiendra au
mineur, à son père, à sa mère, à son tuteur, à son gardien et au ministère public.

Cet appel sera fait au greffe du tribunal qui aura rendu le jugement, dans un
délai de dix jours, qui commencera à courir le lendemain du jour de ce juge-
ment pour ceux qui ont assisté ù l'audience où il a été prononcé, et le tende-
main du jour où la lettre recommandée leur est parvenue, pour le père, la
mère, le tuteur ou le gardien, qui n'étaient pas présents à cette audience.

Dans les cours où existent plusieurs chambres, le premier président désigne
celle de ces chambres qui statuera en chambre du conseil, te ministère public
et les intéresses entendus ou appelés.
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Le recours est suspensif, sauf exécution provisoire expressément ordonnée.
Peuvent assister au\ audiences les personnes désignées au dernier paragraphe

de l'article G.
La décision motivée est lue en audience publique.
10. Lorsqu'une année au moins se sera écoulée depuis l'exécution d'une déci-

sion plaçant l'enfant hors de sa famille, les parents ou tuteur pourront deman-
der à la chambre du conseil que l'enfant leur soit rendu en justifiant de son
amendement et de leur aptitude à l'élever.

En cas de refus, ils pourront saisir la chambre du conseil de la cour d'appel
dans le délai prévu à l'article 9 et suivant la forme qui y est indiquée.

En cas de rejet définitif, une semblable demande ne pourra être représentée
qu'après un nouveau délai d'un an.

11. La chambre du conseil du tribunal peut toujours, d'office , à la requête
du ministère public, ou sur la demande de l'enfant, soit le rendre à sa famille,
soit modifier son placement, par une décision motivée, sauf recours devant la
chambre du conseil de la cour d'appel.

Ce recours est su^ensif, sauf exécution provisoire expressément ordonnée
par la chambre du conseil du tribunal.

Si la demande émane du mineur, et si elle est rejetee, elle ne pourra être
renouvelée qu'après un délai d'un an.

§ 5. — Dispositions diverses.
12. Le ministère public est chargé d'assurer l'exécution des décisions de la

chambre du conseil.
13. Les actes de procédure, les décisions, ainsi que les contrats de placement

prévus aux articles précédents sont exempts de tous droits de timbre et d'enre-
gistrement.

§ 6. — Contraventions commises par les mineurs de treize ans.
14. Les contraventions commises par les mineurs de treize ans seront défé-

rées au tribunal de simple police siégeant dans le cabinet du juge de paix, hors
la présence du public et en présence des parents, gardien ou tuteur.

Si la contravention est établie, le juge adresse une réprimande au mineur ou
aux parents et les avertit des conséquences de la récidive. Cette réprimande est
inscrite sur un registre spécial.

Au cas où le mineur se trouvera en état de récidive aux termes de l'article 483
du code pénal, il sera traduit devant le tribunal civil, statuant en chambre du
conseil et soumis aux prescriptions des articles qui précèdent.

TITRE II. — DE L'INSTRUCTION Er DU JUGEMENT DES INFRACTIONS A LA r.or
PÉNALE IMPUTABLES AUX MINEURS DE TREIZE A DIX-HUIT ANS. — DES TRIBU-

NAUX POUR ENTANTS 1.1' ADOLESCENTS.

15. Les tribunaux correctionnels seront saisis des délits, emportant peine
d'emprisonnement, commis pur les mineurs de treize à dix-huit ans, par renvoi
du juge d'instruction ou de la chambre des mises en accusation. Ils ne le seront,
en aucun cas, par voie de citation directe.

16. Les dispositions de l'article 4 de la loi du 19 avril 1898 continueront à
être appliquées dans tous tes cas de crimes ou de délits commis sur des mineurs.

Dans tous les cas de crimes ou de délits imputables à des mineurs de treize à
dix-huit ans, le magistrat instructeur peut, en tout état de cause, ordonner, le
ministère public entendu, que la garde du mineur sera confiée à sa famille, à
un parent, à une personne digne de confiance, à une institution charitable
reconnue d'utilité publique ou désignée par arrête préfectoral, ou à l'assistance

publique,
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Cette mesure est toujours revocable; elle reste en vigueur jusqu'à l'ordon-
nance de non - lieu qui clôturera l'instruction, et, s'il 3' a renvoi, jusqu'au juge-
ment définitif.

Si la garde provisoire est laissée à la famille du mineur, à un parent ou à un
particulier, le juge d'instruction peut ordonner qu'elle sera exercée sous la sur-
veillance d'une personne digne de confiance, désignée par lui.

Toutefois, les parents du mineur, jusqu'au troisième degré inclusivement, son
tuteur ou son subrogé tuteur, ou le ministère public, peuvent former opposi-
tion contre l'ordonnance du juge d'instruction. L'opposition est portée, dans
les trois jours, devant le tribunal en chambre du conseil, par voie de simple
requête.

17. Dans les tribunaux où il existe plusieurs juges d'instruction, un ou plu-
sieurs de ces magistrats, désignés par le premier président sur la proposition
du procureur général, seront chargés spécialement de l'instruction des incul-
pations dont sont l'objet les mineurs de dix-huit ans.

Le magistrat instructeur fait porter son enquête, en même temps que sur tes
faits incriminés, sur la situation matérielle et morale du mineur et de sa
famille. 11 donne avis de l'ouverture de l'instruction au président du comité de
défense des enfants traduits en justice. Il désigne ou fait désigner par le bâton-
nier un défenseur d'office. Il soumet le mineur, s'il y a lieu, à un examen médical.

18. Dans chaque arrondissement, le tribunal de première instance se forme
en tribunal pour enfants et adolescents, pour juger dans une audience spéciale
les mineurs de treize à seize ans auxquels sont imputes des crimes ou des délits,
et les mineurs de seize à dix-huit ans qui ne sont inculpes que de délits.

Au tribunal de la Seine et dans les tribunaux composés de plusieurs chambres,
il est formé, dans le tribunal de première instance, une chambre spéciale, dite
tribunal pour enfants et adolescents, chargée de juger les mineurs de treize à
seize ans et de seize à dix-huit ans visés au paragraphe précédent. Les appels
seront jugés par la cour dans une audience spéciale et dans les mêmes condi-
tions que devant les premiers juges.

Les magistrats désignes pour composer tes tribunaux pour enfants et adoles-
cents peuvent faire partie d'autres chambres.

Lorsqu'un mineur de treize à dix-huit ans est impliqué comme auteur princi-
pal, coauteur ou complice, dans la même cause que des inculpés présents
plus âgés, l'affaire est portée devant la juridiction de droit commun. Il en est
de même en matière de crimes, lorsqu'un mineur de treize à seize ans est

impliqué comme auteur principal, coauteur ou complice dans la même cause

que des inculpés présents plus âgés.
19. Chaque affaire est jugée séparément en l'absence de tous autres prévenus.
Sont seuls admis à assister aux débats tes témoins de l'affaire, les proches

parents du mineur, tes tuleur et subrogé tuteur du mineur, les membres du
barreau, les représentants de l'assistance publique, les membres, agrées par le
tribunal, des sociétés de patronage, des comités de défense des enfants traduits
en justice et des autres institutions charitables s'occupant des enfants, les délè-
gues du tribunal et les représentants de la presse.

La publication du compte rendu des débats des tribunaux pour enfants et
adolescents est interdite. Il en est de même de la reproduction de tout portrait
des mineurs poursuivis, de toute illustration les concernant ou concernant les
actes à eux imputés. Les infractions à ces deux dispositions seront déférées aux
tribunaux correctionnels et seront punies d'une amende de cent à deux mille
francs (100 à 2,000 fr.).

Ces dispositions sont également applicables aux débats devant la chambre du
conseil prévue au titre I".

Le jugement ou l'arrêt sera rendu en audience publique et pourra être publie,
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mais saps que te nom du mineur puisse être indiqué autrement que par une

initiale.
Lorsque le mineur a été renvoyé devant la juridiction de droit commun avec

des inculpés présents plus âgés, l'audience est publique.

TITRE III. — DE LA LIBERTÉ SURVEILLÉE.

20. Le tribunal peut prononcer provisoirement la mise en liberté surveillée

d'un mineur de treize à dix-huit ans, sous la garde d'une personne ou d'une

institution charitable qu'il désigne et dont il dirige l'action.
Le président explique au mineur ainsi qu'à ses parents, gardien ou tuteur, le

caractère et l'objet de la mesure prononcée.
21. L'aticle 66 du code pénal est modifié ainsi qu'il suit : — V. suprà, C. pén.,

art. m.
22. Le tribunal peut désigner, eii qualité de délégués, un certain nombre de

personnes de l'un ou de l'autre sexe chargées, sous sa direction, d'assurer et de
contrôler la mise en liberté surveillée prononcée en vertu des articles 20 et 21.

Cps délégués sont chqisis de préférence parmi tes membres des sociétés de

patronage, pies cpmités de défense des enfants traduits en justice, des institu-
tions charitables agréées par le tribunal; ils peuvent être des particuliers choi-
sis directement par lui.

23. Pendant la période fixée, les délégués visitent les mineurs en liberté sur-
veillée, aussi souvent qu'il est nécessaire et fournissent des rapports sur leur
conduite au président du tribunal. En cas 4e mauvaise conduite ou de péril
moral d'un mineur en liberté surveillée, ainsi crue dans te cas où des entraves

systématiques seraient apportées à la surveillance, te président, toutes les fois

qu'il le jugera népessaire, pourra, soit d'office, spit sur simple requête du délè-

gue, ordonner de citer le mineur et les personnes chargées de sa garde à une

prochaine audience pour qu'il soit statue à nouveau.
En cas de décès ou d'empêchement du délégué, son remplaçant sera désigné

par ordpnnance dq président du tribunal pour enfants et adolescents.
24. En cas de décès, de maladje grave, de changement de résidence, ou

d'absence non autorisée du mineur en liberté surveillée, les parents, tuteur,
gardiens ou patron doivent prévenir sans retard te délégué! qui en informe le

président du tribunal pour enfants et adolescents.
25. La mise en liberté surveillée des mineurs de treî/e ans, qui peut être

ordonnée par la chambre du conseil conformément à l'article (i, sera régie par
les dispositions des articles précédents.

26. Les articles 67, 68 et 69 du code pénal sont modifiés qinsi qu'il suit : —
V. suprd, C. pén., art. 67, 68 et 69.

27. Dans chaque tribunal, lp greffier tiendra un registre spécial, non public,
sur lequel seront inscrites toutes les décisions concernant les mineurs de moins
de dix-huit ans.

2J3. Un règlement d'administration publique, rendu sur la proposition des
ministres de la justice et de l'intérieur, après avis du conseil supérieur des pri-
sons, déterminera les mesures d'application de la présente loi.

Ce règlement fixera notamment le taux et les conditions des allocations qui
pourront être accordées aux personnes, hôpitaux ou hospices et institutions
charitables auxquels des mineurs auront ete confies par l'application de la
présente loi.

La loi sera mise en vigueur six mois après l'insertion au Journal officiel du
règlement d'administration publique.
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Art. 68. {L. 22 juillet 1912.) Le mineur âgé de plus de treize ans et
de moins de seize ans, qui n'aura pas de complices présents au-dessus de
cet âge et qui sera prévenu de crimes, sera jugé par les tribunaux correc-
tionnels, qui se conformeront aux deux articles ci-dessus.

Ancien art. 88 [THXTH DE 1808]. — Dans aucun des cas prévus par l'article précédent,
le condamné ne subira l'exposition publique.

[TKXTB DB LA LOI DU 28 AVBIL 1843.] — L'individu, âgé de moins de seize ans, qui
naura pas de complices présents au-dessus de cet âge, et qui sera prévenu de crimes
autres que ceux que la loi punit de la peine de mort, de celle des travaux forcés à per-
pétuité, de la peine de la déportation ou de celle de la détention, sera jugé par les tribu-
naux correctionnels, qui se confoj-mei ont aux deux articles ci-dessus.

R. vo Peine, 450 s. — S. eod. v°, 441 s., 185. — Loi duMjuill. 1912 D. P. 1912.4'partie.

Art. 69. (L. 22 juillet 1912.) Dans tous les cas où le mineur âgé de

plus de treize ans et de moins de seize ans n'aura commis qu'un simple
délit, la peine qui sera prononcée contre lui ne pourra s'élever au-dessus
de la moitié de celle à laquelle il aurait pu être condamné s'il avait eu
seize ans.

Ancien art. 69 [TEXTE DE 1Ô08]. — Si le coupable n'a encouru qu'une peine correc-

tionnelle, il pourra être condamné à telle peine correctionnelle qui sera jugée convenable,
2>ourvu qu'elle soit au-dessous de la moitié de celle qu'il aurait subie s'il avait eu seize
ans.

[TEXTE DB LA LOI DU 28 AVBIL 1832] — Dans tous les casoii le mineur de seize ans
n'aura commis qu'un simple délit, la peine qui sera prononcée contre lui ne pourra
s'élever au -dessus de la moitié de celle à laquelle il attrait pu Ctre condamné s'il avait
tu seize ans.

R. vo Peine, 423 s. — S. eod. h°, 478 S. — Loi du 22 juill 1912 : D. P. 1912. 4c partie.

1. La contrainte par corps ne s'applique
pas aux condamnés mineurs de seize ans.
— Cr. c, il avr. 1889, Bull, crim, n° 149.

2. Le montant de la peine atténuée à
prononcer contre le mineur de seize ans,

coupable d'avoir commis avec discerne-
ment un simple délit, doit se régler sur
le montant de la peine qu'il aurait encou-
rue s'il avait eu plus de seize ans. —

Or. c. 5 mars 1898, D. P. 98. 1. 517.

Art. 70. Les peines des travaux forcés à perpétuité, de la déporta-
tion et des travaux forcés à temps ne seront prononcées contre aucun indi-
vidu âgé de soixante-dix ans accomplis au moment da jugement.

V- suprà, sous l'art. 15, la loi du 30mai 1854,art. 5, sur l'exécutionde la peine
destravaux forcés.

Art. 71. [L. 28 avril 1832.) Ces peines seront remplacées, à leur

égard, savoir : celle de la déportation, par la détention à perpétuité* et les

autres, par celle de la réclusion, soit à perpétuité, soit à temps, selon la
durée de la peine qu'elle remplacera.

Ancien art. 71. — Ces peines seront remplacées, à leur égard, par celle de la réclusion
soit à perpétuité, soit à temps, et selon la durée de la peine qu'elle remplacera.

Art. 72. Abrogé par L. 30 mai 1854. /

Loi du 30 mai 1854,
Sur l'exécution de la peine des travaux forcés (D. P. 54.4. 90).

Art. 5. Les peines des travaux forcés à perpétuité et des travaux forcés à
temps ne seront prononcées contre aucun individu âgé de soixante ans accom-

23* — G. pén.
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plis au moment du jugement; elles seront remplacées par celle de la réclusion ,
soit à perpétuité, soit à temps, selonJa durée de la peine qu'elle remplacera.

L'article 72 du Code pénal est abroge.
R. vo Peine, 457. — S. eod. v°, 486 s , 609.

L'arrêt qui condamne aux travaux for-
ets l'accusé âge de plus de soixante ans
au moment de sa comparution devant la

cour d'assises, doit êtic cabse, mais parle
in quà, dans cette disposition seulement,
— Or. c. 15 sept. 1892, D. P. 94. 1.110.

Art. 73. Les aubergistes et hôteliers convaincus d'avoir logé, plus de

vingt-quatre heures, quelqu'un qui, pendant son séjour, aurait commis un

crime ou un délit, seront civilement responsables des restitutions, des

indemnités et des frais adjugés à ceux a qui ce crime ou ce délit aurait

causé quelque dommage, faute par eux d'avoir inscrit sur leur registre le

nom, la profession et le domicile du coupable ; sans préjudice de leur res-

ponsabilité dans le cas des articles 1952 et 1953 du Code civil. — Pén. 61,
99, 154, 268, 386-4°, 475-2°; Civ. 1382.

Art. 74. Dans les autres cas de responsabilité civile qui pourront se

présenter dans les affaires criminelles, correctionnelles ou de police, les
cours et tribunaux devant qui ces affaires seront portées se conformeront
aux dispositions du Gode civil, livre III, titre IV, chapitre II. — Instr. 2,
161, 194; Civ. 1383, 1384.

Des moyens de prévenir la condamnation
ou d'en faire cesser les effets.

I. Amnistie.

Loi du 25 février 1875 , relative à l'wgqnisation des pouvoirs publics (D. P. 75.
4. 30). — Art. 3.... Les amnisties ne peuvent être accordées que par une loi.

V. G. pén. ann., p. 179 s. ; et son Suppl., p. 101 s. — V. aussi R. v<>Amnistie, l s,
— S. eod. vo, 1 s. — T. (87-97), eod. vo, 1 s,

II. Grâce et commutation de peine.

Loi du 17 juin 1871, sur l'exercice du droit de grâce (D. P. 71. 4. 99). — Ait. 2.
L'Assemblée nationale délègue le pouvoir de faire gîZce au président du conseil des
ministres, chef du pouvoir executif de la République française.

3. Néanmoins, la grâce ne peut être accordée que par une loi aux ministres et
autres fonctionnaires ou dignitaires dont la mise en accusation a été oi donnée par
l'Assemblée nationale.

Loi du 25 février 1875, relative à l'organisation des pouvoirs publics (D. P. 75.
4. 30). — Art. 3. Le président de la République... a le droit de faiie gilce.

V. C. pén. ann., p, 186 s, ; et son Suppl., p. 104 s. — V. aussi R. Y0 Grâce et com-
mutation de peine, 1 s, — S. eod. vo, 1 s.

III. Réhabilitation.

En ce qui concerne les conditions, les formes et les effets de ta réhabilitation,
V. G. instr. crim., art. 619 et suivants.

IV. Prescription.
V„ sur cette matière, G. instr. crim., art. 635 et suivants
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CHAPITRE PREMIER.

Crimes et délits contre la sûreté de l'État.

SECTION PREMIÈRE.
Des crimes et délits contre la sûreté extérieure de l'État.

Art. 75. Tout Français qui aura porté les armes contre la France sera

puni de mort. — Avis Cons. d'Ét. 21 janv. 1812.
La peine de mort, quoiqu'elle n'ait pas disparu du texte de l'article 75, non plus

que des autres dispositions du même chapitre, à l'exception des seuls articles 86 et
87, est, depuis l'abolition de cette peine en matière politique, implicitement rem-
placée, dans toutes ces dispositions, par la peine de la déportation dans une
enceinte fortifiée (Constit. 4 nov. 1848, art. 5, D. P. 48. 4. 215 : L. 8 juin 1860,
art. 1er, suprà, Appendice a l'art. 17).

Art. 76. Quiconque aura pratiqué des machinations ou entretenu des

intelligences avec les puissances étrangères ou leurs agents, pour les

engager à commettre des hostilités ou à entreprendre la guerre contre la

France, ou pour leur en procurer les moyens, sera puni de mort.
Cette disposition aura lieu dans le cas même où lesdites machinations ou

intelligences n'auraient pas été suivies d'hostilités. — Pén. 7, 12, 36, 64,
66 s. — V. la note, suprà, art. 75.
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Art. 77. Sera également puni de mort, quiconque aura pratiqué des
manoeuvres ou entretenu des intelligences avec les ennemis de l'État, à
l'effet de faciliter leur entrée,sur le territoire .et dépendances du royaume
[de la République], ou ÛBlëur/livrei* des'villes, forteresses, places, postes,
ports, magasins, arsenaux, vaisseaux ou bâtiments appartenant à la France,
ou de fournil' aux ennemis des secours en soldats, hommes, argent, vivres,
armes ou munitions, ou de seconder- les progrès de leurs armes sur les
possessions ou contre les /orces,françaises de terre ou.de mer., soit en
ébranlant la fidélité des

1
officiers', soldats, matelots 'ou 'autres, envers le Roi

et l'État, soit de toute autre manière. — Pén. 7, 12, 64, 66, 67. — V. la
note, suprà, art. 75.

Art. 78. (L. 28 avril 1832.) Si la correspondance avec les sujets d'une

puissance ennemie, sans avoir pour objet l'un des crimes énoncés en l'ar-
ticle précédent, a néanmoins eu pour résultat de fournir aux ennemis des
instructions nuisibles à la situation' militaire ou politique de la France ou
de ses alliés, ceux qui auront entretenu cette correspondance seront punis
de la détention, sans préjudice de pîuë forte peine, dané le' cis où ces
instructions auraient été la suite d'un concert constituant un fait d'espion-
nage. — Pén. 20, 28.

Ancien art. 18. — Si la correspondance avec les sujets d'une puissance ennemie, sans
avoir pour objet l'un des crimes énoncés en l'article précédent, a néanmoins eu pour résul-
tat de fournir aux ennemis des instructions nuisibles à la situation militaire ou politique
de la France ou de ses alliés, ceux qui auront entretenu cette correspoïidance seront punis
du bannissement, sans préjudice de plus fortes peines dans le cas où ces instructions
auraient été la suite tfun concert constituant un fait d'espionnage.

Art. 79. Les peines exprimées aux articles 76 et 77 seront les mêmes,
soit que les machinations ou manoeuvres énoncées en ces articles aient été
commises envers la France, soient qu'elles l'aient été envers les alliés de
la France, agissant contre l'ennemi commun.

Art. 80. Sera puni des peines exprimées en l'article 76, tout fonction-
naire public, tout agent du Gouvernement, ou toute autre personne qui,
chargée ou instruite officiellement, ou à raison de son état, du secret d'une

négociation ou d'une expédition, l'aura livré aux agenfc»d'une puissance
étrangère ou de l'ennemi.

Art. 81. (i. 28 avril 1832.) Tout fonctionnaire public, tout agent, tout
préposé du Gouvernement, chargé, à raison de ses fonctions, du dépôt
des plans de fortifications, arsenaux, ports ou rades, qui aura livré ces

plans ou l'un de ces plans à l'ennemi ou aux agents de l'ennemi, sera puni
dé mort.

Il sera puni de la détention, s'il a livré ces plans aux agents d'une puis-
sance étrangère neutre Ou alliée. — Pén. 23, 28 s., 34, 49. —'V. là hôte,
Suprà, art. 75.

Ancien art. 81. — Tout fonctionnaire,' tout agent, tout préposé du Gouvernement,
chargé, d raison de ses fonctions, du dépôt des plans de fortifications, arsenaux, ports
ou rades, qui aura livré ces plans ou Vun de ces plans à l'ennemi ou aux agents de l'en-
nemi, sera puni de mort; et ses biens seront confisqués. — Il sera puni du bannissement,
s'il a livré ces plans aux agents Wune puissance étrangère neutre ou alliée.

Art. 82. Toute autre personne qui, étant parvenue, par corruption,
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fraude ou violence, à soustraire lesdits plans, les aura livrés ou à l'ennemi
ou aux agents d'une puissance étrangère, sera punie comme le fonction-
naire ou agent mentiopné dans l'article précédent, et selon les distinctions

qui y sont établies.
Si lesdits plans se trouvaient, sans le préalable emploi de mauvaises

voies, entre les mains de la personne qui les a livrés, la peine sera, au
premier cas mentionné dans l'article 81, la déportation ;

Et au second cas du même article, un emprisonnement de deux à cinq ans.

Art. 83. Quiconque aura recelé ou aura fait receler les espions ou les
soldats ennemis envoyés à la découverte et qu'il aura connus pour tels,
sera condamné à la peine de mort, — Pén. 12, 62, 63. — V. la note,
suprà, art. 75,

R. vie Délit politique, 1 s. ; Crimes et dé- i
lits contre la sûreté de l'État, 1 s. — S. vi» |

I Délit politique^ 1 s.; Crimes et délits contre
| la sih'eté de l'État, 1 s.

Loi du 18 avril 1886,
Établissant des pénalités contre l'espionnage (D. P. 86. 4. 58)

Art. 1". Sera puni d'un emprisonnement de deux ans à cinq ans et d'une
amende de 1000 a 5000 francs :

1»Tout fonctionnaire public, agent ou préposé du Gouvernement, qui aura
livré ou communiqué à une personne non qualifiée pour en prendre connais-
sance ou qui aura divulgué, en tout ou en partie, les plans, écrits ou documents
secrets intéressant la défense du territoire ou la sûreté extérieure de l'Etat, qui
lui étaient confiés, ou dont il avait connaissance à raison de ses fonctions. La
révocation s'ensuivra de plein droit ;

2" Tout individu qui aura livré ou communiqué à une personne non qualifiée
pour en prendre connaissance, ou qui aura divulgué, en tout ou en partie, les
plans, écrits ou documents ci-dessus énoncés qui lui ont été confiés ou dont il
aura eu connaissance soit officiellement, soit à raison de son état, de sa profes-
sion , ou d'une mission dont il aura été chargé ;

3» Toute personne qui, se trouvant dans un des cas prévus dans les deux
paragraphes précédents, aura communiqué ou divulgué des renseignements
tirés desdits plans, écrits ou documents.

2. Toute personne autre que celles énoncées dans l'article précédent, qui,
s'étant procuré lesdits plans, écrits ou documents, les aura livrés à d'autres
personnes, ou qui, en ayant eu connaissance, aura communiqué ou divulgué
des renseignements qui y étaient contenus, sera punie d'un emprisonnement de
un à cinq ans et d'une amende de 500 à 3000 francs. La publication ou la repro-
duction de ces plans, écrits ou documents sera punie de la même peine.

3. La peine d'un emprisonnement de six mois à trois ans et d'une amende de
300 à 3000 francs sera appliquée à toute personne qui, sans qualité pour en
prendre connaissance, se sera procuré lesdits plans, écrits ou documents.

4. Celui qui, par négligence ou par inobservation des règlements, aura laissé
soustraire, enlever ou détruire les plans, écrits ou documents secrets qui lui
étaient confiés, à raison de ses fonctions, de son état ou de sa profession, ou
d'une mission dont il était chargé, sera puni d'un emprisonnement de trois mois
a deux ans et d'une arnende de 100 à 2 000francs.

5. Sera punie d'un emprisonnement de un à cinq ans et d'une amende de 1000
à 5000 francs:

1° Toute personne qui, à l'aide d'un déguisement ou d'un faux nom, ou en
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dissimulant sa qualité, sa profession ou sa nationalité, se sera introduite dans
une place forte, un poste, un navire de l'État ou dans un établissement mili-
taire ou maritime ;

2° Toute personne qui, déguisée ou sous un faux nom ou en dissimulant sa
qualité, sa profession ou sa nationalité, aura levé des plans, reconnu des voies
de communication ou recueilli des renseignements intéressant la défense du
territoire ou la sûreté extérieure de l'État.

C. Celui qui, sans autorisation de l'autorité militaire ou maritime, aura exé-
cuté des levés ou opérations de topographie dans un rayon d'un myriamètre
autour d'une place forte, d'un poste, ou d'un établissement militaire ou mari-
time , à partir des ouvrages avancés, sera puni d'un emprisonnement de un mois
à un an et d'une amende de 100 à 1000 francs.

7. La peine d'un emprisonnement de six jours à six mois, et d'une amende de
seize à cent francs sera appliquée à celui qui, pour reconnaître un ouvrage de
défense, aura franchi les barrières, palissades ou autres clôtures établies sur le
terrain militaire, ou qui aura escaladé les revêtements et les talus des fortifi-
cations.

8. Toute tentative de l'un des délits prévus par les articles 1er, 2, 3 et 5 de la
présente loi, sera considérée comme le délit lui - même.

9. Sera punie comme complice toute personne qui, connaissant les intentions
des auteurs des délits prévus par la présente loi, leur aura fourni logement, lieu
de retraite ou de reunion, ou qui aura sciemment recèle les objets et instru-
ments ayant servi ou devant servir à commettre ces délits.

10. Sera exempt de la peine qu'il aurait personnellement encourue le cou-
pable qui, avant la consommation de l'un des délits prévus par la présente loi,
ou avant toute poursuite commencée, en aura donné connaissance aux autorités
administratives ou de police judiciaire, ou qui, même après les poursuites com-
mencées, aura procuré l'arrestation des coupables ou de quelques-uns d'entre eux.

11. La poursuite de tous les délits prévus par la présente loi aura lieu devant
le tribunal correctionnel et suivant les règles édictées par le Code d'instruction
criminelle. Toutefois, les militaires, marins ou assimilés, demeureront soumis
aux juridictions spéciales dont ils relèvent, conformément aux Codes de justice
militaire des armées de terre et de mer.

12. Indépendamment des peines édictées par la présente loi, le tribunal
pourra prononcer, pour une durée de cinq ans au moins, et de dix ans au plus,
l'interdiction de tout ou partie des droits civiques, civils et de famille énoncés
en l'article 42 du Code pénal, ainsi que l'interdiction de séjour prévue par l'ar-
ticle 19 de la loi du 28 mai 1885.

13. L'article 463 du Code pénal est applicable aux délits prévus par la pré-
sente loi.

V. Suppl. au C. pén. ann., p. 108 s. — V. aussi S. v° Crimes et délits contre la
sûreté de l'État, 15 s.

Loi du 1" juillet 1901,
Relative ait contrat d'association (D. P. 1101.4.105 s).

Art. 12. Les associations composées en majeure partie d'étrangers, celles
ayant des administrateurs étrangers ou leur siège à l'étranger, et dont les agis-
sements seraient de nature soit à fausser les conditions normales du marché
des valeurs ou des marchandises, soit à menacer la sûreté intérieure ou exté-
rieure de l'État, dans les conditions prévues par les articles 75 à 101 du Code
pénal, pourront être dissoutes par décret du président de la République rendu
en conseil des ministres.

Les fondateurs, directeurs ou administrateurs de l'association qui se serait
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maintenue ou reconstituée illégalement après le décret de dissolution seront
punis des peines portées à l'article 8, § 2 (16 à 5000 francs d'amende et emprisonne-
ment de six jours à un an).

Art. 84. Quiconque aura, par des actions hostiles, non approuvées par
le Gouvernement, exposé l'État à une déclaration de guerre, sera puni du

bannissement; et, si la guerre s'en est suivie, de la déportation. — Pén. 17.

28, 32, 48.
Art. 85. Quiconque aura, par des actes non approuvés par le Gouver-

nement , exposé des Français à éprouver des représailles, sera puni du
bannissement. — Pén. 28, 32 s., 48.

R. v° Crimes et délits contre l'Etat, 67 s. — S. eod. v, 24 s.

SECTION II.

Des crimes contre la sûreté intérieure de l'Etat.

§ 1". — Des attentats et complots dirigés contre <rl'empereur
et sa famille ».

Art. 86. (L. 10 juin 1853.) L'attentat contre la vie ou contre la per-
sonne de l'empereur est puni de la peine du parricide.

L'attentat contre la vie des membres de la famille Impériale est puni de
la peine de mort.

L'attentat contre la personne des membres de la famille impériale est

puni de la peine de la déportation dans une enceinte fortifiée.
Toute offense commise publiquement envers la personne de l'empereur

est punie d'un emprisonnement de six mois à cinq ans et d'une amende de
500 francs à 10000 francs.

Le coupable peut, en outre, Être interdit de tout ou partie des droits
mentionnés en l'article 42, pendant un temps égal à celui de l'emprisonne-
ment auquel il a été condamné. Ce temps court à compter du jour où il a
subi sa peine.

Toute offense commise publiquement envers les membres de la famille
impériale est punie d'un emprisonnement d'un mois à trois ans et d'une

amende de 100 francs à 5 000 francs. — Pén. 13, 299. 302, 323.
Ancien art. 86 [TEXTK DE 1810]. — L'attentat ou le complot contre la vie ou contre

la personne de l'empereur est crime de lèse-majesté; ce crime est puni comme parricide,
et emporte de plus la confiscation des biens.

[TEXTE DE LA LOI DU 28 AVRIL 1832.] L'attentat contre la vie ou contre la personne
du roi est jmni de la peine du parricide. — L'attentat contre la vie ou conto'e la personne
des membres de la famille royale est puni de la peine de mort. — Toute offense commise

publiquement envers la personne du roi sera punie d'un emprisonnement de six mois à

cinq ans et d'une amende de cinq cents ft ancs à dix mille fi ancs. Le coupable pourra, en

outre, être interdit de tout ou 2>artie des droits mentionnés en l'article 42, iiendant un

temps égal à celui de l'empi'isonnement auquel il aura été condamné. Ce teiitya courra
à compter du jour oit le coupable aura subi sa peine

Les dispositions de l'article 86 da Code pénal, relatives à l'empereur et aux

membres de ta famille impériale, ont elé abrogées implicitement par l'effet de

l'avènement du régime républicain : le président de la Bépubliqne et les membres

de sa famille sont, en ce qui touche les attentats contre la vie ou contre la per-
sonne, protégés uniquement par le droit commun.
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Quant à l'offense au président de la République, et on comprend souscette déno-
mination Voutrage, la diffamation et l'injure, elle est aujourd'hui punie pat l'ar-
ticle 26de la loi sur la presse du 29juillet 1881.

Art' 87. (L. 10 juin 1853.) L'attentat dont le but est, soit de détruire
ou de changer le Gouvernement ou l'ordre de successibilité <m trône, soit
d'exciter les citoyens ou habitants à s'armer contre Vautorité impériale,
est puni de la peine de la déportation dans une enceinte fortifiée.

Ancien art. 87 [TEXTE DE 1810]. — L'attentat ou le complot contre la vie ou la per-
sonne des membres de la famille impériale;— L'attentat ou le comptât dont le but sera,—
Soit de détruire ou de changer le Gouvernement ou l'ordre de successibilité au trône, — Soit
d'exciter les citoyens ou habitants à s'armer contre l'autorité impériale, — Seront punis
de la peine de mort et de la confiscation des biens.

[TEXTE DE LA LOI DU 28 AVRIL 1832.] — L'attentat dont le but sera soit de détruire,soit de changer le Gouvernement ou l'ordre de successibilité au trône, soit d'exciter les
citoyens ou habitants à s'armer contre l'autorité royale, sera puni de mort.

Bien que l'article 87 se réfère au régime monarchique, il est applicable à l'atten-
tat commis contre le gouvernement républicain.

Art. 88. (£. 28 avril 1832.) L'exécution ou la tentative constitueront
seules l'attentat.

Ancien art. 88. — Il y a attentat dès qu'un acte est commis ou commencé pour parvenirà l'exécution de ces crimes, quoiqu'ils n'aient pas été consommés.
Art. 89. (£. 28 avril 1832.) Le complot ayant pour but les crimes

mentionnés aux articles 86 et 87, s'il a été suivi d'un acte commis ou com-
mencé pour en préparer l'exécution, sera puni de la déportation.

S'il n'a été suivi d'aucun acte commis ou commencé pour en préparer
l'exécution, la peine sera celle de la détention.

Il y a complot dès que la résolution d'agir est concertée et arrêtée entre
deux ou plusieurs personnes.

S'il y a eu proposition faite et non agréée de former un complot pour
arriver aux crimes mentionnés dans les articles 86 et 87, celui qui aura fait
une telle proposition sera puni d'un emprisonnement d'un an à cinq ans. Le
coupable pourra de plus être interdit, en tout ou en partie, des droits men-
tionnés en l'article 42.

Ancien art. 89. — Il y a complot dès que la résolution d'agir est concertée et arrêtée entre
deux conspirateurs ou un plus grand nombre, quoiqueil n'y ail pas eu d'attentat

Art. 90. (L. 28 avril 1832.) Lorsqu'un individu aura formé seul la
résolution de commettre l'un des crimes prévus par l'article 86, et qu'un
acte pour en préparer l'exécution aura été commis ou commencé par lui
seul et sans assistance, la peine sera celle de la détention. — Péri. 20,28,49.

Ancien art. 90. — S'il n'y a pas eu de complot arrtté, mais une proposition faite et non
agréée d'en former un pour arriver au crime mentionné dans l'article 86, celui qui aura
fait une telle proposition sera puni de la réclusion. — L'auteur de toute proposition non
agréée tendant à l'un des crimes énoncés dans l'article 87, sera puni du bannissement

R. v Grimes et délits contre la sûreté de I
l'Étal, 75 s. — S. eod. v°, 35 s. |

Loi du 10 juin 1853 : D. P. 53 4. 111.

§2. — Des crimes tendant à troubler l'État par la guerre civile,
l'illégal emploi de la lorce armée, la dévastation et le pillage
publies.

Art. 91. (L. 28 avril 1832.) L'attentat dont le but sera, soit d'exciter
la guerre civile en armant ou en portant les citoyens ou habitants à s'armer
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les uns contre les autres, soit de porter la dévastation, le massacre et le

pillage, dans une ou plusieurs communes, sera puni de mort.
Le complot ayant pour but l'un des crimes prévus au présent article, et

la proposition de former ce complot, seront punis des peines portées en
l'article 89, suivant les distinctions qui y sont établies. — V. la note,
suprà, art. 75.

Ancien art. 91. — L'attentai ou le complot dont le but sera, — Soit d'exciter la guerre
civile en armant ou en portant les citoyens ou habitants â s'armer les uns contre les

autres, — Soit de porter la dévastation, le massacre et le pillage dans une ou plusieurs
communes, — Seront punis de la peine de mort, et les biens des coupables seront conûsqués.

Art. 92. Seront punis de mort, ceux qui auront levé ou fait lever des

troupes années, engagé ou enrôlé, fait engager ou enrôler des soldats, ou
leur auront fourni ou procuré des armes ou munitions, sans ordre ou auto-

risation du pouvoir légitime. — V. la note, suprà, art. 75.

Art. 93. Ceux qui, sans droit ou motif légitime, auront pris le com-
mandement d'un corps d'armée, d'une troupe, d'une flotte, d'une escadre,
d'un bâtiment de guerre, d'une place forte, d'un poste, d'un port, d'une ville ;

Ceux qui auront retenu, contre l'ordre du Gouvernement, un commande-
ment militaire quelconque ;

Les commandants qui auront tenu leur armée ou troupe rassemblée,

après que le licenciement ou la séparation en auront été ordonnés,
Seront punis de la peine de mort. — Pin. 7,12, 94. —V. la noie, supra,

art. 75.

Art. 94. Toute personne qui, pouvant disposer de la force publique,
en aura requis ou ordonné, fait requérir ou ordonner l'action ou l'emploi
contre la levée des gens de guerre légalement établie, sera punie de la

déportation.
Si cette réquisition ou cet ordre ont été suivis de leur effet, le coupable

sera puni de mort. — V. la note, suprà, art. 75.

Art. 95. Tout individu qui aura incendié ou détruit, par l'explosion
d'une mine, des édifices, magasins, arsenaux, vaisseaux, ou autres pro-
priétés appartenant à l'État sera puni de mort. — Pén. 434 s. — V. la note,
suprà, art. 75.

Il convient de rapprocher des articles 93 et 94 l'article 25 de la loi du 29 juil-
let 1881 {infrà, Appendice au présent Code), aux termes duquel toute provo-
cation adressée à des militaires des armées de terre et de mer dans le but de
les détourner de leurs devoirs militaires et de l'obéissance qu'ils doivent à leurs
chefs est punie d'un emprisonnement d'un à six mois et d'une amende de 16 a
100francs.

Art. 96. Quiconque, soit pour envahir des domaines, propriétés ou
deniers publics, places, villes, forteresses, postes, magasins, arsenaux,

ports, vaisseaux ou bâtiments appartenant à l'État, soit pour piller ou par-
tager des propriétés publiques ou nationales, ou celles d'une généralité de

citoyens, soit enfin pour faire attaque ou résistance envers la force publique
agissant contre les auteurs de ces crimes, se sera mis à la tête de bandes

armées, ou y aura exercé une fonction ou commandement quelconque, sera

puni de mort.
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Les mêmes peines seront appliquées à ceux qui auront dirigé l'associa-

tion, levé ou fait lever, organisé ou fait organiser les bandes, ou leur

auront, sciemment et volontairement, fourni ou procuré des armes, muni-
tions et instruments de crime, ou envoyé des convois de subsistances, ou

qui auront de toute autre manière pratiqué des intelligences avec les direc-
teurs ou commandants des bandes. — Pen. 209, 210, 265, 267, 313, 440.—
V. la note, suprà, art. 75.

Art. 97. Dans le cas où l'un ou plusieurs des crimes mentionnés aux
articles 86, 87 et 91 auront été exécutés ou simplement tentés par une

bande, la peine de mort sera appliquée, sans distinction de grades, à tous
les individus faisant partie de la bande et qui auront été saisis sur le lieu
de la réunion séditieuse.

Sera puni des mêmes peines, quoique non saisi sur le lieu, quiconque
aura dirigé la sédition, ou aura exercé dans la bande un emploi ou com-
mandement quelconque. — V. la note, supra, art. 75.

Art. 98. Hors le cas où la réunion séditieuse aurait ou pour objet ou
résultat l'un ou plusieurs des crimes énoncés aux articles 86, 87 et 91, les
individus faisant partie des bandes dont il est parlé ci-dessus, sans y exer-
cer aucun commandement ni emploi, et qui auront été saisis sur les lieux,
seront punis de la déportation. — Pin. 17.

Art. 99. Ceux qui, connaissant le but et le caractère desdites bandes,
leur auront, sans contrainte, fourni des logements, lieux de retraite ou de

réunion, seront condamnés à la peine des travaux forcés à temps. —

Pén. 47, 61, 73, 268.
Art. 100. Il ne sera prononcé aucune peine, pour le fait de sédition,

contre ceux qui, -ayant fait partie de ces bandes sans y exercer aucun com-
mandement et sans y remplir aucun emploi ni fonctions, se seront retirés
au premier avertissement des autorités civiles ou militaires, ou même

depuis, lorsqu'ils n'auront été saisis que hors des lieux de la réunion sédi-
tieuse , sans opposer de résistance et sans armes.

Ils ne seront punis, dans ces cas, que des crimes particuliers qu'ils
auraient personnellement commis ; et néanmoins ils pourront être renvoyés,
pour cinq ans ou au plus jusqu'à dix, sous la surveillance spéciale de la
haute police. — Pén. 11,44, 45, 49, 65, 213, 434, 441 ; L. 21 mai 1885, art. 19.

Art. 101. Sont compris dans le mot armes, toutes machines, tous ins-
truments ou ustensiles tranchants, perçants ou contondants.

Les couteaux et ciseaux de poche, les cannes simples, ne seront réputés
armes qu'autant qu'il en aura été fait usage pour tuer, blesser ou frapper.
— Pén. 212, 314, 315, 381, 385.

R. v° Crimes et délits contre la sûreté de l'État, 120 s. — S. eod. v°, 40 a.

Disposition commune aux deux paragraphes
de la présente section.

Art. 102. Abrogé par L. 17 mai 1819.
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SECTION III.

De la révélation et de la non-révélation des crimes

qui compromettent la sûreté intérieure ou extérieure de l'Etat.

Art. 103 à 107. Abrogés par L. 28 avril 1832.
Art. 108. (L. 28 avril 1832.) Seront exemptés des peines prononcées

contre les auteurs de complots ou d'autres crimes attentatoires à la sûreté
intérieure ou extérieure de l'État, ceux des coupables qui, avant toute exé-

cution ou tentative de ces complots ou de ces crimes, et avant toutes pour-
suites commencées, auront les premiers donné au Gouvernement ou aux

autorités administratives ou de police judiciaire, connaissance de ces com-

plots ou crimes, et de leurs auteurs ou complices, ou qui, même depuis le
commencement des poursuites,.auront procuré l'arrestation desdits auteurs
ou complices.

Les coupables qui auront donné ces connaissances ou procuré ces

arrestations, pourront néanmoins être condamnés à rester pour la vie
ou à temps sous la surveillmxce de la haute police. — Pén. 11, 44, 45,
49, 50, 59 s., 86 s., 91 s., 138, 144.

Ancien art. 108. — Seront exemptés des jicincs prononcées contre les auteurs^des com-
plots ou d'autres crimes attentatoires à la sûreté intérieure, ou extérieure de l'État, ceux
des coupables qui, atant toute exécution ou tentative de ces complots ou de ces crimes, et
avant toutes poursuites commencées, auront les premiers donné, aux autorités mentionnées
en l'article 103, connaissance de ces complots ou crimes et de leurs auteurs ou complices,
ou qui, même depuis le commencement des poursuites, auront procuré l'arrestation deedits
auteurs ou complices. — Les coupables qui auront donné ces connaissances ou procuré ces
arrestations pourront néanmoins être condamnés à rester pour la vie ou à temps sous la
surveillance spéciale de la haute police.

Le dernier paragraphe de l'article 108 se trouve abrogé implicitement par la dis-

position de l'article 46, § 1, suivant laquelle, « en aucun cas, la durée de la sur-
velllance ne pourra excéder vingt années. »

R. V Crimes et délits contre la sûreté de l'État, 164 S.

, CHAPITRE II.

Crimes et délits contre la Charte constitutionnelle

[la Constitution].

SECTION PREMIÈRE.

Des crimes et délits relatifs à l'exercice des droits civiques.

Art. 109. Lorsque par attroupement, voies défait ou menaces, on
aura empêché un ou plusieurs citoyens d'exercer leurs droits civiques,
chacun des coupables sera puni d'un emprisonnement de six mois au moins

et de deux ans au plus, et de l'interdiction du droit de voter et d'être eli-

gible pendant cinq ans au moins et dix ans au plus.
Art. 110. Si ce crime a été commis par suite d'un plan concerté pour

être exécuté soit dans tout le royaume [toute la République], soit dans
un ou plusieurs départements, soit dans un ou plusieurs arrondissements

communaux, la peine sera le bannissement.

Art. 111. (L. 28 avril 1832.) Tout citoyen qui, étant chargé, dans un
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scrutin, du dépouillement des billets contenant les suffrages des citoyens,
sera surpris falsifiant ces billets, ou en soustrayant de la masse, ou y en

ajoutant, ou inscrivant sur les billets des votants non lettrés des noms
autres que ceux qui lui auraient été déclarés, sera puni de la peine de la

dégradation civique.
Ancien art. 111.— Tout citoyen qui, étant chargé, dans un scrutin, du dépouillement

des billets contenant les suffrages des citoyens, sera surpris falsifiant ces billets ou en
soustrayant de la masse, ou y en ajoutant, ou inscrivant sur les billets des votants non
lettrés des noms aiitres qke ceux qui auraient été déclarés, sera pîmi de la peine du carcan.

Arl. 112. Toutes autres personnes coupables des faits énoncés dans
l'article précédent, seront punies d'un emprisonnement de six mois au
moins et de deux ans au plus, et de l'interdiction du droit de voter et d'être

éligibles pendant cinq ans au moins et dix ans au plus.
Art. 113. Tout citoyen qui aura, dans* les élections, acheté ou vendu

un suffrage à un prix quelconque, sera puni d'interdiction des droits de

citoyen et de toute fonction ou emploi public pendant cinq ans au moins
et dix ans au plus.

Seront en outre, le vendeur et l'acheteur du suffrage, condamnés chacun
à une amende double de la valeur des choses reçues ou promises.

Décret organique du 2 février 1852, pour l'élection des députés au Corps législatif
CD. P. 52. 4. 49). — Art. 31. Toute personne qui se sera fait inscrire sur la liste élec-
torale sous de faux noms ou de fausses qualités, ou aura, en se faisant inscrire, dis-
simule une incapacité prévue par la loi, ou aura reclame et obtenu une inscription
sur deux ou plusieurs listes, sera punie d'un emprisonnement d'un mois a un an et
d'une amende de 100 à 1000 francs.

32. Celui qui, déchu du droit de voter, soit par suite d'une condamnation judiciaire,
soit par suite d'une faillite non suivie de réhabilitation, aura voté, soit en vertu d'une
inscription sur les listes antérieures à sa déchéance, soit en vertu d'une inscription
postérieure, mais opérée sans sa participation, sera puni d'un emprisonnement de
quinze jours a trois mois et d'une amende de 20 a 500 francs.

33. Quiconque aura vote dans une assemblée électorale, soit en ^ crtu d'une inscrip-
tion obtenue dans les deux premiers cas prévus par l'article 31, soit en prenant faus-
sement les noms et les qualités d'un électeur inscrit, sera puni d'un cmpiisonnement
de six mois à deux ans et d'une amende de 200 francs à 2000 francs.

34. Sera puni de la même peine, tout citoyen quiaiua piollte d'une inscription mul-
tiple pour voter plus d'une fois.

35. Quiconque étant charge, dans un scrutin, de recevoir, compter ou dépouiller
les bulletins contenant les suffrages des citoyens, aura soustiait, ajoute ou altère
des bulletins, ou lu un nom autre que celui inscrit, sera puni d'un emprisonnement
d'un an à cinq ans et d'une amende do 500 francs à 5000 francs.

36. La même peine sera appliquée à tout individu qui, cltaige par un «lecteur d'é-
crire Bon suffrage, aura inscrit sur le bulletin un nom autre que celui qui lui était
désigne.

37. L'entrée dans l'assemblée électorale avec aimes apparentes est interdite. En
cas d'infraction, le contrevenant sera passible d'une amende de 10 a 100 francs.
La peine sera d'un emprisonnement de qiunze jours a tiois nioiB et d'une amende de
50 francs à 300francs, si les armes étaient cachées.

38. Quiconque aura donne, promis ou reçu des deniers, effets ou valeuis quel-
conques, sous la condition soit de donner bu de procurer un suffrage, soit de s'abs-
tenir do \oter, sera puni d'un emprisonnement de trois mois à deux ans et d'une
amende de 500 francs a 5000 flancs. Seront punis des mêmes peines, ceux qui,
sous les mêmes conditions, auront fait ou accepte l'offre ou la promesse d'emplois
publics ou prives. Si le coupable est fonctionnaire public, la peine sera du double.

39. Ceux qui, soit par voies de fait, violences ou menaces contre un électeur, soit
en lui faisant craindre de perdre son emploi ou d'exposer à un dommage sa peisonne
sa famille ou sa fortune, l'auront détermine a s'abstenir de voter, ou auront influencé
un vote, seront punis d'un emprisonnement d'un mois a un an et d'une amende de
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100 francs à 1000 francs : la peine sera du double si le coupable est fonctionnaire
public.

40. Ceux qui, à l'aide de fausses nouvelles, bruits calomnieux, ou autres manoeuvres
frauduleuses, auront surpris ou détourné des suffrages, détermine un ou plusieurs
électeurs à s'abstenir de voter, seront punis d'un emprisonnement d'un mois à im an
et d'une amende de 100 francs à 2 000 francs.

41. Lorsque, par attroupements, clameurs ou démonstrations menaçantes, on aura
trouble les opérations d'un collège électoral, porté atteinte à l'exercice du droit élec-
toral ou à la liberté du vote, les coupables seront punis d'un emprisonnement de
trois mois à deux ans et d'une amende de 100 francs à 2000 francs.

42. Toute irruption dans un collège électoral consommée ou tentée avec violence,
en vue d'empêcher un choix, sera punie d'un emprisonnement d'un an à cinq ans et
d'une amende de 1000 francs a 5 000 francs.

43. Si les coupables étaient porteurs d'armes, ou si le scrutin a ete violo, la peine
sera la réclusion.

44. Elle sera des travaux forces à temps, si le cume a ete commis par suite d'un
plan concerté pour être exécute soit dans toute la République, soit dans un ou
plusieurs départements, soit dans un ou plusieurs arrondissements.

45. Les membres d'un collège électoral qui, pendant la reunion, se seront rendus
coupables d'outrages ou de violences, soit envers le bureau, soit envers l'un de ses
membres, ou qui, par voies de fait ou menaces, auront retardé ou empêche les opé-
rations électorales, seront punis d'un emprisonnement d'un mois à im an et d'une
amende de 100 francs à 2000 francs. Si le scrutin a été violé, l'emprisonnement sera
d'un an a cinq ans, et l'amende de 1000 francs a 5 000 francs.

46. L'enlèvement de l'urne contenant les suffrages émis et non encore dépouillée
sera puni d'un emprisonnement d'un an a cinq ans et d'une amende de 1000 francs
a 5 000 francs. Si cet enlèvement a ete effectue en réunion et avec violence, la peine
sera la réclusion.

47. La violation du scrutin faite, soit par les membres du bureau, soit par les
agents de l'autorité préposes à la garde des bulletins non encore dépouilles, sera
punie de la réclusion.

48. Les crimes prévus par la présente loi seront juges par la cour d'assises, et les
délits parles tribunaux correctionnels ; l'article 463 du Code pénal pourra être applique.

49. En cas de conviction de plusieurs crimes ou délits prévus par la présente loi et
commis antérieurement au premier acte de poursuite, la peine la plus forte sera
seule appliquée.

50. L'action publique et l'action civile seront prescrites après trois mois, à partir
du ;jour de la proclamation du résultat de l'élection.

51. La condamnation, s'il en est prononce, ne pourra, en aucun cas, avoir pour effet
d'annuler l'élection declaiée valide par les pouvoirs compétents, ou dûment défini-
tive par l'absence de toute protestation régulière foiniee dans les délais voulus par
les lois spéciales.

Pour tout ce qui concerne les dispositions pénales en matière électorale, V. G. adm.

ann., t. 1% yo Elections, p. 1057, no» 4850 s. — V. aussi R. v<> Droit -politique, 37 s ;
S. eod. va, 12 s.

Loi organique du 2 août 1875 , sur les élections des sénateurs (D. P. 75 4. 117),
modifiée par la loi du 9 décembre 1884, art. 8 (D. P. 85. 4.1) — Art. 19. (L. 9 décembre 1884.)
Toute tentative de corruption ou de contrainte par l'emploi des moyens énonces
dans les articles 177 et suivants du Code pénal, pour influencer le vote d'un élec-
teur ou le déterminer à s'abstenir de voter, sera punie d'un emprisonnement de tiois
mois à deux ans et d'une amende de cinquante a cinq cents francs, ou de l'une de
ces deux peines seulement.

L'article 403 du Code pénal est applicable aux peines édictées par le présent ar-
ticle,

27 Sont applicables à l'élection du Sénat toutes les dispositions de la loi electoiale
relatives :.. 2o aux délits, poursuites et pénalités.

V., à cet égard, C. adm. ann., t. ici-, v<> Élections,]}, 919, nos 641, 663 s.—V. aussi

R, yo Droit politique, 37 s. ; S. eod. i">, 12 s.

Loi organique du 30 novembre 1875 sur l'élection des députés (D.P. 76. 4 4).—
Art. 3.... 11 est interdit a tout agent de l'autorité publique ou municipale de distri-
buer des bulletins de vote, professions de foi et circulantes des candidats.

24 — C. pén.
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Les dispositions de l'article 19de la loi organique du 2 août 1875,sur les élections
des sénateurs, seront appliquéesaux élections des députes.

22.Toute infraction aux dispositions prohibitives de l'article S,§ 3, de la présente
loi, Berapunie d'une amende de 16 francs à 800francs. Néanmoins le tribunal do
police correctionnelle pourra faire application de l'article 463 du Oodepénal.

V., à cet égard, G. adm, ann., t. 1", yo Élections, p. 943, n°« 1400s.; p. 965,
noa2010s. j p. 1196,no*9002s. — V. aussi R. vo Droit politique, 37s,; S. eod.vo,12s,

SECTION II.

Attentats à la liberté.

Art, 114. Lorsqu'un fonctionnaire public, un agent ou un préposé du

Gouvernement, aura ordonné ou fait quelque acte arbitraire ou attentatoire

soit à la liberté individuelle, soit aux droits civiques d'un ou de plusieurs
citoyens, soit à la Charte [à la Constitution], il sera condamné à la peine
de la dégradation civique.

Si néanmoins il justifie qu'il a agi par ordre de ses supérieurs pour des

objets du ressort de ceux-ci, sur lesquels il leur était dû l'obéissance hiérar-

chique , il sera exempt de la peine, laquelle sera, dans ce cas, appliquée
seulement aux supérieurs qui auront donné l'ordre. — Pén. 64, 190, 341.

Art. 115. Si c'est un ministre qui a ordonné ou fait les actes ou l'un
des actes mentionnés en l'article précédent, et si, après les invitations men-
tionnées dans les articles 63 et 67 du sénatus-consulte du 28 floréal an XII,
il a refusé ou négligé de faire réparer ces actes dans les délais fixés par
ledit acte, il sera puni du bannissement. — Pén. 8, 28, 82, 86, 48.

Art. 116. Si les ministres prévenus d'avoir ordonné ou autorisé l'acte
contraire à la Charte [à la Constitution], prétendent que la signature à eux

imputée leur a été surprise, ils seront tenus, en faisant cesser l'acte, de
dénoncer celui qu'ils déclareront auteur de la surprise; sinon ils seront
poursuivis personnellement.

Art. 117. Les dommages-intérêts qui pourraient être prononcés à
raison des attentats exprimés dans l'article 114, seront demandés, soit sur
la poursuite criminelle, soit par la voie civile, et seront réglés, eu égard
aux personnes, aux circonstances et au préjudice souffert, sans qu'en aucun
cas, et quel que soit l'individu lésé, lesdits dommages-intérêts puissent être
au-dessous de 25 francs pour chaque jour de détention illégale et arbi-
traire et pour chaque individu. — Pén. 10, 51 s,; Instr. 1 s,; Civ. 1382;
Pr. 128.

Art. 118. Si l'acte contraire à la Charte [à la Constitution] a été fait
d'après une fausse signature du nom d'un ministre ou d'un fonctionnaire
public, les auteurs du faux et ceux qui en auront sciemment fait usage,
seront punis des travaux forcés à temps, dont le maximum, sera toujours
appliqué dans ce cas. — Pén. 7,19, 145, 147, 148.

Art. 119. Les fonctionnaires publics chargés de la police administra-
tive ou judiciaire, qui auront refusé ou négUgé de déférer à une réclama-
tion légale tendant à constater les détentions illégales et arbitraires, soit
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dans les maisons destinées à la garde des détenus, soit partout ailleurs, et

qui ne justifieront pas les avoir dénoncées à l'autorité supérieure, seront
punis de la dégradation civique, et tenus des dommages-intérêts, lesquels
seront réglés comme il est dit dans l'article 117. — Pén. 10,51 s.; Inslr. 1 s,,
615, 616; Civ. 1382; Pr. 128.

Art. 120. Les gardiens et concierges des maisons de dépôt, d'arrêt,
de justice ou de peine, qui auront reçu un prisonnier sans mandat ou juge-
ment, ou sans ordre provisoire du Gouvernement; ceux qui l'auront retenu,
ou auront refusé de le représenter à l'officier de police ou au porteur de ses

ordres, sans justifier de la défense du procureur du Roi [du procureur
oie la République] ou du juge; ceux qui auront refusé d'exhiber leurs

registres à l'officier de police, seront, comme coupables de détention arbi-
traire , punis de six mois à deux ans d'emprisonnement, et d'une amende
de 16 francs à 200 francs. — Pén. 9, 40 s.; Inslr. 609, 618.

Art. 121. Seront, comme coupables de forfaiture, punis de la dégra-
dation civique, tout officier de police judiciaire, tous procureurs généraux
ou du Roi [ete la République], tous substituts, tous juges, qui auront

provoqué, donné ou signé un jugement, une ordonnance ou un mandat
tendant à la poursuite personnelle ou accusation, soit d'un ministre, soit
d'un membre de la Chambre des pairs [du Sénat], de la Chambre des

députés ou du Conseil d'État, sans les autorisations prescrites par les lois
de l'État; ou qui, hors les cas de flagrant délit ou de clameur publique,
auront, sans les mêmes autorisations, donné ou signé l'ordre ou le mandat
de saisir ou arrêter un ou plusieurs ministres, ou membres de la Chambre
des pairs [du Sénat], de la Chambre des députés ou du Conseil d'État, —

Pén. 8, 84, 36, 126, 129, 166, 167; Instr. 484 s.

Loi constitutionnelle du 16 juillet 1875, sur les rapports des pouvoirs publics
(D. P. 15. 4. 114). — Art. 14. Aucun membre de l'une ou de l'autre Chambre ne peut,
pendant la durée de la session, être poursuivi ou arrêté, en matière criminelle ou
correctionnelle, qu'avec l'autorisation de la Chambre dont il fait partie, sauf le cas
de flagrant délit.

La détention ou la poursuite d'un membre de l'une ou de l'autre Chambre est
suspendue pendant la session, et pour toute Ba durée, si la Chambre le requiert.

Art. 122. Seront aussi punis de la dégradation civique les procureurs
généraux ou du Roi [de la République], les substituts, les juges ou les

officiers publics qui auront retenu ou fait retenir un individu hors des lieux
déterminés par le Gouvernement ou par l'administration publique, ou qui
auront traduit un citoyen devant une cour d'assises, sans qu'il ait été préa-
lablement mis légalement en accusation. — Pén. 8, 34,127, 341; Instr, 271,
603, 615 s.

R. vo Liberté individuelle, 1 s. — S. eod. uo, 1 s. — V. aussi C. adm. ann., 1.1er,
vo Lois constitutionnelles, p. 59, nos 785 s.

La responsabilité des ministres pour crimes commis dans l'exercice de leurs fonc-
tions est aujourd'hui expressément consacrée par l'article 12 de la loi constitution'
nelle du 16 juillet 1875, aux termes duquel les ministres sont mis en accusation
par la Chambre des députés et jugés par le Sénat, constitué à cet effet en Haute
cour de justice aux termes de l'article 9 de la loi du 24. février 1871. — Une loi du
10 avril 1889a réglé la procédure a suivre devant le Sénat pour juger toute per-
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sonne inculpée d'attentat commis contre ta sûreté de l'État ; mais la procédure à
suivre dans le cas où le Sénat serait appelé à juger, soit les ministres accusés
de crimes commis dans Vexercice de leurs fonctions, soit le président de la Répu-
blique , a été réservée pour faire l'objet d'une loi ultérieure.

SECTION III.

Coalition des fonctionnaires.

Art. 123. Tout concert de mesures contraires aux lois, pratiqué soit

par la réunion d'individus ou de corps dépositaires de quelque partie de

l'autorité publique, soit par députation ou correspondance entre eux, sera

puni d'un emprisonnement de deux mois au moins et de six mois au plus,
contre chaque coupable, qui pourra de plus être condamné à l'interdiction

des droits civiques, et de tout emploi public, pendant dix ans au plus. —

Pén. 9, 40 s.
Art. 124. Si, par l'un des moyens exprimés ci-dessus, il a été con-

certé des mesures contre l'exécution des lois ou contre les ordres du Gou-

vernement, la peine sera le bannissement.

Si ce concert a eu lieu entre les autorités civiles et les corps militaires

ou leurs chefs, ceux qui en seront les auteurs ou provocateurs seront punis
de la déportation ; les autres coupables seront bannis. — Pén. 7, 8, 17, 28,

32-34, 36, 48.
Art. 125. Dans le cas où ce concert aurait eu pour objet ou résultat

un complot attentatoire à la sûreté intérieure de l'État, les coupables seront

punis de -mort. — Pén. 7, 12, 86, 89, 91. — V. la note, suprà, art. 75.
Art. 126. Seront coupables de forfaiture, et punis de la dégradation

civique,
Les fonctionnaires publics qui auront, par délibération, arrêté de donner

des démissions dont l'objet ou l'effet serait d'empêcher ou de suspendre soit
l'administration de la justice, soit l'accomplissement d'un service quel-
conque. — Pén. 8, 34, 36, 127, 166.

R, vo Forfaiture et délits de fonctionnaires ,9s — S. eod va, 12.

SECTION IV.

Empiétement des autorités adiuinistratives et judiciaires.

Art. 127. Seront coupables de forfaiture, et punis de la dégradation
civique :

1" Les juges, les procureurs généraux ou du Roi [de la République], ou
leurs substituts, les officiers de police, qui se seront immiscés dans l'exer-
cice du pouvoir législatif, soit par des règlements contenant des dispositions
législatives, soit en arrêtant ou en suspendant l'exécution d'une ou de plu-
sieurs lois, soit en délibérant sur le point de savoir si les lois seront

publiées ou exécutées ;
2" Les juges, les procureurs généraux ou du Roi [de la République], ou

leurs substituts, les officiers de police judiciaire, qui auraient excédé leur
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pouvoir, en s'immisçant dans les matières attribuées aux autorités adminis-
tratives , soit en faisant des règlements sur ces matières, soit en défendant
d'exécuter les ordres émanés de l'Administration, ou qui, ayant permis ou'
ordonné de citer des administrateurs pour raison de l'exercice de leurs

fonctions, auraient persisté dans l'exécution de leurs jugements ou ordon-
nances, nonobstant l'annulation qui en aurait été prononcée ou le conflit qui
leur aurait été notifié. — Pé/t. 8, 34, 36, 128 s.; Civ. 5.

Art. 128. Les juges qui, sur la revendication formellement faite par
l'autorité administrative d'une affaire portée devant eux, auront néanmoins
procédé au jugement avant la décision de l'autorité supérieure, seront punis
chacun d'une amende de 16 francs au moins et de 150 francs au plus.

Les officiers du ministère public qui auront fait des réquisitions ou donné
des conclusions pour ledit jugement, seront punis de la même peine.

—

Pén. 9; Instr. 483.
Art. 129. La peine sera d'une amende de 100 francs au moins et de

500 francs au plus contre chacun des juges qui, après une réclamation
légale des parties intéressées ou de l'autorité administrative, auront, sans
autorisation du Gouvernement, rendu des ordonnances ou décerné des man-
dats contre ses agents ou préposés, prévenus de crimes ou délits commis
dans l'exercice de leurs fonctions.

La même peine sera appliquée aux officiers du ministère public ou de
police qui auront requis lesdites ordonnances ou mandats. — Pén. 9, 121;
Instr. 1.

Art. 130. Les préfets, sous-préfets, maires et autres administrateurs
qui se seront immiscés dans l'exercice du pouvoir législatif, comme il est
dit au n" 1" de l'article 127, ou qui se seront ingérés de prendre des arrêtés
généraux tendant à intimer des ordres ou des défenses quelconques à des
cours ou tribunaux, seront punis de la dégradation civique. — Pén. 8,34, 36.

Art. 131. Lorsque ces administrateurs entreprendront sur les fonc-
tions judiciaires en s'ingérant de connaître de droits et intérêts privés du
ressort des tribunaux, et qu'après la réclamation des parties ou de l'une

d'elles, ils auront néanmoins décidé l'affaire avant que l'autorité supérieure
ait prononcé, ils seront punis d'une amende de 16 francs au moins et de
150 francs au plus.

L'article 129 ci-dessus ne peut plus avoir d'application depuis le décret du
19 septembre 1870, qui a abrogé l'article 75 de la constitution de l'an VIII, et permis
de poursuivre à l'avenir les fonctionnaires sans autorisation du Gouvernement.

R. vo Forfaiture et délits de fonctionnaires, 21 s. — S. eod. un, 13 s.

1. Les maires qui représentent dans la
commune le pouvoir central, et qui ont
reçu la mission légale d'assurer, sous l'au-
torité de l'administration superieuie, no-
tamment la publication et l'exécution des
lois et règlements et des mesures de
sûreté générale, rentrent dans la catégo-
rie des personnes qualifiées fonctionnaires
par l'art. 126 c. pen. — Cr. r. 6 dec. 1007,

I). P. 1010.1. 53.
2. En conséquence, il j a crime de coali-

tion de fonctionnai! es quand des mail es,
de concert entre eux et sur l'injonction
d'un comité local, décident de donner leur
démission afin d'empêcher ou de suspendi e
soit l'administration de la justice, soit
l'accomplissement des services publics. —
Même arrêt
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CHAPITRE III.

Crimes et délits contre la paix publique.

SECTION PREMIÈRE.
Du faux.

§ 1". — Fausse monnaie.

Art. 132. (L. 13 mai 1863.) Quiconque aura contrefait ou altéré les

monnaies d'or ou d'argent ayant cours légal en France, ou participé à
l'émission ou exposition desdites monnaies contrefaites ou altérées, ou à
leur introduction sur le territoire français, sera puni des travaux forcés
à perpétuité.

Celui qui aura contrefait ou altéré des monnaies de billon ou de cuivre

ayant cours légal en France, ou participé à l'émission ou exposition desdites
monnaies contrefaites ou altérées, ou à leur introduction sur le territoire

français, sera puni des travaux forcés à temps. — Pén. 7, 15,16, 34 s.,
163, 164; Instr. 5, 7.

Ancien art. 132 [TEXTE DE 1810].— Quiconque aura contrefait ou altéré les monnaies
d'or ou d'argent ayant cours légal en France, ou participé à l'émission ou exposition des-
dites monnaies contrefaites ou altérées, ou à leur introduction sur le territoire français,
sera puni de mort, et sesbiens seront confisqués.

[ TEXTE DE LA LOI DU 28 AVRIL 1832.] — Quiconque aura contrefait ou altéré les
monnaies d'or ou d'argent ayant cours légal en France, ou participé à l'émission ou cxpo~
sition desdites monnaies contrefaites ou altérées, ou à leur introduction sur le territoire
français, sera puni des travaux forcés à perpétuité.

§ l. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA
LOI DU 13 MAI 1863: R. V« Faux et fausse
monnaie, 17 s.

§ 2. Loi DU 13 MAI 1863: S. v° Faux et
fausse monnaie, 8 s. — D. P. 63. 4. 79.

1. Les monnaies étrangères ne doivent
être assimilées aux monnaies nationales
qu'autant qu'une loi leur a donne cours
légal, c'est-à-dire cours forcé; ainsi, la
convention monétaire connue sous lo nom
d.'Union latine, conclue le 23 dec. 1865
entre la France, l'Italie, la Belgique et la
Suisse Caccession do la Grèce en 1868), et
renouvelée par uue convention du 5 nov.
1878, n'ayant pas donné cours légal en
France aux monnaies do ces différents

pays, la contrefaçon des pièces d'argent
italiennes tombe sous le coup de l'art. 133
et non de l'art. 132 c. pén. — Or. r. 29 juin
1889, S V° Faux- et fausse monnaie, 15.

2. La question posée au jury doit, à
peine de nullité, mentionner la connais-
sance qu'a eue l'accusé d'émission do
fausse monnaie de la fausseté de cette
monnaie. — Or. c. 23 nov. 1889, S. v°
Fausse monnaie, 23.

Art. 133. (L. 13 mai 1863.) Tout individu qui aura, en France, con-
trefait ou altéré des monnaies étrangères, ou participé à l'émission, expo-
sition ou introduction en France de monnaies étrangères contrefaites ou

altérées, sera puni des travaux forcés à temps.
— Pén. 7, 15, 16, 34, 47,

163,164.
Ancien art. 133 [ TEXTE DE 1810]. — Celui qui aura contrefait ou altéré des monnaies

de billon ou de cuivre ayant cours légal en France, ou participé à l'émission ou expo-
sition desdites monnaies contrefaites ou altérées, ou à leur introduction sur le territoire
français, sera puni des travaux forcés à perpétuité.

[TEXTE DE LA LOI DU 28 AVRIL 1832.] — Celui qui aura contrefait ou altéré des
monnaies de billon ou de cuivre ayant cours légal en France, ou participé à l'émission
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ou exposition desdites monnaies contrefaites ou altérées, ou à leur introduction sur le
territoire français, sera puni des travaux forcés à temps.

§ L LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA

LOI DU 13 MAI 1863 : R. v° Faux et fausse

monnaie, 47 s.

§ 2. Loi DU 13 MAI 1863 : S. v° Faux et

fausse monnaie, 36 s. — T. (87-97), eod. vo,

1 S. — D. P. 63. 4. 79.

1. Les monnaies étrangères sont sou-
mises en Franceàdeux régimes distincts :
les unes, assimilées aux monnaies fran-

çaises, ont cours légal et sont protégées
par l'arc. 132 c. pen. ; les autres ( simple-
ment autorisées par les conventions mo-
nétaires à circuler sur le territoire, sont

protégées par l'art. 133 c. pen. — Or. c.
29 mars 1890, Bull, crim., uo 78.— Or. c. 5 mai

1892, D. P. 92. 1. 580, et les conclusions de
M. l'avocat genèiaï Sarrnt.

2. En conséquence, dans les questions
posées au jury relativement à la fabrica-
tion de fausses monnaies étrangères,
l'expression cours légal en France n'étant
pas suffisante pour faire comprendre si
ces monnaies ont été on non assimilées
aux monnaies nationales, il y a lieu de

spécifier les fausses monnaies par le mil-
lésime ou par des indications équiva-
lentes qui permettent a la cour de cassa-
tion d'apprécier lequel, de l'art. 132 ou de
l'art. 133 c. pen., était applicable. — Mêmes
arrêts.

3. L'art. 133 ne punit la contrefaçon de
monnaies étrangères qu'autant que le
crime a été commis en Fiance. Il suit de
là que la contrefaçon en pays étranger de
monnaies étrangères ne constitue m crime,

ni délit, et, consêquemment, que l'indi-
\idu qui a fabriqué, à l'étranger, des mon-
naies étrangères, n'est point punissable
en France du chef de l'art. 133. — Pau,
18 avr. 1883, D. P. 86. 2. 166.

4. Toutefois il a été décidé que la cour
d'Aix était compétente pour juger un

Frauçais accuse d'avoir fabriqué, au Caire,
des monnaies égyptiennes. — Or. r. 3 janv.
1884, D. P. 84. 1. 432.

5. L'individu qui, au cours d'une quête
faite par une chanteuse de café-concert,
dépose dans la coupe qu'elle lui présente
une pièce étrangère qu'il sait fausse, afin
de se faire rendre la monnaie, conformé-
ment à l'usage gônêialement admis, ne
commet pas le délit d'escroquerie, alors

qu'aucune manoeuvre frauduleuse autre

que la remise de la pièce ne lui est im-

putée, mais se rend coupable du crime
d'émission en France d'une monnaie étran-

gère contrefaite et altérée. — Oaen, 18 déo.

1889, D. P. 91. 2. 240.
6 La disposition de l'art. 133 est appli-

cable sans gradation de peine à toutes les
monnaies étrangères, aux monnaies de
billon et de cuivre, comme aux monnaies
d'or et d'argent. — Or. r. 9 juin 1887, S. v°
Faux et fausse monnaie, 22.

Art. 134. {L. 13 mai 1863.) Sera puni d'un emprisonnement de six

mois à trois ans quiconque aura coloré les monnaies ayant cours légal en

France ou les monnaies étrangères, dans le but de tromper sur la nature

du métal, ou les aura émises ou introduites sur le territoire français.

Seront punis de la même peine ceux qui auront participé à l'émission ou

à l'introduction des monnaies ainsi colorées. — Pén. 9, 24, 40.

Ancien art. 134. — Tout individu qui aura, en France, contrefait ou altéré des mon-

naies étrangères, ou participé à l'émission, exx>osition ou introduction en France de mon-

naies étrangères contrefaites ou altérées, sera puni des travaux forcés à temps.

§ 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA

LOI DU 13 MAI 1863 : R. v« Faux et fausse

monnaie, 47 s.

§ 2. Loi DU 13 MAT 1863 : S, V» Faux et

fausse monnaie, 43 s. — D. P. 63. 4. 79.

Art. 135. [L. 13 mai 1863.) La participation énoncée aux précédents

articles ne s'applique point à ceux qui, ayant reçu pour bonnes des pièces

de monnaie contrefaites, altérées ou colorées, les ont remises en circulation.

Toutefois, celui qui aura fait usage desdites pièces, après en avoir vérifié

ou fait vérifier les vices, sera puni d'une amende triple au moins et sex-

tuple au plus de la somme représentée par les pièces qu'il aura rendues à

la circulation, sans que cette amende puisse, en aucun cas, être inférieure

à 16 francs. — Pén. 9, 52 s., 132, 163.

Ancien art. 135. — La participation énoncée aux précédents articles ne s'applique point
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à ceux qui, ayant reçu pour bonnes des pièces de monnaie contrefaites ou altérées, les
ont remises en circulation. — Toutefois celui qui aura fait usage desdites pièces, après
en avoir vérifié ou fait vérifier les vices, sera puni d'une amende triple au moins et
sextuple au plus de la somme représentée par les pièces qu'il aura rendues à la circula-
tion, sans que cette amende puisse en aucun cas être inférieure à seize francs.

& 1. LEGISLATION ANTÉRIEURE A LA
LOI DU 13 MAI 1863 : R. v» Faux et fausse
monnaie, 52 s.

§ 2. LOI DU 13 MAI 1863 : S. V» l'aux et

fausse monnaie, 46 s. — D. P. 63. 4. 79.

Décret du 11 mai 1807, quiproliibe l'introduction des monnaies de cuivre et de
billon de fabrique étrangère (H. v<> Monnaie, p. 383).— Art. 1er. L'introduction des
monnaies de cuivre et ae billon de fabrique étrangère est prohibée, sous les peines
portées par les lois concernant les marchandises prohibées à l'entrée du territoire
de l'empire.

2. Elles ne pourront être admises dans les caisses publiques en payement de tous
droits et contributions, de quelques natures qu'ils soient, payables en numéraire.

Loi du 30 novembre 1896 , complétant le décret-loi du 11 mai 1807, relatif à la
prohibition des monnaies de billon étrangères. — Ait. 1er. Le décret du 11 mai 1807 est
complété ainsi qu'il suit :

L'article 135 du Code pénal est applicable à la circulation, en dehors du rayon
frontière, des monnaies de billon n'ayant pas cours légal en France, quand elles ne
sont pas accompagnées d'une expédition dehvree par le service des douanes ou des
contributions indirectes.

Dans tous les cas, la monnaie saisie sera confisquée.
L'article 463 du Code pénal est applicable à la présente loi.
2. La réexpédition à l'étranger des monnaies prohibées existant en dehors dudit

rayon s'effectuera au moyen d'un acquit-à-caution délivré par le bureau des contri-
butions indirectes le plus voisin du lieu de l'enlèvement, sous les garanties pres-
crites par l'article 6 de la loi du 9 février 1832.

3. Les employés des contributions indirectes sont autorises, coucmremment avec
tous officiers de police judiciaire, à constater par des procès-verbaux les infractions
a l'article 1er et à saisir les monnaies spécifiées à l'article 1er et circulant sans expé-
dition régulière.

V. C. adm. ann., t. 4, vo Comptabilité publique, p. 855, n°» 9079 s.

Art. 136. (Abrogé par L. 28 avril 1832.) C'eucc qui auront eu con-

naissance d'une fabrique ou d'un dépôt de monnaies d'or, d'argent, de

billon ou de cuivre ayant cours légal en France, contrefaites ou alté-

rées, et qui n'auront pas, dans les vingt-quatre heures, révélé ce qu'ils
savent aucc autorités administratives ou de police judiciaire, seront,
pour le seul fait de non- révélation, et lors même qu'ils seraient recon-

nus exempts de toute complicité, punis d'un emprisoniiement d'un mois

a deucc ans.

Art. 137. (Abrogé par L. 28 avril 1832.) Sont néanmoins exceptés de

la disposition précédente les ascendants et descendants, époux même

divorcés, et les frères et soeurs des coupables, oit' les alliés de ceux-ci

aux mêmes degrés.
Art. 138. (L. 13 mai 1863.) Les personnes coupables des crimes men-

tionnés en l'article 132 seront exemptes de peine, si, avant la consommation

de ces crimes et avant toutes poursuites, elles en ont donné connaissance

et révélé les auteurs aux autorités constituées, ou si, même après les

poursuites commencées, elles ont procuré l'arrestation des autres coupables.
Elles pourront néanmoins être mises, pour la vie ou à temps, sous la

surveillance spéciale de la haute police.
— Pén. 11, 44 s., 65, 108, 144.

Ancien art. 138. — Les personnes coupables de crimes mentionnés aux articles 132 et
133 seront exemptes de peine, si, avant la consommation de ces crimes et avant toutes
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poursuites, elles en ont donné connaissance et révélé les auteurs aux autorités constituées,
ou si, même après les poursuites commencées, elles ont procuré l'arrestation des autres

coupables. — Elles pourront néanmoins être mises, pour la vie ou à temps, sous la sur-

veillance de la haute police.

Le dernier paragraphe de l'article 138 se trouve implicitement abrogé par la dis-

position de l'article 46, § 1, suivant laquelle, « en aucun cas, la durée de la sur-

veillance de la haute police (interdiction de séjour) ne pourra excéder vingt
années. »

§ 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA

LOI DU 13 MAI 1863 : R. v» Faux et fausse

monnaie, 64 s.

§ 2. Loi DU 13 MAI 1863 S. V» Faux et

fausse monnaie, 61 s — D. P. 63. 4 79.

V. la loi du 29 mars 1904, destinée à remplacer l'arrêté des consuls du 3 germinal
an IX, relatif à ta détention d'appareils susceptibles d'être utilisés dans la fabri-
cation des monnaies (D. P. 1904. 4, 27).

§ 2. — Contrefaçon des sceaux de l'État, des billets de banque,

des effets publics, et des poinçons, timbres et marques.

Art. 139. (L. 28 avril 1832.) Ceux qui auront contrefait le sceau de

l'État ou fait usage du sceau contrefait,

Ceux qui auront contrefait ou falsifié, soit des effets émis par le Trésor

public avec son timbre, soit des billets de banques autorisées par la loi, ou

qui auront fait usage de ces effets et billets contrefaits ou falsifiés, ou qui

les auront introduits dans l'enceinte du territoire français,

, Seront punis des travaux forcés à perpétuité.
— Pén. 144,163,164 ; Instr. 7.

Ancien art. 139. — Ceux qui auront contrefait le sceau de l'État ou fait usage du sceau

. contrefait; — Ceux qui auront contrefait ou falsifié, soit des effets émis par le Trésor

impérial avec son timbre, soit des billets de banques autorisées par la loi, ou qui auront

fait usage de ces effets ou billets contrefaits ou falsifiés, ou qui les auront introduits dans

l'enceinte du territoire français,
— Seront punis de mort, et leurs biens seront confisqués.

Décret du 25 septembre 1870, relatif au sceau de VÉtat (D. P. 70. 4. 92), -Le

Gouvernement de la Défense nationale, décrète : Art. l°r. A l'avenir le sceau de l'Etat

portera d'un côté, pour type, la figure de la Liberté, et pour légende : Au nom du

jicuplc français; de l'autre côte, une couronne de chêne et d'olivier, liée par une gerbe
de ble ; au milieu de la couronne République francaise, démocratique une et indivisible ;
et pour légende : Liberté, Egalité, Fraternité,

Loi du 11 juillet 1885, qui interdit de fabriquer, vendre, colporter ou distribuer

tous imprimés ou formides simulant les billets de banque et autres valeurs fidxiciaircs
(D. P. 85. 4. 83). — Art. 1er. gont interdits la fabrication, la vente, le colportage et la

distribution de tous imprimes ou formules obtenues par un procède quelconque qui,

parleur forme extérieure, présenteraient avec les billets de banque, les titres de
-

rente, vignettes et timbres du service des postes et télégraphes ou des régies de

l'Etat, actions, obligations, parts d'intérêts, coupons de dividende ou intérêts y

afférents, et généralement avec les valeurs fiduciaires émises par l'Etat, les départe-

ments, les communes et établissements publics, ainsi que par des sociétés, compa-

gnies ou entreprises privées, une ressemblance de nature à faciliter l'acceptation
desdits imprimes ou formules, au heu et place des valeurs imitées.

( L. 30 mars 1902.) Indépendamment des contrefaçons ou altérations prévues et

punies par les articles 132 et 133 du Code pénal, sont également interdits la fabrica-

tion, la vente, le colportage et la distribution de toutes les imitations des monnaies

ayant cours légal en France et des monnaies étrangères
2. Toute infraction a l'article qui précède sera punie d'un emprisonnement de cinq

jours à six mois et d'une amende de 16 francs à 2000 francs.
L'article 463 du Code pénal sur les circonstances atténuantes pourra être applique.
3. (L. 30 mars 1902.) Les imprimés on formules, les monnaies imitées, ainsi que les

planches, matrices et autres instruments avant servi à leur confection, seront saisis
et conflsques.
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Loi du 30 mars 1902, portant fixation du budget général des dépenseset des recettes
de l'exercice 1902 (D. P. 1902. 4. 61). — Art. 57. L'intitulé et les articles lot et 3 de la
loi du 11juillet 1885sont modifies ainsi qu'il suit : —Loi portant interdiction defabriquer,
vendre, colporter ou distribuer tous imprimés ou formules, simulant les billets de banque et
autres valeurs fiduciaires et toutes les imitations des monnaies françaises et étrangères.

R. Y° Faux et fausse monnaie, 72 s. — S. eod. vo, 69 s.

Art. 140. Ceux qui auront contrefait ou falsifié, soit un ou plusieurs
timbres nationaux, soit les marteaux de l'État servant aux marques fores-

tières , soit le poinçon ou les poinçons servant à marquer les matières d'or

ou d'argent, ou qui auront fait usage des papiers, effets, timbres, marteaux

ou poinçons falsifiés ou contrefaits, seront punis des travaux forcés à temps,
dont le maximum sera toujours appliqué dans ce cas. — Pén. 163, 463.

R. V° Faux et fausse monnaie, 80 s. — S. eod. va, 83 s.

Art. 141. Sera puni de la réclusion, quiconque, s'étant indûment pro-
curé les vrais timbres, marteaux ou poinçons ayant l'une des destinations

exprimées en l'article 140, en aura fait une application ou usage préjudi-
ciable aux droits ou intérêts de l'État. — Pén. 163 s.

R. v» Faux et fausse monnaie, 87 s. — S. eod. v°, 91.

Art. 142. (L. 13 mai 1863.) Ceux qui auront contrefait les marques
destinées à être apposées, au nom du Gouvernement, sur les diverses

espèces de denrées ou de marchandises, ou qui auront fait usage de ces

fausses marques; ceux qui auront contrefait le sceau, timbre ou marque,
d'une autorité quelconque, ou qui auront fait usage des sceaux, timbres ou

marques contrefaits; ceux qui auront contrefait les timbres-poste ou fait,

usage sciemment de timbres-poste contrefaits, seront punis d'un emprison-
nement de deux ans au moins et de cinq ans au plus.

Les coupables pourront, en outre, être privés des droits mentionnés en

l'article 42 du présent Code pendant cinq ans au moins et dix ans au plus,
à compter du jour où ils auront subi leur peine.

Ils pourront aussi être mis, par l'arrêt ou le jugement, sous la surveil-

lance de la haute police pendant le même nombre d'années.

Les dispositions qui précèdent seront applicables aux tentatives de ces

mêmes délits. — Pén. 9, 40, 44 s., 163; L. 27 mai 1885, art. 19.

Ancien art. 142. — Ceux qui auront contrefait les marques destinées à être apposées,^
au nom du Gouvernement, sur les diverses espècesde denrées ou de marchandises, ou qui
auront fait usage de cesfausses marques; — Ceux qui auront contrefait le sceau, timbre
ou marque d'une autorité quelconque, ou d'un établissement particulier de banque ou
de commerce, ou qui auront fait usage des sceaux, timbres ou marques contrefaits, —
Seront punis de la réclusion.

Décret du 25 septembre 1870, relatif... aux sceaux, timbres et cachets des cours,
tribunaux, justices de paix et notaires (D. P. 70. 4. 92).— Lo Gouvernement de la
Défense nationale, décrète : Art. 2. Les sceaux, timbres et cachets des couis, tribu-
naux, justices de paix et notaires porteront, pour type, la tlgure de la Liberté, telle
qu'elle est déterminée pour le sceau de l'Etat ; pour exergue, République française,
et pour légende, le titre des autorités ou ofaciers publics par lesquels ils seront
employés.

§ 1. LiOISLATION AHmâHUET/BH A LA

LOI DU 18 MAI 1868: R. v° Faux et fausse
monnaie, 91 s.

§ 2. Loi BU 18 MAI 1863: S. V» Faux et

fausse monnaie, 92 s. — D. P. 63. 4. 79.



CRIMES ET DELITS CONTRE LA CHOSE PUBLIQUE. 367

Le fait de s'être procuré indûment le
sceau d'un officier supérieur et de l'avoir
apposé sur des permissions en blano ne
portant aucune signature n'est pas punis-

sable, alors qu'il n'a pas été fait de ces
permissions un «sage préjudiciable a
l'État ou à une autorite quelconque. —

Besançon, 21 mai 1880, D. P. 91. 2. 336.

Art. 143. (L. 13 mai 1863.) Quiconque, s'étant indûment procuré les

vrais sceaux, timbres ou marques ayant Tune des destinations exprimées
en l'article 142, en aura fait ou tenté de faire une application ou un usage

préjudiciable aux droits ou intérêts de l'État, ou d'une autorité quelconque,
sera puni d'un emprisonnement de six mois à trois ans.

Les coupables pourront, en outre, être privés des droits mentionnés en

l'article 42 du présent Gode, pendant cinq ans au moins et dix ans au plus,
à compter du jour où ils auront subi leur peine.

Ils pourront aussi être mis, par l'arrêt ou le jugement, sous la surveil-

lance de la haute police pendant le même nombre d'années. — Pén. 9, 40,
44 s., 141, 163, 16'i; L. 27 mai 1885, art. 19.

Ancien art. 143. [TEXTE DE 1810.] — Sera puni du carcan, quiconque, s'étant indû-
ment procuré les vrais sceaux, timbres ou marques ayant l'une des destinations exprimées
en l'article 142, en aura fait une application ou usage préjudiciable aux droits ou intérêts
de l'État, d'une autorité quelconque, ou même d'un établissement particulier.

[TEXTE DE LA LOI DU 28 AVBIL 1832.] — Sera puni de la dégradation civique, qui-
conque , s'étant indûment procuré les trais sceaux, timbres ou marques ayant l'une des
destinations exprimées en l'article 142, en aura fait une application ou usage préjudi-
ciable aux droits ou intérêts de l'Etat, d'une autorité quelconque, ou même d'un établisse-
ment fiarticulicr.

Loi du 16 octobre 1849, qui prononce des peines contre les individus qui feraient
usage de timbres-poste ayant déjà servi à l'affranchissement des lettres (D. P. 49.4.152). —

ARTICLE UNIQUE. Quiconque aura sciemment fait usage d'un timbre-poste ayant déjà
servi à l'affranchissement d'ime lettre, sera puni d'une amende de 60 a 1000 francs.

En cas de récidive, la peine sera d'un empiisonnement de cinq, jours à un mois, et
l'amende sera double.

Sera punie des mêmes peines, suivant les distinctions susétablies, la vente ou ten-
tative de vente d'un timbre-poste ayant déjà servi.

L'article 463 du Code pénal sera applicable dans les divers cas prévus par le présent
article de loi.

Loi de finances du 11 juin 1859. —Art. 21. Ceux qui auront sciemment employé,
vendu ou tente de vendre des timbres mobiles ayant déjà servi, seront poursuivis
devant le tribunal correctionnel et punis d'une amende de 60 a 1000 francs.

En cas de récidive, la peine sera d'un emprisonnement de cinq jours a un mois, et
l'amende sera doublée.

Il pouria être fait application de l'article 463 du Code pénal.

Loi du 13 avril 1893, qui approuve les conventions et arrangements de Vunion

postale universelle conclus à Vienne, le 4 juillet 1891, et modifie le tarif des envois
de valeurs déclarées à l'intérieur. — Art. 4... La contrefaçon ou l'altération de

vignettes et timbres du service des postes et télégraphes d'un pays étranger, la

vente, le colportage ou la distribution desdits timbres et vignettes contrefaits ou
altérés seront poursuivis, soit sur la plainte du gouvernement de ce pays, soit d'of-

fice, par l'autorité judiciaire du lieu où l'infraction a éto commise, et soi ont punis
des peines édictées par les articles 2 et 3 do la loi du 11 juillet 1885. ~-V. suprà,
p. 365.

Loi de finances du 8 avril 1910. — Art. 52. Sont abrogées toutes dispositions
contraires a la libre revente des timbres-poste nationaux.

La vente des timbres-poste contiefaits est punie d'une amende de 16 à 300 fr.
En cas de récidive, l'amende sera de 300 à 3,000 fr.

§ 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA
|

LOI DE 1863 : R. vo Faux et fausse WÏOÏI-

naie, 98 s.
'

§ 2. LOI DU 13 MAI 1883 : S. V° Faux et

fausse monnaie, 102 s. — D. P. 63. 4. 79,
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1. L'administration des chemins de fer
de l'État étant une administration de
l'Etat, les marques ou poinçons dont se
servent ses agents sont les marques de
l'État et sont apposés au nom du Gou-
vernement. — Trib. d'Avesnes, 14 fevr.
1894, D. P. 98. 2. 277.

2. En conséquence l'usage fiauduleux

de ces marques ou poinçons constitue
le délit prévu et réprime par les art. 142
et 143 c. pén. — Même jugement.

3. L'intention frauduleuse, élément es-
sentiel de ce délit, consiste non dans la
volonté de causer préjudice, mais dans la
volonté de commettre une infraction. —
Même jugement.

Art. 144. (L. 28 avril 1832.) Les dispositions de l'article 138 sont

applicables aux crimes mentionnés dans l'article 139.

Ancien art. 144. — Les dispositions des articles 136, 137 et 138, sont applicables aux
crimes mentionnés dans l'article 139.

§ 3. — Des îaux en écriture publique ou authentique
et de commerce ou de banque.

Art. 145. Tout fonctionnaire ou officier public qui, dans l'exercice de
ses fonctions, aura commis un faux,

Soit par fausses signatures,
Soit par altération des actes, écritures ou signatures,
Soit par "supposition de personnes,
Soit par les écritures faites ou intercalées sur des registres ou d'autres

actes publics, depuis leur confection ou clôture,
Sera puni des travaux forcés à perpétuité. — Pén. 2, 7, 15, 36, 59, 163,

164, 405; Instr. 448; Civ. 1317.
Art. 146. Sera aussi puni des travaux forcés à perpétuité, tout fonc-

tionnaire ou officier public qui, en rédigeant des actes de son ministère, en
aura frauduleusement dénaturé la substance ou les circonstances, soit en
écrivant des conventions autres que celles qui auraient été tracées ou dic-
tées par les parties, soit en constatant comme vrais des faits faux, ou comme
avoués des faits qui ne Tétaient pas. — Pén. 7,15, 19, 36, 47, 59, 162;
Instr. 448.

R. v° Faux et fausse monnaie, 100 s. —
S, eod. vo, 108 s. — T. ( 87- 97), eod. vo, 1.

— V, aussi C. pén. ann., art. 146, nos i &.,
et son Suppl., nos 2805 s.

1. Un préjudice éventuel suffit pour ca-
lactériser le faux. — Or. r. 20 mars 1891,
D. F. 92.1. 255.— Or. r. 27 nov. 1891,D. P. 92
1. 253. — Or. r. 4 août 1892,D. P. 93. 1. 5o9.

2. Le faux commis par un fonctionnaire
public dans l'exercice de ses fonctions

emporte necessau*ement un préjudice
cause ou possible. Il s'ensuit que, dans
une accusation de ce genre, le préjudice
n'a pas besoin d'être l'objet d'une ques-
tion explicite au jury. — Or. r. 22 oct. 1887,
S. vo Faux et fausse monnaie, 198.

Art. 147. Seront punies des travaux forcés à temps, toutes autres
personnes qui auront commis un faux en écriture authentique et publique,
ou en écriture de commerce ou de banque,

Soit par contrefaçon ou altération d'écritures ou de signatures,
Soit par fabrication de conventions, dispositions, obligations ou décharges,

ou par leur insertion après coup dans ces actes,
Soit par addition ou altération de clauses, de déclarations ou de faits que

ces actes avaient pour objet de recevoir et de constater. — Pén. 7, 15, 28,
47,118,164-; Instr. 448.

R. vo Faux et fausse monnaie, 125 s., | 228 s, 287 s. — S. eod. v°, 154 s., 237 s.,
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269 s. — T. (87-97), vo Faux, 2 s. —V. I
aussi G. pén. ann., art. 147, nos 1 s.; et I

son Suppl., nos 2929 s.

1. Le préjudice auquel peut donner lieu
le crime de faux, eBt matériel ou moral,
et il peut affecter, soit un intérêt privé,
soit un intérêt social ; ainsi, le fait de la
supposition de personnes dans des actes
authentiques, alors même qu'il s'agit de
personnages purement imaginaires, est
de nature à établir la possibilité d'un pré-
judice, à raison de l'atteinte qu'il porte à
la foi publique. — Or. r. 5 nov. 1903, D. p.
1904.1. 25, et la note de M. Le Poittevm.

2. Commet un faux en écriture authen-
tique l'accuBé qui a frauduleusement fait
subir des altérations matérielles dans un
acte d'opposition à un jugement dresse
par un huissier, dans le but de faire croire
faussement que cet acte' avait été signifié
au domicile de l'opposant, alors qu'il
l'avait été à une autre adresse, et d'obte-
nir contre ce dernier un jugement défini-
tif. — Cr. r. 16 juill. 1887, S. v» Faux et
fausse monnaie, 209.

3. Mais le fait de fabriquer des lettres
missives pour les substituer h d'autres,
qui avaient été comprises dans une saisie
judiciaire et qui ont disparu, ne peut ser-
vir de base à une accusation de faux,
lorsque les lettres substituées émanent
de l'auteur même des lettres originaires
et sont revêtues de sa signature, et lors-
qu'il est constant que le contenu des unes
est conforme au contenu des autres. —

Pans, 13 dec. 1887, D. P. 88. 2. 57.
4. Les reconnaissances de dépôts d'ar-

gent délivrées par 1'Admiuistration des
postes engageant le Trésor public et for-
mant par elles-mêmes un titre complet
dont la falsification est de nature à pré-
judiciel* à l'Etat, le fait d'effacer à l'aide
d'un procède chimique le chiffre d'un
mandat d'argent délivré par l'Administra-
tion des postes et d'en majorer fraudu-
leusement le montant, constitue le crime
de faux en écriture authentique et pu-
blique. — Or. r. 16 mars 1895, D. P. 99.
5. 378.

5. Des inscriptions inexactes portées
sur les listes électorales avec l'intention
d'altérer les faitB que ces listes électo-
rales avaient pour objet de constater,
constituent le crime de faux en écriture

authentique et publique et non le délit
spécial de l'art. 6 de la loi du 7 juill. 1874
relative à l'electorat municipal, lequel
prévoit seulement l'inscription indue sur
les listes électorales à l'aide de déclara-
tions frauduleuses et de faux certificats,

— Or. r. 20 sept. 1894, D. P. 99. l. 350.
6. Le fait par un assuré de faire fabri-

quer , après sinistre, par des tiers com-
plaisants , de fausses factures acquittées
simulant des ventes à lui faites de mar-
chandises à des prix élevés et de porter
ces fausses ventes sur ses propres livres
en les altérant, constitue, lorsque ces
pièces simulées et ces livres altères sont
produits en justice contre la compagnie
d'assurances, non pas le crime de faux,
mais le délit d'escroquerie ou la tentative
de ce délit. — Bordeaux, 2 mai 1890, S. v°
Faux et fausse monnaie, 179.

7. Le commis du notaire qui, charge
par son patron d'inscrire sur le registre
ou journal des recettes et dépenses de
l'étude toutes les sommes qu'il reçoit
pour le compte de ce dernier, y inscrit
sciemment des sommes inférieures à celles
réellement payées avec l'intention, par
lui réalisée, de s'approprier la différence,
se rend coupable de faux en écriture pri-
vée. — Trib. de Termonde, 17 dec. 1890,
S. vo Faux et fausse monnaie, 181.

8. On doit considérer comme commettant
un faux en écritures de commerce le com-
merçant qui, avant le dépôt de son bilan,
et pour obtenir des avances en espèces
d'une société de crédit dont le représen-
tant allait au préalable vérifier sa compta-
bilité, majore sur ses livres la valeur de
son matériel commercial et altère ainsi
frauduleusement les faits que ces livres
avaient pour objet de constater. — Or. c.
11 Jllill 1902, D. P. 1906. 1. 535.

9. La cour d'appel, saisie d'une pour-
suite pour abus de confiance et escroque-
rie , doit se déclarer incompétente lorsque
le prévenu soutient que ces faits ont ete
commis au moyen de fausses inentions
sur des livres de commerce et que la cour
admet ces allégations. — Or. c. 5 nov. 1887,
S. v> Faux et fausse -monnaie, 146.

10. Les actes des huissiers ont le carac-
tère d'actes authentiques. — Or. r. 16 juill
1887, S. v» Faux et fausse monnaie, 208.

11. Les altérations d'écritures commises
par un entre])reneur de travaux publics
sur le livre copie de lettres constituent
une falsification d'écritures de commerce.
— Or. c. 22 mars 1890, S. vo Faux et fausse
monnaie, 192.

12. L'antidate de l'endossement d'un ré-
cépissé peut constituer un faux en écri-
ture de commerce. — Pans, 6 juin 1885,
D. P. 86. 2.117.

Loi du 11 juillet 1900 , portant modification de la loi du 5 août 1899 sur le casier
judiciaire et sur la réhabilitation de droit (D. P. 1900. 4 60). — V. C. instr. crim.,
L. 5 août 1899, art. 11 et 12, sous les ait. 600 à 602.
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Art. 148. Dans tous les cas exprimés au présent paragraphe, celui
qui aura fait usage des actes faux sera puni des travaux forcés à temps. —
Pén. 7, 15, 19, 36, 47, 147, 163 s. ; Instr. 458, 459.

R. vo Faux et fausse monnaie, 406 s. — S. eod. vo, 360 s.

1. La certitude d'un préjudice n'est pas
un élément nécessane du crime d'usage
de faux : il suffit qu'il soit possible. —

Or. r. 4 août 1892, D. P. 93.1. 559.
2. Ainsi, de ce que des billets revêtus

de fausses signatures de donneurs d'aval
auraient été seulement présentes à ces

derniers, il ne B'ensuit paB que le crime
d'usage de faux n'ait pas ete légalement
réalisé, les prétendus donneurs d'aval
ayant été exposés à ne pas reconnaître
immédiatement la fausseté de leur signa-
ture et à payer. — Même arrêt.

Art. 149. (L. 13 mai 1863.) Sont exceptés des dispositions ci-dessus,
les faux commis dans les passeports, feuilles de route et permis de chasse,
sur lesquels il sera particulièrement statué ci-après. — Pén. 153 s.

Ancien art. 149. — Sont exceptés des dispositions ci-dessus, les faux commis dans les
passepm'ts et feuilles de route, sur lesquels il sera particulièrement statué ci-après.

§ 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA

LOI DU 33 MAI 1863 ! R. v° Faux et fausse I

monnaie, 353 s. I

§ 2. Loi DU 13 MAI 1863 : S. vo Faux et

fausse monnaie, 328 s, — D. P. 63. 4. 79.

§ 4. — Du laux en écriture privée.
Art. 150. Tout individu qui aura, de l'une des manières exprimées en

l'article 147, commis un faux en écriture privée, sera puni de la réclusion.
— Pén. 7, 21, 28, 36, 47, 163,164, 405, 407; Instr. 448.

R. v> Faux et fausse monnaie, 332 s. — S. eod. vo, 311 s.

La fabrication de la fausse quittance
d'une somme d'argent par contrefaçon de
l'écriture et de la signature d'un simple
particulier ne constitue qu'un faux en
écriture privée, et la circonstance que

cette fausse quittance a été apposée en
marge de la grosse d'un acte authentique
ne peut en modifier le caractère légal. —

Or. c. lor flec. 1887, S. v> Faux et fausse
monnaie, 313.

Art. 151. Sera puni de la même peine celui qui aura fait usage de la
pièce fausse. — Pén. 7, 21, 28, 36, 47, 148, 163.

R. v° Faux et fausse monnaie, 406 S. — S. eod. v<*, 860 s.

Art. 152. Sont exceptés des dispositions ci-dessus, les faux certificats
de l'espèce dont il sera ci-après parlé. — Pén. 159 s.

§ 5. — Des iaux commis dans les passeports, « permis de chasse
(L. 13 mai 1863), » ieuilles de route et certificats.

Art. 153. (L. 13 mai 1863.) Quiconque fabriquera un faux passeport
ou un faux permis de chasse, ou falsifiera un passeport ou un permis de
chasse originairement véritable, ou fera usage d'un passeport ou d'un per-
mis de chasse fabriqué ou falsifié, sera puni d'un emprisonnement de six
mois au moins et de trois ans au plus. — Pén. 9, 40, 163, 281,

Ancien art. 153. — Quiconque fabriquera un faux passeport ou falsifiera un passe-
port originairement véritable, ou fera usage d'un passeport fabriqué ou falsifié, sera
puni d'Un emprisonnement d'une année au moins et de cinq ans au plus.

Art. 154. {L. 13 mai 1863.) Quiconque prendra, dans un passeport
ou dans un permis de chasse, un nom supposé » ou aura concouru comme
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témoin à faire délivrer le passeport sous le nom supposé, sera puni d'un
emprisonnement de trois mois à un an.

La même peine sera applicable à tout individu qui aura fait usage d'un
passeport ou d'un permis de chasse délivré sous un autre nom que le sien.

Les logeurs et aubergistes qui, sciemment, inscriront sur leurs registres,
sous des noms faux ou supposes, les personnes logées chez eux, ou qui,
de connivence avec elles, auront omis de les inscrire, seront punis d'un
emprisonnement de six jours au moins et de trois mois au plus. — Pén. 9,
40, 73, 281, 475-2°.

Ancien art. 154. — Quiconque prendra, dans un passeport, un nom supposé, ou aura
concouru comme témoin à faire délivrer le passeport sous le nom supposé, sera puni d'un
emprisonnement de trois mois à un an. — Les logeurs et aubergistes qui sciemment inscri-
ront sur leurs registres, sous des noms faux ou supposés, les personnes logées chez eux,
seront punis d'un emprisonnement de six fours au moins et d'un mois au plus.

Art. 155. (£. 13 mai 1863.) Les officiers publics qui délivreront ou
feront délivrer un passeport à une personne qu'ils ne connaîtront pas per-
sonnellement, sans avoir fait attester ses noms et qualités par deux citoyens
à eux connus, seront punis d'un emprisonnement d'un mois à six mois.

Si l'officier public, instruit de la supposition du nom, a néanmoins délivré
ou fait délivrer le passeport sous le nom supposé, il sera puni d'un empri-
sonnement d'une année au moins et de quatre ans au plus.

Le coupable pourra, en outre, être privé des droits mentionnés en l'ar-
ticle 42 du présent Gode pendant cinq ans au moins et dix ans au plus, à
compter du jour où il aura subi sa peine. — L. 23 déc. 1874, art. 8.

Ancien art. 155. — Lee officiers publies qui délivreront un passeport à une personne
qu'ils ne connaîtront pas personnellement, sans avoir fait attester ses noms et qualités
par deux citoyens à eux connus, seront punis d'un emprisonnement d'un mois à six mois.
— Si l'officier public, instruit de la supposition du nom, a néanmoins délivré le passeport
sous le nom supposé, il sera puni du bannissement.

Art. 156. (£. 13 'mai 1863.) Quiconque fabriquera une fausse feuille
de route, ou falsifiera une feuille de route originairement véritable, ou fera

usage d'une feuille de route fabriquée ou falsifiée, sera puni, savoir :
D'un emprisonnement de six mois au moins et de trois ans au plus, si la

fausse feuille de route n'a eu pour objet que de tromper la surveillance de
l'autorité publique ;

D'un emprisonnement d'une année au moins et de quatre ans au plus, si
le Trésor public a payé au porteur de la fausse feuille des frais de route

qui ne lui étaient pas dus ou qui excédaient ceux auxquels il pouvait avoir

droit, le tout néanmoins au-dessous de 100 francs,
Et d'un emprisonnement de deux ans au moins et de cinq ans au plus,

si les sommes indûment perçues par le porteur de la feuille s'élèvent à
100 francs et au delà.

Dans ces deux derniers cas, les coupables pourront, en outre, être privés
des droits mentionnés en l'article 42 du présent Code pendant cinq ans au
moins et dix ans au plus, à compter du jour où ils auront subi leur peine.

Ds pourront aussi être mis, par l'arrêt ou le jugement, sous la surveil-
lance de la haute police pendant le même nombre d'années. — Pén. 9, 40,
44, 163; L. 27 mai 1885, art. 19.

Ancien -art.156.— Quiconquejabriqueraunefaussefeuille deroule, oufalsiUera une
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feuille de route originairement véritable, ou fera usage d'une feuille de route fabriquée
ou falsifiée sera puni, savoir: — D'un emprisonnement d'une année au moins, et de cinq
ans au plus, si la fausse feuille de route n'a eu pour objet que de tromper la surveillance

de l'autoriié publique; — Du bannissement, si le Trésor royal a payé au porteur de la
fausse feuille des frais de roule qui ne lui étaient pas dus ou qui excédaient ceux auxquels
il pouvait avoir droit, le tout néanmoins au-dessous de cent francs; — Et de la réclu-

sion, si les sommes indûment reçues par le porteur de la feuille s'élèvent à cent francs
ou au delà.

Art. 157. (£. 13 mai 1863.) Les peines portées en l'article précédent
seront'appliquées, selon les distinctions qui y sont établies, à toute personne
qui se sera fait délivrer par l'officier public une feuille de route sous un

nom supposé ou qui aura fait usage d'une feuille de route délivrée sous un
autre nom que le sien.

Ancien art. 157. — Les peines portées en l'article précédent seront appliquées, selon les
distinctions qui y sont posées, à toute personne qui se sera fait délivrer, par l'officier
public, une feuille de route sous un nom supposé.

Art. 158. (L. 13 mai 1863.) Si l'officier public était instruit de la sup-
position de nom, lorsqu'il a délivré la feuille de route, il sera puni, savoir :

Dans le premier cas posé par l'article 156, d'un emprisonnement d'une
année au moins et de quatre ans au plus ;

Dans le second cas du même article, d'un emprisonnement de deux ans
au moins et de cinq ans au plus ;

Dans le troisième cas, de la réclusion ;
Dans les deux premiers cas, il pourra, en outre, être privé des droits

mentionnés en l'article 42 du présent Code pendant cinq ans au moins et
dix ans au plus, à compter du jour où il aura subi sa peine. — Pén. 7, 9, 42.

Ancien art. 158. — Si l'officier publie était instruit de la supposition de nom, lorsqu'il
a délivré la feuille, il sera puni, savoir ; — Dans le premier cas posé par l'article 150,
du bannissement; — Dans le second cas du même article, de la réclusion; — El dans le
troisième cas, des travaux forcés à temps.

Art. 159. (L. 13 mai 1863.) Toute personne qui, pour se rédimer elle-
même ou affranchir une autre d'un service public quelconque, fabriquera,
sous le nom d'un médecin, chirurgien ou autre officier de santé, un certi-
ficat de maladie ou d'infirmité, sera punie d'un emprisonnement d'une année
au moins et de trois ans au plus. — Pén. 9, 24, 162, 163.

Ancien art. 159. —• Toute personne qui, pour se rédimer elle-même, ou en affranchir une

autre, d'un service public quelconque, jabriquera, sous le nom d'un médecin, chirurgien
ou autre officier de santé, un certificat de maladie ou d'infirmité, sera punie d'un empri-
sonnement de deux à cinq ans.

Art. 160. {L. 13 mai 1863.) Tout médecin, chirurgien ou autre officier
de santé qui, pour favoriser quelqu'un, certifiera faussement des maladies
ou infirmités propres à dispenser d'un service public, sera puni d'un empri-
sonnement d'une année au moins et de trois ans au plus.

S'il y a été mû par dons ou promesses, la peine de l'emprisonnement sera
d'une année au moins et de quatre ans au plus.

Dans les deux cas, le coupable pourra, en outre, être privé des droits
mentionnés en l'article 42 du présent Gode pendant cinq ans au moins et
dix ans au plus, à compter du jour où il aura subi sa peine.

Dans le deuxième cas, les corrupteurs seront punis des mêmes peines
que le médecin, chirurgien ou officier de santé qui aura délivré le faux cer-
tificat. — Pén. 9, 40, 163, 177, 179.
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Ancien art. 160. — Tout médecin, chirurgien ou autre officier de santé qui, pour favo-
riser quelqu'un, certifiera faussement des maladies ou infirmités propres à dispenser
d'un service public, sera puni d'un emprisonnement de deux à cinq ans. — S'il y a été
mû par dons ou promesses, il sera puni du bannissement: les corrupteurs seront, en ce
cas, punis de la même peine.

Art. 161. Quiconque fabriquera, sous le nom d'un fonctionnaire ou
officier public, un certificat de bonne conduite, indigence ou autres circons-
tances propres à appeler la bienveillance du Gouvernement ou des particu-
liers sur la personne y désignée, et à lui procurer places, crédit ou "secours,
sera puni d'un emprisonnement de six mois à deux ans.

La même peine sera appliquée : 1° à celui qui falsifiera un certificat de
cette espèce, originairement véritable, pour l'approprier à une personne
autre que celle à laquelle il a été primitivement délivré ; 2' à tout individu
qui se sera servi du certificat ainsi fabriqué ou falsifié.

(L. 13 mai 1863.) Si ce certificat est fabriqué sous^le nom d'un simple
particulier, la fabrication et l'usage seront punis de quinze jours à six mois
d'emprisonnement. — Pén. 9, 40, 148, 151, 162, 163, 181.

Art. 162. Les faux certificats de toute autre nature, et d'où il pourrait
résulter, soit lésion envers des tiers, soit préjudice envers le Trésor royal
[public], seront punis, selon qu'il y aura lieu, d'après les dispositions des
paragraphes 3 et 4 de la présente section.

§ 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA
LOI DU 13 MAI 1803 : R. v° Faux et fausse

monnaie, 323 s

§ 2. LOI DU 13 MAI 1863 : S. vo Faux et
fausse monnaie, 323 s. — D. P. GS.4. 70.

Loi du 23 décembre 1901, réprimant les fraudes dans les examens et concours
publics (T). P. 1B02. 4. 22) — Art !"•". Toute fraude commise dans les examens et les
concours publics qui ont pour objet rentrée dans une administration publique on
l'acquisition d'un diplôme délivre par l'Etat constitue un délit.

2. Quiconque se sera rendu coupable d'un délit de cette nature, notamment en
livrant à un tiers ou en communiquant sciemment, avant l'examen ou le concours, a
quelqu'une des parties intéressées, le texte ou le sujet de l'épreuve^ ou bien en fai-
sant usage de pièces fausses, telles que diplômes, certificats, extraits de naissance
ou autres, ou bien en substituant une tierce personne au véritable candidat, sera
condamné a un emprisonnement d'un mois à trois ans et à une amende de 100 francs
a 10000 francs ou a l'une de ces peines seulement.

3. Les mêmes peines seront prononcées contre les complices du délit.
4. L'article 463 du Code pénal est applicable aux faits prévus par la présente loi.
5. L'action publique ne fait pas obstacle .i l'action disciplinaire dans tous les cas ou

la loi a prévu cette dernière.

Dispositions communes.

Art. 163. L'application des peines portées contre ceux qui ont fait

usage de monnaies, billets, sceaux, timbres, marteaux, poinçons, marques
et écrits faux, contrefaits, fabriqués ou falsifiés, cessera toutes les fois que
le faux n'aura pas été connu de la personne qui aura fait usage de la chose
fausse. — Pén. 40, 132, 148, 153, 156, 161, 162.

R. v<>Faux et fausse monnaie, 411 s. — S. eod vo, 360 s

Art. 164. (L. 13 mai 1863.) Il sera prononcé contre les coupables une
amende dont le minimum sera de 100 francs, et le maximum de 3 000 francs ;
l'amende pourra cependant êtro portée jusqu'au quart du bénéfice illégitime

25 — C. pén.
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que le faux aura procuré ou était destiné à procurer aux auteurs du crime

ou du délit, à leurs complices ou à ceux qui ont fait usage de la pièce
fausse. — Pén. 9, 52 s.

Ancien art. 164 [ TEXTE DE 1810 ]. — Dans tous les cas où la peine du faux n'est point
accompagnée de la confiscation des biens, il sera prononcé contre les coiipables une

amende dont le maximum pourra être po?'té jusqu'au quart du bénéfice illégitime que le

faux aura procuré ou était destiné à procurer aux auteurs du crime, à leurs complices ou

à ceux qui ont fait usage de la pièce fausse. Le minimum de cette amende ne pourra être

inférieur à cent francs.
[TEXTE DE LA LOI DU 28 AVRIL 1832]. — Il sera prononcé contre les coupables une

amende dont le maximum pourra être porté jusqu'au quart du bénéfice illégitime que le

faux aura procuré ou était destiné à procurer aux auteurs du crime, à leurs complices
ou à ceux qui ont fait usage de la pièce fausse. Le minimum de cette amende ne pourra
être inférieur à cent francs.

§ l. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA I

LOI DU 13 MAI 1863 : R. V° Faux et fausse

monnaie, 426 s. |

§ 2. LOI DU 13 mai 1863 : S. v° Faux et

fausse monnaie, 383 s. ~- 0. P. 63. 4. 79.

1. L'amende édictée par l'art. 164 contre
les coupables de faux n'eBt pas faculta-

tive, mais obligatoire. C'est un devoir
pour le juge de la prononcer dans tous
les cas ou il s'agit d'un des crimes ou dé-
lits prévus par les art. 132 à 162. — Or. r.
14 juin 1888, Bull, crim., no 203.

2. En conséquence, la cour d'assises ne

peut, sous peme de cassation de son ar-

rêt, s'abstenir de prononcer l'amende
édictée par l'art. 164 c. pén. contre l'indi-

vidu declaié coupable de fabrication et
d'omission de momiato d'or et d'argent
ayant cours légal en France. — Or. c.
28 déC. 1805, D. P. 96. 1. 336.

3. L'amende de l'art. 164 doit être pro-
noncée par la cour, alors même que le

jury, en déclarant l'accusé coupable d'un
faux criminel, lui accorde des circons-
tances atténuantes. — Cr. c. 22 déc. 1898,
D. P. 99. 1. 496.

Art. 165. (L. 28 avril 1832.) (Abrogé par Décr. 12 avril 1848.) Tout
faussaire condamné, soit aux travaux forcés, soit à la réclusion, sitbira
l'exposition publique.

SECTION II.

De la forfaiture et des crimes et délits des fonctionnaires publics
dans l'exercice de leurs fonctions.

Art. 166. Tout crime commis par un fonctionnaire public dans l'exer-
cice de ses fonctions est une forfaiture. — Pén. 121, 126, 127, 167 s.;
Instr. 48 s.

Art. 167. Toute forfaiture pour laquelle la loi ne prononce pas de
peines plus graves est punie de la dégradation civique. — Pén. 8, 34, 36,
198, 462.

Art. 168. Les simples délits ne constituent pas les fonctionnaires en
forfaiture.

R. v° Forfaiture et délits de fonctionnaires, 7 s. — S. eod. vo, g s.

§ 1". — Des soustractions commises par les dépositaires
publics.

Art. 169. Tout percepteur, tout commis à une perception, dépositaire
ou comptable public, qui aura détourné ou soustrait des deniers publics ou
privés, ou effets actifs en tenant lieu, ou des pièces, titres, actes, effets
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mobiliers qui étaient entre ses mains en vertu de ses fonctions, sera puni
des travaux forcés à temps, si les choses détournées ou soustraites sont
d'une valeur an-dessus de 3000 francs. — Pén. 7,19, 28 s., 47,172, 408.

Art. 170. La peine des travaux forcés à temps aura lieu également,
quelle que soit la valeur des deniers ou des effets détournés ou soustraits,
si cette valeur égale ou excède, soit le tiers de la recette ou du dépôt, s'il

s'agit de deniers ou effets une fois reçus ou déposés ; soit le cautionnement,
s'il s'agit d'une recette ou d'un dépôt attaché à une place sujette à caution-

nement; soit enfin le tiers du produit commun de la recette pendant un

mois, s'il s'agit d'une recette composée de rentrées successives et non

sujettes à cautionnement. — Pén. 7, 9, 28 s., 47, 172, 408.
Art. 171. Si les valeurs détournées ou soustraites sont au-dessous

de 3 000 francs, et en outre inférieures aux mesures exprimées en l'article

précédent, la peine sera un emprisonnement de deux ans au moins et de

cinq ans au plus, et le condamné sera de plus déclaré à jamais incapable
d'exercer aucune fonction publique. — Pén. 9, 10, 42, 172.

Art. 172. Dans les cas exprimés aux trois articles précédents, il sera

toujours prononcé contre le condamné une amende dont le maximum sera
le quart des restitutions et indemnités, et le minimum le douzième. —

Pén. 9,10, 52 s.
Art. 173. Tout juge, administrateur, fonctionnaire ou officier public

qui aura détruit, supprimé, soustrait ou détourné les actes et titres dont II
était dépositaire en cette qualité, ou qui lui auront été remis ou communi-

qués à raison de ses fonctions, sera puni des travaux forcés à temps.
Tous agents, préposés ou commis, soit du Gouvernement, soit des dépo-

sitaires publics, qui se seront rendus coupables des mêmes soustractions,
seront soumis à la même peine. — Pén. 7, 19, 28 s., 47; Instr. 484 s.

R. v° Forfaiture et délits defonctionnaires, 28 6. — S. eod. va, 17 s.

Le détournement prévu par l'art. 173
c. pén. est celui, non de pièces quel-
conques, mais seulement de pièces cons-
tituant deBtitres ou des actes ; pour qu'on
puisse appliquer cette disposition à des

lettres missives, il faut que ces lettres
contieimentdes constatations oudesenon-
ciations de nature à créer un lien de droit
entre l'expéditeur et le destinataire. —
Paris, 13 déc. 1887, D. P. 88. 2. 57.

§ 2. — Des concussions commises par les fonctionnaires

publics.

Art. 174. (£. 13 mai 1863.) Tous fonctionnaires, tous officiers publics,
leurs commis ou préposés, tous percepteurs des droits, taxes, contributions,

deniers, revenus publics ou communaux, et leurs commis ou préposés, qui
se seront rendus coupables du crime de concussion, en ordonnant de perce-
voir ou en exigeant ou en recevant ce qu'ils savaient n'être pas dû ou excéder
ce qui était dû pour droits, taxes, contributions, deniers nu revenus, ou

pour salaires et traitements, seront punis, savoir : les fonctionnaires ou les
officiers publics, de la peine <ie la réclusion, et leurs commis ou préposés,
d'un emprisonnement de deux ans au moins et de cinq ans au plus, lorsque
la totalité des sommes indûment exigées ou reçues, ou dont la perception
a été ordonnée, a été «npérieure à 300 francs.
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Toutes les fois que la totalité de ces sommes n'excédera pas 300 francs,

les fonctionnaires ou les officiers publics ci-dessus désignés seront punis

d'un emprisonnement de deux à cinq ans, et leurs commis ou préposés d'un

emprisonnement d'une année au moins et de quatre ans au plus.

La tentative de ce délit sera punie comme le délit lui-môme.

Dans tous les cas où la peine d'emprisonnement sera prononcée, les cou-

pables pourront, en outre, être privés des droits mentionnés en l'article 42

du présent Gode, pendant cinq ans au moins et dix ans au plus, a compter

du jour où ils auront subi leur peine; ils pourront aussi être mis, par l'arrêt

ou le jugement, sous la surveilla?ice de la haute police, pendant le même

nombre d'années.

Dans tous les cas prévus par le présent article, les coupables seront con-

damnés à une amende dont le maximum sera le quart des restitutions et

des dommages-intérêts, et le minimum le douzième.

Les dispositions du présent article sont applicables aux greffiers et offi-

ciers ministériels, lorsque le fait a été commis à l'occasion des recettes dont

ils sont chargés par la loi. — Pén. 2, 3, 7, 9, 11, 40 s. ; L. 27 mai 1885,

art. 19.

Ancien art. 174. — Tous fonctionnaires, tous offtciers publics, leurs commis ou pré-
jiosés, tous percepteurs des droits, taxes, contributions, dehiers, revenus publics ou com-

munaux, et leurs commis ou préposés, qui se seront rendus coupables du crime de con-

cussion, en ordonnant de percevoir ou an exigeant ou en recevant ce qu'ils savaient n'clrc

pas dû, ou excéder ce qui était dû pour droits, taxes, contributions, deniers ou revenus,
ou pour salaires ou traitements, seront punis, savoir : les fonctionnaires ou les officiers
publics, de la peine de la réclusion; et leurs commis ou préposés, d'un emprisonnement
de deux ans au moins et de cinq ans au plus. — Les coupables seront de plus condamnés
à une amende dont le maximum sera le quart des restitutions et des dommages-intértts,
et le minimum le douzième.

R. v° Forfaiture et délits de fonction-

naires, 58 s. — S. eod. vo, 40 s. — T. (87-07),

Vi« Concussion, 1 s. ; Fonction, public, 25 S.

Loi du 13 mai 1863 : D. P. 63. 4. 79.

1. Le crime de corruption se distingue
du crime de concussion par la circons-
tance que le fonctionnaire coupablea reçu
d'une personne un don ou présent que
celle-ci était libre de ne pas lui faire. —

Or. r. 24 fuvr. 1893, D. P. 93. 1. 393.
2. Ainsi, il y a crime de corruption lors-

qu'il résuite des circonstances de la cause
que le fonctionnaire a reçu des dons ou

présents pour faire un acte de sa fonc-

tion, non sujet à salaire, en vertu d'un
pacte forme par l'intermédiaire d'un tiers,
alors qu'il n'est pas établi que les fonds

reçus par le fonctionnaire aient été exigés
ou extorqués par lui. — Même arrêt.

3. Il y a au contraire crime de concus-
sion dans le fait par un magistrat d'avoir,
dans l'exercice de seB fonctions, ordonné
de percevoir, exigé ou reçu pour indem-
nité de transport des sommes qu'il Bavait
n'être pas dues ou excéder ce qui était
dû. — Or. r. 2 avr. 1896, D. P. 96. 1. 440.

4. L'art. 174 c. pén. qui prévoit et punit
le délit de concussion n'exige pas, pour
que le délit existe, que la perception illi-

cite opérée par les fonctionnaires de l'es-
pèce ônuméree en cet article l'ait été d
l'insu ou contre le gré de la personne qui
a remjs les fonds. — Or. r. 18 fovr. 1899 ,
D. P. 99. 1. 425.

5 Les médecins inspecteurs des enfants
du premier âge, crées par la loi du 23 déc.
1874, étant revêtus d'un mandat public,
par suite d'une délégation légale et pei-
sonnelle de fonctions, sont également
des fonctionnaires publics au sens de
l'art. 174 c. pén., et par suite sont justi-
ciables de la cour d'assises, s'ils sont ac-
cusés de concussion. — Or. c. 8 juin 1888,
D. P. 88. 1. 493.

6. La concussion peut résulter non seu-
lement de la perception illégitime d'une
recette publique sur les particuliers, mais
encore de la perception illicite faite, au
préjudice do l'Admimstiation, de salaires
ou traitements. -— Or. r. 20 dec. 1888, D. P.
8». 1. 217, et la note de M. Garraud.

7. Ainsi le médecin inspecteur des en-
fants du premier Sge, nommé par le pré-
fet, commet un fait de concussion s'il
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exige ou reçoit, à ce titre, sur le budget |
départemental, des sommes d'argent qu'il
savait excéder le montant de ce qui lui I

était dû pour salaires ou pour traitement.
— Lyon, 9 fevr. 1888, et sur pourvoi,
Or. C. 8 juin 1888, D. P. 88. 1. 493.

§ 3. — Des délits de lonctionnaires qui se seront ingérés dans

des affaires ou commerces incompatibles avec leur qualité.

Art. 175. Tout fonctionnaire, tout officier public, tout agent du Gou-

vernement, qui, soit ouvertement, soit par actes simulés, soit par interpo-
sition de personnes, aura pris ou reçu quelque intérêt que ce soit dans les

actes, adjudications, entreprises ou régies dont il a ou avait, au temps de

l'acte, en tout ou en partie, l'administration ou la surveillance, sera puni
d'un emprisonnement de six mois au moins et de deux ans au plus, et sera
condamné à une amende qui ne pourra excéder le quart des restitutions et
des indemnités, ni être au-dessous du douzième.

Il sera de plus déclaré à jamais incapable d'exercer aucune fonction publique.
La présente disposition est applicable à tout fonctionnaire ou agent du

Gouvernement qui aura pris un intérêt quelconque dans une affaire dont il
était chargé d'ordonnancer le payement ou de faire la liquidation.

— Pén. 9,

40, 52 s.; dv. 1596, 2102-7°; Corn. 85 s.; For. 21, 101.

R. vo Forfaiture et délits de fonction-
naires, 82 s. — S. eod. vo, 58 s. — T. (87-97),

I vo Fonctionnaire public, 25 s.

1. Le délit prévu par l'art. 175 c. pen.
n'existe, en principe, que si le prévenu
est de mauvaise foi ; tout au plus l'éta-
blissement du fait matériel qu'on lui re-
proche a-t-il pour résultat d'elevei contre
lui une présomption de mauvaise foi, la-
quelle doit céder devant la preuve con-
traire. — Rouen, 18 jmll. 1896, D. P. 96. 2.
509, et la note de M. Appïeton. — Cr. r.
23 juin 1904, D. P. 1909. 1. 243. — Contra;
Or. c. 15 dec. 1905, D. P. 1907. 1. 195, et
cur renvoi, Nancy, 22 îèvr. 1906, D. P.
1908 2. 278.

a. En conséquence, le fait, par le maire
d'une commune, d'avoir fourni a cette
commune des objets de son commerce,
ne suffit pas pour constituer le délit prévu
et puni par l'art. 175 c. pen., lorsqu'il est
démontre par les circonstances de la cause
que ce fonctionnaire a agi de bonne foi,
dans l'ignorance du caractère délictueux
de ses actes, et sans prétendie a un bé-
néfice plus élevé que celui qu'auraient
vraisemblablement prolevé des fournis-
seurs étrangers à l'administration com-
munale. — Mêmes arrêts.

3. Le fait par un maire de prendre un
intérêt dans une société ayant pour objet
l'exploitation d'une source appartenant à

la commune réunit tous les éléments cons-
titutifs de l'ingérence prohibée par l'art.175
c. pen..., encore que l'association ait été
déclarée nulle, comme fondée sur un acte
de concession dépourvu de l'approbation
de l'autorité administrative supérieure. —
Or. r. 5 juin 1890, D. P. 91.1. 42.

4. Commet également le délit prévu et
puni par l'art. 175 c. pén., le brigadier fo-
restier qui prend un intérêt dans l'exploi-
tation des coupes de bois d'une forêt dont
il a la surveillance. — Dijon, 15 mars 1894,
L. P. 94. 2. 471.

5. Les commissaires-priseurs constituent
simplement des officiers ministériels j ils
n'ont a aucun titre la qualité de fonction-
naires, d'officiers publics ou d'agents du
Gouvernement ; par suite, ils ne sont pas
passibles des peines de l'art. 175 c. pén,
s'ils ont pris un inteiêt dans une entre-
prise placée sous leur surveillance. —

Bordeaux, 29 janv. 1892, D. P 92. 2.165.
6 Le maximum de l'amende prévue par

l'art. 175 c. pén, étant égal au quart des
restitutions et dommages, l'arrêt qui con-
damne le prévenu à une amende supé-
rieure à ce maximum doit être annulé.
— Or. c. 9 avr. 1897, Bull, crim., n° 131.

Art. 176. Tout commandant des divisions militaires, des départements
ou des places et villes, tout préfet ou sous-préfet, qui aura, dans l'étendue
des lieux où il a le droit d'exercer son autorité, fait ouvertement, ou par
ries actes simulés, ou par interposition de personnes, le commerce de
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grains, grenailles, farines, substances farineuses, vins ou boissons, autres

que ceux provenant de ses propriétés, sera puni d'une amende de 500 francs
au moins, de 10 000 francs au plus, et de la confiscation des denrées appar-
tenant à ce commerce. — Pén. 9, 11, 52 s,

R. v° Forfaiture et délits de fonctionnaires, 97. — S. eod. vo, 62.

§ 4. — De la corruption des fonctionnaires publics.

Al't. 177. (L. 13 mai 1863.) « Tout fonctionnaire public de l'ordre
administratif ou judiciaire, tout agent ou préposé d'une administration

publique, qui aura agréé des offres ou promesses, ou reçu des dons ou pré-
sents, pour faire un acte de sa fonction ou de son emploi, même juste, mais
non sujet à salaire, sera puni de la dégradation civique, et condamné à une
amende double de la valeur des promesses agréées ou des choses reçues,
sans que ladite amende puisse être inférieure à 200 francs.

La présente disposition est applicable à tout fonctionnaire, agent ou

préposé de la qualité ci-dessus exprimée, qui, par offres ou promesses
agréées, dons ou présents reçus, se sera abstenu de faire un acte qui rentrait
dans l'ordre de ses devoirs.

Sera puni de la même peine tout arbitre ou expert nommé, soit par le
tribunal, soit par les parties, qui aura agréé des offres ou promesses, ou
reçu des dons ou présents, pour rendre une décision ou donner une opinion
favorable à l'une des parties. »

( L. 4 juillet 1889.) « Sera punie des mêmes peines toute personne inves-
tie d'un mandat électif, qui aura agréé des offres ou promesses, reçu des
dons ou présents pour faire obtenir ou tenter de faire obtenir des décora-
tions, médailles, distinctions ou récompenses, des places, fonctions ou
emplois, des faveurs quelconques, accordées par l'autorité publique, des
marchés, entreprises, ou autres bénéfices résultant de traités conclus égale-
ment avec l'autorité publique, et aura ainsi abusé de l'influence réelle ou
supposée, que lui donne son mandat.

Toute autre personne qui se sera rendue coupable de faits semblables
sera punie d'un emprisonnement d'un an au moins et de cinq ans au plus,
et d'une amende égale à celle prononcée par le premier paragraphe du pré-
sent article.

Les coupables pourront en outre être interdits des droits mentionnés
dans l'article 42 du présent Code, pendant cinq ans au moins et dix ans au
plus, à compter du jour où ils auront subi leur peine. » — Pén. 8,11, 52,
113, 174, 181; Instr. 483 s.

Ancien art. 177. [TEXTE DE 1810.] — Tout fonctionnaire public de l'ordre administratif
ou judiciaire, tout agent ou préposé d'une administration publique, gui aurait agréé des
offres ou promesses, ou reçu des dons ou présents pour faire un acte de sa fonction ou de
son emploi, même juste, mais non sujet à salaire, sera puni du carcan, et condamné à
une amende double de la valeur des promesses agréées ou des clioses reçues, sans que
ladite amende puisse être inférieure à deux cents francs. — La présente disposition est
applicable à tout fonctionnaire, agent ou préposé de la qualité ci-dessus exprimée, qui,
par offres ou promesses agréées, dons ou présents reçus, se sera abstenu de faire un acte
qui entrait dans l'ordre de ses devoirs.

[TEXTE DE LA LOI DTT 28 AVEIL 1832]. — Cet article comprenait les deux premiers
paragraphes de l'article nouveau.
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§ 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURH AUX
LOIS DU 13 MAI 1863 ET DU 4 JUILLET
1889 : R. v Forfaiture et délits de fonction-
naires, 98 s.

§ 2. Loi DU 18 MAI 1863 : S. V« Forfai-
1. L'expression « fonctionnaire public »,

employée par l'art. 177 c. pén, doit être
entendue dans son sens le plus général.— Or. r. 24 févr. 1893, D. P. 93. 1. 393.

2. Elle comprend non seulement les ci-
toyens revêtuB à un degré quelconque
d'une portion de la puissance publique,
mais encore ceux qui, investis d'un man-
dat public, soit par une élection régu-
lière , soit par une délégation du pouvoir
exécutif, concourent à la gestion deB
affaires de l'État, du depaitement ou
de la commune. — Cr, r. 29 mai 1886,
D. P. 87. 1. 238 — Cr. r. 24 févr. 1893,
précité.

3. Elle est applicable, notamment, aux
sénateurs et aux députés, lesquels sont
investis d'une mission dont l'exécution se
lie à des intérêts non seulement d'ordre
politique, mais encore d'ordre adminis-
tratif. — Or. r. 24 févr. 1893, précite. —
V, toutefois les observations contraires
sous cet arrêt.

4. En conséquence, le fait, par un sé-
nateur ou un député, d'avoir agreo des
offres ou promesses, reçu des dons ou
présents pour faire un acte do ses attri-
butions, constitue le crime de corruption
prévu par l'art. 177 c. pén. — Même arrêt.

5. L'art. 177, § 5, c. pén,, est applicable
a un journaliste qui a reçu des dons pour
faire obtenir uno faveur accordée par

ture et délits de fonationnaires,' 63 s. -«

D, P. 63. 4. 79.
§ 8. LOI DU 4 JUILLET 1889 ; £, v° For~

faiture et délits de fonctionnaires, 63 s. —

T. (87-9?),Vi Coiruption, 1 S.— El. P, 90.4.58.

l'autorité publique. — Or. r. 30 janv. 1909,
D. ?. 1910. 1. 505.

6. L'art. 177 est également applicable :
... aux: conseillers municipaux. — Or. r.
29 mai 1886, précité.

7.... Aux facteurs des postes. — Nancy,
4 juin 1908, D. P. 1908. 2. 277.

8. Le fait d'agréer une promesse d'ar-
gent pour obtenir ou tenter d'obtenir, en,
faveur d'un jeune homme, l'exemption
du service militaire, tombe également
sous l'application de l'art. 177 c. pén. —

Or, r. 9 mai 1895, D. P. 1900. 1. 213.
9. Celui qui se fait souscrire un piïlet,

en assurant à celui qui le lui a souscrit

que, grâce an concours d'un tiers qu'il
ne nomme pas, il fera réussir un pourvoi
en cassation dont le succès intéresse le
souscripteur du billet, tombe sous le
coup de l'ait. 177, n« 5 nouveau, ct pén. —-

Or. C. 24 juin 1899, D. P. 1902. 1. 357.
10. La loi n'exige nullement, pour l'appli-

cation de l'art. 177 nouveau, c. pén., que des
démarches aient été faites pour déterminer
la croyance à l'influence de celui quireçoit
les offres, promesses, dons ou présents ; en

effet, de telles démaiches, lorsqu'elles ont

lieu, constituent les manoeuvres fraudu-
leuses qui caractérisent l'escroquerie et,
dès lors, rendent sans application à l'es-
pèce la disposition nouvelle du ge alinéa
de l'ait. 177 c. pen. — Même arrêt.

Art. 178. (L. 28 avril 1832.) Dans le cas où la corruption aurait pour

objet un fait criminel emportant une peine plus forte que celle de la dégra-

dation civique, cette peine plus forte sera appliquée aux coupables.

Ancien art. 178. — Dans le cas où la corruption aurait pour objet un fait criminel,
emportant une peine plus forte que celle du carcan, cette peine p,lus forte sera appliqué^
aux coupables.

R. vo Forfaiture et délits de fonctionnaires, 130 s. — S. eod. vo, 75.

Art. 179. (L. 13 mai 1863.) Quiconque aura contraint ou tenté de

contraindre, par voies de fait ou menaces, corrompu ou tenté de corrompre

par promesses, offres, dons ou présents, l'une des personnes dp la qualité

exprimée en l'article 177, pour obtenir, soit une opinion favorable, soit des

procès-verbaux, états, certificats ou estimations contraires à la vérité, soit

des places, emplois, adjudications, entreprises ou autres bénéfices quel-

conques , soit tout autre acte du ministère du fonctionnaire, agent ou pré-

posé, soit enfin l'abstention d'un acte qui rentrait dans l'exeroice de ses

devoirs, sera puni des mêmes peines que la personne corrompue.

Toutefois, si les tentatives de contrainte ou corruption n'ont eu auoun

effet, les auteurs de ces tentatives seront simplement punis d'un emprison-
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nement'de trois mois au moins et de six mois au plus, et d'une amende

de 100 francs à 300 francs. — Pén. 2 s., 9, 24, 40, 52 s., 177.

Ancien, art. 179. — Quiconque aura contraint ou tenté de contraindre par voies, défait
. ou menaces, corrompu ou tenté de corrompre, par promesses, offres, dons ou présents, un

fonctionnaire, agent ou préposé, de la qualité exprimée en l'article 177, pour obtenir, soit
une opinion favorable, soit des procès-verbaux, états, certificats ou estimations contraires
à la vérité, soit des places, emplois, adjudications, entreprises ou autres bénéfices quel-
conques, soit enfin tout autre acte du ministère du fonctionnaire, agent ou préposé, sera

puni des mêmes peines que le fonctionnaire, agent ou préposé corrompu. — Toutefois, si
les tentatives de contrainte ou corruption n'ont eu aucun effet, les auteurs de ces tenta-
tives seront simplement punis d'un emprisonnement de trois mois au moins, et de six mots
au plus, et d'une amende de 100 francs à 300 francs.

R. v<> Forfaiture et délits de fonction-

naires, 147 s. — S. eod. vo, 77 s. — T.
(87-97), vo Corruption, 1 s

Loi du 13 mai 1863 : D. P. 63. 4. 79.

ï. La corruption ou la tentativo de cor-
ruption de fonctionnantes resuite des
offres ou promesses, dons ou présents,
faits dans l'intention de corrompre, sans
qu'il soit besoin que les fonctionnaires
ajent été, en outre, l'objet de propositions
verbales ou écrites. — Cr. r. 28 janv. 1897,
D.P. 97. 1. 240.

2. Ainsi, sont coupables do coiiuption
ou de tentative de corruption de fonc-
tionnaires les plaideurs qui, sans adres-
ser au juge appelé a juger leur piocès
une proposition tendant à obtenir une
opinion favorable, remettent à ce juge
un pli cacheté paraibsant contenir des
pièces de procédure et renfermant en
réalité une somme d'argent. — Même
arrêt.

3. Le fait de chercher à obtenir, par
l'offre ou la promesse d'une somme d'aï -

gentj l'influence et le vote d'un conseiller
municipal pour se faire donner une con-
cession de travaux: publics rentre dans
les actes prévus par l'art. 179 c. pen. —

Or. r. 29 mai 1886, D. P. 87. 1. 238.
4. Aux termes des "ordonnances etio-

glemcnts de la matière, le capitaine d'ha-
billement d'un corps de troupe est charge
de tous les détails qui constituent le ser-
vice de l'habillement, tient les écrîtuies
qui s'y îappoitcut, et fait partie, avec
\oix delibérative, du conseil d'adminis-
tration qui statue sur les soumissions des
fourmsscius. — Cr. r. 18 juill. 1889, D. P.
89. 1 385. et U note.

5 II suit de l<i que l'offre d'une somme

d'argent, f.ûte par un fournisseur au ca-

pitaine d'habillement, afin que celui-ci,
au sein du conseil d'administration, fasse
frauduleusement obtenir une adjudication
audit fournisseur, constitue une tentative
de corruption pour un acte essentielle-
ment relatif aux fonctions de cet officier.
— Même arrêt.

6 II n'est pas nécessaire que l'arrêt qui
condamne le fournisseur pour ce délit
déclare expressément que l'acte ainsi sol-
licité sans succès rentrait dans les fonc-
tions du capitaine d'habillement; il suffit

que cela ressorte des constatations de
fait relevées par les juges du fond. —

Même an et.

Art. 180. Il ne sera jamais fait au corrupteur restitution des choses

par lui livrées, ni de leur valeur : elles soi ont confisquées au profit des

hospices des lieux où la corruption auia été commise. — Peu. 11,177 s.

R. v» Forfaiture et délits de jonctionna'ues, 117 b. — S. eod. i», 77 s-.

Art. 181. Si c'est un juge prononçant en matière criminelle, ouunjuréqui
s'est laissé corrompre, soit en faveur, soit au préjudice de l'accusé, il sera puni
de la réclusion, outre l'amende ordonnée par l'article 177. — Pén. 7, 9,21 s., 47.

Art. 182. Si, par l'effet de la corruption, il y a eu condamnation à une

peine supérieure à celle de la réclusion, cette peine, quelle qu'elle soit, sera

appliquée au juge ou juré coupable de corruption.
— Pén. 181.

R. v» Forfaiture et délits de fonctionnaires, 130 s. — S. eod. vo, 75 s.

Art. 183. Tout juge ou administrateur qui se sera décidé par faveur

pour une partie, ou par inimitié contre elle, sera coupable de forfaiture et

puni de la dégradation civique.
— Pén. 8, 34, 166 s.; Instr. 484.

R. vo Forfaiture et délits de fonctionnaires, 136 s. — S. eod. vo, 76.
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§ 5. — Des abus d'autorité.

PREMIÈRE CLASSE.

Des abus d'autorité contre les pai ticntiers.

Art. 184. (L. 28 avril 1832.) Tout fonctionnaire de l'ordre administra-

tif ou judiciaire, tout officier de justice ou de police, tout commandant ou

agent de la force publique, qui, agissant en sadite qualité, se sera introduit

dans le domicile d'un citoyen contre le gré de celui-ci, hors les cas prévus

par la loi, et sans les formalités qu'elle a prescrites, sera puni d'un empri-
sonnement de six jours à un an, et d'une amende de 16 francs à 500 francs,
sans préjudice de l'application du second paragraphe de l'article 114.

Tout individu qui se sera introduit a l'aide de menaces ou de violences

dans le domicile d'un citoyen, sera puni d'un emprisonnement de six jours
à trois mois et d'une amende de 16 francs à 200 francs. — Pén. 9, 40, 52,

176; Instr. 36, 40, 87; Pr. 587, 588.

Ancien art. 184. — Tout juge, tout procureur général ou du lioi, tout substitut, tout
administrateur, ou tout autre officier de justice ou de police, qui se sera introduit dans
le domicile d'un citoyen hors les cas prévus par la loi et w?is les formalités qu'elle a
prescrites, sera puni d'une amende de 16 francs au moins, et de 200 jrancs au plus.

R. vo Lib. individuelle, 51 S.— S. eod. vo, 17 s. — T. (87-97), V° Violation de domicile, 1 s.

1. Les juges commettent un excès de
pouvoir en chargeant un expert de per-
quisitionner dans un domicile prive, spé-
cialement celui du tuteur des héritieis
mineurs d'un commerçant dont la faillite
eBt demandée. — Angcis, 10 mais 1896,
D. P. 98. 2. 345.

2. On doit entendre par domicile, dans
le sons de l'art. 184 c. pén., toute demeui o
permanente ou tempoiaire occupée par
celui qui y a droit, ou, de son consente-
ment, par un tiers — Or r. 24 juin 1893,
D. P. 95. 1. 407. — Agen, 7 déc. 1905, D. P.
1906. 2. 207.

3. L)action civile fondée sur le délit do
\iolation de domicile appartient spéciale-
ment à celui qm, bien que n'ôLant paB lo-
cataire, occupe un logement du consen-
tement de la personne au nom de laquelle
le bail a été passe. — Même arrêt.

4. Décide également que le paragraphe 2
de l'art. 184 c. pén., qui punit la violation
de domicile par un simple particulier, ne
protège que l'endroit servant d'habitation
ou de résidence réelle a un citoyen. —

Bourges, 4 juin 1885, D. P. 87. 2. 219.
5. En conséquence, le fait par un paiti-

culier de s'introduire dans une maison

inoccupée, non meublée, et qui n'a jamais
ete habitée par son propriétaire actuel, ne
saurait constituer le délit de violation do
domicile. —

Bourges, 4 juin 1885, précité.
— Oomp. Or. r. 13 dec. 1890, D. P. 91.1. 226.

6. Le délit de violation de domicile
n'existe qu'à la condition que l'introduc-

tion ait été effectuée à l'aide de menaces
ou de violences. — Or. r. 13 déc. 1890,1). P.
91. l. 286.

7. Il y a heu, par suite, a la cassation
de l'airêt qui a piononce une condamna-
tion pour ce délit, sans qu'il résulte des
faits constates que le prévenu se soit in-
troduit à l'aide de menaces ou de vio-
lences dans la maison du plaignant. —

Même arrêt.
8 Ce délit î «suite de l'introduction vio-

lente, et contro le gre du propriétaire,
dans le domicile d'un citoyen, que celui-
ci soit présent, ou même qu'U soit absent
et non représente, la protection légale du
domicile étant plus nécessaire encore
pour l'absent que pour le présent.—Or. r.
1er mars 1890, D. p. 90.1. 334.

9. La violence, qui est un des éléments
constitutifs de ce délit, peut être pure-
ment matérielle et résulter notamment
du fait d'a\oir fait ouvnr par un serru-
rier, a l'aide d'un crochet, la porte d'un
logement. — Même anêt.

10. La femme mariée n'ajaut d'autre
domicile que celui de son nian, l'applica-
tion des peines correctionnelles qui frap-
pent la violation du domicile d'autrni par
les particuliers, ne saurait se justifier à
l'égard d'un mari pénétrant, même avec

violence, chez sa femme, que dans le cas
où une décision de justice aurait anté-
rieurement autorisé ceUe-ci à avoir une
résidence personnelle et séparée. — Cr, c.
2 avr. 1897, D, P. 97. 1. 505-
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Art. 185. Tout juge ou tribunal, tout administrateur ou autorité admi-

nistrative , qui, sous quelque prétexte que ce soit, même du silence ou de
l'obscurité de la loi, aura dénié de rendre la justice qu'il doit aux parties,
après en avoir été requis, et qui aura persévéré dans son déni, après aver-
tissement ou injonction de ses supérieurs, pourra être poursuivi, et sera

puni d'une amende de 200 francs au moins, et de 500 francs au plus, et de

l'interdiction de l'exercice des fonctions publiques depuis cinq ans jusqu'à
Vingt. — Pén. 9, 42, 52, 127; Instr. 483; Civ. 4; Pr. 506.

R. v*>Déni de justice, 1 s. — S. eod. vo, l s.

Art. 186. Lorsqu'un fonctionnaire ou un officier public, un adminis-

trateur, un agent ou un préposé du Gouvernement ou de la police, un exé-
cuteur des mandats de justice ou jugements, un commandant en chef ou en
sous-ordre de la force publique, aura, sans motif légitime, usé ou fait user
de violences envers les personnes, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exer-
cice de ses fonctions, il sera puni selon la nature et la gravité de ces vio-
lences , et en élevant la peine suivant la règle posée par l'article 198 ci-

après, — Pén. 309 s.
R. vû Liberté individuelle, 59 s.

L'expulsion d'un membre du conseil
municipal exécutée par les agents de la
force publique Bur les ordres du maire,
ne constitue pas le crime d'attentat à la
liberté individuelle ou aux droits civiques
prévu par l'art. 114 c. pén. ; mais elle réu-
nit les caractères légaux du délit de vio-

lences envers les peisonnes, exercées
sans motif légitime par un fonctionnaire
public dans l'exeroice de ses fonctions,
délit prévu et puni par les art, 186 et 311
c. pén. — Montpellier, 3 juill. 1886, D. P.
87, 2.21.

Art. 187. (L. 28 avn'ï 1832.) Toute suppression, toute ouverture de
lettres confiées à la poste, commise ou facilitée par un fonctionnaire ou un

agent du Gouvernement ou de l'administration des postes, sera punie d'une
amende de 16 francs à 500 francs, et d'un emprisonnement de trois mois
à cinq ans. Le coupable sera, do plus, interdit de toute fonction ou emploi
public pendant cinq ans au moins et dix ans au plus.

— Pén. 9, 169, 318,
Ancien art. 187.— Toute suppression, toute ouverture de lettres confiées à la poste,

commise ou facilitée par wn fonctionnaire ou un agent du Oouveimementou de l'adminis-
tration des postes, sera punie d'une amende de 16 francs à 300/ranca. Le coupable sera,
de plus, interdit de toute fonction ou emplçi public pendant cinq ans au moins et dix
ans au plus.

R. v» Postes et télégraphes, 137 s. — S.
eod. vo, 165 s. — T. (87-97), v° Poste aux

lettres, 260 S,

1. Le fait, par un agent des postes (un
facteur), d'avoir fraudulousement con-
servé , même pendant un temps relative-
ment court, une lettre, au Heu de la faire
parvenir au destinataire dans le délai nor-
mal, constitue le délit de suppression do
lettre prévu et puni par l'art. 187 c. pén.

— Limoges, 6 juin 1884, D. P. 84. 2. 152.
2. C'est l'art. 173 et non l'art. 187qui doit

être appliqué au fait d'ouverture des cor-
respondances pour B'en approprier le con-
tenu. — Cr. r. 9 août 1889(motifs), D. P
89. 5. 368.

DEUXIÈME. CLASSE.

Des abus d'autorité contre la chose publique.
Art. 188. Tout fonctionnaire public, agent ou préposé du Gouverne-

ment , de quelque état et grade qu'il soit, qui aura requis ou ordonné, fait
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requérir ou ordonner l'action ou l'emploi de la force publique contre l'exé-
cution d'une loi ou contre la perception d'une contribution légale, ou contre
l'exécution soit d'une ordonnance ou mandat de justice, soit de tout autre
ordre émané de l'autorité légitime, sera puni de la réclusion. — Pén. 123 s.,
189, 209.

Art. 189. (L. 28 avril 1832.) Si cette réquisition ou cet ordre ont été
suivis de leur effet, la peine sera le maximum de la réclusion. — Pén. 188,
190 s.

Ancien art. 189. — Si cette réquisition ou cet ordre ont été suivis de leur effet, la peine
sera la déportation.

Art. 190. Les peines énoncées aux articles 188 et 189 ne cesseront
d'être applicables aux fonctionnaires ou préposés qui auraient agi par ordre
de leurs supérieurs, qu'autant que cet ordre aura été donné par ceux-ci

pour des objets de leur ressort, et sur lesquels il leur était dû obéissance

hiérarchique ; dans ce cas, les peines portées ci-dessus ne seront appliquées
qu'aux supérieurs qui les premiers auront donné cet ordre. — Pén. 64,114 s.

Art. 191. Si, par suite desdits ordres ou réquisitions, il survient
d'autres crimes punissables de peines plus fortes que celles exprimées aux
articles 188 et 189, ces peines plus fortes seront appliquées aux fonction-
naires , agents ou préposés, coupables d'avoir donné lesdits ordres ou fait
lesdites réquisitions. — Pén. 216, 264.

R. YO Forfaiture et délits de fonctionnaires, 158 8. — S. eod. vo, 86.

§ 6. — De quelques délits relatifs à la tenue
des actes de l'état civil.

Art. 192. Les officiers de l'état civil qui auront inscrit leurs actes sur
de simples feuilles volantes, seront punis d'un emprisonnement d'un mois
au moins et de trois mois au plus, et d'une amende de 16 francs à 200 francs,
- Pén. 9; Cm. 40, 52.

R. v'a Acte de l'état civil, 486 s.

Art. 193. Lorsque, pour la validité d'un mariage, la loi prescrit le

consentement des père, mère ou autres personnes, et que l'officier de l'état

civil ne se sera pas assuré de l'existence de ce consentement, il sera puni
d'une amende de 16 francs à 300 francs, et d'un emprisonnement de six

mois au moins et d'u» an au plus. — Pén. 9, 40 s.; Civ. 73, 76,156,157,160.

R. vo Mariage, loi B. — S. eod. v», 91 s.

Art. 194. L'officier de l'état civil sera aussi puni de 16 francs à

300 francs d'amende, lorsqu'il aura reçu, avant le temps prescrit par l'ar-
ticle 228 du Code civil, l'acte do mariage d'une femme ayant déjà été mariée.
- Pén. 9, 52 s., 145,146,177, 340.

R. V» Mariage, 963 B.

Art. 195. Les peines portées aux articles précédents contre les offi-
ciers de l'état civil leur seront appliquées, lors même que la nullité de leurs
actes n'aurait pas été demandée ou aurait été couverte ; le tout sans préju-
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dice des peines plus fortes prononcées en cas de collusion, et sans préjudice
aussi des autres dispositions pénales du titre V du livre I" du Code civil.
- Pén. 145, 146, 177; Civ. 156, 157, 192, 193.

R. v Acte de l'état civil, 486.

§ 7. — De l'exercice de l'autorité publique illégalement

anticipé ou prolongé.

Art. 196. Tout fonctionnaire public qui sera entré en exercice de ses

fonctions sans avoir prêté le serment, pourra être poursuivi, et sera puni
d'une amende de 16 francs à 150 francs. — Pén. 258.

_

Art. 197. Tout fonctionnaire public révoqué, destitué, suspendu ou

interdit légalement, qui, après en avoir eu la connaissance officielle, aura

continué l'exercice de ses fonctions, ou qui, étant électif ou temporaire, les

aura exercées après avoir été remplacé, sera puni d'un emprisonnement de

six mois au moins et do deux ans au plus, et d'une amende de 100 francs

à 500 francs. Il sera interdit de l'exercice de toute fonction publique pour

cinq ans au moins et dix ans au plus, à compter du jour où il aura subi sa

peine : le tout sans préjudice des plus fortes peines portées contre les offi-

ciers ou les commandants militaires par l'article 93 du présent Code. —

Pén. 9, 40 s.

R. vo Forfaiture et délits de Joncliontiaircs, 172 s. — S. eod. Vf, 87 s.

Dispositions particulières.

Art. 198. (L. 28 avril 1832.) Hors les cas où la loi règle spécialement
les peines encourues pour crimes ou délits commis par les fonctionnaires

ou officiers publics, ceux d'entre eux qui auront participé à d'autres crimes

ou délits qu'ils étaient chargés de surveiller ou de réprimer, seront punis
comme il suit :

S'il s'agit d'un délit de police correctionnelle, ils subiront toujours le maxi-

mum, de la peine attachée à l'espèce de délit ;
Et s'il s'agit de crime, ils seront condamnés, savoir : à la réclusion, si le

crime emporte contre tout autre coupable la peine du bannissement ou de

la dégradation civique.
Aux travaux forcés à temps, si le crime emporte contre tout autre cou-

pable la peine de la réclusion ou de la détention.
Et aux travaux forcés à perpétuité, lorsque le crime emportera contre

tout autre coupable la peine de la déportation ou celle des travaux forcés à

temps.
Au delà des cas qui viennent d'être exprimés, la peine commune sera

appliquée sans aggravation. — Pén. 7, 19, 21, 28, 186, 333, 462.

Ancien art. 198. — Sors le cas où la loi régie spécialement les peines encourues pour
crimes ou délits commis par ICBfonctionnaires ou officiers publics, ceux d'entre eux qui
auront participé à d'autres crimes ou délits qu'Us étaient chargés de surveiller ou de
réprimer, seront punis comme il suit : — S'il s'agit d'un délit de police correctionnelle,
ils subiront toujours le maximum de la peine atlacJiée à l'espèce du délit; — El s'il s'agit
de crimes emportant peine afflictive, ils seront condamnés, savoir: — A la réclusion, si
le crime emporte contre tout autre coupable la peine du bannissement ou du carcan ; —
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Aua travaux forcés à temps, si le crime emporte contre tout autre coupalile la peine de
la réclusion; ~ Et aux travaux forcés à perpétuité, lorsque la crime emportera contre
tout autre coupable la peine de la déportation ou celle des travaux forcés à temps. — Au
delà des cas qui viennent d'être exprimés, la peine commune sera appliquée sans aggra-
vation

R. v» Forfaiture et délits defonctionnaires, 188 s. — S. eod vo, 92 s.

SECTION III.

Des troubles apportés à l'ordre public par les ministres
des cultes dans l'exercice de leur ministère.

1". — Des contraventions propres à compromettre
l'état civil des personnes.

Arï. 199. Tout ministre d'un culte qui procédera aux cérémonies reli-

gieuses d'un mariage, sans qu'il lin ait été justifié d'un acte de mariage
préalablement reçu par les officiers de l'état civil, sera, pour la première
fois, puni d'une amende de 16 francs à 100 francs. — Pén. 9, 52 s., 200;
Oie. 76, 165.

Art. 200. (L. 28 avril 1832.) En cas de nouvelles contraventions de

l'espèce exprimée en l'article précédent, le ministre du culte qui les aura
commises sera puni, savoir :

Pour la première récidive, d'un emprisonnement de deux à cinq ans ;
Et pour la seconde, de la détention. — Pén. 7, 20, 28 s., 34, 36, 47, 56 s.

Ancien art. 200. — En cas de nouvelles contraventions de l'espèceexprimée en l'article
précédent, le ministre du culte qui les aura commises sera puni, savoir : — Pour la pre-
mière récidive d'un emprisonnement de deux à cinq ans; — Et pour la seconde de la
déportation.

R. v° Culte, 293 s. — S. eod. v°, 185 s.

l. La célébration du mariage religieux
sans justification préalable de l'accomplis-
sement du mariage civil continue de
tomber, malgit la séparation des Eglises
et de l'Etat, sous le coup des art. 19!) et
200 e. peu dont la loi du 9 dec. 1005 n'a
pas entialné l'abrogation. — Or. r. 9 nov.
1006, D. P. 1907. 1. 101. — Montpellier,
31 oct. 1907, D. p. 1908.2. 95.

2. Et il en est ainsi, alors même que,
par suite de circonstances exception-
nelles, le fonctionnement de l'état civil
serait interrompu dans la commune ; cet
circonstances ont seulement pour effet
d'atténuer la gravité de l'infraction com-
mise par le ministre du culte. — Mont-
pellier, 31 oct. 1907,précité.

Sur la célébration religieuse d'an mariage sans justification préalable d'un

mariage civil, V. C. adm. ann., t. 2, v» Culte, p. 94, n«3 1758 s.

g 2. — Des critiques, censures ou provocations dirigées contre

l'autorité publique dans un discours pastoral prononcé publi-
quement.

Art. 201. (Abrogé par L. 9 décembre 1905.) Les ministres des cultes
qui prononceront dans l'exercice de leur ministère, et en assemblée

publique, un discours contenant la critique ou cenbu/re du Gouver-

nement, d'une loi, d'une ordonnance royale ou de tout autre acte de
l'autorité publique? seront punis d'un emprisonnement de trois mois a
deuoe ans.
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Art. 202. (Abrogé par L. 9 décembre 1905.) Si le discours contient
urne •provocation directe à la désobéissance ctucc lois ou autres actes de
l'autorité publique, ou s'il tend à soulever ou armer une partie des

citoyens contre les autres, le ministre du culte qui l'aura prononcé sera

puni d'un emprisonnement de deux à cinq ans, si la provocation n'a été
suivie d'aucun effet; et du bannissement, si elle a donné lieu à la déso-

béissance, autre toutefois que celle qui aurait dégénéré en sédition ou
révolte.

Art. 203. (Abrogé par L. 9 décembre 1905.) Lorsque la provocation
aura été suivie d'une sédition ou révolte dont la nature donnera lieu
contre l'un ou plusieurs des coupables à une peine plus forte que celle
du bannissement, cette peine, quelle qu'elle soit, sera appliquée au
ministre coupable de la provocation.

§ 3. — Des critiques, censures ou provocations dirigées contre
l'autorité publique dans un écrit pastoral.

Art. 204. (Abrogé par L. 9 décembre 1905.) Tout écrit contenant
des instructions pastorales, en quelque forme que ce soit, et dans lequel
un ministre du culte se sera ingéré de critiquer ou censurer, soit le

Gouvernement, soit tout acte de l'autorité publique, emportera la peine
du bannissement contre le ministre qui l'aura publié.

Art. 205. (Abrogé par L. 9 décembre 1905.) Si l'écrit mentionné en
l'article précèdent contient une provocation directe à la désobéissance
aux lois OM autres notes de l'autorité publique, ou s'il tend à soulever
ou armer une partie des citoyens contre les autres, le ministre qui
l'aura publié sera puni de la détention.

Ancien art. 205.— Si l'écrit mentionné en l'article précédent contient une provocation
directe à la désobéissanceaux lois ou autres actes de l'autorité publique, ou s'il tend à
soulever ou armer une partie des citoyens contre les aubi-es,le ministre qui l'aura publia
sera puni <te la déportation.

Art. 206. (Abrogé par L. 9 décembre 1905.) Lorsque la provocation
contenue dans l'écrit pastoral aura été suivie d'une sédition ou révolte
dont la nature donnera lieu contre l'un ou plusieurs des coupables à
une peine plus forte que celle de la déportation, cette peine, quelle
qu'elle soit, sera appliquée au ministre coupable de la provocation.

§ 4. — De la correspondance des ministres des cultes avec des
cours ou puissances étrangères, sur des matières de religion.

Art. 207. (Abrogé par L. 9 décembre 1905.) Tout ministre d'un
culte qui aura, sur des questions ou matières religieuses, -entretenu
une correspondance avec une cour ou puissance étrangère, sans en
avoir préalablement informé le ministre du Roi chargé de la surveillance
des cultes, et sans avoir obtenu son autorisation, sera, pour ce seul
fait, puni d'une amende de 100 francs à 500 ffancst et d'un emprison-
nement d'un mois à deux ans.
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Art. 208. (Abrogé par L. 9 décembre 1905.) Si la correspondance
mentionnée en l'article précédent a été accompagnée ou suivie d'autres
faits contraires aux dispositions formelles d'une loi ou d'une ordon-
nance du Soi, le coupable sera puni du bannissement, à moins que la

peine résultant de la nature de ces faits ne soit plus forte, auquel cas
cette peine plus forte sera seule appliquée.

SECTION IV.

Résistance, désobéissance et autres manquements
envers l'autorité publique.

§ 1". — Rébellion.

Art. 209. Toute attaque, toute résistance avec violences et voies de
fait envers les officiers ministériels, les gardes champêtres ou forestiers, la
force publique, les préposés à la perception des taxes et des contributions,
les porteurs de contraintes, les préposés des douanes, les séquestres, les
officiers ou agents de la police administrative ou judiciaire, agissant pour
l'exécution des lois, des "ordres ou ordonnances de l'autorité publique, des
mandats de justice ou jugements, est qualifiée, selon les circonstances,
crime ou délit de rébellion. — Pén. 96, 98, 188, 230, 234.

R. v° Rébellion, 1 s. — S. eod. vo, 1 s.

Art. 210. Si elle a été commise par plus de vingt personnes armées,
les coupables seront punis des travaux forcés à temps ; et, s'il n'y a pas eu

port d'armes, ils seront punis de la réclusion. — Pén. 7, 15, 21, 101.
Art. 211. Si la rébellion a été commise par une réunion armée de

trois personnes ou plus jusqu'à vingt inclusivement, la peine sera la réclu-
sion ; s'il n'y a pas eu port d'armes], la peine sera un emprisonnement de
six mois au moins et de deux ans au plus. — Pén. 7, 9, 21, 28, 40, 218.

Art. 242 Si la rébellion n'a été commise que par une ou deux per-
sonnes , avec arrnes, elle sera punie d'un emprisonnement lie six mois à
deux ans, et, si elle a eu lieu sans armes, d'un emprisonnement de six jour*
à six mois. — Pén. 9, 40, 101, 209, 218.

Art. 213. En cas de rébellion avec bande ou attroupement, l'article 100
du présent Code sera applicable aux rebelles sans fonctions ni emplois dans
la bande, qui se seront retirés au premier avertissement de l'autorité

publique, ou même depuis, s'ils n'ont été saisis que hors du lieu de la

rébellion, et sans nouvelle résistance et sans armes, — Pén. 91, 410;
Instr. 339.

Art. 214. Toute réunion d'individuB pour un crime ou un délit, est
réputée réunion armée, lorsque plus de deux personnes portent des armes
ostensibles. — Pén. 101, 215 s.

Art. 215. Les personnes qui se trouveraient munies d'armes cachées,
et qui auraient fait partie d'une troupe ou réunion non réputée armée,
seront mdividuellement punies comme si elles avaient fait partie d'une
troupe ou réunion armée. — Pén. 101, 210 s.
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Art. 216. Les auteurs des crimes et délits commis pendant le cours

et à l'occasion d'une rébellion, seront punis des peines prononcées contre

chacun de ces crimes, si elles sont plus fortes que celles de la rébellion. —

Pén. 191, 210 s.; Inslr. 365.

Art. 217. (Abrogé par L. 17 mai 1819.) Sera puni comme coupable
de la rébellion, quiconque y aura provoqué, soit par des discours tenus

dans des lieux ou réunions publics, soit par placards affichés, soit

par écrits imprimés. Dans'le cas où la rébellion n'aurait pas eu lieu, le

provocateur sera puni d'un em2)risonncment de six jours au moins et

d'un an au plus.
Art. 218. Dans tous les cas où il sera prononcé, pour fait de rébellion,

une simple peine d'emprisonnement, les coupables pourront être condamnés

en outre à une amende de 16 francs à 200 francs. — Pén. 9, 40, 52 s.,

211, 212.
Art. 219. Seront punies comme réunions de rebelles, celles qui auront

été formées avec ou sans armes, et accompagnées de violences ou de

menaces contre l'autorité administrative, les officiers et les agents de police,
ou contre la force publique : .

1° Par les ouvriers ou journaliers dans les ateliers publics ou manufactures ;
2" Par les individus admis dans les' hospices ;
3° Par les prisonniers prévenus, accusés ou condamnés. — Pén. 210 s.,

220 s., 415 s.; Instr. 614 s.
Art. 220. La peine appliquée pour rébellion à des prisonniers préve-

nus , accusés ou condamnés relativement à d'autres crimes ou délits, sera

pal' eux subie, savoir :

Par ceux qui, à raison des crimes ou délits qui ont causé leur détention,
sont ou seraient condamnés à une peine non capitale ni perpétuelle, immé-

diatement après l'expiration de cette peine ;
Et par les autres, immédiatement après l'arrêt ou jugement en dernier

ressort qui les aura acquittés ou renvoyés absous du fait pour lequel ils

étaient détenus. — Pén. 219, 254; Inslr. 361, 364, 365, 614.
Art. 221. Les chefs d'une rébellion, et ceux qui l'auront provoquée,

pourront être condamnés à rester, après l'expiration de leur peine, sous la

surveillance spéciale de la haute police pendant cinq ans au moins et dix

ans au plus. — Pén. 11, 44 s.; L. 27 mai 1885, art. 19.

R. vo Rébellion, 45 s. — V. aussi C. pén. ann., art. 209-221; et son Suppl., nos3408 s.

V. infrà, la loi da 7 juin 1848, Appendice au présent Gode, vo Attroupements.

§ 2. —
Outrages et violences envers les dépositaires de l'autorité

et de la iorce publique.

Art. 222. (L. 13 mai 1863.) Lorsqu'un ou plusieurs magistrats de

l'ordre administratif ou judiciaire, lorsqu'un ou plusieurs jurés auront reçu,
dans l'exercice de leurs fonctions ou à l'occasion de cet exercice, quelque
outrage par paroles, par écrit ou dessin non rendus publics, tendant, dans ces

divers cas, à inculper leur honneur ou leur délicatesse, celui qui leur aura



CRIMES ET DELITS CONTRE LA CHOSE PUBLIQUE. 389

adressé cet outrage sera puni d'un emprisonnement de quinze jours àdeux ans.

Si l'outrage par paroles a eu lieu à l'audience d'une cour ou d'un tribu-

nal, l'emprisonnement sera de deux à cinq ans. — Pén. 9, 11, 40, 226;
Instr. 181, 504; Pr. 10, 11, 88, 91.

Ancien art. 222. — Lorsqu'un ou plusieurs magistrats de l'ordre administratif ou judi-
ciaire auront reçu, dam l'exercice de leurs fonctions, ou à l'occasion de cet exercice,
quelque outrage par paroles tendant à inculper leur honneur ou leur délicatesse, celui
qui les aura ainsi outragés sera puni d'un emprisonnement d'un mois à deux am. — ,$i
l'outrage a eu lieu à l'audience d'une cour ou d'un tribunal, Vemiirisonnement sera de
deux a cinq ans.

Arl. 223. [L. 13 mai 1863.) L'outrage fait par gestes ou menaces à

un magistrat ou à un juré, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de

ses fonctions, sera puni d'un mois à six mois d'emprisonnement; et si Fou-»

trage a eu lieu à l'audience d'une cour ou d'un tribunal, il sera puni d'un

emprisonnement d'un mois à deux ans. — Pén. 9, 11, 40, 91, 226;
Instr. 181, 504.

Ancien art. 223. — L'outrage fait par gestes ou menaces à un magistrat dans l'exercice
ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, sera puni d'un mois à six mois d'empri-
sonnement; et, si l'outrage a eu lieu à l'audience d'une cour ou d'un tribunal, il sera
puni d'un emprisonnement d'un mois à deux ans.

§ 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA

LOI DU 13 MAI 1863 : R. V5 Fonctionnaire

public, 120 s.; Presse-outrage, 675 s. — V.
aussi C. pén. ann., art. 222-223, n« 1 s. ;
et son Suppl., JIM 3193 s.

§ 2. LOI DU 13 MAI 1868 • S. V* Fonc-
tions publ., 28 s. ; Presse-outrage, 715 s. —

T. ( 87 -97 ), vo Presse-outrage, 106 s. — V.
aussi Suppl. au G. pén. ann., nos 3493 s.
— D. P. 63. 4. 79.

1. L'outrage peut résulter d'expressions
en apparence inoffensiveB ou même po-
lies, dès l'instant que ces expressions,
quelle qu'en soit la forme extérieure,
comportent, à raison des circonstances,
un sens injurieux ou diffamatoire ; il
n'est pas nécessaire que l'outrage soit
caractérisé par un mot grossier, un terme
de mépris, une invective. — Or. r. 8 mai
1891, D. P. 92. 1. 105.

2. Spécialement, un coup de sifflet lance
contre un homme politique, investi d'une
haute magistrature administrative, cons-
titue un outrage au sens de l'art. 222
c, peu. — Aix, 6 nov. 1903, D. P. 1904.2.162.

3. Les ministres rentrent dans la caté-
gorie des personnes protégées contre les

outrages, par les art. 222 et 223 c. peu. —

Même airêt.
4. La loi du 29 juill 1881 a laisse subsis-

ter la compétence des tribunaux correc-
tionnels pour les propos injurieux et dif-
famatoires qualifiés outiages par paroles,
prévus par l'art. 222 c. pén. — Or. c 2 et 16
fevr. 1880, D. P. 90. 1. 188.

5. Les propos injurieux ou diffama-
toires , lorsqu'ils sont adresses a des ma-
gistiats de l'ordre administratif dans
l'exercice ou a l'occasion de l'exercice de
leurs fonctions, sont qualifies d'outrages
par les art. 222 et s, c. pén., et rentrent,
même quand la publicité les aggrave,
dan1* les termes de ces articles et non

26 — C. pén.

dans ceux des art. 23, 31 et 33 de la loi
du 29 juill. 1881, ces derniers articles ré-
primant seulement les injures et diffama-
tions non qualifiées outrages par le Code
pénal, dirigées par la voie de la presse
ou par des discours proférés dans les
lieux ou réunions publics contre des fonc-
tionnaires ou agents et relatives à leurs
fonctions. — Or. c. 2. et 16 févr, 1889, pré-
cités. — Or. C. 8 nov. 1895, D. P. 96 1. 190.

6, Spécialement, constituent un outrage
rentrant dans les termes de l'art. 222 c.
pén. et soumis à la compétence des tri-
bunaux correctionnels les propos inju-
rieux adresses à la sortie d'un prétoire
de la justice de paix au îuaire d'une com-
mune pour un fait relatif à ses fonctions.
— Cr. c. 8 nov. 1895, précité.

7. Décidé dans le même sens qu'une
lettre adressée à un maire, dans l'exer-
cice et à l'occasion de l'exercice de ses
fonctions, et qui renferme des alléga-
tions de nature à entacher gravement
l'honneur et la probité de ce magistrat,
ne constitue pas, alors même que, con-
formément aux intentions de son auteur,
elle est luo en séance publique du conseil
municipal, le délit pievu par l'art. 31 de
la loi du 20 juill 1881, mais le délit prévu
par l'art 222 c. peu., et que dès lors c'est
aux tribunaux correctionnels qu'il appar-
tient d'en connaître. — Nancy, 20 janv.
1886, D. P. 86. 2. 260.



390 CODE PENAL, LIV. III, TIT. I.

8. L'outrage par écrit vadressé à un ma-

gistrat ne tombe sous le coup de l'art. 222
c. pén. qu'autant qu'il n'a pas été l'objet
d'une publication antérieure ou concomi-
tante a la réception par le magistrat de
l'écrit outrageant. — Cr. c. 31 oct. 1890,
D. P. 91. l. 45, et le rapport de M. le con-
seiller Tanon, et sur renvoi, Toulouse,
11 févr. 1891, D. P. 92. 2. 290.

9. Si la réception par le magistrat de
l'écrit outrageant a ôtc postérieure ou
même concomitante à la publication de
cet écrit dans un journal, le fait rentre
dans les prévisions de la loi du 20 juill.
1881 sur la presse, et la juridiction cor-
rectionnelle est incompétente pour con-
naître du délit. — Mêmes arrêts.

10. De même, lorsqu'un magistrat de
l'ordre administratif, appelé a déposer
devant un tribunal correctionnel, est ou-
trage a l'audience à raison de sa déposi-
tion, le fait tombe sous le coup, non de
l'art. 223 c. pén, mais des art. 31 et 33,
§ 1, de la loi du 29 juill. 1881 sur la presse.
— Paris, 20 nov. 1S88, D. P. 89. 2. 235.

11. Les propos offensants profères dans
un lieu public, notamment dans un café,
a l'adresse d'un magistrat (dans l'espèce,
un maire), non a l'occasion de l'exercice
de ses fonctions, mais à raison de sa
qualité et de ses fonctions constituent
également, non pas le délit d'outrage
prévu par l'art. 222 c. pén. et justiciable
des tribunaux correctionnels, mais le dé-
lit d'injures et de diffamation puni par
les ait. 29, 31 et 33 de la loi du 29 juill
1881 et soumis a la compétence de la cour
d'assises. — Bastia, 15 juin 1892, D. P.
92. 2. 480.

12. On doit considérer comme commis
dans l'exercice des fonctions les outrages
adresses au maire et aux adjoints dans
une séance du conseil municipal. — Cr. c.
16 févr. 1889, D. P. 90. 1.188. — Limoges,
27 fevr. 1904, D. P. 1905. 2. 288.

13. Le témoin qui assiste un huissier
pratiquant une saisie n'est pas investi
d'une délégation de la puissance publique
et par suite n'est pas un citoyen charge
d'un ministère de service public. — Or. c.
27 fevr. 1892, D. P. 92. 1 552.

14. En conséquence, les outrages dont
il est l'objet dans le cours d'une saisie ne
tombent pas sous l'application de l'art. 224
c. pen. — Même arrêt.

15. De même, le secrétane d'une mairie
n'est ni un fonctionnaire, ui un citojeu
chargé d'une mission de service public,

mais un simple employé n'ayant ni carac-
tère officiel m responsabilité publique. —

Nanc> , 21 mai 1890, D. P. 92. 2. 207.
16. Les expressions de dédain et de

mépris qui sont de nature a diminuer le
respect des citoyens pour l'autorité mo-
rale du magistrat et le caractère dont il
est revêtu constituent également un ou-
trage dans le sens de l'art. 222 c pen. —

Or. c. 18 oct. 1894, D. P. 95.1.164. — Tou-
louse, 5 août 1896, D. P. 97. 2. 242.

17. Il n'y a pas d'outrage au sens des
art. 222 et s. c. pen. sans une intention
d'outrager. — Dijon, 16 oct. 1890, D. P,
91 2.14». — Cr. r. 8 mai 1891, D. P. 92.1.105.

18 L'outiage par paroles envers un ma-
gistrat, preiu par l'art. 222 c. pen., n'est
punissable que lorsqu'il a été adresse au
magistrat lui-même, ou lorsque, adresse
a un tiers, il est parvenu a la connais-
sance du magistrat par la \ olonte de sou
auteur. — Or. c. 16 nov. 1888, D. P. 89. l.
271. — Cr c. 12 nov. 1897, D. P. <)9. 1. 151
— Cr. C. 1er sept. 1898, D. P. 1900. 1. 307.
— Or. C. 26 jlllll 1902, D. P. 1902. 1. 551.

19. Spécialement, des propos outra-
geants profères contre le maire d'une
commune, dans un cabaret, en présence
de plusieurs conseillers municipaux et
d'un garde-chasse, lesquels, à raison
môme de leur qualité, devaient nécessai-
rement en rendre compte au maire, tom-
bent sous l'application de l'art. 222 c. pén.
— Douai, 28 mars 1899, D. P. 1900. 2. 181.

20 Le fait do prononcer ces paroles :
« Poui que de pareilles choses se pro-
duisent, il faut que nous ayons un gou-
\ (.moment de bandits, » constitue le délit
d'outrage aux ministres de la République,
îiecessan eiuent vises par ces expressions ;
niais, pour que cet outrage tombe sous
l'application de l'art. 222 e. pen., il faut :
1» qu'il ait ete porte a la connaissance
des ministies; 2° que son auteur ait eu
l'intention qu'il parvint effectivement a
la cumidisfcanco dosdits ministres. — Pa-
ris, 7 mais 1906, D. V. 1906. 5. 37.

2J. Les condamnations prononcées par
application de l'art. 222 c pen, pour ou-
trages a des magistrats de l'ordre adminis-
tratif ou judieiane out poui conséquence,
eu Aertu de l'art 16 du décret organique du
2 fevr 1852, modifié par la loi du 24 jam .
188u, la privation des droits électoraux
pendant cinq années, niais seulement
lorsque la peine prononcée excède un
mois d'emprisonnement. — Cr. r. 2 jam.
1900, D. P. 1901. 1 33.

Art. 224. (L. 13 mai 1863.) L'outrage fait par paroles, gestes ou

menaces à tout officier ministériel ou agent dépositaire de la force publique,
et à tout citoyen chargé d'un ministère de service public, dans l'exercice ou

à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, sera puni d'un emprisonnement
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de six jours à un mois et d'une amende de 16 francs à 200 francs, ou de

l'une de ces deux peines seulement. — Pén. 9, 40, 52 s., 209, 222, 227.

Ancien art. 224. — L'outrage fait par paroles, gestes ou menaces à tout officier minis-
tériel , ou agent dépositaire, de la force publique, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exer-
cice de sesfonctions, sera jmni d'une amende de 10 francs à 200 francs.

§ 1. LÉGISLATION ANTEItlEUEE A LA
1,01 DU 13 MAI 1863 - R. V° Presse-outrage,
743 s., 780 s. — V. aussi C. pén. ann.,
ai t. 224, nos i s. ; et son Suppl., nos 3681 s.

§ 2. Loi DU 13 MAI 1863 : S. Vo Presse-

outrage, 766 s., 77S s. — T. (87-97), eod vo,
106 s. — D. P. 63. 4. 79. — V. aussi Suppl.
au G. pén. ann., nos 3681 s.

1. Les agents non assermentés des com-
pagnies de chemins de fer, spécialement
les receveurs de gare, n'étant pas des ci-
toyens charges d'un ministère de serv ice
public, les outrages qui leur sont adres-
ses'dans l'exercice de leurs fonctions ne
tombent pas sous l'application de l'art. 224
c. pen. — Cr. r. 24 janv. 1902, D. P. 1902.
1. 144. — Oiv. c. 17 mai 1906, D. P. 1907.
1. 117. — Coinp. Cr. r. 4 janv 1894, D. P.
97 1. 337, et la note de M. Sari ut

2. Le fait de traiter un avoue de voleur,
dans son étude et en piesence de ses
clercs, constitue le délit d'outrages par
paroles prévu par l'art. 224 c. pen. — Or. r.
16 juin 1893, D. P. 95 1. 464

3. Il en est de même du fait de due
publiquement, «Vous n'êtes qu'un drôle ' »
a un commandant de sapeurs pompiers
dans l'exeicice ou a l'occasion de l'exer-
cice de ses fonctions — Toulouse, 29 juin
1892, D. P. 93. 2 41.

4. La dénonciation d'un délit qu'on sait
ne pas exister, faite à la gcndarnieiie,
avec l'intention de provoquer de sa pai t
des î echerches et des démarches frustra-
toircs, constitue le délit d'outrage puni
par l'art 224. —

Poitiers, !" juill. 1883,
D. P. 83. 2. 177

."».La déclaration à la gendarmerie d'un
délit imaginaire ne constitue pas le délit
d'outrage à des agents dépositaires de la
force publique, dans l'exercice ou a l'occa-
sion de l'exeicice de leurs fonctions :... si,
d'une paît, ces agents n'ont pas été mis
en mouvement par le déclarant lui-même.
— Tnb. corr Fontainebleau, 4 dec. 1891,
D. P. 92. 2. 117.

ti.... Et si, d'autre part, il n'est pas éta-
bli que l'auteur de la déclaration, ayant
pour but de nuire à un tiers qu'il accusait
mensongerement du délit, aie eu l'inten-
tion d'outrager les gendarmes. — Paris,
13 janv. 1892, D. P. 92. 2. 117.

7 La provocation n'est pas admise
comme excuse du délit d'outrage par pa-
loles a un citoyen diaige d'un ministère
de seivice public ou a un magistrat, dans

l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de
leuis fonctions. — Cr. r. 16 juin 1893, D. P
95. 1. 464. — Or. C 18 oct. 1894, ibid.

8. Une menace verbale adressée a un
agent de la force publique dans l'exercice
et a l'occasion de l'exercice de ses fonc-
tions, lorsqu'elle est de nature à porter at-
teinte a son autorité morale et à diminuer
le respect dû à sa fonction, constitue l'ou-
trage prévu et puni par l'art. 224 c. pén. —
Or. r. 5 mai 1900, D. P. 1902.1. 583.

9. Spécialement, le fait de dire à un
agent de police, au moment où il exécute
un ordre de ses chefs : « Attends un peu,
je vais écrire au procureur de la Répu-
blique et je te ferai re-\ oquer, » tombe sous
le coup de l'art. 224 c. pén., et non des art. 31
et 33 de la loi de 1881 sur la presse ; par
suite, c'est à la juridiction correctionnelle
et non a la cour d'assises qu'il appartient
d'en connaître. — Or. i. 5 janv. I900t D. P.
1901.1. 406. — Cr. r. 5 mai 1900, précité.

10. Les conseillers municipaux ne sont
pas considères comme des citoyens char-
ges d'un ministère de service public au
sens de l'art. 224 c. pen., à moins qu'une
mission spéciale ne leur confèie cette
quaato dans un cas accidentel. — Douai,
17 déc. 1890, D. P. 1902. 2. 139.

11. Le facteur, simple agent de l'admi-
nistration des postes, n'est investi d'au-
cune fonction publique au sens légal de
ceteime; par suite, une injure proférée
contre lui, au moment où il distribue le
couinei, ne constitue pat. le délit d'ou-
trage prévu et réprimé par l'art. 224
c. peu. — Tnb. corr. de Segie, 18 juin
1905, D. P. 1906. 5. 37.— Tnb. corr. de la
Seine, 24 mai l»09, D. P. 1909. 5. 69.—
Comp. Cr. r. 18 févr. 1905 , D. P. 1905. l.
257, et la note de M. Berthélemy.

12. L'art. 224 c. pen. n'est pas applicable
aux agents de l'administration des télé-
phones dont l'emploi consiste a donner la
communication aux abonnés qui la deman-
dent — Cr. r. 18 fevr 1905, D. P. 1905.1.
257, et la note de M. Berthélemy.

Art. 225. (L. 13 mai 1803.) L'outrage mentionné en l'article précé-

dent, lorsqu'il aura été dirigé contre un commandant de la force publique,
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sera puni d'un emprisonnement de quinze jours à trois mois, et pourra
l'être aussi d'une amende de 16 francs à 500 francs. — Pén. 9, 40, 52, 226.

Ancien art. 225. — La peine sera de six jours à un mois d'emprisonnement, si l'outrage
mentionné en l'article précédent a été dirigé contre un commandant de la force publique.

§ 1 LEGISLATION ANTÉRIEURE A LA
LOI DD 13 MAI 1803 : B. V» Presse-outrage,
748 s.

§ 2. Loi DU 13 MAI 1863 • S. V» Presse-
outrage 7fl9 s. — D. P. 63. 4. 79.

1 Un officier de l'armée active en cos-
tume au lieu de sa garnison est un com-
mandant de la force publique, et le fait
de lever sur lui son bâton d'un ton mena-
çant constitue l'outrage puni par l'art. 225
c. pén. — Limoges, 25 oct. 1894, D. P. 98.
2. 395 , ,

2. Mais un officier en tenue civile, voya-

geant dans une voiture publique et isole-
ment , ne peut pas être considère comme
un commandant de la force publique ; des
lors, les injures proférées contre lui ne
constituent pas le délit d'outrage prévu
et puni par l'art. 225 c. pén., mais tombent
sous l'application de la loi au 29 juill. 1881.
— Aix, 17 fevr. 1897, D. P. 97. 2. 471.

Art. 226. (Abrogé par L. 28 décembre 1894.) Dans le cas des

articles 222, 223 et 225, l'offenseur pourra tire, outre l'emprisonnement,
condamné à faire réparation, soit à la première audience, soit par écrit;
et le temps de l'emprisonnement prononcé contre lui ne sera compté

qu'à dater du jour où la réparation aura eu lieu.

Art. 227. (Abrogé par L. 28 décembre 1894.) Dans le cas de l'ar-

ticle 224, l'offenseur pourra de même, outre l'amende, être condamné à

faire réparation à l'offensé; et, s'il retarde ou refuse, il sera contraint

par corps.
Art. 228. (L. 13 mai 1863.) Tout individu qui, même sans armes et

sans qu'il en soit résulté de blessures, aura^frappé un magistrat dans l'exer-

cice de ses fonctions, ou à l'occasion de cet exercice, ou commis toute autre

violence ou voie de fait envers lui dans les mêmes circonstances, sera puni
d'un emprisonnement de deux à cinq ans.

Le maximum de cette peine sera toujours prononcé si la voie de fait a eu

lieu à l'audience d'une cour ou d'un tribunal.

Le coupable pourra, en outre, dans [les deux cas, être privé des droits

mentionnés en l'article 42 du présent Code pendant cinq ans au moins et
dix ans au plus, à compter du jour où il aura subi sa peine, et être placé
sous la surveillance de la haute police pendant le même nombre d'années.
— Pén. 9, 40, 42, 44, 231; L. 27 mai 1885, arl. 19.

Ancien art. 228 [TEXIE DE 1810], — Tout individu qui, même Bans armes, et sans
qu'il en soit résulté de blessures, aura frappé un magistrat dans l'exercice de sesfonc-
tions, ou à l'occasion de cet exercice, sera puni d'un emprisonnement de deuxà cinq mis.
— Si celle voie défait a eu lieu à l'audience d'une cour ou d'un tribunal, le coupable
sera puni du carcan.

[TEXTE DE LA LOI DO 28 AVRIL 1832.]— Tout individu qui, même sans armes, et sans
qu'il en soit résulté de blessures, aura frappé un magistral dans l'exercice de sesfonc-
tions, ou à l'occasion de cet eiercice, sera puni d'.un emprisonnement de deux à cinq ans
— Si cette voie défait a eu lieu à l'audience d'une cour ou d'un tribunal, le coupable sera
en outre puni de la dégradation civique.

Art. 229. Dans l'un et l'autre des cas exprimés en l'article précédent,
le coupable pourra de plus être condamné à s'éloigner, pendant cinq à dix

ans, du lieu où siège le magistrat, et d'un rayon^de deux myriamètres.
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Cette disposition aura son exécution à dater du jour où le condamné aura
subi sa peine.

Si le condamné enfreint cet ordre avant l'expiration du temps fixé, il sera
puni du bannissement. — Pén. 8, 28, 32, 44, 48 ; Instr. 635.

Art. 230. (L. 13 mai 1863.) Les violences ou voies de fait de l'espèce
exprimée en l'article 228, dirigées contre un officier ministériel, un agent de
la force publique, ou un citoyen chargé d'un ministère de service public,
si elles ont eu lieu pendant qu'ils exerçaient leur ministère ou à cette occa-
sion, seront punies d'un emprisonnement d'un mois au moins et de trois ans
au plus, et d'une amende de 16 francs à 500 francs. — Pén. 9,11, 209.

Ancien art. 230. — Les violenees de l'espèce exprimée en l'article 228, dirigées contre
un ofUcier ministériel, «n agent de la force publique, ou un citoyen chargé d'un minis-
tère de service public, si elles ont eu lieu pendant qu'Us exerçaient leur ministère ou à
cette occasion, seront punies d'un emprisonnement d'un mois à six mois.

Art. 231. (L. 28 avril 1832.) Si les violences exercées contre les fonc-
tionnaires et agents désignés aux articles 228 et 230, ont été la cause d'effu-
sion de sang, blessures ou maladie, la peine sera la réclusion ; si la mort s'en
est suivie dans les quarante jours, le coupable sera puni des travaux forcés
à perpétuité. — Pén. 7, 21, 47, 209, 309.

Ancien art. 231. — Si les violences exercées contre les fonctionnaires cl agents désignés
aux articles 228 et 230 ont été la cause d'effusion de sang, blessures ou maladie, la peine
sera la réclusion; si la mort s'en est suivie dans les quarante jours, le coupable sera puni
de mort.

Art. 232. Dans le cas même où ces violences n'auraient pas causé
d'effusion de sang, blessures ou maladie, les coups seront punis de la
réclusion, s'ils ont été portés avec préméditation ou guet-apens. — Pén. 7,
21, 297, 298.

Art. 233. (L. 28 avril 1832.) Si les coups ont été portés ou les bles-
sures faites à un des fonctionnaires ou agents désignés aux articles 228 et
230, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions avec
intention de donner la mort, le coupable sera puni de mort. — Pén. 295.

Ancien art. 233. — Si les blessures sont du nombre de celles qui portent le caractère de

meurtre, le coupable sera puni de mort.

R. v» Fonctionn. publ., 126 s. — S. eod. v, 28 s.

Loi du 13 mai 1863 : D. P. 03. 4 79

§ 3. — Refus d'un service dû légalement.
Art. 234. Tout commandant, tout officier ou sous-officier de la force

publique qui, après en avoir été légalement requis par l'autorité civile, aura
refusé de faire agir la force à ses ordres, sera puni d'un emprisonnement
d'un mois à trois mois, sans préjudice des réparations civiles qui pourraient
être dues aux termes de l'article 10 du présent Code. — Pén. 9, 40 s.,
475-12"; Instr. 25, 376; Cm. 1382.

R. vo Forfaiture, 181s.

Art. 235. Les lois pénales et règlements relatifs à la conscription mili-
taire continueront de recevoir leur exécution.

V, la loi du 21mars 1905,art. 79à 88, sur le recrutementde l'armée (D. P. 1905.
4. «).
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Art. 236. Les témoins et jurés qui auront allégué une excuse recon-

nue fausse, seront condamnés, outre les amendes prononcées pour la non-

comparution, à un emprisonnement de six jours à deux mois. — Pén. 1, 9,

21, 28, 40, 47, 159, 241; Instr. 80, 157, 355, 396.

R. v» Témoin, 317, 351.

§ 4. — Évasion de détenus, recèlement de criminels.

Ar(. 237. Toutes les fois qu'une évasion de détenus,aura lieu, les

huissiers, les commandants en chef ou en sous-ordre, soit de la gendarme-
rie, soit de la force armée servant d'escorte ou garnissant les postes, les

concierges, gardiens, geôliers, et tous les autres préposés à la conduite-,
au transport ou a la garde des détenus, seront punis ainsi qu'il suit.

Art. 238. (L. 13 mai 1863.) Si l'évadé était prévenu de délits de

police ou de crimes simplement infamants, ou condamné pour l'un de ces

crimes, s'il était prisonnier de guerre, les préposés à sa garde ou conduite

seront punis, en cas de négligence, d'un emprisonnement de six jours a

deux mois; et, en cas do connivence, d'un emprisonnement de six mois

à deux ans.
Ceux qui, n'étant pas chargés do la garde ou de la conduite du détenu,

auront procuré ou facilité son évasion, seront punis de six jours à trois mois

d'emprisonnement. — Pén. 8, 9, 49, 241.
Ancien art. 238. — Si l'éi adé était prévenu de délits de police, ou de crimes simple-

ment infamants, ou s'il était prisonnier de guerre, les préposés à sa garde ou conduite
seront punis, en cas de négligence, d'un emprisonnement de sir jours à deux mois; et, en
cas de connivence, d'un emprisonnement de six mois à deux ans — Ceux qui, n'étant pas
chargés de la garde ou de la conduite du détenu, auront procuié ou facilité son évasion,
sel ont punis de six jours à trois mois d'emprisonnement.

Art. 239. Si les détenus évadls, ou l'un d'eux, étaient prévenus ou

accusés d'un crime de nature à entraîner une peine anTictive à temps, ou

condamnés pour l'un de ces crimes, la peine sera, contre les préposés à la

garde ou conduite, en cas de négligence, un emprisonnement de deux mois
a six mois; en cas de connivence, la icelusion.

Les individus non chargés de la garde des détenus, qui auront procure
ou facilité l'évasion, seront punis d'un emprisonnement de trois mois a deux
ans. — Pén. 7, 9, 21, 28, 40, 47, 241.

Art. 2-40. Si les évadés, ou l'un d'eux, sont prévenus ou accusés de

crimes de natui'e à entraîner la peine de mort ou des peines perpétuelles,
ou s'ils sont condamnés à l'une de ces peines, leurs conducteurs ou gardiens
seront punis d'un an à deux ans d'emprisonnement, en cas de négligence,
et des travaux forcés à temps, en cas de connivence.

Les individus non chargés de la conduite ou de la garde, qui auront faci-

lité ou procuré l'évasion, seront punis d'un emprisonnement d'un an au

moins et de cinq ans au plus. — Pén. 7, 9, 40, 47, 241.
Art. 24'1. (L. 13 mai 1863.) Si l'évasion a eu lieu ou a été tentée avec

violence ou bris do prison, les peines contre ceux qui l'auront favorisée en

fournissant des instruments propres à l'opérer, seront :
Si le détenu qui s'est évadé se trouve dans le cas prévu par l'article 238,



CRIMES ET DÉLITS CONTRE LA CHOSE PUBLIQUE. 395

trois mois à deux ans d'emprisonnement ; au cas de l'article 239, un an à
quatre ans d'emprisonnement; et au cas de l'article 240, deux ans à cinq
ans de la même peine et une amende de 50 francs à 2000 francs.

Dans ce dernier cas, les coupables pourront, en outre, être privés des
droits mentionnés en l'article 42 du présent Code pendant cinq ans au moins
et dix ans au plus, à compter du jour où ils auront subi leur peine. —
Pén. 9, 41, 40, 246.

Ancien art. 241. — Si l'évasion a eu lieu ou a été tentéeavec violences ou bris de pri-
son, les jieines contre ceux qui l'auront favorisée en fournissant des instruments propre*
à l'opérer seront, au cas que l'évadéfût de la qualité exprimée en l'article 238,trois mois
« deux ans d'emprisonnement ; au cas de l'article 23**,deux à cinq ans d'emprisonne-
ment; et, au cas de l'article 240, la réclusion.

-Art. 242. Dans tous les cas ci-dessus, lorsque les tiers qui auront

procuré ou facilité l'évasion y seront parvenus en corrompant les gardiens
ou geôliers, ou de connivence avec eux, ils seront punis des mêmes peines
que lesdits gardiens et geôliers. — Pén. 59, 479, 238 s.

Art. 243. Si l'évasion avec bris ou violence a été favorisée par trans-
mission d'armes, les gardiens et conducteurs qui y auront participé seront

punis des travaux forcés à perpétuité; les autres personnes, des travaux
forcés à temps. — Pén. 7, 15, 28, 47, 101.

Art. 244. Tous ceux qui auront connivé à l'évasion d'un détenu seront
solidairement condamnés, à titre de dommages-intérêts, atout ce que la

partie civile du détenu aurait eu droit d'obtenir contre lui. — Pén. 10, 52,
55; Civ. 1382.

R. vo Evasion ,ls. — S. eod. vo, \ c.
Loi du 33 mai 1863• D. P. 63.4. 70

1. L'évasion par bris de prison n'est pas
punissable lorsque l'é\ade était détenu
pour contravention de police. — Cr. c.
28 juin 1805, D. P. «il. 5 339.

2 Le délit d'm asion, infraction spéciale
a une loi de police qui a ses règles dis-
tinctes, ne comporte pas l'application des
peineB de la récidive. — Paris, 24 mai 1886,
J). P. 88 5. 412.

3. Toutefois, si l'évasion ne peut mettre
l'évadé en état de récidive, par son rap-
prochement avec la condamnation en exé-
cution de laquelle la détention est subie,
ni avec aucune autre condamnation anté-
rieure, la récidive peut résulter, pour cet
évadé, d'une condamnation antérieure
pour délit d'évasion. — D. P. 86. 2. 40,
note 4.

Art. 245. A l'égard des détenus qui se seront évadés ou qui auront
tenté de s'évader par bris de prison ou par violence, ils seront, pour ce seul

fait, punis de six mois à un an d'emprisonnement, et subiront cette peine
immédiatement après l'expiration de celle qu'ils auront encourue pour le
crime ou délit à raison duquel ils étaient détenus, ou immédiatement après
l'arrêt ou jugement qui les aura acquittés ou renvoyés absous dudit crime
ou délit; le tout sans préjudice de plus fortes peines qu'ils auraient pu
encourir pour d'autres crimes qu'ils auraient commis dans leurs violences.
— Pén. 9, 4-0, 220, 246.

, Décret du 30 juin 1891, fiaanl les Climentsconstitutif sdu délit d'évasion commis par
les reclusionnaircs coloniaux (D. P. 02.4. 30). — Art. 1«\ L'article 245 du Code pénal
est complété ainsi qu'il suit : Seront en outre réputés en état d'évasion, les individus
transportés dans les colonies pénitentiaires pour y subir la peine de la réclusion, con-
formément au décret du 20 août 18.">3,qui seront restés pendant douze heures éloi-
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gnés du lieu où ils sont détenus ou employés, ou seront parvenus à se soustiairo a
la surveillance des agents préposés à leur garde.

2. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent décret.

Décret du 25 avril 1893, fixant les éléments constitutifs du délit d'évasion commis

par les libérés des travaux forcés, condamnés à l'emprisonnememt ou à la réclusion

(D. P. 94. 4. m). — Art. 1er. Les dispositions du décret susvisé, du 80 juin 1801,
complétant pour les colonies l'article 245 du Code pénal et fixant les éléments cons-
titutifs du délit d'évasion commis par les reclusionnaires coloniaux dans les colo-
nies pénitentiaires, sont applicables aux transportes libérés des travaux forcés ayant
à subir des peines de réclusion et d'emprisonnement.

R. vo Évasion, 7 s. — S. eod. vo, il s. — T. (87-97), eod. vo, l s.

1. La chambre de sûreté d'une caserne
de gendarmerie, où doivent êtte provi-
soirement déposes des prisonniers, alors
qu'il n'existe sur les lieux m prison, m
maison de justice ou d'arrêt, doit être
considérée comme une prison, daus le
sens de l'art. 245 c. pén., qui punit le délit
d'évasion par bris de prison. — Lyon,
2 ]anv. 1884, D. P. 86. 2. 40.

2 Les hospices dans lesquels les dote-
nus sont transférés en cas de maladie,
formant des annexes ou dépendances de
la prison elle-même, le détenu qui, trans-
féré dans un hospice, s'évade eu descel-
lant les "barreaux et les grillages d'une
fenêtre, commet le délit d'évasion. —

Grenoble, 10 ]uul. 1800, D. P. 91. 2. 341.
3. Les art. 237 et s. c. pen, relatifs à

l'évasion des détenus, et en particulier
l'art. 245 c. pén. qui reprime l'évasion avec
bris de prison, ne s'appliquent,pas aux
détenus pour contravention de simple
police. — Cr. r. 17 nov. 1894, D. P. 98.1.438.

4. Il n'y a pas d'évasion par bris de pri-
son dans le sens de l'art. 245 c. pén., quand
le détenu, alors qu'il était conduit par la
gendarmerie de la prison au palais de jus-
tice, a, pour recouvrer Sa liberté, force
le cadenas servant à fermer la chaîne do

sûreté qui le retonait captif. —
Douai,

18 janv. 1897, B. P. 08. 2 180.
5. L'évasion par violence n'existe, aux

termes de l'art. 245 c. peu., qu'autant que
les violences ont été exercées par le de-
tenu contre les personnes : les violences
exercées contre les choses ne sont punis-
sables que si elles constituent un bris de
prison. — Douai, 18 janv. 1897, précité. —

V. aussi Cr. o. 28 janv. 1904, D. P. 1904.1.477.
G. La peine prononcée pour évasion doit

être subie cumulativement avec celle en-
courue pour le crime ou délit à raison
duquel le prévenu était détenu ; à ce cas
ne s'applique pas la règle du non - cumiU
des peines. — Cr. c. 21 déc. 1894, D. P.
98. 5. 31*>.

7. Mais, pour qu'il en soit ainsi, la dé-
tention du prévenu doit être motivée par
l'infraction poursuivie concurremment
avec le délit d'évasion. — Même arrêt.

8. En conséquence, l'arrêt qui prononce
deux peines distinctes, l'une a, raison
d'un délit de -\ol, l'autre a raison d'un
délit d'évasion, sanB constater que le dé-
lit de vol était la cause de la détention
du prévenu dans la prison de laquelle il
s'est évadé, encourt la cassation — M<?me
arrêt.

Art. 246. Quiconque sera condamné, pour avoir favorisé une évasion

ou des tentatives d'évasion', à un emprisonnement de plus de six mois,

pourra, en outre, être mis sous la surveillance spéciale de la haute police,

pour un intervalle de cinq à dix ans. — Pén. 41, 44 s.; L, 27 mai 1885,
art. 19.

R. v» Évasion, 33. — S. eod. vo, 42.

Art. 247. Les peines d'emprisonnement ci-dessus établies contre les

conducteurs ou les gardiens, en cas de négligence seulement, cesseront

lorsque les évadés seront repris ou représentés, pourvu que ce soit dans

les quatre mois de l'évasion, et qu'ils ne soient pas arrêtés pour d'autres

crimes ou délits commis postérieurement.
R. vo Évasion, 39 s. — S. eod. vo, 59 s.

Art. 248. Ceux qui auront recelé ou fait receler des personnes qu'ils
savaient avoir commis des crimes emportant peine afflictive, seront punis
de trois mois d'emprisonnement au moins et de deux ans au plus.
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Sont exceptés de la présente disposition les ascendants ou descendants,
époux ou épouse même divorcés, frères ou soeurs des criminels recelés, ou
leurs alliés aux mêmes degrés.

— Pén. 7, 9, 40 s., 62.

R. vo Évasion, 59 s. — S. eod. vo, 75 s.

1. Le recèlement de criminels prévu et
puni par l'art. 248 c. pén. suppose essen-
tiellement qu'une personne a donné ou
fait donner asile a un criminel. — Trib.
corr. de la Semé, 25 mars 1896, D. P. 96.
2. 391.

2. Il n'y a donc pas recèlement de cri-
minels dans le fait d'envoyer à un mal-
faiteur un télégramme pour l'avertir
qu'ordre a été donné de procéder à son
arrestation, — Même jugement.

3. Le recel auquel s'applique l'art. 248
c. pén. ne peut s'entendre que d'un asile
donné aux criminels ou d'actes ayant pour
objet de les mettre à l'abri de l'action de
la justice. — Cr. c. 1er mai 1897, D. P. 98.
1. 253.

4. Par suite, de simples secours alimen-
taires occasionnellement fournis ne sau-
raient suffire à constituer le délit de re-
cel de criminel. — Même arrêt.

5. Due condition essentielle pour qu'il
y ait délit de recel, c'est évidemment
qu'il y ait identité entre le coupable ou
lo prétendu coupable et celui dont la fuite
a été favorisée. — Paris, 17 et 80 janv.
1897, S. v> Évasion-bris-recélé, 76.

6. On ne doit pas seulement entendre
par crime commis un crime ayant entraîne
contre son auteur une condamnation pas-
sée en force de chose jugée, et l'art. 248
est également applicable au recel de per-
sonnes simplement inculpées ou poursui-
vies. — Trib. corr. de la Seine, 24 dec.
1890, S. v° Évasion-bris-recélé, 78-80. —

Grenoble, 30 mai 1901, D. P. 1902. 2.142.
7. L'art 248 c. pén., relatif au recel des

criminels, n'oxige pas, pour l'application
des peines qu'il prononce, que la culpabi-
lité de l'individu objet du recel ait été
légalement reconnue. — Cr. r. 17 févr.
1890, T). P. 99. 1. 326,

§ 5. — Bris de scellés et enlèvement <\e pièces
dans les dépôts publics.

Art, 249. Lorsque des scellés apposés, soit par ordre du Gouverne-

ment, soit par suite d'une ordonnance de justice rendue en quelque matière

que ce soit, auront été brisés, les gardiens seront punis, pour simple négli-
gence , de six jours à six mois d'emprisonnement. — Pén. 9, 40 s.; Pr. 907 s.

Art. 250. Si le bris des scellés s'applique à des papiers et effets d'un
individu prévenu ou accusé d'un crime emportant la peine de mort, des tra-

vaux forcés à perpétuité, ou de la déportation, ou qui soit condamné à l'une
de ces peines, le gardien négligent sera puni de six mois à deux ans d'em-

prisonnement. — Pén. 9, 40 s., 251.
Art. 251. (L. 13 mai 1863.) Quiconque aura, à,dessein, brisé ou tenté

de briser des scellés apposés sur les papiers ou effets de la qualité énoncée

en l'article précédent, ou participé au bris des scellés ou à la tentative de

bris de scellés, sera puni d'un emprisonnement'd'un an à trois ans.

Si c'est le gordien lui-même qui a brisé les scellés ou participé au brib

des scellés, il sera puni d'un emprisonnement de deux à cinq ans.

Dans l'un et l'autre cas, le coupable sera condamné à une amende de

50 francs à 2 000 francs.
Il pourra, en outre, être privé des droits mentionnés en l'article 42 du

présent Code pendant cinq ans au moins et dix ans au plus, à compter du

jour où il aura subi sa peine ; il pourra aussi être placé, pendant le même
nombre d'années, sous la surveillance de la haute police. — Pén. 9, 40,
52 s.; L. 27 mai 1885, art. 19.

Ancien art. 251. — Quiconque aura, à dessein, brisé des scellés apposéssur des papiers
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ou effets de la qualité énoncéeen l'article précédent, ou participé au bris des scellés, sera
puni de la réclusion; et, si c'est le gardien lui-même, il sera puni des travaux forcés
à temps.

Art. 252. A l'égard de tous autres bris de scellés, les coupables seront

punis de six mois à deux ans d'emprisonnement; et, si c'est le gardien lui-

même , il sera puni de deux à cinq ans de la même peine.
— Pén. 9, 40 s.

Art. 253. Tout vol commis à l'aide d'un bris de scellés, sera puni
comme vol commis a l'aide d'effraction. — Pén. 384.

R. vo Scellés, 1, 153 s. — S. eod io, 64 s — T. (87-97), eod to, 14 s.

1. Il suffit, pour l'application de l'ai t. 249
c. pén., que l'apposition des scellés, dont
le bris motive contre le gardien une pour-
suite pour négligence, ait ete précédée
d'une ordonnance de justice quelconque
et ait été effectuée en vertu de cette or-
donnance ; il n'est pas nécessan e que
celle-ci contienne spécialement l'autonsii-
tion d'apposer les scelles. — Or. r. 28 juin
1804, D. P. 99. 1. 128.

2.Notamment, on doit considérer comme
une ordonnance de justice, dans les termes
de l'art. 249 c. pén., l'ordonnance du juge
de paix fixant la date du transport de ce
magistrat pom procédera l'apposition des
scelles. — Même arrêt.

3. Le propriétaire qui arrache les scelles
apposés par ordre du préfet sur une cha-
pelle commet le délit prévu et puni par
les art 249 et 252. — Cr. r. 30 nov. 1882
S. V> Scellés et invent., 64.

4. Les atteintes portées aux scelles ap-
posés par le consulat de Russie au domi-
cile des sujets russes décèdes en Pranee
sont reprimées à l'égal de celles exercées
sur les scelles apposés pai les autorités
françaises. — Trib. de la Seine, 3 juill.
1893, D. P. 94. 2. 406, et la note.

5. Mais il n'en est ainsi qu'autant que
les scellés ont été apposes conformément
au\ dispositions des conventions diplo-
matiques. — Même jugement.

Art. 254. Quant aux soustractions, destructions et enlèvements de

pièces ou de procédures criminelles, ou d'autres papiers, registres, actes

et effets, contenus dans les archives, greffes ou dépôts publics, ou remis a

un dépositaire public en cette qualité, les peines seront, contre les greffiers,
archivistes, notaires ou autres dépositaires négligents, de trois mois à un an

d'emprisonnement, et d'une amende de 100 francs à 300 francs. — Pén. 9,

40, 52,108, 255, 408.
Art. 255. Quiconque se sera rendu coupable des soustractions, enlè-

vements ou destructions mentionnés dans l'article précédent, sera puni de

la réclusion.
Si le crime est l'ouvrage du dépositaire lui-même, il sera puni des travaux

forcés à temps. — Pén. 7, 15, 28, 47, 173, 408, 439-
Art. 256. Si le bris de scellés, les soustractions, enlèvements ou des-

tructions de pièces ont été commis avec violences envers les personnes, la

peine sera, contre toute personne, celle des travaux forcés à temps, sans

préjudice de peines plus fortes, s'il y a lieu, d'après la nature des violences
et des autres crimes qui y seraient joints. — Pén. 7, 15, 28, 47, 408.

R. v« Abus de confiance, 131 s.j BibHoûiPque, 80 s — S. V° 7iîbHotht>qnc, 'il.

§ 6. — Dégradation de monuments.

Art. 257. Quiconque aura détruit, abattu, mutilé ou dégradé des

monuments, statues et autres objets destinés a l'utilité ou à la décoration

publique, et élevés par l'autorité publique ou avec son autorisation, sera
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puni d'un emprisonnement d'un mois à deux ans, et d'une amende de
100 francs à 500 francs. — Pén. 9, 40, 440, 448.

R. v» Dommage-destruction, 143 s. ; Mo- I

nument, 1 s. — S. Vis Dommage-destruction,

83 s.; Monument, 1 s. — T. (87-97), V» Des-
truction , 1 s.

Le fait par un détenu de briser la-ser-
ruro do la poite de la chambre de sûreté
où il est renferme en s'evadant de cette
chambre ne constitue pas le délit de de-

gradation d'un monument destiné à l'uti-
lité publique. — Oaen, 7 fu\r. 1894, D. P.
94. 2. 200

Loi du 13 avril 1900, poi-tant fixation du budget général des dépenses et des recettes
de l'exercice 1900 (D. P. 1900. 4. 33). — Art. 22. La destruction, la détérioration ou le
déplacement des bornes ou des signaux (dans les travaux de tiiaugulation, d'arpen-
tage ou de nivellement faits pour le compte de l'Etat, deB départements ou des
communes) seront punis des peines prévues à l'article 257 du Code pénal.

Il pourra être fait application de l'article 463 du même Code.
Los agents des services publics inteiesses, dûment assermentés, ainsi que tous

officiers et agents de police judiciaire, auront le droit de constater les délits pre\ us
au présent article et en dresseront des procès-verbaux.

§7. — Usurpation de titres ou jonctions.

Art. 258. Quiconque, sans titre, se sera immiscé dans des fonctions

publiques, civiles ou militaires, ou aura fait les actes d'une de ces fonc-

tions, sera puni d'un emprisonnement de deux à cinq ans, sans préjudice
de la peine de faux, si l'acte porte le caractère de ce crime. — Pén. 9, 40,

93, 127, 130, 196, 197, 344; Corn. 80.

R. v FoncLionn pvbl, 118 s. — S. eod

vo, 24 s. — T. (87-97), v» Usurpation de
fonctions ] s

V. la loi du 30 avril 1886, relative à l'usurpation des médailles et récompenses indus-
trielles ( D. P. 86. 4. 65 ; — et Appendice au C. corn., II, PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE ,
LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE, v° Concurrence déloyale').

1. "Un individu peut êtie convaincu du
délit d'immixtion dans une fonction pu-
blique déterminée (celle de commissaire
central de police), dés lors qu'il se livre à
des manoeuvres et a une mise en scène de
nature a faire cuure qu'il était nnesci de
la fonction et en avait les pou\ oirs —

Alger, 5 oct. 1895, D. V. 06. 2. 102.
2. Ainsi, est a. bon droit condamne pour

délit d'imnmtion dans une fonction pu-
blique l'individu qui, pour en imposer à
un tiers et l'effrayei par ses menaces,
prend faussement la qualité d'agent de la
sûreté et exhibe a ce tiers un mandat
d'arrêt qui, revêtu de la signature du
commissaire central, pouvait être consi-
déré comme authentique — Même arrêt.

3. Le délit d'immixtion sans titre dans
une fonction publique peut légalement ré-
sulter d'un ensemble de faits qui, sans
constituer des actes détermines et carac-
térisés de la fonction, présentent des ma-

noeuvres et une mise en scène de nature
a faire croii e au pouvoir du f onctionnuire
prétendu. — Or. r. 13 dec. 1894, D. P. 98.
fi. 646-647.

4 II en est ainsi notamment quand un
notaire destitue, voulant continuer, sous
le titre d'agent d'affaires, l'exercice de
ses fonctions notariales, a, par ses actes
et ses manoeuvres frauduleuses, trompé
sciemment les clients dont il continuait a

gérer les affaires en leur faisant croire
qu'il pouvait, comme par le passé, dresser
toute espèce d'actes et que ceux par lui
rédiges avaient la même valeur que les
actes notariés. — Même arrêt

5. Celui qui prend sans droit la qualité
â'inspecteur en chef de la sûreté, peut, bien
que cette fonction n'existe pas, être dé-
clare coupable du délit prévu par l'art. 258
c. pén, pour s'être prétendu sans titre
agent du service de la sûreté. — Cr. r.
7 déc. 1900, D. P. 1902. 1. 512.

Art. 259. (L. 28 mai 1858.) Toute personne qui aura publiquement

porté un costume, un uniforme ou une décoration qui ne lui appartiendrait

pas, sera punie d'un emprisonnement de six mois à deux ans.

Sera puni d'une amende de 500 francs à 10000 francs, quiconque, sans
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droit et en vue de s'attribuer une distinction honorifique, aura publique-

ment pris un titre, changé, altéré ou modifié le nom que lui assignent les

actes de l'état civil.

Le tribunal ordonnera la mention du jugement en marge des actes

authentiques ou des actes de l'état civil dans lesquels le titre aura été pris

indûment ou le nom altéré.

Dans tous les cas prévus par le présent article, le tribunal pourra

ordonner l'insertion intégrale ou par extrait du jugement dans les journaux

qu'il désignera.
Le tout aux frais du condamné. — Pén. 9, 40, 344, 381-1°.

Ancien art. 259 [TEXTE DE 1810] — Toute personne qui aura publiquement porté un

costume, un uniforme ou une décoration qui ne lui appartenait pas, ou qui se sera attri-
bué des titres impériaux qui ne lui auraient pas été légalement conférés, sera punie d'un
emprisonnement de six mois à deux ans.

[TEXTE DE LA LOI DU 28 AVRIL 1832]. — Toute personne qui aura publiquement porté
un costume, un uniforme ou mie décoration qui ne lui appartiendra pas, sera punie
d'un emprisonnement de six mois à deux ans.

Décret du 24 novembre 1852 , sur la discipline des membi'es de la Légion d'hon-
neur , et des décorés de la médaille militaire ( D. P. 52. 4. 213). — Art. 9. Tout individu
qui aura encouru la suspension ou la privation des droits et prérogatives attachée a
la qualité de membre de la Légion d'honneur ou de décoré de la médaille militaire,
et qui en porfceia les insignes ou ceux d'un ordre étranger, sera poursuivi et puni
conformément a l'article 259 du Code pénal.

Décret du 13 juin 1853, relatif aux décorations élrangfo'cs (D. P. 53. 4.145). —

Art. \or. Toutes décorations, ou ordres étrangers, quelle qu'en soit la dénomination
ou la forme, qui n'auraient pas été conférés par une pmssance souveraine, sont
déclarés illégalement et abusivement obtenus, et il est enjoint à tout Français qui
les porte de les déposer a l'instant.

2. Tout Français qui, ayant obtenu des ordres étrangers, n'aura pas reçu du chef
de l'Etat l'autorisation de les accepter et de les porter, sera pareillement tenu de les
déposer immédiatement, sauf à lui à se pourvoir, s'il y a lieu, devant notre grand
chancelier de l'ordre impérial de la Légion d'honneur, pour solliciter cette autorisation.

3. Il est formellement interdit de porter d'autres insignes que ceux de l'ordre et
du grade pour lesquels l'autorisation a été accordée, sous les peines édictées en l'ar-
ticle 259 du Code pénal.

R. via Fonctionn. publ., 118 s.; Nom-pré-
nom, 1 s. ; Ordres civ. et milit., 1 s. ; Usur-

pât, de costume, 1 s. — S. vis Fonctionn.

pubU, 24 s.; Nom-prénom, 1 s.; Ordres civ.
et milit., 1 s. : Usurpât, de costume ,1s, —

T. (87-97), v» Nom, 1 s. ; Noblesse, la.—
V. aussi C. pén. ann., art. 259, nos i ?..
et son Suppl., non 8910 s.

Loi du 28 mai 1858 : D. P. 58. 4. 58

En ce qui concerne le costume ecclésiastique en lui-même, V. C. adm. ann.,
t. 2, V» Culte, p, 112, nos 2330 S.

En. ce qui concerne l'usurpation du nom d'un commerçant ou de sa raison sociale,
V. Appendice au G. corn., II, PROPRIÉTI; INDUSTRIELLE, LITTÉRAIRE ET ARTIS-

TIQUE , v° Noms commerciaux. — V. aussi Appendice au G. oom. ann., vo Propriété
industrielle (Noms commerciaux'), nos 98 s., 116 s. ; et son Suppl., nos 22038 s., 22059 s.

1. Le nom patronymique est la propriété
de la famille qui le porte. — Cons. d'Ét.
23 mai 1890, D. P. 92. 3. 4.

2. L'addition irrégulière de la particule
de ou du constitue l'usurpation de nom la
plus fréquente dans le sens que lui donne
l'art. 259 c. pén., quoique la particule de
ne constitue ni une qualification nobiliaire
ni un titre de noblesse, — Toulouse,
13 mars 1893, D. P. 93. 2. 332.

3. L'action relative à la propriété d'un
titre nobiliaire ( spécialement du titre de
comte) qui se rattache au nom comme
un complément permettant de mieux dis-
tinguer l'identité des peisonneB est de la
compétence de la juridiction civile. -—

Pans, 18 juill. 1893, D. P. 94. 2. 7.
4. Le droit de revêtir la robe n'appar-

tient qu'aux avocats inscrits sur un ta-
bleau de l'ordre ; il ne peut être reconnu
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à un licencie en droit simplement asser-
menté ni a un avocat qui, après avoir été
inscrit au tableau d'un ordre, en a été
rayé. — Alger, 16 dec. 1898,D P. 99 2. 33.
— Paris, 1er mai 1902, D. P. 1902 2. 452.

5 En conséquence, se rend coupable
du délit de poit illégal de costume, prévu

et réprimé par l'art. 259, § l, c. peu, l'a\ o-
cat inscrit, mais rayé d'un tableau, qui
se présente revêtu de la robe pour plai-
der:. . devant un tribunal de commerce.
— Alger, 16 déc. 1898, précité.

6 .. Ou en justice de paix. — Pans,
!" mai 1902, précité.

§ 8. — Entraves au libre exercice des cultes.

Art. 260. (Abrogé par L. 9 décembre 1905.) Tout particulier qui,
par des voies de fait ou des menaces, aura contraint ou empêché une
ou plusieurs personnes d'exercer l'un des cultes autorisés, d'assister à
l'exercice de ce culte, de célébrer certaines fêtes, d'observer certains
iours de repos, et, en conséquence, d'ouvrir ou de fermer leurs ateliers,
boutiques ou- magasins, et de faire ou quitter certains travaux, sera
puni, pour ce seul fait, d'une amende de 16 francs à 200 francs, et d'un

emprisonnement de six jours à deux mois.
Art. 261. (Abrogé par L. 9 décembre 1905.) Ceux qui auront empê-

ché, retardé ou interrompu les exercices d'un culte par des troubles ou
désord/i^es causés dans le temple ou autre lieu destiné ou servant actuel-
lement à ces exercices, seront punis d'une amende de 16 francs à
300 francs, et d'un emprisonnement de six jours à trois mois.

Art. 262. (Abrogé par L. 9 décembre 1905.) Toute personne qui
aura, par paroles ou gestes, outragé les objets d'un culte dans les lieux
destinés ou servcmt actuellement à son exercice, ou les ministres de ce
culte dans leurs fonctions, sera punie d'une amende de 16 francs à
500 francs, et d'un emprisonnement de quinze jours à six mois.

Art. 263. (Abrogé par L. 9 décembre 1906.) Quiconque aura frappé
le ministre d'un culte dans ses fonctions, sera puni de la dégradation
civique.

Ancien art. 263.— Quiconque aura frappé le ministre d'un otdte dans sesfondions
sera puni du carcan.

Art. 264. (Abrogé par L. 9 décembre 1905.) Les dispositions du pré-
sent paragraphe ne s'appliquent qu'aux troubles, outrages ou voies de

fait dont la nature ou les circonstances ne donneront pas lieu à de plus
fortes peines, d'après les autres dispositions du présent Code.

SECTION V.

Associations de malfaiteurs, vagabondage et mendicité.

§ lor. — Associations de malfaiteurs.

Art. 265. {L. 18 décembre 1893.) Toute association formée, quelle que
soit sa durée ou le nombre de ses membres, toute entente établie dans le
but de préparer ou do commettre des crimes contre les personnes ou les

propriétés, constituent un crime contre la paix publique.
Ancien art. 2G5, — Toute association de malfaiteurs envers les personnes ou les pro-

priétés, est vn crime contre la paix publique

Art. 266. (L. 18 décembre 1893.) Sera puni de la peine des travaux
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forcés à temps, quiconque se sera affilié à une association formée ou aura

participé à une entente établie dans le but spécifié à l'article précédent.

La peine de la relégation pourra en outre être prononcée, sans préjudice

de l'application des dispositions de la loi du 30 mai 1854 sur l'exécution de

la peine des travaux forcés.

Les personnes qui se seront rendues coupables du crime mentionné dans

le présent article seront exemptes de peine si, avant toute poursuite, elles

ont révélé aux autorités constituées l'entente établie ou fait connaître l'exis-

tence de l'association.

Ancien art. 266. — Ce crime existe par le seul fait d'organisation de bandes ou de

correspondance entre elles et leurs chejs ou commandants, ou de conventions tendant à
rendre compte ou à faire distribution ou partage du produit des méjaits.

Art. 267. (L. 18 décembre 1893.) Sera puni de la réclusion quiconque
aura sciemment et volontairement favorisé les auteurs des crimes piévus
à l'article 265, en leur fournissant des instruments de crime, moyens de cor-

respondance , logement ou lieu de réunion.

Le coupable pourra en outre être frappé, pour la vie ou a temps, de l'in-

terdiction de séjour établie par l'article 19 de la loi du 27 mai 1885.

Seront, toutefois, applicables au coupable des faits prévus par le présent
article les dispositions contenues dans le paragraphe 3 de l'article 266.

Ancien art. 267 — Quand ce crime n'aurait été accompagné ni suivi d'aucun autre,
les auteurs, directeurs de l'association, et les commandants en chef ou en sous-ordre de
ces bandes, seront punis des travaux forcés à temps.

§ 1. LÉGISLATION ANTÉUIETJJRX A LA i
LOr DU 18 DÉCEMBRE 1893 R. V° Associât
de malj., 1 s. — S. eod. vo, 1 s. |

§ 2. LOI DU 18 DÉCEJ1BB.E 1893 •
Suppl.

au G. pén. ann., ait, 265-267. — D. P.

94. 4. 11.

Art. 268. (Abrogé par L. 18 décembre 1893.) Seront punis de la

réclusion tous autres individus charges d'un service quelconque dans

ces bandes, et ceux qui auront sciemment et volontairement fourni aux

bandes ou a leurs divisions, des a> ,nei>,' munitions, instruments de

crime, logement, retraite ou Heu de leunton.

§ 2. — Vagabondage.

Art. 269. Le vagabondage est un délit.

Art. 270. Les vagabonds ou gens sans aveu sont ceux qui n'ont ni

domicile certain, ni moyens de subsistance, et qui n'exercent habituelle-

ment ni métier, ni profession.
R. vo Vagabondage, 1 s. — S. eod. vo} 1 s. — T. (87-97), eod. v°, 1 s.

1. La loi exigeant, comme élément du
délit de vagabondage, l'absence d'un do-
micile ceitain,le délit n'est pas juridi-
quement établi par la constatation de l'ab-
sence d'un domicile fixe —

Montpellier,
1« avr. 1887, D. P. 88. 2. 48.

2. On ne peut considérer comme dé-
pourvu de moj eus d'existence l'individu
nanti, au moment de son arrestation,
d'une somme importante, alors même
qu'une partie de cette somme proviendrait
du jeu, si, d'ailleurs, a l'occasion du jeu,

aucune fraude n'est relevée contre lui. —

Cmimbury, 27 doc. 1888, D. P 90. 2. 13.
3 Le non-exercice habituel d'un métier

ou d'une piofession est un élément cons-
titutif du délit de vagabondage, aussi nt-
tessaire que l'absence d'un domicile cer-
tain et le défaut do lessources — Cham-
béry, 23 J.U1V. 1896, D. P. 96. 2 136.

4. La preuve du métier ou de la profes-
sion incombe au prévenu, aussi doit - on
consideier comme vagabond le Fiançais
sans domicile ni ressources connus en
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France, bien qu'il prétende exercer un
métier a l'étranger, s'il ne peut fournir aux
juridictions françaises le moyen de véri-
fier l'exactitude d'une semblable affirma-
tion. — Même arrêt.

5. Il ne suffit pas, pour constituer l'état
de vagabondage, qu'à l'absence de domi-
cile et de moyens d'existence se joigne
la constatation que le prévenu n'a exerce
aucun métier durant deux mois ; U faut
que le juge constate, d'après les circons-
tances do la cause, que le prévenu n'exerce
habituellement ni métier m profession.
— Cr. r. 11 mars 1887, D. P. 89. 1.128. —
Or. r. 23 ]um 1900, D. P. 1903. 1. 102. —

Orléans, 25 mars 1902, D. P. 1902. 2. 222. —

V. aussi Paris, 7 mai 1907, D. P. 1907. 2. 244.
6. Pour la supputation du temps de

liberté qui doit être laisse à un condamne

libéré, avant que le délit de \agabondage
puisse être relevé contre lui, il faut
compter depuis la mise en liberté ec non
pas seulement depuis la cessation du der-
nier travail — Bourges, 22 fevr. 188'»,
D. P. 90. 2.13.

7. Le fait par un individu de mceuis
coutie natuie, qui n'a pas de domicile
personnel, d'aller coucher chez d'autre*
individus ayant les même* moeurs que

-lui, ne saluait, même passe à l'état d'ha-
bitude, lui constituer un domicile auv
termes de l'art. 270 c. peu. j l'origine im-
morale des ressomees d'un indn îdu, pré-
venu du délit de vagabondage, ne permet
pas de consideiei celles-ci comme de*
moyens d'existence îegulieisau sens do
l'art. 270 c. pén. — Pans, :!5 fuvi. 1901,
D. P. 1904. 2. 281.

Art. 271. (L. 28 avril 1832.) Les vagabonds ou gens sans aveu qui
auront été légalement déclarés tels seront, pour ce seul fait, punis de trois

à six mois d'emprisonnement. Ils seront renvoyés, après avoir subi leur

peine, sous la surveillance de la haute police pendant cinq ans au moins

et dix ans au plus.
Néanmoins les vagabonds âgés de moins de seize ans ne pourront être

condamnés à la peine d'emprisonnement ; mais, sur la preuve des faits de

vagabondage, ils seront renvoyés sous la surveillance de la haute police

jusqu'à l'âge de vingt ans accomplis, à moins qu'avant cet âge ils n'aient

contracté un engagement régulier dans les armées de terre ou de mer. —

Pén. 9, 11, 40, 44, 66, 463 ; L. 27 mai 1885, art. 4,19 ; L. l'i juill. 1905,
art. 39.

Ancien art. 271. — Les vagabonds ou gens sans aveu qut auront été légalement déclarés
tels seront, pour ce seul fait, punis de trois à six mois d'emprisonnement, et demeure-
ront, après avoir subi leur peine, à la disposition du Gouvernement pendant le temps
qu'il déterminera, eu égard à leur conduite.

Loi du 27 mars 1885,
Sur leù récidivistes (D. P. 85. 4. ta ; — et suprà, sous, l'art. 58)

Art. 4 , m fine. {Modifié par L. 3 aoril 190J.) Sont considérés comme gens
sans aveu et seront punis des peines édictées contre le vagabondage, tous indi-
vidu!» qui, soit qu'ils aient ou non un domicile certain, ne tirent habituellement
leur subsistance que du fait de pratiquer ou faciliter sur la voie publique l'exer-
cice de jeux illicites.

Seront punis d'un emprisonnement de trois mois à deux ans et d'une amende
de 100 francs à 1000 francs, avec interdiction de séjour de cinq à dix ans, tous

individus ayant fait le métier de souteneur.
Sont considérés comme souteneurs ceux qui aident, assistent ou protègent la

prostitution d'autrui sur la voie publique et en reçoivent sciemment les profits.
R. vo Vagabondage, 74 s. — S. eod. ï-o, 2 s, 31 s. — T. (87-97), eod. (.«, 1 s.

1. Lorsqu'un individu est déclare cou-
pable de vagabondage et d'infraction a
un ariête d'expulsion, la peine acces-
soire de l'interdiction de séjour doit êtie
prononcée cuinulativenient avec celle de

l'emprisonnement, lorsque le bénéfice des
circonstances atténuantes n'est pas ac-
cordé au condamne. — Cr. c. 2 fevr. 1893,
D. P. 94.1. 232.

2. Et si la cour d'appel ne peut, sur le
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seul appel du prévenu, suppléer de ce
chef à l'omission du jugement qui lui est
déféré, elle doit au moins, à peine de
nullité de son arrêt, constater cette im-
possibilité. — Même arrêt.

3 La loi du 27 mai 1885 sur les récidi-
vistes ayant remplace la surveillance de
la haute police, soit comme peine piinci-
pale, soit comme peme accessoire j par
l'interdiction de séjour dans certains lieux,
cette interdiction peut être prononcée

comme peine principale contre les mi-
neurs de seize ans convaincus du délit de
vagabondage. — Or. r. 30 juin 1892, D. P.
93.1. 48.

4. Des mineurs de seize ans poursuivis
pour vagabondage et ayant, par consé-
quent, encouiula peine de l'interdiction
de séjour, peuvent, en vertu de l'ait. 66
c. pen., êtie envoyés dans une maison de
coirection, — Parts, 26 avr. 1892, S. vo
Peine, 467,

Art. 272.*Les individus déclarés vagabonds par jugement pourront,
s'ils sont étrangers, être conduits, par les ordres du Gouvernement, bors
du territoire du royaume [de la République}.

En ce qui concerne les étrangers vagabonds ou non, et les mesures de police qui
peuvent être prises a leur égard, V. infrà, Appendice au présent Code, Y° Étrangers.

R. v° Vagabondage, 80 S. — S. eod vo, 34.

Art. 273. Les vagabonds nés en France pourront, après un jugement
même passé en force de chose jugée, être réclamés par délibération du

conseil municipal de la commune où ils sont nés, ou cautionnés par un

citoyen solvable.
Si le Gouvernement accueille la réclamation ou agrée la caution, les indi-

vidus ainsi réclamés ou cautionnés seront, par ses ordres, renvoyés ou
conduits dans la commune qui les aura réclamés, ou dans celle qui leur
sera assignée pour résidence, sur la demande de la caution. — Civ. 2040.

R. v° Vagabondage, 83 s.

§ 3. — Mendicité.

Art. 274. Toute personne qui aura été trouvée mendiant dans un lieu

pour lequel il existera un établissement public organisé afin d'obvier à la

mendicité, sera punie de trois à six mois d'emprisonnement, et sera, après
l'expiration de sa peine, conduite au dépôt de mendicité. — Pén. 9,40 s., 282 ;
L. lk juill. 1905, art. 39.

R. v» Vagabondage-mendicité, 90s. — S. eod. vo, 38 s. — T. (87-97), v» Mendicité, 1 s
1. Le fait par un individu de sonner a

la poi te d'une maison dans l'intention de
solliciter une aumône ne peut, si cette
intention n'a pas reçu d'exécution, cons*
tituer le délit de mendicité, — Or. c, 15 avr.
1899, D. P. 1900.5. 435.— Bourges, 18 mai
1899, D. P. 99. 2.436.

2. Le fait, par un individu, de tendre
la main pour recevoir un secours sans le
solliciter expressément, constitue le délit
de mendicité, alors que la mise et l'atti-
tude de cet individu indiquent son mton-
tion aussi clairement qu'un geste de sol-
licitation. — Bourges, 30 avr, 1896, D. P.
96. 2. 455.

3. Le fait d'oùviir les portières des
voitures a la porte des édifices publics,
sans en avoir été sollicité par les per-
sonnes qui descendent de ces voitures,

et de recevoir d'elles une rémunération,
constitue le délit de mendicité prévu par
l'art. 274 c. pén.;... alors, d'ailleurs, que
l'acte de mendicité ainsi accompli se ma-
nifeste nettement par l'attitude et le
geste de l'individu qm s'y hue. — Pans,
15 avr. 1905, D. P, 1906.5. 13.

3. La mendicité ne constituant un délit,
dans le cas de l'art. 274 c. pén , qu'autant
qu'elle se produit dans un lieu pour le-
quel il existe un établissement public
organisé afin d'obvier a la mendicité, le
jugement qui applique les pénalités de
l'art, 274 c. pén. sans constater l'existence
d'un pareil établissement manque de base
légale. — Cr. c. 24 août 1893, D, P. 96.1.
430. — Or. c. 24 nov. 1893, ibid — Or. c.
6 sept. 1894, ibid. — Or. c. 18 OCt. 1895,
ibid.— Or.c. 16 mars 1899,D. P. 1900.5.435,
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Art. 275. Dans les lieux où il n'existe point encore de tels établisse-
ments, les mendiants d'habitude valides seront punis d'un mois à trois mois
d'emprisonnement.

S'ils ont été arrêtés hors du canton de leur résidence, ils seront punis
d'un emprisonnement de six mois à deux ans. — Pén. 9, 40 s.

R. v Vagabondage-mendicité, 90 s. ~ S. eod.vo, 36 s.

Le délit de mendicité n'existe à l'égard
de l'individu valide, dans le cas de l'art.
275c. pén., qu'autant qu'il est constate que
le prévenu a mendie habituellement. —

Or. C. 9 fevr. 1900, D. P. 1900. 1. 279. —
V. aussi Rouen, 16 mai 1896, D. P. 97. 1.
166. — Amiens, 3 mars 1899, D. P. 99.
2, 169.

Art. Alto. Tous mendiants, même invalides, qui auront usé de
menaces ou seront entrés, sans permission du propriétaire ou des personnes
de sa maison, soit dans une habitation. soit dans un enclos en dépendant,

Ou qui feindront des plaies ou infirmités,
Ou qui mendieront en réunion, à moins que ce ne soient le mail et la

femme, le père ou la mère et leurs jeunes enfants, l'aveugle et son conducteur,
Seront punis d'un emprisonnement de six mois à deux ans. — Pén. 9,

40 s., 278.

Loi du 7 décembre 1874 , relative à la protection des enfants employés dans les
professions ambidantcs (D. P. 75. 4. 55). — Art. 3. Quiconque emploiera des enfants
âges de moins do seize ans à la mendicité habituelle, soit oirvcrtement, soit sous
l'apparence d'une profession, sera considère comme auteur ou complice du délit de
mendicité en reunion, prévu par l'article 276 du Code pénal, et seia puni des peines
portées audit article. DaiiB les cas où le délit aurait ete commis par les pères, mères
ou tuteurs, ils pourront être privés des dioits de la puissance paternelle ou être des-
titues de la tutelle.

R. vo Vagabondage-mendicité, 117 s.
En ce qui concerne la déchéance de la puissance paternelle, V. L. M juillet 1889;

C. civ., sous le titre IX du livre 1er,
1. L'art. 276, § 1er, c. pen , interdit d'une

manière absolue de penetrei'j sans autori-
sation du pi opnétaire, a l'intérieur de tout
bâtiment ou logement, pour y solliciter
l'aumône des personnes qui s'y trouvent.
— Or. r. 18 avr. 1902, D. P. 1903.1. 72.

2. Un bar ou débit de boissons établi
dans un bâtiment, bien que constituant
un établissement ouvert au public, rentre
dans les prévisions de l'art. 276 c. pen.,

son propriétaire étant présume n'en per-
mettre le libre accès qu'à ceux qui y
entrent dans un but ou pour un objet
conforme a sa destination ; en consé-
quence, le mendiant qui, sans autousa-
tion du propriétaire, s'introduit dans un
bar et s'y livre à la mendicité, commet le
délie prévu et réprimé par l'art. 276 c. pén,— Même arrêt.

Dispositions communes aux vagabonds et mendiants.

Art. 277. Tout mendiant ou vagabond qui aura été saisi travesti d'une
manière quelconque,

Ou porteur d'armes, bien qu'il n'en ait ni usé ni menacé,
Ou muni de limes, crochets ou autres instruments propres, soit à com-

mettre des vols ou d'autres délits, soit à lui procurer les moyens de péné-
trer dans les maisons,

Sera puni de deux à cinq ans d'emprisonnement. — Pén. 9, 40, 101, 282.
Arl. 278. Tout mendiant ou vagabond qui sera trouvé porteur d'un ou

de plusieurs effets d'une valeur supérieure à 100 francs, et qui ne justifiera
point d'où ils lui proviennent, sera puni de la peine portée en l'article 276.

Art. 279. (L. 13 mai 1863.) Tout mendiant ou vagabond qui aura

27 — C. pén.
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exeréé ou tenté d'exercer quelque acte de violence que ce soit envers les

personnes sera puni d'un emprisonnement de deux a cinq ans, sans préju-
dice de peines plus fortes, s'il y a lieu, à raison du genre et des circons-

tances de la violence.

Si le mendiant ou le vagabond qui a exercé ou tenté d'exercer des vio-

lences se trouvait, en outre, dans l'une des circonstances exprimées par
l'article 277, il sera puni de la réclusion. — Pén. 7, 9, 40, 282.

Art. 280. (Abrogé par L. 28 avril 1832.) Tout vagabond ou mendiant

qui aura commis un crime emportant la peine des travaux forcés à

temps, sera, en outre, marqué.
Art. 281. Les peines établies par le présent Code contre les individus

porteurs de faux certificats, faux passeports ou fausses feuilles de route,
seront toujours, dans leur espèce, portées au maximum, quand elles

seront appliquées à des vagabonds ou mendiants. — Pén. 153, 161.

Art. 282. {L. 28 avril 1832.) Les mendiants qui auront été condamnés

aux peines portées par les articles précédents seront renvoyés, après l'expi-
ration de leur peine, sous la surveillance de la haute police pour cinq ans

au moins et dix ans au plus.
— Pén. 271, 463 ; L. 25 mai 1885, art. 19.

R. v» Vagabondage-mendicité, 122 s. — S. eod. vo, 142 s.

Loi du 14 juillet 1905,

Relative à l'assistance obligatoire aux vieillards, aux infirmes et aux
incurables privés de ressources (D. P. îaos. i. 125). ,

Art. 39. Tout inculpé, aux termes des articles 2691 270, 271 et 274 du Code

Îiénal,
qui prétendra faire valoir ses titres à l'assistance, pourra obtenir, s'il y a

ieu, un sursis à la poursuite et être ultérieurement renvoyé, selon les cas, des
fins de cette poursuite. — Toutefois, les dispositions du présent article ne sont

pas applicables en cas de récidive.

Loi du 16 juillet 1912,

Sur l'exercice des professions ambulantes et la réglementation de la

circulation des nomades (D. P. 1012. 4» partie). — V. le texte de cette

loi, infrà, Appendice^ p. 626, v° Professions ambulantes.

SECTION VI.

Délits commis: par la voie d'écrits, images ou gravures
distribués sans noms d'auteur, Imprimeur ou graveur.

Art. 283. Toute publication ou distribution d'ouvrages, écrits, avis,
bulletins, affiches, journaux, feuilles périodiques Ou autres imprimés, dans

lesquels on ne trouvera pas l'indication vraie des noms, profession et

demeure de l'auteur ou de l'imprimeur, sera, pour ce seul fait, punie d'un

emprisonnement de six jours â six mois, contre toute personne qui aura

sciemment contribué h la publication ou distribution. — Pén. 9, 40 s., 284 s.
Art. 284. Cette disposition sera' réduite à des peines de simple police :
1" A l'égard des crieuf s, afficheurs, vendeurs ou distributeurs qui auront

fait connaître la personne de laquelle ils tiennent l'écrit imprimé ;
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2° A l'égard de quiconque aura fait connaître l'imprimeur ;
3^ A l'égard même de l'imprimeur qui aura fait connaître l'auteur. — Pén.

286, 289, 464 s., 475-13% 477-3»; L. 29 juill. 1881, art. 2.
Art. 285. Si l'écrit imprimé contient quelques provocations à des

crimes ou délits, les crieurs, afficheurs, vendeurs et distributeurs seront
ptinis comme complices des provocateurs, à moins qu'ils n'aient fait con-
naître ceux dont ils tiennent l'écrit contenant la provocation.

En cas de révélation, ils n'encourront qu'un emprisonnement de six jours
à trois mois ; et la peine de complicité ne restera applicable qu'à ceux qui
n'auront point fait connaître les personnes dont ils auront reçu l'écrit

imprimé, et à l'imprimeur, s'il est connu. — Pén. 9, 40, 59, 286, 289, 293,
313; L. 29 juill. 1881, art. 42, 43, 48, 68.

Art. 286. Dans tous les cas Si-dessus, il y aura confiscation des
exemplaires saisis. — Pén. 11.

Art. 287. Toute exposition ou distribution de chansons, pamphlets,
figures ou images contraires aux bonnes moeurs, sera punie d'une amende
de 16 francs à 500 francs, d'un emprisonnement d'un mois à un an, et de
la confiscation des planches et des exemplaires imprimés ou gravés de
chansons, figures ou autres objets du délit. — Pén. 9, 11, 40 s., 288 s.,
477-3°; L. 2 août 1882, modifiée par L. 16 mars 1898.

R. v° Presse-outrage, 166 s, 213 s, 471 s. — S. eod. vo, 29, 70 s., 662 s, 1802.
La loi du 29 Juillet 1881 n'a pas abroge les articles 283 à 286 du Code pénal.
V. aussi ta loi du 29 juillet 1881, mir la presse, et la loi du 28 juillet 1894, avant

pour objet de réprimer les menéesanarchistes, Appendice au présent Code ; — et Suppl.
au C. pén. ann., p. 381 s.

Art. 288. La peine d'emprisonnement et l'amende prononcées par l'ar-
ticle précédent, seront réduites à des peines de simple police,

1° A l'égard des crieurs, vendeurs ou distributeurs qui auront fait con-
naître la personne qui leur a remis l'objet du délit ;

2" A l'égard de quiconque aura fait connaître l'imprimeur oïl le graveur ;
3* A l'égard même de l'imprimeur ou du graveur qui auront fait con-

naître l'auteur ou la personne qui les aura chargés de l'impression ou de la

gravure. — Pén. 284, 289, 464 s., 473-3°, 475-13°.
Art. 289. Dans tous les cas exprimés en la présente section, et où

l'auteur sera connu,il subira le 'maximum de la peine attachée àl'espèee du délit.
Les aiticles 288 et 289 doioent être considérés comme abroges soit par la loi du

29 juillet 1881, soi'I par celle du 2 août 1882, modifiée elle - même par celle du
16 mars 1898 (D. P. ^s 4 22), car ils sont inconciliables avec leurs dispositions.

Dlspositioh particulière.

Art. 290. (Abrogé par L> 10 décembre 1830 et L. 16 février 1834.) Tout

individu qui, sans y avoir été autorisé par la police, fera U métier de

crieitr ou afficheur d'écrits imprimés, dessins ou gravures, mime munis

des noms d'auteur, imprimeur, dessinateur ou graveur, sera puni d'un

emprisonnement de six jours à deux mots.

L'article 290 a été abrogé par les lois des 10 décembre 1830 et 16 février 1834, qui
ont réglementé de nouveau la profession de crieur et d'afficheur.
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SECTION VII.

Des associations ou réunions illicites.

Art. 291. (Abrogé par L. 1" juillet 1901.) Nulle association de plus
de vingt personnes, dont le but sera de se réunir tous les jours ou

à certains jours marqués pour s'occuper d'objets religieux, littéraires,

politiques ou autres, ne pourra se former qu'avec l'agrément Au Gou-

vernement, et sous les conditions qu'il plaira à l'autorité publique

d'imposer à la société.

Dans le nombre de personnes indiqué par le présent article, ne sont

pas comprises celles domiciliées dans la maison où l'association se réunit.

Art. 292. (Abrogé par L. 1" juillet 1901.) Toute association de la

nature ci-dessus exprimée qui se sera formée sans autorisation, ou qui,

après l'avoir obtenue, aura enfreint les conditions à elle imposées, sera

dissoute. ^
Les chefs, directeurs ou administrateurs de l'association seront en outre

punis d'ime amende de 16 francs à 200 francs.
Art. 293. {Abrogé par L. lor juillet 1901.) Si, par discours, exhorta-

tions, invocations ou prières, en quelque langue que ce soit, ou par

lecture, affiche, publication ou distribution d'écrits quelconques, il a

été fait, dans ces assemblées, quelque provocation à des crimes ou à des

délits, la peine sera de 100 francs à 300 francs d'amende, et de trois

mois à deux mis d'emprisonnement, contre les chefs, directeurs et admi-

nistrateurs de ces associations ; sans préjudice des peines plus fortes qui
seraient portées par la loi contre les individus personnellement cou-

pables de la provocation, lesquels, en aucun cas, ne pourront être punis
d'une peine moindre que celle infligée aux chefs, directeurs et adminis-

trateurs de l'association.

Art. 294. (Abrogé par L. 9 décembre 1905.) Tout individu qui, sans

la permission de l'autorité municipale, aura accordé ou consenti l'usage
de sa maison ou de son appartement, en tout ou en partie, pour la réu-

nion des membres d'une association même autorisée ou pour l'exercice

d'un culte, sera pu/ni d'ime amende de 16 francs à 200 francs.

V. la loi du lei juillet 1901, relative au contrat d'association (D. P. 1901.4.105 s ;
— et C. civ.f sous le titre IX du livre III), modifiée, dans son article 16, par la loi
du 4 décembre 1902 (D. P. 1903 4. 9 , — et C. civ., sous le titre IX du livre III) et
dans son article 18, par ta loi du 17 juillet 1903 (D. P. 1903.4. 62 ; ~ et C. civ., sous
le titre IX du livie III). — V. en outre, le U1 décret du 16 août 1901, portant
règlement d'administration publique pour l'exécution de la loi du l«i juillet 1901, rela-
tive au contrat d'association, modifié dans son article 21 par le décret du 28 novembre
1902 et dans ses articles 17, 22, 25 et 35 par le décret du 14 février 1905 (C. civ.,
Appendice au liv. III,tit. IX); et te 2" décret du 16 aoûf 1901, portant règlement
d'administration publiqxie pour l'exécution de l'article 18 de la loi du 1erjuillet 1901,
modifié, dans ses articles 7, 9, 10, 12 et H, par le décret du 14 février 1905(G. civ.,
Appendice au liv. III, tit. IX).

V. aussi la loi du 21 mars 1884, sur les syndicats professionnels (D. P. 84 4 129).
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Loi du 30 juin 1881,
Sur les réunions publiques (D. P. 81.4. loi).

Art. 1er. (Abrogé par L. 28 mars 1907.) Les réunions publiques sont libres. —
Elles peuvent avoir lieu sans autorisation préalable, sous les conditions prescrites
par les articles suivants.

2. (Abrogé par L. 28 mars 1907.) Toute réunion publique sera précédée d'une
déclaration indiquant le lieu, le jour, l'heure de la réunion. Cette déclaration sera
signée par deux personnes au moins, dont l'une domiciliée dans la commune ou la
réunion doit avoir lieu. — Les déclarants devront jouir de leurs droits civils et
politiques, et la déclaration indiquera leurs noms, qualités et domiciles. — Les
déclarations sont faites : à Paris, au préfet de police ; dans les chefs-lieux de
département, au préfet; dans les chefs-lieux d'arrondissement, au sous-préfet,
et dans les autres communes, au maire. — Il sera donné immédiatement récépissé
de la déclaration. — Dans le cas où le déclarant n'aurait pu obtenir de récépissé,
l'empêchement ou le refus pourra être constaté par acte extrajudiciaire ou par
attestation signée de deux citoyens domiciliés dans la commune.— Le récépissé,
ou l'acte qui en tiendra lieu, constatera l'heure de la déclaration. — La réunion
ne peut avoir lieu qu'après un délai d'au moins vingt-quatre heures.

3. (Abrogé par L. 28 mars 1907.) Ce délai sera réduit à deux heures pour tes
réunions publiques électorales prévues à l'article 5, lorsqu'elles seront tenues dans
la période comprise entre te décret ou l'arrêté portant convocation du collège élec-
toral et le jour de l'élection exclusivement. — La réunion pourra avoir lieu le jour
même du vote, s'il s'agit d'élections comportant plusieurs tours de scrutin dans
la même journée. —La réunion pourra alors suivre immédiatement la déclaration.

•4. (Abrogé par L. 28 mars 1907.) La déclaration fera connaître si la réunion a
pour but une conférence, une discussion publique, ou si elle doit constituer une
réunion électorale prévue par l'article suivant.

5. (Abrogé par L. 28 mars 1907.)La réunion électorale est celle qui a pour but
le choix ou l'audition de candidats à des fonctions publiques électives, et à laquelle
ne peuvent assister que les électeurs de la circonscription, les candidats, les
membres des deux Chambres et le mandataire de chacun des candidats.

6. Les réunions ne peuvent être tenues sur la voie publique; elles ne peuvent
se prolonger au delà de onze heures du soir ; cependant, dans les localités où la
fermeture des établissements publics a lieu plus tard, elles pourront se prolonger
jusqu'à l'heure fixée pour la fermeture de ces établissements.

7. (Abrogé par L. le juillet 1901.) Les clubs demeurent interdits.
8. Chaque réunion doit avoir un bureau composé de trois personnes au moins.

Le bureau est chargé de maintenir l'ordre, d'empêcher toute infraction aux lois,
de conserver a la réunion le caractère qui lui a été donné par la déclaration ; d'in-
terdire tout discours contraire à Tordre public et aux bonnes moeurs, ou conte-
nant provocation à un acte qualifié crime ou délit.

A défaut de désignation par les signataires de la déclaration, les membres du
bureau seront élus par l'assemblée.

Les membres du bureau et, jusqu'à la formation du bureau, les signataires de
la déclaration, sont responsables des infractions aux prescriptions des articles 6,
7 et 8 de la présente loi.

9. Un fonctionnaire de l'ordre administratif ou judiciaire peut être délégué:
Paris, par le préfet de police, et dans les départements, par le préfet, le sous-

préfet ou le maire, pour assister à la réunion. II choisit sa place.
Il n'est rien innové aux dispositions de l'article 3 de la loi des 16-24 août 1790

[abrogé par l'art. 97 de la loi du 5 avr. 1884), de l'article 9 de la loi des 19-22 juil-
let 1791et des articles 9 et 15 de la loi du 18juillet 1837(abrogés et remplacés par
les art. 91 et 99 de la loi du 5 avr. 1884).
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Toutefois, le droit de dissolution ne devra être exerce par le représentant de
l'autorité que s'il en est requis par le bureau, ou s'il se produit des collisions et
voies de fait.

10. Toute infraction aux dispositions de la présente loi sera punie des peines
de simple police, sans préjudice des poursuites pour crimes et délits qui pour-
raient être commis dans les réunions.

11. L'article 463 du Code pénal est applicable aux contraventions prévues par
la présente loi. L'action publique et l'action privée se prescrivent par six mois.

12. Le décret du 28 juillet 1848 demeure abrogé, sauf l'article 13 (abrogé par
L. 1^1juillet 1901), qui interdit les sociétés secrètes. Sont également abrogés:
le décret du 25 mars 1852, lç. loi des 6-10 juin 1888 et toutes dispositions con-
traires à la présente loi,

13. La présente loi est applicable aux colonies représentées au Parlement.
S. Y° Réunions publiques, l s — V. aussi Suppl. au C. pén. ann., p. 177 s.

\ Loi du 28 mars 1907,
Relative aux réunions publiques (D. P. 1907. 4. 57).

Art. 1". Les réunions publiques, quel qu'en soit l'objet, pourront être
tenues sans déclaration préalable,

2. Sont abrogées, en ce qu'elles ont de contraire à la présente loi, leb dispo-
sitions des lois des, 30juin 1881, 9 décembre 1905 et 2 janvier 1907.

3. Des règlements d'administration publique détermineront les conditions
dans lesquelles la présente loi et pelle du 2 janvier 1907 seront applicables à
l'Algérie et aux: colonies,.

V. la discussion de cette loi à la Chambre des députés et au Sénat, D. P. 1907.
4. 57.

TITRE DEUXIÈME,
Crimes et délits contre les particuliers.

OHAPITBE ICI*.— Loi décrétée le 17 février 1810, promulguée le 27 du même mois
CHAPITRE IL — Loi decretue le 19 fôvrior 1810,promulguée lo Ici mars suivant.

CHAPITRE PREMIER.
Des crimes et délits contre les personnes.

SECTION PREMIÈRE.
Meurtres et autres crimes capitaux, menaces d'attentat

contre les personnes.

§ 1". — Meurtre, assassinat, parricide, infanticide,
empoisonnement.

Art. 295. L'homicide commis volontairement est qualifié meurtre. —
Pén. 319, 321, 324 s.

R. v° Crimée cl délits contre les person-
nes, 1 s. — S. eod. vo, l s. — V. aussi

C. pén. aan., art. 205, n«s i s.; et son
I Suppl., n°* 4328 s.
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1. Lo duel constitue un acte îllicjto de
nature à engendrer, du chef de celui des
combattants qui a tue son adversaire, la
responsabilité civile de l'article 1382c. civ.
— Liège, 24 oct. 1888, S. V° Duel, 54.

2. L'acceptation du duel par la ^ ictime
ne rend pas sa veuve et sa 011enon rece-
vables a reclamer des dommages-intérêts,
tant contre le duelliste survivant que

contre celui des témoins qui, p,ir son at-
titude pendant les pourparlers qui ont
précédu le combat, a rendu toute lent&-
tive de réconciliation impossible ; cette
acceptation de la part de la Aictime cons-
titue toutefois une faute de nature a di-
minuer la responsabilité de son adver-
saire et du témoin. — Même arrêt.

Art. 296. Tout meurtre commis avec préméditation ou do guet-apens,
est qualifié assassinat. — Pén. 297, 298, 302 s.

R. v» Crimes et délits contre les personnes, 41 s. — 5- eod. i«, 36 s.

Art. 297* La préméditation consiste dans le dessein formé, avant

l'action, d'attenter à la personne d'un individu déterminé, ou même de celui

qui sera trouvé ou rencontré, quand même ce dessein serait dépendant de

quelque circonstance ou de quelque condition.
R. v» Crimes et délits contre les personnes, 44 9. — £J.eod. v°i 38 s.

Art. 298. Le guet-apens consiste à attendre plus ou moins de temps,
dans un ou divers lieux, un individu, soit pour lui donner la mort, soit pour
exercer sur lui des actes de violence. — Pén. 296, 310 s.

R. v Crimes et délits contre les lieraonnea, 51 s. — S. eod. v°, 48 s.

Aï*t. 299. Est qualifié parricide le meurtre des pèçes ou mères légitimes,
naturels ou adoptifs, ou de tout autre ascendant légitime. — Pén. 13, 8Ç,
302, 312, 323.

R. vo Crimes et délits contre les personnes, 56 s. — S. eod. v, 52 s.

Art. 300. (L. 21 novembre 1901.) L'infanticide est le meurtre ou
l'assassinat d'un enfant nouveau-né. — Pén. 295, 302; Instr, 3f3Q.

Ancien art 300. — Est qualifié infanticide le meurtre d'un enfant nouveau-né.
R. v Crimes et délits contre les personnes, 1

78 s. — S. eod. vo, 71 B. |
Loi du 21 novembre 1901 : p. P. 1902. 4.

17.

Art. 301. Est qualifié empoisonnement tout attentat à la vie d'une

personne, par l'effet de substances qui peuvent donner la mort plus ou

moins promptement, de quelque manière que ces substances aient été

employées ou administrées, et quelles qu'en aient été les suites. — Pén. 302,

317, 318, 319, 452.
R. v» Crimes cl délits contre les personnes, ai s. — S. eod. i>o,86 s.

Art. 302. (L. 21 novembre 1901.) Tout coupable d'assassinat, de par-
ricide et d'empoisonnement, sera puni de mort, sans préjudice de la dispo-
sition particulière contenue en l'article 13 relativement au parricide.

Toutefois la mère, auteur principal ou complice de l'assassinat ou du meurtre
de son enfant nouveau-né, sera punie, dans le premier cas, des trayaux forcés

a perpétuité, et dans le second cas, des travaux forcés à temps, mais sans

que cette disposition puisse s'appliquer à ses coauteurs ou à ses complices.
- Pén. 7, 12, 13, 36, 67, 69, 296 s.

Ancien art. 302. — Tout coupable d'assassinat, de parricide, d'infanticide et d'em-
poisonnement, sera puni de mort, sans préjudice de la disposition particulière contenue
en l'article 13, relativement au parricxdc.

R. vo Crimes et délits contre les personnes,
53s„ 74 S.,03S.— S. eod.w»,50, 64S.,85 S.

Loi du 21 novembre 1901 : D P. 1902. 4.
17.
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Art. 303. Seront punis comme coupables d'assassinat, tous malfai-

teurs, quelle que soit leur dénomination, qui, pour l'exécution de leurs

crimes, emploient des tortures ou commettent des actes de barbarie. —

Pén. 302, 344.

R. v» Crimes et délits contre les personnes, 54 s. — S. eod. vo, 51.

Art. 304. (L. 28 avril 1832.) Le meurtre emportera la peine de mort,

lorsqu'il aura précédé, accompagné ou suivi un autre crime.
Le meurtre emportera également la peine de mort, lorsqu'il aura eu pour

objet, soit de préparer, faciliter ou exécuter un délit, soit de favoriser la
fuite ou d'assurer l'impunité des auteurs ou complices de ce délit.

En tout autre cas, le coupable de meurtre sera puni des travaux forcés
à perpétuité. — Pén. 7, 12, 16.

Ancien art. 304. — Le meurtre emportera la peine de moit, lorsqu'il aura précédé,
accompagné ou suivi un autre crime ou délit. — En tout autre cas, le coupable de meurtre
sera puni de la peine des travaux forcés à perpétuité.

R. v» Crimes et délits contre les personnes, 28 s. — S. eod. vo, 14 s.

§ 2. — Menaces.

Art. 305. (£. 13 mal 1863.) Quiconque aura menacé, par écrit ano-

nyme ou signé, d'assassinat, d'empoisonnement, ou de tout autre attentat
contre les personnes, qui serait punissable de la peine de mort, des travaux
forcés à perpétuité ou de la déportation, sera, dans le cas où la menace
aurait été faite avec ordre de déposer une somme d'argent dans un lieu

indiqué, ou de remplir toute autre condition, puni d'un emprisonnement
de deux ans à cinq ans et d'une amende de 150 francs à 1000 irancs.

Le coupable pourra, en outre, être privé des droits mentionnés en l'ar-
ticle 42 du présent Gode pendant cinq ans au moins et dix ans au plus, à

compter du jour où il aura subi sa peine.
Le coupable pourra être mis aussi sous la surveillance de la haute police

pendant cinq ans au moins et dix ans au plus, à dater du jour où il aura
subi sa peine. — Pén. 9, 11, 40, 313, 344-2% 436; L. 27 mai 1885, art. 10.

Art. 306. (L. 13 mai 1863.) Si cette menace n'a été accompagnée
d'aucun ordre ou condition, la peine sera d'un emprisonnement d'une année
au moins et de trois ans au plus, et d'une amende de 100 francs à 600 francs.

Dans ce cas, comme dans celui de l'article précédent, la peine de la sut -

veillance pourra être prononcée contre le coupable. — Pén. 9, 11, 40, 436;
L. 27 mai 1885, art. 19.

Art. 307. (L. 13 mai 1863.) Si la menace faite avec ordre ou sous
condition a été verbale, le coupable sera puni d'un emprisonnement de six
mois à deux ans, et d'une amende de 25 francs à 300 francs.

Dans ce cas, comme dans celui des précédents articles, la peine de la
surveillance pourra être prononcée contre le coupable.

— Pén. 9, 11, 40,
436; L. 27 mai 1885, art. 19.

Art. 308. (L. 13 mat 1863.) Quiconque aura menacé verbalement ou

par écrit de voies de fait ou violences non prévues par l'article 305, si la
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menace a été faite avec ordre ou sous condition, sera puni d'un emprison-
nement de six jours à trois mois et d'une amende de 16 francs à 100 francs

ou de l'une de ces deux peines seulement. — Pen. 9,11, 40; L. 15 juill. 1845,
art. 18.

Ancien art. 305. — Quiconque aura menacé, par écrit anonyme ou signé, d'assassinat,
d'empoisonnement, ou de tout autre attentat contre les personnes qui serait punissable de
la peine de mort, des travaux forcés à perpétuité, ou de la déportation, sera puni de la
peine des travaux forcés à temps, dans le cas oit ta menace aurait étéfaite avec ordre de
déposer une somme d'argent dans un heu indiqué, ou de remplir toute autre condition

Ancien art. 306. — Si cette menace n'a été accompagnée d'aucun ordre ou condition,
la iieine sera d'un emprisonnement de deux ans au moins et de cinq ans au plus, et d'une
amende de 100 francs à 600 francs.

Ancien art. 307. — Si la menace faite ai ec ordre ou eous condition a été verbale, le
coupable sera puni d'un emprisonnement de six mois à deux ans, et d'une amende de
25 francs à 300 francs

Ancien art. 308. — Dans les cas prévus par les deux précédents articles, le coupable
pourra de plus être mis, par l'arrêt ou le jugement, sous la surveillance de la haute
pohee, pour cinq ans au moins et dix ans au plus.

§ 1 LÉGISLATION ANTERIEURE A LA
LOI lin 13 3CAI1863 : R. v» Crimes et délits
contre les personnes, 110 s.

§ 2. Loi DO 13 MAI 1863 : S. vo Crimes
et délits contre les personnes, 106 s. — T.

(87-97), vo Menaces, 1 s. — D. P. 63. 4. 79.

1. Il appartient souverainement au juge
du fait d'interpréter les tenues d'une me-
nace, et d'apprécier si elle tombe sous
l'application des ait. 305 et 306 c. pen. —
Cr. r 20 oct. 1892, B. P. 91. 1. 140

2. La menace adressée a un tiers dans
un eent anonyme de « lui fau-e passer le
goûtdu pam » a pu être considérée comme
contenant la menace, contic la personne
du destinataire de l'écrit, d'un attentat
passible, s'il eût ete commis, de la peine
des travaux forces a peipetuite tout au
moins. — Même arrêt.

3. Il n'est pas nécessaire, pour l'applica-
tion de l'art 307 c. pen, qui punit les me-
naces verbales faites a%ec ordre ou sous
condition, que les menaces aient été
adressées directement a la personne visée ;
mais, dans le cas ou les menaces ont ete
prononcées hors de la piesence de la per-
sonne visée, il faut qu'elles soient pai ve-
nues a sa connaissance et que leur auteur
ait eu l'intention de les y faire pai venir.
— BeBançon', 17 mai 1906, D. P. 1908. 2.
166.

SECTION II.

Blessures et coups volontaires non qualifiés meurtre,
et autres crimes et délits volontaires.

Art. 309. (L. 13 mai 1863.) Tout individu qui, volontairement, aura

fait des blessures ou porté des coups, ou commis toute autre violence ou

voie de fait, s'il est résulté de ces sortes de violences une maladie ou inca-

pacité de travail personnel pendant plus de vingt jours, sera puni d'un

emprisonnement de deux ans à cinq ans, et d'une amende de 16 francs

à 2000 francs.

Il pourra, en outre, être privé des droits mentionnés en l'article 42 du

présent Code pendant cinq ans au moins et dix ans au plus, à compter du

jour où il aura subi sa peine.

Quand les violences ci-dessus exprimées auront été suivies de mutilation^

amputation ou privation de l'usage d'un membre, cécité, perte d'un oeil, ou

autres infirmités permanentes, le coupable sera puni de la réclusion.

Si les coups portés ou les blessures faites volontairement, mais sans
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intention de donner la mort, l'Qnt pourtant occasionnée, le coupable sera

puni de la peine des travaux forcés à temps.
— Pén, 7,9,28,40,186,321,437.

Ancien art. 309 [TEXTE DE 1810]. — Sera #««£ de la peine de la réclusion, tout ind^
vidu qui aura fait des blessures ou poi'té des coups, s'il est résulté de ces actes de violence
une maladie ou incapacité de travail personnel pendant plus de vingt jours.

[TEXTE DE LA LOI DU 28 AVRIL 1832.] — Sera puni de la réclusion, tout individu
qui, volontairement, aura fait des blessures ou poi'té des coups, s'il est résulté de ces
sortes de violences une maladie ou incapacité de travail personnel pendant plus de vingt
jours. — Si les coups portés ou les blessures faites volontairement, mais sans intention de
donner la mort, l'ont pourtant occasionnée, le coupable sera puni de la peine des tra-
vaux forcés à temps.

§ 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA
LOI DU 13 MAI 1863 : R. V« Crimes et délits
contre les personnes, 134 s. — V. aussi

C. pén. ann., art. 309, n«s 1 s.

§ 2. LOI DU 13 MAI 1863 : S. vo Crimes
et délits contre les personnes, 134 s. — D. P.

63 4. 79.—V. aussi C. pén. ann., art. 309,
nos i s.; et son Suppl., nos 4535 s.

L'individu qui, violemment appi ehendé
au cou par un autre, a porte à celui-ci un
coup uniquo (lequel, d'ailleurs, n'a laissé
aucune trace) en cherchant à lui faire lâ-
cher prise, ne saurait être retenu comme

l'ayant volontairement fiappe avec l'in-
tention de lui porter un coup ou de lui
faire une blessure. — Besançon, 2 août

1893, D P. 94. 2. 560.

Art. 310. (L. 13 mai 1863.) Lorsqu'il y aura eu préméditation ou

guet-apens, la peine sera, si la mort s'en est suivie, celle des travaux forcés

à perpétuité ; si les violences ont été suivies de mutilation, amputation ou

privation de l'usage d'un membre, cécité, perte d'un oeil ou autres infirmités

permanentes, la peine sera celle des travaux forcés à temps ; dans le cas

prévu par le premier paragraphe de l'article 309, la peine sera celle de la

réclusion. — Pén, 7,15, 28, 297, 298.

Ancien art. 310 [TEXTE DE 1810]. — Si le crime mentionné au précédent article a été
commis avec préméditation ou guet-apens, la peine sera celle des travaux forcés à temps.

[TEXTE DE LA LOI DU 28 AVBIL 1832.] — Lorsqu'il y aura eu préméditation ou guet-
apens, la peine sera, si la mort s'en est suivie, celle des travaux forcés à perpétuité, cl,
si la mort ne s'en est pas suivie, celle des travaux forcés à temps.

§ i. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA
LOI DU 13 MAI 1863 : R. vo Crimes et délits
contre les personnes, 177 s.

§ 2. Loi DU 13 MAI 1863 S. vo Crimes
et délits contre les personnes, 205 s. — D. P.
63. 4. 79.

Art. 311. (L. 13 mal 1863.) Lorsque les blessures ou les coups, ou

autres violences ou voies de fait, n'auront occasionné aucune maladie ou

incapacité de travail personpe} de l'espèce mentionnée en l'article 309, le

coupable sera puni d'un emprisonnement de six jours à deux ans et d'une

amende de 16 francs à 2Q0 francs, ou de l'une de ces deux peines seulement.

S'il y a eu préméditation ou guet-apens, l'emprisonnement sera de deux

ans à cinq ans, et l'amende de 50 francs à 500 francs. — Pén. 9, 40, 186,

263, 315, 321, 327.

Ancien art. 311 [TEXTJI DE 1810]. — Lorsque les blessures ou les coups n'auront occa-
sionné a%icune maladie ou incapacité de travail x>crsonnel de l'espèce mentionnée en l'ar-
ticle 309, le coupable sera puni d'un emprisonnement d'un mois à deux ans, et d'une
amende de 16 francs à 200 francs. — S'il y a eu préméditation ou guet-apens, l'empri-
sonnement sera de deux ans à cinq ans, ep l'amende de 50 francs û 5.00francs.

[TEXTE DE LA LOI DU 28 AVRIL 1832]. — Lorsque les blessures ou les coups, n'auront
occasionné aucune maladie ou incapacité de travail personnel de Vesphae mentionnée en
l'article 309, le coupable sera puni d'un emprisonnement de six jours à deux ans. et d'une
amende de 16 francs à 200 francs, ou de l'une de ces deux peines seulement. — S il y a eu
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préméditation ou guet-apens, l'emprisonnement sera de deux ans à cinq ans, et l'amende
de 50 francs à 500 francs.

Code des délits et des peines du 3 brumaire an IV (R. VO Lois codi-

fiées, p. 239).

Art. 605, Sont punis des peines de simple police .. 8» Les auteurs de... voies
de fait et violences légères, pourvu qu'ils n'aient blessé ni frappé personne, et

qu'ils ne soient pas notés, d'après les dispositions de la loi du 19 juillet 1791,
comme gens sans aveu, suspects ou malintentionnés, auxquels cas ils ne peuvent
être jugés, que par le tribunal correctionnel.

606. Le tribunal de police gradue, selon les circonstances et le plus ou
moins de gravité du délit, les peines qu'il est charge de prononcer, sans néan-
moins qu'elles puissent, en aucun cas, ni être au - dessous d'une amende de la

valeur d'une journée de travail ou d'un jour d'emprisonnement, ni s'élever au-
dessus de la valeur de trois journées de travail ou de trois jours d'emprison-
nement.

IiOi du 21 avril 182(2, portant fixation du budget des recettes de l'exercice 1832
(R. vo fmpùt& dir., p. 269). — Art. 10. ... Le conseil général, sur la proposition du pré-
fet, déterminera le prix moyen de la journée de travail dans chaque communo, sans
pouvoir néanmoins le fixer au-dessous de cinquante centimes et au-dessus de un franc
cinquante centimes (£. 2Qjuill. 1820, art, 28),

§ 1, LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA
LOI DU 13 MAI 1SQ3 : R> T° Crimes et délits
contre les personnes, 164 s.

§ 2. LOI DU 13 MAI 1863 : S. v» Ciimes

et délite contre les personnes, 175 s. — T.

(87-97), vo Voies de fait, 1 s. — D. P. 63.
4. 79. — V. aussi C. péq. apn., p. 438 s. ;
et son Suppl., p. 190 s.

1. Il y a délit de coups volontaires et
non contravention de violence légère
dans le fait de frapper une personne au
visage. — Or. r. 20 juin 1889, Bull, crim,
n° 220.

2. A plus forte raison, le fait d'avoir
assené sur la tête d'une personne un coup
de canne plombée qui a détermine une
blessure constrtue-t-il, non la contraven-
tion de violences légères, mais bien le
délit do coups et blessures volontaires
prévu par l'art. 311 c. pen. — Cr. c. 9 déc.
1893, Bull, crim., no 342.

3. Le fait par un individu de poser
d'une manièie brutale sa main sur Fc-
pamc d'un tiers et de placer devant la
figure de celui-ci le manche de son fouet,
sans le frapper ni le blesser, ne présente
pas le caractère du délit de coups et bles-
sures vise par l'art. 811 c pén, mais rentre
dans la catégorie des contraventions pour
violences légères prévues et réprimées
par les art. 600 et 605 du Code du 3 bntm.
an iy. — Trib. de Ohfîteau-Thierry, 30 sept.
1892, D. P. 93. 2. 145.

4. Les voies de fait qui, sans atteindre
la personne aussi gravement que les

coups, sont de nature h l'impressionner
vivement, constituent le délit de coups
ou blessures prévu par l'art. 811 c. pen.
et non la contravention de violences lé-
gères réprimée par le Code du 3 brumaire
an IV. — Cr c. 13 mars 1886, S. vo Crimes
et délits contre les personnes, 186 — Cr. r.
12]uin 1886, ibid. — Cr. c. 19 févr. 1892,

D.P.92.1.550. — Cr r. l°r mai 1897, D P.97.
1.472. — Or. C. 21 juill. 1911, D. P. 1912 1.111.

5. Ainsi, le fait d'avoir tiro deux coups
de pistolet (ou de revolver, ou de fusil)
sui une personne, sans intention de l'at-

teindre, mais dans le dessein de l'effrayer,
constitue une voie de fart dans le sens de
l'art. 311. — Lyon, 7 mars 1888, D. P. 89.
2. 223.

6. De même, oelui qui, brandissant un

couteau, s'est élancé sur une personne
avec l'intention de la frapper, commet le
délit réprime par l'art. 311, alors même

que cette personne n'aurait pas été at-
teinte grâce à l'intervention d'un tiers. —

Or. r l°r mai 1897, précité.
7. Le fait de cracher au \ isage d'une

personne constitue le délit de violences *

et voies de fait puni par l'art. 311 c. peu.
modifie par la loi du 13 mai 1868 ; par
suite, la juridiction correctionnelle est

compétente pour en connaître. — Caen,
21 déc. 1904, D P. 1905. 2. 443. — Cf. C
3 août 1907, D. P, 1910.1. 175.

8. Le délit de violences et voies de fait
ne saurait se concevoir sans violences

effectives, et: en admettant qu'un délit
d'omission puisse quelquefois y suppléer,
ce ne seiait qu'autant que cette omission
porterait sur un devoir incombant juridi-
quement a son auteur. — Poitiers, 20 nov.

1901, D. P. 1902. 2. 81, et la note de M. Le
Poittevin.

9. En ce qui concerne le droit des co-
rection de l'instituteur, il est nécessaire
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que le maître soit armé d'une ceitaine
autorité pour maintenir l'ordre, et qu'il
n'outrepasse pas les limites permises en
donnant un petit coup, du revers delà
main, a un enfant.—Trib. corr. de la Seine,
l°r mars 1886,S. vo Crimes et délits contre
les personnes, 191.

10. Le fait, par une institutrice, d'as-
seoir une enfant sur une chaise les mains
attachées derrière le dos et les pieds re-
lies au bâton de la chaise, peut être con-
sidère comme une de ces mesures que
rend nécessaire la conduite d'une jeune
eleve et la bonne tenue d'une école^ et
comme échappant, dès lois, a l'applica-
tion des art. 600 et 605, § 3, du Code du
3 brum. an IV.—Cr. r. 18 janv. 1889, S. vo
Crimes et délits contre les personnes, ittl.

11.Mais, d'api es un autre arrêtdumêinc
jour, ces articles sont, au contraire, ap-
plicables a l'institutrice qui a verso de
l'eau froide sur le corps d'une eleve, l'a

liée les mains dernerelc dos, lui a attache
les pieds a une table, et l'a laissée ainsi
les vêtements mouilles pendant un temps
prolonge. — Cr. c. 18 janv. 1889, S. vo
Crimes et délits contre les personnes, 191.

12. Décidé aussi que le fait par une ins-
titutrice d'infliger fréquemment aux en-
fants confiés a sa garde des corrections
manuelles légères, moins dans un but de
nécessite que sous l'empire de la colère,
est passible des peines prononcées par
l'art. 605, § 3, du Code du 3 brum. an IV.
— Trib. shnp. pol. Amiens, 20 mars 1885,
S. vo Crimes et délits contre les person-
nes, 191.

13. Le jugement qui retient la contra-
vention de violences légères sans spéci-
fier les actes qu'il qualifie ainsi ne permet
pas a la cour de cassation d'exercer son
contrôle sur la qualification, et doit des
lors être casse. — Cr. c. 29 juill. 1893
D. P, 96.1. 79.

Art. 312. (L. 13 mai 1863.) L'individu qui aura volontairement fait

des blessures ou porté des coups à ses père ou mère légitimes, naturels

ou adoptifs, ou autres ascendants légitimes, sera puni ainsi qu'il suit :

De la réclusion, si les blessures ou les coups n'ont occasionné aucune ma-

ladie ou incapacité de travail personnel de l'espèce mentionnée en l'article 309 ;
Du maximum de la réclusion, s'il y a eu incapacité de travail pendant

plus de vingt jours, ou préméditation, ou guet-apens;
Des travaux forcés à temps, lorsque l'article auquel le cas se référera

prononcera la peine de la réclusion ;
Des travaux forcés à perpétuité, si l'article prononce la peine des travaux

forcés à temps.
(L. 19 avril 1898.) « Quiconque aura volontairement fait des blessures ou

porté des coups à un enfant au-dessous de l'âge de quinze ans accomplis,
ou qui l'aura volontairement privé d'aliments ou de soins au point de com-

promettre sa santé, sera puni d'un emprisonnement d'un an à trois ans et
d'une amende de 16 francs à 1 000 francs.

« S'il est résulté des blessures, des coups ou de la privation d'aliments ou
de soins une maladie ou incapacité de travail de plus de vingt jours, ou s'il

y a eu préméditation ou guet-apens, la peine sera de deux à cinq ans

d'emprisonnement, et de 16 francs à 2 000 francs d'amende, et le coupable
pourra être privé des droits mentionnés en l'article 42 du présent Gode

pendant cinq ans au moins et dix ans au plus à compter du jour où il aura
subi sa peine.

« Si les coupables sont les père et mère légitimes, naturels ou adoptifs, ou
autres ascendants légitimes, ou toutes autres personnes ayant autorité sur
l'enfant ou ayant sa garde, les peines seront celles portées au paragraphe
précédent, s'il n'y a eu ni maladie ou incapacité de travail de plus de vingt
jours, ni préméditation ou guet-apens, et celle de la réclusion dans le cas
contraire.

<fSi les blessures, les coups ou la privation d'aliments ou de soins ont été
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suivis de mutilation, d'amputation ou de privation de l'usage d'un membre,
de cécité, perte d'un oeil ou autres infirmités permanentes, ou s'ils ont
«ccasionné la mort sans intention de la donner, la peine sera celle des tra-
vaux forcés à temps, et si les coupables sont les personnes désignées dans
le paragraphe précédent, celle des travaux forcés a perpétuité.

« Si des sévices ont été habituellement pratiqués avec intention de provo-
quer la mort, les auteurs seront punis comme coupables d'assassinat ou de
tentative de ce crime. » — Pén. 7, 15, 28, 36, 297, 298, 321, 327.

Ancien art. 312. — Dans les cas prévus par les articles 309, 310 et 311, si le coupable
a commis le crime envers ses père ou mère légitimes, naturels ou adoptifs, ou autres ascen-
dants légitimes, il sera puni ainsi qu'il suit : — Si l'article auquel le cois se référera pro-
nonce l'emprisonnement et l'amende, le coupable subira la peine de la réclusion; — Si
l'article prononce la peine de la réclusion, il subira celle des travaux forcés à temps ; —
Si l'article prononce la peine des travave forcés à temps, il subira celle des travaux
forcés à perpétuité.

§ 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE AUX
LOIS DU 13 MAI 1863 ET DU 19 AVBIl, 1898 :
R. vo Crimes et délits contre les personnes,
177 s.

§ 2. Loi DU 13 MAI 1S63 : S. v° Crimes
et délits contre les personnes, 211 B. —

D. P. 63. 4. 79.
§ 3. LOI DU 19 AVRIL 1898. D. P. 98.4.41.

Art. 313. Les crimes et les délits prévus dans la présente section et
dans la section précédente, s'ils sont commis en réunion séditieuse, avec
rébellion ou pillage, sont imputables aux chefs, auteurs, instigateurs et pro-
vocateurs de ces réunions, rébellions ou pillages, qui seront punis comme

coupables de ces crimes ou de ces délits, et condamnés aux mêmes peines
que ceux qui les auront personnellement commis. — Pén. 96, 100, 209

213, 315, 440.

R. v° Crimes et délits contre les personnes, 189 s. — S. eod. vo 223.

Art. 314. Tout individu qui aura fabriqué ou débité des stylets, trom-
blons ou quelque espèce que ce soit d'armes prohibées par la loi ou par des

règlements d'administration publique, sera puni d'un emprisonnement de

six jours à six mois.
Celui qui sera porteur desdites armes sera puni d'une amende de 16 francs

à 200 francs.
Dans l'un et l'autre cas, les armes seront confisquées.
Le tout sans préjudice de plus forte peine, s'il y échet, en cas de compli-

cité de crime. — Pén. 9, 11, 40, 101.

R. vo Arme, 1 s. — S. eod. v°, 1 s.

Loi du 24 mai 1834, sur les détenteurs d'armes ou de munitions de guerre (R. v»
Arme, p. 252, note 5). — Art. 1er. Tout individu qui aura fabriqué, débite ou distri-
bué des armes prohibées par la loi ou par des règlements d'admimsciation publique,
sera puni d'un emprisonnement d'un mois à un an, et d'une amende de 16 francs a
500 francs.

Celui qui sera porteur desdites armes sera puni d'un emprisonnement de six jours
à six mois, et d'une amende de 16 francs à 200 francs.

2. Tout individu qui, sans y être légalement autorisej aura fabrique, débité ou dis-
tribué de la poudre, ou sera détenteur d'une quantité quelconque de poudre de
guerre, ou de pluB de deux kilogrammes de toute autre poudre, sera puni d'un em-
prisonnement d'un mois il deux ans, sans préjudice des autres peines portées par
les lois (V. infi'à, L. 8 mars 1875).
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a. Tout individu qui, sans y être légalement autorise, aura fabriqué ou confec-

tionné, débite ou distribue des armes de guerre, des cartouches et autres munitions
de guerre, ou sera détenteur d'armes de guerre, cartouches ou munitions de guerre,
ou d'un dépôt d'armes quelconques, sera puni d'un emprisonnement d'itii mois a
deux ans, et d'une amende dé 16 francs à 1000 francs.

La présente disposition n'eBt point applicable aux professions d'armurier et de
fabricant d'armes de commerce, lesquelles resteront seulement assujetties aux lois
et règlements particuliers qui les concernent.

4. Les infractions prévues par les articles précédents seront jugées par les tribu-
naux de police correctionnelle.

Les armes et munitions fabriquées, débitées, distribuées ou possédées sans auto-

risation, seront confisquées.
Les condamnés pourront, en outre, être placés BOUS la surveillance de la haute

^police pendant un temps qui ne pourra excéder deux ans.
En cas de récidive, les peines pourront être élevées jusqu'au double.
5. Seront punis de la détention les individus qui, dans un mouvement insurrection-

nel, auront porté soit des armes apparentes ou cachées, ou des munitions, soit un
uniforme ou costume, ou autres insignes civils ou militaires.

Si les individus porteuis d'armes apparentes ou cachées, on de munitions, étaient
revêtus d'un unifoime, d'un costume ou d'autres insignes civils on militaires, ils
seront punis de la déportation.

Les individus qui auront fait usage de leurs armes seront punis de mort.
6. Seront punis des travaux forces à temps les individus qui, dans un mouvement

insurrectionnel, se seront emparés d'armes ou de munitions de toutes espèces, soit
a l'aide de violences ou de menaces, soit par le pillage de boutiques, postes» maga-
sins, arsenaux et autres établissements publics, soit par le désarmement des agents
de la force publique ; chacun des coupables sera, de plus, condamne à une amende
de 200 francs a 5 000 francs.

7. Seront punis de la même peine les individus qui, dans un mouvement insurrec-
tionnel, auront envahi, à l'aide de violences ou menaces, une maison habitée ou ser-
vant à l'habitation.

8. Seront punis de la détention les individus qui, dans un mouvement insurrec-
tionnel, auront, pour faire attaque ou résistance envera la force publique, envahi ou
occupe des édifices, postes et autres établissements publics.

La peine sera la même à l'égard de ceux qui, dans le même but, auront occupe
une maison habitée ou non habitée, avec le consentement du propriétaire ou du
locataire, et à l'egaid du propnetaire ou du locataire qui, connaissant le but des
însuiges, leur aiua procure sans contrainte l'entrée de ladite maison.

9. Seront punis de la détention les individus qui, dans un mouvement insurrec-
tionnel, auront fait ou aidé à faire des barricades, des retranchements, ou tous autres
travaux ayant pour objet d'entta\ or ou d'arrêter l'exercice de la forée publique ;

Ceux qui amont empêche, à l'aide de violences ou de menaces, la convocation ou
la reunion de la force publique, ou qui auront provoque ou facilite le rassemblement
des insurges, soit par la distribution d'ordres ou de proclamations, soit par le poi t
de drapeaux ou autres signes de ralliementx soit par tout autre moyen d'appel;

Ceux qui auront brise ou détruit un ou plusieurs telegiaphes, ou qui auront envahi,
à l'aide de violences ou de hiehaces, un ou plusieurs postes télégraphiques, ou qui
auront intercepte, par tout antre moyen, avec violences ou menaces, les communi-
cations ou la correspondance entre les divers dépositaires de l'autorité publique.

10. Les peines portées par la présente loi seront prononcées sans préjudice de celles
que les coupables auraient pu encourir comme auteurs ou complices de touB autres
crimes. Dans le cas du concours de deux peines, la plus grave seule seia appliquée

il. Dans tous les cas prévus pur la présente loi, s'il existe des circonstances atté-
nuantes, il sera fait application de l'articio 463 du Code pénal.

Néanmoins, les condamnés pourront toujours être placés sous la surveillance de la
haute police, pendant mi tempB qui ne pouna excéder le maximum de la durée de
l'emprisonnement prononce par la loi.

Ordonnance du 23 février 1837, portant prohibition des pistolets de poche. —
ARTICLE UNIQUE. Les pistolets de poche sont prohibes (V. le décret du 26 août 1865
qui exempte de la prohibition prononcée par l'ordonnance du 23 février 1837 les pistolets
de poche, revolvers ou autres, fabriqués pour l'exportation').
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Loi du 14 juillet 1860, sur la fabrication et le commerce des armes de guerre
(D. P. 00. 4. 86).

TITRE 1er. — DE LA FABRICATION ET DU COMMERCE DES ARMES
OU DES PIÈCES D'ARMES DE GUERRE.

Art. 1er. Toute personne peut se livrer à la fabrication ou au commet ce des armes
ou des pièces d'armes de guerre, en vertu d'une autorisation donnée par le mmistie
de la guert e, et sous les conditions déterminées par la loi ou par les règlements d'ad-
ministration publique.

Les armes ou les pièces d'armes de guerre fabriquées dans les établissements auto-
risés ne peuvent être destinées qu'à l'exportation, sauf le das de commandes faites
par le ministre de la guerre pour le senice de l'État

2. Les armes de guerre sont celles qui servent ou ont servi à armer les troupes
françaises ou étrangères.

Peut être réputée arme de guerre toute arme qui serait reconnue propre au senice
de guene et qui seiait une imitation réduite ou amplifiée d'une arme de guerre.

Les armes dites de bord ou rfe troque sont considérées comme armes de gueire et
soumises aux mêmes règles

3. L'autorisation mentionnée en l'aiticle l«r ne peut être retirée, par le ministre de
la guerre, que lorsque le fabricant ou le commelçant a encouru une condamnation,
devenue définitive, soit par application des articles 13, § 2,14, § 2,15 et 16 de la présente
loi, soit pour contiavention à celle du 24 mai 1834, soit pour crimes et délits prévus :

lo Pai les articles 86 à 101, 209, 210, 211, 215 et 216 du Code pénal ;
2o Par la loi du 7 juin 1848, sur les attroupements ;
3° Par les articles !« et 2 de la loi du 27 juillet 1849 (abrogés ) ;
4o par les articles 1er, 2 et 3 de la loi du 27 février 1858 (abrogés et remplacés par

l'article 3 de la loi du 19 juin 1871, remplacé lui-même par la loi du 18 octobre 1893).
4. Tout fabricant ou commerçant autorisé est tenu d'avoir un registre, cote et

parafé à chaque feuille par le maire, sur lequel sont inscrites, jour par joui-, l'espèce
et la quantité des armes ou des pièces d'armes de guerre qu'il fabrique, achète ou
vend, avec indication de leur destination et des noms et domiciles des vendeurs ou
des acheteurs.

Le maire vise et arrête ce registre au moins une fois tous les mois ; en cas d'ab-
sence ou d'empêchement, il peut se faire suppléer par le commissaire de police.

5. Le ministre de la guêtre, et, en cas d'urgence, les généraux commandant les
divisions ou les subdivisions militaires, prescrivent, relativement aux dépôts d'armes
ou de pièces d'armes de guerre qui existent dans les magasins des fabricants ou
commerçants, les mesures que peut exiger l'intérêt de la sûreté publique.

C. Tous les canons d'armes de guerre destinés au commerce extérieur sont soumis
a des épreuves constatées par l'application d'un poinçon.

Ces canons reçoivent, en outre, une marque dite d'exportation.

TITRE II. — DE L'IMPORTATION, DE L'EXPORTATION ET DU TRANSIT DES ARMER
OU DES PIÈCES D'ARMES DE GUERRE.

1. Toute importation d'armes de guerre et de canons ou d'antres pièces d'armes
de guerre est interdite, à moins qu'elle ne soit autorisée ou ordonnée par le ministre
de la guerre.

8. Des décrets déterminent ceux des entrepôts de douane dans lesquels les aimes
ou les pièces d'armes de guerre de provenance étrangère peuvent être exclusn e-
ment déposées ;

Ces armes ou ces pièces d'armes peuvent, dans l'intérêt de la Bûretê publique, être
soumises aux mesures autorisées pai l'article 5.

«).L'exportation des armes ou des pièces d'armes do guerre est libre, sous les con-
ditions déterminées par la loi ou par les règlements d'administration publique.

Néanmoins un décret impérial peut interdire cette exportation par une frontière,
pour une destination et pour une durée déterminées.

Des décrets désignent les bureaux de douane par lesquels l'exportation peut s'opurer.
Quand l'exportation est interdite pour certaines destinations, les exportateurs

doivent sous les peines portées par l'article 1 du titro 3 de lit loi du 22 août 1791,
justifier de l'aritvee des armes a uno destination permise, au moyen d'acqults-à-
caution, qui sont délivrés, au départ, par les soins de l'administration des douanes
et qui sont décharges, :\ l'arrivée, par les agents consulaires de France.

10. Les armes ou les pièces d'armes de guerre ne peuvent transiter, ni être expédiées
en mutation d'entrepôt ou en réexportation,sans un permis du ministre de la guerre.
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Si l'exportation est interdite pour une destination l les permis de transit délivrés
pour cette destination, antérieurement au déciet qui prononce l'interdiction, sont
annules de droit.

il. L'importation, dans les cas où elle est autorisée ou ordonnée par le ministre de
la guerre, l'exportation et le transit, ainsi que la circulation et'le dépôt des armes
ou des pièces d'armes de guerre, dans le rayon des frontières, restent soumis aux
dispositions législatives ou réglementaires sur les douanes.

TITRE III. — DISPOSITIONS PÉNALES.

12. Quiconque, sans autorisation, se livre a la fabrication ou au commerce des armes
ou des pièces d'armes de guerre, est puni d'une amende de 16 francs a 1000 francs et
d'un emprisonnement d'un mois à deux ans.

Les armes ou pièces d'armes de guerre fabriquées ou exposées en vente sans auto-
risation sont confisquées.

Les condamnes peuvent, en outre, être places sous la surveillance de la haute
police pendant un temps qui ne peut excéder deux ant..

En cas de récidive, ces peines peuvent être poitees jusqu'au double.
13. Le fabricant ou le commerçant qui ne s'est pas conforme aux dispositions de

l'article 4 de la présente loi est puni d'une amende do 16 a 300 francs et d'un empu-
sonnement de six jours à trois mois.

En cas de récidive, la peine peut être portée jusqu'au double,
14. Tout fabricant ou commerçant qui ne s'est pas conforme aux dispositions de

l'article o est puni d'ime amende de 16 francs à 300 francs. Les canons saisis sont
confisques.

En cas de récidive, l'amende peut être portée jusqu'au double.
15. La contrefaçon d'un poinçon d'épreuve ou du poinçon d'exportation et l'usage

frauduleux des poinçons contrefaits sont punis d'uneamenuc de 100 francs a 3 000 f ranLS
et d'un emprisonnement de deux ans a cinq ans.

16. Est puni d'une amende de 16 francs a 500 francs et d'un emprisonnement d'un
mois a deux ans, quiconque, s'étant indûment procuré les vrais poinçons mentionnes
en l'article précèdent, en a fait usage.

17. Dans tous les cas prévus par la présente loi, il pourra être fait application de
l'article 463 du Code pénal.

TITRE IV. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

18. Des règlements d'administration publique déterminent notamment les formes
des demandes d'autorisation en matière de fabrication et de commerce des armes de
guerre ; le régime et le tarif des épreuves et des marques ; les formalités auxquelles
doit être assujetti le transport des armes à l'intorieur ; enfin toutes les mesures rela-
tives à la surveillance de la fabrication et du commerce des armes de guerre.

19. Il n'est doioge ni a la loi du 24 mai 1834, ni aux lois et règlements concernant
les armes de chasse et de luxe et les aimes prohibées

20. Sont abrogées toutes dispositions contiaires à celles de la présente loi.

Loi du 19 juin 1871, qui abroge le déa-el du 4 septembre 1870, sur la fabrication
des armes de guerre (D. P. 71. 4.101). — Art. l«r. Le décret du 4 septembre 1870, sur
le commerce et la fabrication des armes de guerre, est abroge.

2. En attendant qu'une loi nouvelle ait statue définitivement sur la matière, les
lois antérieures relatives à la fabrication, au commerce et à la détention des armes
de guerre et autres armes prohibées, sont remises en vigueur.

3. (£. 18 décembre 1893.) Tout individu, fabricant ou détenteur, sans autorisation et
sans motifs légitimes, de machines ou engins meurtriers ou incendiaires agissant par
explosion ou autrement, ou d'un explosif quelconque, quelle que soit sa composition ;

Tout individu, fabricant ou détenteur, sans motifs légitimes, de toute autre subs-
tance destinée a entrer dans la composition d'un explosif, sera puni d'un emprison-
nement de six mois à cinq ans et d'une amende de 50 francs à 3 000 francs.

4. Les dispositions de l'article 463 du Code pénal sont et demeurent applicables aux:
délits prévus par la présente loi.

Loi du 8 mars 1875, relative à lajioudre dynamite (D. P. 75. 4. 97). — Art. 1er. Par
dérogation a la loi du 13 fructidor an V, la dynamite et les explosifs à base de nitro-
glycérine pourront être fabriques dans des établissements pai ticuliers, moyennant
le payement d'un impôt.

La peiception de cet impôt sera assurée au moyen de l'exercice par les employés
des contributions indirectes.
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Les frais de cet exercice seront supportés par le fabricant et règles annuellement
par le ministre des finances.

2. Le droit à percevoir ne pourra être supérieur à deux francs par kilogramme de
dynamite, quolles que soient la nature et la proportion des absorbants employés
dans la composition.

3. Aucune fabrique de dynainito ou d'explosifs à base de nitro-glycerine ne pourra
s'établir sanB l'autorisation du Gouvernement. L'autorisation spécifiera l'emplacement
de l'usine et les conditions de toute nature auxquelles devront être soumises sa
construction et son exploitation.

Les fabriques de dynamite seront d'ailleurs assujetties aux lois et règlements qui
régissent les établissements dangereux et insalubres de première classe.

Tout fabricant de dynamite devra déposer entre les niains de l'État, avant de com-
mencer son exploitation, un cautionnement de cmquante mille francs qui sera pro-
ductif d'intérêts à trois pour cent ou pourra être fourni en rentes sur l'Etat.

Si le même fabricant établit dans un autre lieu une nouvelle exploitation, il devra,
pour chaque nouvel établissement, verser un nouveau cautionnement de cinquante
mille francs.

4. TOUB fabricants ou débitants de dynamite seront assimiles aux débitants de
poudre. Les mêmes règlements leur seront applicables. Le Gouvernement pourra, en
outre, soumettre la conservation, la vente et le transport de la dynamite atols
règlements nouveaux qui paraîtraient nécessités par les besoins de la sûreté générale.

o. L'importation des poudres dynamites no pourra être effectuée qu'avec l'autorisa-
tion du Gouvernement.

Elles supporteront, a leur introduction en France, un droit de deux francs cin-
quante centimes, et seront soumises aux mêmes formalités que les dynamites fabri-
quées a l'intérieur.

Les poudres dynamites fabriquées on France et destinées a l'exportation seront
déchargées de l'impôt fixé à l'article 2.

G.Le Gouvernement autorisera, dans les cas ou il le jugera convenable, la fabrication
de la nitro- glycérine BUT le lieu d'emploi.

Lea industriels qui voudront profiter de cetto autorisation devront indiquer, dans
leur demande, la nature et l'importance des travaux qu'ils comptent effectuer au
moyen de la nitro - glycérine.

Le règlement de la redevance a payer sera établi, a l'expiration do chaque tri-
mestre j d'après les quantités de nitro-glycérine employées aux travaux réellement
effectues et à raison de quatre francs par kilogramme de nitro-glycerine.

7. Des autorisations pourront également être accordées, après avis du conseil
supérieur des arts et manufactures, pour la fabrication et l'emploi, aux travaux de
mines, de composes chimiques explosibles nouveaux.

Les demandes d'autorisation devront être adressées au ministre de l'agriculture et
du commerce.

L'impôt auquel ces composés seront soumis sera fixé par une loi.
5. Tout contrevenant aux dispositions de la présente loi et aux îèglemcnts rendus

pour son exécution sera passible d'un emprisonnement d'un mois a un an et d'une
amende de 100 francs à 10000 francs sous la réserve des effets de FaLticlc 463 du Code
pénal en ce qui touche la peine de l'emprisonnement.

Tout individu qui se sera soustr«uL, par une fausse déclaration, aux règlements
fixant les conditions du transport et de l'emniagasmement de ces produits, sera pas-
sible des mêmes peines.

9. Dans lo cas où, pour des motifs de sécurité publique, le Gouvernement jugerait
nécessaire d'interdire d'une manière définitive ou temporaire la fabrication, dans une
ou plusieurs usines, ou de supprimer des dépôts ou des débits do dynamite, ces
interdictions et suppressions pourront être prononcées sur un avis îendu par le
conseil d'Etat, après avoir entendu leb parties, sans que les fabricants, dépositaires
ou débitants aient le droit de demander aucune indemnité pour les dommages du'ects
ou indirects que ces mesures pouriont leur causer.

Loi du 14 août 1885 , sur la fabrication et le commerce des armes et des. munitions,
non chargées (D. P. 85. 4. 77).

TITRE lor. — DE LA FABRICATION ET DU COMMERCE DES ARMES
ET DJ3S MUNITIONS NON CUARUÉES.

Art. 1<T. La fabrication et le commerce des armes de toutes espèces, non régle-
mentaires en France, y compris les armes d'affût (canons, mitrailîeuseB, etc.) et des

28 — C. pém
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munitions non chargées, employées pour ces armes (douilleB de cartouches, projec-
tiles, fusées, etc.), sont entièrement libres.

2. La fabrication et le commerce des armes de toutes ebpeces des modèles régle-
mentaires en Franco, et des munitions non chargées employées pour ces armes,
sont libres, sous la reserve des conditions énoncées ci-apres, articles 3 et 4.

Les armes de modèles réglementaires, en France, sont celles qui sont en service
dans leB années de terre et de mer ; elles sont définies par les tables de construc-
tions approuvées par le ministre de la guerre et par le ministre de la marine.

3. Toute personne qui veut se livrer a la fabrication et au commerce des armes,
pièces d'armes ou munitions non chargées des modèles réglementaires en France,
doit adresser au préfet du département dans lequel elle se propose de créer son éta-
blissement, une déclaration dans laquelle elle indique :

Les nom, prénoms et domicile;
La commune et l'emplacement où elle se propose de former son établissement;
La nature du matériel qu'elle a l'intention de fabriquer ou dont elle veut faire le

commerce.
Il lut est délivré un récépissé de cette déclaration.
4. Tout commerçant ou fabricant qui a fait cette déclaration est tenu d'avoir un

registre coté et parafe a chaque feuille par le préfet ou le sous-prefet, sur lequel
sont inscrits, jour par jour, dans des colonnes distinctes, l'espèce et le nombre des
armes, pièces d'armes ou munitions non chargées des modèles réglementaires en
France, qu'il fabrique, achète ou vend, avec indication do leur destination et des
noms et domiciles des vendems ou achetems.

Le préfet ou le sous-préfet arrête et vise ce registre toutes les fois qu'il le juge
convenable ; en cas d'absenco ou d'empêchement, ils peuvent so faire suppléer par
le maire ou le commissaire de police.

Tout fabricant ou commerçant qui ferme sou établissement, ou qui veut le dépla-
cer et le transférer sur un autre point, doit en faire la déclaration a la préfecture,
où il lui en est donne récépissé.

5. Les dispositions indiquées ci-dessus ne sont pas applicables aux armes blanches
et aux revolvers, dont la fabrication et le commerce sont complètement libres.

6. Le ministre de l'intérieur et, en cas d'urgence, les préfets sont autorisés à pres-
crire ou à requérir auprès de l'autorité militaire, relativement aux armes et aux
munitions qui existent dans les magasins des fabricants ou commerçants, ou chez les
personnes qui en sont détenteurs, les mesures qu'ils estiment nécessaires dans l'inté-
rêt de la sécurité publique.

TITRE II — DE L'IMPORTATION, DE L'EXPORTATION
ET DU TRANSIT DES ARMES ET PIÈCES D'ARMES.

7. L'importation, l'exportation et le transit des armes de toutes espèces, y compris
les aimes d'affût et les munitions non chargées correspondantes, sont libres, sous
réserve de l'application des droits de douane.

Il n'est fait d'exception que pour l'importation et l'exportation des armes régle-
mentaires en France et leurs munitions. Cetto exception ne s'applique pas auv armes
blanches et aux revolvers des modèles réglementaires en France.

8. L'importation des armes des mo'dôles réglementaires et des munitions corres-
pondantea non chargées a lieu sur la déclaration qui en est faite par le fabricant ou
le commerçant a la préfecture de laquelle ressort la localité ou ces objets douent
parvenir après importation.

La déclaration énonce le nombre, l'espèce et le poids des armes, pièces d'armes ou
munitions non chargées qui font l'objet de l'expédition.

Le préfet délivre un récépissé sur lequel sont reproduites les énonciations de la
déclaration ; un duplicata de ce récépissé sert de permis d'importation.

L'exportation des armes et des munitions non chargées des modèles réglementaires
a lieu également sur la déclaration qui en est faite dans la même forme par le fabri-
cant ou le commerçant à la préfcctuie de laquelle ressort le déclarant.

Un duplicata du récépissé délivre par lajprefecture en échange de cetto déclaration
sert de permiB d'exportation.

9. En caB de doute sur la catégorie dans laquelle une arme doit être classée, il en
est référé à l'autorité militaire la plus voisine. En cas de contestation, la question
est soumise au ministre de la guerre ou au ministre de la marine, qui statue.

10. L'importation, l'exportation et le transit des armefi, pièces d'armes et munitions
non chargées, peuvent avoir lieu par tons les bureaux de douane, sans exception.

11. (Abrogé par L. 13 avril 1895.)



GRIMES ET DELITS CONTRE LES PARTICULIERS. 423

TITRE III. — DISPOSITIONS PÉNALES.

12. Quiconque, sans avoir fait la déclaration voulue par l'article 3, se livre a la fabri-
cation ou au commerce des armes, pièces d'armes ou munitions non chargées des
modèles réglementaires, est puni d'une amende de 16 à 1000 francs et d'un emprison-
nement d'un mois à deux ans.

Les armes, pièces d'armes ou munitions non chargées ainsi fabriquées ou mises en
vente sont confisquées.

En cas de récidive, ces peines peuvent être portées jusqu'au double.
13. Le commerçant ou le fabricant d'armes, de pièces d'armes ou de munitions

non chargées des modèles réglementaires en France, qui ne s'est pas conforme aux
dispositions de l'article 4 de la présente loi, est puni d'une amende de 16 francs a
300 francs ; il peut, en outre, être puni d'un emprisonnement de six jours à trois mois.

En cas de récidive, la peme peut être portée au double.
14. Dans tous les cas prévus par la présente loi, il peut être fait application de

l'article 463 du Code pénal.

TITRE IV. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

15. Il n'est pas dérogé aux lois et règlements concernant les munitions confection-
nées de toute espèce, et les substances explosives (Y. infrà, L. 18 déc. 1893).

16. Sont abrogées toutes les dispositions qui seraient contraires à celles de la pré-
sente loi.

Loi du 18 décembre 1893 , portant modification et addition à l'article 3 de la loi
du 19 juin 1871 sur les explosifs (D. P. 94. 4.13). — ARTIOLE UNIQUE. L'article 3 de la
loi du 19 juin 1871 est modifie ainsi qu'il suit : — "V. suprà, L. 19 juin 1871, art. 3.

Loi du 13 avril 1895, modifiant les conditions dans lesquelles le ministre de la
guerre peut interdire l'exportation des armes, pièces d'armes et munitions de toute espèce
(D. P. 95. 4. 71). — Ait. 1er. Est abrogé l'article 11 de la loi du 14 août 1885.

2. Des décrets rendus sur la proposition du ministre de la guerre et sur l'avis con-
foime du ministre du commerce et du ministre des finances, peuvent interdire
l'exportation des armes, pièces d'armes et munitions de toute espèce.

Des exceptions à la prohibition de sortie pourront être accordées, en raison des
destinations, par le ministre de la guerre.

A l'égard des exportations qui seraient ainsi exceptionnellement autorisées, l'arri-
vée des marchandises à destination sera garantie par des acquits-à-caution délivrés
conformément aux prescriptions de l'article 4, titre 3, de la loi des 6-22 août 1791 et
qiu seront déchargés par les agents consulaires de France.

V. le décret du 28 octobre 1882 (D. P. 83. 4. 56), qui a ajouté une nouvelle régle-
mentation à celle du décret du 24 août 1875, rendu pour l'exécution de ta loi du

8 mars 1875 ci-dessus rapportée ( ce dernier décret a été modifié dans son art. 1G

par les décrets du 10 avril 1904 et du 19 mai 1905 et dans son art. 7 par le décret

du 14 février 1906). — V., en outre, le décret du 21 mai 1886 (D. P. 87. 4.38), relatif
à l'exportation des poudres, modifié par le décret du 6 avr. 1907 (Journ. off. du 14 avr.

1907) ; et le décret du 26 juill. 1890 (D. P. 91. 4. 93), relatif à la vente des cartouches

de dynamite.

Sur les lois ci-dessus rapportées, V. R. v« Arme, l s.; Poudres et salpêtres, i s.
— S. vis Arme, 1 s. ; Poudres et salpêtres, 1 s. — V. aussi G. pén. ann., p. 447 s. ; et

son Suppl., p. 194 s.

Art* 315. Outre les peines correctionnelles mentionnées dans les

articles précédents, les tribunaux pourront prononcer le renvoi sous la sur~

veillance de la haute police depuis deux ans jusqu'à dix ans. — Pén. 11,

44; L. 27 mai 1885, art. 19.

R. vo Crimes et délits contre les personnes, 172.

Art. 316. Toute personne coupable du crime de castration subira la

peine des travaux forcés à perpétuité.
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Si la mort en est résultée ayant l'expiration des quarante jours qui auront

suivi le crime, le coupable subira la peine de mort. — Pen. 7, 12, 325.

R.vo Crimes et délits contre les personnes, 191 s. — S. eod. vo, 225 a,

Art. 317. (L. 28 avril 1832.) Quiconque, par aliments, breuvages,

médicaments, violences, ou par tout autre moyen, aura procuré l'avorte-

ment d'une femme enceinte, soit qu'elle y ait consenti ou non, sera [puni
de la réclusion.

La même peine sera prononcée contre la femme qui se sera procuré
l'avortement à elle-même, ou qui aura consenti à faire usage des moyens
à elle indiqués ou administrés à cet effet, si l'avortement s'en est suivi.

Les médecins, chirurgiens et autres officiers de santé, ainsi que les phar-
maciens qui auront indiqué ou administré ces moyens, seront condamnés

à la peine des travaux forcés à temps, dans le cas où l'avortement aurait

eu lieu.

Celui qui aura occasionné à autrui une maladie ou incapacité de travail

personnel, en lui administrant volontairement, de quelque manière que ce

soit, des substances qui, sans être de nature à donner la mort, sont nuisibles

à la santé, sera puni d'un emprisonnement d'un mois à cinq ans, et d'une

amende de 16 francs à 500 francs ; il pourra de plus être renvoyé sous la

surveillance de la haute police pendant deux ans au moins et dix ans au

plus.
Si la maladie ou incapacité de travail personnel a duré plus de vingt

jours, la peine sera celle de, la. réclusion.
Si le coupable a commis, soit le délit, soit le crime, spécifiés aux deux

paragraphes ci-dessus, envers un de ses ascendants, tels qu'ils sont dési-

gnés en l'article 312, il sera puni, au premier cas, do la réclusion, et, au
second cas, des travaux forcés à temps. — Pén. 7, 11, 160, 301, 452;
L. 27 mai 1885, art. 19.

Ancien art. 317. — Quiconque, par aliments, breuvages, médicaments, violences, ou
par tout autre moyen, aura procuré l'avortement d'une femme enceinte, soit Qu'elle y ait
consenti ou non, sera puni de la réclusion. — La même peine sera prononcée contre la
femme gui se sera procuré l'avortement à elle-même, ou qui aura consenti à faire usage
des moyens à elle indiqués ou administrés à cet effet, si l'avortement s'en est suivi. — Les
médecins, chirurgiens et autres officiers de santé, ainsi que les pharmaciens qui auront
indiqué ou administré ces moyens, seront condamnés à la peine des travaux forcés à
temps, dans le cas où l'avortement aurait eu lieu.

R. V'a Avortcment, 1 s. ; Crimes et délits
contre les personnes, 195,s. — S. vis Avor-
tcment, 1 8.; Crimes et délits contre les per-

sonnes, 227 s. — V. aussi C. pén. ann.,
art. 317, n°a 1 s.; et sou Suppl., n°B4804 s.

1 Les sages-femmes Bout comprises
dans l'expression générique d'officiers de
santé dont se soit le paragraphe 3 de
l'art. 317 c. pen., et sont passibles de l'ag-
gravation de peine édictée par ce para-
graphe lorsqu'elles ont procure un avor-
tement (sol. impl.). — Besançon, 20 fevr.
1888, D. F. 88. 2. 235.

2. L'aggravation do peine encourue par
la aage-Iemme en raison de sa'qualité est
applicable a son complice. — Même arrêt.

3. La sage-femme qui s'est procuré à
elle-même un avorteinent n'est pas pas-
sible de l'aggravatmn de peine édictée
par l'art. 317, § 3, c. pen. — I£ême arrêt.

Art. 318. (Abrogé par L. 5 mai 1855.) Quiconque 'aura vendu,' ou
débité des boissons falsifiées, contenant des miections nuisibles à la santé)



CRIMES ET* DÉLITS
1fcONÎRE LES PARTICULIERS. 425

sera puni d'-wn emprisonnement de sicc jours à deu-çcansf et d'une amende
de 16 francs à 500 francs.

Seront saisies et confisquées les boissons falsifiées trouvées appartenir
au vendeur ou débitant. — L. 1" août 1905.

SECTION III.

Homicide, blessures et coups involontaires; crimes et délits
excusables, et cas où ils ne peuvent être excusés; homicide,
blessures et coups qui ne sont ni crimes ni délits,

§ 1er. — Homicide, blessures et coups involontaires.

Art. 319. Quiconque, par maladresse, imprudence, inattention, négli-
gence ou inobservation des règlements, aura commis involontairement un
homicide, oïl en aura été involontairement la cause, sera puni d'un empri-
sonnement de trois mois à deux ans, et d'une amende de 50 francs à
600 francs. — Pén. 9, 40, 295, 327, 328; Ôiv. 1382, 138S.

Art. 320. (L. 13 mai 1863.) S'il n'est résulté du défaut d'adresse ou
de précaution que des blessures ou coups, le coupable sera puni de six jours
à deux mois d'emprisonnement et d'une amende de 16 francs à 100 francs,
ou de l'une de ces deux peines seulement. — Pém 9, 40.

Ancien art, 320. — S'il n'est résulté du défaut d'adresse ou de préoaution que des bles-
sures ou coups, l'emprisonnement sera de six jours à deux mois, et l'amende sera de
ldf?,a7ics à 100 francs.

R. v° Crimes et délits contre les per-
sonnes, 198 s. — S. eod. vo, 233 s. — V. aussi

G. pén. ann., art. 319-320, nos 1 s.; et son

Suppl., nos 4827 s.

1. Une institutrice, chargée de la direc-
rection d'une école maternelle, commet
un homicide involontaire sur la personne
d'un enfant de son école lorsque l'acci-
dent survenu à cet enfant, du fait d'un
camarade, est dû à son défaut de surveil-
lance résultant de son absence de l'école ;
et, à cet égard, il importe peu qu'elle ait
ou non enfreint le règlement particulier
de cette école. — Or. r. il août ]905,D. P.
1908. 1. 330.

2. L'application des pénalités édictées
par l'art. 820 c. pén., qui punit les bles-
sures par imprudence, n'est pas subor-
donnée .i l'existence d'uno contravention
légalement punissable; par suite, l'inob-
servation des presci iptions de la loi du
12 ]nin 1893, relatives à la protection deB
engrenages, lors même qu'elle ne pour-
rait être sanctionnée penalcment en tant
que contravention, n'en peut pas moins
être retenue comme formant l'un des
éléments constitutifs du délit réprime
par l'art. 320 c. pén. — Or. c. 16 juin 1900,
D. P. 1903 1. 166

3. Le propriétaire d'une automobilo est
en fiaude, lorsqu'il confie sa voiture à

un tiers, sans s être au préalable assure
do la capacité de ce tiers au point de vue
de la conduite des automobiles et de la
connaissance des règlements ; par suite,
et bien qu'il prétende ne s'être pas trouve
dans la voiture lors d'un accident causé
par ce tiers, son imprudence le rend pé-
nalemont lesnonsable des blessures cau-
sées par le conducteur de la voiture, alors
d'ailleurs qu'il so refuse à en faire con-
naîtic le nom. — Trib. corr. do la Seine,
30 juin 1905, D. P. 1905. 5. 40^ — V. Comp.:
Amiens, 27 févr. 1902, B. P. 1902. 2. 220.
— Tub. corr. de Versailles, 28 mars 1903,
D. P. 1903. 2. 372.

4. Le conducteur d'automobile qui n'a
pas îalenti la vitesse de son véhicule au
moment où il s'est trouvé a peu de dis-
tance d'un cycliste venant en sens inverse,
alors que l'accident aurait été évité si cette
précaution avait été prise, est pénale-
ment responsable, même dans le cas où le
cycliste a ete iuattentif à l'approche de
l'automobile et qu'il a lui-même commis
une imprudence sans laquelle la collision
ne se serait pas produite. — Cr. r. 1« déc.
1906, D. P. 1908. 1. 110.
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§ 2. — Crimes et délits excusables, et cas où ils ne peuvent
être excusés.

Art. 321. Le meurtre ainsi que les blessures et les coups sont excu-

sables, s'ils ont été provoqués par des coups ou violences graves envers les

personnes. — Pén. 65, 186, 295 s., 309; Instr. 339, 367.

R. V» Peine ,4618. — S. eod. i n, 509 s. — I
V. aussi C. pén. ann., art. 321, nos 1 s.j I

et son Suppl., nos 4004 s.

1. La circonstance de préméditation ou
de guet-apens, aggravante du crime de
meurtre, peut concourir avec Peicuse de
provocation. — Or. c. 6 août 1898, D. P.
'19. 1. 95. — Or. r. 12 juill. 1907, D. P. 1909.
1. 279.

2. Ainsi, la provocation par des coups ou

violences graves envers les personnes,
qui rend le meurtre excusable, peut être
admise sans qu'il y ait à distinguer entre
le meurtre commis sans aucune aggrava-
tion et le meurtre perpétré avec prémé-
ditation ou guet-apens. — Mêmes arrêts.

Art. 322. Les crimes et délits mentionnés au précédent article sont

également excusables, s'ils ont été commis en repoussant pendant le jour
l'escalade ou l'effraction des clôtures, murs ou entrée d'une maison ou d'un

appartement habité ou de leurs dépendances.
Si le fait est arrivé pendant la nuit, ce cas est réglé par l'article 329. —

Pén. 326, 390, 393 s., 397.
R. Vo Peine, 495 s. — S. eod. vo, 526.

Art. 323. Le parricide n'est jamais excusable. — Pén. 13, 64, 86,
299, 302.

R. vis Crimes et délits contre les per- l et délits contre les personnes, 09 s. ; Peine,
sonnes, 76 ; Peine, 473 s. — S. Y" Crimes I 522 s.

Art. 324. Le meurtre commis par l'époux sur l'épouse, ou par celle-ci
sur son époux, n'est pas excusable, si la vie de l'époux ou de l'épouse qui
a commis le meurtre n'a pas été mise en péril dans le moment même où
le meurtre a eu lieu.

Néanmoins, dans le cas d'adultère, prévu par l'article 336, le meurtre
commis par l'époux sur son épouse, ainsi que sur le complice, à l'instant
où il les surprend en flagrant délit dans la maison conjugale, est excusable.
— Pén. 65, 295, 337, 339.

R. vo Peine, 476 s., 500 s. — S. eod. vo, 524, 527 s.

Art. 325. Le crime de castration, s'il a été immédiatement provoqué
par un outrage violent à la pudeur, sera considéré comme meurtre ou
blessures excusables. — Pén. 316.

R. vo Peine, 492 s. — S. eod. vo, 525.

Art. 326. Lorsque le fait d'excuse sera prouvé,
S'il s'agit d'un crime emportant la peine de mort, ou celle des travaux

forcés à perpétuité, ou celle de la déportation, la peine sera réduite à un

emprisonnement d'un an à cinq ans ;
S'il s'agit de tout autre crime, elle sera réduite à un emprisonnement de

six mois à deux ans.
v

Dans ces deux premiers cas, les coupables pourront de plus être mis
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par l'arrêt ou le jugement sous la surveillance de la haute police pendant
cinq ans au moins et dix ans au plus ;

S'il s'agit d'un délit, la peine sera réduite à un emprisonnement de six

jours à six mois. — Pén. 9, 11, 40, 44; Instr. 339; L. 27 mai 1885,
art. 19.

R. vo Peine, 480 s. — S. eod. vo, 533 s.

§ 3. —
Homicide, blessures et coups non qualifiés crimes

ni délits.

Art. 327. Il n'y a ni crime ni délit, lorsque l'homicide, les blessures
et les coups étaient ordonnés par la loi et commandés par l'autorité légi-
time. — Pén. 64, 295, 309.

R. vo Crimes et délits contre les personnes , 217 s. — S. eod. vo, 300 s.

Art. 328. Il n'y a ni crime ni délit, lorsque l'homicide, les blessures
et les coups étaient commandés par la nécessité actuelle de la légitime
défense de soi-même ou d'autrui. — Pén. 295, 309, 329.

R. vo Crimes et délits contre les personnes, 220 s. — S. eod. vo, 314 s.

Art. 329. Sont compris dans les cas de nécessité actuelle de défense,
les deux cas suivants :

1" Si l'homicide a été commis, si les blessures ont été faites, ou si les

coups ont été portés en repoussant pendant la nuit l'escalade ou l'effraction
des clôtures, murs ou entrée d'une maison ou d'un appartement habité ou
de leurs dépendances ;

2° Si le fait a eu lieu en se défendant contre les auteurs de vols ou de

pillages exécutés avec violence. — Pén. 295, 309, 322, 390, 393, 397, 440.

R. v° Grimes et délits contre les personnes, 233 s. — S. eod. vo, 341 s.

SECTION IV.

Attentats aux moeurs.

Art. 330. (7^. 13 mai 1863.) Toute personne qui aura commis un

outrage public à la pudeur sera punie d'un emprisonnement de trois mois

à deux ans, et d'une amende de 16 francs à 200 francs. — Pén. 9, 40, 287.

Ancien art. 380. — Toute personne qui aura commis un outrage public à la pudeur
sera punie d'un emprisonnement de trois mois à un an, et d'une amende de 16 à 200 francs.

8 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA
LOI DU 13 aiAi 1863 : R. v» Attentat aux

moeurs, 1 s. — V. aussi C. pén. ann.,
ait. 330, nos i s, ; et son Suppl., non 5030 B.

§ 2. Loi DU 13 MAI 1863 : S. v° Attentat

aux moeurs, 1 s. — T. (87-97), eod. va, 1 s.
— D. P. 63. 4. 79. — V. aussi Suppl. au

C. pén. ann., ii°3 5036 s.

Depuis 1882, le délit d'outrage aux bonnes moeurs est régi, tantôt par l'article 28
de ta lot du 29 juillet 1881 (V. infrà, Appendice au présent Code, L. 29 juillet 1881,
art. 28), tantôt par la loi du 2 août 1882, modifiée elle-même par la loi du
16 mars 1898 (V. ibid.).

1. Est nul l'arrêt de condamnation, pro-
nonce pour outrage public à la pudeur,
qui ne spécifie pas les actes obscènes que
le ]ugo a considères comme constitutifs

du délit prévu par l'art. 330 c. pén. —

Cr. c. 31 janv. 1891, D. P. 92.1.176.— Cr. c.
14 nov. 1903, D. P. 1103. 1. 592.

2. L'intention coupable, bien qu'étant
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un élément essentiel du délit d'outrage
public à la pudeur, n'a pas besoin d'être
déclarée en termes exprès : il suffit qu'elle
s'induise nécessairement des circonstances
de fait (danâ l'espèce, de gestes obs-
cènes ) retenues par le juge du fond. —

Cr. r. 3 mars 1898, D. P. 99.1. 59.
3. La publicité, élément essentiel de

l'attentat aux moeurs prévu par l'art. 330
c. pén., existe légalement, dès que, par la
faute du prévenu, l'acte contraire à la
pudeur, quoique accompli dans un lieu
privé, a été aperçu par le public. — Or. r.
14 avr. 1892, D. P. 93. 1. 239.

4. Il y a également publicité suffisante

four
l'existence du délit d'outrage public

la pudeur quand l'acte a été accompli
dans une chambre fermée simplement au
loquet, dans laquelle un tiers, colocataire,
avait le droit d'entrer à tout instant, et
que ce tiers a effectivement aperçu l'acte
obscène. — Limoges, lor avr. 1887, D. P.
90. 2. 24.

5. L'outrage à la pudeur est public, alors
qu'il a été commis en un lieu privé en
présence d'une personne qui n'en a pas été
témoin volontaire. — Aix, 28 janv. 1891,
D. P. 92. 2. 204.

6. Mais des attouchements impudiques
pratiqués sur une personne contre son
gré et malgré sa résistance ne sauraient
être punis comme constituant le dclit
d'outrage public à la pudeur de l'art. 330
c. péni, lorsqu'ils ont été aocompliB dans
une chambre dépendant d'ime maison iso-
lée, dont les ouvertures avaient été closes,
et de laquelle les personnes qui s'y trou-
vaient avaient été éloignées. — Pau,

19 juin 1897, B. P. 97. 2. 333.
7. De même les acteB obscènes, accom-

plis dans uu lieu prive, ne sauraient être
considérés comme ayant été entourés de
la publicité nécessaire pour constituer
l'outrage public à la pudeur, lorsque les
personnes, en présence desquelles ils ont
été aocomplis, en ont été volontairement
les témoins et y ont participé volontaire-
ment. — Paris, l«r mars 1888, D. P. 89. 2.
16, — V. aussi Douai, 5 fevr. 1901, D. P.
1902. 2.171.— Cr. C. 14 nov. 1903, D. P. 1903.
1. 592.

8. Spécialement, le fait de se livrer,
dans une chambre close, à des actes obs-
cènes en présence de deux enfants n'est
pas constitutif de l'outrage public à la
pudeur, lorsque ces enfants ont été suc-
cessivement acteurs et spectateurs com-
plaisants de ces actes — Paris, 1er mars
1888, précité.

9. Et il on est ainsi, alors même que
ces témoins sont des mineures de seize
ans, cette circonstance n'étant pas par
elle-même exclusive du consentement
donné à la perpétration des actes obs-
cènes. — Même arrêt.

10. En matière d'outrage a la pudeur
dans un lieu privé', le caractère de publi-
cité exigé par la loi ne saurait ressortir
de ce que la porte de l'écurie où se sont
accomplis les actes obscènes était seu-
lement poussée sans être assujettie à l'in-
torieur et que le patron de la personne
témoin desdits actes aurait pu, en exer-
çant sa surveillance', pénétrer dans l'écu-
rie. — Or. c. 9 mars 1906, D. P. 1007. 1.
158.

Art. 331. (L. 13 mai 1863.) Tout attentat à la pudeur consommé ou tenté

sans violence sur la personne d'un enfant de l'un ou de l'autre sexe, âgé
de moins de treize ans, sera puni de la réclusion.

Sera puni de la même peine l'attentat à la pudeur commis par tout ascen-
dant sur la personne d'un mineur, même îiqé de plus de treize ans, mais

non émancipé par le mariage.
— Pén. 7, 21, 28.

Ancien art. 331 [TEXTE DE 1808]. — Quiconque aura commis le crime de viol, ou sera
coupable de tout autre attentat à la pudeur consommé au tenté avec violence contre des
individus de Vun ou de l'autre sexe, sera puni de la réclusion.

[TEXTE DÏÏ LA LOI DU 28 AVRIL 1832 J — Tout attentat à la pudeur, consommé ou
tenté sans violence sur la personne d'un enfant de l'un ou de l'autre sexe âgé de moins de
onze ans, sera puni de la réclusion.

§ 1. LÉGISLATION ANTKRIEUBE A LA
LOI DU 13 MAT 1863 : R. V Attentat att.v

moeurs, 33 s. — V. aussi C. pén. ann.,
ait. 331, nos i B ; et son Suppl., nos 5075 s.

§ 2, Loi DU 13 MAI 1803 • S. v° Attentat
aux moeurs, 26 s — D. P. 63, 4. 79. — V.
aussi Suppl. au G. pén. ann., non 5075 s.

Art. 332. (L. 28 avril 1832.) Quiconque aura commis le crime de viol
sera puni des travaux forcés à temps.

Si le crime a été commis sur la personne d'un enfant au-dessous de l'âge
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de quinze ans accomplis, le coupable subira le 'Maximum de la peine des
travaux forcés à temps.

Quiconque aura commis un attentat à la pudeur, consommé ou tenté avec
violence contre des individus de l'un ou de l'autre sexe, sera puni de la
réclusion.

Si le crime a été commis sur la personne d'un enfant au-dessous de l'âge
de quinze ans accomplis, le coupable subira la peine des travaux forcés
à temps. — Pén. 7, 15, 21, 28.

Ancien art. 332. — Si le orime a été commis sur la personne d'un enfant au-dessous de
l'Qgede quinze ans accomplis, le coupable subira la peine des travaux forcés à temps.

R. v> Attentat aux moeurs, 52 s. —
S. eod. vo, 85 s. — V. ausBi C. pén. ann.,

art. 332, nos 1 s.; et Bon Suppl., n» 5084 s.

Art. 333. (L. 13 mai 1863.) Si les coupables sont les ascendants de la

personne sur laquelle a été commis l'attentat, s'ils sont de la classe de ceux

qui ont autorité sur elle, s'ils sont ses instituteurs ou ses serviteurs à gages,
ou serviteurs à gages des personnes ci-dessus désignées ( s'ils sont fonc-
tionnaires ou ministres d'un culte, ou si le coupable j quel qu'il soit, a été
aidé dans son crime par une ou plusieurs personnes, la peine sera celle des
travaux forcés à temps, dans le cas prévu par le paragraphe 1" de l'ar-
ticle 331, et des travaux forcés a perpétuité, dans les cas prévus par l'ar-
ticle précédent. — Pén. 7,15, 28.

Ancien an. 333 [ TEXTE DE 1810]. — La peine sera celle des travaux forcés a perpé-
tuité, si les coupables sont de la classe de ceux qui ont autorité sur la personne envers
laquelle ils ont commis l'attentat, s'ils sont ses instituteurs ou ses serviteurs à gages, ou
s'ils sont fonctionnaires publics ou ministres d'un culte, ou si le coupable, quel qujil soit,
a été aidé dans son crime par une ou plusieurs personnes.

[TEXTE DÏÏ LA. LOI DU 28 AVRIL 1832.] — Si les coupables sont les aseendarits de la
personne sur laquelle a été commis l'attentat, s'ils sont de la Classede ceux qui ont auto-
rité sur elle, s'il sont ses Institideurs ou ses serviteurs à gages, ou serviteurs à gages des
•personnes ci-dessus désignées, s'ils sont fonctionnaires ou ministres d'un culte, ou si le
ooupable, quel qu'il soit, a été aidé dans son crime par une ou plusieurs personnes, la
peine sera celle des travaux forcés à temps, dans le cas prévu par l'article 331, et des
travaux forcés à perpétuité, dans les cas prévus par l'article précédent.

§ 1. lEOISLATION AHTEttLEUttE A LA
LOI DU 13 MAI 1803 : R. vo Attentat aux
moeurs, 94 s — V. aussi C. pén. ann.,
art. 333, n°s 1 s.; et son Suppl., n°» 5101s.

§ 2. LOI DU 13 MAI 1863 : S. v° Attentat
aux moeurs, 46 B. — D. P. 68, 4. 79. — V.
aussi Suppl. au G, pén. ann., n°* 5118 s.

Le seoond mari a autorité, dans le sens
de l'art. 333 c. peu., sur les enfants mi-

neurs de sa femme. — Or. r. 22 déc. 1892,
D. P. 93. 1. 432.

Art. 334. (L. 3 avril 1903.) Sera puni d'un emprisonnement de six

mois à trois ans et d'une amende de 50 francs à 5 000 francs :

1° Quiconque aura attenté aux moeurs en excitant ( favorisant ou facilitant

habituellement la débauche ou la corruption de la jeunesse de l'Un ou de

l'autre sexe au-dessous de l'âge de vingt et un ans;
2° Quiconque, pour satisfaire les passions d'autrui, aura embauché,

entraîné ou détourné, même avec son consentement, une femme ou fille

mineure en vue de la débauche ;
3° Quiconque, pour satisfaire les passions d'autrui, aura, par fraude ou à

l'aide de violences, menaces, abus d'autorité ou tout autre moyen de con-
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trainte, embauché, entraîné ou détourné une femme ou une fille majeure
en vue de la débauche ;

4° Quiconque aura, par les mêmes moyens, retenu contre son gré, même

pour cause de dettes contractées, une personne, même majeure, dans une

maison de débauche, ou l'aura contrainte à se livrer à la prostitution.
Si les délits ci-dessus ont été excités, favorisés ou facilités par les père,

mère, tuteur ou les autres personnes énumérées en l'article 333, la peine

d'emprisonnement sera de trois à cinq ans.

Ces peines seront prononcées alors même que les divers actes qui sont

les éléments constitutifs des infractions auraient été accomplis dans des

pays différents. — Pén. 9, 40 s.

Ancien art. 334. — Quiconque aura attenté aux moeurs, en excitant, favorisant ou faci-
litant habituellement la débauche ou la corruption de ta jeunesse de l'un ou de l'autre
sexe au-dessous de l'âge de vingt-un ans, sera puni d'un emprisonnement de six mots à
deux ans, et d'une amende de 50 francs à 500 francs. — Si la prostitution ou la corrup-
tion a été excitée, favorisée ou facilitée par leurs pères, mères, tuteurs ou autres personnes
chargées de leur surveillance, la peine sera de deux ans à cinq ans d'emprisonnement, et
de 300 francs à 1000 francs d'amende.

R. v» Attentat aux moeurs, 136 s. —

S. eod. v», 62 s. — T. (87-97), eod. vo, 10 s.

Loi du 3 avril 1903 : D. P. 1003. 4. 52.

V. la loi du 24 juillet 1889, sur la protection des enfants maltraités ou moralement

abandonnés, art. l", § 1 (D. P. 90. 4. 15 ; — et C. civ., sous l'art. 387) ; et la toi du
11 avril 1908, sur la prostitution des mineurs (D. P. 1908. 4. 43 j — G. civ., ibid.; —

Bull. Dalloz, 1908, p. 245).

1. L'art. 334 c. pén., qui réprime le délit
d'excitation habituelle de mineurs à la
débauche, n'est; pas applicable à celui qui,
en excitant les mineurs à la débauche,
n'a d'autre but que de satisfaire ses pas-
sions sans se rendre agent intermédiaire
de la corruption. — Bordeaux, 2 nov.
1893, D. P. 94. 2. 285. — V. aussi Cr. C.
3 janv. 1907, D. P. 1907 1. 104.

2. Celui qui reunit habituellement des
jeunes filles mineures pour les rendre té-
moins d'actes de débauche, en faisant de
celles sur lesquelles il satisfait sa passion
des agents de corruption vis-a-vis des
autres, est justement déclaré coupable du
délit prévu par l'art. 334 c. pén. — Cr. r.
18 nov. 1892, D. P. 94. 1. 198.

3. L'art. 334 c. pén. ne contient, relati-
vement au délit d'excitation habituelle
des mineurs à la débauche qu'il prévoit,
aucune restriction aux règles de la com-
plicité, telles qu'elles sont formulées dans
les art. 59 et 60 du même Code. — Cr. r.
18 nov. 1892, D. P. 94. 1. 198.

4. En conséquence, celui qui fait appel
à l'entremise de tierB pour corrompre des
jeunes filles mineures et satisfaire ainsi
son libertinage, doit être coasideré comme
complice des intermédiaires qu'il a pro-
voqués à agir dans les conditions des
art. 59 et 60 c. pen. — Cr. r. 18 nov. 1892,
précité.

5. La location d'une chambre garnie à

des mineurs, lorsque le propriétaire n'i-
gnore pas qu'elle est faite dans le but de
perpétrer des accès de débauche, tombe
sous l'application de l'art. 334 c. pen. —
Cr. r. 4 nov. 1887, Bull, crim., n° 864.

6. La condamnation pour excitation de
mineurs à la débauche manque de base
légale, lorsque l'arrêt qui la prononce
n'établit pas à la charge des prévenus la
circonstance de l'habitude, qui est une
condition essentielle exigée par l'art. 334
c. pén. — Cr. r. 17 déc. 1897, î). P. 99. 1.
171. — Cr. r. 10 févr. 1900, D. P. 1902.1. 207.

1. Lds actes, même réitères, de débauche
accomplis en un seul trait de temps et
formant une scène unique, quoiqu'ils
aient eu lieu avec le concours successif
de plusieurs personnes, ne peuvent cons-
tituer l'habitude, condition essentielle du
délit prévu par l'art. 334 c. pen. — Cr. r.
12 févr. 1890, Bull, crim., no 42.

8. En matière d'excitation de mineurs
à la débauche, l'élément intentionnel, ré-
sultant implicitement de la nature du
délit, n'a pas besoin d'être déclare for-
mellement par le juge, qui peut ne pas
énoncer expressément que le prévenu
connaissait l'état de minorité de ceux
qu'il a corrompus. — Cr. r. 4 janv. 1902,
D. P. 1902. 1. 528.

9. L'erreur sur l'âge des mineurs dont
peut exciper celui qui les a corrompus
doit s'entendre d'une erreur dont il nç
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serait pas responsable et non pas, notam- I
ment, de celle qui consisterait à pré-
tendre que le développement physique |

| des mineurs pouvait faire illusion sur
leur âge. — Même arrêt.

Art. odo. (L. 3 avril 1903.) Les coupables d'un des délits mentionnés
au précédent article seront interdits de toute tutelle et curatelle, et de toute

participation aux conseils de famille, savoir: les individus auxquels s'ap-
pliquent les paragraphes 1°, 2°, 3° et 4° de cet article, pendant deux ans au
moins et cinq ans au plus, et ceux dont il est parlé dans le paragraphe sui-
vant , pendant dix ans au moins et vingt ans au plus.

Si le délit a été commis par le père ou la mère, le coupable sera de plus
privé des droits et avantages à lui accordés sur la personne et les biens de
l'enfant par le Code civil, livre Ier, titre IX, De la puissance paternelle.

Dans tous les cas, les coupables pourront en outre être mis, par l'arrêt
ou le jugement, en état d'interdiction de séjour en observant, pour la durée
de l'interdiction, ce qui vient d'être établi par le premier paragraphe du

présent article. — Pén. 11, 42, 44 s.; Civ. 371 s., 443 s.
Ancien art. 335. — Les coupables du délit mentionné au précédent article seront inter-

dits de toute tutelle et curatelle, et de toute participation aux conseils de famille; savoir,
les individus auxquels s'applique le premier paragraphe de cet article, pendant deux
ans au moins et cinq ans au plus, et ceux dont il est parlé au second paragraphe, pen-
dant dix ans au moins et vingt ans au plus. — Site délit a été commis par le père ou la
mère, le coupable sera de plus privé des droits et avantages à lui accordés sur la per-
sonne et les biens de l'enfant par te Code civil, livre l«r, titre 9, De la puissance pater-
nelle. — Dans tous les cas, les coupables pourront de plus être mis, par l'arrêt ou le Juge-
ment , sous la surveillance de la haute police, en observant, pour ta durée de la surveil-
lance , ce qui vient d'être établi pour la durée de l'interdiction mentionnée au présent
article,

R. v° Attentat aux moeurs, 161 s. — Loi du 3 avril 1903 : D. P. 1903. 4. 54.
V. la loi du 24 juillet 1889, sur la protection des enfants maltraités ou moralement

abandonnés, art. 1er, g 2 (D. P. 90. 4. 15 ; — et C. civ., sous l'art. 387); et la loi du
11 avril 1908, sur la prostitution des mineurs (D. P. 1908. 4. 43; — C. civ., ibid.; —
Bull. Dalloz, 1908, p. 245).

Art. 336. L'adultère de la femme ne pourra être dénoncé que par le

mari; cette faculté même cessera s'il est dans le cas prévu par l'article 339.
— Pén. 324; Instr. 1,3; Civ. 229, 308.

R. vo Adultère, 1 s. — S. eod. v>, 1 s. — T. (87-97), eod. v>, i a.

1. La reconciliation des époux, surve-
nue avant que le jugement qui condamne
la femme pour délit d'adultère ait acquis
l'autorité de la chose jugée, profite au
complice et oppose une fin de non-rece-
voir à l'action du ministère public, alors
même que la femme n'a pas interjeté

appel. — Cr. r. 30 avr. 1891, D. P. 93.1.189.
2. La connivence du mari à l'adultère

de la femme ne fait pas obstacle à ce que
la répression de ce délit contre la femme
et son complice soit poursuivie par le
ministère publie sur la plainte du mari.
— Besançon, 24 juill. 1889, B. P. 90. 2. 50.

Art. 337. La femme convaincue d'adultère subira la peine de l'empri-
sonnement pendant trois mois au moins et deux ans au plus.

Le mari restera le maître d'arrêter l'effet de cette condamnation, en con-

sentant à reprendre sa femme. — Pén. 9, 40 s. ; Civ. 308, 309.

R. v Adultère, 116 s. — S. eod. v», 87 S.

Art. 338. Le complice de la femme adultère sera puni de l'emprison-
nement pendant le même espace de temps, et, en outre, d'une amende de

100 francs à 2000 francs.



432 CODE fÉNAL, LTV. ÎII, TÎY. If. -

Les seules preuves qui pourront être admises contre le prévenu de com-

plicité seront, outre le flagrant délit, celles résultant de lettres ou autres

pièces écrites £ar le prévenu.
— Pén. 9, 40, 62; Instr. 41. «

R, v° Adultère, 96 s, 116 s.— Si eod,voj
75 s., 87.—T. (87-97), eod. v<>,5 s.—V. aussi

1. Le désistement par le man d'une
plainte en adultère, intervenant avant
que 16 jugement soit devenu définitif,
profite au complice et éteint «l'action du
ministère public j en conséquence, au-
cune condamnation ne peut être, ( en
pareil cas, encourue par le complice,
même en ce qui concerne les dépens, r-
Orleans, 23 juill. 1889, D. P. 90. 2. 56.

2. En cas d'adultère, le décès de la
femme, survenu au cours des poursuites,
éteint l'action publique à l'égard du com-
plice. — Limoges, 23 févr. 1888, D. P. 90.
2.124.

3. Sur la preuve du délit d'adultère à
l'égard du complice de la femme, V. Cr. c.
5 juin 1891, D. P. 92.5.16. —

Agen, 18 juill.
1902, D. P. 1903, 2. 344.

4. La constatation par le juge du fait
qu' « il résulte des débats qui se sont de-
roules à l'audience que l'époux poursuivi

G. pén. ann., art 338, nos i s.; et son

Suppl., nos 5201 s.

pour adultère a, dans le courant de telle
année, commis le délit d'adultère », établit
sufflsatmnent l'existence du délit à l'égard
du .prévenu; mais cette constatation, en
présence des termes de l'art. 338 c. pen.
qui restreint les preuves pouvant être
admises contre le prévenu de complicité
« au flagrant délit et aux preuves résultant
de lettres ou autres pièces écrites par le
prévenu », est insuffisante pour établir le
délit à la charge de celui-ci. — Cr. c.
27 janV. 1900, D. P. 1901. 1. 85.

5. On ne petit assimiler à une pièce
écrite parle prévenu, pouvant, ailx tenues
de l'art. 338, § 2, faire la preuve de la
complicité d'adultère, l'aveu de sa culpa-
bilité faite par le prévenu à l'audience du
tribunal devant lequel il a compaiu à
laisou du délit de complicité d'adultère.
— Cr. c. 7 dec. 1900, D. P. 1901, 1. 201, et
la note de M. Le Poitevin.

Art. 339. Le mari qui aura entretenu une concubine dans la maison

conjugale, et qui aura été convaincu sur la plainte de la femme, sera puni
d'une amende de 10Q francs à 2 000 francs. — Pén. 9, 52, 336 : Civ. 108, 230.

R. v° Adultère, 10 s, 62 s. — S. eod v>,
7 s,, 41 s. —V, aussi G. pén. ann., art. 339,

1. Suivant une opinion, la femme ne
peut mettre fin, par son désistement, a
la poursuite commencée sur sa plainte
contre le mari, — Paris, 12 mais 1858,
D. P. 92. 2. 45.

2. Jiigé au contraire : ... 1° que le désis-
tement de la femme, à l'audience, delà
plainte qu'elle a portée contre son man
pour entretien d'une concubine dans le
domicile conjugal, a pour effet d'éteindre
l'action publique et d'empêcher la con-
damnation du mari et de sa complice. —

Alger, 20 noV. 1891, B. P. 92. 2. 45.
a.... 2o Que l'adultère du mari ne peut

plUB être l'objet d'une poursuite par le
ministère public, ni d'une condamnation
par lo tribunal, lorsque la femme s'est

nos i s,; et son Suppl., nos 5230 s. i

désistée de sa plainte à l'audience et s'est
réconciliée. — Orléans, 17 mars Ï891, D, P.
92. 2. 272.

4. La séparation de coKps judiciaire-
ment prononcée entre la femme et le
mari, en mettant flh à la cohabitation de
la femme au domicile conjugal, s'oppose
li ce que lo mari Boit poursuivi confoi me-
ment a Fart 339 c. pén. pour entretien de
concubine au domicile conjugal ;... et a ce
que sa concubine soit poursuivie pour
complicité dudit délit. — Tnb. corr. de
Lille j 26 mars 1904, D. P. 1004. 2. 272. —
V. aussi Or. r. 17 aoat 1888, D. P. 87.1. 47.
— Limoges, 21 mars 1895 et Trib corr. cle
la Semej 9 janv. 18<)S, D, P. 99 2 806,

Art. 340. Quiconque étant engagé dans les liens du mariage en aura

contracté un autre avant la dissolution du précédent, sera puni de la peme
des travaux forcés à temps.

L'officier public qui aura prêté son ministère à ce mariage, connaissant
l'existence du précédent, sera condamné à la même peine.

— Pén. 1, 194;
Civ. 139,147, 188, 189.

R. vo JSigamic, 1 s, - S. eod. vo, 1 s. — I
V. aussi G. pén. ann., art. 340 n°s l s ; I

et son Suppl., nos 5262 s.
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SECTION V.

Arrestations illégales et séquestrations de personnes.

Art. 341. Seront punis de la peine des travaux forcés à temps ceux

qui, sans ordre des autorités constituées et hors les cas où la loi ordonne
de saisir des prévenus, auront arrêté, détenu ou séquestré des personnes
quelconques.

Quiconque aura prêté un lieu pour exécuter la détention ou séquestration,
subira la même peine. — Pén. 7,15, 114,122, 342 ; Instr. 615.

Art. 342. Si la détention ou séquestration a duré plus d'un mois, la

peine sera celle des travaux forcés à perpétuité. — Pén. 7,15, 16.
Art. 343. La peine sera réduite à L'emprisonnement de deux ans à

cinq ans, si les coupables des délits mentionnés en l'article 341, non encore

poursuivis de fait, ont rendu la liberté à la personne arrêtée, séquestrée
ou détenue, avant le dixième jour accompli depuis celui de l'arrestation,
détention ou séquestration. Ils pourront néanmoins être renvoyés sous lo
surveillance de la haute police, depuis cinq ans jusqu'à dix ans. — Pén.

9,11, 40, 44; L. 27 mal 1885, art. 19.
Art. 344. ( L. 28 avril 1832.) Dans chacun des deux cas suivants :
1° S( l'arrestation a été exécutée avec le faux costume, sous un faux

nom, ou sur un faux ordre de l'autorité publique ;
2° Si l'individu arrêté, détenu ou séquestré, a été menacé de la mort,
Les coupables seront punis des travaux forcés à perpétuité.
Mais la peine sera celle de la mort, si les personnes arrêtées, détenues

ou séquestrées, ont été soumises à lies tortures corporelles. — Pén. 7, 12,
15, 259, 303, 305.

Ancien art. 814.— Dans cliaeun des trois cas suivants: — lo Si l'arrestation a été
exécutée avec le faux costume, sous un faux nom ou sur un faux ordre de l'autorité
publique; — 2o Si l'individu arrêté, détenu ou séquestré a été menacé de la mort; —
3° S'a a étésoumis à des tortures corporelles, — Les coupables seront punis de mort.

R. Y° Liberté individuelle, 63 s. — S. eod. vo, 23 s.

Le fait d'avoir arrêté ot détenu illéga-
lement un individu constitue un crime,
quelle qu'ait été la durée de la détention ;
la circonstance que la liberté a été rendue
A la personne arrêtée avant le dixième
jour et avant toutes poursuites ne modi-

fie pas le caractère de l'acte et ne conver-
tit pas le crime en délit, mais constitue
seulement un cas d'excuse légale sur le-
quel la cour d'assises doit prononcer. —
Or. 0. 9 déc. 1803, D. f. 96. 1. 610.

SECTION VI.

Crimes et délits tendant à empêcher ou détruire la preuve de

l'état civil d'un enfant, ou à compromettre son existence;

enlèvement de mineurs ; infractions aux lois sur les inhuma-

tions.

§ 1". — Crimes et délits envers reniant.

Art. 345. (L. 13 mai 1863.) Les coupables d'enlèvement, de recelé ou

de suppression d'un enfant, de substitution d'un enfant à un autre, ou de
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supposition d'un enfant à une femme qui ne sera pas accouchée, seront

punis de la réclusion.

S'il n'est pas établi que l'enfant ait vécu, la peine sera d'un mois à cinq

ans d'emprisonnement.
S'il est établi que l'enfant n'a pas vécu, la peine sera de six jours à deux

mois d'emprisonnement.
Seront punis de la réclusion ceux qui, étant chargés d'un enfant, ne le

représenteront point aux personnes qui ont droit de le réclamer. — Pén. 7,

9, 28, 40, 147, 354; Civ. 319, 326.

Ancien, art. 345. — Les coupables d'enlèvement, de recelé oude suppression d'un enfant,
de substitution d'un enfant à un autre, ou de supposition d'un enfanta une femme qui ne
sera pas accouchée, seront punis de la réclusion. — La même peine aura lieu contre ceux

qui, étant chargés oVun enfant, ne le représenteront point aux personnes qui ont le droit
de le réclamer.

§ 1. LÉGISLATION ANTEltlEUItE A LA

LOI DU 13 MAI 1863 : R. V» Crimes et délits

contre les personnes, 243 s. — V. aussi
C. pen. ann., art. 345, ii<« 1 s ; et son

Suppl., no» 5306 s.

§ 2. Loi DU 13 MAI 1863 : S. Y° Crimes

et délits contre les personnes, 350 8. —

D. P. 63. 4. 79. — V. aussi Suppl. au

G. pén. ann., n<" 5306 B.

1. L'art. 345, § 4, c. pén , étranger aux
rapports des père et mère au sujet de la
garde de leurs enfants, prévoit unique-
ment le détournement commis à leur pré-
judice sur la personne de leur enfant par
ceux à qui cet enfant aurait été confie. —

Or. c. 22 mars 1900, D. P. 1900. 1. 184.

2. Par suite, l'art. 345, § 4, ne saurait,
Bans une extension abusive, être applique
soit au père, soit a la mère qui refuse de
représenter son enfant, à cause des liens
étroits que la nature a créés entre eux et
qui subsistent même après la séparation
de corps ou le divorce. — Même arrêt.

Art. 346. Toute personne qui, ayant assisté à un accouchement, n'aura

pas fait la déclaration à elle prescrite par l'article 56 du Gode civil, et dans

les délais fixés par l'article 55 du même Code, sera punie d'un emprison-
nement de six jours à six mois, et d'une amende de 16 francs à 300 francs.
— Pén. 9, 40, 347; Civ. 56; L. 23 déc. 1874, art. 8.

R. via Acte de l'état civil, 207 s., 510;
Crimes et délits contre les personnes, 256 s.

— S. v» Acte de l'état civil, 53 s.

La sage-femme, appelée pour opérer
l'accouchement d'une femme qui, après
la naissance de l'enfant, a été immédiate-
ment conduite dans un hospice, a dû né-
cessairement penser que la déclaration de
naissance de cet enfant serait faite par

les soins des employés de l'hospice, et,
par suite, n'ayant pas agi sciemment, elle
ne peut être poursuivie, en vertu de
l'art. 346 c. pen., pour avoir omis de faire
cette déclaration. — Ljon, 2 févr. 1897,
D. P. 97. 2. 367.

Art. 347. Toute personne qui, ayant trouvé un enfant nouveau-né,
ne l'aura pas remis à l'officier de l'état civil, ainsi qu'il est prescrit par
l'article 58 du Code civil, sera punie des peines portées au précédent
article.

La présente disposition n'est point applicable à celui qui aurait consenti

à se charger de l'enfant, et qui aurait fait sa déclaration à cet égard devant

la municipalité du lieu où l'enfant a été trouvé. — Pén. 346.

R. v*» Acte de l'état civil, 267 s. ; Crimes et délits contre les personnes, 260 s.

Art. 348. Ceux qui auront porté à un hospice un enfant au-dessous

de l'âge de sept ans accomplis, qui leur aurait été confié afin qu'ils en
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prissent soin ou pour toute autre cause, seront punis d'un emprisonnement
de six semaines à six mois, et d'une amende de 16 francs a 50 francs.

Toutefois, aucune peine ne sera prononcée, s'ils n'étaient pas tenus ou ne
s'étaient pas obligés de pourvoir gratuitement à la nourriture et à l'entretien
de l'enfant, et si personne n'y avait pourvu. —Pén. 9, 12, 40, 345.

R. V"> Crimes et délits contre les personnes, 253 s. — S. eod. vo, 386. ,

Art. 349. (L. 19 avril 1898.) Ceux qui auront exposé ou fait exposer,
délaissé ou fait délaisser, en un lieu solitaire, un enfant ou un incapable,
hors d'état de se protéger eux-mêmes, à raison de leur état physique ou
mental, seront, pour ce seul fait, condamnés à un emprisonnement de un
an à trois ans, et à une amende de 16 francs à 1000 francs.

Ancien art. 349. — Ceux qui auront exposé et délaissé en un lieu solitaire un enfant
au-dessous de l'âge de sept ans accomplis, ceux qui auront donné l'ordre de l'exposer ainsi,
si cet ordre a été exécuté, seront, pour ce seul fait, condamnés à un emprisonnement de
six mois à deux ans et à une amende de 16 francs à 200 francs.

Art. 350. (L. 19 avril 1898.) La peine portée au précédent article sera
de deux ans à cinq ans, et l'amende de 50 francs à 2 000 francs contre les
ascendants ou toutes autres personnes ayant autorité sur l'enfant ou l'inca-
pable , ou en ayant la garde. — Pén. 9, 40, 351, 353.

Ancien art. 350. — La peine portée au précédant article sera de deux ans à cinq ans, et
l'amciule de 50 francs à 400 francs, contre les tuteurs ou tutrices, instituteurs ou institu-
trices de l'enfant exposé et délaissé par eux ou par leur ordre.

Art. 351. (L. 19 avril 1898.) S'il est résulté de l'exposition ou du
délaissement une maladie ou incapacité de plus de vingt jours, le maximum
de la peine sera appliqué.

Si l'enfant ou l'incapable est demeuré mutilé ou estropié, ou s'il est resté
atteint d'une infirmité permanente, les coupables subiront la peine de la
réclusion.

Si les coupables sont les personnes mentionnées à l'article 350, la peine
sera celle de la réclusion dans le cas prévu au paragraphe 1" du présent
article, et celle des travaux forcés à temps au cas prévu au paragraphe 2
ci-dessus dudit article.

Lorsque l'exposition ou le délaissement dans un lieu solitaire aura occa-
sionné la mort, l'action sera considérée comme meurtre.

Ancien art. 351. — Si, par suite de l'exposition et du délaissement prévus par les
articles 349 et 350, l'enfant est demeuré mutilé ou estropié, l'action sera considérée comme
blessures volontaires à lui faites par la personne qui l'a exposé et délaissé; et si la mort
s'en est suivie, l'aetion sera considérée comme meurtre: au premier cas, les coupables
subiront la peine applicable aux blessures volontaires ; et, au second cas, celle du meurtre.

Art. 352. (L. 19 avril 1898.) Ceux qui auront exposé ou fait exposer,
délaissé ou fait délaisser en un lieu non solitaire un enfant ou un incapable
hors d'état de se protéger eux-mêmes à raison de leur état physique ou

mental, seront, pour ce seul fait, condamnés à un emprisonnement de trois
mois à un an, et à une amende de 16 francs à 1000 francs.

Si les coupables sont les personnes mentionnées à l'article 350, la peine
sera de six mois à deux ans d'emprisonnement, et de 25 francs à 200 francs
d'amende. — Pén. 9, 40 s., 349, 353.
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Ancien art. 3£2. — Ceux qui auront cxpçsé et délaissé en un lieu non solitaire un
enfant au-dessous de l'âge de sept ans accomplis, seront punis d'un emprisonnement de
trots mois à un an, et d'une amende de 16francs à 100francs.

Art. 353. {L. 19 avril 1898.) S'il est résulté de l'exposition ou du délais-

sement une maladie ou incapacité de plus de vingt jours, ou une des infirmi-

tés prévues par l'article 309, paragraphe 3, les coupables subiront un empri-
sonnement de un an à cinq ans, et une amende de 16 francs à 2 000 francs.

Si la mort a été occasionnée sans intention de la donner, la peine sera

celle des travaux forcés à temps.
Si les coupables sont les personnes mentionnées à l'article 350, la peine

sera, dans le premier cas, celle do la réclusion, et, dans le second, celle

des travaux forcés à perpétuité.
— Pén. 9, 40 s.

Ancien art. 353. — Le délit prévu par le précédent article sera puni d'un emprisonne*
ment de six mois à deux ans, et dune amende de 25 francs à 200 francs, s'il a été commis

par les tuteurs ou tutrices, institutews ou institutrices de l'enfant.

§ 1. LÉGISLATION ANTÉBIEU&E A LA

LOI DU 19 AYKIL 1898 : R. v° Crimes et

délits contre les personnes, 262 s,.

§ 2. Loi nu io AYBIL 1898 : Suppl. au
C, pén. ann,, art. 349-353. <+ D. P. 98.
4.41.

La rennse d'Un enfant a des personnes
étrangères no constitue m le dçlit d'aban-
don, m celui d'exposition. — Trib. corr.

do la Semc, 17 févr. 1894, D. P. 94. 2.152.
— Tnb. corr, do Saint-Quentin, 23 juin
1898, D. P. 99. 2. 142.

Loi du 19 avril 1898»
Sur la répression des violences, voles de fait, actes de cruauté

et attentats commis envers les enfants (D. P. 98.4. 41).

Art. 1er. Les dispositions suivantes sont ajoutées à ^article 312 : — V. supra,
art. 312.

2. Les articles 349, 350, 351, 352 et 353 du Code pénal sont modifiés ainsi qu'il
suit ; — V. suprà, art. 349, 35a, 351, 352 et 353.
. 3. L'article 2 de la loi du 7 décembre 1874 est modifié comme il suit : — V.
L. 7 décembre 1874, Appendice au G. com., III, LÉGISLATION INDUSTRIELLE HT
OCYHXÈ&ÏÏ , vo Travail^ des oifants, des fdlcs mincm as et des femmes.

4. Dans tous les cas de délits ou de crimes, commis par des enfants ou sur
des enfants, le juge d'instruction commis pourra, en tout état de cause,
ordonner, le ministère public entendu, que la garde de l'enfant soit rn'ovisoire-
Hient confiée, jusqu'à ce qu'il soit intervenu une décision définitive, à un parent,
à une personne ou à une institution charitable qu'il désignera, ou enfin à l'As-
sistance publique.

Toutefois, les parents de l'enfant jusqu'au cinquième degré inclusivement, son

tuteur ou son subrogé-tuteur et le ministère public pourront former opposition
à cette ordonnance ^ l'opposition sera portée, à bref délai, devant le tribunal en
chambre du conseil, par voie de simple requête.

5. Dans les mêmes cas, les cours ou tribunanx saisis du crime ou du délit
pourront, le ministère public entendu, statueu définitivement sur la garde de
l'enfant.

6. L,'article 4j63du Cod£ pénal est applicable aux infractions prévues et répri-
mées par la présente loi.

7. Sont et derneurent abrogées, toutes les dispositions antérieures contraires
à la présente loi.

V. le commentaire des art i et 9 de ta M du 19 avril 1898, K. C. civ. ann.j
1.1, p. 692.
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§ 2. — Enlèvement de mineurs.

Art. 354. Quiconque aura, par fraude ou violence, enlevé ou fait
enlever des mineurs, ou les aura entraînés, détournés ou déplacés, ou les
aura fait entraîner, détourner ou déplacer des lieux où ils étaient mis par
ceux à l'autorité ou à la direction desquels ils étaient soumis ou confiés,
subira la'peine de la réclusion. — Pén. 7, 21, 28, 47, 355; Instr. 406.

Art. 355. Si la personne ainsi enlevée ou détournée est une fille au-
dessous de seize ans accomplis, la peine sera celle des travaux forcés à

temps. — Pén. 7, 15, 354.
Art. 356. Quand la fille au-dessous de seize ans aurait consenti à son

enlèvement ou suivi volontairement le ravisseur, si celui-ci était majeur de

vingt-un ans ou au-dessus, il sera condamné aux travaux forcés à temps.
Si le ravisseur n'avait pas encore vingt-un ans, il sera puni d'un empri-

sonnement de deux à cinq ans. — Pén. 7, 9,19, 28.
Art. 357. Dans le cas où le ravisseur aurait épousé la fille qu'il a

enlevée, il ne pourra être poursuivi que sur la plainte des personnes qui,
d'après le Code civil, ont le droit de demander la nullité du mariage, ni
condamné qu'après que la nullité du mariage aura été prononcée.

(L. 5 décembre 1901.) Quand il aura été statué sur la garde d'un mineur

par décision de justice provisoire ou définitive, au cours ou à la suite d'une
instance de séparation de corps ou de divorce, ou dans les circonstances

prévues par les lois des 24 juillet 1889 et 19 avili 1898, le père ou la mère

qui ne représentera pas ce mineur à ceux qui ont le droit de le réclamer
ou qui, même sans fraude ou violence, l'enlèvera ou le détournera ou le
fera enlever ou détourner des mains de ceux auxquels sa garde aura été

confiée, ou des lieux où ces derniers l'auront placé, sera puni d'un empri-
sonnement d'un mois à un an, et d'une amende de 16 francs à 5 000 francs.
Si le coupable a été déclaré déchu de la puissance paternelle, l'emprison-
nement pourra être élevé jusqu'à trois ans. — Civ. 180 s., 340.

R. vo Crimes et délits contre les personnes, 285 s. — S. eod. vo, 404 s. — Loi du 5 dé-
cembre 1001 : D. P. 1902. 4. 19.

1. La loi du 5 dec. 1901, complétive de
l'art 357 c. pén , sur la non-représentation,
le détournement ou l'enlèvement des mi-
neurs par leurs père et mère, n'est appli-
cable quo dans le cas où, soit à la suite
d'nn divorce ou d'une séparation de corps,
soit à la suite d'une action en déchéance
de la puissance paternelle, l'époux privé
du droit de garde ne remet pas l'enfant
a la personne à laquelle la garde a élu
confiée. — Paris, 13 nov. 1903, D. P. 1904.
2. 41, et la note de M. Le Poittevin.

2.Par suite, lorsqu'une femme divorcée
a obtenu la garde de son entant, et que le
jugement accorde au père le droit de voir

cet entant à des époques déterminées, le
fait par cette femme de ne pas se con-
former à cette disposition du jugement
ne constitue pas une infraction à la loi
du 5 déc. 1901.— Même arrêt.

3. La loi du 5 déc. 1901, complétive do
l'article 357 c. pén., ne s'applique pas au
cas où un mineur, dont la garde a été con-
fiée a une personne autre que son père
ou sa mère, n'a pas été remis par cette
personne au père ou à la mère a l'époque,
fixée par une ordonnance, où il devait
faire chez son père ou sa mère une viBite
d'un mois. — Houen, 14 fevr. 1908, D. P.
1908. 5. 359.

§ 3. — ïniraction aux lois sur les inhumations.

Art. 358. Ceux qui, sans l'autorisation préalable de l'officier public,
dans le cas où elle est prescrite, auront fait inhumer un individu décédé,

29 — c. pén.
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seront punis de six jours çt deux ffipis fl'einprteonnement, et d'une amende

de 1Q francs à 50 fran.cs ; sans préjudice de la poursuite des crimes dont les

auteurs de ce délit pourraient être préyenus dans cette circonstance.

La même peine aura lieu contre ceux qui auront contrevenu, de quelque
manière que ce soit, à la loi et aux règlements relatifs aux inhumations pré-

cipitées, — Pén. 9, 40, 373; Instr. 161, 491, 195, 364; Civ. 77.

Art. 359. Quiconque aura rçcélé ou caché le cadavre d'une personne
homicidée ou morte des suites de coups ou blessures, sera puni d'un empri-
sonnement de six mois à deux ans, et d'une amende de 50 francs à 400 francs ;
sans préjudice de peines plu,s graves, s'i} a participé au crime, — Pén. 9,
40 s., 62 s.; Instr. 358, 366.

\vt. 360. Sera puni d'un emprisonnement de trois mois à un an, et

de, 16 francs à, 300 francs d'amende, quiconque se sera rendu coupage de

violation de tombeaux QU de sépultures ; sans préjudice des peines contre

les crimes ou les délits qui seraient joints à celui-ci, — Pén. 9, 40.

p. VUCulte, 73,9s, — S, eod, v», 814.s.

1. Le délit do violation do tombeaux ou.
de sépultures puni par l'art. 360c. pén. est
constitue abstraotion faito de l'intention
coupable de l'agent et 4u but qu'il s'est
proposa. — Or, r. 31 oet. 1889, D. P. 90. 1.
137. — Or. r. 20juin 1896, D. P. 97.1. 29.

2. Mai» il n'est également caractérise
q,ue si l'acte implique nécessairement un
outrage envers, une personne reposant
dans sa sépulture on son tombeau. —
Or. r. 20 juin 1890, précité.

3, Jîn conséquence, le prêtre qui pra-
tique sur le cadavre d'une femme morte
enceinte l'opération césarienne dans l'es-
poir de pouvoir administrer le baptême à
l'enfant, s'il vit encoie, ne commet pas le
délit de violation de tombeaux ou de sm
PUltures, ; un toi acte ne peut constituer
qu'un, cas d'exercice inégal fle la chirur-
gie aux termes de l'art. 35 de la loi du
19 vent, an XI, — Môme arrêt.

SECTION VU.

Faux témoignage, calomnie, injures, révélation de secrets.

§ 1er. — Faux témoignage.

Art. 361. (L. 13 mai 1863.) Quiconque sera coupable de faux témoignage
en matière criminelle, soit contre l'accusé, soit en sa faveur, sera puni de

la peine de la réclusion.

Si néanmoins l'accusé a été condamné à une peine plus forte que celle de
la réclusion, le faux témoin qui a déposé contre lui subira la même peine.
— Pén. 7, 21 ; Instr. 317, 330, 445.

Anaien art. 801.— Quiconque sera coupable de faux témoignage en matière criminelle,
soit oontre l'accusé, soit en sa faveur, sera puni de la peine des travaux forcés à temps,
—Si néanmoins l'accusé a étécondamné à une peine plus forte que celle destravaux forcés
à temps, le faux témoin qui a déposéoontre lui subira la mêmepeine.

§ 1, liÉeisi.A-TTON ANT^niEtritn A T.A
LOI nu 13 MAI 1863: R. v<>Témoignage
faux, i s. — V. aussi C, pén. ann.,
art. 861, nosi s.j et son Suppl., no»5473s.

§ 2. Loi nu 13 MAI 1863: S. v» Témoi-
gnagefaux, 1 s. — T. (87-97), eod, vo, i s,
— p. P. 03. 4. 79. — Y. auBsi Suppl. au
G. pén. ann., n<»i5473 s.

1. L'une des conditions nécessaires du
faux témoignage est que la déposition soit
faite en justice. — C. cass. de Belgique,
6 avr, 1892, D, P, 04. 2. 245,

2. Les témoins qui déposent mensongè-
rement au cours d'une information ne

peuvent donc être inculpes de faux té-
moignage. — Ci. c. il mars 1882, Bull,
crim., il» 72

3. Le délit de faux témoignage n'existe
que si le fait allègue par le témoin, et re-
connu faux par les juges, est de nature
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3 entraîner leur décision soit contre le
prévenu, soit en sa faveur, dans l'instance
principale. — Bordeaux, 21 avr. 189?,D. P.
93. 2, 335.— Or. l-, 30.août 100.6,P. P. 10Q8,
1. 178.

4. Par suite, la déposition d'un témoin
ne constitue pas un faux témoignage,
mais un mensonge pur et simple, contre
lequel la loi pénale n'a prononcé aucune
repression, lorsque la circonstance afar-
mée faussement dans la déposition n'a
point tiait direptement au débat princi-
pal. — Bordeaux, 21 avi. 1893, précité,

5. Le délit de faux témoignage n'est
consommé que lorsque la fausse déposi-

tion faite à l'audience est devenue irrévo-
cable et a produit tout son effet. — Gre-
noble, 24 avr. 1896, D. P. 96, 2. 454.

6. Et oe résultat n'est atteint que par la
clôture des débats, o'est-à-dire après l'au-
dition des témoins, les réquisitions du
ministère public et la défense du pré-
venu ; jusqu'à ce moment le faux témoin
conserve la faculté de se rétracter. —
Même arrêt.

7, Le tribunal correctionnel ne doit sta-
tuer sur rincidenf d*audienqe relatif 411
faux témoignage qu'après la clôture des
débats engages surin poursuite principale.— Bordeaux, 21avr-, 1893, D. P. 98.2. 335,

Art. 362. {L. 13 mai 1868.) Quiconque sera coupable de faux témoi-

gnage en matière correctionnelle, soit contre le prévenu, soit en sa faveur,
sera puni d'un emprisonnement de deux ans au moins et de cinq ans au

plus, et d'une amende de 50 francs à 2 000 francs.
Si néanmoins le prévenu a été condamné à plus de oinq années d'empri-

sonnement, le faux témoin qui a déposé contre lui subira la même peine.
Quiconque sera coupable de faux témoignage en matière de police, soit

contre le prévenu, soit en sa faveur, sera puni d'un emprisonnement d'un an
au moins et de trois ans au plus, et d'une amende de 16 francs à 500 francs.

Dans ces deux cas, les coupables pourront, en outre, être privés des
droits mentionnés en l'article 42 du présent Gode, pendant cinq ans au
moins et dix ans au plus, $. compter 4u jour 0$ ils auront subi leur peine,
et être placés sous la surveillance de la haute police pendant le même
nombre d'années. — Pén. 9, 11, 40, 364; L. 27 mai 1885, art. 19.

Ancien art. 302 [TEXTE DE 1810]. — Quiconque sera coupable de faux témoignage en
matière correctionnelle ou de police, soit contre le prévenu, soit en sa faveur, sera puni
de la réclusion.

[TEXTE DE LA LOI DU 28 AVB.IL 1832],
— Quiconque sera coupable de faux témoignage

en matière correctionnelle, soit contre le prévenu, soit en sa faveur, sera puni de la
réclusion. — Quiconque sera coupable de faux témoignage en matière de police, sou
contre le prévenu, soit en sa faveur, sera puni de la dégradation ciyiqtte et de la peine
de l'empi isonnement pour un an au moins et cinq ans au plus.

§ 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA

LOI DU l? MAI 186,3Î R. v» Témoignage
faur, 110 s.

§ 2. LOI DU 13 MAI 1803: S. v> Témoi-
gnagefaux, 3.1.— D. P. 03, 4, 79.

Art. 363. (L. 13 mai 1863.) Le coupable de faux témoignage, en matière

civile, sera puni d'un emprisonnement de deux à cinq ans, et d'une amende

de 50 francs à 2,00Q francs. Il pourra l'être aussi des peines accessoires

mentionnées dans l'artiole précédent.
— Pén. 9,11, 40; Pr. 262.

Ancien art. 363 [TEXTE DE 1810]. — Le eoupable de faux témoignage en matière civile
sera puni de la peine portée au précédent article.

[TEXTE DE LA LOI DU 28 AVRIL 1832 ] — Le coupable de faux témoignage en matière

c\vi\e sera puni de la réclusion,

§ 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA

LOI DU 13 MAI 1803 : R. V» Témoignage

*aux, 45 s.

§ 2. LOI PU 13 MM 1803 : S. Y0 Témoi-

gnage faux, 17 s. — T. (87-97), eod. vo, l s.
— D. P. 63. 4. 79.

1. La disposition de l'art. 863 c. pen, re-
lative au faux témoignage « en matière

civile », n'est pas applicable au faux té-
moignage devant le conseil de préfecture
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statuant spécialement en matière électo-
rale. — Trio. corr. de Limoges, 6 mars 1901,
D. P. 1902.2. 134.

2. Les enquêtes ordonnées par un tribu-
nal de commerce devant avoir lieu dans
les formes prescrites pour les enquêtes
sommaires, il doit être procédé à l'au-
dience du tribunal et non devant un seul
juge en chambre du conseil. — 0. cass. de

Belgique, 5 avr. 1892, D. P. 94. 2. 246, et
la note de M. Sarrut.

3. En conséquence, les déclarations re-
çues en matière commerciale devant un
juge en chambre du conseil, c'est-à-dire
devant un juge qui n'était pas légalement
investi du pouvoir d'y procéder, n'ont
pas le caractère du faux témoignage. —
Même arrêt.

Art. 364. (L. 13 mai 1863.) Le faux témoin^en matière criminelle, qui
aura reçu de l'argent, une récompense quelconque ou des promesses, sera

puni des travaux forces à temps, sans préjudice de l'application du deuxième

paragraphe de l'article 361.
Le faux témoin, en matière correctionnelle ou civile, qui aura reçu de l'ar-

gent, une récompense quelconque ou des promesses, sera puni de la réclusion.
Le faux témoin, en matière de police, qui aura reçu de l'argent, une

récompense quelconque ou des promesses, sera puni d'un emprisonnement
de deux à cinq ans, et d'une amende de 50 francs à 2 000 francs.

Il pourra l'être aussi des peines accessoires mentionnées en l'article 362.
Dans tous les cas, ce que le faux témoin aura reçu sex'a confisqué. —

Pén. 7, 9, 11 s.
Ancien art. 364 [TEXTE DE 1810]. — Le faux témoin en matière comectionnélle, de

police ou civile, qui aura reçu de l'argent.une récompense quelconque ou des promesses,
sera puni des travaux forcés à temps. — Vans tous les cas, ce que le faux témoin aura
reçu sera confisqué.

[TEXTE DE LA LOI DU 28 AVRIL 1832.] — Le faux témoin en matière correctionnelle
ou civile, qui aura reçu de l'argent, une récompense quelconque ou des promesses, sera
puni des travaux forcés à temps. — Le faux témoin en matière de police, qui aura reçu
de l'argent, une récompense quelconque ou des promesses, sera puni de la réclusion. —
Dans tous les cas, ce que le faux témoin aura reçu sera confisqué.

S 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA
LOI DU 13 MAI 1863 : R. v Témoignage

faux, 156 s.
, § 2. LOI DU 13 MAI 1863 : D. P. 63. 4. 79.

Art. 365. (L. 28 avril 1832.) Le coupable de subornation de témoins
sera passible des mêmes peines que le faux témoin, selon les distinctions
contenues dans les articles 361, 362, 363 et 364.

Ancien art. 365. — Le coupable de subornation de témoins sera condamné à la peine
des travaux forcés à temps, si le faux témoignage qui en a été l'objet emporte la peine de
la réclusion; aux travaux forcés à perpétuité, lorsque le faux témoignage emportera la
peine des travaux forcés à. temps ou celle de la déportation, et à la peine de mort, lors-
qu'il emportera celle des travaux forcés à perpétuité ou la peine capitale.

R. v<»Témoignage faux, 53 s. — S. eod. vo, 19 s.

1. En matière de subornation de té-
moins , il n'est pas nécessaire que le faux
témoignage soit constaté d'une manière
principale et directe. — Or. r. 23 janv. 1891,
D. P. 91. 1. 826.

2. 11 suffit que son existence résulte
explicitement ou même implicitement de
la question soumise au jury relativement
au suborneur. — Même arrêt.

Art. 366. (L. 13 mai 1863.) Celui h qui le serment aura été déféré ou
référé en matière civile, et qui aura fait un faux serment, sera puni d'un

emprisonnement d'une année au moins et de cinq ans au plus, et d'une
amende de 100 francs à 3 000 francs.

Il pourra en outre être privé des droits mentionnés en l'article 42 du pré-
sent Code pendant cinq ans au moins et dix ans au plus, à compter du
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joui* où il aura subi sa peine, et être placé sous la surveillance de la haute

police pendant le même nombre d'années. — Pén. 9, 11, 40; Pr. 120;
L. 27 mai 1885, art. 19.

Ancien art. 366. — Celui à qui le serment aura été déféré ou référé en matière civile
et qui aura fait un faux serment, sera puni de la dégradation civique.

9 1. LÉGISLATION AîsTÉRIEURE A LA LOI ,
DU 13 MAI 1863 : R. V° Obligations, 5372 s. |

I § 2. LOI DU 13 MAI 1863 : S. v Obliga-
tions, 2238 S. — D. P. 63. 4. 79.

§ 2. — Calomnies, injures, révélation de secrets.

Art. 367. (Abrogé par L. 17 mai 1819.) Sera coupable du délit de

calomnie, celui qui, soit dans des lieux ou réunions publics, soit dans
un acte authentique et public, soit dans un écrit imprimé ou non qui
aura été affiché, vendu ou distribué, aura imputé a un individu quel-
conque des faits qui, s'ils existaient, exposeraient celui contre lequel
Us sont articulés à des poursuites criminelles ou correctionnelles, ou
même l'exposeraient seulement au mépris ou à la haine des citoyens.

La présente disposition n'est point applicable aux faits dont la loi
autorise la publicité, ni à ceux que l'auteur de l'imputation était, par la
nature de ses fonctions ou de ses devoirs, obligé de révéler ou de réprimer.

Art. 368. (Abrogé par L. 17 mai 1819.) Est réputée fausse, toute

imputation à l'appui de laquelle la preuve légale n'est point rapportée.
En conséquence, l'auteur de l'imputation ne sera pas admis, pour sa
défense, a demander que la preuve en soit faite : il ne pourra pas non

plus alléguer comme moyen d'excuse que les pièces ou les faits sont no-

toires, ou que les imputations qui donnent lieu à la poursuite sont

copiées ou extraites de papiers étrangers ou d'autres écrits imprimés.
Art. 369. (Abrogé par L. 17 mai 1819.) Les calomnies mises au jour

par la voie de papiers étrangers, pourront être poursuivies contre ceux

qui auront envoyé les articles, ou donné VorôWe de les insérer, ou con-
tribué à l'introduction oit à la distribution de ces papiers en France.

Art. 370. (Abrogé par L. 17 mai 1819.) Lorsque le fait imputé sera lé-

galement prouvé vrai, l'auteur de l'imputation sera à l'abri de toute peine.
Ne sera considérée comme preuve légale que celle qui résultera d'un

jugement ou de tout autre acte authentique.
Art. 371. (Abrogé par L. 17 mai 1819.) Lorsque la preuve légale ne

sera pas rapportée, le calomniateur sera puni des peines suivantes :
Si le fait imputé est dénature à mériter la peine de mort, les travaux for-

cés àperpétuité ou la déportât Ion, le coupable sera puni d'un emprisonne-
ment de deux ans à cinq ans, et d'ime amende de 200 francs à 5000 francs.

Dans tous les autres cas, l'emprisonnement sera d'un mois à sioe mois,
et l'amende de 50 francs à 2000 francs.

Art. 372. (Abrogé par L. 17 mai 1819.) Lorsque les faits imputés
seront punissables suivant la loi, et que l'auteur de l'imputation les
aura dénoncés, il sera, durant l'instruction sur ces faits, sursis à la

poursuite et au jugement du délit de calomnie.

Ces articles, qui prévoyaient et punissaient le délit de calomnie, ont été abrogés



UQ CÔÏiE PÉNAL, LIV. III, TlT. II.

par là tût au 17 mal 1819 tfai, dans ses articles 13 à 18, l'a téniplacè par te délit de

diffamation, aujourd'hui prévu et puni par lés atticleA 29, 30, 31 j 82 j 34 et 35 dû
la loi du 29 juillet 1881, sur la presse

V. la loi du 29 juillet 1881, art. 29, 30, 81, 82, 84, 35, infrà, Appendice au présent
Code.

Art. 373. Quiconque aura fait par écrit une dénonciation calomnieuse

contre un ou plusieurs individus, aux officiers de justice ou de police admi-

nistrative où judiciaire, sera'puni d'un efriprisCnnèrnënt d'un mois à un an,
et d'une amende de 100 francs à 3 000 francs. — Pén. 9,40 s. ; Instr^ 358,359.

R. vo Dénonciation calomnieuse, 1B,-
S. eod. vo, i s. — T. (87-97), eod. v, 16.—

I
V. aussi C. pén. ann., ait. 378j n°» 1 s.}

[ et son Suppl., n°a 5547 s.

1. L'inculpé qui, au cours d'une enquête
ouverte à l'occasion d'un crime qui lui
était impute, a désigne un tiers.comme
l'auteur de ce trimé, ne saurait être pour-
suivi sous la prévention de dénonciation
calomnieuse, alors même qu'il aurait re-
produit son accusation devant le juge
d'uiB&fuctton chargé d'informer de ce Chef.
— Cr. c. B mars 1889, D. P. 89* 1. 387.

2. Le fait de signaler spontanément,
par_ écrit, à l'autorité judiciaire ou à l'au-
torité administrative* des faits de nature
à entraîner une peine ou une mesure dis-
ciplinaire contre un fonctionnaire, consti-
tue non un outrage, mais la dénonciation
prévue par l'art. 373 c. pén. — Or. c. 8 nov.
1886, B. P. 87. 1. 240. — Or. C. 15 déc. 1893.
B. P. 94. l. 367. — V. aussi Or. r. 15 mais
1902, D. P. 1902. 1. 416.

3. Mais le délit de dénonciation calom-
nieuse ne se rencontre pas dans une dé-
claration faite devant 10 juge par uh indi-
vidu appelé à déposer comme témoin,
car dans ce cas la spontanéité de la
plainte reconnue mensongère manque ab-
solument. —

Toulouse, 5 avr. 1887, B. P.
88.2. 8. — Or. C. 9 mars 1889, D. P. 89.1. 387.

4. On ne peut considérer comme ayant
commis lé délit de dénonciation calom-
nieuse, ni la femme qui, appelée comme
témoin par le juge d'instruction, se borne
à intervenir, en qualité de partie civile,
dans une Instruction en cours, eu se joi-
gnant à une plainte antérieurement dé-
posée et signée par un tiers, ni le mari
de cette femme, alors qu'il a déclaré au
magistrat ibstructeur qu'il n'entendait
figurer dans la procédure que pour auto-
riser sa feihmé. — Paris, 13 févr. 19u4,
D. P. 1904. 2. 56.

5. La qualification d'officier de police
appartient au ministre de la justice : dès
lors, la dénonciation calohinieusfe faite à
ce ministre tombe BOUB l'application de
l'art. 373 c. pén. — Or. r. 30 oct. 1896, D. P.
97. 1. 470.

-6. Les .ministres sont de» offlejere de
police administrative ou judiciaire, au

sens de l'art. 378 c. pén., et une plainte
adressée au ministre de la justice contre
des membres de l'ordre judiciaire peut
renfermer les caractères légaux d'une dé-
nonciation, — Or. r. 6 mars 1891 \ B. P. 92.
1.107. — Or. r. 30 oct. 1896, précité.

7. On doit cobsldérer le président d'une
bbambre des notariés comme un officier
de police administrative au sens do
l'art. 373 c. pén. — Poitiers, 29 dec. 1893,
B. P. 94 2.166.

8. Le titre d'officier de police administra-
tive appartient à quiconque, dans une ad-
ministration publique, ôi.erce une autorite
disciplinaire ëur ses subordonnes. — Bor-

deaux, 25 juin 1897, B. P. 98. 2. 467.
9. Bien que n'ayant pas la qualité d'oi-

flfciers de iioiice judiciaire, les gendarmes
sont cependantj en ce qui concerne les
dénonciations et les plaintes» des inter-
médiaires entre les dénonciateurs et le
brodureur de la République, de sorte que
les dénonciations qu'ils îecoivent doivent
être considérées comme faites a ce ma-
gistrat lui-même. — Toulouse, 5 avr. 1887,
B. P. 88. i. 8. — Bijou, 13 mars 1908, B. P.
1905 1. 300.

10. Le délit de dénonciation calomnieuse
supposant une dénonciation écrite, on no
peut considérer comme l'ayant commis
celui qui, rencontrant un gendarme, lui
signale l'auteur d'Un délit de chassb, alors
que le gendarmé no dresse pas piocès;
verbal. — Même arrêt.

11. Le délit de dénonciation calomnieuse
suppose une intention Criminelle} c'est-
à-dire non seulement la volonté de poi ter
préjudice a la personne dénoncée, mais
la connaissance de la fausseté dés faits
qui ÏUi sont imputés. — Bastia, 25 juin
1890, B. P, 91, 2.164. — Pans, 18 fevr. 1904,
B. P. 1904. 1 56.

12. LO délit de dénonciation calomnieuse
n'existe qu'autant qu'une décision souve-
raine de l'autorité compétente a constate
la fausseté des faits dénoncés. — Bàstià)
26. juin 1890, précité. — V. aussi Or. r.
2 déc. 1892, B. P. 93, 1. 365.
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13.Les peines do l'art. 373c. pén. seront j
applicables à tout individu convaincu
d'avoir, verbalement ou par écrit, dé- I

| nobcé à tort et de mauvaise foi de pré-
tendues contraventions aux lois fiscales.

I — L. 6 août P905. art. 19, D. P. 1906.4. 35.

Art. 374. (Abrogé par L. 17 mai 1819.) Bans tous les cas, U calom-
niateur sera, à compter du jour où il aura subi sa peine * interdit » pen-
dant cinq ans au moins et dix mis au plus, des droits mentionnés ëh l'ar-
ticle 42

dUj>rè$eht
Code.

Art. 375. (Abrogé par L. 17 mai 1819.) Quant aux injures ou aux

expressions outrageantes qui ne renfermeraient Vimputation d'w&fuiï

fait précis, mais celle d'un vice déterminé, si elles ont été proférées dans
des lieux ou réunions publiés, dtfc insérées dans des écrits' imprimés ûu

non, qui duraient été répandus et distribués, la peine serdd'une amende
de 16 francs à 500 francs.

Art. 376. (Abrogé implicitement par: L. 29 juillet 1881.) ToUteS nutrès

injures ou expressions outrageantes qui n'auront pas eu ce double carac-
tère d& gravité et de publicité ne donneront lieu qu'à des peines de simple
ttOliée.

Art. 377. (Abrogé par L. 17 mai 1819.) A l'égard des imputations et
des injures qui sefûient tontenués àdns les énrWs relatifs à la défense
des parties, ou dans les plaidoyers, les juges saisis de la contestation

pourront, en jugeant la cause, ou prononcer la suppression dès injures
ou des écrits injurieux} ou faire des injonctions aux auteurs du délit,
ou les suspendre de leurs fonctions, et statuer sur les dommages-intérêts.

La durée de cette suspension ne pourra excéder six mois : en ôas de
récidive j elle sera d'un an au moins et de cinq ans au plus.

Si les injures ou écrits injurieux portent le caractère de calomnie

grave, et que les juges saisis de la contestation ne puissent connaître du

délit, ils ne pourront prononcer contre les prévenus qu'Une suspension
provisoire âô leurs fonctions 3 et les renverront, pour le jugement au

délit, devant les juges compétents.
Art. 378. Les médecins, Chirurgiens et autres officiers de santé, ainsi

que les pharmaciens, les sages-femmes et toutes autres personnes déposi-
taires i par état ou profession, des secrets qu'on leui* confié, qui, hors le
cas où la loi les oblige à se pol'ter dénonciateurs, auront révélé ces secrets,
seront punis d'un emprisonnement d'un mois à six mois * et d'une amende
de 100 francs à 500 francs. — Pén. 9, 40, 187, 418.

R. v» lïévélation de secrets,1 s. — S. eod.
tm,1 s. — T. (87-97), eod.t>°>1 s. — V. aussi
G. pén. ann., art. 378, n»s 1 s.; et son

Suppl., nos 5650 si — V. encore, les ar-
îêts mentionnés, suprà, G. instr. crhti.,
art. 317.

1. Les avoues sont dispensés de déposer
sur les faits qu'ils déclarent n'avoir oonnus
qu'en leur qualité d'avoués. — Or. c. 20mai
1809, B. P. 1900.1.25.

2. Les « docteurs, oificiers de santé ou
sages-femmes » ne sont relevéB do l'obli-
gation du secret professionnel à l'égard
des maladies épidemiques par la loi du
30 nov. 1892 que dans la mesure néces-
saire aux communications qu'ils doivent

adresser a l'autorité publique. — Cr. c.
13 mars 1897, B. P. 97*1, 233,

8. Et ces communications > confiden-
tielles par leur naturo, conservent be
même caractère quand elles Bont parve-
nues aux représentants de l'autorité ott
aux auxiliaires et confidents nécessaires
de ces représentants. — Même arrêt.

4. En conséquence, mi secrétaire de
mairie, auxiliaire et confident nécessaire
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du maire, et, dès lors, dépositaire par
état ou profession des secrets confies au

maire, encourt la peine édictée parl'art.378
c. pén., lorsqu'il divulgue un secret de
cette nature. — Même arrêt.

5. Le médecin qui a soigné une personne
pendant sa dernière maladie ne peut ré-
véler la cause de la mort sans violer le
secret professionnel dont la loi lui fait
une obligation absolue et d'ordre public ;
après la mort du malade, les héritiers de
celui-ci, quoique continuateurs de sa per-
sonne, n'ont pas le droit de délier le mé-
decin de son obligation de garder le se-

cret, ce droit étant, par sa nature même,
exclusivement personnel. — Besançon,
7 juin 1899, B. P. 1900.1.407. — Sur les mo-
tifs et la portée du secret professionnel
imposé aux médecins,V. Civ. c. 1er mai 1899,
B. P. 9fl. 1. 585, et la note de M. Planiol.
— Oomp. Req. 30 avr. 1907, B. P. 1909. l.
270.

6. Les lettres adressées par un médecin
a la femme de son client, et dans les-
quelles il fait connaître les causes et la
nature de la maladie du mari, ne peuvent
être divulguées même à la suite d'un ac-
cord entre l'auteur eb le destinataire, le
secret professionnel ne permettant pas au
médecin de consentir a leur publication.
— Civ. C. 13 juill. 1897, B. P. 1900. 1. 43.

7. Le médecin, chargé d'une expertise
dans une instance motivée par un acci-
dent du travail.ne commet pas une viola-
tion du secret professionnel en indiquant,
dans son rapport au tribunal, que la vic-
time était atteinte d'une affection gono-
coccienne, laquelle, d'après les données les
plus récentes de la science, pouvait avoir
des repercussions sur l'état gênerai du
malade et expliquer les troubles dont il
se plaignait ; il méconnaît, au contraire, ia
règle de l'art. 378 c. c. pén-, s'il rend
compte de sa mission à d'autres qu'a la
justice elle-même. — Grenoble, 29 janv.
1909, B. P. 1910.2.121, et la note de M. Lou-
bat. —Oomp. Lyon, 16 juin 1909, B. P. 1910.
2. 123.

8. La publication dans un ouvrage scien-
tifique d'observations médicales fondées
sur des faits que l'auteur a connus en sa
qualité de médecin traitant, constitue la
révélation du secret professionnel, alors
que, par les indications qu'elles four-
nissent, ces observations désignent suffi-
samment la personne qui en a ete l'objet.
— Bordeaux, 5 juill. 1893, B. P. 94. 2.177.

9. Les dispositions de l'art. 378 sont ap-
plicables aux inspecteurs de la sûreté,
ceux-ci ayant, dans un intérêt général et
d'ordre public, l'impérieux devoir de gar-
der le secret des recherches et arresta-
tions de criminels dont ils sont chargés.— Trib. corr. de la Seine, 2fi déc. 1895,

B. P. 96. 2. 230. — Or. 30 août 1906, D. P.
1907. 1. 419.

10. Les préposés de l'administration des
Postes étant tenus, aux termes de leur
serinent professionnel, de garder et d'ob-
server la foi due au secret des corres-
pondances, il leur est interdit de révéler
à des tiers les noms des expéditeurs ou
des destinataires des lettres qui leur sont
confiées a raison de leur qualité. — Or. r.
5 nov. 1903, B. P. 190-1. 1. 25, et la note de
M. Le Poittevin.

11. Mais il en est autrement, lorsqu'ils
sont appelés en témoignage devant une
juridiction répressive : dans ce cas, à
raison des dispositions du code d'instruc-
tion criminelle concernant la recherche et
la poursuite des crimes et délits, ils
doivent toute la vérité a la justice et ils
ont le devoir de repondre aux interpella-
tions qu'elle leur adresse même sur les
faits dont ils n'ont eu connaissance que
par l'exercice de leurs fonctions. — Même
arrêt.

12. Le prêtre catholique est au nombre
des personnes auxquelles s'applique l'o-
bligation de conserver le secret, non seu-
lement lorsqu'il lui est confié en confes-
sion, mais encore lorsqu'une révélation
lui a été faite, en dehors do la confession,
à raison de son ministère. — Cr. c. 4 dec.
1891, B. P. 92. 1.130, avec le rapport de
M. le conseiller Sallantin, et les conclu-
sions de M. l'avocat général Baudouin —
Tnb. corr. de la Seine, 19 mai 1900, B. P.
1901. 2. 81.

13. Sur le droit pour le juge d'instruc-
tion, cité comme témoin, de ne pas ré-
pondre aux questions qui lui sont posées
BUT des faits relatifs a une information
dont il a été. ou est chargé, "V. Cr. r. 5 nov.
1903, D. P. 1904.1. 25, et la note de M. Le
Poittevm.

14. Un commissaire de police invoque à
bon droit le secret professionnel pour se
refuser a faire connaître les noms des
personnes qui lui ont communique les
renseignements qu'il donne à la cour d'as-
sises.— Cr. r. 6 juill. 1894, B. P. 99.1.171.—
V. aussi Haute Cour de justice, 6 dec. 1899,
B. P. 1903. 2. 345, et la note de M. Sarrut.

15. L'existence du délit de violation du
secret professionnel n'est pas subordon-
née à la condition de mauvaise foi on a
l'intention de nuire Î mais la bonne foi du
prévenu constitue un élément d'atténua-
tion. — Cr. r. 19 déc. 1885, B. P. 86. 1. 347.
— Trib. corr. de la Seine, 19 mai 1900,
D. P. 1902. 2. 81. — Cr. r. 9 nov. 1901, B. P.
1901.1. 235.

16. L'art. 378 c. pén. est applicable à
toute pei sonne engagée dans le service
des enfants assistés. — L. 27 juin 1904,
art. 36, B. P. 1905. 4. 16.
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CHAPITRE II.

Crimes et délits contre les propriétés.
Loi décrétée le 19 février 1810, promulguée le 1er mars suivant.

SECTION PREMIÈRE.

Vols.

Art. 379. Quiconque a soustrait frauduleusement une chose qui ne lui

appartient pas est coupable de vol. — Pén. 253, 401; Civ. 1293-1°, 1302,

2279, 2280; Pr. 905; Corn. 612.

R. v» Vol et escroquerie, 1 s. — S. eod. i

vo, 1 s. — T. (87-97), eod. vo, 1 s. — V. aussi |

G. pén. ann., art. 379, nos i s.; et son

Suppl., nos 5712 s.

1. Il n'y a pas soustraction frauduleuse
et par conséquent vol dans le sens de
l'art. 379 c. pén., lorsque la chose enlevée
a ete remise momentanément mais volon-
tanement par le propriétaire à celui qui
s'en est empare ; mais il en est autrement
lorsque la remise de l'objet était néces-
saire et forcée; ainsi, se rend coupable
do vol le débiteur qui, ayant demandé A
vérifier un effet que le créancier lui pré-
sence pour payement, se saisit de ce bil-
let, et maigre les réclamations du créan-
cier refuse de le lui restituer ou d'en ver-
ser le montant. — Caen, 9 juin 1898, B. P.
99. 2. 5.

2. Be même, l'individu qui, après avoir
remis à un marchand un billet de banque
en payement d'un objet d'un prix infé-
rieur au montant du billet, prend la fuite
en enlevant furtivement tant le billet de
banque que la monnaie qui lui revient et
qui avait ete déposée sur le comptoir par
le marchand, est à bon droit reconnu
coupable du délit de vol. — Cr. r. 29 sept.
1898, B. P. 99. 1.149.

3. Mais l'arrêt qui se borne a déclarer
qu'un individu, — après avoir choisi chez
un marchand un objet de peu de valeur
et reçu la monnaie qui lui revenait sur
une pièce d'or d'une somme supérieure
qu'il avait donnée en payement du prix
de cet objet, — s'est fait remettre la pièce
d'or par le marchand, grâce à la confusion
que ses agissements ont fait naître chez
celui-ci, et s'en est allé emportant la
pièce d'or j la marchandise et la monnaie,
— n'établit lias, par ces constatations,
que ce soit par un acte d'appréhension que
le prévenu est devenu possesseur de cette
marchandise et de la monnaie ; il ne peut
par suite être condamne pour vol.— Cr. c.
17 mars 1899, B. P. 99. 1. 461.

4. L'appréhension frauduleuse de la
choBe d'autrui, nécessaire pour constituer
le vol, ne se rencontre pas dans le cas où
la chose remise volontairement, fût-ce

même par suite d'erreur, par le proprié-
taire ou le possesseur, est frauduleuse-
ment retenue par celui qui l'a reçue. —
Or. r. 31 août 1899, B. P. 1902. 1. 331.

5. Mais on ne saurait assimiler à une
remise volontaire, même erronée, îa re-
mise d'une chose faite à une personne par
des enfants n'ayant pas encore conscience
de leurs actes. — Même arrêt.

6. Il y a appréhension de la chose d'au-
trui dans le fait, par un abonné de la
compagnie des eaux, de se procurer une
quantité d'eau plus considérable que celle
à laquelle il a droit par son abonnement,
en modifiant, a l'insu de la compagnie,
l'appareil de distribution ; par suite, ce
fait constitue le délit de soustraction frau-
duleuse. — Or. r. 10 dec. 1887ï B. P. 88.1. 93,
et le rappoit de M. le conseiller Salïantin.

7. Be même, le fait de soustraire frau-
duleusement une certaine quantité d'élec-
tncite, au préjudice de la société chargée
de la distribuer, constitue le délit de vol
prévu et puni par l'art. 379 c. pén. — Trib.
corr. de Toulouse, 12 mai 1897, D. P. 97.
2. 367.

8. L'individu qui appréhende frauduleu-
sement une somme d'argent, renfermée
à l'insu du propriétaire dans un vieux
meuble que celui-ci lui a vendu, commet
une soustraction dans le sens de l'art. 379
c. pén. et, par suite, peut être déclare
coupable de vol. — Cr. r. 28 févr. 1896,
B. P. 97.1.176.

9. Le joueur au baccara qui, ayant dé-
posé son enjeu et déclaré qu'il l'exposait
pour le tout, reprend violemment et frau-
duleusement cet enjeu aussitôt le coup
joue et gagne par le banquier, commet le
délit de vol. — Or. r. 26 févr. 1892, B. P.
92. i. 472.

10. Le saisi conservant la propriété des
objets compris dans la saisie-exécution,
le délit qu'il commet en les détournant
ne constitue pas une soustraction fraudu-
leuse rentrantdans les termes de l'art. 379.
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c. pen. — Orléans, 5 déc. 1893, B. P. 95.
2. 166. .

il. Pour qu'il y ait vol, il faut que 1in-
tention frauduleuse existe au Cornentmême de la soustraction ; par suite, l'in-
dividu qui trouve et conserve un objet
perdu ne peut être condamné comme vo-
leur qu'autant qu'il est établi qu'au mo-
ment même de l'appréhension de la cliose
trouvée il a eu l'intention de se l'appro-
prier en fraude et au préjudice du droit
du propriétaire. — Limoges, 3 mars 1887,
B. P. 89 2. 231.

12. Ainsi, le fait d'un ihdividu qui en-
gage au mont-de-piôté unemontre oubliée
par un locataire dans une chambre garnie
à l'expiration de sa location ftë constitue
pas un vol, l'appréhension de l'objet
n'ayant pas été frauduleuse ( et il ne peut
donner lieu qu'à des repaiations civil est— Même arrêt.

13. Au contraire, le fait par un débi-
teur' d'appréhender, dans le dessein de se
l'approprier, un titre obligatoire que le
créancier a' laissé par înégarde dans le do-
micile même de ce débiteur, constitue un
VOL — Toulouse, 12 déc, 1895, B. P. 97.
2.39.

•14. Qi l'objet du vol doit être une chose
matérielle, il n'en resuite pas que cette
chose doive être tangible; ainsi, une
chose matérielle intangible, comme l'ener-
gie êlçcti ique ou l'énergie gênesique, peut
être l'objet d'un volj spécialement, se
rettd coupable de vol le pâtre qui intro-
duit clandestinement ses chèvres dans un
enclos où se trouvent des béliers appar-
nant a autrui et destinés a l'amélioration
des produits de la l'ace, et provoque leur
accouplement avec ses chèvres. — Tnb.
de Tiani(Italie), 6 févr. 1904,B> P. 1907.
2.176.

Art. «380. Les soustractions commises par des mails au préjudice de
leurs" fenlnies, pal* des femmes ati préjudice de leurs mails, pat* un veuf ou
une veuve quant aux choses qui avaient appartenu à l'époux décédé, par
des enfants OU autres descendants au préjudice de leurs pères ou mères ou
autres ascendants, pal* dés nères et mètes ou autres ascendants, aU pré-
judice de leurs enfante ou autres descendants* ou par des alliés aux mêmes
degrés, rie pourront donner lieu qu'à des rèrjafcdtions civiles.

A l'égard de tous autres individus qui auraient recelé ou appliqué à leur
profit tout du pai'tie des^ objets volés, ils seforit punis comme coupables de
vol. — Pén. 59 s., 62, 381 s.; Civ. 792, 80l, 1149, 1382, '1460, 1477;
Corn. 594.

R. v» Volet escroquerie, 156s. — S. eod.
vo, 37 s. — V. aussi C. pén» ann., art. 380(

nôsii s.; et son feuppl., nos5805 s.

1. La disposition de l'art, 380 c. pen,.
aux termes de laquelle IbfcsdttstracUonB
frauduleuses commises entre époux ne
donnent heu qu'a des réparations civiles,
cesse d'être applicable, lorsqu'une sépa-
ration do coriJS est intervenue ; ainsi le
mari sépare de corps qui se rend coupable
d'une telle soustraction àti préjudice de
sa fënlme est passible des iïcihes du voL— Trib. GOilr.de Ohâtcàuroùx, 14 nov. 1900,
B. P. îool. 2".230.

2. Quand, depuis le jugement qui a con-
damna une brerénue pour vol, celle-ci
est devenue, bar Met d'un mariage sub-
séquent, la Délie-fille de ïa victime de
ladite soustraction, la cour, saisie à nou-
veau de l'affaire par l'appel interjeté, doit
prononcer l'acquittemehfc, comme si le
lien de parente eût existe au moment

inêmo du vbl. ~ Lyon, 8 dec. 18^5, B. P.
86. S. 97, et la note de M. Garraud.

3. L'immunité pénale de l'art. 380 ne
peut être invoquée : ... par la femme d'Un
débiteur saisi, qui a détourné les objets
compris dans la saisie, la soustraction
ayant lieu, en pal cil Gas, aU préjudice
lion du mari, mais du créancier saisissant.
— Orléans, 5 déo. 1&93, B. P. 95. 2.166. —
Lyon, 23 mars 1Ô08,B. F. Q8.2. 311.

L ... fti j5ai- la femme d'un fonction-
naire de l'Etat (dans l'espèce, Un receveur
des Contributions indirectes ), qui a sous-
trait d.son mari des fonds qu'elle savait
lui avoir été épnflés par des tieré en vue
d'Un emploi déterminé et qui, en défini-
tive, appartenaient à l'État. — Bouai
25 janv. 1897, B. P. 98. 2. 180.

Art. 381. (L. 28 avril 1832.) âeroht punis des travaux forcés â per-
pétuité les individus coupables de vol commis avec la réunion des cinq
circonstances suivantes ï
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1° Si le vol a été commis 1la nuit;
2° S'il a été commis par deux ou plusieurs persbhiiësj
3° ai les coupables ou l'un d'eux étaient porteurs d'armes apparentes ou

cachées ;
4° S'ils ont commis le crime, soit à l'aide d'effraction extérieure, ou d'esca-

lade, ou de fausses clefs, dans une maison, appartement, chambre ou loge-
ment habités ou servant à l'habitation, ou leurs dépendances', soït en pre-
nant le titre d'Un fonctionnaire public bu d'un officier Civil OUmilitaire, du
ajîr'ès s'être revêtus de l'uniforme ou du costume du fonctionnaire od de
l'officier, dU en alléguant un faux oi'di'e de l'autorité civile ou militaire ;

5" S'ils ont cbnlmis le crime avec violence bu menace de faire usage de
leurs armes. — Pén. 7, 15, 101, 258, 259, 305 s., 382, 390, 393 S., 398-

Ancien ait, 381. — Seront punis de la petHe dé mort les individus coupables de vois
commis avec la réunion des cinq circonstances suivantes : — lo Si le vol a été^commis la
nuit; — 20 S'il a été commis par deux ou plusieurs personnes; — ^o Si les coupables ou
Vûk d'eux étaient porteurs d'armes apparentes ou cachées; — 4° S'ils ont commis le cf'inte,
soit à l'aide d'effraction extérieure, ou tTescalade, ou de fausses clef s, dans une maison,
appartement, chambre ou logement habités ou servant à l'habitation, ou leurs dépen-
dances, soit en prenant le titre d'un fonctionnaire public ou d'un officier civil ou mili-
taire, ou après s'être revêtus de l'uniforme ou du costume du fonctionnaire ou de Voffi&icr,
ou en alléguant un faux ordre de l'autorité civile ou militaire; — 5° S'ils ont commis le
crime avec violence ou menace de faire usage de leurs armes.

R. v» Vol et escroquerie, 471 s. — S. eod.

vo, 79 s. — V. aussi ti. pén. ann., art. 381,

no» î s.; et son Suppl., n« 5820 s.

Le vol étant parfait et consommé par
l'appréhension de la cliose, ôtt ne peut
pas dire qu'il a été commis à l'aide d'ef-
f^action, Ibrsque le voleur n'a brise 16s
portes ou clôturas que pobr s'enfuir et

s'assurer les bénéfices de son délit, — Li-
moges, 15 janv. 1888, S. v<* Vol et escroq,

, 83. — Bijon, 20 févr. 1889, ibid. - Cr. r.
i 29 mars 1889, ibid.

Art. 382. (L. 13 mai 1863.) Sera puni de la peine ries travaux forcés

à temps tout individu coupable de vol commis à l'aîdè de violence.

Si la violence à l'aide de laquelle le Vol a été commis a laissé des traces

de blessures ou de contusions, cette circonstance suffira pour que la peine
des travaux forcés à perpétuité soit pfônbnGée.

-*- Pèiï. 7,15, ^âg.

Ancien aH. 3*83 [TEXTE DE 18l0]. — Sera puniâe la peiné des travaux fo'rèés à temps,
tout individu coupable de bol commis à l'aide de violence\ ei^ dé plus, avec deuJ> des
quatre premières circonstances prévues par le précédent article. — Si même la violence à
t'aide de laquelle le vol a été commis a laissé des traces de blessures ou de contusions,
èelte Circonstance seule suffira pour que la peine deè travaux forcés à f\&pétuité soit
prononcée.

[TEXTE DE LA LOI nu 28 AVB.IL 1832], — Sera puni de la peine des travaux forcés à

îeMijte, tout individu coupable de vôl commis à vaide de viol&lcc, et, déplue, aiiec deux
dèè quatre prèkv&ree circonstances prévues par le précédent aHiclèi — Si même la vio-
lence à l'aide de laquelle le vol a été commis a, laissé des traces de blessures ou de con-

tusions, cette circonstance seule suffira pour que la peine des travaux forcés a perpétuité
soit pi'ononcée.

§ 1. LÉ&ISLATlON ANTÉRXEUnE À LÀ
LOI DU 13 MAI 1803 : R. vo Vol et esai-o-

quei'ie, 88ffs.

§ t Loi nu 13 MAI 18B3 : â. v° Vol et

escroquerie, 8? 8. — t>. Pt 63i 4. 79.

Art. 383. (L. âô avril 1832.) Lés vols commis sur les chemins publiés
emporteront la peine des travaux forcés à perpétuité, lorsqu'ils aurbht été
commis avec deux des ôirftbiistariceé pr^VuêS par" l'ârtïfele 981.



448 CODE PENAL, LIV. III, TIT. II.

Ils emporteront la peine des travaux forcés à temps, lorsqu'ils auront été
commis avec une seule de ces circonstances.

Dans les autres cas, la peine sera celle de la réclusion. — Pén. 7,15, 28.
Ancien art. 383. — Les vole commis dans les chemine publics emporteront également la

peine des travaux forcés à perpétuité.
R. v» Vol et escroquerie, 357 s. — S. eod. vo, 58 s.

Art. 384. Sera puni de la peine des travaux forcés a temps, tout indi-
vidu coupable de vol commis à l'aide d'un des moyens énoncés dans le
n" 4 de l'article 381, même quoique l'effraction, l'escalade et l'usage des
fausses clefs ait eu lieu dans des édifices, parcs ou enclos non servant à
l'habitation et non dépendants des maisons habitées, et lors même que
l'effraction n'aurait été qu'intérieure. — Pén. 7, 15, 28, 390, 393 s., 398.

R. v° Vol et escroquerie, 483 s. — S. eod v., 81 s.

Art.' 385. (L. 13 mat 1863.) Sera également puni de la peine des tra-
vaux forcés à temps tout individu coupable de vol commis avec deux des
trois circonstances suivantes :

1* Si le vol a été commis la nuit;
2° S'il a été commis dans une maison habitée, ou dans un des édifices

consacrés aux cultes légalement établis en France ;
3" S'il a été commis par deux ou plusieurs personnes ;
Et si, en outre, le coupable ou l'un des coupables était porteur d'armes

apparentes ou cachées. — Pén. 7,15, 101, 381, 386.
Ancien art. 385. — Sera également puni de la peine des travaux forcée à temps, tout

individu coupable de vol commis, soit avec violence, lorsqu'elle n'aura laissé aucune trace
de blessure ou de contusion et qu'elle ne sera accompagnée d'aucune autre circonstance,
soit sans violence, mais avec la réunion des trois circonstances suivantes: — 1» Si le
vol a été commis la nuit; — 2° S'il a été commis par deux ou plusieurs personnes; —
3" Si le coupable, ou l'un des coupables, était porteur d'armes apparentes ou cachées.

§ 1. LEGISLATION ANTÉRIEURE A LA
LOI DU 13 MAI 1863 : R. vo Vol et escro-

querie, 302 s., 461 s., 471 s

§ 2. Loi DU 13 MAI 1863 : S. V" Vol et

escroquerie, 52 s, 77 s., 7Î> s. — D. P. 63.
4. 70.

Art. dot». (£. 28 avril 1832.) Sera puni de la peine de la réclusion
tout individu coupable de vol commis dans l'un des cas ci-après :

1" Si le vol a été commis la nuit, et par deux ou plusieurs personnes, ou
s'il a été commis avec une de ces deux circonstances seulement, mais en
même temps dans un lieu habité ou servant à l'habitation, ou dans les
édifices consacrés aux cultes légalement établis en France ;

2° Si le coupable ou l'un des coupables était porteur d'armes apparentes
ou cachées, même quoique le lieu où le vol a été commis ne fût ni habité
ni servant à l'habitation, et encore quoique le vol ait été commis le jour et
par une seule personne ;

3° Si le voleur est un domestique ou un homme de service à gages,
même lorsqu'il aura commis le vol envers des personnes qu'il ne servait
pas, mais qui se trouvaient, soit dans la maison de son maître, soit dans
celle où il l'accompagnait ; ou si c'est un ouvrier, compagnon ou apprenti,
dans la maison, l'atelier ou le magasin de son maître ; ou un individu tra-
vaillant habituellement dans l'habitation où il aura volé :
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4° Si le vol a été commis par un aubergiste, un hôtelier, un voiturier, un
batelier ou un de leurs préposés, lorsqu'ils auront volé tout ou partie des
choses qui leur étaient confiées à ce titre. — Pén. 7, 21, 28, 381, 387, 390.

Ancien art. 386. — Sera puni de la peine de la réclusion tout individu coupable de vol
commis dans l'un des cas ci-après ; — 1» Si le vol a été commis la nuit, et par deux
ou plusieurs personnes, ou s'il a été commis avec une de ces deux circonstances seule-
ment, mais en même temps dans un lieu liabité ou servant à l'habitation; — 2» M le cou-
pable, ou l'un des coupables, était porteur d'armes apparentes ou cachées, même quoique
le Heu oit le vol a été commis ne fût ni habité ni servant à l'habitation, ou encore quoique
le vol ait été commis le jour et par une seule personne ; — 3° Si le voleur est un domes-
tique ou un homme de service à gages, même lorsqu'il aura commis le vol envers des
personnes qu'il ne servait pas, mais qui se trouvaient, soit dans la maison de son maître,
soit dans celle où il l'accompagnait; ou si c'est un ouvrier, compagnon ou apprenti, dans
la maison, l'atelier ou le magasin de son maître; ou un individu travaillant habituel-
lement dans l'habitation où il aura volé; — 4° Si le vol a été commis par un aubergiste,
un hôtelier, un voiturier, un batelier ou un de leurs préposés, lorsqu'ils auront volé tout
ou partie des choses qui leur étaient confiées à ce titre; ou enfin si le coupable a commis
le vol dans l'auberge ou l'hôtellerie dans laquelle il était reçu.

R. v« Vol et escroquerie, 184 s. — S. eod. vo,
41 s. — V. aussi C. pén. ann., art. 386,

I nos i s.; et sou Suppl., nos 586I s.

1. Est compris dans la classe des gens
de senice a gages, dans le sens de
l'art. 386-3" c. pén., le commis aux écri-
tures d'une maison de commerce. — Cr. c.
9 avr. 1892, D. P. 92. 1. 526.

2. Le vol qu'il commet dans la loge du
concierge de l'usine où il est employé
constitue le crime prévu et puni par
l'art. 386-30 c. pén., de la compétence
de la cour d'assises. — Même arrêt.

— V. aussi Or. r. 22 juiu 1907, D. P. 1909.
1. 223.

3. Le conducteur d'un train de chemin
de fer, chargé de reconnaître et de trier
les bagages dans un fourgon, est le pré-
posé du voiturier aux termes de l'art, 388,
§ 4, c. pén., et, dès lors, il est passible, en
cas de vol, de la peine de la réclusion
édictée par cet article. — Cr. c. 16 juill.
1903 et Cr. c. 14 avr. 1904, D. P. 1905.1.242.

V. la loi du 18 avril 1889, gui a limité à 1000 francs la responsabilité civile des

aubergistes ou hôteliers pour les espèces monnayées et les valeurs ou titres au porteur
de toute nature non déposés réellement entre leurs mains, C. civ., art. 1953.

Art. 387. (L. 13 mai 1863.) Les voituriers, bateliers ou leurs préposés

qui auront altéré ou tenté d'altérer des vins ou toute autre espèce de liquides
ou marchandises dont le transport leur avait été confié, et qui auront com-

mis ou tenté de commettre cette altération par le mélange de substances

malfaisantes, seront punis d'un emprisonnement de deux à cinq ans et

d'une amende de 25 francs à 500 francs.

Us pourront, en outre, être privés des droits mentionnés en l'article 42

du présent Code pendant cinq ans au moins et dix ans au plus ; ils pour-
ront aussi être mis, par l'arrêt ou le jugement, sous la surveillance de la

haute police pendant le même nombre d'années.

S'il n'y a pas eu mélange de substances malfaisantes, la peine sera un

emprisonnement d'un mois à un an, et une amende de 16 francs à 100 francs.
— Pén. 9, 11, 40, 44, 318; L. 27 mai 1885, art. 19.

Ancien art. 387. — Les voituriers, bateliers ou leurs préposés, qui auront altéré des vins
ou toute autre espèce de liquides ou de marcïiandises dont le transport leur avait été confié,
et qui auront commis cette altération par le mélange de substances malfaisantes, seront
punis de la peine portée au précédent article. — S'il n'y a pas eu mélange de substances

malfaisantes, la peine sera un emprisonnement d'un mois à un an, et une amende de
16 francs à 100 francs.

R. vo Vol et escroquerie, 289 s. — Loi du 13 mai 1863 : D. P. 63. 4. 79.
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Art, 388- (L, 28 avril 1882.) Quiconque aura volé ou tenté de voler,
dans les champs, des chevaux ou bètes de charge, de voiture ou de mon-
ture , gros et menus bestiaux, ou des instruments d'agriculture, sera puni
d'un emprisonnement d'un an au moins et de cinq ans au plus, et d'une

amende de 16 francs à 500 francs.
Il en sera de même à l'égard des vols de bois dans les ventes, et de

pierres dans les carrières, ainsi qu'à, l'égard dm vol de poisson en étang,
vivier ou réservoir.

Quiconque aura volé ou tenté de voler, dans les champs, des récoltes ou

autres productions utiles de la terre, déjà détachées du sol, ou des meules
de grains faisant partie de récoltes, sera puni d'un emprisonnement de

quinze jours à deux ans, et d'une amende de 16 francs 9. 200 francs.

Si le vol a été commis, soit la nuit, soit par plusieurs personnes, soit à

l'aide de voitures ou d'animaux de charge, l'ernprispnnement sera d'un an

à cinq ans, et l'amende de 16 francs à 500 francs.

Lorsque le vol ou la tentative de vol de récoltes ou. autres productions

utiles de la terre, qui, avant d'être soustraites, n'étaient pas encore déta-
chées du sol, aura eu lieu, soit avec des paniers ou des sacs ou autres

objets équivalents, soit la nuit, soit à l'aide de voitures ou d'animaux de

charge, soif par plusieurs personnes, la peine sera d'un emprisonnement
de quinze jours à deux ans, et d'une amende de 16 francs à 200 francs.

Dans tops les cas spécifiés au présent article, les coupables pourront,
indépendamment de la peine principale, être interdits de tout ou partie des
droits mentionnés on l'article 42, pendant cinq ans au moins et dix ans au

plus, à compter du jour où ils auront subi leur peine. Ils pourront aussi
être mis, par l'arrêt ou le jugement, sous la surveillance de la haute

police pendant le même nombre d'années. — Pén. 9, 11, 40, 44, 444, 452,

457, 471-9', 475; L. 27 mai 1885, art. 19.

Ancien art. 388. — Quiconque aura volé, dans les aliamps, des chevaw ou bêtesde
charge, de vgiture ou de monture, grqs et menus besltaux, des instruments d'agriculture,
des récoltes ou nteules de grains faisant partie de récoltes, sera puni de la reehtston. —
Il en sera de même à l'égard des vols de bois dans les ventes et de pierres dans les car-
rières, ainsi qu'à l'égard du vol de poisson en étang, vivier ou réservoir.

R. vo Vol et escroquerie, 380 s. — S. eod.
V, 01 8, — T. (87-07), eod. va, 18 8. —

V. aussi O. pén. ann., art. .188, n°» 1 s. ;
et soi) Suppl., nos (S013s.

1. £]n admettant que les grenouilles ne
soient pas, à proprement parler, des pois-
sons, dont le vol est réprime par l'art. 388,
8 2, c. pen., la capture de ces animaux
dans le réservoir d'autrui doit au moins
constituer le YOI prévu par l'ai t. 401 c,
pén — Bordeaux, 20 nov. 18')3 (motifs),
D. P. 94. 2. 80.

2. On entend par productions utiles de la
terre, danB le sens de l'art. 888 c. pén.,
tous les produits de la végétation suscep-
tibles d'oifru-quelqjie utilité pour l'homme.
— D. P. 60. s. 24, note 2.

3 Ainsi, la soustraction d'algues marines

déposées par la mer sur le terrain d'un
particulier constituo le délit île YQ! dans
les champs do récoltes et autres produc-
tions utiles de la terre, prévu et puni par
l'art. 388 c, ppn. — Tnb. de WqntpelUer,
1" août 1888, D. P. 00. 3. 24.

4. Le fait d'avoir soustrait frauduleuse-
ment, à l'aide de paniers ouauti-es objets
équivalents, des plants de vigne îacmes
et non encore detacheB du sol, oonstitue
non le délit de vol prévu a l'art. 401 c. pen.,
mais le délit de maraudage réprime par
l'art. 388, § 5, c. pen. — Toulouse, 25 mai
1802, D. P. 08. 2. 51.

Art. 389. (i. 13 mai 1863.) Tout individu qui, pour commettre un vol,
'
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aura enlevé ou tenté d'enlever des bornes S3rvant de. séparation aux pro-

priétés , sera puni 4'u» emprisonneront Ôe deux ans à cipq ans et d'une
amende de 16 francs à 500 francs.

Le coupable pourra, en outre, être privé des droits mentionnés en l'ar-
ticle 42, pendant cinq ans au moins et dix ans au plus, à compter du jour
où il aura subi sa peine, et être mis, par l'arrêt ou le jugement, sous la
surveillance de la haute police pendant le même nombre d'apnées. —

Pén. 9, 41, 40, 44, 456; L. 37 mai 1885, art, 19.

Ancien art. 389 [TEXTE DE 1810], — La même peine aura lieu, si, pour commettre
un vol, il y a eu enlèvement ou déplacement de, bornes setwant de séparation aux pro-
priétés.

[TEXTE DE LA LOI DIT 28 AVRIL 1832,] — Sera puni de la réclusion celui qui, pour
commettre un vol, aura enlevé ou déplacé des bornes servant de séparation aux propriétés.

§ 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA
LOI DU 13 MAI 1863 : R. V» Vol et escro-

querie, 455 s.
§ 2. Loi DU 13 MAI 1863 : S. Vs Contra-

vention, 118 s, 241 S.; Droit rural, 216 s ;
Régime forestier, 268 8., 333 S.ï Dommage*
destruction, 131 s, — P, J?. 63. 4. 7p.

Art. 390. Est réputé maison habitée, tqut bâtiment, logement, lqge,

cabane, même mobile, qui, sans être actuellement habité, est destiné à

l'habitation, et tout ce qui en dépend, comme cours, basses-cours, granges,
écuries, édifices qui y sont enfermés, quel qu'en soit l'usage, et quan4
même ils auraient une clôture particulière dans la clôture ou enopinte géné-
rale. — Pén. 381, 382, 386-1% 392.

R. v Vol et escroquerie, 302 s. — S. eod. v», 52 s.

1. Les expressions de maison habitée ou
servant à l'habitation, employées dans
l'art. 300 c. lien., ne s'appliquent pas seule-
ment aux édifieps ou constructions ou
serait établie l'habitation permanente et
continuelle; et l'habitation, au sens de
cet article, peut également résulter d'une
demeure temporaire pour certains besoins,
certaipes affaires ou certains devoirs. —

Or. r. 22 mars 1889, D. P. 89,1. 388.
B. Spécialement.les bureaux d'une mai-

son de banque, QU tout Iç personnel des,
employés ^e reunif quotidiennement pen-
dant la plus grande partie de la journée,
constituent un lieu habite ou servant a

Habitation, au sens légal de ce mot. —
Moine arrêt.

Art. 391. E&t réputé parc ou enclos, tout terrain environné de fossés,
de pieux, de claies, de planches, de haies vives ou sèches, ou de murs de

quelque espèce de matériaux que ce soit, quelles que soient la hauteur, la

profondeur, la vétusté, la dégradation de ces diverses clôtures, quand il n'y
aurait pas de porte fermant à clef ou autrement, ou quand la porte serait

à claire-voie et ouverte habituellement. — Pén. 384, 392, 451.

R. v° Vol et escroquerie, 329 s.

Art. 392. Les parcs mobiles destinés à contenir du bétail dans la

campagpe, de quelque matière qu'ils spient faits, sont aussj réputés epclos ;
et, lorsqu'ils tiennent aux cabanes mobiles ou autres abris destinés aux

gardiens, ils sont réputés dépepdants de maison habitée. — Pén. 390 s., 451.

R. vo Vol et escroquerie, 332.

Art. 393. Est qualifiée effraction, tout forcement, rupture, dégrada-

tion, démolition, enlèvement de murs, toits, planchers, portes, fenêtres,
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serrures, cadenas, ou autres ustensiles ou instruments servant à fermer ou

à empêcher le passage, et de toute espèce de clôture, quelle qu'elle soit. —

Pén. 322, 381, 384, 394 s.
Art. 394. Les effractions sont extérieures ou intérieures.

Art. 395. Les effractions extérieures sont celles à l'aide desquelles on

peut s'introduire dans les maisons, cours, nasses-cours, enclos ou dépen-
dances , ou dans les appartements ou logements particuliers.

Art. 396. Les effractions intérieures sont celles qui, après l'introduc-

tion dans les lieux mentionnés en l'article précédent, sont faites aux portes
ou clôtures du dedans, ainsi qu'aux armoires ou autres meubles fermés.

Est compris dans la classe des effractions intérieures, le simple enlève-

ment des caisses, boites, ballots sous toile et corde, et autres meubles fer-

més , qui contiennent des effets quelconques, bien que l'effraction n'ait pas
été faite sur le lieu.

R. v° Vol et escroquerie, 483 s. — S. eod. vo, 81 s.

Art. 397. Est qualifiée escalade, toute entrée dans les maisons, bâti-

ments , cours, basses-cours, édifices quelconques, jardins, parcs et enclos,
exécutée par-dessus les murs, portes, toitures ou toute autre clôture.

L'entrée par une ouverture souterraine, autre que celle qui a été établie

pour servir d'entrée, est une circonstance de même gravité que l'escalade.
— Pén. 322, 381, 384.

R. vo Vol et escroquerie, 535 s, — S. eod. vo, 84 s.

Art. 398. Sont qualifiés fausses clefs, tous crochets, rossignols, passe-
partout, clefs imitées, contrefaites, altérées, ou qui n'ont pas été destinées

par le propriétaire, locataire, aubergiste ou logeur, aux serrures, cadenas,
ou aux fermetures quelconques auxquelles le coupable les aura employées.
— Pén. 381, 384, 399.

R. v° Vol et escroquerie, 5G8 s. — S. eod. vo, 85.

Art. 399. (L. 13 mai 1863.) Quiconque aura contrefait ou altéré des

clefs sera condamné à un emprisonnement de trois mois à deux ans et à

une amende de 25 francs à 150 francs.
Si le coupable est un serrurier de profession, il sera puni d'un emprison-

nement de deux ans à cinq ans et d'une amende de 50 francs à 500 francs.
Il pourra, en outre, être privé de tout ou partie des droits mentionnés en

l'article 42 pendant cinq ans au moins et dix ans au plus, à compter du jour
où il aura subi sa peine ; il pourra aussi être mis, par l'arrêt ou le jugement.
sous la surveillance de la haute police pendant le même nombre d'an-
nées.

Le tout, sans préjudice de plus fortes peines, s'il y échet, en cas de com-

plicité de crime. — Pén. 9, 11, 40, 44.

Ancien art. 399. — Quiconque aura contrefait ou altéré des clefs, sera condamné à un
emprisonnement de trois mois à deux ans, et à une amende de 25 francs à 150 francs.
— Si le coupable est un serrurier de profession, U sera puni de la réclusion. — Le tout
sans préjudice de plus fortes peines, s'il y échet, en cas de complicité de crime.

R. v> Vol et escroquerie, 579 s. — Loi du 13 mai 1863 : D P. 63. 4. 79.
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Art. 400. (L. 13 mai 1863.) Quiconque aura extorqué par force, vio-
lence ou contrainte, la signature ou la remise d'un écrit, d'un acte, d'un

titre, d'une pièce quelconque contenant ou opérant obligation, disposition ou

décharge, sera puni de la peine des travaux forcés à temps.

Quiconque, à l'aide de la menace, écrite ou verbale, de révélations ou

d'imputations diffamatoires, aura extorqué ou tenté d'extorquer, soit la remise
de fonds ou valeurs, soit la signature ou remise des écrits énumérés ci-

dessus, sera puni d'un emprisonnement d'un an à cinq ans et d'une amende

de 50 francs à 3 000 francs.

Lo saisi qui aura détruit, détourné ou tenté de détruire ou de détourner

des objets saisis sur lui et confiés à sa garde, sera puni des peines portées
en l'article 406.

Il sera puni des peines portées en l'article 401, si la garde des objets
saisis et qu'il aura détruits ou détournés ou tenté de détruire ou de détour-
ner avait été confiée à un tiers.

Les peines de l'article 401 seront également applicables à tout débiteur*

emprunteur ou tiers donneur de gage qui aura détruit, détourné ou tenté

de détruire on de détourner des objets par lui donnés à titre de gages.
Celui qui aura recelé sciemment les objets détournés, le conjoint, les

ascendants et descendants du saisi, du débiteur, de l'emprunteur ou tiers

donneur de gage qui l'auront aidé clans la destruction, le détournement ou
dans la tentative de destruction ou de détournement de ces objets, seront

punis d'une peine égale à celle qu'il aura encourue. — Pén. 7, 9, 28, 40,
44, 62, 380; Civ. 1112; Pr. 596; Corn. 594.

Ancien att. 400. [TEXTE DE 1810.] — Quiconque aura extorqué par force, violence on
contrainte, la signature ou la remise d'un écrit, d'un acte, d'un titre, d'une pièce quel-
conque, contenant ou opérant obligation, disposition ou décharge, sera puni de la peine
des travaux forcés à temps.

[TEXTE DIS LA LOI DU 28 AVIUL 1832,] — Quiconque aura extorqué par force, vio-
lence ou contrainte, la signature ou la remise d'un écrit, d'un acte, d'un titre, d'une
pièce quelconque contenant ou opérant obligation, disposition ou décharge, sera puni de
la peine des travaux forcés à temps — Le saisi qui aura détruit, détourné ou tenté de
détourner des objets saisis sur lui et confiés à sa garde, sera puni des peines portées en
l'article 406. — Il sera puni des peines portées en l'aj'liclc 401, si la garde des objets
saisis et par lui détruits ou détournés avait été confiée à un tiers. — Celui qui aura recelé
sciemment les objets détournés, le conjoint, les ascendants et descendants du saisi qui
l'auront aidé dans la desli uclion ou le détournement de ces objets, seront punis d'une
peine égale a celle qu'il aura encourue.

§ I. LEGISLATION ANTlïaiEUltE A LA
LOI DU 13 MAI 1803 : R,\oVol et escroque-

rie, 587 s., 674 s.—V. aussi C. pén. ann.,
art. 400, noa i s.; et son Suppl-, n«s 6000 s.

§ 2. Loi DU 13 MAI 1863 , S. v« Vol et

escroquerie, 87 s, 104 S. — T. (87-97),
eod. v», 26 S. — D. P. 63. 4. 79. — V. aussi

Suppl. au G. pén. ann., nos 600O s.

1. La menace de publications diffama-
toires, quoique déguisée sous des réti-
cences, dissimulée sous des aitiflces de

langage, n'en constitue pus moins l'un
des éléments du délit prévu pav l'art 400,
§ 2, c. pen , lorsqu'elle a exerce une pres-
sion sur le tiers et a entiaîne le payement
d'uno somme- d'argent. — Cr. r. 10 mars

1803, D. P. 95. 1. 302. — Cr. r. 7 dec. 1900,
D. P. 1901. 1. 512.

2. Tout indirecte ou dissimulée sous des

aitiflces de foi ni c qu'ait ete la menace
vci toile ou écrite do révélations diffama-
toires , le délit d'extorsion de remise de
fonds existe également du moment où
les fonds n'ont .été verses par la victime
que pour o-yiter de voir son nom compro-
mis par des imputations diffamatoires in-
sérées dans une publication périodique
créée dans un but de honteuse spécula-
tion. — Or. r. 10 dec. 1886 et 7 janv. 1887,
D. P. 87. 1. 364.

30 — C. pén.
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3. Il en est notamment ainsi ... lorsque,
pour recruter des abonnements à une

feuilledestinéeapublierlalis te des protêts
di esses par les luussieis de Pans, l'auteur
de cette publication prometd'y omettre le
nom de ses souscripteurs. — Même arrêt.
• 4... Ou lorsque, en insérant dans un

journal des articles diffamatoires contre
un particulier, on y joint une invitation
clairement faite d'avoir à trouver le

moyen de ICB faire cesBer. — Cr. r. 7 janv.
1887, précité.

5. On ne peut voir dans l'allégation, de-
vant un tiers, avec la volonté qu'il la

répète a l'intéressé, d'une créance même

mensongère, rien qui implique la pensée,
manifeste etsans équivoque,d'une menace
de révélation ou d'imputation diffama-
toire. — Agen, 16 mars 1804, D. P. 94. 2.535.

6. De même, le fait de demander le ver-
sement d'une somme d'argent comme
condition du désistement d'une plainte
déjà déposée ne saurait, quelque blâ-
mable qu'il soit, constituer la menace de
révélations ou d'imputations diffama-

toires, la plainte, qui pouvait contenir
ces révélations ou imputations diffama-

toires, ayant précédé la demande d'ar-
gent. — Or. r. 2 avr. 1897, D. P. 98.1.150.

7. Le délit d'extorsion de fonds ou de
chantage ne résulte que des menaces
faites de mauvaise foi, dans un but de
cupidité illégitime ou ayant pour objet
des révélations ou des imputations diffa-
matoires. — Or. r. 2 avr. 1897, D. P. 98.
1. 150 — V. aussi Pans, 18 mai 1896, D. 1'.
97.2.32 L—Paris, 4110V. 1896, B. P. 1903.2."89.
— Or. C. 22 dec. 1906, D. P. 1907. 1. 367,

8. Il importe peu, d'ailleurs, que le fait
diffamatoire soit exact et non calomnieux ;
il suffit que la menace d'en" faire la dé-
nonciation constitue une violence morale
suffisante pour aboutir à une extorsion.
— D. P. 98.1. 150, note 1.

9. Il n'y a pas tentative du délit de chan-

tage punissable aux termes de l'art. 400
c. pen , lorsque la menace de révélation

ou d'imputation diffamatoire a fin d'ex-
torsion de fonds n'est pas pan enue à la

peisonue qu'elle visait, spécialement parcB
que celui qui était charge de l'adresser a
cette personne n'en a rien fait. — Agen,
16 mars 1894, D. P. 91. 2. 535.

10. Le saisi qui détourne les objets mis
sous la main de justice commet le délit
prévu par l'art. 400, § 3, alois même que
la saisie est nulle ; à condition, bien en-

tendu, qu'elle présente au moins les carac-
tères exteneuis d'un acte régulier et

qu'elle soit l'oeuvre d'un officier public
a>ant qualité pour l'accomplir. — Or. r.
18 juill. 1895, D. P. 96.1. 55-56. — Tllb. corr.
de Bayonne, 13 feï r. 1905, D P. 1905. 5. 6.

11. En tout cas, pour que le délit de
détournement d'objets saisis soit con-

sommé, il n'est pas nécessaire que les for-
malités de procédure exigées par la loi
pour que l'acte de l'autorité publique pro-
duise tous ses effets aient été accomplies.
— Or. c. 8 nov. 1894, D. P. 96. l. 55. —Cr. r.
18 3mil. 1895, ibid. — Oomp. Cr. r. 29 nov.

1888, Bull, crim., no 311. — Cr. c. 10 janv.
1903, D. P. 1901. 1. 379.

12. "Un saisi se rend coupable du délit
de détournement d'objets saisis, lorsque,
sans prévenir le gardien des objets saisis,
il a enlevé un objet compris dans la saisie
et a essayé de le vendre, encore bien

qu'il n'ait pas réussi dans cette vente, si
son échec à cet égard vient de ce qu'il
n'a pu s'entendre sur le prix avec le futur
acquéreur.— Lyon, 27 juin 1899, D. P.
1900. 2.127.

13. Les dispositions do l'art. 400 c. pen,
qui répriment le détournement par le
saisi des objets S.UBIS sur lui-même et le
îecel dos objets ainsi détournes, sont
applicables au cas de séquestre judiciaire.
— Or. C 10 janv. 1903, D. P. 1904. 1. 379.

11. Les condamnations prononcées par
application de l'art. 400, § 2, c. pen., pour
e\toision ou tentative d'extorsion do

fonds,n'onti\iment aucune incapacité élec-
torale. — Civ. r. 2 janv. 1900, D. P. 1901.1. 33.

Art. 401. Les autres vols non spécifiés dans la présente section, les

larcins et filouteries, ainsi que les tentatives de ces mômes délits, seront

punis d'un emprisonnement d'un an au moins et de cinq ans au plus, et

pourront même l'être d'une amende qui sera de 16 francs au moins et de

500 francs au plus.
Les coupables pourront encore être interdits des droits mentionnés en

l'article 42 du présent Code, pendant cinq ans au moins et dix ans au plus,
à compter du jour où ils auront subi leur peine.

Ils pourront aussi être mis, par l'arrêt ou le jugement, sous la surveil-

lance de la haute police pendant le même nombre d'années.

(L. 26 juillet 1873.) Quiconque, sachant qu'il est dans l'impossibilité
absolue de payer, se sera fait servir des boissons ou des aliments qu'il aura
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consommés, en tout ou en partie, dans des établissements à ce destinés,
sera puni d'un emprisonnement de six jours au moins et de six mois
au plus, et d'une amende de 16 francs au moins et de 200 francs au

plus. — Pén. 3, 9, H, 40, 44, 379, 380, 388, 463; L. 27 mai 1885,
art. 19.

R. vo Vol et escroquerie, 659 s. — S. eod.vo, 99 s. — Loi du 26;i«Meil873 D. P. 73.4 94.

1. Bien que l'art. 716 c. civ. attribue la
moitié du trésor trouve dans le fonds
d'autrui a celui qui l'a découvert, l'inven-
teur commet le délit de vol quand il s'ap-
proprie la totalité du trésor frauduleuse-
ment et à l'insu du propriétaire du fonds.
— Or. r. a mars 1894, D. P. 98. 1. 284.

2. La loi du 16 juill. 1873 ne s'applique
pas au fait de consommer des boisBons ou
deBaliments, en sachant qu'on est dans
l'impossibilité de payer ces dépenses, si
le consommateur est logé dans l'hôtel où

il a pris sa nourriture. — Tl ib corr Nar-
bonne, 2 fevr. 1811,S vo Vol cl escroq, 101.

3. Mais le délit de filouterie d'aliments
est consomme par le fait de se faire ser-
vir, sans avoir do îcssourccs pour pa*er,
un repas dans une auberge tenue par une
personne dont on n'est pas connu, <tle
fait d'avoir couche dans une auberge,
après y avoir consomme les aliments sans
pouvoir les payer, ne fait pas disparaître
la criminalité du délit. — Agen, 21 dec.
1892,1). P. 93. 2. 260.

SECTION II.

Banqueroutes, escroqueries, et autres espèces de fraudes.

§ 1". — Banqueroute et escroquerie.

Art. 402. Ceux qui, dans les cas prévus par le Code do commerce,
seront déclarés coupables de banqueroute, seront punis ainsi qu'il suit :

Les banqueroutiers frauduleux seront punis de la peine des travaux forcés
à temps ;

Les banqueroutiers simples seront punis d'uu emprisonnement d'un mois
au moins et de deux ans au plus. — Pén. 7, 9, 28, 40: Coin. 584, 585 s.,
591 s.

Art. 403. Ceux qui, conformément au Code de commerce, seront
déclarés complices de banqueroute frauduleuse, seront punis de la même

peine que les banqueroutiers frauduleux. — Pén. 59 s.; Corn. 593 s.
Art. 404. Les agents de change et courtiers qui auront fait faillite,

seront punis de la peine des travaux forcés à temps ; s'ils sont convaincus
de banqueroute frauduleuse, la peine sera celle des travaux forcés à perpé-
tuité. — Pén. 7, 15, 28; Corn. 74 s., 89, 591.

R. vo Faillite, 1383s. — S. eod. vo, 1394s.

Art. 405. (L. 13 mai 1863.) Quiconque, soit en faisant usage de faux
noms ou de fausses qualités, soit en employant des manoeuvres fraudu-
leuses pour persuader l'existence de fausses entreprises, d'un pouvoir ou
d'un crédit imaginaire, ou pour faire naître l'espérance ou la crainte d'un

succès, d'un accident ou de tout autre événement chimérique, se sera fait

remettre ou délivrer, ou aura tenté de se faire remettre ou délivrer des

fonds, des meubles ou des obligations, dispositions, billets, promesses, quit-
tances ou décharges, et aura, par u» de ces moyens, escroqué ou tenté

d'escroquer la totalité ou partie de la fortune d'autrui, sera puni d'un empri-
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sonnement d'un an au moins et de cinq ans au plus, et d'une amende de

50 francs au moins et de 3 000 francs au plus.
Le coupable pourra être, en outre, à compter du jour où il aura subi sa

peine, interdit, pendant cinq ans au moins et dix ans au plus, des droits

mentionnés en l'article 42 du présent Code ; le tout, sauf les peines plus

graves s'il y a un crime de faux. — Pén. 9, 40, 147 s., 165.

Ancien art. 405. — Quiconque, soit en faisant usage de faux noms ou défausses qua-
lités, soit en employant des manoeuvres frauduleuses pour persuade)' l'existence défausses
entreprises, d'un pouvoir ou d'un crédit imaginaire, on pour faire naître l'espérance au
la crainte d'un succès, d'un accident ou de tout autre événement chimérique, se sera fait
remettre ou délivrer des fonds, des meubles ou des obligations, dispositions, billets, pro-
messes, quittances ou décharges, et aura, par un de ces moyens, escroqué ou tenté d'es-

croquer la totalité ou partie de la fortune d'autrui, sera puni d'un emprisonnement d'un
an au moins cl de cinq ans au plus, et d'une amende de 50 francs au moins et de
d 000 francs au plus. — Le coupable poun'a être, en outre, à compter du jour où il aura
subi sa peine, interdit, pendant cinq ans au moins et dix ans au plus, des droits men-
tionnés en l'article 42 du présent Code: le tout, sauf les peines plus graves, s'il y a
crime de faux.

§ 1 LÉGISLATION AKTliUIEURD A LA

-LOI DU 13 MAT 1863 : R. V° Vol et escro-

querie, 710 B. — V. aussi G. pén. ann.,
art. 405, n°s 1 s.; et son Suppl., n°s 6100 s.

§ 2. Loi DU 13 MAI 1863 : S. Y<> Vol et

escroquerie, 117 s. — D. P. 6d 4. 79. —

V. aussi Suppl. au G. pén. ann., n°a

6100 s.

1. L'usage d'un faux nom pour obteuir
la remise ou la délivrance de fonds,
meubles, obligations, ete, suffit, indé-
pendamment de toute manoeuvre fraudu-

leuse, pour constituer le délit d'escro-
querie. — Or. r. 26 nov. 1891, D. P. 92.1.
252 — Or. r. 15 UOV. 1895, D. P. 96. 1. 143.
— Cr r. 7 dec. 1895, ibid.

2. L'arrêt qui prononce une condamna-
tion pour délit d'escroquerie en se bor-
nant a déclarer que le prévenu a fait

usage de faux noms ou de fausses quali-
tés, sans indiquer les noms ou qualités
usurpes, ni les circonstances dans les-
quelles ils l'ont été, manque de base lé-

gale. — Or. c. 5 janv. 1895, D. P. 95. 1, 302.
3. Le banquier qui, se piesentant à des

clients comme intermédiaire pour l'exé-
cution d'ordres de bourse dont il faisait en
realite la contre-partie, se fait remettre,
a l'aide do cette fausse qualité . certaines
sommes d'argent, et notamment des frais
de courtage, se rend coupable du délit
d'esci oqiieno prévu et puni par l'art. 405
c. pén. — Or. c. 16 fevr. 1907, et Or. r.
12 mai s 1909, D. P 1909.1.201-203 et la note
do M. Lacour. — "V. aussi ïteq. 28 mars

1904, B P. 1905. l. 6ô. — Paris, b dec. 1904,
22 mais, 3 mai et il nov. 1905, D. P. 1906.
2. 17.

4. L'intervention, môme imaginaire,
d'un tiers peut êtrp considérée comme
manoeuvre frauduleuse. — Cr. r. 9 nov.
1901, D. P. 1902. 1. 235.

5. Des allégations mensongères j isolées
de tout acte extérieur, dp tou,1j fait nia^ç-
riel, dé tontes

'
machination ou mise en

sccnoi no Sont point rdos manoeuvres 1 et

par conséquent sont insuffisantes pour Ca-
ractériser le délit d'escroquerie. — Cr. c.
26 nov. 1891, B. P, 92. l. 252. — Cr. r.
6 juill. 1893, 2 mars, 26 juill. 1891,17 ]anv.,
1er août 1895, D. P. 96. 1. 219. — Or. r.
11 nov. 1897, D. P. 98.1. 255. — Cr. C. 4 fevr.
1898, D. P. ag. i. 584. — Or. r, 5 sept. I9pl,
D. P. 1903. 1. 103.

6. On no saurait voir les manoeuvres
frauduleuses caractéristiques du délit
d'escroquerie dans le fait par un commis-
voyageur , représentant à la commission
d'une maison de commerce, d'avoir à di-
verses reprises transmis à cette maison
des ordres fictifs et de s'être ainsi fait
remettre une somme d'argent à valoir sur
ses commissions, alors qu'il n'est relevé
aucune circonstance, aucun fait extérieur
ou acte matériel, aucune mise en scène
ou intervention d'un tiers de nature a
donner force et crédit aux allégations
mensongères renfermées dans les lettres
du prévenu. — Cr. c. 8 févr. 1900, J). P.
1900. l. 216. — Cr. c. 30 mars 1901, D.P.
1904.1. 381.

7. Une déclaration mcnsongèie faite
devant notaire par les fondateurs d'une
société relativement à la constitution ré-
gulière de la société, à la souscription
intégrale des actions et au versement du
quart, n'ayant exercé aucune influence
sur le coms des actipns, ne peut être re-
tenue comme un élément du délit d'es-
croqueiie dont ces fondateuis se seraient
rendus coupables, en achetant et reven-
dant à des cours fictifs des actions de la. so-

cietej
— Bourges, 2 aflûç 1888, D. P. 89. 2. 49.

8. Des discours 'mensongers adresses
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par le président du conseil d'administra-
tion d'une société aux actionnaires réunis
en assemblée générale ne constituent pas
une manoeuvre frauduleuse dans le sens
de l'art. 405 c. pén., lorsqu'ils ne sont pas
accompagnes d'actes extérieurs destinés
à leur donner crédit. — Même arrêt.

9. Les manoeuvres constitutives du de-
lit d'escroquerie ne sauraient être rele-
vées à la charge de celui qui, bien qu'é-
tant dans l'impossibilité absolue de faire
face à ses engagements, a déterminé le
vendeur d'un fonds de commerce à lui en
faire la cession, en employant, pour se
créer vis-à-vis de celui-ci une apparence
de solvabilité, des mensonges confirmes
par des tiers parmi lesquels s'en trouvait
un indiqué par lui comme référence. —
Or. C. 15 déc. 1900, D. P. 1902. 1. 485.

10. Des promesses mensongères ne suf-
fisent pas pour constituer des manoeuvres
frauduleuses au sens de l'art. 405 c. pen.;
il faut qu'il s'y joigne des actes exté-
rieurs de nature à donner crédit à ces
promesses, et, si ces actes extérieurs ne
sont pas spécifies dans l'arrêt de condam-
nation , la cassation doit s'ensuivre pour
défaut de motifs. — Or. c. 23 fevr. 1889,
D. P. 89. 5. 237.

11. Celui qui se fait remettre des
sommes d'argent à titre do cautionne-
ment, par des employés attires chez lui
par des annonces mensongères, commet le
délit d'escroquerie et tombe sous le coup
de l'art. 405 c. pén. — Cr. r. 23 mars 1901,
D. P. 1902. 1. 414.

12. Le fait de produire des contrats de
publicité fictifs, ayant eu pour résultat la
remise de sommes d'argent, lesquelles
représentaient les commissions auxquelles
ces contrats paiaissaient donner droit,
Gonstitno par lui-même la manoeuvre frau-
duleuse de nature à persuader l'existence
de fausses entreprises, caractéristique du
délit d'escroquerie. — Or. r. 21 nov. 1902,
D. P. 1904. 1. 388.

13. La remise d'un gage sans valeur qui
a déterminé le versement d'une somme
d'argent suffit à constituer le délit d'es-
croquerie. — Cr. r. 19 juill. 1889, D. P.
90. 1. 192. — Cr. r. 19 juill. 1894, Bull, crim ,
no 187. — Cr. r 22 nov. 1901, B. P. 1904. l.
351. — Cr. r. 11 fevr. 1904, D. P 1904. 1.
249. — Contra : Or. r. 12 mai 1893, D. P. 95.
1. 300 — Or. c. 4 mars 1898, D. P. 99. 1. 59.

14. On doit voir dans ces éléments de
fait une demande de prêt d'argent à effec-
tuer contre le dépôt en garantie d'une
pierre, présentée verbalement et par écrit
comme ayant uno valeur qu'elle n'avait
pas en réalité ; mais on ne saurait consi-
dérer la remise de ce faux brillant et cet
acte de nantissement comme constituant
une mise en scène, ajant eu pour objet

et pour résultat de corroborer l'alléga-
tion mensongère du prévenu et impli-
quant ainsi l'emploi de manoeuvres frau-
duleuses caractéristiques du délit d'escro-
querie. — Même arrêt.

15. Le jeu de bonneteau loyalement
pratiqué ne tombe pas sous l'application
de l'art. 405 c. pen., par cela seul qu'il a
lieu entre un banquier tenant les cartes
avec dextérité et un joueur peu expéri-
menté. — Cr. C. 16 mars 1899, D. P. 99.1 583.

16. Il en est différemment quand la
juges du fond relèvent, à rencontre du
teneur de cartes, des manoeuvres frau-
duleuses faisant dégénérer le jeu en es-
croquerie ; la tricherie constitue une ma-
noeuvre de cette nature.— Douai, 13 fevr.

1901, D. P. 1903. 2. 55, et la note. — Cr. c.
17 mars 1906, D. P. 1908.1. 231.

17. Le seul fait de présenter à l'escompte
des traites pour lesquelles il n'existe pas
de provision ou une provision insuffisante
entre les mains du tire, ne suffit pas à
constituer le délit d'escroquerie. — Paris,
17 mai 1888, D. P. 89. 2. 95.

18. Mais il en serait autrement si le
prévenu s'était livre à des manoeuvres
frauduleuses pour faire croire à la réalité
de la provision, ou si les traites présen-
tées à J'escompte avaient été revêtues
d'une acceptation paraissant émaner d'un
négociant solvable, alors qu'elle n'éma-
nait que d'un homonyme sans crédit. —

Même arrêt.
19. Celui qui, réclamant à un bureau de

poste, comme lui étant destiné, un pli
chargé adresse à un Homonyme, pioduit
son livret militaire dans le but de se faire

passer pour le véritable destinataire du

pli, commet uno manoeuvre frauduleuse,
lui attribuant un crédit imaginaire et de-
vant avoir pour conséquence, en indui-
sant en erreur l'employé des postes, d'a-
mener celui-ci à lui délivrer lo pli charge.
— Or. r. 5 sept. Z901, D. P. 1903. 1. 103.

20. Le fait de voyager gratuitement en
chemin de fer, à l'aide d'un permis de
circulation appartenant à un tiers, ne
tombe pas sous le coup de l'art. 405. —

Cr. r. 3 janv. 1895, D. P. 95.1. 374.
21. La promesse, non de procurer la

décoration, mais de donner, moyennant
la remise d'une somme d'aï gent, l'appui
3e ses recommandations, de ses de-
inarches et de son influence à uno candi-
dature, eût-elle pour objet la croix de la
Légion d'honneur, ne rontro pas dans la

catégorie des manoeuvres constitutives
lu délit d'escroquerie, alors que les de-
marches et recommandations promises
pouvaient être faites, et que rien n'éta-
blit qu'elles ne dussent pas l'être. — Pa-

ns, 26 avr. 1883, D. P. 88. 2. 159.
22. On doit voir une manoeuvre tendant
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à obtenir une quittance ou décharge au sens
de l'art. 405 c. pén, dans l'envoi par le
débiteur au créancier d'une lettre recom-
mandée déclarant faussement qu'elle con-

tient un billet de banque, et que, des lors,
le débiteur est quitte de sa dette. — Cr. r.
2 mars 1894, D. P. 96.1. 219.

§ 2. — Abus de confiance.

Art. 406. Quiconque aura abusé des besoins, des faiblesses ou des

passions d'un mineur, pour lui faire souscrire, à son préjudice, des obliga-

tions, quittances ou décharges, pour prêt d'argent ou de choses mobilières,

ou d'effets de commerce ou de tous autres elfets obligatoires, sous quelque

forme que cette négociation ait été faite ou déguisée, sera puni d'un empri-

sonnement de deux mois au moins, de deux ans au plus, et d'une amende

qui ne pourra excéder le quart des restitutions et des dommages-intérêts

qui seront dus aux parties lésées, ni être moindre de 25 francs.

La disposition portée au second paragraphe du précédent article, pourra

de plus être appliquée. — Pén. 9, 40, 42, 405; Civ. 1149.

R. v» Abus de confiance, 4 s. — S. eod

vo, 4 s. — T. (87-97), eod. vo, 1 s. —
V. aussi C. pén. ann., art. 406, nos i s.;
et son Suppl., n°s 6329 s.

1. Le délit d'abus des faiblesses ou des
passions d'un mineur n'existe qu'autant
que les obligations souscrites par le mi-
neur l'ont été pour prêt d'argent ou de
choses mobilières ou d'effets de commerce,
ou do tous autres effets obligatoires,
sons quelque forme, d'ailleurs, que cette
négociation ait ete faite ou déguisée. —

Paris, 10 juin 1887, D. P. 88. 2. 44. —
V. aussi Poitiers, 15 juill. 1887, D. P. 88 2.31

2. En conséquence, ne se îend pas cou-
pable de ce délit celui a qui des obliga-
tions ont ete souscrites par pure libéra-
lité, bien qu'il ait abuse, pour les obtenir,
des faiblesses du mineur. — Pans, 16 juin
1887, précité.

3. L'amende afférente au délit d'abus de
confiance étant fixée, au minimum, à
25 fr et, pour le maximum, au quart des
îestitutions et dommages-intérêts dus a
la partie lésée, le jugement qui condamne

à une amende supérieure à 25 fr. sans
évaluer les dommages causés par le dôlitj
manque de base légale — Or. c. 2 mai

1893, D. P. 94. 1. 251. — Cr. C. 29 juill 1893,
D. P. 95. 1. 56. —Or. C. 10 août 1894, ibid
— Cr. c 23 août 1894, ibid. — Or. c. 11 mai

1S95, D. P. 97. 1. 425. — Or. C. 7 nov. 1895,
D. P. 96. 1. 224.

4. Et l'évaluation du dommage doit être
faite même quand il n'y a pas partie civile
en cause. — Or. c. 29 ]uill. 1893, 10 et 23
août 1894, précités.

5, Le délit d'abus de confiance étant

punicumulativementdel'empnsonnement
et de l'amende, le jugement qui ne con-
damne qu'a l'emprisonnement, sans décla-
rer qu'il accorde les circonstances atté-

nuantes, doit être casse en ce qu'il a
omis d'edicter la peine de l'amende — Cr.
C. 25 OCt. 1895, D. P. 97. 1. 425.

Art. 407. Quiconque, abusant d'un blanc-seing qui lui aura été confié,

aura frauduleusement écrit au-dessus une obligation ou décharge, ou tout

autre acte pouvant compromettre la personne ou la fortune du signataire,

sera puni des peines portées en l'article 405.

Dans le cas où le blanc-seing ne lui aurait pas été confié, il sera pour-

suivi comme faussaire et pum" comme tel. — Pén. 145, 151.

R, v» Abus de confiance, 22 s. — S. eod.

vo, il s. — V. aussi G. pén. ann., art. 407,

n°>»1 s.; et son Suppl., non 6347 s.

1. L'individu qui inscrit un acte sur une
feuille de papier timbré portant en blanc
la signature d'un tiers ne commet pas le
délit d'abus de blanc-seing, prévu par
l'art 407, S l, c. pen., mais commet le crime
de faux en écriture pnvee prévu par

l'art 407, § 2, c. pén., alors que la feuille
de papier timbré ne lui a pas été confiée

par le tiers pour qu'il en fasse usage en

tant que blanc-seing. — Douai, 17 nov.

1897, D. P. 99. 2.31.
2. La remise d'un blanc-seing ne peut



CRIMES ET DELITS CONTRE LES PARTICULIERS. 459

être prouvée que conformément aux règles
du code civil, lorsqu'il n'est pas établi
qu'elle ait été le résultat de la fraude ;
par suite, lorsque le contrat porte au
blanc-seing est d'une valeur indétermi-

née, et qu'il n'existe pas de commence-
ment de preuve par écrit, la preuve
par témoins est inadmissible. — Angers,
12 juill. 1907, D. P. 1907. 2. 398.

Art. 408. (L. 13 mai 1863.) Quiconque aura détourné ou dissipé, au

préjudice des propriétaires, possesseurs ou détenteurs, des effets, deniers,

marchandises, billets, quittances ou tous autres écrits contenant ou opérant

obligation ou décharge, qui ne lui auraient été remis qu'à titre de louage,
de dépôt, de mandat, de nantissement, de prêt à usage, ou pour un travail

salarié ou non salarié, à la charge de les rendre ou représenter, ou d'en faire

un usage ou un emploi déterminé, sera puni des peines portées en l'article 406.

Si l'abus de confiance prévu et puni par le précédent paragraphe a été

commis par un officier public ou ministériel, ou par un domestique, homme

de service à gages, élève, clerc, commis, ouvrier, compagnon ou apprenti,
au préjudice de son maître, la peine sera celle de la réclusion.

Le tout, sans préjudice de ce qui est dit aux articles 254, 255 et 256,
relativement aux soustractions et enlèvements de deniers, effets ou pièces,
commis dans les dépôts publics.

— Pén. 7, 9, 21, 28, 40, 254 s., 386.

Ancien art. 408. [TEXTE DE 1810.] — Quiconque aura détourné ou dissipé, au préju-
dice du propriétaire, possesseur ou détenteur, des effets, deniers, marchandises, billets,
quittances ou tous autres écrits contenant ou opéi'ant obligation ou déàhargc, qui ne lui
auraient été remis qu'à titre de dépôt ou pour un travail salarié, à la charge de les rendre
ou représenter, ou d'en faire un usage ou un emploi déterminé, sera puni des peines
portées dans l'article 406. — Le tout sans préjudice de ce qui est dit aux articles 254, 255
et 256, relativement aux sousb-actîons et enlèvements de deniers, effets ou pièces, commis
dans les dépôts publics.

[TEXTE DE LA LOI DU 28 AVH.IL 1832.] — Quiconque aura détourné ou dissipé, au
préjudice des propriétaires, possesseurs ou détenteurs, des effets, deniers, marchandises,
billets, quittances ou tous autres écrits, contenant ou opéi'ant obligation ou décliarge, qui
ne lui auraient été remis qu'à titre de louage, de dépôt, de maiidat, ou pour un travail
salarié ou non salarié, à la charge de les rendre ou représenter, ou d'en faire un usage
ou un emploi déterminé, sera puni des peines portées en l'article 406. — Si l'abus de con-
fiance prévu et puni par le précédent paragraphe a été commis par un domestique, homme
de service à gages, élève, clerc, commis, ouvrier, compagnon ou apprenti, au préjudice
de son maître, la peine sera celle de la réclusion. — Le tout sans préjudice de ce qui est
dit aux articles 254, 255 et 256, relativement aux soustractions et enlèvements de deniers,
effets ou pièces commis dans les dêi>ôts publics.

% 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA
LOI DU 13 MAI 1863 : R. v° Abus de con-

fiance, 59 s. — V. aussi G. pén. ann.,
ait. 108, no3 i s ; et son Suppl., n<* 6368 s.

§ 2. Loi DU 13 MAI 1863 : S. VU Abus de

confiance, 19 s. — D. P. 63. 4. 79. — V.
aussi Suppl. au G. pén. ann., nos 0368 s.

1. Le jugement qui condamne un in-
culpe pour abus de confiance doit préci-
ser la nature du contrat en vertu duquel
a eu lieu la remise de l'objet détourne ;
il ne suffit pas qu'il indique que cet ob-
jet a etu remis a titie de dépôt ou de
mandat. — Toulouse, 9 juill. 1891, D. P.
94. 2. 138. — Or. c. 18 JUlll. et 5 déc. 1891,
D. P. 92. 1. 172 et 368. — Or. c. 24 mais
1893, D. P. 91. 1. 373. —Or. C. 17 nov. 1891,
D. P. 97. 1. 425. — Cl C. 29 juin 1906, D. P.
1007. 1. 389.

2. Il y a délit d'abus de confiance dans
le fait de détourner frauduleusement un

objet reçu à titre de louage, alors même
que le prix du louage n'a pas été déter-
miné dans la convention, s'il a été stipule
que ce prix serait fixe ultérieurement. —

Cr. r. 8 déc. 1893, D. P. 97.1. 425.
3. Le colon partiaire qui, à l'expiration

de son bail, doit laisser un fonds do bé-
tail de même nature et de même valeur
estimative, commet un abus de confiance
s'il est, à l'expiration du bail, dans l'im-

possibilité, à raison de ventes de bétail
consenties par lui a l'insu du propriétaire,
de représenter la totalité du cheptel, sans
êtie non plus en mesure de remettre au
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propriétaire ie produit de la vente par-
tielle, dont il s'est approprié le prix. —

Cr. r. 11 mai 1901, D. P. 1902.1. 414.
4. Le créancier qui s'approprie la tota-

lité d'une somme qu'il a saisie-arrêtee et

qui ne lui avait été remise qu'a la charge
3e la répartir entre lui et un autre créan-
cier saisissant, se rend coupable du délit
d'abus de confiance. — Cr. r. 25 nov. 1897,
D. P. 98.1. 282.

5. L'individu auquel ont été confiées
des marchandises qui lui ont été remises
à titre d'échantillons, afin de lui per-
mettre de leB présenter à ses clients per-
sonnels et d'arriver par ce moyen à la
vente d'un lot plus considérable de ces
mêmes marchandises, doit être considéré
Comme un véritable mandataire on pré-
tendrait a tort que la remise de ces mar-
chandièes a été faite non à titre de man-

dat, mais h titre de vente conditionnelle.
— Or. r. 21 avr. 1898, D. P. 98.1. 433.

6. La prolongation de jouissance de la
chose louée au delà du terme convenu
n'est pas par elle-même un délit. — Or. r.
21 OCt. 1897, D. P. 98. 1. 315.

7. L'existence du délit d'abus de con-
fiance n'est pas nécessairement suboidon-
iié,e à une mise en demeure de restituer
adressée à l'auteur du détournement -—

Or.r. 10 août 1893, D.P. 97.1. 425.— Or.r.
3 janv. 1895, D. P. 95. 1. 375. — Or. e.
12 févr. 1898, D. P. 99. 1. 610. — Cr. r, 15
dec. 1898,. D. P. 99. 1. 611.

8. Il suffit que le détournement ait été
commis avec intention frauduleuse. —
Or. r. 10 août 1893 et 15 déc. 1898, pré-
cités.

9. L'acceptation par les plaignants de
traites payables à un certain délai, à dé-
faut du remboursement des fonds confiés
au prévenu, ne peut faire disparaître le
délit, lorsque l'arrêt déclare souveraine-
ment qu'il y avaitlà, dans les circonstances
de la cause, non une novation, mais une
combinaison que le prévenu avait fait
accepter par ses mandants pour prolonger
l'erreur dans laquelle il les entretenait.
— Or. r. 3 janv. 1889, D. P. 89. 1. 319.

10. La novation de la dette, opérée pos-
térieurement à la poursuite pour abus de
confiance, demeure sans influence au point
de vue de la poursuite. — Or, r. 16 déc
1893, D. P, 94. 1. 574.

il. Ainsi, l'abus de confiance reproché

à une personne ne cesse point d'exister,
lorsque les fonds qui lui ont été remis
originairement à titre de mandat se sont

trouvés, après les poursuites, et par suite
d'une novation, détenus par la même per-
sonne à un autre titre — Même arrêt.

12. Le juge de répression, étant compé-
tent pour statuer sur l'exception de
compte invoquée par le prévenu d'iiû de-
lit d'abus de confiance, peut, par cela

même, apprécier si cette exception est
légitime ou n'est au contraire qu'un
moyen dilatoire destiné à masquer l'im-
possibilité ou le refus de restituer. —

Or. r. 31 OCt. 1895, D. P. 97. 1. 425.
13 Le jugement qui se borne à consta-

ter le détournement et la dissipation des
sommes confiées, sans mentionner l'in-
tention fiauduleuse, ne relevé pas suffi-
samment tous les éléments constitutifs
du délit d'abus de confiance. — Cr. c.
15 nov. 1894^ D. P. 97. 1. 425.

14. Mais l'intention fiauduleuse est suf-
fisamment constatée par la déclaration de
culpabilité. — Or. r. 10 août 1893, D. P.
97.1. 425.

15. Le fait par le maître de donner des
arrhes et par le domestique de les rece-
voir au moment de la conclusion du
louage de services constitue un contrat
sni generis dont l'inexécution par l'une
des parties peut motiver do la part de
l'autre une action en dommages-intérêts ;
mais ce contrat ne rentre pas dans la
catégorie de ceux dont la violation en-

traîne, aux termes de l'art. 408 c. pén.,
lès peines de l'abus de confiance. — Poi-
tiers, 8 nov. 1905, D. P. 1906. 5. 21.

16. Le fait de ne -rendre sur un billet
de banque qu'on a reçu pour en donner
la monnaie qu'une somme inférieure à la
valeur de ce billet ne constitue :... ni le
délit de vol. — Pau, 8 juill, 1893, D. P. 95.
2.172. — V. la note 1 sous Paris, 18 juin
1887, D. P. 88 2. 44, et les notes l et 2 sous

Toulouse, 15 dec. 18^3; D. P. 95. 2. 134.
17.... Ni le délit d'abus de confiance par

violation de dépôt. — Pau, 8 juill. 1893,
précite.

18. Mais il constitue le délit d'abus de
confiance par violation de mandat. — Pau,
8 juill. 1893, précité — Riom, 31 mars 1886,
D. P. 95. 2. 172, note 3. — Comp. Rouen,
7 mars 1890, D. P. 91. 2. 300

Art. 409. Quiconque, après avoir produit, dans une contestation judi-

ciaire, quelque titre, pièce ou mémoire, l'aura soustrait de quelque manière

que ce soit, sera puni d'une amende de 25 francs à 300 francs.

Cette peine sera prononcée par le tiibunal saisi de la contestation. —

Pén. 9, 52; Inslr. 504, 505; Pr. 188 s.

. v» Abus de confiance, 219 s
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§ S. — Contravention aux règlements sur les maisons de Jeux*
les loteries et les maisons de prêt sur gage.

Art. 410. Ceux qui auront tenu une maison de jeux de hasard, et y
auront admis le public, soit librement, soit sur la présentation des intéressés
ou affiliés, les banquiers de cette maison, tous ceux qui auront établi ou
tenu des loteries non autorisées par la loi, tous administrateurs, préposés ou

agents de ces établissements, seront punis d'un emprisonnement de deux mois
au moins et de six mois au plus, et d'une amende de 100 francs à 6 000 francs.

Les coupables pourront être de plus, à compter du jour où ils auront subi
leur peine, interdits, pendant cinq ans au moins et dix ans au plus, des
droits mentionnés en l'article 42 du présent Code.

Dans tous les cas, seront confisqués tous les fonds ou effets qui seront
trouvés exposés au jeu ou mis à la loterie, les meubles, instruments, usten-
siles , appareils employés ou destinés au service des jeux ou des loteries,
les meubles et les effets mobiliers dont les lieux seront garnis ou décorés,
— Pén. 9, 11, 40, 475-5°, 477.

R, v Jeu-pari, 1, 03 s. — S. eod. v°, 57 s.

Loi du 21 mal 1836,
Portant prohibition des loteries (R. vo Loterie, p. 260).

Art. 1". Les loteries de toute espèce sont prohibées.
2. Sont réputées loteries et interdites comme telles,
Les ventes d'immeubles, de meubles ou de marchandises effectuées par la voie

du sort, ou auxquelles auraient été réunies des primes ou autres bénéfices dus
au hasard, et généralement toutes opérations offertes au public pour faire naître
l'espérance d'un gain qui serait acquis par la voie du sort.

3. La contravention à ces prohibitions sera punie des peines portées à l'ar-
ticle 410 du Code pénal.

S'il s'agit de loteries d'immeubles, la confiscation prononcée par ledit article
sera remplacée, â l'égard du propriétaire de l'immeuble mis en loterie, par
une amende qui pourra s'élever jusqu'à la valeur estimative de cet immeuble.

En cas de seconde ou ultérieure condamnation, l'emprisonnement et l'amende
portés en l'article 410 pourront être élevés au double du maximum.

Il pourra, dans tous les cas, être fait application de l'article 468 du Code pénal.
4. Ces peines seront encourues par les auteurs, entrepreneurs ou agents des

loteries françaises ou étrangères, ou des opérations qui leur sont assimilées.
Ceux qui auront colporté ou distribué les billets, ceux qui, par des avis,

annonces, affiches ou par tout autre moyen de publication, auront fait connaître
l'existence de ces loteries ou facilité l'émission des billets, seront punis des
peines portées en l'article 411 du Code pénal; il sera fait application, s'il y a

lieu, des deux dernières dispositions de l'article précédent.
5. Sont exceptées des dispositions des articles l'r et 2 ci-dessus les loteries

d'objets mobiliers exclusivement destinées à des actes de bienfaisance ou à l'en-

couragement des arts, lorsqu'elles auront été autorisées dans les formes qui
seront déterminées par des règlements d'administration publique.

R. v Loterie, 1 s. — S. eod. vo, 1 s —

T. (87-97), eod. vo, l s. — V. aussi C. pén.
ann., p. 772 s., et son Suppl., p. 266 s.

Ordonnance du 29 mai 1844 , concernant les loteries d'objets mobiliers, exclusive-
ment destinées à des actes de bienfaisance ou à l'encouragement des arts. — Art, 1«. Les
autorisations pour rétablissement des lotenes désignées en l'article 5 de la loi du
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21 mai 1836seront délivrées, savoir : par le préfet de police pour Pans et le départe-
ment de la Seine, et dans les autreB départements, par les préfets, sur la proposition
des maires.

Ces autorisations ne seront accordées que pour un seul tirage ; elles énonceront
les conditions auxquelles elles auront été accordées, dans l'intérêt du bon ordro et
dans celui des bénéficiaires.

2. Lesdits tirages se feront, sous l'inspection de l'autorité municipale, aux jours
et heures qu'elle aura déterminés.

L'autorité municipale pourra, lorsqu'elle le jugera convenable, faire intervenir,
dans cette opération, la présence de ses délégués, ou de commissaires agrées par elle.

3. Le produit net des loteries dont il s'agit sera entièrement et exclusivement
apiilique à la destination pour laquelle elles auront été établies et autorisées, et il
devra en être valablement justifie.

Une circulaire du ministre de la police, en date du 15 novembre 1852, a décidé
que les préfets ne doivent point, sans en avoir référé au ministre, autoriser les
loteries dont te montant des billets à émettre dépasserait 5000 francs. — Cette
même circulaire a décidé qu'en règle générale, et, à moins d'une autorisation spé-
ciale du mtnistre^de l'intérieur, on ne doit émettre, colporter et placer les billets
d'une loterie que dans le département où doit se faire le tirage.

V. ta circulaire du ministre de l'intérieur du lar mors 1910, relative aux condi-
tions dans lesquelles des autorisations de loterie peuvent être accordées aux socié-
tés de secours mutuels, sgndicats professionnels et autres associations ou oeuvres

qui n'ont pas pour objet exclusif l'assistance ou l'encouragement des arts ÇJonm. off.
du 3 mars 1910; — Bull. DaUoz, 1910, p. 130).

Loi du 2 juin 1891,

Ayant pour objet de réglementer l'autorisation et le fonctionnement
des courses de chevaux (D. p. 91. 4, do).

Art. 4. (L. 4,juin 1909.) « Quiconque aura habituellement, en quelque lieu
et sous quelque forme que ce soit, offert, donné ou reçu des paris sur les courses
de chevaux, soit directement, soit par intermédiaire, sera passible des peines
portées à l'article 410 du Code pénal. »

Seront réputés complices du délit ci-dessus déterminé et punis comme tels :
1° Quiconque aura servi d'intermédiaire pour les paris dont il s'agit, ou aura

reçu le dépôt préalable des enjeux ;
2° (L. 1er avril 1900.)« Quiconque aura, en vue des paris à faire, vendu des ren-

seignements sur les chances de succès des chevaux engagés, ou qui, par des
avis, circulaires, prospectus, cartes, annonces, ou par tout autre mo3ren de
publication, aura fait connaître l'existence, soit en France, soit à l'étranger,
d'établissements, d'agences ou de personnes vendant ces renseignements ; »

3">Tout propriétaire ou gérant d'établissement public qui aura laissé exploiter
le pari dans son établissement.

Les dispositions de l'article 463 du Code pénal seront, dans tous les cas, appli-
cables aux délits prévus par la présente loi.

5. Toutefois, les sociétés remplissant les conditions prescrites par l'article 2
pourront, en vertu d'une autorisation spéciale et toujours révocable du ministre
de l'agriculture, et moyennant un prélèvement fixe en faveur des oeuvres locales
de bienfaisance et de l'élevage, organiser ïe pari mutuel sur leurs champs de
course exclusivement, mais sans que cette autorisation puisse infirmer les autres
dispositions de l'article 4.

Un décret rendu sur la proposition du ministre de l'agriculture déterminera
la quotité des prélèvements ci-dessus visés, les formes et les conditions de fonc-
tionnement du pari mutuel,
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Loi du 1" avril 1900,

Modifiant le paragraphe 2 de l'article 4 de la loi du 2 juin 1891
(D. P. 1900. 4. 46). — V. suprà, L. 2 juin 1891, art. 4.

V. Suppl. au C. pén. ann., p. 264 s.— G. adm. ann., t. 3, v° Agriculture. p. 166,
>s786 s.

Loi du 15 juin 1907,

Réglementant le jeu dans les cercles et casinos des stations balnéaires,
thermales ou climatériques (D. P. 1907. 4.102).

Art. 1". par dérogation à l'article 410 du Code pénal, il pourra être accorde
ax cercles et casinos des stations balnéaires, thermales ou climatériques, sous
nelque nom que ces établissements soient désignes, l'autorisation temporaire,
mitée à la saison des étrangers, d'ouvrir au publie des locau\ spéciaux, dis-
ncts et séparés, où seront pratiqués certains jeux de hasard, sous les conditions
îoncées dans les articles suivants.
2. Les stations dans lesquelles la disposition qui précède est applicable ne

Durront en bénéficier que sur l'avis conforme du conseil municipal. Les auto-
sations seront accordées par le ministre de l'intérieur, après enquête, et en
msideration d'un cahier des charges établi par le conseil et approuve par le
dnistre de l'intérieur.
L'arrêté d'autorisation fixe la durée de la concession ; il détermine la nature
es jeux de hasard autorisés , leur fonctionnement, les mesures de surveillance

de contrôle des agents de l'autorité, les conditions d'admission dans les salles
e jeux, les heures d'ouverture et de fermeture, le taux et le mode de perception
a prélèvement prévu à l'article 4.
L'autorisation peut être révoquée par le ministre de l'intérieur en cas d'inob-
•rvation du cahier des charges ou des clauses de l'arrêté ministériel.
La révocation pourra être demandée, pour les mêmes causes, par le conseil

lunicipal, au ministre, qui devra statuer dans le délai d'un mois. En cas de refus
e celui-ci, le conseil municipal peut exercer un recours devant le conseil d'État.
En aucun cas, et notamment en cas d'abrogation ou de modification de la pré-
'nte loi, le retrait des autorisations ne pourra donner lieu à une indemnité

uelconque.
Les autorisations antérieures à la présente loi, quelle qu'en soit l'origine, sont

demeurent rapportées.
3. Tout cercle ou casino autorisé, qu'il soit ou non organisé en société, aura

il directeur et un comité de direction responsables dont les noms, professions,
Dmiciles devront être, dans tous les cas, portes à la connaissance de l'adminis-

•ation par déclaration faite à la préfecture du département ou à la sous-

réfecture de l'arrondissement, conformément aux dispositions de l'article 5 de
Lloi du l°r juillet 1901.
Le directeur et les membres du comité de direction devront être Français,
lajeurs, jouissant de leurs droits civils et politiques. Il en sera de même de
ms ceux employés à un titre quelconque dans les salles de jeux.
Le directeur et les membres du comité de direction ne pourront, en aucun

is, se substituer un fermier des jeux.
4. Indépendamment des conditions imposées au profit de la commune par le

îhier des charges, un prélèvement de quinze pour cent (15 p. 100) sera opéré
ir le produit brut dès jeux, au profit d'oeuvres d'assistance, de prévoyance,

'hygiène ou d'utilité publiques.
Une commission spéciale, instituée au ministère de l'intérieur, en réglera

emploi.
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5. Les infractions aux dispositions ci-dessus seront poursuivies contre les
directeurs et membres du comité de direction et passibles des pénalités édic-
tées par les deux premiers paragraphes de l'article 410 du Code pénal.

L'article 463 du Code pénal sera applicable.

V. ta discussion de cette lot à la Chambre des députés et au Sénat, D. F. 1907.
4.162.

Loi du 4 juin 1909,
Portant modification du, preftiier paragraphe de l'article 4 de la loi du

2 juin 1891, ayant pour objet $e réglementer l'autorisation et le fonc-
tionnement des courses de chevaux (D. P. 1009.4. 70; — Bull. Dalloz, 1909,
p. 327). — V. suprà, L. 2 juin 1891, art. 4, § 1".

Sur les lois ci-dessus rapportées, V. notre TKAITK SUR Lias JEUX DE HASARD
ET LE PARI AUX COURSES.

Art. 411. Ceux qui auront établi ou tenu des maisons de prêt sur gages
ou nantissement sans autorisation légale, ou qui, ayant une autorisation,
n'auront pas tenu un registre conforme aux règlements, contenant de suite,
sans aucun blanc ni interligne, les sommes ou les objets prêtés, les noms,
domicile et profession des emprunteurs, la nature, la qualité, la valeur des

objets mis en nantissement, seront punis d'un emprisonnement de quinze
jours au moins, de trois mois au plus, et d'une amende de 100 francs à
2 000 francs. — Pén. 9, 40; Civ. 2084.

R. v Prêts sur gages, 1 s. — S. eod. vo, j. s.

§ 4. — Entraves apportées à la liberté des enchères.

Art. 412. Ceux qui, dans les adjudications de la propriété, do l'usu-
fruit ou de la location des choses mobilières ou immobilières, d'une entre-

prise, d'une fourniture, d'une exploitation ou d'un service quelconque,
auront entravé ou troublé la liberté des enchères ou des soumissions, par
voies de fait, violences ou menaces, soit avant, soit pendant les enchères
ou les soumissions, seront punis d'un emprisonnement de quinze jours au

moins, de trois mois au plus, et d'ime amende do 100 francs au moins, et
5 000 francs au plus.

La même peine aura lieu contre ceux qui, par dons ou promesses, auront
écarté les enchérisseurs. — Pén. 9, 40, 60 ; Pr. 624, 707, 964 ; For. 22.

R. v*>Vente publique d'immeubles, 2215s. — S. eod. vo, 509 s.

1.La menace d'excommunication par un
religieux contre l'acquéreur éventuel d'un
immeuble, étant la menace d'un mal mo-
ral de nature à exercer une contrainte sur
l'esprit des acheteurs Kest constitutive du
délit d'entrave à la liberté des enchères.
— Pau, 4 janv. 1908, D. P. 1908. 2. 179.

2. Constitue le délit d'entraves aux en-
chères puni pai l'art. 412 c. pen., le fait,
par un ceitain nombre do personnes, de
s'associer pour acheter des objets a vil
prix, au moyen d'Un conceit fiauduleux,
dans des ventes publiques (dans l'espèce,

les ventes du înont-de-inété), les remettre
ensuite entre elles en adjudication, et se
partager les sommes produites par cetto
adjudication. — Douai, 8 nov. 1907,D. P.
1908.2 166.

3. L'art. 412 c. pén., qui punit le délit
d'entlaves à la liberté des enchères, ne
prévoyant pas la tentative de ce délit,
celle-ci doit être declaiee non punis-
sable. — Rennes, 27 nov. 1907,D. P. 1908.
2.40, et sur pourvoi Or. î. 7 mai 1909,D.P.
1909.1. S02.
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§ Q. — Violation des règlements relatifs aux mnuuf au turcs
au commerce et aux arts.

A^vti, 413. Toute violation des règlements d'administration publique
relatifs aux produits des manufactures françaises qui s'exporteront à l'étran-
ger, et qui ont pour objet de garantir la bonne qualité, les dimensious et la,
naturo de la fabrication, sera punie d'une amende de 200 francs au moins,
de 3 000 francs au plus, et de la confiscation des marchandises. Ces deux

peines pourront être prononcées cumulativement ou séparément, selon, les
circonstances. — Pén. 9, 11.

Art. 414, (L. 2.5 mai 1864.) Sera puni d'un emprisonnement de six
jours à trois ans et d'une amende de 16 francs à 3 000 francs, ou de l'une
de ces deux peines seulement, quiconque, à l'aide de violences, voies de

fait, menaces ou manoeuvres frauduleuses, aura amené ou maintenu, tenté
d'amener ou de maintenir une cessation concertée de travail, dans le but de
forcer la hausse ou la baisse des salaires ou de porter atteinte au libre
exercice de l'industrie ou du travail. — Pén. 9, 40, 415 s.

Ancien art. 414, [TEXTE DE 1810.] — Toute coalition entre ceux qui font travailler des

ouvrière, tendant à forcer injustement et abusivement l'abaissement des salaires, suivie
d'une tentative ou d'un commencement d'exécution, sera punie d'un emprisonnement de
six jours à un mois, et d'une amende de 200 francs à 3000 francs.

[TEXTE DE LA LOI DU 27 NOVEMBRE îsïaj — Sera punie d'un emprisonnement de
six jours à trois mois et d'une amende de 16 francs à 3000 francs.: — lo Toute coalition
entre ceux qui font travailler des ouvriers, tendant à forcer l'abaissement des salaires,
s'il y a eu tentative ou commencement d'exécution; — 2° Toute coalition de la part des
ouvriers pour faire cesser en même temps de travailler, interdire le travail dans un ate-

lier, empêcher de s'y rendre avant ou après certaines lien» es, et, en général, pour sus-

pendre, empûchcr, eneftérir les travaux, s'il y a eu tentative ou commencement d'exécu-
tion. — Dans les cas prévus par les deux paragraphes précédents, les chefs ou moteurs
seront punis d'un emprisonnement de deux ans à cinq ans.

Art. 415. (L. 25 mal 1864.) Lorsque les faits punis par l'article pré-
cédent auront été commis par suite d'un plan concerté, les coupables pour-
ront être mis, par l'arrêt ou le jugement, sous la surveillance de la haute

police pendant deux ans au moins et cinq ans. au plus. — Pén. 40, 416;
L. 27 mai 18S5, art. 19.

Ancien art. 415. [TEXTE DE 1810.]— Toute coalition de la part des ouvriers pour faire
cesser de travailla*, interdire le travail dans un atelier, empêcher de s'y rendre et d'y
rester avant ou après de certaines heures, et en général pour suspendre, empêcher, enchérir
les travaux, s'il y a eu tentative ou commencement d'exécution, sera %mnie d'un empri-
sonnement d'un mois au moins et de trois mois au plus. — Les chefs ou moteurs seront,

punis d'un emprisonnement de deux à cinq ans.

tTBXTE DE LA LOI DU 27 KOVEMBRE 1849.] — Seront aussi punis des peines portées

dpqis l'article précédent, et d'après les mîmes distinctions, tes directeurs d'atelier ou entre-

preneurs d'ouvrage et les ouvriers qui, de concei't, auront prononcé des amendes autres

que celles qui ont pour objet la discipline intérieure de l'atelier, des défenses, des inter-

dictions, ou toutes proscriptions sous le nom de damnations ou sous quelque qualification

que ce puisse être, soit de la part des directeurs d'atelier qn entrepreneurs contre les,

ouvriers, çoit de la part de ceux-ci cojitre les directeurs d'atelier ou entrepreneurs, soit
les u?is contre les autres.

§ 1. LÉGISLATION ANTÉRIEURE A LA

LOI DU 25 MAI 1804 : R. v« Industrie et

commerce, 39, 251, 381 s.; Ouvriers, 135 B.

& 2. Loi DU 25 MAI 1861 : S. v° Travail,
619 S. — D. F. 64. 4. 53.
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1. L'art. 414 c. pen. relatif au délit d'at-
teinte a la liberté du travail ne distingue
pas eutie les dners inodes de perpétra-
tion des manoeuvres frauduleuses cons-
titutives de ce délit. — Montpellier, 20 mai
1886, D. P. 87. 2. 102.

2. Il suit de la que ce délit, mémo com-
mis par la voie de la presse, rentre dans
les termes de cet article. — Montpellier,
20 mai 1886, précité. — Trib. corr. de Vil-
lefranche, 18 avr 18S6, S. v° l'ravail, 069.

3. Si l'abrogation de l'art. 416 c. pen a
supprime le délit qui consistait à porter
atteinte au libre exercice de l'industrie et
du travail par un concert forme pour em-
pêcher le travail au moyen d'amendes, de
défenses, de proscriptions et d'interdic-
tions, c'est-à-dire par des moyens coer-

citifs purement persuasifs, on ne saurait
en conclure que le législateur a entendu
autoriser et légitimer l'usage des menaces
et des violences pour obtenir la cessation
du travail, même de la part d'ouvriers
syndiqués. — Grenoble, 18 juill. 1901, D. P.
1902.2. 470.

4. En conséquence, le fait par une bande
de grévistes, au nombre d'une centaine,
d'investir un enclos, de l'envahir, d'es-
sayer d'enfoncer les portes d'une villa et
d'y pénétrer de force, dans le but mani-
feste d'effrayer les ouvriers qui y travail-
laient et de les contraindre à abandonner
le travail, doit être considère comme une
menace constitutive du délit d'entrave à
la liberté du travail. — Môme arrêt.

V. aussi la loi du 21 mars 1884, sur les syndicats professionnels (D. P. S6.4.129 ; —

et G. travail, \° GROUPEMENTS PROFESSIONNELS) ; et la loi du 27 décembre 1892,
organisant des moyens de conciliation et d'arbitrage entre patrons et ouvriers (D. P.
93. 4. 33 ; — et C. travail, "v° CONCILIATION ET ARBITRAGE).

Art. 416. (Abrogé par L. 21 mars 1884.) (L. 25 mai 1864.) Seront

punis d'un emprisonnement de six jours a trois mois et d'une amende

de 16 francs à 300 francs, ou de l'une de ces deuoe peines seulement, tous

ouvriers, patrons et entrepreneurs d'ouvrage, qui, à l'aide d'amendes, dé-

fenses , proscriptions, interdictions prononcées par suite d'un plan con-

certé, auront porté atteinte au libre exercice de l'industrie ou du travail.

Art. 417. Quiconque, dans la vue de nuire à l'industrie française,
aura fait passer en pays étranger des directeurs, commis ou des ouvriers
d'un établissement, sera puni d'un emprisonnement de six mois à deux ans,
et d'une amende de 50 francs à 300 francs. — Pén. 9, 40 s., 52 s.

Art. 418. {L. 13 mai 1863.) Tout directeur, commis, ouvrier de

fabrique, qui aura communiqué ou tenté de communiquer à des éfrangers
ou à des Français résidant en pays étrangers des secrets de la fabrique où
il est employé, sera puni d'un emprisonnement de deux ans à cinq ans et

d'une amende de 500 francs à 20 000 francs.
Il pourra, en outre, être privé des droits mentionnés en l'article 42 du

présent Code, pendant cinq ans au moins et dix ans au plus à compter du

jour où il aura subi sa peine. Il pourra aussi être mis sous la surveillance
de la haute police pendant le même nombre d'années.

Si ces secrets ont été communiqués à des Français résidant en France,
la peine sera d'un emprisonnement de trois mois à deux ans et d'une
amende de 16 francs à 200 francs.

Le maximum de la peine prononcée par les paragraphes 1er et 3 du présent
article sera nécessairement appliqué s'il s'agit de secrets de fabrique d'armes
et munitions de guerre appartenant à l'Etat. — Pén. 9, 40, 44, 378;
L. 27 mai 1885, art. 19.

Ancien art. 418.— Tout directeur, commis, ouvrier de fabrique, qui aura communiqué
à des étrangers ou à des Français résidant en pays étrangers, des secrets de la fabrique
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où il est employé, sera puni de la réclusion et d'une amende de 500 francs à 20 000 francs.— Si ces secrets ont été communiqués à des Français résidant en France, la peine sera
d'un emprisonnement de trois mois à deux ans, et d'une amende de 16francs à 200 francs.

§ 1. LEGISLATION ANTERIEURE A LA
LOI DU 13 MAI 1863 : R. vis Industrie et

commerce, 68, 77, 80, 146 S. ; Ouvriers, 252.

— S. vo Travail, 50.
§ 2. LOI DU 13 MAI 1863 : S. V° Ti avait,

44, 47. — D. P. 63. 4. 79.

1. L'art. 418, § 1, c peu., qui punit la
îevclation ou la tentative de révélation
d'un secret de fabuque faite par un ou-
vrier de fabrique à un étranger, est appli-
cable alors même que l'étranger est éta-
bli en France. — Pans, 27 juill. 1887, B. P.
88. 2.300. — V. aussi Amiens, 18 mais 1904,
D P. 1904. 2. 409, et la note de M.LePoit-
te\ in.

2. Le fait par un ouvuer d'avoir fait
confectionner chez son patron différentes
pièces qui, par leur rapprochement, for-
meront la machine dont l'agencement est
un secret de fabrique, ne constitue
qu'une simple tentative de îevelation de
scciet tant que ces pièces, qui peuvent
s'appliquer a unemachincquelconque,n'ont

pas encoie ete assemblées —Même arrêt.
3 Le fait, par le directeui d'une fa-

biique, de quitter, après avoir demande
et obtenu par lettre uu rendez-vous, le
tenitoire français, poui se rendre a
l'étranger avec 1 intention formelle de
communiquer un scciet de la fabuque,
constitue non pas un simple acte prépa-
ratoire, mais un des cléments du délit de
communication d'un secret de fabuque,
prévu et puni par l'art. 418 c. pen. — Cr. c.
4 Jllill. 1903, D. P. 1903. 1 425.

4. En conséquence, un tel acte, commis
sur le terntoue français, alors même qu'il
est imputable à un etianger, suffit à jus-
tifier la compétence des tiibunaux fran-
çais. — Même arrêt

Art. 419. Tous ceux qui, par des faits faux ou calomnieux semés a

dessein dans le public, par des suroffres faites aux prix que demandaient
les vendeurs eux-mêmes, par réunion ou coalition entre les principaux
détenteurs d'une même marchandise ou denrée, tendant à ne la pas vendre
ou à ne la vendre qu'à un certain prix, ou qui, par des voies ou moyens
frauduleux quelconques, auront opéré la hausse ou la baisse du prix des

denrées ou marchandises ou des papiers et effets publics au-dessus ou au-

dessous des prix qu'aurait déterminés la concurrence naturelle et libre du

commerce, seront punis d'un emprisonnement d'un mois au moins, d'un an

au plus, et d'une amende de 500 francs à 10 000 francs.

Les coupables pourront de plus êfre mis, par l'arrêt ou le jugement, sous

la surveillance de la haute police pendant deux ans au moins et cinq ans

au plus.
— Pén. 9, 11, 44, 420; L. "27 mai 1885, art. 19.

Art. 420. La peine sera d'un emprisonnement de deux mois au moins

et de deux ans au plus, et d'une amende de 1000 francs à 20 000 francs, si

ces manoeuvres ont été pratiquées sur grains, grenailles, farines, substances

farineuses, pain, vin ou toute autre boisson.

La mise en surveillance qui pourra être prononcée sera de cinq ans au

moins et dix ans au plus.
— Pén. 9, 11, 40, 44; L. 27 mai 1885, art. 19.

Loi du 3 février 1893,

Ayant pour objet de compléter les articles 419 et 420 du Code pénal
(D. P. 93.4.59).

Art. 1er. Sera puni des peines prévues par l'article 420 du Code pénal qui-
conque , par des laits faux ou calomnieux, semés à dessein dans le public, on

par des voies ou moyens frauduleux quelconques, aura provoqué ou tenté de
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provoquer des retraits de fonds des caisses publiques ou des établissements

obligés par la loi à effectuer leurs versements dans les caisses publiques.
2. L'article 463 est applicable aux délits prévus et punis par la présente loi.

R. vo Industrie et commerce, 410 S. — S.

eod, vo, 530 s. — V. aussi Suppl. au G.
pén. ann., p. 272 s.

Loi du 3 février 1893 : D. P. 93 4. 59.

1. Le fait par quelques consommateurs
de s'engager à ne plus user d'une mar-
chandise déterminée (du gaz, dans l'es-

pèco), aussi longtemps que le prix n'en
aura pas été abaissé, ne constitue, en
l'absence de manoeuvres frauduleuses, ni
délit de coalition, m un quasi-délit.—
Pans, 13 janv. 1887, D. P. 87. 2.151.

2. L'accaparement n'est pas un délit

spécial, distinct ; l'accumulation aux
mains d'un seul, la concentration aux
mains de plusieurs d'une même marchan-
dise ou denrée, cette concentration, pro-
cédât-elle d'un plan concerte, n'est pas
illicite. Le délit suppose une hausse, une
baisse illicite, c'est-à-dire des manoeuvres
frauduleuses qui, pesant sur le marchéi
ont fausse les cours. Pour que l'accapa-
rement, fait licite en lui-même, portât-il
sur des quantités énormes, se transforme
en délit, il faut que des manoeuvres frau-
duleuses aient vicie les cours ; dans cette
hypothèse, l'accaparement est alors le

moyen de tirer profit dos cptus fausses
intentionnellement

— V. la note de M. L.

Sarrut, D. P. 93 1. 49.
3. Le traite intervenu outre plusicius

fabricants, a l'effet de mettre en commun
les mêmes marchandises pour les vendre
à prix égal, n'a en lui-même rien de con-
traire a l'ordre pubuc, ou d'illicite, si les
contractants ont eu pom but, non pas de

surélever, par la voie de l'accaparement
et du monopole, le cours de leurs pro-
duits en leur attribuant une hausse fac-
tice, mais seulement de défendre ces
produits contre un avilissement résultant
des effets de la concurrence locale, et de
les maintenir on harmonie avec le jeu
naturel de l'offre et de la demande. —

Bordeaux, 2 janv. 1900, D. P. 1901. 2. 150.
4. Il n'y a pas coalition entre les déten-

teurs d'une même mai ch.indise. punissable
aux termes de l'art. 119 c. pen, loisqu'un
syndicat d'éditeurs, d'accord avec les li-
braires détaillants, décide de fixer un
piix au-dessous duquel lo détaillant, sous
peine de se voir fermer son compte, ne
doit pas vendre les livres au public. —

Paris, 14 janv. 1902, D. P. 1903. 2 297, et
la note do M. Percerou. — V aussi, Paris,
15 dec. 1904, D. P. 1905. 2. 3G2.

5. La simple tcntatnc du délit pré\u
par l'art. 419 n'est pas punissable ; les
moyens, quels qu'ils soient, employés
pour fausser les coins, ne tombent, mai-
gre leur caractère frauduleux, sous l'ap-
plication de la loi pénale qu'autant que co
résultat a eto obtenu. — V. la note de
M. L. Sarrut, D. P. 93. 1. 4Q.

6. Le délit de coalition existe, bien
qu'un seul individu ait ete lèse par elle.
— Paris, 28 fevr. 1888, S. Y» Lnduetrie et
commerce, 532.

Art. 421. (Abrogé par L. 28 mars 1885.) Les paris qui auront été

faits sur la hausse ou la baisse des effets publics seront punis des peines

portées par l'article 419.

Art. 422. (Abrogé par L. 28 mars 1885.) Sera réputée pari de ce

genre toute convention de vendre ou de livrer des effets publics qui ne

seront pas prouvés par le vendeur avoir existé à sa disposition au temps

de la convention, ou avoir dû s'y trouver au temps de la livraison.

V. la loi du 2S mars, sur Us marchés à terme (D. P. 85. 4. 25, — et C. civ., sous
l'art. 1965 ; — et G. corn., sous l'art. 7i).

Art. 423. (Modifié par L. 13 mai 1863;
— et Abrogé par L. 1er août 1905.)

Quiconque aura trompé l'acheteur sur le litre des matières d'or ou

d'argent, sur la qualité d'une pierre fausse vendue pour fine, sur la

nature de toutes marchandises ; quiconque, par usage de faux poids ou

de fausses mesures, aura trompé sur la quantité des choses vendues, sera

puni de l'emprisonnement pendant trois mois au moins, un an au plus,
et d'urne amende qui ne pourra excéder le quart des restitutions et

dommages
- intérêts, ni être au-dessous de 50 francs.
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Les objets du délit, ou leur valeur, s'ils appartiennent encore au ven-
deur, seront confisqués; les faux poids et les fausses mesures seront
aussi confisqués, et, de plus, seront brisés.

Le tribunal pourra ordonner l'affiche du jugement dans les lieux qu'il
désignera, et son insertion intégrale ou par extrait dans tous les jour-
naux qu'il désignera, le tout aux frais du condamné.

Loi du 1" août 1905,
Sur la répression des fraudes dans la vente des marchandises et des

falsifications des denrées alimentaires et des produits aqricoles
(D. P. 1906. 4.47).

Art. l'r. Quiconque aura trompé ou tenté de tromper le contractant :
Soit sur la nature, les qualités substantielles, la composition et la teneur en

principes utiles de toutes marchandises ;
Soit sur leur espèce ou leur origine lorsque, d'après la convention ou les

usages, la désignation de l'espèce ou de l'origine faussement attribuées aux
marchandises, devra être considérée comme la cause principale de la vente;

Soit sur la quantité des choses livrées ou sur leur identité par la livraison
d'une marchandise autre que la chose déterminée qui a fait l'objet du contrat;

Sera puni de l'emprisonnement, pendant trois mois au moins, un an au plus,
et d'une amende de cent francs (100 fr.) au moins, de cinq mille francs (5000 fr.)
au plus, ou de l'une de ces deux peines seulement.

2. L'emprisonnement pourra être porte à deux ans, si le délit ou la tentative
de délit prévus par l'article précédent ont été commis :

Soit à l'aide de poids, mesures et autres instruments faux ou inexacts ;
Soit à l'aide de manoeuvres ou procédés tendant à fausser les opérations de

l'analyse ou du dosage, du pesage ou du mesurage, ou bien à modifier fraudu-
leusement la composition, le poids ou le volume des marchandises, même avant

ces.opérations ;
Soit enfin , à l'aide d'indications frauduleuses tendant à faire croire à une opé-

ration antérieure et exacte.
3. Seront punis des peines portées par l'article 1er de la présente loi :
lo Ceux qui falsifieront des denrées servant à l'alimentation de l'homme ou des

animaux, des substances médicamenteuses, des boissons et des produits agri-
coles ou naturels destinés à être vendus ;

2» Ceux qui exposeront, mettront en vente ou vendront des denrées servant
à l'alimentation de l'homme ou des animaux, des boissons et des produits

agricoles ou naturels qu'ils sauront être falsifies ou corrompus ou toxiques ;
3o Ceux qui exposeront, mettront en vente ou vendront des substances médi-

camenteuses falsifiées ;
4<>(L. 28 juillet 1912, art. I0'.) « Ceux qui exposeront, mettront en vente ou

vendront, connaissant leur destination, des produits propres à effectuer la fal-
sification des denrées servant à l'alimentation de l'homme ou des animaux, des

boissons ou des produits agricoles ou naturels et ceux qui auront provoqué à leur

emploi par le moyen de brochures, circulaires, prospectus, affiches, annonces ou

instructions quelconques. »
Si la substance falsifiée ou corrompue est nuisible à la santé de l'homme ou

des animaux ou si elle est toxique, de même si la substance médicamenteuse

falsifiée est nuisible à la santé de l'homme ou des animaux, l'emprisonnement
' devra être appliqué. Il sera de trois mois à deux ans et l'amende de cinq cents

francs (500 fr.) à dix mille irancs (10000 fr.).

31 -- C. pén.
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Ces peines seront applicables même au cas où ,1a falsification nuisible serait
connue de l'acheteur ou du consommateur.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux fruits frais et
légumes frais fermentes ou corrompus.

4. Seront punis d'une amende de cinquante francs (50 fr.) à trois mille francs
(3000 fr.) et d'un emprisonnement de six jours au moins et de trois mois au plus,
ou de l'une de ces deux peines seulement :

(L. 28 juillet 1912, art. 2.) « Ceux qui, sans motifs légitimes, seront trouvés
détenteurs dans leurs magasins, boutiques, maisons ou voitures servant à leur-
commerce, dans leurs ateliers, chais, étables, lieux de fabrication contenant,
en vue de la vente, des produits vises par la présente loi, ainsi que dans les
entrepôts, abattoirs et leurs dépendances, dans les gares, dans les halles, foires
et marchés; »

Soit de poids ou mesures faux ou autres appareils inexacts servant au pesage
ou au mesurage des marchandises ;

Soit de denrées servant à l'alimentation de l'homme ou des animaux, de bois-
sons , de produits agricoles ou naturels qu'Us savaient être falsifiés, corrompus
ou toxiques ;

Soit de substances médicamenteuses falsifiées;
(L. 28 juillet 1912, art, 2.) « Soit de produits propres à effectuer la falsification

des denrées servant à l'alimentation de l'homme ou des animaux, des boissons
ou des produits agricoles ou naturels ; »

Si la substance alimentaire falsifiée ou corrompue est nuisible à la santé de
l'homme ou des animaux ou si elle est toxique, de même si la substance médi-
camenteuse falsifiée est nuisible à la santé de l'homme ou des animaux, l'empri-
sonnement devra être appliqué.

Il sera de trois mois à un au et l'amende de cent francs (100 fr.) à cinq mille
francs (5000 fr.).

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux fruits frais et
légumes frais fermentes ou corrompus.

(L. 28 juillet 1912, art. 3.) « Seront punis des peines prévues par l'article 13
de la présente loi tous vendeurs ou détenteurs de produits destinés à la prépa-
ration ou à la conservation des boissons qui ne porteront pas sur une étiquette
l'indication des éléments entrant dans leur composition et la proportion de
ceux de ces éléments dont l'emploi n'est admis par les lois et règlements en
vigueur qu'à doses limitées,

« Les règlements prévus a l'article 11 de la présente loi fixeront les conditions
matérielles dans lesquelles les indications, visées au paiagraphe précèdent,
devront être portées à la connaissance des acheteurs sur les étiquettes,
annonces, réclames, papiers de commerce. »

5. .Sera considéré comme étant en état de récidive légale quiconque ayant été
condamné par application de la présente loi ou par appUcation des lois sur les
fraudes dans la vente :

1»Des engrais (loi du 4 février 1888);
2o (L. 15juillet 1907.) « Des vins, cidres et poirés (lois des 14 août 1889,11 juillet

1891, 24 juillet 1894, 6 avril 1897, 6 août 1905, 29 juin 1907); a
3<>Des sérums thérapeutiques (loi du 25 avril 1895);
4" Des beurres (loi du 16 avril 1897) ;
5° Be la saccharine (article 49 et 53 de la loi du 30 mars 1902);
6" Des sucres (loi du 28 janvier 1903, article 7; loi du 31 mars 1903

article 32) ;
'

Aura dans les cinq ans qui suivront la date à laquelle cette condamnation sera
devenue définitive, commis un nouveau délit tombant sous l'application de la
présente loi ou des lois susvisées.
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Au cas de récidive, les peines d'emprisonnement et d'affichage devront être
appliquées.

o. Les objets dont les vente,usage ou détention constituent le délit, s'ils appar-
tiennent encore au vendeur ou détenteur seront confisqués; les poids et autres
instruments de pesage, mesurage ou dosage, faux ou inexacts, devront être aussi
confisqués et, de plus, seront brisés.

Si les objets confisqués sont utilisables, le tribunal pourra les mettre à la dis-
position de l'Administration, pour être attribués aux établissements d'assistance
publique.

S'ils sont inutilisables ou nuisibles, les objets seront détruits ou répandus aux
frais du condamné.

Le tribunal pourra ordonner que la destruction ou effusion aura lieu devant
l'établissement ou le domicile du condamne.

7. Le tribunal pourra ordonner, dans tous les cas, que le jugement de con-
damnation sera publié intégralement ou par extraits dans les journaux qu'il
désignera et affiché dans les lieux qu'il indiquera, notamment aux portes du
domicile, des magasins, usines et ateliers du condamné, le tout aux frais du
condamné, sans toutefois que les frais de cette publication puissent dépasser le
maximum de l'amende encourue.

Lorsque l'affichage sera ordonné, le tribunal fixera les dimensions de l'affiche
et les caractères typographiques qui devront être employés pour son impression.

En ce cas et dans tous les autres cas où les tribunaux sont autorisés à ordonner
l'affichage de leur jugement à titre de pénalité pour la répression des fraudes,
ils devront fixer le temps pendant lequel cet affichage devra être maintenu sans
que la durée en puisse excéder sept jours.

Au cas de suppression, de dissimulation ou île lacération totale ou partielle
des affiches ordonnées par le jugement de condamnation, Il sera procédé de
nouveau à l'exécution intégrale des dispositions du jugement relatives à l'af-
fichage.

Lorsque la suppression, la dissimulation ou la lacération totale ou partielle
aura été opérée volontairement par le condamné, à son instigation ou par ses
ordres, elle entraînera contre celui - ci l'application d'une peine d'amende de cin-
quante francs (50 fr.) à mille francs (1000 fr.).

La récidive de suppression, de dissimulation ou de lacération volontaire d'af-
fiches par le condamné, à son instigation ou par ses ordres, sera punie d'un
emprisonnement de six jours à un mois et d'une amende de cent francs (100 fr.)
à deux mille francs (2000 fr.).

Lorsque l'affichage aura été ordonné à la porte des magasins du condamné*,
l'exécution du jugement ne pourra être entravée par la vente du fonds de com-
merce réalisée postérieurement à la première décision qui a ordonné l'affichage.

8. Toute poursuite exercée en vertu de la présente loi devra être continuée et
terminée en vertu des mêmes textes.

L'article 463 du Code pénal sera applicable, même au cas de récidive, aux
délits prévus par la présente loi.

Le tribunal, en cas de circonstances atténuantes, pourra ne pas ordonner l'af-
fichage et ne pas appliquer l'emprisonnement.

Le sursis à l'exécution des peines d'amende édictées par la présente loi ne
pourra être prononcé en vertu de la loi du 20 mars 1891.

9. Les amendes prononcées en vertu de la présente loi seront réparties d'après
les règles tracées à l'article 11 de la loi de finances du 26 décembre 1890, modifiée
par l'article 45 de la loi de finances du 29 avili 1893et par l'article 83 de la loi de
finances du 13 avril 1898.

Les délinquants condamnés aux dépens auront à acquitter, de ce chef, en
dehors des frais ordinaires et au profit des communes, les frais d'expertise
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engagés par ces dernières lorsqu'elles auront pris l'initiative de déceler la fraude

et d'en saisir la justice ( laboratoires municipaux ).
La commission départementale peut, sur la proposition du préfet, accorder

aux communes qui auront organisé une police municipale alimentaire des sub-

ventions prélevées sur le reliquat disponible du fonds commun.
10. En cas d'action pour tromperie ou tentative de tromperie sur l'origine des

marchandises, des denrées alimentaires ou des produits agricoles et naturels, le

magistrat instructeur ou les tribunaux pourront ordonner la production des

registres et documents des diverses administrations, et notamment celles des

contributions indirectes et des entrepreneurs de transports.
11. Il sera statué par des règlements d'administration publique sur les mesures

à prendre pour assurer l'exécution de la présente loi, notamment en ce qui
concerne :

lo La vente, la mise en vente, l'exposition et la détention des denrées, boissons,
substances et produits qui donneront lieu à l'application de la présente loi ;

2° Les inscriptions et marques indiquant soit la composition, soit l'origine des
marchandises, soit les appellations régionales et de crus particuliers que les
acheteurs pourront exiger sur les factures, sur les emballages ou sur les pro-
duits eux-mêmes, à titre de garantie de la part des vendeurs, ainsi que les
indications extérieures ou apparentes nécessaires pour assurer la loyauté de la
vente et de la mise en vente ;

« {L. 5 août 1908.) La définition et la dénomination des boissons, denrées et pro-
duits coniormément aux usages commerciaux, les traitements licites dont ils

pourront être l'objet en vue de leur bonne fabrication ou de leur conservation,
les caractères qui les rendent impropres à la consommation, la délimitation des

régions pouvant prétendre exclusivement aux appellations de provenances des

produits. Cette délimitation sera faite en prenant pour bases les usages locaux
constants ; »

3o « ( L. 28 juillet 1912, art. 5.) Les formalités prescrites pour opérer, dans les
lieux énuméres ù l'article 4 de la loi du l0-1août 1905 complété par l'article 2 de
la présente loi, des prélèvements d'échantillons et des saisies, ainsi que pour
procéder contradictoirement aux expertises sur les marchandises suspectes ; »

4o Le choix des méthodes d'analyses destinées à établir la composition, les élé-
ments constitutifs et la teneur en principes utiles des produits ou à reconnaître
leur falsification ;

5o Les autorités qualifiées pour rechercher et constater les infractions à la pré-
sente loi, ainsi que les pouvoirs qui leur seront conférés pour recueillir des élé-
ments d'information auprès des diverses administrations publiques et des con-
cessionnaires de transports,

(L. 28 juillet 1912, art. 5.) » Dans les lieux susvisés et sur la voie publique les
saisies ne pourront être faites, en dehors de toute autorisation judiciaire, que
dans le cas de flagrant délit de falsification, ou dans le cas où les produits
seront reconnus corrompus ou toxiques.

« Dans les locaux particuliers tels que chais, étables ou lieux de fabrication
appartenant à des personnes non patentées ou occupés par des exploitants non
patentes, les prélèvements et les saisies ne pourront être effectues contre la
volonté de ces personnes qu'en vertu d'une ordonnance du juge de paix du
canton ; ces prélèvements et ces saisies ne pourront y être opères que sur des
produits destines à la vente.

« Il n'est rien innové quant à la procédure suivie par l'administration des
contributions indirectes et par l'administration des douanes pour la constata-
tion et la poursuite de faits constituant à la fois une contravention fiscale et
une infraction aux prescriptions de la loi du lei août 1905 et de la loi du
29 ifx\n 1907. »
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12. Toutes les expertises nécessitées par l'application de la présente loi seront
contradictoires, et le prix des échantillons reconnus bons sera remboursé d'après
leur valeur le jour du prélèvement.

13. (L. 28 juillet 1912, arf. 7.) Les infractions aux prescriptions des règle-
ments d'administration publique pris en vertu de l'article 11, seront punies
d'une amende de seize francs (16 fr.) à cinquante francs (50 fr.).

Au cas de récidive dans l'année de la condamnation, l'amende sera de cin-
quante francs (50 fr.) à cinq cents francs (500 fr.).

Au cas de nouvelle infraction constatée dans l'année qui suivra la deuxième
condamnation, l'amende sera de cinq cents francs (500 fr.) à mille francs (1000 fr.)
et un emprisonnement de six jours à quinze jours pourra être prononcé.

14. L'article 423, le paragraphe 2 de l'article 477 du Code pénal, la loi du
27 mars 1851, tendant à la répression plus efficace de certaines fraudes dans la
vente des marchandises, la loi des 5 et 9 mai 1855, sur la répression des fraudes
dans la vente des boissons, sont abrogées.

Néanmoins, les incapacités électorales édictées par la loi du 24 janvier 1889
continueront à être appliquées comme conséquence des peines prononcées en
vertu de la présente loi.

15. Les pénalités de la présente loi et ses dispositions en ce qui concerne l'af-

fichage et les infractions aux règlements d'administration publique rendus pour
son exécution sont applicables aux lois spéciales concernant la répression des
fraudes dans le commerce des engrais, des vins, cidres et poirés, des sérums

thérapeutiques, du beurre et la fabrication de la margarine. Elles sont substi-
tuées aux pénalités et dispositions de l'article 423 du Code pénal et de la loi du
27 mars 1851, dans tous les cas où des lois postérieures renvoient aux textes des-

dites lois, notamment dans les :

Article,!" de la loi du 28 juillet 1824, sur altérations de noms ou suppositions
de noms sur les produits fabriqués ;

Articles 1 et 2 de la loi du 4 février 1888, concernant la répression des fraudes

dans le commerce des engrais ;
Articles 7 de la loi du 14 août 1889, 2 de la loi du 11 juillet 1891 et 1" de la loi

du 24 juillet 1894, relatives aux fraudes commises dans la vente des vins;
Article 3 de la loi du 25 avril 1895, relative à la vente de sérums thérapeutiques ;
Article 3 de la loi du 6 avril 1897, concernant les vins, cidres et poirés;
Articles 17, 19 et 20 de la loi du 16 avril 1897, concernant la répression de la

fraude dans le commerce du beurre et la fabrication de la margarine.
La pénalité d'affichage est rendue applicable aux infractions prévues et punies

par les articles 49 et 53 de la loi de finances du 30 mars 1902, 7 de la loi du

28 janvier 1903, 32 de la loi* de finances du 31 mars 1903, et par les articles 2 et 3

de la loi du 18 juillet 1904.
16. La présente loi est applicable à l'Algérie et aux colonies.

V. la discussion de cette loi à la Chambre des députés et au Sénat, D. P. l')0G. 4.47.

V, le décret du 15 avril 1912 portant règlement d'administration publique pour

l'application de la loi du 1" août 1905 sur la repression des fraudes dans la vente

des marchandises et des falsifications de denrées alimentaires en ce qui concerne

les denrées alimentaires et spécialement les viandes, produits de la charcuterie,

fruits, légumes, poissons et conserves (D. P. 1912. 4° paitie. — Journ. ojl. du

29 juin 1912).

V. l'arrêté ministériel du 28 juin 1912 relatif à la coloration, la conservation et

l'emballage des denrées alimentaires et des boissons (Journ. oit. du 20 min 1912).
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Loi du 5 août 1908,
Modifiant l'article 11 de la loi du 1er août 1905 sur la répression des

fraudes dans la vente des marchandises et des falsifications des den-
rées alimentaires et des produits agricoles et complétant cette loi par
wn article additionnel (D. P. îaos. 4.103).
Art. lor. Le troisième paragraphe de l'article 11 de la loi du l*r août 1905com-

mençant ainsi : « 2QLes inscriptions et marques... » est complété ainsi qu'il suit :
— Y!suprà, L. 1" août 1905, art. 11, § 2.

2. Tous syndicats, formés conformément à la loi du 21 mars 1884 pour la
défense des intérêts généraux de l'agricultuçe ou de la viticulture ou du com-
merce et trafic des boissons, eaux-de-vie naturelles, alcools de fruit, denrées
alimentaires, produits agricoles, engrais, produits médicamenteux, maichan-
dises quelconques, pourront exercer sur tout le territoire de la France et des
colonies, les droits reconnus à la partie civile par les articles 182, 63, 64, 66, 67 et
68 du Code d'instruction criminelle, relativement aux faits de fraudes et falsifica-
tions prévus par les lois en vigueur, ou recourir, s'ils le préfèrent, à l'action ordi-
naire devant le tribunal civil, en vertu des articles 1382et suivants du Code civil.

V. la discussion de cette loi à la Chambre des députés et au Sénat, D. P. 190S.4.103.

Loi du 28 juillet 4912,
Tendant à modifier et à compléter la loi du i" août 1905 sur la répres-

sion des fraudes dans la vente des marchandises et la loi du %)jvin 1907
sur le mouillage et le sucrage des vins (D. P. 1012. 4«partie). — V. suprà,
L. 1" août 1905, art. 3, g 5 ; art. 4, §§2 et 6 ; art. 12, §§3 et 6 ; L. 29 juin 1907,
art. 4.

Art. 6. Quiconque aura mis les inspecteurs ou agents du service de la
répression des fraudes dans l'impossibilité d'accomplir leurs fonctions, soit en
leur refusant l'entrée de leurs locaux de fabrication, de dépôt ou de vente, soit
de toute autre manière, sera passible d'une amende de cent à cinq cents francs
(100 à 500 fr.), sans préjudice des peines prévues par les articles 209 et suivants
du Code pénal.

L'article 463 du Code pénal est applicable aux infractions visées par le pré-
sent article.

Décret du 31 juillet 1906,
Portant règlement d'administration publique poiw l'application de la

loi dit 1er août 1905 sur la répression des fraudes et falsifications, en ce
qui concerne les boissons, les denrées alimentaires et les produits agri-
coles (D. P. 1906.4. 81).

TITHE I". — ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DU SERVICE
DES PRÉLÈVEMENTS.

Art. I". Le service chargé de rechercher et de constater les infractions à la
loi du 1« août 1905 est organisé par l'État, avec le concours éventuel des dépar-
tements et des communes.

Le fonctionnement de ce service est assuré, sous l'autorité du ministre de la
justice, du ministre de l'agriculture, et du ministre du commerce, de l'industrie
et du travail, dans les départements par les préfets, à Paris et dans le ressort de
la préfecture de police par le préfet de police,

2. Les autorités qui ont qualité pour opérer des prélèvements sont :
Les commissaires de police ;
Les commissaires de la police spéciale des chemins de fer et des ports ;
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Les agents des contributions indirectes et des douanes agissant à l'occasion de
l'exercice de leurs fonctions ;

Les inpecteurs des halles, foires, marchés et abattoirs.
Les agents des octrois et les vétérinaires sanitaires peuvent être Individuelle-

ment désignés par les préfets pour concourir à l'application de la loi du 1er août
1905 et commissionnés par eux à cet effet.

Dans le cas où des agents spéciaux seraient institués par les départements ou
les communes pour concourir à l'application de ladite loi, ces agents devront
être agréés et commissionnés par les préfets.

3. Une commission permanente est instituée près les ministères de l'agricul-
ture et du commerce, de l'industrie et du travail pour l'examen des questions
d'ordre scientifique que comporte l'application de la loi du 1*T août 1905. Cette
commission est obligatoirement considtée pour la détermination des conditions
matérielles des prélèvements, l'organisation des laboratoires et la fixation des
méthodes d'analyse à imposer à ces établissements.

4. Des prélèvements d'échantillons peuvent, en toutes circonstances, être
opérés d'office dans les magasins, boutiques, ateliers, voitures servant au com-
merce, ainsi que dans les entrepôts, les abattoirs et leurs dépendances, les
halles, foires et marchés, et dans les gares ou ports de départ et d'arrivée.

Les prélèvements sont obligatoires dans tous les cas où les boissons, denrées
ou produits paraissent falsifies, corrompus ou toxiques.

Les administrations publiques sont tenues de fournir aux agents désignés
à l'article 2 tous éléments d'information nécessaires à l'exécution de la loi du
W août 1905.

Les entrepreneurs de transport sont tenus de n'apporter aucun obstacle aux
réquisitions pour prises d'échantillons et de représenter les titres de mouve-
ment, lettres de voiture, récépissés, connaissements et déclarations dont ils sont
détenteurs,

5. Tout prélèvement comporte quatre échantillons, l'un destiné au labora-
toire pour analyse, les trois autres éventuellement destinés aux experts.

6. Tout prélèvement donne lieu, séance tenante, à la rédaction sur papier
libre d'un procès - verbal.

Ce procès - verbal doit porter les mentions suivantes :
1° Les nom, prénoms, qualité et résidence de l'agent verbalisateur;
2° La date, l'heure et le lieu où le prélèvement a été effectué;
3° Les nom, prénoms, profession, domicile ou résidence de la personne chez

laquelle le prélèvement a été opéré. Si le prélèvement a lieu en cours de route,
les noms et domiciles des personnes figurant sur les lettres de voiture ou con-
naissements comme expéditeurs et destinataires ;

4<>La signature de l'agent verbalisateur.
Le procès-verbal doit, en outre, contenir un exposé succinct des circonstances

dans lesquelles le prélèvement a été opéré, relater les marques et étiquettes
apposées sur les enveloppes ou récipients, l'importance du lot de marchandise

échantillonné, ainsi que toutes les indications jugées utiles pour établir l'authen-
ticité des échantillons prélevés et l'identité de la marchandise.

Le propriétaire ou détenteur de la marchandise, ou, le cas échéant, le repré-
sentant de l'entreprise de transport peut, en outre, faire insérer au procès-ver-
bal toutes les déclarations qu'il juge utiles. Il est invité à signer le procès-ver-
bal; en cas de refus, mention en est faite par l'agent verbalisateur.

7. Les prélèvements doivent être effectués de telle sorte que les quatre échan-
tillons soient autant que possible identiques.

A cet effet, des arrêtés ministériels, pris de concert entre le ministre de l'agri-
culture et le ministre du commerce, de l'industrie et du travail, sur la propo-
sition de la commission permanente, déterminent, pour chaque produit ou

*0-!
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marchandise, la quantité à prélever, les procédés à employer pour obtenir des
échantillons homogènes, ainsi que les précautions à prendre pour le transport
et la conservation de ces échantillons.

8. Tout échantillon prélevé est mis sous scellés. Ces scellés sont appliqués sur
une étiquette composée de deux parties pouvant se séparer et être ultérieure-
ment rapprochées, savoir :

1° Un talon qui ne sera enlevé que par le chimiste au laboratoire après vérifi-
cation du scellé. Ce talon ne doit porter que les indications suivantes : nature
du produit, dénomination sous laquelle H est mis en vente, date du prélève-
ment et numéro sous lequel les échantillons sont enregistrés au moment de leur

réception par le service administratif;
2° Un volant qui porte ces mêmes mentions, mais où sont inscrits, en outre,

les nom et adresse du propriétaire ou détenteur de la marchandise, ou, en cas
de prélèvement en cours de route, ceux des expéditeurs et destinataires.

Ce volant est signé par l'auteur du procès-verbal.
9. Aussitôt après avoir scellé les échantillons, l'agent verbalisateur, s'il est en

présence du propriétaire ou détenteur de la marchandise, doit le mettre en
demeure de déclarer la valeur des échantillons prélevés.

Le procès-verbal mentionne cette mise en demeure et la réponse qui a été faite.
Un récépissé détaché d'un livre à souche est remis au propriétaire ou déten-

teur de la marchandise. II y est fait mention de la valeur déclarée.
En cas de prélèvement en cours de route, le représentant de l'entreprise de

transport reçoit, pour sa décharge, un récépissé indiquant la nature et la quan-
tité des marchandises prélevées.

10. Le procès-verbal et les échantillons sont,dans les vingt-quatre heures.envoyés
par l'agent verbalisateur à la préfecture du département où le prélèvement a été
effectué et, à Paris ou dans le ressort de la préfecture de police, au préfet de police.

Toutefois, en vue de faciliter l'application de la loi, des décisions ministérielles
pourront autoriser l'envoi des échantillons aux sous-prétectures ou à tout autre
service administratif.

Le service administratif qui reçoit ce dépôt l'enregistre, inscrit le numéro
d'entrée sur les deux parties de l'étiquette que porte chaque échantillon et, dans
les vingt-quatre heures, transmet l'un de ces échantillons au laboratoire dans le
ressort duquel le prélèvement a été effectué.

Le talon seul suit l'échantillon au laboratoire.
Le volant, préalablement détaché, est annexé au procès - verbal. Les trois

autres échantillons sont conservés par la préfecture.
Toutefois, si la nature des denrées ou produits exige des mesures spéciales de

conservation, les quatre échantillons sont envoyés au laboratoire, où ces me-
sures sont prises conformément aux arrêtés ministériels prévus à l'article 7. Dans
ce cas, les quatre volants sont détachés des talons et annexés au procès-verbal.

11. Les laboratoires créés par les départements et les communes peuvent être
admis, concurremment avec ceux de l'Etat, à procéder aux analyses lorsqu'ils
ont été reconnus en état d'assurer ce service et agréés par une décision ministé-
rielle prise sur l'avis conforme de la commission permanente.

TITRE II. — FONCTIONNEMENT DES LABORATOIRES.

'12. Des arrêtés ministériels pris de concert entre le ministre de l'agriculture
et le ministre du commerce, de l'industrie et du travail, déterminent le ressort
des laboratoires admis à procéder à l'analyse des échantillons.

Pour l'examen des échantillons, les laboratoires ne peuvent employer que les
méthodes indiquées par la commission permanente.

Ces analyses sont à la fois d'ordre qualitatif et quantitatif. L'examen comprend
notamment les recherches microscopiques, spectroscopiques, polarimétriques,
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réfractométriques, cryoscopiques, susceptibles de fournir des indications sur la
pureté des produits, la recherche des antiseptiques et des colorants étiangers

Ces méthodes sont décrites en détail par des arrêtés, pris de concert entre le
ministre de l'agriculture et le ministre du commerce, de l'industrie et du travail,
après avis de la commission permanente.

13. Le laboratoire qui a reçu pour analyse un échantillon dresse, dans les
huit jours de la réception, un rapport où sont consignés les résultats de l'exa-
men et des analyses auxquels cet échantillon a donné lieu.

Ce rapport est adressé au préfet du département d'où provient l'échantillon ; à
Paris et dans le ressort de ïa préfecture de police, le rapport est adressé au pré-
fet de police.

14. Si le rapport du laboratoire ne révèle aucune infraction à la loi du
1°' août 1305, le préfet en avise sans délai l'intéressé.

Dans ce cas, si le remboursement des échantillons est demandé, il s'opère
d'après leur valeur au jour du prélèvement, aux frais de l'Etat, au moyen d'un
mandat délivré par le préfet, sur représentation du récépissé prévu à l'article 9.

15. Dans. le cas où le rapport du laboratoire signale une infraction à la loi du
loraoût 1905, le préfet transmet sans délai ce rapport au procureur de la Répu-
blique.

Il y joint le procès - verbal et les trois échantillons réservés.
S il s'agit de vins, bières, cidres, alcools ou liqueurs, avis doit être donne par

le préfet au directeur des contributions indirectes du département.
16. Des arrêtés ministériels, pris de concert entre le ministre de l'agriculture

et le ministre du commerce, de l'industrie et du travail, déterminent dans
quelle forme les laboratoires doivent rendre compte périodiquement aux préfets
du nombre des échantillons analysés, du résultat de ces analyses et signaler les
nouveaux procédés de fraude révélés par l'examen des échantillons.

TITRE III. — FONCTIONNEMENT DE L'EXPERTISE CONTRADICTOIRE.

17. Le procureur de la République informe l'auteur présumé de la fraude
qu'il est l'objet d'une poursuite. Il l'avise qu'il peut prendre communication du

rapport du directeur du laboratoire et qu'un délai de trois jours francs lui est

imparti pour faire connaître s'il réclame l'expertise contradictoire prévue à
l'ai Hcle 12 de la loi du lor août 1905.

1 8. S'il y a lieu à expertise, il est procédé à la nomination de deu\ experts,
l'un désigné par le juge d'instiuction, l'autre par la personne contre laquelle
l'instruction est ouverte. Celle-ci a toutefois le droit de renoncer à cette dési-
gnation et de s'en rapporter aux conclusions de l'expert désigné par le juge.

Les experts sont choisis sur les listes spéciales de chimistes experts dressées,
dans chaque ressort, par les cours d'appel ou les tribunaux civils.

L'inculpé pourra toutefois choisir son expert sur les listes dressées par la cour
d'appel ou le tribunal civil du ressort d'où il aura déclaré que provient la mar-
chandise suspecte.

19. Chaque expert est mis en possession d'un échantillon.
Le .juge d'instruction donne communication aux experts des procès - verbaux

de prélèvement ainsi que des factures, lettres de voiture, pièces de régie, et
d'une façon générale, de tous les'documents que la personne mise en cause a

jugé utile de produire ou que le juge s'est fait remettre.
Aucune méthode officielle n'est imposée aux experts. Ils opèrent à leur gré,

ensemble ou séparément, chacun d'eux étant libre d'employer les procèdes qui
lui paraissent le mieux appropriés.

Leurs conclusions sont formulées dans des rapports qui sont déposés dans le
délai fixé par l'ordonnance du juge.

20. Si les experts sont en désaccord, ils désignent un tiers expert pour les



478 CODE PÉNAL, LIV. III, TIT. II.

départager. A défaut d'entente pour le choix de ce tiers expert, H est désigné
par le président du tribunal civil.

Le tiers expert peut être choisi en dehors des listes officielles.
21. Sur la demande des experts ou sur celle de la personne mise en cause,

des dégustateurs, choisis dans les mêmes conditions que les autres experts, sont
commis pour examiner les échantillons.

22. Lorsque des poursuites sont décidées, s'il s'agit de vins, bières, cidres,
alcools ou liqueurs, le procureur de la République devra faire connaître au
directeur des contributions indirectes ou à son représentant, dix jours au
moins à l'avance, le jour et l'heure de l'audience à laquelle l'affaire sera appelée.

23. Il n'est rien innové quant à la procédure suivie par l'administration des
douanes et par l'administration des contributions indirectes pour la constata-
tion et la poursuite de faits constituant à la fois une contravention fiscale et une
infraction aux prescriptions de la loi du 1" août 1905.

24. En cas de non-lieu ou d'acquittement, le remboursement de la valeur des
échantillons s'effectue dans les conditions prévues à l'article 14 ci-dessus.

25. Il sera statué ultérieurement sur les conditions d'application de la loi du
1eraoût 1905à l'Algérie et aux colonies.

V. l'arrêté du UT août 1906 fixant les mesures à prendre pour le prélèvement des
échantillons en exécution de la lot du lar août 1905et du décret portant règlement
d'administration publique du 31 juillet 1906 sur ta répression des fraudes (Joum.
off. du 2 août 1906).

Loi du 29 juin 1907,
Tendant à prévenir le mouillage des vins et les abus du sucrage

CD. P. 1907.4. 81).

Art. 1er. Chaque année, après la récolte, tout propriétaire, fermier, métayer
récoltant du vin, devra déclarer à la mairie de la commune où il fait son vin :

1» La superficie des vignes en production qu'il possède ou exploite;
2° La quantité totale du vin produit et celle des stocks antérieurs restant dans

ses caves ;
3° S'il y a lieu, le volume ou le poids de vendanges fraîches qu'il aura expé-

diées ou le volume ou le poids de celles qu'il aura reçues ;
4° S'il y a lieu, la quantité de moûts qu'il aura expédiée ou reçue.
Ces déclarations seront inscrites sous le nom du déclarant, sur un registre

restant à la mairie et qui devra être communiqué à tout requérant. Elles seront

signées par le déclarant sur le registre; il en sera donné récépissé.
Copie sera transmise, par les soins de la mairie, au receveur buraliste de la

localité, qui ne pourra délivrer au nom du déclarant de titres de mouvement

pour une quantité de vin supérieure à la quantité déclarée.
Le relevé nominatif des déclarations sera affiché à la porte de la mairie.
Dès le début de la récolte, au fur et à mesure des nécessités de la vente, des

déclarations partielles pourront être faites dans les conditions précédentes, sauf
l'affichage qui n'aura lieu qu'après la déclaration totale.

Dans chaque département, le délai dans lequel devront être faites les déclara-
tions sera fixé, annuellement, à une époque aussi rapprochée que possible de la
fin des vendanges et écoulages, par le préfet, après avis du conseil général.

Toute déclaration frauduleuse sera punie d'une amende de cent francs (100 fr.)
à mille francs (1000 fr.).

2. Toute personne recevant des moûts ou des vendanges fraîches sera assi-
milée au propriétaire récoltant et tenue à la déclaration dans les trois jours de
la réception et aux autres obligations de l'article 1°T.

Toute déclaration frauduleuse sera punie des mêmes peines.
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3. L'article 8 de la loi du 6 août 1905 est modifié ainsi qu'il suit :
« Tout expéditeur de marcs de raisins, de lies sèches et de levures alcooliques

sera tenu de se munit*, à la recette buraliste la plus proche, d'un passavant de
10 centimes indiquant le. poids expédié et l'adresse du destinataire. »

4. (L, 28 juillet 1912, art. 4.) Seront punis des peines prévues à l'article UT de
la loi du ltr août 1905 ceux qui fabriqueront, exposeront, mettront en vente ou
vendront, connaissant leur destination, des substances ayant une quelconque
des destinations suivantes :

Améliorer et bouqueter les moûts, les vins ou les eaux-de-vie naturelles, en vue
de tromper l'acheteur sur leurs qualités substantielles, leur origine ou leur espèce ;

Guérir les moûts ou les vins de leurs maladies en dissimulant leur altération ;
Fabriquer des vins, des cidres et des poirés artificiels ;
Donner à des spiritueux destinés à la consommation, sous quelque nom que

ce soit, les caractères d'une eau-de-vie naturelle en faussant les résultats de
l'analyse ;

Masquer la falsification d'une boisson quelconque en faussant les résuitats de
l'analyse.

Les pénalités, prévues au paragraphe ci-dessus, seront applicables à ceux
qui, connaissant la destination de ces substances, auront provoqué à leur
emploi, par le moyen de brochures, circulaires, prospectus, alfiches, annonces
ou instructions quelconques.

La détention, sans motifs légitimes, de ces mêmes substances sera punie des
peines portées a l'article 4 de la loi du 1er août 1905.

5. Le premier paragraphe de l'article 7 de la loi du 28 janvier 1903 est com-
plété comme suit :

« Le sucre ainsi employé sera frappé d'une taxe complémentaire de quarante
francs (40 fr.) par 100 kilogrammes de sucre raffiné. Cette taxe est due au
moment de l'emploi. »

6. Le paragraphe 2 de l'article 7 de la loi du 28 janvier 1903 est modifié de la

façon suivante :
« Quiconque voudra se livrer à la fabrication du vin de sucre pour sa consom-

mation familiale est tenu d'en faire la déclaration dans le même délai. La quan-
tité de sucre employée ne pourra pas être supérieure à 20 kilogrammes par
membre de la famille et par domestique attaché à la personne, ni à 20kilogrammes
par 3 hectolitres de vendanges récoltées, ni au total à 200 kilogrammes pour l'en-
semble de l'exploitation,

« La fabrication des piquettes n'est autorisée que pour la consommation fami-
liale et jusquà concurrence de 40 hectolitres par exploitation. »

7. Les contraventions à l'article précédent sont punies d'une amende de cinq
cents francs (500 fr.) à cinq mille francs (5000 fr.) et de la confiscation des bois-

bons, sucres et glucoses saisis.
L'amende est doublée dans le cas de fabrication, de circulation ou de déten-

tion de vins de sucre ou de vins de marcs en vue de la vente. Dans ce cas, les
contrevenants sont, en outre, punis d'une peine de six jours à six mois d'empri-
sonnement; cette dernière pénalité est doublée en cas de récidive.

Les mêmes peines sont applicables aux complices des contrevenants.
8. Tout commerçant qui voudra vendre du sucre ou du glucose par quantités

supérieures à 25 kilogrammes est tenu d'en faire préalablement la déclaration a
l'administration des contributions indirectes.

Il devra inscrire ses réceptions de sucre et de glucose sur un carnet conforme
au modèle qui sera établi par l'administration. Il mentionnera sitr le même
carnet les livraisons supérieures à 25 kilogrammes. Ce registre sera représenté
à toute réquisition du service des contributions indirectes, qui procédera à
toutes vérifications nécessaires pour le contrôle des réceptions et des livraisons.
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Toute contravention aux dispositions du présent article sera punie des peines
édictées par l'article 3 de la loi du 30 décembre 1873.

Est substitue le chiffre de 25 kilogrammes au chiffre de 50 kilogrammes dans
les articles 2, 3 et 4 de la loi du 6 août 1905.

9. Tous syndicats, formés conformément à la loi du 21 mars 1884 pour la
défense des intérêts généraux de l'agriculture ou de la viticulture, ou du com-
merce et du trafic des vins, pourront exercer sur tout le territoire de la France et
des colonies les droits reconnus à la partie civile par les articles 182, 63, 64, 66,
67 et 68 du Code d'instruction criminelle, relativement aux faits de fraudes et
falsifications des vins, prévus par les lois des 14 août 1889, 11 juillet 1891, 24 juil-
let 1894, 6 avril 1897, 1er août 1905, 6 août 1905 et par la présente loi, ou recourir,
s'ils le préfèrent, à l'action ordinaire devant le tribunal civil, en vertu des
articles 1382 et suivants du Code civil.

10. Des règlements d'administration publique détermineront les conditions
de l'application de la présente loi à l'Algérie et aux colonies.

V. la discussion de cette loi à la Chambre des députés et au Sénat, D. P. 1*107.4.81;
— Bull. Dalloz, 1007, p. 177.

Loi du 15 juillet 1907,

Concernant le mouillage et la circulation des vins et le régime
des spiritueux (D. p. 1907.4. 87).

Art. 1er. Les marchands de vins en gros subsistant à l'intérieur de Paris, en
vertu de l'article 9 de la loi du 6 août 1905, ne pourront disposer des boissons

reçues par eux qu'après qu'elles auront été vérifiées par le service de la régie et
reconnues entièrement conformes à l'expédition.

Les infractions aux prescriptions du présent article donneront lieu à l'applica-
tion des peines édictées par l'article U1 de la loi du 28 février 1872.

2. L'article 12 de la loi du 6 août 1905 est modifie ainsi qu'il suit :
« Les dispositions du premier paragraphe de l'article 8 de la loi du 16 décembre

1897 sont étendues aux chargements de vins de plus de 5 hectolitres. »
3. A partir du 1erjanvier 1908, les eaux-de-vie et alcools naturels provenant

uniquement de la distillation des vins, cidres, poires, marcs, cerises et prunes,
ne pourront bénéficier du titre de mouvement sur papier blanc prévu par l'ar-
ticle 23 de la loi du 31 mars 1903que s'ils sont emmagasines dans des locaux sépa-
res par la voie publique de tous locaux qui contiendraient des spiritueux n'ayant
droit qu'au titre de mouvement sur papier rose prévu par le même article.

Les eaux-de-vie et alcools naturels provenant de la distillation des vins, cidres,
poirés, mares, cerises et prunes et admis au bénéfice de l'article 24 de la loi du
31 mars 1903 ne pourront, à dater du 1er janvier 1908, continuer à profiter de ce
bénéfice que sous la condition prévue au paragraphe précédent.

Les eaux-de-vie et alcools naturels vises au premier paragiaphe du présent
article et les eaux-de-vie et alcools naturels vises au deuxième paragraphe
devront être emmagasinés dans des locaux distincts.

4. Pour les eaux-de-vie et alcools naturels envoyés à destination d'entreposi-
taires, les bulletins d'origine accompagnant les acquits -à -caution seront retirés

par le service au moment de la prise en charge et détruits par ses soins.
5. En cas de faillite ou de liquidation judiciaire, le concordat ne peut être

opposé à la régie des contributions indirectes en ce qui concerne la contrainte

par corps exercée pour le recouvrement des amendes adjugées par les tribunaux.
6. Le troisième paragraphe de l'article 5 de la loi du 1er août 1905 est modifié

ainsi qu'il suit : — V. ce texte.
V. la discussion de cette loi à la Chambre des députés et au Sénat, D. P. 1907.4.87

— Bull. Dalloz , 1907, p 179.
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V. infià, le décret du 3 septembre 1907, portant règlement d'administration
publique pour l'application de la loi du 1er août 1905, sur la répression des fraudes
dans la vente des marchandises et des falsifications des denrées alimentaires et des
produits agricoles, en ce qui concerne les vins, les vins mousseux et les eaux-de vie
et spiritueux.

Loi du 4 février 1888,
Concernant la répression des fraudes dans le commerce des engrais

(D. P. 88.4. 9; — et Suppl. au G. pén. ann., p. 286).— V. C. civ., L. 8 iuill. 1907.

Art. 1er. Seront punis d'un emprisonnement de six jours à un mois et d'une
amende de 50 à 2000 francs^ou de l'une de ces deux peines seulement :

Ceux qui, en vendant ou en mettant en vente des engrais ou amendements,
auront trompé ou tenté de tromper l'acheteur, soit sur leur nature, leur com-
position ou le dosage des éléments utiles qu'ils contiennent, soit sur leur pro-
venance, soit par l'emploi, pour les désigner ou les qualifier, d'un nom qui,
d'après l'usage, est donne à d'autres substances fertilisantes.

En cas de récidive, dans les trois ans qui ont suivi la dernière condamnation,
la peine pourra être élevée à deux mois de prison et 4000 francs d'amende.

Le tout sans préjudice de l'application du paragraphe 3de l'article 1erde îa loi du
27 mars 1851,relatif aux fraudes sur la quantité des choses livrées, et des articles 7,
8 et 9 de la loi du 23juin 1857concernant les marques de fabrique et de commerce.

2. Dans les cas prévus à l'article précédent, les tribunaux peuvent, en outre
des peines ci-dessus portées, ordonner que les jugements de condamnation
seront, par extraits ou intégralement, publiés dans les journaux qu'ils déter-
mineront, et affichés sur les portes de la maison et des ateliers ou magasins du
vendeur, et sur celles des mairies de son domicile et de celui de l'acheteur.

En cas de récidive dans les cinq ans, ces publications et affichages seront tou-
jours prescrits.

3. Seront punis d'une amende de 11 à 15 francs inclusivement :
Ceux qui, au moment de la livraison, n'auront pas fait connaître à l'acheteur,

dans les conditions indiquées à l'article 4 de la présente loi, la provenance natu-
relle ou industrielle de l'engrais ou de l'amendement vendu et sa teneur en

principes fertilisants.
En cas de récidive dans les trois ans, la peine de l'emprisonnement pendant

cinq jours au plus pourra être appliquée.
4. Les indications dont il est parlé à l'article 3 seront fournies, soit dans le

contrat même, soit dans le double de commission délivrée à l'acheteur au
moment de la vente, soit dans la facture de remise au moment de la livraison.

La teneur en principes fertilisants sera exprimée par les poids d'azote, d'acide

phosphorique et de potasse contenus dans 100kilogrammes de marchandise fac-
turée telle qu'elle est livrée, avec l'indication de la nature ou de l'état de combi-
naison de ces corps, suivant les prescriptions du règlement d'administration

publique dont il est parlé à l'article 6.

Toutefois, lorsque la vente aura été faite avec stipulation du règlement du prix
d'après l'analyse à faire sur échantillon prélevé au moment de la livraison, l'in-
dication préalable de la teneur exacte ne sera pas obligatoire, mais mention
devra être faite du prix du kilogramme de l'azote, de l'acide phosphorique et de
la potasse contenus dans l'engrais, tel qu'il est livré, et de l'état de combinaison
dans lequel se trouvent ces principes fertilisants.

La justification de l'accomplissement des prescriptions qui précèdent sera fournie,
s'il y a lieu, en l'absence de contrat préalable ou d'accusé de réception de l'ache-
teur, par la production soit du copie de lettres du vendeur, soit de son livre de fac-
tures régulièrement tenu à jour et contenant l'énoncé prescrit par le présent article
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5. Les dispositions des articles 3 et 4 de la présente loi ne sont pas applicables
à ceux qui auront vendu, sous leur dénomination Usuelle, des fumiers, des
matières fécales, des composts, des gadoues ou boues de ville, des déchets de

marchés, des résidus de brasserie, des varechs et autres plantes marines pour
engrais, des déchets frais d'abattoirs, de la marne, des faluns, de la tangue, des
sables eoquilliers, des chaux, des plâtres, des cendres ou des suies provenant
des houilles ou autres combustibles.

6. Un règlement d'administration publique prescrira les procédés d'analyse
à suivre pour la détermination des matières fertilisantes des engrais, et statuera
sur les autres mesures à prendre pour assurer l'exécution de la présente loi.

7. La loi du 27 juillet 1867 est et demeure abrogée.
8. La présente loi est applicable à l'Algérie et aux^ colonies.

V. la loi du 8 juillet 1907, concernant la vente des engrais (fiction an réduction de
prix et en dommages-inlérûa pour lésion du plus du quart dans l'achat des engrais ou
amendements), D. P. 1907.4, 173; — Bull. Dalloz, 1908, p. 17.

V. lù le décret du 3 mai 1911 portant règlement d'administration publique pour
l'application de la loi du 4 février 1888, concernant la répression des fraudée dans
le commerce des engrais (Bull. Dalloz, 1911, p. 258 ; — Dalloz des Communes, iou,
r<>partie, p. 170; — Journ. off".du 20 mai lfill ) • 2° l'arrêté ministériel du 15 mai 1911
fixant les mesures àprendre pour le prélèvement des échantillons d'engrais, amen-
dements et produits pour la destruction des cryptogames et autres parasites, suivi
d'une circulaire ministérielle du 16 mai 1911 aux agents du service de la répres-
sion des fraudes relative à l'application du règlement ci-dessus (Bull. Dalloz, 1911,
p. 261; — Journ. off. du 20 mai 1911).

Loi du 16 avril 1897,
Concernant la répression de la fraude dans le commerce du beurre et la

fabrication de la margarine m. p. 97. 4. 57; — et Suppl. au C. pén. ann.
p. 288). — V. infrà, h, 23 juill. 1907.

TITRE PREMIER.

Art. lor. Il est interdit de désigner, d'exposer, de mettre eli Vente ou de
vendre, d'importer ou d'exporter, sous le nom de beurre, avec ou sans qualifi-
catif, tout produit qui n'est pas exclusivement fait avec du lait ou de la crème
provenant du lait ou avec l'un et l'autre, avec ou sans sel, avec ou sans colorant.

2. Toutes les substances alimentaires autres que le beurre, quelles que soient
leur origine, leur provenance et leur composition, qui présentent l'aspect du
beurre et sont préparées pour le même usage que ce dernier produit, ne peuvent
être désignées que sous le nom de margarine.

La margarine ainsi définie ne pourra, dans aucun cas, être additionnée de
matières colorantes.

3. Il est interdit à quiconque se livre à la fabrication ou à la préparation du
beurre, de fabriquer et de détenir dans ses locaux, et daiis quelque lieu que ce
soit, de la margarine ou de l'oléo - margarine, ni d'en laisser fabriquer etdétenit*
par une autre personne dans les locaux occupés par lui.

La même interdiction est faite aux entrepositaires, commerçants et débitants
de beurre.

Les deux premiers paragraphes du présent article ne sont pas applicables aux
sociétés coopératives d'alimentation qui ne font pas acte de commerce.

La margarine et l'oleo - margarine ne pourront être introduites Sur les marchés
qu'aux endroits spécialement désignés à cet effet par l'autorité municipale.

La quantité de beurre contenue dans la margarine mise en vente, que cette
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quantité provienne du barattage du lait ou de la crème avec l'oléo-margarine,
ou qu'elle provienne d'une addition de beurre, ne pourra dépasser 10 °/0.

4. Toute personne qui veut se livrer à la fabrication de la margarine ou de
l'oléo-margarine est tenue d'en faire la déclaration, à Paris, à la préfecture
de police, et, dans les départements, au maire de la commune où elle veut
établir sa fabrique.

5. Les locaux dans lesquels on fabrique ou conserve en dépôt, et où on vend
de la margarine ou de l'oléo - margarine, doivent porter une enseigne indiquant,
en caractères apparents d'au moins trente centimètres ( O* 30) de hauteur, les
mots « fabrique, dépôt ou débit de margarine ou d'oléo-margarine ».

6. Les fabriques de margarine et d'oléo - margarine sont soumises à la surveil-
lance d'inspecteurs nommés par le Gouvernement. Ces employés ont pour mis-
sion de veiller sur la fabrication, sur les entrées en matières premières, sur la
qualité de celles-ci, et sur les sorties de margarine et d'oléo-margarine. Ils
s'assurent que les règles prescrites par le Gouvernement, sur l'avis du comité
d'hygiène publique, sont rigoureusement observées.

Ils ont le droit de s'opposer à l'emploi de matières corrompues ou nuisibles
à la santé, et de rejeter de la fabrication les suifs avariés. Ils peuvent déférer
aux tribunaux les infractions aux dispositions de la présente loi, et des décrets
et arrêtés ministériels intervenus pour son exécution.

7. Les inspecteurs mentionnés à l'article 6peuvent pénétrer, en tout temps, dans
tous les locaux des fabriques de margarine et d'oléo - margarine soumises à leur
surveillance, dans les magasins, caves, celliers, greniers y attenant ou en
dépendant, de même que dans tous les dépôts et débits de margarine et d'oléo-
margarine.

8. Le traitement des inspecteurs est à la charge des établissements surveilles.
Le décret rendu en Conseil d'État, pour l'exécution de la loi, en fixera le mon-
tant, ainsi que le mode de perception et de recouvrement des taxes.

9. Les fûts, caisses, boîtes et récipients quelconques, renfermant de la mar-
garine ou de l'oléo - margarine, doivent tous porter sur toutes leurs faces, en
caractères apparents et indélébiles, le mot <tmargarine » ou « oléo - margarine ».
Les éléments entrant dans la composition de la margarine devront être indiqués
par des étiquettes, et par les factures des fabricants et débitants.

Dans le commerce en gros, les récipients devront, en outre, indiquer, en
caractères très apparents, le nom et l'adresse du fabricant.

En ce qui concerne la margarine destinée à l'exportation, le fabricant sera
autorisé à substituer à sa marque de fabrique celle de l'acheteur, h la condition
que cette mai que porte, en caractères apparents, le mot a margarine ».

Dans le commerce de détail, la margarine ou l'oléo - margarine doivent être
livrées, sous la forme de pains cubiques, avec une empreinte portant sur une
des faces, soit le mot a margarine », soit le mot a oléo - margarine », et mises
dans une enveloppe portant, en caractères apparents et indélébiles, la même
désignation, ainsi que le nom et l'adresse du vendeur.

Lorsque ces pains seront détaillés, la marchandise sera livrée dans une enve-
loppe portant lesdites inscriptions.

10. La margarine ou l'oléo-margarine importées, exportées ou expédiées
doivent être, suivant les cas, mises dans des récipients de la forme, et portant
les indications mentionnées à l'article qui précède.

11. Il est interdit d'exposer, de mettre en vente ou en dépôt, et de vendre
dans un lieu quelconque, de la margarine ou de l'oléo-margarine, sans qu'elles
soient renfermées dans les récipients indiqués à l'article 9, et portant les indica-
tions qui y sont prescrites.

L'absence de ces désignations indique que la marchandise exposée, mise en
dépôt ou en vente, est du beurrej
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12. Dans les comptes, factures, connaissements, reçus de chemins de fer,
contrats de vente et de livraison, et autres documents relatifs à la vente, à l'ex-

pédition, au transport et à la livraison de la margarine ou de l'oléo-margarine,
la marchandise doit être expressément désignée, suivant le cas, comme a mar-

garine ou oléo-margarine ». L'absence de ces formalités indique que la marchan-
dise est du beurre.

13. Les inspecteurs désignés à l'article 6, et au besoin des experts spéciaux
nommés par le Gouvernement, ont le droit de pénétrer dans les locaux où on

fabrique pour la vente, dans ceux où l'on prépare et vend du beurre, de pré-
lever des échantillons de la marchandise fabriquée, préparée, exposée, mise en
vente ou vendue comme beurre.

Ils peuvent, de même, prélever des échantillons en douane, ou dans les ports,
ou dans les gares de chemins de fer.

... (V. infrâ, L. 23 juill. 1907.)
14 et 15. Abrogés par L, 23 juill. 1907.

TITRE II. — PÉNALITÉS.

16. Ceux qui auront sciemment contrevenu aux dispositions de la présente
loi seront punis d'un emprisonnement de six jours à trois mois et d'une amende
de 100francs à 5000 francs ou de l'une de ces deux peines seulement. Toutefois,
seront présumés avoir connu la falsification de la marchandise ceux qui ne pour-
ront indiquer le nom du vendeur ou de l'expéditeur. Les voituriers ou compagnies
de transport par terre ou par eau qui auront sciemment contrevenu aux disposi-
tions des articles 10et 12ne seront passibles que d'une amende de 50 à 500 francs.

Ceux qui auront empêche les inspecteurs et experts désignés dans les articles 6
et 13 d'accomplir leurs fonctions en leur refusant l'entrée de leurs locaux de
fabrication, de dépôt et de vente, et de prendre des échantillons, seront pas-
sibles d'une amende de 500 à 1000 francs.

17. Ceux qui auront sciemment employé des matières corrompues ou nui-
sibles à la santé publique pour la fabrication de la margarine ou de Koléo- mar-
garine seront passibles des peines portées à l'article 423 du Code pénal.

18. En cas de récidive dans l'année qui suivra la condamnation, le maximum
de l'amende sera toujours appliqué.

19 et 20. Abrogés par L. 23 juill. 1907.
21. Les dispositions de l'article 463 du Code pénal sont applicables aux délits

prévus et punis par la présente loi.
22. Un règlement d'administration publique statuera sur toutes les mesures

â prendre pour l'exécution de la présente loi, et notamment sur les formalités
à remplir pour l'établissement et la surveillance des fabriques de margarine et
d'oléo - margarine, sur la surveillance des beurreries, des débits de beurre, de
margarine et d'oléo-margarine, des halles et marchés, sur le prélèvement et la
vérification des échantillons des marchandises suspectes, sur la désignation des
fonctionnaires préposés à cette surveillance et sur les garanties à édicter pour
assurer les secrets de fabrication. Ce règlement devra être fait dans un délai de
trois mois, sans que ce délai puisse en rien arrêter l'exécution de la présente loi
dans tous les cas où l'application dudit règlement n'est pas nécessaire.

23. Sont abrogées la loi du 14 mars 1887 et toutes les dispositions contraires
à la présente loi.

24. La présente loi est applicable à l'Algérie et aux colonies.
Sur l'article 423et sur les textes ci-dessus rapportés, V. R. vis Matières d'or et d'ar-

gent, 12 s, 115 s. ; Poids et mesures, 83 s. ; Vente de substancesfalsifiées, 1 s. — S. V»s
Matières d'or et d'argent, 15 s, 90 s.; Poids et mesures, 4Cs ; Vente de substancesfalsi-
fiées, 1 s. — V. aussi C. pén. ann,, p 803 s. ; et son Suppl., p. 277 s.
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Loi du 23 juillet 1907,
Portant modification de certaines dispositions de la loi du 16 avril 1897

concernant la répression de la fraude dans le commerce du beurre et
la fabrication de la margarine (D. P. 1907.4.152).

Article unique. Les dispositions des trois derniers paragraphes de l'ar-
ticle 13, ainsi que celles des articles 14, 15, 19 et 20 de la loi du 16 avril 1897con-
cernant la repression de la fraude dans le commerce du beurre et la fabrication
de la margarine sont abrogées et remplacées par celles contenues dans les
articles 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12 et 13 de la loi du 1eraoût 1905sur la répression des
fraudes dans la vente des marchandises et des falsifications des denrées alimen-
taires et des produits agricoles.

V. la discussion de cette loi à la Chambre des députes et au Sénat, D. P. 1007.
4. 152; — Bull. Dalloz, 1907, p. 180.

Décret du 9 novembre 1897,
Portant règlement d'administration publique pour l'application de la loi

du 16 avril 1897 concernant la répression de la fraude dans le com-
merce du beurre et la fabrication de la margarine (D. p. 98.4. 8).

TITRE Ier. — SURVEILLANCE DES FABRIQUES DE MARGARINE ET D'OLÉO - MARGARINE.

Art. 1er. La déclaration exigée par l'article 4 de la loi du 16 avril 1897,de toute
personne qui veut se livrer à la fabrication de l'oléo-margarine ou de la mar-
garine , est faite sur papier timbré et en double expédition. — Elle indique les
nom, prénoms et domicile du fabricant, et la nature des matières employées
dans la fabrication. — A la déclaration est joint un plan descriptif de la fabrique
et de toutes ses dépendances, en simple expédition.— Il est immédiatement
donné récépissé de cette déclaration et des plans annexes. — Pour les fabriques
actuellement existantes, la déclaration sera faite dans les huit jours de la publi-
cation du présent décret au Journal officiel. — Pour les fabriques qui seront
établies à l'avenir, elle sera faite un mois au moins avant le commencement de
la fabrication.

2. Dans les trois jours du dépôt de la déclaration, le maire de la commune
transmet au préfet du département une des expéditions de la déclaration, ainsi
que des plans annexes. — Le préfet du département transmet aussitôt ces pièces
au ministre de l'agriculture. — Le préfet de police transmet de même, au
ministre, les déclarations qui lui sont adressées directement.

3. Aucune modification ne peut être apportée aux dispositions mentionnées
dans la déclaration et les pièces qui y sont annexées sans avoir fait l'objet, huit
jours au moins à l'avance, d'une déclaration dans les formes prévues à l'ar-
ticle UT ci-dessus. — Le changement du fabricant doit être déclaré dans les trois
jours qui suivent la transmission de la fabrique.

4. Chaque fabrique de margarine ou d'oléo - margarine est placée, d'une
manière permanente, sous la surveillance d'un ou de plusieurs inspecteurs spé-
ciaux, désignés à cet effet par le ministre de l'agriculture, conformément à l'ar-
ticle 17 du présent déeret. — Les heures d'ouverture et de fermeture de la fabrique
sont déclarées aux inspecteurs par le propriétaire ou le gérant; toute modifica-
tion dans ces heures leur est notifiée au moins quarante-huit heures à l'avance.
Tout travail est interdit en dehors des heures déclarées. — Les locaux dépendant
de la fabrique, ateliers, magasins, caves, celliers, greniers, etc., sont ouverts
en permanence aux inspecteurs pendant la durée du travail, et doivent leur être
ouverts, en dehors de cette durée, sur leur réquisition.

32 — C. pén.
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5. Toute entrée de matières premières destinées à la production de la mar-

garine, doit être inscrite par'le fabricant sur un iregistre spécial qui en indique
la provenance. — Les inspecteurs vérifient l'exactitude des indications portées à
oe registre et examinent les matières premières pour s'assurer de leur innocuité.

6. Les inspecteurs s'assurent que la proportion de beurre autorisée par l'ar-
ticle 3 de la loi du 16 avril 1897n'est pas dépassée, et qu'il n'est fait aucune addi-
tion ide matière icolorante, soit directement, soit [indirectement.

7. Toute-expédition de margarine ou dîcueo-margarine faite jpar ujie fabrique,
doit être inscrite sur un registre spécial. — Les inspecteurs constatent la sortie
et s'assurent que les récipients et étiquettes sont conformes aux^presoriptions de
l'article'9 de la loi.

TITRE II. — SURVEILLANCE DES BEURRERIES INDUSTRIELLES ET DE U VENTE

DE LA MARGARINE , DE L'OLÉO - MARGARINE ET DU BEURRE.

8. Sont placés sous la surveillance des agents désignés à cet.effet par l'Admi-
nistration , conformément aux articles 17 et 19 ci - après, et soumis à leur ins-

pection , les dépôts et débits de margarine ou d'oléo - margarine, les locaux où
l'on fabrique pour la vente et ceux où l'on prépare et vend du beurre.

'9. Dans les 'halles et marchés, les pavillons, comptoirs et endroits quel-
conques affectés ati déchargement et à la vente de la margarine et de Toléo-
margarine, doivent être séparés de ceux réservés au déchargement et à la vente
du beurre par une distance suffisante pour prévenir toute tentative de fraude,

TITRE ail. —.ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DU SERVIQE DES JPRÉLÈ\ïEMENfTS,
JJES ^LABORATOIRES ET DES lEXRERXISES iCONTRADICTOIRES.

10. ÇDécr. 29 août 1907.)'Les autorités qui ont qualité j>our opérer des pré-
lèvements en vue de l'application de la loi du 16 avril 1897, modifiée jjar la loi
du 23 juillet 1907,, concernant la répression de la'fraude dans le commerce du
beurre, sont : — Les inspecteurs des fabriques de margarine et d'oléo-margarine
institués conformément à l'article 17 du présent décret; — Les commissaires de
police,; — Xes commissaires de la police spéciale des chemins de fer et des ports ;
— Les agents des contributions indirectes et des douanes agissant à l'occasion
de l'exercice de leurs fonctions ou commissionnés spécialement à cet effet par le
ministre de,l'agriculture ; — Les inspecteurs des halles, foires, marchés et abat-
toirs ; — Les agents des octrois et les vétérinaires sanitaires individuellement
désignés par les .préfets pour concourir à l'application de la loi du 1er août 1905
et commissionnés ,par eux à cet effet ; — Les agents spéciaux institués par les
départements ouïes communes pour concourir à l'application de ladite loi, dans
les conditions prévues à l'article 2. du décret susvise du 31juillet 1906.

l'a. (Décr. 29 août 1907.) Des,prélèvements d'échantillons peuvent, en toutes cir-
constances., être qpéres d'office,dans les magasins, boutiques, ateliers, voitures
servant'de commerce, ainsi que dans les entrepôts, les abattoirs et leurs dépen-
dances, les halles, foires et marchés, et dans les gares ou ports de départ et d'arrivée.
— Xes prélèvements sont obligatoires dans tous les cas où les produits paraissent
falsifiés, corrompus ou toxiques. — Les administrations publiques sont tenues de
fomrnir aux agents désignés à l'article 10 tous éléments d'information nécessairesà
l'exécution de la loi du 16 avril 1897, modifiée ,par la loi du 53 juillet 1907. — Les
entrepreneurs de.transports sont tenus de n'apporter aucun obstacle aux réquisi-
tions,pour prises-d'échantillons et de représenter les titres de mouvement, lettres
de voiture,, récépissés, connaissements et déclarations dont ils sont détenteurs,.

4,2. ^Qêcr. 29 août 1907.) Tout ^prélèvement comporte quatre échantillons,
l'un destiné au laboratoire pour analyse, les trois autres éventuellement desti-
nés aux experts.
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13. (flécr. 29 août 1907.) Tout prélèvement donne lieu, séance tenante, à
la rédaction sur papier ljbre d'un procès-verbal. — Ce procês^verbal doit porter
les mentions suivantes : — 1» Les nom, prenonis, qualité et résidence de l'agent
yerbalisateur ; — 2» La date, l'Ijeure et le liejj où J,e prélèvement a été effectué ;
— 3° Les nom, prénoms, profession, domine ou résidence de ia personne chez
laquelle le prélèvement a été opér.é. Si le prélèvement a eu lieu en cours de
route, les nprûs ejt domiciles des personnes ggyrant sur les lettres de Toiture pu
les connaissements comme expéditeurs et destinataires ; — 4° La signature de
l'agent verbalisateur. — Le prpcès-yerbal doit, en outre, contenir nn jexposé
succinct .des circonstances dans lesquelles le prélèvement a été opéré, relater les
marques et étiquettes apposées sur les enveloppes ou récipients, l'importance
(ju lot ,de marchandises echan.t^onpé, ainsi que toutes les indications jugées
utiles pour emplir l'authenticité des échantillons prélevés et l'identité de la mar-
chandise. — Le propriétaire ou détenteur de la niar.chandise ou, le cas échéant,
le représentant de l'entreprise de transport peijt, en outr.e, faille insérer au
procès-verbal Routes les déclarations qu'il juge utiles.

14,Lçisque la prise d^écbantjjlon .est effectuée ailleurs que chez le propiié-
taire, celui ejjtre ies mains de qui elle est opérée est tenu de foire connaître le
nom et la demeure ,de la personne dont il délient la marchandise ; s'il ne veut
ou pe peut indiquer ,çe nom et çefite demeure, .conune s'il refuse designer le
procès-verbal, mention en est faite audit procès-verbal.

J5. IPécr. 29 ,aojif 1,907.)Les formalités prescrites par le décret du 31 juillet
19,06dans ses articles 7, 8, 9, 1,0, 11, J2, J3, 14, dans les deux premiers alinéas
de l'article 15 ainsi que dans l'article 16, sont applicables aux prélèvements et
aux analyses effectués pour la répressiori des fraudes dans le commerce du
beurre, en exécution de la loi du 16 avril 189?, modifiée .par la toi du 23 juillet 1907.

16. (Béer. 29 août 1907.) Les règles établies par le décret du. ,3J jupet 1906
dans ses articles 17, 18, 19, 20, 21 et 24 pour le fonctionnement des expertises
contradictoires et pour le remboursemenf de la valeur des (éçjumtillojçis en <cas
de non-iieu et d'acquittement, sont applicables lorsqu'il y a lieu à poursuites
pour infraction à la loi du 16 avril 1897, .modifiée par fa loi du 23 juillet J907.

Décret <Ui £9 aQû,t 1907,

Portant règlement d'administration publique pour l'eoeêcuJion de la loi
ii« 16 avril 1897, modifiée par la loi du 23 juillet 1907, concernant là

répression de la fraude dans le commerce du beurre et la- fabrication
de la margarine ( D. P. 1907. 4.152 ). — V. saprà, Décr. 9 nov. 1897, art. Î.Q,
11,12, 18, 15 elle.

V. ta loi du 14 août 1889,ayant pour objet d'tndiauer au consomjnafejfr la nature
du produit livré à la consommation sous ic nom de vin et de prévenir les fraudes
dans la vente d£ ce produit (B. P. 89. 4. 110 ; — et Suppl. au C. pén, ann.,
1).283 s.), ta toi du II juillet 1891, tendant à Réprimer ies fraudes dans la vente
des vins ,(D. P. 91 4.35;— ,et Suppl. pu C. pén. ann., p. 286) ; ta loi du 24 juil-
let J.894, relative aux fra,udes commises da/is la vente (feç vins, alcpolination cl

mouillage ( D. P. 04. 4. 105) ; ta loi du 6 atir.il 1897. .concernant fa fabrication, la
circulation et la vente des vins artificiels (D. P. 97. 4. 47) ; (a loi d/f 28 janvier 1903,
relative au régime des sucres, art. 7 (addition de sucre à la vendange) (D. P. 1903.
4. 59) modifiée dans son art. 7 par ta loi du 29 juin 1907 (D. P. 1907. 4. 81; — et

suprà, p. 476) ; ta loi de finances du.31 mars 190^, arfa ffl.£t$&£epix&oi de glucose
dans la- vinification) (D. P. 1903.4. 17); ta loi du 6 aoftf 1Q0$, relafipe à la répres-
sion de la fraude sur les oins et au régime des spiritueux (Ç. P. J906. 4. 35) fn.o<fi.-
fiée dans son art. 8 par les lois du Ï7 avril 1006, art. 13 (D. P. 1906. 4.81) ef du
29juin 1907, art. 3i(D. P. 1907.4, SI-; — et supra p. 4?7), dans son ari. 11, § 2, pat
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v la loi de finances du 17 avril 1906, art. 68 (D. P. isioo. î. 85), dans son art. 12 par
la loi du 15 juillet 1907 (D. P. 1007. 4. 87 ; — et sujtrà, p. 479), dans son art. 14

par la loi de finances du 30 janvier 1907, art. 21 (D. P. 1907. 4. 21), dans son art. 9,
par la loi de finances du 13 juillet 1911, art. 14 (D. P. 1011. 4 132). — V. aussi ta
loi du 25 avril 1895, relative à la préparation, à la vente et à la distribution des
sérums thérapeutiques et autres produits analogues (infrà, Appendice, v° Médecine
et pharmacie) ; la loi de finances du 30 mars 1902, art, 49 à 56 (fabrication et emploi
de la saccharine ou de toute substance édulcorante artificielle) (D. P. 1002 4. 61), com-

plétée par la loi de finances du 26 décembre 1908, art. 19 ( D. P. loon. 4.1 ).
V. encore, le décret du 3 septembre 1907, portant règlement d'administration

publique pour l'application de la loi du 1eraoût 1905, sur la répression des fraudes
dans la vente des marchandises et des falsifications des denrées alimentaires et
des produits agricoles , en ce qui concerne les vins, les vins mousseux et les
eaax-de-vie et spiritueux (D. P. 1007. 4. loi ; — Journ, off. du 5 sept. 1907) j le décret
du 11 mars 1908 , en ce qui concerne les graisses et huiles comestibles (D. P.
1908.4. 41, — Journ. off. du 14 mars 1908) modifié dans ses art. 3, 4 et 7 par le décret
du 20 juill. 1910(Journ. off. du 28juill 1910) ; les quatre décrets du 28juillet 1908 ,
en ce qui concerne les bières;— les cidres et les poirés;— les vinaigres;— les
liqueurs et les sirops (D. P. 1908.4. 7S; — Journ. off. duj août 1908) ; le décret du
19 dèc. 1910......... en ce qui concerne les produits de la sucrerie, de la confiserie et
de la chacolalerie (Journ. off. du 20 déc. 1910); le décret du 2 mai 1911.. en ce
qui concerne les hgdromels (Journ. off'. du 7 mai 1911); l'arrête ministériel du
28 juin 1912 relatif a la coloration, la conservation et l'emballage des denrées ali-
mentaires et des boissons (Journ. off'. du 2êjuin 1912)

V. ta toi de finances du 8 avr. 1910, art. 34 à 37, sur la fabrication et la mise en
vente des objets d'or ou d'argent (D. P. 1910. 4. 105).

En ce qui concerne ... ; 1" la législation des marques de fabrique, V. Appendice
au G. corn., II, PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE, LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE, Y° Marques
de fabrique. — V. aussi Appendice au G. com. ann., v° Propriété industrielle; et
son Suppl., nos 21370s.

... 2<»la propriété littéraire et artistique en elle-même, ainsi que le droit de
reproduction et les droits d'auteur, V. Appendice au C. com., II, PROPRIÉTÉ
INDUSTRIELLE, LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE, V° Propriété Uttêraiic et artistique. —
V. aussi Appendice au G. com. ann., v« Propriété littéraire et artistique; et son
Suppl., Il»" 22637 s.

Art. 424. Si le vendeur et l'acheteur se sont servis, dans leurs mar-
chés , d'autres poids ou d'autres mesures que ceux qui ont été établis par
les lois de l'État, l'acheteur sera privé de toute action contre le vendeur
qui l'aura trompé par l'usage de poids ou de mesures prohibés ; sans préju-
dice de l'action publique pour la punition, tant de cette fraude que de l'em-
ploi même des poids et mesures prohibés.

La peine, en cas de fraude, sera celle portée par l'article précédent.
La peine, pour l'emploi des mesures et poids prohibés, sera déterminée

par le livre IV du présent Code, contenant les peines de simple police. —
Pén. 479-6% 480-2% 481-1°.

R. v° Poids et mesures, 83 s. — S. eod. vo, 46 s.

Art. 425. Toute édition d'écrits, de composition musicale, de dessin,
de peinture ou de toute autre production, imprimée ou gravée en entier ou
en partie, au mépris des lois et règlements relatifs a ïa propriété des
auteurs, est une contrefaçon; et toute contrefaçon est un délit.
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Décret du 7 germinal an Xm, concernant l'impression des livres d'église, des
heures et des prières (R. vo Propriété littéraire et artistique, p. 445). — Art. 1er. Les
livres d'église, les heures et prières, ne pourront être imprimés ou réimprimes que
d'après la permission donnée par les évêques diocésains, laquelle permission sera
textuellement rapportée et imprimée en tête de chaque exemplaire.

2. Les imprimeurs-libraires qui feraient imprimer j réimprimer des livres d'église,
des heures ou prières, sans avoir obtenu cette permission, seront poursuivis confor-
mément à la loi du 19 juillet 1793.

Loi du 16 mai 1866, relative aux instruments de musique mécaniques (D, P. 66.
4. 49). — ARTICLE UNIQUE. La fabrication et la vente des instruments servant à
reproduire mécaniquement des airs de musique qui sont du domaine privé ne cons-
tituent pas le fait de contrefaçon musicale prévu et puni par la loi du 19 juillet 1793,
combinée avec les articles 425 et suivants du Code pénal.

R. v« Propriété littéraire et artistique, 1
330 s. — S. eod. vt>, 104 s. — V. aussi I

G. pén. ann., art. 425, nos is.; et son

Suppl., nos rioo s.

En ce qui concerne ta propriété littéraire en elle-même, ainsi que le droit de

reproduction et les droits d'auteur,"V. Appendice au C. com., II, PROPRIÉTÉ INDUS-

TRIELLE, LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE, v° Propriété littéraire et artistique ; —Appen-
dice au C. com. ann., Y° Propriété littéraire et artistique; et son Suppl., nos 22286 s.

1. Il y a délit do contrefaçon dans le
fait de reproduire, fût-ce dans une forme
manuscrite, une oeuvre musicale pour en
faire, dans un intérêt mercantile, un em-
ploi autre que celui autorisé par le pro-
priétaire, et le fait de donner en location
à plusieurs directeurs de théâtre une par-
tition d'orchestre contrefaite en constitue
le délit.—Or.r.28]anv.l888,D.P.88.l 400

2. En matière de propriété artistique, la
contrefaçon est indépendante du moyen
employé pour la fabrication ; par exemple,
la reproduction non autorisée d'un tableau
à l'huile par la gravure^ qui est elle-même
un art spécial, est punissable.—S v°Pro-
priété littér. et artist., 109.

3. Il en est de même de la reproduction
par la p?iotograp?iie — Paris, 9 janv 1891,
S. V» Propriété httér. et artist. 109.

4... Et a plus foi te îaison par la cJtro-
moluhographie, — Paus, 26 janv. 1887,

D. P. 88. 2. 309.
5. Le délit de contrefaçon prévu et

puni par la loi du 19 juill. 1793 et par les
art. 425 et 420 c. peu. est soumis, comme
tous les autres délits, a la double condi-
tion d'un fait matênel causant un préju-
dice et d'une pensée coupable. — Nancy,
11 dcc. 1890, D. P. 91. 2. 375.

6. La mauvaise foi est donc nécessaire
d l'existence du délit de contrefaçon. —

IUom, 13 juin 188S, D. P. 90. 2 126. —

Rennes, 27 fevr. 1889, D. P 90 2.190. —

Or. r 23 juin 1833, D. P. 93 1. 616
7. Mais la constatation de la contrefa-

çon fait naître contre ses auteuts mie

présomption de mauvaise foi qui ne peut
être détruite que par la preuve contraire.
— Nancy, 11 dec. ]890, précité. — Douai,
13 mai 1891, D P 92. 2. 182. — Rennes,
5 ]anv. 1892, S. v° Propriété littér. et ar-
tist.. 57.

Art. 426. Le débit d'ouvrages contrefaits, l'introduction sur le terri-

toire français d'ouvrages qui, après avoir été imprimés en France, ont été

contrefaits chez l'étranger, sont un délit de la même espèce.

Décret du 28 mars 1852, sur la contrefaçon d'ouvrages étrangers (D. P. 52. 4. 93).
— Ait 1er. La contrefaçon, sur le territoire français, d'ouvrages publies à l'étranger,
et mentionnes en l'article 425 du Code pénal, constitue un délit.

2. Il en est de môme du débit, de l'exportation et de l'expédition des ouvrages
contrefaisants. L'exportation et l'expédition de ces ouvrages sont un délie do la
même espèce que l'introduction, sur le territoire français, d'ouvrages qui, après
avoir été imprimes en France, ont été contrefaits chez l'étranger.

3 Les délits prévus par les articles précédents seront réprimés conformément aux
articles 427 et 429 du Code pénal.

L'article 463 du même Code pourra être applique.
4 Néanmoins, la poursuite ne sera admise que sous l'accomplissement des condi-

tions exigées relativement aux ouvrages publies en France, notamment par l'article 6
de la loi du 19 juillet 17M3.

R. v« Propriété littéraire et artistique, 330 s. — S. eod. v>} 101 s,
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Ai*t. 427. La peine contre le contrefacteur ou contre l'introducteur sera
une amende de 100 francs au m'oins et de 2000 framcs au plus, et contre le
débitait tmè amende' de 25 francs au moins et de 500 frôtncs ail plus*

La confiscation de l'édition contrefaite sera prononcée tant contre le con-
trefacteur que contre l'introducteur et le débitant.

Les planches, moules ou matrices dos objets contrefaits, seront aussi

confisqués.
R1.V° Propriété lit(4raire et artistique, 481 s — S. eod. v», 134"S.

Art. 428. "fout directeur, tout entrepreneur de spectacles, touie asso-
ciation d'artistes, qui aura fait représenter sur son théâtre des ouvrages
dramatiques au mépris des lois et règlements relatifs à la propriété des

auteurs, sera puni d'une amende de 50 francs au moins 1 de 500 francs au

plus f et de la consfication des recettes.

R. Yt>Propriété littéraire et artistique, 160 s. — S. etfd. vt>,56 s.

1. un eérivain peut donner communi-
cation à sa famillo et X ses amis, dans
l'intimlte, d'une oeuvre qui ne lui est pas
personnelle ; mais il ne peut la produire
dans une assemblée où il .appelle des
étrangers, des personnes qui ne se con-
naissent lias, des représentants de la
presse", et eft outie lorsqu'il s'agit non
plus d'une distraction domestique, mais
d'une véritable épreuve de l'oeuvre en
paifeie publique. — Paris, 4 nov. 1890,
D. P. 91. 2. 203.

2. Les courses de chevaux données
dans un hippodrome doivent êtie assimi-
lées a un spectacle public ; en consé-
quence, lo directeur de la société des
courses, en laissant exécuter sur l'hippo-
drome des morceaux de musique sans le
consentement de 1atfleur, commet le
délit puni par l'att. 428 c. peu. — Rennes,
19'févr. T892, L\ P. 93 2. 268.

3. Il en est do même de l'éxecution
d'avis de danse dans des bals publics. —
Or. r. 9 mai 1891, IX P. 91. 1. 494.

4. L'infraction aux droits de propriété
littéraire et artistique des cenvres musi-
cales exige eomirie condition nécessaire,
mais suffisante, la publicité de l'exécu-
tion soit quant au Iieuysffrt quant aux per-
sonnes; spécialement, le local paiticuher
et clos Ic-ife pài* nn syndicat pour un
banquet et un bal, lui est propre pendant
toute la durée de la fête et ne présente
pris le caractère do lieu pribtic. — Gham-
bery, lor août 1901, D. P. 1902. 1. 25S.

5. De raêtae, une réunion de corps de
métier ou de sociétaires n'ayant d'autre
but que de se distraire et de se délasser
entre eux présente le caractère privé il
l'égal d'une îeunion de famille. — Mémo
aiiêt

Jbn ce qui concerne la représentation des oeuvres dramatiques et musicales,
V. Appendice au C. com., II, PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE, LITTÉRAIRE ET ARTIS-
TIQUE, Vo Projiriété littéraire et drtistiqilc. — "V*.aitSsi Appendice au C. com. atfn.,
V° Propriété littéraire et artistique; et son Suppl, n»* à2644 s.

Art. 429. Dans les cas prévus par les quatre articles précédents, le

produit des confiscatiorts, ou ïes recettes confisquées, seront remises au pro-
priétaire, pour l'indemniser d'autant du préjudice qu'il aura souffert; le

surplus de son indemnité, ou
1

l'entière indemnité, s'il n'y a &x ni vente

d'objets confisqués, ni saisie de recettes, sera réglé par ïes voies ordinaires.
R. yo Propriété htférdire et artistique, 4SI s — S* ëod. i*, 136

§ 6. — Délits (les fadi-uisseurs.

Art. 430. toiië individus chargés, cônime membres de compagnie oti

individuellement, de fournitures, d'entreprises ou régies pour le compte des

apnées à,e terre et de mer, qui, sans y avoir été contraints par une force
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majeure, auront fait manquer le service dont ris- sont chargés, seront punis
de la peine de la réclusion et d'une amende qui ne pourra excéder le quart
d'es dommages-intérêts, ni être au-dessous de 5001 francs; le tout sans

préjudice de peines plus fortes en cas d'intelligence avec l'ennemi. — Pén.

7-6°, 11, 21, 28, 47.
Art. 431. Lorsque la cessation du service proviendra du fait des agents

des fournisseurs, les agents seront condamnés aux peines portées par le

précédent article.
Les fournisseurs et leurs agents seront également condamnés, lorsque

les uns et les autres auront participé au crime. — Pén. 59 s.
Art. 432. Si des fonctionnaires publics ou des agents, préposés ou

salariés du Gouvernement, ont aidé ïes coupables à faire manquer le ser>

vice, ils seront punis de la peine des travaux forcés à temps, sans préjudice
de peines plus fortes en cas d'intelligence avec l'ennemi. — Pén. 7,15, 47,

Art. 433. Quoique le service n'ait pas manqué, si, par négligence, les
livraisons et les travaux ont été retardés, ou s'il y a eu fraude sur la nature,
la qualité ou la quantité des travaux ou main-d'oeuvre ou des choses four-

nies, les coupables seront punis d'un emprisonnement de six mois au moins
et de cinq ans au plus, et d'une amende qui ne pourra excéder le quart des

dommages-intérêts, ni être moindre de Î00 francs.
Dans les divers cas prévus par les articles composant le présent para-

graphe , la poursuite ne pourra être faite que sur la dénonciation du Gou-
vernement. — Pén. 9, 24, 40.

R. yo Marché de fournitures, 72 s, — S. eod. i;o, 56 s.

1. Le fait par le titulahe d'un marche
de fournitures pour le compte de l'année
de terre de fiauder sur la quantité des
fournitures dont il est chaige coustituc,
non pas le délit de trompene sur la quan-
tité des choses vendues, pievu cl puni
par les art. l«r et s. de la loi du 27 mars
1851,mais le délit dit des « fournisseurs »,
prévu et puni par l'art. 433 c. peu. —

Pans, o mai 1893, D. P. 93. 2. 429.
2. Le simple retard dans la livraison de

fournitures destinées au sers ico nnlitaite
constitue uu délit lorsqu'il est le îésultat
de la négligence, bien que le sci vice n'ait
pas manque et que l'Etat n'ait été exposé
qu'à uu dommage o\ entuel. — Or. r. 22uull
1895, D. P. 1901.1. 116.

3 Pour l'existence du ddit, une mise
en demeure préalable n'est pas nécessaire,
les fournisseurs înilitanes étant consti-
tues en demeure pai cela seul qu'ils ont

néglige d'effectuer les livraisons daus le
délai qui leur est imparti. — Même arrêt.

4. Les agents des fournisseurs, des ar-
mées de teire et de mer peuvent être
déclares complices des délits commis par
les fourmsseuis eux-mêmes, et, en cette
qualité, punis des mêmes peines. — Paris,
9 mai 1893. D. P. 93. 2. 429.

5. Le délit dit « des fournisseurs >»,
prévu et puni par l'art. 433 c. pen., ne
peut êti e poursim i que sur la dénonciation
du Gouvernement. — Pans, 9 mai 1893,
D. P. 93. 2. 129.— Cr. C. 8 duc. 1899, D. P.
1902. 1. 117.

6. Mais on doit considérer comme une
dénonciation du Gouvernement la lettre
par laquelle le ministre de la guêtre dé-
nonce formellement les agissements cou-
pables du fournisseur et prie ta procu-
îeut général d'exercei des pouisûites. —
Paris, 9 mai 1893, précité.

SECTION ni.

Destructions, dégradations, dommages.

Art. 434. (L. 13 mai 1863.) Quiconque aura volontairement mis le feu

à des édifices, navires, bateaux, magasins, chantiers, quand ils sont habi-

tés ou servent à 1habitation, et généralement aux lieux habités ou servant
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à l'habitation, qu'ils appartiennent ou n'appartiennent pas à l'auteur du

crime, sera puni de mort.
Sera puni de la même peine quiconque aura volontairement mis le feu,

soit à dos voitures ou wagons contenant des personnes, soit à des voitures
ou wagons ne contenant pas des personnes, mais faisant partie d'un convoi

qui en contient.

Quiconque aura volontairement mis le feu à des édifices, navires, bateaux,
magasins, chantiers, lorsqu'ils ne sont ni habités, ni servant à l'habitation,
ou à des forêts, bois taillis ou récoltes sur pied, lorsque ces objets ne lui

appartiennent pas, sera puni de la peine des travaux forcés a perpétuité.
Celui qui, en mettant ou en faisant mettre le feu à l'un des objets énumérés

dans le paragraphe précédent et à lui-même appartenant aura volontairement
causé un préjudice quelconque à autrui, sera puni des travaux forcés à temps.

Sera puni delamêmepeine celui qui aura mis le feu sur l'ordre du propriétaire.
Quiconque aura volontairement mis le feu, soit à des pailles ou récoltes

en tas ou en meules, soit à des bois disposés en tas ou en stères, soit à des
voitures ou wagons chargés ou non chargés de marchandises, ou autres

objets mobiliers ne faisant point partie d'un convoi contenant des personnes,
si ces objets ne lui appartiennent pas, sera puni des travaux forcés à temps.

Celui qui, en mettant ou en faisant mettre le feu à l'un des objets énumérés
dans le paragraphe précédent, et à lui-même appartenant, aura volontai-
rement causé un préjudice quelconque à autrui, sera puni de la réclusion.

Sera puni de la même peine celui qui aura mis le feu sur l'ordre du pro-
priétaire.

Celui qui aura communiqué l'incendie à l'un des objets énumérés dans les

précédents paragraphes, en mettant volontairement le feu à des objets
quelconques appartenant soit à lui, soit à autrui, et placés de manière
a communiquer ledit incendie, sera puni de la même peine que s'il avait
directement mis le feu à l'un desdits objets.

Dans tous les cas, si l'incendie a occasionné la mort d'une ou de plu-
sieurs personnes se trouvant dans les lieux incendiés au moment où il a
éclaté, la peine sera la mort.

R. vo Dommage - destruction ,5 s. — S.
eod. Î o, 14 s. — V. aussi C. pén. ann.,

I art. 434, nos l s ; et son Suppl., nos 7190 s.

Art. 435. (L. 2 avril 1892.) La peine sera la même, d'après les dis-
tinctions faites en l'article précédent, contre ceux qui auront détruit volon-
tairement en tout ou en partie ou tenté do détruire par l'effet d'une mine
ou de toute substance explosible les édifices, habitations, digues, chaus-
sées , navires, bateaux, véhicules de toutes sortes, magasins ou chantiers,
ou leurs dépendances, pont?, voies publiques ou privées et généralement
tous objets mobiliers ou immobiliers de quelque nature qu'ils soient.

Le dépôt, dans une intention criminelle, sur une voie publique ou privée,
d'un engin explosif sera assimilé à la tentative du meurtre prémédité.

Les personnes coupables des crimes mentionnés dans le présent article
seront exemptes de peine si, avant la consommation do ces crimes et avant
toutes poursuites, elles en ont donné connaissance et révélé les auteurs au.x
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autorités constituées, ou si, même après les poursuites commencées, elles
ont procuré l'arrestation des autres coupables.

Elles pourront néanmoins être frappées, pour la vie ou à temps, de l'inter-
diction de séjour établie par l'article 19 de la loi du 27 mai 1885. — Pén. 95.

Ancien art. 435. [TEXTE DE 1810.] — La peine sera la même contre ceux qui auront

détruit, par l'effet d'une mine, des édifices, navires ou bateaux.
[TEXTE DE LA LOI DU 28 AVRIL 1832.3 — La peine sera la même, d'après les dis-

tinctions faites en l'article précédent, contre ceux qui auront détruit, par l'effet d'une

mine, des édifices, navires, bateaux, magasins ou chantierB.

R. vo Dommage-destruction, 112 s. — S. eod. v°, 64 s.

Art. 436. (L. 2 avril 1892.) La menace d'incendier ou de détruire, par
l'effet d'une mine ou de toute substance explosible, les objets compris dans
l'énumération de l'article 435 du Code pénal sera punie de la peine portée
contre la menace d'assassinat, et d'après les distinctions établies par les
articles 305, 306 et 307.

Ancien art. 436. — La menace d'incendier une habitation ou toute autre propriété sera
punie de la peine portée contre la menace d'assassinat, et d'après les distinctions établies
par les articles 305, 306 et 307.

R. vo Dommage-destruction, 121 s. — S. eod. vo, 70 s.

Art. 437. (L. 13 mai 1863.) Quiconque, volontairement, aura détruit
ou renversé, par quelque moyen que ce soit, en tout ou en partie, des édi-
fices, des ponts, digues ou chaussées ou autres constructions qu'il savait
appartenir à autrui, ou causé l'explosion d'une machine à vapeur, sera puni
de la réclusion, et d'une amende qui ne pourra excéder le quart des resti-
tutions et indemnités, ni être au-dessous de 100 francs.

S'il y a eu homicide ou blessures, le coupable sera, dans le premier cas,
puni de mort, et, dans le second, puni de la peine des travaux forcés à
temps. — Pén. 7, 12, 15, 28, 257, 451, 456.

Ancien art. 437. — Quiconque aura volontairement détruit ou renversé, par quelque
moyen que ce soit, en tout ou en partie, des édifices, des ponts, digues ou chaussées, ou
autres constructions qu'il savait appartenir à autrui, sera puni de la réclusion, et d'une
amende qui ne pourra excéder le quart des restitutions et indemnités, ni être au-dessous
de 100 francs. — S'il y a eu homicide ou blessures, le coupable sera, dans le premier
cas, puni de mort, et, dans le second, puni de la peine des travaux forcés à temps.

R. vo Dommage-destruction, 162 s. — S. eod. vo, 93 s.

Art. 438. Quiconque, par des voies de fait, se sera opposé à la con-
fection de travaux autorisés par le Gouvernement, sera puni d'un emprison-
nement de trois mois à deux ans, et d'une amende qui ne pourra excéder
le quart des dommages-intérêts ni être au-dessous de 16 francs.

Les moteurs subiront le maximum de la peine. — Pén. 7, 12, 15, 28,
257,451, 456.

R. vo Dommage-destruction, 175 s. — S. eod. vo, 100 s.

Art. 439. Quiconque aura volontairement brûlé ou détruit, d'une ma-
nière quelconque, des registres, minutes ou actes originaux de l'autorité

publique, des titres, billets, lettres de change, effets de commerce ou de
banque, contenant ou opérant obligation, disposition ou décharge, sera
puni ainsi qu'il sujt ;
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Sf lès pi'èces détruites sont des- actes de l'autorité publique, ou des effets
de commerce ou de banque, la peine sera la réclusion ;

S'il s'agit de toute autre pièce, le coupable sera puni d'un emprisonne-
ment de deux à cinq ans, et d'une amende d'e 100 francs à 300 francs. —

Pén. 7, 9, 28, 40, 47, 173, 255, 400.

R. vo Dommage-destruction, 184 s. — S- eod. v°, 109 s.

Art. 440. Tout pillage, tout dégât de denrées ou marchandises, effets,

propriétés mobilières, commis en réunion ou bande et à force ouverte, sera

puni des travaux forcés à temps ; chacun des coupables sera de plus con-
damné à une amende de 200 francs à 5 000 francs.

R* vo Dommage-destructionr207 s. — S. eod. vo, 119 s.

Art. 441. Néanmoins, ceux qui prouveront avoir été entraînés par des

provocations ou sollicitations à prendre part a ces violences, pourront n'être

punis que de la peine de la réclusion.

R. vo Dommage-destruction, 221 s. — S. eod. vo, 121 s.

Art. 442. Si les denrées pillées ou détruites sont des grains, grenailles
oit farines, substances farineuses, pain, vin ou autre boisson, la peine que
subiront les chefs, instigateurs on provocateurs seulement, sera le maxi-

mum des travaux forcés à temps, et celui de l'amende prononcée par l'ar-

ticle 440.

R. vo Dommage-destruction, 224 g. -*- S. eod. v6, 123*.

Art. 443. (£. 13 mai 1863.) Quiconque, à l'aide d'une liqueur corro-
sive ou par tout autre moyen, aura volontairement détérioré des marchan-
dises , matières ou instruments quelconques servant à la fabrication, sera

puni d'un emprisonnement d'un mois à deux ans, et d'une amende qui
ne pourra excéder le quart des dommages-intérêts, ni être moindre de

16 francs.
Si le délit a été commis par un ouvrier de la fabrique ou par un commis

de la maison de commerce, l'emprisonnement sera de doux à cinq ans,
sans préjudice de l'amende, ainsi qu'il vient d'être dit.

Anoien art. 443. — Quiconque, à Vaide d'une liquew corrosive ml par tout autre moyen,
aura volontairement gâté des mai chandiscs ou matières servant à la fabrication, sera
puni ctun emprisonnement d'un mois à deux ans, et d'une amende qui ne pourra excéder
te quart des dommages-intérêts, ni Cire moindre de 10 francs. — Si le délit a été comnui
par un ouvrier de la fabrique ou par un commis de la maison de commerce, l'emprison
nement sera de deux à cinq ans, sans piéjudice de l'amende ainsi qu'il rient d'Ctre dit

R. vo Dommage-destruction, 229 s. — S. eod. lu, 121 s.

Art. 444. Quiconque aura dévasté dos récoltes sur pied ou des plants
venus naturellement ou faits de main d'homme, sera puni d'un emprison-
nement de deux ans au moins, de cinq ans au plus.

Les coupables pourront de plus être mis, par l'arrêt ou le jugement, sons
la surveillance de la haute police pendant cinq ans au moins et dix ans au

plus. — Pén. 9, 11, 40 s., 388, 455; L. 27 mai 1885, art. 10.

R, vo Dommage-destruction, 235 s. — Si eod. vo, 129 s.
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Art. 445. Quïcoriqué aura abattu un oit plusieurs arbres qu"il savait

appartenir à autrui, sera puni d'un emprisonnement qui ne sera pas au-
dessous de six jours, ni au-dessus de six mois, à: raison de Chaque arbre,
sans que la totalité puis'se excéder cinq ans. — Pén. 9, 40', 448, 455.

Art. 440. Les peines seront les mêmes k raison de chaque arbre
mutilé', éoûpé ou

1
écbrcé de manière â le faire pérîr. — Pén. ii, 450", 455.

R. vo Dommage-destruction, 241 s. — S. Cod. vo, 131 s.

1. Les art. 445 et s. c. pén., qui punissent
la mutilation des ar&reB, s'appliquent aux
arbuste». — Or, c. 27 novj 1891, B. P. 92,
I. 250.

2.... Et spécialement au'c rosiers, sur-

tout aux roBieis de haute tige. — Même
arrêt.

3. Un cep de vigne est égatement un
arbre dans le sens de l'art. 445 c. peu. —
Pans, 6 juin 1890, D. P. 90. 2. 256.

Art. 447. S'il y a eu destruction d'une ou de plusieurs greffes, l'em-

prisonnement sera de six jours à deux mois, à raison de chaque greffe,
sans que la totalité puisse excéder deux ans. — Pén. 9,24,40,445,448,455.

R. vo Dommage-destruction, 241 s. — S. eod. vo, 139.

Art. 448. Le minimum de la peine sera de vingt jours dafts les cas

prévus par les articles 445 et 446, et de dix jours dans le cas prévu par
l'article 447, si les arbres étaient plantés sur les places, routes, chemins,
rues ou voies publiques ou vicinales ou de traverse. — Pén. 9, 24, 40, 455.

R. vo Dommage-destruction, 254 s. — S. eod. vo, 140 s\

Art. 449. Quiconque aura coupé des grains ou des fourrages qu'il
savait appartenir à autrui, sera puni d'un emprisonnement qui ne sera pas
au-dessous de six jours ni au-dessus de deux mois. — Pén. 9, 24, 40,
388, 444, 450, 455, 471-9°.

Art. 450. L'emprisonnement sera de vingt jours au moins et de quatre
mois au plus, s'il a été coupé du grain en vert.

Dans les cas prévus par le présent article et les six précédents, si le fait
a été commis en haine d'un fonctionnaire public et à raison de ses fonctions,
le coupable sera puni du maximum

1
de la peine établie par l'article auquel

le cas se référera.
Il en sera de même, qdoique cette circonstance n'existe point, si le fait

a été commis pendant la nuit. — Pen. 9, 24, 40, 455, 462.

B< vo Dommage-destruction, 258 S. — S. eod. vo, 142 s.

Art. 4SI. Toute rupture, toute destruction d'instruments d'agiiculture,
de parcs de bestiaux, de cabanes de gardions, sera punie d'Un emprison-
nement d'un mois au moins, d'un an au plus. — Pén. 9, 40, 455.

R. vo Dommage - destruction, 205 s. — S. eod vo, 115 s.

Art. 452. Quiconque aura empoisonné des chevaux ou autres bêtes de

voiture, de monture ou do charge, des bestiaux à cornes, des moutons,
chèvres ou porcs, ou des poissons dans des étangs, viviers ou réservons,
seïa puni d'un emprisonnement d'un an A cinq ans, et d'une amende de
16 fifânc's a 300 francs.

Les coupables pourront être mis, par l'arrêt ou le jugeinent, sous la sur*

Veitiande de U hdille police pendant deux ans att moins et cinq ans au
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plus. — Pén. 9, 11, 24, 40, 44, 52, 301, 387,455,479-2"; L. 27 mai 1885,
art. 19.

Art. 453. Ceux qui, sans nécessité, auront tué l'un des animaux'men-

tionnés au précédent article, seront punis ainsi qu'il suit :

Si le délit a été commis dans les bâtiments, enclos et dépendances ou

sur les terres dont le maître de l'animal tué était propriétaire, locataire,
colon ou fermier, la peine sera un emprisonnement de deux mois à six mois ;

S'il a été commis dans les lieux dont le coupable était propriétaire, loca-

taire , colon ou fermier, l'emprisonnement sera de six jours à un mois ;
S'il a été commis dans tout autre lieu, l'emprisonnement sera de quinze

jours à six semaines.
Le maximum de la peine sera toujours prononcé en cas de violation de

clôture. — Pén. 9, 24, 40, 455, 479-2".
Art. 454. Quiconque aura, sans nécessité, tué un animal domestique

dans un lieu dont celui à qui cet animal appartient est propriétaire, loca-

taire, colon ou fermier, sera puni d'un emprisonnement de six jours au

moins et de six mois au plus.
S'il y a eu violation de clôture, le maximum de la peine sera prononcé.

— Pén. 9, 40, 455.
Art. 455. Dans les cas prévus par les articles 444 et suivants jusqu'au

précédent article inclusivement, il sera prononcé une amende qui ne pourra
excéder le quart des restitutions et dommages-intérêts, ni être au-dessous

de 16 francs. — Pén. 9, 52 s.

R. vo Dommage-destruction, 270 s. — S. eod. vo, 147 s.

Loi du 2 juillet 1850, relative aux mauvais traitements exercés envers les animaux
domestiques (D. P. 50. 4. 145). — ARTICLE UNIQUE. Seront punis d'une amende de 5
à 15 flancs, et pourront l'être d'un à cinq jours de prison, ceux qui auront exercu
publiquement et abusivement do mauvais traitements envers les animaux domes-
tiques.

La peine de la prison sera toujours appliquée en oas de récidive
L'article 463 du Code punal sera toujours applicable.
V. G. pén. ann., p. 907 s. ; et son Suppl., p. 301 s.

Art. 456. Quiconque aura, en tout ou en partie, comblé des fossés,
détruit des clôtures, de quelques matériaux qu'elles soient faites, coupé ou

arraché des haies vives ou sèches ; quiconque aura déplacé ou supprimé des

bornes ou pieds corniers, ou autres arbres plantés ou reconnus pour établir

les limites entre différents héritages, sera puni d'un emprisonnement qui ne

pourra être au-dessous d'un mois ni excéder une année, et d'une amende

égale au quart dos restitutions et des dommages-intérêts, qui, dans aucun

cas, ne pourra être au-dessous de 50 francs. — Pén. 9, 24, 40 s., 389, 462.

R. vo Dommage-destruction, 297 s. — S. eod. vo, 169 s.

V. supra, sous l'art. 257, la loi du 13 avril 1900, sur la destruction, la détériora-
tion ou le déplacement des bornes ou des signaux.

Art. 457. Seront punis d'une amende qui ne pourra excéder le quait
des restitutions et des dommages-intérêts, ni être au-dessous de 50 francs,
les propriétaires ou fermiers, ou toute personne jouissant de moulins, usines
ou étangs, qui, par l'élévatjon du déyerspir de leurs eaux au-dessus de 1?
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hauteur déterminée par l'autorité compétente, auront inonde les chemins ou
les propriétés d'autrui.

S'il est résulté du fait quelques dégradations, la peine sera, outre l'amende,
un emprisonnement de six jours à un mois. — Pén. 9, 24, 40, 462.

R. vo Dommage-destruction, 3_»4 s. — S. eod. vo, 187 s. — V. aussi G. adm. ann.,
t. 5, vo Eaux, p. 134, nos 2988 s.

Art. 458. L'incendie des propriétés mobilières ou immobilières d'au-
trui , qui aura été causé par la vétusté ou le défaut soit de réparation, soit
de nettoyage des fours, cheminées, forges, maisons ou usines prochaines,
ou par des feux allumés dans les champs à moins de cent mètres des mai-
sons, édifices, forêts, bruyères, bois, vergers, plantations, baies, meules,
tas de grains, pailles, foins, iourrages, ou tout autre dépôt de matières
combustibles, ou par des feux ou lumières portés ou laissés sans précaution
suffisante, ou par des pièces d'artifice allumées ou tirées par négligence ou

imprudence, sera puni d'une amende de 50 francs au moins et de 500 francs
au plus. — Pén. 9, 52 s., 471-1°, 2", 475-12", 479-4"; For. 38, 42, 148.

R. vo Dommage-destruction, 132 s. — S. eod vo, 77 s

Art. 459. (Abrogé par L. 21 juillet 1881.) Tout détenteur ou gardien
d'animaux ou de bestiaux soupçonnés d'être infectés de maladie conta-

gieuse, qui n'aurapas averti sur-le-champ le maire de la commune où
ils se trouvent, et qui, même avant que le maire ait répondu à l'aver-

tissement, ne les aura pas temts renfermés, sera puni d'un emprisonne-
ment de six jours à deux mois, et d'une amende deity francs à 200/Vancs.

Art. 460. (Abrogé par L. 21 juillet 1881.) Seront également punis d'un

emprisonnement de deux mois à six mois, et d'une amende de 100 francs et
500 francs, ceux qui, au mépris des défenses de l'Administration, auront
laissé leurs animaux ou bestiaux infectés communiquer avec d'aittres.

Art. 461. (Abrogé par L. 21 juillet 1881.) Si, de la communication
mentionnée au précèdent article, il est résulté une contagion parmi les
autres animaux, ceux qui auront contrevenu aux défenses de l'autorité

administrative seront punis d'un emprisonnement de deux ans a cinq
ans, et d'une amende (ielOO francs à 1000 francs; le tout sans préjudice
de l'exécitlion des lois et règlements relatifs aux maladies épizooliques
et de l'application des peines y portées.

En ce qui concerne les dispositions relatives aux èpizooties et à la police sani-
taire des animaux qui faisaient l'objet des articles 459à 461, elles sont aujourd'hui
réglementées par la loi du 21 juillet 1881.V., pour le commentaire de cette loi,
C. adm. ann., t. 3, vo Agriculture (Épizootic). — V. aussi S. vo Salubrité publique, 68s.

Art. 462. Si les délits de police correctionnelle dont il est parlé au

présent chapitre ont été commis par des gardes champêtres ou forestiers,
ou des officiers de police, à quelque titre que ce soit, la peine d'emprison-
nement sera d'un mois au moins, et d'un tiers au plus en sus de la peine
la plus forte qui serait appliquée à un autre coupable du même délit. —

Pén. 198; L. 3 mai 1844, art. 12; L. 21 juillet 1881, art. 35.
R. VI»Dommage-destruction, S; Forfaiture, 188 s.
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Art. 463. (L. 13 mai 1863.) « Les peines prononcées par la loi contre

celui ou ceux des accusés reconnus coupables, en faveur de qui le jury
aura déclaré les circonstances atténuantes, seront modifiées ainsi qu'il suit :

« Si la peine prononcée par la loi est la mort, la cour appliquera la peine
des travaux forcés à perpétuité ou celle des travaux forcés à temps ;

« Si la peine est celle des travaux forcés à perpétuité, la cour appliquera
la peine des travaux forcés à temps ou celle de la réclusion ;

« Si la peine est celle de la déportation dans une enceinte fortifiée, la cour

appliquera celle de la déportation simple ou eejle de la détention; mais,
dans les cas prévus par les articles 96 et 97, la peine de la déportation

simple sera seule appliquée ;
« Si la peine est celle de la déportation, la cour appliquera la peine de la

détention ou celle du bannissement;
ceSi la peine est celle des travaux forcés à temps, la cour appliquera la

peine de la réclusion ou les dispositions de l'article 401, sans toutefois pou-
voir réduire la durée de l'emprisonnement au-dessous de deux ans;

« Si la peine est celle de la réclusion, de la détention, du bannissement ou

do la dégradation civique, la cour appliquera les dispositions de l'article 401,
s.ans toutefois pouvoir réduire la durée de l'emprisonnement au-dessous
d'un an.

« Dans Je cas où le Code prononce le '/naximwm d'une peine affljctive, s'il

existe des circonstances atténuantes, la cour appliquera le minimum de la

peine ou niême la peine inférieure. »

(Décr. 27 novembre 1870.) « Dans tous les cas où la peine de l'empri-
sonnement et celle de l'amende sont prononcées par le Code pénal, si les

circonstances paraissent atténuantes, les tribunaux correctionnels sont auto-
risés , même en cas de récidive, à réduire l'emprisonnement même au-des-
sous de six jours et l'amende même au-dessous de 16 francs.

« Ils pourront aussi prononcer séparément l'une ou l'autre de ces peines,
et même substituer l'amende à l'emprisonnement, sans qu'en aucun cas

elle puisse être au-dessous des pejnes de simple police. »

(L. 26 octobre 1888.) « Dans le cas où J'amende est substituée à l'empri-
sonnement , si la peine de l'emprisonnement est seule prononcée par l'article

dont il est fait application, le maximum de cette amende,ser,a de 3,000 francs. »

R. v« PMne, 5.08,s.— S. eçd. ,vo,638 s.—
V. aussi C. pén. ann., art. 463, nw 1 s.;
et son Suppl., nos 7482 s.

Lf>i du 18 ruai 1863 ; D. P. 63. .4. 108.
Décret du 2J novembre 1870.-£>.P. 71.4 9.
Loi du 20 octobre 1888 : D. .P. 89. 4. 3.

Loi du 26 mars 489 J ,
Sur l'atténuation et l'aggravation des pei/nes [loi de sursis].

— V. le texte .de .cette loi, mprà, .p. 325.
- î/ai4>. 463, § 9, c. pen, étant restreint-
aux cas où la peine de l'einpi-isonueuient
et celle de l'amende sont prononcées par
ce code, le bénéfice des circonstances atte-

'

nuantes uo peut être étendu -aux délits
provus etpumspar des^ois apéoialqs qu'en
vertu d'une disposition expresse de h
loi.— Or, r. 21 avr. 1004,>D.P. 1004.1. 852.



LIVRE QUATRIÈME.

CONTRAVENTIONS DE POLICE ET PEINES.

Loi décrétée le 20 fé\rier 1810, promulguée le 2 mars suivant.

CHAPITRE PBBOTEEL
Des peines.

Ail't. 464- Los peines de police sont :

L'emprisonnement,
(L'amende,
Et la confiscation de certains objets saisis. — Pén. 465 s., 470; InsLr.L§7*

Loi flu 5 avril 1884, sur l'organisation municipale (D. P. 84.4. 23-52; — et G. adm.
ann.,<£.l,tV0|Co7}i»îitf?e,ip<504 s.). — Ai;fc.97. La police municipale a pour objet diassu-
ior le lion ordre, la sûreté et la salubrité publiques.

Elle comprend notamment :
1° Tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du passage dans les rues, quais,

placesiet voies jmbliques, ce qui comprend le nottoioment, I{ucl;viraget, j(enlèvomeiit
des encombrements, la démolition ou la réparation des édifices menaçant ruine, l'^n-
terdiction de rien exposer aux fenêtres ou auties parties des édifices qui puisse
mure par sa chute, ou celle de rien jeter qui puisse endommager les passants,au
causer,des exhalaisons nuisibles ;

2° Le soin de réprimer les atteintes à la tranquillité publique, telles que les rixes
et disputes accompagnons d'ameutement danB les rues, le'tumulte excite dans les
lieux d'assemblée publique, les attroupements, les bruits et rassemblements noc-
turnes qui troublent le repos des habitants, et tous acÇesde nature à compi omettre
la tranquillité publique ;

3<uLc maintien du bon orcUe dans les endroits où il se fait de grands rassomhlo-
mouts d'hommes, tels que les foires, marches, réjouissances et cérémonies publiques,
bpectacles, jeux, cafés, églises et autres lieux publics;

4o Le mode de transport des personnes decedees, les inhumations et exhumations,
le maintien dil bon ordre et de la décence dans les cimetières, sans qu'il soit permis
d'établir des distinctions ou des prescriptions pai ticulieres, a raison des croyances
ou du culte du défunt ou des en constances qui ont accompagne sa mort;

5°.L'inspection sur la fidélité.du débit des denrées qui se vendent au poids ou à la
mesure, et sur la salubrité des comestibles exposes en vente j

G°Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et celui de faire cesser,
uar la distribution des secours nécessaires, les accidents et les fléaux cilauntoux,
tels que les incendies, les inondations, les maladies tepidemiquos ou contagieuses,
les epizootics, en provoquant, s'il y a lieu, l'intervention do l'administration supé-
rieure ;

7° Le soin do prendre provisoirement les mcsuies nécessaires^ontve les aliénés,
dont l'état pourrait compromettre la morale publique, la sécurité des personnes ou
la,conservation des propriétés;

8» Xo soin d'obvier ou de remédier aux événements fâcheux qui pourraient être
occasionnés par la divagation des animaux malfaisants ou féroces.

08/Le maire a la police des routes nationales et départementales, et des voies de
communication, dans l'interiour des agglomérations ,onais seulement en ce qui touche
à la circulation «sur lesdites voies.
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Il peut, moyennant le payement de droits fixés par un tarif dûment établi, ROUB
les réserves imposées par l'article 7 de la loi du 11 frimaire an VII, donner des per-
mis de stationnement ou de dépQt temporaire sur la voie publique, sur les rivières,
ports et quais fluviaux et autres lieux publics.

Les alignements individuels, les autorisations de bâtir, les autres permissions de
voirie sont délivrés par l'autorité compétente, après quo le maire aura donno son
avis dans le cas où il ne lui appartient pas do les délivrer lui-même.

Les permissions do voirie à titre précaire ou essentiellement révocable sur les
voies publiques qui sont placées dans les attributions du maire et ayant poui objet,
notamment, l'établissement dans le sol de la voie publiquo des canalisations desti-
nées au passage ou a la conduite soit de l'eau, soit du gaz, peuvent, en cas de refus
du maire non justifié par l'intérêt général, être accordées par le préfet.

09. Les pouvoirs qui appartiennent au maire, en vertu de l'article 91, ne font pas
obstacle au droit du préfet de prendre, pour toutes les communes du département
ou plusieurs d'entre elles, et dans tous les cas ou il n'y aurait pas cto pourvu par les
autorités municipales, toutes mesures relatives au maintien de la salubrité, de la
sûreté et de la tranquillité publiques.

Ce droit ne pourra être exerce par le préfet à l'égard d'une seule commune qu'après
une mise en demeure au maire restée sans résultat.

Art. 465. L'emprisonnement, pour contravention de police, ne pourra
être moindre d'un jour, ni excéder cinq jours, selon les classes, distinc-

tions et cas ci-après spécifiés.
Les jours d'emprisonnement sont des jours complets de vingt-quatie

heures. — Pén. 40, 473 s.
Art. 466. Les amendes pour contravention pourront être prononcées

depuis 1 franc jusqu'à 15 francs inclusivement, selon les distinctions et

classes ci-après spécifiées, et seront appliquées au profit de la commune
où la contravention aura été commise. — Pén. 467 s., 471 s.

Art. 467. La contrainte par corps a lieu pour le payement de l'amende.

Néanmoins, le condamné ne pourra être, pour cet objet, détenu plus de

quinze jours, s'il justifie de son insolvabilité. —L. 22 juillet 1867, art. 2s., 9 s.

Art. 468. En cas d'insuffisance des biens, les restitutions et les indem-
nités dues à la partie lésée, sont préférées a l'amende. — Pén. 10, 54,

469; Instr. 161.
Art. 469. Les restitutions, indemnités et frais entraîneront la contrainte

par corps, et le condamné gardera prison jusqu'à parfait payement : néan-
moins , si ces condamnations sont prononcées au profit de l'État, les con-
damnés pourront jouir de la faculté accordée par l'article 467, dans le cas
d'insolvabilité prévu par cet article. — Pén. 52, 53, 467 ; Décr. 18 juin 1811,
art. 175; h. 'S. juillet 1867, art. 2 s., 9 s. ; L. 19 décembre 1871.

Art. 470. Les tribunaux de police pourront aussi, dans les cas détei-
minés par la loi, prononcer la confiscation, soit des choses saisies en con-
travention , soit des choses produites par la contravention, soit des matières
ou des instruments qui ont servi ou étaient destinés à la commettre. —

Pén. 11, 52, 464, 472, 477, 481.

R. v° Contravention - contraventions de police, 1 s. — S. eod. vo, 1 s.

Y. la lot de finances du 26 décembre 1890, art. 11 (D. P. 91. 4. 50), (attribution
du produit des amendes et condamnations pécuniaires prononcées par les tribu-
naux répressifs dont le recouvrement est confié aux percepteurs par la loi riii
29 déc. 1873), modifiée, en ce qui concerne cet article, par les lois de finances du
28 avril 1893, art. 45 (D. P. 93. 4. 79), et du 13 avril 1898, art. 84 (D. P. 98. 4. 87).
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CHAPITRE II.

Contraventions et peines.

SECTION PREMIÈRE.
Première classe.

Art. 471. Seront punis d'amende, depuis 1 franc jusqu'à 5 francs
inclusivement :

1* Ceux qui auront négligé d'entretenir, réparer ou nettoyer les fours,
cheminées ou usines où l'on fait usage du feu;

2° Ceux qui auront violé la défense de tirer, en certains lieux, des pièces
d'artifice ;

3° Les aubergistes et autres qui, obligés à l'éclairage, l'auront négligé ;
ceux qui auront négligé de nettoyer les rues ou passages, dans les com-
munes où ce soin est laissé à la charge des habitants;

4" Ceux qui auront embarrassé la voie publique, en y déposant ou y lais-
sant sans nécessité des matériaux ou des choses quelconques qui empêchent
ou diminuent la liberté ou la sûreté du passage ; ceux qui, en contravention
aux lois et règlements, auront négligé d'éclairer les matériaux par eux

entreposés ou les excavations par eux faites dans les rues et places;
5" Ceux qui auront négligé ou refusé d'exécuter les règlements ou arrêtés

concernant la petite voirie, ou d'obéir à la sommation émanée de l'autorité

administrative, de réparer ou démolir les édifices menaçant ruine ;
6" Ceux qui auront jeté ou exposé au-devant de leurs édifices des choses

de nature à nuire par leur chute ou par des exhalaisons insalubres ;
7" Ceux qui auront laissé dans les rues, chemins, places, lieux publics,

ou dans les champs, des coutres de charrue, pinces, barres, barreaux, ou

autres machines, ou instruments, ou armes, dont puissent abuser les voleurs

et autres malfaiteurs ;
8" Ceux qui auront négligé d'écheniller dans les campagnes ou jardins où

ce soin est prescrit par la loi ou les règlements (Abrogé implicitement par
L. 24 déc. 1888. art. 5);

9° Ceux qui, sans autre circonstance prévue par les lois, auront cueilli ou

mangé, sur le lieu même, des fruits appartenant à autrui ;
10" Ceux qui, sans autre circonstance, auront glané, râtelé ou grappillé

dans les champs non encore entièrement dépouillés et vidés de leurs récoltes,
ou avant le moment du lever ou après celui du coucher du soleil ;

11" Ceux qui, sans avoir été provoqués, auront proféré contre quelqu'un
des injures, autres que celles prévues depuis l'article 367 jusques et y com-

pris l'article 378 (Sur la contravention d'injure non publique, V. Appendice
au présent Code, v» Presse, L. 29juillet 1881, art. 29 et 33, § 3);

12" Ceux qui imprudemment auront jeté des immondices sur quelque

personne ;
13" Ceux qui, n'étant ni propriétaires, ni usufruitiers, ni locataires, ni fer-

33 — G. pén.
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miers, ni jouissant d'un terrain ou d'un droit de passage, ou qui, n'étant

agents ni préposés d'aucune de ces personnes, seront-entrés et auront passé
sur ce terrain, ou sur partie' de ce terrain, s'il est préparé ou ensemencé ;

14° Ceux qui auront laissé passer leurs bestiaux ou leurs bêtes de trait, de

charge ou de monture, sur le terrain d'autrui, avant l'enlèvement de la récolte ;
15° (L. 28 avril 1832.) ceCeux qui auront contrevenu aux règlements léga-

lement faits par l'autorité administrative, et ceux qui ne se seront pas con-

formés aux règlements ou arrêtés publiés par l'autorité municipale, en vertu

des articles 3 et 4, titre 11, de la loi des 16-24 août 1790 (art. 3 abrogé

par L. 5 avril 1884, art. 168), et de l'article 46, titre 1er, de la loi du

19-22 juillet 1791 (remplacé par L, 5 avril 1884, art. 94). » — Pén. 319, 320.

R. vis Contravention-contraventions de

police, 28 s., 71 s.; Peine, 81 s. — S. viB
Contravention-contraventions de police, 27 s.,

52 s ; Peine, 60 B.—V. aussi C. pén. ann.,
art. 471, nos 1 s.; et son Suppl., noa 7604 s.

En ce qui concerne les règlements de police et les matières sur lesquelles s'exerce
ta police municipale, V. le commentaire très développé, G. adm. ann., t. 1,
vo Commune, p. 487, n°s 1803 s.; p. 490, nos 1916 s.; p. 494, noa 2073 s.; p. 508, n°a 2397 s.;
p. 582, noa 4939 s.; p. 602, nos 5682 s. — V. encore C. adm. ann., t. 3, vo Voirie,
p. 1331, noa 7886 S. ,*p. 1352, noa 8453 S. ; p. 1368, nos 8929 S.

1. L'existence, dans une porte qui joint
la voie publique, de battants se dévelop-
pant au dehois, et formant, chaque fois
que la porte est ouveite, une avance sur
cette voie, constitue une saillie prohibée.
— Or. c. 31 janv. 1890 ( 2« espèce ), D. P.
90. 1. 403.

2. Les pouvoirs de l'autorité munici-
pale, relatifs à la police, à la sûreté et a la
salubrité des voies urbaines, s'appliquent
indifféremment aux rues qui font partie
du domaine public communal, et à celles
qui, restées a l'état de rues privées, ont
été, du consentement de leurs proprié-
taires, ouvertes au public et assimilées
ainsi a la voie publique ~- Or. c. 20 mai
1892, D. P. 93. 1. 299. — Or. r. 25 nov. 1892,
ibid.

3. La contravention d'embarras de la
voie publique n'existe qu'autant que le
dépôt a été effectué sans nécessite. —
Cr. r. 17 nov. 1893, D. P. 96.1. 476.

4. Le juge de police ne peut légalement
faire résulter l'excuse de la nécessite de
dépôt de matériaux ou de choses quel-
conques sur la voie publique que d'un fait
accidentel, imprévu ou de force majeure,
et non de l'exercice d'un métier ou d'une
profession. — Même arrêt.

^5. Par suite, c'est à tort que le juge de
simple police relaxe un huissier poursuivi
à l'occasion du dépôt sur la voie publique
du mobilier d'un locataire expulse, par
ce motif qu'il n'existe pas de fourrière
publique.— Or. r. 17 nov. 1893 (2o espèce),
précité. — Or. c. 24 ïêvr. 1900, D. P. 1901.
1. 50.

6. Il rentre dans les attributions du

juge de police d'appiecier sommairement
fai cette nécessite a existe et a été de na-
ture a excuser l'embarras de la voie pu-
blique. — Or. r. 15 dec. 1899, D. P. 1901. 1.
120. — Or. r. 27 janv. 1900, D.P. 1902. 1.143

7. L'art. 471, § 4, c. peu., s'applique aussi
au commissaire -pnseur poursuivi à l'oc-
casion du dépôt sur la voie publique du
mobilier a la vente duquel il procédait,
par ce motif que la maison ne se prêtait
pas à une exposition des objets et n'au-
rait pu contenir le public assistant à la
vente, alors, d'ailleurs, qu'il n'est pas
constaté que le cominissane-pnseur ait
fait les diligences nécessaires pour obte-
nir qu'il fût procédé à la vente dans un
autre lieu. —Or. r. 17 nov. 1893 (3« espèce),
D. P. 96. 1. 476.

8. Au contiairc, le juge de simple po-
lice peut admottie l'excuse de la néces-
site, lorsqu'il constate que le stationne-
ment d'une voiture sur la voie publique
n'a pas dépasse le temps strictement né-
cessaire pour dételer le cheval et remiser
la voiture. — Or. r. 17 nov. 1893 (irees-
pèce), D.P. 96. 1.476.

9. L'arrêté municipal qui prescrit, en cas
de péril imminent, la démolition d'un édi-
fice, est exécutoire par provision. —
Oiv. c. 15 juin 1891, D. P. 92 l. 557.

10. Et le juge de simple police saisi
d'une contravention, pour refus d'obéis-
sance à cet arrêté, ne peut ni contester
l'imminence du péril, m prescrire une
mesure quelconque de vérification, ni
même accorder un sursis. — Or. c. 5 août
1887, D. P. 87. 1. 508.

il. On ne saurait considérer comme
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constituant la contravention prévue par
l'art. 471, § 6, le fait que de la poussière
et des brins de paille provenant d'un van-
nage fait dans l'intérieur d'une grange se
sont échappés à l'extérieur. — Cr. c.
9 juill. 1887, S. V> Contravention-contra-
ventions de police, ] 05.

12. L'arrêté municipal qui fixe les heures
de fermeture des « cafés, cabarets et
autres débits de boissons à consommer
sur place », ne distingue pas entre les
cafetiers, cabaretiers et débitants de bois-
sons qui donnent exclusivement à boire
et ceux qui, dans un même local ou dans
des locaux contigus, exercent soit simul-
tanément soit à des heures différentes les
deux industries de cafetier et de restau-
rateur; en conséquence, doit être cassé
le jugement du tribunal de simple police
qui relaxe uu cafetier tenant son établis-
sement ouvert après l'heure réglemen-
taire sous prétexte qu'à partir de cette
heure le prévenu cesse d'être cafetier
pour devenir restaurateur et refuse de
servir les gens qui demandent seulement
à boire. — Cr. c. 22 mars 1895, D. P. 99.5.224.

13. Les débits de boissons forains et
temporaires sont assujettis aux mêmes
heures de fermeture que les débits per-
manents. — Or. c. 11 janv. 1895, D. P. 95.
1. 376.

14. ... Alois du moins que les arrêtés
municipaux ou préfectoraux ne font au-
cune distinction entre ces deux catégories
de débits de boiBSons. — Même arrêt.

15. Le déversement d'eaux fétides sur
la voie publique constitue une infraction
h l'art. 471, § 6, c. pén. — Req. 10 avr. 1900,
D. P. 1901. 1. 34.

16. Lorsqu'un arrêté municipal sur la
circulation des vélocipèdes porte qu'aucun
vélocipède ne pourra circuler sur les voies
publiques sans être muni d'un grelot so-
nore , il n'est satisfait à cette prescription
qu'autant que le grelot est attaché à la
machine ; il ne suffit pas qu'il soit tenu à
la main par celui qui monte le vélocipède.
— Or. c. 13 mars 1896, D. P. 97. 1. 207.

17. Le vélocipédiste qui veut dépasser
des voitures, chevaux ou vélocipèdes est
tenu d'avertir spécialement le conducteur
ou le cavalier en faisant resonner l'appa-
reil par un moyen autre que celui résul-
tant de la marche ralentie du vélocipède.
— Cr. r. 19 fevr. 1897, D. P. 97.1. 207.

18. ïl n'appartient pas à l'autorité mu-

nicipale d'assurer par la sanction pénale
de l'art. 471 c. pén. l'exécution des con-
trats d'ordre civil intervenus entre elle
et des particuliers dans l'intérêt privé de
la commune. — Cr. r. 8 févr. 1900, D. P.
1902.1.171. — V. conf. Or. r. 29 oct. 1896,
D. P. 98. 1. 26. — Or. r. 25 oct. 1900, D. P.
1901. 1. 206.

19. Le maire d'une commune peut, léga-
lement, prendre, à raison des nécessités
particulières de la circulation locale, un
arrêté déterminant pour la commune un
maximum de vitesse, inférieur à la vitesse
permise par le décret du 10 mars 1899, sur
la circulation des automobiles ; spéciale-
ment, le maire peut, sur le territoire de
sa commune, interdire aux motocycles,
tricycles et voitures automobiles de mar-
cher à une vitesse excédant douze kilo-
mètres à l'heure. — Cr. c. 15 janv. 1903,
D. P. 1904. 1. 534. — Or. C 21 ]anv. 1905,
D. P. 1905. 1. 88. — Or. c. 9 mars 1907,
D. P. 1909. 1. 432.

20. Celui qui, contrairement aux pres-
criptions d'un arrêté préfectoral, fait cir-
culer sur la voie publique une bicyclette
dépourvue de plaque d'identité et de con-
trôle, commet personnellement une con-
travention de police et ne saurait être
relaxé par le motif qu'il n'était pas le pro-
priétaire de la bicyclette, mais l'avait prise
seulement en location. — Cr. c. 10 nov.
1889, D. P. 1900.1.183. — Cr. c. 24 mars
1905, D. P. 1906. 1. 301.

21. Un maire ne peut, en vertu des
pouvoirs de police qu'il tient de la loi du
5 avr. 1884 sur l'organisation municipale,
interdire le port du costume ecclésias-
tique sous la sanction de l'art. 471, n° i5,
c. pén. — Cr. r. 23 mai 1901, D. P. 1901. 1.
429. — V. en note, ibid., Tnb. simple po-
lice de Guise, 29 mars 1901. — Sur l'in-
terdiction du port des vêtements sacer-
dotaux et l'exhibition des insignes reli-

gieux, V. Oons. d'Et. 2 août 1907, D. P.
1908. 3. 81 ; Decr. en Oons. d'Et. 9 avr.
1904, D.P. 1906. 3 12 ; Oons. d'Et. 14 fevr.
1908, D. P. 1909.3. 95.

22. Sur la légalité des arrêtes préfecto-
raux ou municipaux réglementant l'exhi-
bition des drapeaux sur la voie publique,
V. Or. r. (sur ce moyen) 23 janv. 1896,
D. P. 96. 1. 478, et le rapport de M. le
conseiller Dupré. — Or. r. 4 janv. 1902,
D. P. 1903. 1. 558. — Or. r. 31 Oct. 1902,
D. P. 1903. 1. 560.

Loi du 24 décembre 1888, concernant la destruction des insectes, des cryptogames
et autres végétaux nuisibles à l'agriculture (D. P. 89. 4. 32). — ART. 1". Les préfets
prescrivent les mesures nécessaires pour arrêter ou prévenir les dommages causes a
l'agriculture par des insectes, des cryptogames ou autres végétaux nuisibles, lorsque
ces dommages se produisent dans un ou plusieurs départements ou seulement dans
une ou plusieurs communes, et prennent ou peuvent prendre un caractère envahis-
sant ou calamiteux.
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L'arrête ne sera pris par le préfet qu'api es l'avis du conseil général du départe-
ment , à moins qu'à ne s'agisse de mesures urgentes et temporaires.

Il déterminera l'époque à laquelle il devra être procédé à l'exécution des mesures,
les localités dans lesquelles elles seront applicables ainsi que les modes spéciaux a
employer.

Il n'est exécutoire, daus tous les cas, qu'après l'approbation du ministre de l'agri-
culture, qui prend, sur les procédés à appliquer, l'avis d'une commission technique
instituée par décret.

2. Les propriétaires, les fermiers,les colons ou métayers, ainsi que les usufruitiers
et les usagers, sont tenus d'exécuter sur les immeubles qu'ils possèdent et cultivent
ou dont ils ont la jouissance et l'usage, les mesures prescrites par l'airêté préfec-
toral. Toutefois, dans les bois et forêts, ces mesures ne sont applicables qu'à une
lisière de trente mètres.

Ils doivent ouvrir leurs teirains pour permettre la vérification ou la destruction, à
la réquisition des agents.

L'Etat, les communes et les établissements publics et privés sont astreints aux
mêmes obligations sur les propriétés leur appartenant.

3. En cas d'inexécution dans les délais fixes, procès-verbal est dressé par le maire,
l'adjoint, l'officier de gendarmerie, le commissaire de police, lo garde forestier ou le
garde champêtre, et lo contrevenant est cite devant le juge de paix.

La citation sera donnée par lettre recommandée ou par le gai de champêtre.
Les parties pourront comparaître volontairement et sur un simple avertissement

du juge de paix,
Les délais fixés par l'article 146 du Code d'instruction criminelle seront observés.
Le juge de paix pourra ordonner l'exécution provisoire de son jugement, nonobs-

tant opposition ou appel sur minute et avant l'enregistrement,
4. A défaut d'exécution dans le délai imparti par le jugement, il est procède à

l'exécution d'office, aux frais des contrevenants, par les soins du maire ou du com-
mis°aire de police*

Le recouvrement des dépenses ainsi faites est opéré par le percepteur, en veitu de
mandatements exécutoires délivrés par les préfets et conformément aux règles sui-
vies en matière de contributions directes.

5. Les contraventions aux dispositions des articles 1er et 2 de la présente loi sont
punies d'une amende de 6 à 15 fiancs.

L'amende est doublée et la peine d'emprisonnement pendant cinq jours au plus
peut même être prononcée, en cas de récidive, contre les conti'evenants.

6. L'article 463 du Code pénal est applicable aux pénalités prononcées par la pié-
sente loi.

7. La lui du 26 ventôse au IV est abrogée Sont maintenues toutes les disposi-
tions des lois et règlements concernant la destruction du phylloxeia. et celle du
doiyphora

8. La présente loi est applicable aux dôpaitements de l'Algérie,

V. la discussion de cette lot à la Chambre des députes et au Sénat, D. P. 89.4 32 s.

Pour le commentaire, avec la doctrine et la jurisprudence, V, S. v Droit rural,
41 s ; C. adm. ann., t. 3, vo Agriculture, p. 195, n°a 1377s.

Loi du 21 juin 1898, sur le Code rural (police rurale concernant lespersonnes, les
animaux et les récoltes') (D. P. 98. 4. 125). — AHT. 76. Les préfets prescrivent les
mesures nécessaires pour arrêter ou prévenir les dommages causés à l'agricultui e
par des insectes, des cryptogames ou autres végétaux nuisibles, lorsque ces dommages
prennent on peuvent prendre uu caractère envahissant ou oalamiteux.

L'arrêté n'est pris par le préfet qu'après avis du conseil général du département et
de la ohambre consultative d'agiîculture, h moins qu'il ne s'agisse de mesures
urgentes et temporaires.

Il détermine l'époque a laquelle il dévia être procédé à l'exécution des mesures,
les localités dans lesquelles elles seront applicables, ainsi que les modes spéciaux à
employer.

L'arrêté n'est exécutoire, dans tous les cas, qu'après l'approbation du ministre de
l'agriculture, qui prend, sur les procèdes à appliquer, l'avis de la commission tech-
nique.

77.Les propriétaires, les fermiers, les colons ou métayers, ainsi que les usufruitiers
et les usagers, sont tenus d'exécuter, sur les immeubles qu'ils possèdent et cultivent,
au dont ils ont la jouissance et l'usage, les mesures prescrites par l'arrêté préfec-



CONTRAVENTIONS DE POLICE ET PEINES. 505

toral. Toutefois, dans les bois et forêts, ces mesures ne sont applicables qu'a une
lisière de trente mètres.

Ils doivent ouvrir leurs terrains, pour permettre la vérification ou la destruction, à
la réquisition des agents.

L'Etat, les départements, les communes sont astreints, pour leur domaine public
et prive, aux mêmes obligations que les particuliers.

Il en est de même des établissement publics pour leurs propriétés.
78. En cas d'inexécution, par des particuliers ou des établissements publics, dans

les délais fixés, des mesures prescrites, proces-verbal est diessé par le maire, l'offi-
cier de gendarmerie, le commissaiie de police, le garde forestier ou le garde cham-

pêtre, et le contrevenant est cite devant le juge de paix.
La citation sera donnée par lettre recommandée ou par le garde champêtre.
Les parties pourront comparaître volontairement et sur un simple avertissement

du juge de paix, »
Les délais fixes par l'article 146 du Code d'instruction criminelle seront observés.
Le juge de paix pouria ordonner l'exécution provisoire de son jugement, nonobs-

tant opposition ou appel sur minute et avant enregistrement.
79. A défaut d'exécution dans le délai impaiti par le jugement, il est procède a

l'exécution d'office, aux fiais des contrevenants, pai les soins du maue ou du com-
missaire de police.

Le recouvrement des dépenses ainsi faites est opéré comme en matière de contri-
butions directes, sur un îôle rendu exécutoiie par le préfet.

80. Lorsque l'echenillage ou la destruction des insectes nuisibles et la destruction
des cryptogames et végétaux nuisibles doivent être opères sur les biens appai te-
nant a l'Etat, aux départements ou aux communes, et ne l'ont pas ete dans les
délais imposes, il y est pi ocedé d'office, aux frais de qui il appartient, par les ordres
du piefet.

Art. 472. Seront en outre confisqués, les pièces d'artifice saisies dans

le cas n° 2 de l'article 471, les coutres, les instruments et les armes men-

tionnés dans le n° 7 du même article. — Pén. 11, 464, 470, 477, 481.

R. v Contravention-contraventions de police, 88, 173.

Art. 473. La peine d'emprisonnement pendant trois jours au plus

pourra de plus être prononcée, selon les circonstances, contre ceux qui
auront tiré des pièces d'artifice; contre ceux qui auront glané, râtelé ou

grappillé en contravention au n° 10 de l'article 471. — Pén. 464, 476, 480.

R. v Contravention-contraventions de police, 88,178.

Allt. 474. La peine d'emprisonnement contre toutes les personnes
mentionnées en l'article 471 aura toujours lieu, en cas de récidive, pendant
trois jours au plus. — Pén. 465, 478, 483.

R. vo Contravention-contraventions de police, 60 s.

SECTION II.

Deuxième classe.

Art. 475. Seront punis d'amende, depuis 6 francs jusqu'à 10 francs

inclusivement :
1° Ceux qui auront contrevenu aux bans de vendanges ou autres bans

autorisés par les règlements ;
2' Les aubergistes, hôteliers, logeurs ou loueurs de maisons garnies, qui

auront négligé d'inscrire de suite et sans aucun blanc, sur un registre tenu

régulièrement, les noms, qualités, domicile habituel, dates d'entrée et de
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sortie de toute personne qui aurait couché ou passé une nuit dans leurs
maisons ; ceux d'entre eux qui auraient manqué à représenter ce registre
aux époques déterminées par les règlements, ou lorsqu'ils en auraient été

requis, aux maires, adjoints, officiers ou commissaires de police, ou auy

citoyens commis à cet effet : le tout sans préjudice des cas de responsabilité
mentionnés en l'article 73 du présent Code, relativement aux crimes ou aux
délits de ceux qui, ayant logé ou séjourné chez eux, n'auraient pas été régu-
lièrement inscrits;

3° Les rouliers, charretiers, conducteurs de voitures quelconques ou de

bêtes de charge, qui auraient contrevenu aux règlements par lesquels ils

sont obligés de se tenir constamment à portée de leurs chevaux, bètes de
traits ou de charge et de leurs voitures, et en état de les guider et conduire ;

d'occuper un seul côté des rues, chemins ou voies publiques ; de se détour-

ner ou ranger devant toutes autres voitures, et, à leur approche, de leur
laisser libre au moins la moitié des rues, chaussées, roules et chemins ;

4° Ceux qui auront fait ou laissé courir ies chevaux, bêtes de trait,
de charge ou de monture, dans l'intérieur d'un lieu habité, ou violé les

règlements contre le chargement, la rapidité ou la mauvaise direction des

voitures ;
(L. 28 avril 1832.) « Ceux qui contreviendront aux dispositions des ordon-

nances et règlements ayant pour objet :
La solidité des voitures publiques ;
Leur poids ;
Le mode de leur chargement;
Lo nombre et la sûreté dos voyageurs ;

, L'indication, dans l'intérieur des voitures, des places qu'elles contiennent
et du prix des places ;

L'indication, à l'extérieur, du nom du propriétaire ; »
5" Ceux qui auront établi ou tenu dans les rues, chemins, places ou IICHX

publics, des jeux de loterie ou d'autres jeux de hasard ;
6° (Abrogé par L. 5 mai 1855.) Ceux qui auront vendu ou débité des

boissons falsifiées; sans préjudice des peines plus sévères qui seront pro-
noncées par les tribunaux de police correctionnelle, dans le cas où elles
contiendraient des mixtions nuisibles à la santé;

7° Ceux qui auraient laissé divaguer des fous ou des furieux étant sous
leur garde, ou des animaux malfaisants ou féroces ; ceux qui auront excite
ou n'auront pas retenu leurs chiens, lorsqu'ils attaquent ou poursuivent les

passants, quand même il n'en serait résulté aucun mal ni dommage ;
8° Ceux qui auraient jeté des pierres ou d'autres corps durs ou des immon-

dices contre les maisons, édifices et clôtures d'autrui, ou dans les jardins
ou enclos, et ceux aussi qui auraient volontairement jeté des corps durs ou
des immondices sur quelqu'un ;

9° Ceux qui, n'étant propriétaires, usufruitiers ni jouissant d'un terrain
ou d'un droit de passage, y sont entrés et y ont passé dans lo temps où ce
terrain était chargé do grains en tuyau, de raisins ou autres fruits mûrs ou
voisins de la maturité;
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10* Ceux qui auraient fait ou laissé passer des bestiaux, animaux de trait,
de charge ou de monture, sur le terrain d'autrui, ensemencé ou chargé
d'une récolte, en quelque saison que ce soit, ou dans un bois taillis appar-
tenant à autrui;

11° Ceux qui auraient refusé de recevoir les espèces et monnaies natio-

nales, non fausses ni altérées, selon la valeur pour laquelle elles ont cours;
12° Ceux qui, le pouvant, auront refusé ou négligé de faire les travaux,

le service, ou de prêter le secours dont ils auront été requis, dans les cir-

constances d'accidents, tumultes, naufrage, inondation, incendie ou autres

calamités, ainsi que dans les cas de brigandages, pillages, flagrant délit,
clameur publique ou d'exécution judiciaire ;

13° Les personnes désignées aux articles 284 et 288 du piésent Code;
14° {Abrogé par L. 27 mars 1851.) (L. 28 avril 1832.) « Ceux qui exposent

en vente des comestibles gâtés, corrompus ou nuisibles; »

15° (L. 28 avril 1832.) « Ceux qui déroberont, sans aucune des circons-

tances prévues en l'article 388, des récoltes ou autres productions utiles de

la terre, qui, avant d'être soustraites, n'étaient pas encore détachées du sol. »
— Pén. 132, 154, 234, 318, 410, 440, 458, 471-6°, 9°, 10°, 11% 12% 13%

479-2% 10°; Inslr. 46, 106, 376; For. 147, 149, 199; L. 1" août 1905.

R. V» Contravention-contraventions de

police, 246 s. — S. eod. va, 160 s. —V. aussi
G. pén. ann., art. 475, n«s 1 s ; et son

Suppl., n<>»7823 s. — "V. encore C. adm.

ann., 1.1", v° Commune, p. 488, nos 1816 s.;
p. 524, nos 2952 S.; p 530, nos 3178 S.;

P. 540, no» 3522 s.; p. 552, nos 3932 6.;
p. 505, nos 4338 S.; p. 586, nos 5086 9. ;

p. 593, no» 5361 s., et 5372 s. ; t. 2, v« Éta-

blissements de bienfaisance (aliénés"), p. 990,
nos 729 s.; t. 3, V» Agriculture, p. 180,
nos 1057 s ; Voirie, p. 1407, nos 9838 S.

1. En l'absence d'un arrêté interdisant
expressément aux voituners de monter
sur leurs voitures, le juge de police re-
fuse à bon droit d'appliquer Part. 475, § 3,
à un voituner, alors que celui-ci a établi
que, bien que monté sur sa voiture, il
était en état de guider son attelage. —
Cr. r. 30 juill. I886j S. vo Contravention-con-
traventions depoh.ee, 184.

2 Le fait de stationnement sur la "voie
publique, prévu par l'art. 10 du décret du
10 août 1852, doit être distingue du fait
d'abandon de clu^aux par leur conduc-

teur, prévu par l'art. 475, n° 3, c. peu.;
par suite, la contravention do stationne-
ment peut exister, alois même que la
voiture serait restée sous la garde d'un
cocher— Ci.c. 18juill. 1900, D P. 1901.1.141.

3. Une bici clette simple ne peut être
assimilée a une voiture au point de vue
de l'application des dispositions soit de
l'art. 9 du décret du 10 août 1852, soit de
l'art. 475, § 3, c. peu. — Or. r. 1er ]um 1894,
Bull, crtm., no 145.

4. Le pari à la cote constitue un ]eu de
hasard et tombe sous l'application do
l'art. 475, no 5, c peu, soit lorsque le don-
neur de pans offre la cote ,i tous venants,
BOIT;lorsqu'il engage un pari avec des per-
sonnes étrangères aux habitudes des

courses et incapables d'apprécier les che-
vaux inscrits C'est au prévenu à démon-

trer, lorsque le procès - verbal relève ces

faits, que ceux auxquels il s'adressait
étaient versés dans les connaissances du

sport ou préoccupés de l'amélioration de
la raco chevaline. — Cr. c. 8 dôc 3888,
D. P. 89. 1. 81, et la note de M. Gariaud.
— V. aussi Cr.c.10 dec.l887,D. P. 88.1.186.

5. Le fait par une personne d'en blesser
une autre en ouvrant violemment devant
elle le battant d'une porte ne constitue
pas la contravention de jet de corps durs
ou d'immondices sur les personnes, pré-
vue et rôpiiineo par l'art. 475, § 8, c. pen.
— Or. C. 20 fevr. 1897, D. P. 97. 1. 336.

6 Le fait, par un individu, de traverser
aime d'un fusil et en activité de chasse,
une pièce de terre chargée de récolte et

appai tenant a autrui, constitue une simple
contravention. — Or. r. 9 août 1902, D. P.
1904. 1. 70.

7. Le seul fait d'avoir introduit des che-
vaux sur le terrain ensemence d'autrui,
constituela contravention prévue et punie
par l'art. 475, no io, c. pén., lors même que
ces animaux n'y auraient occasionne au-
cun dommage. — Or. 10 nov. 1899, IX P.
1900. 5. 227.

8. Les prescriptions de l'art. 475, § 10,
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c._pén.,ne s'appliquent qu'au fait volon-
taire de l'homme qui fait ou laisse passer
sur le terrain d'autrui des animaux placés
sous sa conduite ou sa surveillance. —
Or. C. 11 jaUV. 1896, D. P. 96. 1. 477.

9. Le cours légal obligatoire des mon-
naies n'existe en France, dans les rap-
ports des particuliers entre eux, qu'au
regard des monnaies nationales — Trib.
civ. de la Seine, 6 juill. 1894, D. P. 95. 2. 01.

10. La conduite d'un homme ivre en
lieu de sûreté par mesure de police n'est
pas assimilable à une arrestation en cas
de flagrant délit i par Biutc, la réquisition
adressée à un habitant, pour qu'il ait à
prêter son concours à cette opération,
n'est pas obligatoire sous les pemes pro-
noncées par l'art. 475,no 12,c. pen. — Cr. r.
5 nov. 1887, S. vo Contravention-contra-
ventions de police, 228.

Art. 476. (L. 28 (MJHZ1882.) Pourra, suivant les circonstances, être

prononcé, outre l'amende portée en l'article précédent, l'emprisonnement

pendant trois jours au plus, contre les rouliers, charretiers, voituriers et

conducteurs en contravention ; contre ceux qui auront contrevenu aux règle-
ments ayant pour objet, sôit la rapidité, la mauvaise direction ou le charge-
ment des voitures ou des animaux, soit la solidité des voitures publiques,
leur poids, le mode de leur chargement, le nombre et la sûreté des voya-

geurs; contre les vendeurs et débitants de boissons falsifiées; contre ceux

qui auraient jeté des corps durs ou des immondices. — Pén. 465, 475-3% 4%

6% 8% 477, 478, 483; L. 1» août 1905. ,
Ancien art. 476. — Pourra, suivant les circonstances, être prononcé, outre Vamende

portée en l'article précédent, V'emprisonnement pendant trois jours au plus, contre les
rouliers, charretiers f voituriers et conducteurs en contravention, contre ceux qui auront
contrevenu a la loi par la rapidité, la mauvaise direction ou le chargement des voitures
ou des animaux ; contra les vendeurs et débitants de boissons falsifiées ; contre ceux qui
auraient jeté des corps durs ou des immondices.

Art. 4*77. (L. 28 avril 1832.) Seront saisis et confisqués, 1° les tables,
instruments, appareils des jeux ou des loteries établis dans les rues, che-
mins et voies publiques, ainsi que les enjeux, les fonds, denrées, objets
ou lots proposés aux joueurs, dans le cas de l'article 476; (Abrogé par
L. 1" août 1905) 2° les boissons falsifiées, trouvées appartenir au vendeur
et débitant : ces boissons seront répandîtes; 3° les écrits ou gravures con-
traires aux moeurs : ces objets seront mis sous le pilon; 4° les comestibles

gâtés, corrompus ou nuisibles : ces comestibles seront détruits. — Pén. 170,
284, 287, 288, 470, 475-5% 6% 13% 14% 481 ; L. 1" août 1905.

Ancien art. 477*— Seront saisis et confisqués: lo les tables, instruments, appareils des
Jeux ou des loteries établis dans les rues, chemine et voies publiques, ainsi que les enjeux,
les fonds, denrées, objets ou lots proposés aux joueurs, dans le cas de l'article 470;
2o les boissons falsifiées, trouvées appartenir au vendeur et débitant: ces boissons seront
répandues ; 3° lesécrits ou gravures contraires aux mantrs ; ces objetsseront mis sousle pilon

C'est par suite d'une efreur que le texte de l'article 477 renvoie à l'article 47G; il
y a lieu de substituer à ce dernier article l'article 475, § 5.

Art. 478. (L. 28 avril 1832.) La peine de l'emprisonnement pendant
cinq jours au plus sera toujours prononcée, en cas de récidive, contre toutes
les personnes mentionnées dans l'article 475.

Les individus mentionnés au n° 5 du même article qui seraient repris
pour le même fait en état de récidive, seront traduits devant le tribunal de

police correctionnelle, et punis d'un emprisonnement de six jours à un mois,
et d'une amende de 16 francs à 200 francs. — Pén. 9, 40, 475, 483.

Ancien art. 478.*—La peine de Vemprisonnement pendant cinq jours au plus sera tou-
jours prononcée, en cas de récidivé, contre toutes lespersonnes mentionnées en l'article 475.

R. v*9 Contravention-contraventions de police, 00 s.; Peine, 841; Jeu^paH, 103.
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SECTION III.

Troisième classe.

Art. 479. (L. 28 avril 1832.) Seront punis d'une amende de 11 à
15 francs inclusivement :

1° Ceux qui, hors les cas prévus depuis l'article 434 jusques et compris
l'article 462, auront volontairement causé du dommage aux propriétés mobi-
lières d'autrui ;

2" Ceux qui auront occasionné la mort ou la blessure des animaux ou
bestiaux appartenant à autrui, par l'effet de la divagation des fous ou
furieux, ou d'animaux malfaisants ou féroces, ou par la rapidité ou la mau-
vaise direction ou le chargement excessif des voitures, chevaux, bêtes de
trait, de charge ou de monture;

3" Ceux qui auront occasionné les mêmes dommages par l'emploi ou
l'usage d'armes sans précaution ou avec maladresse, ou par jet de pierres
ou d'autres corps durs ;

4° Ceux qui auront causé les mêmes accidents par la vétusté, la dégrada-
tion, le défaut de réparation ou d'entretien des maisons ou édifices, ou par
l'encombrement ou l'excavation, ou telles autres oeuvres, dans ou près les
rues, chemins, places ou voies publiques, sans les précautions ou signaux
ordonnés ou d'usage ;

5" (Abrogé par L. 27 mars 1851.) Ceux qui auront de faux poids ou de
fausses mesures dans leurs magasins, boutiques, ateliers ou maisons de
commerce, ou dans les halles, foires ou marchés, sans préjudice des
peines qui seront prononcées par les tribunaux de police correction-
nelle contre ceux qui auraient fait usage de ces faux poids ou de ces
fausses mesures;

6° Ceux qui emploieront des poids ou des mesures différents de ceux qui
sont établis par les lois en vigueur ;

Les boulangers et bouchers qui vendront le pain ou la viande au delà du
prix fixé par la taxe légalement faite et publiée ;

7° Les gens qui font métier de deviner et pronostiquer, ou d'expliquer les

songes;
S"Les auteurs ou complices de bruits ou tapages injurieux ou nocturnes,

troublant la tranquillité des habitants ;
9" (Abrogé par L. 29 juillet 1881.) Ceux qui auront méchamment enlevé

ou déchiré les affiches apposées par ordre de l'Administration;
10" Ceux qui mèneront sur le terrain d'autrui des bestiaux, de quelque

nature qu'ils soient, et notamment dans les prairies artificielles, dans les

vignes, oseraies, dans les plants de câpriers, dans ceux d'oliviers, de

mûriers, de grenadiers, d'orangers, et d'arbres du mémo genre, dans tous
les plants ou pépinières d'arbres fruitiers ou autres, faits de main d'homme ;

11" Ceux qui auront dégradé ou détérioré, de quelque manière que ce
soit, les chemins publics, ou usurpé sur leur largeur;

12° Ceux qui, sans y être dûment autorisés, auront enlevé des chemins
publics les gazons, terres ou pierres, ou qui, dans les lieux appartenant aux
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communes, auraient enlevé les terres ou matériaux, à moins qu'il n'existe

un usage général qui l'autorise. — Pén. 423, 452, 458, 471-4° s., 475-7% 8%

10% 480 s.

Ancien art. 470. — Seront punis cVune amende de 11 à 15 francs inclusivement: —

lo Ceux qui, Iwrs les cas prévus depuis Varticle 434 jusques et compris l'article 462,
auront volontairement causé du dommage aux propriétés mobïli&res d'autrui; — 2o Ceux
qui auront occasionné la mort ou la blessure des animaux ou bestiaux appartenant à

autrui, par Veffct de la divagation des fous ou furieux, ou d'animaux malfaisants ou

féroces, ou par la rapidité ou la mauvaise direction ou le chargement excessif des voi-

lures, clievaux, bêtes de trait, de charge ou de monture ; — 3« Ceux qui auront occasionné
les mêmes dommages par Vcmploi ou Vusage, d'armes sans précaution ou avec maladi'cssc,
ou par jet de pierres ou d'autres corps durs; — 4o Ceux qui auront causé les mêmes acci-
dents par la vétusté, la dégradation, le défaut de réparation ou d'entretien des maisons
ou édifices, ou par l'encombrement ou l'excavation, ou telles autres oeuvres, dans ou près
les rues, chemins, places ou voies publiques, sans les précautions ou signaux ordonnés ou

d'usage; — 5o Ceux qui auront de faux poids ou de faussa mesures dans leurs magasins,
boutiques, ateliers ou maisons de commerce, ou dans les halles, foires ou marchés, sans

préjudice des peines qui seront prononcées par les tribunaux de police correctionnelle
contre ceux qui auraient fait usage de ces faux poids ou de ces fausses mesures; —

6o Ceux qui emploieront des poids ou des mesures différents de ceux qui sont établis par
les lois en vigueur; — 7o Les gens qui font métier de deviner et pronostiquer, ou d'expli-
quer les songes; — 8o Les auteurs ou complices de bruits ou tapages injurieux ou noc-

turnes, troublant la tranquillité des habitants.

La première disposition du paragraphe G de l'article 479 est complétée par les
articles 3 et 4 de la toi du 4 juillet 1837, relative aux poids et mesures. Ces articles
sont ainsi conçus :

Loi du 4 juillet 1837, relative aux poids et mesures. — Art. 3. A partir du 1°>" jan-
vier 1840, tous poids et mesures autres que les poids et mesures établis par les lois
des 18 germinal an III et 19 frimaire an VIII, constitutives du système métrique do-
minai , seront interdits sous les peines portées par l'article 479 du Code pénal.

4. Ceux qui auront des poids et mesures autres que les poids et mesures ci-dessus
reconnus, dans leurs magasins, boutiques, ateliers ou maisons de commerce, ou dans
les halles, foires ou marches, seront punis, comme ceux qui les emploieront, confor-
mément à l'article 470 du Code pénal.

Le paragraphe 9 de l'article 479 a été abrogé et remplacé par l'article 17 de la loi
du 29 juillet 1881, sur la liberté de la presse.

R. V* Contravention-contraventions de

police, 414 s.; Tapage et bruits injurieux
et noct., 1 s.; Voirie par terre, 1064 s.
1123 s., 1160 s. — S. vis Contravention-con-
traventions de police, 246 s. ; Tapage et
bruits injurieux et noct., 1 s. ; Voirie par

tewe, 304 s., 308 s., 318 s. — V.aussiC. pén.

ann., art. 479, no» l s. ; et son Suppl.,
nos 7977 s. — V. encore C. adm. ann.,
t. 1er, vo Commune, p. 458, no* 944 s. ; p. 525,
noa 2998 S. ; p. 577, nos 4754 s. ; t. 3, V° Voi-

rie, p. 1332, nos 7886 S.; p. 1346, ll« S311 S,

1. L'eau d'un lavoir ne peut être consi-
dérée comme une chose mobilière au sens
de l'art. 479, § 1« ; par suite, on ne sau-
rait appliquer la disposition de cet article
a un individu qui l'aurait troublée ou cor-
rompue.—Cr. r. 5 août 1887, S. v° Contra-
vention-contraventions de police, 252.

2. Le fait par une personne de tuer la
volaille d'autrui qui a pénétré dans sa
propriété présente les caractères de la
contravention de dommage cause volon-
tairement à la propriété d'autrui, punie
d'une amende de il à, 15 fr. par l'art. 479,
§ 1, c. pén., s'il s'est produit sur une pro-
priété urbaine. — Cr. c, 11 janv. 1896, D. P.
96.1. 368.

3. Le chien est un animal domestique
qu'il n'est permis de tuer ou de blesser
qu'en cas de légitime défense. — Tnl).
civ. du Vigan, 20 mai 1892, D. P. 93. 2. .17,
— Cr. r. 4 nov. 1899, D. p. 1901. 1. 375.

4. Et c'est a celui qui a tue ou blesse un
chien à prouver qu'il était en cas de légi-
time défense. — Trib. civ. du Vigan,
20 mai 1892, précité.

5. Ainsi, le seul fait qu'un chien aboie
ou court après une personne no peut au-
toriser cette personne à le tuer ou à le
blesser. — Même jugement.

6. Le conducteur d'une automobile,
marchant à une allure modérée dans une
rue fréquentée par les automobiles et les
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véhicules de toutes sortes, n'a pas à
prendre vis-à-vis d'un chien de précau-
tions spéciales, telles que usage du signal
avertisseur, ralentissement, etc.; si le
chien est renversé et écrase par la voi-
ture, la responsabilité de cet accident
doit incomber au maître du chien et non
pas à l'automobiliste. — Trib. civ. de
Nancy, 9 juin 1905, D. P. 1905. 5. 40.

7. Le cri de « A bas X...' » (instituteur)
constitue un tapage injurieux alors même
qu'il est la manifestation d'une opinion
politique émise pendant la période élec-
torale. — Trib. corr. d'Amiens, 12 dôc. 1888,
S. vo Tapages et bruits injurieux ou noc-
turnes, 2.

8. Il suffit que la tranquillité d'une
seule personne ait été troublée pour cons-
tituer une contravention de tapage inju-
rieux. — Cr. c. 20 nov. 18117, D. P. 99.1. 93.

9. L'auteur d'un tapage injurieux ne
saurait invoquer a son profit l'excuse de
la provocation, qui, au contraire, est ad-
mise lorsqu'il s'agit de la contravention
d'injure non publique. — Cr. c. 11 nov.
1897, D. P. 99. 1. 93. — Cr. C 20 nOV. 1897,
D. P. 99. 1. 93.

10. La disposition de l'art. 479, § 8, c.
pén., qui interdit les bruits ou tapages in-
jurieux ou nocturnes, troublant la tran-
quillité des habitants, ne s'applique pas
au fait d'avoir, dans un concert, siffle les
artistes et provoqué ainsi des protesta-
tions bruyantes. — Or. r. 17 mai 1895, D. P.
99. 5. 561.

il. Lo fait iiar une personne (dans l'es-
pece, une femme) de protester bruyam-
ment, dans une assemblée tenue à la Sor-
bonno'a l'occasion du Centenaire du code
civil, et ayant un caractère privé, contre
la glorification faite à l'oeuvre de Napo-
léon, qui a créé aux femmes une situa-
tion qu'elle juge inacceptable, ne pré-
sente point les caractères du tapage inju-
rieux, prévu et puni par l'art. 479, § 8,
c. pén. — Trib. simple police de Pans,
12 janv. 1905, D. P. 1905. 5. 11.

12. Le fait d'avoir fait jouer le sifflet

d'une machine à vapeur au moment du
passage d'un convoi fuuèbre peut, a rai-
son des circonstances, constituer un bruit
injurieux pour la famille du défunt et de
nature à troubler la tranquillité publique.
— Cr. r. 6 août 1887, D. P. 88. 1. 43.

13. Il a été juge que les gardes cham-
pêtres sont sans qualité pour dresser des
procès-verbaux en matière de police ur-
baine, par exemple, a l'occasion d'une
contravention de tapage injurieux ou noc-
turne.— Cr. c. 13 déc. 1890, D. P. 91. 5 432.

14. Les bruits et tapages provenant des
tiavaux de certaines professions ne tom-
bent pas sous l'application de l'art. 179,
§ 8, c. pén., et ne peuvent donner lieu
qu'a une action civile. — Trib. de paix de

Montereau, 6 janv. 1886, S. vo Tapages et
bi'uits injurieux ou nocturnes, 9. — Cr. c.
24 nov. 1893, D. P. 97. 1. 238. — Cr. c.
3 juill. 1896, Bull, crim., no 219.

15. C'est ce qui a lieu, notamment,
pour les bruits et tapages îesultant du
voisinage d'une imprimerie. — Trib. pol.
Toulouse, 15 mars 1890, S. V° Tapages et
bruits injurieux ou nocturnes, 9.

16. Mais il appartient à l'autorité muni-
cipale, en vertu des pouvoirs qui lui sont
conférés par la loi, de prescrire les me-
sures propres à empêcher que l'exercice
de ces professions ne trouble le repos et
la tranquillité des habitants. — Cr. c.
24 nov. 1893, D. P. 97. 1. 238.

17. Le conseil d'État est aujourd'hui
d'accord avec la cour de cassation pour
reconnaître que si, aux termes de la loi
du 9 vent, an 13, les conseils de préfec-
ture sont compétents pour faire cesser
les usurpations commises sur les chemins

vicinaux, aucune disposition de loi no
leur a confère le droit de connaître des

dégradations sur lesdits chemins, ni de

prononcer des amendes pour le même

objet. — Cons. d'Ét. 18 janv. 1889, D. P. 90.
3. 30. — Cons. d'Ét. 5 avr. 1889, D. P. 90.
3. 75. — Or. r. 11 mars 1893, D. P. 94.1.198.
— Cons. d'Ét. 28 avr. 1893, D. P. 94. 3. 55.
— Cons. d'Ét. 19 mai 1893, ibid.

Art. 480. (L. 28 avril 1832.) Pourra, selon les circonstances, être

prononcée la peine d'emprisonnement pendant cinq jours au plus,

1° Contre ceux qui auront occasionné la mort ou la blessure des animaux

ou bestiaux appartenant à autrui, dans les cas prévus par le n° 3 du précé-

dent article ;
2° (Abrogé implicitement par L. l'r août 1905.) Contre les possesseurs

de faux poids et de fausses mesures;

3° Contre ceux qui emploient des poids ou des mesures différents de ceux

que la loi en vigueur a établis ; contre les boulangers et bouchers dans les

cas prévus par le paragraphe 6 de l'article précédent ;

4° Contre les interprètes de songes ;
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5° Contre les auteurs ou complices de bruits ou tapages injurieux ou noc-

turnes. — Pén. 423, 424, 465, 473, 476, 479-3", 5°, 6% 7", 8".

Ancien art. 480. — Pourra, selon les circonstances, être prononcée la peine d'empri-
BOnnement pendant cinq jours aw plus, — 1" Contre ceux qui auront occasionné la mort
ou la blessure des animaux ou bestiaux appartenant à autrui, dans les cas prévue par
le no 3 du précédent article; — 2» Contre les possesseurs de faux poids et défausses me-

sures; — 3» Contre ceux qui emploient des poids ou des mesures différents de ceux que
la loi en vigueur a établis; — 4° Contre les interprètes de songes; — 5" Contre les auteurs
ou complices de bruits ou tapages injurieux ou nocturnes.

Le paragraphe 2 de l'article 480 du Code pénal a été implicitement abrogé et

remplacé par l'article G de la lot du 1er août 1905.

Art. 481. Seront, de plus, saisis et confisqués,
1" Les faux poids, les fausses mesures, ainsi que les poids et les mesures

différents de ceux que la loi a établis ;
2° Les instruments, ustensiles et costumes servant ou destinés à l'exer-

cice du métier de devin, pronostiqueur, ou interprète de songes.
— Pén. 11,

423, 470, 472, 477, 479-5% 6% 7°.

En ce qui regarde la saisie et la confiscation des faux poids et des fausses
mesures, le paragraphe 1er de l'article 481 du Code pénal a été remplacé par l'ar-
ticle 5 de la loi du 27 mars 1851, puis par l'art. 4 de la loi du 1er août 1905.

Art. 482. La peine d'emprisonnement pendant cinq jours aura tou-

jours lieu, pour récidive, contre les personnes et dans les cas mentionnés
en l'article 479. — Pén. 474, 478, 483.

DISPOSITIONS COMMUNES
AUX TROIS SECTIONS CI-DESSUS.

Art. 483. (L. 28 avril 1832.) Il y a récidive dans tous les cas prévus
par le présent livre, lorsqu'il a été rendu contre le contrevenant, dans les

douze mois précédents, un premier jugement pour contravention de police
commise dans le ressort du même tribunal.

L'article 463 du présent Code sera applicable à toutes les contraventions
ci-dessus indiquées. — Pén. 56 s., 58, 474, 478, 482.

Ancien art. 483. — Il y a récidive dans tous les cas prévus par le présent livre, lors-
qu'il a été rendu contre le contrevenant, dans les douze mois précédents, un premier juge-
ment pour contravention de police commise dans le ressort du même tribunal.

R. V» Contravention-contraventions de police, 54 s. — S. eod. v>, 41 a.

DISPOSITION GÉNÉRALE.

Art. 484. Dans toutes les matières qui n'ont pas été réglées par le

présent Code et qui sont régies par des lois et règlements particuliers, les
cours et les tribunaux continueront de les observer. — Av. Cons. d'Ét.
4-8 févr. 1812.
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LOIS PÉNALES SPÉCIALES.

L'Appendice général au Code pénal est indépendant des Appen-
dices particuliers placés sous les divers articles de ce Code auxquels ils se
rapportent, et comprend, dans l'ordre alphabétique, soit intégralement, soit
par extraits, les lois spéciales renfermant des dispositions répressives, qui
concernent des matières entièrement étrangères au Code pénal. Telles sont,
notamment, les lois : ... du 29 juillet 1881, sur la liberté de la presse, modi-
fiée dans plusieurs de ses dispositions ; du 7 juin 1848, sur les attroupements
des 30 juin 1881 et 28 mars 1907, sur les réunions publiques; du 3 dé-
cembre 1849 et du 8 août 1893, sur le séjour des étrangers en France;
du 15 février 1898, sur le commerce de brocanteur; du 23 janvier 1873,
sur l'ivresse publique ; du 17 juillet 1880, sur les débits de boissons; du
30 novembre 1892 modifiée par celle du 14 avril 1910, sur la médecine; du
21 germinal an XI, sur lapharmacie; du 23 décembre 1874, sur la protec-
tion des enfants du premier âge; du 30 mai 1851, sur la police du rou-
lage , suivie des décrets du 10 mars 1899 et du 10 septembre 1901, sui-
te circulation des automobiles ; du 15 juillet 1845, suivie de l'ordonnance
du 15 novembre 1846 et du décret du 1" mars 1901, sur la police des che-
mins de fer; des 9 décembre 1905, 2 janvier 1907 et 13 avril 1908, sur la
séparation des Églises et de l'État.

Quant aux lois relatives à la chasse, à la pèche fluviale et à la pêche
côlière, elles sont publiées sous forme d'Appendice au Code forestier.

La législation rurale est rapportée au Code rural, dans le même volume
et à la suite du Code forestier.
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AFFICHES -AFFICHEURS.
V. infrà, v PRESSE.

AMNISTIE.
V. suprà, C. pén., Appendice au livre II.

V. aussi C. pén. ann., p. 179; et son Suppl., p. 101, n°* 2366 s ; R. v« Amnistie,
1 s.; S. eod. v>, 1 s j T. (87- 97), eod. v», 1 s.

ANIMAUX.

Loi du 2 juillet 1850,
Relative aux mauvais traitements exercés envers les animaux

domestiques (D. P. 50. 4. 145). — V. suprà, C. pén., Appendice à l'art. 454.

V. aussi C. pén. ann., p 907Î et son Suppl., p. 301, nos 7384 s.

ARMES,

Loi du 24 mai 1834,
Sïir les détenteurs d'armes oit de munitions de guerre (R. v° Arme

p. 252). — V. suprà, C. pén., Appendice à l'art. 314.

Loi du 14 juillet 1860,
Sur la fabrication et le commerce des armes de guerre (D. P. 60. 4. 81). —

V. suprà, C. pén., Appendice à l'art, 314.

Loi du 14 août 1885,

Sur la fabrication et le commerce des armes et des munitions non

chargées (D. P. 85. 4. 77). — V. suprà, C. pén., Appendice à l'art. 314.

Loi du 13 avril 1895,

Modifiant les conditions dans lesquelles le ministre de la guerre peut
interdire l'eoeporlation des armes, pièces d'armes et munitions de toute

espèce (D. P. 95. 4. 71). — V. suprà, C. pén., Appendice à l'art. 314.

Sur la doctrine et la jurisprudence concernant ces textes, V. C. pén. ann.,
Appendice a l'art 314; et son Suppl., nos 4693 s. —V. aussi R. v° Ar e,l s..
S. eod.vo, i a.; T. (87-97), eod. v°, 1 s.



516 APPENDICE AU GODE PENAL.

ASSOCIATIONS.

Loi du 1" juillet 1901,
Relative au contrat d'association (D.P. 1901.4.105) modifiée par celles dit

4 décembre 1902 (D. P. ino3.4. 9) et ckt 17 juillet 1903 ( D. P. 1903. 4. 62). —

V. le texte de ces lois, C. civ., Appendice au liv. III, tit. IX (Dw contrat de société).

V. les deux décrets du 16 août 1901, portant règlement d'administration publique
pour l'exécution de la loi du l" juillet l«01 (G. civ., Appendice au liv. III, tit. IX

(Dit contrat de société) ), modifiés par le décret du 28 novembre 1902 (G. civ., Appen-
dice au liv. III, Ut. IX (Du contrat de société)) et par les deux décrets dit 14 février
1905 (G. civ., Appendice au liv. III, tit IX (Du contrat de société)).

Pour le commentaire des lots du l«-i juillet 1901,du i décembre 1902et du 17juil-
let 1903, V. N. C. civ. ann., Appendice au liv III, tit. IX.

V. encore la loi du 7 juillet 1904, relative à la suppression de l'enseignement con-

gréganiste (D, P. 1905.4. i).

ATTROUPEMENTS.
Décret du 20 juillet 1791,

Relatif à la réquisition et à l'action de la force publique contre
les attroupements (R. v° Attroupements, p. 4J3)

Art. 9. Sera réputé attroupement séditieux et puni comme tel, tout rassem-
blement de plus de quinze personnes s'opposant à l'exécution d'une loi, d'une
contrainte ou d'un jugement.

25. Les dépositaires des forces publiques, appelés, soit pour assurer l'exécu-
tion de la loi, des jugements et ordonnances ou mandements de justice ou de

police, soit pour dissiper les émeutes populaires et attroupements séditieux, et
saisir les chefs, auteurs et instigateurs de l'emeule ou de la sédition, ne poui-
ront déployer la force des armes que dans trois cas :

Le premier, si des violences ou voies de fait étaient exercées contre eux-
mêmes ;

Le second, s'ils ne pouvaient défendre autrement le terrain qu'ils occuperaient,
ou les postes dont ils seraient chargés ;

Le troisième, s'ils y étaient expressément autorisés par un oificier civil, et,
dans ce troisième cas, après les formalités prescrites par les deux articles
suivants.

26. Si, par les progrès d'un attroupement ou émeute populaire, ou par toute
autre cause, l'usage rigoureux de la force devient nécessaire, un officier civil,
soit juge de paix, soit officier municipal, procureur de la commune ou commis-
saire de police, soit administrateur de district ou de département, soit procu-
reur-syndic ou procureur général-syndic, se présentera sur le lieu de l'attroupe-
ment ou du délit, prononcera à haute voix ces mots : « Obéissance à la loi; on
va faire usage de la force; que les bons citoyens se retirent. » Le tambour battra
un ban avant chaque sommation.

27. Après cette sommation trois fois réitérée, et même dans le cas où, après
une première ou seconde sommation, il ne serait pas possible de faire la seconde
ou la troisième, si les personnes attroupées ne se retirent pas paisiblement,
et même s'il en reste plus de quinze rassemblées en état de résistance, la force
des armes sera à l'instant déployée contre les séditieux, sans aucune respouj
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sabilité des événements ; et ceux qui pourront être saisis ensuite, seront livrés
aux officiers de police pour être jugés et punis selon la rigueur de la loi.

28. Pour l'exécution des deux articles précédents, l'obligation de se présenter
au lieu de l'attroupement remontera dans l'ordre qui suit : d'abord le procureur
de la commune et les commissaires de police, dans les lieux où il y en aura ;
à leur défaut, tous les officiers municipaux individuellement, ensuite le juge de
paix du canton; si c'est dans une ville, le juge de paix de la ville; et, si elle en a
plusieurs, tous les juges de paix individuellement; enfin le procureur-syndic
du district, et à son défaut, tous les membres du directoire du district indivi-
duellement; le procureur-génêral-syndic, et à son défaut, tous les membres
du directoire du département individuellement, si l'attroupement ou l'émeute
populaire se passe dans le chef-lieu d'une administration de district ou de dépar-
tement.

Les officiers publics dénommés ci-dessus, chacun selon l'ordre de leur élection ;
et, s'il s'agit des juges de paix, dans l'ordre de l'âge, en commençant par les plus
jeunes.

29. Si aucun officier civil ne se présente pour faire les sommations, le com-
mandant, soit des troupes de ligne, soit de la garde nationale, sera tenu d'avertir,
à son choix, l'un ou l'autre des oificiers civils désignés aux articles 27 et 28.

Loi du 10 avril 1831,
Contre les attroupements (R. v° Attroupements, p. 448).

Art. 1". Toutes personnes qui formeront des attroupements sur les plaGes
ou sur la voie publique, seront tenues de se disperser à la première sommation
des préfets, sous - préfets, maires, adjoints de maire » ou de tous magistrats et
officiers civils charges de la police judiciaire, autres que les gardes champêtres
et gardes forestiers.

Si l'attroupement ne se disperse pas, les sommations seront renouvelées trois
fois. Chacune d'elles sera précédée d'un îoulement de tambour ou d'un son de

trompe. Si les trois sommations sont demeurées inutiles, il pourra être fait

emploi de la force, conformément à la loi du 3 août 1791.
Les maires et adjoints de la ville de Paris ont le droit de requérir la force

publique et de faire les sommations.
Les magistrats chargés de faire lesdites sommations seront décorés d'une

éeharpe tricolore.

9. Toutes personnes qui auraient continué à faire partie d'un attroupement
après les trois sommations, pourront, pour ce seul fait, être déclarées civile-
ment responsables des condamnations pécuniaires qui seront prononcées pouf
réparation des dommages causés par l'attroupement.

11. Les peines portées parla présente loi seront prononcées sans préjudice
de celles qu'auraient encourues, aux termes du Code pénal, les auteurs et les_
complices des crimes et délits commis par l'attroupement. Dans le cas du con-"
cours de deux peines, la plus grave seule sera appliquée.

Loi du 7 juin 1848 >

Sur les attroupements (D. P. 48. 4.105).

Art. 1er. Tout attroupement armé formé sur la voie publique est interdit.
Est également interdit, sur la voie publique, tout attroupement non armé qui

pourrait troubler la tranquillité publique.
2. L'attroupement est armé : lo quand plusieurs des individus qui le com*

34 — G. pén.
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posent sont porteurs d'armes apparentes ou cachées ; 2<>lorsqu'un seul de ces

individus, porteur d'armes apparentes, n'est pas immédiatement expulse de

l'attroupement par ceux-là mêmes qui en font partie.
3. Lorsqu'un attroupement armé ou non armé se sera forme sur la voie

publique, le maire ou l'un de ses adjoints, à leur défaut le commissaire de police
ou tout autre agent ou dépositaire de la force publique et du pouvoir exécutif,
portant l'écharpe tricolore, se rendra sur le lieu de l'attroupement.

Un roulement de tambour annoncera l'arrivée du magistrat.
Si l'attroupement est armé, le magistrat lui fera sommation de se dissoudre et

de se retirer.
Cette première sommation restant sans effet, une seconde sommation, pré-

cédée d'un roulement de tambour, sera faite par le magistrat.
«L En cas de résistance, l'attroupement sera dissipé par la force.

Si l'attroupement est sans armes, le magistrat, après le premier roulement,
exhortera les citoyens à se disperser. S'ils ne se retirent pas, trois sommations
seront successivement faites.

En cas de résistance, l'attroupement sera dissipé par la force.
4. Quiconque aura fait partie d'un rassemblement armé sera puni comme

il suit :
Si l'attroupement s'est dissipé après la première sommation et sans avoir fait

usage de ses armes la peine sera d'un mois à un an d'emprisonnement.
Si l'attroupement est formé pendant la nuit, la peine sera d'un an à trois ans

d'emprisonnement.
Néanmoins, il ne sera prononce aucune peine pour fait d'attroupement contre

ceux qui, en ayant fait partie, sans être personnellement armés, se seront
retirés sur la première sommation de l'autorité.

Si l'attroupement ne s'est dissipé qu'après la deuxième sommation, mais avant

l'emploi de la force, et sans qu'il ait fait usage de ses armes, la peine sera de
un à trois ans, et de deux à cinq ans, si l'attroupement s'est formé pendant la
nuit.

Si l'attroupement ne s'est dissipé que devant la force ou après avoir fait usage
de ses armes, la peine sera de cinq à dix ans de détention pour le premier cas,
et de cinq à dix ans de réclusion pour le second cas, Si l'attroupement s'est formé

pendant la nuit, la peine sera la réclusion.
L'aggravation de peine résultant des circonstances prévues 'par la disposition

du paragraphe 5 qui précède ne sera applicable aux individus non armés faisant
partie d'un attroupement réputé armé dans le cas d'armes cachées, que lors-
qu'ils auront eu connaissance de la présence dans l'attroupement de plusieurs
personnes portant des armes cachées, sauf l'application des peines portées par
les autres paragraphes du présent article.

Dans tous les cas prévus par les troisième, quatrième et cinquième para-
graphes du présent article, les coupables condamnés à des peines de police
correctionnelle pourront être interdits, pendant un an au moins et cinq ans
au plus, de tout ou partie des droits mentionnés en l'article 42 du Code
pénal.

5. Quiconque faisant partie d'un attroupement non armé ne l'aura pas aban-
donné après le roulement de tambour précédant la deuxième sommation, sera
puni d'un emprisonnement de quinze jours à six mois.

Si l'attroupement n'a pu être dissipé que par la force, la peine sera de six mois
à deux ans.

G, Toute provocation directe à un attroupement armé ou non armé, par des
discours proférés publiquement et par des écrits ou des imprimés, affichés ou
distribués, sera punie comme le crime et le délit, selon les distinctions ci-dessus
établies.
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Les imprimeurs, graveurs, lithographes, afficheurs et distributeurs seront

punis comme complices lorsqu'ils auront agi sciemment.
Si la provocation faite par les moyens ci-dessus n'a pas été suivie d'effet, elle

sera punie, s'il s'agit d'une provocation à un attroupement nocturne et armé,
d'un emprisonnement de six mois à un an ; s'il s'agit d'un attroupement non
armé, l'emprisonnement sera de un mois à trois mois.

7. Les poursuites dirigées pour crime ou délit d'attroupement ne font aucun
obstacle à la poursuite pour crimes et délits particuliers qui auraient été commis
au milieu des attroupements.

8. L'article 463 du Code pénal est applicable aux crimes et délits prévus et

punis par la présente loi.
9. La mise en liberté provisoire pourra toujours être accordée avec ou sans

caution.
10. (Abrogé implicitement par L. 29 décembre 1875.) Les poursuites pour délits

et crimes d'attroupement seront portées devant la cour d'assises.

[Les lois du 30 juin 1881, sur la liberté de réunion, et du 29 juillet 1881, sur la liberté
de la presse, n'ont apporte aucune modification à la législation sur tes attroupe-
ments.'}

V. Appendice an C. pén. ann., p. 1 s., et son Suppl., p. 336. — V. aussi R. et S.
v» A ttroupements.

AUTOMOBILES.
V. infra, V" POLICE DU ROULAGE.

BARATERIE.

V. infra, y' PIRATERIE.

BEURRES
(FALSIFICATION).

V. les textes rapportés, suprà, C. pén., sous l'art 423.

BOISSONS.

V. infra, V DÉBITS DE BOISSONS.

BROCANTEURS.

Loi du 15 lévrier 1898,

Relative au commerce de brocanteur (D. P. 98. i. 25).

Art. 1". Tout brocanteur, revendeur de vieux meubles, linges, hardes, bijoux,

livres, vaisselles, armes, métaux, ferraille et autres objets et marchandises de



520 APPENDICE AU CODE PENAL.

hasard, ou qui achète les mêmes marchandises neuves de personnes autres que
celles qui lès" fabriquent ou en font le commerce, est tenu :

10 De se faire préalablement inscrire sur les registres ouverts à cet effet à la

préfecture de police, s'il habite Paris ou dans le ressort de la préfecture de

police, ou à la préfecture du département qu'il habite. A cet effet, il sera tenu, de

présenter sa patente ou un certificat de décharge et un certificat d'individualité;
il lui sera remis un bulletin d'inscription qu'il sera tenu de présenter à toute

réquisition.
2o D'avoir tin registre coté et parafe par le commissaire de police ou, à son

défaut, par le maire, et sur lequel il, inscrira, jour parjour et sans blanc ni

rahfre, les noms, surnoms, qualiiés et demeures de ceux avec qui il contracte,
ainsi que la nature, la qualité et le prix desdites marchandises ; il devra pré-
senter ce" fègistfe, tenu en état, à toute réquisition ;

3° En cas de changement de domicile, de faire une déclaration au commissa-
riat de police ou, à défaut, à la mairie, tant du lieu qu'il quitte qu'au commissa-
riat et à la mairie du lieu où iï va s'établir.

Toute Contravention aux prescriptions ci-dessus énoncées sera punie d'une
Sfneiïde de 1 franc à 5 francs et, en cas de récidive, d'rih èntprisorinement de un
à cinq jours et d'une amende de 10 francs à 15 francs ou de l'une de ces d'eux

peines Seulement/
2. Il est spécialement défendu aux personnes visées dans l'article 1er d'acheter

aucuns meubles, hardes, linges, bijoux, livres, métaux, vaisselles, en un mot tout

objet mobilier quelconque, d'enfants mineurs sans le consentement exprès et
écrit des père, mère et tuteurs, nî d^cheter d*auc*une personne dont le nom et
la demeure ne leur seraient pas connus, à moins que leur identité ne soit certi-
fiée par deux témoins connus qui devront signer au registre, sous peine d'un

emprisonnement de cinq jours à un mois, et d'une amende de 5 francs à
200 francs.

3. Le brocanteur n'ayant pas boutique est tenu aux mêmes obligations. Il

doit, en outre, porter ostensiblemeni et présenter a toute réquisition la médaille

qui lui sera délivrée et sur laquelle seront inscrits ses nom et prénoms et numéro
d'inscription.

11 est, de plus, soumis à toutes les mesures de police prescrites, pour la tenue
des foires et marches, par les arrêtés préfectoraux et municipaux.

En cas de contraventions aux dispositions du présent article, les pénalités
prévues par l'article 1" seront appliquées.

-4. Les tribunaux pourront appliquer, en cas de circonstances atténuantes,
l'article 463 du Code pénal pour toutes les infractions à la présente loi.

5. La présente loi est applicable en France et en Algérie.
G. Toutes dispositions et ordonnances antérieures à la présente loi et relatives

au brocantage sont et demeurent abrogées.
V. Suppl. au C. pén. ann., p. âa7 é.

CHASSE.
V. Appendice au C. for., v° Chasse.
V. aussi Appendice au C. îôfi &ûti.f Y° Cliaese; R. vo Chasse, l B.; S. eod. vo, 1 s. ;

1". (87-97), eod. vo, i s ; D* P, 1896 et euiv., Tables, eod. vo.
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CHEMINS DE FER.

Loi du 15 juillet 1845,
Sur la police des chemins de fer ÇD. P. 45 4.163).

TITRE pr. — MESURES RELATIVES A LA CONSERVATION DES CHEMINS DE FER.

Art. 1". Les chemins de fer construits ou concédés par l'État font partie de
la grande voirie.

SS.Sont applicables aux chemins de fer les lois et règlements sur la grande
voirie, qui ont pour objet d'assurer la conservation des fossés, talus, levées et
ouvrages d'art dépendant des routes, et d'interdire, sur toute leur éieAdue,
le pacage des bestiaux et les dépôts de terre et autres objets quelconques.

3. Sont applicables aux propriétés riveraines des cheminé de ter les servitudes
imposées par les lois et règlements sur la grande voirie, et qui concernent :

L'alignement ;
L'écoulement des eaux ;
L'oecupatioit temporaire des terrains en cas de réparation ;
La distance à observer pour les plantations et l'élagage des arbres plantés ;
Le mode d'exploitation des mines, minières, tourbières, carrières et Sablières,

dans la zoiie déterminée à cet effet.
Sont également applicables à la confection et à l'entretien des chemins de fer,

les lois et règlements sur l'extraction des matériaux nécessaires aux travaux
publics.

4. Tout chemin de fer sera clos des deux côtés et sur toute l'étendue de là voie.
L'AdminiBtration déterminera, pour chaque ligne, le mode de cette clôture^

et, pour ceux des chemins qui n'y ont pas été assujettis, l'époque à laquelle elle
devra être effectuée.

Partout où les chemins de fer croiseront de niveau les routçs de terre, des
barrières seront établies et tenues fermées, conformément aux règlements
(V. L. 11juin 1880; L. 27 déc. 1880; L. 26 m«rs 1897).

5. A l'avenir, aucune construction autre qu'un mur de clôture ne pourra être
établie dans une distance de deux mètres d'un chemin de fer.

Cette distance sera mesurée soit de l'arête supérieure du déblai, soit de l'arête
inférieure du talus du remblai, soit du bord extérieur des fossés du chemin, et,
à défaut d'une ligne tracée, à un mètre cinquante centimètres à partir des rails
extérieurs de la voie de fer.

Les constructions existantes au moment de Ja promulgation de la présente
loi, ou lors de l'établissement d'un nouveau chemin de fer, pourront être entre-
tenues dans l'état où elles se trouveront à pette époque.

Un règlement d'administration publique déterminera les formalises à remplir
par les propriétaires pour faire constater l'état dpsditeg constructions, et fixera
le délai dans lequel ces formalités devront être remplies.

Ç. Dans les localités où le chemin de fer se Jrpuvera en remblai de plus de
trois mètres au-dessus du terrain naturel, |1 est interdit aux riverains de prati-
quer, sans autorisation préalable, des excavations dans une zone de largeur
égale à la hauteur verticale du remblai, mesurée à partir clu pied du talus.

Cette autorisation ne pourra être accordée sans que les concessionnaires pu
fermiers de l'exploitation du chemin de fer aient été entendus ou dûrnQUJ
appelés.

*. 11est défendu d'établir, à une distance de moins de vingt mètres, d'un eue*
min de fer desservi par des machines à feu, des couvertures en chaume, des,
meules de paille, de foin, et aucun autre dépôt de matières inflammables.
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Cette prohibition ne s'étend pas aux dépôts de récoltes faits seulement pour
le temps de la moisson.

N 8. Dans une distance de moins de cinq mètres d'un chemin de fer, aucun

dépôt de pierres, ou objets non inflammables, ne peut être établi sans l'autori-
sation préalable du préfet.

Cette autorisation sera toujours révocable.
L'autorisation n'est pas nécessaire,
lo Pour former, dans les localités où le chemin de fer est en remblai, des

dépôts de matières non inflammables dont la hauteur n'excède pas celle du
remblai du chemin ;

2» Pour former des dépôts temporaires d'engrais et autres objets nécessaires
à la culture des terres.

9. Lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin et la disposition
des lieux le permettront, les distances déterminées par les articles précédents
pourront être diminuées en vertu d'ordonnances royales rendues après enquêtes.

10. Si, hors des cas d'urgence prévus par la loi des 16-24 août 1790, la sûreté

publique ou la conservation du chemin de fer l'exige, l'Administration pourra
faire supprimer, moyennant une juste indemnité, les constructions, plantations,
excavations, couvertures en chaume, amas de matériaux combustibles ou autres,
existant, dans les zones ci-dessus spécifiées, au moment de la promulgation de
la présente loi, et, pour l'avenir, lors de l'établissement du chemin de fer.

L'indemnité sera réglée, pour la suppression des constructions, conformément
aux titres IV et suivants de la loi du 3 mai 1841, et, pour tous les autres cas,
conformément à la loi du 16 septembre 1807.

11. Les contraventions aux dispositions du présent titre seront constatées,
poursuivies et réprimées comme en matière de grande voirie.

Elles seront punies d'une amende de 16 à 300 francs, sans préjudice, s'il y a

lieu, des peines portées au Code pénal et au titre III de la présente loi. Les con-
trevenants seront, en outre, condamnés a supprimer, dans le délai détermine
par l'arrêté du conseil de préfecture, les excavations, couvertures, meules ou

dépôts faits contrairement aux dispositions précédentes.
A défaut, par eux, de satisfaire à cette condamnation dans le délai fixé, la sup-

pression aura lieu d'office, et le montant de la dépense seia recouvré contre eux

par voie de contrainte, comme en matière de contributions publiques.

TITRE II. — DES CONTRAVENTIONS DE VOIRIE

COMMISES PAR LES CONCESSIONNAIRES OU TERMIERS DE CHEMINS DE FER.

12. Lorsque le concessionnaire ou le fermier de l'exploitation d'un chemin de
fer contreviendra aux clauses du cahier des charges, ou aux décisions rendues
en exécution de ces clauses, en ce qui concerne le service de la navigation, la
viabilité des routes royales, départementales et vicinales., ou le libre écoulement
des eaux, procès-verbal sera dressé de la contravention, soit par les ingénieurs
des ponts et chaussées ou des mines, soit par les conducteurs, gardes-mines et
piqueurs, dûment assermentés.

13. Les procès - verbaux, dans les quinze jours île leur date, seront notifiés
administrativement au domicile élu par le concessionnaire ou le fermier, à la

diligence du préfet, et transmis dans le même délai au conseil de préfecture du
lieu de la contravention.

14. Les contraventions prévues à l'article 12 seront punies d'une amende de
300 francs à 3000 francs.

15. L'Administration pourra, d'ailleurs, prendre immédiatement toutes
mesures provisoires pour faire cesser le dommage, ainsi qu'il est procédé en
matière de grande voirie.
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Les frais qu'entraînera l'exécution de ces mesures seront recouvrés, contre le
concessionnaire ou fermier, par voie de contrainte, comme en matière de con-
tributions publiques.

TITRE III. — DES MESURES RELATIVES A LA SÛRETÉ DE LA CIRCULATION

SUR LES CHEMINS DE FER.

16. Quiconque aura volontairement détruit ou dérangé la voie de fer, placé
sur la voie un objet faisant obstacle à la circulation, ou employé un moyen
quelconque pour entraver la marche des convois ou les faire sortir des rails,
sera puni de la réclusion.

S'il y a eu homicide ou blessures, le coupable sera, dans le premier cas, puni
de mort, et, dans le second, de la peine des travaux forcés à temps.

17. Si le crime prévu par l'article 16 a été commis en reunion séditieuse, avec
rébellion ou pillage, il sera imputable aux chefs, auteurs, instigateurs et provo-
cateurs de ces réunions, qui seront punis comme coupables du crime et con-
damnés aux mêmes peines que ceux qui l'auront personnellement commis, lors
même que la reunion séditieuse n'aurait pas eu pour but direct et principal la
destruction de la voie de fer.

Toutefois, dans ce dernier cas, lorsque la peine de mort sera applicable aux
auteurs du crime, elle sera remplacée, à l'égard des chefs, auteurs, instiga-
teurs et provocateurs de ces réunions, par la peine des travaux forcés à perpé-
tuité.

18. Quiconque aura menace, par écrit anonyme ou signé, de commettre un
des crimes prévus en l'article 16, sera puni d'un emprisonnement de trois à cinq
ans, dans le cas où la menace aurait été faite avec ordre de déposer une somme

d'argent dans un lieu indiqué, ou de remplir toute autre condition.
Si la menace n'a été accompagnée d'aucun ordre ou condition, la peine sera

d'un emprisonnement de trois mois à deux ans, et d'une amende de 100 à
500 francs.

Si la menace avec ordre ou condition a été verbale, le coupable sera puni
d'un emprisonnement de quinze jours à six mois, et d'une amende de 25 à

300 francs.
(Abroge par L, 27 mai 1885.) Dans tous les cas, le coupable pourra être mis par

le jugement sous ta surveillance de la hante police, pour un temps qui ne pourra
être moindre de deux ans, ni excéder cinq ans.

19. Quiconque, par maladresse, imprudence, inattention, négligence ou inob-

servation des lois ou règlements, aura involontairement causé sur un chemin

de fer, ou dans les gares ou stations, un accident qui aura occasionné des bles-

sures, sera puni de huit jours à six mois d'emprisonnement, et d'une amende

de 50 à 1000 francs.
Si l'accident a occasionné la mort d'une ou plusieurs personnes, l'emprison-

nement'sera de six mois à cinq ans, et l'amende de 300 à 3000 francs.
20. Sera puni d'un emprisonnement de six mois à deux ans tout mécanicien

ou conducteur garde-frein qui aura abandonné son poste pendant la marche du

convoi.
21. Toute contravention aux ordonnances royales portant règlement d'admi-

nistration publique sur la police, la sûreté et l'exploitation du chemin de fer, et

aux arrêtes pris par les préfets, sous l'approbation du ministre des travaux

publics, pour l'exécution desdiles ordonnances, sera punie d'une amende de 16

à 3000 francs.
En cas de récidive dans l'année, l'amende sera portée au double, et le tribunal

pourra, selon les circonstances, prononcer, en outre, un emprisonnement de

trois jours à un mois.
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22. Les concessionnaires ou fermiers d'un chemin de fer seront responsables,
soit envers l'État, soit envers les particuliers, du dommage causé par les admi-

nistrateurs, directeurs ou employés à un titre quelconque au service de l'exploi-
tation du chemin de fer.

L'État sera soumis à la même responsabilité envers les particuliers, si le che-
min de fer est exploité à ses frais et pour son compte.

23. Les crimes, délits ou contraventions prévus dans les titrer 1eret III de la

présente loi, pourront être constatés par des procès-verbaux dressés concurrem-
ment par les officiers de police judiciaire, ïes ingénieurs des ponts et chaussées
et des mines, les conducteurs, gardes - mine, agents de surveillance et gardes
nommés ou agréés par l'Administration et dûment assermentés.

Les procès-verbaux des délits et contraventions feront foi jusqu'à preuve con-
traire.

Au moyen du serment prêté devant le tribunal de première instance de leur
domicile, les agents de surveillance de l'Administration et des concessionnaires
ou fermiers pourront verbaliser sur toute la ligne du chemin de fer auquel ils
seront attachés.

24. Les procès-verbaux dressés en vertu de l'article précédent seront vises

pour timbre et enregistrés en débet.
Ceux qui auront été dressés par des agents de surveillance et gardes asser-

mentés devront être affirmés dans les trois jours, à peine de nullité, devant le
juge de paix ou le maire, soit du lieu du délit ou de la contravention, soit de la
résidence, de l'agent.

25. Toute attaque, toute résistance avec violence et voies de fait envers les
agents des chemins de fer, dans l'exercice de leurs fonctions, sera punie des peines
appliquées à la rébellion, suivant les distinctions faites par le Code pénal.

26. L'article 463 du Code pénal est applicable aux condamnations qui seront
prononcées en exécution de la présente loi.

27. En cas de conviction de plusieurs crimes ou délits prévus par la présente
loi ou par Je Code pénal, la peine la plus forte sera seule prononcée.

Les peines encourues pour des faits postérieurs à la poursuite pourront être
cumulées, sans préjudice des peines de la récidive.

R. v<* Voirie par chemin de fer, 1 s. —
8. eod, vo, i s. — T. (87-97), v« Chemin de

fer et tramway, 1 s. — C. adm. ann., t 3,
vo Voirie, p. 1462, n«s 11150s.

Loi du 11 juin 1880,

Relative aux chemins de fer d'intérêt local et aux
tramways (D. P. 81. 4. 20).

Art. 37. La loi du 15 juillet 1845, sur la police des chemins de fer, est appli-
cable aux tramways, à l'exception des articles 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 10.

38. Un règlement d'administration publique déterminera les mesures néces-
saires à l'exécution des dispositions qui précèdent et notamment :

lo Les conditions spéciales auxquelles doivent satisfaire, tant pour leur con-
struction que pour la circulation des voitures et des trains, les voies ferrées
dont l'établissement sur le sol des voies publiques aura été autorisé ;

2o Les rapports entre le service de ces voies ferrées et les autres services inté-
ressés.

V. le décret du 6 août 1881, portant règlement d'administration publique pour l'exé-
cution de l'article 38 de la loi du 11 juin 1880 (D. P. 83. 4. 7).

V. aussi C. adm. ann., t. 3, v° Voirie, p, 1517, nos 1253c s.
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Ordonnance du 15 novembre 1846,
Portant règlement sur la police, la sécurité et l'exploitation

des chemins de fer (D. P. 45. s. 25).

Les titres I à IV (art. l°r à 43) sont remplacés par tes titres I à IV du dêcrei du
J" mars J9Q1{V, ci-dessous).

TITRE V. — DE LA PERCEPTION DES TAXES ET DES FRAIS ACCESSOIRES.

Art. 44. Aucune taxe, de quelque nature qu'elle sott, ne pourra être perçue
par la compagnie qu'en vertu d'une homologation du ministre des travaux
publics.

Les taxes perçues actuellement sur les chemins dont les concessions sont anté-
rieures, à 1835, et qui ne sqnt pas encore régularisées, devront J'être avant le
î°r avril 1847.

45. Pour l'exécution du paragraphe 1er de l'article qui précède, la comppgnie
devra dresser un tableau des prix qu'elle a l'intention de percevoir, dans la
limite du maximum autorisé par le cahier des charges, pour le transport des

voyageurs, des bestiaux, marchandises et objets divers, et en transmettre en
même temps des expéditions au ministre des travaux publics, aux préfets des
départements traversés par le chemin de fer et aux commissaires royaux.

46. La compagnie devra, en outre, dans le plus court délai et dans les formes
énoncées en l'article précédent, soumettre ses propositions au ministre des tra-
vaux publics pour les prix de transport non déterminés par le cahier des charges,
et à l'égard desquels le ministre est appelé à statuer.

47. Quant aux frais accessoires, tels que ceux de chargement, de décharge-
ment et d'entrepôt dans les gares et magasins du chemin de fer, et quant à
toutes les taxes qui doivent être réglées annuellement, la compagnie devra en
soumettre le règlement à l'approbation du ministre des travaux publics, dans
le dixième mois de chaque année. Jusqu'à décision, les anciens tarifs continue-
ront à être perçus.

48. Les tableaux des taxes et des frais accessoires approuvés seront constam-
ment affichés dans les lieux les plus apparents des gares et stations des chemins
de fer.

49. Lorsque la compagnie voudra apporter [quelques changements aux prix
autorisés, elle en donnera avis au ministre des travaux publics, aux préfets des
départements traversés et aux commissaires royaux.

Le public sera en même temps informé par des affiches des changements sou-
mis à l'approbation du ministre.

A l'expiration du mois à partir de la date de l'affiche, lesdites taxes pourront
être perçues, si, dans cet intervalle, le ministre des travaux publics les a homo-
loguées.

Si des modifications a quelques-uns des prix affichés étaient prescrites par le
ministre, les prix modifiés devront être affichés de nouveau et ne pourront être
mis en perception qu'un mois après la date de ces affiches.

50. La compagnie sera tenue d'effectuer avec soin, exactitude et célérité, et
sans tour de faveur, les transports des marchandises, bestiaux et objets de toute
nature qui lui seront confiés.

Au fur et à mesure que des colis, des bestiaux ou des objets quelconques, arri-
veront au chemin de fer, enregistrement en sera fait immédiatement, avec men-
tion du prix total dû pour le transport. Le transport s'effectuera dans l'ordre
des inscriptions, à moins de délais demandés ou consentis par l'expéditeur, et
qui seront mentionnés dans l'enregistrement.
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Un récépissé devra être délivré à l'expéditeur, s'il le demande, sans préjudice,
s'il y a lieu, de la lettre de voiture. Le récépissé énoncera la nature et le poids
des colis, le prix total du transport et le délai dans lequel ce transport devra
être effectué.

Les registres mentionnés au présent article seront représentés à toute réquisi-
tion des fonctionnaires et agents chargés de veiller à l'exécution du présent
règlement.

Les titres VI à VIII (art. 51 à 80) sont remplacés par les titres VI et VII du décret
du 1er mars 1901( V. ci-dessous).

Décret du 1er mars 1901,
Modifiant l'ordonnance du 15 novembre 1846 sur la police, la sûreté

et l'exploitation des chemins de fer (D. P. IWL. 4. 23 et 07)

ART. 1er. Les titres I à IV (art. 1" à 43) et VI à VIII (art. 51 à 80) de l'ordon-
nance du 15 novembre 1846,portant règlement d'administration publique sur la

police, la sûreté et l'exploitation des chemins de fer, sont modifiés de la façon
suivante :

TITRE 1er. — DES GARES ET DE LA VOIE.

Art. lor. Les mesures de police destinées à assurer le bon ordre dans les
parties des gares et de leurs dépendances accessibles au public seront réglées
par des arrêtés du préfet du département.

Cette disposition s'appliquera, notamment, à l'entrée, au stationnement et à la
circulation des voitures publiques ou particulières, destinées soit au transport des

personnes, soit au transport des marchandises dans les cours dépendant des

gares de chemins de fer.
Les arrêtés ainsi pris par les préfets ne seront exécutoires qu'en vertu de l'ap-

probation du ministre des travaux publics.
2. Le chemin de fer et les ouvrages qui en dépendent seront constamment

entretenus en bon état. La compagnie devra faire connaître au ministre des tra-
vaux publics, dans la forme que celui-ci jugera convenable, les mesures qu'elle
aura prises pour cet entretien.

Les voies et autres installations des gares devront être convenablement dis-

posées pour la sûreté des manoeuvres et de la circulation des trains.
Dans le cas où les mesures prises seraient insuffisantes pour assurer le bon

entretien du chemin de fer, la sûreté de la circulation et la sécurité publique, le
ministre, après avoir entendu la compagnie, prescrira celles qu'il juge néces-
saires.

Dans le cas où, par suite de l'insuffisance des installations, le service ne
serait pas régulièrement assuré, il sera procède conformément aux dispositions
de l'article 65.

3. Il sera placé, partout où besoin sera, des agents en nombre suffisant pour
assurer la surveillance et la manoeuvre des signaux, aiguilles et autres appareils
de la voie ; en cas d'insuffisance, le nombre de ces agents sera fi\é, la compagnie
entendue, par le ministre des travaux publics, qui pourra prescrire que ceux de
ces agents dont le service intéressant la sécurité aurait une importance particu-
lière ne soient employés à aucun autre travail.

4. Partout où un chemin de fer sera traversé à"niveau par une voie de terre,
il sera établi des barrières, sauf les exceptions autorisées par le ministre des tra-
vaux publics, conformément aux lois.

Le mode, la garde et les conditions de service des barrières seront réglés par
le ministre des travaux publics, sur la proposition de la compagnie.

Lorsque le ministre autorisera la traversée à niveau du chemin de fer par un



CHEMINS DE FER. [Décr. 1er mars 1901.] 527

autre chemin de fer ou par un tramway, il arrêtera, après avoir entendu les
deux compagnies, les dispositions techniques à prendre pour l'établissement et
l'exploitation de ces traversées.

5. Si l'établissement de contrerails est jugé nécessaire dans l'intérêt de la sûreté
publique, la compagnie sera tenue d'en placer sur les points qui seront désignés
par le ministre des travaux publics.

0. Les gares et leurs abords devront être éclairés la nuit pendant la durée du
service.

Le ministre des travaux publics fixera, la compagnie entendue, les conditions
dans lesquelles les passages à niveau et les tunnels, s'il y a lieu, devront être
éclairés.

TITRE II. — DU MATÉRIEL EMPLOYÉ A L'EXPLOITATION.

7. Les locomotives, les tenders et les véhicules de toute espèce entrant dans
la composition des trains seront construits, après autorisation du ministre des
travaux publics, suivant les meilleurs modèles, avec des matériaux de première
qualité. La compagnie devra produire, à l'appui de sa demande en autorisation,
les plans, dessins et tous les documents indiqués par le ministre.

Le ministre déterminera les conditions auxquelles le matériel n'appartenant
pas à la compagnie exploitante pourra être admis à circuler sur le réseau de
cette compagnie,

8. Les locomotives, tenders ou véhicules de toute espèce entrant dans la com-
position des trains devront remplir les conditions que le ministre des travaux
publics jugera nécessaires pour assurer la sécurité des voyageurs et des agents
pendant la circulation des trains et pendant leur formation.

9. Il sera tenu* des états de service pour toutes les locomotives. Ces états
seront inscrits sur des registres qui devront être constamment à jour et indi-
quer, pour chaque machine, la date de sa mise en service, le travail qu'elle'a
accompli, les réparations ou modifications qu'elle a reçues et le renouvellement
de ses diverses pièces.

Il sera tenu en outre, pour les essieux de locomotives et tenders, des registres
spéciaux sur lesquels, à côté du numéro d'ordre de chaque essieu, seront inscrits
sa provenance, la date de sa mise en service, l'épreuve qu'il peut avoir subie, son
travail, ses accidents et ses réparations.

Les registres mentionnés aux deux paragraphes ci-dessus seront représentés,
à toute réquisition, aux ingénieurs et agents chargés de la surveillance du maté-
riel et de l'exploitation.

Les essieux des véhicules de toute espèce porteront une marque au poinçon
faisant connaître la provenance et la date de la fourniture.

10. Les locomotives ne pourront être mises en service qu'en vertu de l'auto-
risation délivrée par le service du contrôle et après avoir été soumises à toutes
les épreuves prescrites par les règlements en vigueur.

11. Les locomotives devront être pourvues, sauf exception autorisée par le
ministre des travau\ publics, d'appareils ayant pour objet d'arrêter les fragments
de combustible tombant de la grille et d'empêcher la sortie des flammèches par
la cheminée, ainsi que de diminuer la production de fumées, incommodes pour
les voyageurs ou pour le voisinage.

12. Les voitures destinées au transport des voyageurs devront être commodes
et présenter les dispositions que le ministre des travaux publics jugera néces-
saires pour assurer la sécurité des voyageurs.

Le ministre déterminera, la compagnie entendue, quelles devront être les
dimensions minima de la place affectée à chaque voyageur.

Toute voiture à voyageurs portera dans l'intérieur l'indication en chiffres appa-
rents du nombre de places.
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13. Aucune voiture pour les voyageurs ne sera mise en service sans une auto-
risation délivrée par le service du contrôle, après qu'il aura été constaté que
la voiture satisfait aux conditions de l'article précédent.

L'autorisation de mise en service n'aura d'effet qu'après que l'estampille pres-
crite pour les voitures publiques par l'article 117 de la loi du 25 mars 1817aura
été délivrée par le directeur des contributions indirectes.

14. Les locomotives, les tenders et les véhicules de toute espèce devront

porter : lo la désignation en toutes lettres ou par initiales du chemin de fer

auquel ils appartiennent ; 2o un numéro d'ordre. Les voitures de voyageurs por-
teront, en outre, l'indication de la classe de chaque compartiment et l'estampille
délivrée par l'administration des contributions indirectes. Ces diverses indica-
tions seront placées d'une manière apparente sur la caisse ou sur les côtés du

châssis.
15. Les locomotives, tenders et véhicules de toute espèce et tout le matériel

d'exploitation seront constamment maintenus dans un bon état d'entretien.
La compagnie devra faire connaître au ministre des travaux publics, dans la

forme que celui-ci jugera convenable, les mesures adoptées par elle à cet égard;
en cas, d'insuffisance> je ministre, après avoir entendu les observations de la

compagnie, prescrira les dispositions qu'il jugera nécessaires au point de vue de
la sécurité ou de l'hygiène publique.

Le ministre, la compagnie entendue, pourra faire retirer de la circulation les

locomotives, tenders et autres véhicules qui ne se trouveraient pas dans des con-

ditions suffisantes pour assurer la sécurité dp l'exploitation, ou e\clure d'un train
déterminé les véhicules qui, pour une cause quelconque, n'offriraient pas les

garanties voulues pour la sûreté de l'exploitation. «.

TlfRE III. — pE LA COMPOSITION DES TRAINS.

16. Tout train ordinaire de voyageurs devra contenir en nombre suffisant des
voitures de chaque classe, à moins d'une autorisation spéciale du ministre des
travaux publics.

17. Chaque train de voyageurs, de marchandises ou mixte, devra être accom-

pagné :
lo D'un mécanicien et d'un chauffeur par machine ; le chauffeur devra être

capable d'arrêter la machine, de l'alimenter et de manoeuvrer les freins ;
2o Du nombre de conducteurs et de gardes-freins qui sera déterminé, suivant

le nombre de véhicules, suivant les pentes et suivant les appareils d'arrêt Ou
de ralentissement, par le ministre des travaux publics, sur la proposition de la

compagnie.
Sur le dernier véhicule de chaque train ou sur l'un des véhicules placés

à l'arrière, il y aura toujours un frein et un conducteur chargé de le ma-
noeuvrer.

Lorsqu'il y aura plusieurs conducteurs dans un train, l'un d'entre eux devra

toujours avoir autorité sur les autres.
Le maximum du nombre de véhiculés pour chaque nature de trains transpor-

tant des voyageurs sera déterminé par le ministre des travaux publics, sur la

prpposition de la compagnie.
18. Par dérogation à l'article précédent, l'obligation d'avoir sur la machine

un mécanicien et un chauffeur ne sera pas applicable aux trains légers, dont
la mise en marche sera autorisée par le ministre des travaux publics, sous la
réserve que le conducteur chef du train se tiendra habituellement soit sur la

machine, soit dans le premier véhicule du train, qu'il pourra dans tous les cas
accéder facilement à la machine et qu'il sera en état 4e l'arrêter eh cas de
besoin,
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En outre, lorsque les véhicules à voyageurs et à marchandises dont se com-
pose un train léger seront tous munis d'un frein continu, le ministre pourra
autoriser la suppression de l'obligation d'avoir, sur le dernier véhicule ou sur
l'un des derniers véhicules, un conducteur spécial chargé de la manoeuvre du
frein.

Ne pourront être considérés comme trains légers que ceux dont les véhicules
sont portés sur seize essieux au plus, non compris les essieux de la locomotive,
s'il y en a une, et de son tender, mais y compris les essieux de la voiture motrice,
.si l'appareil moteur est contenu dans un des véhicules portant des voyageurs ou
des marchandises.

19. Les locomotives devront être en tête des trains. Il ne pourra être dérogé
à cette disposition que pour les manoeuvres à exécuter dans les gares Ou dans
èeur voisinage, pour les trains de service et pour le cas de secours et de renfort.
Dans ces cas spéciaux, la vitesse ne devra pas dépasser les limites fixées par le
ministre des travaux publics.

20. Les trains de voyageurs ne devront être remorqués que par une seule
locomotive, sauf les cas où l'emploi d'une machine de renfort deviendrait néces-
saire, soit pour la montée d'une rampe de forte inclinaison, soit par suite d'une
affluence extraordinaire de voyageurs, de l'état de l'atmosphère, d'un accident ou
d'un retard exigeant l'emploi de secours, ou de tout autre cas préalablement
déterminé par le ministre des travaux publics.

Il sera, dans tous les cas, sauf le cas de secours, interdit d'atteler simultané-
ment plus de deux locomotives à un train de voyageurs»

La machine placée en tête devra régler la marche du train.
Il devra toujours y avoir en tête de chaque train, entre le tender et la pre-

mière voiture de voyageurs, au moins un véhicule ne portant pas de voyageurs ;
cette obligation ne s'applique ni aux trains légers, ni aux trains de secours, ni
aux trains de composition spéciale qui eii auront été dispensés par le ministre
des travaux publics.

Dans tous les cas où il sera attelé plus d'une locomotive à un train, mention
en sera faite sur un registre à ce destiné, avec indication du motif de la mesure,
de la gare où elle aura été jugée nécessaire et de l'heure à laquelle le train aura
quitté cette gare.

Ce registre sera représenté, à toute réquisition, aux fonctionnaires et agents du
contrôle.

21. Le ministre des travaux publics, la compagnie entendue, arrêtera les

règles â suivre pour le transport des matières dangereuses ( explosibles, inflam-

mables, vénéneuses, etc.) et des matières infectes; il déterminera notamment
les cas dans lesquels le transport de ces marchandises dans un train de voya-
geurs est interdit.

22. Le ministre des travaux publics déterminera, la compagnie entendue, les

précautions à prendre clans la formation des trains pour éviter, soit au départ
ou à l'arrivée, soit pendant la marche, toute réaction dangereuse ou incommode
entre les divers véhicules,

23. Le conducteur de tête, et, sauf les exceptions autorisées par le ministre,
les gardes-freins seront mis en communication avec le mécanicien pour donner,
en cas d'accident, le signal d'alarme par tel moyen qui sera autorisé par le mi-
nistre des travaux publics, sur la proposition de la compagnie.

Sauf les exceptions autorisées par le ministre des travaux publics, les com-
partiments des voitures à voyageurs seront tous mis en communication avec le
mécanicien ou le conducteur chef de train par un signal d'alarme en bon état de
fonctionnement.

24. Pendant la nuit et, pendant le jour, au passage-des souterrains dési-

gnés par le ministre des travaux publics, les fanaux des trains devront être
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allumés et les voitures destinées aux voyageurs devront être éclairées intérieure-
ment.

Ces voitures devront être chauffées pendant la saison froide dans les condi-
tions approuvées par le ministre.

En cas d'insuffisance des mesures adoptées par la compagnie en ce qui con-
cerne l'éclairage ou le chauffage des trains et voitures, le ministre prescrira, la

compagnie entendue, les dispositions qu'il jugera nécessaires.
Tout train transportant des voyageurs sera muni, sauf exception autorisée par

le ministre, d'une boîte de secours dont la composition sera approuvée par le
ministre.

TITRE IV. — DU DÉPART, DE LA CIRCULATION ET DE L'ARRIVÉE DES TRAINS.

25. Le ministre des travaux publics déterminera, sur la proposition de la

compagnie, pour les lignes à plusieurs voies, celles de ces voies qui seront affec-
tées à la circulation de chaque sens, et, pour les lignes à une voie, les points de
croisement.

II ne pourra être dérogé, sous aucun prétexte, aux dispositions qui auront
été prescrites par le ministre, si ce n'est dans le cas où la voie serait inter-

ceptée, et, dans ce cas, le changement devra être fait avec les précautions
spéciales qui seront indiquées par les règlements de la compagnie dûment

homologués.
26. Avant le départ du train, le mécanicien s'assurera si toutes les parties de

la locomotive et du tender sont en bon état.
En ce qui concerne les voitures et leurs freins, la même vérification sera

faite dans les conditions déterminées par le règlement homologué de la com-
pagnie.

Le signal du départ ne sera donné que lorsque les portières seront fermées.
Le train ne devra être mis en marche qu'après le signal du départ.
27. Aucun train ne pourra partir d'une gare ni y arriver avant l'heure déter-

minée par l'horaire de la marche des trains.
Toutefois, pour l'arrivée, une tolérance pourra être accordée par le ministre.
Les mesures propres à maintenir, entre les trains qui suivent, l'intervalle de

temps ou d'espace nécessaire pour assurer la sécurité de la circulation seront
déterminées par le ministre des travaux publics, la compagnie entendue.

Des signaux seront placés à l'entrée des gares, dans les gares et sur la voie,
partout où cela sera jugé utile pour faire connaître aux mécaniciens s'ils doivent
arrêter ou ralentir leur marche.

En cas d'insuffisance des signaux établis par la compagnie, le ministre pres-
crira, la compagnie entendue, l'établissement de ceux qu'il jugera nécessaires.

28. Sauf le cas de force majeure ou de réparation de la voie, les trains ne
pourront s'arrêter qu'aux gares ou aux lieux de stationnement autorisés.

Les voies affectées à la circulation des trains devront être couvertes par des
signaux, ainsi qu'il est dit à l'article 32, dans les cas où il y aura nécessite
absolue d'y faire stationner momentanément des machines, des voitures ou des
wagons.

29. Le ministre des travaux publics déterminera, sur la proposition de la

compagnie, les mesures spéciales de précaution relatives à la circulation des
trains sur les parties du chemin de fer qui offriraient un danger particulier.

Il déterminera également, sur la proposition de la compagnie, la vitesse maxi-
mum que les trains de toute nature pourront prendre sur les diverses parties de
chaque ligne.

30. Le ministre des travaux publics prescrira, sur la proposition de la com-
pagnie, les mesures spéciales de précaution à prendre pour l'expédition et la
marche des trains extraordinaires.
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Dès que l'expédition d'un train extraordinaire aura été décidée, déclaration
devra en être faite immédiatement aux agents du contrôle et aux fonctionnaires
désignés par le ministre des travaux publics, avec indication du motif de l'expe-
dition du train et de son horaire.

31. Des agents chargés de l'entretien et de la surveillance de la voie seront
placés sur la ligne en nombre suffisant pour assurer la libre circulation des
trains.

Ces agents seront pourvus, le Jour et la nuit, de signaux d'arrêt et de ralentis-
sement.

Des agents seront en outre placés à des endroits déterminés pour la ma-
noeuvre des signaux fixes et, s'il y a lieu, pour l'annonce des trains de proche
en proche.

En cas d'insuffisance, le ministre des travaux publics réglera le nombre des
agents de ces diverses catégories, la compagnie entendue.

*»_. Dans le cas où soit un train, soit une machine isolée s'arrêterait acciden-
tellement sur la voie, des signaux de protection seront faits dans les conditions
déterminées par les règlements de la compagnie dûment homologués.

Les mécaniciens, les conducteurs-chefs et les conducteurs devront être munis
pendant leur service des signaux indiqués par ces règlements.

Des précautions spéciales seront prises pour garantir la sécurité des trains dans
le cas où il deviendrait impossible de maintenir leur vitesse normale.

«53. Lorsque les travaux de réparation effectués sur une voie seront de nature
à en altérer momentanément 4a stabilité, ils devront être protégés par des
signaux d'arrêt ou de ralentissement.

34. Lorsque, par suite d'un accident, de réparation ou de toute autre cause,
la circulation devra s'effectuer momentanément sur une seule voie, il devra être
placé un garde auprès des aiguilles de chacun des changements de voie
extrêmes.

Les gardes ne laisseront les trains s'engager dans la voie unique réservée à la
circulation que dans les conditions prescrites par les règlements homologués ou
les ordres de service de la compagnie.

D sera donné connaissance au service du contrôle des mesures prises pour
assurer la circulation sur la voie unique.oo. La compagnie sera tenue de faire connaître au ministre des travaux
publics le système de signaux qu'elle aura adopté ou qu'elle se propose d'adop-
ter pour les cas prévus par le présent titre. Le ministre prescrira les modifica-
tions qu'il Jugera nécessaires.

36. Le mécanicien devra porter constamment son attention sur l'état de la
voie, arrêter ou ralentir la marche en cas d'obstacles, suivant les circonstances,
se conformer aux signaux qui lui seront transmis et signaler au premier arrêt
les anomalies qu'il aura remarquées ; il surveillera toutes les parties de la ma-
chine, la tension de la vapeur et le niveau d'eau de la chaudière. Il veillera à ce

^"ÏJ1™ n'embarrasse ]a manoeuvre des freins dont il a la disposition.
37. Les mesures de précaution à observer par le mécanicien aux approches et

Au passage des bifurcations, embranchements ou traversées de voies, seront fixées
par des règlements approuvés par le ministre des travaux publics.

Aux points de bifurcation, des signaux devront indiquer le sens dans lequel
les aiguilles sont placées.

A l'approche des gares où le train doit s'arrêter, le mécanicien devra prendre
les dispositions convenables pour qu'il ne dépasse pas le point où les voyageurs
doivent descendre.

38. Avant la mise en marche, à l'approche des gares, des passages à niveau
en courbe, ainsi que des autres passages à niveau et bifurcations désignés par le
ministre des travaux publies, à l'entrée et à la sortie des tranchées en courbe
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et des souterrains, le mécanicien devra faire jouer le sifflet pour avertir de

l'approche du train.
Il se servira également du sifflet comme moyen d'avertissement, toutes les fois

que la voie ne lui paraîtra pas complètement libre.
Le sifflet pourra être remplacé par un autre signal acoustique approuvé par

le ministre des travaux publics.
39. Aucune personne autre que le mécanicien et le chauffeur ne pourra

monter sur la locomotive ou sur le tender, à moins d'une permission spéciale et
écrite du directeur du chemin de fer ou de son délégué.

Seront exceptés de cette interdiction les ingénieurs des ponts et chaussées et les

ingénieurs des mines chargés du contrôle.et les agents du contrôle technique.
Les commissaires de surveillance administrative pourront également monter sur
la locomotive ou le tender, en remettant au chef de la gare ou au conducteur du
train une réquisition écrite et motivée.

40. Sur des points qui seront désignés par le ministre des travaux publics, la
compagnie entendue, des machines de secours ou de réserve devront être cons-
tamment entretenues en feu et prêtes à partir.

Les règles relatives au service de ces machines seront déterminées par le mi-
nistre , sur la proposition de la compagnie.

41. H y aura constamment, aux lieux de dépôt des machines, un wagon
chargé de tous" les agrès et outils nécessaires en cas d'accident.

Chaque train devra, d'ailleurs, être muni des outils les plus indispen-
sables.

42. Aux gares qui seront désignées par le ministre des travaux publics, il sera
tenu des registres sur lesquels on mentionnera les retards de trains excédant des
limites déterminées par le ministre. Ces registres indiqueront la nature et la

composition des trains, les points extrêmes de leur parcours, le numéro des loco-
motives qui les ont remorqué's, les heures de départ et d'arrivée, les causes et la
durée du retard.

Ces registres seront représentés, à toute réquisition, aux agents du con-
trôle.

43. Les horaires fixant la marche des trains ordinaires de toute nature seront
soumis par la compagnie à l'approbation du ministre des travaux publics ; à cet
effet, avant leur mise en vigueur et dans les délais prescrits par le ministre, la

compagnie les lui communiquera, ainsi qu'aux fonctionnaires désignés par lui et
au service du contrôle.

Si, à la date annoncée pour la mise en vigueur de nouveaux horaires, le mi-
nistre n'a pas notifié à la compagnie son opposition, ces horaires pourront être

appliqués à titre provisoire.
A toute époque le ministre des travaux publics pourra prescrire d'apporter aux

horaires des trains les modifications ou additions qu'il jugera nécessaires pour
la sûreté de la circulation ou les besoins du public.

Les horaires des trains transportant des voyageurs seront portés ^ la connais-
sance du public, avant leur mise en vigueur, par des affiches placées dans les

gares, dans les conditions fixées par le ministre des travaux publics» Ces affiches
devront mentionner ceux des, trains contenant des voitures de toutes classes
pour lesquels la compagnie sera dispensée de faire le service de messageries.

TITRE V. — DE LA PERCEPTION DES TAXES ET DES TRAIS ACCESSOIRES.

44 à 50. (Comme dans l'ordonnance du 15 novembre 1846.)
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TITRE VI. — POLICE ET SURVEILLANCE.

51. La surveillance de l'exploitation des chemins de fer s'exercera concur-
remment :

Par les ingénieurs des ponts et chaussées ou des mines, les conducteurs des
ponts et chaussées, les contrôleurs des mines ;

Par les fonctionnaires du contrôle de l'exploitation commerciale ;
Par les commissaires de surveillance administrative ;
Et par les autres agents du contrôle.
52. Les attributions de ces agents et l'organisation du service du contrôle sont

définies par les règlements spéciaux.
53. Les compagnies seront tenues de représenter, à toute réquisition, aux

directeurs des services de contrôle ou à leurs délégués, leurs registres et pièces
de dépenses et de recettes, leurs circulaires et ordres de service, les traités
qu'elles ont passés avec d'autres entreprises de transport et, en général, tous les
documents nécessaires à l'exercice de la mission confiée aux services de contrôle.

54. Les compagnies seront tenues de fournir des locaux convenables pour les
commissaires de surveillance administrative.

55. Toutes'les fois qu'il arrivera un accident sur le chemin de fer, il en sera
fait immédiatement déclaration par la compagnie ou par ses agents au commis-
saire de surveillance administrative de la circonscription.

Lorsque l'accident aura une certaine gravité, la compagnie exploitante avisera,
en outre, par la voie la plus rapide, le ministre des travaux publics, le directeur
du service de contrôle, le préfet du département, les ingénieurs du contrôle de la
voie et de l'exploitation.

Lorsqu'il se produira un fait de nature à donner ouverture à l'action publique,
et, en tous cas, s'il y a mort ou blessure, cet avis devra être également transmis
au procureur de la République.

56. Les compagnies devront soumettre leurs règlements relatifs aufservice à
l'approbation du ministre des travaux publics, qui prescrira les modifications
qu'il jugera nécessaires.

57. Il est défendu à toute personne étrangère au service du chemin de fer :
lo De pénétrer, sans y être autorisée régulièrement, dans l'enceinte du chemin

de fer, d'y circuler ou stationner ;
2" D'y Jeter ou déposer aucuns matériaux ni objets quelconques;
3QD'y introduire des chevaux, bestiaux ou animaux d'aucune espèce ou de

laisser s'y introduire ceux dont elle a la garde ;
4o D'y faire circuler ou .stationner aucuns véhicules étrangers au service ;
5° De manoeuvrer les appareils qui ne sont pas à la disposition du public, de

les déranger ou d'en empêcher le fonctionnement ;
6° De dégrader les clôtures, barrières, talus, bâtiments et ouvrages d'art.
58. Il est défendu :
lo D'entrer dans les voitures sans avoir pris un billet, de se placer dans une

voiture d'une classe supérieure à celle qui est indiquée par le billet et de prendre
une place déjà régulièrement retenue par un autre voyageur;

2° D'entrer dans les voitures ou d'en sortir autrement que par la portière qui
se trouve du côté où se fait le service du train ;

3<>De passer d'une voiture dans une autre autrement que par les passages dis-
posés à cet effet, de se pencher au dehors, d'occuper une place non destinée
aux voyageurs ou de se placer indûment dans les compartiments ayant une des-
tination spéciale ;

4o De se servir sans motif plausible du signal d'alarme, mis à la disposition
des voyageurs pour faire appel aux agents de la compagnie.

35 — C. pén.
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Les voyageurs ne devront monter dans les voitures ou en descendre qu'aux
gares et lorsque le train sera complètement arrêté.

II est défendu de fumer dans les salles d'attente, ainsi que dans les voitures,
exception faite des compartiments portant la plaque indicative : fumeurs.

Il est dé'fendu de cracher ailleurs que dans les crachoirs disposés à cet effet.
Les voyageurs sont tenus d'obtempérer aux injonctions des agents de la com-

pagnie pour l'observation des dispositions mentionnées au paragraphe ci-dessus.
59. Il est interdit d'admettre dans les voitures plus de voyageurs que ne le

comporte le nombre de places indiqué, conformément à l'article 12 ci-dessus.
60. L'entrée des voitures est interdite :
1° A toute personne en état d'ivresse ;
2» A tous individus porteurs d'armes à -feu chargées ou d'objets qui, par leur

nature, leur volume ou leur odeur, pourraient gêner ou incommoder les voya-
geurs.

Tout individu porteur d'une arme à feu doit, avant son admission sur les

quais d'embarquement, faire constater que son arme n'est pas chargée.
Toutefois, lorsqu'ils y sont obligés par leur service, les agents de la force

publique peuvent conserver avec eux, dans les voitures, des armes à feu char-

gées , à condition de prendre place dans des compartiments réservés.
Pourront être exclues des compartiments affectés au public les personnes

atteintes visiblement ou notoirement de maladies dont la contagion serait à
redouter pour les voyageurs. Les compartiments dans lesquels elles auraient

pris place seront, dès l'arrivée, soumis à la désinfection.
61. Lés personnes qui voudront expédier des matières de la nature de celles

qui sont mentionnées à l'article 21 devront les déclarer au moment où elles les
apporteront dans les gares du chemin de fer.

62. Aucun animal ne sera admis dans les voitures servant au transport des
voyageurs.

Toutefois, la compagnie pourra placer dans des compartiments spéciaux les
voyageurs qui ne voudraient pas se séparer de leurs chiens, pourvu que ces ani-
maux soient muselés, en quelque saison que ce soit.

En outre, des exceptions pourront être autorisées pour les animaux de petite
taille coftvettablement enfermés.

6Ô. Les cantonniers, gardes - barrières et autres agents du chemin de fer
devront faire sortir immédiatement toute personne qui se serait introduite dans
l'enceinte du chemin ou dans quelque portion que ce soit de ses dépendances
où elle h'âurait pas le droit d'entrer.

En cas de résistance de la part des contrevenants, tout employé du chemin
de fer pourra requérir l'assistance des agents de la force publique.

Les animaux abandonnés qui seront trouvés dans l'enceinte du chemin de ter
seront saisis et mis en fourrière.

TITRE VII. — DISPOSITIONS DIVERSES.

64. Dans tous les cas où, conformément aux dispositions du présent règle-
ment, le ministre des travaux, publics devra statuer sur la proposition d'une
Compagnie, la compagnie sera tenue de lui soumettre cette proposition dans le
délai qu'il aura déterminé, faute de quoi le ministre pourra statuer directement.

Si le ministre pense qu'il y a lieu de modifier la proposition de la compagnie,
il devra, sauf le cas d'urgence, entendre la compagnie avant de prescrire les
modifications.

65. Si les installations de certaines gares, leur personnel ou le matériel rou-
lant sont insuffisants pour permettre à la compagnie d'assurer dans les circons-
tances normales la marche régulière du service, en observant les conditions et
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délais déterminés par les règlements et les tarifs, la compagnie, sur la mise en
demeure qui lui sera adressée par le ministre, devra prendre les mesures néces-
saires pour y pourvoir.

Faute par elle d'avoir présenté au ministre, dans le délai imparti par la mise
en demeure, des propositions ou des projets suffisants, le ministre statuera
directement.

66. {Décr, 21 avril 1912.) Aucun crieur, vendeur ou distributeur d'objets quel-
conques ne pourra être admis par les compagnies à exercer sa profession dans
les cours ou bâtiments des gares qu'en vertu d'une autorisation spéciale du pré-
fet du département, et, dans les trains qu'en vertu d'une autorisation spéciale
du ministre des travaux publics.

67. Les attributions données aux préfets des départements par le présent
décret seront exercées par le préfet de police dans toute l'étendue de son sresort.

68. Le ministre des travaux publics déterminera, la compagnie entendue, les
dispositions relatives à la durée du travail des agents qu'il jugera nécessaires à
la sécurité de l'exploitation.

69. Tout agent employé sur les chemins de fer sera revêtu d'un uniforme ou
porteur d'un signe distinctif.

70. Nul ne peut être employé en qualité de mécanicien conducteur de train
ou de chauffeur, s'il ne produit des certificats de capacité délivrés dans les formes
qui seront déterminées par le ministre des travaux publics.

71. Aux gares désignées par le ministre, les compagnies entretiendront les
médicaments et moyens de secours nécessaires en cas d'accident.

72. Il sera tenu dans chaque gare un registre destiné à recevoir les réclama-
tions des voyageurs, expéditeurs ou destinataires qui auraient des plaintes à
former soit contre la compagnie, soit contre ses agents. Ce registre sera présenté
à toute réquisition des voyageurs, expéditeurs ou destinataires, et communiqué
sur place aux fonctionnaires ou agents du contrôle.

Dès qu'une plainte aura été inscrite sur le registre, le chef^de gare devra en
envoyer copie au commissaire de surveillance administrative de la circons-
cription.

73. Les registres mentionnés aux articles 9, 20, 42 et 72 seront cotés et para-
fés par le commissaire de surveillance administrative.

,74. Des exemplaires du présent décret seront constamment affichés dans les

gares, à la diligence des compagnies,
Le conducteur principal d'un train en marche devra également être muni d'un

exemplaire du décret.
Des extraits devront être délivrés, chacun pour ce qui le concerne, aux méca-

niciens, chauffeurs, gardes-freins, cantonniers, gardes-barrières et autres agents
employés sur le chemin de fer.

Des extraits, en ce qui concerne les règles à observer par les voyageurs pen-
dant le trajet, devront être placés dans chaque compartiment,

75. Sur les lignes où il sera fait usage de l'énergie électrique pour la traction
des trains, le ministre des travaux publics pourra autoriser des dérogations au

présent décret, Justifiées par ce mode spécial de traction.
76. Seront constatées, poursuivies et réprimées, conformément au titre III de

la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer, les contraventions au

présent décret, aux décisions rendues par le ministre des travaux publics et aux
arrêtés pris sous son approbation, s'il y a lieu, par les préfets, pour l'exécution
dudtt décret.

77. Pour l'application du présent décret aux chemins de fer d'intérêt local
les attributions conférées au ministre des travaux publics seront exercées par le

préfet, si elles ne sont déjà réservées, soit au ministre, soit à d'autres autorités,

par les lois et règlements.
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78. Le présent décret ne sera pas applicable aux tramways, qui resteront,
soumis aux règlements d'administration publique pris en exécution de la loi du

11 juin 1880.
ART. 2. Est abrogé le décret du 9 mars 1889.

Décret du 21 avril 1912,

Modifiant le décret du 1" mars 1901 sur la police, la sûreté et l'exploi-
tation des chemins de fer en vue de défendre la vente des objets divers
dans les trains.

Art. 1er. L'article 66 du décret du 1er mars 1901 est modifié de la manière
suivante : — V. suprà, Décr. 1" mars 1901, art. 66.

CRIEURS PUBLICS.
V. infra, V PRESSE.

CULTES.

Loi du 9 décembre 1905,

Concernant la séparation des Églises et de l'État (D. P. înoe A. i).

TITRE Ier. — PRINCIPES.

Art. 1er. La République assure la liberté de conscience. Elle garantit le libre
exercice des cultes 1sous les seules restrictions édictées ci-après dans l'intérêt de
l'ordre public.

2. La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. En

conséquence, à partir du l'r janvier qui suivra la promulgation de la présente
loi, seront supprimées des budgets de l'État, des départements et des communes,
toutes dépenses relatives à l'exercice des cultes. Pourront toutefois être inscrites
auxdits budgets les dépenses relatives à des services d'aumônerie et destinées
à assurer le libre exercice des cultes dans les établissements publics, tels que
lycées, collèges, écoles, hospices, asiles et prisons.

Les établissements publics du culte sont supprimés, sous réserve des disposi-
tions énoncées à l'article 3.

TITRE II. — ATTRIBUTION DES BIENS. — PENSIONS.

3. Les établissements dont la suppression est ordonnée par l'article 2 conti-
nueront provisoirement de fonctionner, conformément aux dispositions qui les
régissent actuellement, jusqu'à l'attribution de leurs biens aux associations pré-
vues par le titre IV et au plus tard jusqu'à l'expiration du délai ci-après.

Dès la promulgation de la présente loi, il sera procédé par les agents de l'ad-
ministration des domaines à l'inventaire descriptif et estimatif :

lo Des biens mobiliers et immobiliers desdits établissements;
2° Des biens de l'État, des départements et des communes dont les mêmes

établissements ont la jouissance.
Ce double inventaire sera dressé contradictoirement avec les représentants

légaux des établissements ecclésiastiques ou eux dûment appelés par une notifi-
cation faite en la forme administrative.
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Les agents chargés de l'inventaire auront le droit de se faire communiquer
tous titres et documents utiles à leurs opérations.

4. Dans le délai d'un an à partir de la promulgation de la présente loi, les
biens mobiliers et immobiliers des menses, fabriques, conseils presbytéraux,
consistoires et autres établissements publics du culte seront, avec toutes les
charges et obligations qui les grèvent et avec leur affectation spéciale, transfères
par les représentants légaux de ces établissements aux associations, qui, en se
conformant aux règles d'organisation générale du culte dont elles se proposent
d'assurer l'exercice, se seront légalement formées, suivant les prescriptions de
l'article 19, pour l'exercice de ce culte dans les anciennes circonscriptions des-
dits établissements.

5. Ceux des biens désignés à l'article précédent qui proviennent de l'État et
qui ne sont pas grevés d'une fondation pieuse créée postérieurement à la loi du
18 germinal an X feront retour à l'État.

Les attributions de biens ne pourront être faites par les établissements ecclé-

siastiques qu'un mois après la promulgation du règlement d'administration

publique prévu à l'article 43. Faute de quoi la nullité pourra en être demandée
devant le tribunal civil par toute partie intéressée ou par le ministère publie.

En cas d'aliénation par l'association cultuelle de valeurs mobilières ou d'im-
meubles faisant partie du patrimoine de l'établissement public dissous, le mon-

__tant du produit de la vente devra être employé en titres de rente nominatifs ou
dans les conditions prévues au paragraphe 2 de l'article 22.

L'acquéreur des biens aliénés sera personnellement responsable de la régula-
'

rite de cet emploi.
Les biens revendiqués par l'État, les départements ou les communes ne pour-

ront être aliénés, transformés ni modifiés jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la
revendication par les tribunaux compétents.

6. Les associations attributaires des biens des établissements ecclésiastiques
supprimés seront tenues des dettes de ces établissements ainsi que de leurs

emprunts sous réserve des dispositions du troisième paragraphe du présent
article ; tant qu'elles ne seront pas libérées de ce passif, elles auront droit à la

jouissance des biens productifs de revenus qui doivent faire retour à l'État en
vertu de l'article 5.

(Abrogé par L 13 avril 1908.) Le revenu global desdits biens reste affecté au

payement du reliquat des dettes régulières et légales de l'établissement public sup-
primé, lorsqu'il ne se sera formé aucune association cultuelle apte à recueillir le

patrimoine de cet établissement.
Les annuités des emprunts contractés pour dépenses relatives aux édifices reli-

gieux seront supportées par les associations en proportion du temps pendant lequel
elles auront l'usage de ces édifices par application des dispositions du titre III.

(Abrogé par L. 13 avril 1908.) Dans le cas où l'Etat, tes départements ou tes
communes rentreront en possession de ceux des édifices dont Us sont propriétaires,
ils seront responsables des dettes régulièrement contractées et afférentes auxdits

édifices.
7. Les biens mobiliers ou immobiliers grevés d'une affectation charitable ou

de toute autre affectation étrangère à l'exercice du culte seront attribués, par
les représentants légaux des établissements ecclésiastiques, aux services ou éta-
blissements publics ou d'utilité publique, dont la destination est conforme à
celle desdits biens. Cette attribution devra être approuvée par le préfet du

département où siège l'établissement ecclésiastique. En cas de non-approbatïon,
il sera statué par décret en conseil d'État.

(L. 13 avril 1908.) Toute action en reprise, qu'elle soit qualifiée en revendica-

tion, en révocation ou en résolution, concernant les biens dévolus en exécution
du présent article, est soumise aux règles prescrites par l'article 9.
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8. Faute par un établissement ecclésiastique d'avoir, dans le délai fixé par
l'article 4, procédé aux attributions ci - dessus prescrites, il y sera pourvu par
décret.

A l'expiration dudit délai, les biens à attribuer seront, jusqu'à leur attribu-
tion, placés sous séquestre.

Dans le cas Où les biens attribués en vertu de l'article 4 et du paragraphe 1«*
du présent article seront, soit dès l'origine, soit dans la suite, réclamés par plu-
sieurs associations formées pour l'exercice du même culte, l'attribution qui en
aura été faite par les représentants de l'établissement ou par décret pourra
être contestée devant le Conseil d'État statuant au contentieux, lequel pronon-
cera en tenant compte de toutes les circonstances de fait.

La demande sera introduite devant le Conseil d'État, dans le délai d'un an à
partir de la date du décret ou à partir de la notification, à l'autorité préfectorale,
par les représentants légaux des établissements publics du culte, de l'attribution
effectuée par eux. Cette notification devra être faite dans le délai d'un mois.

L'attribution pourra être ultérieurement contestée en cas de scission dans
l'association nantie, de création d'association nouvelle par suite d'une modifi-
cation dans le territoire de la circonscription ecclésiastique et dans le cas où
l'association attributaire n'est plus en mesure de remplir son objet»

0. a (L. 13 avril 1908.) § 1". — Les biens des établissements ecclésiastique*., qui
n'ont pas été réclamés par des associations cultuelles constituées dans le délai
d'un an à partir de la promulgation de la loi du 9 décembre 1905, seront attri-
bués par décret à des établissements communaux de bienfaisance ou d'assis-
tance situés dans les limites territoriales de la circonscription ecclésiastique
intéressée, ou, à défaut d'établissement de cette nature, aux communes ou sec-
tions de Communes, Sous la condition d'affecter aux services de bienfaisance ou
d'assistance tous les revenus ou produits de ces biens, Sauf les exceptions
ci - après :

1» Les édifices affectes au culte lors de la promulgation de la lot du
9 décembre 1905et les meubles les garnissant deviendront la propriété dés com-
munes sUr le territoire desquelles ils sont situés, s'ils n'ont pas été restitués ni

revendiqués dahs le délai légal ;
2<>Les meubles ayant appartenu aux établissements ecclésiastiques ci-dessus

mentionnes qui garnissent les édifices désignés à l'article 12, paragraphe 2, de
la loi du 9 décembre 1905, deviendront la propriété de l'État, des départements
et des communes, propriétaires desdits édifices, s'ils n'ont pas été restitués ni
revendiques dans le délai légal ;

3° Les immeubles bâtis, autres que les édifices affectés au culte, qui n'étaient

pas productifs de revenu lors de la promulgation de la loi du 9 décembre 1905
et qui appartenaient aux menses archiépiscopales et épiscopales, aux chapitres et
séminaires, ainsi qtie lés cours et jardins y attenant, seront attribues par décret
soit à des départements, soit à des communes, soit à des établissements publics
pour des services d'assistance ou de bienfaisance ou des services publics ;

4° Les biens des menses archiépiscopales et épiscopales, chapitres et sémi-
naires seront, sous réserve de l'application des dispositions du paragraphe pré-
cédent, affectés, dans la circonscription territoriale de ties anciens établisse-
ments, au payement du reliquat des dettes régulières ou légales de l'ensemble
des établissements ecclésiastiques Compris dans ladite circonscription, dont les
biens n'ont pas été attribués à des associations cultuelles, ainsi qu'au payement
de tous frais exposés et de toutes dépenses effectuées relativement à ces biens
par le séquestre, sauf ce qui est dit au paragraphe 13 de l'article 3, ci-après.
L'actif disponible après l'acquittement de ces dettes et dépenses Sera attribué

par décret à des services départementaux de bienfaisance ou d'assistance.
En cas d'insuffisance d'actif, il sera pourvu au payement desdites dettes et
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dépenses sur l'ensemble des biens ayant fait retour à l'État, en vertu de
l'article 5 ;

5° Les documents, livres, manuscrits et oeuvres d'art ayant appartenu aux
établissements ecclésiastiques et non visés au 1" du présent paragraphe pour-
ront être réclamés par l'État * en vue de leur dépôt dans les archives, biblio-
thèques ou musées et lui être attribués par décret ;

6° Les biens des caisses de retraites et maisons de secours pour les prêtres
âgés ou infirmes seront attribués par décret à des bociétes de secours mutuels
constituées dans les départements où ces établissements ecclésiastiques avaient
leur siège.

Pour être aptes à recevoir ces biens, lesdites sociétés devront être approuvées
dans les conditions prévues par la loi du lor avril 1898, avoir une destination
conforme à celle desdits biens, être ouvertes à tous les intéressés et ne prévoir
dans leurs statuts aucune amende ni aucun cas d'exclusion fondés sur un motif
touchant à la discipline ecclésiastique.

Les biens des caisses de retraite et maisons de secours >qui n'auraient pas été
réclamés dans le délai de dix-huit mois à dater de la promulgation de la pré-
sente loi par des sociétés de secours mutuels constituées dans le délai d'un an
de ladite promulgation, seront attribues par. décret aux départements où ces
établissements ecclésiastiques avaient leur siège, et continueront à être admi-
nistres provisoirement au profit des ecclésiastiques qui recevaient des pensions
ou secours ou qui étaient hospitalisés à la date du 16 décembre 1906.

Les ressources non absorbées par le service de ces pensions ou secours seront

employées au remboursement des versements que les ecclesiab tiques ne rece-
vant ni pensions ni secours Justifieront avoir faits aux caisses de retraite.

Le surplus desdits biens sera affecte par les départements à des services de
bienfaisance ou d'assistance fonctionnant dans les anciennes circonscriptions
des caisses de retraite et maisons de secours. »

§ 2. — En cas de dissolution d'une association, les biens qui lui auront été
dévolus en exécution des articles 4 et 8, seront attribués par décret rendu en
conseil d'Etat, soit à des associations analogues dans la même circonscription
ou, à leur défaut, dans les circonscriptions les plus Voisines, soit aux établisse-
ments visés au paragraphe lor du présent article.

« (L. 13 avril 1908.) § 3. — Toute action en reprise, qu'elle Soit qualifiée en

revendication, en révocation ou en résolution, doit être introduite dans le délai

ci-après déterminé.
Elle ne peut être exercée qu'en raison de donations, 4e legs ou de fbndations

pieuses, et seulement par les auteurs et leurs héritiers en ligne directe.
Les arrérages de rentes dues aux fabriques pour fondations pieuses ou cul-

tuelles et qui n'ont pas été rachetées cessent d'être exigibles.
Aucune action d'aucune sorte ne pourra être intentée à raison de fondations

pieuses anterieuies à la loi du 18 germinal an 10.
§ 4. — L'action peut être exercée contre l'attributaire ou, à défaut d'attribution,

contre le directeur général des Domaines représentant l'État en qualité de

séquestre.
§5. — Nul ne pourra introduire une action, de quelque nature qu'eue soit, s'il

n'a déposé, deux mois auparavant, un mémoire préalable sur papier non tim-
bre entre les mains du directeur général des Domaines, qui en délivrera un

récépissé daté et signé.
§ 6. — Au vu de ce mémoire, et après avis du directeur des Domaines, le préfet

pourra, en tout état de cause, et quel que soit l'état de la procédure,foire droit
à tout ou partie de la demande par un arrêté plis eh conseil de préfecturei

§ 7, — L'action sera prescrite bi le mémoire préalable n'a pas été déposé dans
les six mois à compter de la publication au Journal officiel de la liste des biens
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attribués ou à attribuer avec les charges auxquelles lesdits biens seront ou
demeureront soumis, et si l'assignation devant la juridiction ordinaire n'a pas
été délivrée dans les trois mois de la date du récépissé.

Parmi ces charges, pourra être comprise celle de l'entretien des tombes.
§ 8. — Passé ces délais, les attributions seront définitives et ne pourront plus

être attaquées de quelque manière ni pour quelque cause que ce soit.
Néanmoins, toute personne intéressée pourra poursuivre devant le conseil

d'État, statuant au contentieux, l'exécution des charges imposées par les décrets
d'attribution.

§ 9. — Il en sera de même pour les attributions faites après solution des litiges
soulevés dans le délai.

§ 10, —Tout créancier hypothécaire, privilégié ou autre, d'un établissement
dont les biens ont été mis sous séquestre, devra, pour obtenir le payement de
sa créance, déposer préalablement à toute poursuite un mémoire justificatif de
sa demande, sur papier non timbré, avec pièces à l'appui, au directeur général
des domaines qui en délivrera un récépissé daté et signé.

Jj11. — Au vu de ce mémoire et sur l'avis du directeur des Domaines, le préfet
pourra, en tout état de cause, et quel que soit l'état de la procédure, décider,
par un arrêté prib en conseil de préfecture, que le créancier sera admis, pour
tout ou partie de sa créance, au passif de la liquidation de l'établissement sup-
primé.

3 12. — L'action du créancier sera définitivement éteinte si le mémoire préalable
n'a pas été déposé dans les six mois qui suivront la publication au Journal
officiel prescrite par le paragraphe 7 du présent article, et si l'assignation devant
la juridiction ordinaire n'a pas été délivrée dans les neuf mois de ladite
publication.

§ 13. — Dans toutes les causes auxquelles s'appliquent les dispositions de la pré-
sente loi, le tribunal statue comme en matière sommaire, conformément au
titre 24 du livre 2 du Code de procédure civile.

Les frais exposés par le séquestre seront, dans tous les cas, employés en
frais privilégiés sur le bien séquestré, sauf recouvrement contre la ptirtic
adverse condamnée aux dépens, ou &ur la masse générale des biens recueillis
par l'État.

Le donateur et les héritiers en ligne directe soit du donateur, soit du testateur
ayant, dès à présent, intenté une action en revendication ou en révocation
devant les tribunaux civils, sont dispensés des formalités de procédure pres-
crites par les paragraphes 5, 6 et 7 du présent article.

§ 14. L'État, les départements, les communes et les établissements publics ne
peuvent remplir ni les charges pieuses ou cultuelles, afférentes aux libéralités
à eux faites , ou aux contrats conclus par eux, ni les charges dont l'exécution
comportait l'intervention soit d'un établissement public du culte, soit de titu-
laires ecclésiastiques.

Ils ne pourront remplir les charges comportant l'intervention d'ecclésiastiques,
pour l'accomplissement d'actes non cultuels que s'il s'agit de libéralités auto-
risées antérieurement à la promulgation de la présente loi, et si, nonobstant
l'intervention de ces ecclésiastiques, ils conservent un droit de contrôle sur
l'emploi desdites libéralités.

Les dispositions qui précèdent s'appliquent au séquestre.
Dans les cas prévus à l'alinéa 1 du présent paragraphe, et en cas d'inexécu-

tion des charges visées à l'alinéa 2, l'action en reprise, qu'elle soit qualifiée en
revendication, en révocation ou en résolution, ne peut être exercée que par les
auteurs des libéralités et leurs héritiers en ligne directe.

Les paragiaphes précédents s'appliquent à cette action sous les réserves
ci-après :
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Le dépôt du mémoire est fait au préfet, et l'arrêté du préfet en conseil de
préfecture est pris, s'il y a lieu, après avis de la commission départementale
pour le département, du conseil municipal pour la commune et de la commis-
sion administrative pour l'établissement public intéressé.

En ce qui concerne les biens possédés par l'État, il sera statué par décret.
L'action sera prescrite si le mémoire n'a pas été déposé dans l'année qui sui-

vra la promulgation de la présente loi, et l'assignation devant la juridiction
ordinaire délivrée dans les trois mois de la date du récépissé. r

S 15. — Les biens réclamés, en vertu du paragraphe 14, à l'État, aux départe-
ments, aux communes et à tous établissements publics ne' seront restituables,
lorsque la demande ou l'action sera admise, que dans la proportion correspon-

dante aux charges non exécutées, sans qu'il y ait lieu de distinguer si lesdites
charges sont ou non déterminantes de la libéralité ou du contrat de fondation
pieuse, et sous déduction des trais et droits correspondants pavés lors de
l'acquisition des biens.

§ 16. — Sur les biens grevés de fondations de messes, l'État, les départements,
les communes et les établissements publics possesseurs ou attributaires desdits
biens devront, à défaut des restitutions à opérer en vertu du présent article,
mettre en réserve la portion correspondant aux charges ci-dessus visées.

Cette portion sera remise aux sociétés de secours mutuels constituées confor-
mément au paragraphe 1", 6«, de l'article 9 de la loi du 9 décembre 1905, sous
la forme de titres de rente nominatifs, à charge par celles-ci d'assurer l'exécu-
tion des fondations perpétuelles de messes. ^

Pour les fondations temporaires, les fonds y afférents seront versés auxdites
sociétés de secours mutuels, mais ne bénéficieront pas du taux de faveur prévu
par l'article 21 de la loi du 1" avril 1898.

Les titres nominatifs seront remis et les versements faits à la société de
secours mutuels qui aura été constituée dans le département, ou à son défaut
dans le département le plus voisin.

A l'expiration du délai de dix-huit mois prévu au paragraphe 1er,6°, ci-dessus
visé, si aucune des sociétés de secours mutuels qui viennent d'être mentionnées
n'a réclamé la remise des titres ou le versement auquel elle a droit, l'État, les
départements, les communes et les établissements publics seront définitivement
libérés et resteront propriétaires des biens par eux possédés ou à eux attribués,
sans avoir à exécuter aucune des fondations de messes grevant lesdits biens.

La portion à mettre en réserve, en vertu des dispositions précédentes, sera
calculée sur la base des tarifs indiqués dans l'acte de fondation ou, à défaut,
!>ur la base des tarifs en vigueur au 9 décembre 1905. »

10. § lor. — Les attributions prévues par les articles précédents ne donnent
lieu à aucune perception au profit du Trésor.

« (L. 13 avril 1908.)§2. — Les transferts, transcriptions, inscriptions et mainle-
vées, mentions et certificats seront opérés ou délivrés par les compagnies,
sociétés et autres établissements débiteurs et par les conservateurs des hypo-
thèques, en vertu, soit d'une décision de justice devenue définitive, soit d'un
arrêté pris par le préfet en conseil de préfecture, soit d'un décret d'attribution.

§3. — Les arrêtés et décrets, les transferts, transcriptions, inscriptions et main-
levées , mentions et certificats opérés ou délivres en vertu desdits arrêtés et
décrets ou des décisions de justice susmentionnés seront affranchis de droits
de timbre, d'enregistrement et de toute autre taxe.

§4. — Les attributaires de biens immobiliers seront, dans tous les cas, dispensés
de i*emplir les formalités de purge des hypothèques légales. Les biens attribues
seront francs et quittes de toute charge hypothécaire ou privilégiée qui n'aurait
pas été inscrite avant l'expiration du délai de six mois à dater de la publication
au Journal officiel, ordonnée par le paragraphe 7. »
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11. Les ministres des cultes qui, lors de la promulgation de la présente loi,
seront âgés de plus de soixante ans révolus et qui auront, pendant trente anb au

moins, rempli des fonctions ecclésiastiques rémunérées par l'État* recevront
une pension annuelle et viagère égale aux trois quarts de leur traitement.

Ceux qui seront âgés de plus de quarante - cinq ans et qui auront, pendant
vingt ans au moins, rempli des fonctions ecclésiastiques rémunérées par l'Etat,
recevront une pension annuelle et viagère égale à la moitié de leur traitement.

Les pensions allouées par les deux paragraphes précédents ne pourront pas
dépasser 1500 francs.

En cas de décès des titulaires, ces pensions seront réversibles, jusqu'à con-
currence de la moitié de leur montant, au profit de la veuve et des orphelins
mineurs laissés par le défunt et, jusqu'à concurrence du quart, au profit de la
veuve sans enfants mineurs. A la majorité des orphelins, leur pension s'éteindra
de plein droit.

Les ministres des cultes actuellement salariés par l'État, qui ne seront pas
dans les conditions ci-dessus, recevront, pendant quatre ans à partir de la sup-
pression du budget des cultes, une allocation égale à la totalité de leur traite-
ment pour la première année, aux deux tiers pour la deuxième, à la moitié

pour la troisième, au tiers pour la quatrièhte.
Toutefois, dans les communes de moins de 1000 habitants et pour les ministres

des cultes qui continueront à y remplir leurs fonctions, la durée de chacune
des quatre périodes ci-dessus indiquées sera doublée.

Les départements et les communes pourront, sous les mêmes conditions que
l'État, accorder aux ministres des cultes actuellement salariés par eux des pen-
sions ou des allocations établies sur la même base et pour Une égale durée.

Réserve est faite des droits acquis en matière de pensions par application de
la législation antérieure, ainsi que des secours accordés, soit aux anciens
ministres des différents cultes, soit à leur fkmille.

Les pensions prévues aux deux premiers paragraphes du présent article ne

pourront se cumuler avec toute autre pension ou tout autre traitement alloué,
à titre quelconque, par l'État, les départements ou les communes.

La loi du 27 juin 1885, relative au personnel des facultés de théologie catho-

lique supprimées, est applicable aux professeurs, chargés de cours, maîtres de
conférences et étudiants des facultés de théologie protestante.

Les pensions et allocations prévues cl - dessus seront incessibles et insaisis-
sables dans les mêmes conditions que les pensions civiles. Elles cesseront de

plein droit en cas de condamnation à une peine afflictive ou infamante ou en
cas de condamnation pour l'un des délits prévus aux articles 34 et 35 de la pré-
sente loi.

Le droit à l'obtention ou à la jouissance d'une pension ou allocation sera sus-

pendu par les circonstances qui font perdre la qualité de Français, durant la

privation de cette qualité.
Les demandes de pension devront être, sous peine de forclusion, formées

dans le délai d'un an après la promulgation de la présente loi.

TITRE III. — DES ÉDIFICES DES CULTES.

12. Les édifices qui ont été mis à la disposition de la nation et qui, en vertu
de la loi du 18 germinal an X, servent à l'exercice public des cultes ou au loge-
ment de leurs ministres (cathédrales, églises, chapelles, temples, synagogues ,
archevêchés, évêchés, presbytères, séminaires ), ainsi que leurs dépendances
immobilières et les objets mobiliers qui les garnissaieht au moment où lésdits
édifices Ont été remis aux cultes, sont et demeurent propriétés de l'État, des

départements et des communes.
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Pour ces édifices, comme pour Ceux postérieurs à la loi du 18 germinal an X,
dont l'État, les départements et les communes Seraient propriétaires, ycompris
les facultés de théologie protestante, Il sera procédé conformément aux disposi-
tions des articles suivants,

13. Les édifices servant à l'exercice public du culte, ainsi que les objets
mobiliers les garnissant, seront laissés gratuitement à la disposition des éta-
blissements publics du culte, puis des associations appelées à les remplacer
auxquelles les biens de ces établissements auront été attribués par application
des dispositions du titre IL

La cessation de cette jouissance, et, s'il y a lieu, son transfert, Seront pro-
noncés par décret, saut recours au conseil d'État statuant au contentieux :

1" Si l'association bénéficiaire est dissoute ;
2° Si, en dehors des cas de force majeure, le culte cesse d'être célébré pen-

dant plus de six mois consécutif s ;
3eSi la conservation de l'édifice ou celle dés objets mobiliers classés eh vertu

tle la loi de 1887 et de l'article 18 de la présente lot est compromise par insuffi-
sance d'entretien, et après mise en demeure dûment notifiée du conseil muni-
cipal ou, à son défaut * du préfet ;

4° Si l'association cesse de remplir son objet où si les édifices sont détournés
de leur destination ;

5* Si elle ne satisfait pas soit aux obligations de l'article Gou du dernier para-
graphe du présent article, soit aux prescriptions relatives aux monuments his-
toriques.

La désaffectation de ces immeubles pourra, dans les cas ci-dessus prévus,
être prononcée par décret rendu en conseil d'État. En dehors de ces Cas, elle
ne pourra l'être que par une loi.

Lès immeubles autrefois affectés aux cultes et dans lesquels les cérémonies du
culte n'auront pas été Célébrées pendant le délai d'un ail antérieurement à la
présente loi, ainsi que ceux d;ui ne seront pas réclamés par une association
cultuelle dans le délai de deux ans après sa promulgation, pourront être
desaffectés par décret

Il en est de même pour les édifices dont la désaffectation aura été demandée
antérieurement au Ici juin 1905. /

Les établissements publics du culte, puis les associations bénéficiaires seront
tenus des réparations de toute nature, ainsi que des frais d'assurance et autres
charges afférentes aux édifices et aux meubles les garnissant.

(L. 13 avril 1908.) L'État, les départements et les communes pourront engager
les dépenses nécessaires pour l'entretien et la conservation des édifices du culte
dont la propriété leur est reconnue par la présente loi.

14. Les archevêchés, évêchés, les presbytères et leurs dépendances, les grands
séminaires et facultés de théologie protestante seront laissés gratuitement à la
disposition des établissements publics du culte, puis des associations prévues à
l'article 13, savoir : les archevêchés et évêchés pendant Une période de deux
années ; les presbytères dans les communes où résidera le ministre du culte,
les grands séminaires et facultés de théologie protestante pendant cinq année,
à partir de la promulgation de la présente loi.

Les établissements et associations sont soumis, en ce qui concerne ces édi-
fices* aux obligations prévues par le dernier paragraphe de l'article 13. Toutefois
ils ne seront pas tenus des grosses réparations.

La cessation de la jouissance des établissements et associations sera pronon-
cée dans les conditions et suivant les formes déterminées par l'article 13. Les
dispositions des paragraphes 3 et 5 du même article sont applicables aux édi-
fices visés par le paragraphe 1er du présent article.
- La distraction des parties superflues des presbytères laissés à la disposition
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des associations cultuelles pourra, pendant le délai prévu au paragraphe 1er,
être prononcée pour un service public par décret rendu en conseil d'État.

A l'expiration des délais de jouissance gratuite, la libre disposition des édi-
fices sera rendue à l'État, aux départements ou aux communes. « (L, 13 avril
1908.) Ceux de ces immeubles qui appartiennent à l'État pourront être, pai
décret, affectés ou concédés gratuitement, dans les formes prévues par l'ordon-
nance du 14 juin 1833, soit à des services publics de l'État, soit à des services
publics départementaux ou communaux. »

Les indemnités de logement incombant actuellement aux communes, à défaut
de presbytère, par application de l'article 136 de la loi du 5 avril 1884, resteront
à leur charge pendant le délai de cinq ans. Elles cesseront de plein droit en cas
de dissolution de l'association.

15. Dans les départements de la Savoie, de la Haute - Savoie et des Alpes-
Maritimes, la jouissance des édifices antérieurs à la loi du 18 germinal an X,
servant à l'exercice des cultes ou au logement de leurs ministres, sera attribuée
par les communes sur le territoire desquelles ils se trouvent, aux associations
cultuelles, dans les conditions indiquées par les articles 12 et suivants de la pré-
sente loi. En dehors de ces obligations, les communes pourront disposer libre-
ment de la propriété de ces édifices.

Dans ces mêmes départements, les cimetières resteront la propriété des com-
munes.

16. Il sera procédé à un classement complémentaire des édifices servant à
l'exercice public du culte (cathédrales, églises, chapelles, temples, synagogues,
archevêchés, évêchés, presbytères, séminaires), dans lequel devront être com-
pris tous ceux "de ces édifices représentant, dans leur ensemble ou dans leurs
parties, une valeur artistique ou historique.

Les objets mobiliers ou les immeubles par destination mentionnés à l'ar-
ticle 13, qui n'auraient pas encore été inscrits sur la liste de classement dressée
en vertu de la loi du 30 mars 1887, sont, par l'effet de la présente loi, ajoutés à
ladite liste. II sera procédé par le ministre de l'instruction publique et des
beaux-arts, dans le délai de trois ans, au classement définitif de ceux de ces
objets dont la conservation présenterait, au point de vue de l'histoire ou de
l'art, un intérêt suffisant. A l'expiration de ce délai, les autres objets seront
déclassés de plein droit.

En outre, les immeubles et les objets mobiliers, attribués en vertu de la pré-
sente loi aux associations, pourront être classés dans les mêmes conditions que
s'ils appartenaient à des établissements publics.

11n'est pas dérogé, pour le surplus, aux dispositions de la loi du 30 mars 1887.
Les archives ecclésiastiques et bibliothèques existant clans les archevêchés,

évêchés, grands séminaires, paroisses, succursales et leurs dépendances, seront
inventoriées, et celles qui seront reconnues propriété de l'Etat lui seront restituées.

17. Les immeubles par destination classés en vertu de la loi du 30 mars 1887
ou de la présente loi sont inaliénables et imprescriptibles.

Dans le cas où la vente ou l'échange d'un objet classé serait autorisé par le
ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, un droit de préemption
est accordé : 1° aux associations cultuelles; 2<>aux communes ; 3° aux départe-
ments ; 4o aux musées et sociétés d'art et d'archéologie ; 5o à l'État. Le prix sera
fixe par trois experts que désigneront le vendeur, l'acquéreur et le président du
tribunal civil.

Si aucun des acquéreurs visés ci-dessus ne fait usage du droit de préemption,
la vente sera libre; mais il est interdit à l'acheteur d'un objet classé de le trans-
porter hors de France.

Nul travail de réparation, restauration ou entretien à faire aux monuments
ou objets mobiliers classés ne peut être commencé sans l'autorisation du
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ministre des beaux - arts, ni exécuté hors de la surveillance de son administra-
tion, sous peine, contre les propriétaires, occupants ou détenteurs qui auraient
ordonné ces travaux, d'une amende de seize à quinze cents francs (16 à
1500fr.).

Toute infraction aux dispositions ci-dessus ainsi qu'à celles de l'article 16 de
la présente loi et des articles 4, 10, 11, 12 et 13 de la loi du 30 mars 1887 sera
punie d'une amende de cent à dix mille francs (100 à 10000 fr.) et d'un
emprisonnement de six jours à trois mois, ou de l'une de ces deux peines
seulement.

'

La visite des édifices et l'exposition des objets mobiliers classés seront
publiques ; elles ne pourront donner lieu à aucune taxe ni redevance.

TITRE IV. — DES ASSOCIATIONS POUR L'EXERCICE DES CULTES.

18. Les associations formées pour subvenir aux frais, à l'entretien et à l'exer-
cice public d'un culte devront être constituées conformément aux articles 5 et
suivants du titre I" de la loi du 1" juillet 1901. Elles seront, en outre, soumises
aux prescriptions de la présente loi. <

19. Ces associations devront avoir exclusivement pour objet l'exercice d'un
culte et être composées au moins :

Dans les communes de moins de 1000 habitants, de sept personnes ;
Dans les communes de 1000 à 20000 habitants, de quinze personnes;
Dans les communes dont le nombre des habitants est supérieur à 20000, de

vingt - cinq personnes majeures, domiciliées ou résidant dans la circonscription
religieuse.

Chacun de leurs membres pourra s'en retirer en tout temps, après payement
des cotisations échues et de celles de l'année courante, nonobstant toute clause
contraire.

Nonobstant toute clause contraire des statuts, les actes de gestion financière
et d'administration légale des biens accomplis par les directeurs ou administra-
teurs seront, chaque année au moins, présentés au contrôle de l'assemblée

générale des membres de l'association et soumis à son approbation.
Les associations pourront recevoir, en outre des cotisations prévues par l'ar-

ticle 6 de la loi du 1<"juillet 1901, le produit des quêtes et collectes pour les frais
du culte, percevoir des rétributions : pour les cérémonies et services religieux
même par fondation ; pour la location des bancs et sièges ; pour la fourniture
des objets destinés au service des funérailles dans les édifices religieux et à la
décoration de ces édifices.

Elles pourront verser, sans donner lieu à perception de droits, le surplus de
leurs recettes à d'autres associations constituées pour le même objet.

Elles ne pourront, sous quelque forme que ce soit, recevoir des subventions
de l'État, des départements ou des communes. Ne sont pas considérées comme
subventions les sommes allouées pour réparations aux monuments classés.

20. Ces associations peuvent, dans les formes déterminées par l'article 7 du
décret du 16 août 1901, constituer des unions ayant une administration ou une
direction centrale ; ces unions seront réglées par l'article 18 et par les cinq der-
niers paragraphes de l'article 19 de la présente loi.

21. Les associations et les unions tiennent un état de leurs" recettes et de
leurs dépenses; elles dressent chaque année le compte financier de l'année
écoulée et l'état inventorié de leurs biens, meubles et immeubles.

Le contrôle financier est exercé sur les associations et sur les unions par
- l'administration de l'enregistrement et par l'inspection générale des finances.

22. Les associations et unions peuvent employer leurs ressources disponibles
à la constitution d'un fonds de réserve suffisant pour assurer les frais et l'entre-
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tien du culte et ne pouvant en aucun cas recevoir une autre destination : le mon-
tant de cette réserve ne pourra jamais dépasser une somme égale, pour les unions
et associations ayant plus de cinq mille francs (5000 francs) de revenu, à trois
fois et, pour les autres associations, à six fois la moyenne annuelle des sommes

dépensées par chacune d'elles pour les frais du culte pendant les cinq derniers
exercices.

Indépendamment de cette réserve, qui devra être placée en valeurs nomina-
tives , elles pourront constituer une réserve spéciale dont les fonds devront être

déposés, en argent ou en titres nominatifs, à la Caisse des dépôts et consigna-
tions pour être exclusivement affectés, y compris les intérêts, à l'achat, à la

construction, à la décoration ou à la réparation d'immeubles ou meubles des-
tinés aux besoins de l'association ou de l'union.

23. Seront punis d'une amende de seise francs (16 fr.) à deux cents francs

(200 francs) et, en cas de récidive, d'une amende double les directeurs ou admi-
nistrateurs d'une association ou d'une union qui auront contrevenu aux articles
18, 19, 20, 21 et22.

Les tribunaux pourront, dans le cas d'infraction au paragraphe 1er de l'ar-
ticle 22, condamner l'association ou l'union à verser l'excédent constaté aux éta-
blissements communaux d'assistance ou de bienfaisance.

Ils pourront, en outre, dans tous les cas prévus au paragraphe 1<""du présent
article, prononcer la dissolution de l'association ou de l'union.

24. Les édifices affectés à l'exercice du culte appartenant à l'État, aux dépar-
tements ou aux communes continueront à être exemptés de l'Impôt foncier et
de l'impôt des portes et fenêtres.

Les édifices servant au logement des ministres des cultes, les séminaires, les
facultés de théologie protestante qui appartiennent à l'État, aux départements
ou aux communes, les biens qui sont la propriété des associations et unions
sont soumis aux mêmes impôts que ceux des particuliers. (L. 19 juillet 1909.)
« Toutefois, les édifices affectés à l'exercice du culte qui ont été attribués aux
associations ou unions en vertu des dispositions de l'article 4 de la présente loi

sont, au même titre que ceux qui appartiennent à l'État, aux départements et
aux communes, exonères de l'impôt foncier et de l'impôt des portes et fenêtres. »

Les associations et unions ne sont en aucun cas assujetties à la taxe d'abon-
nement ni à celle imposée aux cercles par l'article 33 de la loi du 8 août 1890,
pas plus qu'à l'impôt de 4 pour 100 sur le revenu établi par les lois du 28 dé-
cembre 1880 et du 29 décembre 1884.

TITRE V. — POLICE DES CULTES.

25. Les réunions pour la célébration d'un culte tenues dans les locaux appar-
tenant à une association cultuelle ou mis à sa disposition sont publiques. Elles
sont dispensées des formalités de l'article 8 de la loi du 30 juin 1881, mais
restent placées sous la surveillance des autorités dans l'intérêt de l'ordre

public. Elles ne peuvent avoir lieu qu'après une déclaration faite dans les
formes de l'article 2 de la même loi et indiquant le local dans lequel elles seront
tenues.

Une seule déclaration suffit pour l'ensemble des réunions permanentes,
périodiques ou accidentelles qui auront lieu dans l'année. — V. supra,
L. 28 mars 1907.

26. Il est interdit de tenir des réunions politiques dans les locaux servant
habituellement à l'exercice d'un culte.

27. Les cérémonies, processions et autres manifestations extérieures d'un
culte continueront à être réglées en conformité des articles 95 et 97 de la loi

municipale du 5 avril 1884.
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Les sonneries de cloches seront réglées par arrêté municipal, et, en cas de
désaccord entre le maire et le président ou directeur de l'association cultuelle,
par arrêté préfectoral.

Le règlement d'administration publique prévu par l'article 43 de la présente
loi déterminera les conditions et les cas dans lesquels les sonneries civiles pour-
ront avoir lieu.

28. Il est interdit, à l'avenir, d'élever ou d'apposer auoun signe ou emblème
religieux sur les monuments publics ou en quelque emplacement public que ce
soit, à l'exception des édifices servant au culte, des terrains de sépulture dans
les cimetières, des monuments funéraires, ainsi que des musées ou expositions.

29- Les contraventions aux articles précédents sont punies des peines de
Bimple police.

Sont passibles de ces peines, dans le cas des articles 25, 26 et 27, ceux qui ont
organisé la réunion ou manifestation, ceux qui y ont participé en qualité de
ministres du culte et, dans le cas des articles 25 et 26, ceux qui ont fourni le
local.

30. Conformément aux dispositions de l'article 2 de la loi du 2g mars 1882,
l'enseignement religieux ne peut être donné aux enfants âgés de six à treize ans,
inscrits dans les écoles publiques, qu'en dehors des heures de classe.

Il sera fait application aux ministres des cultes qui enfreindraient ces pres-
criptions, des dispositions de l'article 14 de la loi précitée.

31. Sont punis d'une amende de seize francs (16 fr.) à deux cents francs
(200 fr.) et d'un, emprisonnement de six jours à deux mois ou de l'une de ces
deux peines seulement, ceux qui, soit par voies de fait, violences ou menaces
contre un individu, soit en lui faisant craindre de perdre son emploi ou d'ex-
poser à un dommage sa personne, sa famille ou sa fortune, l'auront déterminé
à exercer ou à s'abstenir d'exercer un culte, à faire partie ou à cesser de faire
partie d'une association cultuelle, à contribuer ou à s'abstenir de contribuer
aux frais d'un culte.

32. Seront punis des mêmes peines, ceux qui auront empêché, retardé ou
interrompu les exercices d'un culte par des troubles ou désordres causés dans
le local servant à ces exercices.

33. Les dispositions des deux articles précédents ne s'appliquent qu'aux
troubles, outrages ou voies de fait, dont la nature ou les circonstances ne
donneront pas Heu à de plus fortes peines d'après les dispositions du Code pénal.

34. Tout ministre d'un culte qui, dans les lieux où s'exerce ce culte, aura
publiquement par des discours prononcés, des lectures faites, des écrits distri-
bués ou des affiches apposées, outragé ou diffamé un citoyen chargé d'un ser-
vice public sera puni d'une amende de cinq cents francs à trois mille francs
(500 à 3000 fr.) et d'un emprisonnement de un mois à un an, ou de l'une de ces
deux peines seulement.

La vérité du fait diffamatoire, mais seulement s'il est relatif aux fonctions,
pourra être établie devant le tribunal correctionnel dans les formes prévues par
l'article 52 de la loi du 29 juillet 1881. Les prescriptions édictées par l'article 65
de la même loi s'appliquent aux délits du présent article et de l'article qui suit.

35. Si un discours prononcé ou un écrit affiché ou distribué publiquement
dans les lieux où s'exerce le culte, contient une provocation directe à résister à
l'exécution des lois ou aux actes légaux de l'autorité publique, ou s'il tend à sou-
lever ou à armer une partie des citoyens contre les autres, le ministre du culte
qui s'en sera rendu coupable sera puni d'un emprisonnement de trois mois à
deux ans, sans préjudice des peines de la complicité, dans le cas où la provoca-
tion aurait été suivie d'une sédition, révolte ou guerre civile.

36. Dans le cas de condamnation par les tribunaux de simple police ou de
police correctionnelle en application des articles 25 et 26, 34 et 35, l'association
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constituée pour l'exercice du culte dans l'immeuble où l'infraction a été com-

mise sera civilement responsable.

TITRE VI. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

37. L'article 463 du Code pénal et la loi du 26 mars 1891 sont applicables à
tous les cas dans lesquels la présente loi édicté des pénalités.

38. Les congrégations religieuses demeurent soumises aux lois des l'r juillet
1901, 4 décembre 1902 et 7 juillet 1904.

39. Les jeunes gens, qui ont obtenu à titre d'élèves ecclésiastiques la dispense
prévue par l'article 23 de la loi du 15 juillet 1889, continueront à en bénéficier
conformément à l'article 99 de la loi du 21 mars 1905, à la condition qu'à l'âge
de vingt-six ans ils soient pourvus d'un emploi de ministre du culte rétribué

par une association cultuelle et sous réserve des justifications qui seront fixées

par un règlement d'administration publique.
40. Pendant huit années à partir de la promulgation de la présente loi, les

ministres du culte seront inéligibles au conseil municipal dans les communes
où ils exerceront leur ministère ecclésiastique.

41. Les sommes rendues disponibles chaque année par la suppression du

budget des cultes seront réparties entre les communes au prorata du contingent
de la contribution foncière des propriétés non bâties qui leur aura été assigne
pendant l'exercice qui précédera la promulgation de la présente loi.

42. Les dispositions légales relatives aux jours actuellement fériés sont main-
tenues.

43. Un règlement d'administration publique rendu dans les trois mois qui
suivront la promulgation de la présente loi déterminera les mesures propres a
assurer son application.

Des règlements d'administration publique détermineront les conditions dans

lesquelles la présente loi sera applicable à l'Algérie et aux colonies.
44. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions^ relatives à l'organisa-

tion publique des cultes antérieurement reconnus par l'État, ainsi que toutes

dispositions contraires à la présente loi et notamment
lo La loi du 18 germinal an X, portant que la convention passée le 26 messi-

dor an IX entre le pape et le Gouvernement français, ensemble les articles orga-
niques de ladite convention et des cultes protestants, seront exécutés comme
des lois de la République ;

2o Le décret du 26 mars 1852et la loi du 1" août 1879sur les cultes protestants ;
3« Les décrets du 17 mars 1808, la loi du 8 février 1831et l'ordonnance du

25 mai 1844sur le culte israélite ;
4o Les décrets des 22 décembre 1812 et 19 mors 1859;
5° Les articles 201 à 208, 260 à 264, 294 du Code pénal ;
6° Les articles 100 et 101, les paragraphes 11 et 12 de l'article 136 et l'article 1G7

de la loi du 5 avril 1884;
7° Le décret du 30 décembre 1809 et l'article 78 de la loi du 26 janvier 1892.

V. la discussion de cette loi à la Chambre des députés et au Sénat, D. P. 1906.4.
1 suïv.— V. aussi le décret du 29 déc. 1905 (D. P. 1906. 4. 28) concernant l'inven-
taire prescrit par l'art. 3 de la loi; le décret du 19 janv. 1906 (D. P. 1906. 4. 29),
concernant tes pensions et allocations accordées aux ministres du culte ; le décret
du 16 mars 1906 (D. P. 1906. 4. 31), concernant l'attribution des biens, les édifices
des cultes, les associations cultuelles, la police des cultes, modifié dans son art. 13,
§ 3, par le décret du 12juill. 1909 (Journ. off. du 14 juill. i<)09) ; la circulaire du minis-
tère de la justice du 2 juill. 1908relative à l'application de la loi du 9 déc. 1905,com-

plétée par la loi du 13 avr. 1908(Bull. Dalloz,1908, p. 306 ; — Journ. off. du 3juill)
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Loi du 2 janvier 1907,
t Concernant l'exercice des cultes (D. P. 1907.4. i).

Art. 1er. Dès la promulgation de la présente loi, l'État, les départements et
les communes recouvreront à titre définitif la libre disposition des archevêchés,
évêchés, presbytères et séminaires qui sont leur propriété et dont la jouissance
n'a pas été réclamée par une association constituée dans l'année qui a suivi la
promulgation de la loi du 9 décembre 1905, conformément aux dispositions de
ladite loi.

Cesseront de même, s'il n'a pa<î été établi d associations de celte nature, les
indemnités de logement incombant aux communes, à défaut de presbytère.

La location des édifices ci-dessus dont les départements ou les communes sont
propriétaires devra être approuvée par l'administration préfectorale. En cas
d'aliénation par le département, il sera procédé comme dans les cas prévus par
l'article 48, paragraphe 1er, de la loi du 10août 1871.

2. Les biens des établissements ecclésiastiques qui n'ont pas été reclames par
des associations constituées dans l'année qui a suivi la promulgation de la loi
du 9 décembre 1905, conformément aux dispositions de ladite loi, seront attri-
bues à titre définitif, dès la promulgation de la présente loi, aux établissements
communaux d'assistance ou de bienfaisance dans les conditions déterminées
par l'article 9, premier paragraphe de ladite loi, sans préjudice des attributions
à opérer par application des articles 7 et 8, en ce qui concerne les biens grèves
d'une affectation étrangère à l'exercice du culte.

3. A l'expiration du délai d'un mois à partir de la promulgation de la présente
loi, seront de plein droit supprimées les allocations concédées, par application
de l'article 11 de la loi du 9 décembre 1905,aux ministres du culte qui continue-
ront à exercer leurs fonctions dans les circonscriptions ecclésiastiques où n'au-
ront pas été remplies les conditions prévues, soit par la loi du 9 décembre 1905,
soit par la présente loi, pour l'exercice public du culte, après infraction dûment
réprimée.

La déchéance sera constatée par arrêté du ministre des finances, rendu sur le
vu d'un extrait du jugement ou de l'arrêt qui lui est adressé par les soins du
ministre de la justice.

4. Indépendamment des associations soumises aux dispositions du titre IV de
la loi du 9 décembre 1905, l'exercice public d'un culte peut être assuré tant au
moyen d'associations régies par la loi du 1er juillet 1901(art. 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8,
9, 12 et 17) que par voie de réunions tenues sur initiatives individuelles en vertu
de la loi du 30 juin 1881 et selon les prescriptions de l'article 25 de la loi du
9 décembre 1905(V. suprà, L. 28 mars 1907).

5. A défaut d'associations cultuelles, les édifices affectés à.l'exercice du cidte,
ainsi que les meubles les garnissant, continueront, sauf desaffectation dans les
cas prévus par la loi du 9 décembre 1905,à être laissés à la disposition des fidèles
et des ministres du culte pour la pratique de leur religion.

La jouissance gratuite en pourra être accordée soit à des associations cultuelles
constituées conformément aux articles 18 et 19 de la loi du 9 décembre 1905, soit
a des associations formées en vertu des dispositions précitées de la loi du
!•» juillet 1901 pour assurer la continuation de l'exercice public du culte, soit aux
ministres du culte dont les noms devront être indiqués dans les déclarations
prescrites par l'article 25 de la loi du 9 décembre 1905.

La jouissance ci-dessus prévue desdits édifices et des meubles les garnissant
sera attribuée, sous réserve des obligations énoncées par l'article 13 de la loi du
9 décembre 1905, au moyen d'un acte administratif dresse par le préfet pour les
immeubles placés sous séquestré et ceux qui appartiennent à l'État et aux

36 — C. pén.
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départements, par le maire pour les immeubles qui sont la propriété des com-
munes.

Les règles susenoncées s'appliqueront aux édifices affectés au culte qui, ayant
appartenu aux établissements ecclésiastiques, auront été attribues par décret
aux établissements communaux d'assistance ou de bienfaisance par application
de l'article 9, paragraphe 1er, de la loi du 9 décembre 1905.

6. Les dispositions de la loi du 9 décembre 1905et des décrets portant règle-
ment d'administration publique pour son exécution sont maintenues en tout ce

qu'elles n'ont pas de contraire à la présente loi.

V. la discussion de cette loi a la Chambre des députés et au Sénat, D. P. iyo7. i.
1 et suiv.

Loi du 13 avril 1908,
Modifiant les articles 6, 7, 9, J0, 13 et 14 d? la loi du 9 décembre 1905

sur la séparation des Éghses et de l'Étal (p. p. IOOS 4. so).

Art. I". Les paragraphes 2 et 4 de l'article 6 de la loi du 9 décembre 1905
sont abrogés. Le paragraphe lor de l'article 9 de ladite loi est abrogé et remplace
par les dispositions suivantes : — V. supra, L. 9 déc. 1905, art. 6, g 2 et 4 ;
art. 9, § 1".

2. Le paragraphe 2 de l'article 7 de la loi du 9 décembre 1905 est abroge et

remplacé par les dispositions suivantes : — V. supra, L. 9 déc. 1905, art. 7, § 2.
3 Le paragraphe 3 de l'article 9 de la loi du 9 décembre 1905 est abrogé et

remplacé par les dispositions suivantes : — V. supra, L. 9 dec. 1905, art. 9, g 3
et suiv.

4. L'article 10 de la loi du 9 décembre 1905 est complète ainsi qu'il suit:
— V. supra, L. 9 déc. 1905, art. 10.

5. L'article 13 de la loi du 9 décembre 1905 est ainsi modifié : — V. suptà,
L. 9 déc. 1905, art. 13.

(5. Le cinquième paragraphe de l'article 14 de la loi du 9 décembre 1905est
Complété ainsi qu'il suit : — V. suprà, L. 9 dec. 1905, art. 14.

7. Une somme de deux raillions sept cent mille francs (2700000 fr.), y compris
les fonds déjà attribués par le syndicat des fabriques et consistoires de Pans,
sera prélevée sur l'actif résultant de la liquidation de ce syndicat, pour garan-
tir au personnel des pompes funèbres de Paris les retraites et les droits acquis
ou en cours de formation au 31 décembre 1905, conformément au règlement de
la caisse des retraites du 12 décembre 1890,avec ses additions des 12 février 1892,
25 janvier 1895et 5 février 1897.

Ces retraites, liquidées ou en cours de formation, seront constituées à la
Caisse nationale des retraites pour la vieillesse, dans les conditions et limites
prévues par la loi du 20 juillet 1886et le décret du 28 décembre suivant.

Pour le cas où les retraites dépasseraient le maximum de douze cents francs
(1200 fr.), l'excédent sera constitue dans une compagnie d'assurances.

Après le décès des titulaires des pensions liquidées avant le 31 décembre 1905,
et pour celles allouées au personnel non repris par la ville de Paris, mais
comptant plus de vingt ans de services au 31 décembre 1905,des pensions seront
créées au bénéfice de leurs veuves, dans les conditions prévues aux règlements
du syndicat des fabriques et consistoires, par prélèvement sur le reliquat dispo-
nible des fonds attribués par la présente loi, qui sera versé à la Caisse des
dépôts et consignations.

8. Dans le département des Alpes-Maritimes, les revenus des chapellenies et
autres établissements ayant existé avant le traite d'annexion, qui étaient affec-
tés, à la date du 15 décembre 1906, à l'entretien de prêtres âgés ou infirmes,
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recevront l'emploi prévu à l'article 1er, paragraphe 1", numéro 6, de la pré-
sente loi.

V. la discussion de cette loi à ta Chambre des députés et au Sénat, D. P. 190S.
4. 50 ; — Bull. Dalloz, 1908,p. 'Job.j

DÉBITS DE BOISSONS.

Loi du 17 juillet 1880,
Qui abroge le décret du 29 décembre 1851 sur les cafés, cabarets

et débits de boissons (D. P. 80. 4. 03).

Art. 1er. Le décret du 29 décembre 1851 sur les cafés, cabarets et débits de
boissons à consommer sur place, est abrogé,

2. A l'avenir, toute personne qui voudra ouvrir un café, cabaret ou autre
débit de boissons à consommer sur place, sera tenue de faire, quinze jours au
moins à l'avance et par écrit, une déclaration indiquant :

10Ses nom, prénoms, lieu de naissance, profession et domicile ;
2QLa situation du débit 1;
3° A quel titre elle doit gérer le débit, et les nom, prénoms, profession et

domicile du propriétaire, s'il y a lieu.
Cette déclaration sera faite à la mairie de la commune où le débit doit être

établi.
A Paris elle sera faite à la préfecture de police.
11en sera donné immédiatement récépissé.
Dans les trois jours de cette déclaration, le maire de la commune où elle aura

été faite en transmettra copie intégrale au procureur de la République de l'ar-
rondissement.

3. Toute mutation dans la personne du propriétaire ou du gérant devra être
déclarée dans les quinze jours qui suivront.

La translation du débit d'un lieu à un autre devra être déclarée huit jours au
moins à l'avance.

La transmission de ces déclarations sera faite aussi au procureur de la Répu-
blique de l'arrondissement, conformément aux dispositions édictées dans le pré-
cèdent article 2.

4. L'infraction aux dispositions des deux précédents articles sera punie d'une
amende de 16 à 100 francs.

o. Les mineurs non émancipés et les interdits ne peuvent exercer par eux-
mêmes la profession de débitants de boissons.

6. Ne peuvent non plus exploiter des débits de boissons à consommer sur
place :

I» Tous les individus condamnés pour crimes de droit commun ;
2<>Ceux qui auront été condamnés à un emprisonnement d'un mois au moins,

pour vol, recel, escroquerie, filouterie, abus de confiance, recel de malfaiteurs,
outrage public à la pudeur, excitation de mineurs à la débauche, tenue d'une
maison de jeu, vente de marchandises falsifiées et nuisibles à la santé, confor-
mément aux articles 379, 401, 405, 406, 407, 408, 248, 330, 334, 410 du Code pénal, et
à l'article 2 de la loi du 27 mars 1851.

L'incapacité sera perpétuelle à l'égard de tous les individus condamnés pour
crimes. Elle cessera cinq ans après l'expiration de leur peine, à l'égard des con-
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damnes pour délits, si, pendant ces cinq années, ils n'ont encouru aucune
condamnation correctionnelle à l'emprisonnement.

7. Les mêmes condamnations, lorsqu'elles seront prononcées contre un débi-
tant de boissons à consommer sur place, entraîneront de plein droit contre lui,
et pendant le même délai, l'interdiction d'exploiter un débit, à partir du jour
où lesdites condamnations seront devenues définitives.

La même interdiction atteindra aussi tout débitant qui viendrait à êtie
condamné à un mois au moins d'emprisonnement, en vertu des articles 1er et 2
de la loi du 23 janvier 1873, pour la répression de l'ivresse publique.

Le débitant interdit ne pourra être employé, à quelque titre que ce

soit, dans l'établissement qu'il exploitait, comme attaché au service de
celui auquel il aurait vendu ou loué, ou par qui il ferait gérer ledit éta-
blissement, ni dans l'établissement qui serait exploité par son conjoint, même

séparé.
8. Toute infraction aux dispositions des articles 5, 6 et 7, sera punie d'une

amende de 16 à 200 francs.
En cas de récidive, l'amende pourra être portée jusqu'au double, et le cou-

pable pourra, en outre, être condamne à un emprisonnement de six jours à un
mois.

9. Les maires pourront, les conseils municipaux entendus, prendre des arrêtes

pour déterminer, sans préjudice des droits acquis, les distances auxquelles les
cafés et débits de boissons ne pourront être établis autour des édifices consacres
à un culte quelconque, des cimetières, des hospices, des écoles primaires, col-

lèges ou autres établissements d'instruction publique.
10. Les individus qui, à l'occasion d'une foire, d'une vente ou d'une fête

publique, établiraient des cafés ou débits de boissons, ne seront pas tenus à la
déclaration prescrite par l'article 2; mais ils devront obtenir l'autorisation de
l'autorité municipale.

En cas d'infraction à la présente disposition, le débit sera immédiatement
fermé, et le contrevenant puni de la peine portée en l'article 4*

11. Les infractions ou contraventions aux règlements de police continueront
à être punies des peines de simple police.

12. L'article 463 du Code pénal sera applicable à tous les délits et contraven-
tions prévus par les articles ci-dessus.

S. vis Commune, 692 s ; Industrie et com-

merce , 37 s ; Règlements administratifs et

de police, 51 s. — C. adm. ann., t. i,
V° Commune, r>. 543, n*>a 3604 S,, 3647 S. ;

t. 4, v> Contributions indirectes (Boissons)
— T. (87-97), vo Débit de boissons, 18-—
V. an<ssi StippL au C. pén. ann., p. 339 B.

DÉLIT RURAL.
V. notre Code rural.

ÉCHENILLAGE.
V. suprà, C. pén., sous l'art. 471, L. 24 décembre 1888, concernant la destruction des

insectes, des cryptogames et autres végétaux nuisibles à l'agriculture ; et L. 21 juin 1898,
sur le Code rural (police rurale concernant les pereoTtoiee, Us animaux en les recollés)
art. 76 k 80.
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EMIGRATION.

Loi du 18 juillet 1860,
Sur l'émigration. — v. le texte de cette loi, D. P. 60. 4. 92.

V. 1" le décret du 9 mars 1861qui détermine les conditions auxquelles peut être
accordée l'autorisation d'entreprendre les opérations d'engagement et de transport
des émigrants (D. P. 61. 4. 43. — et Suppl. au C. pén. ann., p. 350) ; 2« le décret
du 15 mars 1861 pour l'exécution de la loi du 18 juillet 1860, sur l'émigration
(D. P. 61. 4. 45. — et Suppl. au C, pen. ann., ». 351).

B. vû Transport des émigrants, l s. — S. eod. vo, i s. — V., en outre, Appendice au
0. pén. ann., p. 29 s.; et son Suppl., u. 350

ENFANTS
(PROTECTION).

Sur les conditions auxquelles est soumis l'emploi des enfants dans les usines,
manufactures, chantiers, etc., et dans tes professions ambulantes, V. Appendice
au G. com., III. LÉOIRLATION INDUSTRIELLE ET OUVRIÈRE, v» Réglementation du
contrat de travail.

En ce qui concerne les enfants maltraités ou moralement abandonnés, V. ta loi
du 24juillet 1889et le décret du 12 avril 1907, rapportés au C. civ. sous te titre IX
du livre I*r. — V. aussi suprà, C. pén., art. 312, 345 s., et la loi du 19 avril 1898
sur la répression des violences, voies de fait, actes de cruauté et attentats commis
envers Zesenfants, rapportée sous ces articles;— et S. v° Protection de Venfance,47s.

En ce qui concerne la protection des enfants arrêtés et traduits en justice,
V. supra, G, pén., art. 66 s.; — et S. v° Protection de l'enfance, 22 s,

O
Loi du 23 décembre 1874,

Relative à la protection des enfants du premier âge, et en particulier
des nourrissons (D. P. 75. 4. 79).

Art. 1er. Tout enfant, âgé de moins de deux ans, qui est placé, moyennant
un salaire, en nourrice, en sevrage ou en garde hors du domicile de ses parents,
devient, par ce fait, l'objet d'une surveillance de l'autorité publique, ayant pour
but de protéger sa vie et sa santé.

2. La surveillance instituée par la présente loi est confiée, dans le départe-
ment de la Seine, au préfet de police, et, dans les autres départements, aux
préfets.

Ces fonctionnaires sont assistés d'un comité ayant pour mission d'étudier et
de proposer les mesures à prendre, et composé comme il suit :

Deux membres du conseil général, désignés par ce conseil ;
Dans le département de la Seine, le directeur de l'Assistance publique, et, dans

les autres départements, l'inspecteur du service des enfants assistés ;
Six autres membres nommés par le préfet, dont un pris parmi les médecins

membres du conseil départemental d'hygiène publique et trois pris parmi les
administrateurs des sociétés légalement reconnues qui s'occupent de l'enfance,
notamment des sociétés protectrices de l'enfance, des sociétés de charité mater-
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nelle, des crèches ou des sociétés des crèches, ou, à leur défaut, parmi les
membres des commissions administratives des hospices et des bureaux de bien-
faisance.

Des commissions locales sont instituées par un arrêté du préfet, après avis du
comité départemental, dans les parties du département où l'utilité en sera
reconnue, pour concourir à l'application des mesures de protection des enfants
et de surveillance des nourrices et gardeuses d'enfants.

Deux mères de famille font partie de chaque commission locale.
Les fonctions instituées par le présent article sont gratuites.
3. II est institué près le ministère de l'intérieur un comité supérieur de pro-

tection des enfants du premier âge, qui a pour mission de réunir et coordonner
les documents transmis par les comités départementaux, d'adresser chaque
année au ministre un rapport sur les travaux de ces comités, sur la mortalité
des enfants et sur les mesures les plus propres à assurer et étendre les bienfaits
de la loi, et de proposer, s'il y a lieu, d'accorder des récompenses honorifiques
aux personnes qui se sont distinguées par leur dévouement et leurs services.

Un membre de l'Académie de médecine, désigné par cette Académie, les prési-
dents de la Société protectrice de l'enfance de Paris, de la Société de charité
maternelle et de la Société des crèches, font partie de ce comité.

Les autres membres, au nombre de sept, sont nommés par décret du président
de la République,

Les fonctions de membre du comité supérieur sont gratuites.
4. Il est publié, chaque année, par les soins du ministre de l'intérieur, une

statistique détaillée de la mortalité des enfants du premier âge et, spécialement,
des enfants placés en nourrice, en sevrage ou en garde.

Le ministre adresse, en outre, chaque année, au président de la République,
un rapport officiel sur l'exécution de la présente loi.

5. Dans les départements où l'utilité d'établir une inspection médicale des
enfants en nourrice, en sevrage ou en garde, est reconnue par le ministre de
l'intérieur, le comité supérieur consulté, un ou plusieurs médecins sont chargés
de cette inspection.

La nomination de ces inspecteurs appartient aux préfets.
6. Sont soumis à la surveillance instituée par la présente loi : toute personne

ayant un nourrisson ou un ou plusieurs enfants en sevrage ou en garde, placés
chez elle moyennant salaire ; les bureaux de placement et tous les intermédiaires
qui s'emploient au placement des enfants en nourrice, en sevrage ou en garde.

Le refus de recevoir la visite du médecin inspecteur, du maire de la commune,
ou de toutes autres personnes déléguées ou autorisées en vertu de la présente
loi, est puni d'une amende de 5 francs à 15 francs.

Un emprisonnement de ,un à cinq jours peut être prononcé si le refus dont il

s'agit est accompagné d'injures ou de violences.
7. Toute personne qui place un enfant en nourrice, en sevrage ou en garde,

moyennant salaire, est tenue, sous les peines portées par l'article 346 du Code
pénal, d'en faire la déclaration à la mairie de la commune où a été faite la décla-
ration de naissance de l'enfant, ou à la mairie de la résidence actuelle du décla-
rant, en indiquant, dans ce cas, le lieu de la naissance de l'enfant, et de remettre
à la nourrice ou à la gardeuse un bulletin contenant un extrait de l'acte de nais-
sance de l'enfant qui lui est confié.

8. Toute personne qui veut se procurer un nourrisson ou un ou plusieurs
enfants en sevrage ou en garde, est tenue de se munir préalablement des certi-
ficats exigés par les règlements pour indiquer son état civil et justifier de son
aptitude à nourrir ou à recevoir des enfants en sevrage ou en garde.

Toute personne qui veut se placer comme nourrice sur lieu est tenue de se
munir d'un certificat du maire de sa résidence, indiquant si son dernier enfant
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est vivant et constatant qu'il est âgé de sept mois révolus ou, s'il n'a pas atteint
cet âge, qu'il est allaité par une autre femme remplissant les conditions qui
seront déterminées par le règlement d'administration publique prescrit par l'art
ticle 12 de la présente loi.

Toute déclaration ou énonciation reconnue fausse dans lesdits certificats
entraîne l'application au certificateur des peines portées au paragraphe 1« de
l'article 155 du Code pénal.

9. Toute personne qui a reçu chez elle, moyennant salaire, un nourrisson ou
un enfant en sevrage ou en garde, est tenue, sous les peines portées à l'article 34Q
du Code pénal :

1° D'en faire la déclaration à la mairie de la commune de son domicile dans
les trois jours de l'arrivée de l'enfant, et de remettre le bulletin mentionné en
l'article 7 ;

2° De faire, en cas de changement de résidence, la même déclaration à la
mairie de sa nouvelle résidence ;

3<>De déclarer, dans le même délai, le retrait de l'enfant par ses parents ou la
remise de cet enfant à une autre personne, pour quelque cause que cette remise
ait lieu;

4<>En cas de décès de l'enfant, de déclarer ce décès dans les vingt-quatre heures.

Après avoir inscrit ces déclarations au registre mentionné à l'article suivant,
le maire en donne avis, dans le délai de trois jours, au maire de la commune
où a été faite la déclaration prescrite par l'article 7.

Le maire de cette dernière commune donne avis, dans le même délai, des
déclarations prescrites par ïes nos 2, 3, 4 ci-dessus, aux auteurs de la déclaration
de mise en nourrice, en sevrage ou en garde.

'10. 11est ouvert dans les mairies un registre spécial pour les déclarations
ci-dessus prescrites.

Ce registre est coté, parafé et vérifié tous les ans par le juge de paix. Ce

magistrat fait un rapport annuel au procureur de la République qui le transmet
au préfet, sur les résultats de cette vérification.

En cas d'absence ou de tenue irrégubère du registre, le maire est passible de

la peine édictée à l'article 50 du Code civil.
11. Nul ne peut ouvrir ou diriger un bureau de nourrices, ni exercer la pro-

fession d'intermédiaire pour le placement des enfants en nourrice, en sevrage
ou en garde, et le louage des nourrices, sans en avoir obtenu l'autorisation

préalable du préfet de police, dans le département de la Seine, ou du préfet,
dans les autres départements.

Toute personne qui exerce sans autorisation l'une ou l'autre de ces professions,
ou qui néglige de se conformer aux conditions de l'autorisation ou aux prescrip-
tions des règlements, est punie d'une amende de 16 francs à 100 francs. En cas
de récidive, la peine d'emprisonnement prévue par l'article 480 du Code pénal
peut être prononcée.

Ces mêmes peines sont applicables à toute sage-femme et à tout autre inter-

médiaire qui entreprend, sans autorisation, de placer des enfants en nourrice,
en sevrage ou en garde.

Si, par suite de la contravention ou par suite d'une négligence de la part d'une

nourrice ou d'une gardeuse, il est résulté un dommage pour la santé d'un ou de

plusieurs enfants, la peine d'emprisonnement de un à cinq jours peut être pro-
noncée.

En cas de décès d'un enfant, l'application des peines portées à l'article 319 du
Code pénal peut être prononcée.

12. Un règlement d'administration publique déterminera:
1»Les modes d'organisation du service de surveillance institué par la présente

loi; l'organisation de l'inspection médicale, les attributions et les devoirs des
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médecins inspecteurs, le traitement de ces inspecteurs, les attributions et devoirs
de toutes les personnes chargées des visites ;

2o Les obligations imposées aux nourrices, aux directeurs des bureaux de pla-
cement et à tous les intermédiaires du placement des enfants ;

3° La forme des déclarations, registres, certificats des maires et des médecins,
et autres pièces exigées par les règlements.

Le préfet peut, après avis du comité départemental, prescrire, par un règle-
ment particulier, des dispositions en rapport avec les circonstances et les besoins
locaux. \

13. En dehors des pénalités spécifiées dans les articles précédents, toute
infraction aux dispositions de la présente loi et des règlements d'administration
publique qui s'y rattachent est punie d'une amende de 5 à 15 francs.

Sont applicables à tous les cas prévus par la présente loi le dernier paragraphe
de l'article 463 du Code pénal et les articles 482, 483 du même Code.

14. Les mois de nourrice dus par les parents ou par toute autre personne
font partie des créances privilégiées et prennent rang entre les no* 3 et 4 de
l'article 2101 du Code civil.

15. Les dépenses auxquelles l'exécution de la présente loi donnera lieu sont
mises, par moitié, à la charge de l'État et des départements intéressés.

La portion à la charge des départements est supportée par les départements
d'origine des enfants et par ceux où les enfants sont placés en nourrice, en
sevrage ou en garde, proportionnellement au nombre desdits enfants.

Les bases de cette répartition sont arrêtées tous les trois ans par le ministre
de l'intérieur.

Pour la première fois, la répartition sera faite d'après le nombre des enfants
en nourrice, en sevrage ou en garde existant dans chaque département au
moment de la promulgation de la présente loi.

V. Appendice au G. pén. ann., 32 s. — V. aussi C. adm. ann., t. 2, y Êtàbli^e-
mentf*de bienfaisance, p. 971, nos 226 s.

Loi du 11 avril 1908 ,
Concernant la prostitution des mineurs (D. P. 1908. 4. 43). — V. le texte de

cette loi C, civ. Appendice au liv. W7 tit. IX; — et Bull. Dalloz, 1908)p. 245),

Loi du 22 juillet 1912,

pur les tribunaux pour enfants et adolescents et sur la liberté sur-
veillée. — V. le texte de cotte loi, suprà, en Appendice aux art. 66-67
du Code pénal.

ENGRAIS.

V. suprà, C. pén., sons l'art. 42.1.

ESPIONNAGE.

V. suprà, G. pén., sous les art. 80-83.
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ÉTRANGERS.
Loi du 3 décembre 1849,

Swr la naturalisation et le séjour des étrangers en France
(D. P. 49.4.171).

Art. 1er à 6. iCes articles déterminent les conditions sous lesquelles les étran-
gers qui ne sont pas nés en France peuvent être naturalisés Français; Us ont été
successivement modifiés par plusieurs lois. — V\, a cet égard, C. civ. et N, G. civ.
ann., arfc. 7 s.]

7. Le ministre de l'intérieur pourra, par mesure de police, enjoindre à tout
étranger voyageant ou résidant en France, de sortir immédiatement du terri-
toire français, et le faire conduire à la frontière.

Il aura le même droit à l'égard de l'étranger qui aura obtenu l'autorisation
d'établir son domicile en France; mais, après un délai de deux mois, la mesure
cessera d'avoir effet, si l'autorisation n'a pas été révoquée suivant la forme indi-
quée dans l'article 3.

Dans les départements frontières, le préfet aura le même droit à l'égard de
l'étranger non résidant, à la charge d'en référer immédiatement au ministre de
l'intérieur.

8. Tout étranger qui se serait soustrait à l'exécution des mesures énoncées
dans l'article précédent ou dans l'article 272 du Code pénal, ou qui, après être
sorti de France par suite de ces mesures, y serait rentré sans la permission du
Gouvernement, sera traduit devant les tribunaux et condamné à un emprison-
nement d'un mois à six mois.

Après l'expiration de sa peine il sera conduit à la frontière.
9. Les peines prononcées par la présente loi pourront être réduites conformé-

ment aux dispositions de l'article 463 du Code pénal.

Loi du 8 août 1893,
Relative au séjour des éfo angers en Franee et à la protection

du travail national (D. P. 93. 4. no).
Art. 1er. (L, 18 juillet 1912, art. 9.) Tout étranger non admis à domicile, arri-

vant dans une commune pour y exercer une profession, un commerce ou une

industrie, devra faire au maire ou au commissaire de police, délégué à cet
effet par le maire, une déclaration de résidence en justifiant de son identité
dans les huit jours de son arrivée. Aucune déclaration ne pourra être accueillie
par le maire ou le commissaire de police, si celui qui l'a faite ne justifie pas des
pièces d'identité requises par le règlement d'administration publique prévu ci-

après. Il sera tenu, à cet effet, un registre d'immatriculation des étrangers, sui-
vant la forme déterminée par un arrêté ministériel.

Un extrait de ce registre sera délivré au déclarant dans la forme des actes de
l'état civil, moyennant les mêmes droits.

En cas de changement de commune, l'étranger fera viser son certificat d'im-

matriculation, dans les deux jours de son arrivée, à la mairie ou au commis-
sariat de sa nouvelle résidence.

2. Toute personne qui emploiera sciemment un étranger non muni du certi-
ficat d'immatriculation sera passible des peines de simple police.

3. (L. 16 juillet 1912, art. 9.) L'étranger qui n'aura pas fait la déclaration
imposée par la loi dans le délai déterminé, ou qui n'aura pas fait viser son
certificat d'immatriculation en cas de changement de résidence, ou qui refu-
sera de produire son certificat à la première réquisition, sera passible d'une
amende de 50 à 200 francs.
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Celui qui aura fait sciemment une déclaration fausse ou inexacte, qui aura
dissimulé ou tenté de dissirriuler son identité au moyen de faux papiers, même

lorsque l'usage ou la tentative d'usage de faux papiers ne sauraient avoir pour
effet de porter une condamnation au casier judiciaire d'un tiers sera passible
d'un emprisonnement de deux à six mois et d'une amende de 100 à 300 francs ;
et, s'il y a lieu, de l'interdiction temporaire ou indéfinie du territoire français,

L'étranger expulsé du territoire français, et qui y serait rentré sans l'autori-
sation du Gouvernement, sera condamné à un emprisonnement de six jours
à un mois. Il sera, après l'expiration de sa peine, reconduit à la frontière.

L'article 463 du Code pénal est applicable aux cas prévus par la présente loi.
4. Les produits des amendes prévues par la présente loi seront attribués à la

caisse municipale de la commune de la résidence de l'étranger qui en sera

irappé,
5. H est accordé aux étrangers visés par l'article 1er, et actuellement en France,

un délai d'un mois pour se conformer aux prescriptions de la loi.

Décret du 2 octobre 1888,
Relatif aux étrangers résidant en France (D. P. 88. 4. 51).

Art. 1". Tout étranger non admis à domicile, qui se proposera d'établir sa
résidence en France, devra, dans le délai de quinze jours à partir de son arri-
vée, faire à la mairie de la commune où il voudra fixer cette résidence une
déclaration énonçant :

10Ses nom et prénoms, ceux de ses père et mère ;
2° Sa nationalité ;
3° Le lieu et la date de sa naissance ;
4oLe lieu de son dernier domicile ;
5«Sa profession ou ses moyens d'existence ;
6o Le nom, l'âge et la nationalité de sa femme et de ses enfants mineurs, lors-

qu'il sera accompagné par eux.
11 devra produire toutes pièces justificatives à l'appui de sa déclaration. S'il

n'est pas porteur de ces pièces, le maire pourra, avec l'approbation du préfet
du département, lui accorder un délai pour se les procurer.

Un récépissé de sa déclaration sera délivré gratuitement à l'intéressé.
2. Les déclarations seront faites, à Paris, au préfet de police, et à Lyon, au

préfet du Rhône.
3. En cas de changement de domicile, une nouvelle déclaration sera faite

devant le maire de la commune où l'étranger aura fixé sa nouvelle résidence.
4. Il est accordé aux étrangers résidant actuellement en Franceet non admis A

domicile un délai d'un mois pour se conformer aux prescriptions qui précèdent.
5. Les infractions aux formalités édictées par le présent décret seront punies

des peines de simple police, sans préjudice du droit d'expulsion qui appartient
au ministre de l'intérieur en vertu de la loi du 3 décembre 1849, article 7.

GRACE.
V. suprà, C. pén., Appendice au liv. IL — V. aussi G. pén. ann., Appendice nu

hv. II, p. 186; et son Suppl., p. 104 s. — R. v° Grâce et commutation de peine, 1 s.,
S. eod. i-o, 1 H.

IMPRIMEUR.
V. infrà, v PRESSE.
V. aussi suprà, G. pén., art. 283.
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IVRESSE PUBLIQUE,

Loi du 23 janvier 1873,
Tendant à réprimer l'ivresse publique et à combattre les progrès

de l'alcoolisme (D. P. 73 4.18).

Art. 1er. Seront punis d'une amende de 1 à 5 francs inclusivement ceux qui
seront trouvés en état d'ivresse manifeste dans les rues, chemins, places, cafés,
cabarets ou autres lieux publics.

Les articles 474 et 483du Code pénal seront applicables à la contravention indi-
quée au paragraphe précédent.

2. En cas de nouvelle récidive, conformément à l'article 483, dans les douze
mois qui auront suivi la deuxième condamnation, l'inculpé sera traduit devant
le tribunal de police correctionnelle et puni d'un emprisonnement de six jours
à un mois, et d'une amende de 16 francs à 300 francs.

Quiconque ayant été condamné en police correctionnelle pour ivresse, depuis
moins d'un an, se sera de nouveau rendu coupable du même délit, sera con-
damné au maximum des peines indiquées au paragraphe précédent, lesquelles
pourront être élevées jusqu'au double.

3. Toute personne qui aura été condamnée deux fois en police correctionnelle
pour délit d'ivresse manifeste, conformément à l'article précédent, sera déclarée
par le second jugement incapable d'exercer les droits suivants : 1" de vote et
d'élection ; 2° d'éligibilité ; 3od'être appelée ou nommée aux fonctions de juré ou
autres fonctions publiques ou aux emplois de l'Administration, ou d'exercer ces
fonctions ou emplois; 4o de port d'armes pendant deux ans, à partir du jour
où la condamnation sera devenue irrévocable.

4. Seront punis d'une amende de 1 à 5 francs inclusivement les cafetiers, caba-
retiers et autres débitants qui auront donné à boire à des gens manifestement
ivres, ou qui les auront reçus dans leurs établissements, ou auront servi des

liqueurs alcooliques à des mineurs âgés de moins de seize ans accomplis.
Toutefois, dans le cas où le débitant sera prévenu d'avoir servi des liqueurs

alcooliques à un mineur âgé de moins de seize ans accomplis, il pourra prouver
qu'il a été induit en erreur sur l'âge du mineur ; s'il fait cette preuve, aucune

peine ne lui sera applicable de ce chef."
Les articles 474 et 483 du Code pénal seront applicables aux contraventions

indiquées aux paragraphes précédents.
5. Seront punis d'un emprisonnement de six jours à un mois et d'une amende

de 16 francs à 300 francs, les cafetiers, cabaretiers et autres débitants qui, dans
les douze mois qui auront suivi la deuxième condamnation prononcée en vertu
de l'article précédent, auront commis un des faits prévus audit article.

Quiconque, ayant été condamné en police correctionnelle pour l'un ou l'autre
des mêmes faits, depuis moins d'un an, se rendra de nouveau coupable de l'un
ou de l'autre de ces faits, sera condamné au maximum des peines indiquées au

paragraphe précédent, lesquelles pourront être portées jusqu'au double.
6. Toute personne qui aura subi deux condamnations en police correction-

nelle pour l'un ou l'autre des délits prévus en l'article précédent pourra être
déclarée par le second jugement incapable d'exercer tout ou partie des droits

indiqués en l'article 3, Dans le même cas, le tribunal pourra ordonner la ferme-
ture de l'établissement pour un temps qui ne saurait excéder un mois, sous
les peines portées par l'article 3 du décret du 29 décembre 1851. Il pourra aussi,
sous les mêmes peines, interdire seulement au débitant la faculté de livrer des
boissons à consommer sur place.
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7. Sera puni d'un emprisonnement de six jours à un mois et d'une amende
de 16 francs à 300 francs, quiconque aura fait boire jusqu'à l'ivresse un mineur

âgé de moins de seize ans accomplis. Sera puni des peines portées aux articles 5
et 6 tout cafetier, cabaretier ou autre débitant de boissons qui, ayant subi une
condamnation en vertu du paragraphe précédent, se sera de nouveau rendu

coupable soit du même fait, soit de l'un ou de l'autre des faits prévus en l'ar-
ticle 4-1°, dans le délai indiqué en l'article 5-2o.

8. Le tribunal correctionnel, dans les cas prévus par la présente loi, pourra
ordonner que son jugement soit affiché à tel nombre d'exemplaires et en tels
lieux qu'il indiquera.

9. L'article 463 du Code pénal sera applicable aux peines d'emprisonnement
et d'amende portées par la présente loi. L'article 59 du même Gode ne sera pas
applicable aux délits prévus par la présente loi.

10- Les procès-verbaux constatant les infractions prévues dans les articles
précédents seront transmis au procureur de la République dans les trois jours
au plus tard, y compris celui où aura été reconnu le fait sur lequel ils sont
dressés.

11. Toute personne trouvée en état d'ivresse dans les rues, chemins, places,
cafés, cabarets ou autres lieux publics, pourra être, par mesure de police, con-
duite à ses frais au poste le plus voisin pour y être retenue jusqu'à ce qu'elle ait
recouvré sa raison.

12. Le texte de la présente loi sera affiché à la porte de toutes les mairies et
dans la salle principale de tous cabarets, cafés et autres débits de boissons. Un
exemplaire en sera adressé à cet effet à tous les maires et à tous les cabaretiers,
cafetiers et autres débitants de boissons. Toute personne qui aura détruit ou lacère
le texte affiché sera condamnée à une amende de 1 à 5 francs et aux frais du
rétablissement de l'affiche. Sera puni de même tout cabaretier, cafetier ou débi-
tant chez lequel ledit texte ne sera pas trouvé affiché.

13. Les gardes champêtres sont chargés de rechercher, concurremment avec
les autres officiers de police judiciaire, chacun sur le territoire sur lequel il est
assermenté, les infractions à la présente loi. Ils dressent des procès-verbaux
pour constater ces infractions.

V. Appendice au C. pén. ann., p. Ons. ; ot son Suppl., p. 3">os.
V. aussi S. v« Ivresse publique, 1 s ; T. (87-97), eod. i", 1 s.

LIBRAIRIE.
V. infrà, v° PRESSE.
V. aussi G. pén. ann., ait. 283 et 284; et, son Suppl., p 172, uos 4133 s —

S. V° Presse-outrage, 70 s.

LOTERIES.
V. suprà, G. pén., Appendice à l'art. 410.

MARGARINE.
V. suprà, C. pén., sous l'art. 423.
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MÉDECINE ET PHARMACIE.

I. MÉDECINE.
Loi du 30 novembre 1892,

Sur l'exercice de la médecine (D. P. 93 4. 8)

TITRE Ier. — CONDITIONS DE L'EXERCICE DE LA MÉDECINE.

Art. 1". Nul ne peut exercer la médecine en France s'il n'est muni d'un di-
plôme de docteur en médecine, délivré par le Gouvernement fi ariçais, à la suite
d'examens subis devant un établissement d'enseignement supérieur médical de
l'État (facultés, écoles de plein exercice et écoles préparatoires réorganisées
conformément aux règlements rendus après avis du conseil supérieur de l'ins-
truction publique).

Les inscriptions précédant les deux premiers examens probatoires' pourront
être prises et les deux premiers examens subis dans une école préparatoire réor-
ganisée comme il est dit ci-dessus.

TITRE II. — CONDITIONS DE L'EXEIÏGICE DE LA PROFESSION DE DENTISTE.

2. Nul ne peut exercer la profession de dentiste s'il n'est muni d'un diplôme
de docteur en médecine ou de chirurgien - dentiste. Le diplôme de chirurgien-
dentiste Sera délivré par le Gouvernement français à la suite d'études organisées
suivant uri règlement rendu après avis du conseil supérieur de l'instruction
pttblidue et d'examens subis devant un établissement d'enseigiiefiient supérieur
médical de l'Etat.

TITRE Ht. — CONDITIONS DE LfEXERCICE DE LA PROTESSION" DÉ SAGE-FEMME.

3. Les sages-femmes ne peuvent pratiquer l'art des accouchements que si
elles sont munies d'un diplôme de première ou de deuxième classe, délivre par
le Gouvernement français, à la suite d'examens subis devant une faculté de

médecine, une école de plein exercice ou une école préparatoire de médecine et
de pharmacie de l'État.

Un arrêté pris après avis du conseil supérieur de l'instruction publique déter-
minera les conditions de scolarité et le programme applicable aux élèves sages-
femmes.

Les sages-femmes de première et de deuxième classe continueront à exercer
leur profession dans les conditions antérieures.

4. Il est interdit aux sages-femmes d'employer des instruments. Dans les cas
d'accouchement laborieux, elles feront"appeler un docteur en médecine ou un
officier de santé.

Il leur est également interdit de prescrire des médicaments, sauf le cas prévu
par le*décret du 23 juin 1873et par les décrets qui pourraient être vendus dans
es mêmes conditions, après ayis de l'Académie de médecine.

Les sages-femmes sont autorisées à pratiquer les vaccinations et les revacci-*
nations antivarioliques.

TITRE IV. — CONDITIONS COMMUNES A L'EXERCICE DE LA MÉDECINE,

DE L'ART DENTAIRE ET DE LA PROFESSION DE SAGE - FEMME.

5. Les médecins, les chirurgiens - dentistes et les sages-femmes diplômés à

l'étranger, quelle que soit leur nationalité, ne pourront exercer leur profession
en France qu'à la condition d'y avoir obtenu le diplôme de docteur en médecine*
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de dentiste ou de sage-femme, et en se conformant aux dispositions prévues
par les articles précédents.

Des dispenses de scolarité et d'examens pourront être accordées par le mi-
nistre , conformément à un règlement délibéré en conseil supérieur de l'instruc-
tion publique. En aucun cas, les dispenses accordées pour l'obtention du doctorat
ne pourront porter sur plus de trois épreuves.

6. Les internes des hôpitaux et hospices français, nommés au concours et
munis de douze inscriptions, et les étudiants en médecine dont la scolarité est

terminée, peuvent être autorisés à exercer la médecine pendant une épidémie
ou à titre de remplaçants de docteurs- en médecine ou d'officiers de santé.

Cette autorisation, délivrée par le préfet du département, est limitée à trois
mois ; elle est renouvelable dans les mêmes conditions.

7. Les étudiants étrangers qui postulent, soit le diplôme de docteur en méde-
cine visé à l'article 1er de la présente loi, soit le diplôme de chirurgien-dentiste
visé à l'article 2, et les élèves de nationalité étrangère qui postulent le diplôme
de sage - femme de première ou de deuxième classe visé à l'article 3, sont sou-
mis aux mêmes règles de scolarité et d'examens que les étudiants français.

Toutefois, il pourra leur être accordé, en vue de l'inscription dans les facultés
et écoles de médecine, soit l'équivalence des diplômes ou certificats obtenus par
eux à l'étranger, soit la dispense des grades français requis pour cette inscription,
ainsi que des dispenses partielles de scolarité correspondant à la durée des
études faites par eux à l'étranger.

8. Le grade de docteur en chirurgie est et demeure aboli.
9. (L. 14 avril 1910.) « Les docteurs en médecine, les chirurgiens-dentistes,

les accoucheuses, sages-femmes sont tenus, dès leur établissement et avant
d'accomplir aucun acte de leur profession, de faire enregistrer, sans frais, leur
titre, à la préfecture ou sous-préfecture, au greffe du tribunal civil de leur arron-
dissement et de le faire viser à la mairie du lieu où ils ont leur domicile. Et,
s'il s'agit de débutants n'étant pas encore en possession de leur titre ou

diplôme, ils devront faire enregistrer et viser, comme il est dit ci-dessus, le cer-
tificat provisoire qui leur a été délivré par la faculté ou par l'école profession-
nelle dûment autorisée. »

Le fait de porter son domicile dans un autre département oblige à un nouvel
enregistrement du titre dans le même délai.

Ceux ou celles qui, n'exerçant plus depuis deux ans, veulent se livrer à l'exercice
de leur profession, doivent faire enregistrer leur titre dans les mêmes conditions.

Il est interdit d'exercer sous un pseudonyme les professions ci-dessus, soiii
les peines édictées à l'article 18.

10. Il est établi, chaque année, dans les départements, par les soins des pré-
fets et de l'autorité judiciaire, des listes distinctes portant les noms et prénoms,
la résidence, la date et la provenance du diplôme des médecins, chirurgiens-
dentistes et sages - femmes visés par la présente loi.

Ces listes sont affichées chaque année, dans le mois de janvier, dans toutes les
communes du département. Des copies certifiées en sont transmises aux ministre!»
de l'intérieur, de l'instruction publique et de la justice.

La statistique du personnel médical existant en France et aux colonies est
dressée tous les ans par les soins du ministre de l'intérieur.

„ 11. L'article 2272 du Code civil est modifié ainsi qu'il suit :
« L'action des huissiers, pour le salaire des actes qu'ils signifient et des com-

missions qu'ils exécutent ;
« Celle des marchands, pour les marchandises qu'ils vendent-aux particuliers

non marchands ;
« Celle des maîtres de pension, pour le prix de pension de leurs élèves ; et des

autres maîtres, pour le prix de l'apprentissage ;
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<rCelle des domestiques qui se louent à 1année, pour le payement de leurs
salaires,

« Se prescrivent par un an.
« L'action des médecins, chirurgiens, chirurgiens-dentistes, sages-femmes et

pharmaciens, pour leurs visites, opérations et médicaments, se prescrit par
deux ans. »

12. L'article 2101du Code civil, relatif aux privilèges généraux sur les meubles,
est modifié ainsi qu'il suit dans son paragraphe 3 :

« Les frais quelconques de la dernière maladie, quelle qu'en ait été la termi-
naison ^concurremment entre ceux à qui ils sont dus. »

13. A partir de l'application de la présente loi, les médecins, chirurgiens-
dentistes et sages-femmes jouiront du droit de se constituer en associations
syndicales, dans les conditions de la loi du 21 mars 1884, pour la défense de
leurs intérêts professionnels, à l'égard de toutes les personnes autres que l'État,
les départements et les communes.

14. Les fonctions de médecins experts près les tribunaux ne peuvent être
remplies que par des docteurs en médecine français.

Un règlement d'administration publique revisera les tarifs du décret du
18juin 1811, en ce qui touche les honoraires, vacations, frais de transport et de
séjour des médecins.

Le même règlement déterminera les conditions suivant lesquelles pourra être
conféré le titre d'expert devant les tribunaux.

15. Tout docteur, officier de santé ou sage-femme est tenu de faire à l'auto-
rité publique, son diagnostic établi, la déclaration des cas de maladies épidé-
miques tombées sous son observation et visées dans le paragraphe suivant.

La liste des maladies épidémiques, dont la divulgation n'engage pas le secret
professionnel, sera dressée par arrêté du ministre de l'intérieur, après avis de
l'Académie de médecine et du comité consultatif d'hygiène publique de France.
Le même arrêté fixera le mode de déclaration desdites maladies.

TITRE V. — EXERCICE ILLÉGAL. -~ PÉNALITÉS.

1G. Exerce illégalement la médecine :
1° Toute personne qui, non munie d'un diplôme de docteur en médecine, d'of-

iicier de santé, de chirurgien - dentiste ou de sage-femme, ou n'étant pas dans
les conditions stipulées aux articles 6, 29 et 32 de la présente loi, prend part,
habituellement ou par une direction suivie, au traitement des maladies ou des
affections chirurgicales ainsi qu'à la pratique de l'art dentaire ou des accouche-
ments , sauf les cas d'urgence avérée ;

2">Toute sage - femme qui sort des limites fixées pour l'exercice de sa profession
par l'article 4 de la présente loi ;

3oToute personne qui, munie d'un titre régulier, sort des attributions que la
loi lui confère, notamment en prêtant son concours aux personnes visées dans
les paragraphes précédents, à l'effet de les soustraire aux prescriptions de la
présente loi.

Les dispositions du paragraphe premier du présent article ne peuvent s'ap-
pliquer aux élèves en médecine qui agissent comme aides d'un docteur ou que
celui-ci place auprès de ses malades, ni aux gardes-malades, ni aux personnes
qui, sans prendre le titre de chirurgien-dentiste, opèrent accidentellement
l'extraction des deilts.

17. Les infractions prévues et punies par la présente loi seront poursuivies
devant la juridiction correctionnelle.

En ce qui concerne spécialement l'exercice illégal de la médecine, de l'art den-
taire ou de la pratique des accouchements, les médecins, les chirurgiens-den-
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tisteS, les sages - femmes, les associations de médecins régulièrement constituées,
les syndicats vises dans l'article 13 pourront en saisir les tribunaux par voie de
citation directe donnée dans les termes de l'article 182 du Code d'instruction cii
minelle, bans préjudice de la faculté de se porter, s'il y a lieu, partie civile dans
toute poursuite de ces délits intentée par le ministère public.

18. Quiconque exerce illégalement la médecine est puni d'une amende de 100
à 500 francs, et, en cas de récidive, d'une amende de 500 à 1000 francs et d'un
emprisonnement de six jours à six mois, ou de l'une de ces deux peines seulement.

L'exercice illégal de l'art dentaire est puni d'une amende de 50à 100 francs, et,
en cas de récidive, d'une amende de 100à 500 francs.

L'exercice illégal de l'art des accouchements est puni d'une amende de 50 a
100 francs, etj en cas de récidive, d'Une amende de 100à 500 francs, et d'un cm-
prisonriement de six jours a un mois, ou de l'une de ces deux peines seu-
lement.

19. L'exercice illégal de la médecine ou de l'art dentaire, avec usurpation du
titre de docteur ou d'officier de santé, est puni d'une amende de 1000 à 2 000francs
et, en cas de récidive, d'une amende de 2 000 à 3 000 francs et d'un emprisonne-
ment de six mois à un an, ou de l'une de ces deux peines seulement*

L'usurpation du titre de dentiste sera punie d'une amende de 100à 500 francs
et, en cas de récidive, d'une amende de 500 à 1000 francs, et d'un emprisonne-
ment de six joUrs à un mois, ou de l'une de ces deux peines seulement.

L'usurpation du titre de sage-femme sera punie d'une amende de 100 à
500 francs et, en cas de récidive, d'une amende de 500 à 1000 francs et d'un
emprisonnement de un mois à deux mois, ou de l'une de ces deux peines seule-
ment.

20. Est considéré comme ayant usurpé le titre français de docteur en méde-
cine quiconque, se livrant à l'exercice de la médecine, fait précéder ou suivre
son nom du titre de docteur en médecine sans en indiquer l'origine étrangère,
Il sera puni d'une airiende de 100à 200 francs,

21. Le docteur en médecine ou l'officier de santé qui n'aurait pas fait la dé-
claration prescrite par l'article 15 sera puni d'une amende de 50 à 200 francs.

22. Quiconque exerce la médecine, l'art dentaire ou l'art des accouchements
sans avoir fait enregistrer son diplôme dans les délais et conditions fixés à l'ni-
ticle 9 de la présente loi, est puni d'une amende de 25 à 100 francs.

23. Tout docteur en médecine est tenu de déférer aux réquisitions de la jus-
tice, sous les peines portées à l'article précédent.

24. Il n'y a récidive qu'autant que l'agent du délit relevé a été, dans les cinq
ans qui précèdent ce délit, condamné pour une infraction de qualification iden-
tique.

25. La suspension temporaire ou l'incapacité absolue de l'exercice de leur
profession peuvent être prononcées par les cours et tribunaux, accessoirement
à la peine principale, contre tout médecin, officier de santé, dentiste ou sage-
femme , qui est condamné :

1»A une peine affiietive et infamante ;
2" A une peine correctionnelle prononcée pour crime de faux, pour vol et

escroquerie, pour crimes ou délits prévus par les articles 316, 317, 331, 332, 334
et 335 du Code pénal ;

3° A une peine correctionnelle prononcée par une cour d'assises pour des faits
qualifiés crimes par la loi.

En cas de condamnation prononcée à l'étranger pour un des crimes et délits
ci-dessus spécifiés, le coupable pourra également, à la requête du ministèic
public, être frappé, par les tribunaux français, de suspension temporaire ou
d'incapacité absolue de l'exercice de sa profession.

Les aspirants ou aspirantes aux diplômes de docteur en médecine, d'officier
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de santé, de chirurgien - dentiste et de sage-femme condamnés à l'une des
peines énumérées aux paragraphes 1«, 2 et 3 du présent article, peuvent être
exclus des établissements d'enseignement supérieur.

La peine de l'exclusion sera prononcée dans les conditions prévues par la loi
du 27 février 1880.

En aucun cas, les crimes et délits politiques ne pourront entraîner la suspen-
sion temporaire ou l'incapacité absolue d'exercer les professions visées au présent
article, ni l'exclusion des établissements d'enseignement médical.

26. L'exercice de leur profession par les personnes contre lesquelles a été pro-
noncée la suspension temporaire ou l'incapacité absolue, dans les conditions
spécifiées à l'article précédent, tombe sous le coup des articles 17, 18, 19, 20 et
21 de la présente loi.

27. L'article 463 du Code pénal est applicable aux infractions prévues par la
présente loi.

TITRE VI. — DISPOSITIONS TRANSITOIRES.

28. Les médecins et sages-femmes venus de l'étranger, autorisés à exercer
leur profession avant l'application de la présente loi, continueront à jouir de
cette autorisation dans les conditions où elle leur a été donnée.

29. Les officiers de santé reçus antérieurement à l'application de la présente
loi, et ceux reçus dans les conditions déterminées par l'article 31 ci-après,
auront le droit d'exercer la médecine et l'art dentaire sur tout le territoire de la
République. Ils seront soumis à toutes les obligations imposées par la loi aux
docteurs en médecine.

30. Un règlement délibéré en conseil supérieur de l'instruction publique déter-
minera les conditions dans lesquelles : lo un officier de santé pourra obtenir le
grade de docteur en médecine ; 2«un dentiste qui bénéficie des dispositions tran-
sitoires ci-après pourra obtenir le diplôme de chirurgien-dentiste.

31. Les élèves qui, au moment de l'application de la présente loi, auront pris
leur première inscription pour l'officiat de santé, pourront continuer leurs
études médicales et obtenir le diplôme d'officier de santé.

32. Le droit d'exercer l'art dentaire est maintenu à tout dentiste justifiant
qu'il est inscrit au rôle des patentes au 1erjanvier 1892.

Les dentistes se trouvant dans les conditions indiquées .au paragraphe pré-,
cèdent n'auront le droit de pratiquer l'anesthésie qu'avec l'assistance d'un docteur
ou d'un officier de santé.

Les dentistes qui contreviendront aux dispositions du paragraphe précédent
tomberont sous le coup des peines portées au deuxième paragraphe de l'article 19.

33. Le droit de continuer l'exercice de leur profession est maintenu aux sages-
femmes de i™ et de 2c classe, reçues en vertu des articles 30, 31 et 32 de la loi
du 19 ventôse an XI ou des décrets et arrêtés ministériels ultérieurs.

34. La présente loi ne sera exécutoire qu'un an après sa promulgation.
35. Des règlements d'administration publique détermineront les conditions

d'application de la présente loi à l'Algérie et aux colonies et fixeront les disposi-
tions transitoires ou spéciales qu'il sera nécessaire d'edicter ou de maintenir.

Un règlement délibéré en conseil supérieur de l'instruction publique détermi-
nera les épreuves qu'auront à subir, pour obtenir le titre de docteur, les jeunes
gens des colonies françaises ayant suivi les cours d'une école de médecine existant
dans une colonie.

36. Sont et demeurent abrogés, à partir du moment où la présente loi sera

exécutoire, les dispositions de la loi du 19 ventôse an XI et généralement toutes
les dispositions de lois et règlements contraires à la présente loi.

V. la discussion de cette loi à la Chambre des députés et au Sénat, D. P. 9a.
4. 8 et suiv. — V. aussi Suppl. au G. pén, ann., p. 359 s.

37 — c. pén.



566 APPENDICE AU CODE PÉNAL.

Arrêté du ministre de l'intérieur du 23 novembre 1893,

Sur la déclaration des maladies épidâmiques.

Art. 1er. La liste des maladies épidêmiques prévues par l'article 15 précité
(L. 30 nov. 1892) est dressée de la manière suivante : — 1» La fièvre typhoïde ; —

2" Le typhus exanthômatique ; — 3° La variole et la varioloide ; — 4° la scarla-

tine; — 5» La diphtérie (croup et angine couenneuse); — 6<>La suette mitfairc;
— 7« Le choléra et les maladies cholériformç s ; — 8" La peste; — 9° La fièvre

jaune ; — 10oLa dysenterie ; — lî° Les infections puerpérales, lorsque le secret au

sujet de la grossesse n'aura pas été réclamé ; — 12° L'ophtalmie des nouveau-nés.
2. L'autorité publique qui doit, aux termes de l'article 15 susvisé, recevoir la

déclaration des maladies épidêmiques, est représentée par le sous-préfet et par
le maire. Les praticiens mentionnés dans ledit article 15 devront faire la décla-
ration à l'un et à l'autre aussitôt le diagnostic établi.

3. La déclaration se fait à l'aide de cartes détachées d'un carnet à souche qui
portent nécessairement la date de la déclaration, l'indication de l'habitation con-
taminée , la nature de la maladie désignée par un numéro d'ordre suivant la
nomenclature inscrite à la première page du carnet. Elles peuvent contenir, en
outre i l'Indication des mesures prophylactiques jugées utiles.

Les carnets sont mis gratuitement à la disposition do tous les docteurs, offi-
ciers de santé et sages-femmes.

Loi du 14 avril 1910,

Modifiant te paradfaphë lor de Varticle 9 de la loi du 30 novembre 1892,
sw Vexer'cicê de la médecine m, p. 1911. 4.4i). — V. suprà, L. âo nov. 1892,
art. 0,81*.

II. PHARMACIE.

Loi du 21 germinal-1er tloréal an Xï,
Contenant organisation des écoles de pharmacie (R. yo Médecine, p. B63).

TITRE IV. — DE LA POLICE DE LA PHARMACIE.

£ktt. 21. Dans le délai de trois mois à partir de la promulgation de la pré-
séfate loi, tout pharmacien ayant officine ouverte sera tenu d'adresser copie légali-
sée de son titre, à Paria, au préfet de police, et, dans les autres villes, au préfet
du département.

22. Ce titre serti égalefrieiit produit par
1

les pharmaciens", et sous les délais

indiqués, aux greffes des tribunaux de première installée datts le ressort desquels
se trouve placé le lieu où ces phal'itiacIenS sôht établis.

23. Les pharmaciens reçus dans Une des six écoles de pharmacie pourront
s'établir et exercer leur profession dans toutes les parties du territoire de la
République.

24. Les pharmaciens reçus par les jurys' ne pourront s'établir que dans l'éten-
due du département où ils auront été reçus.

25. Nul ne pourra obtenir de patente pour exercer la profession de pharma-
cien, ouvrir une officine de pharmacie, préparer, vendre et débiter aucun médi-
cament, s'il n'a été reçu suivant les formes voulues jusqu'à ce jour, ou s'il ne l'est
dans l'une des écoles de pharmacie ou par l'un des jurys suivant celles qui sont
établies par la présmte loi, et après avoir rempli toutes leS formalités qui y sont
prescrites,
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26. (Disposition transitoire qui n'a plus aujourd'hui d'application.)
27. Les officiers de santé établis dans les bourgs, villages ou communes où il

n'y aurait pas de pharmaciens ayant officine ouverte pourront, nonobstant les
deux articles précédents, fournir des médicaments simples ou composés aux per-
sonnes près desquelles ils seront appelés, mais sans avoir le droit de tenir une
officine ouverte.

28. Les préfets feront imprimer et afficher, chaque année, les listes des phar-
maciens établis dans les différentes villes de leur département ; ces listes con-
tiendront les noms, prénoms des pharmaciens, les dates de leur réception et les
lieux de leur résidence.

29. (L. 25juin 1908.) En vue d'assurer l'application des lois et règlements en
vigueur sur l'exercice de la pharmacie et sur la repression des fraudes en matière
médicamenteuse, notamment de vérifier la bonne qualité des produits et de
rechercher la fabrication et le débit sans autorisation légale des préparations ou
compositions médicinales, il sera procédé, au monis une fois l'an, à l'inspection
des officines des pharmaciens, des dépôts de médicaments tenus par les méde-
cins et les vétérinaires, des magasins de droguistes, herboristes et épiciers, des
coiffeurs et parfumeurs, des dépôts d'eaux minérales naturelles, des fabriques
et des dépôts d'eaux minérales artificielles, généralement de tous les lieux où
sont fabriques, entreposés ou mis en vente des produits médicamentaux ou
hygiéniques.

Les pharmaciens, droguistes et tous détenteurs de produits médicamenteux
ou hygiéniques seront tenus de présenter les drogues et compositions qu'ils
auront dans leurs magasins, officines, laboratoires et leurs dépendances.

30. (L. 25 juin 1908.) Un règlement d'administration publique désignera les
autorités qualifiées pour effectuer les inspections et visites spéciales prévues à
l'article 29 ci-dessus et précisera les pouvoirs qui leur seront conférés par ledit
article.

L'inspection des officines de pharmaciens et des dépôts de médicaments tenus

par les médecins et les vétérinaires ne pourra être confiée qu'à des agents
pourvus du diplôme de pharmacien.

31. (L. 25 juin 1908.) — Un règlement d'administration publique déterminera
les règles de procédure applicables aux substances médicamenteuses et hygié-
niques en ce qui concerne les prélèvements d'échantillons, les analyses, les

expertises et saisies nécessaires à l'exécution de la loi du 1" août 1905sur la

répression des fraudes.
32. Les pharmaciens ne pourront livrer et débiter des préparations médici-

nales , ou drogues composées quelconques, que d'après la prescription qui en
sera faite par les docteurs en médecine ou en chirurgie, ou par des officiers de

santé, et sur leur signature. Ils ne pourront vendre aucun remède secret. Ils se

conformeront, pour les préparations et compositions qu'ils devront exécuter et
tenir dans leurs officines, aux formules insérées et décrites dans les dispensaires
ou formulaires qui ont été rédigés ou qui le seront dans la suite par les écoles
de médecine. Ils ne pourront faire, dans les mêmes lieux ou officines, aucun
autre commerce ou débit que celui des drogues et préparations médicinales.

33. Les épiciers et droguistes ne pourront vendre aucune composition ou

préparation pharmaceutique, sous peine de 500 francs d'amende. Ils pourront
continuer de faire le commerce en gros des drogues simples, sans pouvoir néan-
moins en débiter aucune au poids médicinal.

34 et 35. (Abrogés par L. 19 juillet 1845.)
36. Tout débit au poids médicinal, toute distribution de drogues et prépara-

tions médicamenteuses sUr des théâtres ou étalages, dans les places publiques,
foires et marchés, toute annonce et affiche imprimée qui indiquerait des remèdes

secrets, sous quelque dénomination qu'ils soient présentés, sont sévèrement pro-
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hibés. Les individus qui se rendraient coupables de ce délit seront poursuivis
par mesure de police correctionnelle, et punis conformément à l'article 183et
suivants du Code des délits et des peines.

37. Nul ne pourra vendre, à l'avenir, des plantes ou des parties de plantes
médicinales indigènes, fraîches ou sèches, ni exercer la profession d'herboriste,
sans avoir subi auparavant, dans une des écoles de pharmacie, ou par-devant un
jury de médecine, un examen qui prouve qu'il connaît exactement les plantes
médicinales, et sans avoir payé une rétribution qui ne pourra excéder 50 francs
à Paris, et 30 francs dans les autres départements pour les frais de cet examen.
Il sera délivré aux herboristes un certificat d'examen par l'école ou le jury par
lesquels ils seront examinés; et ce certificat devra être enregistré à la munici-
palité du lieu où ils s'établiront.

38. Le Gouvernement chargera les professeurs des écoles de médecine, réunis
aux membres des écoles de pharmacie, de rédiger un Codex ou formulaire, con-
tenant les préparations médicinales et pharmaceutiques qui devront être tenues
par les pharmaciens. Ce formulaire devra contenir des préparations assez
variées pour être appropriées à la différence du climat et des productions des
diverses parties du territoire français : il ne sera publié qu'avec la sanction du
Gouvernement, et d'après ses ordres.

V. te commentaire de cette loi, Appendice au C. pén. ann., p 73 s.; et sou Suppl.,
p 365 s. — V. aussi R. vo Médecine, lOô s.; S. eod. vo, 77 s.

Loi du 29 pluviôse an XIII,
Interprétative de l'article 36 de celle dit 21 germinal an XI,

sttr la pharmacie.

Ceux qui contreviendront aux dispositions de l'article 36 de la loi du 21 ger-
minal an XI, relatif à la police de la pharmacie, seront poursuivis par mesure
de police correctionnelle, et punis d'une amende de 25 à 600 francs; et, en outre,
en cas de récidive, d'une détention de trois jours au moins, de dix jours au
plus.

V. le commentaire de cette loi, Appendice au C. pen. ann., p. 90 s ; et son Suppl.,
p. 371 s — V. aussi R. v Médecine, M7 s.

Loi du 25 avril 1895,
Relative à la préparation, à la vente et a la dîstrtbittion des sêrums

thérapeutiques et mitres produih analogues (D. P. 95. 4. 73).

Art. 1er. Les virus atténués, sérurns thérapeutiques, toxines modifiées et
produits analogues pouvant servir à la prophylaxie et à la thérapeutique des
maladies contagieuses, et les substances injectables d'origine organique non
définies chimiquement, appliquées au traitement des affections aiguës ou chro-
niques, ne pourront être débités, à titre gratuit ou onéreux, qu'autant qu'ils
auront été, au point de vue soit de la fabrication, soit de la provenance, l'objet
d'une autorisation du Gouvernement, rendue après avis du comité consultatif
d'hygiène publique de France et de l'Académie de médecine.

Ces produits ne bénéficieront que d'une autorisation temporaire et revocable.
Ils seront soumis à une inspection exercée par une commission nommée par le
ministre compétent.

2. Ces produits seront délivrés au public par les pharmaciens, sur ordonnances
médicales. Chaque bouteille ou récipient portera la marque du lieu d'origine
et la date de sa fabrication.
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En cas d'urgence, les médecins sont autorisés à fournir à leur clientèle ces
mêmes produits.

Lorsqu'ils seront destinés à être délivrés à titre gratuit aux indigents, les fla-
cons contenant ces produits porteront, dans la pâte du verre, les mots : Assis-
tance publique — gratuit.

Ils pourront alors être déposés, en dehors des officines de pharmacies et sous
la surveillance d'un médecin, dans des établissements d'assistance désignés par
l'Administration, qui auront la faculté de se procurer directement ces produits.

Toutes ces prescriptions ne s'appliquent pas au vaccin jennérien humain ou
animal.

3. La livraison des substances mentionnées à l'article 1er,à quelque titre qu'elle
soit faite, sera assimilée à la vente et soumise aux dispositions de l'article 423 du
Code pénal et de la loi du 27 mars 1851.

Kn conséquence, seront punis des peines portées par l'article 423 du Code
pénal et par la loi du 27 mars 1851ceux qui auront trompé sur la nature desdites
substances qu'ils sauront être falsifiées ou corrompues et ceux qui auront trompé
ou tenté de tromper sur la qualité des choses livrées.

4. Toutes autres infractions aux dispositions de la présente loi seront punies
d'une amende de 16 à 1000 francs.

V. te commentaire de cette loi, Suppl, au C. pén. ann., p. 373.

V. te décret du 5 août 1908, portant règlement d'administration publique pour
l'exécution de la loi du 21 germinal an 11, modifiée par la loi du 25 juin 1908, et

désignant les autorités qualifiées pour assurer l'application des lois et règlements
sur l'exercice de la pharmacie et sur la répression des fraudes en matière médica-
menteuse; et le décret du 6 août 1908portant règlement d'administration publique
pour la détermination des règles de procédure applicables aux substances médica-
menteuses et hygiéniques en ce qui concerne les prélèvements d'échantillons, tes
analgses, expertises et saisies nécessaires à l'exécution n*e la loi du 1er août 1905
sur la répression des fraudes (Journ. off. du 11 août 1908).

NATURALISATION.
V. C. civ., ait. 1" et s. —V. aussi N. C. civ. ann., art. 1" et s ; et C. pen. ann.,

art. 272.

PÊCHE FLUVIALE.
V. Appendice au C. for., v» PÊCHE FLUVIALE.

V. aussi Appendice au C. for. ann., p. 670 s.

PHARMACIE.

V. SUprà, V" MÉDECINE ET PHARMACIE.
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PIGEONS VOYAGEURS.

Loi du 22 juillet 1896,
Relative aua> pigeons voyageurs (D. P. 06.4.104).

Art. Ie*. Toute personne voulant ouvrir un colombier de pigeons voyageurs
doit en obtenir préalablement l'autorisation du préfet de son département,

2. Toute personne qui reçoit, à titre permanent ou transitoire, des pigeons
voyageurs, est tenue d'en faire la déclaration, et d'en indiquer la provenance à
la mairie dans un délai de deux jours.

3. Chaque année, à la date fixée par le ministre de l'intérieur, un recense-
ment des pigeons voyageurs sera fait dans toutes les communes de France, par
les soins des municipalités.

4. Sera punie d'une amende de 100 à 5d0 francs toute personne en contraven-
tion aux prescriptions des articles 1" et 2.

Sera punie, en outre, d'un emprisonnement de trois mois à deux ans, toute
personne qui aura employé des pigeons voyageurs à des relations nuisibles à la
sûreté de l'État.

5. Le Gouvernement pourra interdire, par décret, sur la proposition des
ministres de l'intérieur et de la guerre, toute importation de pigeons étrangers
en France, ainsi que tout mouvement de pigeons voyageurs à l'intérieur.

Toute infraction aux prescriptions dudit décret sera punie des peines édictées
au paragraphe 2 de l'article 4.

6. (L. 4 mars 1898.) Sera punie d'une amende de 16 à 100 francs, sans préjudice
de tous autres dommages et intérêts et de l'application, le cas échéant, des
peines portées aux articles 464 et 401 du Code pénal, toute personne qui, en
n'Importe quel lieu ou quel temps, par n'importe quel moyen, aura capture
ou détruit, ou tenté de capturer ou de détruire des pigeons voyageurs ne lui
appartenant pas.

Lorsque, dans les douze mois qui ont précédé l'infraction, le délinquant aura
été condamné en vertu du paragraphe précédent, il y aura récidive ; l'amende
pourra être portée au double, et la peine de l'emprisonnement de six jours à
trois mois pourra être appliquée.

L'article 463 du Code pénal est applicable aux infractions prévues par la pré-
sente loi.

V. le décret du 22juillet 1896 relatif aux pigeons voyageurs ( D, P. 06. 4.104 ).

Loi du 4 mars 1898,

Modifimxl l'article 6 de la loi dm 22 juillet 1896
sur les pigeons voyageurs (D. P. us. 4. 31).

Article unique. L'article 6 de la loi du 22 juillet 1896 sur les pigeons voya-
geurs est ainsi modifié : — V. suprà, L. 22 juill. 1896, art. 6.

V. C. adm. ann,, t. 5, Y° Organisation militaire, p. 440, n°s 2037 s.
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PIRATERIE.

Loi du 10 avril 1825,
Pour la sûreté de la navigation et du commerce maritime

( R. y« Organisation maritime, p. 1680 ).

TITRE iar. — DU CRIME DE TPIRATERIE.

Art. 1er. Seront poursuivis et jugés comme pirates :
1»Tout individu faisant partie de l'équipage d'un, navire ou bâtiment de mer

quelconque, armé et naviguant sans être ou avoir été muni pour le voyage de
passeport, rôle d'équipage, commission ou autres actes constatant la légitimité
de l'expédition ;

2° Tout commandant d'un navire ou bâtiment de mer armé et porteur de
commissions délivrées par deux ou plusieurs puissances ou États différents.

2. Seront poursuivis et jugés comme pirates '.
lo Tout individu faisant partie de l'équipage d'un navire ou bâtiment de mer

français, lequel commettrait, à main armée, des actes de déprédation ou de vio-
lence, soit envers des navires français ou des navires d'une puissance avec
laquelle la France ne serait pas en état de guerre, soit envers les équipages ou
chargements de ces navires ;

2" Tout individu faisant partie de l'équipage d'un navire ou bâtiment de mer

étranger, lequel, hors l'état de guerre et sans être pourvu de lettres de marque
ou de commissions régulières, commettrait Iesdits actes envers des navires fran-

çais , leurs équipages ou chargements î
3» Le capitaine et les officiers de tout navire ou bâtiment de mer quelconque

qui aurait commis des actes d'hostilité sous un pavillon autre que celui de l'État
dont il aurait commission.

3. Seront également poursuivis et jugés comme pirates :
I» Tout Français ou naturalisé Français qui, sans l'autorisation du roi, pren-

drait commission d'une puissance étrangère pour commander un navire ou
bâtiment de mer armé en course ;

2° Tout Français ou naturalisé Français qui, ayant obtenu, même avec l'auto-
risation du roi, commission d'une puissance étrangère pour commander un
navire ou bâtiment de mer armé, commettrait des actes d'hostilité envers des
navires français, leurs équipages ou chargements.

4. Seront encore poursuivis et jugés comme pirates :
1«Tout individu faisant partie de l'équipage d'un navire ou bâtimeht de mer

français, qui, par fraude ou violence envers le capitaine ou commandant, s'em-

parerait dudit bâtiment ;
2o Tout individu faisant partie de l'équipage d'un navire ou bâtiment de mer

français, qui le livrerait à des pirates ou à l'ennemi.
5. Dans le cas prévu par le paragraphe 1er de l'article 1er de la présente loi,

les pirates seront punis, savoir : les commandants, chefs et officiers, de la peine
des travaux forcés à perpétuité, et les autres hommes de l'équipage, de celle des
travaux forcés à temps.

Tout individu coupable du crime spécifié dans le paragraphe 2 du même artible
sera puni des travaux forcés à perpétuité.

6. Dans les cas prévus par les paragraphes 1" et 2 de l'article 2, s'il a été com-
rtiis des déprédations et violences sans homicide ni blessures, les commandants,
chefs et officiers seront punis de mort, et les autres hommes de l'équipage seront
punis des travaux forcés à perpétuité.

Et si ces déprédations ou violences ont été précédées, accompagnées ou suivies
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d'homicide ou de blessures, la peine de mort sera indistinctement prononcée
contre les officiers et les autres hommes de l'équipage.

Le crime spécifié dans le paragraphe 3 du même article sera puni des travaux
forcés à perpétuité.

7. La peine du crime prévu par le paragraphe 1er de l'article 3 sera celle de la
réclusion.

Quiconque aura été déclaré coupable du crime prévu par le paragraphe 2 du
même article sera puni de mort.

8. Dans le cas prévu par le paragraphe 1er de l'article 4, la peine sera celle de
mort contre les chefs et contre les officiers, et celle des travaux forcés à perpé-
tuité , contre les autres hommes de l'équipage.

lït si le fait a été précédé, accompagné ou suivi d'homicide ou de blessures,
la peine de mort sera indistinctement prononcée contre tous les hommes de

l'équipage.
Le crime prévu par le paragraphe 2 du même article sera puni de la peine de

mort.
9. Les complices des crimes spécifiés dans le paragraphe 2 de l'article lor, le

paragraphe 3 de l'article 2, le paragraphe 2 de l'article 3 et le paragraphe 2 de
l'article 4, seront punis des mêmes peines que les auteurs principaux desdits crimes.

Les complices de tous autres crimes prévus par la présente loi seront punis
des mêmes peines que les hommes de l'équipage.

Le tout suivant les règles déterminées par les articles 59, 60, 61, 62 et 63 du
Code pénal, et sans préjudice, le cas échéant, de l'application des articles 265,
266, 267 et 268 dudit Code.

10. Le produit de la vente des navires et bâtiments de mer capturés pour
cause de piraterie sera réparti conformément aux lois et règlements sur les

prises maritimes. Lorsque la prise aura été faite par des navires du commerce,
ces navires et leurs équipages seront, quant à l'attribution et à la répartition
du produit, assimilés à des bâtiments pourvus de lettres de marque et à leurs

équipages.

TITRE III. — POURSUITES ET COMPETENCE.

16. Lorsque des bâtiments de mer auront été capturés pour cause de pirate-
rie, la mise en jugement des prévenus sera suspendue jusqu'à ce qu'il ait été
statué sur la validité de la prise. Cette suspension n'empêchera ni les poursuites
ni l'instruction de la procédure criminelle.

17. S'il y a capture de navire ou arrestation de personnes, les prévenus de
piraterie seront jugés par le tribunual maritime du chef-lieu de l'arrondissement
maritime dans les ports duquel ils auront été amenés.

Dans tous les autres cas, les prévenus seront jugés par le tribunal maritime
de Toulon, si le crime a été commis dans le détroit de Gibraltar, la mer Médi-
terranée, ou les autres mers du Levant, et par le tribunal de Brest, lorsque le
crime aura été commis sur les autres mers.

Toutefois, lorsqu'un tribunal maritime aura été régulièrement saisi du juge-
ment de l'un des prévenus, ce tribunal jugera tous les autres prévenus du
même crime, à quelque époque qu'ils soient découverts, et dans quelque lieu
qu'ils soient arrêtés.

Sont exceptés des dispositions du présent article les prévenus du crime spécifié
au paragraphe 1er de l'article 3, lesquels seront jugés suivant les formes et par
les tribunaux ordinaires.

18. Il sera procédé à l'instruction et au jugement, conformément à ce qui est
prescrit par le règlement du 12 novembre 1806.
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Néanmoins, si, pour quelque cause que ce soit, des témoins ne peuvent être
produits aux débats, il y sera suppléé par la lecture des procès-verbaux et de
toutes autres pièces qui seront jugées par le tribunal maritime être de nature à
éclaircir la vérité.

19. Les complices des crimes de piraterie spécifiés au titre 1er de la présente
loi seront jugés par les tribunaux maritimes, ainsi qu'il est prescrit par les deux
articles précédents.

Sont exceptés et seront jugés par les tribunaux ordinaires, les prévenus de
complicité, Français ou naturalises Français, autres néanmoins que ceux qui
auraient aidé ou assiste les coupables dans le fait même de la consommation du
crime.

Et dans le cas où des poursuites seraient exercées simultanément contre les
prévenus de complicité, compris dans l'exception ci-dessus, et contre les
auteurs principaux, le procès et les parties seront renvoyés devant les tribu-
naux ordinaires.

20. Les individus prévenus des crimes ou de complicité des crimes spécifiés
au titre II de la présente loi seront poursuivis et jugés suivant les formes et par
les tribunaux ordinaires.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

21. Les lois et règlements auxquels il n'est point dérogé par la présente loi,
notamment ceux relatifs à la navigation, aux armements en course et aux prises
maritimes, continueront d'être exécutés en ce qui n'est pas contraire à la pré-
sente loi.

V. Appendice au G. pén. ann., p. 97 s.

Décret disciplinaire et pénal du 24 mars 1852,
Pour la marine marchande (D. P. 52. 4.127).

Art. 75. Est puni de la même peine {quinze jours à trois mois de prison)
tout capitaine, maître, patron ou officier qui, hors le cas de force majeure, a
volontairement altéré les vivres, boissons et autres objets de consommation
destines aux passagers et à l'équipage, lorsqu'il n'y a pas eu mélange de subs-
tances malfaisantes.

Une amende de 16 à 300 francs pourra, en outre, être prononcée.

77. Est puni de trois mois de prison tout capitaine, maître ou patron qui, en
faisant ou autorisant la contrebande, donne Heu à une amende de moins de
1000 francs à la charge de l'armement. La peine de la prison sera de trois mois a
un an, indépendamment de la suspension de commandement pendant deux
ans au moins et trois ans au plus, sans préjudice de l'action civile réservée à
l'armateur, si la contrebande donne lieu, soit à la confiscation du navire ou de
tout ou partie de la cargaison, soit aune amende de plus de 1000 francs.

89. (L. 15 avril 1898.) Tout individu inscrit sur le rôle d'équipage qui, volon-
tairement, et dans une intention criminelle, échoue, perd ou détruit, par
quelque moyen que ce soit, autre que celui du feu ou d'une mine, prévu à l'ar-
ticle 434 du Code pénal, le navire sur lequel il est embarqué, ou qui en occa-
sionne , par un refus d'obéir aux ordres donnés, l'échouage, la perte ou la des-
truction , est puni de dix à vingt ans de travaux forcés.

Si le coupable était, à quelque titre que ce soit, chargé de la conduite du
navire, il lui sera appliqué le maximum de la peine. S'il y a eu homicide ou
blessures par le fait de l'échouement, de la perte ou de la destruction du navire,
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le coupable sera, dans le premier cas, puni de mort, et, dans le second, puni
des travaux forcés à temps.

90. Tout capitaine, maître ou patron qui, dans une intention frauduleuse,
détourne à son profit le navire dont la conduite lui est confiée, est puni de

vingt ans de travaux forcés, sans préjudice de l'action civile réservée à l'arma-
teur.

91. Est puni des travaux forcés à temps tout capitaine, maître ou patron qui,
volontairement et dans une intention criminelle, fait fausse route, ou jette à la
mer ou détruit sans nécessité tout ou partie du chargement, des vivres ou des
effets du bord.

92. Est puni de la réclusion tout capitaine, maître ou patron qui, dans une
intention frauduleuse, se rend coupable de l'un des faits énoncés à l'article 236
du Gode de commerce, ou vend, hors le cas prévu par l'article 287 même Code,
le navire dont il a le commandement, ou opère des déchargements en contra-
vention à l'article 248 dudit Code.

93. (L. 15 avril 1898.) Les vols commis à bord de tout navire par les capitaines,
officiers, subrécargues ou passagers, sont punis de la réclusion.

La même peine est prononcée contre les officiers mariniers, marins, novices
et mousses, quand la valeur de l'objet volé excède 20 francs, ou quand le vol a
été commis avec effraction, ou à l'aide de fausses clefs.

94. Sont punies de la même peine (la réclusion) toutes personnes embarquées,
à quelque titre que ce soit, qui altèrent volontairement les vivres, boissons ou
autres objets de consommation, par le mélange de substances malfaisantes.

V. G. adm. ann., t. 5, vo Organisation maritime. — En ce qui concerne plus spé-
cialement le crime de baraterie, V. C. com. ann., art. 246 et 363; et son Suppl.,
nos H878 s., 14057 s. — V. aussi R. v» Droit maritime, 1918 s. ; S. eod. v«, 1964 s.

POLICE DU ROULAGE.

Loi du 30 mai 1851,
Sur ïa police du roulage et des messageries publiques (D. p. fil. 4, 82).

TITRE W. — DES CONDITIONS DE LA CIRCULATION DES VOITURES.

Art. 1er. Les voitures suspendues ou non suspendues, servant au transport
des personnes ou des marchandises, peuvent circuler sur les routes nationales,
départementales et chemins vicinaux de grande communication, sans aucune
condition de réglementation de poids ou de largeur déjantes.

2. Des règlements d'administration publique déterminent :
§1«. Pour toutes les voitures :
lo La forme des moyeux, le maximum de la longueur deB essieux, et lé maxi-

mum de leur saillie au delà des moyeux ;
2o La forme des bandes des roues ;
3° La forme des clous des bandes ;
4o Les conditions à observer pour l'emplacement et les dimensions de la plaque

prescrite par l'article 3 ;
5o Le maximum du nombre des chevaux de l'attelage que peut comporter la

police ou la libre circulation des routes ;
6o Les mesures à prendre pour régler momentanément la circulation pendant

les Jours de dégel, et les précautions à prendre pour lu protection des ponts
suspendus,
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§ 2. Fgur les voitures ne servant pas au transport des personnes :
lo La largeur du chargement ;
2oLa saillie des colliers des chevaux J
3° Les modes d'enrayage ;
4»Le nombre des voitures qui peuvent être réunies en un même convoi, l'in-

tervalle qui doit rester libre d'un convoi à un autre, et le nombre de conduc-
teurs exigé pouf la conduite de chaque convoi ;

5oLes autres mesures de police à observer par les conducteurs, notamment
en ce qui concerne le stationnement sur les routes, et les règles à suivre pour
éviter ou dépasser d'autres voitures.

Sont affranchies de toute réglementation de largeur de chargement les voitures
de l'agriculture servant au transport des récoltes de la ferme aux champs et des
champs à la ferme, ou au marché.

S8. Pour les voitures de messageries :
lo Les conditions relatives à la solidité et à la stabilité des voitures ;
2oLe mode de chargement, de conduite et d'enrayage des voitures i
3oLe nombre de personnes qu'elles peuvent porter ;
4oLa police des relais ;
6oLes autres mesures de police à observer pat* les conducteurs, cochers ou

postillons, notamment pour éviter ou dépasser d'autres voitures.
3» Toute voiture circulant sur les routes nationales, départementales et che-

mins vicinaux de grande communication, doit être munie d'une plaque conforme
au modèle prescrit par le règlement d'administration publique rendu en vertu
du no 4 du premier paragraphe de l'article 2.

Sont exceptées de cette disposition :
lo Les voitures particulières destinées au transport des personnes, mais étran-

gères à un service public des messageries ;
2" Les malles - postes et autres voitures appartenant à l'administration des

postes ;
8oLes voitures d'artillerie, chariots et fourgons appartenant au département

de la guerre et de la marine^
Des décrets du président de la République déterminent les marques distinc-

tives que doivent porter les voitures désignées aux paragraphes 2 et 8, et les titres
dont leurs conducteurs doivent être munis ;

4oLes voitures employées à la culture des tef rés, au transport des récoltes,
à l'exploitation des formes, qui se rendent de la ferme aux champs ou des champs
à la ferme, ou qui servent au transport des objets récoltés du lieu où ils ont été
recueillis jusqu'à celui où, pour les conserver ou les manipuler, le cultivateur
les dépose ou les rassemble.

TITRE II. — DE LA PÉNALITÉ.

4. Toute contravention aux règlements rendus en exécution des dispositions
des numéros 1,2, 3,5 et 6 du premier paragraphe de l'article 2, et des numéros I,
2 et 8 du deuxième paragraphe du même article, est punie d'une amende de

à 30 francs.
5. Toute contravention aux règlements rendus en exécution des dispositions

des numéros-4 et 5 du deuxième paragraphe de l'article 2 est punie d'une
amende de 6 à 10 francs, et d'un emprisonnement de un à trois jours. En cas de
récidive* l'amende pourra être portée à 15francs et l'emprisonnement à cinq jours.

0. Toute contravention aux règlements rendus en vertu du troisième para-
graphe de l'article 2 est punie d'une amende de 16 à 200 francs et d'un emprison-
nement de six à dix Jours.

7. Tout propriétaire d'une voiture circulant sur des voies publiques sans
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qu'elle soit munie de la plaque prescrite par l'article 3 et par les règlements ren-
dus en exécution du numéro 4 du premier paragraphe de l'article 2, sera puni
d'une amende de 6 à 15 francs, et le conducteur d'une amende de 1 à 5 francs.

8. Tout propriétaire ou conducteur de voiture qui aura fait usage d'une plaque
portant un nom ou domicile faux ou supposé sera puni d'une amende de 50 A
200 francs et d'un emprisonnement de six jours au moins et de six mois au plus.

La même peine sera applicable à celui qui, conduisant une voiture dépourvue
de plaque, aura déclaré un nom ou domicile autre que le sien ou que celui du

propriétaire pour le compte duquel la voiture est conduite.
9. Lorsque, par la faute, la négligence ou l'imprudence du conducteur, une

voiture aura causé un dommage quelconque à une route ou à ses dépendances,
le conducteur sera condamné à une amende de 3 à 50 francs.

II sera, de plus, condamné aux frais de la réparation.
10. Sera puni d'une amende de 16 à 100 francs, indépendamment de celle

qu'il pourrait avoir encourue pour toute autre cause, tout voituricr ou conduc-
teur qui, sommé de s'arrêter par l'un des fonctionnaires ou agents chargés de
constater les contraventions, refuserait d'obtempérer à cette sommation et de
se soumettre aux vérifications prescrites.

11. Les dispositions du livre III, titre lor, chapitre III, section IV, paragraphe 2,
du Code pénal, sont applicables en cas d'outrages ou de violences envers les
fonctionnaires ou agents chargés de constater les délits et contraventions prévus
par la présente loi.

12. Lorsqu'une même contravention ou un même délit prévu aux articles 4,
7 et 8 a été constaté à plusieurs reprises, il n'est prononcé qu'une seule condam-
nation, pourvu qu'il ne se soit pas écoulé plus de vingt-quatre heures entre la

première et la dernière constatation.
Lorsqu'une même contravention ou un même délit prévu à l'article 6 a été cons-

taté à plusieurs reprises pendant le parcours d'un même relais, il n'est prononce
qu'une seule condamnation.

Sauf les exceptions mentionnées au présent article, lorsqu'il aura été dresse
plusieurs procès-verbaux de contravention, il sera prononcé autant de condam-
nations qu'il y aura eu de contraventions constatées.

13. Tout propriétaire de voiture est responsable des amendes, des dommages
intérêts et des frais de réparation prononcés, en vertu des articles du présent
titre, contre toute personne préposée par lui à la conduite de sa voiture.

Si la voiture n'a pas été conduite par ordre et pour le compte du propriétaire,
la responsabilité est encourue par celui qui a préposé le conducteur.

14. Les dispositions de l'article 463 du Code pénal sont applicables dans tous
les cas où les tribunaux correctionnels ou de simple police prononcent en vertu
de la présente loi.

TITRE III. — DE LA PROCÉDURE.

15. Sont spécialement chargés de constater les contraventions et délits prévus
par la présente loi, les conducteurs, agents voyers, cantonniers, chefs et autres

employés du service des ponts et chaussées ou des chemins vicinaux de grande
communication, commissionnés à cet effet, les gendarmes, les gardes cham-

pêtres, les employés des contributions indirectes, agents forestiers ou des

douanes, et employés des poids et mesures ayant droit de verbaliser, et les

employés des octrois ayant le même droit.
Peuvent également constater les contraventions et les délits prévus par la pré-

sente loi, les maires et adjoints, les commissaires et agents assermentés de

police, les ingénieurs des ponts et chaussées, les officiers et les sous-officiers
de gendarmerie, et toute personne commissionnée par l'autorité départemen-
tale pour la surveillance de l'entretien des voies de communication.
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Les dommages prévus à l'article 9 sont constates, pour les routes nationales
et départementales, par les ingénieurs, conducteurs et autres employés des
ponts et chaussées commissionnés à cet effet, et pour les chemins vicinaux de
grande communication, par les agents voyers, sans préjudice du droit réserve
à tous les fonctionnaires et agents mentionnés au présent article de dresser
procès-verbal du fait de dégradation qui aurait lieu en leur présence.

Les procès-verbaux di-esses en vertu du présent article font foi jusqu'à preuve
contraire.

16. Les contraventions prévues par les articles 4 et 6 ne peuvent, en ce qui
concerne les voitures publiques allant au trot, être constatées qu'au lieu de
départ, d'arrivée, de relais, et de stations desdites voitures, ou aux barrières
d'octroi, sauf toutefois celles qui concernent le nombre des voyageurs, le mode
de conduite des voitures, la police des conducteurs, cochers ou postillons, et
les modes d'enrayage.

17. Les contraventions prévues par les articles 4 et 9 sont jugées par le conseil
de préfecture du département où le procès-verbal a été dressé.

Tous les autres délits et contraventions prévus par la présente loi sont de la
compétence des tribunaux.

18. Les procès-verbaux rédigés par les agents mentionnes au paragraphe l<.r
de l'article 15 ci-dessus doivent êtie affirmés (V. -quant aux gendarmes,
L 17juilt. 1856), dans les trois jours, à peine de nullité, devant le juge de paix
du canton ou devant le maire de la commune, soit du domicile de l'agent qui a
verbalisé, soit du lieu où la contravention a été constatée.

19. Les procès-verbaux doivent être enregistrés en débet dans les trois jours
de leur date ou de leur affirmation, à peine de nullité.

20. Toutes les fois que le contrevenant n'est pas domicilie en France, la voi-
ture est provisoirement retenue, et le procès-verbal est immédiatement porte à
la connaissance du maire de la commune où il a été dresse, ou de la commune
la plus proche sur la route que suit le prévenu.

Le maire arbitre provisoirement le montant de l'amende, et, s'il y a lieu, des
frais de réparation, et il en ordonne la consignation immédiate, à moins qu'il
ne lui soit présenté une caution solvable.

A défaut de consignation ou de caution, la voiture est retenue jusqu'à ce qu'il
ait été statué sur le procès-verbal. Les frais qui en résultent sont à la charge du
propriétaire.

Le contrevenant est tenu d'élire domicile dans le département du lieu où la
contravention a été constatée; a défaut d'élection de domicile, toute notification
lui sera valablement faite au secrétariat de la commune dont le maire aura
arbitré l'amende ou les frais de réparation.

21. Lorsqu'une voiture est dépourvue de plaque, et que le propriétaire n'est
pas connu, il est procédé conformément aux trois premiers paragraphes de
l'article précédent.

Il en est de même dans le cas de procès - verbal dresse à raison de l'un des
délits prévus à l'article 8.

Il sera procédé de la même manière à l'égard de tout conducteur de voiture
de roulage ou de messageries, inconnu dans le lieu où il serait pris en contra-
vention, et qui ne serait point régulièrement muni d'un passeport, d'un livret
ou d'une feuille de route, à moins qu'il ne justifie que la voiture appartient à
une entreprise de roulage ou de messageries, ou qu'il ne résulte des lettres de
voiture ou des autres papiers qu'il aurait en sa possession, que la voiture appar
tient à celui dont le domicile serait indique sur la plaque.

22. Le procès-verbal est adresse, dans les deux jours de l'enregistrement, au
sous-préfet de l'arrondissement.

Le sous - préfet le transmet, dans les deux jours de sa réception, au préfet,
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s'il s'agit d'une contravention de la compétence des conseils de préfecture, ou
au procureur de la République, s'il s'agit d'une contravention de la compétence
des tribunaux.

23. S'il s'agit d'une contravention de la compétence du conseil de préfecture,
copie du procès-verbal, ainsi que de l'affirmation quand elle est prescrite, est
notifiée avec citation, par la voie administrative, au domicile du propriétaire,
tel qu'il est indiqué sur la plaque, ou tel qu'il a été déclaré par le contrevenant,
et, quand il y a lieu, à celui du conducteur.

Cette notification a lieu dans le mois de l'enregistrement, à peine de
déchéance. '

Le délai est étendu à deux mois, lorsque le contrevenant n'est pas domicilie
dans le département où la contravention a été constatée ; il est étendu à un an,
lorsque le domicile du contrevenant n'a pas pu être constaté au moment du

procès-verbal.
Si le domicile du conducteur est resté inconnu, toute notification qui lui est

faite au domicile du propriétaire est valable.
24. Le prévenu est tenu de produire, dans le délai de trente jours, ses moyens

de défense devant le conseil de préfecture.
Ce délai court à compter de la date de la notification du procès-verbal ; men-

tion en est faite dans ladite notification.
A l'expiration du délai fixé, le conseil de préfecture prononce, lors même que

les moyens de défense n'auraient pas été produits.
Son arrêté est notifié au contrevenant dans la forme administrative, dix jours

au moins avant toute exécution. SI la condamnation a été prononcée par défaut,
la notification faite au domicile énoncé sur la plaque est valable.

L'opposition à l'arrêté rendu par défaut devra être formée dans le délai de

quarante jours, à compter de la date de la notification.
25. Le recours au conseil d'État contre l'arrêté du conseil de préfecture

peut avoir lieu par simple mémoire déposé au secrétariat général de la pré-
fecture, ou à la sous-préfecture, et sans l'intervention d'un avocat au conseil
d'État.

Il sera délivré au déposant récépissé du mémoire, qui devra être immédiate-
ment transmis par le préfet.

Si le recours est formé au nom de l'Administration, il devra l'être dans les trois
mois de la date de l'arrêté.

26. L'instance à raison des contraventions de la compétence des conseils de

préfecture est périmée par BÎX mois, à compter de la date du dernier acte des
poursuites, et l'action publique est éteinte, à moins de fausses indications sur la
plaque, ou de fausse déclaration en cas d'absence de plaque.

27. Les amendes se prescrivent par une année, à compter de la date de
l'arrêté du conseil de préfecture, ou à compter de la décision du conseil d'État,
si le pourvoi a eu lieu.

En cas de fausses indications sur la plaque, ou de fausses déclarations de nom
ou de domicile, la prescription n'est acquise qu'après cinq années.

28. Lorsque le procès - verbal constatant le délit ou la contravention a été
dressé par l'un des agents désignés au paragraphe 1 de l'article 15, le tiers de
l'amende prononcée appartient audit agent, à moins qu'il ne s'agisse d'une con-
travention ou d'un délit prévu aux articles 10 et 11.

Les deux autres tiers sont attribués, soit au Trésor public, soit au départe-
ment , soit aux communes intéressées, selon que la contravention ou le dom-
mage concerne une route nationale, une route départementale, ou un chemin
vicinal de grande communication. Il en est de même du total des frais de répa-
ration réglés en vertu de l'article 9, ainsi que du total de l'amende, lorsqu'il n'y
a pas Heu d'appliquer les dispositions du paragraphe 1 du présent article.
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TITRE IV.

29. Sont et demeurent abrogés, à dater de la promulgation delà présente
loi :

La loi du 29 floréal an X ( 19 mai 1802), relative à la police du roulage ;
La loi du 7 ventôse an XII (27 février 1804) ;
Le décret du 23 juin 1806;
Ainsi que toutes autres dispositions contraires à celles de la présente loi.
Continueront d'être exécutées, jusqu'à la promulgation des règlements d'admi-

nistration publique à établir en vertu de l'article 2, celles des dispositions aujour-
d'hui en vigueur que ces règlements d'administration publique ont pour objet de
modifier ou de remplacer. Toutefois, en ce qui concerne les juridictions et la
pénalité, les dispositions de la présente loi seront immédiatement applicables.

TITRE v.

30. Amnistie est accordée pour les peines encourues ou prononcées à raison
de surcharge ou de défaut de largeur de jantes.

Cette amnistie n'est point applicable aUx frais avancés par l'État, ni à la part
attribuée par les lois et règlements, sur le montant des amendes prononcées,
aux divers agents qui ont constaté les contraventions.

Les sommes recouvrées avant la promulgation de la présehte loi, en vertu des
décisions des conseils de préfecture, ne seront pas restituées.

R. yo Voiture-voilure publique, l s. —
S, eod.vo, i s. — C. adm. ann., t. lct
vo Commune, p 001, nos 5077 g.; t. 3,
V» Voirie, p. 1405, n»s 9800 s. — T. (87-97),

v» Voitwes- voitures piibliques, 1 s. — V.
aussi Appendice au C. pén. ann., p. 102
s. ; et son Suppl., p. 374 s.

Décret du 10 août 1852,
Portant règlement sur la police du roulage et des messageries publiques

(D. P. 52. 4. 192).

TITRE IC, — DISPOSITIONS APPLICABLES A TOUTES LES VOITURES.

Art. 1er. Les essieux des voitures ne pourront avoir plus de 2 mètres 50 cen-
timètres de longueur, ni dépasser à leurs extrémités le moyeu de plus de 6 centi-
mètres.

La saillie des moyeux, y compris celle de l'essieu, n'excédera pas de plus
de 12centimètres le plan passant par le bord extérieur des bandes. Il est accordé
une tolérance de 2 centimètres sur cette saillie, pour les roues qui ont déjà fait
un certain service.

2. Il est expressément défendu d'employer des clous à tête de diamant. Tout
clou de bande sera rivé à plat, et ne pourra, lorsqu'il sera posé à neuf, former
une saillie de plus de 5 millimètres.

3. H ne peut être attelé :
1«AUx voitures servant au transport des marchandises, plus de cinq chevaux

si elles sont à deux roues ; plus de huit si elles sont à quatre roues, sans qu'il
puisse y avoir plus de cinq chevaux de file ;

2oAux voitures servant au transport des personnes, plus de trois chevaux si
elles sont à deux roues ; plus de six si elles sont à quatre roues.

4. Lorsqu'il y aura lieu de transporter des blocs de pierre, des locomotives du
d*autres objets Jd'un poids considérable, l'emploi d'un attelage exceptionnel
pourra être autorisé, sur l'avis des ingénieurs ou des agents voyers, par les
préfets des départements traversés.
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5. Les prescriptions de l'article 3 ne sont pas applicables sur les parties de
routes ou de chemins vicinaux de grande communication affectées de rampes
d'une déclivité ou d'une longueur exceptionnelles.

Les limites de ces parties de routes ou de chemins sur lesquelles l'emploi de
chevaux de renfort est autorisé sont déterminées par un arrêté du préfet, sur
la proposition de l'ingénieur en chef ou de l'agent voyer en chef du départe-
ment, et indiquées sur place par des poteaux portant cette inscription : chevaux
de renfort.

Pour les voitures marchant avec relais réguliers et servant au transport des

personnes ou des marchandises, la faculté d'atteler les chevaux de renfort s'étend1

à toute la longueur des relais dans lesquels sont placés les poteaux.
L'emploi de chevaux de renfort peut être autorisé temporairement sur les

parties de routes ou de chemins de grande communication, lorsque, par suite de
travaux de réparation ou d'autres circonstances accidentelles, cette mesure sera
nécessaire. Dans ce cas, le préfet fera placer des poteaux provisoires.

6. En temps de neige ou de verglas, les prescriptions relatives à la limitation
du nombre de chevaux demeurent suspendues.

7. (Abrogé et remplacé par te décret du 29 août 1863.) (V. infrà, ce décret.)
8. Pendant la traversée des ponts suspendus, les chevaux seront mis au pas;

les voituriers ou rouliers tiendront les guides ou le cordeau ; les conducteurs et

postillons resteront sur leurs sièges.
Défense est faite aux rouliers et autres voituriers de dételer aucun de leurs

chevaux pour le passage du pont.
Toute voiture attelée de plus de cinq chevaux ne doit pas s'engager sur le

tablier d'une travée, quand il y a déjà sur cette travée une voiture d'un attelage
supérieur à ce nombre de chevaux.

Pour les ponts suspendus qui n'offriraient pas toutes les garanties nécessaires

pour le passage des voitures lourdement chargées, il pourra être adopté par le
ministre des travaux publics ou par le ministre de l'intérieur, chacun en ce qui
le concerne, telles autres dispositions qui seront jugées nécessaires.

Dans les circonstances urgentes, les préfets et les maires pourront prendre
telles mesures que leur paraîtra-commander la sûreté publique, sauf à rendic

compte à l'autorité supérieure.
Les mesures prescrites pour la protection des ponts suspendus seront, dans

tous les cas, placardées à l'entrée et à la sortie de ces ponts.
9. Tout roulier ou conducteur de voiture doit se ranger à sa droite, à l'ap-

proche de toute autre voiture, de manière à lui laisser libre au moins la moitié
de la chaussée.

10. 11 est interdit de laisser stationner sans nécessité sur la voie publique
aucune voiture attelée ou non attelée.

TITRE II. — DISPOSITIONS APPLICABLES AUX VOITURES NE SEIWANT PAS

AU TRANSPORT DES PERSONNES.

11. La largeur du chargement des voitures qui ne servent pas au transport
des personnes ne peut excéder 2 mètres 50 centimètres. Toutefois, les préfets des

départements traversés peuvent délivrer des permis de circulation pour les

objets d'un grand volume qui ne seraient pas susceptibles d'être chargés dans
ces conditions.

Sont affranchies, conformément à la loi du 30 mai 1851,de toute réglementation
de largeur de chargement, les voitures d'agriculture lorsqu'elles sont employées
au transport des récoltes de la ferme aux champs, et des champs à la ferme ou
au marché.

12. La largeur des colliers des chevaux ou autres bêtes de trait ne peut
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dépasser 90 centimètres, mesurés entre les points les plus saillants des pattes des
attelles.

13. Lorsque plusieurs voitures marchent à la suite les unes des autres, elles
doivent être distribuées en convois de quatre voitures au plus si elles sont à
quatre roues et attelées d'un seul cheval ; de trois voitures au plus si elles sont
à deux roues et attelées d'un seul cheval, et de deux voitures au plus si l'une
d'elles est attelée de plus d'un cheval.

L'intervalle d'un convoi à l'autre ne peut être moins de 50 mètres. (V. infrà,
Décr. 2ifévr. 1858, art. 3.)

14. Tout voiturier ou conducteur doit se tenir constamment à portée de ses
chevaux ou bêtes de trait et en position de les guider.

11est interdit de faire conduire par un seul conducteur plus de quatre voitures
à un cheval si elles sont à quatre roues, et plus de trois voitures à un cheval si
elles sont à deux roues.

Chaque voiture attelée de plus d'un cheval doit avoir un conducteur. Toute-
fois , une voiture dont le cheval est attaché derrière une voiture attelée de quatre
chevaux au plus n'a pas besoin d'un conducteur particulier.

Les règlements de police municipale détermineront, en ce qui concerne la tra-
verse des villes, bourgs et villages, les restrictions qui peuvent être apportées
aux dispositions du présent article et de celui qui précède,

15. Aucune voiture marchant isolément ou en tête d'un convoi ne pourra
circuler pendant la nuit sans être pourvue d'un falot ou d'une lanterne allu-
mée.

Cette'disposition pourra être ^appliquée aux voitures d'agriculture par des
arrêtés des préfets ou des maires, (V. infrà, Décr. 24 févr. 1858, art. 2.)

16. Tout propriétaire de voiture ne servant pas au transport des personnes
est tenu de faire placer, en avant des roues, et au côté gauche de sa voiture, une
plaque métallique portant, en caractères apparents et lisibles ayant au moins
5 millimètres de hauteur, ses nom, prénoms et profession, le nom de la com-
mune, du canton et du département de son domicile.

Sont exceptés de cette disposition, conformément à la loi du 30 mai 1851:
lo Les voitures particulières destinées au transport des personnes, mais étran-

gères à un service public des messageries;
2o Les malles-postes et autres voitures appartenant à l'administration des

postes ;
3oLes voitures d'artillerie, chariots et fourgons appartenant aux départements

de la guerre et de la marine.
Des décrets du président de la République détermineront les marques distinc-

tives que doivent porter les voitures désignées aux paragraphes 2 et 3, et les titres
dont leurs conducteurs doivent être munis.

4oLes voitures employées à la culture des terres, au transport des récoltes, à
l'exploitation des fermes, qui se rendent de la ferme aux champs ou des champs
à la ferme, ou qui servent au transport des objets récoltés du lieu où ils ont été
recueillis jusqu'à celui où, pour les conserver et les manipuler, le cultivateur les
dépose ou les rassemble.

TITRE III. — DISPOSITIONS APPLICABLES AUX VOITURES DES MESSAGERIES.

17. Les entrepreneurs des voitures publiques allant à destination fixe décla-
reront le siège principal de leur établissement, le nombre de leurs voitures,
celui des places qu'elles contiennent, le lieu de destination, les jours et heures
de départ et d'arrivée. Cette déclaration sera faite, dans le département de la
Seine, au préfet de police, et, dans les autres départements, aux préfets ou sous-
préfets.

38 — C. pén.
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Ces formalités ne seront obligatoires pour les entrepreneurs actuels qu'au
renouvellement de leurs voitures, ou lorsqu'ils en modifieront la forme ou la
contenance.

Tout changement aux dispositions arrêtées par suite du premier paragraphe
du présent article donnera lieu à une déclaration nouvelle.

18. Aussitôt après les déclarations faites en^ertu des paragraphes 1 et 2 de
l'article précédent, le préfet ou le sous-préfet ordonne la visite des voitures, afin
de constater si elles sont entièrement conformes à ce qui est prescrit par les
articles ci-après, de 19à 29 inclusivement, et si elles ne présentent aucun vice de
construction qui puisse occasionner des accidents. Cette visite, qui pourra être
renouvelée toutes les fois que l'autorité le jugera nécessaire, sera faite en présence
du commissaire de police, par un expert nommé par le préfet ou le sous-préfet.

L'entrepreneur a la faculté de nommer, de son côté, un expert pour opérer
contradictoirement avec celui de l'Administration.

La visite des voitures ne peut être faite qu'à l'un des principaux établissements
de l'entreprise; les frais sont à la charge de l'entrepreneur.

Le préfet prononce sur le vu du procès-verbal d'expertise et du rapport du
commissaire de police.

Aucune voiture ne peut être mise en circulation avant la délivrance de l'au-
torisation du préfet.

19. Le préiet transmet au directeur des contributions indirectes copie, par
extrait, des autorisations par lui accordées en vertu de l'article précédent.

L'estampille prescrite par l'article 117de la la loi du 25 mars 1817n'est délivrée
que sur le vu de cette autorisation, qui doit être inscrite sur un registre spécial,

20. La largeur de la voie pour les voitures publiques est fixée au minimum
à 1 mètre 65 centimètres entre le milieu des jantes de la partie des roues repo-
sant sur le sol.

Toutefois, si les voitures sont à quatre roues, la voie de devant pourra être
réduite à 1 mètre 55 centimètres.

En pays de montagnes, les entrepreneurs peuvent être autorisés, par les préfets,
sur l'avis des ingénieurs et des agents voyers, à employer des largeurs de voies
moindres que celles réglées par les paragraphes précédents, mais à la condition
que les voies seront au moins égales à la voie la plus large des voitures en usage
dans la contrée.

21. La distance entre les axes des deux essieux, dans les voitures publiques
à quatre roues, sera égale au moins à la moitié de la longueur des caisses me-
surées à la hauteur de leur ceinture, sans pouvoir néanmoins descendre au-des-
sous de 1 mètre 55 centimètres.

22. Le maximum de la hauteur des voitures publiques, depuis le sol
jusqu'à la partie la plus élevée du chargement, est fixée à S mètres pour les
voitures à quatre roues, et à 2 mètres 60 centimètres pour les voitures à deux
roues.

11est accordé, pour les voitures à quatre roues, une augmentation de 10 centi-
mètres, si elles sont pourvues à l'avant-train de sassoires et contre-sassoires
formant chacune au moins un demi-cercle de 1 mètre 15centimètres de diamètre,
ayant la cheville ouvrière pour centre.

Lorsque, par application du troisième paragraphe de l'article 20, on autorisera
une réduction dans la largeur de la voie, le rapport de la hauteur de la voiture
avec la largeur de la voie sera, au maximum, de un trois quarts.

Dans tous les cas, la hauteur est réglée par une traverse en fer placée au milieu
de la longueur affectée au chargement, et dont les montants, au moment de la
visite prescrite par l'article 17, sont marqués d'une estampille constatant qu'ils
ne dépassent pas la hauteur voulue"; ils doivent, ainsi que la traverse, être cons-
tamment apparents.
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La bûche qui recouvre le chargement ne peut déborder ces montants ni la
hauteur de la traverse.

Il est défendu d'attacher aucun objet en dehors de la bâche.
23. Les compartiments des voitures publiques seront disposés de manière à

satisfaire aux conditions suivantes :

Largeur moyenne des places ', 48 centimètres ;
Largeur des banquettes, 45 centimètres;
Distance entre deux banquettes, 45 centimètres ;
Distance entre la banquette du coupé et le devant de la voiture, 35 centi-

mètres ;
Hauteur du pavillon au-dessus du fond de la voiture, 1 mètre 40 centi-

mètres ;
Hauteur des banquettes, y compris le coussin, 40 centimètres.
Pour les voitures parcourant moins de 20 kilomètres et pour les banquettes à

plus de trois places, la largeur moyenne des places pourra être réduite à 40 cen-
timètres.

24. Il peut être placé sur l'impériale une banquette destinée au conducteur et
à deux voyageurs, ou à trois voyageurs lorsque le conducteur se placera sur le
même siège que le cocher.

Cette banquette, dont la hauteur, y compris le coussin, ne dépassera pas 30 cen-
timètres, ne peut être recouverte que d'une capote flexible.

Aucun paquet ne peut être chargé sur cette banquette.
25. Le coupé et l'intérieur auront une portière de chaque côte.
La caisse de derrière ou la rotonde peut n'avoir qu'une portière ouverte à l'arrière.
Chaque portière sera garnie d'un marchepied.
26. Les essieux seront en fer corroyé, de bonne qualité, et arrêtés à chaque

extrémité, soit par un écrou assujetti au moyen d'une clavette, soit par une boîte
à huile, fixée par quatre boulons traversant la longueur du moyeu, soit par tout
autre système qui serait approuvé par le ministre des travaux publics.

27. Toute voiture publique doit être munie d'une machine à enrayer agissant
sur les roues de derrière et disposée de manière à pouvoir être manoeuvrée de
la place assignée au conducteur.

Les voitures doivent être en outre pourvues d'un sabot et d'une chaîne d'en-

rayage, que le conducteur placera à chaque descente rapide.
Les préfets peuvent dispenser de l'emploi de ces appareils les voitures qui par-

courent uniquement des pays de plaine.
28. Pendant la nuit, les voitures publiques seront éclairées par une lanterne

à réflecteur placée à droite et à l'avant de la voiture.
29. Chaque voiture porte à l'extérieur, dans un endroit apparent, indépen-

damment de l'estampille délivrée par l'administration des contributions indi-

rectes, le nom et le domicile de l'entrepreneur, et l'indication du nombre des

places de chaque compartiment.
30. Elle porte à l'intérieur des compartiments :
10Le numéro de chaque place ;
2o Le prix de la place depuis le lieu de départ jusqu'à celui d'arrivée.

L'entrepreneur ne peut admettre dans les compartiments de ses voitures un
plus grand nombre de voyageurs que celui indique sur les panneaux, conformé-
ment à l'article 29.

31. Chaque entrepreneur inscrit sur un registre coté et parafé par le maire
le nom des voyageurs qu'il transporte; il y inscrit également les ballots et

paquets dont le transport lui est confié.
11remet au conducteur, pour lui servir de feuille de route, une copie de cet

enregistreiflent, et à chaque voyageur un extrait en ce qui le concerne, avec le
numéro de sa place.
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32. Lés conducteurs ne peuvent prendre en route aucun voyageur, ni recevoir
aucun paquet, sans en faire mention sur les feuilles de route qui leur auront été
remises au point de départ.

33. Toute voiture publique dont l'attelage ne présentera de front que deux

rangs de chevaux pourra être conduite par un seul postillon ou un seul cocher.
Elle devra être conduite par deux postillons ou par un cocher et un postillon

lorsque l'attelage comportera plus de deux rangs de chevaux.
34. Les postillons ou cochers ne pourront, sous aucun prétexte, descendre de

leurs chevaux ou de leurs sièges.
Il leur est enjoint d'observer, dans la traversée des villes et des villages, les

règlements de police concernant la circulation dans les rues.
Dans les haltes, le conducteur et le postillon ne peuvent quitter en même temps

la voiture tant qu'elle reste attelée.
Avant de remonter sur son siège, le conducteur doit s'assurer que les portières

sont exactement fermées.
35. Lorsque, contrairement à l'article 9 du présent décret, un roulier ou

conducteur de voiture n'aura pas cédé la moitié de la chaussée à une voiture

publique, le conducteur ou postillon qui aurait à se plaindre de cette con-
travention devra en faire la déclaration à l'officier de police du lieu le plus
rapproché, en faisant connaître le nom du voitnrier d'après la plaque de sa
voiture.

Les procès-verbaux dç contravention seront sur-le-champ transmis au procu-
reur de la République, qui fera poursuivre les délinquants.

36. Les entrepreneurs de voitures publiques, autres que celles conduites par
les maîtres de poste, feront, à Paris, à la préfecture de police, et, dans les dépar-
tements, à la préfecture ou sous-préfecture du lieu où sont établis leurs relais,
la déclaration des lieux où ces relais sont situés et du nom des relayeurs. Une
déclaration semblable sera faite chaque fois que les entrepreneurs traiteront
avec un nouveau relayeur.

37. Les relayeurs ou leurs préposés seront présents à l'arrivée et au départ
de chaque voiture, et s'assureront par eux-mêmes, et sous leur responsabilité,
que les postillons ne sont pas en état d'ivresse.

La tenue des relais, en tout ce qui intéresse la sûreté des voyageurs, est sur-

veillée, à Paris, par le préfet de police, et, dans les départements, par les maires
des communes où ces relais se trouvent établis.

38. Nul ne peut être admis comme postillon ou cocher, s'il n'est âgé de seize
ans au moins et porteur d'un livret délivré par le maire de la commune de son
domicile, attestant ses bonnes vie et moeurs et son aptitude pour le métier qu'il
veut exercer.

39. A chaque bureau de départ et d'arrivée, et à chaque relais, il y a un

registre coté et parafé par le maire, pour l'inscription des plaintes que les

voyageurs peuvent avoir à former contre les conducteurs, postillons ou cochers.
Ce registre est présenté aux voyageurs à toute réquisition par le chef du bureau
ou par le relayeur.

Les maîtres de poste qui conduisent des voitures publiques présentent, aux

voyageurs qui le requièrent, le registre qu'ils sont obligés de tenir d'après le

règlement des postes.
40. Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux malles-postes

destinées au transport de la correspondance du Gouvernement et du public, la

forme, les dimensions, le chargement et le mode de conduite de ces voitures
étant déterminés par des règlements particuliers.

~~

Les voitures des entrepreneurs qui transportent les dépêches ne s#ht pas con-
sidérées comme malles-postes.

41. Les voitures publiques qui desservent les routes des pays voisins, et qui
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partent des villes frontières ou qui y arrivent, ne sont pas soumises aux règles
ci-dessus prescrites. Elles doivent, toutefois, être solidement construites.

42. Les articles ci-dessus, de 16 à 38, seront constamment placardés, à la
diligence des entrepreneurs des voitures publiques, dans le lieu le plus appa-
rent des bureaux et des relais.

Les articles, de 28 à 38 inclusivement, Seront imprimés à part et affichés dans
l'intérieur de chacun des compartiments des voitures,

TITRE IV. — DISPOSITIONS TRANSITOIRES.

43. Il est accordé un délai de deux ans, à partir de la promulgation du pré-
sent décret, pour l'exécution de l'article 12, relatif à la saillie des colliers.

44. Les contraventions au présent règlement seront constatées, poursuivies et
réprimées conformément aux titres II et III de la loi du 30 mai 1851,sans préju-
dice des mesures spéciales prescrites par les règlements locaux.

45. Les ordonnances des 23 décembre 1816et 16juillet 1828sont et demeurent
rapportées.

Décret du 24 février 1858, gui modifie et complète quelques-unes des dispositions
du décret du 10 août 1852,sur la police du roulage et des messageriespubliques (D. P. 58.
4.19). — Art. 2. Les préfets pourront appliquer, par des arrêtes spéciaux, aux voi-
tures particulières servant au transport des personnes, les dispositions du premier
paragraphe de l'article 15du décret du 10août 1852,relatives à l'éclairage des voitures.

3. Les préfets pourront restreindre, lorsque la dimension des objets transportes
donnera au convoi une longueur nuisible à la liberté ou à la sûreté de la circulation,
le nombre des voitures dont l'article 13 du décret du 10 août 1852permet la reunion
en convoi. Leurs arrêtés seront affichés sur les parties de route auxquelles ils s'ap-
pliqueront.

Décret du 29 août 1863 , relatif à l'établissementsur les routes impériales et dépar-
tementales, ainsi que sur les chemins de grande communication, de barrières pour res-
treindre la circulation pendant le dégel (D. P. 63. 4. 145). — Art. 1er.Le ministre des
travaux publics déteimine les départements dans lesquels il pourra être établi, sur
les routes impériales et départementales, des barrières pour restreindre la circulation
pendant le dégel.

Les préfets, dans chaque département, déterminent les routes impériales et dépar-
tementales, ainsi que les chemins de grande communication, sur lesquels ces bar-
rières pourront être établies.

Ils prennent, sur l'avis des ingénieurs des pontB et chaussées ou des agents voyers,
les mesures que la fermeture ou l'ouvertui e des barrières rendent nécessaires.

Peuvent seuls circuler pendant la fermeture des barrières de dégel :
lo Les courriers de la malle -,
2oLes voitures de voyage suspendues étrangères à toute entreprise publique de

messageries ;
3«Les voitures non chargées ;
4oLes voitures chargées, montées sur roues à jantes d'au moine 11centimètres de

largeur et dont l'attelage n'excédera pas le nombre de deux chevaux, qui sera fixe
par le préfet, à raison du climat, du mode de construction et de l'état des ohaussees,
ue la nature du sol, du nombre des roues de la voiture et des autres circonstances
locales.

Toute voiture prise en contravention aux dispositions du présent article sera arrê-
tée et les chevaux mis en fourrière dans l'auberge la plus rapprochéet le tout sans
préjudice de l'amende stipulée à l'article 4, titre 2, de la loi du 30 mai 1851, et des
frais do réparation mentionnes dans l'article 0 de ladite loi.

Sont et demeurent rapjpoi tés l'article 7 de notre décret du 10août 1852, et l'ar-
ticle 1er de notre décret du 24 février 1858

Lçs dispositions de la loi du 30 mai 1851et «*(! décret du 10 août 1852ne sont pas
applicables aux rues de Paris. (Oons. d'^t. 7 déc. 1888, D. P. 90. 3. 9).

L'art. 9£ de la loi du 5 avr. 1884«donne au» maites le droit de réglementer la
circulation dans les rues oit passages publics ; ce pouvoir est limité av,x voies
puremçnt communales-
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Décret du 10 mars 1899,
Portant règlement relatif à la circulation des automobiles (D.P. 99.4.67)

Art. 1er. Est soumise aux prescriptions du présent règlement la circulation,
sur la voie publique, des véhicules à moteur mécanique autres que ceux ser-
vant à l'exploitation des voies ferrées.

SECTION I". — AUTOMOBILES AVEC OU SANS AVANT-TRAIN MOTEUR,
A BOGGIE OU NON, CIRCULANT ISOLÉMENT.

TITRE I«r. — MESURESDE S0RETÉ.

2. Les réservoirs, tuyaux et pièces quelconques destinés à contenir des pro-
duits explosifs ou inflammables seront construits de façon à ne laisser échapper
ni tomber aucune matière pouvant causer une explosion ou un incendie.

3. Les appareils devront être disposés de telle manière que leur emploi ne

présente aucune cause particulière de danger et ne puisse ni effrayer les chevaux
ni répandre d'odeurs incommodes.

4. Les organes de manoeuvre seront groupes de façon que le conducteur puisse
les actionner sans cesser de surveiller sa route.

Rien ne masquera la vue du conducteur vers l'avant, et les appareils indica-
teurs qu'il doit consulter seront placés bien en vue et éclairés la nuit.

5.Le véhicule devra être disposé de manière à obéir sûrement à l'appareil de
direction et à tourner avec facilité dans les courbes de petit rayon. Les organes
de commande de la direction offriront toutes les garanties de solidité déshables,

(Décr. 10 septembre 1901.)« Les automobiles dont le poids à vide excède 350 kilo-

grammes seront munis de dispositifs permettant la marche en arrière. »
6. Le véhicule devra être pourvu de deux systèmes de freinage distincts sulfi-

samment efficaces, dont chacun sera capable de supprimer automatiquement
l'action motrice du moteur ou de la maîtriser.

L'un au moins de ces systèmes agira directement sur les roues ou sur des
couronnes immédiatement solidaires de celles-ci et sera capable de caler instan-
tanément les roues.

L'un de ces systèmes, ou un dispositif spécial, permettra d'arrêter toute dérive
en arrière.

Dans le cas d'un véhicule à avant-train moteur à boggie, l'un des systèmes de
freinage à la disposition du mécanicien devra pouvoir agir sur les roues arrière
du véhicule.

7. La constatation que les voitures automobiles satisfont aux diverses prescrip-
tions ci-dessus sera faite par le service des mines, sur la demande du construc-
teur ou du propriétaire. Pour les voitures construites en France, le fabricant
devra demander la vérification de tous les types d'automobiles qu'il a établis ou
établira. Pour les voitures de provenance étrangère, l'examen sera fait avant la
mise en service en France, sur le point du territoire désigné par le propriétaire
de la voiture.

Lorsque le fonctionnaire des mines délégué à cet effet aura constaté que la
voiture présentée satisfait aux prescriptions réglementaires, il dressera de ses
opérations un procès - verbal dont une expédition sera remise soit au construc-
teur, soit au propriétaire, suivant le cas.

Le constructeur aura la faculté de livrer au public un nombre quelconque de
voitures suivant chacun des types qui auront été reconnus conformes au règle-
ment. Il donnera à chacune d'elles un numéro d'ordre dans la série à laquelle
elle appartient, et il devra remettre à l'acheteur une copie du procès-verbal et
un certificat attestant que la voiture livrée est entièrement en conformité du type.
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(Décr. 10 septembre 1901.) « Le certificat devra spécifier le maximum de vitesse
que l'automobile est capable d'atteindre en palier. «

Chaque voiture portera en caractères bien apparents :
lo Le nom du constructeur, l'indication du type et le numéro d'ordre dans la

série du type ;
2oLe nom et le domicile du propriétaire.
(Dêcr. 10 septembre 1901.) « Si l'automobile est capable de marcher en palier

à une vitesse supérieure à 30 kilomètres à l'heure, il sera pourvu de deux plaques
d'identité, portant un numéro d'ordre, qui devront toujours être placées en évi-
dence à l'avant et à l'arrière du véhicule. Le ministre des travaux publics fixera
le modèle de ces plaques, leur mode de pose et leur mode d'éclairage pendant
la nuit ; il fixera également le mode d'attribution aux intéressés des numéros
d'ordre. »

En cas de refus par les ingénieurs des mines de dresser un procès-verbal cons-
tatant que le véhicule présenté satisfait aux prescriptions réglementaires, les
intéressés pourront faire appel au ministre des travaux publics, qui statuera
après avis de la commission centrale des machines à vapeur.

TITRE II. — MISE EN CIRCULATION.

8. Tout propriétaire d'un automobile devra, avant de le mettre en circulation
sur les voies publiques, adresser au préfet du département où il réside une
déclaration dont il lui sera remis récépissé. Cette déclaration sera communiquée
sans délai au service des mines.

(Decr. 10 septembre 1901.) a Le récépissé de la déclaration indiquera le numeio
d'ordre assigné au véhicule ou spécifiera qu'il n'est pas assujetti à porter les

plaques visées dans l'article précèdent, B
9. La déclaration fera connaître le nom et le domicile du propriétaire.
Elle sera accompagnée d'une copie du procès-verbal dressé en vertu de l'ar-

ticle 7.
10. La déclaration faite dans un département suffira pour toute la France.

TITRE III. — CONDUITE ET CIRCULATION.

11. Nul ne pourra conduire un automobile s'il n'est pas porteur d'un certi-
ficat de capacité délivré par le préfet du département de sa résidence, sur l'avis
favorable du service des mines.

Un certificat de capacité spéciale sera institué pour les conducteurs de moto-

eycles d'un poids inférieur à 150kilogrammes.
12. Le conducteur d'un automobile sera tenu de représenter à toutes réquisi-

tions de l'autorité compétente :
lo Son certificat de capacité;
2o Le récépissé de déclaration du véhicule.
13. Les divers organes du mécanisme moteur, les appareils de sûreté, la com-

mande de la direction, les freins et leurs systèmes de commande, ainsi que les

transmissions de mouvement et les essieux, seront constamment entretenus en
bon état. Le conducteur devra vérifier fréquemment par l'usage le bon état de

fonctionnement des deux systèmes de freinage.
14. Le conducteur de l'automobile devra rester constamment maître de sa

vitesse. Il ralentira ou même arrêtera le mouvement toutes les fois que le véhi-
cule pourrait être une cause d'accident, de désordre ou de gêne pour la circu-
lation.

La vitesse devra être ramenée à celle d'un homme au pas dans les passages
étroits ou encombrés.

En aucun cas, la vitesse n'excédera celle de 30 kilomètres à l'heure en rase
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campagne et de 20 kilomètres à l'heure dans les agglomérations, sauf l'exception
prévue à l'article 31. — V. infrà, L. 17 juill. 1908.

15. L'approche du véhicule devra être signalée en cas de besoin au moyen
d'une trompe.

Tout automobile sera muni à l'avant d'un feu blanc et d'un feu vert.
16. Le conducteur ne devra jamais quitter le véhicule sans avoir pris les pré-

cautions utiles pour prévenir tout accident, toute mise en route intempestive,
et pour supprimer tout bruit du moteur.

SECTION, IL — AUTOMOBILES REMORQUANT D'AUTRES VÉHICULES.

TITRE IV. — MESURES DE SURETE,

17. Les automobiles remorquant d'autres véhicules ne pourront circuler sur
les voies publiques qu'autant qu'ils satisferont, en ce qui concerne les appareils
moteurs, les organes de transmission, de freinage et de conduite, aux prescrip-
tions des articles 2, 3, 4, 5, 6 du présent règlement.

18. Indépendamment des freins de l'automobile prévus par l'article 6,
chaque véhicule remorqué sera muni d'un système de freins suffisamment effi-
cace et rapide, susceptible d'être actionné soit par le mécanicien à son poste sur

l'automobile, soit par un conducteur spécial.
19. Les véhicules remorqués porteront en caractères bien apparents le nom

et le domicile du propriétaire.
20. AuCun automobile destiné à remorquer d'autres véhicules ne pourra être

mis en service qu'en vertu d'une autorisation du préfet, délivrée après avis du
service des mines.

Le fonctionnaire délégué à cet effet visitera l'automobile et pourra procéder à
des essais ayant pour but de constater qu'il ne présente aucune cause particu-
lière de danger en raison du service auquel il est destiné.

L'autorisation délivrée à la suite de ces vérifications sera valable pour tous les

départements.
TITRE V. — MISE EN CIRCULATION.

21. Nul ne pourra faire circuler dans un département des automobiles

remorquant d'autres véhicules, sans une autorisation délivrée par le préfet de
ce département, après avis soit de l'ingénieur en chef des ponts et chaussées,
soit de l'agent voyer en chef, ou de ces deux chefs de service, suivant la nature
des routes et chemins empruntés.

La demande devra indiquer :
lo Les routes et les chemins que le pétitionnaire a l'intention de suivre;
2o Le poids de l'automobile, celui de chacun des véhicules chargés et la charge

maximum par essieu ;
3o La composition habituelle des trains et leur longueur totale,
2,2- L'autorisation déterminera les conditions particulières de sécurité aux-

quelles le permissionnaire sera soumis, indépendamment des prescriptions
générales du présent règlement.

Les intéressés pourront faire appel de la décision du préfet devant le ministre
des travaux publics, qui statuera après avis de la commission centrale des
machines à vapeur.

TITRE VI. — CONDUITE ET CIRCULATION.

23. Tout train portera, la nuit, un feu rouge à l'arrière, sans préjudice du feu
blanc et du feu vert prévus par l'article 15.

24. La vitesse des trains en marche ne dépassera pas 20 kilomètres à l'heure
en rase campagne et 10 kilomètres à l'heure dans les agglomérations.
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25. Lorsque les freips des véhicules remprqués ne seront pas actionnés par
le mécanicien, la manoeuvre de ces freins sera confiée à des conducteurs spé-
ciaux dont le nombre sera proportionné à l'importance du convoi, eu égard aux
déclivités du parcours et à la vitesse de la marche.

Dans tous les cas, des dispositions efficaces seront prises pour empêcher toute
dérive en arrière des véhicules remorqués.

26. Le stationnement de trains sur la voie publique ne devra, en aucun cas,
gêner la circulation ni entraver l'accès des propriétés.

Pour les services publios de voyageurs, les points de stationnement seront
désignés par l'arrêté préfectoral d'autorisation.

27. La marche, la conduite et l'entretien des automobiles et des véhicules
remorqués seront soumis aux prescriptions des articles 11, 12, 13, aux deux pre-
miers alinéas de l'article 14, ainsi qu'aux articles 15 et 16 du présent règlement.

28. Les dispositions du présent règlement, à l'exception des articles 18 à 27,
seront applicables aux automobiles remorquant une voiturette dont le poids,
voyageur compris, ne dépasse pas 200 kilogrammes, pourvu que les freins soient
capables de servir efficacement pour l'ensemble.

SECTION III.

TITRE VII. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

29. Indépendamment des prescriptions du présent règlement, les automobiles
demeureront soumis aux dispositions des règlements sur la police du roulage.

30. L'appareil d'où procède la source d'énergie sera soumis aux dispositions
des règlements sur les appareils du même genre, en vigueur ou à intervenir.

31. (Décr. 10 septembre 1901.) «Les courses de voitures automobiles dont le
parcours ne comprendra qu'un seul département ne pourront avoir lieu sur la
Voie publique sans une autorisation spéciale du préfet, sur l'avis des chefs de
service de voirie et avec l'agrément des maires des communes traversées.

Lorsque le parcours d'une course comprendra plusieurs départements, l'auto-
risation sera délivrée par le ministre de l'intérieur, sur l'avis des préfets des

départements traversés, et donnée avec les mêmes formalités que ci-dessus.
La vitesse pourra excéder celle de 30 kilomètres à l'heure en rase campagne;

elle ne pourra en aucun cas dépasser celle de 20 kilomètres à l'heure dans les

agglomérations.
Les frais de surveillance et autres occasionnés à l'Administration par la course

seront supportés par les organisateurs de celle - ci, qui devront déposer à cet
effet une consignation préalable, »-

32. Après deux contraventions dans l'année, les certificats de capacité délivrés
en vertu de l'article 11 du présent règlement pourront être retirés par arrêté

préfectoral, le titulaire entendu et sur l'avis du service des mines.
33. Les contraventions aux dispositions qui précèdent seront constatées par

des procès - verbaux et déférées aux tribunaux compétents, conformément aux

dispositions des lois et règlements en vigueur ou à intervenir.
34. Les attributions conférées aux préfets des départements par le présent

décret sont exercées par le préfet de police dans toute l'étendue de son ressort.
V. la circulaire de M. le ministre des travaux publics du 10 avril 1899 (D. P. 99.

1. 68; — et Journ. off. du 11 avr. 1899).
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Décret du 10 septembre 1901,
Réglementant la circulation des automobiles (D. P. 1902. 4. 24).

Art. 1er. Les articles 5, 7, 8 et 31 du décret du 10 mars 1899 sont modifiés ainsi

qu'il suit : — V. suprà, Décr. 10 mars 1899, art, 5, 7, 8 et 31,
V. l'arrête et la circulaire de M. le ministre des travaux publics du 11 sep-

tembre 1901 (Journ. off. du 13 sept. 1901), modifié dans ses articles 3cl4 par l'ar-
rêté du ministre des travaux publics du 12 mars 1908 (D. P. 1908 4 42 ; — Bull.
Dalloz, 1908,p. 141; — Journ. off. du 13 mars 1908) ; et la circulaire de M. le garde
des Sceaux, ministre de la justice, du 12 octobre 1909, relative aux procès-verbaux
pour « contraventions au vol » (Bull. Dalloz, 1909, p. 418).

Loi du 17 juillet 1908,
Etablissant, en cas d'accident, la responsabilité des conducteurs de

véhicules de tout ordre (D. P. 1908. 4. 68).

Article unique. Tout conducteur d'un véhicule quelconque qui, sachant

que ce véhicule vient de causer ou d'oecasionner un accident, ne se sera pas arrêté
et aura ainsi tenté d'échapper à la responsabilité pénale ou civile qu'il peut
avoir encourue, sera puni de six jours à deux mois de prison et d'une amende
de seize francs à cinq cents francs (16 fr. à 500 fr.), sans préjudice des peines
contre les crimes ou délits qui se seraient joints à celui-ci.

Dans le cas où il y aurait lieu, en outre, à l'application des articles 319 et 320
du Code pénal, les pénalités encourues aux termes de ces articles seraient por-
tées au double.

Les dispositions de l'article 463 du Code pénal sont applicables au délit prévu
par la présente loi.

V. la loi du 22 juillet 1909, relative au recensement, au classement et à la réqui-
sition des voitures automobiles (D. P. 190».4. 129 ; — Bull. Dalloz, 1910,p. 56 ; —
Journ. off. du 24 juill. 1010).

V. aussi te décret du 29 mars 1910, portant promulgation de la convention inter-
nationale relative à la circulation des automobiles, signée à Paris, le 11 octobre
1909 (Bull. Dalloz, ]<tio, p. 210; — Journ. off. du 7 avr 1910); et la ciiculaire minis-
térielle du 12 juillet 1910 relative à la délivrance du certificat international de
route des automobiles (Journ. off. du 21 juill. 1910).

POLICE RURALE.
V. notre Code rural.

POUDRE DE GUERRE.
V. supra, C. pén., sous l'ait. 314. — V. aussi G. pén. ann., sous l'ait. 311, et son

Suppl., p. 194, nos 4693 s.j G. adm. ann., t. 4, V" Contributions indirectes.

POUDRE DYNAMITE.
V. suprà, G. pén., sous l'art. 314. — V. aussi C. pén. ann., sous l'art. 314 ; et son

Suppl., p. 194, no* 4693 s.; C. adm. ann., t. 4, vo Contributions indirectes.
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PRESSE.

[Cette matière fait l'objet d'un ouvrage spécial, notre Petit Code de la presse.]

Loi du 29 juillet 1881,
Sur la liberté de la presse (D. P. si. 4. 65)

CHAPITRE PREMIER.

DE L'IMPRIMERIE ET DE LA LIBRAIRIE.

Art. 1". L'imprimerie et la librairie sont libres.

S. vo Presse, 70 s. — V. au&si Appen-
dice au C. pén. ann., p. 120 s.; et son

i Suppl., nos 9118 s.

2. Tout imprimé rendu public, à l'exception des ouvrages dits de ville ou bil-

boquets, portera l'indication du nom et du domicile de l'imprimeur, à peine,
contre celui - ci, d'une amende de 5 francs à 15 francs.

La peine de l'emprisonnement pourra être prononcée si, dans les douze mois

piôcédents, l'imprimeur a été condamne pour contravention de même nature.

S. vo Presse, 77 s. — V. aussi Appen-
dice au C. pén. ann., p 123 s.; et son

Suppl., nos 9i5i s.

3. Au moment de la publication de tout imprime, il en sera fait, par l'impri-
meur, sous peine d'amende de 16 francs à 300 francs, un dépôt de deux exem-

plaires, destinés aux collections nationales.
Ce dépôt sera fait au ministère de l'intérieur, pour Paris ; à la préfecture, pour

les chefs-lieux de département; à la sous-préfecture, pour les chefs-lieux d'ar-

rondissement, et, pour les autres villes, à la mairie.
L'acte de dépôt mentionnera le titre de l'imprimé et le chiffre du tirage.
Sont exceptes de cette disposition les bulletins dévote, les circulaires com-

merciales ou industrielles et les ouvrages dits de ville ou bilboquets.

S. vo Presse, 99 s. — V. aussi Appen-
dice au C. pén. ann., p. 125 s.; et son

Suppl., nos 9172 s.

1. Le dépôt légal des imprimés pres-
crit par l'art. 3 de la loi du 29 3mil. 1881
peut être effectue à toute heure et même
la mut. — Or. r. 3 juill. 1886, D. P. 87.1.
95.

2. L'imprimeur qui, par suite du refus
do l'autorité administrative, n'a pu opérer
le dépôt légal, peut passer outre à l.i pu-
blication de l'imprime, sauf à prouver par

tous les moyens de droit, et notamment
par témoins, les diligences qu'il a faites
pour effectuer le dépôt et lo refus qui lui
a été opposé. — Même an et.

3. Il doit être délivre un récépissé au
moment du dépôt pour constater que ce
dépôt a été effectue. — Cire. min. îutôr,
29 nov. 1902, Bull. min. intér., 1902, p. 422.

4. Les dispositions qui précèdent sont applicables à tous les genres d'imprimés
ou de reproductions destinés à être publiés.

Toutefois, le dépôt prescrit par l'article précédent sera de trois exemplaires
pour les estampes, la musique et en général les reproductions autres que les

imprimés.

S. vo Presse, 77 s. — V. aussi Appen- :
dice au G. pén. ann., p. 126 s.; et sou I

Suppl., nos 9207 s.
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CHAPITRE II.

DE LA PRESSE PÉRIODIQUE.

§ 1er. _ Du droit de publication, de la gérance, de ta déclaration

et du dépôt au parquet

5. Tout journal ou écrit périodique peut être publié, sans autorisation préa-
lable et sans dépôt de cautionnement, après la déclaration prescrite par l'ar-

ticle 7.

S. vo Presse, 135 s. — V. aussi Appen-
dice au C. pén. ann., p. 128 s.; et son

Suppl., nos 9236 s.

6. Tout journal ou écrit périodique aura un gérant.
Le gérant devra être Français, majeur, avoir la jouissance de ses droits civils,

et n'être privé de ses droits civiques par aucune condamnation judiciaire.

S. vo Presse, 161 s. — T. (87-9?), eod. vo,
10 s. — V. aussi Appendice au G. pén.

ann., p. 130 s.; et son Suppl., nos 9250 s.

1. Un journal ne peut avoir plusieurs
gérants. — Cr. r. 16 août 1884, D. P. 85.
1. 180.

2. La disposition de l'art. 15, § 6, du
décret organique du2févr. 1852, en vertu
de laquelle les individus condamnés pour
outrages aux bonnes moeurs ne doivent
pas être inscrits sur les listes électorales
et sont ainsi prives de leurs droits ci-

viques , est encore en vigueur. — Cr. r.
24 niai'S 1893, D. P. 95. 1. 373.

3. En conséquence, l'individu condamne
pour outrages aux bonnes moeurs ne peut
être gérant d'un journal. — Même arrêt

4, Les failliB sont mcapableB d'être gé-
rants de journaux. — Or. c, 17 dec. 1886,

p._P. 87. 2. 282. — Oh. réun. 22 juin 1887,
ibid.

7. Avant la publication de tout journal ou écrit périodique, il sera fait, au

parquet du procureur de la République, une déclaration contenant :

lo Le titre du journal ou écrit périodique et son mode de publication;
2o Le nom et la demeure du gérant ;
3o L'indication de l'imprimerie où il doit être imprimé.
Toute mutation dans les conditions ci - dessus énumérées sera déclarée dans

les cinq jours qui suivront.

S. v° Presse, 189 s — V. aussi Appen-
dice au G. pén. ann., p. 132 s.j et son

Suppl., nos 9285 s.

». Les déclarations seront faites par éprit, sur papier timbre, et signées des

gérants. Il en sera donné récépissé.
S. vo Presse, 206 s.

9. En cas de contravention aux dispositions prescrites par les articles 6, 7, 8,
le propriétaire, le gérant ou, à défaut, l'imprimeur, seront punis d'une amende

de 50 francs à 500 francs.
Le journal ou écrit périodique ne pourra continuer sa publication qu'après

avoir rempli les formalités ci - dessus prescrites, à peine, si la publication irré-

gulière continue, d'une amende de 100 francs, prononcée solidairement contre

les mêmes personnes, pour chaque numéro publié à partir du jour de la pro-
nonciation du jugement de condamnation, si ce jugement est contradictoire, et

du troisième jour qui suivra sa notification, s'il a été rendu par défaut; et ce,
nonobstant opposition ou appel, si l'exécution provisoire est ordonnée.

Le condamné, même par défaut, peut interjeter appel. II sera statué par la

cour dans le délai de trois jours.
S. v° Presse, 210 s. — V. aussi Appen-

dice au C. pén. ann., p 135 s.; et son
Suppl., nos 9318 s.

1. Le failli non rehabilite, qui contre-
vient à la défense qui lui est faite d'être
geiant d'un journal, est passible de l'a-

mende établie par l'art. 9 de la loi du
20 juill. 1881. — Cr. ci 17 dec. 1886, et Oh.
réun. c. 22 juin 1887, D. P. 87.1, 281.
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2. Le gérant d'un journal tenu de dé-
poser au parquet, aux termes des art. 7
et 9 de la loi du 29 juill. 1881, une décla-
ration contenant l'indication de l'impri-
merie où le journal doit être imprimé,
contrevient aux prescriptions de ces ar-

ticles lorsqu'il donne une indication men-
songère relative au nom de l'imprimeur.
—

Lyon, ch. corr. 7 août 1884, D. P. 85.2.245.
3. ... Ou lorsqu'il omet de déclarer le

nom do l'imprimeur. — Or. r. 3 janv. 1884,
D. P. 84. I. 371.

10. Au moment de la publication de chaque feuille ou livraison du journal
ou écrit périodique, il sera remis au parquet du procureur de la République,
ou à la mairie, dans les villes où il n'y a pas de tribunal de première instance,
deux exemplaires signés du gérant.

Pareil dépôt sera fait au ministère de l'intérieur, pour Paris et le département
de la Seine, et, pour les autres départements, à la préfecture, à la sous-préfec-
ture, ou à la mairie, dans les villes qui ne sont ni chefs-lieux de département,
ni chefs-lieux d'arrondissement.

Chacun de ces dépôts sera effectué sous peine de 50 francs d'amende contre le
gérant.

S. vo Presse, 228 s. — V. aussi Appen-
dice au C. pén. ann., p. 135 s.; et son

Suppl., nos 9351 S.

11. Le nom du gérant sera imprimé au bas de tous les exemplaires, à peine
Cpntre l'imprimeur de 16 francs à 100 francs d'amende par chaque numéro publié
en contravention de la présente disposition.

S, v» Presse, 248 s.

La responsabilité de l'omission du nom
du gérant au bas des exemplaires d'un
journal incombe à l'imprimeur à l'exclu-

sion de toute autre personne. —
Pana,

5 nov. 1907, D. P, 1908. 2. 96.

§ 2. — Des rectifications.

12. Le gérant est tenu d'insérer gratuitement, en tête du plus prochain nu-
méro du journal ou écrit périodique, toutes les rectifications qui lui seront
adressées par un dépositaire de l'autorité publique, au sujet des actes de sa fonc-
tion qui auront été inexactement rapportés par ledit journal ou écrit périodique.

Toutefois, ces rectifications ne dépasseront pas le double de l'article auquel
elles répondront.

En cas de contravention, le gérant sera puni d'une amende de 100 francs à
1000 francs.

13. Le gérant sera tenu d'insérer dans les trois jours de leur réception ou
dans le plus prochain numéro, s'il n'en était pas publié avant l'expiration des •

trois jours, les réponses de toute personne nommée ou désignée dans le journal
ou écrit périodique, sous peine d'une ameùde de 50 francs à 500 francs, sans

préjudice des autres peines et dommages-intérêts auxquels l'article pourrait
donner lieu.

Cette insertion devra être faite à la même place et en mêmes caractères que
l'article qui l'aura provoquée.

Elle sera gratuite, lorsque les réponses ne dépasseront pas le double de la

longueur dudit article. Si elles le dépassent, le prix d'insertion sera dû pour le

surplus seulement. Il sera calculé au prix des annonces judiciaires.
S. v» Presse, 254 s. — T. (87-97), eod, vo,

19 s. — V. aussi Appendice au G. pén.
ann., p. 138 s. ; et son Suppl,, nos 9374 &

1. L'exercice du droit de réponse, ap-
partenant à toute personne nommée ou
désignée dans un journal, ne préjudicie
pas à celui de réclamer des dommages-
intérêts en raison de la diffamation qui a

provoqué la réponse. — Or. r. 18 nov. 1892,
D. P. 94. 1. 139.

2. En outre du droit qui, aux termes do
l'art. 12 de la loi du 29 juill. 1881 sur la
pi esse, appai tient aux fonctionnaires pu-
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blics de faire insérer dans un 3ournal des
îectmcationb au sujet des articles qui
concernent des actes de leurs fonctions,
ils ont; comme toute personne nommée
ou désignée dans un journal, pour dis-
cuter ces mêmes actes, le droit de ré-
ponse consaci'e par l'art. 13 de la même
loi. — Cr. r. 21 fevr. 1889, D. P. 90 1.189.
-~ Cr. r. 10 avr. 1891, D. P. 92. 1. 80. —

Cr. r. 18 juill. 1896. D. P. 97. 1. 55
3. Le droit de réponse entiaïne néces-

sairement le droit de répliquer aux obser-
vations que le journaliste a cru devoir
faire sur la leponse qu'il a insérée. — Cr. r.
21 fevr. 1889, D. P. 90. 1. 189.

4. Le droit de réponse consacré par
l'ait. 13 de la loi du 29 juill 1881 est gê-
nerai et absolu • celui qui l'exerce est
seul juge de la forme, de la teneur et de
l'utilité de sa réponse, et l'insertion n'en
peut être i ef usée qu'autant qu'elle serait
contraire aux lois, aux bonnes moeurs, à
l'intérêt légitime des tiers ou à l'honneur
du journaliste lui-même. — Cr. c. 12 juill.
1884, D. P. 86. i. 47. — Cr. r. 8 mai 1890,
D. P. 90.1. 452. — Cr. r. 8 ]anv. 1892, D P.
92. 1. 440. — Or. r 3 août 1894, D. P. 95. 1.
80. — Cr. r. 18 JUill. 1896, D. P. 97. 1. 55.
— Cr. r. 6 août 1897, D. P. 98. 1. 252. —

Cr. r. 21 mai 1898, D. P. 1900.1 32. — Cr. r.
11 août 1899, D. P. 1902. I. 301. — Cr. C
29 juin 1900, D. P. 1902. L 525. — Cr. r.
SjUlIl. 1905, D P. 1900. 1.407.

5. L'mseition ne peut êtie refusée en-
core que la réponse s'étende sur des dé-
tails antérieurs ou concomitants an fait
qui y a donne lieu, s'ils rentrent dans les
nécessites de la défense de la personne
nommée dans le journal. —

Pau, 12 mars
1892, D.P. 92. 2. 495.

6 Mais l'exercice du droit de réponse
doit se renfermer dans la mesure des be-
soins d'une lcgitime défense. — Cr. r.
0 fevr. 1880, Bull, crim., no 43. — Cr. c.
14 mai 1887, Bull, crim., no 194. — Or. r.
8 mai 1890, D. P, 90 1. 452.

7. On ne peut considérer comme portant
atteinte a l'intérêt légitime d'un tiers des
încinninations malveillantes qui ne con-
tiennent ni allégations ni imputations à
l'adresse de personnes déterminées. —
Cr. r. 3 août 1894, D. P. 95. 1. 80.

8. On ne peut davantage considérer
comme diffamatoire enveis des tiers la
réponse qui, tout en étant malveillante à
l'égard de plusieurs administrations mu-
nicipales, n'en vise aucune d'une manière
spéciale, ne leur impute aucun fait précis
et se îefere simplement à des bruits qui
ont couru — Cr.i.ISjuilL 1890, D.P 97.1.55.

9. On ne sauiait, sans altérer la nature
même du droit de réponse, exiger que
l'auteur d'une réponse s'abstienne de nom-
mer les tiers ou de les designer alois que

cette désignation peut être commandée
par un intérêt légitime de défense. —
Cr. r. 17 juin 1898, D. P. 99 1. 289, et la
note de M Appleton.

10. Par suite, lorsqu'un auteur drama-
tique, usant du droit de réponse, cite
dans la lettre dont il demande l'insertion,
pour les opposer au journaliste dont il
réfute les critiques, les jugements diver-
gents portés sur son oeuvie par diveis
écrivains qu'il nomme sans les prendre
abusivement à partie, cette réponse ne
peut être refusée par le gérant comme
contran e à l'intérêt des tiei's. — Même
ai rêt.

11. S'il appartient aux tribunaux de li-
miter l'exercice du droit de réponse dans
le cas ou les termes de la réponse seraient
contraires ,1 la loi ou aux bonnes moeurs,
a l'intérêt légitime des tiers ou a l'hon-
neur et à la considération du journaliste,
ils doivent néanmoins, dans l'appréciation
des teimes de la réponse, prendre en
considération la nature et la forme de

l'attaque, les besoins de la défense et la
légitime susceptibilité de la peisonne dé-
signée. — Or. c. 3 juin 1892, D. P. 93.1
461. — Cr. r. 3 août 1894, D. P. 95. 1. 80 —

Or. r. 6 août 1897, D. P. 98. 1. 252. — Cl r.
31 janv. 1902, D. P. 1904. 1. 100.

12. Les juges du fond, pour repousser
la demande d'insertion d'une réponse, ne
peuvent se bornei a due que cette le-
ponse contient des expi ossions injurieuses
a l'égard des tiers; ils doivent encoie
citer les passages de la lettie à laquelle
ils attribuent un caractère injurieux ou
de nature a poiter atteinte a l'honneur
ou a la considération d'un tieis. — Or. c.
4 mars 1905, D. P. 1905. 1. 406.

13. Un journal n'est pas fondé à refuser
d'insérer comme blessante pour l'honneui
et la considération du journaliste une 10-
ponse dont le ton injurieux trouve une
explication et une excuse dans le ton non
moins injurieux de J'attaque. — Ci. r
18 JUlll. 1896, D. P. 97. 1 55. — Or. r.
17 juin 1898, précité.

14. L'insertion d'une réponse à un article
de journal n'est pas subordonnée a la con-
signation préalable on a l'offre de paye-
ment du prix d'insertion pour tout ce qui
peut dépasser le double de la longueur de
l'article qui a provoque la réponse. —

Cr. C. 3 juin 1892, D. P. 93. 1. 461.
15 En ce qui concerne le rachat duprit

d'inseï tion de la loponso, poui l.i paitie
excédant le double de l'article uiciimine,
V Pans, 12 fevr 1908, D.P. 1909 2. US —

Y. aussi Grenoble, ]0 fev. 1909, D P. J90»
2. 193.

10. Et le gxiant du journal n'a qu'un
droit de créance pour le prix de la partie
do l'insertion qui dopasse le double de la
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longueur de l'article qui a provoqué la
réponse.—Pau, 12 mars 1892, D. P. 92.2.495.
— Cr. r. 4 fevr. 1905, D. P. 1906.1. 223.

17. La réponse qu'a le droit de faire
toute personne nommée ou désignée dans
un journal, doit être insérée à la même
place et en mêmes caractères que l'article
qui l'a provoquée. — Douai, 13 nov. 1895,
D. P. 96. 2. 7.

18. Le journaliste n'a pas le droit de
scinder la réponse qui lui est adressée,
pour n'en publier que des extraits ; l'in-
sertion doit avoir heu d'un seul contexte,
sans coupures ni morcellement. — Cr. c.
14 mai 1887, Bull, crim., no 194. — Douai,
13 nov. 1895, D. P. 96. 2. 7. — Comp. Di-
jon, 30 dec. 1904, D. P. 190B. 2. 393. — Pa-
lis, 22 mars 1907, D. P. 1907. 2. 191.

19. Le droit de réponse peut être exercé
dans la même mesure, qu'il s'agisse d'un
journal ou d'une revue périodique. — Pa-

ns, 5 avr. 1898, D. P. 99. 1. 289. — Cr C.
29 juin 1900 (sol. lllipl.), D. P. 1902. 1. 525,

20. La mention du nom d'une pei sonne,
même dans un fait divers, donne À celle-ci
le droit de réponse. — Trib. de Lyon,
30 juin 1883, Moniteur judic. de Lyon,
19 sept. 1883.

21. Le droit de réponse, distinct de l'ac-
tion née d'un refus d'insertion, survit à
l'extinction de cette action ; par suite, si

le droit de réponse est exeice à nouveau,
le nouveau refus d'insérer constitue un
second délit, susceptible d'être poursuivi
nonobstant l'amnistie qui a éteint la pre-
mière action. — Cr. c. 28 déc. 1901, D. P.
1903. 1. 135.

22. Il importe peu, d'ailleurs, que la
nouvelle réponse soit identique a la pre-
mière : on soutiendrait a tort que la sur-
vivance du droit de réponse à l'extinc-
tion de l'action serait subordonnée à l'en-
voi d'une réponse différente de celle qui
a motive le premier refus d'insérer. —
Même arrêt.

23. La poursuite pour lefus d'insertion
d'une réponse adressée a un journal, en
vertu de l'art. 13, peut être portée devant
tout tribunal dans le îessort duquel a eu
lieu la publication de l'écrit incrimine,
laquelle constitue le délit. — Cr. r. 14 fevr.
1889, D. P. 90. 1.187. —Lyon, 14 déc. 1894,
D. P. 97. 2. 407.

24. C'est à la cour de cassation qu'il
appartient d'apprécier si le refus d'inser-
tion est justifié ou non. — Cr. c. 3 juin
1892, D. P. 93. 1. 461.

25. Mais l'appréciation sur la désigna-
tion du tiers rentre dans le domaine du
juge du fait. — Cr. r. 10 fevr. 1891, D P.
92. 1 80. — Cr. r. 21 mai 1898, D. P. 1900
1.32.

§ 3. — Des journaux ou écrits périodiques étrangers.
14. La circulation en France des journaux ou écrits périodiques publiés à

l'étranger ne pourra être interdite que par une décision spéciale délibérée en
conseil des ministres.

La circulation d'un numéro peut être interdite par une décision du ministre
de l'intérieur.

La mise en vente ou la distribution, faite sciemment au mépris de l'interdic-
tion , sera punie d'une amende de 50 francs à 500 francs. (V. infrà, L. 22 juill. 1895.)

S. vo Presse, 310 s. — T. (S7-')7), eod. io, 68 s.

L'application de l'art 14 a ete étendue, j 1895, aux journaux publiés en France en
par l'article unique de U loi du 22 juill. i langue étrangère. — D. P. 95. 4. 126.

CHAPITRE III.

DE L'AFFICHAGE, DU COLPORTAGE ET DE LA VENTE SUR LA VOIE PUBLIQUE.

§ 1er. — De l'affichage.

lo. Dans chaque commune, le maire désignera, par arrêté, les lieux exclu-

sivement destinés à recevoir les affiches des lois et autres actes de l'autorité

publique.
Il est interdit d'y placarder des affiches particulières.
Les affiches des actes émanes de l'autorité seront seules imprimées sur papier

blanc.
Toute contravention aux dispositions du présent article, sera punie des peines

portées en l'article 2 (V. infra, L. 30 mars 1902, art. 44).

R. vo Affiche, 27 s., 111 s, 121 s. — S.
eod. vo, 3, 24 s., 34 s. — T. (87 - 97), eod ro,
4 s., 13 s. — V. aussi Appendice au C.

pén. ann., p 144 s.; et son Suppl.,
nos 9503 s.
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1. Le maire no peut, sans excès de pou-
voir, interdire au directeur et au gérant
d'un journal d'exposer, en quelque en-
droit que ce soit, des écrits on affiches
contenant des nouvelles politiques et
autres. — Cr. r. 10 janv. 1885, D. P. 85 1.
384. -— Cons. d'Ét. 2 avr. 1886, D. P. 87.
3 84. — Cons. d'Ét. 6 JUlll. 1888, D. P. 89.
3.105. — Cr. 17 janv. 1891, D. P. 91.1 390.
— Cl*. C. 30 juin 1892, D. P. 93. 1. 45.

2. Il semble même qu'un maire ne puisse
interdire l'exposition de chflssis transpa-
rents, pourvu qu'ils ne soient pas en sail-
lie sur la voie publique. — Or. r. 7 dec.
1889, Bull crim,, m 382. — Oonf. Cons.
d'Et. 6 juill. 1888, précite,

3. Le fait de plaçai der uno affiche par-
ticulière en un lieu réservé par l'autorité
administrative n'est punissable qu'autant
qu'un arrête du maue a préalablement
désigné ce lieu comme devant recevoir
exclusivement les affiches des lois et
autres actes de l'autorité publique. — Or. c.
7 mars 1896 (i™ espèce), D. P. 96.1. 511.

4. Le fait d'imprimer une affiche parti-
culière en caractères rouges sur papier
blanc constitue la contravention prévue
et punie par les ai t. 2 et 15 de la loi du
29 juill. 1881. — Trib. de simple police de
Montpellier ; 14 nov, 1895, D. P. 96 2. 444.
—Trib. de simple police d'Avignon, 22 nov.
1895, ibid.

5. La cour de cassation décide que, lors-
qu'une affiche émanée d'un particulier a
été imprimée sur papier blanc et placar-
dée, ce n'est pas l'imprimeur do cette

affiche, mais l'afficheur qui doit êtiepum
par application des art. 2 et 15 de la loi
du 29 juill. 1881. — Cr. c. 15 mais 1890,
Bull, crim, n» 59 — Cr. c, 7 mars 189fc
(i™ espèce), D. P. 96 1.511 — Cr r. 7 mars
189C Ç2e et 3° espèces ), ibid,

6. C'est également l'afficheur seul qui
est pônalcment responsable, quand une
affiche privée est apposée dans un endioit
réservé aux affiches de l'autorité. — Or. c.
2 déc. 1890, Bull, crim, no 317.

16. Les professions de foi, circulaires et affiches électorales pourront être pla-
cardées , à l'exception des emplacements réservés par l'article précédent, sur tous

les édifices publics autres que ceux consacrés aux cultes, et particulièrement
aux abords des salles de scrutin (V. infrà, L. 27 janv. 1902 ; L. 30 janv. 1902, art. 44).

S. YOAjfiche, 45 B.— V. aussi Appendice au G, pén. ann., p. 148; et son Suppl., p.397.

Aucune sanction pénale n'a été atta-
cheo par la loi à cette prohibition. — Or. c.

18 dec. 1885, Bull, crim., no 302.

17. Ceux qui auront enlevé, déchiré, recouvert ou altéré par un procédé quel-
conque, de manière à les travestir ou à les rendre illisibles, des affiches appo-
sées par ordre de l'Administration dans les emplacements à ce réserves, seront

punis d'une amende de 5 francs à 15 francs.
Si le fait a été commis par un fonctionnaire ou un agent de l'autorité publique,

la peine sera d'une amende de 16 francs à 100 francs et d'un emprisonnement de
six jours à un mois, ou de l'une de ces deux peines seulement.

Seront punis d'une amende de 5 francs à 15 francs ceux qui auront enlevé,

déchiré, recouvert ou altéré par un procédé quelconque, de manière à les tra-
vestir ou à les rendre illisibles, des affiches électorales émanant de simples par-
ticuliers, apposées ailleurs que sur les propriétés de ceux qui auront commis
cette lacération ou altération.

La peine sera d'une amende de 16 francs à 100 francs et d'un emprisonnement
de six jours à un mois, ou de l'une de ces deux peines seulement, si le fait a etc
commis par un fonctionnaire ou un agent de l'autorité publique, à moins que
les affiches n'aient été apposées dans les emplacements réservés par l'article 15.

R. va Affiche, 139 s. — S. eod. vo, 48 S —

T. (87-97), eod. vo, 25 s. — V. aussi Appen-

dice au G. pén. ann., p. 148 s.; et son

Suppl., nos 9559 s.

1. Celui qui a colle sur des affiches élec-
torales émanant de particuliers des carres
de papier portant une inscription inju-
rieuse pour les candidats n'encourt pas
l'application de l'art. 17 de la loi du
29 juill. 1881, si, en agissant de la sorte,
il n'a pas recouvert le texte des affiches
de manière à les travestir, ou à les rendre

illisibles. — Cr. r. 24 juill. 1896, D. P. 90.
1. 508.

2. L'art. 17 de la loi du 29 juill. 1881,
qui punit la lacération des affiches élec-
torales, n'admet aucune exception ; il s'ap-
plique, notamment, aux agents de police
ayant lacéré des affiches électorales, alois
même qu'elles auraient contenu des un-
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putations injurieuses contie des membres
du Gouvernement ou des députes, et alois
que les auteurs du délit auraient oto mis
en mouvement par l'ordre administra Lif.
— Tnb. corr. de Reims, 13 nov. 1889,
D. P. 91. 3. 31.

3, Le droit de lacérer ou d'enlever les
afflches électorales, apposées contre son
gre sur la maison qu'il habite, appartient
au locataire qui détient en location la to-
talité de cette maison aussi bien qu'au
propriétaire. — Or. r. 15 nov. 1884, D. P.
85.1. 477, et le rapport de M. le conseiller
Vetelay.

4. Si le propriétaire d'une maison perd

le droit de lacérer les affiches électorales
apposées sur sa façade, lorsqu'il a cède
en totalité la jouissance de son immeuble
à un locataire unique, il en est autrement
lorsqu'il s'est réservé une partie de cette
jouissance.— Or. c. 18 janv. 1890, Bull, crim,,
no 15. — Cr. c. 8 août 1890, D. P. 91.1.191.

5. La lacération des affiches de l'Admi-
nistration ou des afflches électorales ne
constitue la contravention prévue et pu-
nie par l'art. 17, § 3, de la loi du 29 juill.
1881, qu'autant que cette lacération a ete
accomplie dans une intention malveil-
lante. — Or. C. 3 avr. 1886, D. P. 86. 1. 475.
— Poitiers, 28 mai 1886, S. vo Affiche, 67.

§ 2. — Du colportage et de la vente sur la voie publique.

18. Quiconque voudra exercer la profession de colporteur ou de distributeur
sur la voie publique, ou en tout autre lieu public ou privé, de livres, écrits, bro-

chures, journaux, dessins, gravures, lithographies et photographies, sera tenu
d'en faire la déclaration à la préfecture du département où il a son domicile.

Toutefois, en ce qui concerne les journaux et autres feuilles périodiques, la
déclaration pourra être faite soit à la mairie de la commune dans laquelle doit
se faire la distribution, soit à la sous - préfecture. Dans ce dernier cas, la décla-
ration produira son effet pour toutes les communes de l'arrondissement.

19. La déclaration contiendra les nom, prénoms, profession, domicile, âge et
lieu de naissance du déclarant.

Il sera délivré immédiatement et sans frais au déclarant un récépissé de sa
déclaration.

20. La distribution et le colportage accidentels ne sont assujettis à aucune
déclaration (V. infrà, L. 19 mars 1889).

S. vo Presse, 364 s. — T. (87-97), eod.

vo, 70 s.—V. aussi Appendice au G. pén.
ann., p. 150 s.; et son Suppl., nos 9582 s.

1. Si le paragraphe 2 de l'art. 18 de la
loi du 29 juill. 1881 autorise le colporteur
de journaux à faire sa déclaration à la
mairie de la commune ou à la sous-pre-
fecture de l'arrondissement ou il exerce
sa profession, cette disposition ne l'em-
pêche pas de la faire, s'il le préfère,
comme les autres colporteurs, à la pré-
fecture du département où il a son domi-
cile. — Cr. r. lor fevr. 1902, D. P. 1902.1.
437, et la note de M. Le Poittevm.

2. Lorsque la déclaration est faite à la
manne ou à la sous-prefecture, son effet
est limité au territoire de la commune ou
des communes de l'arrondissement ; mais
lorsqu'elle est faite a la préfecture du
département du domicile, le colporteur a
le droit d'exercer sa profession dans toute
la France. — Même arrêt et même note.

3. Le point de savoir Bi une personne

exerce ou non la profession de colpori-
teur ou de distributeur est une question
de fait qui est appréciée souverainement
par les juges du fond. — Cr. r. 12 nov.
1896, D.P. 97. L268.

4. Mais l'obligation d'une déclaration
n'existe qu'autant que les faits de colpor-
tage constituent l'exercice d'une profes-
sion. — Or. c. 29 juill. 1900, Bull, crim., no 261.

5. L'arrêté municipal pris pour régle-
menter le enage des journaux sur la voie
publique est illégal et non obligatoire. —

Cr. C. 16 fevr. 1888, D. P. 88.1.137. — Couf.
Cr. c. 21 fevr. 1889, D. P. 90. 1.189.

6. Les colporteurs de journaux sont
tenus d'exhiber à toute réquisition des
agents de l'autorité le récépissé de la dé-
claration qu'ils ont dû faire pour l'exer-
cice de leur profession. — Cr. c. lor mars
1903, D. P. 1903. 1. 496.

21. L'exercice de la profession de colporteur ou de distributeur sans déclara-
tion préalable, la fausseté de la déclaration, le défaut de présentation, à toute

réquisition, du récépissé, constituent des contraventions.

Les contrevenants seront punis d'une amende de 5 à 15 francs et pourront
l'être, en outre, d'un emprisonnement d'un à cinq jours.

39 — C. pén.
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En cas de récidive ou de déclaration mensongère, l'emprisonnement sera

nécessairement prononcé.
S. V« Presse, 893 S.

2SS. Les colporteurs et distributeurs pourront être poursuivis conformément

au droit commun, s'ils ont sciemment colporté ou distribué des livres, écrits,

brochures, journaux, dessins, gravures, lithographies et photographies, présen-
tant un caractère 'délictueux, sans préjudice des cas prévus à l'article 42.

S. V° Presse, 396.

CHAPITRE IV.

DES CRIMES ET DÉLITS COMMIS PAR LA VOIE DE LA PRESSE

OU PAR TOUT AUTRE MOYEN DE PUBLICATION.

§ 1er. — Provocation aux crimes eî délits

âS. Seront p'imïs comme coihplîces d'une action qualifiée érime ou délit ceu\

qtii, soit par des discours, cris ou rhenaces proférés dans des lieux ou réunions

publics, soit par des écrits, des imprimés vendus ou distribués, mis en vente ou

exposés tlahs des li'eui ou réunions publics, soit par des placards ou affiches, (
exposés au regard du public, auront directement provoqué Fauteur ou les

auteurs à tOiriïnettre ladite action, si la provocation a été suivie d'effet.
Cette dïsp'osi'tion sera également applicable lorsque la provocation n'aura été

suivie qxte d'une tentative dé crime prévue par l'article 2 du Code pénal.
S. vo Presse, 432 s. — V. aussi Appen-

dice au G. pén, ann., p. 156 s,; et son
SuppL, noa 9Ô46 s.

1. On doit considérer comme profères
les, discours tenus dans un lieu public,
sur ïe toh de la conversation ordinaire,
de façon à pouvoir être entendus d'un
certain nombre de personnes — Or. r.
Il nov. 1883, Bull, crim, no 260.

2. Un local, ou des piopos injurieux ou
diffamatoires ont été profères, peut, bien
que constituant un heu puve par Fa na-
ture et par sa destination, être considéré
comme devenu accidentellement et mo-
mentanément un heu public. — Cr. r.
1er mai 1897, D. P. 98. L 206.

3t On doit considérer comme tenus dans
un Ireu public les propos injurieux profé-
rés dans l'escalier d'une maison privée
dont la porte est toujours ouverte ou
s'ouvre seulement à la 'demande des loca-
taires ou des visiteurs, en sorte qu'un
jiombie plus ou moins important de per-
sonnes peut ciiculer librement dans ledit

lescalier.—Aix, 15 dec. 1899, D. P. 1900.2.399.
4. La publicité des allégations diffama-

tou-e& mngees contre un habitant, dans
le sein-d'un conseil municipal, résulte stif-,
fisamment de ce que la séance 'était ou- j
verte au public et de ce que les alléga- !
tions diffamaton-es ont été reproduites :.,.

dans le compte rendu affiché a la, porte
de la mairie. — Caen, 5 janv. 1.887, D. P
90. 2. 366.

5.... Ou sur le registre des délibérations
de ce consed, qui est dépose à la manie
pour être communiqué aux habitants. —

Montpellier, 2 nov. 1888, D. P. 89. 2. 255.
6. L'assemblée des actionnaires d'une

société reunis conformément à ses sta-
tuts pour délibérer sui des intérêts com-

muns, en vertu d'une convocation indivi-
duellement adressée à chacun des asso-
cies et hors la présence de toute personne
etiangèrOj ne peut être considérée comme
une réunion publique. — Paris, 13 mai
1887., D. P. 88. 2. 275.

7. La distribution d'un écrit à diverses
personnes peut ne pas constituer la pu-
blication de cet écrit, mais c'est a la con-
dition que cette distribution ait été
confidentielle. — Cr. c. 22 oct. 1897, D. P
98. 1, 230. — Comp. Cr. r. 30 juin 1899, D. P.
1901. 1. 119

8. Il y a publication dans ce fait qu'un
journal a été envoyé en ballots à un syn-
dicat d'ouvriers pour être distribue à ses
membres. — Lyon, 14 déc. 1894, D. P. 97.
2. 407.

24. '(L. ÎL2 décembre 1893.) «'Ceux qui, par l'un des moyens énoncés en l'article

précédent, auront directement provoqué soit au vol, soit aux crimes de meurtre,
de pillage et d'incendie, soit à l'un des crimes punis par l'article ^35 du Code
pénal, sait a l'un des crimes et délits contre la sûreté extérieure de l'État, prévus
par les articles 75 et suivants, jusques et y compris Tarticle 85 du même Code,
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seront punis, dalïs le cas où cette provocation n'aurait pas été suivie d'effet,
d'un an à cinq ans d'emprisonnement et de 100 à 3 000 francs d'amende.

« Ceux qui, par les mêmes moyens, auront directement provoqué à l'un des
crimes contre la sûreté intérieure de l'État prévus par les articles 86 et suivants,

jusques et y compris l'article 101 du Code pénal, seront punis des mêmes peines.
« Seront punis de la même peine ceux qui, par l'un des moyens énoncés en

l'article 23, auront fait l'apologie des crimes de meurtre, de pillage ou d'incen-
die , ou de vol, ou de l'un des crimes prévus par l'article 435 du Code pénal. »

Tous Cils et chants séditieux proférés dans des lieux ou réunions publics seront

punis d'un emprisonnement de six jours à un mois et d'une amende de 16 francs
à 500 francs ou de l'une de Ces deux peines seulement (V. infrà, L. 28 juill. 1894).

Ancien drl. 24.— Ceux gui, par les moyens énoncés -en l'article précédent, auront
directement provoqué à commettre^ les crimes de meurtre, de pillage et d'incendie, ou Vun
des crimes contre la sûreté de l'État prévus par les articles 75 et suivants, jusques et y
compris ^article 101 du Code pénal, seront punis, dans le cas où cette provocation n'au-
rait pas été suivie oVeffet, de trois mois à deux ans d'emprisonnement et de 100 francs à
3000 francs oVamende. — Tous cris ou chants séditieux proférés dans des lieux ou réu-
nions publics seront punis d'un emprisonnement de six jours à un mois et d'une amenda
de 16 francs à 500 francs ou de l'une de ces deux peines seulement.

S. vo Presse, 588 s. — V. aussi Appen-
dice au G. pén. ann. p. 162 s.; et son

Suppl., nos 9711 s.
Loi du 12 décembre 1803 ; D. P. 94. 4. 9.

1. Les cris de « Vive l'anarchie ! vive
Ravachol I vive "Vaillant ! vive la révolu-
tion sociale l », profères publiquement
par une personne, en vue, non de mani-
fester ses sympathies pour une simple
tbêone sociale d'ordre et d'économie po-
litique, mais de glorifier les crimes de
meurtre commis a,u nom de l'anarchie et
de la révolution sociale, par des sectaires
ennemis de la société, ne constituent pas
simplement le délit de cris séditieux ; ils
constituent en réalité le délit d'apologie
du crime de meurtre, prévu et puni par
le paragraphe 3 de l'art. 24 de la loi du

29 juill. 1881, modifié par la loi du 12 déc.
1893. - Toulouse, 19 janv. 1894, D. P.
94. 2. 80.

2. Commet le délit de cris séditieux,
celui qui profère pendant la nuit sur la
voie publique les cris de « Vive l'empe-
reur 1vive Napoléon ! A bas IaKôpublique 1
à bas Loubet l » ; et, ce fait étant de la
compétence de la cour d'assises, le juge
de police doit se déclarer d'office incom-
pétent pour en connaître, alors même que
la poursuite aurait été exercée pour con-
travention d'injure et tapage nocturne. —
Cr. c. 3 mars 1900, D. P. 1901.1. 407.

25. (L. 12 decem&re 1893.) Toute provocation par l'un des moyens énoncés en

l'article 23 adressée à des militaires des armées de terre ou de mer, dans le but

de les détourner de leurs devoirs militaires et de l'obéissance qu'ils doivent à
leurs èhefs dans tout ce qu'ils leur commandent pour l'exécution des lois et

règlements militaires, sera puiiie d'Un emprisonnement d*un à cinq ans et d'une
amende de 100 francs à 3000 francs (V. infrà, L. 28 juill. 1894).

ancien art. 25. — Toute -provocation par l'un des moyens énoncés en VaHiele Û3, adres-
sée à des militaires des armées de terre ou de mer, dans le but de les détourner de leurs
devoirs militaires et de l'obéissance qu'ils doivent à leurs cliefs dans tout ce qu'ils leur
commandent pour Vexêcution dès lois et règlements militaires, sera puni d'un emprisonne-
ment d'un à six mois et aVune amende de 16 à 100 francs.

6. v° Presse, 608 s. — Loi du 12 décembre 1893 : D. P. 94. 4. 0.

g 2. — Délits contre la chose publique.

26. L'offense au président de la République par l'un des moyens énoncés

dahs l'article 23 et dans l'article 28 est punie d'un emprisonnement de trois mois

à un an et d'une amende de 100 francs à 3000 francs, ou de l'une de 'ces deux

peines seulement.

S. v° Presse, 617 s. — V. aussi Appen-
ce au C. pén. ann., p. 166 s.; et son

Suppl., nos 9771 s.
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1. Les art 222 et suiv. c. peu. n'ont pas
été abroges par la loi du 29 juill. 1881 sur
la presse. — Or. c. 15 mars 1883, D. P. 83.
l. 225, et le rappoit de M. le conseiller
Saint-Luc Courboneu. — Cr. 2 fevr. 1889,
D. P. 90.1. 188. — Cr. r. 20 avr. 1899 (sol.
impl.), D. P. 1901.1. 281. — Cr. c. 5 janv.
1900, D. P. 1901. 1. 406. — Cr. c. 26 JUlll.
1902, Bull, crim,, no 263.

2. L'offense au président de la Répu-
blique doit être déférée à la cour d'as-

sises, lorsque, commise par un des moyens
énonces par les art. 23 et 28 de la loi du
29 juîll. 1881, elle est réprimée par l'art. 26
de ladite loi. — Or. c. 5 janv. 1900, précité.
— Or. c. 26 juill. 1902, précité.

3.... Tandis que, lorsqu'elle est proférée
en présence du président de la Répu-
blique, elle est réprimée par l'art. 222

c. pen., et déférée au tribunal de police
correctionnelle; plus spécialement, les
cris de « A bas Loubet ' Démission • »

profères sur le passage du président de
la République constituent lo délit d'ou-

trage au président de la République, et
la juridiction correctionnelle est seule

compétente pour en connaître. — Mêmes
arrêts. v

4. Et l'on ne saurait y voir : ... m la
contravention de tapage injurieux ; ... m
le délit de cris séditieux. — Or. c. 5 janv.
1900, précite.

5 La Haute cour de justice est compé-
tente pour reprimer le delitd'offense au

président de la République commis par pa-
roles proférées par un accusé à l'audience.
— Haute cour de justice, 18 nov. 1899,
D. P. 1903. 2. 345 et la note de M. Sanut.

27. La publication ou reproduction de nouvelles fausses, de pièces fabriquées,
falsifiées ou mensongèrement attribuées à des tiers, sera punie d'un emprisonne-
ment d'un mois à un an et d'une amende de 50 francs à 1000 francs ou de l'une

de ces deux peines seulement, lorsque la publication ou reproduction aura trou-

blé la paix publique et qu'elle aura été faite de mauvaise foi.

S. vo Presse, 636 s. — T. (87-97), eod. vo,
85 s. — V. aussi Appendice au G. pén.

ann., p 168 s. ; et son Suppl., n°» 9792 s

l. La fabrication d'une pièce portant
faussement le nom d'un tiers, et publiée
de mauvaise foi dans un journal, ne doit

pas être considérée comme un faux en
écriture ; elle ne constitue que le délit de

presse réprime par l'art. 27 de la loi du
29 juill. 1881 et n'est punissable.que lors-

que sa publication a eu pour résultat
de troubler la paix publique. — Alger,

28 janv. 1886, D. P. 87. 2. 49.
2. La publication ou reproduction d'une

fausse nouvelle ne constitue un délit
qu'autant que la paix publique a été réel-
lement troublée ; il ne suffit pas qu'elle
ait ete de nature à la troubler. — Bourges,
24 nov. 1881, D. P. 83. 2.189. — Amiens,
23 juin 1892, D. P. 93. 2. 268.

28. L'outrage aux bonnes moeurs commis par l'un des moyens énoncés en

l'article 23 sera puni d'un emprisonnement d'un mois à deux ans et d'une amende

de 16 francs à 2000 francs.
Les mêmes peines seront applicables à la mise en vente, à la distribution ou à

l'exposition de dessins, gravures, peintures, emblèmes ou images obscènes. Les

exemplaires de ces dessins, gravures, peintures, emblèmes ou images obscènes

exposés au regard du public, mis en vente, colportés ou distribués, seront saisis

(V. infrà, L. 2 août 1882 ; L. 16 mars 1898et L. 7 avril 1908).
S. vo Presse, 662 s.~— T. (87-97), eod. vo,

93 s. — V. aussi Appendice au G. pén.

ann., p 170 s. ; et son Suppl., n°s 9818 s,

§ 3. — Délits contre tes personnes.

29. Toute allégation ou imputation d'un fait qui porte atteinte à l'honneur

ou à la considération de la personne ou du corps auquel le fait est imputé est

une diffamation.
Toute expression outrageante, terme de mépris ou invective qui ne renferme

l'imputation d'aucun fait est une injure (V. infrà, L. 11 juin 1887).
S. vo Presse, 845 s. — T. (87-97), eod. v*>,

170 s. — V. aussi Appendice au C. pén.

ann., p. 174 s.; et son SuppL, W>B9918 s.

l. On ne saurait voir les caractères de
la diffamation dans un cent qui ne con-
tient que des appréciations des opinions

politiques du plaignant.— Cr. r, 15 déc. 1892,
D. P. 94.1. 25 j et la note de M. M. B.

2. L'allégation qu'une personne est le
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a chef de la réaction » dans une com-
mune, ou eBt « toujours en contact avec
la réaction », ne contient pas l'imputation
d'un fait précis et détermine de nature a
porter atteinte à l'honneur ou à la consi-
dération de cette personne et ne consti-
tue pas le délit de diffamation qui se
présent par trois mois.—Req. 27 dec. 1886,
D. P. 87.1. 312, et le rapport de M. le con-
seiller Cotelle.

3. Elle ne constitue qu'une faute quasi-
déhctuelle pouvant donner ouverture a
une action civile en réparation du préju-
dice causé, soumise à la prescuption ordi-
naire. — Même arrêt.

4. L'appréciation ,au point de vue de l'ap-
plication de la loi sur la presse, des impu-
tations dirigées contre des adversaires
politiques pendant la période électorale
est soumise à un double principe : d'une
part, les nécessités des ardeurs de la lutte
ne peuvent aller jusqu'à permettre d'em-
ployer la diffamation ; d'autre part, pen-
dant cette période, la liberté de discussion
doit être entière en ce qui concerne la
valeur des candidatB, leurs opinions et
leurs actes — Cr. r. 29 juill. 1S99, D. P,
1902.1. 118.

5. Le reproche adressé, dans un article
de journal, a ses adversaires « d'être les
ennemis de la religion, tout en se décla-
rant catholiques », ne saurait être inter-
piote comme signifiant que les personnes
désignées expriment des sentiments
qu'elles n'ont pas; en d'autres termes,
comme leur imputant de mentir. — Cr. c.
10 avr. 1897, D. P. 98.1. 94.

6. Par suite, l'imputation contenue dans
cet article, portant, non sur un fait précis,
mais sur des opinions et des tendances,
ne saurait être considérée comme diffama-
toire. — Cr c. 10 avr. 1897, D. P. 98. 1. 94.

7. La désignation d'un tiers sous le nom
« d'Alphonse » ne renferme que des im-
putations vagues par leur généralité, n'in-
dique qu'une manière d'être, une habi-
tude ; elle ne présente pas l'indication
précise et déterminée d'un fait. — Orléans,
22 fevr. 1887, D. P. 88. 2 286.

8. Pour avoir le droit de se plaindre
d'écrits injurieux ou diffamatoires, il n'est
paa nécessaire d'avoir ete expressément
nomme dans les eci its ; il suffit d'y avoir
ete clairement désigne pour qu'un pieju-
dice personnel ait ete souffert par suite
de l'infraction pénale. — Oaen, 14 nov. 1889,
D. P, 90. 2. 352. — Pans, 15 nov. 1889, D. P.
90. 2. 116.

9. Le gérant d'un journal qui publie
dans ce journal un article où il annonce
l'arrestation immédiate do nouveaux per-
sonnages impliques dans la procédure
criminelle suivie contre un tiers, et la
mise en cause dans cette proceduie d'une

personne, qu'il désigne expressément, im-
pute publiquement à cette personne un
fait de nature a porter atteinte à son
honneur et à sa considération. — Alger,
11 nov. 1893, D. P. 94. 2. 128.

10. Il y a diffamation:... dans l'imputation,
dirigée contre un écrivain, d'être un mau-
vais Français, cupide, mangeant en Alle-
magne l'argent que son collaboiateur lui
avait gagne en Fiance.— Pans, 9 juill. 1890,
D. P. 91. 2. 62.

11.... Dans l'imputation adressée publi-
quement a un commerçant, de laisser
protester les traites tirées sur lui, sur-
tout lorsqu'il les a acceptées. — Cr. r.
10 dec. 1886, D. P 87. 1. 364.

12 .. Dans le fait de traiter de « banque-
routier» un ancien banquier, alors sm tout
que ce banquier, à la suite de reveis com-
merciaux, a ete oblige de déposer sou
bilan. — Or. i. 10 sept.'i908, D. P. 1909. i. 463.

13.... Dans le propos : « X.. vient d'être
saisi, » tenu à la veille d'élections munici-
pales contre un candidat adversane poli-
tique. — Or. r. 15 fevr. 1901, D. P. 1901. l. 403.

14 La non-inscription d'un individu
sur les listes électorales pouvant soit te-
nir à ce qu'il ne remplit pas les conditions
d'âge, de nationalité ou de domicile, soit
être le résultat d'une erreur ou d'une
omission, n'implique pas que la personne
visée ait perdu ses droits d'électeur par
l'effet d'une condamnation criminelle ou
même autrement; il s'ensuit que la ques-
tion pourquoi un tel n'est-il pas inscrit
sur les listes électorales? ne contenant l'al-
legation m l'imputation d'un fait déter-

mine, ne saurait, quand même elle serait
posée dans une intention diffamatoire,
être considérée comme contenant une dif-
famation. — Oiv. r. 9 mars 1900, D P.
1902.1. 120.

15. Le fait de demander à quelqu'un
s'il a fait son service militaire et d'ajou-
ter : « Ou étiez-vous en 1870 » » ne consti-
tue pas une allégation ou imputation dif-
famatoire, alors, qu'il n'est pas allègue
que la personne ainsi interroge© so soit
rendue coupable d'insoumission aux lois
militaires ou qu'elle ait usé de moyens
repiehensibles pour se faite exemptei du
service. — Cr. r. 31 janv. 1902 , D. P. 1901.
1.100

16. Au contraire , l'imputation d'avoir
deseite et manque h ses devons mili-
taires constitue une diffamation. — Ci. i.
22 août 1900 (SOI. împl ), Bull. crim. Il" 27y.
— Cr r. 6 sept. 1900, Bull, crim, no 290.

17. La diffamation suppose une impu-
tation dirigée contie la personne, elle
n'existe pas au cas de dénigrement d'un
pioduit. — Amiens, 12 janv. 1901 , D. P.
]Q01. 2. 394.

18. On doit voir une injure danB l'épi-
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thète de « voleur ». — Bourges, 31 mars
1892, D. P. 92. 2. 328.

19.... Dans celle d' « imbécile, cabotin ».
— Or. r. 23 jailV. 1902, D. P. 1904. 1. 333.

20. ... Dans celle de « misérable et de
fille vicieuse ». —

Bordeaux, 29 janv, 1892,
D. P. 92. 2. 391. — V. aussi Limoges,
4 avr. 1889, D. P. 91. 2. 301. — Paris,
17 avr. 1892, D. P. 92. 2. 333.

21.... Dans l'expression de « tenancier
de banque » adressée à une personne qui
a exerce la profession de banquier. —

Or. r. 10 sept. 1908, D. P. 1909. 3. 463.
22.... Dans le fait d'avoir, au cours d'une

altercation, dit au plaignant : « Tu n'es
qu'un glorieux et un mauvais voisin , si tu
tiens tout ce que tu as, tu ne l'as pas gagné
honnêtement l »—Boideaux,lci dec. 1893,
D. P. 94. 2. 422.

, 23.... Dans le fait de qualifier quelqu'un
dejudalsantenajoutantquelesjudatsantfi
ne sont pas de bonne foi. — Cr. r. 9 mars
1900, D. P. 1902. 1. 120.

24.... Dans le fait de dire a quelqu'un
* que lorsque l'on s'appelle X..., on n'a
d'autre droit que celui de se taire ». —
Même arrêt.

25. Mais il n'y a pas délit d'injures de
la part de celui qui, dans un article de
journal, persifle ou raille une personne
pu essaye de ridiculiser ses noms et qua-
lifications. — Angers, 19 mars 1897, D. P.
97. 2. 215.

26. Il n'y a pas délit de diffamation de
la part de celui qui, tout en imputant à
une personne un fait de nature à nuire
à son honneur ou a sa considération, s'est
livre à ces imputations sans intention
malveillante. — Montpellier, 2 nov. 1888,
D. P. 89. 2. 255.

27. Il n'y a pas délit de diffamation, en
raison de l'absence de tonte intention de
nuire, dans le cas où un individu, venant
de perdre un billet de banque et domine
par l'intérêt sérieux, pressant et légitime
qu'il avait do le recouvrer, impute publi-
quement à un tiers, mais à toit, de le lui
avoir volé.— Aix, 25 mars 1892, D. P. 92.
2. 499.

28. Le gérant d'un écrit périodique ne
peut échapper à la responsabilité qui lui
incombe a raison des imputations diffa-
matoires contenues dans cet écrit, en
excipant de son ignorance du contenu
des articles publiés sous sa signature. —

Or. c. 7 nov. 1884, D. P. 86.1.142. — Poi-

tiers, 13 févr. 1885, D, P. 86. 2. 200.
29. Il n'y a pas délit de diffamation,

faute d'intention de nuireï dans le fait de
l'actionnaire qui, sans animositô person-
nelle, mais justement préoccupé de la
situation de la société, révèle devant ses
coassociés les antécédents commerciaux
d'un administrateur. — Paris, 13 mai 1887,
D. P. 88. 2. 275.

30. La rétractation ultérieure de l'autour
d'un article diffamatoire n'efface pas le
délit résultant de sa publication. — Or. r.
18 nov. 1892, D. P. 94. 1. 139.

31. Les dispositions légales qui punissent
la diffamation demeurent applicables pen-
dant la période électorale, sauf au juge
du fait à apprécier souverainement si
l'auteur des imputations s'est uniquement
proposé d'éclairer les électeurs sur le passé
etles mérites du candidat, et a ainsi été de
bonne foi. — Cr. r. 2 f e\ r. 1893, D. P. 95.1.462.
— Oomp. Cr. c. 25 nov. 1885, D. P. 85. 1.
479.

32. La diffamation ne cesse pas d'être
délictueuse lorsqu'il y a eu provocation.
— Or. r. 18 nov. 1886, D. P. 87. 1. 189, —

Cr. r. 12 juin 1896, Bull, crim., n° 190.
33. La désignation de la personne visée

par des imputations diffamatoires rentre
dans l'appréciation souveraine des juges
du fait et échappe au contiôlo de la cour
de cassation. — Cr. r, 10 mai 1900, D. P.
1902,1. 240. — Cr. r. 13 juill. 1900, D. P, 1001.
1. 376. — Or. r. 21 dec. 1900, D. P. 1902.
1. 62.

34. Le directeur d'une société anonyme
a qualité pour demander la répression
d'une diffamation dont la société qu'il
leprésente a eu a souffrir, encore que la
diffamation ait été plus spécialement diri-
gée contre les administrateurs. — Civ. r.
24 mai 1884, D. P. 86 1. 143-144,

30. La diffamation commise par l'un des moyens énoncés en l'article 03 et en
l'article 28, envers les cours, les tribunaux, les armées de terre ou de mer, les

corps constitués et les administrations publiques, sera punie d'un emprisonne-
ment de huit jours à un an et d'une amende de 100 francs à 3000 francs, ou de
l'une de ces deux peines seulement.

S. v« Pressé, 918 s. — V. aussi Appen- j Suppl,, nos 10208 s.
dice au C. pén. ann., p. 192 s.; et son '

31* Sera punie de la même peine la diffamation commise par les riïêraes

moyens, à raison de leurs fonctions ou de leur qualité, envers un ou plusieurs
membres du ministère, un ou plusieurs membres de l'une ou de l'autre Chambre,
un fonctionnaire public, un dépositaire ou agent de l'autorité publique, un

ministre de l'un des cultes salariés par l'État, un oitoyen chargé d'un service ou
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d'un mandat public, temporaire ou permanent, un juré ou un témoin, à raison
de sa déposition.

S. V° Presse, 945 s. — T. (87-97), eod.

va, ipe^s. — V. aussi Appendice au G. pén.

ann,, p. 195 s.; et son Suppl., nos 10247 s.

1. Les propos injurieux ou diffama-
toires, lorsqu'ils sont adressés <\ des ma-
gistrats de l'ordre administratif ou judi-
ciaire, dans l'exercice ou a l'occasion do
l'exercice de leurs fonctions, sont quali-
fiés outrages par les art. 222 et siuv. c.

pén, et rentrent, même lorsque la publi-
cité vient les aggraver, dans les termes
de ces articles et non dans ceux des
art. 33, 31 et 23 de la loi du 29 juiU. 1881.
— Cr. r. 15 sept. 1898, D. P. 1900. 1. 307.
— Douai, 28 mars 1899, D. P. 1900. 2.181.

2. Par les expressions citoyens chargés
d'un service ou d'un mandat public, il faut
entendre tous agents investis dans une
mesure quelconque d'une portion de l'au-
Èorite publique, mais non les personnes
qui ne participent pas à cette autorité,
encore bien qu'un Intérêt public s'attache à
leurs services. — C. ch. reun. 29 dec. 1898.
D. P. 99.1. 493 — Y. aussi Cr. c. 19 mai

1899, D. P. 1900. 5. 533. — Cr. r. 14 sept.
1899, D. P. 1900. 5 534. — Rouen, 26 juill.
1901, D. P. 1901.2. 507. — Trib. corr. Lyon,
2 janv. 1902, D. P. 1903. 2. 91.

3. Un notaire ne peut être considéré
comme un fonctionnaire public. — Cr. r.
21 juin 1884, D. P. 86. l. 48. — Bordeaux,
8 mai 1896, D. P. 97. 2.135.

4. Il en est de même... des avoués. —

Cr. r. 29 mai 1886, D. P. 87. 1 142. — Or. r.
3 fevr. 1888, D. P. 88. i. 444. — Cr. r. 2 mai

1907, D. P. 1907.1 490.
5.... Des commissaires-pnseurs. — Pa-

ns, 2 avr. 1884, D. P. 85. 2. 31, et sur
pourvoi, Cr. r. 24 3111II.1884, D P. 86.1. 93.

6.... Des huissieis. — Cr. r. 18 3111II.1885,
S. v° Presse-outrage, 976.

7 ... Des directeurs de théâtres subven-
tionnes par l'État, quoique nommes par
arrête ministériel. — Or. r. 23 oct. 1909,
D. P. 1909. 1. 543.

8. Décidé, par un airêt, en sens con-

traire, que le trésorier d'un conseil de
fabrique est un fonctionnaire public, ou
tout au moins uu citoyen chargé d'un ser-
vice ou d'un mandat public — Montpel-
lier, 25 OCt. 1890, D. P. 91. 2. 37. — Comp.
O. cass. Luxembourg, 17 dôc. 1889, D. P.
90. l. 273 et la note.

9. Un architecte municipal ne doit êtie
oonsiderô m comme uu fonctionnaire pu-
blic, ni comme un citoyen charge d'un
service ou d'un mandat public dans lo
sens de l'art. 31 de la loi du 29 juilL 1881.
—

Poitiers, 23 jtull. 1886, D. P. 87. 2 138.
10. Doivent être considères comme des

citoyens charges d'un service public au
sens de l'art. 31 de la loi du 29 juill. 1881

... les conseillers municipaux. — Pau,
11 juin 1889, D. P. 90. 2. 55.

11. ... Les délégués sénatoriaux. —

Bourges, 17 oct. 1889, D. P. 91. 2. 85.
12.... Les fonctionnaires de l'enseigne-

ment et notamment les instituteurs. —

Caen, 10 mars 1886, D P. 87. 2. 462. —
Cr. r. 18 mai 1893, D. P. 95. l. 462. — Cr. r.
5 déc. 1903 (sol. impl.), D. P. 1901.1. 372

13. ... Les inspecteurs des enfants du
premier âge. — Or. c. 19 mai 1899, D. P.
1900. 5. 533.

14.... Les sapeurs-pompiers —
Rouen,

26 juill. 1901, D. P. 1901. 2. 507.
15... Les cantonniers. — Douai, 23 janv.

1882, S. vo Presse-outrage, 966.
16. ... L'adjudicataire du poids public

d'une commune. — Cr. r. 6 nov. 1896, D. P.
98. 1. 203.

17. ... L'agent charge du service des
eaux d'une ville.— Limoges, 32 nov. 1908,
D. P. 1909 2. 172

18. On doit refuser la qualité de citoyen
chargé d'un service public :... au médecin
désigné par un bmeau de bienfaisance
pour soigner les indigents. — Pans,
13 nov. 1892, D. P. 93. 2. 239.

19.... Au médecin chargé par un com-
missaire de surveillance administrative de
procéder à l'examen du cadavre d'un voya-
geur mort dans une gare. — Cr r. 1er juin
1893, D. P. 95. 1. 404.

20.,. Au directeur d'un hôpital munici-
pal. — Cr. c 18 fôvr. et 29 dec. 1898, D. P.
99 1. 493.

21. ... Aux membres des commissions
admimstiatives, des hospices. — Cr. r.
20 ]UlU. 1893 ,D. P. 97. 1. 339. — Cr. r. 21
mai 1898, D. P. 99. l. 428. —•Paris, 13 dép.
1007, D. P. 1908. 2. 144.

22 ... Aux secrétaires do mairie, simples
auxiliaires du maire. — Cr. r. 5 déc. 3901,
D. P. 1904. 1. 382.

23. Mais le maire, président de droit
de la commission, représentant, dans
cette commission, la commune, est con-
sidôio comme un citoyen chaige d'un
service public. — Cr. c. 10 nov 1892, D. P.
93. l. 21. — Cr. r. 20 juill. 1893, précité. —

Or. r. 21 mai 1898, précité.
24.... Aux adjudicataires de travaux pu-

blics.—Or. r. 12 fevr 1898, D.P. 99.1 551.
25.... Aux instituteurs prives. — Oham-

bery, 16 janv. 1902, D. P. 1902. 2. 359.
26. Le témoin qui assiste un huissier

pratiquant une saisie n'est pas investi
d'une délégation de la puissance publique
et par suite n'est pas im citoyen chargé
d'un ministère de seivice public- -*- Cr. o.
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27 févr. 1892, D. P. 92.1. 552, et sur ren-
voi, Amiens, 7 mai 1892, D. P. 92. 5. 494.

27. Les expressions témoin et déposition,
employées par l'art. 31 de la loi du 29 juill.
1881 sur la presse, qui punit la diffama-
tion envers un témoin à raison de sa dé-
position, sont générales et s'appliquent
aussi bien au témoignage reçu par un juge
d'instruction qu'à celui porte à l'audience ;
par suite, les imputations diffamatoires
et injurieuses dirigées par la voie de la
presse contre un temoiu à raison de sa dé-
position devant le juge d'instruction sont
de la compétence de la cour d'assises. —

Cr. C. 15 mais 1906, D. P. 1906 1. 330.
28. Les experts désignés par la justice,

n'étant chargés d'aucune partie de l'ad-
ministration publique et ne détenant au-
cune poi tion des pouvoirs publics, ne
sont ni des fonctionnaires publics, ni des
dépositaires ou agentB de l'autorité pu-
blique, ni des citoyens chargés d'un ser-
vice ou d'un mandat public au sens de
l'art. 31 de la loi du 29 juill. 1881. — Cr. r.
14 mai 1898, D. P. 98. 1. 465. — V. conf.
Or. c. 5 juin 1885, S. vû Presse-outrage, 978.
— Cr. r. 1er juin 1893, D. P. 95. 1. 404.

29. Les membres des chambres do com-
merce régulièrement établies en France
peuvent-ils être envisagés comme des ci-

toyens chargés d'un service ou d'un man-
dat public? — V. la noce sous Cr. r.
23 aoflt et 8 sept. 1900, D. P. 1903. 1. 166.

30. En tout cas, les chambres de com-
merce françaises fonctionnant à l'étran-
ger n'ayant point les attributions de
celles qui sont légalement établies sur le
territoire de la République et ne consti-
tuant que des groupements ou associa-
tions purement privés, le président d'une
chambre de commerce française à l'étran-
ger ne saurait être considéré comme in-
vesti d'un service ou d'un mandat public.
— Cr. r. 23 août et 8 sept. 1900, précités.

31. La personne diffamée a la fois dans
sa vie privée et dans sa vie publique peut,
laissant de côté les imputations l'attei-
gnant h ce dernier titre, ne poursuivie
que celles qui se rapportent a sa vie pri-
vée, alors qu'elles ne se rattachent les
unes aux autres par aucun lien d'indivisi-
bilité. — Cr. r. 13 nov. 3902, D. P. 1904. 3.
30. — Cr. r. 12 fevr. 1903, ibid. — Cr. r.
5 déc. 1901, D. P. 1904. 1. 382.

32.... Et alors que les imputations rela-
tives à la vie publique n'ont pas été A I-
secs dans la citation, non plus que le
texte qui y serait applicable. — Cr. r.
5 dec. 1901, précité.

32. La diffamation commise envers les particuliers par l'un des moyens
énoncés en l'article 23 et en l'article 28 sera punie d'un emprisonnement de cinq
jours à six mois et d'une amende de 25 francs à 2000 francs, ou de l'une de ces
deux peines seulement.

S. v° Presse, 1001 s.

33. L'injure commise par les mêmes moyens envers les corps ou les personnes
désignés par les articles 30 et 31 de la présente loi sera punie d'un emprisonne-
ment de six jours à trois mois et d'une amende de 18 francs à 500 francs, ou de
l'une de ces deux peines seulement.

L'injure, commise de la même manière envers les particuliers, lorsqu'elle
n'aura pas été précédée de provocation, sera punie d'un emprisonnement de

cinq jours à deux mois, et d'une amende de 16 francs à 300 francs, ou de l'une
de ces deux peines seulement.

Si l'injure n'est pas publique, elle ne sera punie que de la peine prévue par
l'article 471 du Code pénal.

S. vo Presse, 1030 s. — T. ( 87 - 97 ), eod.

«0,247 s. — V. aussi Appendiceau C. pén.

ann., p. 204 s. ; et son Suppl., n°s 10386 s.

1. La provocation ne constitue l'excuse
légale édictée par l'art. 33 de la loi du
29 juill. 1881 sur la presse, qu'autant qu'il
y a relation directe entre la provocation
et l'injure. — Ljon, 19 jmll. 1894, D. P.
95. 2. 51.

2. En conséquence, l'excuse de provo-
cation n'est paB admissible lorsqu'il re-
suite de la nature des injures qu'elles
n'ont pas été directement provoquées par
l'écrit d'où l'on prétend faire résulter

cette excuse. — Cr. c. 25 mai 1894, D P.
95. l. 78.

3. L'appréciation par les juges du fait
des faits constitutifs de la publicité en
matière de diffamation et d'injure est sou-
veraine et échappe au contrôle de la cour
de cassation. — Cr. c. 15 juill. 1898, D. P.
1900. 1. 307.

4. La diffamation non publique est assi-
milée a la contravention d'injure non pu-
blique prévue et punie par l'art. 471, § il
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c. pén. — Besançon, 9 juill. 1885, D. P.
88. 2. 221. — Cr. c. 18 nov. 1886, D. P. 87.
1. 189. — Cr. r. 15 mai 1887, Butt. erim,
no 182. — Cr. r. 3 juin 1892, D. P. 93.1.
269. — Grenoble, 26 nov. 1892, D. P. 93. 2.
270. — Trib. de paix de Mondoubleau
(Loir-et-Cher), 13 mars 1893, D. P. 95
2. 55. — Or. C. 20 déc. 1899, D. P. 1900. 1.
157.

5. Et cette disposition n'a pas été abro-
gée par l'art. 68 de la loi du 29 juill. 1881,
dont l'application doit être bornée aux
dispositions législatives reprimant les in-

jures commises par la voie de la presse
et par des discours profères dans des
lieux ou réunions publics. — Or. c. 18 nov.
1886, précité.

6. L'injure non publique est soumise,
pour sa poursuite et sa répression, aux
règles spéciales établies par la loi de 1881,
et spécialement à l'art. 65 de cette loi,
qui édicté une prescription de trois mois.
— Civ. r. 26 oct. 1887, D. P. 88. 1. 13. —
Cr. r. 3 juin 1892, D. P. 93.1. 269. — Or. c.
20 dec. 1899, précité. — Req. 7 no\. 1900,
D. P. 1901. 1. 13.

34. Les articles 29, 30 et 31 ne seront applicables aux diffamations ou injures
dirigées contre la mémoire des morts, que dans les cas où les auteurs de ces dif-
famations ou injures auraient eu l'intention de porter atteinte à l'honneur ou à
la considération des héritiers vivants.

Ceux-ci pourront toujours user du droit de réponse prévu par l'article 13.

S. vo Presse, 1014 s. — V. aussi Appen-
dice au C. pén. ann., p. 210 s. ; et son

SuppL, nos 10440 s.

1. La disposition de l'art. 34 de la loi du
29 juill. 1881, qui n'autorise la répression
pénale des diffamations ou injures diri-
gées contre la mémoire des morts que
dans le cas où les auteurs de ces diffama-
tions ou injures auraient eu l'intention
de porter atteinte a l'honneur ou à la
considération des héritiers vivants, ne
saurait être entendue en ce sens que la
loi de 1881 repousse entièrement la diffa-
mation et l'injure envers les morts. — C.
d'ass. de la Seine, 3 dec. 1900, D. P. 1901. l.
284, et les conclusions de M. l'avocat
général Rambaud. — "V. aussi Cr. r. 29 avr.
1897, D. P. 99. 1. 25. — Cr. 1*. 15 nov. 1900,
D. P. 1901. 1. 286.

2. La diffamation des morts, lorsqu'elle
passe par-dessus leur tombe pour aller
frapper des vivants, devient, sous cette
condition nécessaire mais suffisante, le
délit spécial prévu par l'art. 34 de la loi
de 1881. — O. d'ass. de la Seine, 3 déc. 1900,
précité.

3. L'action pénale accordée par l'art. 34
de la loi de 1881 aux héritieis du mort
diffamé n'est pas une action qu'il3 exercent
au nom du mort et comme continuateurs
de la personne, mais bien une action per-
sonnelle ayant pour base la lésion éprou-
vée par eux et qu'ils exercent en leur
qualité propre d'héritiers atteints dans
leur honneur et leur considération. —
Même arrêt.

4. L'intention de nuire aux vivants re-
suite en ce cas, comme pour les autres
diffamations commises par la voie de la
presse, de la connaissance certaine que
le diffamateur a eue, avant l'action, du
préjudice qu'il allait causer aux héritiers
vivants de la personne diffamée, en por-
tant atteinte a leur honneur ou à leur
considération. —

Alger, 20 févr. 1897, D. P.
99 1. 25.

5. Le droit de réponse accorde par
l'art 34-2o de la loi du 29 juill. 1881 sur
la presse aux héritiers d'une personne
decédée, dont la mémoire a été attaquée,
peut s'exercer pour défendre cette mé-
moire, sans qu'il soit nécessaire que
l'écrivain ait ete guide par une intention
malveillante à l'égard du défunt ou de
ses héritiers; ainsi, lorsqu'un publiciste,
sans commettre aucun délit, a, dans son

articlej rappelé, pour les discuter et les
apprécier selon ses vues, les actions d'un
personnage historique, et impute ainsi .1
ce personnage un acte portant atteinte .1
son honneur, les héritiers peuvent user
du droit de réponse prévu par l'art. 34,
§ 2, de la loi du 29 juill. 18S1, alln de de-
fendie leur auteur contre une imputation
dénature X discréditer sa memoiieet.i
compi omettre le patrimoine moral de la
famille. — Cr. r. 10 mai 1900, D. P. 3901.
l. 137, avec le rapport de M. le conseil-
ler Le Grix et la note de M. Josserand.

35. La vérité du fait diffamatoire, mais seulement quand il est relatif aux

fonctions, pourra être établie par les voies ordinaires, dans le cas d'imputations
contre les corps constitués, les armées de terre ou de mer, les administrations

publiques et contre toutes les personnes énumérées dans l'article 31.
La vérité des imputations diffamatoires et injurieuses pourra être également

établie contre les directeurs ou administrateurs de toute entreprise industrielle,
commerciale ou financière, faisant publiquement appel à l'épargne ou au crédit.
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Dans les cas prévus aux deux paragraphes précédents, la preuve contraire est
réservée. Si la preuve du fait diffamatoire esjt rapportée, le prévenu sera ren-
voyé des fins de la plainte.

Dans toute autre circonstance et envers toute autre personne non qualifiée,
lorsque le fait imputé est l'objet de poursuites commencées à la requête du
ministère public, ou d'une plainte de la part du prévenu, il sera, durant l'ins-
truction qui devra avoir lieu, sursis â la poursuite et au jugement du délit de
diffamation.

S. vo Presse, 1840 s. — T. (87-97),
eod. vo, 577 s. — V. aussi Appendice au

C. pén. ann., p. 213 s.} et son Suppl.,
nos 10470 s.

1. La preuve de la vérité des imputa-
tions diffamatoires et injurieuses ne peut
être admise contre les directeurs ou ad-
ministrateurs fl'une entreprise qui, auto-
risée par ses statuts à faire appel au
crédit public, n'use pas en fait de cette
faculté. — Paris, 22 3mil. 1687, D. P. 97. l.
81, note 1 a — Cr. c. 3 juill. 1896, D. P.
97. 1. 81, et la note 1.

2. La pieuve de la venté des imputa-
tions diffamatoires dirigées contre les
directeurs ou administrateurs d'entre-
prises industrielles, commerciales ou
financières, faisant publiquement appel à
l'épargne ou au crédit ne peut, à leur égard,
aussi bien qu'à l'égard des fonctionnaires
publics, être autorisée qu'à la condition
que les faits diffamatoires soient relatifs
aux fonctions ; et l'indivisibilité entre les
imputations diffamatoires relatives à la vie
privée et d'autres imputations relatives à
leurs fonctions a pour conséquences de
rendre la preuve admissible pour le tout.
— Or. c, 14 mai 1808* D. P. 99. 1. 385. —

Oomp. Cr r. 22 fevr. 1908, D P. 1910 1 436.
3. L'art. 35, § 2, de la loi du 29 3mil. 1881

sur la presse, qui autorise la preuve de
la vente des imputations diffamatoires k
l'égard des directeurs ou administrateurs
de toute entreprise industrielle, com-
merciale ou flnancièro faisant publique-

ment appel à l'épargne ou au crédit, ne
distingue pas entre les entreprises des
particulier et celles des sociétés.— Cr. c.
9 fevr. 1906, D. P. 1906. 1. 335.

4 L'art. 35, § 2, de la loi du 29 juill. 1881,
qui autorise la preuve de la vêiité des
imputations diffamatoires et injurieuses
contre les directeurs d'entreprises finan-
cières, n'a pas entendu admetti e la preuve
de la vente des injures. —

Rouen, 29 dec
1883, S. V° Presse-outrage, 1776.

5. L'imputation, formulée contre un
niagistiat, d'avoir trahi le secret des dé-
libérations du tribunal auquel il appar-
tient, implique la violation du serment et
un manquement grave aux devoirs pro-
fessionnels. — Or. c. 24 août 1893, D. P.
94.1. 421.

fi. En conséquence, cette imputation se
îattache a sa qualité de magistrat^ et, dès
lors, la preuve de la vérité du fait diffa-
matoire est recevable. — Même arrêt.

7. Le sursis a la poursuite et au juge-
ment du délit de diffamation contte une
personne non qualifiée est de di oit, quand
le fait impute est l'objet de pouismtcs de
la paît du ministère public; en consé-
quence, la prescription ne court pas
contre l'action en diffamation t,mt que
dure l'instruction. — Civ. c. 29 mars 1897,
D. P. 97. 1. 479.

§ 4. — Délits contre les chefs d'États et agents diplomatiques étrangers.

36. L'offense commise publiquement envers les chefs d'État étrangers sera

punie d'un emprisonnement de trois mois à un an et d'une amende de 100 francs
à 3000 francs, ou de l'une de ces deux peines seulement.

S. v Presse, 1070 s.

37. L'outrage commis publiquement envers les ambassadeurs et ministres

plénipotentiaires, envoyés, chargés d'affaires ou autres agents diplomatiques
accrédités près du Gouvernement de la République, sera puni d'un emprisonne-
ment de huit jours à un an et d'une amende 4e 50 francs à 2000 francs, ou de
l'une de ces deux peines seulement.

St. vo Presse, 1082 s. — V. aussi Appen-
dice au C. pén, ann.f p. 224 s. ; et son

Suppl., nos 10520 s.

§ 5. — Publications interdites, immunités de la défense.

38, H est interdit de publier les actes d'accusation et tous autres actes de pro-
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çédure criminelle ou correctionnelle ayant qu'ils aient été lus en audience

publique, et ce, sous peine d'une amende de 50 francs à 1000 francs.

S. v Presse, 1103 s. — V. aussi Appen-
dice au G. pén. ann., p. 225; et son

Suppl., nos 10535 s.

He tombe pas sous l'application de
l'art. 38 de la loi du 29 juillet 1881, le fait
par un journal de publier, avant leur lec-
ture on audienoe publique, des lettres
missives saisies au cours d'une informa-
tion judiciaire et jointes au dossier, ces

lettres ne pouvant être considérées
comme faisant corps avec le procès-ver-
bal de saisie dans lequel elles ont été
déciites. — Cr. r 8 janv. 1904, D. P. 1901.
1. 569.

39. Il est interdit de rendre compte des procès en diffamation où la preuve
des faits diffamatoires n'est pas autorisée. La plainte seule pourra être publiée
par le plaignant. Dans toute affaire civile, les cours et tribunaux pourront inter-
dire le compte rendu du procès.

Ces interdictions ne s'appliqueront pas aux jugements, qui pourront toujours
être publiés.

Il est également interdit de rendre compte des délibérations intérieures, soit
des jurys, soit des cours et tribunaux.

Toute infraction à ces dispositions sera punie d'une amende de 100 francs à
2000 francs (V. infrà, L. 27 juill 1884).

S. vo Presse, 1117 s. — V. aussi Appen- 1
dice au G. pén. ann., p. 225 s.; et pon |

Suppl., nos 10547 s.

Si l'ait. 39 de la loi du 29 juill. 1881 au-
torise la publication des jugements en
matière do diffamation, c'est à la condi-
tion que cette publication soit contem-
poraine du jugement; par suite, commet
le délit de diffamation, le gérant d'un

journal qui publie dans ce journal, avec
la désignation de la personne condamnée,
uu jugement en matière de diffamation
rendu depuis plus de trois ans — Tnb.
corr. de la Seine, 8 juin 1904, D. P. 1905,
2. 150.

40. Il est interdit d'ouvrir ou d'annoncer publiquement des souscriptions
ayant pour objet d'indemniser des amendes, frais et dommages-intérêts pro-
noncés par des condamnations judiciaires, en matière criminelle et correction-
nelle , sous peine d'un emprisonnement de huit jours à six mois, et d'une amende
de 100 francs à 1000 francs, ou de l'une de ces deux peines seulement.

S. vo Presefi, 1152 s. — V. aussi Appen-
dice au G. pén. ann., p. 230 s. ; et son

Suppl., nos 10569 s.

1. La disposition de l'art. 40 de la loi du
29 juill. 1881, Bur la liberté de la presse,
qui interdit d'ouvrir des souscriptions
ayant pour objet d'indemniser des

amendes, frais et dommages - intérêts
prononcés par des condamnations judi-
ciaires, en matière criminello et correc-
tionnelle , ne concerne pas les souscrip-
tions visant des condamnations en- matière
de contraventions de police. — Chara-
bûry, 4 déc. 1890, D. P. 91.1. 445.

2. Mais elle prohibe les souscriptions

destinées à indemniser des conséquences
des condamnations encourues en cour
d'assises ou en police correctionnelle, et
dès lors elle s'applique au\ condamna-
tions encourues pour exercice illégal de
la médecine sans usurpation do titie,
bien que ces infractions ne constituent
que des contraventions de simple police,
ces condamnations étant prononcées par
la juridiction correctionnelle. — Or. r.
21 févr. 1891, D. P. 91. 1. 445.

41. Ne donneront ouverture à aucune action les discours tenus dans le sein
de l'une des deux Chambres, ainsi que les rapports ou toutes autres pièces impri-
més par ordre de l'une des deux Chambres.

Ne donnera lieu à aucune action le compte rendu des séances publiques des
deux Chambres, fait de bonne foi dans les journaux.
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Ne donneront lieu à aucune action en diffamation, injure ou outrage, ni le

compte rendu fidèle fait de bonne fol des débats judiciaires, ni les discours pro-
noncés ou les écrits produits devant les tribunaux.

Pourront néanmoins les juges, saisis de la cause et statuant sur le fond, pro-
noncer la suppression des discours injurieux, outrageants ou diffamatoires, et

condamner qui il appartiendra à des dommages-intérêts. Les juges pourront

aussi, dans le même cas, faire des injonctions aux avocats et officiers ministé-

riels et même les suspendre de leurs fonctions. La durée de cette suspension ne

pourra excéder deux mois, et six mois en cas de récidive dans l'année.

Pourront toutefois les faits -diffamatoires étrangers à la cause donner ouver- ,

ture, soit à l'action publique, soit à l'action civile des parties, lorsque ces actions

leur auront été réservées par les tribunaux, et, dans tous les cas, à l'action

civile des tiers.

S. vo Presse, 1339 s — T. (87-97), eod. vo,
326 s. — V. aussi Appendice au G. pén.

ann,, p. 230 s.; et son Suppl., nos 10573 s.

1. Les écrits pioduits devant les tribu-
naux ne peuvent donner lieu a aucune
action en justice ; il n'y a pas lien do don-
ner acte de la pioduction de letties vei-
aees aux débats, si elles ne sont pas étran-
gères a la cause.— Grenoble, 24 mais 1908,
D. P li)10. 2 135.

2. L'art 41, paragiaphc 3, de la loi du
29 juill. 1881, en disposant que les comptes
rendus fidèles faits de bonne foi des dé-
bats judiciaires ne donnent lieu a aucune
action en diffamation, outrage ou injure,
a fait de l'infidélité de la narration un
des éléments de ces délits. — Oh. réiin.
c. 7 avr. 1897, D. P. 97. 1. 595, et le rap-
port de M. le conseiller Denis. — Cr. r
2 mai 1901, D P. 1902.1. 471. — V. aussi
Or. c. 30 dec, 1904 et Or r. o fevr. 1906,
D T 1906 1. 361.

3. Il appartient, en conséquence, a la
cour de cassation de contrôler et de rec-

tifier, s'il y a lieu, d'après ce qui se de-
gage de l'écrit publie, les appréciations
des juges du fait en ce qui concerne le
droit à l'immunité îeclamee et d'annuler
les ai rets qui, en dénaturant l'écrit, sc-
iaient aruves à une "wolation ou à une
fausse application do la loi. — Cr. c.
le août 1896, D. P. 97. 1. 595. — OU reilll.
c 7 avr. 1897, précité. — Or. r. 2 mai 1901,
précité.

4. Les dispositions do l'art. 41 de la loi
du 29 juill. 1881 sur la presse, qui per-
mettent aux tribunaux de reserver l'ac-
tion on diffamation relative à des impu-
tations contenues dans des discoms pro-
nonces devant eux, ne concernent que les
pai ties privées et sont inapplicables aux
officiers du nimisteie public loisqu'ils
donnent leurs conclusions dans les pour-
suites criminelles, correctionnelles ou de
police. — Or. c 2 fevr. 1900, D, P. 1900. 5.
-ISO.

5. Cette règle est appueable ... aux pa-
îoles prononcées par un avocat au couio
de sa plaidoirie. — Req. 2 mai 1893, D. P.
93.1. 288.

6. .. Et aux propos proférés par un plai-
deur. — Alger, 23110V. 1901, D P. 1903. n.583

7. Mais les écrits offensants pour sa

femme, qu'un mari produit au cours d'un

pioces, constituent une injure suffl&ante
pour faire pi ononcer la séparation de coi ps
aux torts du mari, alois que ces écrits
ont été îepandus dans le public, et n'ont
pas ete destines seulement à éclairer la
conscience des magistrats.— Req. lojuill.
1894, D. P. 95. 1. 117. t

8 Les juges peuvent prononcer la sup-
pression de» conclusions d'une paitie pré-
sentant un caractère îirjuneux a IYgaid
de son adversaire. — Req. 14 mars 1910,
D. P. 1910. 1. 272.

9 Le pouvoir de suppression dont paile
l'art 41, paragraphe 3, appartient a tous
les tribunaux, civils on criminels, ordP
naires ou d'exception ; et des lors • . au
conseil d'État. — Cons. d'Ét. 25 fe-\ r. 1887,
D. P. 88. 5.384. — Cons. d'Ét. 20 janv. 1888,
D. P. 89. 3. 28. — Cons. d'Ét. 29 mars 18S*t,
D. P 90. 3 69. — Cons d'Ét. 27 juill. 1889,
D. P. 01. 3. 26. — Cons. d'Et. 27 mai 1892,
D. P, 93. 3 82. — Cons. d'Et. 29 doc 1893,
D. P. 94. 3. 89. — Cons. d'Ét. 13 janv. 1894,
D P. 95 3. 11. — Cons d'Ét 24 mars 189%
D. P. 1900 3. 98

10... Au tribunal des conflits. — Trib.
coufl. 20 juill. 1889, D. P. «1. 3. 26.

il. ... Aux tiibunaiix de commerce. —

Paris, 4 mars 1882, Gaz. Pal., 82.2.472
— Oomp Rennes, 25 mars 1883, 2. 181

(2e partie).
12. „ Dans les colonies, au conseil du

contentieux administratif. — Cons d'Et
13 janv. 1894, D. P. 95. 3 11.
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CHAPITRE V.

DES POURSUITES ET DE LA KÉPltESSION.

§ 1er. — j)es personnes responsables des crimes et délits
commis par la voie de la presse.

42. Seront passibles, comme auteurs principaux, des peines qui constituent
la répression des crimes et délits commis par la voie de la presse dans l'ordre

ci-après, savoir: lo les gérants ou éditeurs, quelles que soient leurs professions
ou leurs dénominations; 2o à leur défaut, les auteurs; 3° à défaut des auteurs,
les imprimeurs; 4o à défaut des imprimeurs,, les vendeurs, les distributeurs ou

afficheurs.

S. vo Presse, 1208 s. — T. (87-97), eod. vo,
209 s. — V. aussi Appendice au C. pén.

ann., p. 246 s.; et son Suppl., nos 10704 s.

1. Lorsqu'un journal est régulièrement
représente par un gérant, au moment où
le délit a ete commis, la responsabilité
pénale et civile est, dès ce moment, fixée
sur la personne de son gérant, et le décès
ou la fuite de celui - ci, avant les pour-
suites, ne saurait avoir pour effet d'opérer
une dévolution.—Lyon, 23 janv. 1884, D.P.
84.2.116. — Paris, 5 mars 1884, D. P. 85.2,30.

2. Il n'y a de gérant, dans le sens de la
loi sur la liberté de la presse, qu'autant
qu'il s'agit d'un journal ou d'un écrit pé-
riodique.—Paris, 6 dec. 1889, D. P. 90.2.230

3. Le gérant no peut s'affranchir do la
responsabilité légale en révélant les pu-
blicateuis de fait, et il n'est pas admis-
sible que, sur son indication, les direc-
teurs, administrateurs, etc., en un mot,
les propriétaires du journal puissent être
poursuivis à sa place comme auteurs prin-
cipaux du crime ou du délit de presse. —

Paris, 9 janv. 1890, D. P. 91. 2. 36. — Paris,
17 fevr. 1892, D. P. 92. 2.313, et, sur pour-
voi , Or. r. 17 juin 1892, D. P. 93.1. 130.

4. Les règles de la responsabilité pénale
sont les mêmes h l'égard des éditeurs
d'écrits non périodiques qu'à l'égard des
gérants des journaux des écrits pério-
diques. — Paris, 17 fevr. 1892, et, sur pour-
voi, Cr. 1.17 juin 1892, précités.

5. L'éditeur d'un livre, quand il peut
être mis en cause, doit seul être pour-
suivi comme auteur principal du délit de
diffamation ou d'injure résultant de la
pubbcation de ce In re, à l'exclusion de
rôcn\ain lui-même, do rimprinieur, du
distributeur ou du colporteur. — Pans,
17 fevr. 1892, et, sur pourvoi, Cr. r. 17 juin
1892, précites. — V. aussi Cr. r. 2 mai 1901,
D. P. 1902. 1. 471.

6. L'imprimeur d'une affiche diffama-
toire, condamne en première instance a
défaut de l'auteur de l'affiche alors in-
connu, doit être acquitte en cour d'appd,
s'il fait connaître l'auteur de l'affiche. —

Besançon, 8 juill. 1892, D. P. 93. 2 269.
7. Les membres du comité électoral

sont-ils les éditeurs des affiches, des lors
les auteurs principaux des délits d'injure
et de diffamation, et le candidat qui a

apposé son visa et sa signature doit-il
être considéré comme coauteur on comme
complice? — V. la note de M. San ut sous
Cr. r. 16 mai 1895, D. P. 99. l. 577.

8. En tous cas, la poursuite du candidat
n'est pas subordonnée a la mise en cause
simultanée des membres du comité élec-
toral. — Or. r. 16 mai 1895, D. P. 99.1.577,
et la note de M. Sarrut.

4*5. Lorsque les gérants ou les éditeurs seront en cause, les auteurs seront

poursuivis comme complices.
Pourront l'être au même titre et dans tous les cas, toutes personnes auxquelles

l'article 60 du Code pénal pourrait s'appliquer. Ledit article ne pourra s'appli-

quer aux imprimeurs pour faits d'impression, saut dans le cas et les conditions

prévus par l'article 6 de la loi du 7 juin 1848 sur les attroupements.

S. vo Presse, 1305 s. — T. (87-97), cod. vo,
269 s. — V. aussi Appendice au G. pén.

ann., p. 249 s.; et son Suppl., nos 10740 s.

1. En cas de poursuite dirigée contre
l'éditeur, l'écrivain ne peut figurer dans
l'instance que comme complice. — Paris,
6 dec. 1889, D. P. 90. 2.230. — Paris, 17 fevr.
1892, D. P. 92 2. 313, et sur pourvoi, Or. r.
17 juin 1892, D. P. 93. 1. 130.

2. Mais on ne peut en induire que le
ministère public ou la partie civile ne
peuvent poursuivre l'éditeur ou le gérant
comme auteur principal qu'à la condition
de mettre l'auteur en cause comme com-
plice. — Mêmes arrêts.
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3. De même, la poursuite du rédacteur
d'un article diffamatoire comme complice
n'est pas subordonnée à la mise en cause
simultanée du gérant ou de l'éditeur
comme auteur principal, la loi du 29 juill.
1881 sur la liberté de la presse n'ayant
pas, sur ce point spécial, dérogé au droit
commun. — Alger, 18 nov. 1893, D. P. 94.
2. 88. — Cr. r. 26 janv. 1894, et Cr. c.
14 juin 1894, D. P. 94.1. 457, et la note de
M. Sarrut.

4. L'imprimeur, aux termes de l'art. 43
de la loi du 29 juill. 1881, ne peut, pour
faits d'impression, être poursuivi comme
complice en vertu de l'art. 60 c, pén.;
mais la loi, eu établissant cette règle, ne
statue qu'au point de vue pénal et n'ap-
porte aucune dérogation aux principes
de droit civil qui rendent-chacun respon-
sable du préjudice cause par sa faute
ou son imprudence j l'imprimeur peut
donc être condamné a des dommages-in-
térêts à raison du préjudice causé par un
article imprimé par lui, lorsqu'il est éta-
bli qu'il s'est rendu compte du caractère
délictueux de cet article. — Eeq. 11 janv.

1905, D. P. 1906.1. 57, et la note de M. le
Poittevin.

5. Dans le cas d'un délit de presse,
toute personne autre que les imprimeurs,
qui a fourni sciemment les moyens de
commettre le délit, peut être condamnée
comme complice. — Bordeaux, 30 dec

1891, D. P. 92. l. 471. — V. aussi Cr. î.
24 nov. 1892, D. P. 93. 1. 463. — Cr. r.
15 nov. 1902, D. P. 1903. l. 31. — Or. r.
4 janv. 1908, D. P. 1310. 1. 174.

6. Oïl doit considérer comme complices
du délit de diffamation commis par la
voie d'un imprimé ceux qui, connaissant
le caractère diffamatoire de cet imprimé,
l'ont crié, distribué ou l'ont fait afficher
et répandre. — Paris, 6 déc. 1889, D. P
90. 2. 230.

7. L'art. 44 de la loi du 29 juill. 1881 ne
déroge pas à ce pnneipe que la responsa-
bilité civile ne peut, sauf les cas où la
loi en dispose autrement, s'appliquer
qu'aux restitutions et dommages-intérêts,
et non à l'amende. — Or. c. 5 mai 1892,
D. P. 93. L 270. — Or. C. 8 juill. 1898, D. P.
1900. 1. 87.

44. Les propriétaires des journaux ou écrits périodiques sont responsables
des condamnations pécuniaires prononcées au profit des tiers contre les per-
sonnes désignées dans les deux articles précédents, conformément aux disposi-
tions des articles 1382 > 1383, 1384 du Code civil.

S. vo Presse, 1327 s. — T. (87-97), eod. V<>,
269 s. — V. aussi Appendice au G. pén.

anû., p. 252 s.; et son Suppl., nos 10773 s

45. {L. 16 mars 1893.) Les crimes et délits prévus par la présente loi sont défé-

rés à la cour d'assises. Sont exceptés et déférés au tribunal de police correction-
nelle les délits et infractions prévus par les articles 3, 4, 9, 10, 11,12, 13j 14,17,
§ 2 et 4 ; 28, § 2 ; 82, 33, § 2 s 36, 37, 38, 39 et 40 de la présente loi.

Sont encore exceptées et renvoyées devant les tribunaux de simple police, les

contraventions prévues par les articles 2, 15, 17, § 1 et 3 ; 21 et 33, § 3, de la pré-
sente loi.

S. vo Presse, 1572 s. — T. (87-u7), eod. v«,
422 s. — V. aussi Appendice au C. pén.

ann., p. 253 s.; et son Suppl., nos 10789 s.

1. Le caractère légal des imputations
diffamatoires ne s'apprécie ni d'après le
mobilo qui les a inspirées i ni d'après le
but où elles tendent, mais d'après la
natuie du fait imputé. — Req. 19 mars
1906, D. P. 1906.1.478. — Cr. r. 9 mai 1908,
D. P* 1909. l. 80.

2. Il appartient a la juridiction correc-
tionnelle de connaître des imputations
diffamatoires qui ont exclusivement trait
à la vie privée do la personne diffamée,
alors même que cette personne serait
investie d'une fonction publique. — Cr. r.
17 juill. 1880, D. P. 86. 1. 473. ~ Orléans,
17 janv. 1888, D. P. 89. 2.189. — Limoges,
21 janv. 1888, ibid, — Or. r. 3 fôvr. 1893,
D. P. 95. l. 246. — Cr. r. 23 mars 1893,
D. P. 95. i. m.

3. Le reproche adresse à un député de
faire de la politique un commerce, de la

République un gouvernement d'oppres-
sion et du pouvoir l'instrument do son
animosité et de ses vengeances, vite
l'homme public et ne peut donner lieu à
des poursuites que devant la cour d'as-
sises. — Bordeaux, 11 déc. 1895, D. P. 96.
2. 425.

4. Tout citoyen difEamé ou publique-
ment injurié à la fois dans sa vie piiyée
et dans sa vie publique peut, à son gre,
porter son action devant le tribunal cor-
rectionnel ou devant la cour d'assises. —

Cr. r. 8 nov, 1888, D. P. 89. 1. 272. — Or. c.
28 fevr. 1889, D. P. 90.1.144. — Cr. c. « juin
1890, D. P. 90.1. 489. — Cr. r. 19 févr. 1891,
D. P. 91. 5. 414. — Or. r. 7 janv. 1897, D. P.
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9t. 1. 206. — Or. c. 10 juin 1899, D. P. 1901.
L532. — Or. r. 13 11ÔV.1802, D. P. 1904.1. 30.

5.... A moins qu'il existe entre les di-
verses imputations incriminées uneindivi-
sibilité réelle, auquel cas la compétence de
la cour d'assises devrait prévaloir. — Cr. c.
28 fevr. 1889, précité. — Cr. r. 19 féVr. 1891,
précité.— Cr. r. 7 janv. 1897, précité.—
Cr.r. 13 nov. 1902, précité.

6. La cour d'assises doit êti o seule sai-
sie, si les paroles visant soit la personne
publique, soit le particulier, sont en quel-
que sorte confondues ensemble et se
trouvent réunies par un lien d'indivisibi-
lité. —

Bourges, 31 mars 1892, précité.
7. L'imputation à la niêmoh e d'une per-

sonne morte, étant l'élément caractéris-
tique et prédominant du délit deflm par
l'art. 34 de la loi de 1881, c'est en contem-
plation do la personnalité môme du mort
qu'd convient en ce cas,.,, soit de quali-
fier ou de caractériser le délit, soit de dé-
terminer la compétence. — O. d'assises de

la Seine, 3 dec. 1900, D. P. 1901. i. 284, et
les conclusions de M. l'avocat général
Ranibaud.

8. Par suite, lorsque le mort diffamé
était personne qualifiée aux termes de
l'ait. 31 de la loi de 1881 et si sa mémoire
a été diffamée ou injuriée à raison des
fonctions qu'il exerçait * ou de la qualité
dont il était revêtu de son vivant, ses hé-
ritiers, même simples particulieis, s'ils
exercent l'action qui leur est conférée par
l'art. 34, doivent la porter devant la cour
d'assises. — Même arrêt.

9. En conséquence, la cour d'assises est
compétente pour connaître de l'action
exercée par les héritiers d'un lieutenant-
colonel d'ôtat-major, qui est un fonction-
naire public, contre les auteurs de dif-
famations commises envers sa mémoire a
raison des fonctions qu'il occupait au mi-
nistère de la guerre, avec l'intention de
porter atteinte a l'honneur et à la considé-
ration des héritiers vivants. — Mémo arrêtt

46. L'action civile résultant des délits de diffamation prévus et punis par les
articles 30 et 31 ne pourra, sauf dans le cas de décès de l'auteur du fait incri-
miné ou d'amnistie, être poursuivie séparément de l'action publique.

S. V° Presse, 1628 s. — T. (87-97), eod. v»,
615 ô. — V. aussi Appendice au G. pén.

ann», p. 261 s.; et son Suppl., nos iosfl7 s.

1. L'action civile résultant d'un délit de
diffamation commis par la voie de la
presse contre un membre du ministère, à
îaigon do ses foliotions ou de sa qualité,
no peut être pom suivie séparément de
l'action publique, et le tnbunal civil, de-
vant lequel elle est intioduite, doit, même
d'office, se déclarer incompétent. — Civ. c.
8 fevr. 1900, D. P. 1909. 1. 4?1.

2. Il en est ainsi, lors même qu'un
citoyen (notamment un témoin) a été dif-
famé tout à la fois dans sa Aîe privée et
dans sa vie publique, s'il y a indivisibilité
enti c les diverses imputations contenues
dans les publications incriminées. — Civ.
C. 11 juin 1898, D. P. 98. 1. 510. — Ci\\ C
8 fevr. 1909, D. P. 1909. 1, 471.

S 2. — De la procédure.

A. — Cour d'assises.

47. La poursuite des crimes et délits commis par la voie de la presse ou par
tout autre moyen de publication aura lieu d'office et à la requête du ministère

publié, sous les modifications suivantes :
lo Dans le cas d'injure ou de diffamation envers les cours, tribunaux et autres

corps indiqués en l'article 30, la poursuite n'aura lieu que sur une délibération

prise par eux en assemblée générale, et requérant les poursuites ou, si le corps
n'a pas d'assemblée générale, sur la plainte du chef du corps ou du ministre

duquel ce corps relève ;
2o Dans le cas d'injure ou de diffamation envers un ou plusieurs membres de

l'une ou de l'autre Chambre, la poursuite n'aura lieu que sur la plainte de la

personne ou des personnes intéressées
3o Dans le cas d'injure ou de diffamation envers les fonctionnaires publics, les

dépositaires ou agents de l'autorité publique autres que les ministres, envers
les ministres des cultes salariés par l'Etat et les citoyens chargés d'un service ou
d'un mandat public, la poursuite aura lieu, soit sur leur plainte, soit d'office,
sur la plainte du ministre dont ils relèvent ;
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4o Dans le cas de diffamation envers un juré ou un témoin, délit prévu par
l'article 31, la poursuite n'aura lieu que sur la plainte du juré ou du témoin qui
se prétendra diffamé ;

5« (Abroge par L. 16 mars 1893.) Dans le cas d'offense envers les chefs d'Etat ou

d'outrage envers les agents diplomatiques étrangers, la poursuite aura lieu soit a
leur requête, soit d'office, sur leur demande adressée au ministre des affaires étran-

gères et par celui - cl au ministre de la justice ;
GoDans les oas prévus par les paragraphes 3 et 4 du présent article, le droit de

citation directe devant la cour d'assises appartiendra à la partie lésée (V. infrà,
U Sfevr. 1911).

Sur sa requête, le président de la cour d'assises fixera les jours et heures aux-

quels l'affaire sera appelée.
S. vo Presse, 1194s. — T. (87-97), eod. vo,

263 s. — V. aussi Appendice au G. pén.
ann., p. 264 s.; et son Suppl., nos 10918s.

1. Le délit de provocation adressée a des
militaires par la voie de la pi esse poul-
ies détourner de leurs devoirs militaires
et de l'obéissance qu'ils doivent a leuis
chefs peut être poursuivi directement par
le mmistère public sans dépôt préalable
d'une plainte du ministre de la guerre. —
Cr. r. 8 janv. 1892, D. P. 92. 1. 629.

2. Lorsque l'injure est dirigée contre un
ou plusieurs conseils de gueiTe détermi-
nes, l'action ne peut être intentée que sur
une délibération pnse par l'un d'eux ou
par chacun d'eux en assemblée générale.
— Cr. r. 7 avr. 1900,D. P. 1902 I. 332, et le
rapport de M. le conseiller Bard.

3. Au contraire, lorsque l'injure vise
tous les conseils de guerre en bloc et sans
en designer aucun d'une manière quel-
conque, l'injure, ne s'adressant <iux con-
seils de guerre que comme élément de
l'organisation militaire et comme partie
de l'armée, atteint directement l'armée
elle-même, et la poursuite peut être exer-
cée sur la plainte du ministre de la guerre.
— Même ai rêt.

4. L'ait. 47 exige que le ministère pu-
blic ait ete saisi par une dehbeiation du
corps constitue, prise en assemblée géne-
îale, et requérant poursuites, ou par une
plainte du chef du corps ou du ministre
dont il relève ( quand le corps diffame n'a
pas d'assemblée générale ; et la plainte ne

saurait émaner des membres du corps
constitué, agissant individuellement. —

Aix, 30 janv. 1879, D. P. 91.1. 399, en note.
5. Mais les membres d'un corps consti-

tue (spécialement deB conseillers muni-
cipaux) atteints personnellement par une
diffamation qui a ete adressée a ce corps,
ont le droit de poursuivre individuelle-
ment, et sans délibération préalable du
corps constitue, la, réparation du délit. —
Cr. r. 28 mai 1891,D. P. 91. l. 399.

6. L'art. 47,paragraphe 6, de la loi de 1881
ne donne aux parties civiles le droit de ci-
tation directe devant la cour d'assises que
dans les cas et dans les limites où elles
pouvaient auparavant user de ce droit de-
vant les tri bunaux correctionnels ; en con-
séquence, iltt'appartient qu'au procureur
gênerai de pouisuivre les magistrats dé-
nommés dans les art. 479 et s.c. instr. crim,
et les fonctionnaires designés dans l'art. 10
de la loi du 20 avr. 1810, pour des délits
de diffamation justiciables de la cour d'as-
sises —Limoges, 4 avr. 1889,D. P. 91.2.301.

7. C'est a la partie civile poursuivant
par voie de citation directe en cour d'as-
sises la réparation d'un délit de diffama-
tion ou d'injure commis par la voie de la,
presse, et non au procureur gênerai, qn'm-
combe l'obligation de faire au prévenu la
notification de la liste des jures. — O.d'ass.
du Loiret, 26 juill. 1888,D. P. 90.2.37.

48. Si le ministère public requiert une information, il sera tenu, dans son

réquisitoire, d'articuler et de qualifier les provocations, outrages, diffamations et

injures à raison desquels la poursuite est intentée, avec indication des textes dont
l'application est demandée, à peine de nullité du réquisitoire de ladite poursuite.

S. vo Presse, 1670s. — V. aussi Appen- I Suppl,, nos 10958s.
dice au G. pén. ann., p. 269 s.; et son |

49. (L. 12 décembre 1893.) Immédiatement après le réquisitoire, le juge d'ins-..
tructîon pourra, mais seulement en cas d'omission du dépôt prescrit par les
articles 3 et 10 ci - dessus, ordonner la saisie de quatre exemplaires de l'écrit, du

journal ou du dessin incriminé.
Toutefois, dans les cas prévus aux articles 24, § 1 et 3, et 25 de la présente loi,
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la saisie des écrits ou imprimés, des placards ou affiches, aura Heu conformément
aux règles édictées par le Gode d'instruction criminelle.

Si le prévenu est domicilié en France, il ne pourra être préventivement arrêté
sauf dans les cas prévus aux articles 23, 24, § 1 et 3, et 25 ci-dessus.

S'il y a condamnation, l'arrêt pourra, dans les cas prévus aux articles 24,

g 1 et 3, et 25, prononcer la confiscation des écrits ou imprimés, placards ou
affiches saisis, et dans tous les cas, ordonner la saisie et la suppression ou la des-
truction de tous les exemplaires qui seraient mis en vente, distribués ou expo-
ses aux regards du public. Toutefois, la suppression ou la destruction pourra ne

s'appliquer qu'à certaines parties des exemplaires saisis.

Aneien art. 49. — Immédiatement après le réquisitoire, le juge d'instruction pourra,
mais seulement en eas d'omission du dépôt prescrit par les articles 3 et 10 ci^dessus, ordon-
ner la saisie de quatre exemplaires de l'écrit, du journal ou du dessin incriminé. Cette
disposition ne déroge en rien à ce qui est prescrit par l'article 28 de la présente loi. — Si le
prévenu est domicilié en JPrance, il ne pourra être arrêté préventivement, sauj en cas de
crime. — En cas de condamnation, l'arrct pourra ordonner lu saisie et la suppression
ou la destruction de tous les exemplaires qui seraient mis en vente, distribués ou exposés
au regard du public. — Toutefois, la suppresêion OH,la destruction powrra ne s'appliquer
qu'à certaines parties des exemiïlaires saisie.

S. Vo Presse, 1675 s. — V. aussi Appen-
dice au G. pén. ann., p. 270 s.; et son

Suppl., nos 10983 s.

La cour de cassation a décide que l'art. 49
de la loi du 29 juill. 1881, défendant que
le prévenu d'un délit de presse domicilié
en France puisse être arrête préventive-
ment, sauf en matière de crime, ne s'op-
pose nullement a ce que le juge d'instruc-

tion, au cas où le prévenu ne se présente
pas sur mandat de comparution, décerne
un mandat d'amener. — Cr. r. 24 janv.
1891, D. P. 91. 1.187, et les conclusions de
l'avocat genéial Baudouin.

50. La citation contiendra l'indication précise des écrits, des imprimés, pla-
cards, dessins, gravures, peintures, médailles, emblèmes, des discours ou propos
publiquement proférés qui seront l'objet de la poursuite, ainsi que de la quali-
fication des faits. Elle indiquera les textes de la loi invoquée à l'appui de la
demande.

Si la citation est à la requête du plaignant, elle portera, en outre, copie de
l'ordonnance du président; elle contiendra élection de domicile dans la ville où

siège la cour d'assises, et sera notifiée tant au prévenu qu'au ministère public.
Toutes ces formalités seront observées à peine de nullité de la poursuite.

S. Y° Presse, 1714 S. — T. (87-97), eod. vo,
B29 s. — Y. aussi Appendice au C. pén.

ann., p. 273 s.; et son Suppl., nos 10995 s.

1. En cas do poursuite dovant la cour
d'assises d'un provenu de délit de

piesse, il importe peu que la citation

ne_soit pas rédigée conformément aux
prescriptions de l'ait. 50 de la loi du
29 jmil. 1881, lorsque la signification de
l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation
a porte i sa connaissance toutes les indi-
cations exigées par cette disposition. —

0l. r. 8 sept. 1892, D. P. 94 1. 29.
2. L'arrêt qui, à l'occasion d'un délit de

presse, dôclaie que la giavitô des faits
régulièrement relevés justifie a elle senle
la peine prononcée, ne meconn.iît pas la
disposition de l'art. 50 de la loi du 29 juill.
1881, aux termes de laquelle « la citation
dmt contenir l'indication précise des

écrits, dessins, etc., objet de la pour-
suite », alors même qu'il aurait visé dans
un considéiant un dessin obscène dont il
n'était pas fait état dans la citation. —

Cr. r. 2 juill. 1897, D. P. 97.1. 504.
8. En matière de diffamation, la partie

civile qui a saisi la juridiction correction-
nelle, par une assignation régulière ren-
fermant renonciation des propos incri-
mines et l'indication du texte de loi
applicable, n'est pas tenue de reproduire
ces mentions dans un avenir signifie au
prévenu pour changer le jour de sa com-
parution, alors même qu'elle déclarerait,
dans cet acte, donner mi besoin nouvelle
assignation. —

Bordeaux, 30 déc. 1886,
D. V 87. 5 34<i

40 — C. pén.
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51. Le délai entre la citation et la comparution en cour d'assises sera de cinq

jours francs, outre un jour par cinq myriamètres de distance.

S. vo Presse, 1741 s. — V. aussi Appen- I Suppl., nos 11013 s.

cïice au C. pén. ann., p. 275 s.; et son l

52. En matière de diffamation, ce délai sera de douze jours, outre un jour

par cinq myriamètres.
Quand le prévenu voudra être admis à prouver la vérité des faits diffama-

toires, conformément aux dispositions de l'article 35 de la présente loi, il devra,

dans les cinq jours qui suivront la notification de la citation, faire signifier au

ministère public près la cour d'assises, ou au plaignant, au domicile par lui élu,

suivant qu'il est assigné à la requête de l'un ou de l'autre :

lo Les faits articulés et qualifies dans la citation, desquels il entend prouver la

vérité ;
2o La copie des pièces ;
3" Les noms, professions et demeures des témoins par lesquels il entend faire

sa preuve. Cette signification contiendra élection de domicile près la cour d'as-

sises, le tout à peine d'être déchu du droit de faire la preuve.
53. Dans les cinq jours suivants, le plaignant ou le ministère public, suivant

les cas, sera tenu de faire signifier au prévenu, au domicile par lui élu, la copie

des pièces et les noms, professions et demeures des témoins par lesquels il

entend faire la preuve contraire, sous peine d'être déchu de son droit.

S. v° Presse, 1775 s. — V. aussi Appen-
dice au C. pén. ann., p. 276 s.; et sou

Suppl., nos îioio s.

1. Le délai de cinq jours donné au pré-
venu par l'art. 52 commence a courir le
lendemain du joui de la citation, et il est
accompli le cinquième jour qui suit cette
notification ; mais lo jour même do la
citation ne compte pas dans lo délai,
car l'art. 52 dit que la signification doit
avoir lieu dans les cinq jours qui suvwont
la citation, et non dans les cinq jours de
la citation. — Cr. c. 18 et 24 juill. 1885

(deux arrêts), D. P. 86. l. 432. — Cr. r.
5 janv. 1888, D. P. 88. 1. 191-192.

2. Le délai dans lequel le piévenu qui
veut prouver la vente des faits diffama-
toires doit faire la signification prescrire
par l'art. 52 de la loi du 29 juill. 18bi, a

pour point de départ la date de la pie-
inière citation donnée au prévenu, c'est-
à-dire la citation introductive d'instance.
— Cr, r. 8 juill. 1887, D. P. 88.1. 44.— Cr.i.
5 janv. 1888, D. P. 88. 1. 191 -192. — Req.
20 OCt. 1896, D. P. 97. 1. 16.

3. Il ne peut être proroge pai le défaut
de comparution du prévenu à l'audience

pour laquelle il a été cité. — Cr. r.
5 janv. 1888, précité.

4. .. Même du consentement du plai-
gnant. — Cr. r. 2 août 1894, D. P. 95. 1.135

5. Et, à défaut de signification dans ce

délai, la preuve des faits diffamatoires ne
peut être administrée ni par le prévenu,
ni par aucune autre personne pour lui. —

Cr. r. 8 juill. 1887, précité.
6 Le prévenu qui n'a pas fait la signifi-

cation a lui prescrite par l'art. 52 de la loi
de 1881, ou qui l'a faite soit tardivement,
soit irrégulièrement au point de vue des
formes auxquelles elle est assujettie ou
des personnes à qui elle doit être adres-
sée , est déchu de son droit a la preuve
de la vente des faits diffamatoires. —

Cl. r. 8 juill. 1887, D. P. 88. 1. 44. —

C. d'ass de la Haute-Garonne, 17 nov. 1892,
D. P. 93. 2. 326.

7. La déchéance prononcée par l'art. 52
pour défaut de citation dans le délai légal
est d'ordre public— Bordeaux, 28 oct

1886, D. P. 88. 2. 95. — Cr. r. 8 juill. 1887,
précité — Cr. r. 5 janv. 1888, D. P. 88. 1
191. — Cr. r. 2 août 1894, D. P. 95. 1.135
— Req. 20 oct. 1896, D. P. 97. 1. 16.

54. Toute demande en renvoi, pour quelque cause que ce soit, tout incident

sur la procédure suivie devront être présentés avant l'appel des jurés, à peine
de forclusion.

S. vo Presse, 1808 s. — V. aussi Appen-
dice au G. pén. ann., p. 280 s.; et son

Suppl., nos H051 s.
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55. Si le prévenu a été présent à l'appel des jurés, il ne pourra plus faire
défaut, quand bien même il se fût retiré pendant le tirage au sort.

En conséquence, tout arrêt qui interviendra, soit sur la forme, soit sur le fond,
sera définitif, quand bien même le prévenu se retirerait de l'audience ou refuse-
rait de se défendre. Dans ce cas, il sera procédé avec le concours du jury et
comme si le prévenu était présent.

S. v» Presse, 1828 s. — V. aussi Appen-
dice au C. pén. ann., p. 281 s.; et son

Suppl., nos 11067 s.

56. Si le prévenu ne comparaît pas au jour fixé par la citation, il sera jugé
par défaut par la cour d'assises, sans assistance ni intervention des jurés.

La condamnation par défaut sera comme non avenue, si dans les cinq jours
de la signification qui en aura été faite au prévenu ou à son domicile, outre un

jour par cinq myriamètres, celui-ci forme opposition à l'exécution de l'arrêt et
notifie son opposition tant au ministère public qu'au plaignant. Toutefois, si la

signification n'a été faite à personne, ou s'il ne résulte pas de l'acte d'exécution
de l'arrêt que le prévenu en a eu connaissance, l'opposition sera reeevable jus-

v

qu'à l'expiration des délais de la prescription de la peine. L'opposition vaudra
citation à la première audience utile. Les frais de l'expédition, de la signification
de l'arrêt, de l'opposition et de la réassignation pourront être laissés à la charge
du prévenu.

S. vo Presse, 1930 s. — V. aussi Appen-
dice au G. pén. ann., p. 283 s.; et son

Suppl., nos H071 s.

1. L'opposition à un arrêt par défaut
rendu en matière de délit de presse doit, à
peine de nullité, être notifiée a la partie
civile dans les cinq jours de la signification
de l'arrêt, alors même que le dernier jour
est un jour férié ; et cette règle n'a pas
été modifiée par la loi du 13 avril 1895,
d'après laquelle « toutes les fois que le
dernier jour d'un délai quelconque de pro-
cédure, franc ou non, est un jour fôno,

ce délai sera proroge jusqu'au lende-
main », cette loi visant exclusivement
les délais de procédure en matière civile
et commerciale. — Cr. r. 26 juill. 1895,
D. P. 99. l. 577, et la note de M. Sarrut.

2. Les citations et autres actes de pro-
cédure concernant le gérant d'un journal
pris en cette qualité peuvent lui être no-
tifies au siège même du journal. — Cr. r.
31 mai 1900, D. P. 1903. l. 494.

57. Faute par le prévenu de former son opposition dans le délai fixé par l'ar-

ticle 56, et de la signifier aux personnes indiquées dans cet article, ou de compa-
raître par lui-même au jour fixé en l'article précédent, l'opposition sera réputée
non avenue et l'arrêt par défaut sera définitif.

S. v» Presse, 1958 s. — V. aussi Appen-
dice au C. pén. ann., p. 285 s.; et son

Suppl., nos H087 s.

N L'opposition à un arrêt par défaut
rendu en matière de délit de presse,
nulle pour défaut de signification à la
partie civile dans le délai légal, est éga-
lement nulle a l'égard du ministère pu-

blic, alors même que la signification aurait
été faite a ce dernier dans le délai légal.
— Cr. r. 26 jllilL 1895, D. P. 99. 1. 577, et
la note de M. Sarrut.

58. En cas d'acquittement par le jury, s'il y a partie civile en cause, la cour

ne pourra blatuer que sur les dommages - intérêts reclamés par le prévenu. Ce

dernier devra être renvoyé de la plainte sans dépens ni dommages-intérêts au

profit du plaignant.
(L. 3 avril 1896.) Sont applicables, en matière de diffamation ou d'injures portées

devant la cour d'assises, et dans le cas où la poursuite a eu lieu à la requête du

ministère public, les dispositions de l'article 368 du Gode d'instruction criminelle.

S, vo Presse, 1924 s. — V. aussi Appen-
dice au C. pén. ann., p. 286 s. ; et son

Suppl,, nos 11090 s.
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59. Si, au moment où le ministère public ou le plaignant exerce son action, la

session de la cour d'assises est terminée, et s'il ne doit pas s'en ouvrir d'autre
à une époque rapprochée, il pourra être formé une cour d'assises extraordinaire,

par ordonnance motivée du premier président, Cette ordonnance prescrira le

tirage au sort des jurés conformément à la loi.
L'article 81 du décret du 6 juillet 1810 sera applicable aux cours d'assises extra-

ordinaires formées en exécution du paragraphe précédent.

B. — Police correctionnelle et simple police.

60. (L. 16 mars 1893.) « La poursuite devant les tribunaux correctionnels et de

simple police aura lieu conformément aux dispositions du chapitre II, du titre I<",
du livre II, du Code d'instruction criminelle, sauf les modifications suivantes :

« 1° Dans le cas d'offense envers les chefs d'États ou d'outrages envers les agents

diplomatiques étrangers, la poursuite aura lieu soit à leur requête, soit d'office,
sur leur demande adressée au ministre des affaires étrangères et par celui - ci au

ministre de la justice.
« En ce cas seront applicables les dispositions de l'article 49 sur le droit de

saisie et d'arrestation préventive, relatives aux infractions prévues par les
articles 23, 24 et 25 ;

« 2o Dans le cas de diffamation envers les particuliers, prévu par l'article 32, et

dans le cas d'injure prévu par l'article 33, paragraphe 2, la poursuite n'aura lieu

que sur la plainte de la personne diffamée ou injuriée ;
« 3o En cas de diffamation ou d'injure pendant la période électorale contre un

candidat à une fonction électorale, le délai de la citation sera réduit à vingt-
quatre heures, outre le délai de distance ;

« i° La citation précisera et qualifiera le fait incriminé; elle indiquera le texte
de loi applicable à la poursuite, le tout à peine de nullité de ladite poursuite.

« Sont applicables au cas de poursuite et de condamnation les dispositions de

l'article 48 de la présente loi.

« Le désistement du plaignant arrêtera la poursuite commencée. »

S. V° Presse, i960 s. — T. (87-97), eod. vo,
562 s, — V. aussi Appendice au G. pén.

ann., p. 287 s.; et son Suppl., nos 11097 s

1. En cas de délit d'mjures envers les
particuliers, le désistement du plaignant,
même sur l'appel du prévenu, arrête les
poursuites commencées et ne permet plus
Ï\ la cour de prononcer une condamna-
tion contre l'appelant. — Cr. c. 3 juill. 188'î,
D. P. 86. 1. 477.

2. Mais l'art. 60 de la loi du 29 juill. 1881,
en déclarant que le dôsistemont du plai-
gnant arrête toute poursuite en matière
de presse, ne met aucun obstacle à l'exer-
cice du droit de l'inculpe de demandei a
la juridiction saisie la réparation du pré-
judice qu'a pu lui causer une citation mal-
veillante ou téméraire. — Rennes, 6 avr.
1892, D. P. 02. 2. 502.

3. La disposition de l'art. 60 de la loi du
29 juill. 1881, prescrivant de préciser et
déqualifier dans la citation le fait incri-
miné et d'indiquer le texte de loi afférent
à la poursuite, est applicable uniquement
aux citations données devant les tribu-
naux coirectionnels ou de simple police.
— Dijon, 31 janv. 1893, D. P. 93 2 195.

— Alger, 25 OCt. 1893, D. P. 94, 2. 226, et
sur pourvoi, Req. 8 avr. 1895, D. P. 95. 1

360, avec les conclusions dp M. l'avocat
gênerai Desjardins. — Centra: Tnb. en
de Chai olles, 2 fevr 1883, D. P. 85. l. 167
— Tri b. civ. de Dieppe, 7 mars 3895, D P.
97. l. 419.

4. Ainsi, elle ne saurait s'étendre aux
citations données devant la juridiction
civile, alors que l'action civile a été inten-
tée séparément do l'action publique ; on
pareil cas, les seules formalités néces-
saires à la validité de la citation sont
celles exigées par l'art, ci c. pr. civ. —

Mêmes jugements et arrêts.
5. En matière de duîainatiqn, la partie

civile quia saisi la juridiction correction-
nelle par une assignation regulièio ren-
fermant renonciation des propos incrimi-
nes et l'indication du texte de loi appli-
cable, n'est pas tenue de reprodune ces
mentions dans un avenir signifie au pie-
venu pour changer le jour de sa compa-
rution, alors même qu'elle dêclareiait,
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dans cet acte, donner ah besoin nouvelle
assignation. — Bordeaux, 30 dec. 1886,
D. P. 87. 5. 349.

6. La copie de la citation délivrée au pré-
venu lui tient lieu d'original, et le texte de
cette copie peut seul être invoque contre
lui. — Lyon, 7 nov. 1894, D. P. 97. 2. 442.

7. Si l'art. 60 de la loi du 29 juill. 1881
exige qUe la citation précisé les imputa-
tions qui motivent la poursuite, il ne
s'inspire p&s toutefois d'un formalisme
excessif ; il snf fit que la citation con-
tienne les énonciations nécessaires pour
faire connaître à l'individu poursui\i l'ob-
jet de la poursuite. — Cr. r. 14 mars 1884,
D. P. 85. 1. 90.

8. Ainsi, il a ete juge qu'il n'est pas né-
cessaire d'indiquer la date du fait incri-
miné ; il suffit que l'ensemble des circons-
tances énumerees dans la citation per-
mette à l'inculpé de connaître d'une façon
certaine le fait qui lui est repioché. —

Paris, 23 juin 1893, D. P. 93. 2. 434.— Pa-
ns, 18 nOV. 1907, D. P. 1907. 2. 312.

9. Eu matière d'injures, est valable et
régulière la citation qui contient : lo l'in-
dication précise des propos incriminés ;
2o la qualification du fait poursuivi j
3oJes textes invoqués a l'appui de la de-
mande. — Bordeaux, 1" déc. 1893, D. P.
94 2. 422.

10. Peu importe que les propos servant
de base à la plainte ne soient pas iden-
tiques à ceux qiu sont rapportes par les
témoins s'ils ont trait à la même scène et
tendent les uns et les autres au même but
injurieux. — Même arrêt.

il. Est nulle au contraire la citation qui
vise uniquement, et sans autre indication
le délit d'injures publiques prévu et puni
parles art. 29, 31 et 33 de la loi du 29 juill
1881. — Alger, 21 déc. 1895, D. P. 96. 2.
277.

12. En matière de diffamation, par ap-
plication des art, 50 et 60, § 3, de la loi du
29 juilL 1881, la citation doit, a peine de
nullité, indiquer le heu dans lequel les
propos diffamatoires ont été tenus. — Pa-
ns, 9 juin 1896, D; P. 97.2. 267.

13. Spécialement, la citation pour diffa-
mation par la Ï oie d'un journal doit être
déclarée nulle, si elle se borne a énoncer
que l'article incriminé a ete insère dans le
numéro du journal portant telle date,
sans indiquer ni si ce numéro a ete publie,
ni en quel endroit cette publication a été
faite.— Montpellier, 16 janv. 1896, D. P.
97.2. 267.

14. ... Alors, surtout, que le journal pos-
sède plusieurs éditions départementales
<iui diffèrent entre elles. — Même arrêt.

15. En matière de presse, est nulle la
citation délivrée au prévenu dans laquelle
les articles de loi visés ne sont pas ceux

qui étaient applicables à la poursuite. —
Or. r. 12 nov. 1896, D. P. 97.1. 268.

16. Ainsi, la citation en matière de pi esse
est nulle, lorsqu'elle contient iule indica-
tion erronée du millésime de la loi du
29 juill. 1881, et cette indicatidh ne peut
être suppléée par aucun équivalent. —

Pau, 30 avr. 1887, D. P. 90. 2. 271. — Pau,
19 janv. 1889, ibid. — Rennes, 20 fôvr. 1889,
ibid.

17. Cette citation serait nulle, alois
même qu'elle énoncerait que la poursuite
a pour objet la repression d'un délit d'in-
jure publique et de diffamation. — Pau,
19 janv. 1889, précité.

18. Mais la citation pourrait être consi-
dérée comme valable, alors même qu'elle
contiendrait une erreur quant au millé-
sime de la loi, si elle indiquait en même
tempb qu'il s'agit de la loi sur la presse.
— Pau, 30 avr. 1887, D. P. 90. 2. 271-272. —

Pau, 19 janv. 1889, précité.
19. La copie tenant lieu d'original à

l'égard ds la partie citée, il importe peu
que l'indication erronée du millésime de
la loi sur la presse n'ait été faite que dans
la copie. — Rennes, 20 fevr. 1889, D P.
90. 2. 271.

20. Les « textes de loi applicables à la,
poursuite » qui, en matière de diffama-
tion, doivent, àpeme de nullité, être in-
diqués dans la citation, sont exclusive-
ment ceux qui prononcent une peine. —

Paris, 9 janv. 1890, D. P. 91. 2. 36. — Pans,
4 nov. 1896, D. P. 1903. 2. 89. — V. aussi
Cr. c. il déc. 1897, D. P. 98. l. 255. — Cr. r.
13 mai 1898, D. P. 99. 1. 208.

21. Les personnes lésées par un même
délit de diffamation peuvent valablement
citer le prévenu .par un seul et même
exploit.— Cr. r. 28 mai 1891, D.P. 91.1.399.

22. La nullité édictée par l'art. 60, § 3, de
la loi du 29 juill. 1881, qui exige qu'en
matière de diffamation la citation indique
le texte de la loi applicable à la poursuite,
n'est pas d'ordre public et peut être cou-
verte par le prévenu.— Orléans, 5 août 1885,
D. P. 86. 2. 46.

23. Les formes de la citation imposées
à peine de nullité par l'art. 60, § 3, de la
loi du 29 juill. 1881 sur la presse, s'ap-
pliquent aux poursuites qui sont portées
en vertu de cette loi devant le tribunal
de simple police, aussi bien qu'aux poui-
suites correctionnelles. — Cr. c. 7 avr.
1887, D. P. 88. 1. 282.

24. La citation donnée par le plaignant
en police corcectionnelle a raison d'injures
publiques ou de diffamations doit, à peine
de nullité, préciser d'une manière suffi-
sante la date du fait incrimine ; spéciale-
ment, ne contient pas une mention suffi-
sante de la date, la citation donnée le
25 janvier qui porte que les faits incrinu-
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nés se sont accomplis « depuis le 28 oc-
tobre dernier » « ou quelques jours après».
— AiX, 15 déc. 1899, D. P. 1900. 2. 399. —
V. aussi Bourges, 1 nov. 1907, D. P. 1908. l.
239.

25. La citation en police correctionnelle,
donnée en matière de presse, qui repro-
duit intégralement les articles juges dif-
famatoires, satisfait suffisamment aux
prescriptions de l'art. 60 de la loi du
20 juill. 1881, alors que ces articles ne sont
pas d'une telle étendue et d'une telle obs-
ouiite que l'inculpe ne puisse y discerner

de farçon certaine les imputations diffama-
toires qui lui sont reprochées. — Paris
19 mai 1909, D. P. 1910. 2. 91.

26. Lorsque des poursuites sont inten-
tées pour délits de presse devant les tri-
bunaux correctionnels et que les parties
entendent faire par témoins la preuve
de leur moralité, il n'y apas lieu de fane
au prévenu la notification des témoins,
cette formalité n'étant exigée que pour
la procudure devant la cour d'assises. —

Cr. r. 22 fevr. 1908, D. P. 1910. 1. 436.

O. — Des voies de recours.

(L 4 juillet 1908.)

61. Le droit de se pourvoir en cassation appartiendra au |)i*évenu et à la par-
tie civile, quant aux dispositions relatives à ses intérêts civils. L'un et l'autie
seront dispensés de consigner l'amende, et le prévenu, de se mettre en état.

(L. & juillet 1908.) La partie civile pourra user du bénéfice de l'article 424 du
Code d'instruction criminelle sans le ministère d'un avocat à la cour de cassation.

62. § l«r. — Le pourvoi devra être formé, dans les trois jours, au greffe de la

cour ou du tribunal qui aura rendu la décision. Dans les vingt-quatre heures

qui suivront, les pièces seront envoyées à la cour de cassation, qui jugera d'ur-

gence dans les dix jours à partir de leur réception.
« (L. 4 juillet 1908.) & 2. — L'appel contre les jugements ou le pourvoi contre les

arrêts des cours d'appel et cours d'assises qui auront statué sur les incidents et

exceptions autres que les exceptions d'incompétence ne sera formé, à peine de

nullité, qu'après le jugement ou l'arrêt définitif et en même temps que l'appel
ou le pourvoi contre ledit jugement ou arrêt.

« 3. — Toutes les exceptions d'incompétence devront être proposées avant toute
ouverture du débat sur le fond; faute de ce, elles seront jointes au fond et il

sera statué sur le tout par le même jugement ou arrêt. »

,S. vo Presse, 2017 s. — T. (87-97), eod. i«,
600 s. — "V. aussi Appendice au C. pén.

ann., p 299 s ; et son Suppl., nos 11210 s

Loi du 4 juillet 1908 : D. P. 1908. 4. 61-62.

1. Par application de la règle qui permet
au prévenu de se pourvoir contre toute
décision en dernier ressort sur une excep-
tion d'incompétence, il a été juge que le
provenu, cite directement devant la cour
d'assises par une partie civile qui se pré-
tend diffamée, est recevable h se pourvoir
en cassation contre l'arrêt par lequel la
cour d'assises se déclare incompétente —
Cr. c. 10 nov. 1892, D. P. 93.1. 21.

2. Les prévenus du délit d'outrage aux
bonnes moeurs, réprimé par la loi du
2 août 1882 (aujouid'hui la loi du 16 mars
1898 ), qui se pourvoient en cassation, sont
tenus, sous peine de déchéance, de la con-
signation de l'amende exigée par l'art. 420
c. instr. cnm. — Cr. r. 21 juin 1884, D. P.
86. l. 182.

3. Le pourvoi en cassation, en matière
de presse, doit être forme dans les trois
jours francs, ainsi que le détermine
l'art. 373 c. instr. cnm.; par suite, le pour-
voi déclare le quatrième jour après celui

ou l'arrêt a ete prononce (dans l'espèce, Je
12 février, l'arrêt ayant été rendu le 8) est
tardif comme n'ayant pas été formé dans
les trois jouis. — Cr. non recev., 2 juin
1900, D. P. 1900. 1. 616.

4. En matièie de diffamation ou d'm-
juie commises par les correspondances
postales ou télégraphiques circulant a

découvert, le recours en cassation doit
être forme dans les trois jours qui suivent
le prononcé de l'arrêt. — Or. r. 23 dec

1892, D.P.93. 1.301.
5. De même que pour les pourvois en

matière de délit do presse, ce délai n'est
pas de trois jours francs. — Or. r. 23 dec

1892, précité. — Comp. Cr. r. 13 juill. 1893,
D. P. 94.1. 251. — Cr. c. 7 mars 1896, D. P.
97. 1. 84.

6. Cette règle ne doit pas être étendue
an pourvoi forme contre les arrêts de Ja
chambie des mises en accusation : la loi
du 29 j mil. 1881 n'ayant pas prévu ce cas,
il faut alors appliquer la disposition de
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l'art. 373 c. instr. crim. — Cr. r. 21 févr.
1884, D. P. 84. l. 479. — Cr. r. 10 mai 1889,
Bull, crim., n« 175.

7. Pour déterminer le délai du pourvoi,
il faut s'attacher, non au titre originaire

de la poursuite "visant un délit de droit
commun, mais à la qualification donnée
au fait par l'arrêt^ui a statué sur la pour-
suite. — Cr. r. 29 déc. 1888, D. P. 90. 1. 96.

§ 3. — Récidive, circonstances atténuantes, prescription.

63. L'aggravation des peines résultant de la récidive ne sera pas applicable
aux infractions prévues par la présente loi.

En cas de conviction de plusieurs crimes ou délits prévus par la présente loi,
les peines ne se cumuleront pas, et la plus forte sera seule prononcée.

S. vo Presse, 1158 s. —V. aussi Appen-
dice au G. pén. ann., p. 308 s.; et son

Suppl., nos 11247 s.

La réparation du dommage cause à celui
ou aux héritiers de celui dont les actes
ont ete, en connaissance de cause, rap-
portés inexactement par l'écrivain, peut
consister dans la suppression du passage
de l'ouvrage jugé inexact, dans l'alloca-

tion d'une indemnité et dans la publica-
tion du jugement de condamnation. —

Trib. civ. delà Seine, 10 mars 1897, D. P.
97. 2. 135, et sur appel, Paris, 12 nov. 1897,
D. P. 97. 5. 447.

64. L'article 463 du Gode pénal est applicable dans tous les cas prévus par la

présente loi. Lorsqu'il y aura lieu de faire cette application, la peine prononcée
ne pourra excéder la moitié de la peine édictée par la loi.

S. vo Presse, 1179 s. — V. aussi Appen- i
dice au C. pén. ann., p. 311 s.; et son I

Suppl., nos H266 s.

L'art. 64 de la loi du 29 juill. 1881, qui
dispose que, lorsque des circonstances
atténuantes sont admises dans les cas
prévus par cotte loi, la peine prononcée
ne pourra excéder la moitié de celle édic-

tée par ladite loi, ne doit pas être entendu
en ce sens que la peine prononcée ne dé-
passera jamais la moitié du minimum de
la peine édictée. — Cr. r. 25 avr. 1891, D. P.
91. 5. 420.

65. L'action publique et l'action civile résultant des crimes, délits et contra-
ventions prévus par la présente loi se prescriront après trois mois révolus, à

compter du jour où ils auront été commis ou du jour du dernier acte de pour-

suite, s'il en a été fait.

Les'prescriplions commencées à l'époque de la publication de la présente loi

et pour lesquelles il faudrait encore, suivant les lois existantes, plus de trois

mois à compter de la même époque, seront, par ce laps de trois mois, définiti-

vement accomplies.
S. vo Piesse, 1481 S — T. (87-97),

eod. vo, 366 s. — V. aussi Appendice au
C. pén. ann., p. 313 s.; et son Suppl.,
nos H272 s.

1. Les délits successifs n'existant pas
en matière de diffamation, la prescription
de l'action publique ne reste pas en sus-
pens et a pour point initial le piemier
fait de publication ; cette règle générale
et absolue doit être appliquée, même dans
le cas où la personne diffamée se serait
trouvée dans l'impossibilité de connaître
les attaques dont elle a été l'objet. —

Bordeaux, 23 janv. 1900, D. P. 1900. 2.318.
2. L'action civile en dommages-intérêts

fondée sur un crime, un délit ou une
contravention par la voie de la presse,
est soumise à la prescription de trois
mois, alors même qu'elle est portée de-
vant le tnbunal civil et exercée indépen-

damment de l'action publique. — Req.
21 dec. 1885, D. P. 86. 1. 317. — Trib. de

Mortam, 16 avr. 1886, D. P. 89.1. 27. —

Civ. r. 26 oct, 1887, D. P. 88.1.13. — Bor-

deaux, il nov. 1890, D. P. 91. 2.6. — Paris,
2 janv. 1892, D. P. 92. 2. 199. — Civ. C.
5 janv. 1892, D. P. 92. l. 45. — Bordeaux,
29 janv. 18')2, D. P. 92. 2. 391. — Grenoble,
26 110V. 1892, D. P. 93. 2. 270. — Alger,
25 oct. 1893, D. P. 94. 2. 226. — Cr. C.
20 dec. 1809, D. P. 1900. 1. 157. — Paris,
17 juin 1902, D. P. 1904. 2. 45C.

3. Mais la prescription de trois mois,
établie par l'art. 65 de la loi du 29 juill.
1881, sur la presse, ne s'applique aux ac-
tions civiles en responsabilité d'un dom-
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mage qu'autant que ces actions ont réel-
lement et exclusivement pour base un
crime, un délit ou une contravention pré-
vue par cette loi; par conséquent, cette
prescription est inapplicable à l'action
civile intentée a raison d'une imputation
qui n'a aucun des caractères du délit de
diffamation. — Oiv. r. 17 mai 1886, D. P.
87.1. 54. — Bordeaux, 16 avr. 1886, D. P.
87. 2. 79. —

Nàney, 14 mai 1892, D. P. 92.
2. 433. — Req. 7 nov. 1900, D. P. 1901.
1.11. ,

4. Spécialement elle est inapplicable a
l'action civile intentée en réparation du
préjudice causé par des articles dd jour-
naux qui ne renferment ni injure ni dif-
famation. — Paris, 16 nov. 1886, D. P. 87.
2, 171. — Nancy, 14 mai 1892, précite.

5. La signification par huissier d'actes
dans lesquels la partie civile déclare con-
server son droit d'agir ne peut remplacer
l'acte de poursuite exigé pour intei rompre
la prescription de trois mois édictée par
l'art. 65 de la loi de 1881 sur la presse. —
Or. r. 5 nov. 1886} D. P. 87.1. 240.

6. Des citations successiveinent déli-
vrées à la îequête de la partie civile,
alors qu'il n'existe entre aucune d'elles
un délai de trois mois, constituent des
actes interruptifs de la prescription dans
les termes de l'art. 65 de la loi du 29 juill.
1881. — Or. r. 24 mai 1884, D. P. 86.1.143-144.

7. Mais la prescription ne serait pas in-
terrompue par une assignation pour dif-
famation ou pour une injure frappée de
nullité, parce qu'elle aurait ete décernée
contre l'auteur d'un article paru dans un
journal, sans que le .gérant du journal ait
été appelé en cause.— Montpellier, 7 avr.
1892, D. P. 93. 2. 84.

8. Elle ne serait pas davantage inter-
rompue par la citation donnée à la, requête
d'une personne n'ayant pas qualité pour
se plaindre d'un délit de presse ou d'une
personne n'ayant pas la capacité d'ester
en justice. — Or. c. 27 juin 1884, D. P. 85.
1.135.

9. ToutefOIB , en matière de presse no-
tamment, la citation donnée à la requête
du prodigue seul interrompt la prescrip-
tion de trois mois, alors même que son
conseil judiciaire n'est intervenu dans la
poursuite que plus de trois mois après le
jour du délit. — Même arrêt.

10. La prescription de l'action publique
est également interrompue par l'assigna-
tion donnée a la requête de la personne
lésée devant le tnbunal civil. — Bordeaux,
16 avr. 1886, D. P. 87. 2. 79.

il. L'appel, même fonné par le prévenu,
ayant pour effet de Baisïr la juridiction
supérieure, indépendamment de toute ci-
tation à un jour déterminé, a le caractère
d'un acte de poursuite. — Tnb. corr. de

Mortain, 16 avr. 1886, D. P. 89. 1. 37, et la
note. —Paris, 15 nov. 1889* D. P. 90.2. lie.

12. La constitution d'avoué devant le
tribunal n'est pas un acte mterruptif de
la piescription en matière de presse. —

Tnb. civ. de Mortain, 16 avr. 1886, pré-
cité. — Trib. corr. do Blois, 13 mars 1890,
D. P. 92.1. 45.

13. De même la constitution d'un avoue
devant la cour, par la partie intimée, ne
peut être assimilée à un acte de poui-
suite, et n'interrompt pas la prescription
qui a recommencé à couru- à partir de
l'appel. — Req. 21 déc. 1S85, D. P. 86.1.
317. — Or. r. 26 OCt. 1887, D. P. 88. 1. 13.

14. Il en est de même des sommations
de communication de pièces ou de mise
au rôle. — Tnb. civ. de Blois, 13 mais

1890, précité.
15. Quant à la mise de la cause au îôle

de la cour, elle ne peut non plus être in-
voquée par l'intimé comme ayant întei-
rompu la prescription, alois que cette
mise au rôle, au heu d'émaner de lui, est
l'oeuvre de l'avoue de l'appelant. — Civ. r.
26 OCt. 1887, D. P. 88. 1. 13.

16. Les conclusions signifiées par l'in-
timé a l'appelant constituent un acte de
poursuite ; mais cet acte intervient tardi-
vement, ec la prescription extmctive de
l'action est acquise à l'appelant, alors .
qu'avant la signification des conclusions
de l'intimé j il s'est écoulé plus de trois
mois depuis que l'appel a été interjeté
contre lui.— Civ. r. 26 oct. 1887, D. P. 88.1.13
— T. aussi Req. 1S fevr. 1908, D. P. 1908.1
272.

17. On doit également considérer comme
un acte do poursuite mterruptif de la
prescription la signification de la quit-
tance de l'amende consignée. — Pans,
20 mars 1885, D. P. 85. 2. 264.

18. La prescription de trois mois édic-
tée en matière do délits do presse par
l'art. 65 de la loi du 29 juill. 1881
n'est pas interrompue par une remise de
cause qui n'est pas mentionnée sur les
feuilles d'audience. — Cr. c. 13 mars 1886,
D. P. 86.1. 474. — Orléans, 29 juin 1886,
D. P. 87. 2. 24. —Comp. Cr. c. 26 avr. 1888,
D. P. 88. 1. 281.

19. La prescription est interiompue pai
les remises de cause qui ont été pronon-
cées à l'audience, avec le concours ot sur
la demande des parties, ou de leurs ie-
prêsentants légaux.—Oiv. c. 25 juin 1888,
D. P. 88. 1. 356. — Paris, 14 fevr. 1890,
D. P. 90. 2. 309. — Cr. r. 12 juin 1891, D. P.
93. 1. 190. — OlV. c. 5 fevr. 1908, D. P. 1908.
1 199. — Cr. C. 19 juin 1908, D. P. 190U. 1
865. — Paris, 16 et 23 nov. 1909, D. P. 1910.
2. 341.

20. Tout acte de pomsuite interrompt
la prescription au profit de toutes les
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parties, alors même qu'il n'émane que de
l'une d'elles. — Paris, 15 no^. 1889, D. P.
90. 2.116.

21. La défense faite au juge par l'art. 2223
c. civ., de Buppléer d'office le moyen tiré
de la prescription, est absolue ; elle s'ap-

plique, notamment, au cas où il s'agit de
l'action civile portée devant la juridiction
civile pour la réparation du dommage
cause par un délit en matière de presse.
— Req. 23 janv. 1901, D. P. 19Q1. 1. 102.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES.

68. Sont abrogés les édits, lois, décrets, ordonnances, arrêtés, règlements,
déclarations généralement quelconques, relatifs à l'imprimerie, à la librairie,
à la presse périodique ou non périodique, au colportage, à l'affichage, à la vente
sur la voie publique et aux crimes et délits prévus par les lois sur la presse et les
autres moyens de publication, sans que puissent revivre les dispositions abrogées
par les lois antérieures.

Est également abrogé le second paragraphe de l'article 31 de la loi du
10 août 1871 sur les conseils généraux, relatif à l'appréciation de leurs discus-
sions par les journaux.

69. La présente loi est applicable à l'Algérie et aux colonies.

, V. infrà, la loi du 8 février 1911 ajoutant un article additionnel à la lot du
29 juillet 1881.

Loi du 2 août 1882,

Ayant pour objet la répression des outrages aux bonnes moeurs

(D. P. 82 4. 105).

Art. 1er. « (L. 16 mars 1898.) Sera puni d'un emprisonnement d'un mois à deux
ans et d'une amende de 100 à 5000 francs quiconque aura commis le délit d'ou-

trage aux bonnes moeurs ; »
« (L. 7 avril 1908.) Par la vente, la mise en vente ou l'offre, même non

publiques, l'exposition, l'affichage ou la distribution, sur la voie publique ou
dans les lieux publics, d'écrits, d'imprimés autres que le livre, d'affiches, des-

sins, gravures, peintures, emblèmes, objets ou images obscènes ou contraires
aux bonnes moeurs ; »

(Abrogé par L. 7 avril 1908.) Par ta vente ou l'offre, même non publique, a un

mineur, des mêmes écrits, imprimés, affiches, dessins, gravures, peintures,
emblèmes, objets ou images :

« (L. 16 mars 1898.) Par leur distribution à domicile, par leur remise sous bande
et sous enveloppe non fermée à la poste ou à tout agent de distribution ou de

transport ;
« Par des chants non autorisés proférés publiquement, par des annonces ou

correspondances publiques contraires aux bonnes moeurs.
a Les écrits, dessins, affiches, etc., incriminés etles objets ayant servi à com-

mettre le délit seront saisis ou arrachés. La destruction en sera ordonnée par le

jugement de condamnation.
« Les peines pourront être portées au double si le délit a été commis envers

des mineurs, »
2. {Nouveau : L. 16 mars 1898.) La prescription en matière d'outrages aux

bonnes moeurs commis par la voie du livre est d'un an à partir de la publication
ou de l'introduction sur le territoire français.

La vente, la mise en vente ou l'annonce de livres condamnés sera punie des

peines portées par l'article l«r de la présente loi.
[La loi du 16 mars 1898, en introduisant un nouvel article 2 dans la loi du

2 août 1882, énonce que les articles 2,3 et 4 de cette dernière toi prendront les
n»s 3, 4 et 5.]
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3. Les complices de ces délits dans les conditions prévues et déterminées par
l'article 60 du Code pénal seront punis de la même peine et la poursuite aura
lieu devant le tribunal correctionnel, conformément au droit commun, et sui-
vant les règles édictées par le Code d'instruction criminelle.

4. L'article 463 du Code pénal s'applique aux délits prévus par la présente loi.
o. Sont abrogées toutes les dispositions contraires à la présente loi.
« (L. 7 avril 1908.) Les incapacités électorales édictées par l'article 15, n<>6, du

décret du 2 février 1852, ne résulteront plus d'une condamnation pour un des
délits ci-dessus spécifiés, qu'autant que la peine prononcée sera supérieure à si\
iours d'emprisonnement.

« La durée de l'incapacité sera réduite à une période de cinq ans à compter
du jour où la condamnation sera devenue définitive.

« Les incapacités électorales résultant de condamnations antérieures à la pré-
sente loi pour outrages aux bonnes moeurs ne subsisteront que dans les limites
et les conditions fixées dans le paragraphe précédent. »

S. vo Presse, 662 s. — V. aussi Appen-
dice au G. pén. ann., p. 170 s.; et son

Suppl., noa981S s.

V. le décret dit 27 mars 1911 portant promulgation de l'arrangement relatif a la
répression de la circulation des publications obscènes, conclu à Paris, te 4 mai
1910 (Journ. ojf. du 2 avr. 1911).

Loi du 16 mars 1898,
Modifiant la loi dit 2 août 1882 sur la répression des outrages

aux bonnes moeurs (D. P. 98. 4. 22).

Art. i". L'article 1« de la loi du 2 août 1882 est modifié ainsi qu'il suit : —

V. suprà, L. 2 août 1882, art. 1".
2. L'article 2 de la loi du 2 août 1882 est remplacé par les dispositions sui-

vantes : — V. suprà, L. 2 août 1882, art. 2.
3. Il n'est rien dérogé aux dispositions des articles 2, 3 et de la loi du

2 août 1882, qui prendront les n«»3,4 et 5.

Loi du 7 avril 1908,

Relative à la répression des outrages aux bonnes moeurs
(D. P. 1908.4. 42).

Art. 1er. Le paragraphe 2 de l'art. lor de la loi du 2 août 1882, modifiée par la
loi du 16 mars 1898, est modifié comme suit : — V. bitprà, L. 2 août 1882,
art. 1«, § 2.

Le paragraphe 3 du même article est abrogé.
2. L'article 5 de la loi du 2 août 1882, modifié par la loi du 16 mars 1898, est

complété par les dispositions suivantes : — V. suprà, L. 2 août 1882, art. 5.

Loi du 27 juillet 1884,
Sur le divorce (D. P. 84. 4. 97).

Art. 3. La reproduction des débats sur les instances en divorce ou en sépa-
ration de corps est interdite sous peine de l'amende de 100 francs à 2000 francs,
édictée par l'article 39 de la loi du 30 juillet 1881.

S. v° Prppsr, 1127 s. — V. aussi Suppl. au C. pén. ann., n<«lossa s.
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Loi du 11 juin 1887,
Concernant la diffamation et l'injure commises par les correspondances

postales ou télégraphiques circulant à découvert (D. P. 87. 4. 53).

Art. 1er. Quiconque aura expédié, par l'administration des postes et des télé-
graphes, une correspondance à découvert, contenant une diffamation, soit

1 envers les particuliers, soit envers les corps ou les personnes désignés par les
articles 26, 30, 31, 36 et 37 de la loi du 29 juillet 1881, sera puni d'un emprison-
nement de cinq jours à six mois, et d'une amende de 25 francs à 3000 francs,
ou de l'une de ces deux peines seulement.

Si la correspondance contient une injure, cette expédition sera punie d'un
emprisonnement de cinq jours à deux mois, et d'une amende de 16 francs à
300francs, ou de l'une de ces deux peines seulement.

2. Les délits prévus par la présente loi sont de la compétence des tribunaux
correctionnels.

Les dispositions des articles 35, 46, 47, 60, 61, 62, 63, 64, 65 et 69 de la loi du
29juillet 1881leur sont applicables.' S. v« Presse, 515 s. — Y. aussi Suppl. au C. pén. ann., n°a 10181s.

l. Le fait d'expédier un télégramme
contenant des imputations diflfamatoiies
'i rencontre d'un tiers constitue le délit
prévu et puni par la loi du il juin 18S7
concernant la diffamation et l'injure com-
mises par les correspondances circulant
a découvert. — Limoges, 12 ÎVM. IS*»8,

D. P. 98. 2. 231 — Cr. C 1er juill. 1911,
D P. 1912.1. 111.

2. TI impoite peu que le télégramme
doive pan enir fermé entre les mains du
destinataire, dès l'instant qu'il a été re-
mis à découvert a l'employé des postes et
des télégraphes — Mêmes arrêts.

Loi du 19 mars 1889,
Relative aux annonces sur la voie publique (D. P. 89. 4. 48).

Art. 1er. Les journaux et tous les écrits ou imprimés distribués ou vendus
dans les rues et lieux publics ne pourront être annoncés que par leur titre, leur
prix, l'indication de leur opinion et les noms de leurs auteurs ou rédacteurs.

Aucun titre obscène ou contenant des imputations, diffamations ou expres-
sions injurieuses pour une ou plusieurs personnes ne pourra être annoncé sur
la voie publique.

2. Les infractions aux dispositions qui précèdent seront punies d'une amende
de 1 franc à 15 francs et, en cas de récidive, d'un emprisonnement de un jour
à cinq jours. Toutefois l'article 463du Code pénal pourra toujours être appliqué.

S. v° Presse, 397 s. — V. aussi Suppl. au G. pén. ann., nos 9624 s.
1.La loi du 19 mars 1889n'a en vue que

les annonces par cris ; elle n'est pas appli-
cable au fait par un marchand de jour-
naux d'avoir signalé, au moyen d'un ta-
bleau apposé a la devanture de sa bou-
tique, les articles contenus dans les
journaux qu'il vend. — Or r. 6 juill. 188%
I). P. 89. 5. 370.

2. Cette loi n'a pas prescrit les diffé-
rentes formules par lesquelles le vendeur
peut solliciter l'acheteur, à la condition
qu'elles ne constituent que l'offre en
vente des journaux, sans donner aucune
indication sur leur contenu. — O. cass.
ch. reun. r. 8 dec. 1896, D. P. 97. 1. 378.

Loi du 16 mars 1893,
Portant modification des articles 45, 47 et 60 de la loi du 29 juillet 4881

sur la presse (D. P. 93 4. 64). — V, suprà, L. 29 juill. 1881, art. 45, 47 et 60.

Loi du 12 décembre 1893,
Portant modification des articles 24, § 1", 25 et 49 de la loi du 29 juil-

let 1881 sur la presse (D. P. 94. 4 9). — V. suprà, L. 29 iuill 1881, art. 24,
25 et 49.
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Loi du 28 juillet 1894,

Ayant pour objet de réprimer les menées anarchzstes
(D. P. 94 4. 81).

Art. lor. Les infractions prévues par les articles 24, paragraphes 1 et 3, et 25
de la loi du 29 juillet 1881, modifiés par la loi du 12 décembre 1893, sont déférées
aux tribunaux de police correctionnelle lorsque ces infractions ont pour but un
acte de propagande anarchiste.

2. Sera déféré aux tribunaux de police correctionnelle et puni d'un emprison-
nement dd trois mois a deux ans, et d'une amende de 100 à 2 000 francs, tout
individu qui, en dehors dès cas visés par l'article précédent, sera convaincu
d'avoir, dans un but de propagande anarchiste :

lo Soit par provocation, soit par apologie des faits spécifiés auxdits articles,
incité une ou plusieurs personnes a commettre soit un vol, soit les crimes de
meurtre, de pillage, d'incendie, soit les crimes punis par l'article 435 du Code
pénal;

2<>Ou adressé une provocation à des militaires des armées de terre ou de mer,
dans le but de les détourner de leurs devoirs militaires et de l'obéissance qu'ils
doivent à leurs chefs dans ce qu'ils leur commandent pour l'exécution des lois
et règlements militaires et 1a défense de la Constitution républicaine.

Les pénalités prévues au paragraphe l«r seront appliquées même dans le cas
où la provocation adressée à des militaires des armées de terre ou^de mer n'au-
rait pas le caractère d'un acte de propagande anarchiste; mais, dans ce cas, la
pénalité accessoire de la relégation édictée par l'article 3 de la présente loi ne
pourra être prononcée.

La condamnation ne pourra être prononcée sur Tunique déclaratidn d'une
personne affirmant avoir été l'objet des incitations ci-dessus spécifiées, si cette
déclaration n'est pas corroborée par un ensemble de charges démontrant la cul-
pabilité et expressément visées dans le jugement de condamnation.

3. La peine accessoire de la relégation pourra être prononcée contre les indi-
vidus condamnés en vertu des articles 1er et 2 de la présente loi à une peine
supérieure à une année d'emprisonnement et ayant encouru, dans une période•de moins de dix ans, soit une condamnation à plus de trois mois d'emprison-
nement pour les faits spécifiés auxdits articles, soit une condamnation à la peine
des travaux forcés, de la réclusion ou de plus de trois mois d'emprisonnement
pour crime ou délit de droit commun.

4. Les individus condamnés en vertu de la présente loi seront soumis à l'eni-
prisonnenlent individuel, sans qd'il puisse résulter de cette mesure une diminu
tion de la, durée de la peine.
- Les dispositions du présent article seront applicables pour l'exécution de la

peine de la réclusion ou de l'emprisonnement prononcée en vertu des lois du
18 décembre 1893, sur les associations de malfaiteurs et la détention illégitime
d'engins explosifs,

5. Dans les cas prévus par la présente loi, et dans tous ceux où le fait incri-
miné a un caractère anarchiste, les cours et tribunaux pourront interdire, en
tout ou partie, la reproduction des débats, en tant que cette reproduction pour-
rait présenter un danger pour Tordre public.

Toute infraction à cette défense sera poursuivie conformément aux prescrip-
tions des articles 42, 43, 44 et 49 dé la loi du 29 juillet 1881, et sera punie d'un
emprisonnement de six jours à un mois, et d'une amende de 1000 à 10000 francs.

Sera poursuivie dans les mêmes conditions et passible des mêmes peines toute
publication ou divulgation, dans les cas prévus au paragraphe 1er du présent
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article, de documents ou actes de procédure spécifies à l'article 88 de la loi du
29 juillet 1881.

G. Les dispositions de l'article 463 du Gode pénal sont applicables à la présente
loi.

V. Suppl. ail G. pén. ann., noi 0746s.

Loi du 22 juillet 1895,
Relative à l'application de l'article 14 de la loi du 29 juillet 1881,

sur la presse.

Article unique. L'article 14 de la loi du 29 juillet 1881, sur la presse, est
applicable aux journaux publiés en France, en langue étrangère.

Loi du S avril 1896,
Rendant applicable, en matière de presse,

l'article 368 du Code d'instruction criminelle (D. P. 96 4. 35)

Article unique. L'article 58 de la loi du 29 juillet 1881est complété par l'ad-
dition du paragraphe suivant : — V. suprà, L. 29juill. 1881, art. 58.

Loi du 27 janvier 1902,

Modifiant l'article 16 de la loi du 29 juillet 1881, sur la presse, en ce qui
concerne l'affichage sur les édifices et monuments ayant un caractère

artistique (D. P. 1902 4. 27).

Art. 1". Par dérogation à l'article 16 de la loi du 29 juillet 1881, les maires et,
à leur défaut, les préfets dans les départements, le préfet de la Seine à Paris,
ont le droit d'interdire l'affichage, même en temps d'élection, sur les édifices et
monuments ayant un caractère artistique.

Les contrevenants seront punis d'une amende de 5 à 15 francs par contraven-
tion.

Loi du 30 mars 1902,

Portant fixation du budget r/énéral des dépenses et des recettes
de l'exercice 1902 (D. P. 1902. i. 28)

Art. 44. Les affiches- ayant un but ou un caractère électoral qui compren-
draient une combinaison de trois couleurs : bleu, blanc et rouge, sont interdites
à peine pour l'imprimeur d'une amende de 50 Irancs par contravention.

Loi du 4 juillet 1908,

Modifiant par une disposition additionnelle l'article 61 de la loi du
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse (D. P. 1908.4. 61). — V. suprà,
L. 29 juill. 1881, art. 61, § 2.

Loi du 4 juillet 1908,

Complétant l'article 62 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la

presse (D. P. 1908. 4 62). — V. suprà, L. 29 juill. 1881, art. 62, § 2 et 3.
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Loi du 20 avril 1910,

Interdisant l'affichage sur les monxvments historiques et dans tes sites
ou sur les monuments naturels de caractère artistique (D. P. IÎIII
4. 42; — Bull. DalIOZ, 1911, p. 272).

Art. 1". L'aifichage est interdit sur les immeubles et monuments historiques
classés en vertu de la loi du 30 mars 1887, ainsi que sur les monuments naturels
et dans les sites de caractère artistique classés en vertu de la loi du 21 avril 1906.

Il peut être également interdit autour desdits immeubles, monuments et sites
dans un périmètre qui sera, pour chaque cas particulier, déterminé par arrête

préfectoral, sur avis conforme de la commission des sites et monuments natu-
rels de caractère artistique.

2. Toute infraction aux dispositions du précédent article sera punie d'une
amende de vingt-cinq francs à mille francs (25 fr. à 1000 fr.).

L'article 463 du Code pénal est applicable.
îî. La présente loi est applicable à l'Algérie.

Loi du 8 lévrier 1911,

Ajoutant un article à la loi du 29 juillet 1881 sur la presse
(D. P. 1911. 4. 113).

Article unique (article additionnel à la loi du 29 juillet 1881 sur la presse).
Dans les affaires où l'accusé sera poursuivi directement à la requête de la partie
civile, en vertu du droit conféré par l'article 47, paragraphe G, de la loi du
29 juillet 1881, et encore dans le cas où le ministère public agira sur la plainte
des intéressés par application de l'article 47, paragraphes 1 et 2 de la même loi,
et quand la partie civile sera constituée avant la formation du jury, le droit de
récusation appartiendra conjointement à la partie civile et au procureur généial.
Ils pourront se concerter pour l'exercer d'accord ; en cas de désaccord, la partie
civile et le procureur général pourront exercer un nombre égal de récusations.
Si les jurés sont en nombre impair, la partie civile pourra exercer une récusa-
tion de plus que le procureur général. Le droit de l'accusé n'est pas modifié.

PRISONS DEPARTEMENTALES.
V. suprà, G. pén., sous l'art. 40; et Suppl. au C. pén. ann., nos 723 <*.

PROFESSIONS AMBULANTES
ET NOMADES.

Loi du 10 juillet 1912,
Sur Vooeercicp des profession? ambulantes et la réglementation

de la circulation des nomades (D. P. 11112.40 paitie).

Art. 1". Tous individus domiciliés en France ou y possédant une résidence
fixe, qui voudront, quelle que soit leur nationalité, exercer une profession,
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une industrie ou un commerce ambulant, seront tenus d'en faire la déclaration
à la préfecture ou à la sous - préfecture de l'arrondissement où ils ont leur
domicile ou leur résidence fixe.

La déclaration comprendra les noms, prénoms, professions, domiciles, rési-
dences , dates et lieux de naissance des déclarants. Récépissé leur en sera délivre
sur la seule justification de leur identité.

L'exercice d'une profession, d'une industrie ou d'un commerce ambulants
sans déclaration préalable et le défaut de présentation du récépissé, visé au
paragraphe précédent, à toute réquisition des officiers de police judiciaire ou
des agents de la force ou de l'autorité publique constitueront des contraven-
tions. Les contrevenants seront punis d'une amende de cinq francs à quinze
francs (5 fr. à 15 fr.) et pourront l'être, en outre, d'un emprisonnement d'un à
cinq jours. En cas de récidive ou de déclaration mensongère, l'emprisonnement
sera prononcé.

2. Tous individus de nationalité française qui, n'ayant en France ni domi-
cile, ni résidence fixe, voudront circuler sur le territoire français pour exercer
la profession de commerçants ou industriels forains, devront demander un
carnet d'identité reproduisant leur signalement avec photographie à l'appui et
énonçant leurs noms, prénoms, lieux et dates de naissance, ainsi que leur
dernier domicile ou leur dernière résidence avec l'indication du genre de com-
merce ou d'industrie qu'ils entendront exercer.

Ce carnet sera délivré par le préfet pour l'arrondissement du chef-lieu du
département, et par le sous-préfet pour les autres arrondissements.

Le carnet d'identité des commerçants et industriels forains devra être pré-
senté à toute réquisition des officiers de police judiciaire ou des agents de la
force ou de l'autorité publique.

Tous individus sans domicile ni résidence fixe qui accompagneront les com-
merçants ou industriels forains devront, dans les mêmes conditions, être
munis d'un carnet d'identité.

Les commerçants et'industriels forains ne pourront employer les personnes
visées au paragraphe précédent qu'après s'être assurés qu'elles sont bien pour-
vues du carnet d'identité.

Toute infraction aux dispositions du présent article sera punie d'une amende
de seize à cent francs (16 à 100 fr.) et d'un emprisonnement de cinq jours à un
mois ou de l'une de ces deux peines seulement. En cas de récidive ou de décla-
ration mensongère, la peine d'emprisonnement sera nécessaiiement pro-
noncée.

3. Sont réputés nomades pour l'application de la présente loi, quelle que soit
leur nationalité, tous individus circulant en France sans domicile ni résidence
fixes et ne rentrant dans aucune des catégories ci - dessus spécifiées, même s'ils
ont des ressources ou prétendent exercer une profession. Ces nomades devront
être munis d'un carnet anthropométrique d'identité.

Ceux qui se trouveront en France lors de la mise à exécution de la loi devront,
dans un délai d'un mois, demander le carnet prévu au paragraphe précédent,
soit au préfet dans l'arrondissement chef-lieu du département, soit au sous-

préfet dans les autres arrondissements.
Les nomades venant de l'étranger ne seront admis à circuler en France qu'à

la condition de justifier d'une identité certaine, constatée par la production de

pièces authentiques, tant pour eux-mêmes que pour toutes personnes voya-
geant avec eux. Us adresseront leur demande de carnet à la préfecture ou à la

sous-préfecture du département ou de l'arrondissement frontière.
La délivrance du carnet anthropométrique d'identité ne sera jamais obliga-

toire pour l'administration. Elle ne fera pas obstacle à l'application des disposi-
tions tîe la loi du 3 décembre 1849 sur le séjour des étrangers en France, non
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plus qu'à l'exercice des droits reconnus aux maires sur le territoire de leurs
communes par les lois et règlements relatifs au stationnement des nomades.

Tous nomades séjournant dans une commune devront, à leur arrivée et à
leur départ, présenter leurs carnets, à fin de visa, nu commissaire de police,
s'il s'en trouve un dans la commune, sinon au commandant de gendarmerie
et, à défaut de brigade de gendarmerie, au maire.

Le carnet anthropométrique d'identité devra être présenté par son titulaire
à toute réquisition des officiers de police judiciaire ou des agents de la force ou
de l'autorité publique.

Toute infraction aux dispositions du présent article sera punie des peines
édictées contre le vagabondage.

4. Le carnet anthropométrique d'identité est individuel. Toutefois, le chef de
tamille devra se munir d'un carnet collectif comprenant tous les membres de
la famille.

Les mentions à porter sur ces carnets seront déterminées par les règlements
d'administration prévus à l'article 10 de la présente loi. Elles comporteront
notamment :

lo L'état civil et le signalement de toutes les personnes voyageant avec le chef
de famille, ainsi que les liens de droit ou de parenté les rattachant à chacune
de ces personnes ;

2° La mention, au fur et à mesure qu'ils interviendront, des actes de nais-
sance , de mariage, de divorce et de décès des personnes cl - dessus visées. Dans
chacune de ces circonstances, le carnet devra être produit aux officiers de l'état
civil pour l'Inscription desdites mentions ;

3" Le numéro de la plaque de contrôle spécial dont devront être munis, à
compter de la mise à exécution de la présente loi, les véhicules de toute natuie
employés par les nomades, indépendamment des plaques prévues par les
articles 3 de la loi du 30 mai 1851, et 16 du décret du 10 août 1852.

Toute infraction aux dispositions du présent .article sera 'punie des peines por-
tées aux articles 479 et 480 du Code pénal.

5. Seront punis de deux à cinq années d'emprisonnement et d'une amende de
cent francs à mille francs (100 fr. à 1000 fr.) :

Ceux qui auront fabrique, soit un faux récépissé de la déclaration prévue a
l'article le', soit un faux carnet d'identité, soit une fausse plaque spéciale de
contrôle ;

Ceux qui auront altéré ou falsifié, soit un récépissé, soit un carnet d'identité
originairement véritables, soit une plaque spéciale de contrôle, ou qui auront
sciemment fait usage d'un récépissé de déclaration ou d'un carnet d'identité
fabriqué, altéré ou falsifié, ou d'une plaque spéciale de contrôle, altérée ou fal-
sifiée. ,

O. Seront punis d'un emprisonnement de deux à six mois et d'une amende de
cinquante francs à cinq cents francs (50 fr. à 500 fr.) :

Tous individus qui, pour obtenir soit le récépissé de déclaration prévu à l'ar-
ticle 1", soit le carnet d'identité prévu aux articles 2, 3 et 4, auront pris un nom
supposé, quand même cette supposition de nom n'aurait pas pour effet de faiie
inscrire une condamnation au casier judiciaire d'un tiers réellement existant;

Tous individus qui auront fait usage d'un carnet délivré sous un autre nom
que le leur ou ne Rappliquant pas à leur personne.

7. En cas d'infraction soit à la présente loi, soit aux lois et règlements de
police, les voitures et animaux des nomades pourront être provisoirement rete-
nus , à moins de caution suffisante. Les frais île fourrière seront à la charge des

délinquants ou contrevenants; au cas de non-payement, le jugement de con-
damnation ordonnera la vente dans les formes prévues par l'article 617 du Code
de procédure civile.
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8. Les dispositions des articles 1er, 2, 3 et 4 ci -dessus ne sont pas applicables
aux salariés de toute catégorie qui travaillent d'habitude dans les entreprises
industrielles, commerciales ou agricoles.

9. Les articles 1eret 3 de la loi du 8 août 1893sont modifiés et complétés comme
il suit : — V. suprà, p. 557, v° Étranger.

10. La présente loi sera applicable six mois après sa promulgation.
Avant l'expiration de ce délai, des règlements d'administration publique déter-

mineront les conditions d'application de la loi, notamment en ce qui touche la
délivrance et les modalités du carnet anthropométrique d'identité pour les
nomades, les mentions et les visas à porter sur ce carnet, ainsi que la nature
et les indications de la plaque spéciale de contrôle prévue par l'article 4.

11. Un règlement spécial d'administration publique, rendu après avis du
conseil supérieur d'hygiène publique de France, déterminera les mesures de
prophylaxie, notamment les vaccinations et revaccinations périodiques, aux-
quelles devront être soumis tous les ambulants forains et nomades, ainsi que
les étrangers visés à l'article 9 assujettis à la présente loi.

Les infractions aux dispositions de ce règlement d'administration publique
seront punies d'un emprisonnement de six jours à un mois et d'une amende de
seize francs à deux cents francs ( 10 fr. à 200 fr,) ou de l'une de ces deux peines
seulement.

12. L'article 463 du Code pénal est applicable aux cas prévus par la présente
loi.

13. Toutes dispositions contraires à la présente loi sont abrogées, sans
qu'il soit en rien dérogé aux lois et règlements en vigueur concernant les pou-
voirs du préfet de police, des préfets des départements et des autorités munici-
pales pour la police de la voie publique, des halles, marchés, fêtes locales et,
généralement, pour la protection du bon ordre, de la sûreté et de la salubrité
publiques.

14. Des règlements d'administration publique détermineront les conditions
dans lesquelles la présente loi sera applicable à l'Algérie et aux colonies deJa

Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion.

V. encore suprà, v* ENFANTS.

PROSTITUTION.
V. la lai du 27 mai 1885, art. 4, modifié par la loi du 3 avril 1903,suprà, C. pén.,

BOUSles art. 57-58. — V. aussi la loi du 11 auril 1008, concernant la prostitulwn
des mineurs, C. civ., Appendice au Liv. l"r, tit. IX ; — et Bull. Dalloz, 1908, p. 245.

PROTECTION DES ENFANTS

DU PREMIER AGE.
V. suprà, \" ENFANTS.

41 — o. pen.
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RÉCIDIVE-RÉCIDIVISTES.
La matière de la récidive a été l'objet de deux toii> récentes : ... !> l'une, en date

du 27 mai 1885, sur les récidivistes, rapportée, supra, G. pén., sous le& art. 57-58
... 2° L'autre, en date du 14 août 1885, sur les moyens de prévenir la récidive,

rapportée, suprà, C. pén., sous les art. 57-58.

V. aussi Suppl. au C. pén. ann., p. G5 s. —S. vo Récidive-rëlêgation, 1 s,; Peine,
310 s.

RELEGATION.
V. Suprà, V RÉCIDIVE-RÉCIDIVISTES.

REMEDES SECRETS.
V. suprà, v MÉDECINE ET PHARMACOE:;et infrà, v° SUBSTANCESVÉNÉ-

NEUSES.

RÉUNIONS PUBLIQUES.
V. la loi du 30 juin 1881, sur la liberté des réunions, suprà, C. pén., sous

l'art. 294.

ROULAGE.
V. suprà, v° POLICE DU ROULAGE.

SÉJOUR (INTERDICTION DE).
L'interdiction de séjour, ou interdiction de paraître dans certains lieux désignés

par le Gouvernement, est régie par l'art. 19 de la loi du 27 mai 1885.

V. la loi du 27 mai 1885, art. 19, suprà, C. pén., sous les art. 57-58.

SÉJOUR DES ÉTRANGERS.
V. supra, v" ÉTRANGERS.

SÉPARATION DES ÉGLISES
ET DE L'ÉTAT.

V. suprd, v» CULTES.
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SUBSTANCES ALIMENTAIRES.
V. suprà, C. pén., sous l'art. 423,

SUBSTANCES VENENEUSES.

Loi du 19 juillet 1845,
Sur la vente des substances vénéneuses (D. P. 45. 3.163).

Art. l*r. Les contraventions aux ordonnances royales portant règlement
d'administration publique sur la vente, l'achat et l'emploi des substances véné-
neuses, seront punies d'une amende de 100 francs à 3000 francs, et d'un empri
sonnement de six jours à deux mois, sauf application, s'il y a lieu, de l'article 463
du Code pénal. r

Dans tous les cas, les tribunaux pourront prononcer la confiscation des subs-
tances saisies en contravention.

2. Les articles 34 et 35 de la loi du 21 germinal an XI seront abrogés à partir
de la promulgation de l'ordonnance qui aura statué sur la vente des substances
vénéneuses.

R. vo Substances vénéneuses,l s. — S. | G. pén. ann., p. 349; et son Suppl.,
eod. vo, i s. — V. aussi Appendice au I p. 407s.

Ordonnance du 29 octobre 1846,
Portant règlement sur la vente des substances vénéneuses (D. P. 47. 3. 8).

TITRE 1er. — DU COMMERCE DES SUBSTANCES VÉNÉNEUSES.

Art. 1". Quiconque voudra faire le commerce d'une ou de plusieurs sub-
stances comprises dans le tableau annexé à la présente ordonnance sera tenu d'en
taire préalablement la déclaration devant le maire de la commune, en indiquant
le lieu où est situé son établissement.

Les chimistes, fabricants ou manufacturiers, employant une ou plusieurs des-
dites substances, seront également tenus d'en faire la déclaration dans la même
forme.

Ladite déclaration sera inscrite sur un registre à ce destiné, et dont un extrait
sera remis au déclarant : elle devra être renouvelée dans le cas de déplacement
de l'établissement.

2. Les substances auxquelles s'applique la présente ordonnance ne pourront
être vendues ou livrées qu'aux commerçants, chimistes, fabricants ou manufac-
turiers qui auront fait la déclaration prescrite par l'article précédent, ou aux
pharmaciens.

Lesdites substances ne devront être livrées que sur la demande écrite et signée
de l'acheteur.

3. Tous achats ou ventes de substances vénéneuses seront inscrits sur un
registre spécial, coté et parafé par le maire ou par le commissaire de police.

Les inscriptions seront faites de suite et sans aucun blanc, au moment même
de l'achat ou de la vente ; elles indiqueront l'espèce et la quantité des substances
achetées ou vendues, ainsi que les noms, professions et domiciles des vendeurs
ou des acheteurs.

4. Les fabricants et manufacturiers employant des substances vénéneuses en
surveilleront l'emploi dans leur établissement, et constateront Cet emploi sur un
registre établi conformément au premier paragraphe de l'article 3.
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TITRE II. — I>E LA VENTE DES SUBSTANCES VÉNÉNEUSES PAR LES PHARMACIENS.

5. La vente des substances vénéneuses ne peut être faite , pour l'usage de la
médecine, que par les pharmaciens, et sur la prescription d'un médecin, chirur-

gien , officier de santé, ou d'un vétérinaire breveté.
Cette prescription doit être signée, datée, et énoncer en toutes lettres la dose

desdites substances, ainsi que le mode d'administration du médicament.
6. Les pharmaciens transcriront lesdites prescriptions, avec les indications qui

précèdent, sur un registre établi dans la forme déterminée par le paragraphe 1er
de l'article 3. Ces transcriptions devront être faites de suite et sans aucun
blanc.

Les pharmaciens ne rendront les prescriptions que revêtues de leur cachet, et

après y avoir indiqué le jour où les substances auront été livrées, ainsi que le
numéro d'ordre de la transcription sur le registre.

Ledit registre sera conservé pendant vingt ans au moins, et devra être repré-
senté à toute réquisition de l'autorité,

7. Avant de délivrer la préparation médicale, le pharmacien y apposera une

étiquette indiquant son nom et son domicile, et rappelant la destination interne
ou externe du médicament.

8. L'arsenic et ses composés ne pourront être vendus, pour d'autres usages
que la médecine, que combinés avec d'autres substances.

Les formules de ces préparations seront arrêtées, sous l'approbation de notre
ministre secrétaire d'État de l'agriculture et du commerce, savoir :

Pour le traitement des animaux domestiques, par le conseil des professeurs de
l'École royale vétérinaire d'Alfort;

Pour la destruction des animaux nuisibles, et pour la conservation des peaux
et objets d'histoire naturelle, par l'École de pharmacie.

9. Les préparations mentionnées dans l'article précédent ne pourront être
vendues ou délivrées que par les pharmaciens, et seulement à des personnes
connues et domiciliées.

Les quantités livrées, ainsi que le nom et le domicile des acheteurs, seront
inscrits sur le registre spécial, dont la tenue est prescrite par l'article 6.

10. La vente et l'emploi de l'arsenic et de ses composés sont interdits pour le

chaulage des grains, l'embaumement des corps et la destruction des insectes.

TITRE III. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

11. Les substances vénéneuses doivent toujours être tenues par les commer-

çants , fabricants, manufacturiers et pharmaciens, dans un endroit sûr et fermé
à clef.

12. L'expédition, l'emballage, le transport, l'emmagasinage et l'emploi
doivent être effectués par les expéditeurs, voituriers, commerçants et manufac-
turiers, avec les précautions nécessaires pour prévenir tout accident.

Les fûts, récipients ou enveloppes ayant servi directement à contenir les subs-
tances vénéneuses ne pourront recevoir aucune autre destination.

13. A Paris et dans l'étendue du ressort de la préfecture de police, les décla-
rations prescrites par l'article 1er seront faites devant le préfet de police.

14. Indépendamment des visites qui doivent être faites en vertu de la loi du
21 germmal an XI, les maires ou commissaires de police, assistés, s'il y a lieu,
d'un docteur en médecine désigné par le préfet, s'assureront de l'exécution des
dispositions de la présente ordonnance.

Ils visiteront, à cet effet, les officines des pharmaciens, les boutiques et maga
sins des commerçants et manufacturiers vendant ou employant lesdites subsj
tances.
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Ils se feront représenter les registres mentionnés dans les articles 1er, 3, 4 et 6,
et constateront les contraventions.

Leurs procès-verbaux seront transmis au procureur du Roi, pour l'application
des peines prononcées par l'article l«r de la loi du 19juillet 1845.

R. v» Substances iùiéneusesy l s. — S. i C. pén. ann., p. 351 s. ; et son Suppl.,
eod, vo, 1 s. — V. aussi Appendice au | p. 40Ss.

Décret du 8 juillet 1850,

Relatif à la vente des substances vénéneuses (D. P. 50. 4.154).

Art. 1". Le tableau des substances vénéneuses annexé à l'ordonnance du
29 octobre 1846 est remplacé par le tableau joint au présent décret.

2. Dans les visites spéciales prescrites par l'article 14 de l'ordonnance du
29 octobre 1846, les maires ou commissaires de police seront assistés, s'il y a lieu,
soit d'un docteur en médecine, soit de deux professeurs d'une école de pharma-
cie, soit d'un membre du jury médical et d'un des pharmaciens adjoints à ce
jury, désignés par le préfet.

Tableau des substances vénéneuses à annexer au décret du 8 juillet 1850.

Acide cyanhydrique.
Alcaloïdes végétaux vé-

néneux et leurs sels.
Arsenic et ses prépara-

tions.
Belladone, extrait et tein-

ture.
Oantliarides entières,

poudre et extrait.
Chloroforme.

Oigue, extrait et teinture.
Oyanure de mercure.
Cyanure de potassium.
Digitale, extrait et tein-

ture.
Emétique.
Jusquiame.extrait et tein-

ture.
Nicotiane.
Nitrate de mercure.

Opium et son extrait.
Papaver lomniferum Lui.

(capsules) (JOécr.14 avr.
1911).

Phosphore.
Seigle ergoté.
Stramomum, extrait et

teinture.
Sublime corrosif.

R. v» Substances vénéneuses, 1 s. — S.
eod. vof 1 s. — V. aussi Appendice au

C. pén, ann., p. 356.

Décret du 1" octobre 1864,

Qui ajoute la coque du Levant aux substances vénéneuses dont le
tableau est annexé au décret du$ juillet 1850, relatif à la vente desdites
substances (D, P. 64. 4.117).

Art. 1". La coque du Levant est ajoutée aux substances vénéneuses dont le
tableau est annexé au décret du 8 juillet 1850.

Décret du 23 juin 1873,

Relatif à la vente du seigle ergoté (D. P. 73. 4. 76).

Art. 1". La vente du seigle ergoté, inscrit au nombre des substances véné-
neuses , qui ne peut être faite, pour l'usage de la médecine, que par les pharma-
ciens et MU- la prescription d'un médecin, chirurgien, officier de santé, vétéri-
naire breveté, pourra également être faite par les pharmaciens, sur la prescription
d'une sage-femme pourvue d'un diplôme.

2. L'ordonnance du 29 octobre 1846 est réformée en ce qu'elle a de contraire
au présent décret.
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Décret du 9 juillet 1890,

Qui modifie celui du 29 octobre 1846, sur la vente
des substances vénéneuses.

Art. 1". Les pharmaciens sont autorisés à délivrer, pour l'usage de la méde-

cine, du sublimé corrosif sur la prescription d'une sage-femme pourvue d'un

diplôme.
Cette vente aura lieu exclusivement suivant les formules ci - après :

FORMULE A. — Sublimé corrosif 25 centigr
Acide tartrique 1 gr.
Solution alcoolique de carmin d'indigo

à 5 pour 100 1 goutte.

FORMULE B, — Vaseline au sublimé à 1 pour 100. ... 30 gr.

Chaque paquet contenant la poudre formule A, chaque flacon ou pot renfer-
mant la pommade formule B portera l'étiquette rouge - orangé réservée aux mé-
dicaments toxiques pour l'usage externe, avec la mention suivante, écrite ou

imprimée :

FORMULE A.

SUBLIME CORROSIF
25 CENTIGRAMMES

pour un litre d'eau.

POISON.

FORMULE B.

VASELINE
AU SUBLIMÉ CORROSIF

à 1 °/p

POISON.

2. L'ordonnance du 29 octobre 1846 est réformée en ce qu'elle a de contraire
au présent décret.

Décret du 20 août 1894,

Portant modification au tableau des substances vénéneuses annexé
au décret du 8 juillet 1850.

Art. 1er. Les « nitrates de mercure » remplacent dans le tableau des substances
vénéneuses annexé au décret du 8 juillet 1850, « le nitrate de mercure, » qui y
était seul mentionné.

Décret du 14 avril 1911,

Ajoutant le Papaver somniferam Lin. aux substances vénéneuses
dont le tableau est annexé au? décret du 8 juillet 1850.

Art. l*r. Papaver somniferum Lin. (capsules) est ajouté aux substances véné-
neuses dont le tableau est annexé au décret susvise du 8 juillet 1850.
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SURVEILLANCE DE LA HAUTE POLICE,

V. la loi du 27 mai 1885, art. 19, suprà, G. pén., sous les art. 57-58.

TRANSPORTATION.

V. les textes rapportés, suprà, G. pén., sons l'art. 17.

USURE.

Loi du 3 septembre 1807,
Sur le taux de l'intérêt de l'argent (R. v° Prêt à intérêt, p. 805).

Art. 1". L'intérêt conventionnel ne pourra excéder, en matière civile
5 pour 100, ni en matière de commerce, 6 pour 100, le tout sans retenue.

2 L'intérêt légal sera, en matière civile, de 5 pour 100, et en matière de com-
merce de 6 pour 100, aussi sans retenue.

3. Lorsqu'il sera prouvé que le prêt conventionnel a été fait à un taux excé-
dant celui qui est fixé par l'article 1er, le prêteur sera condamné, par le tribunal
saisi de la contestation, à restituer cet excédent s'il l'a reçu, ou à souffrir la
réduction sur le principal de la créance, et pourra même être renvoyé, s'il y a
lieu, devant le tribunal correctionnel, pour y être jugé conformément à l'article
suivant.

4. Tout individu qui sera prévenu de se livrer habituellement à l'usure sera
traduit devant le tribunal correctionnel, et, en cas de conviction, condamné à
une amende qui ne pourra excéder la moitié des capitaux qu'il aura prêtés à
usure.

S'il résulte de la procédure qu'il y a eu escroquerie de la part du prêteur, il sera

condamné, outre l'amende ci-dessus, à un emprisonnement qui ne pourra excéder
deux ans (modifié par L. 19 décembre 1850, art. 4).

R. v» Prêt à intérêt, 164 s. — S. eod. vo, t ann., p. 357 s.; et son Suppl., p. 471 s.
114 s. —V. aussi Appendice au G. pén. |

Loi du 19 décembre 1850,
Relative au délit d'usure (D. P. 51. 4. il).

Art. 1". Lorsque dans une instance civile ou commerciale il sera prouvé que
le prêt conventionnel a été fait à un taux supérieur à celui fixé par la loi, les

perceptions excessives seront imputées de plein droit, aux époques où elles
auront eu lieu, sur les intérêts légaux alors échus, et subsidiairement sur le

capital de la créance.
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SI la créance est éteinte en capital et intérêts, le prêteur sera condamné à la
restitution des sommes indûment perçues, avec intérêts du jour où elles lui
auront été payées.

Tout jugement civil ou commercial constatant un fait de cette nature sera
transmis par le greffier au ministère public dans le délai d'un mois, sous peine
d'une amende qui ne pourra être moindre de 16 francs, ni excéder 100 francs.

2. Le délit d'habitude d'usure sera puni d'une amende qui pourra s'élever à la
moitié des capitaux prêtés à usure, et d'un emprisonnement de six jours à sk
mois,

3. En cas de nouveau délit d'usure, le coupable sera condamné au maiimum
des peines prononcées par l'article précédent, et elles pourront être élevées jus-
qu'au double, sans préjudice des cas généraux de récidive prévus par les
articles 57 et 58 du Code pénal.

Après une première condamnation pour habitude d'usure, le nouveau délit
résultera d'un fait postérieur, même unique, s'il s'est accompli dans les cinq ans,
à partir du jugement ou de l'arrêt de condamnation.

4. S'il y a eu escroquerie de la part du prêteur, il sera passible des peines pro-
noncées par l'article 405 du Code pénal, sauf l'amende, qui demeurera réglée
par l'article 2 de la présente loi.

5. Dans tous les cas, et suivant la gravité des circonstances, les tribunaux

pourront ordonner, aux frais du délinquant, l'affiche du jugement et son inser-
tion par extrait dans un ou plusieurs journaux du département.

6. Ils pourront également appliquer, dans tous les cas, l'article 463 du Code

pénal.
7. L'amende prévue par le dernier paragraphe de l'article 1er sera prononcée,

à la requête du ministère public, par le tribunal civil.

R. v» Prêt à intêrCt, 161 s. — S. eod. vo,
114 s. ~- V. aussi Appendice au C. pén.

ann., p. 357 s. ; et son Suppl., p. 471s,

Loi du 27 août 1881,
Qui fixe le taux de l'intérêt légal en Algérie (D. P. 83. 4. 80).

Art. 1". A défaut de convention, l'intérêt légal en Algérie sera, à l'avenir, de
6 pour 100, tant en matière civile qu'en matière commerciale,

2. Les acquéreurs, concessionnaires d'immeubles ou cessïonnaires des droits
immobiliers moyennant le payement d'une rente annuelle et perpétuelle, pour-
ront se libérer dans le délai de cinq années à partir de la promulgation de la

présente loi, en prenant pour base le taux de l'intérêt à 10 pour 100 par an ;
passé ce délai, ils tomberont sous l'application de l'article 12 de l'ordonnance
royale du 1er octobre 1844.

S. v<>Prêt à intérêt, 114 s. — V. aussi Suppl. au G. pén. ann., p. 471 s.

Loi du 12 janvier 1886,
Relative au taux de l'intérêt de l'argent (D. p. 80. 4. 32).

Article unique. Les lois des 3 septembre 1807 et 19 décembre 1850, dans
leurs dispositions relatives à l'intérêt conventionnel, sont abrogées en matière
de commerce ; elles restent en vigueur en matière civile.

S. v Prêt à intérêt, 114 s. — V, aussi Suppl. au C. pén. ann., p. 471 s
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Loi du 13 avril 1898,
Portant fixation du budget général des dépenses et des recettes

de l'exercice 1898 (D. P. 98. 4. 97).

Art. 60. L'article 1" de l'ordonnance royale du 7 décembre 1835, qui dispose
qu'en Algérie la convention sur le prêt à intérêt fait la loi des parties, est abroge
et remplacé par les dispositions suivantes.

61. L'intérêt conventionnel en Algérie ne peut excéder 8 pour 100 en matière
civile et commerciale. L'intérêt légal en matière civile et commerciale, fixé à 6
pour 100 par la loi du 27 août 1881, est abaissé à 5 pour 100.

62. Il n'est rien innové aux stipulations d'intérêts par contrats ou actes faits
jusqu'au jour de la promulgation de la présente loi.

63. La loi du 19 décembre 1850, sur l'usure, est applicable en Algérie.

Loi du 7 avril 1900,
Sur le taux de l'intérêt légal de l'argent (D. P. IDOO.4. 43).

Art. 1er. L'intérêt légal sera, en matière civile, de 4 pour 100, et, en matière
de commerce, de 5 pour 100.

VAGABONDAGE.

V. suprà, C pén., art. 209 s.

V. la loi du 27 mai 1885, art. 4, modifié par la loi du 3 avril 1903, suprd,
C. pén-, sous les arc. 57-58.

VENTE DE SUBSTANCES FALSIFIEES

OU CORROMPUES.

V. suprà, C. pén., sous l'art. 423.

VINS.

V. suprà, C. pén., sous l'aï t. 423.

V. aussi G. adm. ann.j t. 4, v° Contributions indirectes (Boissons).
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VOITURES-VOITURES PUBLIQUES.

V. suprà j v° POLICE DU ROULAGE.

V. aussi G. adm. ann., t. 3, 2*3fçfàie7"ÇN4Ô7J a 099872 s-î * 4> v° Contributions

indirectes ( Voitures publiquee^.jr,^^- J..^ilC\

FIN DE L'APPENDICE AU CODE PENAL.
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— — 29 frim, — Loi qui détermine la manière dont les copies des

pièces de procédure sont délivrées aux accu-

, ses, art. 2, p. 143.
— — 27 vent. — Loi sur l'organisation des tribunaux,

Art. 7, p. 97. | Art. 16, p. 97.
An XI. — 21 germ.

— Loi contenant organisation des écoles de phar-
macie, art. 21 s., p. 566.

— —
4Gj.com.— Arrêté qui prescrit des mesures pour réprimer

les délits concernant l'introduction des mar-

chandises anglaises, art. 9 et 10 (faux inci-

dent), p. 207.
AnXIII. — 29 pluv.

— Loi interprétative de l'art. 36 de celle du 21 ger-
minal an XI, sur la pharmacio, p. 568.

— — 1er germ.
— Décret concernant les droits réunis, art. 40 à 42

(faux incident), p. 208.
— — 7 germ.

— Décret concernant l'impression des livres d'é-

glises, des heures et des prières, p. 489.

1806. — 29 avr. — Loi qui prescrit des mesures relatives à la pro-
cédure en matière criminelle et correction-

nelle ,
Art. 1", p. 116. [Art. 2, p. 189.

— — 12 nov. — Avis du conseil d'État sur la question de savoir

si, sur l'appel émis par la partie civile, les

cours criminelles peuvent réformer les dispo-
sitions non attaquées de jugements rendus en

matière correctionnelle, p. 110.

1807. — 11 mai. — Décret qui prohibe l'introduction des monnaies

de cuivre et do billon de fabrique étrangère,

p. 364.
-=• — 3 sept.

— Loi sur le taux de l'Intérêt de l'argent, p. 635.
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1808. — 30 mars. — Décret contenant règlement pour la police et la
discipline des cours et tribunaux,

Art. 3, p. 109,122.
Art. 4, p. 108,120.

Art. 35, p. 114.
Art. 49, p. 98, 109, 120.

1810. — 20 avr. — Loi sur l'organisation de l'ordre judiciaire et
l'administration de la justice,

Art. 5, p. 119.
Art. 6, p. 99.
Art. 7, p. 97, 99,115,

186.
Art. 10, p. 212.
Art. 11, p. 126.
Art. 16, p. 130.
Art. 17, p. 130, 132.

Art. 18, p. 213.
Art. 19, p. 132.
Art. 20 à 22, p. 132,133.
Art. 40 et 41, p. 97,108.
Art. 45, p. 136.
Art. 47, p. 136.
Art. 60, p. 136.
Art. 65, p. 108, 120.

— — & juill.
— Décret contenant règlement sur l'organisation et

le service des cours impériales, des cours
d'assises et des cours spéciales,

Art. 2, p. 108, 119.
Art. 3, p. 120.
Art. 4, p. 213.
Art. 9, p. 109, 121.
Art. 10 et 11, p. 212.
Art. 12, p. 119.
Art. 18, p. 213.
Art. 29, p. 119.
Art. 41, p. 121.
Art. 42, p. 137.

Art. 79 et 80, p. 130.
Art. 81, p. 132.
Art. 82, p. 130.

Art. 83 à 87, p. 132.

Art. 88 et 89, p. 130.
Art. 90, p. 132.
Art. 91, p. 139.
Art. 93, p. 130.
Art. 95 à 97, p. 131.

— — 18 août. — Décret contenant règlement sur l'organisation
des tribunaux de première instance et des

tribunaux de police,
Art. I"à5, p. 98.

Art. 17 à 22, p. 45.
Art. 38 à 40, p. 88.

1811. — 18 juin.
— Décret contenant règlement pour l'administra-

tion de la justice en matière criminelle, de

police correctionnelle et de simple police, et

tarif général des frais, p. 247.
— — 15 nov. — Décret concernant le régime de l'université,

art. 160, p. 213.
1812. — 4 mai. — Décret relatif au cas de citation en témoignage

des ministres, des grands officiers de l'em-

pire et autres principaux fonctionnaires de

l'État, p. 219.
1813. — 7 avr. —Décret modifiant quelques dispositions de celui du

18 juin 1811, contenant règlement sur les frais

de justice criminelle et de simple police,

p. 268.
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1815. — 25 déc. — Loi relative à la suppression des places de
substituts des procureurs généraux faisant
fonctions de nos procureurs criminels dans

les départements, p. 139.
1818. — 21 avr. — Loi sur les douanes, art. 38 (faux incident),

p. 207.
1819. — 17 mai. — Loi sur la répression des crimes et délits com-

mis par la voie de la presse, ou par tout
autre moyen de publication (qui abroge les
art. 102, 217, 367 à 372, 374 à 377 c. pén.).
— V. ces articles.

— — 3 nov. — Ordonnance du roi concernant la comptabilité
des frais de justice à recouvrer sur les con-

damnés, p. 270.
1823. — 6 août. — Ordonnance du roi fixant la taxe à laquelle

donne droit la capture d'un individu con-
damné à un emprisonnement n'excédant pas
cinq jours, p. 270.

1824. — 4 août. — Ordonnance du roi concernant les indemnités aux-

quelles ont droit les juges, officiers du ministère

public et greffiers qui, dans le cas prévu par
l'art. 496 du Code civil, se transportent à plus
de cinq kilomètres de leur résidence, p. 270.

1825. — 10 mars.— Ordonnance du roi concernant les indemnités

auxquelles ont droit les magistrats qui, dans
les cas prévus par les ordonnances royales
des 5 et 26 nov. 1823, se transporteront à

plus de cinq kilomètres, p. 271.
— — 10 avr, — Loi pour la sûreté de la navigation et du com-

mei-ce maritime, p. 571.
1830. — 10 déc. — Loi qui supprime les juges auditeurs, les con-

seillers auditeurs et statue sur les juges sup-
pléants , art. 3, p. 45. — V. aussi art. 256 et
264 c. instr. crim.

1831. — 4 mars. — Loi relative à la composition des cours d'assises
et aux déclarations du jury (arl. 252, 253,
254, 255, 341, 347 et 351 c. instr. crim.). —

V. ces articles.
— — 10 avr. — Loi contre les attroupements, art. 1", 9 et 11,

p. 517.
1832. — 21 avr. — Loi portant fixation du budget des recettes de

l'exercice 1832, art. 10 (prix de la journée
'de travail), p. 415.

— — 28 juin. — Ordonnance du roi relative aux sommes consi-

gnées par les parties civiles pour frais de

procédure, p. 271.
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1834. — 24 mai. — Loi sur les détenteurs d'armes ou de munitions
de guerre, p. 417,

1835. — 9 sept.
— Loi qui rectifie les art. 341, 345, 346, 347 et 352

du Gode d'instruction criminelle et l'art. 17 du
Code pénal. — V. ces articles.

9 sept.
— Loi sur les cours d'assises,

Art. 2, p. 133. | Art. 8 à 12, p. 145.
1836. — 13 mai. — Loi sur le mode de vote du jury au scrutin

secret, p. 162.
—' — 21 mai. — Loi portant prohibition des loteries, p. 461.

1837. — 23 févr. — Ordonnance portant prohibition des pistolets de

poche, p. 418.
— — 1er avr. — Loi relative à l'autorité des arrêts rendus par la

cour de cassation après deux pourvois, p. 197.
— — 4 juill.

— Loi relative aux poids et mesures, art. 3 et 4,

p. 510.
1838. — 28 nov. — Ordonnance du roi relative à la liquidation et au

payement des frais de justice criminelle, p. 272.
1844. — 2 mai. — Ordonnance du roi concernant les indemnités

auxquelles auront droit les magistrats qui se

transporteront à plus de cinq kilomètres de

leur résidence pour visiter des établissements

consacrés aux aliénés, p. 273.
— — 29 mai. — Ordonnance concernant les loteries d'objets

mobiliers, exclusivement destinées à des actes

de bienfaisance ou à l'encouragement des

arts, p. 461.
— — 5 août. — Ordonnance portant que les membres de la

chambre des mises en accusation des cours

d'appel feront, en outre, le service des autres

chambres, p. 119.
1845. — 2 mars.— Ordonnance du roi sur la translation des pré-

venus et accusés dans les maisons d'arrêt et

de justice, p. 273.
'— — 5 mai. — Ordonnance du roi concernant la gratification

accordée aux gendarmes et gardes qui cons-

tateront des infractions à la loi du 3 mai 1844,
sur la police de la chasse, p. 273.

— — 15 juill.
— Loi sur la police des chemins de fer, p. 521.

— — 19 juill.
— Loi sur la vente des substances vénéneuses,

p. 631.
1846. — 19, janv.

— Ordonnance du roi concernant la taxe allouée

aux gendarmes pour la capture des délinquants

insolvables, condamnés à des amendes, resti-

tutions, dommages-intérêts et frais en matière

criminelle, correctionnelle et de police, p. 274,
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1846. — 29 oct, — Ordonnance portant règlement sur la vente des
substances vénéneuses, p. 628.

— — 15 nov. — Ordonnance portant règlement sur la police, la
sécurité et l'exploitation des chemins de fer,
art. 44 à 50, p. 525.

1848. — 19 avr. — Arrêté ministériel qui réduit l'indemnité provi-
soire payée annuellement aux huissiers au-
dienciers chargés du service criminel près la
cour d'appel de Paris, p. 274.

— — 7 juin. — Loi sur les attroupements, p. 517.
1849. — 16 oct. — Loi qui prononce des peines contre les individus

qui feraient usage de timbres-poste ayant
déjà servi à l'affranchissement des lettres,
p. 367.

— — 3 déc. — Loi sur la naturalisation et le séjour des

étrangers en France, p. 557.
1850. — 2 janv. — Loi qui modifie l'art. 472 du Code d'instruction

criminelle, p. 210.
— — 8 juin. — Loi sur la déportation, p. 304.
— — 2 juill. — Loi relative aux mauvais traitements exercés

envers les animaux domestiques, p. 496.
— — 8 juill. — Décret relatif à la vente des substances véné-

neuses, p. 633.
— — 5 août. — Loi sur l'éducation et le patronage des jeunes

détenus, art. 3, 4, 9, 10,11,19, p. 341 et 343.
— — 19 déc. — Loi relative au délit d'usure, p. 635.

1851. — 22 janv. — Loi sur l'assistance judiciaire, p. 282.
— — 27 mars. — Loi qui abroge le n° 14 de l'art. 475 et le n" 2

de l'art. 480 du Code pénal. — V. ces articles.
— — 30 mai. — Loi sur la police du roulage et des message-

ries publiques, p. 574.
1852. — 2 févr. — Décret organique pour l'élection des députés au

corps législatif, art. 31 à 51, p. 356.
— — 24 mars.— Décret disciplinaire et pénal pour la marine

marchande, art. 75, 77, 89 à 94, p. 573.
— — 28 mars.— Décret sur les commissaires de police, art. 1,

3 et 4, p. 6.
— — 28 mars. — Décret sur la contrefaçon d'ouvrages étrangers,

p. 489.
— — 3 juill. — Loi sur la réhabilitation des condamnés (art. 619

à 634 c. instr. crim.). — V. ces articles.
— — 4 août. — Décret qui modifie l'art. 3 dç l'ordonnance du

5 mai 1845, concernant la gratification accor-
dée aux gendarmes et gardes qui constateront
des infractions à la loi du 3 mai 1844, sur la

police de la chasse, p. 274.
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1852. — 10 août. — Décret portant règlement sur la police du rou-

lage et des messageries publiques, p. 579.
— — 24 nov. — Décret sur la discipline des membres de la

Légion d'honneur, et les décorés de la médaille

militaire, art. 9, p. 400.
1853. — 9 juin.

— Loi sur la déclaration du jury (art. 341, 347 et
352 c. instr. crim.). — V. ces articles.

— — 10 juin.
— Loi qui modifie les art. 86 et 87 du Code pénal.

— V. ces articles.
— — 10 juin. — Loi sur les pourvois en matière criminelle

(art. 299 et 301 c. instr. crim.). — V. ces
articles.

— — 13 juin. —Décret relatif aux décorations étrangères, p. 400.
1854. — 30 mai. —Loi surl'exécutiondelapeine des travaux forcés,

p. 301.
1855. — 5 mai. — Loi qui abroge l'art. 318 et le n° 6 de l'art. 475

du Code pénal. — V. ces articles.
1856. — 13 juin.

— Loi sur les appels des jugements des tribunaux

correctionnels (art. 189, 200, 201, 202, 204,

205, 207, 208, 209, 210, 211, 212, 213, 214,
215 et 216 c. instr. crim.). — V. ces articles.

— — 17 juill.
— Loi qui modifie plusieurs dispositions du Code

d'instruction criminelle (art. 55, 56, 61,104,

114, 127 à 135, 218, 219, 230, 231, 233 et

239). — V. ces articles.
1858. — 24 févr. — Décret qui modifie et complète quelques-unes

des dispositions du décret du 10 août 1852,

sur la police du roulage et des messageries

publiques, art. 2 et 3, p. 585.
— — 28 mai. — Loi qui modifie l'article 259 du Code pénal. —

V. cet article.
1859. — 11 juin.

— Loi des finances, art. 21 (vente de timbres

mobiles ayant déjà servi), p. 367.

1860. — 14 juill.
— Loi sur la fabrication et le commerce des armes

de guerre, p. 419.
— — 18 juill.

— Loi sur l'émigration, p. 553.

1863. — 13 mai. — Loi portant modification de plusieurs disposi-
tions du Code pénal (art. 57, 58, 132, 133,

134, 135, 138, 142, 143, 149, 153, 154, 155,

156, 157, 158, 159, 160, 161, 164, 174, 177,

179, 222, 223, 224, 225, 228, 230, 238, 241,

251, 279, 305, 306, 307, 308, 309, 310, 311,

312, 320, 330, 331, 333, 345, 361, 362, 363,

364, 366, 382, 385, 387, 389, 399, 400, 405,

408, 418, 423, 434, 437, 443, 463 c. pén.).
—

V. ces articles.
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1863. — 20 mai. — Loi sur l'instruction des flagrants délits devant
les tribunaux correctionnels, p. 117.

— .— 29 août. — Décret relatif à l'établissement sur les routes

impériales et départementales, ainsi que sur
les chemins de grande communication, de
barrières pour restreindre la circulation pen-
dant le dégel, p. 585.

1864. — 19 mars. — Loi qui étend aux notaires, aux greffiers et aux
officiers ministériels destitués, le bénéfice de
la loi du 3 juill. 1853 sur la réhabilitation,
p. 235.

— — 25 mai. — Loi qui modifie les art. 414, 415 et 416 du Code

pénal. — V. ces articles.
— — 14 sept. — Décret qui abroge l'art. 2 et l'art. 6, § 2, de

l'ordonnance du 30 déc. 1823, sur le recou-
vrement des amendes de police correctionnelle
et de simple police, et sur leur répartition,
p. 275.

— — 1er oct, — Décret qui ajoute la coque du Levant aux subs-
tances Vénéneuses dont le tableau est annexé
au décret du 8 juill. 1850, relatif à la vente
desdites substances, p. 638.

1865. — 14 juill. — Loi sur la mise en liberté provisoire (art. 91,
94, 113 à 126, 206 et 613 c. instr. crim.). —

V. ces articles.
1866. —- 16 mai. — Loi relative aux instruments de musique méca-

niques, p. 489.
— — 27 juin. — Loi concernant les crimes, les délits et les con-

traventions commis à l'étranger (art. 5,6,7
et 187 c. instr. crim.), et p. 4.

1867. — 22 juill. — Loi relative à la contrainte par coips, p. 322.
1870. — 25'sept. •— Décret relatif au sceau de l'État, aux sceaux,

timbres et cachets des cours, tribunaux, jus-
tices de paix et notaires, p. 365 et 366.

— — 24 oct. — Décret organisant le jury et les cours d'assises
de l'Algérie, p. 283.

— — 25 nov. — Décret sur les exécuteurs des hautes oeuvres,
p. 275.

— — 27 nov. — Décret modifiant les trois derniers paragraphes
de l'art. 463 du Code pénal. — V. cet article.

1871. — 17 juin. — Loi sur l'exercice du droit de grâce, art. 2 et 3,

p. 348".
— — 19 juin.

— Loi qui abroge le décret du 4 sept. 1870, sur la

fabrication des armes de guerre, p. 420.
— — 19 déc. — Loi sur la contrainte par corps en matière de

justice criminelle, p, 324.
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1872. — 23 mars. — Loi qui désigne de nouveaux lieux de déporta-
tion , p. 805.

—- — 21 nov. — Loi sur le jury, p. 178 s.
1873. — 23 janv.

— Loi tendant à réprimer l'ivresse publique et à
combattre les progrès de l'alcoolisme, p. 559.

— 27 janv. — Loi qui modifie et abroge divers articles du Code
d'instruction criminelle, en ce qui concerne

l'organisation des tribunaux de poliee [art. 138,
139, 140, 144, 166 «,171 et 178). — V. ces
articles.

—• — 25 mars. — Loi qui règle la condition des déportés à la

Nouvelle-Calédonie, p. 305.
— — 23 juin.

— Décret relatif à la vente du seigle ergoté,

p. 633.
~ — 26 juill.

— Loi qui ajoute à l'art. 401 du Code pénal un

paragraphe concernant certains délits commis

au préjudice des restaurateurs , aubergistes,
eabaretiers, etc. — V. cet article.

— — 29 déc. — Loi portant fixation du budget général des dé-

penses et des recettes de l'exercice 1874,
art. 25 ( recouvrement des amendes et con-

damnations pécuniaires), p. 276.
1874. — 23 janv.

— Loi relative à la surveillance de la haute police

(art. 44, 46, 47 et 48 c. pén.). — V. ces

articles.
—• -~ 7 déc. —Loi relative à la protection des enfants employés

dans les professions ambulantes, art. 3, p. 405.
— — 23 déc. — Loi relative à la protection des enfants du pre-

mier âge, et en particulier des nourrissons,

p. 553.
1875» — 25 févr. — Loi relative à l'organisation des pouvoirs publics,

art. 3, p, 345.
— — 8 mars. — Loi relative à la poudre dynamite, p. 420.
— — 5 juin.

— Loi sur le régime des prisons départementales,

p. 315.
— — 16 juill.

— Loi constitutionnelle sur les rapports des pou-

voirs publies, art. 14, p. 359.
— — 31 juill.

— Loi qui modifie l'art. 18 de la loi du 21 nov. 1872

sur le jury.'— V. la loi du 21 nov. 1872, art. 18.

•— — 2 août, — Loi organique sur les élections des sénateurs

(modifiée par L. 9 déc. 1884), art. 19 et 27,

p. 357.
—< — 30 août. — Décret portant règlement d'administration pu-

blique pour l'exécution de la loi du 23 janv.

1874, sur la surveillance de la haute police(

p. 321i
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1875. — 30 nov. — Loi organique sur l'élection des députés, art. 3,

22, p. 357.
1877. — 28 juin.

— Loi tendant â modifier les art. 420 et 421 du

Code d'instruction criminelle. — V. ces

articles.
1880. — 11 juin.

— Loi relative aux chemins de fer d'intérêt local

et aux tramways, art. 37 et 38, p. 524.
— — 12 juin.

— Décret qui modifie l'art. 1" de l'ordonnance du

5 août 1844, portant que les membres de la

chambre des mises en accusation des cours

d'appel feront, en outre, ta service des autres

chambres, p. 119.
— — 17 juill.

— Loi qui abroge le décret du 29 déc. 185/1, sur
les cafés, cabarets et débits de boissons,

p. 551.
— — 25 déc. — Loi sur la répression des crimes commis dans

l'intérieur des prisons, p. 302.
1881. — 19 juin.

— Loi portant modification de l'art. 336 du Code
d'instruction criminelle. — V. cet article.

— — 30 juin.
— Loi sur les réunions publiques, p. 409.

— — 21 juill.
— Loi sur la police sanitaire des animaux (qui

abroge les art. 459, 460 et 461 c. pén. ). —

V. ces articles.
— — 29 juill. — Loi sur la liberté de la presse, p. 591.
— — 30 juill.

— Loi modifiant le décret du 24 oct. 1870, sur les
cours d'assises et le jury en Algérie, p. 285.

— — 27 août. — Loi qui fixe le taux de l'intérêt légal en Algérie,
p. 636.

1882. — 2 août. — Loi ayant pour objet la répression des outrages
aux bonnes moeurs, p. 621.

1883. — 30 août. — Loi sur la réforme de l'organisation judiciaire,
Art. 1", p. 114.
Art. 2, p. 119.

Art. 4, p. 97.
Art. 5, p. 98.

188*. — 21 mars. — Loi relative à la création des syndicats profes-
sionnels (qui abroge l'art. 416 c. pén.). —

V. cet article.
— — 5 avr. — Loi sur l'organisation municipale,

Art. 97 à 99, p. 499. | Art. 102, p. 43.
— — 27 juill.

— Loi sur le divorce, art. 3, p. 622.
1885. — 28 mars. — Loi sur les marchés à terme (qui abroge les

art. 421 et 422 c. pén.). — V. ces articles.
— — 27 mai. — Loi sur les récidivistes, p. 330.
— — 11 juill.

— Loi qui interdit de fabriquer, vendre, colporter
ou distribuer tous les imprimés ou formules

simulant les billets de banque et autres va-
leurs fiduciaires, p. 365.
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-1885. — 14 août. — Loi sur les, moyens de prévenir la récidive

(libération conditionnelle, patronage, réhabi-

litation) (art. 621, 623, 624, 628, 629, 630, 631,
632, 633,634 c. instr. crim.). — V. en outre
les articles de cette loi, p. 336.

— — 14 août. — Loi sur la fabrication et le commerce des armes
et des munitions non chargées, p. 421.

1886. — 12 janv.
— Loi relative aux taux de l'intérêt de l'argent,

p. 636.
— — 18 avr. —Loi établissant des pénalités contre l'espionnage,

p. 349.
1887. — 11 juin.

— Loi concernant la diffamation et l'injure com-

mises pal' les correspondances postales ou

télégraphiques circulant à découvert, p. 623
1888. — 4 févr. — Loi concernant la répression des fraudes dans

le commerce des engrais, p. 481.
— — 25 avr. — Décret relatif au payement des frais de déli-

vrance des titres de perception pour le recou-

vrement des condamnations pécuniaires, p. 276.
— — 2 oct. — Décret relatif aux étrangers résidant en France,

p. 558.
— — 26 oct. — Loi ayant pour objet d'ajouter un paragraphe à

l'art. 463 du Code pénal. — V. cet article.
~ — 24 déc. — Loi concernant la destruction des insectes, des

cryptogames et auU'es végétaux nuisibles à

l'agriculture, p. 503.

1889. — 19 mars. — Loi relative aux annonces sur la voie publique,

p. 628.
— — 19 juin.

— Arrêté ministériel fixant le tarif d'expertise des

engrais, p. 276.
— — 4 juill.

— Loi tendant à compléter l'art. 177 du Code pénal.
— V. cet article.

1890. — 9 juill.
— Décret qui modifie celui du 29 oct. 1846 sur la

vente des substances vénéneuses, p. 634.

1891. — 26 mars. — Loi sur l'atténuation et l'aggravation des peines,

p. 325. — V., en outre, art. 57 et 58 c. pén.
— — 2 juin.

— Loi ayant pour objet de réglementer l'autorisa-

tion et le fonctionnement des courses de che-

vaux, art. 4 et 5, p. 462.
— — 30 juin.

— Décret fixant les éléments constitutifs du délit

d'évasion commis par les réclusionnaires colo-

niaux, p. 395.

1892. — 2 avr. — Loi portant modification des art. 435 et 436 du

Code pénal.
— V. ces articles.

— — 12 avr. — Loi relative aux arrêtés administratifs agréant

des gardes particuliers, p. 43.
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1892. — 15 nov. — Loi qui impute la détention préventive sur la
durée des peines prononcées ( art. 23 et 24
c. pén.). — Y. ces articles.

— —- 30 nov. — Loi sur l'exercice de la médecine, p. 561.
1893. — 3 févr. —Loi ayant pour objet de compléter les art. 419 et

420 du Code pénal, p. 467.
— — 4 févr. —Loi relative à la réforme des prisons pour courtes

peines, p. 316.
— — 16 mars. — Loi portant modification des art. 45, 47 et 60 de

la loi du 29 juill. 1881 sur la presse, p. 623.
— — 13 avr. — Loi qui approuve les conventions et arrange-

ments de l'union postale univsrselle conclue
à Vienne, le 4 juill. 1891, et modifie le tarif
des envois de valeurs déclarées à l'intérieur,
art. 4 ( contrefaçon, altération et vente de

vignettes et timbres du service des postes et

télégraphes d'ttn pays étranger), p. 367.
— — 25 avr. — Décret fixant les éléments constitutifs du délit

d'évasion commis par les libérés des travaux
forcés condamnés à l'emprisonnement ou à la

réclusion, p. 396.
— — 28 avr. — Loi portant fixation du budget général des

dépenses et des recettes de l'exercice 1893,
art. 45 (attribution des amendes et condam-
nations pécuniaires), p. 277.

— — 8 août. — Loi relative au séjour des étrangers en France
et à la protection du travail national, p. 557.

— — 21 nov. — Décret portant lèglement d'administration pu-
blique en exécution des paragraphes 2 et 3 de
l'art. 14 de la loi du 3 nov. 1892 sur l'exer-
cice de la médecine et relatif : 1" aux condi-
tions suivant lesquelles peut être conféré le
titre d'expert devant les tribunaux ; 2° à la
revision des tarifs du décret du 18 juin 1811
en ce qui touche les honoraires, vacations,
frais de transport et de séjour des médecins,
p. 277.

— — 23 nov. — Arrêté du ministre de l'intérieur sur la déclara-
tion des maladies épidémiques, p. 566.

— — 12 déc. — Loi portant modification des art. 24, § 1", 25 et
49. de la loi du 29 juill. 1881 sur la presse,
p. 623.

— — 18 déc — Loi sur les associations de malfaiteurs (art. 265
à 268 c. pén.). — V. ces articles.

— — 18 déc* — Loi portant modification et addition à l'art. 3 de
la loi du 19 juin 1871, sur les explosifs, p. 423.
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1893. — 23 déc. — Décret relatif à la juridiction des commissaires
spéciaux de police, p. 6.

1894. — 28 juill. — Loi ayant pour objet de réprimer les menées

anarchistes, p. 624.
— — 20 août. — Décret portant modification au tableau des sub-

stances vénéneuses annexé au décret du
8 juillet 1850, p. 634.

— — 28 déc. — Loi abrogeant les art. 226 et 227 du Code pénal.
— V. ces articles.

1895. — 9 févr. — Loi modifiant l'art. 2 de la loi du 23 mars 1872,
p. 308.

— — 13 avr. — Loi modifiant les conditions dans lesquelles le
ministre de la guerre peut interdire l'exporta-
tion des armes, pièces d'armes et munitions
de toute espèce, p. 423.

— — 25 avr. — Loi relative à la préparation, à la vente et à la
distribution des sérums thérapeutiques et
autres produits analogues, p. 568.

— — 8 juin.
— Loi sur la revision des procès criminels et cor-

rectionnels et les indemnités aux victimes des
erreurs judiciaires (modification du chap. III
du liv. III c. instr. crim. ). — V. ce chapitre.

— — 22 juin.
— Décret portant fixation de l'indemnité de voyage

et des frais de séjour à allouer aux témoins

entendus, soit dans l'instruction, soit lors du

jugement des affaires criminelles, de police
correctionnelle et de simple police, p. 279.

— — 22 juill.
— Loi relative à l'application de l'art. 14 de la loi

du 29 juill. 1881, sur la presse, p. 625.

1896. — 3 avr. — Loi rendant applicable, en matière de presse,
l'art. 368 du Code d'instruction criminelle, p. 625.

— — 22 juill. —Loi relative aux pigeons voyageurs, p. 570.
— — 30 nov. — Loi complétant le décret-loi du 11 mai 1807,

relatif à la prohibition des monnaies de billon

étrangères, p. 364.

1897. — 6 avr. — Loi modifiant l'art. 174 du Code d'instruction

criminelle, relatif à l'appel des jugements de

simple police. — V. cet article.
— — 16 avr. — Loi concernant la répression de la fraude dans

le commerce du beurre et la fabrication de la

margarine, p. 482.
— — 9 nov. — Décret portant règlement d'administration pu-

blique pour l'application de la loi du 16 avril

1897, concernant la répression de la fraude

dans le commerce du beurre et la fabrication

de la margarine, p. 485.

6—0. instr. et C. pén.
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1897. — 8 déc. — Loi ayant pour objet de modifier certaines règles
de l'instruction préalable en matière de crimes
et de délits, p. 71. — V. aussi art. 93 et 613
c. instr. crim.

— — 10 déc. — Circulaire de M. le garde des sceaux, ministre
de la justice, adressée à MM. les procureurs
généraux, relative à l'application de la loi du
8 déc. 1897, p. 76.

1898. — 15 févr. — Loi relative au commerce de brocanteur, p. 519.
— — 4 mars. — Loi modifiant l'art. 6 de la loi du 22 juill. 1896,

sur les pigeons voyageurs, p. 570.
— — 10 mars. — Loi ayant pour objet de rendre la réhabili-

tation applicable aux condamnés qui ont pres-
crit contre l'exécution de la peine (art. 619
et 634 c. instr. crim. ). — V. ces articles.

— — 16 mars. — Loi modifiant la loi du 2 août 1882, sur la répres-
sion des outrages aux bonnes moeurs, p. 622.

-T- —-13 avr. — Loi portant fixation du budget général des dé-

penses et des recettes de l'exercice 1898 :
— Art. 60 à 63 (intérêt de l'argent en Algé-

rie), p. 637 ;
— Art. 84 (indemnités aux agents verbali-

sateurs), p. 279.
— — 19 avr. — Loi sur la répression des violences, voies de

fait, actes de cruauté et attentats commis
envers les enfants, p. 436. — V. aussi art. 349
à 353 c. pén.

— — 21 juin, — Loi sur le Code rural (police sanitaire concer-
nant les personnes, les animaux et les récoltes,
art. 76 à 80 : dommages aux récoltes par des
insectes), p. 504.

1899. — 10 mars.' — Décret portant règlement relatif à la circulation
des automobiles, p. 586.

— — 1er juin. — Décret relatif aux indemnités de déplacements
accordées aux magistrats délégués pour rem-

plir leurs fonctions dans un autre tribunal que
celui de leurs résidences, p. 280.

— — 5 août. — Loi sur le casier judiciaire et sur la réhabilita-
tion de droit, p. 227 s.

— — 13 nov. — Décret réglant l'allocation due aux huissiers
relativement à l'application de l'art. 68 du
Code de procédure civile, p. 280.

— — 12 déc. — Décret portant règlement d'administration pu-
blique pour l'application de la loi du 5 août
1899, sur le casier judiciaire et sur la réhabi-
litation de droit, p. 230 s.
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1900. — 8 févr. — Décret rendant applicables à l'Algérie divers
articles de la loi du 21 nov. 1872, sur le jury
p. 286.

— — 1er avr. — Loi modifiant le paragraphe 2 de l'art. 4 de la loi
du 2 juin 1891, p. 463.

— — 7 avr. — Loi sur le taux de l'intérêt légal de l'argent,
p. 637.

— — 13 avr. •— Loi portant fixation du budget général des

dépenses et des recettes de l'exercice 1900,
art. 22 {destruction, détérioration et dépla-
cement de bornes), p. 399.

— — 19 avr. — Loi modifiant les art. 423, 424, 439 et 582 du
Code d'instruction criminelle. — V. ces
articles.

— — 7 juin.
— Décret modifiant le décret du 12 déc. 1899, en

ce qui concerne le coût des bulletins du casier

judiciaire pour l'hospitalisation des indigents
dans les établissements d'assistance publique,

p. 232.
— — 11 juill.

— Loi portant modifications de la loi du 5 août

1899, sur le casier judiciaire et sur la réhabi-
litation de droit, p. 230.

— — 13 nov. — Décret complétant le règlement d'administra-
tion publique du 12 déc. 1899, sur le casier

judiciaire et la réhabilitation de droit,

p. 232.
1901. — 25 févr. — Loi portant fixation du budget général des dé-

penses et des recettes de l'exercice 1901 (qui

modifie les art. 252 et 253 e. instr. crim.).
— V. ces articles.

— — lB1'mars. — Décret modifiant l'ordonnance du 15 nov. 1846,
sur la police, la sûreté et l'exploitation des

chemins de fer, p. 526.
— — 1er juill.

— Loi relative au contrat d'association (qui abroge
les art. 291 à 294 c. pén.). — V. ces articles.
— V. aussi l'art. 12 de cette loi, p. 350.

— —10 juill.
— Loi modifiant l'art. 20 de la loi du 27 mai 1885,

relative aux récidivistes, p. 434.
— — 10 sept.

— Décret réglementant la circulation des automo-

biles, p. 590.
— — 21 nov. — Loi modifiant les art. 300 et 302 du Code pénal.

— V. ces articles.
— — 5 déc. — Loi portant adjonction d'un paragraphe à l'art. 357

du Code pénal. — V. cet article.
— — 23 déc. — Loi réprimant les fraudes dans les examens et

concours publics, p. 373.
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1902. — 27 janv.
— Loi modifiant l'art. 16 de la loi du 29 juill. 1881,

sur la presse, en ce qui concerne l'affichage
sur les édifices et monuments ayant un carac-
tère artistique, p. 625.

— — 30 mars. — Loi portant fixation du budget général des

dépenses et des recettes de l'exercice 1902,
art. 44 (affiches coloriées), p. 625; art. 57

(qui modifie l'intitulé et tes art. 1er et 3 de

la loi du 11 juill. 1885), p. 366.
— — 30 déc. — Loi relative à l'organisation des cours d'assises

et du jury criminel en Algérie, p. 286.
1903. — 14 févr. — Loi ajoutant une disposition transitoire à la loi

du 30 déc. 1902, sur le jury criminel en Algé-
rie, et modifiant, dans la colonie, certaines

dispositions de la loi métropolitaine du 21 nov.

1872, relative à la formation des listes du jury,
p. 289.

— — 3 avr. — Loi modifiant les art. 334 et 335 du Code

pénal, 4 de la loi du 27 mai 1885, et 5 et 7

du Code d'instruction criminelle. — V. ces
articles.

— — 20 mai. — Décret portant règlement sur l'organisation et le
service de la gendarmerie, p. 6.

— — 24 juin.
— Instruction ministérielle sur les réquisitions de

la force armée, p. 33.
— — 25 juill.

— Décret modifiant le décret du 13 nov. 1899 pour
l'application de la loi sur le secret des actes

signifiés par huissiers, p. 281.
— — 9 août. — Décret relatif à l'organisation des tribunaux ré-

pressifs indigènes en Algérie, p. 289.
— — 30 déc. — Loi portant fixation du budget général des

dépenses et des recettes de l'exercice 1904,
art. 6 (port de lettres), p. 281.

— — 30 déc. — Loi portant fixation du budget général des

dépenses et des recettes de l'exercice 1904,
art. 24 (procès-verbaux des agents des
contributions indirectes et des octrois),

p. 92.
— — 30 déc. — Loi relative à la réhabilitation des faillis ( qui

abroge le paragraphe 2 de l'art. 634 c.
instr. crim.).

1904. — 31 mars. — Loi modifiant la loi du 27 mai 1885, sur les réci-
divistes (art. 2), p. 334.

— — 28 juin.
— Loi modifiant la loi du 26 mars 1891, sur l'atté-

nuation et l'aggravation des peines (loi de

sursis), p. 326.
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/ 1904. — 12 août. — Décret remplaçant par une disposition nouvelle
l'art. 1" du décret du 21 nov. 1893, relatif au

titre de médecin expert devant les U'ibunaux,
p. 281.

— — 20 déc. — Addition à l'instruction du 24 juin 1903, sur les

réquisitions de la force armée, p. 34.
1905. — 14 juill.

— Loi relative à l'assistance obligatoire aux vieil-
lards , aux infirmes et aux incurables, privés
de ressources, art. 39 (vagabondage, mendi-

cité, potwsuites correctionnelles), p. 406.
— — 1er août, — Loi sur la répression des fraudes dans la vente

des marchandises et des falsifications des

denrées alimentaires et des produits agricoles,

p. 469.
— — 6 août. — Loi relative à la répression de la fraude sur les

vins et au régime des spiritueux, art. 27

(appel, procédure), p. 111.
— — 9 déc. — Loi concernant la séparation des Églises et de

l'État, p. 536.
1906. — 10 avr. — Décret modifiant le décret du 21 nov. 1893, por-

tant règlement d'administration publique, rela-

tif aux conditions dans lesquelles peut être

conféré le tifre de médecin expert devant les

tribunaux, p. 281.
— — 12 avr. — Loi modifiant les art. 66, 67 du Code pénal, 340

du Code d'instruction criminelle, et fixant la

majorité pénale à dix-huit ans. — V. ces ar-

ticles ; — et p. 343.
— — 17 avr. — Loi de finances, art. 44 (recours contre les

jugements des conseils de guerre et des tri-

bunaux maritimes ), p. 198.
— — 31 juill.

— Décret portant règlement d'administration pu-

blique pour l'application de la loi du 1" août

1905 sur la répression des fraudes et des fal-

sifications en ce qui concerne les boissons,

les denrées alimentaires et les produits agri-

coles, p. 474.
— — 31 déc. — Loi relative à la compétence des juges de paix

en matière forestière ( modifiant les art. 19,

144, 145, 172, 174 et 179 c. instr. crim.). —

V. ces articles,
1907. — 2 janv.

— Loi concernant l'exercice des cultes, p. 549.
— — 19 mars. — Loi accordant une indemnité de séjour aux jurés

qui reçoivent une indemnité de déplacement,

p. 282.
— — 28 mars. — Loi relative aux réunions publiques, p. 410.
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1907. — 12 avr. — Décret portant/îxation de l'indemnité de dépla-
cement et de l'indemnité de séjour à allouer
aux jurés criminels en France, p. 283.

— — 15 juin. — Loi réglementant le jeu dans les cercles et
casinos des stations balnéaires, thermales ou

cllmatériques, p. 463.
—- — 29 juin. — Loi tendant à prévenir le mouillage des vins et

les abus du sucrage, p. 478.
— — 15 juill. — Loi concernant le mouillage et la circula-

tion des vins et le régime des spiritueux,
p. 480.

— — 19 juill. — Loi relative à la suppression de l'envoi dans les
colonies pénitentiaires de femmes récidivistes,
p. 334.

— — 23 juill. — Loi portant modification de certaines dispositions
de la loi du 16 avr. 1897 concernant la répres-
sion de la fraude dans le commerce du
beurre et la fabrication de la margarine,
p. 485.

— — 29 août. — Instruction relative à la participation de l'armée
au maintien de l'ordre public, p. 34.

— — 29 août. — Décret portant règlement d'administration pu-
blique pour l'exécution de la loi du 16 avr.

1897, modifiée par la loi du 23 juill. 1907,
concernant la répression de la fraude dans le
commerce du beurre et la fabrication de la

margarine, p. 487.
1908. — 23 mars. — Loi modifiant la loi du 30 décembre 1903, rela-

tive à la réhabilitation des faillis (modification
de l'art. 8, § 1", de la loi du 5 août 1899 sur
le casier judiciaire et la réhabilitation de droit),
p. 228.

— — 7 avr. — Loi relative à la répression des outrages aux
bonnes moeurs, p. 622.

— — 11 avr. — Loi concernant la prostitution des mineurs,
p. 556.

— — 13 avr. — Loi modifiant les art. 6, 7, 9, 10, 13 et 14 de la
loi du 9 déc. 1905, sur la séparation des

Églises et de l'État, p. 550.
— — 25 juin. — Loi portant modification des art. 29, 30 et

31 de la loi du 21 germinal an XI, sur

l'organisation des écoles de pharmacie. — V.
la loi du 21 germ. an XI, art. 29, 30 et 31.

— — 4 juill. — Loi modifiant par une disposition additionnelle
l'art. 61 de la loi du 29 juill. 1881, sur la
liberté de la presse, p. 625.
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1908. — 4 juill.
— Loi complétant Fart. 62 de la loi du 29 juill.

1881 sur la libei té de la presse, p. 624.
— — 17 juill.

— Loi allouant une indemnité aux membres du

jury crimisel qui n'ont pas droit à l'indemnité
de séjour établie par la loi du 19 mars 1907,
p. 282.

— — 17 juill. — Décret portant fixation de l'indemnité spéciale
à allouer aux membres du jury criminel qui
n'ont pas droit à l'indemnité de séjour,
p. 282.

— — 17 juill.
— Loi établissant, en cas d'accident, la responsa-

bilité des conducteurs de véhicules de tout

ordre, p. 590.
— — 5 août. — Loi modifiant l'art. 11 de la loi du 1" août 1905

sur la répression des fraudes dans la vente
des marchandises et des falsifications des den-
rées alimentaires et des produits agricoles et

complétant cette loi par un article additionnel,

p. 474.
— — 10 déc. — Loi modifiant l'art. 343 du Code d'instruction

criminelle. — V. cet article.
1909. — 4 mars. — Loi portant abrogation de la loi du 1" mars 1899,

relative à la revision des procès criminels et
correctionnels (remise en vigueur des deux

premiers paragraphes de l'art. 445 c. instr.

crim. modifié par la loi du 8 juin 1895). —

V. cet article.
— — 4 juin. — Loi portant modification du premier paragraphe

de l'art. 4 de la loi du 2 juin 1891, ayant

pour objet de réglementer l'autorisation et

le fonctionnement des courses de chevaux,

p. 464.
— — 28 juin.

— Décret autorisant des avances aux membres du

jury criminel sur leurs indemnités pour frais

de déplacement, p. 283.
— — 13 juill.

— Loi msdifiant l'art. 206 du Code d'insfruction

criminelle. — V. cet article.
— — 19 juill.

— Loi relative aux contributions directes et aux

taxes assimilées de l'exercice 1910, art. 4

( qui complète le 2" paragraphe de l'art. 24

de la loi du 9 déc. 1905 sur la séparation
des Églises et de l'État ), p. 545.

1910. — 20 janv.
— Loi fixant l'époque de la convocation des com-

missions chargées de dresser les listes pré-

paratoires du jury criminel. — V. L. 21 nov.

1872, art. 7 et 10.
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1910. — 26 févr. — Loi modifiant l'art. 5 du Code d'instruction
criminelle. — V. cet article.

— — Ie 1'mars. — Circulaire du ministre de l'intérieur relative
aux conditions dans lesquelles des autorisa-
tions de loterie peuvent être accordées aux
sociétés de secours mutuels, syndicats pro-
fessionnels et autres associations ou oeuvres

qui n'ont pas pour objet exclusif l'assistance
ou l'encouragement des arts, p. 462.

— — 8 avr. — Loi de finances, art. 52 (timbres - poste natio-

naux, contrefaçon, vente), p. 367.
— — 14 avr. — Loi modifiant le paragraphe 1" de l'art. 9 de la

loi du 30 nov. 1892, sur l'exercice de la méde-

cine, p. 566.
— — 20 avr. — Loi interdisant l'affichage sur les monuments

historiques et dans les sites ou sur les monu-
ments naturels de caractère artistique, p. 626.

— — 24 juill. — Loi modifiant et complétant les art. 1", 2, 3 et
5 de la loi du 30 décembre 1902, relative à

l'organisation des cours d'assises et du jury
criminel en Algérie, p. 289.

1911. — 8 févr. — Loi ajoutant un article à la loi du 29 juill. 1881,
sur la presse, p. 626.

— — 14 avr. — Décret ajoutant le Papaver somniferum Lin
aux substances vénéneuses dont le tableau est
annexé au décret du 8 juin 1850, p. 634.

— — 30 déc. — Loi modifiant l'art. 137 du Code de justice mili-
taire pour l'armée de terre et l'art. 239 du
même Code pour l'armée de mer, concernant
la peine de mort, p. 300.

1912. — 21 avr. — Décret modifiant le décret du 1" mars 1901 sur
la police, la sûreté et l'exploitation des che-
mins de fer, en vue de défendre la vente des

objets divers dans les trains, p. 536.
— — 16 juill. — Loi sur l'exercice des professions ambulantes et

la réglementation de la circulation des no-

mades, p. 626.
— — 22 juill. — Loi sur les tribunaux pour enfants et adoles-

cents et la liberté surveillée, p. 3â3.
— — 28 juill. — Loi tendant à modifier et à compléter la loi du

i" août 1905 sur la répression des fraudes
dans la vente des marchandises et la loi du
29 juin 1907 sur le mouillage et le sucrage
des vins, p. 474.

FIN DE LA TABLE CHRONOLOGIQUE.



TABLE ALPHABÉTIQUE
DES MATIÈRES CONTENUES

DANS LE

CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE,
DANS LE

CODE PÉNAL
ET DANS LEURS

APPENDICES.

Abréviations. — Dans la présente Table, les articles des Codes sont indiqués

simplement par des nombres précédés soit de la lettre 1 pour le Code d'instruction

criminelle, soit de la lettre P pour le Code pénal.— Pour les lois, décrets et

ordonnances insérés dans cet ouvrage, nous renvoyons aux pages qui contiennent

teurs textes, et nous mentionnons leurs dates et leurs articles. Ainsi, p. 509,
L. 5 avr. 1881, a. 97, signifie: page 509, Loi du 5 avril 1881, article 97.

A

Abandon d'instruments,
d'armes ou de ma-
chines P. 471, n. 7;
(confiscation) P. 472.

Abatage. V. Arbres.
Ab solution.V. Cassation,

Cour d'assises.
Abus. V. Mineur.
Abus d'autorité P. 184 s.;

( contre la chose pu-
blique) P. 188 s. V. Force
publique ; (contre les

particuliers) P. 184 s.
V. Déni, Fonctionnaire
public, Violation de do-
micile.

Abus de blanc-seing P.
407.

Abus de confiance P.
406 s. ; (proprement dit)
P. 408.

Accident. V. Secours.
Accoucheuse p. 561, L.

30 nov. 1892; p. 566, L.
14 avr. 1910.

Accusation. V. Acte d'ac-
cusation, Chambre d'ac-
cusation, Cour d'assises.

Accusé. V. Chambre d'ac-
cusation, Cour d'assises.

Acquittement. V. Appel
correctionnel, Cassa-

tion, Contumace, Tri-
bunal correctionnel.

Acte. V. Titre.
Acte d'accusation I.

241 s. ; (contexte) P. 140 ;
(énonciations) I. 241 ;
(formes) I. 241; (jonc-
tion) I. 307; (lecture) X.
313; (publication pré-

maturée) p. 591, L.
29 juill. 1881, a. 38;
(rédaction) I. 241; (re-
mise au jury ) I. 341 ;
(signification) 1.242,243.

Acte d'état civil (feuilles
volantes) P. 192, 195;
(tenue, délit) P. 192 s.

Action civile I. 1 s. ;
(compétence) 1.3; (dé-
cès de l'inculpé) I. 2;
(dommage, réparation)
I. 1.

— exercice I. 1 s. ; (action
publique, exercice sé-

Earé)
I. 3; (action pu-

lique, exercice simul-

tané) I. 3; (contre qui)
I. 2; (qualité) I. 1 ; (sus-
pension)!. 3.

— (extinction) I. 2; (re-
nonciation) I. 4.

— V. Prescription.
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Action publique I. 1 s. ;
(décès de l'inculpé) I.
2.

— exercice Lis.; (contre
qui) I. 2; (qualité)!. 1,
21 ; (suspension) I. 4.

— (extinction) 1.2 ; (peine,
application) I. 1.

— V. Action civile, Cham-
bre d'accusation, Con-
travention de simple
police, Cour d'appel,
Cour d'assises, Délit
forestier, Prescription,
Procureur de la Répu-
blique , Souveraineté.

Adjoint. V. Maire.
Administration publi-

que ( diffamation ) p.
591, L. 29 juill. 1881,
a. 30; (injure) p. 591,
L. 29 juill. 1881, a. 33.

Adolescents ( tribunaux
pour) p. 343, L.22inill.
1912.

Adultère P. 336 s.
— adultère de la femme

P. 336 s.; (complice,
peines; P. 338; (compli-
cité, preuve) P. 338;
(dénonciation) P. 336;
(grâce du mari) P. 337;
(peine) P. 337.

—- adultère du mari (con-
cubine, entretien) P.
339; (peine) P. 339.

— (plainte) P. 336,339.
— V. Meurtre.
Affichage p. 591, L.

29 juill. 1881, a. 15 s. ;
( interdiction, édifices

artistiques) p. 625, L.
27 janv. 1902.—V. Peine
criminelle.

Affiches p. 591, L. 29 juill.
1881,a.l5s.

— affiches administra-
tives (enlèvement ou la-
cération) P. 479, n. 9 ;
L. 1881, a. 17; (lieu
d'apposition), L. 1881,
a. 15; (papier blanc),
L. 1881, a. 15.

— affiches électorales
(couleur tricolore) p.
625, L. 30 mars 1902, a. 44;
(immeubles et monu-
ments historiques) p.
626, L. 20 avr. 1910((la-
cération) p. 591, L. 1881,
a, 17 ; ( lieu d'apposi-
tion), L. 1881, a. 15.

Affirmation, y. Procès-
verbal,

Age. V. Mineur, Septua-
génaire , Sexagénaire.

Agent de change P. 404.
Agent de l'autorité pu-

blique ( diffamation ) p.
59l7t.29juilL1881,a.31;
(injure) L. 1881, a. 33.

Agent de la Jorce pu-
blique (outrage) P. 2M.
— V, Citation, Mandat
du juge, Violence à
fonctionnaire public ou

agent.
Agent diplomatique

étranger (outrage pu-
blic) p. 591, L. 29 juill.
1881, a. 37.

Agriculture. V. Usten-

Algérie (cour d'assises),
p. 283, D. 24 oct. 1870;
p. 284, L. 3Q juill. 1881;
p. 285, D. 8 févr. 1900;
p. 285, L. 30 déc. 1902;
p. 289, L. 14 févr. 1903;
p. 289.L. 24 juill. 1910;
( tribunaux répressifs
indigènes) p. 287, D. 9
août 1903.

Aliénation mentale. V.
Démence.

Aliments. V. Contrainte

6ar
corps, Filouterie,

iance. V. Parenté.
Altération. V. Clefs,

Voiturier.
Amende (attribution) P.

466 ; p. 277, L. 28 avr.
1893, a. 45; p. 280,
L. 13 avr. 1898, a. 84;
(dommages - intérêts ,
préférence) P. 54, 468;
(recouvrement) p. 276,
L. 29 dec. 1873, a. 25;
p. 277, D. 25 avr. 1888;
(restitution, préférence)
P. 64, 468. - V. Cassa-
tion, Certifioat médical,
Contrainte par corps,
Contravention de sim-

ple police, Cour d'as-

sises,Crime, Délit, Grap-
pillage, Jeu, Juré, Li-
berté provisoire, Règle-
ment de juges, Réhabi-
litation, Renvoi.

Amnistie p. 345, L. 25
févr. 1875, a. 3.

Amputation. V. Coups.
Anarchiste ( menées, ré-

pression) p. 624, L. 28

juill. 1894.
Animaux (dommage vo-

lontaire, délit) P. 452 s.,

455; (empoisonnement)
P. 452, 455; (maladie
contagieuse) P. 459 s.

— mort ou blessures in-
volontaires ( animaux
malfaisants ou féroces,
divagation) P. 479, n. 2;
(armes, emploi) P. 479,
n. 3; 480; (édifices, vé-
tusté , dégradation, dé-
faut de réparation ou
d'entretien) P. 479, n. 4 ;
(encombrement) P. 479,
n. 4; (excavations) P.
479,n. 4; (fou, divagation)
P. 479, n. 2; (jet de
corps durs) P. 479, n. 3 ;
480 ; (voie publique, em-
barras) P. 479, n. 4;
(voitures, rapidité, di-
rection ou chargement)
P. 479, n. 2.

— V. Passage.
Animaux de trait, de

charge ou de mon-
ture (conduite) P. 475,
n. 3. V. Roulage, Voi-
tures ; ( course dans les
lieux habités) P. 475,
n. 4; (destruction) P.
453, 455 ; ( destruction
volontaire) P. 453, 455;
( empoisonnement ) P.
452, 455. — V. Marau-

dage, Récoltes.
Animaux domestiques

(destruction volontaire)
P. 454, 455; (mauvais
traitements) p. 496, L,
2 juill. 1850.

Animaux malfaisants ou
féroces (divagation) P.

475, n. 7. — V. Ani-
maux.

Annonces. V. Journaux.
Apologie. V. Crime.
Appel correctionnel I.

199 s.; (acquittement,
prononciation) I. 212.

— arrêt par défaut, op-
position I. 208 ; (citation
a première audience) I.

208; (délai) 1.208; (for-
mes) I. 208; (voie de
recours) I. 208.

— arrêt sur appel (au-
dience) I. 209; (délai) I.

209; (formes) 1.211; (mi-
nute, signature) I. 211;
(motifs) p. 115, L. 20 avr.
1810, a. 7.

— (compétence) I. 201;
( contributions Indi-
rectes) p. 111, L. 6 août
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Appel correction. (suH<rt.
1905, art. 27; (déchéance)
1. 203; (déclaration au

greffe) I, 203; (délai) I.
203 s. ; (dommages-inté-
rêts, arrêt) I. 212, 213;

, (effets) p. 110, Avis du
12 nov. 1806 ; (effet sus-

pensif) I. 203; (évoca-
tion) I. 216.

— fait incriminé (contra-
vention ) I. 213 ; (crime)
I. 214; (fait non punis-
sable) I. 212.

— (formes) I. 203 s. ; (trais
et dépens) I. 211; (ins-
truction, ordre) I. 100,
210; (instruction, pu-
blicité)!, 190, 211; (in-
terrogatoire) I. 210.

— jugement attaqué (an-
nulation) 1.212 s.; p. 116,
D. 29 avr. 1806, a. 1;
(exécution) 1. 203; (in-
Brmation) I. 212 s.;
(violation des formes)
1.215; p. 116, D. 29 avr.

1806, a. 1.
—

(jugements suscep-
tibles)!. 199; (mandats
de dépôt ou d'arrêt. dé-
livrance) I. 214; (minis-
tère public) I. 202, 265,
210; (moyens) I. 204;
(notification) I. 205.

—
partie civile (appel) I.

202; (appel, effets) p.
110, Avis du 12 nov.

1806; (observations) I.
210.

— personne civilement

responsable (appel) I.

202; (défense) I. 210.
—

prévenu (acquittement
antérieur, mise en li-

berté)!. 206; (appel) ï.

202; (transfèrement) I.
207.

—
procuration I. 204.

— (procureur de la Répu-
blique, appel) I. 21)2;
(qualité) I. 202; (rap-
port) I. 209,210; p. 114,
D. 30 mars 1808, a. 35;
(renvoi devant le magis-
trat compétent) I. 214 ;
(requête,dépôt au greffe,
délai)!, 204; (requête,
transmission au greffe
de la cour) I. 207.

— procureur général (ap-
pel) I. 202; (appel, ef-

fets) I. 206 ; (appel, dé-

lai) I, 205; (appel,

formes) I, 205 ; (conclu-
sions ) I. 210.

—V. Chambre correction-
nelle , Délit forestier,
Flagrant délit.

Appel de simple police
I. 172 s.; (compétence)
I. 174; (délai) I. 174;
(effet suspensif) I. 173;
(formes) I. 174; (ins-
truction, publicité) I.
176 ; ( preuve, mode,
admissibilité) I. 176 ;

(procédure) I. 174; (té-
moin , audition ) I, 175 ;
(tribunal correctionnel,
compétence) I. 174.

Arbres P. 445 s. ; (aba-
tage) P. 445, 456.

— dommage volontaire,
délit P. 445 s., 455;
(malveillance envers un

fonctionnaire) P. 450;

(nuit) P. 450; (voie pu-

blique) P. 448.
— (greftes, destruction)

P. 447, 448, 455; (muti-
lation) P. 446,448, 465.

Archives. V.Dépôt public.
Armée (diffamation) p.

691, L. 29 juill. 1881,
a. 30; (injure) L. 1881,
a. 33. — V. Troupe.

Armes p. 417, L. 24 mai

1834; p. 419, L. 14 juill.
1860; p. 421, L. 14 août

1885, (commerce) L. 1834,
a. 3, 4; L. 1860, a. 1 s.,
12 s.; p. 420, L. 19 juin
1871; L. 1885, a. 1 s., 12,
13 ; (détention) L. 24 mai

1834, a. 3,4; (exporta-
tion) L. 1860, a. 9 s.,
16 s.j'L. 14 août 1886,
a. 7 s.; L. 13 avr. 1895;

(fabrication) L. 1834,
a. 3, 4;L. 1860, a. 1 s.,
12 s.; p. 420, L. 19 juin
1871; L. 1885, a. 1 s., 12,

13; (importation) L. 1860,

a.7,8, Il ;L. 1885,a.7s.;

(peines) 1.1834, a. 1 s.;
L. 1860, a. 12 s.; L. 1885,
a. 12 s.; (port) V. In-

terdiction de droits;

(transit) L. 1800, a. 10,

11; L. 1885, a. 7,10.—
V. Abandon, Attroupe-
ment, Flagrant délit,
Insurrection, Mendici-

té, Port d'armes, Sûreté
intérieure, Vol.

Armes prohibées (com-
merce) P, 314, 315; p.

417, L. 24mai 1834, a. 1,
4; (iabricalion) P. 314,
315; p. 417, L 24 mai 1834,
a. 1, 4 ; (pistolet de

poche) p. 418, 0.23 févr.

1837; (port) P. 314,315.
Arrestation. V. Flagrant

délit, Mandat d'amener,
Souveraineté.

Arrestation arbitraire.
V. Détention arbitraire.

Arrestation provisoire.
V. Garde champêtre,
Garde lorestier.

Artifices. V. Pièces d'ar-
tifices.

Ascendant. V. Attentat à
la pudeur, Coups et bles-
sures , Vol.

Assassinat P. 296 s. ; (de-
finition) P. 296; (guet-
apens) P. 296, 298;

(peines) P. 302 ; (peines,
malfaiteur) P. 303; (pré-
méditation) P. 296,^97.

Assises. V. Cour d'as-
sises.

Assistance judiciaire p.
283, L. 22 janv. 1851, mo-
difiée parX. 10juill. 1901.

Association p. 516, L.

1« juill. 1901; L. 4 déc.

1902 ; L. 17 juill. 1903.

Association de malfai-
teurs P. 265 s. ; (auteur
P, 266; (caractères) P.

265; (complicité) P. 267;

(dénonciation) P. 266;

(excuse légale) P. 266;

(peines) P. 266 s.
Association étrangère

(sûreté de l'Etat, péril)

p. 349, L.l« juill. 1901,
5.12.

Attentat. V. Liberté, Sû-

reté.
Attentat à la pudeur P.

331 s.; (aide) P. 333,

(ascendant) P. 331,333.
— attentat avec violence

P. 332; (circonstances
aggravantes) P. 333 ; (sur
un enfant de moins de

quinze ans) P. 332.
— attentat sans violence,

par un ascendant, sur

un enfant mineur non

émancipé par mariage
P. 331.

— attentat sans violence
sur un enfant de moins

de treize ans P. 331;

( circonstances aggra-
vantes)?, 333.
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Attentat à la pud. (suite).
— (autorité sur la vic-

time) P. 333; (circons-
tances aggravantes) P.
333; (complicité) P. 333 ;
( fonctionnaire public )
P. 333; (instituteur) P.
333; (ministre du culte)
P. 333; (serviteur) P. 333;
(tentative) P. 331, 332.

— V. Castration.
Attentat aux moeurs P.

330 s.
Attroupement p. 516, D.

26 juill. 1791, a. 9,25 s.;
L. 10 avr. 1831, a. 1,9,
11; L. 7 juin 1848.

Aubergiste (criminel ou

délinquant, logement,
responsabilité civile) P.

73; (filouterie d'ali-
ments) P. 401 ; (registre)
V. Logeur. — V. Vol.

Audience. V. Flagrant
délit, Infraction d'au-
dience, Outrage, Vio-
lence à fonctionnaire
public ou agent.

Automobile (circulation)
p. 586, D. 10 mars 1899;
p. 590, D. 10 sept. 1901;*
p. 590, L. 17 juill. 1908.

Autorité administrative
(empiétement sur l'au-
torité judiciaire) P. 130,
131 ; (empiétement sur le

pouvoirlégislatif)P. 130.
Autorité judiciaire. V.

Cour, Magistrat, Tribu-
nal.

Autorité publique (actes,
destruction) P. 439 ; (dé-
sobéissance) P. 209 s.;
(résistance) P. 209 s. —
V. Agent, Dépositaire.

Avertissement. V. Cour
d'assises.

Avocat. V. Défenseur.
Avocat à la cour de cas-

sation. V. Cassation.
Avortement P. 317.
Avoué. V. Cassation-

Çourvoi,
Contumace,

ribunal correctionnel.

B

Baisse. V. Marchandises,
Travail.

Ban de vendanges ou
autres P. 475, n. 1.

Bandes armées. V. Sûreté
intérieure.

Bannissement P. 8 ; ( du-
rée) P. 33; (exécution,
mode) P. 32 ; (infraction,
peine) P. 33.

Banqueroute fraudu-
leuse P. 402 s. ; ( com-

plicité) P. 403.—V. Ré-
habilitation.

Banqueroute simple P.
402.

Baraterie p. 573, D. 24
mars 1852, a. 75, 77, 89 s.

Barricade. V. Insurrec-
tion.

Batelier (marchandises,
altération) P. 387. — V.
Vol.

Bestiaux (conduite sur
le terrain d'autrui) P.
479, n. 10; (destruction
volontaire) P. 453, 455;
(empoisonnement) P.
452, 455; (vol dans les
champs ) P. 388.

Bêtes. V. Animaux.
Beurre (fraude) p. 482, L.

16 avr. 1897; p. 485, D.
9 nov. 1897; p. 485, L.
23 juill. 1907.

Biens ecclésiastiques
(dévolution) p. 636, L.
9 déc. 1905, a. 4 s.

Bigamie P. 340.
Billet (abus de confiance)

P. 408.
Billet de banque (con-

trefaçon) P. 139; (con-
trefaçon , étranger) I. 7.

— faux billet, usage P.
139; (bonne foi) P. 163.

— imitation p. 365, L,
11 juill. 1885.

Blessures. V. Coups, Vio-
lence à fonctionnaire
public ou agent.

Bois (bois taillis, ani-
maux , passage ) P. 475,
n. 10 ; ( incendie volon-
taire) P. 434. — V.
Coupe, Forêt.

Boissons. V. Débit, Vin.
Boissons falsifiées (fal-

sification) p. 469, L.
1er août 1905, a.3;p. 474,
D.31juilI.1906;p.Î78,L.
29 juin 1907; p. 480, L.
lôiuill. 1907; p. 474, L.
28 juill. 1912; (mise en
vente) L. 1" août 1905,
a. 3; L. 29 juin 1907,

a. 4 ; (vente) P. 475, n. 6 ;
L. 1" août 1905, a. 3;
L. 29 juin 1907, art. 4.

Bonneteau P. 405 ; p. 402,
L. 27 mai 1885, a. 4.

Bornes (déplacement) P.
456 ; ( destruction, dété-
rioration ou déplace-
ment des bornes ou si-
gnaux pour triangula-
tion, arpentage ou ni-
vellement) p. 399, L,
13 avr. 1900, a. 22; (en-
lèvement) V. Marau-
dage, Récoltes; (suppres-
sion) P. 456.

Bris. V. Clôture, Evasion,
Scellés.

Brocanteur p. 519, L.
15 févr. 1898.

Bruit. V. Tapage.
Bulletin. V. Casier judi-

ciaire.

C

Cabane (destruction) P.
451, 455.

Cadavre. V. Recel.
Caisse publique (retrait

de fonds, provocation,
fraude) p. 467, L. 3 févr.
1893.

Calamité publique. V. Se-
cours.

Calomnie P. 367 s. V. Dé-
nonciation calomnieuse,
Diffamation.

Carcan P. 22 ancien texte.
Carrière (vol) P. 388.
Cartes postales ou télé-

graphiques ( diffama-
tion) p. 623, t. 11 juin
1887.

Casier judiciairel. 600 s.;
p. 227, L. 6 août 1899;
p. 230, D. 12 déc. 1899.
— V. Sursis.

Casinos p. 463.
Cassation - pourvoi I.

407 s.
— amende (condamna-

tion) I. 436; (consigna-
tion) I. 419, 420; (dis-
pense) I. 420; (quotité)
I. 419, 436; (restitution)
I. 437.

— (arrêt d'admission) I.
426 ; ( arrêt sur le pour-
voi, délai) I. 425; (avo-
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Cassation-peurv. (suite).
cat à la cour de cassa-
tion ) I. 424 ; ( avoué ) I.
417; (cas)I. 407 s.

— cassation1.426 s.; (nou-
veau pourvoi, mêmes
moyens procédure) I.
440; p. 197, L. 1" avr.
1837; (nouvelle cassa-
tion) p. 197, L. 1er avr.
1837, a. 2,3.

— cassation en matière
correctionnelle ou de
police, renvoi I. 427.

— cassation en matière
criminelle I. 428 s.; (cas-
sation partielle ) I. 434 ;
( intérêts civils ) I. 429.

— cassation en matière
criminelle, renvoi I.
429 s.; (accusé, déten-
tion) I. 435 ; (complices)
I. 433 ; ( cour d'assises,
désignation ) I. 429, 432 ;
( délibération spéciale )
I. 430; (devant le juge
compétent) I. 429; (de-
vant une chambre d'ac-
cusation) I. 429, 432,
435 ; ( devant une cour
d'assises) I. 429, 433,
435; (devant un tribu-
nal civil ) I. 429 ; (juge
d'instruction, désigna-
tion)!. 431, 433; (sans
renvoi) I. 429.

— ( chambres réunies ) I.
440; p. 197, L. 1" avr.
1837, a. 1; (déchéance)
I. 421 ; ( décision atta-
quée, expédition ) 1.423,
424; (décision en der-
nier ressort) I. 407 ; (dé-
cisions susceptibles) I.
407, 413 ; (déclaration au
greffe, qualité) I. 417;
( demande ) I. 416 s. ;
(écrou, production) I.
421; (extrait) I. 417;
(formes) I. 417 s.; (frais
et dépens) I. 436; (in-
carcération) I. 421 ; (in-
demnité) I. 436; (ins-
truction, nullité)!. 415;
(instruction antérieure,
nullité) I. 407 s.; (juge-
ment antérieur, nullité)
I. 407 s. ; (jugement ou
arrêt en dernier ressort)
I. 407, 413,416; (juge-
ment ou arrêt prépara-
toire ou d'instruction,
pourvoi, délai) I. 416;
(Jugement ou arrêt sur

la compétence, pourvoi,
délai) I. 416; (liberté
provisoire) I. 421 ; (mise
en état) I. 421 ; (moyens)
I. 408 s. V. requête;
(notification, délai) I.
418 ; ( ouvertures ) V.
moyens ; (pièces, inven-
taire) I. 423; (pièces,
transmission)!. 423,424 ;
( procédure nouvelle,
frais, charge) I. 415;
( procuration ) I. 417 ;
(qualité) I. 408 s., 413;
(recevabilité) I. 421 ; (re-
gistre) I. 417.

—
rejet I. 426, 436; (arrêt,

extrait, transmission) I.
439; (chose jugée) I.
438.

— requête I. 422 s. ; ( dé-
pôt, délai) I. 422; (dé-
pôt, greffe)!. 422,424;
(moyens, insertion) I.
422; (transmission) I.
422,423.

— signature I. 417.
— V. Chambre d'accusa-

tion, Contumace, Cour
d'assises,Identité, Presse.

Cassation -pourvoi dans
l'intérêt de la loi I. 442*
V. pourvoi en matière
criminelle.

Cassation-pourvoi en ma-
tière correctionnelle I.
413 s.; (acquittement)!.
413; (arrêt en dernier
ressort) I. 413; (con-
damnation, loi pénale,
citation erronée) I. 411,
414 ; ( condamnation,
peine justifiée) I. 411,
414; (incompétence) I.

408, 413; p. 189, L. 29
avr. 1806, art. 2 ; (minis-
tère public ) I. 216,413;
(moyens) I. 408, 413;
(moyens nouveaux) p.
189, L. 29 avr. 1806,
a. 2; (omission de sta-
tuer) I. 408,413; (par-
tie civile) I. 216, 413;
( personne civilement

responsable) 1.216 ; (pré-
venu ) I. 216, 413 ; (qua-
lité)!. 216, 413; (viola-
tion des formes ) 1.408,
413.

Cassation-pourvoi en ma-
igre criminelle I. 408 s.

— absolution ( loi pénale,
non-application, erreur
de droit) I. 410; (mi-

nistère public, pourvoi)
I. 410; (partie civile,
pourvoi, délai) I. 374;
(partie civile, pourvoi,
intérêts civils ) I. 412.

— acquittement, minis-
tère public, pourvoi
dans 1 intérêt de la loi
1.409; (délai) 1.374.

— acquittement, partie
civile, pourvoi (délai)
I. 374; (intérêts civils)
I. 412.

— condamnation (annu-
lation) I. 408 ; ( chambre
d'accusation, arrêt, nul-
lité)!. 408.

— condamnation, con-
damné , pourvoi I. 408,
410; (délai) I. 373.

— condamnation ( incom-
pétence ) I. 408 ; ( ins-
truction, nullité) I. 408 ;
(loi pénale, citation er-
ronée) I. 411; (loi pé-
nale, fausse application)
I. 410,429,434.

— condamnation, minis-
tère public, pourvoi I.
408,410; (délai) 1.373.

— condamnation, omis-
sion de statuer I. 408.

— condamnation, partie
civile, pourvoi (délai)
1.373; (intérêts civils)
I. 373.

— condamnation (peine
justifiée) I. 411; (pro-
cédure antérieure, an-
nulation) I. 408; (vio-
lation des formes ) I.
408.

— (délai) 1.373, 374; (ef-
fets, étendue) I. 408,
412 ; ( effet suspensif ) I.
373; (inconipetence) I.
408, 429; (moyens) I.

408s.;(qualité)I.408s.
Cassation-pourvoi en ma-

tière de simple police I.
413 s. ; ( acquittement )
I. 413 ; ( condamnation,
loi pénale, citation er-
ronée) I. 411, 414; (con-
damnation , peine justi-
fiée)!. 411, 414; (délai)
I. 177; (formes) I. 177;
(incompétence) I. 408,
413; (jugement ou arrêt
en dernier ressort) I.
177; (ministère public)
I. 177,413; (moyens) I.
408, 413; (omission de
statuer) I. 408, 413;
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Cassation-pourv, (suite).
(partie civile) I. 177,
413; (prévenu) I. 177,
413; (qualité) 1.177,413;
(violation des formes)
I. 408, 413.

Cassation - pourvoi sur
l'ordre du ministre de la

justice!. 441.
Castration P. 316; (atten-

tat à la pudeur, excuse

légale) P. 326.
Caution. V.Contraintepar

corps, Liberté provi-
soire, Vagabondage,

Cécité. V. Coups.
Cellule. V. Poison.
Cercles p. 463.
Certificat ( faux) P. 159 s.

V. Mendicité; (taux cer-

tificat, usage, bonne
loi) P. 163; (faux cri-
minel) P. 164.

Certificat de bonne con-
duite (faux) P. 161.

Certificat d'indigence
(faux) p. 161.

Certificat médical I. 83.
— faux!. 86; P. 169, 160;

(amende) I. 86; (béné-
ficiaire, délit) I. 86; P,
159; (maladie ou infir-
mité supposée) I. 86;
P. 160; (mandat de dé-

Sôt)
I. 86; (médecin,

élit)!. 86; P. 160.
Chambre correction-

nelle de cour d'appel
p. 108 s.; (composition)
I. p. 108, D. 6 juil. 1810,
a. 2 ; L. 20 avr. 1810, a.
40 ; (délibération) p. 114,
D. 30 mars 1808, a. 85;
(dessaisissement) I, 213,
214 ; (greffler,assistance)
p, 109; (incompétence)

— membres p. 108 s.; (âge)
p. 108, L. 20 avr. 1810,
a. 65; (assistance aux
audiences) p. 109; (ca-
pacité) p. 108, L. 20
avr. 1810, a. 65; (em-
pêchement , remplace-
ment) p. 109, D. 80 mars
1808,a:4,49; D. 6 juill.
1810, a. 9; (incompati-
bilité) p. 109; (nombre
nécessaire pour délibé-
rer) p. 108, D. 6juill. 1810,
a. 2 ;X. 20 avr. 1810, a. 40;
(parenté ou alliance) p.
109 ; (récusation ou abs-
tention) p. 1091

— (opinions, émission)
I. 210; p. 114, D. 30 mars

1808, a. 35; (partage
d'opinions) p. 114, L.
30 août 1883, a. 1; (pré-
sident, remplacement)
p. 109, D. 30 mars 1808,
a. 3,

— Y. Appel correctionnel,
Chambre d'accusation.

Chambre criminelle. V.

Règlement des juges,
Revision.

Chambre d'acousationl.
217 s.

— accusé I. 232 s., (trans-
fèrement dans la mai-
son de justice) I. 233,
239, 248.

— action publique, exer-
cice I, 235.

— arrêt (délai) I. 219;
(signature)!. 234.— V.
mise en accusation,

— (attributions) I. 219 s. ;
( chambre correction-
nelle, réunion) p. 120,
D. 6 juill. 1810, a. 3.

— charges nouvelles I.
246 s.; (caractères) I.
247; (instruction nou-
velle)]:. 248 ; Auge d'Ins-
truction) I. 248; (man-
dat de dépôt) I. 248;
( officier de police judi-
ciaire) I. 248; (procé-
dure) I. 248; (renvoi à
la cour d'assises) I. 247.

— compétence (connexité)
I. 226; (procédure en-

tière)!. 231.
— (composition) p. 119,

D. 6 juill. 1810, a. 12;
L. 30 août 1888, a. 2;
(connexité) I, 226,227.

— conseillers ( assistance
aux audiences) p. 99,
L. 20 avr. 1810, a. 7;

(empêchement, rem-

placement) p. 120, D.
30 mars 1808, a. 4, 49;
D. 6 juill, 1810. a. 9;

(nombrenécessairepour
délibérer) 1,299; (service
des autres chambres) p.
119, O. 5 août 1844, a. 1 ;
D. 12 juin 1880.

— conseiller instructeur
I. 236 s.; (attributions)
I. 236 s.; (délégation)
I. 237; (indices, cons-

tatation)!. 237; (inter-
rogatoire) t. 237; (man-
dat d'amener) I, 237;

(mandat d'arrêt) I. 237;
(mandat de dépôt) 1.237 ;
( preuves, constatation )
I. 237; (témoins, audi-
tion)!. 236.

— ( contravention, quali-
fication ) 1.250 ; ( convo-
cation) I. 218.

— crime (indices graves)
I. 221; (indices Insulfl-

sants) I. 229; (preuves)
I. 221, 231 ; (preuves ou

charges suffisantes) I.
231, 239.

— (délibération, huis clos)
1,225 ; (délibération sans
désemparer) I. 225 ; (dé-
lit, qualification) I. 260 ;
(évocation) I. 235 ; (exa-
men) I. 221 ; (fait incri-
mine, qualification lé-

gale, nullité)!. 299.

freifler
(assistance) p.

1; (attributions) I.

222; (délibération, non-

présence) I. 224.
— incompétence I. 299.

—instruction supplémen-
taire I. 228,236 s.; (pré-
venu, détention préven-
tive) I. 239; (procureur
général, rapport, délai)
I. 238; (règles ordi-

naires) I. 240; (renvoi
à la cour d'assises) I.

239; (renvoi en police
correctionnelle) I. 239.
— V, conseiller instruc-
teur.

—
magistrat (abstention)

p. 121; (âge) p. 120, L.
20 avr. 1810, a. 65; (ca-
pacité) p. 120, L. 20 avr.

1810, a. 65; (incompati-
bilité) p. 120; (noms,
mention) I. 234; (pa-
renté ou alliance) p. 120 ;
(récusation) p. 121,

— mise ep accusation (ar-
rêt) I, 231 s.; (arrêt,
énonciations) I. 233,
234; (charges suffisan-
tes) I. 221.

— non-lieu I. 229 •
(chose

jugée)!. 246; (effets) I.

— (omission de statuer)
I. 231; (organisation)
p. 119.

— partie civile (mémoire)
T. 217, 222; (non-pré-
sence)!. 228.

—
pièces (apport) I. 235;

(dépôt sur le bureau)
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Chambre d'accus, (suite).

I. 222; (lecture) 1.222.
— pièces à conviction,

apport I. 228.
—

président p. 119, O. 5
août 1844, a. 1; (em-
pêchement , remplace-
ment) p. 121, D. 30 mars
1808, a: 3; D. 6 juill.
1810, a. 41.

—
prévenu ( mémoire ) I.

217, 222; (mise en li-
berté) I. 229, 230,239;
(non-présence) I. 223.

—
prise de corps, ordon-

nance (compétence) I.
232; (énonciations) I.
232 ; (exposé sommaire)
I. 232 ; (insertion, arrêt,
mise en accusation) I.
233 ; ( instruction sup-
plémentaire ) I. 239.

*• procureur général I.
217 s. ; (action publique,
exercice, injonction) I.
235 ; ( assistance aux au-

diences)!. 222; p. 121;
(attributions) I. 234,235,
241, 245, 248 s.; (audi-
tion, omission) I. 299;
(délibération, non-pré-
sence) I. 224; (mise en
état) I. 217; (rapport,
audition) I. 218, 219; p.
120, D. 6 juill. 1810, a. 3 ;
(rapport, délai) I. 217,
238; (réquisitions) I.
218, 220,224. 231, 234,
248,250.

— (renvoi à la cour d'as-
sises) V. renooi en cour
d'assises; (renvoi à la
cour de cassation) I.
220 ; (renvoi à la Haute
Cour) I. 220; (renvoi
en police correction-
nelle)!. 230,239; (ren-
voi en simple police ) I.
230; ( séance f I. 218;
(témoin, non-présence)
I. 223 ; (vacances ) p.
119, D. 6 juill. 1810, a. 29.

— V. Contumace, Juge
d'instruction-renvoi, Li-
berté provisoire, Réha-
bilitation.

Chambre d'accusation-
renvoi en cour d'assises,
arrêt I. 231 s,, 239; (ac-
tion publique, limites )
T. 271 ; (avis au maire)
1.246.

— cassation, pourvoi I.
296 s.; (accusé) I. 296;

( déchéance) I. 296, 298;
(déclaration) I. 300;
(délai) I. 296, 298,301;
(effet suspensif )I. 301;
(formes) I. 300; (juge-
ment, délai) I. 300;
(moyens) I. 299; (pro-
cureur général ) I. 298 ;
(qualité) I. 296, 298;
(renvoi devant une
autre chambre d'accu-
sation) 1.429,432 ; (trans-
mission)!. 300, 301.

— (dispositif) p. 156 ; (lec-
ture)!. 313.

— nullité, demande I.
296 s.; (avertissement)
I. 296 ; ( avertissement,
omission) I. 297. — V.
cassation.

— signification I. 242, 243,
465.

Chambre du conseil. V.
Cour d'assises, Liberté
provisoire.

Champs (vol dans les

champs) P. 388. V. Ma-

raudage , Récoltes.
Chant. V. Cri.
Chantage P. 400.

Charges. V. Chambre
d'accusation.

Chasse (délit, constata-

tion, gratification) p.
273, O. 5 mai 1845; p.
274, D. 4 août 1852. -

V. Permis.
Chef d'Etat étranger (of-

fense) p. 591, L. 29 juill.
1881, af 36.

Chef de l'Etat
— attentat contre le che-

de l'Etat P. 86 s.; (com-
plot) P. 89; (résolution
individuelle) P. 90.

— ( attentat contre sa fa-

mille) P. 86; (offense)
p. 591, L. 29 juill. 1881,
a. 26.

Chemin de fer (police)
p. 521, L. 15 juill. 1845 ;
p. 525, O. 15 nov. 1846;
p. 526, D. l«r mars 1901 ;
p. 536, D. 14 avr. 1912.

Chemin public (dégrada-
tion ou détérioration)
P. 497, n. 11; (enlève-
ment de gazons, terres
ou pierres) P. 479, n.
12 ; (largeur, usurpa-
tion) P. 479, n. 11. —

V. Vol.
Cheminée, four ou usine
— entretien, réparation

ou nettoyage, défaut P.
471, n. 1; (incendie) P.
458.

Chevaux (destruction vo-
lontaire) P. 453, 455;
( empoisonnement ) P.
452, 455; (vol dans les
champs) P. 388. —V. Ani-
maux de trait, Courses.

Chiens (excitation contre
les passants) P. 475,
n. 7.

Chose jugée. V. Cassa-
tion , Cour d'assises,
Faux, Renvoi.

Chose publique. V. Cri-
mes.

Circonstances aggra-
vantes. V. Jury-ques-
tions.

Circonstances atténuan-
tes P. 463 ; (amende sub-
stituée à l'emprisenne-
ment, maximum ) P.
463; (matière correction-
nelle) P. 463; (matière
criminelle) P. 463 ; (ma-
tière de simple police)
P. 483; (peine, sursis)
p. 325, L. 26 mars 1891 ;
( récidive, matière cor-
rectionnelle) P. 463. —

V. Jury-questions.
Circulation. V. Voitures.
Citation. V. Cassation,

Témoin, Tribunal cor-
rectionnel , Tribunal de

simple police.
Citation directe (partie

civile) I. 64, 182 s.

Citoyen chargé d'un ser-
vice ou mandat public
(diffamation) p. 591, L.
29 juill. 1881, a. 31;
(injure) L. 1881, a. 33;
(outrage) P. 224; (vio-
lences ) P. 230 s.

Clameur publique. V.

Flagrant délit, Secours.
Clefs (altération ou con-

trefaçon) P. 399.
— fausses clefs (carac-

tères) P. 398.— V. Vol.
Clôture (bris) P. 456.
Club p. 409, L. 30 juin

1881, a. 7.
Coalition (coalition com-

merciale) P. 419, 420;
( coalition d'ouvriers )
P. 414 s. ancien texte.
V. Syndicat profession-
nel ; ( coalition indus-

trielle) P. 414 s., ancien

texte,
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Coalition (suite).
— coalition de fonction-

naires P. 123 s.; (atten-
tat à la sûreté de l'Etat)
P. 125; (démission col-
lective) P. 126; (déso-
béissance au Gouverne-
ment) P. 124; (forfai-
ture ) P. 126; ( mesures
contre l'exécution des
lois) P. 124; (mesures
illégales) P. 123.

Colonie p. 76, L. 8 déc.
1897, a. 14. V. Libération
conditionnelle, Reléga-
tion, Sursis.

Colportage. V. Presse.
Comestibles. V. Sub-

stances alimentaires.
Commandant. V. Force

publique.
Commandement. V. Con-

trainte par corps.
Commandement mili-

taire (incompatibilité,
commerce, délit) P. 176.
— V. Troupe.

Commerce (liberté, at-
teinte)?. 419,420; (rè-

flement,
infraction) P.

13.—V. Fonctionnaire.
Commissaire de police

I. 11 s.; (compétence
territoriale) !. 12, 13;
(contravention, attribu-
tions) I. 11; (empêche-
ment) I. 13, 14; (offi-
cier de police judiciaire,
attributions)!. 9, 11 s.;
(police judiciaire) I. 9,
50 s.; (procès-verbal)
I. 11.

Commissaire général de
police (police judi-
ciaire)!. 9, 48,49.

Commissaire spécial de
police (compétence ter-
ritoriale) p. 6, D. 23 déc.
1893.

Commission. V. Juré.
Commission rogatoire.

V. Cour d'assises, Juge
d'instruction, Procureur
de la République, Revi-
sion.

Communication ( inter-
diction de communi-
quer) I. 613; p. 73, L.
S déc. 1897, a. 8; p. 76,
Cire. 10 déc. 1897. - V.
Renvoi.

Comparution. V. Contu-
mace, Cour d'assises,
Juge d'instruction «Tri-

bunal correctionnel/Tri-
bunal de simple police.

Compétence. V. Action
civile, Chambre d'accu-
sation, Contravention,
Crime, Délit, Presse,
Tribunal correctionnel.

Complicité P. 59 s.; ( ca-
ractères) P. 60; (con-
travention) P. 479, n. 8 ;
(crime) P. 59 s.; (délit)
P. 59. 60, 62; (peines)
P. 59, 61 s.—V: Adul-
tère, Association, At-
tentat à la pudeur, Ban-
queroute , Cassation-
pourvoi, Corruption de
ionctionnaires, Déten-
tion arbitraire, Eva-
sion , Infanticide, Re-

Gomplot. V. Chef de l'E-
tat, Gouvernement, Sû-
reté intérieure.

Comptable public (con-
cussion) P. 174; (sous-
traction ou détourne-
ment de deniers, effets
publics ou titres) P.
169 s.

Compte rendu. V. Diffa-
mation, Divorce.

Concours public. V. Exa-
men public.

Concubine. V. Adultère.
Concussion P. 174; ( ten-

tative) P. 174,
Condamnation civile. V.

Prescription.
Condition. V. Menaces.
Conduite. V. Animaux,

Bestiaux, Voitures.
Confiance. V. Abus.
Confiscation ( confisca-

tion générale) P. 37 s.;
(confiscation spéciale )
I. 11,364.—V. Abandon
d'instruments, d'armes
ou de machines, Con-
travention de simple
police, Contrefaçon lit-
téraire et artistique,
Corruption de fonction-
naire, Crime, Délit.

Conflit (magistrat, for-
faiture) P. 127, 128.

Conflit de juridictions.
V. Règlement de juges.

Confrontation. V. Cour
d'assises - témoin, Juge
d'instruction, Revision.

Conjoint. V. Meurtre,
Vol.

Connexité (caractères) I,

227; (chambre d'accusa-
tion, arrêt) I. 226.

Connivence. V. Evasion.
Conseil. V^Défenseur.
Conseil d'Etat (membre,

crime ou délit) P. 121.
Conseil de famille (déli-

bération, interdiction)
V.Interdictïon de droits.

Conseil de guerre (juge-
ments, revision) p. 198,
L. 17 avr. 1906, art. 44.

Conseil judiciaire. V.
Juré.

Consistoire ( président )
V. Privilège.

Constitution ( attentat )
P. 114 s.; (crime ou de-
lit) P. 109 s.

Contrainte. V. Liberté
provisoire.

Contrainte par corps p.
322, L. 22 juill. 1867; (ali-
ments, consignation) L.
1867, a. 6 s.; (amende)
P. 52,53, 467; L. 1867,a. 3;
(caution) L. 1867, a. 11;
(commandement)L.1867,
a. 3 s.; (conjoints) L.
1867, a. 16; (dommages-
intérêts) P. 52, 469; L.
1867, a. 3 s.; (durée) L.
1867, a. 9; (élargisse-
ment) L. 1867, a. 6 s., 12;
(frais et dépens) P. 52,
53, 469; L. 1867, a. 3 s.,
18 ; p. 324, L. 19déc. 1871;
(insolvabilité) P. 53, 467,
469; L. 1867, a. 10; (ma-
tière criminelle ou cor-
rectionnelle) P. 52, 53;
L. 1867, a. 2 s. ; (matière
de simple police) P. 467,
469; L. 1867, a. 2 s.; (mi-
neur de seize ans) L.
1867, a. 13; (parent ou
allié) L. 1867, a. 15; (re-
commandation) L. 1867,
a. 3 s.; (restitution) P. 52,
469; L. 1867, a. 3 s.; (sexa-
génaire) L. 1867, a. 14;
(suppression en matière
commerciale, civile et
contre les étrangers) L.
1867,a. 1; (sursis) L. 1867,
a. 17.

— V. Cour d'assises - té-
moin , Pêche fluviale
Réhabilitation.

Contravention de simple
police!. 137s.; P. 464s.;
(action publique, exer-
cice) I. 21.

— amende P. 464 ; (maxi-
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dont.de simp. pol. (suite).
mum) I. 137; P. 466;
(minimum) P. 466.

— (caractères) I. 137;
(compétence) I. 138 s.,
172, 192.

— confiscation I. 137; P.
464; (cas) P. 472, 477,
481; (choses saisies en
contravention) P. 470;
( confiscation spéciale )
P. 464; (instruments de
la contravention) P. 470;
(produits de la contra-
vention) P. 470.

— (constatation) I. 11 s.,
16, 154; (cour d'appel,
compétence) I. 213 ; (dé-
finition) P. 1; (dénon-
ciation) I. 11.

— emprisonnement 1.464;
(cas) P. 473, 474, 476,480;
(.jour, nombre d'heures)
P. 465; (maximum) I.
137; P. 465; (minimum)
P.465; (récidive)P.474,
478, 482.

— peines P. 1,464 s.; (maxi-
mum) 1.137 ; P. 465,466 ;
(minimum) P. 465, 466.

— (pièces, transmission)
I. 15, 20; (plainte) I. 11.

— première classe P. 471
s.; (amende) P. 471; (con-
fiscation) P. 472; (empri-
sonnement) P. 473, 474;
(peines) P. 471 s.; (réci-
dive, emprisonnement)
P. 474.

— preuve I. 154, 176;
(écrite) 1.154; (testimo-
niale) I. 154, 176.

—
(procès-verbal) 1.154;

( qualification, procu-
reur général, attribu-
tions) I. 250; (récidive,
caractères) P. 483; (réci-
dive, peines) P. 474, 478,
483; (saisie, valeur) I.
137.

— seconde classe P. 475 s.;
(amende) P. 475; (con-
fiscation) P. 477; (em-
prisonnement) P. 476,
478; (peines) P. 475 s.;
( récidive, emprisonne-
ment) P. 478.

— tribunal correctionnel
( compétence ) I. 192 ;
( dernier ressort ) I. 192 ;
(dessaisissement) I. 193.

— troisième classe P. 479
s.; (amende) P. 479; (con-
fiscation) P. 481; (empri-

sonnement) P.480, 482;
(peines) P. 479 s. ; (réci-
dive, emprisonnement)
P. 482.

Contrefaçon P. &139 s.;
(tentative) P. 142. — V.
Billet de banque, Clefs,
Fausse monnaie, Sou-
veraineté.

Contrefaçon littéraire
ou artistique P. 425 s.;
(caractères) P. 425, (con-
fiscation ) P. 427 s ; ( im-
portation) P. 426, 427;
(instruments de musi-

2ue
mécaniques) p. 489,

. 16 mai 1866 ; (livres de
prières) p. 489, D. 7 germ.
anXIII ; (ouvrages étran-
gers) p. 489, D. 28 mars
1852; (peines) P. 427;
( représentation théâ-
trale) P. 428; (vente)
P. 426, 427.

Contributions indirec-
tes (appel, procédure)
p. 111, L. 6 août 1905,
a. 27; (inscription de
faux) p. 208, D. 1" germ.
an XIII, a. 40 s.; (pays
limitrophe, contraven-
tion) p. 4, L. 27 juin 1866,
a. 2.

Contumace I. 244, 465 s.;
(absence du territoire)
I. 468; (avoué) I. 468;
(chambre d'accusation,
arrêt, lecture) I. 470;
(coaccusés présents, ins-

truction)!. 474.
— comparution I. 476 s. ;

(acquittement) I. 478;
(coaccusés, réponses) I.

477; (délai) I. 465; (effets)
I. 476; (pièces, lecture)
I. 477 ; ( procédure anté-

rieure, annulation) I.

476; (procédure ordi-
naire, application)!. 476;
( témoin ) I. 477.

— condamnation I. 471 s ;
(exécution par effigie)
1.472; P. 28; (publicité)
I. 472.

— (défenseur) I. 468; (ef-
fets) X. 465, 471 ; (excuse)
I. 468,469; (frais) T. 478;
(greffier, amende) 1.474 ;
(instruction, régularité)
I. 470.

— jugement I. 467 s.; (ar-
rêt) I. 470 s.; (cassation,
pourvoi, qualité) I. 473 ;
(délai) 1.487 ; (représen-

tation en justice) I. 468;
(sursis) I. 469.

—
(jurés) 1.470; (ministère

public, conclusions) I.
470; (mort civile) I.
476.

— ordonnance de prise de
corps I. 465 ; (procédure
postérieure) I. 476.

- ordonnance de se repré-
senter I. 465 s.; (énon-
cïations) 1.465; (notifi-
cation) I. 470; (procé-
dure postérieure) I. 476 ;
(publication) I. 466.

—
(pièces, lecture) I. 470 ;

(pièces à conviction) I.
474 ; (secours à la famille)
I. 475; (séquestre) I. 465,
469,471,475.

—V. Juré, Prescription des
peines, Réhabilitation.

Corps constitué (diffa-
mation)p. 591, L. 29 juill.
1881, a. 30; (injure) L.
1881, a. 33.

Corps dur. V. Jet.
Correspondance (avec les

sujets d'une puissance
ennemie) P. 78. — V.
Ministre du culte.

Corrosif P. 443.
Corruption. V. Evasion,

Médecin.
Corruption de fonction-

naire P. 177 s.; (agent
public) P. 177 s.; (ar-
bitre) P. 177; (caractères)
P. 177; (confiscation) P.
180; (corrupteur, peines)
P. 179; (crime connexe)
P. 178; (dons) P. 177;
(expert) P. 177; (fonc-
tionnaire administratif)
P. 177; (juré) P. 181,182.

— magistrat P. 177 s.; (ini-
mitié) P. 183; (matière
criminelle) P. 181, 182;
(partialité) P. 183.

— (mandat électif) P. 177;
(offres) P. 177; (peines)
P. 177 s. ; (promesse) P.

177; (tentative) P. 179.

Corruption de mineur
P. 334, 335.

Costume (port illégal ou

usurpation) P. 259. V.
Vol. — V. Insurrection.

Coupe de bois (vol) P. 388.

Coups et blessures P.
309 s.; (causes justifica-
tives)?. 327s.

— escalade ou effraction

(jour, excuse légale) P.

C — C. instr. et C. pén.
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Coups et bless, (suite).
322; (nuit, fait justifi-
catif ) p, 382, 329.

— ( excuse légale ) P, 321,
323, 325; (légitime dé-
fense) P. 328,329 ; (ordre
de la loi ou de l'auto-
rité) P. 327; (provoca-
tion) P, 321.

— V. Ministre du culte.
Cpups et blessures in-

volontaires p, 320.
Coups et blessures vo-

lontaires P, 309 s,;(am-

putation) p. 309, 310,
312; (ascendant, coups
et blessures) P. 312;
(cécité) p. 309, 310, 312;
< coups et blessures
simples) P. 311;(guet-
apens) P. 310.311, 312;
(infirmité permanente)
P. 309,310, 312i (inter,
diction de séjour) P. 315;

. (maladie on incapacité
de travail de pins de
vingt jours) P, 009, 310,
312; (membre, usage,
privation) p. 309, 310,
312; (mineur de quinze
ans, coups et blessures)
P. 312; (mort) P. 309,
310, 312; (mutilation,
P. 309,312; (oeil, perte)
P. 309, 310, 312; (pillage)
P, 313; (préméditation)
P. 310, 311,312; (rébel-
lion) P. 313; (réunion
séditieuse) P, 313.

Cour (diffamation) p. 691,
L, 29 juill, 1881, a. 30 ;
(injure) L, 1881, a.
33,

Cour d'appel (action pu-
blique, exercice, injonc-
tion) p, 126, h. 20 avr.
181Q, a. II! (audience)
Y.Infractlon d'audience;
(membre, crime ou
délit) V. Privilège. —
V, Appel correctionnel,
Chambre d'accusation,
Liberté provisoire.

Cour d'assises I, 261 s,
— accusation (exposé) I.

316; (moyens, exposé)
I. 336 ; (qualification lé-
gale des faits) I. 232,

— accusé (absolution) I,
361. V. cassation; (audi-
tion) I. 336 (avertis-
sement)!. 313,314, 371.

-« accusé, comparution
(formes) I, 310; (refus)

p, 145, L. 9 sept, 1835,
a, 8, 9; (sommation)
g. 146. L. 9 sept. 1835,
a. 8; (tardive) I. 261.

— accusé (conduite forcée
. à l'audience) p. 146, L.

9 sept, 1836, a. 9; (culpa-
bilité , déclaration ) I.
302; (débats, communi-
cation) I. 327; (défense)
I. 335 ; (état civil. cons-
tatation) I. 310; (exhor-
tation du président) I.
371; (expulsion) p. 145,
L. 9 sept, 1835, a. 10;
(identité, constatation)
I. 310; (interpellation)
I. 319, 329, 363; (interro-
gatoire préalable) I. 266,
293; p, 139, D. 6 juill. 1800,
a. 91; (interrogatoire
sépare) I. 327; (langue
étrangère)!. 332; (non-
comparution, débats,
communication) p, 145,
h. 9 sept. 1835, a. 9;
(questions à l'accusé)
1.319; (rébellion, peines)
p, 146, L. 9 sept. 1835,
a. 11; (rentrée dans la
salle) I, 357; (réponses)
1.328,372; (sortie de la
salle) I. 327, 841 ; (surdi-
mutité) I. 333; (trans-
fèrement à la maison
de justice)!. 292, 293.—
V, absolution, acquitte-
ment, condamné.

—
acquittement (cassa-

tion, pourvoi, partie
civile) I. 412; (chose ju-
gée) 1.360; (compétence)
I. 358 ; (dommages-inté-
rêts, demande) 1.358,369;
(faits nouveaux) I. 361 ;
(mandat de comparu-
tion, d'amener ou d'ar-
rêt) I. 361; (mise en li-
berté) I. 358; (ordon-
nance, président) I. 358.
— V. cassation,

-Algérie, p. 284 s,
— arrêt (écriture) I. 369;

(exécution) V. condam-
nation; (exécution, sur-
sis) I. 373; (lecture) I.
369; (minute, dépôt au
greffe) I, 380; (minute,
signature)!, 370; (pro-
nonciation) I. 273, 369;
(publicité) p, 186, L. 20
avr, 1810, a. 7 ; (recours)
!, 262. V, cassation.

-^ arrêt inoident !, 276 s.;

(cassation, pourvoi) I.
278; (signature) I. 277,

— assesseurs (conseillers)
I. 252; (conseiller, pré-
séance) p. 131, D. 6 juill.
1810, a. 97.

— assesseurs, désignation
I. 252; (époque) p. 130,
L. 20 avr. 1810, a. 10;
D. 6 juill. 1810, a. 82;
(publication) 1.262; p.
130, D. 6 juill. 1810, a. 88,
89; (qualité)!. 262; p. 130,
L. 20 avr. 1810, a. 16; D.
6 juill. 1810, a. 82.

— assesseurs (empêche-
ment, remplacement)
I. 262, 264; (incompati-
bilité) I. 257; (juges)
I. 252; (nombre) 1.252;
(président du tribunal)
I. 252; (qualité)!. 252.

— (assesseurs supplémen-
taires)!. 262; p. 131, L.
25 brum. an VIII, a. 4;
(attributions) I. 266 s.;
(audience) V. Infraction
d'audience; (avocat gé-
néral) I. 253.

— cassation, pourvoi I.
262; (délai et faculté,
avertissement ) I. 871. —

V.arrêt incident-V.aussi
Cassation -pourvoi en
matière criminelle.

— (chambre civile, réu-
nion) p, 130, D. 6 juill.
1810, a, 93; (chambre du
conseil) !. 369; (chose
jugée) I. 360; (compé-
tence)!. 231, 239; p. 130,
L. 20 avr. 1810, a, 17;
(composition) I. 252 s.

— condamnation. V. Cas-
sation.

— condamnation, exécu-
tion (délai) I. 375; (faits
nouveaux) I. 379; (force
publique) I. 376; (pro-
cès-verbal) I. 378; (pro-
cureur général) I. 376;
(sursis) X- 373,379.

— (condamné, déclara-
tion)!. 377; (conseil) V.
défenseur; (cour d'ap-

Bel,
installation ) p. 132,

.6 juill. 1810, a. 83 s.
— débats (clôture) 1.336

(communication) V. ac-
cusé; (interruption) I.
328.353 ; (ardre, fixation)
I. 267,334,335; (ouver-
ture)!. 272, 406; (prési-
dent, attributions) 1.267,
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Cour d'assises (suite).
269, 270; (prolongation
inutile) I. 270; (suspen-
sion)!. 353.

— détenseur 1.294 s.; (ami)
I. 295; (avocat) I. 295;
(avoué) I. 295; (choix)
I. 294; (communication
avec l'accusé) I. 302;
( communication de piè-
ces) I. 302; (copie de

pièces) I. 305; p. 133,
t.29frim.an VIII, a.2;
(désignation, constata-
tion)!. 296; (désignation
d'office) L 294; (devoirs,
président, avertisse-
ment) I. 311; (parent)
I. 295 ; (plaidoirie) 1.335;
(qualité) I. 295.

— délibération I. 369.
— dénonciateur (audition)

I. 323; (dommages-inté-
rêts, condamnation) I.
358, 359 ; (nom, commu-
nication) I. 358 ; (récom-
pense pécuniaire) 1.322 ;
(reproche) I. 322.

— (département) I. 251;
(disjonction de pour-
suites) I. 308; (dom-
mages-intérêts, compé-
tence) I. 358, 359; (dom-
mages-intérêts, liquida-
tion) I. 366; (examen)
I. 310 s.; (examen, inter-
ruption) X. 353; (excuse
légale) I. 367; (exécu-
tion) I. 375 s. V. con-
damnation ; (exposé) V.
accusation; (exposé de
l'affaire, président) I.
267 ; (faits nouveaux) V.
acquittement, condam-
nation; (fonctions per-
sonnelles) I. 267 s.; (for-
malités, observation) I.
372; (formation) 1.251 s.;
(trais et dépens) I. 368;
(greffier) 1.253 ; (greffier,
amende) I. 372, 378;
(incompatibilité) I. 257;
(instruction, présidence)
1.267 ; (instruction com-

plémentaire) I. 303,
304.

— interprète (âge) I. 332;
(incompatibilité) I. 332;
(nomination) I. 332, 334;
(récusation) I. 332; (ser-
ment) I. 332.

— (jugement) I. 357 s.;
(loi pénale, lecture) I.

369; (ministère public,

qualité) I. 253; (mise en
accusation, défaut, mi-
nistère public, forfai-
ture) P. 122; (nullité)
V. Chambre d'accusa-
tion -renvoi.

—- partie civile (audition)
I. 335; (conseil, audi-
tion) 1.335 ; (dommages-
intérêts, condamnation)
I. 358,359.

— partie civile, domma-
ges-intérêts, demande
I. 358,359,362; (accuse,
observations ) I. 363 ;
(compétence) I. 358,
359.

~ peines, application I.
362 s.; (accusé, observa-
tions) I. 363; (compé-
tence) 1.365 ; (défenseur,
plaidoirie) I. 363; (non-
cumul) I. 365; (procu-
reur général, réquisi-
tion)!. 273,362.

—pièces (pièces nouvelles,
apport) I. 269; (remise
au jury) I. 341; (trans-
mission au greffe) I.
291 s. —- V. défenseur.

—
pièces à conviction

(représentation) I. 329;
(transmission au greffe)
I. 291 s.

— (plaidoiries, ordre) I.
335 ; ( police de l'au-
dience) I. 267.

— président (conseiller)
I. 252; (cours d'assises
multiples) p. 132, L. 20
avr. 1810, a. 19.

— président, désignation
1.252; p. 130, h. 20 avr.
1810, a. 16 ;D. 6juill. 1810,
a. 79, 80, 88; (époque)
p. 130, L. 20 avr. 1810, a.

16; D. 6 juill. 1810, a. 80;
(publication ) I. 252 ; p.
130, D. 6 juill. 1810, a.
80,88, 89; (qualité) I.
252; p. 130, L. 20 avr.
1810, a. 16; D. 6 juill.
1810, a. 79.

— président (empêche-
ment , remplacement )
I. 263; p. 132, D. 6 juill.
1810, a. 81; (fonctions)
I. 266 s.; (fonctions,
délégation) I. 266,293;
(garde d'honneur) p.
131, D. 6 juill. 1810, a.
95; (incompatibilité) I.

257; (logement) p. 131,
D. 6 juill. 1810, a. 96;

(pouvoir discrétion-
naire)!. 268s.; (premier
président) p. 130, L. 20
avr. 1810, a. 16; (qua-
lité)!. 252; (résume) I.
336; (session extraordi-
naire) p. 132, D. 6 juill,
1810, a. 81.

—
(procédure) I. 291 s.;

( procès - verbal ) 372 ;
( procès -

verbaux, re-
mise au jury) I. 341;
(procureur de la Répu-
blique) I. 253.

— procureur général I.
2&J; (actes prélimi-
naires) I. 272; (action
publique, exercice, li-
mite)!. 271; (assistance
aux débats)!. 273; (at-
tributions) I. 271 s., 291,
298, 300,305 s., 315,318 s.,
354 s., 361 s., 373 s.;
(conclusions) I. 335;
(délégation de fonctions)
I. 265; (logement) p.
131, D. 6 juill. 1810, a.
96; (pièces, réception)
I. 272 ; ( réquisitions ) I.
276 s.; (réquisitoire) I.

— questions. V. Jury.— renvoi à une autre ses-
sion I. 406; (culpabi-
lité, erreur)!. 352; (faux
témoignage ) ï. 331 ; ( li-
berté provisoire ) p. 75,
L. 8 déc 1897, a. 11;
(président) I. 306; (pro-
cédure)!. 406. —V. té-
moin.

— (réplique) I. 335; (res-
titution, compétence) !.
359; (séance, local) p.
130, L. 20 avr. 1810, a.
17; (sections) p. 133, L.
9 sept 1835, a. 2.

— sessions I. 259 s. ; (clô-
ture) I. 260 ; (ouverture,
débats) I. 272; (ouver-
ture, jour) I. 280; p.
133, L. 20 avr. 1810, a.
20 s.

— ( sessions extraordi-
naires) I. 259; (sessions
trimestrielles ) I. 259 ; p.
132, L. 20 avr. 1810,* a.
19; (siège) I. 258, 393;
p. 133, L. 20 avr. 1810,
a. 21; D. 6 juill. 1810,
a. 90 ;( substitut ) 1.253;
( substitut du procureur
général) I. 253.

— V. Acte d'accusation,
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Cour d'assises (suite).
Cassation-pourvoienma-
tière criminelle, Cham-
bre d'accusation, Jui é,
Jury, Liberté provi-
soire, Presse.

Cour d'assises-témoin !.
315 s. ; (accusé, connais-
sance) I. 317; (âge) I.
317; (arrestation) I. 330.

— audition I. 315 s.; (op-
position) I. 315 ; (ordre)
I. 317, 321; (séparée) I.
317.

— audition à titre de ren-

seignements!. 269 ;(pré-
sident, pouvoir discré-
tionnaire) I. 269, 315;
(serment) I. 269.

— chambre I. 316,
— comparution, défaut

(amende) I. 80, 355;
( condamnation, oppo-
sition) I. 355, 356;
(contrainte par corps)
I. 355; (frais et dépens)
I. 355, 356; (renvoi à
une autre session) I.
354 s.

— (conférences) I. 316;
(confrontation) I. 326;
(conjoint, reproche) I.
322; (demeure) I. 317. -

— déposition I. 317 s. ;
(accusé, réponse) I. 319 ;
(déposition écrite anté-
rieure ) I. 324 ; ( déposi-
tion orale) I. 317; (dis-
cussion) I. 319; (note
prise) I. 328; (procès-
verbal) I. 372; (refus,
amende) I. 80, 355, 356 ;
(variations) I. 318, 372.

— état civil I. 317.
— faux témoignage I. 330 ;

(procédure) I. 330 ; (ren-
voi à une autre session)
I. 331.

— (interpellation aux té-
moins) I. 317, 319; (in-
terpellations récipro-
ques ) I. 325 ; ( interrup-
tion) I. 319; (langue
étrangère ) I. 332.

— liste I. 315, 324; (lec-
ture) I. 315; (notifica-
tion)!. 315.

— (mandat d'amener) I.
269; (moralité , discus-
sion) I. 319; (nom) I.
317 ; (notification) 1.315 ;
(parenté ou alliance) I.
317, 322; (prénom) I.
317; (profession)!. 317;

(questions aux témoins)
I. 319; (reproches) I.
322 ; ( séjour dans la
salle) I. 320; (serment)
I. 317; (serment, pres-
tation, refus, amende)
I. 80, 355,356; (service
domestique) I. 317;
(surdi-mutité) I. 333.

— témoin à charge I. 315,
324.

— témoin à décharge I.
315, 321, 324; (citation,
frais) 1.321; (citation,
qualité) 1.321; (indem-
nité) I. 321.

— témoin de moralité I.
321.

— témoin nouveau (audi-
tion, commission roga-
toire) 1.303; (citation)
I. 304; ( non - comparu-
tion , peine ) I. 304.

Cour de cassation. V.
Cassation, Chambre
d'accusation, Privilège,
Renvoi d'un tribunal,
Revision.

Cour des comptes. V.
Privilège.

Cour spéciale !. 553 à
599.

Courses de chevaux

(pari) p. 462, L. 2 juin
1891, a. 4,5.

Courtier (banqueroute)
P. 404; (faillite) P. 404.

Crédit imaginaire P. 405.
Cri ou chant séditieux

p. 591, L. 29 juill. 1881,
a. 24.

Crime P. 75 s.; (amende)
P. 11.

— apologie , p. 591, L. 29

juill. 1881, a. 24; (com-
pétence) p. 623, L. 28

juill. 1894, a. 2.
— (compétence) I. 231,

239; (confiscation) P.
11.

— crimes et délits (contre
la chose publique) P.
75 s.; p. 591, L. 29 juill.
1881, a. 26 s.; (contre
la paix publique ) P.
132 s.; (contre les par-
ticuliers) P. 295 s.;
(contre les personnes)
P. 295 s. ; p. 591, L. 29

juill. 1881,a. 29 s.; (contre
les propriétés ) P. 379 s.

— (crime politique) V.
Peine capitale, Reléga-
tion; (définition) I. 1;

(peines afflictives ou in-
famantes) P. 1.

— V. Amende criminelle,
Récidive, Tentative.

Criminalité (causes des-
tructives) P. 64, 328.

Critique. V. Ministre du
culte.

Culte ( séparation des
Eglises et de l'Etat)
p. 536, L. 9 déc. 1905;
p. 549, L. 2 janv. 1907;
p. 550, L. 13 avr. 1908;
P. 201 à 208,260 à 264,
294 (abrogés).

— V. Edi-
fice , Ministre du culte.

Cumul des peines I. 365.
Curateur (fonctions, in-

terdiction) P. 9, 42, 43.

D

Débats judiciaires(comp-
te rendu, immunité) p.
591, L. 29 juill. 1881, a.
41. — V. Cour d'assises.

Débauche. V. Excitation,
Prostitution.

Débit de boissons p. 551,
L. 17 juill. 1880.

Décès. V. Action civile,
Action publique, Coups-
mort, Homicide, Revi-
sion.

Décharge (abus de con-

fiance) P. 408 ; (destruc-
tion) P. 439. - V. Mi-
neur.

Décoration honorifique
(décoration étrangère)

p. 400, D. 13 juin 1853;

(port illégal ou usurpa-
tion ) P. 259 ; i). 400, D.
24 nov. 1852, a. 9; D. 13

juin 1853, a. 3.
'

Défense. V. Appel correc-

tionnel, Cour d'assises,

Légitime défense.
Déf enseur. V. Contum ace,

Cour d'assises, Juge
d'instruction.

Dégel. V. Roulage.
Dégradation P. 434 s. —

V. Chemin, Monument.

Dégradation civique P.

8; (durée, point de de-

part) P. 28; (peine ac-

cessoire) P. 28; (peine
principale, emprisonne-
ment accessoire) P. 35.
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Délégation. V. Cour d'as-
sises-président, Procu-
reur de la République,
Procureur général.

Délibération. V. Jury.
Délibération judiciaire

(publication) p. 591, L.
29 juill. 1881, a. 39. —

V. Cour, Tribunal.
Délit T. 179 s.; (action

publique, exercice) I.

— amende P. 9,11; (maxi-
mum , circonstances at-
ténuantes) P. 463; (mi-
nimum) I. 179; P. 466.

— (caractères) I. 179;
(compétence) 1.179,201 ;
p. 97, L. 27 vent, an
VIII, a. 7; (confisca-
tion) P. 11; (constata-
tion)!. 154; (définition)
P. 1.

— emprisonnement P. 9;
(jour, nombre d'heures)
P. 40; (maximum) P.
40; (minimum) I. 179;
P. 40; (récidive) P. 40,
57, 58.

— peines correctionnelles
P. 1, 9. — V. amende,
confiscation, emprison-
nement.

— preuve I. 154, 189, 211 ;
(écrite) I. 154, 189,211;
(testimoniale ) I. 154,
189 , 211.

—
procès -verbal (force

probante) I. 154, 189,
211 ; (preuve contraire)
I. 154, 189.

—
qualification , procu-

reur général I. 250.
— V. Crime, Dommage,

Flagrant délit, Infrac-
tions connexes, Infrac-
tion d'audience, Réci-
dive, Tentative.

Délit forestier !. 16 s.;
(action publique, exer-
cice, qualité) 1.19,182;
(appel, agent forestier)
I. 202; (appel, qualité)
I. 202; (citation) 1.182;
( compétence ) I. 179 ;
(constatation) I. 16;
(contrainte par corps)
p. 324, L. 22 juill. 1807,
a. 18; (pays limitrophe)
p. 4, L. 27 juin 1866, a.
2; (tribunal correction-
nel, exposé de l'affaire)
I. 190.

Délit politique (flagrant

délit) I. p. 118, L. 20
mai 1863, a. 7.

Délit rural p. 552 ; (action
publique, prescription)
p. 43, L. 28 sept. 1791, a.
8; (constatation) 1.16;
p. 43, L. 5 avr. 1884, a.
102; (pays limitrophe)
p. 4, L. 27 juin 1866,
a. 2.

Démence ( criminalité,
absence) P. 64. — V.
Fou, Juré.

Démission. V. Fonction-
naire.

Démolition. V. Edifice.
Déni de justice P. 185.
Deniers publics. V.Comp-

table public.
Dénonciateur. V. Cour

d'assises.
Dénonciation !. 29 s. ;

(cas) I. 29, 30; (copie)
I. 31; (dénonciation of-
ficielle) I. 29. V. Dé-
tention arbitraire ; (for-
mes) I. 31; (mandat
d'amener) I. 40; (obli-
gation) P. 378; (officier
de police auxiliaire, ré-

ception ) I. 48,50 ; ( pro-
curation ) I. 31 ; (récep-
tion, qualité) I. 29, 30,
48,50, 53,54,275; (ré-
daction) I. 31; (signa-
ture)!. 31; (transmis-
sion au juge d'instruc-
tion) I. 47,53,54 ; (trans-
mission au parquet) I.
53. — V. Adultère, Asso-
ciation , Contravention
de simple police, Cour
d'assises, Fausse mon-
naie, Mine, Privilège de

juridiction, Souverai-
neté , Sûreté intérieure,
Sceau de l'Etat.

Dénonciation calom-
nieuse P. 373.

Denrées ( baisse ou
hausse, fraude) P. 419,
420. —V. Pillage, Sub-
stances.

Dentiste p. 561, L. 30 nov.
1892; p. 566, L. 14 avr.
1910.

Déplacement. V. Bornes.

Déportation P. 7; (dé-
portation dans une en-
ceinte fortifiée) p. 304,
L. 8 juin 1850, a. 1 s.;
(déportation simple) L.
S juin 1850, a. 2; (éva-
sion) p. 305, L. 25 mars

1873, a. 1,3, 12; (exé-
cution) P. 17; (inter-
diction légale) p. 304,
L. 8 juin 1850, a. 3;
(lieu) P. 17; p. 305, L.
8 juin 1850, a. 7; L. 23
mars 1872, a. 1, 2; p.
308, L. 9 févr. 1895; (ré-
gime) P. 17; p. 305, L.
23 mars 1872, a. 4 s. ; L.
25 mars 1873; (septua-
génaire) P. 70 s.

Dépositaire de l'autorité
publique (diffamation)
p. 591, L. 29 juilï. 1881,
a. 31; (injure) L. 1881,
a. 33.

Dépositaire public (sous-
traction ou détourne-
ment) P. 169 s. — V.
Comptable public, Dé-

pôt public, Faux.

Dépôt. V. Imprimerie,
Journal, Mendicité.

Dépôt public (destruc-
tion ou soustraction ) P.
254 s.

Député ou sénateur
— crime ou délit, autori-

sation parlementaire p.
359, L. 16 juill. 1875, a.
14; (défaut, magistrat,
forfaiture) P. 121.

— (diffamation) p. 591,
L. 29 juill. 1881, a. 31;
(immunité) L. 1881, a.

41; (injure) L. 1881, a.
33.

Descendant. V. Vol.
Désistement. V. Partie

civile.
Désobéissance. V. Mi-

nistre du culte.
Dessin. V. Presse.
Destruction P. 434 s. —

V. Dépôt public. Gage,
Incendie, Monument,
Pièces, Registre, Saisie,
Titres.

Détention. V. Evasion,
Prison, Révision.

Détention (peine crimi-

nelle) P. 7; (durée) P.
20 ; ( exécution, lieu ) P.

20; (régime) P. 20.
Détention arbitraire P.

114s.,341 s.; (avis)I. 615
s. ; (cessation) I. 616 s. ;

(complicité)!. 616,618;
( dénonciation officielle,
refus) P. 119; (dom-
mages-intérêts) P. 117,
119; (fonctionnaire pu-
bfic) P. 114; (gardien
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Détention arbit. ( suite ).
de prison) P. 120; (ma-
gistrat) P. 121, 122;
(magistrat, attributions)
I. 616 s.; (mesures pro-
hibitives) I. 615 s.; (mi-
nistre) P. 115; (ordre
hiérarchique) V. Liberté
individuelle. — V. Man-
dat d'amener.

Détention préventive. V.
Chambre d'accusation,
Juge d'instruction. Man-
dat, Peine privative.

Détérioration. V. Che-
min.

Détournement .V. Comp-
table public, Gage, Sai-
sie, Titre.

Détournement de mi-
neurs. V. Mineur.

Dévastation. V. Plants,
Récoltes.

Diffamation p. 591, L. 29
juill. 1881, a. 29 s.; (à
raison de la fonction ou
qualité) L. 1881, a. 31;
( correspondances pos-
tales ou télégraphiques
à découvert ) p. 623, L.
11 juin 1887 ; (définition)
L. 1881, a. 29 ; (menaces)
P. 400; (peines) L. 1881,
a. 30 s. ; (personnes pro-
tégées) L. 1881, a. 30 s.;
(preuve du fait diffa-
matoire) L. 1881, a. 35;
(procès, compte rendu)
L. 1881, a. 39.

Digue (destruction volon-
taire) P. 437.

Dimanche (repos) P. 260.
Discipline. V. Surveil-

lance disciplinaire.
DisjonctionTV. Courd'as-

sises.
Distribution. V. Presse.
Divagation. V. Animaux

malfaisants, Fou.
Divination P. 479, n. 7;

480 s.
Divorce (procès, repro-

duction) p. 622, L. 27

juill. 1884, a. 3.
Domesti que. V. Serviteur.
Domicile (élection) V.

Liberté provisoire, Par-
tie civile, Renvoi. — V.
Insurrection, Violation.

Dommage (crime ou dé-
lit) P. 484 s. -V. Action
civile, Animaux, Arbres,
Propriété.

Dommages-intérêts P.

10 ; ( restitution, con-
cours) P. 51. — V.
Amende, Appel correc-
tionnel , Contrainte par
corps, Cour d'assises,
Partie civile. Réhabili-
tation , Tribunal de

simple police.
Douanes (inscription de

faux) p. 207, L. 9 flor.
an VII, a. 12; Arr. 4c
jour compl. an XI, a. 9,
10; L. 21 avr. 1818, a.
38 ; ( pays limitrophe,
contravention ) p. £, L.
27 juin 1866, a. 2.

Droits civils. V. Inter-
diction, Juré.

Droits civiques ( exer-
cice , attentat, fonction-
naire) P. 114 s.; (exer-
cice, crime oU délit) P.
109 s.; p. 356, D. 2 févr.
1852, a. 31 s.; p. 357, L.
2 août 1875, a. 19, 27;
L. 30 nov. 1875, a. 3,22.
— V. Interdiction.

Droits de famille. V. In-
terdiction , Juré.

Droits politiques. V.Juré.
Dynamite p. 420, L, 8 mars

1875.

E

Baux. V. Inondation.
Échenillage P. 471, n. 8 ;

p. 503, L. 24 déc. 1888 ; p.
504,1^.21 juin 1898, a. 76 s.

Éclairage (matériaux et
excavations) P. 471, n. 4 ;
(rues et passages) P.
471, n. 3.

Ecrit périodique. V. Jour-
nal.

Ecrou. V. Cassation, Pri-
son, Réhabilitation.

Edifice (destruction,
mine, explosion) P. 435 ;
(destruction volontaire)
434 s.; (édificeconsacré
au culte) V. Vol; (édi-
fice de l'Etat, destruc-
tion, mine, explosion)
.P. 95 ; (édifice menaçant
ruine, réparation ou dé-
molition, défaut) P. 471,
n. 5; (incendie, me-

nace) P. 430; (incendie
par imprudence, négli-
gence ou vétusté) P. 458;
(incendie volontaire) P.
434 ; ( renversement vo-

lontaire) P. 437.—V. Af-

fichage, Animaux, Jet,
Maison.

Effets (abus de confiance)
P. 408.

Effets de commerce ou
de banque (destruction)
P. 439.

Effets publics (pari) P.
421, 422 ; ( soustraction )
V. Comptable public. —

V. Trésor public.
Effigie {exécution par).

V. Contumace.
Effraction. V. Coups,

Meurtre, Vol.
Election (assemblée, ar-

mes) p. 356, D. 2 févr.
1852, a. 37, 43; (assem-
blée, outrages) D. 1852,
a. 45; (bulletins, falsifi-
cation) P. 111, 112; p.
856, D. 1852, a. 35, 36;
(corruption) P. 113; p.
356, D.1852, a. 38 s.; p.
357, L.2 août 1876, a.19,27.

— crimes ou délits P. 109
s.; p. 356, D. 2 févr.
1852, a. 31 s. ; L. 2 août
1875, a. 19. 27; L. 30 nov.
1875, a. 3, 22; (action

Êubliquc,
prescription )

i. 1852, a. 50; (compé-
tence) D. 1852, a. 48;
(peines, non-cumul) D.
1852, a. 49.

— ( liste électorale, in-
scription, fraude) p. 356,
D. 2 févr. 1852, o. 31;
(opérations,trouble) P.
109, 110; p. 357, D.1852,
a. 41 s.; (scrutin, vio-

lation) D. 1852, a. 47;
(urne, enlèvement) D.
1862, a. 46; (vote, délit)

,D. 1852, a. 32 s.
Electorat. V. Interdiction

de droits.
Elève (abus de Confiance)

P. 408. V. Attentat a la

, pudeur.
Eligibilité.V.Interdiction

de droits.
Embarras de la vole pu-

blique P. 471, n, 4.
Embauchage. V. Ouvrier.
Emblème. V. Presse.

Emigration p. 563, L. 18

juill. 1860.
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Employé (abus de con-

fiance) P. 408.
Empoisonnement (défi-

nition) P. 301; (peine)
P. 302. — V. Animaux.

Emprisonnement(exécu~
tion, mode ) P, 40. — V.
Contravention de sim-

ple police, Délit,Liberté
provisoire, Prison.

Enchères (liberté, en-
traves) P. 412.

Enclos. V. Vol.
Enfant
— crimes et délits envers

les enfants P. 345 s.;
i (garde de l'enfant) p. 436,

L. 19 avr. 1898, a. 4, 5; L.
11 avr. 1908. - V. Mi-
neur.

— enfants du premier âge,
protection p. 553, L. 23
déc. 1874.

— enfant nouveau - né
(remise à l'officier d'état
civil) P. 347. — V. Infan-
ticide.

— (enfant trouvé, remise
à l'officier d'état civil)
P. 347; (enlèvement) P.
345 ; ( état civil, preuve,
destruction) P. 345 s.

—
exposition p. 349 s.;

(amputation ) P. 353 ;
(ascendant) P. 350 s.;
(autorité sur l'enfant)
P. 350 s.; (infirmité per-
manente) P. 351, 353;
(lieu non solitaire) P.
352 s.; (»eu solitaire)
P. 349 s.; (maladie ou
incapacité de plus de

vingt jours) p, 351, 353;
(mort) P. 351, 353 ; (mu-
tilation) P. 351, 353.

— (hospice, dépôt) P. 348;
(protection) p.549; (recel)
P. 845; (suppression) P.
345.

— V. Attentat à la pudeur,
Naissance.

Engin explosif (fabrica-
tion ou détention) p. 420,
L. 19 juin 1871, a. 3, 4.

Engrais (fraude) p. 481,
L. 4 févr. 1888.

Enlèvement. V. Enfant.
Enlèvement de mineur

P. 354 s.
— fille mineure de seize

ans P. 355; (consente-
ment) P, 357.

—
(fraude) P. 354, 855;

(mariage avec le ravis-

seur)?. 357; (ravisseur,
minorité) P. 356; (sépa-
ration de corps ou di-
vorce, garde du mineur,
détournement) P. 357;
(violence) P. 354, 355.

Enquête. V. Révision.
Entreprise fausse P. 405.
Entretien. V. Chemi-
, née.

Epizootie P. 459 s.
Erreur de droit (cassa-

tion , pourvoi ) ï. 410,
411.

Erreur judiciaire. V. Re-
vision.

Escalade. V. Coups, Meur-
tre, Vol.

Escroquerie P. 405.

Espionnage p. 348, L.
18 avr. 1886; (espion,

.recel) P. 83.

Étang. V. Poisson.
Etat civil. V. Actes d'état

civil. Enfant, Juge d'ins-
truction , Ministre du

, culte, Naissance.

Etranger (naturalisation)
p. 557, L 3 déc. 1849,
a. 1 s.; (séjour en France)
p. 557, L. 3 déc. 1849,
a. 7 s.; p. 558, D. 2 oct.
1888 ; L. 8 août 1893 —

V. Billet de banque,
Contrainte par corps,
Contrefaçon, Machina-
tions, Sceau de l'Etat,
Souveraineté territoria-
le, Vagabondage.

évasion P. 237 s.; (com-
mandant de force ar-

mée, peines) P. 237 s.;
(complicité) P. 242, 246.
V. connivence ; (con-
cierge, peines) P. 237 s.

— conducteur ou gardien
P. 237 s.; (armes, trans-

port) P. 243; (conni-
vence) P. 238 s.; (cor-
ruption) P. 242 ; (déten-
tion, causes) P. 238 s.;
(immunité) P. 247 ; (né-
gligence) P. 238 s., 247;
(peines) P.237 s.; (peines,
cessation) P. 247; (vio-
lence ou bris de prison)
P. 243.

— connivence P. 238 s.;
(dommages-intérêts) P.

244; (peines) P. 238 s.
— détenu (arrestation pos-

térieure) P. 247; (délit,
peines, exécution ) P.

245; (reprise) P. 347.

— (gardien) V. conduc-
teur; (geôlier, peines)
P.237s,;(huissier1peines)
P. 237 s.; (prisonnier
de guerre) P. 238 ; (ten-
tative) P. 241, 245,
246.

— tiers,connivence, peines
P, 238 s., 246; (armes,
transport) P. 243; (cor-
ruption de gardiens) P,
242; (violence ou bris de
prison) P. 241, 243.

—V. Déportation, Identité,
Mandat d'amener, Relét
gation, Travaux for-
ces.

Evénement chimérique
,P. 405.

Evocation. V. Appel cor-
rectionnel , Chambre
d'accusation*

Examen public (fraude
ou usage de faux) p. 373,
L. 23 dec. 1901,

Excavation. V. Animaux-
mort.

Excitation de mineur à
la débauoheP. 334,335,

Excuse P. 64 s. — V. Juge
d'instruction - témoin

Excuse légale P. 321 s.;
( criminalité, absence )
P. 327 s.; (peine, atté-
nuation) P. 65, 67, 09,
284, 285, 288, 321 s., 343,
441; (peine,exemption)
P. 65, 66, 100, 108, 138,
144, 213, 247, 248, 260, 380.
— V.Assoolation de mal-
faiteurs, Cour d'assises,
Jury-questions, Sceau
de l'État, Sûreté inté-
rieure de l'Etat.

Exécution. V. Peine.
Exhalaison. V. Jet,

Expert (fondions, inter-

diction) V. Interdiction
de droits. — V. Corrup-
tion de fonctionnaires.

Flagrant délit. Juré.

Explosion. V. Machine,
Mine.

Exportation ( produits
fabriques) P. 413.

Exposition. V. Enfant,
Jet.

Expositionpublique(pei-
ne) P, 22.

Expulsion. V. Infraction
d'audience.

Extorsion. V. Titre.
Extradition. Y- Souve-

raineté.
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Fabrique. V. Secret.
Faillite. V. Agent de

change, Banqueroute,
Juré.

Fait justificatif P. 64,
327 s.

Fait nouveau, V. Cour
d'assises. Revision.

Falsification.V. Boissons
falsifiées.

FaussemonnaieP.132s.;
(altération) P. 132,133;
(bonne foi) P. 135, 163;
(coloration) P. 134; (con-
trefaçon) P. 132, 133;
(cours légal) P. 132 s.;
(dénonciation) P. 138;
(émission) P. 132 s.; (ex-
cuse légale) P. 138, 163;
(introduction enFrance)
P. 132 s.; (monnaie
étrangère) P. 133 s.;
(monnaie française) P.
132, 134. 135; (remise en
circulation) P. 135; (vi-
site domiciliaire) I. 464.

Fausses nouvelles (pu-
blication ou reproduc-
tion) p. 591, L. 29juiU.
1881, a. 27. — V. Mar-
chandises - baisse.

Fauxl. 448 s.; P. 132 s.;
(amende) P. 164; (usage,
bonne foi) P. 163. — Y.
Examen public.

Faux-procedurecriminelle
I. 448 s.; (acte authen-
tique , rétablissement,
radiation ou réforma-
tion) I. 463; (actecivil,
fondement) 1.451; (chose
jugée) I. 451; (corps
d'écriture) I. 461; (dépo-
sitaire public, remise,
décharge) I. 452, 454;
(dépositaire public, si-
gnature) I. 449; (greffier,
amende) I. 448, 450, 463;
(inscription de faux)
V. Contributions indi-
rectes, Douanes; (ins-
tance, indices de faux)
I. 462; (instance civile,
fondement) I. 451; (man-
dat d'amener ) I. 462.

— pièce arguée de faux
I. 448 s.; (dépôt au
greffe) I. 448; (signature

et parafe) I. 448 s., 457.
— pièces de comparaison

I. 453 s.; (acte authen-
tique) I. 455; (acte privé)
I. 456; (copie collation-
née) I. 455 ; (restitution)
I. 463 ; (signature et pa-
rafe)!. 453.

— (règles générales, ap-
plication) I. 464; (té-
moin) I. 457 ; (visite do-
miciliaire , compétence
territoriale) I. 4b4.

— V. Faux incident crimi-
nel.

Faux en écriture P. 145
s. —V. Certificat, Feuille
de route, Passeport,
Permis de chasse.

Faux en écriture de
commerce ou de ban-
que (caractères) P. 147.

— usage d'acte faux P.
148; (bonne foi) P. 163.

Faux en écriture privée
P. 150 s.; (caractères) P.
150; (exception) P. 152.

— usage d'acte faux P.
151; (bonne foi) P. 163.

Faux en écriture pu-
blique ou authentique
P. 145 s.; (caractères)
P. 145, 146; (exception)
P. 149; (fonctionnaire)
P. 145, 146; (officier pu-
blic) P. 145, 146; (simple
particulier) P. 147.

— usage d'acte faux P.
148; (bonne foi) P. 163.

Faux incident criminel
I. 458 s.; (instance prin-
cipale, suite) I. 459 ;
(instanceprincipale,sur-
sis) I. 4G0; (instruction
sur le faux) I. 459; (pro-
cédure criminelle ) I.
460; (sommation) I. 458;
(usage de la pièce, dé-
claration) I. 458, 459.

Faux poids p. 469, L.
1" août 1905, a. 4.

Faux témoignage P. 361
s.; (argent, réception)
P. 364; (matière civile)
P. 363, 364; (matière
correctionnelle) P. 362,
364; (matière criminelle)
P. 361, 364; (matière de
simple police) P. 362,
364; (promesses, récep-
tion) P. 364; (récom-
pense , réception ) P.
364. — V. Cour d'assises-
témoin, Révision.

Femme. V. Adultère,
Conjoint, Peine capi-
tale, Prostitution, Relé-
gation , Travaux forcés.

Fête légale. V. Peine.
Fête religieuse (célébra-

tion, entraves) P. 260.
— V. Dimanche.

Feu (distance) P. 458;
(feu dans les champs,
incendie) P. 458; tfeu ou
lumière, précautions
insuffisantes) P. 458.—
V. Incendie.

Feuille de route (déli-
vrance, nom supposé)
P, 157,158; (fabrication
ou falsification) P. 156;
(faux) P. 156 s. V. Men-
dicité ; (feuille d'autrui,
usage) P. 157; (feuille
fausse, usage) P. 156.

Filouterie P. 401 ; (filou-
terie d'aliments) P. 401.

Flagrant délit I. 32 s.;
p. 117, L. 20 mai 1863;

'(acquittement) L. 1863,
a. 6 ; (arrestation) I. 40,
106; L. 1863, a. 1; (carac-
tères) I. 41; (citation,
délai) L. 1863, a. 2 ; (cla-
meur publique) I. 41,
106; (conduite au pro-
cureur de la République)
I. 106; L. 1863, a. 1;
(conduite immédiate à
l'audience) L. 1863, a, 1;
(délit quasi-flagrant) I.
41,106; (expert) I. 43,
44; (information supplé-
mentaire) L. 1863, a. 5;
(instruction) L. 1863.
V. juge d'instruction;
( liberté provisoire, cau-
tion) L. 1863, a. 5; (man-
dat d'amener) I. 40, 45;
(mandat de dépôt) L.
1863, a. 1; (matières
spéciales) L. 1863, a. 7;
(officier degendarmerie,
attributions) p. 14, D.
20 mai 1903, a. 121 s.

— officier de police auxi-
liaire , attributions I.
49, 50, 52 ; ( procédure,
transmission) 1,53; (pro-
cès-verbal) I. 49, 50;
( témoins, déclarations )
I. 49, 50; (visite domi-
ciliaire)!. 49,50.

— (pièces à conviction,
détention) I. 41; (pro-
cédure spéciale) L. 20
mai 1863, (témoin, com-
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Flagrant délit (suite).
parution) L. 1863, a. 3;
(temps voisin du délit)
I. 41.

— tribunal correctionnel
L. 1863, a. 1 s.; (appel)
L. 1863, a. 6; (audience)
L. 1863, a. 1,2; (audience,
renvoi) L. 1863, a. 5;
( convocation spéciale)
L, 1863, a. 2; (défense,
délai) L. 1863, a. 4; {li-
berté immédiate) L.
1863, a. 6; (témoin, ré-

quisition) L, 1863, a. 3.
— visite domiciliaire I.

36 s., 49,50,59.
— V. Relégation, Secours.
Flagrant délit-juge d'ins-

truction I. 59 s.; (attri-
butions) I. 59 s.; (com-
pétence) I. 59; (confron-
tation) p. 73, L. 8 déc.
1897, a. 7; (interrogatoire
immédiat) L. 8 déc. 1897,
a. 7.

— procureur de la Répu-
blique (actes d'instruc-
tion, réfection) I. 60;
(présence, réquisition)
I. 59; (procédure, exa-
men ) I. 60.

— visite domiciliaire!. 36
s., 59.

Flagrant délit-procureur
de la République I. 32

s.; p. 117, L. 20 mai 1863,
a. 1, 2 ; ( actes d'instruc-
tion) I. 32 s.; (armes,
saisie) I. 35; (arresta-
tion) I. 40; (attributions)
I. 32 s.; L. 1863, a. 1,2;
(attributions.délégation)
I. 52 ; ( compétence ra~
tione materioe) I. 32;
( constatation ) I. 32 ;
(crimes ou délits) I. 32;
(interdiction de s'éloi-

gner, contravention, ar-
restation, peines) I. 34;
(interrogatoire) I. 35,
40; L. 1863, a. 1; (man-
dat d'amener ) I. 40, 45 ;

(papiers ou effets, sai-

sie) 1.36 s. ; (peine afflic-
tive ou infamante) I. 32.

— pièces à conviction ou
à décharge I. 35 s.; (pré-
venu, interpellation) I.
35; (saisie) I. 35 s.; (sai-
sie, prévenu, assistance)
I. 39; (saisie, procès-
verbal) I. 35, 37, 39;
(scellement) 1.38; (trans-

mission au juge d'ins-
truction) I. 45.

— procès-verbal I. 32 s.;
(formalités) I. 42; (ré-
daction) 1.42; (signature)
I. 42; (témoins, assis-
tance) I. 42; (transmis-
sion au juge d'instruc-
tion)!. 45.

— (témoins, déclarations)
I. 32, 33; (transport sur
lieux) I. 32, 52.

— visite domiciliaire I.
36 s.; (perquisition) I.
36; (prévenu, assistance)
I. 39; (prévenu, domi-
cile) î. 36; (procès-ver-
bal) I. 39.

Fonctionnaire public
(acte public, trouble)
I. 509; (commerce, dé-
lit)?. 175, 176.

— crimes ou délits P. 81,
93, 114 à 131, 145, 146,
155, 158, 166 à 198, 234,
237 à 243, 333, 432, 462;
(aggravation de peines)
P. 198; (exercice des
fonctions) P. 166 s.;
( poursuite, magistrat,
forfaiture) P. 127, 129.

— (démission collective)
P. 126; (destitution) P.
197; (diffamation) p. 590,
L. 29 juill. 1881, a. 31 ;
(incompatibilité, délit)
P. 175,176; (injure) p.591,
L. 29 juill. 1881, a. 33;
(révocation) P. 197; (ser-
ment préalable, défaut)
P. 196; (suspension) P.

197; (témoignage) I. 510

s.;_p. 219, D. 4 mal 1812;
(titre, usurpation) P.
258. V, Vol; (violences
envers les personnes )
P. 186.

— V. Abus d'autorité,
Attentat à la pudeur,
Coalition, Concussion,
Corruption, Costume,
Forfaiture, Grains, Li-
berté individuelle, Pri-

vilège, Violences.
Fonctions publiques
— exercice (anticipation

illégale) P. 196; (conti-
nuation illégale) P. 197.
— V. Outrage.

—(immixtion délictueuse)
P. 258; (interdiction)
P. 197. V. Interdiction
de droits; (usurpation)
P. 258.

— V. Juré, Violences.
Force armée ( réquisi-

tion) p, 33, Instr. 24iuin
1903; p. 34, Instr. 20 août
1907.

Force majeure (crimina-
lité, absence) P. 64. —
V. Marché de fourni-
tures.

Force publique (agent)
V. Outrage, Violences.

—commandant(concours,
réquisition, refus de ser-
vice) P. 234; (outrage)
P. 225. — V. Evasion.

—
réquisition I. 25 ; p, 44,

D. 26 juill. 1791, a.
22.

— réquisition, abus d'au-
torité P. 188 s.; (ordre
hiérarchique, excuse lé-

gale) P. 190 ; (ordre hié-

rarchique , supérieur,
responsabilité pénale )
P. 190, 191.

— V. Force armée, In-
surrection, Mandat du

juge, Recrutement.
Foret (feu, distance) P.

458; (incendie volon-
taire) P. 434. —V. Coupe,
Délit forestier, Garde
forestier.

Forfaiture P. 166 s. ; (ca-
ractère) P. 166, 168;
(coalition) P. 126; (crime)
P. 166; (délit) P. 168;
(peine) P. 167; (procé-
dure criminelle ) V. Pri-

vilège.
— V. Conflit, Li-

berté individuelle.
Fortifications. V. Plans.
Fossé (comblement) P.

456.
Fou (divagation) P. 475,

n. 7. — V. Animaux-
mort.

Four. V. Cheminée.
Fournitures. V. Marché

de fournitures.
Frais et dépens (tarif)

p. 247 s. — v. Appel cor-
rectionnel , Cassation,
Contrainte par corps,
Cour d'assises, Partie
civile.

Français. V. Souverai-
neté territoriale.

Fraude. V. Substances,
Vol.

Fraude électorale. V
Elections.

Fruits. V. Maraudage,
Passage.
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Fuite [délit de] (conduc-
teurs de véhicules) p.
590, L. 17 juill. 1908.

G

Gage ( destruction, dé-
tournement ou recel) P.
400. — V. Maison de

prêt.
Garde champêtre 1.16s.;

p. 42, L. 28 sept. 1791 ;
p. 43, L. 5 avr. 1884, a;
102; (âge)L. 1791, a. 5 .

(agrément) L. 1884, a.
102; (armes) L. 1791, a.
4 ; ( arrestation provi-
soire, droit) 1.16 ; (com-
mission )L. 1884, a. 102,
(compétence ratione ma-
terioe)!. 16; L. 1884, a.
102; (compétence terri-
toriale) I. 16; (délit
contre!espropriétés,cir-
constance aggravante )
P. 462; (insignes) L.
1791, a. 4; (main-forte)
1.16; (nombre) L. 1791,
a. 2; L. 1884, a. 102;
(nomination) L. 1791,
a. 1; L. 1884, a. 102;
(officier de police judi-
ciaire, attributions) I.
9,16.

— procès -verbal I. 16; L.
1884, a. 102; (affirma-
tion) L. 1791, a. 6;
( énonciations ) I. 16 ;
(force probante) L. 1791,
a. 6; (transmission) I.
20.

— (réquisition, commis-
saire de police) p. 43,
D. 28 mars 1852, a. 4;
(responsabilité) L. 1791,
a. 7; (révocation) L.
1884, a. 102; (séquestre,
droit) I. 16; (serment)
L. 1791, a. 5; L. 1884, a.
102; (subordination) I.
17; (suite d'objets en-
levés en délit) I. 16;
( surveillance discipli-
naire ) I. 17; L. 1791, a.
1; L. 1884, a. 102; (sus-
pension) L. 1884, a. 102;
(traitement) L. 1791, a.
3; p. 43, D, 20 mess, an
III, a. 4.

— visite domiciliaire 1.16 ;
(officier public, assis-
tance) I. 16; (procès-
verbal)!. 16.

Garde forestier X. 16 s. ;
( arrestation provisoire,
droit) I. 16; (compé-
tence ratione materloe)
I. 16 ; ( compétence ter-
ritoriale) I. 16; (délit
contrel es propriétés,cir-
constance aggravante )
P. 462; (main-forte) I.
16; (officier de police
Judiciaire, attributions)
I. 9, 16.

— procès-verbal (affir-
mation) I. 18; (énon-
ciations) I. 16; (trans-
mission)!. 18.

— ( séquestre, droit ) I.
16; (subordination) I.
17 ; (suite d'objets enle-
vés en délit) I. 16; (sur-
veillance disciplinaire )
I. 17.

— visite domiciliaire I.
16; (officier public, as-
sistance)!. 16; (procès-
verbal) I. 16.

Garde particulier (agré-
ment) p. 43, D. 20 mess,
an III, a. 4; p. 43, L.
12 avr. 1892; (agrément,
retrait) L. 1892, a. 1;
(procès-verbal, trans-
mission) I. 20.

Gardien. V. Evasion, Pri-
son, Scellés.

Gazon. V. Chemin.
Gendarmerie p. 6, D. 20

mai 1903, a. 66 s.; (au-
torités iudiciaires, rap-
ports) D. 1903, a. 81 s.;
(autorités locales, rap-
ports ) D. 1903, n. 66 s. ;
( commandant ) V. Eva-
sion, Force publique;
( correspondance ) D.
1903, a. 239 ; (devoirs
généraux) D. 1903, a.
302 s. ;

— officier (flagrant délit)
D. 1903, a. 125 s.; (ins-
truction judiciaire, for-

mes) D. 1903, a. 138 s.;
(police Judiciaire) I. 9,
48 s.; D'. 1903, a. 110 s.;

— (police des routes et

campagnes) D, 1903, a.
193 s.; (policejudiciaire
et administrative) D.
1903, a. 110 s, 149 s.;
(procès-verbal) D. 1003,

a. 292 s.; (réquisition)
D. 1903, a. 67 s.; (service
extraordinaire des bri-

gades) D. 1903, a. 29Q s.;
(service ordinaire des

brigades)!). 1903, a. 149
s. ; ( service spécial ) D.
1903, a. 147 s.

Général. V. Privilège.
Glanage (amende) P. 471,

n. 10; (emprisonnement)
P. 473, 474.

Gouvernement
— changement de forme

(attentat) P. 87; (com-
plot) P. 89; (tentative)

Grâce p. 348", L. 17 juin
1871, a. 2,3; L. 25 févr.
1875, a. 3. — V. Inter-
diction de séjour, Relé-

gation , Souveraineté.
Grains
— coupe P. 449, 455;

(grains en vert) P. 450,
455; (malveillance en-
vers fonctionnaire) P.
450; (nuit) P. 450.

Grappillage ( amende ) P.

471, n. 10; (emprison-
nement) P. 473, 474.

Gravure. V. Presse.
Greffe de oour ou de

tribunal. Y. Cassation,
Cour d'assises, Dépôt
public.

Greffe-greffage. V. Ar-
bres.

Greffier. V. Chambre cor-
rectionnelle de cour

d'appel, Chambre d'ac-
cusation, Cour d'assises,
Faux, Mandat du juge,
Tribunal.

Guerre (déclaration, ac-
tions hostiles) P. 84;
(hostilités, crime) P.
75 s,

Guerre civile (excitation,
attentat) P. 91, 97, 98.

Guet-apens. V. Assassi-
nat, Conps et blessures,
Violence à fonction-
naire public ou agent.

H

Habitation. V. Maison.
Haie (destruction) P. 456.
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Hausse. V. Marchandises,
Travail.

Haute Cour de justicev
I. 220; (compétence) p.
213, L. 20 avr. 1810,
a. 18.

Homicide (involontaire)
P. 319; (légitime dé-

'
fense) P. 328, 329 ; (ordre
de la loi ou de l'auto-
rité) P. 327; (volon-
taire) P, 295 s. — V.
Révision, Violence à
fonctionnaire public ou
agent.

^ Hospice. V. Enfant.
Hôtelier ( registre ) V. Lo-

geur. — V. Aubergiste.
Huissier. V. Citatidn, Eva-

sion , Mandat, Tribunal
de simple police.

I

Identité (constatation)!.
310; p. 72, L. 8 déc.
1897, a. 3. — V. Cour
d'assises.

— identité d'individus
condamnés, évadés ou
repris, reconnaissance
I. 518 s. ; (cassation,
pourvoi) I. 520; (com-
pétence) I. 518 ; (peines)
I. 518; (procédure) I.
519.

Illettré. V. Juré.
Image. V. Presse.
Immondices. V. Jet.
Immunité. V.DéputéjEva-

sion, Recel de criminel,
Vol.

Imprimerie p. 591, L. 29
juill. 1881, a. 1 s.; (dé-
pôt administratif) L.
1881, a. 3, 4; (impri-
meur, nom et domicile)
L. 1881, a. 2; (liberté)
L. 1881, a. 1.

Incapable (exposition) P.
349 s.

Incapacité. V. Juré.
Incapacité de travail. V.

Coups, Substances nui-
sibles.

Incendie ( imprudence,
négligence ou vétusté)
P. 45$.

— incendie volontaire P.
434; (menace) P. 436;
(mort accidentelle) P.
434.

— V. Cheminée, Feu, Se-
cours.

Incident. V. Faux inci-
dent.

Incompatibilité. V. Cour
d'assises, Fonctionnaire,
Juré.

Incompétence (declina-
toire, recours ) I. 539. —
V. Cassation.

Inconciliabilité. V. Revi-
sion.

Indemnité. V. Cassation,
Dommages - intérêts.

Industrie (liberté). V.Tra-
vail ; (règlement, infrac-
tion) P. 413.

Infanticide (complicité,
peine) P. 302; (défini-
tion) P. 300; (peines)
P. 302.

Infirmité. V. Coups, en-
fant, Mendicité, Vaga-
bondage. *

Information. V. Instruc-
tion.

Infraction P. 1 s.; (ca-
ractères) P. 1 s.; (in-
fractions connexes) V.
Règlement de juges. —

V.Contravention.Crime,
Délit.

Infraction d'audience I.
181, 504 s.

— délit quelconque 1.181 ;
(appel) I. 181; (com-
pétence) I. 181; (inter-
rogatoire) 1.181 ; (peine,
jugement immédiat) I.
181 ; (procès-verbal) I.
181'; (témoin) I. 181.

— tumulte irrespectueux
1.504 s.; (appel) 1.505;
(arrestation) I. 506;
(contravention) I. 505;
(cour d'appel) I. 607,
508; (cour d'assises) I.
507,508; (cour de cas-
sation) I. 507, 508;
(crime) I. 506 s.; (dé-
fenseur) I. 507; (délit)
I. 505 ; ( expulsion ) I.
504; (injures ou voies
de fait) L 505,507; (ju-

fernentimmédiat)1.505,07; (maison d'arrêt,
détention)!. 504; (pro-
cès-verbal) I. 506; (té-
moin) I. 507; (tribunal
correctionnel) I. 506.

—tumulte pour empêcher
le cours de la justice,
rébellion, peiné, juge-
ment immédiat p. 145,
L. 9 sept. 1835, a. 11,
12.

Inhumation P. 358 s.
Injures p. 591, L. 29 juill.

1881, a. 29,33 s.; (défi-
nition) L. 1881, a. 29;
(injure non publique)
L. 1881, a. 33; (iniure
publique) L. 1881, a. 33;
(peines) L. 1881, a. 33
s. ; (preuve du fait inju-
rieux) L. 1881, a. 35;
(provocation) L. 1881,
a. 33. — V. Infraction
d'audience, Tapage.

Inondation (déversoir,
élévation) P. 457. — V.
Secours - refus.

Insalubrité. V. Jet.

Inscription de faux. V.
Faux incident.

Insolvabilité. V. Con-
trainte.

Instituteur. V. Attentat
à la pudeur, Juré.

Instruction (nullité, frais,
charge) I. 415; (tumulte
il respectueux ) I. 504. —

V. Chambre d'accusa-
tion , Flagrant délit,
Juge d'instruction, Pri-

vilège , Revision, Tri-
bunal.

Instruments ( détériora-

tion) P. 443.—V. Aban-
don , Confiscation, Mu-

sique, Ustensiles.
Insurrection p. 417, L. 24

mai 1834, a. 5s.; (armes,
port) L. 1834, a. 5;
( armes, soustraction )
L. 1834, a. 6; ( barri-
cade )L. 1834, a. 9; (cir-
constances atténuantes)
L. 1834, a. 11; (compli-
cité) L. 1834, a. 8 s.;
(costume, port) L. 1834,
a. 5; (domicile, viola-

tion) L. 1834, a. 7; (édi-
fices publics, occupa-
tion) L. 1834, a. 8; (force
publique,désarmemenl)
L. 1834, a. 6; (force pu-
blique, réunion, empê-
chement) L. 1834, a. 9;
(habitation,occupation,
complicité) L. 1834, a.

8; (interdiction de sé-

jour) L. 1834, a. 11;

(peines) L. 1834, a. 5 s.
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Intention criminellei V.
Recel.

Interdiction de droits

civiques, civils et de
famille P. 9; (applica-
tion, loi expresse) P. 43 ;
(étendue) P. 42.

Interdiction de séjour
p. 319, L. 27 mai 1885,
a. 19 ; (application, cas)
P. 46 s., 50; (durée) P.
46 s.; L. 1885, a. 19;

(femme) L. 1885, a. 6,8;
(infraction, peine) P.

45; L. 1885, a. 19.
—

peine criminelle prin-
cipale (conséquence) P.

46s.; (grâce) P. 46;
(prescription) P. 48.

— (remise, grâce) P. 48;
L. 1885, a. 19; (suspen-
sion ) p. 321, D. 30 août

1875, a. 5; (suspension
administrative) P. 48.

— V. Coups et blessures,
ïnsurrection,Mendicite,
Prescription des peines,
Récidive, Relégation,
Violence à fonctionnaire

public ou agent.
Interdiction légale P.

29 s.; (effets) P. 29 s.;
(peine accessoire) P. 29.
— V. Déportation.

Interdit légalement ( su-

brogé tuteur) P. 29;
(tuteur) P. 29,30.

Intérêt public I. 600 s.

Interprète I. 332, 333,
392.

Interrogatoire. V. Appel
correctionnel, Courd'as-
sises, Flagrant délit,
Infraction d'audience,
Juge d'instruction.

Invective p. 591, L. 29

juill. 1881, a. 29.
Ivresse publique p. 559,

L. 23 janv. 1873.

J

Jet (jet de corps durs) V.
Animaux-morts ; (jet
d'immondices ou corps
durs contre les édifices
ou dans les enclos) P.

475, n. 8; 476; (jet im-

prudent d'immondices
sur les personnes) P.
471, n. 12; (jet ou expo-
sition de choses nui-
sibles ou insalubres'de-
vant les édifices ) P. 471,
n. 6; (jet volontaire
d'immondices ou corps
durs sur les personnes )
P. 475, n. 8; 476.

Jeu
— jeu de hasard, lieu pu-

blic (amende) P. 475,
n. 5; (confiscation) P.
477 ; (visite domiciliaire)
p. 41, D. 19 juill. 1791,
a. 10.

— jeux illicites, profes-
sion, vagabondage, pei-
nes p. 403, L. 27 mai
1885, a. 4.

— V. Cercles, Maison de

jeu.
Jonction. V. Acte d'accu-

sation.
Jour férié. V. Fête, Tri-

bunal correctionnel.
Journaux p. 591, L. 29

juill. 1881, a. 5 s.; (an-
nonces, voie publique)
p. 628, L. 19 mars 1889 ;
(autorisation préalable)
L. 1881, a. 5; (caution-
nement) L. 1881, a. 5;
(déclaration préalable)
L. 1881, a. 5, 7s.; (dépôt
administratif et judi-
ciaire) L. 1881, a. 10;
(gérant) L, 1881, a. 6 s.;
(journaux étrangers, in-
terdiction) L. 1881, a.
14 ; (publication) L. 1881,
a. 5 s.; (publication,
langue étrangère) p. 625,
L. 22 juill. 1895; (rectifi-
cations) L. 1881, a. 12,13.

Juge. V. Magistrat, Pro-
cureur de la Répu-
blique , Tribunal cor-
rectionnel.

Juge d'instruction I. 55
s.; p. 71, L. 8 déc. 1897;
(absence) I. 58 ; (affaires
civiles, jugement) I.
55 ; ( affaires correction-
nelles, jugement) L.

1897, a. 1, 12; p. 76,
Cire. 10 déc. 1897; (at-
tributions) I. 59 s. ; (ca-
hier d'information, si-

gnature) I. 76 ; (charges,
communication au pré-
venu) L, 1897, a, 3;

(clôture) I. 127 s.; (clô-
ture, communication au

parquet) I, 127; (com-
mission rogatoire)I. 283.

V.interrogatoire, pièces,
témoin ; ( communica-
tion au parquet ) I. 61,
94, 113; (comparution
primitive du prévenu)
I. 93, 94; L. 1897, a. 3 s.;
( compétence territo-
riale) I. 63, 69, 98 ; (con-
frontation , défenseur,
assistance) L. 1897, a. 9,
12; (confrontation, ur-

gence) L. 1897, a. 7;
(déclaration dup revenu)
L. 1897, a. 3, 12.

- défenseur L. 1897, a. 3,
7 s.; p. 76, Cire. 10 déc.
1897; (assistance) L.
1897, a. 9, 12; (avocat)
L. 1897, a. 3; (avoué )L.
1897, a. 3; (choix) L.

1897, a. 3 ; (choix, décla-
ration) L. 1897, a. 9;
( convocation, délai ) L,

1897, a. 9; (désignation
d'otfice) L. 1897, a. 3;
(observations) L. 1897,
a. 9 ; ( ordonnances,
communication) L. 1897,
a. 10, 12; (procédure,
communication) L. 1897,
a. 10, 12.

- (dessaisissement) I. 69 ;
(empêchement) I. 58;
( fonctions ) I. 59 s. ;
(fonctions, durée) I. 55;
(identité du prévenu,
constatation) L. 1897,
a. 3; (instruction) I.
61 s.

- interrogatoire du pré-
venu I. 91, 93, 94; L.

1897, a. 3; (commission
rogatoire) I. 103; (dé-
fenseur, assistance) L.

1897, a. 9, 12; (urgence)
L. 1897, a. 7.

- (juge suppléant) I. 55;
(juge titulaire) I. 56;
(mise en liberté du pré-
venu) I. 128, 129, 131,
135; (négligence) I. 280

s.; (nombre) I. 55;
(nomination) I. 55.

- non-lieu, ordonnance
1.128; (mise en liberté)
I. 128, 229; (opposition)
I. 129.

- ordonnance I. 127 s.;
( charges suffisantes ) I.

134; (communication au
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Juge d'instruct. (suite).
prévenu détenu) 1.135;
(énonciatîons) I. 134;
(exécution) I. 28; (fait
incriminé, exposé et

qualification légale) I.
134 ; (notification) I. 28.

— ordonnance, opposi-
tion I. 135 s.; (cas) I.

135; (chambre d'accusa-

tion, arrêt) I. 135, 217,
228 ; ( compétence ) I.

135; (délai) I. 135; (dé-
tention préventive) I.

135; (mise en liberté)
I. 135; (partiecivile)!.
135 ; (partie civile, dom-

mages-intérêts ) I. 136;

(prévenu) I. 135; (pro-
cureur de la Repu-
blique) I. 135; (procu-
reur général) I. 135.

— ordonnance (prévenu,
état civil) I. 134; (ré-
daction) I. 134; (signifi-
cation) 1.135.

— perquisition I. 87 s.;
(commission rogatoire)
1.90, 102,103.

—
pièces à conviction

(saisie) I. 35 s., 89; (sai-
sie, commission roga-
toire) I. 90, 102, 103;
(transmission) I. 102,
103. — V. renvoi.

— (police judiciaire) I. 9;
(prise à partie) I. 77,
78, 112 ; (procédure, nul-

lité) L. 1897, a. 12; (rè-
glement d'instruction )
1.127 s.; (remplacement)
1.58.

— renvoi à la chambre
d'accusation, ordon-
nance I. 133; (dossier,
transmission) I. 133,
217; (mandat d'arrêt ou
de dépôt, force exécu-

toire) I. 134; (pièces à

conviction) I. 133.
— renvoi en police cor-

rectionnelle , ordon-
nance I. 130,182; (cita-
tion, délai) I, 132 ; (cote
et transmission) I. 132;
(détention préventive,
maintien ) I. 130 ; ( mise
en liberté) 1.131.

— renvoi en simple po-
lice, ordonnance I. 129;
(dossier, cote et trans-
mission) I. 132; (mise

..en liberté) I. 129; (op-
position) I. 129.

— (réquisitoire définitif)
I. 127; (réquisitoire
d'information ) I. 47,
54, 61 ; ( surveillance,

grocureur
général) I.

7, 279 s.
— transport sur lieux I.

88, 90; ( greffier, assis-
tance) I. 62; (procureur,
assistance) I. 62.

— visite domiciliaire I.
87 s. V. Flagrant délit.

— V. Liberté provisoire,
Mandat, Plainte.

Juge d'instruction té-
moin I. 71 s.; (amende)
I. 80, 81, 92.

— audition I. 71 s.; (for-
malités , omission ) I.

77, 78; (greffier, amende)
I. 77, 78; (greffier, as-
sistance) I. 73.

— audition, juge d'ins-
truction I. 73; (prise à

partie)!. 77, 78; (trans-

port) I. 83, 84.
— audition (juge de paix)

I. 83 s.; (prévenu, non-

presence) 1.73; (séparée)
I. 73.

— citation I. 71 s.; (agent
de la force publique) I.

72; (citation nouvelle)
I. 80, 81; (huissier) I.
72 ; (procureur, requête)
I. 72; (représentation)
1.74.

— comparution I. 80;
(défaut) I. 80; (impossi-
bilité) I. 83 s.

— (contrainte par corps)
I. 80.

— déposition I. 76 s.; (in-
terligne) I. 78 ; (lecture)
I. 76; (rature) I. 78;
(rédaction) I, 76 s.; (re-
fus) I. 80; (renvoi) I. 78;

(signature) I. 76; (trans-
mission au juge ) I. 85.

— empêchement I. 83 s.;
(certificat médical) I.

83, 86 ; (commission ro-

gatoire) I. 83, 84.
— (enfant, déclaration) I.

79; (état civil) I. 75;

(excuse) I. 81; (indem-
nité) I. 82; (mandat
d'amener) I. 80, 92;
(mandat de dépôt) 1.86 ;

(parenté ou alliance) I.

75; (qualité) I. 71; (ser-
ment) I. 75, 79.

Juge de paix (police ju-
diciaire) I. 9, 48 s. —V.

Privilège, Tribunal de

simple police.
Juge suppléant
— ministère public, fonc-

tions (aptitude) p. 45,
L. 10 dec. 1830, a. 3.—
V. Procureur de la Re-

publique.
— V. Juge d'instruction.

Jugement. V. Cassation,
Cour d'assises,Tribunal.

Juré I. 381 s.; p. 178, L.
21 nov. 1872; (absence)
I. 396 s.; (abstention)
I. 398; (âge)L. 1872, a.

1, 5; (amende) I. 343,
391, 396; L. 1872, a. 20;
(avertissement du pré-
sident ) I. 336 ; ( commu-
nication prohibée) I.

353; (condamnation, in-

capacité) L. 1872,a. 2;
(conditions requises) L.

1872, a. 1 s.; (conseil
judiciaire, nomination)
L. 1872, a. 2; (contu-
mace) L. 1872, a. 2; (con-
vocation , notification )
I 389; (décès). V. liste
annuelle, liste de ses-

sion; (démence) L. 1872,
a. 2 ; ( départ préma-
turé) I. 398; (devoirs)
I. 267, 312; (diffamation)
p. 591, L. 29 juill. 1881,
a. 31; (direction, prési-
dent) I. 267; (discours
du président) I. 312;
( dispense de fonctions )
L. 1872, a. 5 ; (droits po-

litiques, civils et de fa-

mille, jouissance)L.l 872,
a. 1 ; (exclusion, causes)
I. 390; L. 1872, a. 4, 17.

— excuse (cause tempo-
raire) I. 391; (compé-
tence)!. 397; (fausseté,
amende) P. 236; (faus-
seté, emprisonnement)
P. 236.

—(expert, incompatibilité)
I. 392; (faillite) L. 1872,
a. 2.

— fonctions (exercice,
expiration) I. 398; (fonc-
tions antérieures, exer-
cice) L. 1872, a. 5, 18;
V. liste de session;
(interdiction)!. 396; L.

1872, a. 2. V. Interdic-
tion de droits.

— (illettré) L. 1872, a. 4;

(incapacité) I. 390; L,

1872, a. 1, 2,17; (incom-
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Juré (suite).
patibilité) I. 390; L.
1872, a. 1,3,17; (indem-
nité de séjour et de de-

f(lacement)
p. 282, L.

9 mars 1907 ; D. 12 avr.
1907 ; L. 17 juill. 1908 ;
D. 17 juill. 1908 ; D.
28 juin 1909; (injure)
p. 591, L. 29 juill. 1881,
a. 33 ; (instituteur com-
munal) L. 1872, a. 3;
(interprète, incompati-
bilité) I. 392; (législa-
tion ancienne) I. 381 à
388.

— liste annuelle L. 1872,
a. 6 s.; (commission
cantonale) L. 1872, a,
8 h.; (commission d'ar-
rondissement) L. 1872,
a. 11 s.; (composition)
L. 1872, a. 6 s.; (décès,
incapacité ou incompa-
tibilité , avis, remplace-
ment, tirage au sort) I.
390; L. 1872, a. 17; (juge
de paix, attributions)
L. 1872, a. 7 s., 17; (liste
d'arrondissement ) L.
1872, a. 11 s.; (liste de
département) L. 1872,
a. 16; (liste prépara-
toire) L. 1872, a. 8 s.;
(nombre de jurés, ré-
partition) L. 1872, a, 6, 7.

— liste de jugement. V.
Jury de jugement.

— liste de session 1.388 s,;
L. 1872, a. 18; (condam-
nation antérieure à l'a-
mende) I. 391; (décès,
incapacité ou incompa-
tibilité, remplacement,
tirage au sort ) I. 390 ;
(durée) 1. 391; (fonctions
antérieures, exercice,
remplacement, tirage au
sort) 1.391; L. 1872, a 18;
(jurés, report) I. 391;
(jurés suppléants) L.
1872, a. 18,19.

— liste de session, nombre
de jurés I. 388; L. 1872,
a. 18; (insuffisance, rem-
placement, jures sup-
pléants ou jures de la
ville) I. 393; L. 1872, a.
19; (maximum) I. 388, L.
1872, a. 18; (minimum)
I. 393; L. 1872, a. 19.

— liste de session (noti-
fication, délai) I. 395;
(session extraordinaire,

fonctions, exercice) I.
391; (tirage au sort) I.
388,393 ;L. 1872, a. 18,19.

— (liste spéciale) V. Ju-
ré suppléant; (mandat
d'arrêt ou de dépôt) L.
1872, a. 2; (militaire) L.
1872, a. 3; (ministre du
culte) L. 1872, a. 3; (na-
tionalité française) L.
1872, a. 1; (officier de
police judiciaire, incom-
patibilité) 1.392; (officier
ministériel, destitution)
L. 1872, a. 2^ (outrage)
P. 222, 223; (places) I.
309; (récusation) I. 399
s , 406; (remplacement)
V. liste annuelle, liste
de session. V. aussi,
Jury de jugement; (sep-
tuagénaire) L. 1872, a. 5;
(serment) I. 312; (ser-
vice domestique) L. 1872,
a. 4; (témoin, incompa-
tibilité) I. 392.

— tirage au sort (prési-
dent) I. 266. — V. liste
annuelle, liste de ses-
sion.

— travail manuel, néces-
sité L. 1872, a. 5.

— V. Corruption de fonc-
tionnaires, Jury, Ou-
trage.

Juré complémentaire I.
393; p. 181, L. 21 nov.
1872, a. 19.

Jure suppléant (attribu-
tions)!. 394; p. 181,L.
21 nov. 1872, a. 18, 19.

— liste spéciale annuelle
L. 1872, a. 15, 16; (com-
mission d'arrondisse-
ment) L. 1872, a. 15;
(nombre de jurés) L.
1872, a. 15.

Juridiction. V. Privilège.
Jury I. 381 s.; p. 178, L.

21 nov. 1872.
— Algérie, p. 284 s.
— avertissement I. 341.
— chambre ( accès, auto-

risation) I. 343; (entrée
des jurés) I. 342; (issues,
garde) I. 343; (sortie des
Jurés) I. 343, 348.

— chef (attributions) I.
342, 343, 345, 348, 349;
p. 162, L. 13 mai 1836;
(désignation) 1. 342.

— (conviction, motifs dé-
terminants) 1.342 ; (dé-
cision, majorité) I. 347.

— déclaration (énoncia-
tions) I. 347; (formule)
I. 348 ; (lecture, accusé,
présence) I. 357; (lec-
ture, chef) I. 348; (lec-
ture, greffier) ï, 357;
(recours) I. 350; (remise
au président) I. 349; (si-
gnature)!. 349.

— déclaration de culpabi-
lité I. 362; (compétence)
I. 342; (erreur, renvoi à
uneautre session) 1.352.

— délibération I. 342 s.;
(circonstances) I. 344;
(fait principal) I. 344;
(gendarmerie, surveil-
lance) 1.343; (instruction,
affichage et lecture) I.
342; (ordre, fixation)!.
344; (publication) p. 591,
L. 29 juill. 1881, a. 39;
(secret, contravention,
peines) I. 343,—V.vote.

— (législation ancienne)
1.381 à388;!(liste)V. Juré.

— questions au jury I.
336 s,; ( circonstances
aggravantes) I. 338; p.
162, L. 13 mai 1836, a. 1;
( circonstances atté-
nuantes) I. 341; L. 1836,
a. 1 ; (circonstances du
fait incriminé) I. 337;
(crime, éléments cons-
titutifs) I. 337: (culpa-
bilité) I. 337; L. 1836,
a. 1; (excuse légale) I.
339 ; L. 1836, a. 1; (feuille,
modèle) p. 159; (feuille,
remise) I. 341, 342; (for-
mes) I. 336 s.; (lecture
aux jurés) I. 345; (mi-
neur de dix-huit ans,
discernement) I. 340 ; L.
1836, a. 1; (position) I.
336 s.

— (rentrée à l'audience) I.
348; (vote) p. 162, L. 1836.

— vote, bulletins p. 162,
L. 13 mai 1836, a. 1 s.;
(bulletins écrits) L. 1836,
a, 1 ; ( destruction ) L.
1836, a. 5; (écriture) L.
1836, a. 2; (vote non ex-
primé) L. 1836, a. 4.

— vote (ordre) p, 162, L.
13 mai 1836, a. 1; (scru-
tin, dépouillement) L.
1836, a. 3; (scrutins dis-
tincts) L. 1836, a. 1; (scru-
tin secret) I. 341, 345,
346. — V. décision.

— V. Juré.
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Jury annuel. V. Juré-
liste annuelle.

Jury de jugement I. 393
s.; (affaire spéciale) I.

393,399; <formation ) I.
393, 399 s., 406.

— jurés (appel) I. 399;
(nombre ) I. 394 ; (rem-
placement) X. 394.

— (jurés suppléants, ad-
jonction) I. 894; (renvoi
a une autre session) I.

406; (tableau) I. 399,
405, 406; (tirage au sort)
I. 399.

•- — V. Jury.
Jury de session. V. Juré-

liste de session.

L

Langue étrangère I. 332,
392.

Larcin P. 401.

Légion d'honneur (sus-
pension ou privation)
p. 400, D. 24 nov. 1852,
a. 9. — V. Privilège.

Légitime défense (crimi-
nalité, absence) P. 328.

Lettre missive (secret,
violation) P. 187; (sup-
pression ou ouverture,
abus d'autorité ) P. 187.

Liberation condition-
nelle p. 336, L. 14 août
1885; (conditions) L.
1885, a. 1, 2; (colonie)
L. 1885, a. Il; (patro-
nage) L. 1885, a. 7 s.;
(récidive) L, 1885, a. 2;
(révocation) L. 1885, a.
2 s.

Liberté ( mise en liberté )
1.206 ; V. Chambre d'ac-
cusation , Cour d'as-
sises, Juge d'instruction.

— V. Peine privative, Tra-
vail.

Liberté individuelle
— attentat!. 93; P. 114s.,

341 s.; (dommages-inté-
rêts) P, 117; (fonction-
naire public) P. 114;
(forfaiture) P. 121, 122;
(ministre) P. 115; (ordre
hiérarchique, excuse lé-
gale)?. 114; (ordre hié-

„ rarchique, supérieur,
responsabilité pénale )

P. 114. — V. Détention
arbitraire.

— piotection I. 615 s.
Liberté provisoire (ap-

pel) I. 119; (caractère
facultatif) 1.113 ; (carac-
tère obligatoire) I. 113.

— cautionnement I. 114,
120 s.; (absolution) I.
122 s.; (acquittement) I.
122 s.; (affectation) I.
114, 122 s.; (amende,
payement) I. 114, 123;
( Caisse des consigna-
tions) 1.124; (caractère
facultatif)!. 114; (com-

Sétence)
I. 124; (con-

amnation, extrait) I.
124; (condamnation ul-
térieure) I. 122 s.; (con-
fiscation partielle ) I.
122; (distribution) I.
124; (fixation) I. 119;
(frais, payement) I, 114,
123; (inculpe, absence)
I. 122, 124, 125; (inculpé,
présence) I. 114, 122;
(mode) 1.120,121; (nu-
méraire) I, 120, 121;
(objet) I, 114; (obliga-
tions, cessation ) I. 122 ;
(poursuites, renvoi) I.
122 sT; (réalisation) I.
121 ; (recouvrement, con-
trainte) 1.124; (restitu-
tion)!. 122s.

—cautionnement person-
nel I. 120, 121; (solva-
bilité) I. 120.

— cautionnement réel I.
120 s.

— chambre d'accusation

(compétence) I. 116;
(retrait) I. 115.

— (chambre du conseil) I.
117; (compétence) 1.113,
116 ; ( condamnation an-

térieure) I, 113; (cour
d'appel, compétence) I.
116 ; (cour d'assises, ar-
rêt de renvoi) I. 126;
( cour d'assises, compé-
tence) I. p. 75, L. 8 dec.
1897, a. 11.

— demande 1.116 s.; (cas-
sation, pourvoi, admis-
sibilité) I. 116; (domi-
cile, élection) I. 121,
(état de cause) I. 116;
(notification à partie
civile) I. 118, 119.

—emprisonnementjduree
I. 113.

— inculpé, présence (ef-

fets) I. 122; (engage-
ment)!. 113,114.

—juge d'insti uction (com-
pétence) I. 113; (pou-
voirs) I. 113.

— ( mandat d'amener,
d'arrêt ou de dépôt ) I.
115, 125; ( observations
écrites) I. 117, 118; (op-
position)!. 119; (ordon-
nance , exécution ) I.
121; (prise de corps,
ordonnance) I. 125,126.

— procureur de la Repu-
blique (conclusions) I.

J13, 117; (opposition)
I. 119.

— (recours) I. 119; (re-
gibtre) 1.119; (requête)
I 117.

— retrait I. 115; (compé-
tence) I. 125.

— tribunal correctionnel,
compétence, I. 116.

— V. Cassation, Flagrant
délit-

Liberté surveillée (en-
fants) p. 343, L. 22 juill.
1912.

Librairie p. 591, L. 29

juill. 1881, a. 1 s.; (li-
berté) L. 1881, a. 1.

Livre. V. Contrefaçon lit-
téraire, Librairie.

Logeur (registre, inscrip-
tion ou représentation,
défaut) P. 475, n. 2;
( registre, nom supposé )
P. 154.

Loi pénale (rétroactivité)
p, 4, _ v. Cassation.

Loi spéciale p. 513 s.;
(flagrant délit) p. 117,
L. 20 mai 1863, a. 7;
(maintien) P. 484.

Loterie (lieu public) P.

475, n. 5; 477,478; (lote-
rie autorisée) p. 461, L,
21 mai 1836,a. 5; p. 461,
Ord. 29 mai 1844; p. 462,

*
Circ.min.l°i"marsl91Q;
(loterie non autorisée)
P. 410; L. 21 mai 1836,
a. 1 s, ; (prohibition) L.
21 mai 1836, a. 1 s.

M

Machinations ou intel-

ligences avec l'étran-

ger P. 76 s.
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Machine a vapeur (ex-
plosion volontaire) P.
437.

Magasin— destruction, mine, ex-
plosion P. 434; (menace)
P. 436.

— (incendie volontaire) P.
434; (menace) P. 436.

Magistrat (déplacement,
indemnité) p. 280, D. l<=r
juin 1899; (empiétement
sur l'autorité adminis-
trative) P. 127 s.; (em-
piétement sur le pou-
voir législatif) P. 127;
( lois, exécution, sus-
pension) P. 127; (ou-
trage) P. 222, 223; (ré-
cusation) I. 210; ( règle-
ment administratif) P.
127; ( règlement législa-
tif) P. 127; (transport,
indemnité) p. 259, D. 18
juin 1811,a. 87 s.; p. 270,
O. 4 août 1824; p. 271,
0. 10 mars 1825; p. 273,
0.2 mai 1844.—V. Cor-
ruption , Privilège, Vio-
lences.

Main - forte. V. Garde
champêtre, Garde fores-
tier.

Maire ( commissaire de
police, remplacement )
1. 11, 14; (contraven-
tion, attributions) 1.11 ;
(police judiciaire, attri-
butions)!. 9, 11,50 s.;
(procès-verbal )1.11.—
V. Autorité administra-
tive, Prison, Réhabili-
tation.

Maison
— crime ou délit, cons-

tatation, chef de mai-
son, réquisition (officier
de police auxiliaire) I.
49, 50, 52; (procureur
de la République) I. 46.

— (destruction ou incen-
die) V. Edifice.

— V. Prison, Visite domi-
ciliaire, Vol.

Maison de correction.
V. Mineur.

Maison de jeu P. 410. V.
Cercles.

Maison de prêt P. 411.
Maison de prostitution

(rétention forcée) P. 334,
335.

Maladie. V. Coups, Vio-
lences.

Maladie epidémique (dé-
claration) p. 561, L. 30
nov. 1892, a. 15; p. 566,
Arr. min. 23 nov. 1893.

Malfaiteur ( crime, actes
de barbarie ou tor-
tures, emploi) P. 303.

— V. Association de mal-
faiteurs, Recel.

Mandat d'amener (ac-
cusé, acquittement) I.
361.

— arrestation hors de
l'arrondissement I. 100
s. ; p. 72, L. 8 déc. 1897,
a. 4s.; p. 76, Cire. 10
déc. 1897; ( conduite au
parquet) L. 1897, a. 4;
( déclarations du pré-
venu) L. 1897, a. 5;
(exécution obligatoire)
I. 100; (identité, cons-
tatation) L. 1897, a. 5;
(interrogatoire) L. 1897,
a. 5 ; (juge d'instruc-
tion , attributions ) L.
1897, a. 5, 6; (mandat
de dépôt) I. 100, 101;
(pièces à conviction,
détention) I. 100; (pro-
cureur de laRépublique,
attributions) I. 100 s.;
L. 1897, a. 5; (transfé-
rement)L. 1897, a. 5, 6.

— (conseiller instructeur)
I. 237; (date) 1.100 ; (dé-
légation) I. 283; (déli-
vrance) I. 91, 92; (dé-
tention arbitraire) 1.93 ;
( exécution, force pu-
blique, réquisition) I.
99 ; (exhibition au maire)
I. 105; (interrogatoire,
délai)!. 93; p. 76, Cire.
10 déc. 1897; (mise en
liberté, procureur) 1.93 ;
(notification) I. 97, 105.

— prévenu (comparution,
refus) I. 99; (contrainte
par corps) I. 99, 100;
(défaut) I. 91; (évasion,
tentative) I. 99; (fuite)
I. 105.

— (procureur de la Répu-
blique, conclusions) I.
61; (témoin, comparu-
tion, refus) I. 80, 92;
(visa)I. 105.

— V. Flagrant délit, Li-
berté provisoire.

Mandat d'arrêt (accusé,
acquittement) I. 361;
(conseiller instructeur)
I. 237; (délégation) I.

283; (délivrance) I. 94;
(exécution) I. 108 s.;
p. 76, Cire. 10 déc. 1897;
( exécution, force pu-
blique, réquisition) I.
108; ( fait incriminé,
énonciation) I. 96; (loi
pénale, énonciation) I.
96; ( mainlevée, opposi-
tion) I. 94; (notifica-
tion) I. 97, 109; (per-
quisition , procès - ver-
bal) I. 109.

—
prévenu (fuite) I. 109;

(incarcération) I. 110,
111; ( remise, recon-
naissance)!. 111; (trans-
fèrement) I. 104.

— (procureur de la Répu-
blique, conclusions) I.
94 ; (renvoi à la chambre
d'accusation) I. 134.

— V. Cour d'assises - té-
moin , Juré.

Mandat de comparution
I. 91; ( accuse, acquit-
tement) I. 361; (con-
version) I. 91; (déli-
vrance)!. 91; (interro-
gatoire)!. 91,93.

Mandat de dépôt(charges
nouvelles) I, 248; (con-
seiller instructeur ) I.
237; (délégation) I. 283;
( délivrance ) I. 94 ; ( exé-
cution) I. 107 s.; (exé-
cution , force publique,
réquisition ) I. 108; ( ex-
hibition ) I. 97, 107; (in-
carcération) I. ld7, 110,
111; ( mainlevée, oppo-
sition) I. 94; (prévenu,
remise, reconnaissance)
I. 107, 111.

— procureur de la Répu-
blique (conclusions) I.
61, 94; (délivrance) I.
34,100; p. 117, L. 20 mai
1863, a. 1.

— renvoi à la chambre
d'accusation I. 134.

— V. Appel correctionnel,
Juré, Mandat d'amener.

Mandat du juge d'ins-
truction I. 91 s.; (copie,
délivrance) I. 97; (exé-
cution , compétence ter-
ritoriale) I. 98; (exhibi-
tion) I. 97; (force publi-
que , réquisition) I. 108.

— formalités, inobserva-
tion (greifier, amende)
I. 112; (magistrat, prise
à partie)!. 112,
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Mandat du juge (siiîfe).
— (formes) I. 95 s.; (notifi-

cation) I. 97; (prévenu,
désignation) 1.95, 96;
(sceau) I. 95, 96; (si-
gnature) I. 95, 96: (visa)
I, 98.

— V. Liberté provisoire.
Mandat électif. V. Cor-

ruption.
Manoeuvre frauduleuse

P. 405. — V. Travail.
Maraudage (animaux de

charge) P. 388 ; (bornes,
enlèvement) P.389; (con-
travention) P. 475. n.
15; (délit) P. 388; (pa-
nier) P. 388; (pluralité
d'agents) P. 388; (voi-
ture)?. 388.

Maraudage simpleP. 471,
n. 9.

Marchandises (baisse ou
hausse, fraude) P* 419,
420; (détérioration vo-
lontaire) P. 443. — V.
Râtelier, Substances,
Tromperie, Voiturier.

Marche à terme P. 421,
422; p. 468, L. 28 mars
1885.

Marché de fournitures
ou de travaux publics
pour la guerre ou la
marine P. 430 s. ; (exé-
cution, retard ) P. 433;
(force majeure) P. 430;
(fraude) P. 433^ (inexé-
cution) P. 430 s.

Margarine p.482, L.16 avr.
1897; p.485, D. 9 nov.1897;
p. 485, L. 23 juill. 1907.

Mari. V. Adultère, Con-
joint. /

Mariage (consentement,
production, défaut) P.
193, 195; (femme veuve,
délai de viduité, inob-
servation) P. 194, 195.
— V. Adultère, Rigamie,
Enlèvement de mineur,
Ministre du culte.

Marin (inf ractïons,peines)
p. 297, C. just. milit.
mar. a. 258 s., 369 s.;
(tentative) p. 295, C.

. just. milit. mar. a. 260.
Marine marchande (dis-

cipline ) p. 297. — V. Ba-
raterie , Piraterie.

Marque de l'Etat (con-
trefaçon) P. 142.

— fausse marque, usage
P. 142;(bonnefol)P.163.

—usage frauduleux P. 143.
Marque publique (con-

trefaçon) P. 142.
— fausse marque, usage

P. 142; (bonne foi) P.
163.

—usage frauduleuxP. 143.
Marteau de l'Etat (con-

trefaçon)?. 140.
— faux marteau, usage

P. 140; (bonne foi) P.
163.

—usagefrauduleux.P.141.
Matériaux. V. Eclairage,

Embarras, Propriété
communale.

Matières d'or ou d'ar-

gent (vente, titre, trom-
perie) P. 423; p. 487,
L.8avr. 1910, art. 34 s.;
(visite domiciliaire) p.
41, D. 19 juill. 1791, a. 9.

Matière politique. V.
Crime politique.

Matières servant à la
fabrication ( destruc-
tion ) P. 443.

Matières spéciales. V.

Flagrant délit.
Médaille militaire (sus-

pension ou privation)
p. 400, D. 24 nov. 1852,
a. 9.

Médecin (corruption) P.
160 ; ( expertise médi-
cale ) I. 44 ; ( secret pro-
fessionnel) P. 378. — V.
Certificat médical.

Médecine ( exercice ) p.
561, L. 30 nov. 1892 ; p.
566, L. 14 avr. 1910.

Médicaments (salubrité,
visite domiciliaire ) p.
41, D. 19 juill. 1791,
a. 9. — V. 'Substances
alimentaires.

Mémoire des morts (dif-
famation ou imure) p.
591, L. 29 juill. 1881,
a. 34.

Mémoire judiciaire (im-
munité) p. 590, L. 29

juill. 1881, a. 4J. — V.
'Chambre d'accusation,
Pièces, Règlement de

juges, Renvoi.
Menaces P. 305 s. ; (fait

principal) P. 305 s.; (me-
naces d'attentat contre
les personnes) P. 305 s. ;
(menaces écrites) P. 305,
306, 308; (menaces ver-
bales) P. 307,308.

— ordre ou condition P.

305, 307, 308; (inexis-
tence) P. 306.

—V. Chantage, Mendicité,
Outrage, Prison, Rébel-
lion , Travail, Vol.

Mendicité P. 274 s.; (cir-
constances aggravantes)
P. 275, 276.

—
dépôt public (existence)

P. 274; (inexistence) P.
275.

— (fait isolé) P. 274; (ha-
bitation ou enclos, in-
troduction ) P. 276 ; (ha-
bitude) P. 275; p. 405,
L. 7 déc. 1874, a. 3;
(infirmes et incurables
privés de ressources )
p. 406, L. 14 juill. 1905,
a. 39 ; (infirmité, simu-
lation) P. 276 ; (interdic-
tion de séjour) P. 282;
(lieu)P. 274,275; (me-
naces) P. 276; (mineur
de seize ans, emploi)
p. 405, L. 7 déc. 1874, a.
3; (passeport faux) P.
281; (peines) P. 274 s.,
277 s. ; (résidence, can-
ton) P. 275; (réunion)
P. 276; p. 405, L. 7 déc.
1874, a. 3.; (vieillards
privés de ressources )
p. 406, L. 14 juill. 1905,
a. 39.

Mendicité - vagabondaqe
P. 277 s.; (armes) P.
277, 279 ; (certificat faux)
P. 281 ; (feuille de route
fausse) P. 281; (instru-
ments de vol ou autres
délits) P. 277, 279; (tra-
vestissement) P. 277,
279; (valeurs, prove-
nance)?. 278; (violences)
P. 279.

Mépris (expression) p.591,
L7 29 juill. 1881, a. 29.

Métier de souteneur. V.
Souteneur.

Meurtre P. 295 s.; (adul-
tère, excuse légale) P.

324; (causes justifica-
tives) P. 327 s.; (conjoint,
excuse légale) P. 324;
(crime ou délit connexe)
p. 304; (définition) P.
295.

— escalade ou effraction

(jour, excuse légale) P.

822; (nuit, fait justifi-
catif) P. 322, 329.

— (excuse légale) P. 321

s., 326;(gtlef-apens)P.

d ~ & iuatri et Ci pén.
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Meurtre (suite).
296, 298; (légitime dé-
fense) P. 322, 328, 329;
(peines) P. 304; (pré-
méditation) P. 296,297;
(provocation) P. 321.

Militaire
— désobéissance, provo-

cation p. 591, L. 29 juill.
- 1881, a. 25 ; (compétence)

p. 623, L. 28 juill. 1894,
a. 2 s.

— (infractions, peines) p.
297, C. just. mil. a. 204
s., 271 s.; (tentative) p.
295, C. just. milit. a. 202.

— peine de mort (exécu-
tion , mode) p. 300, L.
30 déc. 1911.

— V. Juré, Sursis, Tribu-
nal militaire, Troupe.

Mine
— explosion, dommage

P. 95, 435; (dénoncia-
tion) P. 435; (excuse
légale) P. 435 ; (menace)
P. 436. — V. Propriété.

Mineur (abus des besoins,
faiblesses ou passions
d'un mineur) P. 406;
(décharge, abus) P. 406 ;
( déplacement ou dé-
tournement) P. 354 s.
V. Enlèvement.

— mineur de quinze ans
(aliments, privation vo-
lontaire) P. 312; (coups
et blessures volontaires)
P. 312. — V. Attentat à
la pudeur.— mineur de dix-huit ans
P. 66 s.; (acquittement)
P.66; (compétence) P.68;
(crime) P. 66 s.; (délit)
P. 66, 69; (discerne-
ment) P. 67. V. Jury-
questions ; (discerne-
ment, défaut) P. 66;
(excuse légale) P. 66 s. ;
(maison de correction)
P. 66; (peine, atténua-
tion) P, 67, 69 ; (prosti-
tution) p. 556, L. 11 avr,
1908. — V. Contrainte,
Enlèvement, Vagabon-
dage.

— mineur de treize ans.
V. Attentat à la pudeur.

— (obligation, abus) P.
406; (prêt au mineur)
P. 406; (quittance,
abus) P. 406.

— tribunaux pour enfants
p. 343, L. 22juill. 1912.

— V. Enlèvement de mi-
neur. Excitation, Men-
dicité, Prostitution, Re-
légation.

ministère public. V. Ap-
pel correctionnel, Cas-
sation, Contumace,Cour
d'assises, Juge supplé-
ant , Procureur de la
République, Procureur
général, Tribunal de
simple police.

Ministre (crime ou délit,
poursuites, autorisa-
tion ) P. 121 ; ( diffama-
tion) p. 591, L. 29 juill.
1881, a. 31; (injure) L.
1881, a. 33.

Ministre du culte (sépa-
ration des Eglises et de
l'Etat) p. 536, L. 9 déc.
1905; p. 549, L. 2 janv.
1907; P. 201 à 208, 260
à 264, 294 (abrogés);
(diffamation) p. 591, L.
29 juill. 1881, a. 31; (état
civil, infraction) P. 199,
200 ; (infractions) P. 199
s.; (injure) p. 591, L.
29 juill. 1881, a. 33 ^ma-
riage religieux, célébra-
tion, acte de mariage
civil, production, défaut)
P. 199, 200. — V. Atten-
tat à la pudeur, Juré.

Minute (destruction ou
enlèvement) I. 521 s.;
P. 439. — V. Appel cor-
rectionnel.

Mise en accusation I.
217 s. V. Chambre d'ac-
cusation.

Moeurs. V. Attentat.
Monnaie (imitation) p.

365, L. 11 juill. 1885;
( monnaie de billon
étrangère) p. 364, D. 11
mai 1807; L. 30 nov.
1896; (monnaie natio-
nale, contrefaçon, étran-
ger) I. 7; (réception, re-
fus) P. 475, n. 11.— V.
Fausse monnaie.

Monument (dégradation
ou destruction) P. 257.

Monument historique
(affichage) p. 626, L.
20 avr. 1910.

Mort. V. Coups, Enfant,
Incendie, Mémoire, Mi-
litaire, Peine capitale.

Mort civile P. 18.
Mort violente ( expertise

médicale) I. 44.

Moyens. V. Cassation.
Munitions (munitions

de guerre, commerce,
détention ou fabrica-
tion) p. 417, L. 24 mai
1834, a. 3,4.

— munitions non char-
gées (commerce) p. 421,
L. 14 août 1885, a. 2 s.,
12, 13 ; ( exportation )
L. 1885, a. 7 s. ; p. 423,
L. 13 avr. 1895; (fabri-
cation) L. 1885, a. 2 s.;
12, 14; (importation) L.
1885, a. 7 s.; (peines) L.
1885, a. 12 s.; (transit)
L.1885, a. 7, 10.

Musique. V. Contrefaçon
littéraire.

Mutilation. V. Arbres,
Coups.

N

Naissance (déclaration,
défaut) P. 346.

Nantissement. V. Mai-
son de prêt.

Naturalisation. V. Etran-
ger.

Naufrage. V. Secours.
Navire
— destruction, mine, ex-

plosion P. 435; (menace)
P. 436.

— incendie volontaire, P.
434; (menace) P. 436.

Navire de guerre (com-
mandement illégal) P.
93 ; ( destruction, mine,
explosion) P. 95; (pil-
lage) P. 96.

Négligence. V. Officier
de police judiciaire.

Nettoyage (rues et pas-
sages, défaut de net-
toyage)?. 471, n. 3. —
V. Cheminée.

Nom (faux nom, escro-
querie) P. 405; (nom
d'un tiers, condamna-
tion) p. 229, L. 5 août
1899, a. 11. —V. Feuille
de route.

Nomades (circulation) p.
626, L. 16 juill. 1912.

Non-lieu. V. Chambre
d'accusation, Juge d'ins-
truction.
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Notes d'audience. V.
Tribunal.

Nuit. V. Récoltes, Ta-

Îiage,
Visite domici-

iaire, Vol.
Nullité. V. Instruction,

Jugement.

o

Obligation (destruction)
P. 439. — V. Mineur.

Offense. V. Chef de l'État.
Officier. V. Gendarmerie.
Officier d'état civil (cri-

me) P. 340; (délit) P.
192 s. — V. Enfant.

Officier de police judi-
ciaire I. 9 s.; (acte pu-
blic, trouble) I. 509;
(commission rogatoire)
I. 283; (délit contre les

propriétés, circonstance
aggravante ) ?. 462;
( fonctions, délégation )
I. 283; (force publique,
réquisition) I. 41; p. 44,
D. 26 juill. 1791, a. 22.

—
négligence I. 280 s.;

(cour, injonction) I. 281;
( procureur général,
avertissement) I. 280;
(récidive) I. 281, 282.

— officier de police auxi-
liaire I. 48 s.; (attribu-
tions) I. 48 s.; (compé-
tence territoriale) I. 48;
( procureur de la Répu-
blique, concours) I. 51.
— V. Flagrant délit?

— (préfet, réquisition) I.
10; (surveillance, pro-
cureur général) I. 279 ;
p. 136, L. 20 avr. 1810,
a. 45.

— V. Juré, Privilège.
Officier ministériel(abus

de confiance) P. 408;
(destitution, réhabilita-
tion) p. 235, L. 19 mars
1864; (outrage) P. 224. —
V. Juré, violence à
fonctionnaire public ou
agent.

Officier public (abus de
confiance)?. 408.

Omission de statuer. V.
Cassation.

Opposition. V. Appel
correctionnel, Juge
d'instruction - ordon-
nance, Tribunal.

Ordre. V. Coups, Homi-
cide , Menaces, Vol.

Ordre hiérarchique. V.
Détention arbitraire,
Force publique, Liberté
individuelle, Violation
de domicile.

Ordre public (maintien).
V. Force armée.

Outrage P. 222 s.; (au-
dience judiciaire ) P.
223; (dessin non public)
P. 222; (écrit non pu-
blic) P. 222; (exercicedes
fonctions) P. 222 s.; (ges-
tes) P. 223 s.; (honneur
ou délicatesse, inculpa-
tion) P. 222; (menaces)
P. 223 s.; (paroles) P.
222, 224, 225; (paroles
non publiques) P. 222;
( réparation d'honneur )
P. 226, 227. — V. Agent,
Citoyen, Force publi-
que , Juré, Ministre du
culte, Officier ministé-
riel.

Outrage aux bonnes
moeurs p. 621, L. 2
août 1882; p. 622, L. 16
mars 1898; p. 622, L.
7 avr. 1908; (délit de

presse) p. 591, L. 29 juill.
1881, a. 28.

Outrage public à la pu-
deur P. 330.

Ouvrier (abus de con-
fiance ) P. 408 ; ( embau-

chage frauduleux pour
l'étranger) P. 417; (sa-
laire) V. Travail; (vol)
P. 386.

P

Pain (taxe) P. 479, n. 6;
480.

Parc. V. Enclos, Vol.
Parc de bestiaux (des-

truction)?. 451,455.
Parenté. V. Chambre

d'accusation, Contrain-
te , Témoin, Vol.

Pari mutuel p. 462, L.
2 juin 1891, a. 4 s.

Parricide (définition) P.
229 ; ( excuse légale, ab-
sence) P. 323; (peines)
P. 13, 302.- Vf Peine
capitale.

Particulier (diffamation)
p. 591, L. 29 juill. 1881,
a. 32; (injure) L. 1881,
a. 33. - V. Crimes.

Partie civile
— constitution I. 63, 66

s.; (conclusions) I, 66;
(époque) I. 67; (formes)
I. 6b; (juge d'instruc-
tion, compétence terri-
toriale)!. 63, 69.

— (débats, clôture) I. 67 ;
(désistement) 1.66,67;
(domicile, élection) I.
68, 118; (dommages-in-
térêts) I. 66; (frais et
dépens) I. 66,

—V. Appel correctionnel,
Cassation, Chambre
d'accusation, Citation
directe, Tribunal de
simple police.

Passage
— passage d'animaux

(avant 1 enlèvement de
la récolte) P. 471, n. 14;
(bois taillis) P. 475, n.
10 ; ( sur un terrain en-
semencé ou chargé de
récoltes sur pied) P.
475, n. 10.

—
passage de personnes

(sur un terrain chargé
soit de grains en tuyau,
soit de fruits mûrs ou
voisins de la maturité)
P. 475, n. 9; (sur un
terrain préparé ou en-
semence) P. 471, n. 13.

— V. Éclairage, Nettoyage,
Voie publique.

Passeport
— délivrance (nom sup-

posé) P. 154, 155; (té-
moins d'identité)P. 155.

—
(fabrication ou falsifi-

cation) P. 153; (faux) P.
153 s. V. Mendicité ;
(faux passeport, usage)
P. 153; (passeport d'au-
trui, usage) P. 154.

Passions. V. Mineur.
Patronage. V. Libération

conditionnelle.
Pâturages. V. Bestiaux.
Pays étranger. V. Souve-

raineté.
Pays limitrophe (contra-

ventions et délits spé-
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Pays limitrophe (suite).
clanx, réciprocité) p. 4,
L. 27jpinI866,a, 2Î

Pêche Quviale(contrainte
par corps) p. 322, L. 22.
,uill. 1867, p. 18$ (pays'
imitrophe, délit ) p. 4,

L. 27 juin 1866, a. 2,.
Peine P. 1 stj (aggrava-

tion) Y- Circonstances
aggravantes, Récidive ;
( atténuation ) V. Oir-
copstapces atténuantes.

— exécution (dimanche)
P. 25; (fête légale pu
religieuse ) p. 25 \ (jour )
?. §5Ï (suspensîpn) V.
Revision. —V, Souverai-
neté , Sursis,

— npn-cumul I. 365.
— peine privative de li-

berté ( détention pré-
ventive, déduction) P.
24:; (durée, point de
départ) P, 23.

— rétroactivité P. 4.
— V. Adultère, Action pu-

blique, Cour d'assises,
Prescription.

Peine capitale P. 7, 12 s,;
(eripie politique) p. 304,
L. 8 juin 1850, a. 1.

— exééution (lieu) P. 26;
(mqde) P. 12; (plaee pu-
blique) P. 26, - V. Se-
cours.

— (femme enceinte) P.
27 ; (inhumation) P. 14 ;
(militaire) p, 3Q0, L. 30
déc. 1911i (parricide,
exécution, formes spé-
ciales) P. 13.

Peine porreqtionnelle
P.l, 9s„40s.—V.pélit.

Peine criminelle P. 1,
6 s.; 12 s.; (classifica-
tion) P. 7, 8: (condam-
nation , arrêt, extrait,
affichage) P. 36 ; (effets)
P. 12 s.; (peine afflic-
tive et infamante) ?. 6,
7; (peine criminelle et
correctionnelle) P. Il;
(peine infamante) P, 6,
8"; (septuagénaire) P. 70
s. — V. Crime.

Peine dp simple police
P. 464 s, — V. Contra-
vention 4e simple ng-
lice.

Permis de chasse ( déli-
vrance, nom supposé)
P. 154; (faux) P. 153s.;
(faux permis, Usage) P.

153; (permis d'autrui,
us.age) P. 154.

Perquisition. V. Mandat
d'arrêt, Visite domici-
liaire,

Personne (personne pu-
nissable) P. 59 s.; (per-
sonne responsable) V.
Respqpsabilitét

— V.
Grimes.

Pharmacie (npHce) p. 568,
L. 21 germ. an %l, a.
21 s.; p: 5.6,8,L. 29plûyT
an XIII; (sérpms théra-
peutiques) p. 568, Ls25
avr. 1895.

Pharmacien ( secret pro-
fessionnel) P. 378.

Pièces ( destryctipn pu
enlèvement) I, 521 s.;
P. 439; (fausses pièces,
publication ou repro-
duction) p. 591, L, 29

juill, 1881,a. 27; (pièces
produites dans un pro-
cès , spustractiqn ) P.
409.— V. Chambre d'ac-
cusation , Couj.* d'as-
sises,

Pièces à conviction. V.
Chambre d'accusation,
Cqntumace, Cour d'as-*
sises, Flagrant délit,
Tribunal correctionnel.

Pièqes d'artifice (incen-
die) P. 45,8; (interdic-
tion)?. 471, n. 2; 478 s.

Pierrp.V. Carrière, Qhe-
min, Corpg dïir.

Pierre précieuse (qua-
lité, tromperie)?. 423,

Pigeons voyageurs p.
570, t- 22 juill. 1806.

Pillage P. 440s.; (circons-
tances aggravantes) P.
442; (denrées) P. 440 s.;
(force ouverte) P. 440;
( pi évocation ) P. 441 s.;
(réunion) P. 440. — V.
Coups, Propriété de
l'Etat, Secours, Sûreté
intérieure.

Piraterie p. 571, L. 10
avr. 182.5.

Place de guerre (cqm-
mandemept illégal) P,
93.

Plaidoirie (immunité)p.
691.%, 29 Jnill7l88i,a.
il. — V. Cour d'assises,
Défenseurr

PJaintç I. 63,s.; (commur
nicatiqn au ministère
public)!» 70; (formes)

I. 65; (procuration) I.
6,5;(procureur âé la Rg=
publique, réquisitoire)
I. 70; (qualité) ï. 63;
(réception) I. 6§, 64,
275; (renvoi au juge
compétent) 1.69; (trans-
mission au juge d'ins-
truction) I. 64, 69. — V.
Adultère, Contraven-
tion , Partie civile, Sou-
veraineté.

Plan d'ouvrages mili-
taires ou maritimes

— livraison à l'étranger
(dépositaire) P. 81:
(soustraction prpalable)
P. 82.

*

Plants
— dévastation p. 444, 45§;

( malveillance envers
fonctionnaire) P. 450î
(nuit) 450.

Plantatipn. V- Bestiaux-
pondnite.

Plaque- V. Roulage.
Plpralité d'agents,, V.

Réunion, Vol.
Poids e%mesures
— poids et mesures faux

ou inexacts P. 479,11.5 ;
480 s.: (détention) p. 469,
L., 1er aQût 1905, a. 4 s.

— (poids et mesures non
réglementaires) ?. 479,
n. 6: 480 s.; p. ^10, L.
4 juill. 1837,a. 3; (visite
domiciliaire ) p. 41, D.
19juill. 1791, a. 9.

— V- Substances, Trom-
perie.

Poinçon dp garantie
(contrefaçon) P. 14Û.

— faux poinçon, us,age
P.U0;(bonnefpi)P. 163.

—usage frauduleuxP. 141.
Poissons d*étang, vivier

pu réservoir ( destruc-
tjqn volontaire) p. 453,
455; (empoisonnement)
P. 452. 455; (vol) P. 388.

Police. V. Contraventjpn

te
simple jjoliçe, Cqur

'assises, ïtpnlàge.
Police judiciaire X. 8 s.;

cïer de police. Procu-
reur général.

'

Police municipale
— afrefè,"" contravention

P. 471, n. 10; (constata-
tion) p. 48, L. 5 ayn
18841a.l02)
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Police municip. (suite).
— objet p, 499, L, 5 avr.

1884, a. 97.
Police rurale p. 42, L.

28 sept. 1791, Ût. 2, a. 1.
— V. Délit rural, Garde
champêtre.

Pont (destruction volon-
taire),?. 437. —V. Rou-
lage.

Port d'armes (port d ar-
mes contre la France)
P. 75. — V. Permis de
chasse.

Port illégal. V. Costume,
Décoration.

Port maritime. V. Plans.
Poudre. V. Dynamite.
Poudre à feu (fabrication,

commerce ou détention)
p. 417, L. 24 mai 1834, a.
2,4.

Pourvoi. V. Cassation.
Pouvoir discrétionnai-

re. V. Cour d'assises-

président.
Pouvoir législatif. V.

Autorité administra-
tive , Magistrat.

Prairie artificielle. V.
Bestiaux - conduite.

Préfet (acte public, trou-
ble) I. 509; (police ju-
diciaire) I. 10; (réquisi-
tion)!. 10. — V. Force
armée. Autorité admi-
nistrative.

Préfet de police (police
judiciaire) I. 10.

Préméditation. V. As-
sassinat, Coups, Vio-
lences.

Préposé. V. Vol,
Prescription de l'action

civile I. 2.
— délai ( matière correc-

tionnelle) I. 638; (ma-
tière criminelle) I. 637;
(matière de simple po-
lice)!. 640.

— interruption (matière
correctionnelle ) I. 638 ;
(matière criminelle) I.
637.

Prescription de l'action
publique I. 2; (acte
d'instruction) V. inter-

ruption.— délai ( matière correc-
tionnelle) I. 638; (ma-
tière criminelle) I. 637;
( matière de simple po-
lice)!. 640.

— interruption (matière

correctionnelle) I. 638;
(matière criminelle)!.
637.

— V. Délit rural, Presse.
Prescription des con-

damnations civiles (dé-
lai) I. 642.

Prescription des peines
(contumace, purge) I.
641; (défaut, purge) I.
641.

— délai ( matière correc-
tionnelle) I. 636; (ma-
tière criminelle) I. 635;
( matière de simple po-
lice) I. 639.

— (interdiction de séjour,
matière criminelle) I.
635; p. 319, L. 27 mai
1885, a. 19; (résidence,
assignation, matière
criminelle) I. 635; p.
319, L. 27 mai 1885, a. ft.

— V. Souveraineté.
Prescriptions spéciales

I. 643.
Président de la Répu-

blique. V. Chef de l'État.
Presse p. 591, L. 29 juill.

1881 ; ( action publique,
prescription) L. 1881, a.
b3 ; ( circonstances atté-

nuantes) L. 1881, a. 64;
(colportage ou distribu-

tion) L. 1881, a. 18 s.
— crimes ou délits, L.

1881, a. 23 s.; (affiches)
L. 1881, a. 23 s., 30 s.;
(compétence) L. 1881, a.
45; p. 624, L. 28 juill.
1894, a. 1, 2; (contrela
chose publique) L. 1881,
a. 26 s., (contre les per-
sonnes) L. 1881, a. 29 s.;
(cris) L. 1881, a. 23 s.,
30 s.; (dessin) L. 1881, a.

28, 30 s.; (discours) L.

1881, a. 23 s., 30 s.;
(écrits) L. 1881, a. 23 s.,
30 s.; (emblème) L. 1881,
a. 28, 30 s.; (gravure)
L. 1881, a. 28, 30 s.;
(image) L. 1881, a. 28,
30 s.; (imprimé) L. 1881,
a. 23 s., 30 s.; (lieu pu-
blic) L. 1881, a. 23 s.,
28, 30 s.; (menaces) L.

1881, a. 23 s., 30 s.; (pein-
ture) L. 1881, a. 28,
30 s.

— (cumul des peines) L.

1881, a. 63; (distribu-
tion) L. 1881, a. 18 s.;
(flagrant délit) P. 102;

p. 117, L. 20 mai 1863,
a. 7; (liberté) L. 1881,
a. 1 ; (poursuites) L. 1881,
a. 42 s.; (procédure) L.
1881, a. 47s. ; ( provoca-
tion aux crimes ou de-

lits) L. 1881, a. 23 s.;'
(publications interdites)
L. 1881, a. 38 s.; p. 622,
L. 27 juill. 1884, a. 3;
(récidive) L. 1881, a. 63;
(responsabilité pénale)
L. 1881, a. 42 s.; (voies
de recours ) L, 1881, a.
61, 62.

— V. Diffamation, Impri-
merie, Injure, Jour-
naux , Librairie, Ou-

trages aux bonnes
moeurs.

Prêt. V. Maison de prêt,
Mineur.

Prise à partie. V. Juge
d'instruction, Privilège,
Procureur de la Répu-
blique , Tribunal de

simple police.
PriBe de corps. V. Cham-

bre d'accusation, Con-
tumace.

Prison I. 603 s. ; (bris)V.
Evasion ; (crime) p. 302,
L. 25 déc. 1880; (établis-
sement) I. 603.

— gardien I. 606 s.; (dé-
tention arbitraire) I.

618; P. 120; (nomina-
tion) I. 606. — V. Eva-
sion.

— (interdiction de com-

muniquer) I. 613; p.
234, L. 8 déc. 1897, a. 8;
(juge d'instruction, at-

tributions) I. 611,613;
(maire, attributions)!.
612, 613; (maison cen-
trale ) I. 603 s.; (maison
d'arrêt)!. 603 s. ^mai-
son de justice) I. 603 s.
V. Cour d'assises - ac-
cusé ; ( menaces ) I. 614 ;
( préfet, attributions ) I.
605 s., 611 s.; (président
de cour d'assises, attri-

butions) I. 611,613.
— prison départementale

(charge) p. 315, L. 5 juin
1875, a. 6,7; p. 316, L.
4 févr. 1893; (réforme)
p. 316, L. 4 févr. 1893;
(régime) P. 41; p. 315,
L. 5 juin 1875.

— (punition disciplinaire)
I. 614; (régime cellu-
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Prison (suite).
Iaire) p. 315, L. 5 juin
1875 ; p. 302, L. 25 déc.
1880 ; ( registre d'écrou )
I. 607 s., 618; (travail
des détenus) P. 41; L.
5 juin 1875, a. 5; (vio-
lences) I. 614; (visites
périodiques) I. 611, 612.

— V. Libération condi-
tionnelle.

Privilège de juridiction
I. 479 s.

Privilège de juridiction-
crimes des membres des
tribunaux civils ou cor-
rectionnels , des tribu-
naux de commerce, des
membres des cours d'ap-
pel, des membres du mi-
nistère public près ces
cours, dans l'exercice de
leurs fonctions I. 485 s. ;'
(complice) I. 501.

— cour d'assises (arrêt,
pourvoi en cassation) I.
503 ; ( compétence ) I.
600; p. 213, L. 20 avr.
1810, a. 18.

— cour de cassation I.
486 s.; (chambre civile)
I. 492 s. ; (chambre cri-
minelle) I. 493,494,603;
( chambre des requêtes)
I. 492 s. ; (chambres
réunies) I. 495 s-, 503;
(premier président) I.
487 s. ; (président de
chambre) I. 496 s.;
(procureur général) I.
486,487,491.

— (dénonciation) I. 486,
492 s.; (forfaiture) I.
485 s. ; ( incident ) I.
486.

— instruction I. 487 s.,
496 s.; (délégation) I.
487 s., 497, 498 ; (recours)
I. 501.

— (Jl'ge d'instruction ) I.
487 s., 496 s.; (mandat
d'arrêt)!. 498; (mandat
de dépôt) I. 490, 492;
(ministre de la justice)
I. 486, 487, 490; (mise
en accusation) I. 492,
496, 499 s.; (mise en
liberté) I. 492, 499;
(pièces, transmission)
I. 487, 489 s.; (prise a
partie) I. 486, 494; (prise
de corps ) I. 500 ; ( règles
générales, application)
I. 502; (renvoi) L 492 s.;

(renvoi d'office) I. 494
s.; (témoins) I. 487 s.

Privilège de juridiction-
crimes ou délits des
grands officiers de la
Légion d'honneur, des
généraux, des membres
des cours decassalion ou
des comptes ou d'appel
(crime, cour d'assises,,
compétence) p. 213, L.
20 avr. 1810, a. 18.

— délit (citation) I. 479;
p. 212, L. 20 avr. 1810,
a. 10; (cour d'appel,
chambre civile) p. 213,
D. 6 juill. 1810, a. 4;
(cour d'appel, compé-
tence)!. 479; p. 212, L.
20 avr. 1810, a. 10; (pro-
cureur général, action
publique) I. 479; L. 20
avr. 1810, a. 10.

Privilège de juridiction-
crimes ou délits des
juges de paix, des mem-
bres des tribunaux civils
ou correctionnels, des
membres du ministère
public près ces tribu-
naux, hors de leurs fonc-
tions 479, 480.

— crime ( instruction ) I.
480; (juée d'instruction)
I. 480 ; (officier de police
judiciaire) I. 480.

— délit, citation I. 479.
— délit, cour d'appel

(chambre civile) p. 213,
D. 6 juill. 1810, a. 4;
( compétence ) I. 479 ;
(dernier ressort) I. 479.

— délit, procureur géné-
ral, action publique I.
479.

Privilège de juridiction-
crimes ou délits des juges
de paix ou de police, des

officiers de police judi-
ciaire, des membres des
tribunaux civils ou cor-
rectionnels ,des membres
du ministère public près
ces tribunaux, dans
l'exercice de leurs fonc-
tions 483, 484.

— crime (action publique)
I. 484; (forfaiture) I.
484 ; (instruction) I. 484 ;
(officier de police judi-
ciaire ) I. 484.

— délit, citation I. 479,483.
— délit, cour d'appel

(chambre civile) p. 213,

D. 6 juill. 1810, a. 4; -

(compétence) I. 479, 483.
— délit, procureur géné-

ral , action publique I.
479,483.

Privilège de juridiction-
crimes ou délits des
membres des cours d'ap-
pel ou des membres au
ministère public près ces
cours, hors de leurs fonc-
tions, 481,482; (chambre
d'accusation ) I. 482 ;
(cour d'appel, chambre
civile) p. 213, D. 6 juill.
1810, a. 4; (cour d'ap-
pel, compétence) p. 212,
L. 20 avr. 1810, a. 10;
(cour d'assises) p. 213,
L. 20 avr. 1810, a. 18;
(cour de cassation) I.
482 ; ( crime, compé-
tence) p. 213, L. 20 avr.
1810, a. 18; (délit, com-
pétence) p. 212, L. 20
avr. 1810, a. 10; p. 213,
D. 6 juill. 1810, a. 4;
( dénonciation ) I. 481 ;
(juge d'instruction) I.
482 ; (ministre de la jus-
tice)!. 481, 482; (pièces,
transmission) I. 481,
482; (renvoi) I. 482;
(tribunal correctionnel)
I. 482.

Privilège de juridiction-
crimes ou délits des mem-
bres et étudiants de l'Uni-
versité p. 213, D. 15 nov.
1811, a. 160.

Procédure criminelle
( publication prématu-
rée) p. 591, L. 29 juill.
1881, a. 38. — V. Cour
d'assises.

Procès (compte rendu)
p. 591, L. 29 juill. 1881,
a. 39.

Procès-verbal (affirma-
tion) V. Garde cham-

pêtre, Garde forestier;
(foi jusqu'à inscription
de faux) I. 154; (force
probante) I. 154, 189;
(preuve contraire) I.
154, 176, 189; p. 92, L.
30 déc. 1903, a. 24.—V.
Commissaire de poli-
ce, Contravention, Cour
d'assises, Flagrant dé-
lit, Garde champêtre,
Garde forestier, Maire,
Roulage, Tribunal de

simple police.
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Procuration. V. Appel
correctionnel, Plainte.

Procureur au criminel
I. 284 s.; (fonctions,
suppression) p. 139, L.
25 dec. 1815, a. 1.

Procureur de la Répu-
blique I. 22 s.; (absence)
p. 45, D. 18 août 1810,
a. 20 s.; (action publique,
exercice) I. 22 s.; (at-
tributions) I, 22 s.;
( commission rogatoire )
I. 283 ; (communication)
V. Juge d'instruction,
Plainte.

— -compétence I. 22 s. ;
( ratione materioe ) 1.22 ;
(territoriale) I. 23, 24.

— conclusions. V. Mandat.
— crimes et délits (avis

au procureur général)
1.27; (constatation) I.
22 s>; (recherche) I. 22.
— V. Flagrant délit, Pri-

vilège.
— délégation d'attribu-

tions (juge suppléant)
p. 45, 1. 10 dec. 1830,
a. 3 ; ( officier de police
auxiliaire) I. 52; (sub-
stitut) p. 45, D. 18 août
1810, a. 17 s.

— (empêchement) I. 26;
p. 45, D. 18 août 1810, a.
20 s.; (fonctions) I. 22

s.; (fonctions, mode de

procéder) I. 29 s.; (force
publique, réquisition )
I. 25; p. 44, D. 26 juill.
1791, a. 22 ; ( notice heb-
domadaire) I. 249 ; (po-
lice judiciaire) I. 9;
(prise à partie) I. 112;
{procureur au criminel,
fonctions) p. 139, L. 25
dec. 1815, a. 2; (procu-
reur gênerai, ordres,
exécution) I. 27.

— remplacement I. 26;
p. 45, D. 18 août 1810,
a. 20 s»; (juge, désigna-
tion) I. 26; D. 1810, a.
20, 21 ; (juge suppléant,
désignation) D. 1810, a.

20, 21; (substitut) I.

26; D. 1810, a. 20 s.
— (réquisitoire) V. Juge

d'instruction,
— V. Dénonciation, Fla-

grant délit, Liberté pro-
visoire, Maison, Prison.

Procureur général (ac-
tion publique, exercice)

I. 271; p. 136, L. 20 avr. ,
1810,a.45,46; D. 6 juill.
1810, a. 42; (appel, peine, I

effets) 1.206 ; ( crime ou
délit) V.Privilège; (em-
pêchement , remplace-
ment) p. 137, L. 20 avr.
1810, a. 47; (fonctions)
I. 271 s.; (fonctions,
delégatior.) I. 265; (po-
lice iudiciaire,direction)
I. 27 ; ( prise à partie ) I.
271 ; <surveillance, at-

tributions) I. 27, 250;
p. 1S9, L. 25 déc, 1815,
a. 3.—V.Appel, Chambre
d'accusation, Cour d'as-
sises.

Produits. V. Récoltes.
Professions ambu-

lantes (exercice) p. 626,
L. 16 juill. 1912. V. En-
fant.

Pronostication P. 479, n.
7 ; 480 s.

Propriété. V. Crimes.

Propriété communale
(enlèvementdeterresou
matériaux) P. 479, n. 12.

Propriété de l'Etat (des-
truction, mine, explo-
sion ) P. 95 ; ( envahisse-
ment ou pillage, bandes

armées) P. 9b s.

Propriété immobilière
— destruction, mine, ex-

plosion P. 435 ; (menace)
P. 436.

— incendie par impru-
dence , négligence ou
vétusté P. 458.

Propriété littéraire ou

artistique. V. Contie-

taçon.
Propriété mobilière
— destruction, mine, ex-

plosion P. 435 ; (menace)
P. 436.

— ( dommage volontaire,
contravention) P. 479,
n. 1 ; 482 ; (incendie par
imprudence, négligence
ou vétusté) P. 458.

Prostitution (contrainte)
P. 334, 335; (femme ou

fille majeure) P. 334,

335; (femme ou fille

mineur e,consentem en t)
P. 334, 335; (visite do-

miciliaire) p. 41, D. 19

juill. 1791, a. 10. — V.

Mineur, Souteneur.
Protection. V. Enfant,
Provocation (provoca-

tion aux^ âmes ou dé-
lits) p. 591, L. 29 juill.
1881, a. 23 s. — V. Caisse
publique, Coups, Meur-
tre , Ministre du culte.

Pubhcité. V. Revision,
Tribunal correctionnel,
Tribunal de simple po-
lice.

Pudeur. V. Attentat à la

pudeur, Outrage pu-
blic.

Punition. V. Prison.

Q

Qualité (fausse qualité,
escroquerie) P. 405.

Question. V. Jury.
Quittance (abus de con-

fiance) P. 408. — V. Mi-
neur.

R

Râtelage P. 471, n. 10;
473,474.

Rébellion P. 209 s.;
(amende) P.218 ; (armes)
P. 210 s.; (armes ca-

chées) P. 21S; (carac-
tères) P. 209 s.; (chef)
P. 221; (crime) P. 209

s., 213 s.; (crimes ou

délits connexes) P. 216;

(délit) P. 209, 211, 212

s., 218; (excuse légale)
P. 213; (interdiction de

séjour) P. 221; (me-
naces) P. 219.

— peines P. 210 s. ; ( exé-

cution, détenus pour
autres crimes ou délits )
P. 220.

— (provocateur) P. 221;

(reunion) P. 210 s.;

(violences ou voies de

fait) P. 209, 219.
— V. Cour d'assises-ac-

cusé, Coups, Infraction
d'audience.

Recel. V. Enfant, Gage,

Recel de cadavre P. 359.

Recel de criminel (pa-
rent ou allié, immunité)
P. 248; (peine) P. 248.
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Recel de malfaiteur P.
61, 63.

Recel frauduleux P. 62,
63 ; ( intention crimi-
nelle) P. 62, 63; (vol,
auteur principal, immu-
nité) P. 380.

Récidive
— matière criminelle ou

correctionnelle P. 56 s.;
(crime à crime) P. 56,
57; (crime à délit) P.
57; (délit à crime) P.
58; (délit à délit) P. 58;
( emprisonnement de
plus d'un an) P. 57, 58 ;
(emprisonnement d'un
an et moins) P. 58;
(identité de délit) P.
58; (interdiction de sé-
jour) P. 57; (peine,
aggravation) P. 56 s.;
(petite récidive) P. 58;
(prévention) p. 336, L.
14 août 1885.

— matière de simple po-
lice. V. Contravention
de simple police.— V. Circonstances atté-
nuantes,Libération con-
ditionnelle, Officier de
police judiciaire, Presse,
Réhabilitation, Reléga-
tion.

Réciprocité, V. Souve-
raineté.

Réclusion P. 7; (durée)
P. 21; (exécution, lieu)
P. 21; (régime) P. 21.

Récoltes (incendie volon-
taire) P. 434.

— récoltes sur pied, dé-
vastation P. 144, 455,
( malveiUance envers
fonctionnaire) P. 450;
(nuit) P. 450.

— vol de récoltes déta-
chées du sol P. 388;
( bornes, enlèvement )
P. 389 ; ( circonstances
aggravantes) P. 388;
(pluralité d'agents) P.
388; (voiture ou ani-
maux de charge) P. 388.

— vol de récoltes non dé-
tachées du sol. V. Ma-
raudage.

Reconnaissance. V. Iden-
tité.

Recrutement de l'armée
( empêchement, force
publique, emploi illégal)

, P. 94; (lois pénales) P.
235,

Récusation. V. Cour d'as-
sises, Juré, Magistrat.

Registre (registre public,
destruction) P. 439. V.
Dépôt public.

— V. Lo-
geur, Prison.

Règlement ( règlement
administratif ou muni-
cipal, infraction) P. 471,
n. 15; (règlement an-
cien, maintien) P. 484.
— V. Commerce, Indus-
trie , Magistrat, Voi-
tures.

Règlement de juges I.
525 s. ; {amende) I.
541.

— arrêt de conflit (noti-
fication) I. 532, 538;
(opposition) I. 528, 533
s., 537.

— arrêt de soit commu-
niqué I. 528 s. ; (notifi-
cation) I. 531.

— ( cas ) I. 526 ; ( commu-
nication des pièces) I.
528 s.; (compétence)I.
526 s., 540; (conflit de

juridiction) 1.526 ; (cour
d'appel, compétence) I.
540.

— cour de cassation I.
526 s.; (chambre crimi-
nelle) I. 528; (compé-
tence) 1.526, 527; (pou-
voirs) I. 536.

— ( declmatoire d'incom-
pétence, recours) I. 539 ;
(demande) I. 525,528;
(dessaisissement) 1.536 ;
(domicile, élection) I.
535 ; ( infractions con-
nexes) I. 526, 527,540;
(intraction unique) I.
526, 527, 540; (instruc-
tion sommaire) I. 525;
(juridictions de droit
commun, conflit) I. 526 ;
(juridictions ne ressor-
tissant pas à la même

juridiction supérieure)
1.626,527 ; (juridiction
ordinaire et ]uridiction
d'exception, conflit) I.
527 ; (juridictions, res-
sortissant à la même

juridiction supérieure)
1.540 ; (mémoire) 1.525 ;
(moyens) I. 531 ; (pièces,
transmission) I. a29 s. ;
(procédure) I. 525 s.;
(sursis) I. 531; (tribu-
nal correctionnel, com-

pétence) I. 540.

Réhabilitation I. 619 s.;
(amende) I. 623; (ban-
queroute) I. 623, 634;
(cas)I. 619; (casier ju-
diciaire ) I, 633.

_ chambre d'accusation
I. 626 s.; (arrêt) I. 628,
629, 633 ; (arrêt, extrait)
I. 633; (compétence ter-
ritoriale) I, 626; (rap-
port)!. 627.

— (condamnation, extrait
d'arrêt) ï. 625; (con-
damnations pécuniai-
res , payement, remise
ou prescription ) I. 623 ;
( condamnation posté-
rieure) I. 634; (conduite)
I. 624, 625, 634; (con-
trainte par corps) I.
623; (contumace) I. 634;
(délai d'épreuve) I. 620,
622,634.

— demande ( admis-
sion) I. 633; (énon-
ciations) I. 622; (rejet)
I. 629; (transmission)
I. 622.

_ (demande nouvelle, dé-
lai) I. 629; (dommages-
intérêts)!. 623; (effets)
I. 634; (frais de justice)
I. 623; (incapacités, ces-
sation) I. 634; (instruc-
tion) I. 624 s.; (instruc-
tion nouveUe) I. 627;
(juge de paix, avis) I.
624; (justifications) I.
623 s.; (maire, attesta-
tions) I. 624; (moyens
d'existence) I. 624; (par-
tie civile, observations)
I. 628 ; (peine, prescrip-
tion) I. 634; (peine aî-
fiictive ou infamante)
I. 619 s.; (peine correc-
tionnelle) I. 619 s.; (piè-
ces , transmission ) I.
622, 624 s.; (prescrip-
tion) I. 623 ; (procureur
de la République, attri-
butions) I. 622, 624, 625;
(procureur général, con-
clusions) I. 627, 628; (ré-
cidive légale) I. 634;
( registre d'éerou, ex-
trait) I. 625; (résidence
obligatoire ) I. 621, 622,
624; (service militaire)
I. 621 ; (sexagénaire) L.
1885, a. 6, 8; (sous-pré-
fet, avisjï. 624.

— V. Officier ministériel,
Relégation,
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Réhabilitation de droit
p. 241, L. 5 août 1899,
a. 10.

Relégation p. 330, L. 27
mai 1885; (cas) L. 1885,
a. 4 s.; p. 335, L. 28 juill.
1894, a. 3; (colonie) L.
1885, a. 20; (compétence)
L. 1885, a. 2.

— condamnations anté-
rieures L. 1885, a. 2 s.;
(crimepolitique)L. 1885,
a. 3; (grâce) L. 1885, a. 5;
(nature) L. 1885, a. 4;
(nombre) L. 1885, a. 4;
(réhabilitation) L. 1885,
a. 5; (tribunaux mili-
taires ou maritimes) L.
1885, a. 2.

— ( évasion, peine, réci-
dive) L. 1885, a. 14; (exé-
cution) L. 1885, a. 12 s.;
(femme) L. 1885, a. 6, 8 ;

1 (flagrant délit, procé-
dure spéciale) L. 1885,
a. 11; (grâce) L. 1885, a.
15; (interdiction de sé-
jour) L. 1885, a. 8; (lieu)
L. 1885, a. 1; (mineur)
L. 1885, a. 6, 8; (récidive)
L. 1885, a. 2 s.; (régime)
L. 1885, a. 1, 12 s.; (relè-
vement) L. 1885, a. 16;
( service militaire) L.
1885. a. 7.

— V. Anarchiste.
Remède. V. Médicament.
Renonciation. V. Action

civile.
Renvoi. V. Cassation,

Chambre d'accusation,
Cour d'assises.

Renvoi d'un tribunal à
un autre I. 542 s.;
(amende) I. 541, 551.

— arrêt de renvoi (carac-
tère définitif) I. 545,
548; (notification) I. 538,
548,551.

— (arrêt de soit commu-
niqué) I. 530, 545 s.;
(notification) I. 531,
551; (chose jugée) I. 552;
( communication des
pièces) I. 530,531,545 s.,
551; (compétence) I. 542.

— cour de cassation I.
542 s.; (chambre crimi-
nelle) I. 545 ; (pouvoirs)
I. 536, 551.

— (demande, qualité) I.
542 s.; (dessaisissement)
I. 536, 551; (domicile,
élection) I, 535; (fait

nouveau) I, 543, 552;
(instruction sommaire)
I. 525, 551; (mémoire) I.
525,551; (moyens) 1.531,
551 ; (opposition) I, 534,
536 s., 545, 549, 550, 551;
(pièces, transmission)
I. 530, 544 s., 551; (pro-
cédure) I. 544 s.; (sû-
reté publique) I. 542;
(sursis) I. 531, 550.

— suspicion légitime I.
542 ; (fait nouveau) 1.543.

Réparation (défaut, in-
cendie) P. 458. — V.
Cheminée, Edifice.

Réparation d'honneur
P. 226, 227.

Repos. V. Dimanche.
Représailles P. 85.
Reproches. V. Témoin.
Réquisition. V. Force ar-

mée, Force publique,
Maison, Piéfet.

Réservoir. V. Poisson.
Résidence. V. Prescrip-

tion des peines. Reha-
bilitation.

Responsabilité civile
(Code civil) P. 74, — V.
Aubergiste.

Restitution P. 10. — V.
Amende, Contraintepar
corps, Cour d'assises,
Dommages-interêtSjTri-
bunal de simple police.

Rétroactivité P. 4.
Réunion. V. Coups, Men-

dicité, Vol.
Réunion publique P.

291 s.; p. 409, L. 30 juin
1881; p. 410, L. 28 mars
1907 ; ( réunion électo-
rale)!,. 1881, a. 4, 5.

Réunion séditieuse (ban-
des armées) P. 96 s.

Révélation. V. Dénon-
ciation.

Revision I. 443 s.; (acte
d'accusation nouveau )
I. 445; (affaire en état)
I.

1
445; (cas) I. 443; (cas-

sation sans renvoi) I.
445; (chambre crimi-
nelle, arrêt) I. 445, 446 ;
( chambre criminelle,
saisine) I.444;(chanibres
réunies, airêt) I. 445;
(commission rogatoire)
I. 445; (condamnations
inconciliables ) I. 443 ;
(confrontation) I, 445;
(décès) I. 444 s.

— décision attaquée (cas-

sation) I. 445; (exécu-
tion) I. 444.

— décision susceptible I.
443.

— demande 1.445; (delai)I.
444 ; (inscription, délai)
I. 444; (qualité) 1.444.

— (détention) I. 444 ; (en-
quête)!. 445.

— erreur judiciaire I.
443 s.; (indemnité) 1.446.

— (étendue) I. 443; (fait
nouveau, révélation )
I. 443 ; ( faux témoi-
gnage , condamnation )
I. 443 ; (Irais et dépens)
I. 446; (homicide, pré-
tendue victime, exis-
tence) 1.443; (innocence,
preuve) I. 443 ; (instruc-
tion) I. 445; (juridiction
ayant rendu la décision
attaquée, nature) I. 443 ;
( matière correction-
nelle) I. 443; (matière
criminelle) I. 443; (mi-
nistre de la justice,
ordre) I. 444; (peine,
exécution, suspension)
I. 444 ;( peine pronon-
cée, nature) I. 443; (pro-
cureur général) I. 444,
445; (publicité) I. 446;
(recevabilité) I. 443 s.;
(renvoi devant une au-
tre juridiction) I. 445.

Roulage p. 574, L. 30 mai
1851 ; p. 579, D. 10 août
1852; (action publique,
extinction) L. 1851, a. 26,

— amende L. 1851, a. 4 s.;
(attribution) a. 28;
(prescription) a. 27.

— ( chemin vicinal de

grande communication)
L. 1851, a. 1,15,28.

— chevaux (conduite) D.

1852, a. 14; (nombre
maximum) L. 1851, a. 2,
§1, n. 5; a. 4; D.1852,
a. 3 s.

— conducteur ou cocher

(âge) D. 1852, a. 38;
(étranger) L. 1851, a. 20;
(inconnu) L. 1851, a. 21.

-Conseil d'Etat L. 1851,
a. 25.

— conseil de préfecture
L. 1851, a. 17, 22 s.;
(arrêté) a. 24 ; (citation)
a. 23; (compétence) a,
17 ; (moyens de défense)
a. 24 ; (péremption d'ins-
tance) a. 26.
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Roulage (suite).
— contravention L. 1851,

a. 4 s. ; (compétence) a.
17, 22 s.; (constatation,
lieu) a. 16 ; ( constata-
tion , qualité ) a. 16.

— (dégel) L. 1851, a. 2, § 1,
n. 6; a.4;D.1852,a.6;
p. 585, D. 29 août 1863;
( emprisonnement) L.
1851, a. 5, 6, 8; (ou-
trage) L. 1851, a. 11.

— peines L. 1851, a. 4 s. ;
( circonstances atté-
nuantes) a. 14; (cumul)
a. 12; (prescription)
a. 27.

— (plaque) L. 1851, a. 2,
3, 7, 8; D. 1852, a. 16,
29; (pont suspendu,
protection) L. 1851, a. 2,
Sl.n. 6; a. 4; D. 1852,
a. 8; (procédure) L. 1851,
a. 15 s.

— procès - verbal L. 1851,
a. 15 s.; (affirmation)
a. 18; (copie, notifica-
tion) a. 23 ; ( enregistre-
ment) a. 19; (force pro-
bante) a. 15 ; (transmis-
sion ) a. 22.

— (règlement) D. 1852;
(responsabilité pénale)
L. 1851, a. 13; (route
nationale ou départe-
mentale) L. 1851, a. 1,
3, 9, 15, 28; (tribunal
correctionnel) L. 1851,
a. 17, 22; (tribunal de
simple police) L. 1851,
a. 17, 22; (vérification,
refus) L. 1851, a. 10;
(violences) L. 1851, a. 11.;

— (voitures) L. 1851, a ls.;
D. 1852, a. 1 s.; (arrêt,
refus) L. 1851, a. 10;
(bandes de roues) L.
1851, a.2,Sl,n.2et3;
a. 4; D. 1852, a. 2; (cir-
culation) L. 1851, a. 1 s. ;
(essieux) L. 1851, a. 2,
§1, n. 1; a. 4; D. 1852,
a. 1; (jantes) L. 1851,
a. 1 ; (moyeux) L. 1851,
a. 2,§ 1, n. 1; a.4; D.
1852, a. 1; (rétention
provisoire) L. 1851, a.
20, 21 ; (stationnement)
h. 1851, a. 2, 5, 0; D.
1852, a. 10.

— voitures de charge L.
1851, a. 2, S 2; a. 3 s.;
D. 1852, a. 11 s.; (char-
gement , largeur ) L.

1851, a. 2, § 2, n. 1; I
a. 4; D. 1852, a. 11;
(chevaux, conduite) D.
1852, a. 14; (colliers,
saillie) L. 1851, a. 2, §2,
n. 2; a. 4;D. 1852, a. 12;
(conduite) L. 1851, a. 2,
§2, n. 5; D. 1852, a. 9,
14; (convois) L. 1851,
a. 2, n. 4; a. 5; D. 1852,
a. 13, 14; ( éclairage ) D.
1852, a. 15; (enrayage)
L. 1851, a. 2,§ 2, n. 3;
a.4.

— voitures de message-
rie L. 1851, a. 2, §3; a.
6 s. ; D. 1852, a. 17 s.;
(chargement, mode ) L.
1851, a. 2, § 3, n. 2; D.
1852, a. 22 ; (conduite) L.
1851, a. 2, §3, n. 2 et 5;
D. 1852, a. 9, 33 s.; (dé-
claration) D. 1852, a.
17 s., 36; (éclairage) D.
1852, a. 28; (enrayage)
L. 1851, a. 2, § 3, n. 2;
D. 1852, a. 27; (estam-
pille) D. 1852, a. 19, 29;
(feuille de route) L. 1851,
a. 31, 32; (hauteur) D.

1852, a. 22; (registre) D.
1852, a. 31; (relais) L.
1851, a. 2, §8, n. 4; D.
1852, a. 36, 37; (solidité)
L. 1851, a. 2, § 3, n. 1;
D. 1852, a. 17, 18; (vi-
site) D. 1852, a. 18 ; (voie,
largeur) D. 1852, a. 20;
(voyageurs, nombre) L.
1851, §3, n. 3; D. 1852,
a. 29, 30.

Rue. V. Eclairage, Net-
toyage.

s

Sabotage P. 437, 443,
451.

Sage-femme (secret pro-
fessionnel) P. 378; p.
561, L. 30 nov. 1892;
p. 566, L. 14 avr. 1910.

Saisie (destruction d'ob-
jets saisis) P. 400; (dé-
tournement) P. 400;
(recel d'objets saisis) P.
400.

Sceau de l'Etat
— contrefaçon P. 139 ;

(dénonciation, excuse

légale) P. 144; (étran-
ger) I. 7; (visite domi-
ciliaire) I. 464.

— formes p. 365, D. 25

sept. 1870.
— sceau contrefait, usage

P. 139; (Bonne foi) P.
163.

— V. Mandat du juge
d'instruction.

Sceau public (contrefa-
çon) P. 142.

— faux sceau, usage P.

142; (bonne foi) P. 163.
— (formes) p. 366, D. 25

sept. 1870 ; ( usage frau-
duleux) P. 143.

Scellés
— bris P. 249 s.; ( accuse

ou condamne pour cri-

me, effets ou papiers)
P. 251; (bris volontaire)-
P. 251, 252; (gardien,
bris volontaire) P. 251

s.; (gardien, négligence)
P. 249, 250; (non-gar-
dien, peines) P. 251 s.;
(tentative) P. 251 ; (vio-
lence envers les- per-
sonnes) P. 256; (vol,
effraction) P. 253.

— V. Flagrant délit.
Scrutin. V. Elections.
Secours, service ou tra-

vaux requis (refus) P.
475, n. 12.

Secret. V^Lettre.
Secret d'État (révélation

à l'étranger) P. 80.
Secret de fabrique (ré-

vélation) P. 418.
Secret professionnel (ré-

vélation)?. 378.
Sédition. V. Coups, Cri,

Ministre du culte.

Séjour. V. Interdiction de

séjour.
Sénateur. V. Député.
Séparation de corps

(procès, reproduction)
p. 622, h. 27 juill. 1884,
a. 3.

Séparation des Eglises
et de l'Etat p. 536, L.
9 déc. 1905; p. 549, L.
2 janv. 1907; p. 550, L.
13 avr. 1908.

Séparation des pouvoirs
P. 127 s.

Septuagénaire. V. Dé-

portation, Juré, Tra-
vaux forcés.

Sépulture. V. Violation.
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Séquestration P. 341 s. —
V. Détention arbitraire,
Liberté individuelle.

Séquestre. V. Contu-
mace, Garde champêtre,
Garde forestier.

Serment. V. Interprète,
Juré, Témoin.

Serment décisoire ou
supplétoire (faux) P.
366.

Sérum thérapeutique.V.
Pharmacie.

Service (service dû léga-
lement, refus) P. 234 s.
— V. Force publique,
Secours.

Service domestique. V.
Cour d'assises-temoins,
Juré.

Service militaire. V. Ré-
habilitation, Relégation.

Service public. V. Ci-
toyen.

Serviteur à gages ( abus
de confiance) P. 408;
(vol) P. 386. —V. Atten-
tat à la pudeur.

Sexagénaire. V. Con-
trainte, Réhabilitation,
ReIégation,Travaux for-
cés.

Signature ( extorsion,
violence ou menaces)
P. 400.

Signaux. V. Borne.
Solidarité P. 55.
Songes (explication) P.

479, n. 7 ; 480 s.
Soumissions (liberté, en-

traves) P. 412.
Sourd-muet I. 333.
Souscription ( condam-

nation criminelle ou
correctionnelle, indem-
nité) p. 591, L. 29 juill.
1881, a. 40.

Sous-prefet. V. Autorité
administrative, Réhabi-
litation.

Soustraction. V. Comp-
table public, Déposi-
taire, Dépôt, Titre, Vol.

Souteneur p. 330 et 403,
L. 27 mai 1885, a. 4
(modifie par L. 3 avr.
1903).

Souveraineté territo-
riale I. 5 s.; (contra-
ventions et délits spé-
ciaux, pays limitrophes,
réciprocité) p. 4, L. 27
juin 1866, a. 2.

— étranger, crime à l'é-

tranger I. 7; (arresta-
tion) I. 7 ; (compétence)
I. 7 ; (contrefaçon) I. 7 ;
(extradition) I* 7; (com-
pétence territoriale) I.

— étranger, crime ou dé-
lit en France (grâce) I.
7 î (jugement à l'étran-
ger) I. 7 ; (peine, exécu-
tion) I. 7; (peine, pres-
cription) I. 7.

— Français, crime ou dé-
lit à l'étranger I. 5,6;
( action publique, exer-
cice, qualité) I. 5, 6;
(compétence) I. 5, 6;
(dénonciation officielle)
I. 5; (grâce) I. 5; (juge-
ment a l'étranger) I. 5;
(juridictîoncompétente)
I. 6; (peine, exécution)
I. 5; (peine, prescrip-
tion) I. 5; (plainte) I. 5;
( procureur de la Répu-
blique, compétence ter-
ritoriale) I. 24; (retour
en France) I. 5.

Stationnement. V. Rou-

lage, Voiture.
Statue (dégradation) P.

257.
Subornation. V. Témoin.
Subrogé tuteur. V. In-

terdit légalement.
Substances alimentaires

ou médicamenteuses
(définition et dénomi-
nation) p. 469, L. 1eraoût
1905, a. 11 ; (falsification)
p. 469, L. 1" août 1905,
a. l;p. 474, D. 31 juill.
1906; (salubrité, visite
domiciliaire) p. 41, D.
19juill.l791, a. 9; p. 474,
L. 28 juill. 1912, a. 6.

— substances corrom-
pues (confiscation) p.
469. L. 1er août 1905, a. 6;
(détention) L. 1905, a. 4 ;
(mise en vente) L. 1905,

a. 3 ; (vente) L. 1905, a. 1.
— substances ïalsi fiées

(détention) p. 469, L. 1"
août 1905, a. 4; (vente
ou mise en vente) L.
1905, a. 1, 3 s.

— substances nuisibles à
la santé ( administra-

tion) P. 317; (falsifica-
tion) p. 469, L. l«août

1905, a. 1,3 s. ; (mise en

vente) L. 1905, a. 1, 3 s.
— V. Beurre, Boissons.

Substances malfaisan-
tes. V. Voituner.

Substances vénéneuses
(vente) p. 631, L. 19 juill.
1845; 0.29 oct. 1846; D.
8 juill. 1850.

Substitut du procureur
de la République (offi-
cier de police judiciaire)
p. 45, D. 18 août 1810,
a. 17 s.; (police judi-
ciaire) I. 9 ; (procureur,
remplacement)!. 26 ; p.
45, D. 18 août 1810, a. 20 s.

Substitut du procureur
général ( action pu-
blique, exercice) p. 137,
L. 20 avr. 1810, a. 47;
D. 6 juill. 1810, a. 42.

Suite. V. Garde cham-
pêtre, Garde forestier.

Suppression. V. Entant.
Sûreté extérieure de

l'État P. 75 s.; (atten-
tat) P. 75 s.; (crimes et
délits) P. 75 s.; (crimes
et délits, révélation) P.
108; (étranger, crime) I.
7. — V. Association, Cor-
respondance , Espion-
nage , Machinations,
Plan, Port d'armes, Se-
cret.

Sûreté générale I. 603 s,

Sûrpté intérieure de
l'Etat P. 86 s., 91 s.

— attentat P. 86 s., 91 s.
— attentat, bandes ar-

mées P. 96 s.; (armes,
caractères) P. 101; (com-
mandement) P. 96; (ex-
cuse légale) P. 100; (lo-

gement) P. 99; (organi-
sation)?. 96; (partici-
pation)?. 97 s.

— attentat (dévastation)
P. 91, 97, 98; (excuse
légale) P. 100,108; (mas-
sacre) P. 91,97 s.; (pil-
lage) P. 91, 96 s.-V.
Guerre civile.

— complot P. 89,91; (coa-
lition de fonctionnaires)
P. 125.

— crimes et délits P. 86

s.; (dénonciation) P. 108.
— étranger (crime) I. 7.

Sûreté publique I. 542 s.
— V. Renvoi d'un tri-
bunal.

Sursis. V. Contrainte par
corps. Faux incident,
Règlement de juges,
Renvoi.
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Sursis à l'exéoution des
peines p. 325, L. 26 mars
1891, p. 326, L. 28 juin
1904; (avertissement) L.
1891, a. 3; (casier judi-
ciaire) L. 1891, a. 4; (co-
lonie) L. 1891, a. 6; (con-
ditions) L. 1891, a. 1;
(effets)L. 1891, a. 2, 3;
(militaire) L. 1891, a. 7;
p. 326, L. 28juin 1904, a.

Surveillance. V. Garde
champêtre, Gardefores-
tier, Procureur général.

Surveillance de la haute
police P. 11, 44 s.; (sup-
pression) p. 319, L. 27
mai 1885, a. 19.

Suspicion légitime I.
542 s. — V. Renvoi d'un
tribunal.

T

Tapage ou bruit inju-
rieux ou nocturne P.
479, n. 8; 480.

Tarifs criminels p. 247s.
Taux. V. Usure.
Taxe. V. Pain, Viande.
Témoignage. V. Faux té-

moignage , Fonction-
naire public.

Témoin ( comparution,
défaut, excuse, fausseté,
peines) P. 236; (diffama-
tion) p. 591, L. 29 juill.
1881, a. 31; (fonctions,
interdiction) V. Inter-
diction de droits; (in-
jure) p. 591, L. 29 juill.
1881,a. 33; (subornation)
P. 365. — V. Chambre
d'accusation, Cour d'as-
sises , Flagrant délit,
Juge d'instruction,Juré,
Privilège de juridiction,
Tribunal correctionnel,
Tribunal de simple po-
lice.

Tentative (tentative de
crime, caractères) P. 2;
(tentative de délit, ca-
ractères) P. 3. — V. At-
tentat à la pudeur, Con-
cussion, Contrefaçon lit-
téraire ou artistique,
Corruption de fonction-
naires, Evasion, Marin,

Militaire, Scellés, Voi-
turier.

Terrain ensemencé, V.
Passage.

Terres. V. Chemin, Pro-
jpriété communale.

Théâtre. V. Contrefaçon
littéraire.

Timbre mobile (usage
après service) p. 367, L.
11 juin 1859, a, 21,

Timbre national (contre-
façon) P. 140.

— faux timbre, usage P.
140; (bonne foi) P, 163.

— usage frauduleux P. 141,
Timbre-poste (contre-

façon) P. 142; p. 367,
L. 8 avr. 1910, a. 52;
( timbre ayant servi,
usage) p. 367, L. 16 oct.
1849.

Timbre-poste étranger
(contrefaçon et altéra-
tion, vente) p. 367, L.
13 avr. 1893Ta. 4.

Timbre pubUc (contrefa-
çon) P. 142.

— faux timbre, usage P.
142; (bonne foi) P. 163.

— formes p. 366, D. 25
sept. 1870.

Tirage au sort. V. Juré.
Titre (destruction,simple

particulier) P. 439.
— destruction, soustrac-

tion ou détournement
(magistrat, administra-
teur, fonctionnaire ou
officier public) P. 173;
(préposé) P. 173. — V.
Dépôt public.— extorsion, violence ou
menaces P. 400,

— V. Matières d'or.
Titre honorifique (usur-

pation ) P. 259.
Torture. V. Malfaiteur.
Transférement. V. Ap-

pel correctionnel, Cour
d'assises, Mandat d'a-
mener, Mandat d'arrêt.

Transport sur lieux. V.
Flagrant délit.

Travail
— liberté, atteinte P. 414

s.; (amende) P. 416;
( manoeuvres fraudu-
leuses ) P. 414 ; ( mena-
ces) P. 414; (plan con-
certé) P. 415, 416; (sa-
laire , baisse ou hausse)
P. 414; (violences) P. 414.

— V. Secours,

Travaux forcés P. 7;
p. 301, L. 30 mai 1854;
(évasion) L. 1854, a. 7,
9,10 ; (exécution) P. 15,
18 ;L. 1854; p. 302,1,. 25
déc. 1880; (femme) P.
16; L. 1854, a. 4; (ré-
gime) P. 15; L. 1854;
(sexagénaire) L. 1854, a,
5; (travaux forcés à per-
pétuité) P. 7.

— travaux forcés à temps
P. 7; (durée) P. 19.

Travaux publics ( exécu-
tion, opposition, vio-
lence) P. 438. — V. Mar-
ché.

Travestissement. V. Men-
dicité.

Trésor public (effets.con-
trefaçon)P. 139.

Tribunal ( diffamation )
p. 591, L. 29 juill. 1881,
a. 30; (injure) L. 1881,
a. 33.

Tribunal civil, V. Privi-
lège.

Tribunal correctionnel
I. 179 s.

—• acquittement I. 159,
189, 191; (mise en li-
berté) I. 206.

— (audience) V. Infraction
d'audience; (avoué) I.
185.

— citation I. 182 s.; (an-
nulation) I. 159, 189,
191; (délai) I. 132, 184;
(directe) I. 182; (énon-
ciations) 1.188; (minis-
tère public, requête) I.
182; (partie civUe, do-
micile, élection) I. 183;
(partie civile, requête )
I. 182; (plainte, carac-
tère) I. 183. — V. juge-
ment par défaut.

— comparution, défaut I.
186 s.; (contrainte par
corps) I.iî. 102,L. 9 sept.
1835, a. 9, 12.

— comparution (délai)I.
132, 184; (personnelle)

-I. 185; (refus) p. 145, L.
9 sept, 1835, a. 8, 9, 12.

— compétence I. 179; p.
97, L. 27 vent, an VIII,
a. 7; (ratione materioe)
I. 179. — V. Tribunal
de simple police - appel.

— (composition) I. 180."
V. juges; (dessaisisse-
ment) I. 193.

— dommages-intérêts I,
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Tribunal corr. (suite).
161, 189, 191, 102 ; (ingé-
nient) I. 159, 161, 189,
191, 192.

— exposé de l'affaire I.
190.

— fait incriminé (contra-
vention) I. 161, 189,192;
(crime) I. 160, 189, 193;

(délit, constatation) I,
161, 189; (fait non pu-
nissable) ï. 159, }§p,

— frais et dépens, con-

damnation, liquidation
î. 194.

— greffier (assistance) p.
99; (fàux)I. 196.

"
.

— instruptiop i. 189 s ;

(ordre) I. 190: (publi-
cité) 1.19p.

-— (interrogatoire) I. 190;

(jour férié) p, 105, L.
17 therm. qn VI, a, 2.

— juges (abstention) I.

p. 99; (assistance apx
audipnoes) p, 99, X. 2Q
ayr. 1810, a. 7; (capa-
cité) p. 98; (empêche-
ment, remplacement)
p. 98, D. 80 mars

1808, a. 49; (incompa-
tibilité) p. 98; (nombre)
I. 180; p. 97, L. 27
vent, an VIII, a. 16; L.
20 avr. 181Q, a. 7, 40; L.
30 apfjt 1883, a. 4; (ré-
cusation) %. p. 99.

— UHge d'instruction, ju-
gement, concours) p.
71, L. 8 fléc. 1897, a. 1 ;

(juge suppléant, voix
consultative) p. 97, L.
20 avr. 181Q, a. 41.

-•
jugement I. 159 s., 189

S.; (délai) ï. 190; (exé-
cution , ministère pu-
blic lï. 19.7; (exécution,
partie civile) ï. 197;
(expédition, délivrance)

I, J96; (extrait, trans-

mission) I. 198; (mi-
nute, communication au

ministère public)!. 196;
(minute, signature) I.

196; (notice, dép^t gé-
néral-) I. 60p s., (YPie
de recours ) I. 199 s.

—
jugement de condam-

nation 1.194 s.; (cohdîiîn=
nations civiles.mpntion)
I. 195 ; (dernier ressort)
I. 192; (dispositif) I.

161, 189, 196; (loi pa-

pale , insertion ) I. 195 ;

(peine, mention) I, 195 ;
( peine, prononciation )
I. 161, 189.

— jugement par défaut I.
186 s.; p. 102, L. 9 sept.
1835, a. 9, 12; (appel,
délai) I. 208; (exécu-
tion)!. 187; (exécution,
Gonuaissance) I. 187;
( expédition ) I. 187 ;
(frais) I. 187; (nullité)
I. 181.

— jugement par défaut,

oppqsition I. 187 s ; (ci-
tation à première au-
dience) I. 188; (délai)
I. 187; (effets) I. 187,
188; (formes) I. 187;
(frais) I. 187; (juge-
ment, appel) I. 188;
(notification) I. 187,
(nullité) I, 188; (oppo-
sant, non-comparution)
I. 188; (peine, prescrip-
tion) I. 187 ; (provisipn)
I. 188,

—
(jugement par défaut,

signification) I. 187, 203 ;

(loi pénale,lepture)1.195.
— ministère public X. p.

99, L. 20 avr. 1810, a. 6;
( conclusions ) %. 190.

— notes d'audience X. J55,
189.

—
partie civile ( observa-

tions) I. 190. — V. pita-
tion.

—
persopne responsable

(citation) I. 182; (dé-
fense) I. 190.

— pièces à conviction,
représentation I, 190.

— prévenu (défense) I.

190; (expulsion) p. 145,
L. 9 sept. 1835, a. 10, 12.
— Y, comparution.

—(procès-verbal, lecture)
X. 19D; (renvoi devant

lp juge d'instruction ) I.

193; (réplique} I. 190;
(restitution, jugement)
1.161,189.

— saisine1.182; (citation
directe) I. 182; (juge
d'instruction, renvoi )
I. 13j), 182; (tribunal de

Simple police, renvoi)

J. 160,182.
— témoin I. 1&4 s., 189,

211; (amende) I. 1B7,
158 189: (audition) I.

190; (comparution) I.

167, 168, 189; (déposi-

tion) I. 155, 189; (re-
proches) I. 156,189,190 ;
(serment) I, 155, 189.

— V. Appel correctionnel,
Cassation, Contraven-
tion, Délit forestier. Fla-
grant délit, Juge d'îps-
truction-renypi, Liberté

provisoire, Privilège.
Tribunal de commeree.

V. Privilège.
Tribunal de simple po-

lice 1.137 s. ; ( acquitte-
ment) 1.159; (amende,
quotité)!. 172.

— citation I. 145 s, ; ( an-
nulation ) 1.159 ; (copie,
remise) I. 145; (directe)
I. 145 s.; (huissier) I.
145 ; ( ministère public,
requête) I. 145; (partie
civile, requête ) I. 145 ;
(personne responsable)
i: 145 ; (prévenu) 1.145 ;
(urgence) I. 146. — V.

.ingénient par défaut.
.—-commis greffier I. 143 ;

p. 88, D. 18 août 1810,
a. 40.

—
comparution (avertis-

sement ) I. 147 ; ( délai )
X, 146; (personnelle) I.

152; (procuration) I.

152; (volontaire) I. 147.
— V. jugement par dé-
faut.

— compétence I. 138 s ;

(ratione materioe) 1.188 ;

(tenitoriale)I. 138.
— composition I. 141 s. ;

p. 88, D. 18 août 1810,
a 38, 39.

— dommages-intél éts (es-
timation préalable) I.

148; (jugement) I. 159,
161.

— (emprisonnement, con-

damnation, extrait) I.

178; (enquête) V. té-

moin.
— fait incriminé (contra-

vention, constatation)
I. 161; (prime) I, 160;

(délit) I. 100 ; (fait non

punissable ) I. 169
— frais et dépens (con-

damnation) I. 162; (li-
quidation) I. 162.

— greffier I. 141 s. ;

(amende) I. 164; (prise
a partie)!. 164-

— (huissier) I. 141; (in-

culpé, défense) I. 153.
— inïtruetlon II 168 si;
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Trib. de simp.pol.(snite).
(actes d'urgence) 1.148;
(ordre) I. 153; (publi-
cité) I. 153.

— juge de paix ( compé-
tence) I. 138 s.; (prise
à partie) I. 164.

— jugement 1.159 s.; (dé-
lai) I. 153; (exécution,
ministère public) 1,165;
( exécution, partie ci-
vile) I. 1G5; (minute,
signature) I. 164; (ré-
daction , langue fran-
çaise) p. 94, D. 2 therm.
an II ; ( voie de recours )
I. 172s.

— jugement de condam-
nation 1.161 s.; ( compte
trimestriel) 1.178; (dis-
positif) I. 161; (extraits,
transmission au par-
quet) I. 178; (loi pé-
nale, insertion) I. 163;
(motifs) I. 163; (peine,
prononciation) I. 161;
(peine, quotité) I. 172;
(premier ou dernier res-
sort, mention) I. 163.

— jugement en dernier
ressorti. 172, 177.

— jugement par défaut
I. 149 s.; (appel, délai)
I. 174; (exécution) I.
150.

— jugement par défaut,
opposition ( citation à
première audience) I.
151; (délai) I. 151;
(formes) I. 151; (noti-
fication) I. 151; (oppo-
sant, non-comparution)
I. 151.

— maire, compétence I.
140, 166 s.

— ministère public 1.144 ;
(adjoint) I. 144; (com-
missaire de police) I.
144; ( conclusions ) I.
153; ( conseiller munici-
pal) I. 144; (crime ou
délit) V. Privilège; (dé-
signation) I. 144; (em-
pêchement) 1.144; (fonc-
tions , durée ) I. 144;
(maire) 1.144; (pièces,
réception) I. 15; (sup-
pléant du juge de paix)
I. 144.

— notes d'audience 1.155.
— partie civile (conclu-

sions) I. 153; (observa-
tions)!. 153.

— prise à partie I. 164.

— procès-verbal (lecture)
I. 153; (rédaction préa-
lable) I. 148.

— (renvoi devant le pro-
cureur de la Repu-r
blique) I. 160; (répara-
tion civile, quotité) I.
172; (restitution, juge-
ment) I. 161; (restitu-
tion, quotité) I. 172;
(sections) I. 143; p. 88,
D. 18 août 1810, a. 38.

— témoin I. 153 s.;
(amende) I. 157, 158;
(audition) I. 153 s.; (ci-
tation) I. 153; (citation
nouvelle) I. 157, 158.

— témoin, comparution
(défaut) 1.157; (procu-
ration) I. 158; (volon-
taire)!. 158.

— témoin (contrainte par
corps) I. 157; (déposi-
tion) I. 155; (état civil)
I. 155; (excuse) I. 158;
( parenté ou alliance ) I.
156; (reproches) I. 156;
(serment) I. 155.

— V. Appel de simple po-
lice, Cassation -pourvoi
en matière de simple
police, Juge d'instruc-
tion-renvoi.

Tribunal militaire. V.
Militaire, Relégation.

Tribunaux pour enfants
p. 343, L. 32 juill.
1912.

Tromperie P. 423s.; (con-
fiscation) P. 423; (juge-
ment, aifiche) P. i23.

— tromperie sur la na-
ture des marchandises
P. 423.

— tromperie sur la quan-
tité P. 423; (pesage ou
mesurage, fraude ) p.
469, L. I" août 1905, a.
1 ; ( poids ou mesures
taux ou inexacts) L. 1er
août 1905, a. 1; (poids
ou mesures prohibés,
emploi ) P. 424.

Trouble. V. Attroupe-
ment, Infraction d'au-
dience.

Troupe armée ( arme-
ment illégal) P. 92;
(commandement illégal)
P. 93; (enrôlement illé-
gal) P. 92.

Tumulte. V. Iniraction
d'audience, Secours -re-
fus.

Tuteur (fonctions, inter-
diction) P. 9, 42, 43. —
V. fnterdit légalement.

u

Uniforme. V. Costume.
Université. V. Privilège.
Usage général P. 479, n.

12.
Usine (déversoir) V. Inon-

dation. — V. Cheminée.
Ustensiles agricoles(des-

truction) P. 451, 455;
'(vol dans les champs)
P. 388. - V. Abandon.

Usure p. 635, L. 3 sept.
1807; p. 635, L. 19 déc.
1850; p. 636, L. 27 août
1881; p. 636, L. 12janv.
1886; p. 637, L. 13 avr.
1898, a. 60 s.; p. 637,
L. 7 avr. 1900.

Usurpation. V. Costume,
Décoration, Fonctions,
Titre honorifique.

v

Vagabondage P. 269 s.,
277 s.; (caractères) P.
269, 270; (caution) P.
273; (commune, récla-
mation) P. 273; (défini-
tion) P. 270; (délit) P.
269; ( étranger, expul-
sion) P. 272; (infirmes
et incurables privés de
ressources) p. 406, L.
14 juill. 1905, a. 39;
(mineur de seize ans)
P. 271; (peines) P. 271,
277 s. — V. Jeu, Mendi-
cité.

Vagabondage spécial.V.
Souteneur.

Valeur fiduciaire ( imita-
tion) p. 365, L. 11 juill.
1885.

Vendanges. V. Ban.
Vente. V. Coupe."
Vente publique. V. En-

chères.
Vétusté. V. Incendie.
Veuf. V. Vol.
Viande (taxe) P. 479, n.

6 ; 480.
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Vieillards privés de res-
sources. V. Mendicité,
Vagabondage.

Vigne. V. Bestiaux.
Vin ( falsification, eau,

addition) p. 469, L. 1er
août 1905, a. 1; p. 474,
D. 31 juill. 1906 ; (mouil-
lage) L. 1905, a. 1; p. 478,
L. 29 juin 1907; p. 480,
L. 15 Juill. 1907; p. 474,
L. 28 juill. 1912; (sucrage)
L. 29 juin 1907; p. 474,
L. 28 juill. 1912.

Viol P. 332; (circonstances
aggravantes) P. 333; (viol
d un enfant de moins de
quinze ans) P. 332.

Violation de domicile.
— fonctionnaire, abus

d'autorité ( ordre hié-
rarchique , excuse lé-
gale , supérieur, respon-
sabilité pénale) P. 114,
184; (peines) P. 184.

—particulier, menaces ou
violences, peines P. 184.

— V. Insurrection.
Violation des formes. V.

Cassation.
Violation de sépulture

P. 360.
Violence. V. Pillage, Pri-

son, Scellés, Titre, Tra-
vail , Travaux publics,
Vol.

Violence à fonction-
naire public ou agent
P. 228 s.; (agent de la
force publique) P. 230 s.;
(audience) P. 228 ; (bles-
sures) P. 231, 233; (ef-
fusion de sang) P. 231 ;
( eloignement tempo-
raire) P. 229; (exercice
des fonctions) P. 228,
230 ; (guet-apens) P. 232 ;
(homicide) P. 233; (in-
terdiction de séjour) P.
228; (magistrat) P. 228,
229, 231 s.; (maladie)
P. 231; (officier minis-
tériel) P. 230 s.; (pré-
méditation) P. 232, 233.
— V. Citoyen.

Violences légères p. 415,
L. 3 brum. an IV, a. 605,
606.

Visite. V. Prison.
Visite domiciliaire 1.16 ;

(abus d'autorité) P. 184.
V. Violation de domi-
cile; (lieu public) p. 41,
D. 19 juill. 1791; (nuit)

D. 1791, a. 9,10 ; Constit.
22 frim. an VIII, a. 76;
( objet spécial ) p. 41,
Constit.22 trim. an VIII,
a. 76 ; ( officier de police
judiciaire) D. 1791 ; (qua-
lité) I. 16; D. 1791.

— V. Faux-proc&fnre, Fla-
grant délit, Garde cham-
pêtre, Garde forestier,
Maison, Poids et mesu-
res, Prostitution, Sceau
de l'État.

Vivier. V. Poisson.
Voies de fait. V. Coups,

Infraction d'audience,
Rébellion, Violences.

Voie publique
— passage (liberté) P. 471,

n. 4; (sûreté) P. 471,
n. 4. — V. Arbres, Che-
min , Embarras, Rue.

Voirie (petite voirie, con-
travention) P. 471, n.5.

Voitures (chargement) P.
475, n. 4. V. Animaux-
mort.

— conduite P. 475, n. 3;
(amende) P. 475, n. 3
et 4; (conducteur, pro-
ximité) P. 475, n. 3;
(direction) V. Animaux-
mort; (direction, pos-
sibilité) P. 475, n. 3;
(direction défectueuse)
P. 475, n. 4 ; ( emprison-
nement) P. 476; (possi-
bilité) P. 475, n. 3; (ran-
gement à l'approche des
voitures) P. 475, n. 3;
(rapidité) P. 475, n. 4.
V. Animaux-mort; (rè-
glement, contravention)
P. 475, n. 3 et 4; (voie
publique, côté) P. 475,
n. 3. — V. Animaux de
trait, Roulage.

— destruction, mine, ex-
plosion P. 435 ; (menace)
P. 436.

— incendie volontaire P.
434; (menace) P. 436.

— vol dans les champs
P. 388.

—V. Maraudage, Récoltes,
Roulage.

Voiture publique (char-
gement) P. 475, n. 4;
(places, indication) P.
475, n. 4 ; (places, prix) P.
475, n. 4 ; (poids) P. 475,
n.4; (propriétaire,nom,
indication) P. 475, n. 4.

— règlement, contraven-

tion P.475, n.4; (amende)
P. 475, n. 4; (emprison-
nement) P. 476.

— (solidité) P. 475, n. 4;
(voyageurs, nombre) P.
475, n. 4; (voyageurs,
sûreté ) P. 475, n. 4. —
V. Roulage.

Voiturier
— marchandises, altéra-

tion , substances mal-
faisantes ou non P. 387;
(tentative) P. 387.

— V. Vol.
Vol P. 379 s.; (allié) P.

380; (armes, port) P.
381, 383, 385, 386; (as-
cendant) P. 380; (au-
bergiste) P. 386; (bate-
lier) P. 386; (blessures
ou contusions, traces )
P. 382; (chemin publie)
P. 383; ( chose d'autruî)
P. 279; (circonstances
aggravantes) P. 381 s.;
(conioint)P. 380; (défi-
nition) P. 279; (descen-
dant) P. 380; (édifice
consacré au culte) P.
385, 386; (effraction,
caractères) P. 393 s.

— effraction extérieure
(caractères) P. 395; (cir-
constances aggravantes)
P. 381, 383.

— effraction intérieure
(caractères) P. 396 ; (cir-
constances aggravantes)
P. 384.

— enclos (caractères) P.
391, 392; (circonstances
aggravantes) P. 384.

— escalade (caractères)
P. 397; (circonstances
aggravantes) P. 381, 383,

—fausses clefs (caractères)
P. 398; (circonstances
aggravantes) P. 381,383,
384. - V. Clefs.

— (fonctionnaire public,
costume ou titre, usur-

pation) P. 381, 383, 384;
(fraude) P. 279; (immu-
nité) P. 380; (immunité,
complicité, peines) P.
380.

— maison habitée ou ser-
vant a l'habitation (ca-
ractères) P. 390; (cir-
constances aggravantes)
P. 381, 383 à 386; (clô-
ture) P. 390; (dépen-
dances)?. 381,383,384.
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Vol (suite).
— (maison non habitée,

circonstances aggravan-
tes) P. 384, 386; (me-
naces d'usage d'armes )
P. 381, 383; (nuit) P.
381, 383 s. V. Marau-
dage, Récoltes; (ordre
de l'autorité, allégation
fausse) P. 381, 383,381;
(ouvrier) P. 386.

— parc (caractères) P.

891, 392; (circonstances
aggravantes) P. 384;
(mobile) P. 392.

^(parent) P. 380; (plu-
ralité d'agents ) P. 381,
383,385,366. V. Marau-
dage , Récoltes ; (pré-
posé d'aubergiste ou
voiturier) P. 386; (réu-
nion) \^5Iufafrt^(ser-
vitemi'â i»%'$ ) M?m ;

(souXtA]pi./fi$l|8»-

leuse) p. 279; (travail
habituel) P. 386; (veuf)
P.380; (violence)P.381,
382; (voiturier) p. 386.

— V, Champ, Coupe, Fl-
louterie, Recel fraudu-
leux, Scellés.

Vol de récoltes déta~
chéesdusol(nuit)P.388

Vol domestique P. 386.
Vol qualifié P. 881 s.
Vol simple P. 388,401.

FIN DE LA. TABLE ALPHABETIQUE.
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An IV. - 3 brum. - Code des délits et des peines, Art. 446,  p. 
Art. 605 et 606,  p. 
An VI. - 17 therm.- Loi contenant des mesures pour coordonner les jours de repos avec le calendrier républicain, art. 2,  p. 
An VII. - 9 flor. - Loi sur le tarif des douanes, art. 12 (faux incident),  p. 
An VIII. - 25 brum. - Loi qui autorise une adjonction de jurés et de juges pour suivre les débats dans les procès criminels d'une étendue considérable, art. 4,  p. 
An VIII. - 22 frim. - Constitution de la République française, art. 76 s.,  p. 
An VIII. - 29 frim. - Loi qui détermine la manière dont les copies des pièces de procédure sont délivrées aux accusés, art. 2,  p. 
An VIII. - 27 vent. - Loi sur l'organisation des tribunaux, Art. 7,  p. 
Art. 16,  p. 
An XI. - 21 germ. - Loi contenant organisation des écoles de pharmacie, art. 21 s.,  p. 
An XI. - 4ej.com. - Arrêté qui prescrit des mesures pour réprimer les délits concernant l'introduction des marchandises anglaises, art. 9 et 10 (faux incident),  p. 
An XIII. - 29 pluv. - Loi interprétative de l'art. 36 de celle du 21 germinal an XI, sur la pharmacie,  p. 
An XIII. - 1er germ. - Décret concernant les droits réunis, art. 40 à 42 (faux incident),  p. 
An XIII. - 7 germ. - Décret concernant l'impression des livres d'églises, des heures et des prières,  p. 
1806. - 29 avr. - Loi qui prescrit des mesures relatives à la procédure en matière criminelle et correctionnelle, Art. 1er,  p. 
Art. 2,  p. 
1806. - 12 nov. - Avis du conseil d'Etat sur la question de savoir si, sur l'appel émis par la partie civile, les cours criminelles peuvent réformer les dispositions non attaquées
de jugements rendus en matière correctionnelle,  p. 
1806. - 11 mai. - Décret qui prohibe l'introduction des monnaies de cuivre et de billon de fabrique étrangère,  p. 
1806. - 3 sept. - Loi sur le taux de l'intérêt de l'argent,  p. 
1808.  - 30 mars. - Décret contenant règlement pour la police et la discipline des cours et tribunaux,
Art. 3,  p. 
Art. 4,  p. 
Art. 35,  p. 
Art. 49,  p. 
1810.  - 20 avr. - Loi sur l'organisation de l'ordre judiciaire et l'administration de la justice,
Art. 5,  p. 
Art. 6,  p. 
Art. 7,  p. 
Art. 10,  p. 
Art. 11,  p. 
Art. 16,  p. 
Art. 17,  p. 
Art. 18,  p. 
Art. 19,  p. 
Art. 20 à 22,  p. 
Art. 40 et 41,  p. 
Art. 45,  p. 
Art. 47,  p. 
Art. 60,  p. 
Art. 65,  p. 
1810.  - 6 juill. - Décret contenant règlement sur l'organisation et le service des cours impériales, des cours d'assises et des cours spéciales,
Art. 2,  p. 
Art. 3,  p. 
Art. 4,  p. 
Art. 9,  p. 
Art. 10 et 11,  p. 
Art. 12,  p. 
Art. 18,  p. 
Art. 29,  p. 
Art. 41,  p. 
Art. 42,  p. 
Art. 79 et 80,  p. 
Art. 81,  p. 
Art. 82,  p. 
Art. 83 à 87,  p. 
Art. 88 et 89,  p. 
Art. 90,  p. 
Art. 91,  p. 
Art. 93,  p. 
Art. 95 à 97,  p. 
1810.  - 18 août. - Décret contenant règlement sur l'organisation des tribunaux de première instance et des tribunaux de police,
Art. 1er à 5,  p. 
Art. 17 à 22,  p. 
Art. 38 à 40,  p. 
1811. - 18 juin. - Décret contenant règlement pour l'administration de la justice en matière criminelle, de police correctionnelle et de simple police, et tarif général des frais,
p. 
1811. - 15 nov. - Décret concernant le régime de l'université, art. 160,  p. 
1812. - 4 mai. - Décret relatif au cas de citation en témoignage des ministres, des grands officiers de l'empire et autres principaux fonctionnaires de l'Etat,  p. 
1813. - 7 avr. - Décret modifiant quelques dispositions de celui du 18 juin 1811, contenant règlement sur les frais de justice criminelle et de simple police,  p. 
1815. - 25 déc. - Loi relative à la suppression des places de substituts des procureurs généraux faisant fonctions de nos procureurs criminels dans les départements,  p. 
1818. - 21 avr. - Loi sur les douanes, art. 38 (faux incident),  p. 
1819.  - 17 mai. - Loi sur la répression des crimes et délits commis par la voie de la presse, ou par tout autre moyen de publication ( qui abroge les art. 102, 217, 367 à 372,
374 à 377 c. pén. ). - V. ces articles.
1819. - 3 nov. - Ordonnance du roi concernant la comptabilité des frais de justice à recouvrer sur les condamnés,  p. 
1823. - 6 août. - Ordonnance du roi fixant la taxe à laquelle donne droit la capture d'un individu condamné à un emprisonnement n'excédant pas cinq jours,  p. 
1824. - 4 août. - Ordonnance du roi concernant les indemnités auxquelles ont droit les juges, officiers du ministère public et greffiers qui, dans le cas prévu par l'art. 496 du
Code civil, se transportent à plus de cinq kilomètres de leur résidence,  p. 
1825. - 10 mars. - Ordonnance du roi concernant les indemnités auxquelles ont droit les magistrats qui, dans les cas prévus par les ordonnances royales des 5 et 26 nov.
1823, se transporteront à plus de cinq kilomètres,  p. 
1825. - 10 avr. - Loi pour la sûreté de la navigation et du commerce maritime,  p. 
1830. - 10 déc. - Loi qui supprime les juges auditeurs, les conseillers auditeurs et statue sur les juges suppléants, art. 3,  p. 
1830.  - 10 déc.  - V. aussi art. 256 et 264 c. instr. crim.
1831.  - 4 mars. - Loi relative à la composition des cours d'assises et aux déclarations du jury  (art. 252, 253, 254, 255, 341, 347 et 351 c. instr. crim.).  - V. ces articles.
1831. - 10 avr. - Loi contre les attroupements, art. 1er, 9 et 11,  p. 
1832. - 21 avr. - Loi portant fixation du budget des recettes de l'exercice 1832, art. 10 (prix de la journée de travail),  p. 



1832. - 28 juin. - Ordonnance du roi relative aux sommes consignées par les parties civiles pour frais de procédure,  p. 
1834. - 24 mai. - Loi sur les détenteurs d'armes ou de munitions de guerre,  p. 
1835.  - 9 sept. - Loi qui rectifie les art. 341, 345, 346, 347 et 352 du Code d'instruction criminelle et l'art. 17 du Code pénal. - V. ces articles.
1835. - 9 sept. - Loi sur les cours d'assises, Art. 2,  p. 
Art. 8 à 12,  p. 
1836. - 13 mai. - Loi sur le mode de vote du jury au scrutin secret,  p. 
1836. - 21 mai. - Loi portant prohibition des loteries,  p. 
1837. - 23 févr. - Ordonnance portant prohibition des pistolets de poche,  p. 
1837. - 1er avr. - Loi relative à l'autorité des arrêts rendus par la cour de cassation après deux pourvois,  p. 
1837. - 4 juill. - Loi relative aux poids et mesures, art. 3 et 4,  p. 
1838. - 28 nov. - Ordonnance du roi relative à la liquidation et au payement des frais de justice criminelle,  p. 
1844. - 2 mai. - Ordonnance du roi concernant les indemnités auxquelles auront droit les magistrats qui se transporteront à plus de cinq kilomètres de leur résidence pour
visiter des établissements consacrés aux aliénés,  p. 
1844. - 29 mai. - Ordonnance concernant les loteries d'objets mobiliers, exclusivement destinées à des actes de bienfaisance ou à l'encouragement des arts,  p. 
1844. - 5 août. - Ordonnance portant que les membres de la chambre des mises en accusation des cours d'appel feront, en outre, le service des autres chambres,  p. 
1845. - 2 mars. - Ordonnance du roi sur la translation des prévenus et accusés dans les maisons d'arrêt et de justice,  p. 
1845. - 5 mai. - Ordonnance du roi concernant la gratification accordée aux gendarmes et gardes qui constateront des infractions à la loi du 3 mai 1844, sur la police de la
chasse,  p. 
1845. - 15 juill. - Loi sur la police des chemins de fer,  p. 
1845. - 19 juill. - Loi sur la vente des substances vénéneuses,  p. 
1846. - 19, janv. - Ordonnance du roi concernant la taxe allouée aux gendarmes pour la capture des délinquants insolvables, condamnés à des amendes, restitutions,
dommages-intérêts et frais en matière criminelle, correctionnelle et de police,  p. 
1846. - 29 oct. - Ordonnance portant règlement sur la vente des substances vénéneuses,  p. 
1846.  - 15 nov. - Ordonnance portant règlement sur la police, la sécurité et l'exploitation des chemins de fer, art. 44 à 50,  p. 
1848. - 19 avr. - Arrêté ministériel qui réduit l'indemnité provisoire payée annuellement aux huissiers audienciers chargés du service criminel près la cour d'appel de Paris,
p. 
1848. - 7 juin. - Loi sur les attroupements,  p. 
1849. - 16 oct. - Loi qui prononce des peines contre les individus qui feraient usage de timbres-poste ayant déjà servi à l'affranchissement des lettres,  p. 
1849. - 3 déc. - Loi sur la naturalisation et le séjour des étrangers en France,  p. 
1850. - 2 janv. - Loi qui modifie l'art. 472 du Code d'instruction criminelle,  p. 
1850. - 8 juin. - Loi sur la déportation,  p. 
1850. - 2 juill. - Loi relative aux mauvais traitements exercés envers les animaux domestiques,  p. 
1850. - 8 juill. - Décret relatif à la vente des substances vénéneuses,  p. 
1850. - 5 août. - Loi sur l'éducation et le patronage des jeunes détenus, art. 3, 4, 9, 10, 11, 19,  p. 
1850. - 19 déc. - Loi relative au délit d'usure,  p. 
1851. - 22 janv. - Loi sur l'assistance judiciaire,  p. 
1851.  - 27 mars. - Loi qui abroge le n° 14 de l'art. 475 et le n° 2 de l'art. 480 du Code pénal. - V. ces articles.
1851. - 30 mai. - Loi sur la police du roulage et des messageries publiques,  p. 
1852. - 2 févr. - Décret organique pour l'élection des députés au corps législatif, art. 31 à 51,  p. 
1852. - 24 mars. - Décret disciplinaire et pénal pour la marine marchande, art. 75, 77, 89 à 94,  p. 
1852. - 28 mars. - Décret sur les commissaires de police, art. 1, 3 et 4,  p. 
1852. - 28 mars. - Décret sur la contrefaçon d'ouvrages étrangers,  p. 
1852.  - 3 juill. - Loi sur la réhabilitation des condamnés  (art. 619 à 634 c. instr. crim.).  - V. ces articles.
1852. - 4 août. - Décret qui modifie l'art. 3 de l'ordonnance du 5 mai 1845, concernant la gratification accordée aux gendarmes et gardes qui constateront des infractions à
la loi du 3 mai 1844, sur la police de la chasse,  p. 
1852. - 10 août. - Décret portant règlement sur la police du roulage et des messageries publiques,  p. 
1852. - 24 nov. - Décret sur la discipline des membres de la Légion d'honneur, et les décorés de la médaille militaire, art. 9,  p. 
1853.  - 9 juin. - Loi sur la déclaration du jury  (art. 341, 347 et 352 c. instr. crim.).  - V. ces articles.
1853.  - 10 juin. - Loi qui modifie les art. 86 et 87 du Code pénal. - V. ces articles.
1853.  - 10 juin. - Loi sur les pourvois en matière criminelle  (art. 299 et 301 c. instr. crim.).  - V. ces articles.
1853. - 13 juin. - Décret relatif aux décorations étrangères,  p. 
1854. - 30 mai. - Loi sur l'exécution de la peine des travaux forcés,  p. 
1855.  - 5 mai. - Loi qui abroge l'art. 318 et le n° 6 de l'art. 475 du Code pénal. - V. ces articles.
1856.  - 13 juin. - Loi sur les appels des jugements des tribunaux correctionnels ( art.  189, 200, 201, 202, 204, 205, 207, 208, 209, 210, 211, 212, 213, 214, 215 et 216  c.
instr. crim. ). - V. ces articles.
1856.  - 17 juill. - Loi qui modifie plusieurs dispositions du Code d'instruction criminelle ( art.  55, 56, 61, 104, 114, 127  à  135, 218, 219, 230, 231, 233  et  239). - V. ces
articles.
1858. - 24 févr. - Décret qui modifie et complète quelques-unes des dispositions du décret du 10 août 1852, sur la police du roulage et des messageries publiques, art. 2 et
3,  p. 
1858.  - 28 mai. - Loi qui modifie l'article 259 du Code pénal. - V. cet article.
1859. - 11 juin. - Loi des finances, art. 21 (vente de timbres mobiles ayant déjà servi),  p. 
1860. - 14 juill. - Loi sur la fabrication et le commerce des armes de guerre,  p. 
1860. - 18 juill. - Loi sur l'émigration,  p. 
1863.  - 13 mai. - Loi portant modification de plusieurs dispositions du Code pénal ( art.  57, 58, 132, 133, 134, 135, 138, 142, 143, 149, 153, 154, 155, 156, 157, 158, 159,
160, 161, 164, 174, 177, 179, 222, 223, 224, 225, 228, 230, 238, 241, 251, 279, 305, 306, 307, 308, 309, 310, 311, 312, 320, 330, 331, 333, 345, 361, 362, 363, 364, 366,
382, 385, 387, 389, 399, 400, 405, 408, 418, 423, 434, 437, 443, 463  c. pén. ). - V. ces articles.
1863. - 20 mai. - Loi sur l'instruction des flagrants délits devant les tribunaux correctionnels,  p. 
1863. - 29 août. - Décret relatif à l'établissement sur les routes impériales et départementales, ainsi que sur les chemins de grande communication, de barrières pour
restreindre la circulation pendant le dégel,  p. 
1864. - 19 mars. - Loi qui étend aux notaires, aux greffiers et aux officiers ministériels destitués, le bénéfice de la loi du 3 juill. 1853 sur la réhabilitation,  p. 
1864.  - 25 mai. - Loi qui modifie les art. 414, 415 et 416 du Code pénal. - V. ces articles.
1864. - 14 sept. - Décret qui abroge l'art. 2 et l'art. 6, § 2, de l'ordonnance du 30 déc. 1823, sur le recouvrement des amendes de police correctionnelle et de simple police,
et sur leur répartition,  p. 
1864. - 1er oct. - Décret qui ajoute la coque du Levant aux substances vénéneuses dont le tableau est annexé au décret du 8 juill. 1850, relatif à la vente desdites
substances,  p. 
1865.  - 14 juill. - Loi sur la mise en liberté provisoire ( art.  91, 94, 113  à  126, 206 et 613  c. instr. crim. ). - V. ces articles.
1866. - 16 mai. - Loi relative aux instruments de musique mécaniques,  p. 
1866. - 27 juin. - Loi concernant les crimes, les délits et les contraventions commis à l'étranger (art. 5, 6, 7 et 187 c. instr. crim.), et  p. 
1867. - 22 juill. - Loi relative à la contrainte par corps,  p. 
1870. - 25 sept. - Décret relatif au sceau de l'Etat, aux sceaux, timbres et cachets des cours, tribunaux, justices de paix et notaires,  p. 
1870. - 24 oct. - Décret organisant le jury et les cours d'assises de l'Algérie,  p. 
1870. - 25 nov. - Décret sur les exécuteurs des hautes oeuvres,  p. 
1870.  - 27 nov. - Décret modifiant les trois derniers paragraphes de l'art. 463 du Code pénal. - V. cet article.
1871. - 17 juin. - Loi sur l'exercice du droit de grâce, art. 2 et 3,  p.  .
1871. - 19 juin. - Loi qui abroge le décret du 4 sept. 1870, sur la fabrication des armes de guerre,  p. 
1871. - 19 déc. - Loi sur la contrainte par corps en matière de justice criminelle,  p, 
1872. - 23 mars. - Loi qui désigne de nouveaux lieux de déportation,  p. 
1872. - 21 nov. - Loi sur le jury,  p. 
1873. - 23 janv. - Loi tendant à réprimer l'ivresse publique et à combattre les progrès de l'alcoolisme,  p. 
1873.  - 27 janv. - Loi qui modifie et abroge divers articles du Code d'instruction criminelle, en ce qui concerne l'organisation des tribunaux de police ( art.  138, 139, 140,
144, 166  à  171  et  178). - V. ces articles.
1873. - 25 mars. - Loi qui règle la condition des déportés à la Nouvelle-Calédonie,  p. 
1873. - 23 juin. - Décret relatif à la vente du seigle ergoté,  p. 
1873.  - 26 juill. - Loi qui ajoute à l'art. 401 du Code pénal un paragraphe concernant certains délits commis au préjudice des restaurateurs, aubergistes, cabaretiers, etc. -
V. cet article.
1873. - 29 déc. - Loi portant fixation du budget général des dépenses et des recettes de l'exercice 1874, art. 25 (recouvrement des amendes et condamnations
pécuniaires),  p. 
1874.  - 23 janv. - Loi relative à la surveillance de la haute police ( art.  44, 46, 47  et  48  c. pén. ). - V. ces articles.



1874. - 7 déc. - Loi relative à la protection des enfants employés dans les professions ambulantes, art. 3,  p. 
1874. - 23 déc. - Loi relative à la protection des enfants du premier âge, et en particulier des nourrissons,  p. 
1875. - 25 févr. - Loi relative à l'organisation des pouvoirs publics, art. 3,  p. 
1875. - 8 mars. - Loi relative à la poudre dynamite,  p. 
1875. - 5 juin. - Loi sur le régime des prisons départementales,  p. 
1875. - 16 juill. - Loi constitutionnelle sur les rapports des pouvoirs publics, art. 14,  p. 
1875.  - 31 juill. - Loi qui modifie l'art. 18 de la loi du 21 nov. 1872 sur le jury. - V. la loi du 21 nov. 1872, art. 18.
1875. - 2 août. - Loi organique sur les élections des sénateurs (modifiee par L. 9 déc. 1884), art. 19 et 27,  p. 
1875. - 30 août. - Décret portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la loi du 23 janv. 1874, sur la surveillance de la haute police,  p. 
1875. - 30 nov. - Loi organique sur l'election des députés, art. 3, 22,  p. 
1877.  - 28 juin. - Loi tendant à modifier les art. 420 et 421 du Code d'instruction criminelle. - V. ces articles.
1880. - 11 juin. - Loi relative aux chemins de fer d'intérêt local et aux tramways, art. 37 et 38,  p. 
1880. - 12 juin. - Décret qui modifie l'art. 1er de l'ordonnance du 5 août 1844, portant que les membres de la chambre des mises en accusation des cours d'appel feront, en
outre, la service des autres chambres,  p. 
1880. - 17 juill. - Loi qui abroge le décret du 29 déc. 1851, sur les cafés, cabarets et débits de boissons,  p. 
1880. - 25 déc. - Loi sur la répression des crimes commis dans l'intérieur des prisons,  p. 
1881.  - 19 juin. - Loi portant modification de l'art. 336 du Code d'instruction criminelle. - V. cet article.
1881. - 30 juin. - Loi sur les réunions publiques,  p. 
1881.  - 21 juill. - Loi sur la police sanitaire des animaux ( qui abroge les art.  459, 460  et  461  c. pén. ). - V. ces articles.
1881. - 29 juill. - Loi sur la liberté de la presse,  p. 
1881. - 30 juill. - Loi modifiant le décret du 24 oct. 1870, sur les cours d'assises et le jury en Algérie,  p. 
1881. - 27 août. - Loi qui fixe le taux de l'intérêt légal en Algérie,  p. 
1882. - 2 août. - Loi ayant pour objet la répression des outrages aux bonnes moeurs,  p. 
1883.  - 30 août. - Loi sur la réforme de l'organisation judiciaire,
Art. 1er,  p. 
Art. 2,  p. 
Art. 4,  p. 
Art. 5,  p. 
1884.  - 21 mars. - Loi relative à la création des syndicats professionnels ( qui abroge l'art.  416  c. pén. ). - V. cet article.
1884.  - 5 avr. - Loi sur l'organisation municipale,
Art. 97 à 99,  p. 
Art. 102,  p. 
1884. - 27 juill. - Loi sur le divorce, art. 3,  p. 
1885.  - 28 mars. - Loi sur les marchés à terme ( qui abroge les art.  421 et 422  c. pén. ). - V. ces articles.
1885. - 27 mai. - Loi sur les récidivistes,  p. 
1885. - 11 juill. - Loi qui interdit de fabriquer, vendre, colporter ou distribuer tous les imprimés ou formules simulant les billets de banque et autres valeurs fiduciaires,  p. 
1885. - 14 août. - Loi sur les moyens de prévenir la récidive (libération conditionnelle, patronage, réhabilitation) (art. 621, 623, 624, 628, 629, 630, 631, 632, 633, 634 c.
instr. crim.). - V. en outre les articles de cette loi,  p. 
1885. - 14 août. - Loi sur la fabrication et le commerce des armes et des munitions non chargées,  p. 
1886. - 12 janv. - Loi relative aux taux de l'intérêt de l'argent,  p. 
1886. - 18 avr. - Loi établissant des pénalités contre l'espionnage,  p. 
1887. - 11 juin. - Loi concernant la diffamation et l'injure commises par les correspondances postales ou télégraphiques circulant à découvert,  p. 
1888. - 4 févr. - Loi concernant la répression des fraudes dans le commerce des engrais,  p. 
1888. - 25 avr. - Décret relatif au payement des frais de délivrance des titres de perception pour le recouvrement des condamnations pécuniaires,  p. 
1888. - 2 oct. - Décret relatif aux étrangers résidant en France,  p. 
1888.  - 26 oct. - Loi ayant pour objet d'ajouter un paragraphe à l'art. 463 du Code pénal. - V. cet article.
1888. - 24 déc. - Loi concernant la destruction des insectes, des cryptogames et autres végétaux nuisibles à l'agriculture,  p. 
1889. - 19 mars. - Loi relative aux annonces sur la voie publique,  p. 
1889. - 19 juin. - Arrêté ministériel fixant le tarif d'expertise des engrais,  p. 
1889.  - 4 juill. - Loi tendant à compléter l'art. 177 du Code pénal. - V. cet article.
1890. - 9 juill. - Décret qui modifie celui du 29 oct. 1846 sur la vente des substances vénéneuses,  p. 
1891. - 26 mars. - Loi sur l'atténuation et l'aggravation des peines,  p. 
1891.  - 26 mars. V., en outre, art. 57 et 58 c. pén.
1891. - 2 juin. - Loi ayant pour objet de réglementer l'autorisation et le fonctionnement des courses de chevaux, art. 4 et 5,  p. 
1891. - 30 juin. - Décret fixant les éléments constitutifs du délit d'évasion commis par les réclusionnaires coloniaux,  p. 
1892.  - 2 avr. - Loi portant modification des art. 435 et 436 du Code pénal. - V. ces articles.
1892. - 12 avr. - Loi relative aux arrêtés administratifs agréant des gardes particuliers,  p. 
1892.  - 15 nov. - Loi qui impute la détention préventive sur la durée des peines prononcées ( art.  23 et 24  c. pén. ). - V. ces articles.
1892. - 30 nov. - Loi sur l'exercice de la médecine,  p. 
1893. - 3 févr. - Loi ayant pour objet de compléter les art. 419 et 420 du Code pénal,  p. 
1893. - 4 févr. - Loi relative à la réforme des prisons pour courtes peines,  p. 
1893. - 16 mars. - Loi portant modification des art. 45, 47 et 60 de la loi du 29 juill. 1881 sur la presse,  p. 
1893. - 13 avr. - Loi qui approuve les conventions et arrangements de l'union postale univsrselle conclue à Vienne, le 4 juill. 1891, et modifie le tarif des envois de valeurs
déclarées à l'intérieur, art. 4 (contrefaçon, altération et vente de vignettes et timbres du service des postes et télégraphes d'un pays étranger),  p. 
1893. - 25 avr. - Décret fixant les éléments constitutifs du délit d'évasion commis par les libérés des travaux forcés condamnés à l'emprisonnement ou à la réclusion,  p. 
1893. - 28 avr. - Loi portant fixation du budget général des dépenses et des recettes de l'exercice 1893, art. 45 (attribution des amendes et condamnations pécuniaires),  p.
1893. - 8 août. - Loi relative au séjour des étrangers en France et à la protection du travail national,  p. 
1893. - 21 nov. - Décret portant règlement d'administration publique en exécution des paragraphes 2 et 3 de l'art. 14 de la loi du 3 nov. 1892 sur l'exercice de la médecine
et relatif: 1° aux conditions suivant lesquelles peut être conféré le titre d'expert devant les tribunaux; 2° à la revision des tarifs du décret du 18 juin 1811 en ce qui touche les
honoraires, vacations, frais de transport et de séjour des médecins,  p. 
1893. - 23 nov. - Arrêté du ministre de l'intérieur sur la déclaration des maladies épidémiques,  p. 
1893. - 12 déc. - Loi portant modification des art. 24, § 1er, 25 et 49 de la loi du 29 juill. 1881 sur la presse,  p. 
1893.  - 18 déc. - Loi sur les associations de malfaiteurs ( art.  265 à 268  c. pén. ). - V. ces articles.
1893. - 18 déc. - Loi portant modification et addition à l'art. 3 de la loi du 19 juin 1871, sur les explosifs,  p. 
1893. - 23 déc. - Décret relatif à la juridiction des commissaires spéciaux de police,  p. 
1894. - 28 juill. - Loi ayant pour objet de réprimer les menées anarchistes,  p. 
1894. - 20 août. - Décret portant modification au tableau des substances vénéneuses annexé au décret du 8 juillet 1850,  p. 
1894.  - 28 déc. - Loi abrogeant les art. 226 et 227 du Code pénal. - V. ces articles.
1895. - 9 févr. - Loi modifiant l'art. 2 de la loi du 23 mars 1872,  p. 
1895. - 13 avr. - Loi modifiant les conditions dans lesquelles le ministre de la guerre peut interdire l'exportation des armes, pièces d'armes et munitions de toute espèce,  p. 
1895. - 25 avr. - Loi relative à la préparation, à la vente et à la distribution des sérums thérapeutiques et autres produits analogues,  p. 
1895.  - 8 juin. - Loi sur la revision des procès criminels et correctionnels et les indemnités aux victimes des erreurs judiciaires ( modification du chap. III du liv. III c. instr.
crim. ). - V. ce chapitre.
1895. - 22 juin. - Décret portant fixation de l'indemnité de voyage et des frais de séjour à allouer aux témoins entendus, soit dans l'instruction, soit lors du jugement des
affaires criminelles, de police correctionnelle et de simple police,  p. 
1895. - 22 juill. - Loi relative à l'application de l'art. 14 de la loi du 29 juill. 1881, sur la presse,  p. 
1896. - 3 avr. - Loi rendant applicable, en matière de presse, l'art. 368 du Code d'instruction criminelle,  p. 
1896. - 22 juill. - Loi relative aux pigeons voyageurs,  p. 
1896. - 30 nov. - Loi complétant le décret-loi du 11 mai 1807, relatif à la prohibition des monnaies de billon étrangères,  p. 
1897.  - 6 avr. - Loi modifiant l'art. 174 du Code d'instruction criminelle, relatif à l'appel des jugements de simple police. - V. cet article.
1897. - 16 avr. - Loi concernant la répression de la fraude dans le commerce du beurre et la fabrication de la margarine,  p. 
1897. - 9 nov. - Décret portant règlement d'administration publique pour l'application de la loi du 16 avril 1897, concernant la répression de la fraude dans le commerce du
beurre et la fabrication de la margarine,  p. 
1897. - 8 déc. - Loi ayant pour objet de modifier certaines règles de l'instruction préalable en matière de crimes et de délits,  p. 
1897.  - 8 déc. - V. aussi art. 93 et 613 c. instr. crim.
1897. - 10 déc. - Circulaire de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, adressée à MM. les procureurs généraux, relative à l'application de la loi du 8 déc. 1897,  p. 
1898. - 15 févr. - Loi relative au commerce de brocanteur,  p. 
1898. - 4 mars. - Loi modifiant l'art. 6 de la loi du 22 juill. 1896, sur les pigeons voyageurs,  p. 



1898.  - 10 mars. - Loi ayant pour objet de rendre la réhabilitation applicable aux condamnés qui ont prescrit contre l'exécution de la peine ( art.  619  et  634  c. instr. crim.
). - V. ces articles.
1898. - 16 mars. - Loi modifiant la loi du 2 août 1882, sur la répression des outrages aux bonnes moeurs,  p. 
1898.  - 13 avr. - Loi portant fixation du budget général des dépenses et des recettes de l'exercice 1898:
- Art. 60 à 63 (intérêt de l'argent en Algérie),  p. 
- Art. 84 (indemnités aux agents verbalisateurs),  p. 
1898. - 19 avr. - Loi sur la répression des violences, voies de fait, actes de cruauté et attentats commis envers les enfants,  p. 
1898.  - 19 avr. - V. aussi art. 349 à 353 c. pén.
1898. - 21 juin. - Loi sur le Code rural (police sanitaire concernant les personnes, les animaux et les récoltes, art. 76 à 80: dommages aux récoltes par des insectes),  p. 
1899. - 10 mars. - Décret portant règlement relatif à la circulation des automobiles,  p. 
1899. - 1er juin. - Décret relatif aux indemnités de déplacements accordées aux magistrats délégués pour remplir leurs fonctions dans un autre tribunal que celui de leurs
résidences,  p. 
1899. - 5 août. - Loi sur le casier judiciaire et sur la réhabilitation de droit,  p. 
1899. - 13 nov. - Décret réglant l'allocation due aux huissiers relativement à l'application de l'art. 68 du Code de procédure civile,  p. 
1899. - 12 déc. - Décret portant règlement d'administration publique pour l'application de la loi du 5 août 1899, sur le casier judiciaire et sur la réhabilitation de droit,  p. 
1900. - 8 févr. - Décret rendant applicables à l'Algérie divers articles de la loi du 21 nov. 1872, sur le jury,  p. 
1900. - 1er avr. - Loi modifiant le paragraphe 2 de l'art. 4 de la loi du 2 juin 1891,  p. 
1900. - 7 avr. - Loi sur le taux de l'intérêt légal de l'argent,  p. 
1900. - 13 avr. - Loi portant fixation du budget général des dépenses et des recettes de l'exercice 1900, art. 22 (destruction, détérioration et déplacement de bornes),  p. 
1900.  - 19 avr. - Loi modifiant les art. 423, 424, 439 et 532 du Code d'instruction criminelle. - V. ces articles.
1900. - 7 juin. - Décret modifiant le décret du 12 déc. 1899, en ce qui concerne le coût des bulletins du casier judiciaire pour l'hospitalisation des indigents dans les
établissements d'assistance publique,  p. 
1900. - 11 juill. - Loi portant modifications de la loi du 5 août 1899, sur le casier judiciaire et sur la réhabilitation de droit,  p. 
1900. - 13 nov. - Décret complétant le règlement d'administration publique du 12 déc. 1899, sur le casier judiciaire et la réhabilitation de droit,  p. 
1901.  - 25 févr. - Loi portant fixation du budget général des dépenses et des recettes de l'exercice 1901 ( qui modifie les art.  252 et 253  c. instr. crim. ). - V. ces articles.
1901. - 1er mars. - Décret modifiant l'ordonnance du 15 nov. 1846, sur la police, la sûreté et l'exploitation des chemins de fer,  p. 
1901. - 1er juill. - Loi relative au contrat d'association (qui abroge les art. 291 à 294 c. pén.). - V. ces articles. - V. aussi l'art. 12 de cette loi,  p. 
1901. - 10 juill. - Loi modifiant l'art. 20 de la loi du 27 mai 1885, relative aux récidivistes,  p. 
1901. - 10 sept. - Décret réglementant la circulation des automobiles,  p. 
1901.  - 21 nov. - Loi modifiant les art. 300 et 302 du Code pénal. - V. ces articles.
1901.  - 5 déc. - Loi portant adjonction d'un paragraphe à l'art. 357 du Code pénal. - V. cet article.
1901. - 23 déc. - Loi réprimant les fraudes dans les examens et concours publics,  p. 
1902. - 27 janv. - Loi modifiant l'art. 16 de la loi du 29 juill. 1881, sur la presse, en ce qui concerne l'affichage sur les édifices et monuments ayant un caractère artistique,
p. 
1902. - 30 mars. - Loi portant fixation du budget général des dépenses et des recettes de l'exercice 1902, art. 44 (affiches coloriées),  p. 
1902. - 30 mars. art. 57 (qui modifie l'intitulé et les art. 1er et 3 de la loi du 11 juill. 1885),  p. 
1902. - 30 déc. - Loi relative à l'organisation des cours d'assises et du jury criminel en Algérie,  p. 
1903. - 14 févr. - Loi ajoutant une disposition transitoire à la loi du 30 déc. 1902, sur le jury criminel en Algérie, et modifiant, dans la colonie, certaines dispositions de la loi
métropolitaine du 21 nov. 1872, relative à la formation des listes du jury,  p. 
1903.  - - 3 avr. - Loi modifiant les art. 334 et 335 du Code pénal, 4 de la loi du 27 mai 1885, et 5 et 7 du Code d'instruction criminelle. - V. ces articles.
1903. - - 20 mai. - Décret portant règlement sur l'organisation et le service de la gendarmerie,  p. 
1903. - - 24 juin. - Instruction ministérielle sur les réquisitions de la force armée,  p. 
1903. - - 25 juill. - Décret modifiant le décret du 13 nov. 1899 pour l'application de la loi sur le secret des actes signifiés par huissiers,  p. 
1903. - - 9 août. - Décret relatif à l'organisation des tribunaux répressifs indigènes en Algérie,  p. 
1903. - - 30 déc. - Loi portant fixation du budget général des dépenses et des recettes de l'exercice 1904, art. 6 (port de lettres),  p. 
1903. - - 30 déc. - Loi portant fixation du budget général des dépenses et des recettes de l'exercice 1904, art. 24 (procès-verbaux des agents des contributions indirectes et
des octrois),  p. 
1903.  - - 30 déc. - Loi relative à la réhabilitation des faillis  (qui abroge le paragraphe 2 de l'art. 634 c. instr. crim.).
1904. - 31 mars. - Loi modifiant la loi du 27 mai 1885, sur les récidivistes (art. 2),  p. 
1904. - - 28 juin. - Loi modifiant la loi du 26 mars 1891, sur l'atténuation et l'aggravation des peines (loi de sursis),  p. 
1904. - 12 août. - Décret remplaçant par une disposition nouvelle l'art. 1er du décret du 21 nov. 1893, relatif au titre de médecin expert devant les tribunaux,  p. 
1904. - - 20 déc. - Addition à l'instruction du 24 juin 1903, sur les réquisitions de la force armée,  p. 
1905. - 14 juill. - Loi relative à l'assistance obligatoire aux vieillards, aux infirmes et aux incurables, privés de ressources, art. 39 (vagabondage, mendicité, poursuites
correctionnelles),  p. 
1905. - - 1er août. - Loi sur la répression des fraudes dans la vente des marchandises et des falsifications des denrées alimentaires et des produits agricoles,  p. 
1905. - - 6 août. - Loi relative à la répression de la fraude sur les vins et au régime des spiritueux, art. 27 (appel, procédure),  p. 
1905. - - 9 déc. - Loi concernant la séparation des Eglises et de l'Etat,  p. 
1906. - 10 avr. - Décret modifiant le décret du 21 nov. 1893, portant règlement d'administration publique, relatif aux conditions dans lesquelles peut être conféré le titre de
médecin expert devant les tribunaux,  p. 
1906. - - 12 avr. - Loi modifiant les art. 66, 67 du Code pénal, 340 du Code d'instruction criminelle, et fixant la majorité pénale à dix-huit ans. - V. ces articles; - et  p. 
1906. - - 17 avr. - Loi de finances, art. 44 (recours contre les jugements des conseils de guerre et des tribunaux maritimes),  p. 
1906. - - 31 juill. - Décret portant règlement d'administration publique pour l'application de la loi du 1er août 1905 sur la répression des fraudes et des falsifications en ce qui
concerne les boissons, les denrées alimentaires et les produits agricoles,  p. 
1906.  - - 31 déc. - Loi relative à la compétence des juges de paix en matière forestière ( modifiant les art.  19, 144, 145, 172, 174 et 179  c. instr. crim. ). - V. ces articles,
1907. - 2 janv. - Loi concernant l'exercice des cultes,  p. 
1907.  - - 19 mars. - Loi accordant une indemnité de séjour aux jurés qui reçoivent une indemnité de déplacement,  p. 
1907. - - 28 mars. - Loi relative aux réunions publiques,  p. 
1907. - 12 avr. - Décret portant fixation de l'indemnité de déplacement et de l'indemnité de séjour à allouer aux jurés criminels en France,  p. 
1907. - 15 juin. - Loi réglementant le jeu dans les cercles et casinos des stations balnéaires, thermales ou climatériques,  p. 
1907. - 29 juin. - Loi tendant à prévenir le mouillage des vins et les abus du sucrage,  p. 
1907. - 15 juill. - Loi concernant le mouillage et la circulation des vins et le régime des spiritueux,  p. 
1907. - 19 juill. - Loi relative à la suppression de l'envoi dans les colonies pénitentiaires de femmes récidivistes,  p. 
1907. - 23 juill. - Loi portant modification de certaines dispositions de la loi du 16 avr. 1897 concernant la répression de la fraude dans le commerce du beurre et la
fabrication de la margarine,  p. 
1907.-  29 août. - Instruction relative à la participation de l'armée au maintien de l'ordre public,  p. 
1907. - 29 août. - Décret portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la loi du 16 avr. 1897, modifiée par la loi du 23 juill. 1907, concernant la répression
de la fraude dans le commerce du beurre et la fabrication de la margarine,  p. 
1908. - 23 mars. - Loi modifiant la loi du 30 décembre 1903, relative à la réhabilitation des faillis (modification de l'art. 8, § 1er, de la loi du 5 août 1899 sur le casier
judiciaire et la réhabilitation de droit),  p. 
1908. - 7 avr. - Loi relative à la répression des outrages aux bonnes moeurs,  p. 
1908. - 11 avr. - Loi concernant la prostitution des mineurs,  p. 
1908. - 13 avr. - Loi modifiant les art. 6, 7, 9, 10, 13 et 14 de la loi du 9 déc. 1905, sur la séparation des Eglises et de l'Etat,  p. 
1908.  - 25 juin. - Loi portant modification des art. 29, 30 et 31 de la loi du 21 germinal an XI, sur l'organisation des écoles de pharmacie. - V. la loi du 21 germ. an XI, art.
29, 30 et 31.
1908. - 4 juill. - Loi modifiant par une disposition additionnelle l'art. 61 de la loi du 29 juill. 1881, sur la liberté de la presse,  p. 
1908. - 4 juill. - Loi complétant l'art. 62 de la loi du 29 juill. 1881 sur la liberté de la presse,  p. 
1908. - 17 juill. - Loi allouant une indemnité aux membres du jury criminel qui n'ont pas droit à l'indemnité de séjour établie par la loi du 19 mars 1907,  p. 
1908. - 17 juill. - Décret portant fixation de l'indemnité spéciale à allouer aux membres du jury criminel qui n'ont pas droit à l'indemnité de séjour,  p. 
1908. - 17 juill. - Loi établissant, en cas d'accident, la responsabilité des conducteurs de véhicules de tout ordre,  p. 
1908. - 5 août. - Loi modifiant l'art. 11 de la loi du 1er août 1905 sur la répression des fraudes dans la vente des marchandises et des falsifications des denrées
alimentaires et des produits agricoles et complétant cette loi par un article additionnel,  p. 
1908.  - 10 déc. - Loi modifiant l'art. 343 du Code d'instruction criminelle. - V. cet article.
1909.  - 4 mars. - Loi portant abrogation de la loi du 1 er  mars 1899, relative à la revision des procès criminels et correctionnels  (remise en vigueur des deux premiers
paragraphes de l'art. 445 c. instr. crim. modifié par la loi du 8 juin 1895).  - V. cet article.
1909. - 4 juin. - Loi portant modification du premier paragraphe de l'art. 4 de la loi du 2 juin 1891, ayant pour objet de réglementer l'autorisation et le fonctionnement des
courses de chevaux,  p. 
1909. - 28 juin. - Décret autorisant des avances aux membres du jury criminel sur leurs indemnités pour frais de déplacement,  p. 
1909.  - 13 juill. - Loi modifiant l'art. 206 du Code d'instruction criminelle. - V. cet article.



1909. - 19 juill. - Loi relative aux contributions directes et aux taxes assimilées de l'exercice 1910, art. 4 (qui complète le 2e paragraphe de l'art. 24 de la loi du 9 déc. 1905
sur la séparation des Eglises et de l'Etat),  p. 
1910.  - 20 janv. - Loi fixant l'époque de la convocation des commissions chargées de dresser les listes préparatoires du jury criminel. - V. L. 21 nov. 1872, art. 7 et 10.
1910.  - 26 févr. - Loi modifiant l'art. 5 du Code d'instruction criminelle. - V. cet article.
1910. - 1er mars. - Circulaire du ministre de l'intérieur relative aux conditions dans lesquelles des autorisations de loterie peuvent être accordées aux sociétés de secours
mutuels, syndicats professionnels et autres associations ou oeuvres qui n'ont pas pour objet exclusif l'assistance ou l'encouragement des arts,  p. 
1910. - 8 avr. - Loi de finances, art. 52 (timbres-poste nationaux, contrefaçon, vente),  p. 
1910. - 14 avr. - Loi modifiant le paragraphe 1er de l'art. 9 de la loi du 30 nov. 1892, sur l'exercice de la médecine,  p. 
1910. - 20 avr. - Loi interdisant l'affichage sur les monuments historiques et dans les sites ou sur les monuments naturels de caractère artistique,  p. 
1910. - 24 juill. - Loi modifiant et complétant les art. 1er, 2, 3 et 5 de la loi du 30 décembre 1902, relative à l'organisation des cours d'assises et du jury criminel en Algérie,
p. 
1911. - 8 févr. - Loi ajoutant un article à la loi du 29 juill. 1881, sur la presse,  p. 
1911. - 14 avr. - Décret ajoutant le Papaver somniferum Lin aux substances vénéneuses dont le tableau est annexé au décret du 8 juin 1850,  p. 
1911. - 30 déc. - Loi modifiant l'art. 137 du Code de justice militaire pour l'armée de terre et l'art. 239 du même Code pour l'armée de mer, concernant la peine de mort,  p. 
1912. - 21 avr. - Décret modifiant le décret du 1er mars 1901 sur la police, la sûreté et l'exploitation des chemins de fer, en vue de défendre la vente des objets divers dans
les trains,  p. 
1912. - 16 juill. - Loi sur l'exercice des professions ambulantes et la réglementation de la circulation des nomades,  p. 
1912.  - 22 juill. - Loi sur les tribunaux pour enfants et adolescents et la liberté surveillée, p. 
1912. - 28 juill. - Loi tendant à modifier et à compléter la loi du 1er août 1905 sur la répression des fraudes dans la vente des marchandises et la loi du 29 juin 1907 sur le
mouillage et le sucrage des vins,  p. 
FIN DE LA TABLE CHRONOLOGIQUE. 

TABLE ALPHABETIQUE DES MATIERES CONTENUES DANS LE CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE, DANS LE CODE PENAL ET DANS LEURS APPENDICES.
Abréviations.  -  Dans la présente Table, les articles des Codes sont indiqués simplement par des nombres précedés soit de la lettre I pour le  Code d'instruction
criminelle,  soit de la lettre P pour le  Code pénal. -  Pour les lois, décrets et ordonnances insérés dans cet ouvrage, nous renvoyons aux pages qui contiennent leurs
textes, et nous mentionnons leurs dates et leurs articles. Ainsi,  p. 509, L. 5 avr. 1884, a. 97,  signifie:  page 509, Loi du 5 avril 1884, article 97.

A
Abandon d'instruments, d'armes ou de machines P. 471, n. 7;
Abandon d'instruments, d'armes ou de machines  (confiscation)  P.  472.
Abatage.  V. Arbres.
Absolution.  V. Cassation, Cour d'assises.
Abus.  V. Mineur.
Abus d'autorité P.  184 s.;
Abus d'autorité  (contre la chose publique)  P. 188 s.
Abus d'autorité  V. Force publique;
Abus d'autorité  (contre les particuliers)  P. 184 s.
Abus d'autorité  V. Déni, Fonctionnaire public, Violation de domicile.
Abus de blanc-seing P.  407.
Abus de confiance P.  406 s.;
Abus de confiance  (proprement dit)  P.  408.
Accident.  V. Secours.
Accoucheuse  p. 
Accusation.  V. Acte d'accusation, Chambre d'accusation, Cour d'assises.
Accusé.  V. Chambre d'accusation, Cour d'assises.
Acquittement.  V. Appel correctionnel, Cassation, Contumace, Tribunal correctionnel.
Acte.  V. Titre.
Acte d'accusation I.  241 s.;
Acte d'accusation  (contexte)  P.  140;
Acte d'accusation  (énonciations)  I.  241;
Acte d'accusation  (formes)  I.  241;
Acte d'accusation  (jonction)  I.  307;
Acte d'accusation  (lecture)  I.  313;
Acte d'accusation (publication prématuree)  p. 
Acte d'accusation  (rédaction)  I.  241;
Acte d'accusation  (remise au jury)  I.  341;
Acte d'accusation  (signification)  I.  242, 243.
Acte d'état civil  (feuilles volantes)  P. 192, 195;
Acte d'état civil  (tenue, delit)  P. 192 s.
Action civile I.  1 s.;
Action civile  (compétence)  I.  3;
Action civile  (décès de l'inculpé)  I.  2;
Action civile  (dommage, réparation)  I.  1.
Action civile  exercice  I.  1 s.;
Action civile  (action publique, exercice séparé)  I.  3;
Action civile  (action publique, exercice simultané)  I.  3;
Action civile  (contre qui)  I.  2;
Action civile  (qualité)  I.  1;
Action civile  (suspension)  I.  3.
Action civile   (extinction)  I.  2;
Action civile  (renonciation)  I.  4.
Action civile  V. Prescription.
Action publique  I.  1 s.;
Action publique (decès de l'inculpé)  I.  2.
Action publique exercice  I.  1 s.;
Action publique (contre qui)  I.  2;
Action publique (qualité)  I.  1, 21;
Action publique (suspension)  I.  4.
Action publique (extinction)  I.  2;
Action publique (peine, application)  I.  1.
Action publique V. Action civile, Chambre d'accusation, Contravention de simple police, Cour d'appel, Cour d'assises, Délit forestier, Prescription, Procureur de la
République, Souveraineté.
Adjoint.  V. Maire.
Administration publique (diffamation)  p. 
Administration publique (injure)  p. 
Adolescents (tribunaux pour)  p. 
Adultère P.  336 s.
Adultère  adultère de la femme  P.  336 s.;
Adultère  (complice, peines)  P.  338;
Adultère  (complicité, preuve)  P.  338;
Adultère  (denonciation)  P.  336;
Adultère  (grâce du mari)  P.  337;
Adultère  (peine)  P.  337.
Adultère  adultère du mari (concubine, entretien)  P.  339;
Adultère  (peine)  P.  339.
Adultère  (plainte)  P.  336, 339.
Adultère  V. Meurtre.
Affichage  p. 
Affichage (interdiction, édifices artistiques)  p. 
Affichage  V. Peine criminelle.



Affiches  p. 
Affiches  affiches administratives (enlèvement ou lacération)  P.  479, n. 9; L. 1881, a. 17;
Affiches  (lieu d'apposition), L. 1881, a. 15;
Affiches  (papier blanc), L. 1881, a. 15.
Affiches affiches électorales (couleur tricolore)  p. 
Affiches (immeubles et monuments historiques)  p. 
Affiches (lacération)  p. 
Affiches  (lieu d'apposition), L. 1881, a. 16.
Affirmation.  V. Procès-verbal,
Age.  V. Mineur, Septuagénaire, Sexagénaire.
Agent de change P.  404.
Agent de l'autorité publique (diffamation)  p. 
Agent de l'autorité publique  (injure) L. 1881, a. 33.
Agent de la force publique  (outrage)  P.  224. - V. Citation, Mandat du juge, Violence à fonctionnaire public ou agent.
Agent diplomatique étranger (outrage public)  p. 
Agriculture.  V. Ustensiles.
Algérie (cour d'assises),  p. 
Algérie (tribunaux répressifs indigènes)  p. 
Aliénation mentale.  V. Demence.
Aliments.  V. Contrainte par corps, Filouterie.
Alliance.  V. Parenté.
Altération.  V. Clefs, Voiturier.
Amende (attribution) P. 466;  p. 
Amende  (dommages - intérêts, preférence)  P.  54, 468;
Amende (recouvrement)  p. 
Amende  (restitution, préférence)  P.  54, 468. - V. Cassation, Certificat médical, Contrainte par corps, Contravention de simple police, Cour d'assises, Crime, Délit,
Grappillage, Jeu, Juré, Liberté provisoire, Règlement de juges, Réhabilitation, Renvoi.
Amnistie  p. 
Amputation.  V. Coups.
Anarchiste (menées, répression)  p. 
Animaux  (dommage volontaire, délit)  P.  452 s., 455;
Animaux  (empoisonnement)  P.  452, 455;
Animaux  (maladie contagieuse)  P.  459 s.
Animaux  mort ou blessures involontaires (animaux malfaisants ou féroces, divagation)  P.  479, n. 2;
Animaux  (armes, emploi)  P.  479, n. 3; 480;
Animaux  (édifices, vétusté, degradation, défaut de reparation ou d'entretien)  P.  479, n. 4;
Animaux  (encombrement)  P.  479, n. 4;
Animaux  (excavations)  P.  479, n. 4;
Animaux  (fou, divagation)  P.  479, n. 2;
Animaux  (jet de corps durs)  P.  479, n. 3; 480;
Animaux  (voie publique, embarras)  P.  479, n. 4;
Animaux  (voitures, rapidité, direction ou chargement)  P.  479, n. 2.
Animaux  V. Passage.
Animaux de trait, de charge ou de monture  (conduite)  P.  475, n. 3.
Animaux de trait, de charge ou de monture  V. Roulage,
Animaux de trait, de charge ou de monture  Voitures; (course dans les lieux habités)  P.  475, n. 4;
Animaux de trait, de charge ou de monture  (destruction)  P.  453, 455;
Animaux de trait, de charge ou de monture  (destruction volontaire)  P.  453, 455;
Animaux de trait, de charge ou de monture  (empoisonnement)  P.  452, 455.
Animaux de trait, de charge ou de monture  V. Maraudage, Récoltes.
Animaux domestiques  (destruction volontaire)  P.  454, 455;
Animaux domestiques (mauvais traitements)  p. 
Animaux malfaisants ou féroces  (divagation)  P.  475, n. 7.
Animaux malfaisants ou féroces  - V. Animaux.
Annonces.  V. Journaux.
Apologie.  V. Crime.
Appel correctionnel I.  199 s.;
Appel correctionnel  (acquittement, prononciation)  I.  212.
Appel correctionnel  arrêt par défaut, opposition  I.  208; 
Appel correctionnel  (citation à première audience)  I.  208;
Appel correctionnel  (délai)  I.  208;
Appel correctionnel  (formes)  I.  208;
Appel correctionnel  (voie de recours)  I.  208.
Appel correctionnel  arrêt sur appel (audience)  I.  209;
Appel correctionnel  (délai)  I.  209;
Appel correctionnel   (formes)  I.  211;
Appel correctionnel   (minute, signature)  I.  211;
 Appel correctionnel (motifs)  p. 
Appel correctionnel  (compétence)  I.  201;
Appel correctionnel (contributions indirectes)  p. 
Appel correction. (suite).  1905, art. 27; (déchéance)  I.  203;
Appel correction.  (déclaration au greffe)  I.  203;
Appel correction.   (délai)  I.  203 s.;
Appel correction.  (dommages-intérêts, arrêt) I. 212, 213; (effets)  p. 
Appel correction.  Avis du 12 nov. 1806;
Appel correction.  (évocation)  I.  215.
Appel correction.  (effet suspensif)  I.  203;
Appel correction.  fait incriminé (contravention)  I.  213;
Appel correction.   (crime)  I.  214;
Appel correction.  (fait non punissable)  I.  212.
Appel correction.  (formes)  I.  203 s.;
Appel correction.  (frais et dépens)  I.  211;
Appel correction.  (instruction, ordre)  I.  190, 210;
Appel correction.  (instruction, publicité)  I.  190, 211;
Appel correction.  (interrogatoire)  I.  210.
Appel correction. jugement attaqué (annulation) I. 212 s.;  p. 
Appel correction.  (exécution)  I.  203;
Appel correction.  (infirmation)  I.  212 s.;
   Appel correction. (violation des formes) I. 215;  p. 
Appel correction.  (jugements susceptibles)  I.  199;
Appel correction.  (mandats de dépôt ou d'arrêt, délivrance)  I.  214;
Appel correction.  (ministère public)  I.  202, 205, 210;
Appel correction.    (moyens)  I.  204;
Appel correction.  (notification)  I.  205.
Appel correction.  partie civile (appel)  I.  202;
Appel correction.  (appel, effets)  p. 
Appel correction.  Avis du 12 nov. 1806; (observations)  I.  210.
Appel correction.  personne civilement responsable (appel)  I.  202; (défense)  I.  210.



Appel correction.  prévenu (acquittement antérieur, mise en liberté)  I.  206;
Appel correction.   (appel)  I.  202;
Appel correction.  (transfèrement)  I.  207.
Appel correction.  procuration  I.  204.
Appel correction.  (procureur de la République, appel)  I.  202;
Appel correction.  (qualité)  I.  202;
Appel correction.   (rapport) I. 209, 210;  p. 
Appel correction.  (renvoi devant le magistrat compétent)  I.  214;
Appel correction.  (requête, dépôt au greffe, délai)  I.  204;
Appel correction.   (requête, transmission au greffe de la cour)  I.  207.
Appel correction.  procureur général (appel)  I.  202;
Appel correction.   (appel, effets)  I.  206;
Appel correction.  (appel, délai)  I.  205;
Appel correction.  (appel, formes)  I.  205;
Appel correction.  (conclusions)  I.  210.
Appel correction.  V. Chambre correctionnelle, Délit forestier, Flagrant délit.
Appel de simple police I.  172 s.;
Appel de simple police  (compétence)  I.  174;
Appel de simple police  (délai)  I.  174;
Appel de simple police  (effet suspensif)  I.  173;
Appel de simple police  (formes)  I.  174;
Appel de simple police  (instruction, publicité)  I.  176;
Appel de simple police  (preuve, mode, admissibilité)  I.  176;
Appel de simple police  (procédure)  I.  174;
Appel de simple police  (témoin, audition)  I.  175;
Appel de simple police  (tribunal correctionnel, compétence)  I.  174.
Arbres P.  445 s.;
Arbres  (abatage)  P.  445, 455.
Arbres  dommage volontaire, délit  P.  445 s., 455;
Arbres  (malveillance envers un fonctionnaire)  P.  450;
Arbres  (nuit)  P.  450;
Arbres  (voie publique)  P.  448.
Arbres  (greffes, destruction)  P.  447, 448, 455;
Arbres  (mutilation)  P.  446, 448, 455.
Archives.  V. Dépôt public.
Armée (diffamation)  p. 
Armée  (injure) L. 1881, a. 33.
Armée  V. Troupe.
Armes  p. 
Armes  (détention) L. 24 mai 1834, a. 3, 4;
Armes    (exportation) L. 1860, a. 9 s., 15 s.; L. 14 août 1885, a. 7 s.; L. 13 avr. 1895;
 Armes (fabrication) L. 1834, a. 3, 4; L. 1860, a. 1 s., 12 s.;  p. 
Armes  (importation) L. 1860, a. 7, 8, 11; L. 1885, a. 7 s.; (peines) L. 1834, a. 1 s.; L. 1860, a. 12 s.; L. 1885, a. 12 s.;
Armes    (port) V. Interdiction de droits; (transit) L. 1860, a. 10, 11; L. 1885, a. 7, 10.
Armes  V. Abandon, Attroupement, Flagrant délit, Insurrection, Mendicité, Port d'armes, Sûreté intérieure, Vol.
Armes prohibées (commerce) P.  314, 315;; p. 
Armes prohibées (fabrication) P.  314, 315; p. 
Armes prohibées (pistolet de poche)  p. 
Armes prohibées  (port)  P.  314, 315.
Arrestation.  V. Flagrant délit, Mandat d'amener, Souveraineté.
Arrestation arbitraire.  V. Détention arbitraire.
Arrestation provisoire.  V. Garde champêtre, Garde forestier.
Artifices.  V. Pièces d'artifices.
Ascendant.  V. Attentat à la pudeur, Coups et blessures, Vol.
Assassinat P.  296 s.;
Assassinat  (definition)  P.  296;
Assassinat  (guetapens)  P.  296, 298;
Assassinat  (peines)  P.  302;
Assassinat  (peines, malfaiteur)  P.  303;
Assassinat  (préméditation)  P.  296, 297.
Assises.  V. Cour d'assises.
Assistance judiciaire  p. 
Association  p.  er  juill. 1901; L. 4 déc. 1902; L. 17 juill. 1903.
Association de malfaiteurs P.  265 s.;
Association de malfaiteurs  (auteur  P.  266;
Association de malfaiteurs  (caractères)  P.  265;
Association de malfaiteurs  (complicité)  P.  267;
Association de malfaiteurs  (dénonciation)  P.  266;
Association de malfaiteurs  (excuse légale)  P.  266;
Association de malfaiteurs  (peines)  P.  266 s.
Association étrangère (sûreté de l'Etat, péril)  p.  er  juill. 1901, a. 12.
Attentat.  V. Liberté, Sûreté.
Attentat à la pudeur P.  331 s.;
Attentat à la pudeur  (aide)  P.  333,
Attentat à la pudeur  (ascendant)  P.  331, 333.
Attentat à la pudeur  attentat avec violence  P.  332;
Attentat à la pudeur  (circonstances aggravantes)  P.  333;
Attentat à la pudeur  (sur un enfant de moins de quinze ans)  P.  332.
Attentat à la pudeur  attentat sans violence, par un ascendant, sur un enfant mineur non émancipé par mariage  P.  331.
Attentat à la pudeur  attentat sans violence sur un enfant de moins de treize ans  P.  331;
Attentat à la pudeur  (circonstances aggravantes)  P.  333.
Attentat à la pud.  ( suite ). - (autorité sur la victime)  P.  333;
Attentat à la pud.  (circonstances aggravantes)  P.  333;
Attentat à la pud.  (complicité)  P.  333;
Attentat à la pud.  (fonctionnaire public)  P.  333;
Attentat à la pud.  (instituteur)  P.  333;
Attentat à la pud.  (ministre du culte)  P.  333;
Attentat à la pud.  (serviteur)  P.  333;
Attentat à la pud.  (tentative)  P.  331, 332.
Attentat à la pud.  V. Castration.
Attentat aux moeurs P.  330 s.
Attroupement  p. 
Aubergiste  (criminel ou délinquant, logement, responsabilité civile)  P.  73;
Aubergiste  (filouterie d'aliments)  P.  401;
Aubergiste  (registre) V. Logeur. - V. Vol.
Audience.  V. Flagrant délit, Infraction d'audience, Outrage, Violence à fonctionnaire public ou agent.
Automobile (circulation) P.  586,D. 10 mars 1899; p. 
Autorité administrative  (empiétement sur l'autorité judiciaire)  P.  130, 131;



Autorité administrative  (empiétement sur le pouvoir législatif)  P.  130.
Autorité judiciaire.  V. Cour, Magistrat, Tribunal.
Autorité publique  (actes, destruction)  P.  439;
Autorité publique  (désobéissance)  P.  209 s.;
Autorité publique  (résistance)  P.  209 s.
 -  Autorité publique  V. Agent, Dépositaire.
Avertissement.  V. Cour d'assises.
Avocat.  V. Défenseur.
Avocat à la cour de cassation.  V. Cassation.
Avortement P.  317.
Avoué.  V. Cassation pourvoi, Contumace, Tribunal correctionnel.

B
Baisse.  V. Marchandises, Travail.
Ban de vendanges ou autres P.  475, n. 1.
Bandes armées.  V. Sûreté intérieure.
Bannissement P.  8;
Bannissement  (durée)  P.  33;
Bannissement  (exécution, mode)  P.  32;
Bannissement  (infraction, peine)  P.  33.
Banqueroute frauduleuse P.  402 s.; 
Banqueroute frauduleuse  (complicité)  P.  403.
Banqueroute frauduleuse  V. Réhabilitation.
Banqueroute simple P.  402.
Baraterie  p. 
Barricade.  V. Insurrection.
Batelier  (marchandises, altération)  P.  387.
Batelier  V. Vol.
Bestiaux  (conduite sur le terrain d'autrui)  P.  479, n. 10;
Bestiaux  (destruction volontaire)  P.  453, 455;
Bestiaux  (empoisonnement)  P.  452, 455;
Bestiaux  (vol dans les champs)  P.  388.
Bêtes.  V. Animaux.
Beurre (fraude)  p. 
Biens ecclésiastiques (dévolution)  p. 
Bigamie P.  340.
Billet  (abus de confiance)  P.  408.
Billet de banque  (contrefaçon)  P.  139;
Billet de banque  (contrefaçon, étranger)  I.  7. - faux billet, usage  P.  139;
Billet de banque  (bonne foi)  P.  163.
Billet de banque imitation  p. 
Blessures.  V. Coups, Violence à fonctionnaire public ou agent.
Bois  (bois taillis, animaux, passage)  P.  475, n. 10;
Bois  (incendie volontaire)  P.  434.
Bois  - V. Coupe, Forêt.
Boissons.  V. Débit, Vin.
Boissons falsifiées (falsification)  p.  er  août 1905, a. 3; p.  P.  474, L. 28 juill. 1912;
Boissons falsifiées   (mise en vente) L. 1 er  août 1905, a. 3; L. 29 juin 1907, a. 4; (vente)  P.  475, n. 6; L. 1 er  août 1905, a. 3; L. 29 juin 1907, art. 4.
Bonneteau P.  405; p. 
Bornes  (déplacement)  P.  456;
Bornes (destruction, détérioration ou déplacement des bornes ou signaux pour triangulation, arpentage ou nivellement)  p. 
Bornes  (enlèvement) V. Maraudage, Récoltes; (suppression)  P.  456.
Bris.  V. Clôture, Evasion, Scellés.
Brocanteur  p. 
Bruit.  V. Tapage.
Bulletin.  V. Casier judiciaire.

C
Cabane  (destruction)  P.  451, 455.
Cadavre.  V. Recel.
Caisse publique (retrait de fonds, provocation, fraude)  p. 
Calamité publique.  V. Secours.
Calomnie P.  367 s.
Calomnie   V. Denonciation calomnieuse, Diffamation.
Carcan P.  22 ancien texte.
Carrière  (vol)  P.  388.
Cartes postales ou télégraphiques (diffamation)  p. 
Casier judiciaire I. 600 s.;  p. 
Casier judiciaire   V. Sursis.
Casinos  p. 
Cassation - pourvoi I.  407 s.
Cassation - pourvoi  amende (condamnation)  I.  436; (consignation)  I.  419, 420;
Cassation - pourvoi  (dispense)  I.  420;
Cassation - pourvoi   (quotité)  I.  419, 436;
Cassation - pourvoi  (restitution)  I.  437.
Cassation - pourvoi  (arrêt d'admission)  I.  426; (arrêt sur le pourvoi, délai)  I.  425;
Cassation - pourvoi   (avocat à la cour de cassation)  I.  424;
 (avoué)  I.  417;
Cassation - pourvoi   (cas)  I.  407 s.
Cassation - pourvoi  cassation  I.  426 s.;
Cassation - pourvoi (nouveau pourvoi, mêmes moyens procédure) I. 440;  p.  er  avr. 1837;
Cassation - pourvoi (nouvelle cassation)  p.  er  avr. 1837, a. 2, 3.
Cassation - pourvoi  cassation en matière correctionnelle ou de police, renvoi  I.  427.
Cassation - pourvoi  cassation en matière criminelle  I.  428 s.;
Cassation - pourvoi  (cassation partielle)  I.  434;
Cassation - pourvoi  (intérêts civils)  I.  429.
Cassation - pourvoi  cassation en matière criminelle, renvoi  I.  429 s.;
Cassation - pourvoi  (accusé, détention)  I.  435;
Cassation - pourvoi  (complices)  I.  433;
Cassation - pourvoi  (cour d'assises, désignation)  I.  429, 432;
Cassation - pourvoi  (délibération spéciale)  I.  430;
Cassation - pourvoi  (devant le juge compétent)  I.  429;
Cassation - pourvoi  (devant une chambre d'accusation)  I.  429, 432, 435;
Cassation - pourvoi  (devant une cour d'assises)  I.  429, 433, 435;
Cassation - pourvoi  (devant un tribunal civil)  I.  429;
Cassation - pourvoi  (juge d'instruction, désignation)  I.  431, 433;
Cassation - pourvoi  (sans renvoi)  I.  429.
Cassation - pourvoi (chambres réunies) I. 440;  p.  er  avr. 1837, a. 1;
Cassation - pourvoi  (déchéance)  I.  421;
Cassation - pourvoi  (décision attaquée, expédition)  I.  423, 424;



Cassation - pourvoi  (décision en dernier ressort)  I.  407;
Cassation - pourvoi  (décisions susceptibles)  I.  407, 413;
Cassation - pourvoi  (déclaration au greffe, qualité)  I.  417;
Cassation - pourvoi  (demande)  I.  416 s.;
Cassation - pourvoi  (écrou, production)  I.  421;
Cassation - pourvoi  (extrait)  I.  417;
Cassation - pourvoi  (formes)  I.  417 s.;
Cassation - pourvoi  (frais et dépens)  I.  436;
Cassation - pourvoi  (incarcération)  I.  421;
Cassation - pourvoi  (indemnité)  I.  436;
Cassation - pourvoi  (instruction, nullité)  I.  415;
Cassation - pourvoi  (instruction antérieure, nullité)  I.  407 s.;
Cassation - pourvoi  (jugement antérieur, nullité)  I.  407 s.;
Cassation - pourvoi  (jugement ou arrêt en dernier ressort)  I.  407, 413, 416;
Cassation - pourvoi  (jugement ou arrêt préparatoire ou d'instruction, pourvoi, délai)  I.  416;
Cassation - pourvoi  (jugement ou arrêt sur la compétence, pourvoi, délai)  I.  416;
Cassation - pourvoi  (liberté provisoire)  I.  421;
Cassation - pourvoi  (mise en état)  I.  421;
Cassation - pourvoi  (moyens)  I.  408 s. V. requête;
Cassation - pourvoi  (notification, délai)  I.  418;
Cassation - pourvoi  (ouvertures) V. moyens; (pièces, inventaire)  I.  423;
Cassation - pourvoi  (pièces, transmission)  I.  423, 424;
Cassation - pourvoi  (procédure nouvelle, frais, charge)  I.  415;
Cassation - pourvoi  (procuration)  I.  417;
Cassation - pourvoi  (qualité)  I.  408 s., 413;
Cassation - pourvoi  (recevabilité)  I.  421;
Cassation - pourvoi  (registre)  I.  417.
Cassation - pourvoi  rejet  I.  426, 436;
Cassation - pourvoi  (arrêt, extrait, transmission)  I.  439;
Cassation - pourvoi  (chose jugée)  I.  438.
Cassation - pourvoi  requête  I.  422 s.;
Cassation - pourvoi  (dépôt, délai)  I.  422;
Cassation - pourvoi  (dépôt, greffe)  I.  422, 424;
Cassation - pourvoi  (moyens, insertion)  I.  422;
Cassation - pourvoi  (transmission)  I.  422, 423.
Cassation - pourvoi  signature  I.  417.
Cassation - pourvoi  V. Chambre d'accusation, Contumace, Cour d'assises, Identité, Presse.
Cassation - pourvoi dans l'intérêt de la loi I.  442. V.  pourvoi en matière criminelle.
Cassation - pourvoi en matière correctionnelle I.  413 s.;
Cassation - pourvoi en matière correctionnelle  (acquittement)  I.  413;
Cassation - pourvoi en matière correctionnelle  (arrêt en dernier ressort)  I.  413;
Cassation - pourvoi en matière correctionnelle  (condamnation, loi pénale, citation erronée)  I.  411, 414;
Cassation - pourvoi en matière correctionnelle  (condamnation, peine justifiée)  I.  411, 414;
Cassation-pourvoi en matière correctionnelle (incompétence) I. 408, 413;  p. 
Cassation - pourvoi en matière correctionnelle  (ministère public)  I.  216, 413;
Cassation - pourvoi en matière correctionnelle  (moyens)  I.  408, 413;
Cassation-pourvoi en matière correctionnelle (moyens nouveaux)  p. 
Cassation - pourvoi en matière correctionnelle  (omission de statuer)  I.  408, 413;
Cassation - pourvoi en matière correctionnelle  (partie civile)  I.  216, 413;
Cassation - pourvoi en matière correctionnelle  (personne civilement responsable)  I.  216; (prévenu)  I.  216, 413;
Cassation - pourvoi en matière correctionnelle  (qualité)  I.  216, 413;
Cassation - pourvoi en matière correctionnelle  (violation des formes)  I.  408, 413.
Cassation - pourvoi en matière criminelle I.  408 s.
Cassation - pourvoi en matière criminelle  absolution (loi pénale, non-application, erreur de droit)  I.  410;
Cassation - pourvoi en matière criminelle  (ministère public, pourvoi)  I.  410;
Cassation - pourvoi en matière criminelle  (partie civile, pourvoi, délai)  I.  374;
Cassation - pourvoi en matière criminelle  (partie civile, pourvoi, intérêts civils)  I.  412.
Cassation - pourvoi en matière criminelle  acquittement, ministère public, pourvoi dans l'intérêt de la loi  I.  409;
Cassation - pourvoi en matière criminelle  (délai)  I.  374.
Cassation - pourvoi en matière criminelle  acquittement, partie civile, pourvoi (delai)  I.  374;
Cassation - pourvoi en matière criminelle  (intérêts civils)  I.  412.
Cassation - pourvoi en matière criminelle  condamnation (annulation)  I.  408;
Cassation - pourvoi en matière criminelle  (chambre d'accusation, arrêt, nullité)  I.  408.
Cassation - pourvoi en matière criminelle  condamnation, condamné, pourvoi  I.  408, 410;
Cassation - pourvoi en matière criminelle  (délai)  I.  373.
Cassation - pourvoi en matière criminelle  condamnation (incompétence)  I.  408;
Cassation - pourvoi en matière criminelle  (instruction, nullité)  I.  408;
Cassation - pourvoi en matière criminelle  (loi pénale, citation erronée)  I.  411;
Cassation - pourvoi en matière criminelle  (loi pénale, fausse application)  I.  410, 429, 434.
Cassation - pourvoi en matière criminelle  condamnation, ministère public, pourvoi  I.  408, 410;
Cassation - pourvoi en matière criminelle  (délai)  I.  373.
Cassation - pourvoi en matière criminelle  condamnation, omission de statuer  I.  408.
Cassation - pourvoi en matière criminelle  condamnation, partie civile, pourvoi (délai)  I.  373;
Cassation - pourvoi en matière criminelle  (intérêts civils)  I.  373.
Cassation - pourvoi en matière criminelle  condamnation (peine justifiée)  I.  411;
Cassation - pourvoi en matière criminelle  (procédure antérieure, annulation)  I.  408;
Cassation - pourvoi en matière criminelle  (violation des formes)  I.  408.
Cassation - pourvoi en matière criminelle  (délai)  I.  373, 374;
Cassation - pourvoi en matière criminelle  (effets, étendue)  I.  408, 412;
Cassation - pourvoi en matière criminelle  (effet suspensif)  I.  373;
Cassation - pourvoi en matière criminelle  (incompétence)  I.  408, 429;
Cassation - pourvoi en matière criminelle  (moyens)  I.  408 s.;
Cassation - pourvoi en matière criminelle  (qualité)  I.  408 s.
Cassation - pourvoi en matière de simple police I.  413 s.;
Cassation - pourvoi en matière de simple police  (acquittement)  I.  413;
Cassation - pourvoi en matière de simple police  (condamnation, loi pénale, citation erronée)  I.  411, 414;
Cassation - pourvoi en matière de simple police  (condamnation, peine justifiée)  I.  411, 414;
Cassation - pourvoi en matière de simple police  (délai)  I.  177;
Cassation - pourvoi en matière de simple police  (formes)  I.  177;
Cassation - pourvoi en matière de simple police  (incompétence)  I.  408, 413;
Cassation - pourvoi en matière de simple police  (jugement ou arrêt en dernier ressort)  I.  177;
Cassation - pourvoi en matière de simple police  (ministère public)  I.  177, 413;
Cassation - pourvoi en matière de simple police  (moyens)  I.  408, 413;
Cassation - pourvoi en matière de simple police  (omission de statuer)  I.  408, 413;
Cassation-pourv.  ( suite ). (partie civile)  I.  177, 413;
Cassation - pourvoi en matière de simple police  (prévenu)  I.  177, 413;
Cassation - pourvoi en matière de simple police  (qualité)  I.  177, 413;
Cassation-pourv.  (violation des formes)  I.  408, 413.



Cassation  -  pourvoi sur l'ordre du ministre de la justice I.  441.
Castration P.  316;
Castration  (attentat à la pudeur, excuse légale)  P.  325.
Caution.  V. Contrainte par corps, Liberté provisoire, Vagabondage.
Cécité.  V. Coups.
Cellule.  V. Prison.
Cercles  p. 
Certificat  (faux)  P.  159 s.
Certificat  V. Mendicité;
Certificat  (faux certificat, usage, bonne foi)  P.  163;
Certificat  (faux criminel)  P.  164.
Certificat de bonne conduite  (faux)  P.  161.
Certificat d'indigence  (faux)  P.  161.
Certificat médical I.  83.
Certificat médical  faux  I.  86;  P.  159, 160;
Certificat médical  (amende)  I.  86;
Certificat médical  (bénéficiaire, délit)  I.  86;  P.  159;
Certificat médical  (maladie ou infirmité supposée)  I.  86;  P.  160;
Certificat médical  (mandat de dépôt)  I.  86;
Certificat médical  (médecin, délit)  I.  86;  P.  160.
Chambre correctionnelle de cour d'appel  p. 
Chambre correctionnelle de cour d'appel (composition) I.  p. 
Chambre correctionnelle de cour d'appel (délibération)  p. 
Chambre correctionnelle de cour d'appel  (dessaisissement)  I.  213, 214;
Chambre correctionnelle de cour d'appel (greffier, assistance)  p. 
Chambre correctionnelle de cour d'appel  (incompétence)  I.  214.
Chambre correctionnelle de cour d'appel membres  p. 
Chambre correctionnelle de cour d'appel (âge)  p. 
Chambre correctionnelle de cour d'appel (assistance aux audiences)  p. 
Chambre correctionnelle de cour d'appel (capacité)  p. 
Chambre correctionnelle de cour d'appel (empêchement, remplacement)  p. 
Chambre correctionnelle de cour d'appel (incompatibilité)  p. 
Chambre correctionnelle de cour d'appel (nombre nécessaire pour délibérer)  p. 
Chambre correctionnelle de cour d'appel (parenté ou alliance)  p. 
Chambre correctionnelle de cour d'appel (récusation ou abstention)  p. 
Chambre correctionnelle de cour d'appel  (opinions, émission)  I.  210; p. 114, D. 30 mars 1808, a. 35;
Chambre correctionnelle de cour d'appel (partage d'opinions)  p. 
Chambre correctionnelle de cour d'appel (président, remplacement)  p. 
Chambre correctionnelle de cour d'appel  V. Appel correctionnel, Chambre d'accusation. Chambre criminelle. V. Règlement des juges, Revision.
Chambre d'accusation I.  217 s.
Chambre d'accusation  accusé  I.  232 s.,
Chambre d'accusation  (transfèrement dans la maison de justice)  I.  233, 239, 243.
Chambre d'accusation  action publique, exercice  I.  235.
Chambre d'accusation  arrêt (délai)  I.  219;
Chambre d'accusation  (signature)  I.  234.
Chambre d'accusation  V. mise en accusation.
Chambre d'accusation  (attributions)  I.  219 s.;
Chambre d'accusation (chambre correctionnelle, réunion)  p. 
Chambre d'accusation  charges nouvelles  I.  246 s.;
Chambre d'accusation  (caractères)  I.  247;
Chambre d'accusation  (instruction nouvelle)  I.  248;
Chambre d'accusation  (juge d'instruction)  I.  248;
Chambre d'accusation  (mandat de dépôt)  I.  248;
Chambre d'accusation  (officier de police judiciaire)  I.  248;
Chambre d'accusation  (procédure)  I.  248;
Chambre d'accusation  (renvoi à la cour d'assises)  I.  247.
Chambre d'accusation  compétence (connexité)  I.  226;
Chambre d'accusation  (procédure entière)  I.  231.
Chambre d'accusation (composition)  p. 
Chambre d'accusation  (connexité)  I.  226, 227.
Chambre d'accusation conseillers (assistance aux audiences)  p. 
Chambre d'accusation (empêchement, remplacement)  p. 
Chambre d'accusation  (nombre nécessaire pour délibérer)  I.  299;
Chambre d'accusation (service des autres chambres)  p. 
Chambre d'accusation   conseiller instructeur  I.  236 s.;
Chambre d'accusation  (attributions)  I.  236 s.;
Chambre d'accusation  (délégation)  I.  237;
Chambre d'accusation  (indices, constatation)  I.  237;
Chambre d'accusation  (interrogatoire)  I.  237;
Chambre d'accusation  (mandat d'amener)  I.  237;
Chambre d'accusation  (mandat d'arrêt)  I.  237;
Chambre d'accusation  (mandat de dépôt)  I.  237;
Chambre d'accusation  (preuves, constatation)  I.  237;
Chambre d'accusation  (témoins, audition)  I.  236.
Chambre d'accusation  (contravention, qualification)  I.  250;
Chambre d'accusation  (convocation)  I.  218.
Chambre d'accusation  crime (indices graves)  I.  221;
Chambre d'accusation  (indices insuffisants)  I.  229;
Chambre d'accusation  (preuves)  I.  221, 231;
Chambre d'accusation  (preuves ou charges suffisantes)  I.  231, 239.
Chambre d'accusation  (délibération, huis clos)  I.  225;
Chambre d'accusation  (délibération sans désemparer)  I.  225;
Chambre d'accusation  (délit, qualification)  I.  250;
Chambre d'accusation  (évocation)  I.  235;
Chambre d'accusation  (examen)  I.  221;
Chambre d'accusation  (fait incriminé, qualification légale, nullité)  I.  299.
Chambre d'accusation greffier (assistance)  p. 
Chambre d'accusation  (attributions)  I.  222;
Chambre d'accusation  (délibération, non-présence)  I.  224.
Chambre d'accusation  incompétence  I.  299.
Chambre d'accusation  instruction supplémentaire  I.  228, 235 s.;
Chambre d'accusation  (prévenu, détention préventive)  I.  239;
Chambre d'accusation  (procureur général, rapport, délai)  I.  238;
Chambre d'accusation  (règles ordinaires)  I.  240;
Chambre d'accusation  (renvoi à la cour d'assises)  I.  239;
Chambre d'accusation  (renvoi en police correctionnelle)  I.  239.
Chambre d'accusation  V. conseiller instructeur.
Chambre d'accusation magistrat (abstention)  p. 



Chambre d'accusation (âge)  p. 
Chambre d'accusation (capacité)  p. 
Chambre d'accusation (incompatibilité)  p. 
Chambre d'accusation  (noms, mention)  I.  234;
Chambre d'accusation (parenté ou alliance)  p. 
Chambre d'accusation (récusation)  p. 
Chambre d'accusation  mise en accusation (arrêt)  I.  231 s.;
Chambre d'accusation  (arrêt, énonciations)  I.  233, 234;
Chambre d'accusation  (charges suffisantes)  I.  221.
Chambre d'accusation  non-lieu  I.  229;
Chambre d'accusation  (chose jugée)  I.  246;
Chambre d'accusation  (effets)  I.  246.
Chambre d'accusation  (omission de statuer)  I.  231;
Chambre d'accusation (organisation)  p. 
Chambre d'accusation  partie civile (mémoire)  I.  217, 222;
Chambre d'accusation  (non-présence)  I.  228.
Chambre d'accusation  pièces (apport)  I.  235;
Chambre d'accusation  (dépôt sur le bureau)
Chambre d'accus.  (suite).  I.  222;
Chambre d'accus.  (lecture)  I.  222.
Chambre d'accus.  pièces à conviction, apport  I.  228.
- président  p. 
Chambre d'accus. (empêchement, remplacement)  p. 
Chambre d'accus.  prévenu (mémoire)  I.  217, 222;
Chambre d'accus.  (mise en liberté)  I.  229, 230, 239;
Chambre d'accus.  (non-présence)  I.  223.
Chambre d'accus.  prise de corps, ordonnance (compétence)  I.  232;
Chambre d'accus.  (énonciations)  I.  232;
Chambre d'accus.  (exposé sommaire)  I.  232;
Chambre d'accus.  (insertion, arrêt, mise en accusation)  I.  233;
Chambre d'accus.  (instruction supplémentaire)  I.  239.
Chambre d'accus.  procureur général  I.  217 s.;
Chambre d'accus.  (action publique, exercice, injonction)  I.  235;
Chambre d'accus. (assistance aux audiences) I. 222;  p. 
Chambre d'accus.  (attributions)  I.  234, 235, 241, 245, 248 s.;
Chambre d'accus.  (audition, omission)  I.  299;
Chambre d'accus.  (délibération, non-présence)  I.  224;
Chambre d'accus.  (mise en état)  I.  217;
Chambre d'accus. (rapport, audition) I. 218, 219;  p. 
Chambre d'accus.  (rapport, délai)  I.  217, 238;
Chambre d'accus.  (réquisitions)  I.  218, 220, 224, 231, 234, 248, 250.
Chambre d'accus.  (renvoi à la cour d'assises) V. renvoi en cour d'assises; (renvoi à la cour de cassation)  I.  220;
Chambre d'accus.  (renvoi à la Haute Cour)  I.  220;
Chambre d'accus.  (renvoi en police correctionnelle)  I.  230, 239;
Chambre d'accus.  (renvoi en simple police)  I.  230;
Chambre d'accus.  (séance)  I.  218;
Chambre d'accus.  (témoin, non-présence)  I.  223;
Chambre d'accus. (vacances)  p. 
Chambre d'accus.  V. Contumace, Juge d'instruction-renvoi, Liberté provisoire, Réhabilitation.
Chambre d'accusation - renvoi en cour d'assises,  arrêt  I.  231 s., 239;
Chambre d'accusation - renvoi en cour d'assises,  (action publique, limites)  I.  271;
Chambre d'accusation - renvoi en cour d'assises,  (avis au maire)  I.  245.
Chambre d'accusation - renvoi en cour d'assises,  cassation, pourvoi  I.  296 s.;
Chambre d'accusation - renvoi en cour d'assises,  (accusé)  I.  296;
Chambre d'accusation - renvoi en cour d'assises,  (déchéance)  I.  296, 298;
Chambre d'accusation - renvoi en cour d'assises,  (déclaration)  I.  300;
Chambre d'accusation - renvoi en cour d'assises,  (délai)  I.  296, 298, 301;
Chambre d'accusation - renvoi en cour d'assises,  (effet suspensif)  I.  301;
Chambre d'accusation - renvoi en cour d'assises,  (formes)  I.  300;
Chambre d'accusation - renvoi en cour d'assises,  (jugement, délai)  I.  300;
Chambre d'accusation - renvoi en cour d'assises,  (moyens)  I.  299;
Chambre d'accusation - renvoi en cour d'assises,  (procureur général)  I.  298;
Chambre d'accusation - renvoi en cour d'assises,  (qualité)  I.  296, 298;
Chambre d'accusation - renvoi en cour d'assises,  (renvoi devant une autre chambre d'accusation)  I.  429, 432;
Chambre d'accusation - renvoi en cour d'assises,  (transmission)  I.  300, 301.
Chambre d'accusation-renvoi en cour d'assises, (dispositif)  p. 
Chambre d'accusation - renvoi en cour d'assises,  (lecture)  I.  313.
Chambre d'accusation - renvoi en cour d'assises,  nullité, demande  I.  296 s.;
Chambre d'accusation - renvoi en cour d'assises,  (avertissement)  I.  296;
Chambre d'accusation - renvoi en cour d'assises,  (avertissement, omission)  I.  297. - V. cassation.
Chambre d'accusation - renvoi en cour d'assises,  signification  I.  242, 243, 465.
Chambre du conseil.  V. Cour d'assises, Liberté provisoire.
Champs  (vol dans les champs)  P.  388. V. Maraudage, Récoltes.
Chant.  V. Cri.
Chantage P.  400.
Charges.  V. Chambre d'accusation.
Chasse (délit, constatation, gratification)  p. 
Chasse  V. Permis.
Chef d'Etat étranger (offense)  p. 
Chef de l'Etat  - attentat contre le che-de l'Etat  P.  86 s.;
Chef de l'Etat  (complot)  P.  89;
Chef de l'Etat  (résolution individuelle)  P.  90.
Chef de l'Etat  (attentat contre sa famille)  P.  86;
Chef de l'Etat (offense)  p. 
Chemin de fer (police)  p.  er  mars 1901; p. 
Chemin public  (dégradation ou détérioration)  P.  497, n. 11;
Chemin public  (enlèvement de gazons, terres ou pierres)  P.  479, n. 12;
Chemin public  (largeur, usurpation)  P.  479, n. 11. - V. Vol.
Cheminée, four ou usine - entretien,  réparation ou nettoyage, défaut  P.  471, n. 1;
Cheminée, four ou usine - entretien,  (incendie)  P.  458.
Chevaux  (destruction volontaire)  P.  453, 455;
Chevaux  (empoisonnement)  P.  452, 455;
Chevaux  (vol dans les champs)  P.  388. -V. Animaux de trait, Courses.
Chiens  (excitation contre les passants)  P.  475, n. 7.
Chose jugée.  V. Cassation, Cour d'assises, Faux, Renvoi.
Chose publique.  V. Crimes.
Circonstances aggravantes.  V. Jury-questions.
Circonstances atténuantes P.  463;



Circonstances atténuantes  (amende substituée à l'emprisonnement, maximum)  P.  463;
Circonstances atténuantes  (matière correctionnelle)  P.  463;
Circonstances atténuantes  (matière criminelle)  P.  463;
Circonstances atténuantes  (matière de simple police)  P.  483;
Circonstances atténuantes (peine, sursis)  p. 
Circonstances atténuantes  (récidive, matière correctionnelle)  P.  463. - V. Jury-questions.
Circulation.  V. Voitures.
Citation.  V. Cassation, Témoin, Tribunal correctionnel, Tribunal de simple police.
Citation directe  (partie civile)  I.  64, 182 s.
Citoyen chargé d'un service ou mandat public (diffamation)  p. 
Citoyen chargé d'un service ou mandat public  (injure) L. 1881, a. 33;
Citoyen chargé d'un service ou mandat public  (outrage)  P.  224;
Citoyen chargé d'un service ou mandat public  (violences)  P.  230 s.
Clameur publique.  V. Flagrant délit, Secours.
Clefs  (altération ou contrefacon)  P.  399.
Clefs  fausses clefs (caractères)  P.  398. - V. Vol.
Clôture  (bris)  P.  456.
Club  p. 
Coalition  (coalition commerciale)  P.  419, 420;
Coalition  (coalition d'ouvriers)  P.  414 s. ancien texte. V. Syndicat professionnel;
Coalition  (coalition industrielle)  P.  414 s., ancien texte,
Coalition  coalition de fonctionnaires  P.  123 s.;
Coalition  (attentat à la sûreté de l'Etat)  P.  125;
Coalition  (démission collective)  P.  126;
Coalition  (désobéissance au Gouvernement)  P.  124;
Coalition  (forfaiture)  P.  126;
Coalition  (mesures contre l'exécution des lois)  P.  124;
Coalition  (mesures illégales)  P.  123.
Colonie  p. 
Colonie  V. Libération conditionnelle, Relégation, Sursis.
Colportage.  V. Presse.
Comestibles.  V. Substances alimentaires.
Commandant.  V. Force publique.
Commandement.  V. Contrainte par corps.
Commandement militaire  (incompatibilité, commerce, délit)  P.  176.
Commandement militaire  V. Troupe.
Commerce  (liberté, atteinte)  P.  419, 420;
Commerce  (règlement, infraction)  P.  413.
Commerce  V. Fonctionnaire.
Commissaire de police I.  11 s.;
Commissaire de police   (compétence territoriale)  I.  12, 13; 
(contravention, attributions)  I.  11;
Commissaire de police  (empêchement)  I.  13, 14;
Commissaire de police  (officier de police judiciaire, attributions)  I.  9, 11 s.;
Commissaire de police  (police judiciaire)  I.  9, 50 s.;
Commissaire de police  (procès-verbal)  I.  11.
Commissaire général de police  (police judiciaire)  I.  9, 48, 49.
Commissaire spécial de police (compétence territoriale)  p. 
Commission.  V. Juré.
Commission rogatoire.  V. Cour d'assises, Juge d'instruction, Procureur de la République, Revision.
Communication (interdiction de communiquer) I. 613; p. 73, L. 8 déc. 1897, a. 8;  p. 
Communication - V. Renvoi.
Comparution.  V. Contumace, Cour d'assises, Juge d'instruction. Tribunal correctionnel, Tribunal de simple police.
Compétence.  V. Action civile, Chambre d'accusation, Contravention, Crime, Délit, Presse, Tribunal correctionnel.
Complicité P.  59 s.;
Complicité  (caractères)  P.  60;
Complicité  (contravention)  P.  479, n. 8;
Complicité  (crime)  P.  59 s.;
Complicité  (délit)  P.  59, 60, 62;
Complicité  (peines)  P.  59, 61 s.
Complicité  V. Adultère, Association, Attentat à la pudeur, Banqueroute, Cassation-pourvoi, Corruption de fonctionnaires, Détention arbitraire, Evasion, Infanticide, Recel.
Complot.  V. Chef de l'Etat, Gouvernement, Sûreté intérieure.
Comptable public  (concussion)  P.  174;
Comptable public  (soustraction ou détournement de deniers, effets publics ou titres)  P.  169 s.
Compte rendu.  V. Diffamation, Divorce.
Concours public.  V. Examen public.
Concubine.  V. Adultère.
Concussion P.  174;
Concussion  (tentative)  P.  174,
Condamnation civile.  V. Prescription.
Condition.  V. Menaces.
Conduite.  V. Animaux, Bestiaux, Voitures.
Confiance.  V. Abus.
Confiscation  (confiscation générale)  P.  37 s.;
Confiscation  (confiscation spéciale)  I.  11, 364. - V. Abandon d'instruments, d'armes ou de machines, Contravention de simple police, Contrefaçon littéraire et artistique,
Corruption de fonctionnaire, Crime, Délit.
Conflit  (magistrat, forfaiture)  P.  127, 128.
Conflit de juridictions.  V. Règlement de juges.
Confrontation.  V. Cour d'assises-témoin, Juge d'instruction, Revision.
Conjoint.  V. Meurtre, Vol.
Connexité  (caractères)  I.  227; (chambre d'accusation, arrêt)  I.  226.
Connivence.  V. Evasion.
Conseil.  V. Défenseur.
Conseil d'Etat  (membre, crime ou délit)  P.  121.
Conseil de famille  (délibération, interdiction) V. Interdiction de droits.
Conseil de guerre (jugements, revision)  p. 
Conseil judiciaire.  V. Juré.
Consistoire  (président)V. Privilège.
Constitution  (attentat)  P.  114 s.;
Constitution  (crime ou delit)  P.  109 s.
Contrainte.  V. Liberté provisoire.
Contrainte par corps  p. 
Contrainte par corps   (aliments, consignation) L. 1867, a. 6 s.;
Contrainte par corps  (amende)  P.  52, 53, 467; L. 1867, a. 3;
Contrainte par corps  (caution) L. 1867, a. 11;
Contrainte par corps  (commandement) L. 1867, a. 3 s.;
Contrainte par corps  (conjoints) L. 1867, a. 16;
Contrainte par corps   (dommages-intérêts)  P.  52, 469; L. 1867, a. 3 s.;



Contrainte par corps  (durée) L. 1867, a. 9;
Contrainte par corps    (élargissement) L. 1867, a. 6 s., 12;
 Contrainte par corps (frais et dépens) P.  52, 53, 469; L. 1867, a. 3 s., 18; p. 
Contrainte par corps  (insolvabilité)  P.  53, 467, 469; L. 1867, a. 10;
Contrainte par corps  (matière criminelle ou correctionnelle)  P.  52, 53; L. 1867, a. 2 s.;
Contrainte par corps   (matière de simple police)  P.  467, 469; L. 1867, a. 2 s.;
Contrainte par corps   (mineur de seize ans) L. 1867, a. 13;
Contrainte par corps   (parent ou allié) L. 1867, a. 15;
Contrainte par corps (recommandation) L. 1867, a. 3 s.;
Contrainte par corps   (restitution)  P.  52, 469; L. 1867, a. 3 s.;
 (sexagénaire) L. 1867, a. 14;
Contrainte par corps  (suppression en matière commerciale, civile et contre les étrangers) L. 1867, a. 1; (sursis) L. 1867, a. 17.
Contrainte par corps  V. Cour d'assises-témoin, Pêche fluviale Réhabilitation.
Contravention de simple  police  I.  137 s.;  P.  464 s.;
Contravention de simple  (action publique, exercice)  I.  21.
Contravention de simple  amende  P.  464;
Contravention de simple  (maximum)  I.  137;  P.  466;
Contravention de simple  (minimum)  P.  466.
Contravention de simple  (caractères)  I.  137;
Contravention de simple  (compétence)  I.  138 s., 172, 192.
Contravention de simple  confiscation  I.  137;  P.  464;
Contravention de simple  (cas)  P.  472, 477, 481;
Contravention de simple  (choses saisies en contravention)  P.  470;
Contravention de simple  (confiscation spéciale)  P.  464;
Contravention de simple  (instruments de la contravention)  P.  470;
Contravention de simple  (produits de la contravention)  P.  470.
Contravention de simple  (constatation)  I.  11 s., 16, 154;
Contravention de simple  (cour d'appel, compétence)  I.  213;
Contravention de simple  (définition)  P.  1;
Contravention de simple  (dénonciation)  I.  11.
Contravention de simple  emprisonnement  I.  464;
Contravention de simple  (cas)  P.  473, 474, 476, 480;
Contravention de simple  (jour, nombre d'heures)  P.  465;
Contravention de simple  (maximum)  I.  137;  P.  465;
Contravention de simple  (minimum)  P.  465;
Contravention de simple  (récidive)  P.  474, 478, 482.
Contravention de simple  peines  P.  1, 464 s.;
Contravention de simple  (maximum)  I.  137; P.465, 466;
Contravention de simple  (minimum)  P.  465, 466.
Contravention de simple  (pièces, transmission)  I.  15, 20;
Contravention de simple  (plainte)  I.  11.
Contravention de simple  première classe  P.  471 s.;
Contravention de simple  (amende)  P.  471;
Contravention de simple  (confiscation)  P.  472;
Contravention de simple  (emprisonnement)  P.  473, 474;
Contravention de simple  (peines)  P.  471 s.;
Contravention de simple  (récidive, emprisonnement)  P.  474.
Contravention de simple  preuve  I.  154, 176;
Contravention de simple  (ecrite)  I.  154;
Contravention de simple  (testimoniale)  I.  154, 176.
Contravention de simple  (procès-verbal)  I.  154;
Contravention de simple  (qualification, procureur général, attributions)  I.  250;
Contravention de simple  (récidive, caractères)  P.  483;
Contravention de simple  (récidive, peines)  P.  474, 478, 483;
Contravention de simple  (saisie, valeur)  I.  137.
Contravention de simple  seconde classe  P.  475 s.;
Contravention de simple  (amende)  P.  475;
Contravention de simple  (confiscation)  P.  477;
Contravention de simple  (emprisonnement)  P.  476, 478;
Contravention de simple  (peines)  P.  475 s.;
Contravention de simple  (récidive, emprisonnement)  P.  478.
Contravention de simple  tribunal correctionnel (competence)  I.  192;
Contravention de simple  (dernier ressort)  I.  192;
Contravention de simple  (dessaisissement)  I.  193.
Contravention de simple  troisième classe  P.  479 s.;
Contravention de simple  (amende)  P.  479;
Contravention de simple  (confiscation)  P.  481;
Contravention de simple  (emprisonnement)  P.  480, 482;
Contravention de simple  (peines)  P.  479 s.;
Contravention de simple  (récidive, emprisonnement)  P.  482.
Contrefaçon P.  139 s.;
Contrefaçon  (tentative)  P.  142.
Contrefaçon  V. Billet de banque, Clefs, Fausse monnaie, Souveraineté.
Contrefaçon litteraire  ou artistique  P.  425 s.;
Contrefaçon litteraire  (caractères)  P.  425,
Contrefaçon litteraire  (confiscation)  P.  427 s;
Contrefaçon litteraire  (importation)  P.  426, 427;
Contrefaçon litteraire (instruments de musique mécaniques)  p. 
Contrefaçon litteraire (livres de prières)  p. 
Contrefaçon litteraire (ouvrages étrangers)  p. 
Contrefaçon litteraire  (peines)  P.  427;
Contrefaçon litteraire  (representation théâtrale)  P.  428;
Contrefaçon litteraire  (vente)  P.  426, 427.
Contributions indirectes (appel, procédure)  p. 
Contributions indirectes (inscription de faux)  p.  er  germ. an XIII, a. 40 s.;
Contributions indirectes (pays limitrophe, contravention)  p. 
Contumace I.  244, 465 s.;
Contumace  (absence du territoire)  I.  468;
Contumace  (avoué)  I.  468;
Contumace  (chambre d'accusation, arrêt, lecture)  I.  470;
Contumace  (coaccusés presents, instruction)  I.  474.
Contumace  comparution  I.  476 s.;
Contumace  (acquittement)  I.  478;
Contumace  (coaccusés, réponses)  I.  477;
Contumace  (délai)  I.  465;
Contumace  (effets)  I.  476;
Contumace  (pièces, lecture)  I.  477;
Contumace  (procédure antérieure, annulation)  I.  476;



Contumace  (procédure ordinaire, application)  I.  476;
Contumace  (temoin)  I.  477.
Contumace  condamnation  I.  471 s;
Contumace  (exécution par effigie)  I.  472;  P.  28;
Contumace  (publicité)  I.  472.
Contumace  (défenseur)  I.  468;
Contumace  (effets)  I.  465, 471;
Contumace  (excuse)  I.  468, 469;
Contumace  (frais)  I.  478;
Contumace  (greffier, amende)  I.  474;
Contumace  (instruction, régularité)  I.  470.
Contumace  jugement  I.  467 s.;
Contumace  (arrêt)  I.  470 s.;
Contumace  (cassation, pourvoi, qualite)  I.  473;
Contumace  (délai)  I.  467;
Contumace  (représentation en justice)  I.  468;
Contumace  (sursis)  I.  469.
Contumace  (jurés)  I.  470;
Contumace  (ministère public, conclusions)  I.  470;
Contumace  (mort civile)  I.  476.
Contumace  ordonnance de prise de corps  I.  465;
Contumace  (procédure postérieure)  I.  476.
Contumace  ordonnance de se représenter  I.  465 s.;
Contumace  (énonciations)  I.  465;
Contumace  (notification)  I.  470;
Contumace  (procédure postérieure)  I.  476;
Contumace  (publication)  I.  466.
Contumace  (pièces, lecture)  I.  470;
Contumace  (pièces à conviction)  I.  474;
Contumace  (secours à la famille)  I.  475;
Contumace  (séquestre)  I.  465, 469, 471, 475.
- Contumace - V. Juré, Prescription des peines, Réhabilitation.
Corps constitué (diffamation)  p. 
Corps constitué  (injure) L. 1881, a. 33.
Corps dur.  V. Jet.
Correspondance  (avec les sujets d'une puissance ennemie)  P.  78.
Correspondance  V. Ministre du culte.
Corrosif P.  443.
Corruption.  V. Evasion, Médecin.
Corruption de fonctionnaire P.  177 s.;
Corruption de fonctionnaire  (agent public)  P.  177 s.;
Corruption de fonctionnaire  (arbitre)  P.  177;
Corruption de fonctionnaire  (caractères)  P.  177;
Corruption de fonctionnaire  (confiscation)  P.  180;
Corruption de fonctionnaire (corrupteur, peines)  p. 
Corruption de fonctionnaire  (crime connexe)  P.  178;
Corruption de fonctionnaire  (dons)  P.  177;
Corruption de fonctionnaire  (expert)  P.  177;
Corruption de fonctionnaire  (fonctionnaire administratif)  P.  177;
Corruption de fonctionnaire  (juré)  P.  181, 182.
Corruption de fonctionnaire  magistrat  P.  177 s.;
Corruption de fonctionnaire  (inimitié)  P.  183;
Corruption de fonctionnaire  (matière criminelle)  P.  181, 182;
Corruption de fonctionnaire  (partialité)  P.  183.
Corruption de fonctionnaire  (mandat électif)  P.  177;
Corruption de fonctionnaire  (offres)  P.  177;
Corruption de fonctionnaire  (peines)  P.  177 s.;
Corruption de fonctionnaire  (promesse)  P.  177;
Corruption de fonctionnaire  (tentative)  P.  179.
Corruption de mineur P.  334, 335.
Costume  (port illégal ou usurpation)  P.  259.
Costume  V. Vol. - V. Insurrection.
Coupe de bois  (vol)  P.  388.
Coups et blessures P.  309 s.;
Coups et blessures  (causes justificatives)  P.  327 s.
Coups et blessures  escalade ou effraction (jour, excuse légale)  P.  322;
Coups et blessures  (nuit, fait justificatif)  P.  322, 329.
Coups et blessures  (excuse légale)  P.  321, 323, 326;
Coups et blessures  (légitime défense)  P.  328, 329;
Coups et blessures (ordre de la loi ou de l'autorité)  P.  327;
Coups et blessures (provocation)  P.  321.
Coups et blessures  V. Ministre du culte.
Coups et blessures involontaires P.  320.
Coups et blessures volontaires P.  309 s.;
Coups et blessures volontaires (amputation)  P.  309, 310, 312;
Coups et blessures volontaires  (ascendant, coups et blessures)  P.  312;
Coups et blessures volontaires  (cécité)  P.  309, 310, 312;
Coups et blessures volontaires  (coups et blessures simples)  P.  311;
Coups et blessures volontaires  (guetapens)  P.  310, 311, 312;
Coups et blessures volontaires  (infirmité permanente)  P.  309, 310, 312;
Coups et blessures volontaires  (interdiction de séjour)  P.  315;
Coups et blessures volontaires  (maladie ou incapacité de travail de plus de vingt jours)  P.  309, 310, 312;
Coups et blessures volontaires   (membre, usage, privation)  P.  309, 310, 312;
Coups et blessures volontaires   (mineur de quinze ans, coups et blessures)  P.  312;
Coups et blessures volontaires  (mort)  P.  309, 310, 312;
Coups et blessures volontaires   (mutilation,  P.  309, 312;
Coups et blessures volontaires   (oeil, perte)  P.  309, 310, 312;
Coups et blessures volontaires   (pillage)  P.  313;
Coups et blessures volontaires   (préméditation)  P.  310, 311, 312;
Coups et blessures volontaires   (rébellion)  P.  313;
Coups et blessures volontaires   (réunion séditieuse)  P.  313.
Cour (diffamation)  p. 
Cour  L. 29 juill. 1881, a. 30; (injure) L. 1881, a. 33,
Cour d'appel (action publique, exercice, injonction)  p. 
Cour d'appel  L. 20 avr. 1810, a. 11;
Cour d'appel  (audience) V. Infraction d'audience; (membre, crime ou délit) V. Privilège.
Cour d'appel  V. Appel correctionnel, Chambre d'accusation, Liberté provisoire,
Cour d'assises I.  251 s.



Cour d'  accusation (exposé)  I.  315;
Cour d'assises  (moyens, exposé)  I.  335;
Cour d'assises  (qualification légale des faits)  I.  232.
Cour  accusé (absolution) I, 364. V. cassation;
Cour  accusé (audition)  I.  335
Cour  accusé (avertissement)  I.  313, 314, 371.
Cour  accusé, comparution (formes)  I.  310;
Cour accusé, comparution (refus)  p. 
Cour accusé, comparution L. 9 sept. 1835,  p. 
Cour accusé, comparution (sommation)  p. 
Cour  accusé, comparution L. 9 sept. 1835, a. 8; (tardive)  I.  261.
Cour accusé (conduite forcée à l'audience)  p. 
Cour  accusé L. 9 sept. 1835, a. 9; (culpabilité, déclaration)  I.  362;
Cour  accusé (débats, communication)  I.  327;
Cour  accusé (défense)  I.  335;
Cour  accusé (état civil, constatation)  I.  310;
Cour  accusé (exhortation du président)  I.  371;
Cour accusé (expulsion)  p. 
Cour  accusé L. 9 sept, 1835, a. 10; (identité, constatation)  I.  310;
Cour  accusé (interpellation)  I.  319, 329, 363;
Cour accusé (interrogatoire préalable) I. 266, 293;  p. 
Cour  accusé  D.  6 juill. 1806, a. 91; (interrogatoire sépare)  I.  327;
Cour  accusé (langue étrangère)  I.  332;
Cour accusé (non-comparution, débats, communication)  p. 
Cour  accusé L. 9 sept. 1835, a. 9; (questions à l'accusé)  I.  319;
Cour accusé (rébellion, peines)  p. 
Cour  accusé L. 9 sept. 1835, a. 11;
Cour  accusé (rentrée dans la salle)  I.  357;
Cour  accusé (réponses)  I.  328, 372;
Cour  accusé (sortie de la salle)  I.  327, 341;
Cour  accusé (surdimutité)  I.  333;
Cour  accusé (transfèrement à la maison de justice)  I.  292, 293. - V. absolution, acquittement, condamné.
Cour  acquittement (cassation, pourvoi, partie civile)  I.  412;
Cour  acquittement (chose jugée)  I.  360;
Cour  acquittement  (compétence)  I.  358;
Cour  acquittement  (dommages-intérêts, demande)  I.  358, 359;
Cour  acquittement  (faits nouveaux)  I.  361;
Cour  acquittement  (mandat de comparution, d'amener ou d'arrêt)  I.  361;
Cour  acquittement  (mise en liberté)  I.  358;
Cour  acquittement  (ordonnance, président)  I.  358. - V. cassation.
Cour  Algérie,  p. 
Cour  arrêt (écriture)  I.  369;
Cour  arrêt (exécution) V. condamnation;
Cour  arrêt (exécution, sursis)  I.  373;
Cour  arrêt (lecture)  I.  369;
Cour  arrêt (minute, dépôt au greffe)  I.  380;
Cour  arrêt (minute, signature)  I.  370;
Cour  arrêt (prononciation)  I.  273, 369;
Cour arrêt (publicité)  p. 
Cour  arrêt L. 20 avr. 1810, a. 7; (recours)  I.  262. V. cassation.
Cour  arrêt incident  I.  276 s.; (cassation, pourvoi)  I.  278;
Cour  arrêt incident (signature)  I.  277.
Cour  assesseurs (conseillers)  I.  252;
Cour assesseurs (conseiller, preséance)  p. 
Cour  assesseurs D. 6 juill. 1810, a. 97.
Cour assesseurs, désignation I. 252; (époque)  p. 
Cour assesseurs L. 20 avr. 1810, a. 16; D. 6 juill. 1810, a. 82; (publication) I. 252;  p. 
Cour assesseurs (qualité) I. 252;  p. 
Cour  assesseurs L. 20 avr. 1810, a. 16; D. 6 juill. 1810, a. 82.
Cour  assesseurs (empêchement, remplacement)  I.  252, 264;
Cour  assesseurs (incompatibilité)  I.  257;
Cour  assesseurs (juges)  I.  252;
Cour  assesseurs (nombre)  I.  252;
Cour  assesseurs (président du tribunal)  I.  252;
Cour  assesseurs (qualite)  I.  252.
Cour (assesseurs supplémentaires) I. 252;  p. 
Cour  (attributions)  I.  266 s.;
Cour  (audience) V. Infraction d'audience;
Cour  (avocat genéral)  I.  253.
Cour  cassation, pourvoi  I.  262;
Cour  (delai et faculté, avertissement)  I.  371.
Cour  V. arrêt incident. V. aussi Cassation -  pourvoi en matière criminelle.
Cour (chambre civile, réunion)  p. 
Cour  (chambre du conseil)  I.  369;
Cour  (chose jugée)  I.  360;
Cour (compétence) I. 231, 239;  p. 
Cour  (composition)  I.  252 s.
Cour  condamnation. V. Cassation.
Cour  condamnation, exécution (délai)  I.  375;
Cour  condamnation, exécution  (faits nouveaux)  I.  379;
Cour  condamnation, exécution (force publique)  I.  376;
Cour  condamnation, exécution (procès-verbal)  I.  378;
Cour  condamnation, exécution (procureur général)  I.  376;
Cour  condamnation, exécution (sursis)  I.  373, 379.
Cour  (condamné, déclaration)  I.  377;
Cour  (conseil) V. défenseur;
Cour (cour d'appel, installation)  p. 
Cour  D. 6 juill. 1810, a. 83 s.  Cour   débats (clôture)  I.  335
Cour   débats (communication) V. accusé;
Cour   débats (interruption)  I.  328, 353;
Cour   débats (ordre, fixation)  I.  267, 334, 335;
Cour   débats (ouverture)  I.  272, 405;
Cour   débats (président, attributions)  I.  267, 269, 270;
Cour   débats (prolongation inutile)  I.  270;
Cour   débats (suspension)  I.  353.
Cour d'assises  défenseur  I.  294 s.;
Cour d'assises  (ami)  I.  295;
Cour d'assises  (avocat)  I.  295;



Cour d'assises  (avoué)  I.  295;
Cour d'assises  (choix)  I.  294;
Cour d'assises  ( communication avec l'accusé)  I.  302;
Cour d'assises  (communication de pièces)  I.  302;
Cour d'assises (copie de pièces) I. 305;  p. 
Cour d'assises  (désignation, constatation)  I.  296;
Cour d'assises  (désignation d'office)  I.  294;
Cour d'assises  (devoirs, président, avertissement)  I.  311;
Cour d'assises  (parent)  I.  295;
Cour d'assises  (plaidoirie)  I.  335;
Cour d'assises  (qualité)  I.  295.
Cour d'assises  délibération  I.  369.
Cour d'assises  dénonciateur (audition)  I.  323;
Cour d'assises  (dommages-interêts, condamnation)  I.  358, 359;
Cour d'assises  (nom, communication)  I.  358;
Cour d'assises  (récompense pécuniaire)  I.  322;
Cour d'assises  (reproche)  I.  322.
Cour d'assises  (département)  I.  251;
Cour d'assises  (disjonction de poursuites)  I.  308;
Cour d'assises  (dommages-intérêts, compétence)  I.  358, 359;
Cour d'assises  (dommages-intérêts, liquidation)  I.  366;
Cour d'assises  (examen)  I.  310 s.;
Cour d'assises  (examen, interruption)  I.  353;
Cour d'assises  (excuse légale)  I.  367;
Cour d'assises  (exécution)  I.  375 s. V. condamnation;
Cour d'assises  (exposé) V. accusation;
Cour d'assises  (exposé de l'affaire, président)  I.  267;
Cour d'assises  (faits nouveaux) V. acquittement, condamnation;
Cour d'assises  (fonctions personnelles)  I.  267 s.;
Cour d'assises  (formalités, observation)  I.  372;
Cour d'assises  (formation)  I.  251 s.;
Cour d'assises  (frais et dépens)  I.  368;
Cour d'assises  (greffier)  I.  253;
Cour d'assises  (greffier, amende)  I.  372, 378;
Cour d'assises  (incompatibilité)  I.  257;
Cour d'assises  (instruction, présidence)  I.  267;
Cour d'assises  (instruction complémentaire)  I.  303, 304.
Cour d'assises  interprète (âge)  I.  332;
Cour d'assises  (incompatibilité)  I.  332;
Cour d'assises  (nomination)  I.  332, 334;
Cour d'assises  (récusation)  I.  332;
Cour d'assises  (serment)  I.  332.
Cour d'assises  (jugement)  I.  357 s.;
Cour d'assises  (loi pénale, lecture)  I.  369;
Cour d'assises  (ministère public, qualité)  I.  253;
Cour d'assises  (mise en accusation, défaut, ministère public, forfaiture)  P.  122;
Cour d'assises  (nullité) V. Chambre d'accusation- renvoi.
Cour d'assises  partie civile (audition)  I.  335;
Cour d'assises  (conseil, audition)  I.  335;
Cour d'assises  (dommages-intérêts, condamnation)  I.  358, 359.
Cour d'assises  partie civile, dommages-intérêts, demande  I.  358, 359, 362;
Cour d'assises  (accuse, observations)  I.  363;
Cour d'assises  (compétence)  I.  358, 359.
Cour d'assises  peines, application  I.  362 s.;
Cour d'assises  (accusé, observations)  I.  363;
Cour d'assises  (competence)  I.  365;
Cour d'assises  (défenseur, plaidoirie)  I.  363;
Cour d'assises  (non-cumul)  I.  365;
Cour d'assises  (procureur général, réquisition)  I.  273, 362.
Cour d'assises  pièces (pièces nouvelles, apport)  I.  269;
Cour d'assises  (remise au jury)  I.  341;
Cour d'assises  (transmission au greffe)  I.  291 s. - V. défenseur.
Cour d'assises  pièces à conviction (représentation)  I.  329;
Cour d'assises  (transmission au greffe)  I.  291 s.
Cour d'assises  (plaidoiries, ordre)  I.  335;
Cour d'assises  (police de l'audience)  I.  267.
Cour d'assises  président (conseiller)  I.  252;
Cour d'assises (cours d'assises multiples)  p. 
Cour d'assises président, designation I. 252;  p. 
Cour d'assises  D. 6 juill. 1810, a. 79, 80, 88;
Cour d'assises (époque)  p. 
Cour d'assises  D. 6 juill. 1810, a. 80;
Cour d'assises (publication) I. 252;  p. 
Cour d'assises (qualité) I. 252;  p. 
Cour d'assises président (empêchement, remplacement) I. 263;  p. 
Cour d'assises  (fonctions)  I.  266 s.;
Cour d'assises  (fonctions, délégation)  I.  266, 293;
Cour d'assises (garde d'honneur)  p. 
Cour d'assises  (incompatibilité)  I.  257;
Cour d'assises (logement)  p. 
Cour d'assises  (pouvoir discrétionnaire)  I.  268 s.;
Cour d'assises (premier président)  p. 
Cour d'assises  (qualité)  I.  252;
Cour d'assises  (résume)  I.  336;
Cour d'assises (session extraordinaire)  p. 
Cour d'assises  (procédure)  I.  291 s.;
Cour d'assises  (procès-verbal) 372;
Cour d'assises  (procès-verbaux, remise au jury)  I.  341;
Cour d'assises  (procureur de la République)  I.  253.
Cour d'assises  procureur général  I.  253;
Cour d'assises  (actes préliminaires)  I.  272;
Cour d'assises  (action publique, exercice, limite)  I.  271;
Cour d'assises  (assistance aux débats)  I.  273;
Cour d'assises  (attributions)  I.  271 s., 291, 298, 300, 305 s., 315, 318 s., 354 s., 361 s., 373 s.;
Cour d'assises  (conclusions)  I.  335;
Cour d'assises  (délégation de fonctions)  I.  265;
Cour d'assises (logement)  p. 
Cour d'assises  (pièces, réception)  I.  272;



Cour d'assises  (requisitions)  I.  276 s.;
Cour d'assises  (réquisitoire)  I.  335.
Cour d'assises  questions. V. Jury.
Cour d'assises  renvoi à une autre session  I.  406;
Cour d'assises  (culpabilité, erreur)  I.  352;
Cour d'assises  (faux témoignage)  I.  331;
Cour d'assises (liberté provisoire)  p. 
Cour d'assises  (président)  I.  306;
Cour d'assises  (procedure)  I.  406. - V. témoin.
Cour d'assises  (réplique)  I.  335;
Cour d'assises  (restitution, compétence)  I.  359;
Cour d'assises (séance, local)  p. 
Cour d'assises (sections)  p. 
Cour d'assises  sessions  I.  259 s.;
Cour d'assises  (clôture)  I.  260;
Cour d'assises  (ouverture, débats)  I.  272;
Cour d'assises (ouverture, jour) I. 280;  p. 
Cour d'assises  (sessions extraordinaires)  I.  259;
Cour d'assises (sessions trimestrielles) I. 259;  p. 
Cour d'assises (siège) I. 258, 393;  p. 
Cour d'assises  D. 6 juill. 1810, a. 90;
Cour d'assises  (substitut)  I.  253;
Cour d'assises  (substitut du procureur général)  I.  253.
Cour d'assises  V. Acte d'accusation,
Cassation- pourvoien matière criminelle,  Chambre d'accusation, Juré, Jury, Liberté provisoire, Presse.
Cour d'assises - témoin I.  315 s.;
Cour d'assises  (accusé, connaissance)  I.  317;
Cour d'assises  (âge)  I.  317;
Cour d'assises  (arrestation)  I.  330.
Cour d'assises  audition  I.  315 s.;
Cour d'assises  (opposition)  I.  315;
Cour d'assises  (ordre)  I.  317, 321;
Cour d'assises  (séparée)  I.  317.
Cour d'assises  audition à titre de renseignements  I.  269;
Cour d'assises  (président, pouvoir discrétionnaire)  I.  269, 315;
Cour d'assises  (serment)  I.  269.
Cour d'assises  chambre  I.  316.
Cour d'assises  comparution, défaut (amende)  I.  80, 355;
Cour d'assises  (condamnation, opposition)  I.  355, 356;
Cour d'assises  (contrainte par corps)  I.  355;
(frais et dépens)  I.  355, 356;
Cour d'assises  (renvoi à une autre session)  I.  354 s.
Cour d'assises  (conférences)  I.  316;
Cour d'assises  (confrontation)  I.  326;
Cour d'assises  (conjoint, reproche)  I.  322;
Cour d'assises  (demeure)  I.  317.
Cour d'assises  déposition  I.  317 s.;
Cour d'assises  (accusé, reponse)  I.  319;
Cour d'assises  (déposition écrite antérieure)  I.  324;
Cour d'assises  (déposition orale)  I.  317;
Cour d'assises  (discussion)  I.  319;
Cour d'assises  (note prise)  I.  328;
Cour d'assises  (procès-verbal)  I.  372;
Cour d'assises  (refus, amende)  I.  80, 355, 356;
Cour d'assises  (variations)  I.  318, 372.
Cour d'assises  état civil  I.  317.
Cour d'assises  faux témoignage  I.  330;
Cour d'assises  (procédure)  I.  330;
Cour d'assises  (renvoi à une autre session)  I.  331.
Cour d'assises  (interpellation aux témoins)  I.  317, 319;
Cour d'assises  (interpellations réciproques)  I.  325;
Cour d'assises  (interruption)  I.  319;
Cour d'assises  (langue étrangère)  I.  332.
Cour d'assises  liste  I.  315, 324;
Cour d'assises  (lecture)  I.  315;
Cour d'assises  (notification)  I.  315.
Cour d'assises  (mandat d'amener)  I.  269;
Cour d'assises  (moralité, discussion)  I.  319;
Cour d'assises  (nom)  I.  317;
Cour d'assises  (notification)  I.  315;
Cour d'assises  (parenté ou alliance)  I.  317, 322;
Cour d'assises  (prénom)  I.  317;
Cour d'assises  (profession)  I.  317;
Cour d'assises  (questions aux témoins)  I.  319;
Cour d'assises  (reproches)  I.  322;
Cour d'assises  (séjour dans la salle)  I.  320;
Cour d'assises  (serment)  I.  317;
Cour d'assises  (serment, prestation, refus, amende)  I.  80, 355, 356;
Cour d'assises  (service domestique)  I.  317;
Cour d'assises  (surdi-mutité)  I.  333.
Cour d'assises  témoin à charge  I.  315, 324.
Cour d'assises  témoin à decharge  I.  315, 321, 324;
Cour d'assises  (citation, frais)  I.  321;
Cour d'assises  (citation, qualité)  I.  321;
Cour d'assises  (indemnité)  I.  321.
Cour d'assises  témoin de moralité  I.  321.
Cour d'assises  témoin nouveau (audition, commission rogatoire)  I.  303;
Cour d'assises (citation)  I.  304;
Cour d'assises  (non-comparution, peine)  I.  304.
Cour de cassation.  V. Cassation, Chambre d'accusation, Privilège, Renvoi d'un tribunal, Revision.
Cour des comptes.  V. Privilège.
Cour spéciale I.  553 à 599.
Courses de chevaux (pari)  p. 
Courtier  (banqueroute)  P.  404;
Courtier  (faillite)  P.  404.
Crédit imaginaire P.  405.
Cri ou chant séditieux  p. 
Crime P.  75 s.;



Crime  (amende)  P.  11.
Crime apologie,  p. 
Crime (compétence)  p. 
Crime  (compétence)  I.  231, 239;
Crime (confiscation)  P.  11.
Crime crimes est délits (contre la chose publique) P. 75 s.;  p. 
Crime  (contre la paix publique)  P.  132 s.;
Crime  (contre les particuliers)  P.  295 s.;
Crime (contre les personnes) P. 295 s.;  p. 
Crime (contre les propriétés)  P.  379 s.
Crime  (crime politique) V. Peine capitale, Relégation; (définition)  I.  I;
Crime  (peines afflictives ou infamantes)  P.  1.
Crime  V. Amende criminelle, Récidive, Tentative.
Criminalité  (causes destructives)  P.  64, 328.
Critique.  V. Ministre du culte.
Culte (séparation des Eglises et de l'Etat)  p.  P.
Cumul des peines I.  365.
Cu  rateur (fonctions, interdiction)  P.  9, 42, 43.

D
Débats judiciaires (compte rendu, immunité)  p. 
Débauche.  V. Excitation, Prostitution.
Débit de boissons  p. 
Décès.  V. Action civile, Action publique, Coups-mort, Homicide, Revision.
Décharge  (abus de confiance)  P.  408;
Décharge  (destruction)  P.  439. - V. Mineur.
Décoration honorifique (décoration étrangère)  p. 
Décoration honorifique (port illégal ou usurpation) P. 259;  p. 
Défense.  V. Appel correctionnel, Cour d'assises, Légitime défense.
Défenseur.  V. Contumace, Cour d'assises, Juge d'instruction.
Dégel.  V. Roulage.
Dégradation P.  434 s. - V. Chemin, Monument.
Dégradation civique P.  8;
Dégradation civique P.  (durée, point de départ)  P.  28;
Dégradation civique P.  (peine accessoire)  P.  28;
Dégradation civique P.  (peine principale, emprisonnement accessoire)  P.  35.
Délégation.  V. Cour d'assises-président, Procureur de la République, Procureur général.
Délibération.  V. Jury.
Délibération judiciaire (publication)  p. 
Délit I.  179 s.; (action publique, exercice)  I.  274.
Délit  amende  P.  9, 11;
Délit  (maximum, circonstances atténuantes)  P.  463;
Délit  (minimum)  I.  179;  P.  466.
Délit  (caractères)  I.  179;
Délit (compétence) I.  179, 201; p. 
Délit  (confiscation)  P.  11;
Délit  (constatation)  I.  154;
Délit  (définition)  P.  1.
Délit  emprisonnement  P.  9;
Délit  (jour, nombre d'heures)  P.  40;
Délit  (maximum)  P.  40;
Délit  (minimum)  I.  179;  P.  40;
Délit  (récidive)  P.  40, 57, 58.
Délit  peines correctionnelles  P.  1, 9.
Délit  V. amende, confiscation, emprisonnement.
Délit  preuve  I.  154, 189, 211;
Délit  (écrite)  I.  154, 189, 211;
Délit  (testimoniale)  I.  154, 189, 211.
Délit  procès - verbal (force probante)  I.  154, 189, 211;
Délit  (preuve contraire)  I.  154, 189.
Délit  qualification, procureur général  I.  250.
Délit  V. Crime, Dommage, Flagrant délit, Infractions connexes, Infraction d'audience, Récidive, Tentative.
Délit forestier I.  16 s.;
Délit forestier  (action publique, exercice, qualité)  I.  19, 182;
Délit forestier  (appel, agent forestier)  I.  202;
Délit forestier  (appel, qualité)  I.  202;
Délit forestier  (citation)  I.  182;
Délit forestier   (compétence)  I.  179;
Délit forestier  (constatation)  I.  16;
Délit forestier (contrainte par corps)  p. 
Délit forestier (pays limitrophe)  p. 
Délit forestier  (tribunal correctionnel, exposé de l'affaire)  I.  190.
Délit politique (flagrant délit) I.  p. 
Délit rural  p. 
Délit rural (action publique, prescription)  p. 
Délit rural (constatation) I.  16; p. 
Délit rural (pays limitrophe)  p. 
Démence  (criminalité, absence)  P.  64. - V. Fou, Juré.
Démission.  V. Fonctionnaire.
Démolition.  V. Edifice.
Déni de justice P.  185.
Deniers publics.  V. Comptable public.
Dénonciateur.  V. Cour d'assises.
Dénonciation I.  29 s.;
Dénonciation  (cas)  I.  29, 30;
Dénonciation  (copie)  I.  31;
Dénonciation  (dénonciation officielle)  I.  29. V. Détention arbitraire;
Dénonciation  (formes)  I.  31;
Dénonciation  (mandat d'amener)  I.  40;
Dénonciation  (obligation)  P.  378;
Dénonciation  (officier de police auxiliaire, réception)  I.  48, 50;
Dénonciation  (procuration))  I.  31;
Dénonciation  (réception, qualité)  I.  29, 30, 48, 50, 53, 54, 275;
Dénonciation  (rédaction)  I.  31;
Dénonciation  (signature)  I.  31;
Dénonciation  (transmission au juge d'instruction)  I.  47, 53, 54;
Dénonciation  (transmission au parquet)  I.  53. - V. Adultère, Association, Contravention de simple police, Cour d'assises, Fausse monnaie, Mine, Privilège de juridiction,
Souveraineté, Sûreté intérieure, Sceau de l'Etat.
Dénonciation calomnieuse P.  373.



Denrées  (baisse ou hausse, fraude)  P.  419, 420.
Denrées  V. Pillage, Substances.
Dentiste  p. 
Déplacement.  V. Bornes.
Déportation P.  7;
Déportation (déportation dans une enceinte fortifiée)  p. 
Déportation (déportation simple) L. 8 juin 1850, a. 2; (évasion)  p. 
Déportation  (exécution)  P.  17;
Déportation (interdiction légale)  p. 
Déportation (lieu) P.  17; p. 
Déportation (régime) P.  17; p. 
Déportation  (septuagénaire)  P.  70 s.
Dépositaire de l'autorité publique (diffamation)  p. 
Dépositaire de l'autorité publique  (injure) L. 1881, a. 33.
Dépositaire public  (soustraction ou détournement)  P.  169 s.
Dépositaire public  - V. Comptable public, Dépôt public, Faux.
Dépôt.  V. Imprimerie, Journal, Mendicite.
Dépôt public  (destruction ou soustraction)  P.  254 s.
Député ou sénateur
Député ou sénateur - crime ou délit, autorisation parlementaire  p. 
Député ou sénateur  (défaut, magistrat, forfaiture)  P.  121.
Député ou sénateur  (diffamation)  p. 
Député ou sénateur  (immunité) L. 1881, a. 41; (injure) L. 1881, a. 33.
Descendant.  V. Vol.
Désistement.  V. Partie civile.
Désobéissance.  V. Ministre du culte.
Dessin.  V. Presse.
Destruction P.  434 s.
Destruction  V. Dépôt public, Gage, Incendie, Monument, Pièces, Registre, Saisie, Titres.
Détention.  V. Evasion, Prison, Revision.
Détention (peine criminelle) P.
Détention  (durée)  P.  20;
Détention  (exécution, lieu)  P.  20;
Détention  (régime)  P.  20.
Détention arbitraire P.  114 s., 341 s.;
Détention arbitraire  (avis)  I.  615 s.;
Détention arbitraire  (cessation)  I.  616 s.;
Détention arbitraire  (complicité)  I.  616, 618;
Détention arbitraire  (dénonciation officielle, refus)  P.  119;
Détention arbitraire  (dommages-intérêts)  P.  117, 119;
Détention arbitraire  (fonctionnaire public)  P.  114;
Détention arbitraire  (gardien de prison)  P.  120;
Détention arbitraire  (magistrat)  P.  121, 122;
Détention arbitraire  (magistrat, attributions)  I.  616 s.;
Détention arbitraire  (mesures prohibitives)  I.  615 s.;
Détention arbitraire  (ministre)  P.  115;
Détention arbitraire  (ordre hiérarchique) V. Liberté individuelle. - V. Mandat d'amener.
Détention préventive.  V. Chambre d'accusation, Juge d'instruction, Mandat, Peine privative.
Détérioration.  V. Chemin.
Détournement.  V. Comptable public, Gage, Saisie, Titre.
Détournement de mineurs.  V. Mineur.
Dévastation.  V. Plants, Récoltes.
Diffamation  p. 
Diffamation  (à raison de la fonction ou qualité) L. 1881, a. 31;
Diffamation (correspondances postales ou télégraphiques à découvert)  p. 
Diffamation  (définition) L. 1881, a. 29;
Diffamation  (menaces)  P.  400;
Diffamation  (peines)  L . 1881, a. 30 s.;
Diffamation  (personnes protégées)  L . 1881, a. 30 s.;
Diffamation  (preuve du fait diffamatoire)  L . 1881, a. 35;
Diffamation  (procès, compte rendu)  L . 1881, a. 39.
Digue  (destruction volontaire)  P . 437.
Dimanche  (repos)  P . 260.
Discipline.  V. Surveillance disciplinaire.
Disjonction.  V. Cour d'assises.
Distribution.  V. Presse.
Divagation.  V. Animaux malfaisants, Fou.
Divination P . 479, n. 7; 480 s.
Divorce (procès, reproduction)  p. 
Domestique.  V. Serviteur.
Domicile  (élection) V. Liberté provisoire, Partie civile, Renvoi. - V. Insurrection, Violation.
Dommage  (crime ou délit)  P . 434 s.
Dommage  V. Action civile, Animaux, Arbres, Propriété.
Dommages-intérêts P . 10;
Dommages-intérêts  (restitution, concours)  P . 51.
Dommages-intérêts  V. Amende, Appel correctionnel, Contrainte par corps, Cour d'assises, Partie civile, Réhabilitation, Tribunal de simple police.
Douanes (inscription de faux)  p.  e  jour compl. an XI, a. 9, 10; L. 21 avr. 1818, a. 38;
Douanes (pays limitrophe, contravention)  p. 
Droits civils.  V. Interdiction, Juré.
Droits civiques  (exercice, attentat, fonctionnaire)  P . 114 s.;
Droits civiques (exercice, crime ou délit) P. 109 s.;  p. 
Droits civiques  V. Interdiction.
Droits de famille.  V. Interdiction, Juré.
Droits politiques.  V. Juré.
Dynamite  p. 

E
Eaux.  V. Inondation.
Echenillage P. 471, n. 8;  p. 
Eclairage  (matériaux et excavations)  P . 471, n. 4;
Eclairage  (rues et passages)  P . 471, n. 3.
Ecrit périodique.  V. Journal.
Ecrou.  V. Cassation, Prison, Réhabilitation.
Edifice  (destruction, mine, explosion)  P . 435;
Edifice  (destruction volontaire) 434 s.;
Edifice  (édifice consacré au culte) V. Vol;
Edifice  (édifice de l'Etat, destruction, mine, explosion)  P . 95;
Edifice  (édifice menaçant ruine, réparation ou démolition, défaut)  P . 471, n. 5;
Edifice  (incendie, menace)  P . 436;



Edifice  (incendie par imprudence, négligence ou vétusté)  P . 458;
Edifice  (incendie volontaire)  P . 434;
Edifice  (renversement volontaire)  P . 437.
Edifice  V. Affichage, Animaux, Jet, Maison.
Effets  (abus de confiance)  P . 408.
Effets de commerce ou de banque  (destruction)  P . 439.
Effets publics  (pari)  P . 421, 422;
Effets publics  (soustraction) V. Comptable public.
Effets publics  V. Trésor public.
Effigie (exécution par) . V. Contumace.
Effraction.  V. Coups, Meurtre, Vol.
Election (assemblée, armes)  p. 
Election  (assemblée, outrages)  D . 1852, a. 45;
Election (bulletins, falsification) P. 111, 112;  p. 
Election (corruption) P. 113;  p. 
Election crimes ou délits P. 109 s.;  p. 
Election  (action publique, prescription)  D . 1852, a. 50;
Election  (compétence)  D . 1852, a. 48; (peines, non-cumul) D. 1852, a. 49.
Election (liste électorale, inscription, fraude)  p. 
Election(opérations, trouble) P. 109, 110;  p. 
Election (scrutin, violation)  D . 1852, a. 47;
Election (urne, enlèvement)  D . 1852, a. 46;
Election (vote, délit)  D . 1852, a. 32 s.
Electorat.  V. Interdiction de droits.
Elève  (abus de confiance)  P . 408. V. Attentat à la pudeur.
Eligibilité.  V. Interdiction de droits.
Embarras de la voie publique P . 471, n. 4.
Embauchage.  V. Ouvrier.
Emblème.  V. Presse.
Emigration  p. 
Employé  (abus de confiance)  P.  408.
Empoisonnement  (définition)  P.  301;
Empoisonnement  (peine)  P.  302. - V. Animaux.
Emprisonnement  (exécution, mode)  P.  40. - V. Contravention de simple police, Délit, Liberté provisoire, Prison.
Enchères  (liberté, entraves)  P.  412.
Enclos.  V. Vol.
Enfant
Enfant  crimes et délits envers les enfants  P.  345 s.;
Enfant (garde de l'enfant)  p. 
Enfant  L. 11 avr. 1908. - V. Mineur.
Enfant enfants du premier âge, protection  p. 
Enfant  enfant nouveau-né (remise à l'officier d'état civil)  P.  347. - V. Infanticide.
Enfant  (enfant trouvé, remise à l'officier d'état civil)  P.  347;
Enfant  (enlèvement)  P.  345;
Enfant  (état civil, preuve, destruction)  P.  345 s.
Enfant  exposition  P.  349 s.;
Enfant  (amputation)  P.  353;
Enfant  (ascendant)  P.  350 s.;
Enfant  (autorité sur l'enfant)  P.  350 s.;
Enfant  (infirmité permanente)  P.  351, 353;
Enfant  (lieu non solitaire)  P.  352 s.;
Enfant  (lieu solitaire)  P.  349 s.;
Enfant  (maladie ou incapacité de plus de vingt jours)  P.  351, 353;
Enfant  (mort)  P.  351, 353;
Enfant  (mutilation)  P.  351, 353.
Enfant  (hospice, dépôt)  P.  348;
Enfant (protection)  p.
Enfant  (recel)  P.  345;
Enfant  (suppression)  P.  345.
Enfant  V. Attentat à la pudeur, Naissance.
Engin explosif (fabrication ou détention)  p. 
Engrais (fraude)  p. 
Enlèvement.  V. Enfant.
Enlèvement de mineur P.  354 s.
Enlèvement de mineur  fille mineure de seize ans  P.  355;
Enlèvement de mineur  (consentement)  P.  357.
Enlèvement de mineur  (fraude)  P.  354, 355;
Enlèvement de mineur  (mariage avec le ravisseur)  P.  357;
Enlèvement de mineur  (ravisseur, minorité)  P.  356;
Enlèvement de mineur  (séparation de corps ou divorce, garde du mineur, détournement)  P.  357;
Enlèvement de mineur  (violence)  P.  354, 355.
Enquête.  V. Revision.
Entreprise fausse P.  405.
Entretien.  V. Cheminée.
Epizootie P.  459 s.
Erreur de droit  (cassation, pourvoi)  I.  410, 411.
Erreur judiciaire.  V. Revision.
Escalade.  V. Coups, Meurtre, Vol.
Escroquerie P.  405.
Espionnage  p. 
Espionnage  (espion, recel)  P.  83.
Etang.  V. Poisson.
Etat civil.  V. Actes d'état civil, Enfant, Juge d'instruction, Ministre du culte, Naissance.
Etranger (naturalisation)  p. 
Etranger (séjour en France)  p. 
Etranger  L. 8 août 1893 - V. Billet de banque, Contrainte par corps, Contrefaçon, Machinations, Sceau de l'Etat, Souveraineté territoriale, Vagabondage.
Evasion P.  237 s.;
Evasion  (commandant de force armée, peines)  P.  237 s.;
Evasion  (complicité)  P.  242, 246.
Evasion  V. connivence; (concierge, peines)  P.  237 s.
Evasion  conducteur ou gardien  P.  237 s.;
Evasion  (armes, transport)  P.  243;
Evasion  (connivence)  P.  238 s.;
Evasion  (corruption)  P.  242;
Evasion  (détention, causes)  P.  238 s.;
Evasion  (immunité)  P.  247;
Evasion  (négligence)  P.  238 s., 247;
Evasion  (peines)  P.  237 s.;



Evasion  (peines, cessation)  P.  247;
Evasion  (violence ou bris de prison)  P.  243.
Evasion  connivence  P.  238 s.;
Evasion  (dommages-intérêts)  P.  244;
Evasion  (peines)  P.  238 s.
Evasion  détenu (arrestation postérieure)  P.  247;
Evasion  (délit, peines, exécution)  P.  245;
Evasion  (reprise)  P.  247.
Evasion  (gardien) V. conducteur; (geôlier, peines)  P.  237 s.;
Evasion  (huissier, peines)  P.  237 s.;
Evasion  (prisonnier de guerre)  P.  238;
Evasion  (tentative)  P.  241, 245, 246.
Evasion  tiers, connivence, peines  P.  238 s., 246;
Evasion  (armes, transport)  P.  243;
Evasion  (corruption de gardiens)  P.  242;
Evasion  (violence ou bris de prison)  P.  241, 243.
Evasion  V. Déportation, Identité, Mandat d'amener, Relégation, Travaux forcés.
Evénement chimérique P.  405.
Evocation.  V. Appel correctionnel, Chambre d'accusation.
Examen public (fraude ou usage de faux)  p. 
Excavation.  V. Animaux-mort.
Excitation de mineur à la débauche P.  334, 335.
Excuse P.  64 s. - V. Juge d'instruction - témoin
Excuse légale P.  321 s.;
Excuse légale  (criminalité, absence)  P.  327 s.;
Excuse légale  (peine, atténuation)  P.  65, 67, 69, 284, 285, 288, 321 s., 343, 441;
Excuse légale  (peine, exemption)  P.  65, 66, 100, 108, 138, 144, 213, 247, 248, 266, 380. - V. Association de malfaiteurs, Cour d'assises, Jury-questions, Sceau de
l'Etat, Sûreté intérieure de l'Etat.
Exécution.  V. Peine.
Exhalaison.  V. Jet.
Expert  (fonctions, Interdiction) V. Interdiction de droits. - V. Corruption de fonctionnaires, Flagrant delit, Juré.
Explosion.  V. Machine, Mine.
Exportation  (produits fabriques)  P.  413.
Exposition.  V. Enfant, Jet.
Exposition publique  (peine)  P.  22.
Expulsion.  V. Infraction d'audience.
Extorsion.  V. Titre.
Extradition.  V. Souveraineté.

F
Fabrique.  V. Secret.
Faillite.  V. Agent de change, Banqueroute, Juré.
Fait justificatif P.  64, 327 s.
Fait nouveau.  V. Cour d'assises, Revision.
Falsification.  V. Boissons falsifiées.
Fausse monnaie P.  132 s.;
Fausse monnaie  (altération)  P.  132, 133;
Fausse monnaie  (bonne foi)  P.  135, 163;
Fausse monnaie  (coloration)  P.  134;
Fausse monnaie  (contrefaçon)  P.  132, 133;
Fausse monnaie  (cours légal)  P.  132 s.;
Fausse monnaie  (dénonciation)  P.  138;
Fausse monnaie  (émission)  P.  132 s.;
cuse légale)  P.  138, 163;
Fausse monnaie  (introduction en France)  P.  132 s.;
Fausse monnaie  (monnaie étrangère)  P.  133 s.;
Fausse monnaie  (monnaie française)  P.  132, 134, 135;
Fausse monnaie  (remise en circulation)  P.  135;
Fausse monnaie  (visite domiciliaire)  I.  464.
Fausses nouvelles (publication ou reproduction)  p. 
Faux I.  448 s.;  P.  132 s.;
Faux  (amende)  P.  164;
Faux (usage, bonne foi)  P.  163. - V. Examen public.
Faux - procédure criminelle I.  448 s.;
Faux  (acte authentique, rétablissement, radiation ou réformation)  I.  463;
Faux  (acte civil, fondement)  I.  451;
Faux  (chose jugée)  I.  451;
Faux  (corps d'écriture)  I.  461;
Faux  (dépositaire public, remise, décharge)  I.  452, 454;
Faux  (dépositaire public, signature)  I.  449;
Faux  (greffier, amende)  I.  448, 450, 463;
Faux  (inscription de faux) V. Contributions indirectes, Douanes;
Faux  (instance, indices de faux)  I.  462;
Faux  (instance civile, fondement)  I.  451;
Faux  (mandat d'amener)  I.  462.
Faux  pièce arguée de faux  I.  448 s.;
Faux  (depôt au greffe)  I.  448;
Faux  (signature et parafe)  I.  448 s., 457. - pièces de comparaison  I.  453 s.;
Faux  (acte authentique)  I.  455;
Faux  (acte privé)  I.  456;
Faux  (copie collationnée)  I.  455;
Faux  (restitution)  I.  463;
Faux  (signature et parafe)  I.  453.
Faux  (règles générales, application)  I.  464;
Faux  (témoin)  I.  457;
Faux  (visite domiciliaire, compétence territoriale)  I.  464.
Faux  V. Faux incident criminel.
Faux  en écriture  P.  145 s. - V. Certificat, Feuille de route,  P. sseport,  P. rmis de chasse.
Faux  en écriture de commerce ou de banque (caractères)  P.  147.
Faux  usage d'acte faux  P.  148;
Faux  (bonne foi)  P.  163.
Faux en écriture privée P.  150 s.;
Faux en écriture privée  (caractères)  P.  150;
Faux en écriture privée  (exception)  P.  152. - usage d'acte faux  P.  151;
Faux en écriture privée  (bonne foi)  P.  163.
Faux  en écriture publique ou authentique  P.  145 s.;
Faux  (caractères)  P.  145, 146;
Faux  (exception)  P.  149;
Faux  (fonctionnaire)  P.  145, 146;



Faux  (officier public)  P.  145, 146;
Faux  (simple particulier)  P.  147.
Faux  usage d'acte faux  P.  148; (bonne foi)  P.  163.
Faux  incident criminel  I.  458 s.;
Faux  (instance principale, suite)  I.  459;
Faux  (instance principale, sursis)  I.  460;
Faux  (instruction sur le faux)  I.  459;
Faux  (procédure criminelle)  I.  460;
Faux  (sommation)  I.  458;
Faux  (usage de la pièce, déclaration)  I.  458, 459.
Faux poids  p.  er  août 1905, a. 4.
Faux témoignage P.  361 s.;
Faux témoignage  (argent, réception)  P.  364; (matière civile)  P.  363, 364;
Faux témoignage  (matière correctionnelle)  P.  362, 364;
Faux témoignage  (matière criminelle)  P.  361, 364;
Faux témoignage  (matière de simple police)  P.  362, 364;
Faux témoignage  (promesses, réception)  P.  364;
Faux témoignage  (récompense, réception)  P.  364. - V.  Cour d'assises-témoin, Revision.
Femme.  V. Adultère, Conjoint, Peine capitale, Prostitution, Relégation, Travaux forcés.
Fête légale.  V. Peine.
Fête religieuse  (célébration, entraves)  P.  260. - V. Dimanche.
Feu  (distance)  P.  458;
Feu  (feu dans les champs, incendie)  P.  458;
Feu  (feu ou lumière, précautions insuffisantes)  P.  458. - V.  I. cendie.
Feuille de route  (délivrance, nom supposé)  P.  157, 158;
Feuille de route  (fabrication ou falsification)  P.  156;
Feuille de route  (faux)  P.  156 s. V. Mendicité;
Feuille de route  (feuille d'autrui, usage)  P.  157;
Feuille de route  (feuille fausse, usage)  P.  156.
Filouterie P.  401;
Filouterie  (filouterie d'aliments)  P.  401.
Flagrant délit I. 32 s.;  p. 
Flagrant délit  (acquittement) L. 1863, a. 6;
Flagrant délit  (arrestation)  I.  40, 106; L. 1863, a. 1;
Flagrant délit  (caractères)  I.  41;
Flagrant délit  (citation, délai) L. 1863, a. 2;
Flagrant délit  (clameur publique)  I.  41, 106;
Flagrant délit  (conduite au procureur de la République)  I.  106; L. 1863, a. 1;
Flagrant délit  (conduite immédiate à l'audience) L. 1863, a. 1;
Flagrant délit  (délit quasi-flagrant)  I.  41, 106;
Flagrant délit  (expert)  I.  43, 44;
Flagrant délit  (information supplémentaire) L. 1863, a. 5;
Flagrant délit  (instruction) L. 1863. V. juge d'instruction;
Flagrant délit  (liberté provisoire, caution) L. 1863, a. 5;
Flagrant délit  (mandat d'amener)  I.  40, 45;
Flagrant délit  (mandat de dépôt) L. 1863, a. 1;
Flagrant délit  (matières spéciales) L. 1863, a. 7;
Flagrant délit (officier degendarmerie, attributions)  p. 
Flagrant délit  officier de police auxiliaire, attributions  I.  49, 50, 52;
Flagrant délit  (procédure, transmission)  I.  53;
Flagrant délit  (procès-verbal)  I.  49, 50;
Flagrant délit  (témoins, déclarations)  I.  49, 50;
Flagrant délit  (visite domiciliaire)  I.  49, 50.
Flagrant délit  (pièces à conviction, détention)  I.  41;
Flagrant délit  (procédure spéciale) L. 20 mai 1863,
Flagrant délit  (temoin, comparution) L. 1863, a. 3;
Flagrant délit  (temps voisin du délit)  I.  41.
Flagrant délit  tribunal correctionnel L. 1863, a. 1 s.;
Flagrant délit  (appel) L. 1863, a. 6;
Flagrant délit  (audience) L. 1863, a. 1, 2;
Flagrant délit  (audience, renvoi) L. 1863, a. 5;
Flagrant délit  (convocation spéciale) L. 1863, a. 2;
Flagrant délit  (défense, délai) L. 1863, a. 4;
Flagrant délit  (liberté immédiate) L. 1863, a. 6;
Flagrant délit  (témoin, réquisition) L. 1863, a. 3.
Flagrant délit   visite domiciliaire  I.  36 s., 49, 50, 59.
Flagrant délit   V. Relégation, Secours.
Flagrant délit - juge d'instruction I.  59 s.;
Flagrant délit  (attributions)  I.  59 s.;
Flagrant délit  (compétence)  I.  59;
Flagrant délit (confrontation)  p. 
Flagrant délit  (interrogatoire immédiat) L. 8 déc. 1897, a. 7.
Flagrant délit  procureur de la République (actes d'instruction, réfection)  I.  60;
Flagrant délit  (présence, réquisition)  I.  59;
Flagrant délit  (procédure, examen)  I.  60.
Flagrant délit  visite domiciliaire  I.  36 s., 59.
Flagrant délit-procureur de la République I. 32 s.;  p. 
Flagrant délit  (actes d'instruction)  I.  32 s.;
Flagrant délit  (armes, saisie)  I.  35;
Flagrant délit  (arrestation)  I.  40;
Flagrant délit  (attributions)  I.  32 s.; L. 1863, a. 1, 2;
Flagrant délit  (attributions, délégation)  I.  52;
Flagrant délit  (compétence ratione materiae)  I.  32;
Flagrant délit  (constatation)  I.  32;
Flagrant délit  (crimes ou délits)  I.  32;
Flagrant délit  (interdiction de s'éloigner, contravention, arrestation, peines)  I.  34;
Flagrant délit  (interrogatoire)  I.  35, 40; L. 1863, a. 1;
Flagrant délit  (mandat d'amener)  I.  40, 45;
Flagrant délit  (papiers ou effets, saisie)  I.  36 s.;
Flagrant délit  (peine afflictive ou infamante)  I.  32.
Flagrant délit  pièces à conviction ou à décharge  I.  35 s.;
Flagrant délit  (prévenu, interpellation)  I.  35;
Flagrant délit  (saisie)  I.  35 s.;
Flagrant délit  (saisie, prévenu, assistance)  I.  39;
Flagrant délit  (saisie, procès-verbal)  I.  35, 37, 39;
Flagrant délit  (scellement)  I.  38;
Flagrant délit  (transmission au juge d'instruction)  I.  45.
Flagrant délit  procès-verbal  I.  32 s.;



Flagrant délit  (formalites)  I.  42;
Flagrant délit  (rédaction)  I.  42;
Flagrant délit  (signature)  I.  42;
Flagrant délit  (témoins, assistance)  I.  42;
Flagrant délit  (transmission au juge d'instruction)  I.  45.
Flagrant délit  (témoins, déclarations)  I.  32, 33;
Flagrant délit  (transport sur lieux)  I.  32, 52.
Flagrant délit  visite domiciliaire  I.  36 s.;
Flagrant délit  (perquisition)  I.  36;
Flagrant délit  (prévenu, assistance)  I.  39;
Flagrant délit  (prévenu, domicile)  I.  36;
Flagrant délit  (procès-verbal)  I.  39.
Fonctionnaire public  (acte public, trouble)  I.  509;
Fonctionnaire public  (commerce, délit)  P.  175, 176.
Fonctionnaire public  crimes ou délits  P.  81, 93, 114 à 131, 145, 146, 155, 158, 166 à 198, 234, 237 à 243, 333, 432, 462;
Fonctionnaire public  (aggravation de peines)  P.  198;
Fonctionnaire public  (exercice des fonctions)  P.  166 s.;
Fonctionnaire public  (poursuite, magistrat, forfaiture)  P.  127, 129.
Fonctionnaire public  (démission collective)  P.  126;
Fonctionnaire public  (destitution)  P.  197;
Fonctionnaire public (diffamation)  p. 
Fonctionnaire public  (incompatibilité, délit)  P.  175, 176;
Fonctionnaire public (injure)  p. 
Fonctionnaire public  (révocation)  P.  197;
Fonctionnaire public  (serment préalable, défaut)  P.  196;
Fonctionnaire public  (suspension)  P.  197;
Fonctionnaire public (témoignage) I. 510 s.;  p. 
Fonctionnaire public  (titre, usurpation)  P.  258. V. Vol;
Fonctionnaire public  (violences envers les personnes)  P.  186.
Fonctionnaire public  V. Abus d'autorité, Attentat à la pudeur, Coalition, Concussion, Corruption, Costume, Forfaiture, Grains, Liberté individuelle, Privilège, Violences.
Fonctions publiques
Fonctions publiques  exercice (anticipation illégale)  P.  196;
Fonctions publiques  (continuation illégale)  P.  197. - V. Outrage.
Fonctions publiques  (immixtion délictueuse)  P.  258;
Fonctions publiques  (interdiction)  P.  197. V.  I. terdiction de droits;
Fonctions publiques  (usurpation)  P.  258.
Fonctions publiques  V. Juré, Violences.
Force armée (réquisition)  p. 
Force majeure  (criminalite, absence)  P.  64. - V. Marché de fournitures.
Force publique  (agent) V. Outrage, Violences.
Force publique  commandant(concours, réquisition, refus de service)  P.  234;
Force publique  (outrage)  P.  225. - V. Evasion.
Force publique réquisition I. 25;  p. 
Force publique  réquisition, abus d'autorité  P.  188 s.;
Force publique  (ordre hiérarchique, excuse legale)  P.  190;
Force publique  (ordre hiérarchique, supérieur, responsabilité pénale)  P.  190, 191.
Force publique  V. Force armée, Insurrection, Mandat du juge, Recrutement.
Forêt  (feu, distance)  P.  458;
Forêt  (incendie volontaire)  P.  434. - V. Coupe, Délit forestier, Garde forestier.
Forfaiture P.  166 s.;
Forfaiture  (caractère)  P.  166, 168;
Forfaiture  (coalition)  P.  126;
Forfaiture  (crime)  P.  166;
Forfaiture  (délit)  P.  168;
Forfaiture  (peine)  P.  167;
Forfaiture  (procédure criminelle) V. Privilège. - V. Conflit, Liberté individuelle.
Fortifications.  V. Plans.
Fossé  (comblement)  P.  456.
Fou  (divagation)  P.  475, n. 7. - V. Animaux-mort.
Four.  V. Cheminée.
Fournitures.  V. Marché de fournitures.
Frais et dépens (tarif)  p. 
Français.  V. Souveraineté territoriale.
Fraude.  V. Substances, Vol.
Fraude électorale.  V Elections.
Fruits.  V. Maraudage, Passage.
Fuite [délit de] (conducteurs de véhicules)  p. 

G
Gage  (destruction, détournement ou recel)  P.  400.
Gage  V. Maison de prêt.
Garde champêtre I.  16 s.; p. 
Garde champêtre  (âge) L. 1791, a. 5.
Garde champêtre  (agrément) L. 1884, a. 102;
Garde champêtre  (armes) L. 1791, a. 4;
Garde champêtre  (arrestation provisoire, droit)  I.  16;
Garde champêtre  (commission) L. 1884, a. 102,
Garde champêtre  (compétence ratione materice)  I.  16; L. 1884, a. 102;
Garde champêtre  (compétence territoriale)  I.  16;
Garde champêtre  (délit contre les propriétés, circonstance aggravante)  P.  462;
Garde champêtre  (insignes) L. 1791, a. 4;
Garde champêtre  (main-forte)  I.  16;
Garde champêtre  (nombre) L. 1791, a. 2; L. 1884, a. 102;
Garde champêtre  (nomination) L. 1791, a. 1; L. 1884, a. 102;
Garde champêtre  (officier de police judiciaire, attributions) I. 9, 16.
Garde champêtre  - procès-verbal  I.  16; L. 1884, a. 102;
Garde champêtre  (affirmation) L. 1791, a. 6;
Garde champêtre  (énonciations)  I.  16;
Garde champêtre  (force probante) L. 1791, a. 6;
Garde champêtre  (transmission)  I.  20.
Garde champêtre - (réquisition, commissaire de police)  p. 
Garde champêtre  (responsabilité) L. 1791, a. 7;
Garde champêtre  (révocation) L. 1884, a. 102;
Garde champêtre  (séquestre, droit) I. 16;
Garde champêtre  (serment) L. 1791, a. 5; L. 1884, a. 102;
Garde champêtre  (subordination)  I.  17;
Garde champêtre  (suite d'objets enlevés en délit)  I.  16;
Garde champêtre  (surveillance disciplinaire)  I.  17; L. 1791, a. 1; L. 1884, a. 102;
(suspension) L. 1884, a. 102;



Garde champêtre (traitement) L. 1791, a. 3;  p. 
Garde champêtre  D. 20 mess. an III, a. 4.
Garde champêtre  - visite domiciliaire  I.  16;
Garde champêtre  (officier public, assistance)  I.  16;
Garde champêtre  (procès-verbal)  I.  16.
Garde forestier I.  16 s.;
Garde forestier  (arrestation provisoire, droit)  I.  16;
Garde forestier  (compétence ratione materloe)  I.  16;
Garde forestier  (compétence territoriale)  I.  16;
Garde forestier  (délit contrelespropriétés, circonstance aggravante)  P.  462;
Garde forestier  (main-forte)  I.  16;
Garde forestier  (officier de police judiciaire, attributions)  I.  9, 16.
- procès-verbal (affirmation) I.
Garde forestier  (énonciations)  I.  16;
Garde forestier  (transmission)  I.  18.
Garde forestier  - (séquestre, droit)  I.  16;
Garde forestier  (subordination)  I.  17;
Garde forestier  (suite d'objets enlevés en délit)  I.  16;
Garde forestier  (surveillance disciplinaire)  I.  17.
Garde forestier  - visite domiciliaire  I.  16;
Garde forestier  (officier public, assistance)  I.  16;
Garde forestier  (procès-verbal)  I.  16.
Garde particulier (agrément)  p. 
Garde forestier  (agrément, retrait) L. 1892, a. 1;
Garde forestier  (procès-verbal, transmission)  I.  20.
Gardien.  V. Evasion, Prison, Scellés.
Gazon.  V. Chemin.
Gendarmerie  p. 
Gendarmerie  (autorités judiciaires, rapports) D. 1903, a. 81 s.;
Gendarmerie  (autorités locales, rapports) D. 1903, a. 66 s.;
Gendarmerie  (commandant) V. Evasion, Force publique;
Gendarmerie  (correspondance) D. 1903, a. 239;
Gendarmerie  (devoirs généraux) D. 1903, a. 302 s.;
Gendarmerie  - officier (flagrant délit) D. 1903, a. 125 s.;
Gendarmerie  (instruction judiciaire, formes) D. 1903, a. 138 s.;
Gendarmerie  (police judiciaire)  I.  9, 48 s.; D. 1903, a. 110 s.;
Gendarmerie  - (police des routes et campagnes) D. 1903, a. 193 s.;
Gendarmerie  (police judiciaire et administrative) D. 1903, a. 110 s, 149 s.;
Gendarmerie  (procès-verbal) D. 1903, a. 292 s.;
Gendarmerie  (réquisition) D. 1903, a. 67 s.;
Gendarmerie  (service extraordinaire des brigades) D. 1903, a. 290 s.;
Gendarmerie  (service ordinaire des brigades) D. 1903, a. 149 s.;
Gendarmerie  (service spécial) D. 1903, a. 147 s.
Général.  V. Privilège.
Glanage  (amende)  P.  471, n. 10;
Glanage  (emprisonnement)  P.  473, 474.
Gouvernement
Gouvernement  - changement de forme
Gouvernement  (attentat)  P.  87;
Gouvernement  (complot)  P.  89;
Gouvernement  (tentative)  P.  88.
Grâce  p. 
Grains
Grains  - coupe  P.  449, 455;
Grains  (grains en vert)  P.  450, 455;
Grains  (malveillance envers fonctionnaire)  P.  450;
Grains  (nuit)  P.  450.
Grappillage  (amende)  P.  471, n. 10;
Grappillage  (emprisonnement)  P.  473, 474.
Gravure.  V. Presse.
Greffe  de cour ou de tribunal. V. Cassation, Cour d'assises, Dépôt public.
Greffe-greffage.  V. Arbres.
Greffier.  V. Chambre correctionnelle de cour d'appel, Chambre d'accusation, Cour d'assises, Faux, Mandat du juge, Tribunal.
Guerre  (déclaration, actions hostiles)  P.  84;
Guerre  (hostilités, crime)  P.  75 s.
Guerre  civile (excitation, attentat)  P.  91, 97, 98.
Guet-apens.  V. Assassinat, Coups et blessures, Violence à fonctionnaire public ou agent.

H
Habitation.  V. Maison.
Haie  (destruction)  P.  456.
Hausse.  V. Marchandises, Travail.
Haute Cour de justice I. 220; (compétence)  p. 
Homicide  (involontaire)  P.  319;
Homicide  (légitime défense)  P.  328, 329;
Homicide  (ordre de la loi ou de l'autorité)  P.  327;
Homicide  (volontaire)  P.  295 s. - V. Revision, Violence à fonctionnaire public ou agent.
Hospice.  V. Enfant.
Hôtelier  (registre) V. Logeur. - V. Aubergiste.
Huissier.  V. Citation, Evasion, Mandat, Tribunal de simple police.

I
Identité (constatation) I. 310;  p. 
Identité  identité d'individus condamnés, évadés ou repris, reconnaissance  I.  518 s.;
Identité  (cassation, pourvoi)  I.  520;
Identité  (compétence)  I.  518;
Identité  (peines)  I.  518;
Identité  (procédure)  I.  519.
Illettré.  V. Juré.
Image.  V.  P. esse.
Immondices.  V. Jet.
Immunité.  V. Député, Evasion, Recel de criminel, Vol.
Imprimerie  p. 
Imprimerie  (dépôt administratif) L. 1881, a. 3, 4;
Imprimerie  (imprimeur, nom et domicile) L. 1881, a. 2;
Imprimerie  (liberte) L. 1881, a. 1.
Incapable  (exposition)  P.  349 s.
Incapacité.  V. Juré.
Incapacité de travail.  V. Coups, Substances nuisibles.
Incendie  (imprudence, négligence ou vétusté)  P.  458.



Incendie  incendie volontaire  P.  434; (menace)  P.  436; (mort accidentelle)  P.  434.
Incendie  V. Cheminée, Feu, Secours.
Incident.  V. Faux incident.
Incompatibilité.  V. Cour d'assises, Fonctionnaire, Juré.
Incompétence  (declinatoire, recours)  I.  539. - V. Cassation.
Inconciliabilité.  V. Revision.
Indemnité.  V. Cassation, Dommages-intérêts.
Industrie  (liberté). V. Travail; (règlement, infraction)  P.  413.
Infanticide  (complicité, peine)  P.  302;
Infanticide  (définition)  P.  300;
Infanticide  (peines)  P.  302.
Infirmité.  V. Coups, enfant, Mendicité, Vagabondage.
Information.  V.  I. struction.
Infraction P.  1 s.; (caractères)  P.  1 s.;
Infraction  (infractions connexes) V. Règlement de juges.
Infraction  V. Contravention, Crime, Délit.
Infraction d'audience I.  181, 504 s.
Infraction d'audience  délit quelconque  I.  181; (appel)  I.  181;
Infraction d'audience  (compétence)  I.  181;
Infraction d'audience  (interrogatoire)  I.  181;
Infraction d'audience  (peine, jugement immédiat)  I.  181;
Infraction d'audience  (procès-verbal)  I.  181;
Infraction d'audience  (témoin)  I.  181.
Infraction d'audience  tumulte irrespectueux  I.  504 s.;
Infraction d'audience  (appel)  I.  505;
Infraction d'audience  (arrestation)  I.  506;
Infraction d'audience  (contravention)  I.  505;
Infraction d'audience  (cour d'appel)  I.  507, 508;
Infraction d'audience  (cour d'assises)  I.  507, 508;
Infraction d'audience  (cour de cassation)  I.  507, 508;
Infraction d'audience  (crime)  I.  506 s.;
Infraction d'audience  (defenseur)  I.  507;
Infraction d'audience  (delit)  I.  505;
Infraction d'audience  (expulsion)  I.  504;
Infraction d'audience  (injures ou voies de fait)  I.  505, 507;
Infraction d'audience  (jugement immédiat)  I.  505, 507;
Infraction d'audience  (maison d'arrêt, detention)  I.  504;
Infraction d'audience  (procès-verbal)  I.  506;
Infraction d'audience  (temoin)  I.  507;
Infraction d'audience  (tribunal correctionnel)  I.  506.
Infraction d'audience tumulte pour empêcher le cours de la justice, rébellion, peine, jugement immédiat  p. 
Inhumation P.  358 s.
Injures  p. 
Inhumation  (definition) L. 1881, a. 29;
Inhumation  (injure non publique) L. 1881, a. 33;
Inhumation  (injure publique) L. 1881, a. 33;
Inhumation  (peines) L. 1881, a. 33 s.;
Inhumation  (preuve du fait injurieux) L. 1881, a. 35;
Inhumation  (provocation) L. 1881, a. 33.
Inhumation  V. Infraction d'audience, Tapage.
Inondation  (deversoir, élévation)  P.  457. - V. Secours-refus.
Insalubrité.  V. Jet.
Inscription de faux.  V. Faux incident.
Insolvabilité.  V. Contrainte.
Instituteur.  V. Attentat à la pudeur, Juré.
Instruction  (nullité, frais, charge)  I.  415;
Instruction (tumulte irrespectueux)  I.  504.
Instruction  V. Chambre d'accusation, Flagrant délit, Juge d'instruction, Privilège, Revision, Tribunal.
Instruments  (détérioration)  P.  443.
Instruments  V. Abandon, Confiscation, Musique, Ustensiles.
Insurrection  p. 
Insurrection  (armes, port) L. 1834, a. 5;
Insurrection  (armes, soustraction) L. 1834, a. 6;
Insurrection  (barricade) L. 1834, a. 9;
Insurrection  (circonstances attenuantes) L. 1834, a. 11;
Insurrection  (complicité) L. 1834, a. 8 s.;
Insurrection  (costume, port) L. 1834, a. 5;
Insurrection  (domicile, violation) L. 1834, a. 7;
Insurrection  (edifices publics, occupation) L. 1834, a. 8;
Insurrection  (force publique, désarmement) L. 1834, a. 6;
Insurrection  (force publique, réunion, empêchement) L. 1834, a. 9;
Insurrection  (habitation, occupation, complicité) L. 1834, a. 8;
Insurrection  (interdiction de séjour) L. 1834, a. 11;
Insurrection  (peines) L. 1834, a. 5 s.
Intention criminelle.  V. Recel.
Interdiction de droits civiques, civils et de famille P.  9;
Interdiction de droits civiques, civils et de famille  (application, loi expresse)  P.  43;
Interdiction de droits civiques, civils et de famille  (étendue)  P.  42.
Interdiction de séjour  p. 
Interdiction de séjour  (application, cas)  P.  46 s., 50;
Interdiction de séjour  (durée)  P.  46 s.; L. 1885, a. 19;
Interdiction de séjour  (femme) L. 1885, a. 6, 8;
Interdiction de séjour  (infraction, peine)  P.  45; L. 1885, a. 19.
Interdiction  peine criminelle principale (conséquence)  P.  46 s.;
Interdiction  peine criminelle principale (grâce)  P.  46;
Interdiction  peine criminelle principale (prescription)  P.  48.
Interdiction  peine criminelle principale (remise, grâce)  P.  48;
Interdiction  peine criminelle principale L. 1885, a. 19;
Interdiction peine criminelle principale (suspension)  p. 
Interdiction  peine criminelle principale (suspension administrative)  P.  48.
Interdiction  peine criminelle principale V. Coups et blessures, Insurrection, Mendicite, Prescription des peines, Récidive, Relégation, Violence à fonctionnaire public ou
agent.
Interdiction legale P.  29 s.;
Interdiction legale  (effets)  P.  29 s.;
Interdiction legale  (peine accessoire)  P.  29. - V. Déportation.
Interdit légalement  (subrogé tuteur)  P.  29;
Interdit légalement  (tuteur)  P.  29, 30.
Intérêt public I.  600 s.



Interprète I.  332, 333, 392.
Interrogatoire.  V. Appel correctionnel, Courd'assises, Flagrant délit, Infraction d'audience, Juge d'instruction.
Invective  p. 
Ivresse publique  p. 

J
Jet  (jet de corps durs) V. Animaux-morts; (jet d'immondices ou corps durs contre les édifices ou dans les enclos)  P.  475, n. 8; 476;
Jet  (jet imprudent d'immondices sur les personnes)  P.  471, n. 12;
Jet  (jet ou exposition de choses nuisibles ou insalubres devant les édifices)  P.  471, n. 6;
Jet  (jet volontaire d'immondices ou corps durs sur les personnes)  P.  475, n. 8; 476.
Jeu
Jeu  jeu de hasard, lieu public (amende)  P.  475, n. 5;
Jeu  (confiscation)  P.  477;
Jeu (visite domiciliaire)  p. 
Jeu jeux illicites, profession, vagabondage, peines  p. 
Jeu  V. Cercles, Maison de jeu.
Jonction.  V. Acte d'accusation.
Jour férié.  V. Fête, Tribunal correctionnel.
Journaux  p. 
Journaux (annonces, voie publique)  p. 
Journaux  (autorisation préalable) L. 1881, a. 5;
Journaux  (cautionnement) L. 1881, a. 5;
Journaux  (declaration préalable) L. 1881, a. 5, 7 s.;
Journaux  (dépôt administratif et judiciaire) L. 1881, a. 10;
Journaux  (gérant) L. 1881, a. 6 s.;
Journaux  (journaux étrangers, interdiction) L. 1881, a. 14;
Journaux  (publication) L. 1881, a. 5 s.;
Journaux (publication, langue étrangère)  p. 
Journaux  (rectifications) L. 1881, a. 12, 13.
Juge.  V. Magistrat, Procureur de la République, Tribunal correctionnel.
Juge d'instruction I. 55 s.;  p. 
Juge d'instruction  (absence)  I.  58;
Juge d'instruction  (affaires civiles, jugement)  I.  55;
Juge d'instruction (affaires correctionnelles, jugement) L. 1897, a. 1, 12;  p. 
Juge d'instruction  (attributions)  I.  59 s.;
Juge d'instruction  (cahier d'information, signature)  I.  76;
Juge d'instruction  (charges, communication au prévenu) L, 1897, a, 3;
Juge d'instruction  (clôture)  I.  127 s.;
Juge d'instruction  (clôture, communication au parquet)  I.  127;
Juge d'instruction  (commission rogatoire)  I.  283.
Juge d'instruction  V. interrogatoire, pièces, témoin; (communication au parquet)  I.  61, 94, 113;
Juge d'instruction  (comparution primitive du prévenu)  I.  93, 94; L. 1897, a. 3 s.;
Juge d'instruction  (compétence territoriale)  I.  63, 69, 98;
Juge d'instruction  (confrontation, défenseur, assistance) L. 1897, a. 9, 12;
Juge d'instruction  (confrontation, urgence) L. 1897, a. 7;
Juge d'instruction  (déclaration du prévenu) L. 1897, a. 3, 12.
Juge  défenseur L. 1897, a. 3, 7 s.;  p. 
Juge   défenseur (assistance) L. 1897, a. 9, 12;
Juge  défenseur (avocat) L. 1897, a. 3;
Juge  défenseur (avoué) L. 1897, a. 3;
Juge  défenseur (choix) L. 1897, a. 3;
Juge  défenseur (choix, déclaration) L. 1897, a. 9;
Juge  défenseur (convocation, délai) L. 1897, a. 9;
Juge  défenseur (désignation d'office) L. 1897, a. 3;
Juge  (observations) L. 1897, a. 9;
Juge  (ordonnances, communication) L. 1897, a. 10, 12;
Juge  (procédure, communication) L. 1897, a. 10, 12.
Juge   (dessaisissement)  I.  69;
Juge  (empêchement)  I.  58;
Juge  (fonctions)  I.  59 s.;
Juge  (fonctions, durée)  I.  55;
Juge  (identité du prévenu, constatation) L. 1897, a. 3;
Juge défenseur (instruction)  I.  61 s.
Juge  interrogatoire du prévenu  I.  91, 93, 94;
Juge  L. 1897, a. 3;
Juge (commission rogatoire)  I.  103;
Juge  (defenseur, assistance) L. 1897, a. 9, 12;
Juge  (urgence) L. 1897, a. 7.
Juge  (juge suppléant)  I.  55;
Juge  (juge titulaire)  I.  56;
Juge  (mise en liberté du prévenu)  I.  128, 129, 131, 135;
Juge  (négligence)  I.  280 s.;
Juge  (nombre)  I.  55;
Juge  (nomination)  I.  55.
Juge   non-lieu, ordonnance  I.  128;
Juge  (mise en liberté)  I.  128, 229;
Juge  (opposition)  I.  129.
Juge   ordonnance  I.  127 s.;
Juge  (charges suffisantes)  I.  134;
Juge  (communication au prévenu detenu)  I.  135;
Juge  (énonciations)  I.  134;
Juge  (exécution)  I.  28;
Juge  (fait incriminé, exposé et qualification légale)  I.  134;
(notification)  I.  28.
Juge d'instruction  ordonnance, opposition  I.  135 s.;
Juge d'instruction  (cas)  I.  135;
Juge d'instruction  (chambre d'accusation, arrêt)  I.  135, 217, 228;
Juge d'instruction  (compétence)  I.  135;
Juge d'instruction  (délai)  I.  135
Juge d'instruction  (détention préventive)  I.  135;
Juge d'instruction  (mise en liberté)  I.  135;
Juge d'instruction  (partie civile)  I.  135;
Juge d'instruction  (partie civile, dommages-intérêts)  I.  136;
Juge d'instruction  (prevenu)  I.  135;
Juge d'instruction  (procureur de la République)  I.  135;
Juge d'instruction  (procureur général)  I.  135.
Juge d'instruction   ordonnance (prévenu, état civil)  I.  134;
Juge d'instruction  (rédaction)  I.  134;
Juge d'instruction  (signification)  I.  135.



Juge d'instruction   perquisition  I.  87 s.;
Juge d'instruction  (commission rogatoire)  I.  90, 102, 103.
Juge d'instruction   pièces à conviction (saisie)  I.  35 s., 89;
Juge d'instruction  (saisie, commission rogatoire)  I.  90, 102, 103;
Juge d'instruction  (transmission)  I.  102, 103. - V. renvoi.
Juge d'instruction   (police judiciaire)  I.  9;
Juge d'instruction  (prise à partie)  I.  77, 78, 112;
Juge d'instruction  (procédure, nullité) L. 1897, a. 12;
Juge d'instruction  (règlement d'instruction)  I.  127 s.;
Juge d'instruction  (remplacement)  I.  58.
Juge d'instruction   renvoi à la chambre d'accusation, ordonnance  I.  133;
Juge d'instruction  (dossier, transmission)  I.  133, 217;
Juge d'instruction  (mandat d'arrêt ou de dépôt, force exécutoire)  I.  134;
Juge d'instruction  (pièces à conviction)  I.  133.
Juge d'instruction   renvoi en police correctionnelle, ordonnance  I.  130, 182;
Juge d'instruction  (citation, délai)  I.  132;
Juge d'instruction  (cote et transmission)  I.  132;
Juge d'instruction  (détention préventive, maintien)  I.  130;
Juge d'instruction  (mise en liberté) I.  131.
Juge d'instruction   renvoi en simple police, ordonnance  I.  129;
Juge d'instruction  (dossier, cote et transmission)  I.  132;
Juge d'instruction  (mise en liberté)  I.  129;
Juge d'instruction  (opposition)  I.  129.
Juge d'instruction   (réquisitoire définitif)  I.  127;
Juge d'instruction  (réquisitoire d'information)  I.  47, 54, 61;
Juge d'instruction  (surveillance, procureur genéral)  I.  57, 279 s.
Juge d'instruction  - transport sur lieux  I.  88, 90;
Juge d'instruction  (greffier, assistance)  I.  62;
Juge d'instruction  (procureur, assistance)  I.  62.
Juge d'instruction  - visite domiciliaire  I.  87 s. V. Flagrant délit.
Juge d'instruction  - V. Liberté provisoire, Mandat, Plainte.
Juge d'instruction témoin I.  71 s.;
Juge d'instruction  (amende)  I.  80, 81, 92.
Juge d'instruction  - audition  I.  71 s.;
Juge d'instruction  (formalités, omission)  I.  77, 78;
Juge d'instruction  (greffier, amende)  I.  77, 78;
Juge d'instruction  (greffier, assistance)  I.  73.
Juge d'instruction  - audition, juge d'instruction  I.  73;
Juge d'instruction  (prise à partie) I.  77, 78;
Juge d'instruction  (transport)  I.  83, 84.
Juge d'instruction  - audition (juge de paix)  I.  83 s.;
Juge d'instruction  (prévenu, non-presence)  I.  73;
Juge d'instruction  (separée)  I.  73.
Juge d'instruction  - citation  I.  71 s.;
Juge d'instruction  (agent de la force publique)  I.  72;
Juge d'instruction  (citation nouvelle)  I.  80, 81;
Juge d'instruction  (huissier)  I.  72;
Juge d'instruction  (procureur, requête)  I.  72;
Juge d'instruction  (représentation)  I.  74.
Juge d'instruction  - comparution  I.  80;
Juge d'instruction  (défaut)  I.  80;
Juge d'instruction  (impossibilité)  I.  83 s.
Juge d'instruction  - (contrainte par corps)  I.  80.
Juge d'instruction  - déposition  I.  76 s.;
Juge d'instruction  (interligne)  I.  78;
Juge d'instruction  (lecture)  I.  76;
Juge d'instruction  (rature)  I.  78;
Juge d'instruction  (rédaction)  I.  76 s.;
Juge d'instruction  (refus)  I.  80;
Juge d'instruction  (renvoi)  I.  78;
Juge d'instruction  (signature)  I.  76;
Juge d'instruction  (transmission au juge)  I.  85.
Juge d'instruction  - empêchement  I.  83 s.;
Juge d'instruction  (certificat médical)  I.  83, 86;
Juge d'instruction  (commission rogatoire)  I.  83, 84.
Juge d'instruction  - (enfant, déclaration)  I.  79;
Juge d'instruction  (état civil)  I.  75;
Juge d'instruction  (excuse)  I.  81;
Juge d'instruction  (indemnité)  I.  82;
Juge d'instruction  (mandat d'amener)  I.  80, 92;
Juge d'instruction  (mandat de dépôt)  I.  86;
Juge d'instruction  (parenté ou alliance)  I.  75;
Juge d'instruction  (qualité)  I.  71;
Juge d'instruction  (serment)  I.  75, 79.
Juge de paix  (police judiciaire)  I.  9, 48 s. - V. Privilège, Tribunal de simple police.
Juge suppleant - ministère public, fonctions (aptitude)  p. 
Juge suppleant  - V. Procureur de la Republique.
Juge suppleant  - V. Juge d'instruction.
Jugement.  V. Cassation, Cour d'assises, Tribunal.
Juré I. 381 s.;  p. 
Juré  (absence)  I.  396 s.;
Juré  (abstention)  I.  398;
Juré  (âge) L. 1872, a. 1, 5;
Juré  (amende)  I.  343, 391, 396; L. 1872, a. 20;
Juré  (avertissement du president)  I.  336;
Juré  (communication prohibée)  I.  353;
Juré  (condamnation, incapacité) L. 1872, a. 2;
Juré  (conditions requises) L. 1872, a. 1 s.;
Juré  (conseil judiciaire, nomination) L. 1872, a. 2;
Juré  (contumace) L. 1872, a. 2;
Juré  (convocation, notification) I 389;
Juré  (décès). V. liste annuelle, liste de session;
Juré  (démence) L. 1872, a. 2;
Juré  (départ prematuré)  I.  398;
Juré  (devoirs)  I.  267, 312;
Juré (diffamation)  p. 
Juré  (direction, président)  I.  267;
Juré  (discours du président)  I.  312;



Juré  (dispense de fonctions) L. 1872, a. 5;
Juré  (droits politiques, civils et de famille, jouissance) L. 1872, a. 1;
Juré  (exclusion, causes)  I.  390; L. 1872, a. 4, 17.
Juré  - excuse (cause temporaire)  I.  391;
Juré  (compétence) I.  397;
Juré  (fausseté, amende)  P.  236;
Juré  (fausseté, emprisonnement)  P.  236.
Juré  - (expert, incompatibilité)  I.  392; (faillite) L. 1872, a. 2.
Juré  - fonctions (exercice, expiration)  I.  398;
Juré  (fonctions antérieures, exercice) L. 1872, a. 5, 18;
Juré  V. liste de session; (interdiction)  I.  396; L. 1872, a. 2. V. Interdiction de droits.
Juré  - (illettré) L. 1872, a. 4; (incapacité)  I.  390; L. 1872, a. 1, 2, 17;
Juré  (incompatibilité)  I.  390; L. 1872, a. 1, 3, 17;
Juré (indemnite de sejour et de deplacement)  p. 
Juré (injure)  p. 
Juré  (instituteur communal) L. 1872, a. 3;
Juré  (interprète, incompatibilite)  I.  392;
Juré  (législation ancienne)  I.  381 à 388.
Juré  liste annuelle L. 1872, a. 6 s.;
Juré  (commission cantonale) L. 1872, a. 8 s.;
Juré  (commission d'arrondissement) L. 1872, a. 11 s.;
Juré  (composition) L. 1872, a. 6 s.;
Juré  (décès, incapacité ou incompatibilité, avis, remplacement, tirage au sort)  I.  390; L. 1872, a. 17;
Juré  (juge de paix, attributions) L. 1872, a. 7 s., 17;
Juré  (liste d'arrondissement) L. 1872, a. 11 s.;
Juré  (liste de departement) L. 1872, a. 16;
Juré  (liste preparatoire) L. 1872, a. 8 s.;
Juré  (nombre de jurés, répartition) L. 1872, a. 6, 7.
Juré  liste de jugement. V. Jury de jugement.
Juré  liste de session  I.  388 s.; L. 1872, a. 18;
Juré  (condamnation antérieure à l'amende)  I.  391;
Juré  (décès, incapacité ou incompatibilité, remplacement, tirage au sort)  I.  390;
Juré  (duree)  I. 391;
Juré  (fonctions antérieures, exercice, remplacement, tirage au sort)  I.  391; L. 1872, a18;
Juré  (jurés, report)  I.  391;
Juré  (jurés suppléants) L. 1872, a. 18, 19.
Juré  liste de session, nombre de jurés  I.  388; L. 1872, a. 18;
Juré  (insuffisance, remplacement, jures suppléants ou jures de la ville)  I.  393; L, 1872, a. 19;
Juré  (maximum)  I.  388, L. 1872, a. 18;
Juré  (minimum)  I.  393; L. 1872, a. 19.
Juré  liste de session (notification, délai)  I.  395;
Juré  (session extraordinaire, fonctions, exercice)  I.  391;
Juré  (tirage au sort)  I.  388, 393;L. 1872, a. 18, 19.
Juré  (liste spéciale) V. Juré suppléant;
Juré  (mandat d'arrêt ou de dépôt) L. 1872, a. 2;
Juré  (militaire) L. 1872, a. 3;
Juré  (ministre du culte)L. 1872, a. 3;
Juré  (nationalité française) L. 1872, a. 1;
Juré  (officier de police judiciaire, incompatibilité)  I. 392;
Juré  (officier ministériel, destitution) L. 1872, a. 2;
Juré  (outrage)  P.  222, 223;
Juré  (places)  I.  309;
Juré (récusation)  I.  399 s, 406;
Juré  (remplacement) V. liste annuelle, liste de session. V. aussi, Jury de jugement;
Juré  (septuagénaire) L. 1872, a. 5;
Juré  (serment)  I.  312;
Juré  (service domestique) L. 1872, a. 4;
Juré  (témoin, incompatibilité)  I.  392.
Juré  tirage au sort (président)  I.  266. - V. liste annuelle, liste de session.
Juré  travail manuel, nécessité L. 1872, a. 5.
Juré  V. Corruption de fonctionnaires, Jury, Outrage.
Juré complémentaire I. 393;  p. 
Jure suppléant (attributions) I. 394;  p. 
Jure  liste speciale annuelle L. 1872, a. 15, 16;
Jure  (commission d'arrondissement) L. 1872, a. 15;
Jure  (nombre de jurés) L. 1872, a. 15.
Juridiction.  V. Privilège.
Jury I. 381 s.;  p. 
Jury Algérie,  p. 
Jury  avertissement  I.  341.
Jury  chambre (accès, autorisation)  I.  343;
Jury  chambre (entrée des jurés)  I.  342;
Jury  chambre  (issues, garde)  I.  343;
Jury  chambre  (sortie des jurés)  I.  343, 348.
Jury chef (attributions) I. 342, 343, 345, 348, 349;  p. 
Jury  chef (designation)  I.  342.
Jury  chef (conviction, motifs déterminants)  I.  342;
Jury  chef (décision, majorité)  I.  347.
Jury  déclaration (énonciations)  I.  347;
Jury  déclaration (formule)  I.  348;
Jury  déclaration (lecture, accusé, présence)  I.  357;
Jury  déclaration (lecture, chef)  I.  348;
Jury  déclaration (lecture, greffier)  I.  357; (recours)  I.  350;
Jury  déclaration (remise au président)  I.  349; (signature)  I.  349.
Jury  déclaration de culpabilité  I.  362;
Jury  (compétence)  I.  342;
Jury  (erreur, renvoi à uneautre session)  I.  352.
Jury  déliberation  I.  342 s.;
Jury  (circonstances)  I.  344;
Jury  (fait principal)  I.  344;
Jury  (gendarmerie, surveillance)  I.  343;
Jury  (instruction, affichage et lecture)  I.  342;
Jury  (ordre, fixation)  I.  344;
Jury (publication)  p. 
Jury  L. 29 juill. 1881, a. 39;
Jury  (secret, contravention, peines)  I.  343. - V. vote.
Jury  (législation ancienne)  I.  381 à 388;
Jury  (liste)V.Juré.



Jury  questions au jury  I.  336 s.;
Jury (circonstances aggravantes) I. 338;  p. 
Jury  (circonstances atténuantes)  I.  341; L. 1836, a. 1;
Jury  (circonstances du fait incriminé)  I.  337;
Jury  (crime, éléments constitutifs)  I.  337;
Jury  (culpabilité)  I.  337; L. 1836, a. 1;
Jury  (excuse légale)  I.  339; L. 1836, a. 1;
Jury (feuille, modèle)  p. 
Jury  (feuille, remise)  I.  341, 342;
Jury  (formes)  I.  336 s.;
Jury  (lecture aux jurés)  I.  345;
Jury  (mineur de dix-huit ans, discernement)  I.  340; L. 1836, a. 1;
Jury  (position)  I.  336 s.
Jury (rentrée à l'audience) I. 348; (vote)  p. 
Jury vote, bulletins  p. 
Jury  L. 13 mai 1836, a. 1 s.;
Jury  (bulletins écrits) L. 1836, a. 1;
Jury  (destruction) L. 1836, a. 5;
Jury  (écriture) L. 1836, a. 2;
Jury  (vote non exprimé) L. 1836, a. 4.
Jury vote (ordre)  p. 
Jury  L. 13 mai 1836, a. 1;
Jury  (scrutin, dépouillement) L. 1836, a. 3;
Jury  (scrutins distincts) L. 1836, a.1;
Jury  (scrutin secret)  I.  341, 345, 346. - V. décision.
Jury V. Juré.
Jury annuel.  V. Juréliste annuelle.
Jury de jugement I.  393 S.;
Jury de jugement  (affaire spéciale)  I.  393, 399;
Jury de jugement  (formation)  I.  393, 399 s., 406.
Jury de jugement   jurés (appel)  I.  399;
Jury de jugement  (nombre)  I.  394;
Jury de jugement  (remplacement)  I.  394.
Jury de jugement   (jurés suppléants, adjonction)  I.  394;
Jury de jugement  (renvoi à une autre session)  I.  406;
Jury de jugement  (tableau)  I.  399, 405, 406;
Jury de jugement  (tirage au sort)  I.  399.
Jury de jugement   V. Jury.
Jury de session.  V. Juréliste de session.

L
Langue étrangère I.  332, 392.
Larcin P.  401.
Légion d'honneur (suspension ou privation)  p. 
Légitime défense  (criminalité, absence)  P.  328.
Lettre missive  (secret, violation)  P.  187;
Lettre missive  (suppression ou ouverture, abus d'autorité)  P.  187.
Liberation conditionnelle  p. 
Liberation conditionnelle  (conditions) L. 1885, a. 1, 2;
Liberation conditionnelle (colonie) L. 1885, a. 11;
Liberation conditionnelle (patronage) L. 1885, a. 7 s.;
Liberation conditionnelle (récidive) L. 1885, a. 2; (révocation) L. 1885, a. 2 s.
Liberté  (mise en liberté)  I.  206; V. Chambre d'accusation, Cour d'assises, Juge d'instruction.
Liberté  V. Peine privative, Travail.
Liberté individuelle  - attentat  I.  93;  P.  114 s., 341 s.;
Liberté individuelle  (dommages-intérêts)  P.  117;
Liberté individuelle  (fonctionnaire public)  P.  114;
Liberté individuelle  (forfaiture)  P.  121, 122;
Liberté individuelle  (ministre)  P.  115;
Liberté individuelle  (ordre hiérarchique, excuse légale)  P.  114;
Liberté individuelle  (ordre hiérarchique, supérieur, responsabilité pénale)  P.  114.
Liberté individuelle  - V. Detention arbitraire.
Liberté individuelle  - protection  I.  615 s.
Liberte provisoire  (appel)  I.  119;
Liberte provisoire  (caractère facultatif)  I.  113;
Liberte provisoire  (caractère obligatoire)  I.  113.
Liberte provisoire  - cautionnement  I.  114, 120 s.;
Liberte provisoire  (absolution)  I.  122 s.;
Liberte provisoire  (acquittement)  I.  122 s.;
Liberte provisoire  (affectation)  I.  114, 122 s.;
Liberte provisoire  (amende, payement)  I.  114, 123;
Liberte provisoire  (Caisse des consignations)  I.  124;
Liberte provisoire  (caractère facultatif)  I.  114;
Liberte provisoire  (compétence)  I.  124;
Liberte provisoire  (condamnation, extrait)  I.  124;
Liberte provisoire  (condamnation ultérieure)  I.  122 s.;
Liberte provisoire  (confiscation partielle)  I.  122;
Liberte provisoire  (distribution)  I.  124;
Liberte provisoire  (fixation)  I.  119;
Liberte provisoire  (frais, payement)  I.  114, 123;
Liberte provisoire  (inculpe, absence)  I.  122, 124, 125;
Liberte provisoire  (inculpé, présence)  I.  114, 122;
Liberte provisoire  (mode)  I.  120, 121;
Liberte provisoire  (numéraire)  I.  120, 121;
Liberte provisoire  (objet)  I.  114;
Liberte provisoire  (obligations, cessation)  I.  122;
Liberte provisoire  (poursuites, renvoi)  I.  122 s.;
Liberte provisoire  (realisation)  I.  121;
Liberte provisoire  (recouvrement, contrainte)  I.  124;
Liberte provisoire  (restitution)  I.  122 s.
Liberte provisoire  - cautionnement personnel  I.  120, 121;
Liberte provisoire  (solvabilité)  I.  120.
Liberte provisoire  - cautionnement réel  I.  120 s.
Liberte provisoire  - chambre d'accusation (compétence)  I.  116;
Liberte provisoire  (retrait)  I.  115.
Liberte provisoire  - (chambre du conseil)  I.  117;
Liberte provisoire  (compétence)  I.  113, 116;
Liberte provisoire  (condamnation antérieure)  I.  113;
Liberte provisoire  (cour d'appel, compétence)  I.  116;



Liberte provisoire  (cour d'assises, arrêt de renvoi)  I.  126;
Liberte provisoire (cour d'assises, competence) I.  p. 
Liberte provisoire  - demande  I.  116 s.;
Liberte provisoire  (cassation, pourvoi, admissibilité)  I.  116;
Liberte provisoire  (domicile, élection)  I.  121,
Liberte provisoire  (état de cause)  I.  116;
Liberte provisoire  (notification à partie civile)  I.  118, 119.
Liberte provisoire  - emprisonnement, durée  I.  113.
Liberte provisoire  - inculpé, présence (effets)  I.  122;
Liberte provisoire  (engagement)  I.  113, 114.
Liberte provisoire  - juge d'instruction (competence)  I.  113;
Liberte provisoire  (pouvoirs)  I.  113.
Liberte provisoire  - (mandat d'amener, d'arrêt ou de dépôt)  I.  115, 125;
Liberte provisoire  (observations écrites)  I.  117, 118;
Liberte provisoire  (opposition)  I.  119;
Liberte provisoire  (ordonnance, execution)  I.  121;
Liberte provisoire  (prise de corps, ordonnance)  I.  125, 126.
Liberte provisoire  - procureur de la Republique (conclusions)  I.  113, 117;
Liberte provisoire  (opposition)  I.  119.
Liberte provisoire  - (recours)  I.  119;
Liberte provisoire  (registre)  I.  119;
Liberte provisoire  (requête) I 117.
Liberte provisoire  - retrait  I.  115;
Liberte provisoire  (competence)  I.  125,
Liberte provisoire  - tribunal correctionnel, compétence,  I.  116.
Liberte provisoire  - V. Cassation, Flagrant délit
Liberté surveillée (enfants)  p. 
Librairie  p. 
Librairie  (liberté) L. 1881, a. 1.
Livre.  V. Contrefaçon littéraire, Librairie.
Logeur  (registre, inscription ou representation, defaut)  P.  475, n. 2;
Logeur  (registre, nom supposé)  P.  154.
Loi pénale  (rétroactivité)  P.  4. - V. Cassation.
Loi spéciale  p. 
Loi spéciale (flagrant délit)  p. 
Loi spéciale  (maintien)  P.  484.
Loterie  (lieu public)  P.  475, n. 5; 477, 478;
Loterie (loterie autorisée)  p.  er  mars 1910;
Loterie  (loterie non autorisée)  P.  410; L. 21 mai 1836, a. 1 s.;
Loterie  (prohibition) L. 21 mai 1836, a. 1 s.

M
Machinations ou intelligences avec l'étranger P.  76 s.
Machine a vapeur  (explosion volontaire)  P.  437.
Magasin
Magasin  - destruction, mine, explosion  P.  434;
Magasin  (menace)  P.  436.
Magasin  - (incendie volontaire)  P.  434;
Magasin  (menace)  P.  436.
Magistrat (déplacement, indemnite)  p.  er  juin 1899;
Magistrat  (empiétement sur l'autorité administrative)  P.  127 s.;
Magistrat  (empiétement sur le pouvoir législatif)  P.  127;
Magistrat  (lois, exécution, suspension)  P.  127;
Magistrat  (outrage)  P.  222, 223;
Magistrat  (récusation)   I.  210;
Magistrat  (règlement administratif)  P.  127;
Magistrat  (règlement législatif)  P.  127;
Magistrat (transport, indemnité)  p. 
Magistrat  - V. Corruption, Privilège, Violences.
Main-forte.  V. Garde champêtre, Garde forestier.
Maire  (commissaire de police, remplacement)  I.  11, 14;
Maire  (contravention, attributions)  I.  11;
Maire  (police judiciaire, attributions)  I.  9, 11, 50 s.;
Maire  (procès-verbal)  I.  11.
Maire  - V. Autorité administrative, Prison, Réhabilitation.
Maison
Maison  - crime ou délit, constatation, chef de maison, réquisition (officier de police auxiliaire)  I.  49, 50, 52;
Maison  (procureur de la République)  I.  46.
Maison  - (destruction ou incendie) V. Edifice.
Maison  - V. Prison, Visite domiciliaire, Vol.
Maison de correction.  V. Mineur.
Maison de jeu P.  410. V. Cercles.
Maison de prêt P.  411.
Maison de prostitution  (rétention forcée)  P.  334, 335.
Maladie.  V. Coups, Violences.
Maladie epidémique (déclaration)  p. 
Malfaiteur  (crime, actes de barbarie ou tortures, emploi)  P.  303.
Malfaiteur  - V. Association de malfaiteurs, Recel.
Mandat d'amener  (accusé, acquittement)  I.  361.
Mandat d'amener - arrestation hors de l'arrondissement I. 100 s.;  p. 
Mandat d'amener  (conduite au parquet) L. 1897, a. 4;
Mandat d'amener  (déclarations du prévenu) L. 1897, a. 5;
Mandat d'amener  (exécution obligatoire)  I.  100;
Mandat d'amener  (identité, constatation) L. 1897, a. 5;
Mandat d'amener  (interrogatoire) L. 1897, a. 5;
Mandat d'amener  (juge d'instruction, attributions) L. 1897, a. 5, 6;
Mandat d'amener  (mandat de dépôt)  I.  100, 101;
Mandat d'amener  (pièces à conviction, détention)  I.  100;
Mandat d'amener  (procureur de la République, attributions)  I.  100 s.; L. 1897, a. 5;
Mandat d'amener  (transférement) L. 1897, a. 5, 6.
Mandat d'amener  - (conseiller instructeur)  I.  237;
Mandat d'amener  (date)  I.  100;
Mandat d'amener  (délégation)  I.  283;
Mandat d'amener  (délivrance)  I.  91, 92;
Mandat d'amener  (détention arbitraire)  I.  93;
Mandat d'amener  (exécution, force publique, réquisition)  I.  99;
Mandat d'amener  (exhibition au maire)  I.  105;
Mandat d'amener (interrogatoire, délai) I. 93;  p. 
Mandat d'amener  (mise en liberté, procureur)  I.  93;



Mandat d'amener  (notification)  I.  97, 105.
Mandat d'amener  - prévenu (comparution, refus)  I.  99;
Mandat d'amener  (contrainte par corps)  I.  99, 100;
Mandat d'amener  (défaut)  I.  91;
Mandat d'amener  (évasion, tentative)  I.  99;
Mandat d'amener  (fuite)  I.  105.
Mandat d'amener  - (procureur de la République, conclusions)  I.  61;
Mandat d'amener  (témoin, comparution, refus)  I.  80, 92;
Mandat d'amener  (visa)  I.  105.
Mandat d'amener  - V. Flagrant delit, Liberté provisoire.
Mandat d'arrêt  (accusé, acquittement)  I.  361;
Mandat d'amener  (conseiller instructeur)  I.  237;
Mandat d'amener  (délégation)  I.  283;
Mandat d'amener  (délivrance)  I.  94;
Mandat d'amener (exécution) I. 108 s.;  p. 
Mandat d'amener  (exécution, force publique, réquisition)  I.  108;
Mandat d'amener  (fait incriminé, énonciation)  I.  96;
Mandat d'amener  (loi pénale, énonciation)  I.  96;
Mandat d'amener  (mainlevée, opposition)  I.  94;
Mandat d'amener  (notification)  I.  97, 109;
Mandat d'amener  (perquisition, procès-verbal)  I.  109.
Mandat d'amener  - prévenu (fuite)  I.  109;
Mandat d'amener  (incarcération)  I.  110, 111;
Mandat d'amener  (remise, reconnaissance)  I.  111;
Mandat d'amener  (transfèrement)  I.  104.
Mandat d'amener  - (procureur de la République, conclusions)  I.  94;
Mandat d'amener  (renvoi à la chambre d'accusation)  I.  134.
Mandat d'amener  - V. Cour d'assises-témoin, Juré.
Mandat de comparution I.  91;
Mandat de comparution  (accusé, acquittement)  I.  361;
Mandat de comparution  (conversion)  I.  91;
Mandat de comparution  (délivrance)  I.  91;
Mandat de comparution  (interrogatoire)  I.  91, 93.
Mandat de dépôt  (charges nouvelles)  I.  248;
Mandat de dépôt  (conseiller instructeur)  I.  237;
Mandat de dépôt  (délégation)  I.  283;
Mandat de dépôt  (délivrance)  I.  94;
Mandat de dépôt  (exécution)  I.  107 s.;
Mandat de dépôt  (exécution, force publique, réquisition)  I.  108;
Mandat de dépôt  (exhibition)  I.  97, 107;
Mandat de dépôt  (incarcération)  I.  107, 110, 111;
Mandat de dépôt  (mainlevée, opposition)  I.  94;
Mandat de dépôt  (prévenu, remise, reconnaissance)  I.  107, 111.
Mandat de dépôt  - procureur de la République (conclusions)  I.  61, 94;
Mandat de dépôt (délivrance) I. 34, 100;  p. 
Mandat de dépôt  - renvoi à la chambre d'accusation  I.  134.
Mandat de dépôt  - V. Appel correctionnel, Juré, Mandat d'amener.
Mandat du juge d'instruction I.  91 s.;
Mandat du juge d'instruction   (copie, délivrance)  I.  97;
Mandat du juge d'instruction   (exécution, compétence territoriale)  I.  98;
Mandat du juge d'instruction   (exhibition) I.  97;
Mandat du juge d'instruction   (force publique, réquisition)  I.  108.
Mandat du juge d'instruction   - formalités, inobservation (greffier, amende)  I.  112;
Mandat du juge d'instruction   (magistrat, prise à partie)  I.  112.
Mandat du juge d'instruction  - (formes)  I.  95 s.;
Mandat du juge d'instruction  (notification)  I.  97;
Mandat du juge d'instruction (prévenu, désignation) I.
Mandat du juge d'instruction  (sceau)  I.  95, 96;
Mandat du juge d'instruction  (signature)  I.  95, 96;
Mandat du juge d'instruction  (visa) I, 98.
Mandat du juge d'instruction  - V. Liberté provisoire.
Mandat électif.  V. Corruption.
Manoeuvre frauduleuse P.  405.
Manoeuvre frauduleuse  - V. Travail.
Maraudage  (animaux de charge)  P.  388;
Maraudage  (bornes, enlèvement)  P.  389;
Maraudage  (contravention)  P.  475, n. 15;
Maraudage  (délit)  P.  388;
Maraudage  (panier)  P.  388;
Maraudage  (pluralité d'agents)  P.  388;
Maraudage  (voiture)  P.  388.
Maraudage simple P.  471, n. 9.
Marchandises (baisse ou hausse, fraude) P.
Marchandises  (détérioration volontaire)  P.  443.
Marchandises  - V. Batelier, Substances, Tromperie, Voiturier.
Marché à terme P.  421, 422; p. 
Marché de fournitures  ou de travaux publics pour la guerre ou la marine  P.  430 s.;
Marché de fournitures  (exécution, retard)  P.  433;
Marché de fournitures  (force majeure)  P.  430;
Marché de fournitures  (fraude)  P.  433;
Marché de fournitures  (inexécution)  P.  430 s.
Margarine  p. 
Mari.  V. Adultère, Conjoint.
Mariage  (consentement, production, défaut)  P.  193, 195;
Mariage  (femme veuve, délai de viduité, inobservation)  P.  194, 195.
Mariage  - V. Adultère, Bigamie, Enlèvement de mineur, Ministre du culte.
Marin (infractions, peines)  p. 
Marin  C. just. milit. mar. a. 258 s., 369 s.;
Marin (tentative)  p. 
Marin  C. just. milit. mar. a. 260.
Marine marchande (discipline)  p. 
Marine marchande  - V. Baraterie, Piraterie.
Marque de l'Etat  (contrefaçon)  P.  142.
Marque de l'Etat  - fausse marque, usage  P.  142;
Marque de l'Etat  (bonne fol)  P.  163.
Marque de l'Etat  - usage frauduleux  P.  143.
Marque publique  (contrefaçon)  P.  142.
Marque publique  - fausse marque, usage  P.  142;



Marque publique  (bonne foi)  P.  163.
Marque publique  - usage frauduleux  P.  143.
Marteau de l'Etat  (contrefaçon)  P.  140.
Marteau de l'Etat  - faux marteau, usage  P.  140;
Marteau de l'Etat  (bonne foi)  P.  163.
Marteau de l'Etat  - usage frauduleux.  P.  141.
Matériaux.  V. Eclairage, Embarras, Propriété communale.
Matières d'or ou d'argent (vente, titre, tromperie) P.  423; p. 
Matières d'or ou d'argent  (visite domiciliaire)  p. 
Matière politique.  V. Crime politique.
Matières servant à la fabrication  (destruction)  P.  443.
Matières  spéciales. V. Flagrant délit.
Médaille militaire (suspension ou privation)  p. 
Médecin  (corruption)  P.  160;
Médecin  (expertise médicale)  I.  44;
Médecin  (secret professionnel)  P.  378.
Médecin  - V. Certificat médical.
Médecine (exercice)  p. 
Médicaments (salubrité, visite domiciliaire)  p. 
Mémoire des morts (diffamation ou injure)  p. 
Mémoire judiciaire (immunité)  p. 
Menaces P.  305 s.;
Menaces  (fait principal)  P.  305 s.;
Menaces  (menaces d'attentat contre les personnes)  P.  305 s.;
Menaces  (menaces écrites)  P.  305, 306, 308;
Menaces  (menaces verbales)  P.  307, 308.
Menaces  - ordre ou condition  P.  305, 307, 308;
Menaces  (inexistence)  P.  306.
Menaces  - V. Chantage, Mendicité, Outrage, Prison, Rébellion, Travail, Vol.
Mendicité P.  274 s.;
Mendicité  (circonstances aggravantes)  P.  275, 276.
Mendicité  - dépôt public (existence)  P.  274;
Mendicité  (inexistence)  P.  275.
Mendicité  - (fait isolé)  P.  274;
Mendicité  (habitation ou enclos, introduction)  P.  276;
Mendicité (habitude) P.  275; p. 
Mendicité (infirmes et incurables privés de ressources)  p. 
Mendicité  (infirmité, simulation)  P.  276;
Mendicité  (interdiction de sejour)  P.  282;
Mendicité  (lieu)  P.  274, 275;
Mendicité  (menaces)  P.  276;
Mendicité (mineur de seize ans, emploi)  p. 
Mendicité  (passeport faux)  P.  281;
Mendicité  (peines)  P.  274 s., 277 s.;
Mendicité  (résidence, canton)  P.  275;
Mendicité (réunion) P.  276; p. 
Mendicité (vieillards privés de ressources)  p. 
Mendicité-vagabondage P.  277 s.;
Mendicité-vagabondage  (armes)  P.  277, 279;
Mendicité-vagabondage  (certificat faux)  P.  281;
Mendicité-vagabondage  (feuille de route fausse)  P.  281;
Mendicité-vagabondage  (instruments de vol ou autres délits)  P.  277, 279;
Mendicité-vagabondage  (travestissement)  P.  277, 279;
Mendicité-vagabondage  (valeurs, provenance)  P.  278;
Mendicité-vagabondage  (violences)  P.  279.
Mépris (expression)  p.
Metier de souteneur.  V. Souteneur.
Meurtre P.  295 s.;
Meurtre  (adultère, excuse légale)  P.  324;
Meurtre  (causes justificatives)  P.  327 s.;
Meurtre  (conjoint, excuse légale)  P.  324;
Meurtre  (crime ou délit connexe)  P.  304;
Meurtre  (définition)  P.  295.
Meurtre  - escalade ou effraction (jour, excuse légale)  P.  322;
Meurtre  (nuit, fait justificatif)  P.  322, 329.
Meurtre  - (excuse légale)  P.  321 s., 326;
Meurtre  (guet-apens)  P.  296, 298;
Meurtre  (légitime défense)  P.  322, 328, 329;
Meurtre  (peines)  P.  304;
Meurtre  (préméditation)  P.  296, 297;
Meurtre  (provocation)  P.  321.
Militaire
Militaire désobéissance, provocation  p. 
Militaire (compétence)  p. 
Militaire (infractions, peines)  p. 
Militaire (tentative)  p. 
Militaire peine de mort (execution, mode)  p. 
Militaire  V. Juré, Sursis, Tribunal militaire, Troupe.
Mine
Mine  explosion, dommage  P.  95, 435;
Mine  (dénonciation)  P.  435;
Mine  (excuse légale)  P.  435;
Mine  (menace)  P.  436. - V. Propriété.
Mineur  (abus des besoins, faiblesses ou passions d'un mineur)  P.  406;
Mineur  (décharge, abus)  P.  406;
Mineur  (déplacement ou détournement)  P.  354 s. V. Enlèvement.
Mineur  mineur de quinze ans (aliments, privation volontaire)  P.  312;
Mineur  (coups et blessures volontaires)  P.  312. - V. Attentat à la pudeur.
Mineur  mineur de dix-huit ans  P.  66 s.;
Mineur  (acquittement)  P.  66;
Mineur  (compétence)  P.  68;
Mineur  (crime)  P.  66 s.;
Mineur  (délit)  P.  66, 69;
Mineur  (discernement)  P.  67. V. Jury-questions; (discernement, défaut)  P.  66;
Mineur  (excuse légale)  P.  66 s.;
Mineur  (maison de correction)  P.  66;
Mineur  (peine, atténuation)  P.  67, 69;
Mineur (prostitution)  p. 



Mineur  mineur de treize ans. V. Attentat à la pudeur.
Mineur  (obligation, abus)  P.  406;
Mineur  (prêt au mineur)  P.  406;
Mineur  (quittance, abus)  P.  406.
Mineur tribunaux pour enfants  p. 
Mineur  V. Enlèvement de mineur, Excitation, Mendicité, Prostitution, Relégation.
Ministère public.  V. Appel correctionnel, Cassation, Contumace, Cour d'assises, Juge suppleant, Procureur de la République, Procureur général, Tribunal de simple
police.
Ministre  (crime ou délit, poursuites, autorisation)  P.  121;
Ministre (diffamation)  p. 
Ministre  (injure) L. 1881, a. 33.
Ministre du culte (séparation des Eglises et de l'Etat)  p. 
Ministre du culte P.  201 à 208, 260 à 264, 294 ( abrogés );
Ministre du culte (diffamation)  p. 
Ministre du culte  (état civil, infraction)  P.  199, 200;
Ministre du culte  (infractions)  P.  199 s.;
Ministre du culte (injure)  p. 
Ministre du culte  (mariage religieux, célébration, acte de mariage civil, production, défaut)  P.  199, 200. - V. Attentat à la pudeur, Juré.
Minute  (destruction ou enlèvement)  I.  521 s.;  P.  439. - V. Appel correctionnel.
Mise en accusation I.  217 s. V. Chambre d'accusation.
Moeurs.  V. Attentat.
Monnaie (imitation)  p. 
Monnaie (monnaie de billon étrangère)  p. 
Monnaie  (monnaie nationale, contrefaçon, étranger)  I.  7;
Monnaie  (réception, refus)  P.  475, n. 11. - V. Fausse monnaie
Monument  (dégradation ou destruction)  P.  257.
Monument historique (affichage)  p. 
Mort.  V. Coups, Enfant, Incendie, Mémoire, Militaire, Peine capitale.
Mort civile P.  18.
Mort violente  (expertise médicale)  I.  44.
Moyens.  V. Cassation.
Munitions (munitions de guerre, commerce, détention ou fabrication)  p. 
Munitions munitions non chargées (commerce)  p. 
Munitions (exportation) L. 1885, a. 7 s.;  p. 
Munitions  (fabrication) L. 1885, a. 2 s.; 12, 14;
Munitions  (importation) L. 1885, a. 7 s.;
Munitions  (peines) L. 1885, a. 12 s.;
Munitions  (transit) L. 1885, a. 7, 10.
Musique.  V. Contrefaçon littéraire.
Mutilation.  V. Arbres, Coups.

N
Naissance  (déclaration, défaut)  P.  346.
Nantissement.  V. Maison de prêt.
Naturalisation.  V. Etranger.
Naufrage.  V. Secours.
Navire
Navire  destruction, mine, explosion  P.  435;
Navire  (menace)  P.  436.
Navire  incendie volontaire,  P.  434;
Navire  (menace)  P.  436.
Navire de guerre  (commandement illégal)  P.  93;
Navire de guerre  (destruction, mine, explosion)  P.  95;
Navire de guerre  (pillage)  P.  96.
Négligence.  V. Officier de police judiciaire.
Nettoyage  (rues et passages, défaut de nettoyage)  P.  471, n. 3. - V. Cheminée.
Nom  (taux nom, escroquerie)  P.  405;
Nom (nom d'un tiers, condamnation)  p. 
Nomades (circulation)  p. 
Non-lieu.  V. Chambre d'accusation, Juge d'instruction.
Notes d'audience.  V. Tribunal.
Nuit.  V. Récoltes, Tapage, Visite domiciliaire, Vol.
Nullité.  V. Instruction, Jugement.

O
Obligation  (destruction)  P.  439. - V. Mineur.
Offense.  V. Chef de l'Etat.
Officier.  V. Gendarmerie.
Officier d'état civil  (crime)  P.  340;
Officier d'état civil  (delit)  P.  192 s. - V. Enfant.
Officier de police judiciaire I.  9 s.;
Officier de police judiciaire  (acte public, trouble)  I.  509;
Officier de police judiciaire  (commission rogatoire)  I.  283;
Officier de police judiciaire  (délit contre les propriétés, circonstance aggravante)  P.  462;
Officier de police judiciaire  (fonctions, délégation)  I.  283;
Officier de police judiciaire (force publique, réquisition) I. 41;  p. 
Officier de police judiciaire  négligence  I.  280 s.; (cour, injonction)  I.  281;
Officier de police judiciaire  (procureur général, avertissement)  I.  280;
Officier de police judiciaire  (recidive)  I.  281, 282.
Officier de police judiciaire  officier de police auxiliaire  I.  48 s.;
Officier de police judiciaire  (attributions)  I.  48 s.;
Officier de police judiciaire  (compétence territoriale)  I.  48;
Officier de police judiciaire  (procureur de la République, concours)  I.  51. - V. Flagrant délit.
Officier de police judiciaire  (préfet, requisition)  I.  10;
Officier de police judiciaire (surveillance, procureur général) I. 279;  p. 
Officier de police judiciaire  V. Juré, Privilège.
Officier ministériel  (abus de confiance)  P.  408;
Officier ministériel (destitution, réhabilitation)  p. 
Officier ministériel  (outrage)  P.  224.
Officier ministériel  V. Juré, Violence à fonctionnaire public ou agent.
Officier public  (abus de confiance)  P.  408.
Omission de statuer.  V. Cassation.
Opposition.  V. Appel correctionnel, Juge d'instruction - ordonnance, Tribunal.
Ordre.  V. Coups, Homicide, Menaces, Vol.
Ordre hiérarchique.  V. Détention arbitraire, Force publique, Liberte individuelle, Violation de domicile.
Ordre public  (maintien). V. Force armee.
Outrage P.  222 s.;
Outrage  (audience judiciaire)  P.  223;
Outrage  (dessin non public)  P.  222;
Outrage  (écrit non public)  P.  222;



Outrage  (exercice des fonctions)  P.  222 s.;
Outrage  (gestes)  P.  223 s.;
Outrage  (honneur ou delicatesse, inculpation)  P.  222;
Outrage  (menaces)  P.  223 s.;
Outrage  (paroles)  P.  222, 224, 225;
Outrage  (paroles non publiques)  P.  222;
Outrage  (réparation d'honneur)  P.  226, 227.
Outrage  V. Agent, Citoyen, Force publique, Juré, Ministre du culte, Officier ministériel.
Outrage aux bonnes moeurs  p. 
Outrage aux bonnes moeurs (délit de presse)  p. 
Outrage public à la pudeur P.  330.
Ouvrier  (abus de confiance)  P.  408;
Ouvrier  (embauchage frauduleux pour l'étranger)  P.  417;
Ouvrier  (salaire) V. Travail; (vol)  P.  386.

P
Pain  (taxe)  P.  479, n. 6; 480.
Parc.  V. Enclos, Vol.
Parc de bestiaux  (destruction)  P.  451, 455.
Parenté.  V. Chambre d'accusation, Contrainte, Témoin, Vol.
Pari mutuel  p. 
Parricide  (définition)  P.  229;
Parricide  (excuse légale, absence)  P.  323;
Parricide  (peines)  P.  13, 302.
Parricide  V. Peine capitale.
Particulier (diffamation)  p. 
Particulier  (injure) L. 1881, a. 33.
Particulier  V. Crimes.
Partie civile
Partie civile  constitution  I.  63, 66 s.;
Partie civile  (conclusions)  I.  66;
Partie civile  (époque)  I.  67;
Partie civile  (formes)  I.  66;
Partie civile  (juge d'instruction, compétence territoriale)  I.  63, 69.
Partie civile  (débats, clôture)  I.  67;
Partie civile  (désistement)  I.  66, 67;
Partie civile  (domicile, élection)  I.  68, 118;
Partie civile  (dommages-intérêts)  I.  66;
Partie civile  (frais et dépens)  I.  66.
Partie civile  V. Appel correctionnel, Cassation, Chambre d'accusation, Citation directe, Tribunal de simple police.
Passage
Passage  passage d'animaux (avant l'enlèvement de la récolte)  P.  471, n. 14;
Passage  (bois taillis)  P.  475, n. 10;
Passage  (sur un terrain ensemencé ou chargé de récoltes sur pied)  P.  475, n. 10.
Passage   passage de personnes (sur un terrain chargé soit de grains en tuyau, soit de fruits mûrs ou voisins de la maturité)  P.  475, n. 9;
Passage  (sur un terrain préparé ou ensemencé)  P.  471, n. 13.
Passage  V. Eclairage, Nettoyage, Voie publique.
Passeport
Passeport  délivrance (nom supposé)  P.  154, 155;
Passeport  (têmoins d'identité)  P.  155.
Passeport  (fabrication ou falsification)  P.  153;
Passeport  (faux)  P.  153 s. V. Mendicité;
Passeport  (faux passeport, usage)  P.  153;
Passeport  (passeport d'autrui, usage)  P.  154.
Passions.  V. Mineur.
Patronage.  V. Libération conditionnelle.
Pâturages.  V. Bestiaux.
Pays etranger.  V. Souveraineté.
Pays limitrophe (contraventions et délits spéciaux, réciprocité)  p. 
Pêche fluviale (contrainte par corps)  p. 
Pêche fluviale (pays limitrophe, délit)  p. 
Peine P.  1 s.;
Peine  (aggravation) V. Circonstances aggravantes, Récidive;
Peine  (atténuation) V. Circonstances atténuantes.
Peine  exécution (dimanche)  P.  25;
Peine exécution  (fête légale ou religieuse)  P.  25;
Peine exécution  (jour)  P.  25;
Peine exécution  (suspension) V. Revision.
Peine  - V, Souveraineté, Sursis.
Peine   non-cumul  I.  365.
Peine  peine privative de liberté (détention préventive, déduction)  P.  24;
Peine  (durée, point de départ)  P.  23.
Peine  rétroactivé  P.  4.
Peine  V. Adultère, Action publique, Cour d'assises, Prescription.
Peine capitale P.   7, 12 s.;
Peine capitale (crime politique)  p. 
Peine  exécution (lieu)  P.  26;
Peine  exécution (mode)  P.  12;
Peine  exécution (place publique)  P.  26.
Peine  V. Secours.
Peine  (femme enceinte)  P.  27;
Peine (inhumation)  P.  14;
Peine (militaire)  p. 
Peine  (parricide, exécution, formes spéciales)  P.  13.
Peine correctionnelle P.  1, 9 s., 40 s.
Peine correctionnelle  V. Délit.
Peine criminelle P.  1, 6 s.; 12 s.;
Peine criminelle  (classification)  P.  7, 8;
Peine criminelle  (condamnation, arrêt, extrait, affichage)  P.  36;
Peine criminelle  (effets)  P.  12 s.;
Peine criminelle  (peine afflictive et infamante)  P.  6, 7;
Peine criminelle  (peine criminelle et correctionnelle)  P.  11;
Peine criminelle  (peine infamante)  P,  6, 8;
Peine criminelle  (septuagénaire)  P.  70 s.
Peine criminelle   V. Crime.
Peine de simple police P.  464 s,
Peine de simple police  V. Contravention de simple police.
Permis de chasse  (délivrance, nom supposé)  P.  154;
Permis de chasse  (faux)  P.  153 s.;



Permis de chasse  (faux permis, usage)  P.  153;
Permis de chasse  (permis d'autrui, usage)  P.  154.
Perquisition.  V. Mandat d'arrêt, Visite domiciliaire,
Personne  (personne punissable)  P.  59 s.;
Personne  (personne responsable) V. Responsabilité,
Personne  V. Crimes.
Pharmacie (police)  p. 
Pharmacie (sérums thérapeutiques)  p. 
Pharmacien  (secret professionnel) P.  378.
Pièces  (destruction ou enlèvement)  I.  521 s.;  P.  439;
Pièces (fausses pièces, publication ou reproduction)  p. 
Pièces  (pièces produites dans un procès, soustraction)  P.  409.
Pièces  V. Chambre d'accusation, Cour d'assises,
Pièces à conviction.  V. Chambre d'accusation, Contumace, Cour d'assises, Flagrant délit, Tribunal correctionnel.
Pièces d'artifice  (incendie)  P.  458;
Pièces d'artifice  (interdiction)  P.  471, n. 2; 472 s.
Pierre.  V. Carrière, Chemin, Corps dur.
Pierre précieuse  (qualité, tromperie)  P.  423.
Pigeons voyageurs  p. 
Pillage P.  440 s.;
Pillage  (circonstances aggravantes)  P.  442;
Pillage  (denrées)  P.  440 s.;
Pillage   (force ouverte)  P.  440;
Pillage   (provocation)  P.  441 s.;
Pillage   (réunion)  P.  440.
Pillage   V. Coups, Propriété de l'Etat, Secours, Sûreté intérieure.
Piraterie  p. 
Place de guerre  (commandement illégal)  P.  93.
Plaidoirie (immunité)  p. 
Plaidoirie  V. Cour d'assises, Défenseur.
Plainte I.  63 s.;
Plainte  (communication au ministère public)  I.  70;
Plainte  (formes)  I.  65;
Plainte  (procuration)  I.  65;
Plainte  (procureur de la République, requisitoire)  I.  70;
Plainte  (qualité)  I.  63;
Plainte  (réception)  I.  63, 64, 275;
Plainte  (renvoi au juge compétent)  I.  69;
Plainte  (transmission au juge d'instruction)  I.  64, 69.
Plainte   V. Adultère, Contravention, Partie civile, Souveraineté.
Plan d'ouvrages militaires ou maritimes
Plan d'ouvrages militaires ou maritimes  livraison à l'étranger (dépositaire)  P.  81;
Plan d'ouvrages militaires ou maritimes  livraison à l'étranger (soustraction préalable)  P.  82.
Plants
Plants  dévastation  P.  444, 455;
Plants  (malveillance envers fonctionnaire)  P.  450;
Plants  (nuit) 450.
Plantation.  V. Bestiaux-conduite.
Plaque.  V. Roulage.
Pluralité d'agents,  V. Réunion, Vol.
Poids et mesures
Poids et mesures  poids et mesures faux ou inexacts  P.  479, n. 5; 480 s.;
Poids et mesures (détention)  p. 
Poids et mesures  (poids et mesures non réglementaires) P. 479, n. 6; 480 s.;  p. 
Poids et mesures (visite domiciliaire)  p. 
Poids et mesures   V. Substances, Tromperie.
Poinçon de garantie  (contrefaçon)  P.  140.
Poinçon de garantie  faux poinçon, usage  P.  140;
Poinçon de garantie  (bonne foi)  P.  163.
Poinçon de garantie   usage frauduleux  P.  141.
Poissons d'étang, vivier ou réservoir  (destruction volontaire)  P.  453, 455;
Poissons d'étang, vivier ou réservoir  (empoisonnement)  P.  452, 455;
Poissons d'étang, vivier ou réservoir  (vol)  P.  388.
Police.  V. Contravention de simple police, Cour d'assises, Roulage.
Police judiciaire I.  8 s.;
Police judiciaire  (exercice, qualité)  I.  9;
Police judiciaire  (objet)  I.  8.
Police judiciaire   V. Officier de police, Procureur général.
Police municipale
Police municipale  arrêté, contravention  P.  471, n. 15;
Police municipale (constatation)  p. 
- objet  p. 
Police rurale  p. 
Pont (destruction volontaire)  P.  437. - V. Roulage.
Port d'armes (port d'armes contre la France)  P.  75. - V. Permis de chasse.
Port illégal. V. Costume, Décoration.
Port maritime. V. Plans.
Poudre. V. Dynamite.
Poudre à feu (fabrication, commerce ou détention)  p. 
Pourvoi. V. Cassation.
Pouvoir discrétionnaire. V. Cour d'assises-président.
Pouvoir législatif. V. Autorité administrative, Magistrat.
Prairie artificielle. V. Bestiaux-conduite.
Préfet (acte public, trouble)  I.  509;
(police judiciaire)  I.  10;
(réquisition)  I.  10. - V. Force armée, Autorité administrative.
Préfet de police (police judiciaire)  I.  10.
Préméditation. V. Assassinat, Coups, Violences.
Préposé. V. Vol.
Prescription de l'action civile  I.  2.
- delai (matière correctionnelle)  I.  638;
(matière criminelle)  I.  637;
(matière de simple police)  I.  640.
- interruption (matière correctionnelle)  I.  638;
(matière criminelle)  I.  637.
Prescription de l'action publique  I.  2;
(acte d'instruction) V. interruption.
- délai (matière correctionnelle)  I.  638;



(matière criminelle)  I.  637;
(matière de simple police)  I.  640.
- interruption (matière correctionnelle)  I.  638;
(matière criminelle)  I.  637.
- V. Délit rural, Presse.
Prescription des condamnations civiles (délai)  I.  642.
Prescription des peines (contumace, purge)  I.  641;
(défaut, purge)  I.  641.
- délai (matière correctionnelle)  I.  636;
(matière criminelle)  I.  635;
(matière de simple police)  I.  639.
- (interdiction de séjour, matière criminelle) I. 635;  p. 
(résidence, assignation, matière criminelle) I. 635;  p.
- V. Souveraineté.
Prescriptions spéciales  I.  643.
President de la République. V. Chef de l'Etat.
Presse  p. 
(action publique, prescription) L. 1881, a. 63;
(circonstances atténuantes) L. 1881, a. 64;
(colportage ou distribution) L. 1881, a. 18 s.
- crimes ou délits, L. 1881, a. 23 s.;
(affiches) L. 1881, a. 23 s., 80 s.;
(compétence) L. 1881, a. 45;  p. 
(contre la chose publique) L. 1881, a. 26 s.,
(contre les personnes) L. 1881, a. 29 s.;
(cris) L. 1881, a. 23 s., 30 s.;
(dessin) L. 1881, a. 28, 30 s.;
(discours) L. 1881, a. 23 s., 30 s.;
(écrits) L. 1881, a. 23 s., 30 s.;
(emblème) L. 1881, a. 28, 30 s.;
(gravure) L. 1881, a. 28, 30 s.;
(image) L. 1881, a. 28, 30 s.;
(imprimé) L. 1881, a. 23 s., 30 s.;
(lieu public) L. 1881, a. 23 s., 28, 30 s.;
(menaces) L. 1881, a. 23 s., 30 s.;
(peinture) L. 1881, a. 28, 30 s.
- (cumul des peines) L. 1881, a. 63;
(distribution) L. 1881, a. 18 s.;
(flagrant délit) P. 102;  p. 
(liberté) L. 1881, a.1;
(poursuites) L. 1881, a. 42 s.;
(procédure) L. 1881, a. 47 s.;
(provocation aux crimes ou delits) L. 1881, a. 23 s.;
(publications interdites) L. 1881, a. 38 s.;  p. 
(récidive) L. 1881, a. 63;
(responsabilité pénale) L. 1881, a. 42 s.;
(voies de recours) L. 1881, a. 61, 62.
- V. Diffamation, Imprimerie, Injure, Journaux, Librairie, Outrages aux bonnes moeurs.
Prêt. V. Maison de prêt, Mineur.
Prise à partie. V. Juge d'instruction, Privilègé, Procureur de la République, Tribunal de simple police.
Prise de corps. V. Chambre d'accusation, Contumace.
Prison  I.  603 s.;
(bris) V. Evasion; (crime)  p. 
(établissement)  I.  603.
- gardien  I.  606 s.;
(détention arbitraire)  I.  618;  P.  120;
(nomination)  I.  606. - V. Evasion.
- (interdiction de communiquer) I. 613;  p. 
(juge d'instruction, attributions)  I.  611, 613;
(maire, attributions)  I.  612, 613;
(maison centrale)  I.  603 s.;
(maison d'arrêt)  I.  603 s.;
(maison de justice)  I.  603 s. V. Cour d'assises-accusé;
(menaces)  I.  614;
(prefet, attributions)  I.  605 s., 611 s.;
(président de cour d'assises, attributions)  I.  611, 613.
- prison départementale (charge)  p. 
(réforme)  p. 
(régime) P. 41;  p. 
- (punition disciplinaire)  I.  614;
(régime cellulaire)  p. 
(registre d'écrou)  I.  607 s., 618;
(travail des détenus)  P.  41; L. 5 juin 1875, a. 5;
(violences)  I.  614;
(visites periodiques)  I.  611, 612.
Prison   V. Libération conditionnelle.
Privilège de juridiction I.  479 s.
Privilège de juridiction  -  crimes des membres des tribunaux civils ou correctionnels, des tribunaux de commerce, des membres des cours d'appel, des membres du
ministère public près ces cours, dans l'exercice de leurs fonctions I.  485 s.;
Privilège de juridiction  (complice)  I.  501.
Privilège de juridiction   cour d'assises (arrêt, pourvoi en cassation)  I.  503;
Privilège de juridiction (compétence) I.  500; p. 
Privilège de juridiction   cour de cassation  I.  486 s.;
Privilège de juridiction  (chambre civile)  I.  492 s.;
Privilège de juridiction  (chambre criminelle)  I.  493, 494, 503;
Privilège de juridiction  (chambre des requêtes)  I.  492 s.;
Privilège de juridiction  (chambres réunies)  I.  495 s., 503;
Privilège de juridiction  (premier president)  I.  487 s.;
Privilège de juridiction  (président de chambre)  I.  496 s.;
Privilège de juridiction  (procureur général)  I.  486, 487, 491.
Privilège de juridiction   (dénonciation)  I.  486, 492 s.;
Privilège de juridiction  (forfaiture)  I.  485 s.;
Privilège de juridiction  (incident)  I.  486.
Privilège de juridiction   instruction  I.  487 s., 496 s.;
Privilège de juridiction  (délégation)  I.  487 s., 497, 498;
Privilège de juridiction  (recours)  I.  501.
Privilège de juridiction   (juge d'instruction)  I.  487 s., 496 s.;
Privilège de juridiction  (mandat d'arrêt)  I.  498;



Privilège de juridiction  (mandat de dépôt)  I.  490, 492;
Privilège de juridiction  (ministre de la justice)  I.  486, 487, 490;
Privilège de juridiction  (mise en accusation)  I.  492, 496, 499 s.;
Privilège de juridiction  (mise en liberté)  I.  492, 499;
Privilège de juridiction  (pièces, transmission)  I.  487, 489 s.;
Privilège de juridiction  (prise à partie)  I.  486, 494;
Privilège de juridiction  (prise de corps)  I.  500;
Privilège de juridiction  (règles générales, application)  I.  502;
Privilège de juridiction  (renvoi)  I.  492 s.;
Privilège de juridiction  (renvoi d'office) s.;  I.  494
Privilège de juridiction  (témoins)  I.  487 s.
Privilège de juridiction - crimes ou délits des grands officiers de la Légion d'honneur, des généraux, des membres des cours de cassation ou des comptes ou d'appel
(crime, cour d'assises, compétence)  p. 
Privilège de juridiction délit (citation) I.  479; p. 
Privilège de juridiction (cour d'appel, chambre civile)  p. 
Privilège de juridiction (cour d'appel, compétence) I.  479; p. 
Privilège de juridiction  (procureur général, action publique)  I.  479; L. 20 avr. 1810, a. 10.
Privilège de juridiction  -  crimes ou délits des juges de paix, des membres des tribunaux civils ou correctionnels, des membres du ministère public près ces tribunaux,
hors de leurs fonctions  479, 480.
Privilège de juridiction  crime (instruction)  I.  480;
Privilège de juridiction  (juge d'instruction)  I.  480;
Privilège de juridiction  (officier de police judiciaire)  I.  480.
Privilège de juridiction   délit, citation  I.  479.
Privilège de juridiction  délit, cour d'appel (chambre civile)  p. 
Privilège de juridiction  (compétence)  I.  479;
Privilège de juridiction  (dernier ressort)  I.  479.
Privilège de juridiction   délit, procureur général, action publique  I.  479.
Privilège de juridiction  -  crimes ou délits des juges de paix ou de police, des officiers de police judiciaire, des membres des tribunaux civils ou correctionnels, des
membres du ministère public près ces tribunaux, dans l'exercice de leurs fonctions  483, 484.
Privilège de juridiction  crime (action publique)  I.  484;
Privilège de juridiction  (forfaiture)  I.  484;
Privilège de juridiction  (instruction)  I.  484;
Privilège de juridiction  (officier de police judiciaire)  I.  484.
Privilège de juridiction   délit, citation  I.  479, 483.
Privilège de juridiction  délit, cour d'appel (chambre civile)  p. 
Privilège de juridiction  (compétence)  I.  479, 483.
Privilège de juridiction   délit, procureur général, action publique  I.  479, 483.
Privilège de juridiction  -  crimes ou délits des membres des cours d'appel ou des membres du ministère public près ces cours, hors de leurs fonctions,  481, 482;
Privilège de juridiction  (chambre d'accusation)  I.  482;
Privilège de juridiction (cour d'appel, chambre civile)  p. 
Privilège de juridiction (cour d'appel, compétence)  p. 
Privilège de juridiction (cour d'assises)  p. 
Privilège de juridiction  (cour de cassation)  I.  482;
Privilège de juridiction (crime, compétence)  p. 
Privilège de juridiction (délit, compétence)  p. 
Privilège de juridiction  (dénonciation)  I.  481;
Privilège de juridiction  (juge d'instruction)  I.  482;
Privilège de juridiction  (ministre de la justice)  I.  481, 482;
Privilège de juridiction  (pièces, transmission)  I.  481, 482;
Privilège de juridiction  (renvoi)  I.  482;
Privilège de juridiction  (tribunal correctionnel)  I.  482.
Privilège de juridiction - crimes ou délits des membres et étudiants de l'Université  p. 
Procedure criminelle (publication prématurée)  p. 
Procès (compte rendu)  p. 
Procès-verbal  (affirmation) V. Garde champêtre, Garde forestier; (foi jusqu'à inscription de faux)  I.  154;
Procès-verbal  (force probante)  I.  154, 189;
Procès-verbal (preuve contraire) I.  154, 176, 189; p. 
Procuration . V. Appel correctionnel, Plainte.
Procureur au criminel I.  284 s.;
Procureur au criminel (fonctions, suppression)  p. 
Procureur de la République I.  22 s.;
Procureur de la République (absence)  p. 
Procureur de la République  (action publique, exercice)  I.  22 s.;
Procureur de la République  (attributions)  I.  22 s.;
Procureur de la République  (commission rogatoire)  I.  283;
Procureur de la République  (communication) V. Juge d'instruction, Plainte.
Procureur de la République  compétence  I.  22 s.;
Procureur de la République  (ratione materioe)  I.  22;
Procureur de la République  (territoriale)  I.  23, 24.
Procureur de la République  conclusions. V. Mandat.
Procureur de la République  crimes et délits (avis au procureur géneral)  I.  27;
Procureur de la République  (constatation)  I.  22 s.;
Procureur de la République  (recherche)  I.  22.
Procureur de la République  V. Flagrant délit, Privilège.
Procureur de la République délégation d'attributions (juge suppléant)  p. 
Procureur de la République  (officier de police auxiliaire)  I.  52;
Procureur de la République (substitut)  p. 
Procureur de la République (empêchement) I. 26;  p. 
Procureur de la République  (fonctions)  I.  22 s.;
Procureur de la République  (fonctions, mode de procéder)  I.  29 s.;
Procureur de la République (force publique, réquisition) I. 25;  p. 
Procureur de la République  (notice hebdomadaire)  I.  249;
Procureur de la République  (police judiciaire)  I.  9;
Procureur de la République  (prise à partie)  I.  112;
Procureur de la République (procureur au criminel, fonctions)  p. 
Procureur de la République  (procureur géneral, ordres, exécution)  I.  27.
Procureur de la République remplacement I. 26;  p. 
Procureur de la République  (juge, désignation)  I.  26; D. 1810, a. 20, 21;
Procureur de la République  (juge suppléant, désignation) D. 1810, a. 20, 21;
Procureur de la République  (substitut)  I.  26; D. 1810, a. 20 s.
Procureur de la République  (réquisitoire) V. Juge d'instruction,
Procureur de la République  V. Dénonciation, Flagrant délit, Liberté provisoire, Maison, Prison.
Procureur général (action publique, exercice) I. 271;  p. 
Procureur général  (appel, peine, effets)  I.  206;
Procureur général  (crime ou delit) V. Privilège;
Procureur général (empêchement, remplacement)  p. 
Procureur général  (fonctions)  I.  271 s.; (fonctions, delégation)  I.  265;
Procureur général  (police judiciaire, direction)  I.  27;



Procureur général  (prise à partie)  I.  271;
Procureur général (surveillance, attributions) I. 27, 250;  p. 
Procureur général  V. Appel, Chambre d'accusation, Cour d'assises.
Produits.  V. Recoltes.
Professions ambulantes (exercice)  p. 
Pronostication P.  479, n. 7; 480 s.
Propriété.  V. Crimes.
Propriété communale  (enlèvement de terres ou matériaux)  P.  479, n. 12.
Propriété de l'Etat  (destruction, mine, explosion)  P.  95;
Propriété de l'Etat  (envahissement ou pillage, bandes armées)  P.  96 s.
Propriété immobilière  - destruction, mine, explosion  P.  435; (menace)  P.  436.
Propriété immobilière  incendie par imprudence, negligence ou vétusté  P.  458.
Propriété litteraire ou artistique.  V. Contrefaçon.
Propriété mobilière
Propriété mobilière  destruction, mine, explosion  P.  435; (menace)  P.  436.
Propriété mobilière  (dommage volontaire, contravention)  P.  479, n. 1; 482;
Propriété mobilière  (incendie par imprudence, négligence ou vétusté)  P.  458.
Prostitution  (contrainte)  P.  334, 335;
Prostitution  (femme ou fille majeure)  P.  334, 335;
Prostitution  (femme ou fille mineure, consentement)  P.  334, 335;
Prostitution (visite domiciliaire)  p. 
Prostitution  V. Mineur, Souteneur.
Protection.  V. Enfant,
Provocation (provocation aux victimes ou délits)  p. 
Provocation  V. Caisse publique, Coups, Meurtre, Ministre du culte.
Publicité.  V. Revision, Tribunal correctionnel, Tribunal de simple police.
Pudeur.  V. Attentat à la pudeur, Outrage public.
Punition.  V. Prison.

Q
Qualite  (fausse qualite, escroquerie)  P.  405.
Question.  V. Jury.
Quittance  (abus de confiance)  P.  408.
Quittance  V. Mineur.

R
Râtelage P.  471, n. 10; 473, 474.
Rebellion P.  209 s.;
Rebellion  (amende)  P.  218;
Rebellion  (armes)  P.  210 s.;
Rebellion  (armes cachées)  P.  215;
Rebellion  (caractères)  P.  209 s.;
Rebellion  (chef)  P.  221;
Rebellion  (crime)  P.  209 s., 213 s.;
Rebellion  (crimes ou délits connexes)  P.  216;
Rebellion  (délit)  P.  209, 211, 212 s., 218;
Rebellion  (excuse légale)  P.  213;
Rebellion  (interdiction de sejour)  P.  221;
Rebellion  (menaces)  P.  219.
Rebellion  peines  P.  210 s.;
Rebellion  (exécution, détenus pour autres crimes ou délits)  P.  220.
Rebellion  (provocateur)  P.  221;
Rebellion  (réunion)  P.  210 s.;
Rebellion  (violences ou voies de fait)  P.  209, 219.
Rebellion  V. Cour d'assises-accusé, Coups, Infraction d'audience.
Recel.  V. Enfant, Gage, Saisie.
Recel de cadavre P.  359.
Recel de criminel  (parent ou allié, immunité)  P.  248;
Recel de criminel  (peine)  P.  248.
Recel de malfaiteur P.  61, 63.
Recel frauduleux P.  62, 63;
Recel frauduleux  (intention criminelle)  P.  62, 63;
Recel frauduleux  (vol, auteur principal, immunité)  P.  380.
Récidive
Récidive  matière criminelle ou correctionnelle  P.  56 s.;
Récidive  (crime à crime)  P.  56, 57;
Récidive  (crime à délit)  P.  57;
Récidive  (délit à crime)  P.  58;
Récidive  (délit à délit)  P.  58;
Récidive  (emprisonnement de plus d'un an)  P.  57, 58;
Récidive  (emprisonnement d'un an et moins)  P.  58;
Récidive  (identité de delit)  P.  58;
Récidive  (interdiction de séjour)  P.  57;
Récidive  (peine, aggravation)  P.  56 s.;
Récidive  (petite récidive)  P.  58;
Récidive (prévention)  p. 
Récidive  matière de simple police. V. Contravention de simple police.
Récidive  V. Circonstances atténuantes, Libération conditionnelle, Officier de police judiciaire, Presse, Réhabilitation, Relégation.
Réciprocité.  V. Souveraineté.
Reclusion P.  7;
Reclusion  (durée)  P.  21;
Reclusion  (exécution, lieu)  P.  21;
Reclusion  (régime)  P.  21.
Récoltes  (incendie volontaire)  P.  434.
Récoltes  récoltes sur pied, dévastation  P.  444, 455,
Récoltes  (malveillance envers fonctionnaire)  P.  450;
Récoltes  (nuit)  P.  450.
Récoltes  vol de récoltes détachées du sol  P.  388;
Récoltes  (bornes, enlèvement)  P.  389;
Récoltes  (circonstances aggravantes)  P.  388;
(pluralité d'agents)  P.  388;
Récoltes  (voiture ou animaux de charge)  P.  388.
Récoltes  vol de récoltes non détachees du sol. V. Maraudage.
Reconnaissance.  V. Identité.
Recrutement de l'armée  (empêchement, force publique, emploi illégal)  P.  94;
Recrutement de l'armée  (lois pénales)  P.  235.
Récusation.  V. Cour d'assises, Juré, Magistrat.
Registre  (registre public, destruction)  P.  439. V. Dépôt public.
Registre  V. Logeur, Prison.
Règlement  (règlement administratif ou municipal, infraction)  P.  471, n. 15;



Règlement  (règlement ancien, maintien)  P.  484.
Règlement  V. Commerce, Industrie, Magistrat, Voitures.
Règlement de juges I.  525 s.;
Règlement de juges  (amende)  I.  541.
Règlement de juges  arrêt de conflit (notification)  I.  532, 538;
Règlement de juges  (opposition)  I.  528, 533 s., 537.
Règlement de juges  arrêt de soit communiqué  I.  528 s.;
Règlement de juges  (notification)  I.  531.
Règlement de juges  (cas)  I.  526;
Règlement de juges  (communication des pièces)  I.  528 s.;
Règlement de juges  (compétence)  I.  526 s., 540;
Règlement de juges  (conflit de juridiction)  I.  526;
Règlement de juges  (cour d'appel, compétence)  I.  540.
Règlement de juges  cour de cassation  I.  526 s.;
Règlement de juges  (chambre criminelle)  I.  528;
Règlement de juges  (compétence)  I.  526, 527;
Règlement de juges  (pouvoirs)  I.  536.
Règlement de juges  (declinatoire d'incompetence, recours)  I.  539;
Règlement de juges  (demande)  I.  525, 528;
Règlement de juges  (dessaisissement)  I.  536;
Règlement de juges  (domicile, élection)  I.  535;
Règlement de juges  (infractions connexes)  I.  526, 527, 540;
Règlement de juges  (infraction unique)  I.  526, 527, 540;
Règlement de juges  (instruction sommaire)  I.  525;
Règlement de juges  (juridictions de droit commun, conflit)  I.  526;
Règlement de juges  (juridictions ne ressortissant pas à la même juridiction supérieure)  I.  526, 527;
Règlement de juges  (juridiction ordinaire et juridiction d'exception, conflit)  I.  527;
Règlement de juges  (juridictions ressortissant à la même juridiction supérieure)  I.  540;
Règlement de juges  (mémoire)  I.  525;
Règlement de juges  (moyens)  I.  531;
Règlement de juges  (pièces, transmission)  I.  529 s.;
Règlement de juges  (procedure)  I.  525 s.;
Règlement de juges  (sursis)  I.  531;
Règlement de juges  (tribunal correctionnel, compétence)  I.  540.
Réhabilitation I.  619 s.;
Réhabilitation  (amende)  I.  623;
Réhabilitation  (banqueroute)  I.  623, 634;
Réhabilitation  (cas)  I.  619;
Réhabilitation  (casier judiciaire)  I.  633.
Réhabilitation  chambre d'accusation  I.  626 s.;
Réhabilitation  (arrêt)  I.  628, 629, 633;
Réhabilitation  (arrêt, extrait)  I.  633;
Réhabilitation  (compétence territoriale)  I.  626;
Réhabilitation  (rapport)  I.  627.
Réhabilitation  (condamnation, extrait d'arrêt)  I.  625;
Réhabilitation  (condamnations pécuniaires, payement, remise ou prescription)  I.  623;
Réhabilitation  (condamnation postérieure)  I.  634;
Réhabilitation  (conduite)  I.  624, 625, 634;
Réhabilitation  (contrainte par corps)  I.  623;
Réhabilitation  (contumace)  I.  634;
Réhabilitation  (delai d'epreuve)  I.  620, 622, 634.
Réhabilitation  demande (admission)  I.  633;
Réhabilitation  (énonciations)  I.  622;
Réhabilitation  (rejet)  I.  629;
Réhabilitation  (transmission)  I.  622.
Réhabilitation  (demande nouvelle, délai)  I.  629;
Réhabilitation  (dommages-intérêts)  I.  623;
Réhabilitation  (effets)  I.  634;
Réhabilitation  (frais de justice)  I.  623;
Réhabilitation  (incapacités, cessation)  I.  634;
Réhabilitation  (instruction)  I.  624 s.;
Réhabilitation  (instruction nouvelle)  I.  627;
Réhabilitation  (juge de paix, avis)  I.  624;
Réhabilitation  (justifications)  I.  623 s.;
Réhabilitation  (maire, attestations)  I.  624;
Réhabilitation  (moyens d'existence)  I.  624;
Réhabilitation  (partie civile, observations)  I.  628;
Réhabilitation  (peine, prescription)  I.  634;
Réhabilitation  (peine afflictive ou infamante)  I.  619 s.;
Réhabilitation  (peine correctionnelle)  I.  619 s.;
Réhabilitation  (pièces, transmission)  I.  622, 624 s.;
Réhabilitation  (prescription)  I.  623;
Réhabilitation  (procureur de la République, attributions)  I.  622, 624, 625;
Réhabilitation  (procureur général, conclusions)  I.  627, 628;
Réhabilitation  (récidive legale)  I.  634;
Réhabilitation  (registre d'écrou, extrait)  I.  625;
Réhabilitation  (résidence obligatoire)  I.  621, 622, 624;
Réhabilitation  (service militaire)  I.  621;
Réhabilitation  (sexagénaire) L. 1885, a. 6, 8;
Réhabilitation  (sous-préfet, avis)  I.  624.
Réhabilitation  V. Officier ministériel, Relégation.
Réhabilitation de droit  p. 
Relégation  p. 
Relégation (cas) L. 1885, a. 4 s.;  p. 
Relégation  (colonie) L. 1885, a. 20;
Relégation  (compétence) L. 1885, a. 2.
Relégation  - condamnations antérieures L. 1885, a. 2 s.;
Relégation  (crime politique) L. 1885, a. 3;
Relégation  (grâce) L. 1885, a. 5;
Relégation  (nature) L. 1885, a. 4;
Relégation  (nombre) L. 1885, a. 4;
Relégation  (réhabilitation) L. 1885, a. 5;
Relégation  (tribunaux militaires ou maritimes) L. 1885, a. 2.
Relégation  - (évasion, peine, récidive) L. 1885, a. 14;
Relégation  (exécution) L. 1885, a. 12 s.;
Relégation  (femme) L. 1885, a. 6, 8;
Relégation  (flagrant délit, procedure spéciale) L. 1885, a. 11;
Relégation  (grâce) L. 1885, a. 15;



Relégation  (interdiction de séjour) L. 1885, a. 8;
Relégation  (lieu) L. 1885, a. 1;
Relégation  (mineur) L. 1885, a. 6, 8;
Relégation  (récidive) L. 1885, a. 2 s.;
Relégation  (régime) L. 1885, a. 1, 12 s.;
Relégation  (relèvement) L. 1885, a. 16;
Relégation  (service militaire) L. 1885, a. 7.
Relégation  - V. Anarchiste.
Remède.  V. Médicament.
Renonciation.  V. Action civile.
Renvoi.  V. Cassation, Chambre d'accusation, Cour d'assises.
Renvoi d'un tribunal à un autre I.  542 s.;
Renvoi d'un tribunal à un autre  (amende)  I.  541, 551.
Renvoi d'un tribunal à un autre  - arrêt de renvoi (caractère définitif)  I.  545, 548;
Renvoi d'un tribunal à un autre  (notification)  I.  538, 548, 551.
Renvoi d'un tribunal à un autre  - (arrêt de soit communiqué)  I.  530, 545 s.;
Renvoi d'un tribunal à un autre  (notification)  I.  531, 551;
Renvoi d'un tribunal à un autre  (chose jugée)  I.  552;
Renvoi d'un tribunal à un autre  (communication des pièces)  I.  530, 531, 545 s.,
Renvoi d'un tribunal à un autre  (competence)  I.  542.
Renvoi d'un tribunal à un autre  - cour de cassation  I.  542 s.;
Renvoi d'un tribunal à un autre  (chambre criminelle)  I.  545;
Renvoi d'un tribunal à un autre  (pouvoirs)  I.  536, 551.
Renvoi d'un tribunal à un autre  - (demande, qualité)  I.  542 s.;
Renvoi d'un tribunal à un autre  (dessaisissement)  I.  536, 551;
Renvoi d'un tribunal à un autre  (domicile, élection)  I.  535;
Renvoi d'un tribunal à un autre  (fait nouveau)  I.  543, 552;
Renvoi d'un tribunal à un autre  (instruction sommaire)  I.  525, 551;
Renvoi d'un tribunal à un autre  (memoire)  I.  525, 551;
Renvoi d'un tribunal à un autre  (moyens)  I.  531, 551;
Renvoi d'un tribunal à un autre  (opposition)  I.  534, 536 s., 545, 549, 550, 551;
Renvoi d'un tribunal à un autre  (pièces, transmission)  I.  530, 544 s., 551;
Renvoi d'un tribunal à un autre  (procédure)  I.  544 s.;
Renvoi d'un tribunal à un autre  (sûreté publique)  I.  542;
Renvoi d'un tribunal à un autre  (sursis)  I.  531, 550.
Renvoi d'un tribunal à un autre  - suspicion légitime  I.  542;
Renvoi d'un tribunal à un autre  (fait nouveau)  I.  543.
Réparation  (defaut, incendie)  P.  458. - V. Cheminée, Edifice.
Réparation d'honneur P.  226, 227.
Repos.  V. Dimanche.
Représailles P.  85.
Reproches.  V. Témoin.
Réquisition . V. Force armee, Force publique, Maison, Préfet.
Reservoir.  V. Poisson.
Résidence.  V. Prescription des peines, Rehabilitation.
Responsabilité civile  (Code civil)  P.  74. - V. Aubergiste.
Restitution P.  10. - V. Amende, Contrainte par corps, Cour d'assises, Dommages-interêts, Tribunal de simple police.
Retroactivité P.  4.
Réunion.  V. Coups, Mendicite, Vol.
Réunion publique P. 291 s.;  p. 
Réunion publique  (réunion électorale) L. 1881, a. 4, 5.
Réunion seditieuse  (bandes armees)  P.  96 s.
Revélation.  V. Denonciation.
Revision I.  443 s.;
Revision  (acte d'accusation nouveau)  I.  445;
Revision  (affaire en état)  I.  445;
Revision  (cas)  I.  443;
Revision  (cassation sans renvoi)  I.  445;
Revision  (chambre criminelle, arrêt)  I.  445, 446;
Revision  (chambre criminelle, saisine)  I. 444;
Revision  (chambres réunies, arrêt)  I.  445;
Revision  (commission rogatoire)  I.  445;
Revision  (condamnations inconciliables)  I.  443;
Revision  (confrontation)  I.  445;
Revision  (décès)  I.  444 s.
Revision  - décision attaquée (cassation)  I.  445;
Revision  (exécution)  I.  444.
Revision  - décision susceptible  I.  443.
Revision  - demande  I.  445; (delai)  I.  444;
Revision  (inscription, delai)  I.  444;
Revision  (qualité)  I.  444.
Revision  - (detention)  I.  444;
Revision  (enquête)  I.  445.
Revision  - erreur judiciaire  I.  443 s.;
Revision  (indemnité)  I.  446.
Revision  - (etendue)  I.  443;
Revision  (fait nouveau, révélation)  I.  443;
Revision  (faux témoignage, condamnation)  I.  443;
Revision  (frais et depens)  I.  446;
Revision  (homicide, prétendue victime, existence)  I.  443;
Revision  (innocence, preuve)  I.  443;
Revision  (instruction)  I.  445;
Revision  (juridiction ayant rendu la décision attaquée, nature)  I.  443;
Revision  (matière correctionnelle)  I.  443;
Revision  (matière criminelle)  I.  443;
Revision  (ministre de la justice, ordre)  I.  444;
Revision  (peine, execution, suspension)  I.  444;
Revision  (peine prononcée, nature)  I.  443;
Revision  (procureur général)  I.  444, 445;
Revision  (publicité)  I.  446;
Revision  (recevabilité)  I.  443 s.;
Revision  (renvoi devant une autre juridiction)  I.  445.
Roulage  p. 
Roulage  (action publique, extinction) L. 1851, a. 26.
Roulage  - amende L. 1851, a. 4 s.;
Roulage  (attribution) a. 28;
Roulage  (prescription) a. 27.
Roulage  - (chemin vicinal de grande communication) L. 1851, a. I, 15, 28.



Roulage  - chevaux (conduite) D. 1852, a. 14;
Roulage  (nombre maximum) L. 1851, a. 2, § 1, n. 5; a. 4; D. 1852, a. 3 s.
Roulage  - conducteur ou cocher (âge) D. 1852, a. 38;
Roulage  (etranger) L. 1851, a. 20;
Roulage  (inconnu) L. 1851, a. 21.
Roulage  - Conseil d'Etat L. 1851, a. 25.
Roulage  - conseil de préfecture L. 1851, a. 17, 22 s.;
Roulage  (arrêté) a. 24;
Roulage  (citation) a. 23;
Roulage  (compétence) a. 17;
Roulage  (moyens de defense) a. 24;
Roulage  (péremption d'instance) a. 26.
Roulage  contravention L. 1851, a. 4 s.;
Roulage  (compétence) a. 17, 22 s.;
Roulage  (constatation, lieu) a. 16;
Roulage   (constatation, qualité) a. 16.
Roulage  (dégel) L. 1851, a. 2, § 1, n. 6; a. 4; D. 1852, a. 6;  p. 
Roulage  (emprisonnement) L. 1851, a. 5, 6, 8;
Roulage  (outrage) L. 1851, a. 11.
Roulage   peines L. 1851, a. 4 s.;
Roulage  (circonstances atténuantes) a. 14;
Roulage  (cumul) a. 12;
Roulage  (prescription) a. 27.
Roulage   (plaque) L. 1851, a. 2, 3, 7, 8; D. 1852, a. 16, 29;
Roulage  (pont suspendu, protection) L. 1851, a. 2, § 1, n. 6; a. 4; D. 1852, a. 8;
Roulage  (procédure) L. 1851, a. 15 s.
Roulage   procès-verbal L. 1851, a. 15 s.;
Roulage  (affirmation) a. 18;
Roulage  (copie, notification) a. 23;
Roulage  (enregistrement) a. 19;
Roulage  (force probante) a. 15;
Roulage  (transmission) a. 22.
Roulage   (règlement) D. 1852;
Roulage  (responsabilité pénale) L. 1851, a. 13;
Roulage  (route nationale ou départementale) L. 1851, a. 1, 3, 9, 15, 28;
Roulage  (tribunal correctionnel) L. 1851, a. 17, 22;
Roulage  (tribunal de simple police) L. 1851, a. 17, 22;
Roulage  (vérification, refus) L. 1851, a. 10;
Roulage  (violences) L. 1851, a. 11.;
Roulage   (voitures) L. 1851, a 1 s.; D. 1852, a. 1 s.;
Roulage  (arrêt, refus) L. 1851, a. 10;
Roulage  (bandes de roues) L. 1851, a. 2, § 1, n. 2 et 3; a. 4; D. 1852, a. 2;
Roulage  (circulation) L. 1851, a. 1 s.;
Roulage  (essieux) L. 1851, a. 2, § 1, n. 1; a. 4; D. 1852, a. 1;
Roulage  (jantes) L. 1851, a. 1;
Roulage  (moyeux) L. 1851, a. 2, § 1, n. 1; a. 4; D. 1852, a. 1;
Roulage  (rétention provisoire) L. 1851, a. 20, 21;
Roulage  (stationnement) L. 1851, a. 2, 5, 6; D. 1852, a. 10.
Roulage   voitures de charge L. 1851, a. 2, § 2; a. 3 s.; D. 1852, a. 11 s.;
Roulage  (chargement, largeur) L. 1851, a. 2, § 2, n. 1; a. 4; D. 1852, a. 11;
Roulage  (chevaux, conduite) D. 1852, a. 14;
Roulage  (colliers, saillie) L. 1851, a. 2, § 2, n. 2; a. 4; D. 1852, a. 12;
Roulage  (conduite) L. 1851, a. 2, § 2, n. 5; D. 1852, a. 9, 14;
Roulage  (convois) L. 1851, a. 2, n. 4; a. 5; D. 1852, a. 13, 14;
Roulage  (éclairage) D. 1852, a. 15;
Roulage  (enrayage) L. 1851, a. 2, § 2, n. 3; a. 4.
Roulage   voitures de messagerie L. 1851, a. 2, § 3; a. 6 s.; D. 1852, a. 17 s.;
Roulage  (chargement, mode) L. 1851, a. 2, § 3, n. 2; D. 1852, a. 22;
Roulage  (conduite) L. 1851, a. 2, § 3, n. 2 et 5; D. 1852, a. 9, 33 s.;
Roulage  (déclaration) D. 1852, a. 17 s., 36;
Roulage  (éclairage) D. 1852, a. 28;
Roulage  (enrayage) L. 1851, a. 2, § 3, n. 2; D. 1852, a. 27;
Roulage  (estampille) D. 1852, a. 19, 29;
Roulage  (feuille de route) L. 1851, a. 31, 32;
Roulage  (hauteur) D. 1852, a. 22;
Roulage  (registre) D. 1852, a. 31;
Roulage  (relais) L. 1851, a. 2, § 3, n. 4; D. 1852, a. 36, 37;
Roulage  (solidité) L. 1851, a. 2, § 3, n. 1; D. 1852, a. 17, 18;
Roulage  (visite) D. 1852, a. 18;
Roulage  (voie, largeur) D. 1852, a. 20;
Roulage  (voyageurs, nombre) L. 1851, § 3, n. 3; D. 1852, a. 29, 30.
Rue.  V. Eclairage, Nettoyage.

S
Sabotage P.  437, 443, 451.
Sage-femme (secret professionnel) P. 378;  p. 
Saisie  (destruction d'objets saisis)  P.  400;
Saisie  (détournement)  P.  400;
Saisie  (recel d'objets saisis)  P.  400.
Sceau de l'Etat  - contrefacon  P.  139;
Sceau de l'Etat  (dénonciation, excuse légale)  P.  144;
Sceau de l'Etat  (étranger)  I.  7;
Sceau de l'Etat  (visite domiciliaire)  I.  464.
Sceau de l'Etat  formes  p. 
Sceau de l'Etat   sceau contrefait, usage  P.  139; (bonne foi)  P.  163.
Sceau de l'Etat   V. Mandat du juge d'instruction.
Sceau public  (contrefaçon)  P.  142.
Sceau public  faux sceau, usage  P.  142;
Sceau public  (bonne foi)  P.  163.
Sceau public  (formes)  p. 
Sceau public  (usage frauduleux)  P.  143.
Scellés  - bris  P.  249 s.;
Scellés  (accusé ou condamne pour crime, effets ou papiers)  P.  251;
Scellés  (bris volontaire)  P.  251, 252;
Scellés  (gardien, bris volontaire)  P.  251 s.;
Scellés  (gardien, négligence)  P.  249, 250;
Scellés  (non-gardien, peines)  P.  251 s.;
Scellés  (tentative)  P.  251;
Scellés  (violence envers les personnes)  P.  256;



Scellés  (vol, effraction)  P.  253.
Scellés   V. Flagrant délit.
Scrutin.  V. Elections.
Secours, service ou travaux requis  (refus)  P.  475, n. 12.
Secret.  V. Lettre.
Secret d'Etat  (révélation à l'étranger)  P.  80.
Secret de fabrique  (révélation)  P.  418.
Secret professionnel  (revélation)  P.  378.
Sédition.  V. Coups, Cri, Ministre du culte.
Séjour.  V. Interdiction de séjour.
Sénateur.  V. Député.
Séparation de corps (procès, reproduction)  p. 
Séparation des Eglises et de l'Etat  p. 
Separation des pouvoirs P.  127 s.
Septuagénaire.  V. Déportation, Juré, Travaux forcés.
Sépulture.  V. Violation.
Séquestration P.  341 s. - V. Détention arbitraire, Liberté individuelle.
Séquestre.  V. Contumace, Garde champêtre, Garde forestier.
Serment.  V. Interprète, Juré, Témoin.
Serment décisoire ou supplétoire  (faux)  P.  366.
Sérum thérapeutique.  V. Pharmacie.
Service  (service dû légalement, refus)  P.  234 s. - V. Force publique, Secours.
Service domestique.  V. Cour d'assises-témoins, Juré.
Service militaire.  V. Réhabilitation, Relégation.
Service public.  V. Citoyen.
Serviteur à gages  (abus de confiance)  P.  408;
Serviteur à gages  (vol)  P.  386. - V. Attentat à la pudeur.
Sexagénaire.  V. Contrainte, Réhabilitation, Relégation, Travaux forcés.
Signature  (extorsion, violence ou menaces)  P.  400.
Signaux.  V. Borne.
Solidarité P.  55.
Songes  (explication)  P.  479, n. 7; 480 s.
Soumissions  (liberté, entraves)  P.  412.
Sourd-muet I.  333.
Souscription (condamnation criminelle ou correctionnelle, indemnité)  p. 
Sous-prefet.  V. Autorité administrative, Réhabilitation.
Soustraction.  V. Comptable public, Dépositaire, Dépôt, Titre, Vol.
Souteneur  p. 
Souteneur  (modifie par L. 3 avr. 1903).
Souveraineté territoriale I.  5 s.;
Souveraineté territoriale (contraventions et délits spéciaux, pays limitrophes, réciprocité)  p. 
Souveraineté territoriale  étranger, crime à l'étranger  I.  7;
Souveraineté territoriale  (arrestation)  I.  7;
Souveraineté territoriale  (compétence)  I.  7;
Souveraineté territoriale  (contrefaçon)  I.  7;
Souveraineté territoriale  (extradition)  I.  7;
Souveraineté territoriale  (compétence territoriale)  I.  24.
Souveraineté territoriale  etranger, crime ou délit en France (grâce)  I.  7;
Souveraineté territoriale  (jugement à l'étranger)  I.  7;
Souveraineté territoriale  (peine, exécution)  I.  7;
Souveraineté territoriale  (peine, prescription)  I.  7.
Souveraineté territoriale  Français, crime ou délit à l'étranger  I.  5, 6;
Souveraineté territoriale  (action publique, exercice, qualité)  I.  5, 6;
Souveraineté territoriale  (compétence)  I.  5, 6;
Souveraineté territoriale  (dénonciation officielle)  I.  5;
Souveraineté territoriale  (grâce)  I.  5;
Souveraineté territoriale  (jugement à l'étranger)  I.  5;
Souveraineté territoriale  (juridictioncompétente)  I.  6;
Souveraineté territoriale  (peine, exécution)  I.  5;
Souveraineté territoriale  (peine, prescription)  I.  5;
Souveraineté territoriale  (plainte)  I.  5;
Souveraineté territoriale  (procureur de la République, compétence territoriale)  I.  24;
(retour en France)  I.  5.
Stationnement.  V. Roulage, Voiture.
Statue  (degradation)  P.  257.
Subornation.  V. Témoin.
Subrogé tuteur.  V. Interdit legalement.
Substances alimentaires ou médicamenteuses (définition et dénomination)  p.  er  août 1905, a. 11;
Substances alimentaires ou médicamenteuses (falsification)  p.  er  août 1905, a. 1; p. 
Substances alimentaires ou médicamenteuses (salubrité, visite domiciliaire)  p. 
Substances alimentaires ou médicamenteuses substances corrompues (confiscation)  p.  er  août 1905, a. 6;
Substances alimentaires ou médicamenteuses  (détention) L. 1905, a. 4;
Substances alimentaires ou médicamenteuses  (mise en vente) L. 1905, a. 3;
Substances alimentaires ou médicamenteuses  (vente) L. 1905, a. 1.
Substances alimentaires ou médicamenteuses substances falsifiées (détention)  p.  er  août 1905, a. 4;
Substances alimentaires ou médicamenteuses  (vente ou mise en vente) L. 1905, a. 1, 3 s.
Substances alimentaires ou médicamenteuses  substances nuisibles à la santé (administration)  P.  317;
Substances alimentaires ou médicamenteuses (falsification)  p.  er  août 1905, a. 1, 3 s.;
Substances alimentaires ou médicamenteuses  (mise en vente) L. 1905, a. 1, 3 s.
Substances alimentaires ou médicamenteuses  V. Beurre, Boissons.
Substances malfaisantes.  V. Voiturier.
Substances véneneuses (vente)  p. 
Substitut du procureur de la République (officier de police judiciaire)  p. 
D. 18 août 1810, a. 17 s.;
Substitut du procureur de la République  (police judiciaire)  I.  9;
Substitut du procureur de la République (procureur, remplacement) I. 26;  p. 
Substitut du procureur genéral (action publique, exercice)  p. 
Suite.  V. Garde champêtre, Garde forestier.
Suppression.  V. Enfant.
Sûreté extérieure de l'Etat P.  75 s.;
Sûreté extérieure de l'Etat  (attentat)  P.  75 s.;
Sûreté extérieure de l'Etat  (crimes et délits)  P.  75 s.;
Sûreté extérieure de l'Etat  (crimes et délits, révelation)  P.  108;
Sûreté extérieure de l'Etat  (étranger, crime)  I.  7. - V. Association, Correspondance, Espionnage, Machinations, Plan, Port d'armes, Secret.
Sûrete générale I.  603 s.
Sûreté intérieure de l'Etat P.  86 s., 91 s.
Sûreté intérieure de l'Etat  attentat  P.  86 s., 91 s.
Sûreté intérieure de l'Etat  attentat, bandes armées  P.  96 s.;



Sûreté intérieure de l'Etat  (armes, caractères)  P.  101;
Sûreté intérieure de l'Etat  (commandement)  P.  96;
Sûreté intérieure de l'Etat  (excuse légale)  P.  100;
Sûreté intérieure de l'Etat  (logement)  P.  99;
Sûreté intérieure de l'Etat  (organisation)  P.  96;
Sûreté intérieure de l'Etat  (participation)  P.  97 s.
Sûreté intérieure de l'Etat  attentat (dévastation)  P.  91, 97, 98;
Sûreté intérieure de l'Etat  (excuse légale)  P.  100, 108;
Sûreté intérieure de l'Etat  (massacre)  P.  91, 97 s.;
Sûreté intérieure de l'Etat  (pillage)  P.  91, 96 s. - V. Guerre civile.
Sûreté intérieure de l'Etat  complot  P.  89, 91; (coalition de fonctionnaires)  P.  125.
Sûreté intérieure de l'Etat  crimes et délits  P.  86 s.; (dénonciation)  P.  108.
Sûreté intérieure de l'Etat  étranger (crime)  I.  7.
Sûreté publique I.  542 s. - V. Renvoi d'un tribunal.
Sursis.  V. Contrainte par corps, Faux incident, Règlement de juges, Renvoi.
Sursis à l'exécution des peines  p. 
Sursis à l'exécution des peines  (avertissement) L. 1891, a. 3;
Sursis à l'exécution des peines  (casier judiciaire) L. 1891, a. 4; (colonie) L. 1891, a. 6; (conditions) L. 1891, a. 1;
Sursis à l'exécution des peines  (effets) L. 1891, a. 2, 3;
(militaire) L. 1891, a. 7;  p. 
Surveillance.  V. Garde champêtre, Garde-forestier, Procureur général.
Surveillance de la haute police P.  11, 44 s.;
Surveillance de la haute police (suppression)  p. 
Suspicion légitime I.  542 s. - V. Renvoi d'un tribunal.

T
Tapage ou bruit injurieux ou nocturne P.  479, n. 8; 480.
Tarifs criminels  p. 
Taux.  V. Usure.
Taxe.  V. Pain, Viande.
Témoignage.  V. Faux témoignage, Fonctionnaire public.
Témoin  (comparution, défaut, excuse, fausseté, peines)  P.  236;
Témoin (diffamation)  p. 
Témoin (fonctions, interdiction) V. Interdiction de droits; (injure)  p. 
Témoin  (subornation)  P.  365.
Témoin   V. Chambre d'accusation, Cour d'assises, Flagrant délit, Juge d'instruction, Juré, Privilège de juridiction, Tribunal correctionnel, Tribunal de simple police.
Tentative  (tentative de crime, caractères)  P.  2;
Tentative  (tentative de délit, caractères)  P.  3.
Tentative   V. Attentat à la pudeur, Concussion, Contrefaçon litteraire ou artistique, Corruption de fonctionnaires, Evasion, Marin, Militaire, Scellés, Voiturier.
Terrain ensemencé.  V. Passage.
Terres.  V. Chemin, Propriété communale.
Théâtre.  V. Contrefaçon littéraire.
Timbre mobile (usage après service)  p. 
Timbre national  (contrefaçon)  P.  140.
Timbre national  faux timbre, usage  P.  140;
Timbre national  (bonne foi)  P.  163.
Timbre national  usage frauduleux  P.  141.
Timbre-poste (contrefaçon) P.  142; p. 
Timbre-poste (timbre ayant servi, usage)  p. 
Timbre-poste étranger (contrefaçon et alteration, vente)  p. 
Timbre public  (contrefaçon)  P.  142.
Timbre public  faux timbre, usage  P.  142;
Timbre public  (bonne foi)  P.  163.
Timbre public  formes  p. 
Tirage au sort.  V. Juré.
Titre  (destruction, simple particulier)  P.  439.
Titre  destruction, soustraction ou détournement (magistrat, administrateur, fonctionnaire ou officier public)  P.  173;
Titre  (préposé)  P.  173.
Titre   V. Dépôt public.
Titre   extorsion, violence ou menaces  P.  400.
Titre  V. Matières d'or.
Titre honorifique  (usurpation)  P.  259.
Torture.  V. Malfaiteur.
Transfèrement.  V. Appel correctionnel, Cour d'assises, Mandat d'amener, Mandat d'arrêt.
Transport sur lieux.  V. Flagrant délit.
Travail
Travail  liberté, atteinte  P.  414 s.;
Travail  (amende)  P.  416;
Travail  (manoeuvres frauduleuses)  P.  414;
Travail  (menaces)  P.  414;
Travail  (plan concerté)  P.  415, 416;
Travail  (salaire, baisse ou hausse)  P.  414;
Travail  (violences)  P.  414.
Travail   V. Secours.
Travaux forcés P.  7; p. 
Travaux forcés  (évasion) L. 1854, a. 7, 9, 10;
Travaux forcés (exécution) P.  15, 16; L. 1854; p. 
Travaux forcés  (femme)  P.  16; L. 1854, a. 4;
Travaux forcés  (régime)  P.  15; L. 1854;
Travaux forcés  (sexagénaire) L. 1854, a. 5;
Travaux forcés  (travaux forcés à perpétuité)  P.  7.
Travaux forcés   travaux forcés à temps  P.  7;
Travaux forcés  (durée)  P.  19.
Travaux publics  (exécution, opposition, violence)  P.  438. - V. Marché.
Travestissement.  V. Mendicité.
Trésor public  (effets, contrefaçon)  P.  139.
Tribunal (diffamation)  p. 
Tribunal  (injure) L. 1881, a. 33.
Tribunal civil.  V. Privilège.
Tribunal correctionnel I.  179 s.
Tribunal correctionnel  acquittement  I.  159, 189, 191;
Tribunal correctionnel  (mise en liberté)  I.  206.
Tribunal correctionnel  (audience) V. Infraction d'audience; (avoué)  I.  185.
Tribunal correctionnel  citation  I.  182 s.;
Tribunal correctionnel  (annulation)  I.  159, 189, 191;
Tribunal correctionnel  (délai)  I.  132, 184;
Tribunal correctionnel  (directe)  I.  182;
Tribunal correctionnel  (énonciations)  I.  188;
Tribunal correctionnel  (ministère public, requête)  I.  182;



Tribunal correctionnel  (partie civile, domicile, élection)  I.  183;
Tribunal correctionnel  (partie civile, requête)  I.  182;
Tribunal correctionnel  (plainte, caractère)  I.  183.
Tribunal correctionnel   V. jugement par défaut.
Tribunal correctionnel   comparution, défaut  I.  186 s.;
Tribunal correctionnel (contrainte par corps) I.  p. 
Tribunal correctionnel   comparution (délai)  I.  132, 184;
Tribunal correctionnel  (personnelle) -  I.  185;
Tribunal correctionnel (refus)  p. 
Tribunal correctionnel  compétence I.  179; p. 
Tribunal correctionnel  (ratione materioe)  I.  179.
Tribunal correctionnel  V. Tribunal de simple police-appel.
Tribunal correctionnel  (composition)  I.  180. V. juges;
Tribunal correctionnel  (dessaisissement)  I.  193.
Tribunal correctionnel  dommages-intérêts  I.  161, 189, 191, 192;
Tribunal correctionnel  (jugement)  I.  159, 161, 189, 191, 192.
Tribunal correctionnel  exposé de l'affaire  I.  190.
Tribunal correctionnel  fait incriminé (contravention)  I.  161, 189, 192;
Tribunal correctionnel  (crime)  I.  160, 189, 193;
Tribunal correctionnel  (délit, constatation)  I.  161, 189;
Tribunal correctionnel  (fait non punissable)  I.  159, 189, 191.
Tribunal correctionnel  frais et dépens, condamnation, liquidation  I.  194.
Tribunal correctionnel greffier (assistance)  p. 
Tribunal correctionnel  (faux)  I.  196.
Tribunal correctionnel  instruction  I.  189 s;
Tribunal correctionnel  (ordre)  I.  190;
Tribunal correctionnel  (publicité)  I.  190.
Tribunal correctionnel (interrogatoire) I. 190; (jour férié)  p. 
Tribunal correctionnel juges (abstention) I.  p. 
Tribunal correctionnel (assistance aux audiences)  p. 
Tribunal correctionnel (capacité)  p. 
Tribunal correctionnel (empêchement, remplacement)  p. 
Tribunal correctionnel (incompatibilité)  p. 
Tribunal correctionnel (nombre) I. 180;  p. 
Tribunal correctionnel (récusation) I.  p. 
Tribunal correctionnel (juge d'instruction, jugement, concours)  p. 
Tribunal correctionnel (juge suppléant, voix consultative)  p. 
Tribunal correctionnel  jugement  I.  159 s., 189 s.;
Tribunal correctionnel  (délai)  I.  190;
Tribunal correctionnel  (exécution, ministère public)  I.  197;
Tribunal correctionnel  (exécution, partie civile)  I.  197;
Tribunal correctionnel  (expédition, délivrance)  I.  196;
Tribunal correctionnel  (extrait, transmission)  I.  198;
Tribunal correctionnel  (minute, communication au ministère public)  I.  196;
Tribunal correctionnel  (minute, signature)  I.  196;
Tribunal correctionnel  (notice, dépôt général)  I.  600 s.;
Tribunal correctionnel  (voie de recours)  I.  199 s.
Tribunal correctionnel  jugement de condamnation  I.  194 s.;
Tribunal correctionnel  (condamnations civiles, mention)  I.  195;
Tribunal correctionnel  (dernier ressort)  I.  192;
Tribunal correctionnel  (dispositif)  I.  161, 189, 195;
Tribunal correctionnel  (loi pénale, insertion)  I.  195;
Tribunal correctionnel  (peine, mention)  I,  195;
Tribunal correctionnel  (peine, prononciation)  I.  161, 189.
Tribunal correctionnel jugement par defaut I. 186 s.;  p. 
Tribunal correctionnel  (appel, délai)  I.  203;
Tribunal correctionnel  (exécution)  I.  187;
Tribunal correctionnel  (execution, connaissance)  I.  187;
Tribunal correctionnel  (expédition)  I.  187;
Tribunal correctionnel  (frais)  I.  187;
Tribunal correctionnel  (nullite)  I.  184.
Tribunal correctionnel  jugement par défaut, opposition  I.  187 s;
Tribunal correctionnel  (citation à première audience)  I.  188;
Tribunal correctionnel  (délai)  I.  187;
Tribunal correctionnel  (effets)  I.  187, 188;
Tribunal correctionnel  (formes)  I.  187;
Tribunal correctionnel  (frais)  I.  187;
Tribunal correctionnel  (jugement, appel)  I.  188;
Tribunal correctionnel  (notification)  I.  187,
Tribunal correctionnel  (nullité)  I.  188;
Tribunal correctionnel  (opposant, non-comparution)  I.  188;
Tribunal correctionnel  (peine, prescription)  I.  187;
Tribunal correctionnel  (provision)  I.  188,
Tribunal correctionnel  (jugement par défaut, signification)  I.  187, 203;
Tribunal correctionnel  (loi pénale, lecture)  I.  195.
Tribunal correctionnel ministère public I.  p. 
Tribunal correctionnel  (conclusions)  I.  190.
Tribunal correctionnel  notes d'audience  I.  155, 189.
Tribunal correctionnel  partie civile (observations)  I.  190.
Tribunal correctionnel  V. citation.
Tribunal correctionnel  personne responsable (citation)  I.  182;
Tribunal correctionnel  (défense)  I.  190.
Tribunal correctionnel  pièces à conviction, représentation  I.  190.
Tribunal correctionnel  prévenu (défense)  I.  190;
Tribunal correctionnel (expulsion)  p. 
Tribunal correctionnel  V. comparution.
Tribunal correctionnel  (procès-verbal, lecture)  I.  190;
Tribunal correctionnel  (renvoi devant le juge d'instruction)  I.  193;
Tribunal correctionnel  (réplique)  I.  190;
Tribunal correctionnel  (restitution, jugement)  I.  161, 189.
Tribunal correctionnel  saisine  I.  182;
Tribunal correctionnel  (citation directe)  I.  182;
Tribunal correctionnel  (juge d'instruction, renvoi)  I.  130, 182;
Tribunal correctionnel  (tribunal de simple police, renvoi)  I.  160, 182.
Tribunal correctionnel  témoin  I.  154 s., 189, 211;
Tribunal correctionnel  (amende)  I.  157, 158, 189;
Tribunal correctionnel  (audition)  I.  190;
Tribunal correctionnel  (comparution)  I.  157, 158, 189;



Tribunal correctionnel  (déposition)  I.  155, 189;
Tribunal correctionnel  (reproches)  I.  156, 189, 190;
Tribunal correctionnel  (serment)  I.  155, 189.
Tribunal correctionnel  V. Appel correctionnel, Cassation, Contravention, Delit forestier, Flagrant délit, Juge d'instruction-renvoi, Liberte provisoire, Privilège.
Tribunal de commerce.  V. Privilège.
Tribunal de simple police I.  137 s.;
Tribunal de simple police  (acquittement)  I.  159;
Tribunal de simple police  (amende, quotité)  I.  172.
Tribunal de simple police  citation  I.  145 s.;
Tribunal de simple police  (annulation)  I.  159;
Tribunal de simple police  (copie, remise)  I.  145;
Tribunal de simple police  (directe)  I.  145 s.;
Tribunal de simple police  (huissier)  I.  145;
Tribunal de simple police  (ministère public, requête)  I.  145;
Tribunal de simple police  (partie civile, requête)  I.  145;
Tribunal de simple police  (personne responsable)  I.  145;
Tribunal de simple police  (prevenu)  I.  145;
Tribunal de simple police  (urgence)  I.  146.
Tribunal de simple police  V. jugement par defaut.
Tribunal de simple police commis greffier I. 143;  p. 
Tribunal de simple police  comparution (avertissement)  I.  147;
Tribunal de simple police  (délai)  I.  146;
Tribunal de simple police  (personnelle)  I.  152;
Tribunal de simple police  (procuration)  I.  152;
Tribunal de simple police  (volontaire)  I.  147.
Tribunal de simple police  V. jugement par defaut.
Tribunal de simple police  compétence  I.  138 s;
Tribunal de simple police  ( ratione materioe )  I.  138;
Tribunal de simple police  (territoriale)  I.  138.
Tribunal de simple police composition I. 141 s.;  p. 
Tribunal de simple police  dommages-intérêts (estimation préalable)  I.  148;
Tribunal de simple police  (jugement)  I.  159, 161.
Tribunal de simple police  (emprisonnement, condamnation, extrait)  I.  178;
Tribunal de simple police  (enquête) V. témoin.
Tribunal de simple police  fait incriminé (contravention, constatation)  I.  161;
Tribunal de simple police  (crime)  I.  160;
Tribunal de simple police  (delit)  I.  160;
Tribunal de simple police  (fait non punissable)  I.  159
Tribunal de simple police  frais et dépens (condamnation)  I.  162;
Tribunal de simple police  (liquidation)  I.  162.
Tribunal de simple police  greffier  I.  141 s.;
Tribunal de simple police  (amende)  I.  164;
Tribunal de simple police  (prise à partie)  I.  164.
Tribunal de simple police  (huissier)  I.  141;
Tribunal de simple police  (inculpé, défense)  I.  153.
Tribunal de simple police  instruction  I.  153 s.; (actes d'urgence)  I.  148;
Tribunal de simple police  (ordre)  I.  153;
Tribunal de simple police  (publicité)  I.  153.
Tribunal de simple police  juge de paix (compétence)  I.  138 s.;
Tribunal de simple police  (prise à partie)  I.  164.
Tribunal de simple police  jugement  I.  159 s.;
Tribunal de simple police  (délai)  I.  153;
Tribunal de simple police  (exécution ministère public)  I.  165;
Tribunal de simple police  (exécution, partie civile)  I.  165;
Tribunal de simple police  (minute, signature)  I.  164;
Tribunal de simple police (rédaction, langue française)  p. 
Tribunal de simple police  (voie de recours)  I.  172 s.
Tribunal de simple police  jugement de condamnation  I.  161 s.;
Tribunal de simple police  (compte trimestriel)  I.  178;
Tribunal de simple police  (dispositif)  I.  161;
Tribunal de simple police  (extraits, transmission au parquet)  I.  178;
Tribunal de simple police  (loi pénale, insertion)  I.  163;
Tribunal de simple police  (motifs)  I.  163;
Tribunal de simple police  (peine, prononciation)  I.  161;
Tribunal de simple police  (peine, quotité)  I.  172;
Tribunal de simple police  (premier ou dernier ressort, mention)  I.  163.
Tribunal de simple police  jugement en dernier ressort  I.  172, 177.
Tribunal de simple police  jugement par défaut  I.  149 s.;
Tribunal de simple police  (appel, délai)  I.  174;
Tribunal de simple police  (exécution)  I.  150.
Tribunal de simple police  jugement par défaut, opposition (citation à première audience)  I.  151;
Tribunal de simple police  (délai)  I.  151;
Tribunal de simple police  (formes)  I.  151;
Tribunal de simple police  (notification)  I.  151;
Tribunal de simple police  (opposant, non-comparution)  I.  151.
Tribunal de simple police  maire, competence  I.  140, 166 s.
Tribunal de simple police  ministère public  I.  144;
Tribunal de simple police  (adjoint)  I.  144;
Tribunal de simple police  (commissaire de police)  I.  144;
Tribunal de simple police  (conclusions)  I.  153;
Tribunal de simple police  (conseiller municipal)  I.  144;
Tribunal de simple police  (crime ou délit) V. Privilège;
Tribunal de simple police  (désignation)  I.  144;
Tribunal de simple police  (empêchement)  I.  144;
Tribunal de simple police  (fonctions, durée)  I.  144;
Tribunal de simple police  (maire)  I.  144;
Tribunal de simple police  (pièces, réception)  I.  15;
Tribunal de simple police  (suppléant du juge de paix)  I.  144.
Tribunal de simple police  notes d'audience  I.  155.
Tribunal de simple police  partie civile (conclusions)  I.  153;
Tribunal de simple police  (observations)  I.  153.
Tribunal de simple police  prise à partie  I.  164.
Tribunal de simple police  procès-verbal (lecture)  I.  153;
Tribunal de simple police  (rédaction préalable)  I.  148.
Tribunal de simple police  (renvoi devant le procureur de la République)  I.  160;
Tribunal de simple police  (réparation  civile, quotité)  I.  172;
Tribunal de simple police  (restitution, jugement)  I.  161;
Tribunal de simple police  (restitution, quotité)  I.  172;



Tribunal de simple police (sections) I. 143;  p. 
Tribunal de simple police  témoin  I.  153 s.;
Tribunal de simple police  (amende)  I.  157, 158;
Tribunal de simple police  (audition)  I.  153 s.;
Tribunal de simple police  (citation)  I.  153;
Tribunal de simple police  (citation nouvelle)  I.  157, 158.
Tribunal de simple police  temoin, comparution (défaut)  I.  157;
Tribunal de simple police  (procuration)  I.  158;
Tribunal de simple police  (volontaire)  I.  158.
Tribunal de simple police  témoin (contrainte par corps)  I.  157;
Tribunal de simple police  (déposition)  I.  155;
Tribunal de simple police  (état civil)  I.  155;
Tribunal de simple police  (excuse)  I.  158;
Tribunal de simple police  (parenté ou alliance)  I.  156;
Tribunal de simple police  (reproches)  I.  156;
Tribunal de simple police  (serment)  I.  155.
Tribunal de simple police  V. Appel de simple police, Cassation-pourvoi en matière de simple police, Juge d'instruction-renvoi.
Tribunal militaire.  V. Militaire, Relégation.
Tribunaux pour enfants  p. 
Tromperie P.  423 s.;
Tromperie  (confiscation)  P.  423;
Tromperie  (jugement, affiche)  P.  423.
Tromperie  tromperie sur la nature des marchandises  P.  423.
Tromperie  tromperie sur la quantité  P.  423;
Tromperie (pesage ou mesurage, fraude)  p.  er  août 1905, a. 1;
Tromperie  (poids ou mesures taux ou inexacts) L. 1 er  août 1905, a. 1;
Tromperie  (poids ou mesures prohibés, emploi)  P.  424.
Trouble.  V. Attroupement, Infraction d'audience.
Troupe armée  (armement illégal)  P.  92;
Troupe armée  (commandement illégal)  P.  93;
Troupe armée  (enrôlement illégal)  P.  92.
Tumulte.  V. Infraction d'audience, Secours-refus.
Tuteur  (fonctions, interdiction)  P.  9, 42, 43.
Tuteur  (confiscation)  P.  423;
Tuteur  (jugement, affiche)  P.  423.
Tuteur  tromperie sur la nature des marchandises  P.  423.
Tuteur  tromperie sur la quantité  P.  423;
Tromperie (pesage ou mesurage, fraude)  p.  er  août 1905, a. 1;
Tuteur  (poids ou mesures taux ou inexacts) L. 1 er  août 1905, a. 1;
Tuteur  (poids ou mesures prohibés, emploi)  P.  424.
Trouble.  V. Attroupement, Infraction d'audience.
Troupe armée  (armement illégal)  P.  92;
Troupe armée  (commandement illégal)  P.  93;
Troupe armée  (enrôlement illégal)  P.  92.
Tumulte.  V. Infraction d'audience, Secours-refus.
Tuteur  (fonctions, interdiction)  P.  9, 42, 43.
Tuteur  V. Interdit légalement.

U
Uniforme.  V. Costume.
Université.  V. Privilège.
Usage général P.  479, n. 12.
Usine  (déversoir) V. Inondation.
Usine  V. Cheminee.
Ustensiles agricoles  (destruction)  P.  451, 455;
Ustensiles agricoles  (vol dans les champs)  P.  388.
Ustensiles agricoles  V. Abandon.
Usure  p. 
Usurpation.  V. Costume, Décoration, Fonctions, Titre honorifique.

V
Vagabondage P.  269 s., 277 s.;
Vagabondage  (caractères)  P.  269, 270;
Vagabondage  (caution)  P.  273;
Vagabondage  (commune, réclamation)  P.  273;
Vagabondage  (définition)  P.  270;
Vagabondage  (délit)  P.  269;
Vagabondage  (étranger, expulsion)  P.  272;
Vagabondage (infirmes et incurables privés de ressources)  p. 
Vagabondage  (mineur de seize ans)  P.  271;
Vagabondage  (peines)  P.  271, 277 s.
Vagabondage  V. Jeu, Mendicité.
Vagabondage spécial.  V. Souteneur.
Valeur fiduciaire (imitation)  p. 
Vendanges.  V. Ban.
Vente.  V. Coupe.
Vente publique.  V. Enchères.
Vétusté.  V. Incendie.
Veuf.  V. Vol.
Viande  (taxe)  P.  479, n. 6; 480.
Vieillards privés de ressources.  V. Mendicité, Vagabondage.
Vigne.  V. Bestiaux.
Vin (falsification, eau, addition)  p. 
Vin (mouillage) L. 1905, a. 1;  p. 
Vin L. 29 juin 1907;  p. 
Vin L. 15 juill. 1907;  p. 
Vin  L. 28 juill. 1912;
Vin (sucrage) L. 29 juin 1907;  p. 
Viol P.  332;
Viol  (circonstances aggravantes)  P.  333;
Viol  (viol d'un enfant de moins de quinze ans)  P.  332.
Violation de domicile.
Violation de domicile  fonctionnaire, abus d'autorité (ordre hiérarchique, excuse légale, supérieur, responsabilité pénale)  P.  114, 184;
Violation de domicile  (peines)  P.  184.
Violation de domicile  particulier, menaces ou violences, peines  P.  184.
Violation de domicile  V. Insurrection.
Violation des formes.  V. Cassation.
Violation de sépulture P.  360.
Violence.  V. Pillage, Prison, Scellés, Titre, Travail, Travaux publics, Vol.
Violence à fonctionnaire public ou agent P.  228 s.;



Violence à fonctionnaire public ou agent  (agent de la force publique)  P.  230 s.;
Violence à fonctionnaire public ou agent  (audience)  P.  228;
Violence à fonctionnaire public ou agent  (blessures)  P.  231, 233;
Violence à fonctionnaire public ou agent  (effusion de sang)  P.  231;
Violence à fonctionnaire public ou agent  (eloignement temporaire)  P.  229;
Violence à fonctionnaire public ou agent  (exercice des fonctions)  P.  228, 230;
Violence à fonctionnaire public ou agent  (guet-apens)  P.  232;
Violence à fonctionnaire public ou agent  (homicide)  P.  233;
Violence à fonctionnaire public ou agent  (interdiction de séjour)  P.  228;
Violence à fonctionnaire public ou agent  (magistrat)  P.  228, 229, 231 s.;
Violence à fonctionnaire public ou agent  (maladie)  P.  231;
Violence à fonctionnaire public ou agent  (officier ministériel)  P.  230 s.;
Violence à fonctionnaire public ou agent  (préméditation)  P.  232, 233. - V. Citoyen.
Violences légères  p. 
Visite.  V. Prison.
Visite domiciliaire I.  16;
Visite domiciliaire  (abus d'autorité)  P.  184. V. Violation de domicile;
Visite domiciliaire (lieu public)  p. 
Visite domiciliaire  (nuit) D. 1791, a. 9, 10;
Visite domiciliaire  Constit. 22 frim. an VIII, a. 76;
Visite domiciliaire (objet special)  p. 
Visite domiciliaire  Constit. 22 trim. an VIII, a. 76;
Visite domiciliaire  (officier de police judiciaire) D. 1791;
Visite domiciliaire  (qualité) I.  16; D. 1791.
Visite domiciliaire   V. Faux- procédure,  Flagrant délit, Garde champêtre, Garde forestier, Maison, Poids et mesures, Prostitution, Sceau de l'Etat.
Vivier.  V. Poisson.
Voies de fait.  V. Coups, Infraction d'audience, Rébellion, Violences.
Voie publique
Voie publique  passage (liberté)  P.  471, n. 4;
Voie publique  passage (sûreté)  P.  471, n. 4. - V. Arbres, Chemin, Embarras, Rue.
Voirie  (petite voirie, contravention)  P.  471, n. 5.
Voitures  (chargement)  P.  475, n. 4. V. Animaux-mort.
Voitures  conduite  P.  475, n. 3;
Voitures  (amende)  P.  475, n. 3 et 4;
Voitures  (conducteur, proximité)  P.  475, n. 3;
Voitures  (direction) V. Animaux-mort;
Voitures  (direction, possibilité)  P.  475, n. 3;
Voitures  (direction défectueuse)  P.  475, n. 4;
Voitures  (emprisonnement)  P.  476;
Voitures  (possibilité)  P.  475, n. 3;
Voitures  (rangement à l'approche des voitures)  P.  475, n. 3;
Voitures  (rapidité)  P.  475, n. 4. V. Animaux-mort;
Voitures  (règlement, contravention)  P.  475, n. 3 et 4;
Voitures  (voie publique, côté)  P.  475, n. 3. - V. Animaux de trait, Roulage.
Voitures   destruction, mine, explosion  P.  435;
Voitures  (menace)  P.  436.
Voitures   incendie volontaire  P.  434;
Voitures  (menace)  P.  436.
Voitures   vol dans les champs  P.  388.
Voitures   V. Maraudage, Récoltes, Roulage.
Voiture publique  (chargement)  P.  475, n. 4;
Voitures  (places, indication)  P.  475, n. 4;
Voitures  (places, prix)  P.  475, n. 4;
Voitures  (poids)  P.  475, n. 4;
Voitures  (propriétaire, nom, indication)  P.  475, n. 4.
Voitures   règlement, contravention  P.  475, n. 4;
Voitures  (amende)  P.  475, n. 4;
Voitures  (emprisonnement)  P.  476.
Voitures   (solidite)  P.  475, n. 4;
Voitures  (voyageurs, nombre)  P.  475, n. 4;
Voitures  (voyageurs, sûreté)  P.  475, n. 4. - V. Roulage.
Voiturier
Voiturier  marchandises, altération, substances malfaisantes ou non  P.  387;
Voiturier  (tentative)  P.  387.
Voiturier  V. Vol.
Vol P.  379 s.;
Vol  (allié)  P.  380;
Vol  (armes, port)  P.  381, 383, 385, 386;
Vol  (ascendant)  P.  380;
Vol  (aubergiste)  P.  386;
Vol  (batelier)  P.  386;
Vol  (blessures ou contusions, traces)  P.  382;
Vol  (chemin public)  P.  383;
Vol  (chose d'autrui)  P.  279;
Vol  (circonstances aggravantes)  P.  381 s.;
Vol  (conjoint)  P.  380;
Vol  (definition)  P.  279;
Vol  (descendant)  P.  380;
Vol  (édifice consacré au culte)  P.  385, 386;
Vol  (effraction, caractères)  P.  393 s.
Vol   effraction extérieure (caractères)  P.  395;
Vol  (circonstances aggravantes)  P.  381, 383.
Vol   effraction intérieure (caractères)  P.  396;
Vol  (circonstances aggravantes)  P.  384.
Vol   enclos (caractères)  P.  391, 392;
Vol  (circonstances aggravantes)  P.  384.
Vol   escalade (caractères)  P.  397;
Vol  (circonstances aggravantes)  P.  381, 383, 384.
Vol   fausses clefs (caractères)  P.  398;
Vol  (circonstances aggravantes)  P.  381, 383, 384. - V. Clefs.
Vol   (fonctionnaire public, costume ou titre, usurpation)  P.  381, 383, 384;
Vol  (fraude)  P.  279;
Vol  (immunité)  P.  380;
Vol  (immunite, complicité, peines)  P.  380.
Vol   maison habitée ou servant a l'habitation (caractères)  P.  390;
Vol  (circonstances aggravantes)  P.  381, 383 à 386;
Vol  (clôture)  P.  390;
Vol  (dépendances)  P.  381, 383, 384.



Vol   (maison non habitée, circonstances aggravantes)  P.  384, 386;
Vol  (menaces d'usage d'armes)  P.  381, 383;
Vol  (nuit)  P.  381, 383 s. V. Maraudage, Recoltes;
Vol  (ordre de l'autorité, allégation fausse)  P.  381, 383, 384;
Vol  (ouvrier)  P.  386.
Vol   parc (caractères)  P.  391, 392;
Vol  (circonstances aggravantes)  P.  384;
Vol  (mobile)  P.  392.
Vol   (parent)  P.  380;
Vol  (pluralite d'agents)  P.  381, 383, 385, 386. V. Maraudage, Récoltes;
Vol  (preposé d'aubergiste ou voiturier)  P.  386;
Vol  (réunion) V. pluralité; (serviteur à  )  P. 86;
Vol  (soustraction frauduleuse)  P.  279;
Vol  (travail habituel)  P.  386;
Vol  (veuf)  P.  380;
Vol  (violence)  P.  381, 382;
Vol  (voiturier)  P.  386.
Vol   V. Champ, Coupe, Filouterie, Recel frauduleux, Scellés.
Vol de récoltes détachées du sol  (nuit)  P.  388
Vol domestique P.  386.
Vol qualifié P.  381 s.
Vol simple P.  388, 401.
FIN DE LA TABLE ALPHABETIQUE.


	1791. - 19 juill. - Décret relatif à l'organisation d'une police municipale et correctionnelle, art. 9 et 10,  p. 
	Art. 9,  p. 
	Art. 22,  p. 
	Art. 25 à 29,  p. 
	1791. - 28 sept. - Loi concernant les biens et usages ruraux et la police rurale,  p. 
	1791. - 29 sept. - Décret concernant la police de sûreté, la justice criminelle et l'établissement des jurés, tit. VII, art. 40 (cumul des peines),  p. 
	An II. - 2 therm. - Décret portant qu'à compter du jour de sa publication, nul acte public ne pourra, dans quelque partie que ce soit du territoire français, être écrit qu'en langue française, art. 1er et 3,  p. 
	An III. - 20 mess. - Décret qui ordonne l'établissement des gardes champêtres dans toutes les communes rurales, art. 4,  p. 
	An IV. - 3 brum. - Code des délits et des peines, Art. 446,  p. 
	Art. 605 et 606,  p. 
	An VI. - 17 therm.- Loi contenant des mesures pour coordonner les jours de repos avec le calendrier républicain, art. 2,  p. 
	An VII. - 9 flor. - Loi sur le tarif des douanes, art. 12 (faux incident),  p. 
	An VIII. - 25 brum. - Loi qui autorise une adjonction de jurés et de juges pour suivre les débats dans les procès criminels d'une étendue considérable, art. 4,  p. 
	An VIII. - 22 frim. - Constitution de la République française, art. 76 s.,  p. 
	An VIII. - 29 frim. - Loi qui détermine la manière dont les copies des pièces de procédure sont délivrées aux accusés, art. 2,  p. 
	An VIII. - 27 vent. - Loi sur l'organisation des tribunaux, Art. 7,  p. 
	Art. 16,  p. 
	An XI. - 21 germ. - Loi contenant organisation des écoles de pharmacie, art. 21 s.,  p. 
	An XI. - 4ej.com. - Arrêté qui prescrit des mesures pour réprimer les délits concernant l'introduction des marchandises anglaises, art. 9 et 10 (faux incident),  p. 
	An XIII. - 29 pluv. - Loi interprétative de l'art. 36 de celle du 21 germinal an XI, sur la pharmacie,  p. 
	An XIII. - 1er germ. - Décret concernant les droits réunis, art. 40 à 42 (faux incident),  p. 
	An XIII. - 7 germ. - Décret concernant l'impression des livres d'églises, des heures et des prières,  p. 
	1806. - 29 avr. - Loi qui prescrit des mesures relatives à la procédure en matière criminelle et correctionnelle, Art. 1er,  p. 
	Art. 2,  p. 
	1806. - 12 nov. - Avis du conseil d'Etat sur la question de savoir si, sur l'appel émis par la partie civile, les cours criminelles peuvent réformer les dispositions non attaquées de jugements rendus en matière correctionnelle,  p. 
	1806. - 11 mai. - Décret qui prohibe l'introduction des monnaies de cuivre et de billon de fabrique étrangère,  p. 
	1806. - 3 sept. - Loi sur le taux de l'intérêt de l'argent,  p. 
	Art. 3,  p. 
	Art. 4,  p. 
	Art. 35,  p. 
	Art. 49,  p. 
	Art. 5,  p. 
	Art. 6,  p. 
	Art. 7,  p. 
	Art. 10,  p. 
	Art. 11,  p. 
	Art. 16,  p. 
	Art. 17,  p. 
	Art. 18,  p. 
	Art. 19,  p. 
	Art. 20 à 22,  p. 
	Art. 40 et 41,  p. 
	Art. 45,  p. 
	Art. 47,  p. 
	Art. 60,  p. 
	Art. 65,  p. 
	Art. 2,  p. 
	Art. 3,  p. 
	Art. 4,  p. 
	Art. 9,  p. 
	Art. 10 et 11,  p. 
	Art. 12,  p. 
	Art. 18,  p. 
	Art. 29,  p. 
	Art. 41,  p. 
	Art. 42,  p. 
	Art. 79 et 80,  p. 
	Art. 81,  p. 
	Art. 82,  p. 
	Art. 83 à 87,  p. 
	Art. 88 et 89,  p. 
	Art. 90,  p. 
	Art. 91,  p. 
	Art. 93,  p. 
	Art. 95 à 97,  p. 
	Art. 1er à 5,  p. 
	Art. 17 à 22,  p. 
	Art. 38 à 40,  p. 
	1811. - 18 juin. - Décret contenant règlement pour l'administration de la justice en matière criminelle, de police correctionnelle et de simple police, et tarif général des frais,  p. 
	1811. - 15 nov. - Décret concernant le régime de l'université, art. 160,  p. 
	1812. - 4 mai. - Décret relatif au cas de citation en témoignage des ministres, des grands officiers de l'empire et autres principaux fonctionnaires de l'Etat,  p. 
	1813. - 7 avr. - Décret modifiant quelques dispositions de celui du 18 juin 1811, contenant règlement sur les frais de justice criminelle et de simple police,  p. 
	1815. - 25 déc. - Loi relative à la suppression des places de substituts des procureurs généraux faisant fonctions de nos procureurs criminels dans les départements,  p. 
	1818. - 21 avr. - Loi sur les douanes, art. 38 (faux incident),  p. 
	1819. - 3 nov. - Ordonnance du roi concernant la comptabilité des frais de justice à recouvrer sur les condamnés,  p. 
	1823. - 6 août. - Ordonnance du roi fixant la taxe à laquelle donne droit la capture d'un individu condamné à un emprisonnement n'excédant pas cinq jours,  p. 
	1824. - 4 août. - Ordonnance du roi concernant les indemnités auxquelles ont droit les juges, officiers du ministère public et greffiers qui, dans le cas prévu par l'art. 496 du Code civil, se transportent à plus de cinq kilomètres de leur résidence,  p. 
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